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Canada 

By His Excellency the Right Honourable Roméo LeBlanc,  Goy- Par Son Excellence le très honorable Roméo LeBlanc, gouverneur 
ernor General and Commander-in-Chief of Canada 	 général et commandant en chef du Canada 

To All To Whom these Presents shall come, 

Greeting: 

A Proclamation 

Whereas section 43 of the Constitution Act, 1982 provides that 
an amendment to the Constitution of Canada may be made by 
proclamation issued by the Governor General under the Great 
Seal of Canada where so authorized by resolutions of the Senate 
and House of Commons and of the legislative assembly of each 
province to which the amendment applies; 

And whereas section 47 of the Constitution Act, 1982 provides 
that an amendment to the Constitiition of Canada made by proc-
lamation under section 43 may be made Without a resolution of 
the Senate authorizing the issue of the proclamation if, within one 
hundred and eighty days after the adoption by the House of 
Commons of a resolution authorizing its issue, the Senate has not 
adopted such a resolution  and if, at any time àfter the expiration 
of that period, the House of Commons again adopts the resolu- 

And whereas the House of Commons adopted a resolution on 
June 3, 1996 authorizing an amendment to the Constitution of 
Canada and, the Senate not having adopted such a resolution, the 
House of Commons again adopted the resolution on December 4, 
1996; 

And whereas Parliament was neither prorogued nor dissolved 
between June 3, 1996 and December 4, 1996; 

À tous ceux qu'il appartiendra, 

Salut : 

Proclamation 

Attendu : 
que l'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit que 

la Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre 
des communes et de l'assemblée législative de chaque province 
concernée; 

que l'article 47 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit qu'il 
peut être passé outre au défaut d'autorisation du Sénat si celui-ci 
n'a pas adopté de résolution dans un délai de cent quatre-vingts 
jours suivant l'adoption de celle de la Chambre des communes et 
si cette dernière, après l'expiration du délai, adopte une nouvelle 
résolution dans le même sens; 

que la Chambre des communes a adopté, le 3 juin 1996, une 
résolution autorisant la modification de la Constitution du Canada 
et que, 'à défaut d'autorisation du Sénat, elle a adopté une nou-
velle résolution dans le mêmé sens le 4 décembre 1996; 

que le Parlement n'a pas été prorogé ni dissous pendant la pé-
riode du 3 juin 1996 au 4 décembre 1996; 



SCHEDULE 

And whereas the Legislative Assembly of the Province of 
Newfoundland adopted a resolution on October 31, 1995 author-
izing an amendment to the Constitution of Canada; 

And whereas the Queen's Privy Council for Canada has ad-
vised me to issue this proclamation; 

Now lcnow You that I do issue this proclamation amending the 
Constitution of Canada in accordance with the schedule hereto. 
In Testimony Whereof I have caused these Letters to be made 

patent and the Great Seal of Canada to be hereunto 
affixed. 

At Government House, in the City of Ottawa, this twenty-first day 
of April in the Year of Our Lord One Thousand Nine Hundred 
and Ninety-seven. 

By Command, 
, JEAN CHRÉTIEN 

Prime M'aster of Canada 

ALLAN ROCK 
Attorney General of Canada 

JOHN MANLEY 
Registrar General of Canada 

que l'Assemblée législative de la province de Terre-Neuve a 
adopté, le 31 octobre 1995, une résolution autorisant la modifica-
tion de la Constitution du Canada; 

que le Conseil privé de la Reine pour le Canada m'a recom-
mandé de prendre la présente proclamation, 

sachez que je proclame la Constitution du Canada modifiée en 
conformité avec l'annexe ci-jointe. 
En foi de quoi, j'ai rendu les présentes lettres patentes et y ai fait 

apposer le grand sceau du Canada. 

Fait à ma résidence d'Ottawa, le vingt et unième jour d'avril de 
l'an de grâce mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Par ordre, 
Lé premier ministre du Canada 

JEAN CHRÉTIEN 
Le procureur général du Canada 

ALLAN ROCK 
Le registraire général du Canada 

JOHN: MANLEY 

AMENDMENT TO THE CONSTITUTION OF CANADA 

1. Term 17 of the Terms of Union of Newfound-
land with Canada set out in the schedule to the 
Newfoundland Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"17. In lieu of section ninety-three of the 
Constitution Act,  1867, the following shall apply 
in respect of the Province of Newfoundland: 

In and for the Province of Newfoundland, the 
Legislature shall have exclusive authority to 
make laws in relation to education but 

(a) except as provided in paragraphs (b) 
and (c), schools established, maintained and 
operated with public funds shall be denomi-
national schools, and any class of persons 
having rights under this Term as it read on 
January 1, 1995 shall continue to have the 
right to provide for religious education, activities 
and observances for the children of that class 
in those schools, and the group of classes that 
formed one integrated school system by 
agreement in 1969 may exercise the same 
rights under this Term as a single class of per-
sons; 

MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DU CANADA 

1. La clause 17 des Conditions de l'union de 
Terre-Neuve avec le Canada figurant à l'annexe de 
la Loi sur Terre-Neuve est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

«17. En ce qui concerne la province de Terre-
Neuve, le texte qui suit s'applique au lieu de 
l'article quatre-vingt-treize de la Loi constitu-
tionnelle de 1867. 

Dans la province de Terre-Neuve et pour ladite 
province, la Législature a le pouvoir exclusif 
d'édicter des lois sur l'enseignement, mais 

a) sauf dans la• mesure prévue aux alinéas b) 
et c), sont confessionnelles les écoles dont la 
création, le maintien et le fonctionnement sont 
soutenus par les deniers publics; toute catégo-
rie de personnes jouissant des droits prévus 
par la présente clause, dans sa version au 
1' janvier 1995, conserve le droit d'assurer 
aux enfants qui y appartiennent l'enseigne-
ment religieux, l'exercice d'activités religieu-
ses et la pratique de la religion à l'école; les 
droits des catégories de personnes qui se sont 
regroupées par un accord conclu en 1969 pour 
constituer un système scolaire unifié sont as- 
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(b) subject to provincial legislation that is uni-
formly applicable to all schools specifying 
conditions for the establishment or continued 
operation of schools, 

(i) any class of persons referred to in para-
graph (a) shall have the right to have a pub-
licly funded denominational school estab-
lished, maintained and operated especially 
for that class, and 
(ii) the Legislature may approve the estab-
lishment, maintenance and operation of a 
publicly funded school, whether denomina-
tional or non-denominational; 

(c) where a school is established, maintained 
and operated pursuant to subparagraph (b)(i), 
the class of persons referred to in that sub-
paragraph shall continue to have the right to 
provide for religious education, activities and 
observances and to direct the teaching of as-
pects of curriculum affecting religious beliefs, 
student admission policy and the assignment 
and dismissal of teachers in that school; 
(d) all schools referred to in paragraphs (a) 
and (b) shall receive their share of public 
funds in accordance with scales determined on 
a non-discriminatory basis from time to time 
by the Legislature; and 
(e) if the classes of persons having rights un-
der this Term so desire, they 'shall have the 
right to elect in total not less than two thirds of 
the members of a school board, and any class 
so desiring shall have the right to elect the 
portion of that total that is proportionate to the 
population of that class in the area under the 
board' s jurisdiction." 

2. This Amendment may be cited as the Consti-
tution Amendment, 1997 (Newfoundland Act). 

similés à ceux dont jouit une catégorie de per-
sonnes en application de la présente clause; 
b) sous réserve du droit provincial d'appli-
cation générale prévoyant les conditions de la 
création ou du fonctionnement des écoles : 

(i) toute catégorie de personnes visée à 
l'alinéa a) a le droit de créer, maintenir et 
faire fonctionner une école soutenue par les 
deniers publics, 
(ii) la Législature peut approuver la créa-
tion, le maintien et le fonctionnement d'une 
école soutenue par les deniers publics, 
qu'elle soit confessionnelle ou non; 

c) toute catégorie de personnes qui exerce 
le droit prévu au sous-alinéa b)(i) conserve 
le droit d'assurer l'enseignement religieux, 
l'exercice d'activités religieuses et la pratique 
de la religion à l'école ainsi que d'y régir les 
activités académiques touchant aux croyances 
religieuses, la politique d'admission des étu-
diants et l'affectation et le congédiement des 
professeurs; 
d) les écoles visées aux alinéas a) et b) 
reçoivent leur part des deniers publics con-
formément aux barèmes fixés par la Législa-
ture sur une base exempte de différenciation 
injuste; 
e) si elles le désirent, les catégories de person-
nes jouissant des droits prévus par la présente 
clause ont le droit d'élire une proportion d'au 
moins deux tiers des membres d'un conseil 
scolaire et une de ces catégories a le droit 
d'élire le nombre de membres de cette propor-
tion qui correspond au pourcentage de la po-
pulation qu'elle représente dans le territoire 
qui est du ressort du conseil. » 

2. Titre de la présente modification : Modifica-
tion constitutionnelle de 1997 (Loi sur Terre-
Neuve). 

Titre 
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Canada 
By His Excellency the Right Honourable Roméo LeBlanc, 

Governor General and Commander-in-Chief of Canada 
To All To Whom these Presents shall come, 

Greeting: 

A Proclamation 
Whereas section 43 of the Constitution Act, 1982 provides that 

an amendment to the Constitution of Canada may be made by 
proclamation issued by the Governor General under the Great 
Seal of Canada where so authorized by resolutions of the Senate 
and House of Commons and of the legislative assembly of each 
province to which the amendment applies; 

• And whereas the Senate adopted a resolution on December 15, 
1997 authorizing an amendment to the Constitution of Canada; 

And whereas the House of Commons adopted a resolution on 
November 18, 1997 authorizing an amendment to the Constitu-
tion of Canada; 

And whereas the National Assembly of Quebec adopted a 
resolution on April 15, 1997 authorizing an amendment to the 
Constitution of Canada; 

And whereas the Queen's Privy Council for Canada has ad-
vised me to issue this proclamation; 

Now lcnow You that I do issue this proclamation amending the 
Constitution of Canada in accordance with the schedule hereto. 
In Testimony Whereof I have caused these Letters to be made 

patent and the Great Seal of Canada to be hereunto affixed. 
At Government House, in the City of Ottawa, this nineteenth day 

of December in the Year of Our Lord One Thousand Nine 
Hundred and Ninety-seven. 

By Command, 
JEAN CHRÉTIEN 

Prime Minister of Canada 

ANDY SCOTT 
For the Attorney General of Canada 

LYLE VANCLIEF 
Registrar General of Canada 

ROMÉO LEBLANC 

[L.S.] 

Canada 
Par Son Excellence le très honorable Roméo LeBlanc, gouverneur 

général et commandant en chef du Canada 
À tous ceux qu'il appartiendra, 

Salut : 

Proclamation 
Attendu : 
que l'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit que 

la Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée par 
des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de 
l'assemblée législative de chaque province concernée; 

que le Sénat a adopté, le 15 décembre 1997, une résolution 
autorisant la modification de la Constitution du Canada; 

que la Chambre des communes a adopté, le 18 novembre 1997, 
une résolution autorisant la modification de la Constitution du 
Canada; 

que l'Assemblée nationale du Québec a adopté, le 15 avril 
1997, une résolution autorisant la modification de la Constitution 
du Canada; 

que le Conseil privé de la Reine pour le Canada m'a recom-
mandé de prendre la présente proclamation, 

sachez que je proclame la Constitution du Canada modifiée en 
conformité avec l'annexe ci-jointe. 

En foi de quoi, j'ai rendu les présentes lettres patentes et y ai fait 
apposer le grand sceau du Canada. 

Fait à ma résidence d'Ottawa, le dix-neuvième jour de décembre 
de l'an de grâce mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

• Par ordre, 
Le premier ministre du Canada 

JEAN CHRÉTIEN 
Pour la procureure générale du Canada 

ANDY SCOTT 
Le registraire général du Canada 

LYLE VANCLIEF 
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SCHEDULE 

AMENDMENT TO THE CONSTITUTION OF CANADA 
CONSTITUTION ACT, 1867 

1. The Constitution Act, 1867, is amended by 
adding, immediately after section 93, the following: 

"93A. Paragraphs (1) to (4) of section 93 do not 
apply to Quebec." 
2. This Amendment may be cited as the Consti-

tution Amendment, 1997 (Quebec). 

ANNEXE 

MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DU CANADA 
LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

1. La Loi constitutionnelle de 1867 est modifiée 
par l'insertion, après l'article 93, de ce qui suit : 

« 93A. Les paragraphes (1) à (4) de l'article 93 
ne s'appliquent pas au Québec. » 

2. Titre de la présente modification : « Modifica- Titre 
fion constitutionnelle de 1997 (Québec) » 

Québec 
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CHAPTER 1 

AN ACT TO AMEND THE DIVORCE ACT, THE FAMILY 
ORDERS AND AGREEMENTS ENFORCEMENT 

ASSISTANCE ACT, THE GARNISHMENT, 
ATTACHMENT AND PENSION DIVERSION ACT AND 

THE CANADA SHIPPING ACT 

CHAPITRE 1 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE DIVORCE, LA LOI 
D'AIDE À L'EXÉCUTION DES ORDONNANCES ET DES 

ENTENTES FAMILIALES, LA LOI SUR LA 
SAISIE-ARRÊT ET LA DISTRACTION DE PENSIONS ET 
LA LOI SUR LA MARINE MARCHANDE DU CANADA 

SUMMARY 

This enactment establishes a framework for the use of child support 
guidelines in applications for child support under the Divorce Act. 

Among the more important amendments to the Family Orders and 
Agreements Enforcement Assistance Act are amendments to add 
Revenue Canada databanks to the information banks that can be 
searched to locate persons in default of family support obligations and 
to create a scheme under that Act for the denial of certain federal 
licences to further assist in the enforcement of family support 
obligations. 

Among the more important amendments to the Garnishment, 
Attachment and Pension Diversion Act are amendments that remove the 
requirement to submit a notice of intention to garnishee before serving 
a garnishee summons and amendments to expand the scope of federal 
pension diversion in arrears situations. 

SOMMAIRE 

Le texte établit un cadre pour l'utilisation des lignes directrices sur 
les pensions alimentaires pour enfants applicables aux demandes de 
pensions alimentaires présentées au titre de la Loi sur le divorce. 

Parmi les modifications les plus importantes apportées à la Loi 
d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes familiales figurent 
celles permettant la consultation des fichiers régis par Revenu Canada 
afin de retrouver les personnes qui ne remplissent pas leurs obligations 
alimentaires familiales et celles créant un régime en matière de refus 
d'autorisations fédérales afin de faciliter l'exécution de telles obliga-
tions. 

Parmi les modifications les plus importantes apportées à la Loi sur 
la saisie-arrêt et la distraction de pensions figurent celles supprimant 
l'obligation de transmettre un avis d'intention de pratiquer une 
saisie-arrêt avant la signification du bref de saisie-arrêt et celles 
permettant d'étendre le champ d'application de la distraction de 
pensions fédérales lorsqu'il y a des arrérages. 
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CHAPTER 1 

An Act to amend the Divorce Act, the Family 
Orders and Agreements Enforcement 
Assistance Act, the Garnishment, 
Attachment and Pension Diversion Act 
and the Canada Shipping Act 

[Assented to 19th February, 1997] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

CHAPITRE 1 

Loi modifiant la Loi sur le divorce, la Loi 
d'aide à l'exécution des ordonnances et 
des ententes familiales, la Loi sur la 
saisie-arrêt et la distraction de pensions 
et la Loi sur la marine marchande du 
Canada 

[Sanctionnée le 19 février 1997] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

"corollary 
relief 
proceeding" 
« action en 
mesures 
accessoires'> 

"divorce 
proceeding" 
« action en 
divorce,, 

"support 
order" 
« ordonnance 
alimentaire 

1. (1) The definitions "corollary relief 
proceeding", "divorce proceeding" and 
"support order" in subsection 2(1) of the 
Divorce Act are replaced by the following: 

"corollary relief proceeding" means a pro-
ceeding in a court in which either or both 
former spouses seek a child support order, 
a spousal support order or a custody order; 

"divorce proceeding" means a proceeding in 
a court in which either or both spouses seek 
a divorce alone or together with a child sup-
port order, a spousal support order or a cus-
tody order; 

"support order" means a child support order 
or a spousal support order; 

1. (1) Les définitions de « action en 
divorce », « action en mesures accessoires » 
et « ordonnance alimentaire », au paragra-
phe 2(1) de la Loi sur le divorce, sont 
respectivement remplacées par ce qui suit : 
« action en divorce » Action exercée devant 

un tribunal par l'un des époux ou conjointe-
ment par eux en vue d'obtenir un divorce 
assorti ou non d'une ordonnance alimentai-
re au profit d'un enfant, d'une ordonnance 
alimentaire au profit d'un époux ou d'une 
ordonnance de garde. 

« action en mesures accessoires » Action 
exercée devant un tribunal par l'un des ex-
époux ou conjointement par eux en vue 
d'obtenir une ordonnance alimentaire au 
profit d'un enfant, une ordonnance alimen-
taire au profit d'un époux ou une ordonnan-
ce de garde. 

« ordonnance alimentaire » Ordonnance ali-
mentaire au profit d'un enfant ou ordonnan-
ce alimentaire au profit d'un époux. 

« action en 
divorce » 
"divorce 
proceeding" 

« action en 
mesures 
accessoires » 
"corollary 
relief 
proceeding" 

« ordonnance 
alimentaire  
"support 
order" 



"age of 
majority" 
« majeur » 

"applicable 
guidelines" 
« lignes 
directrices 
applicables » 

"child 
support 
order" 
« ordonnance 
alimentaire au 
profit d'un 
enfant » 

"Federal 
Child Support 

• Guidelines" - 
« lignes 
directrices , 
fédérales sur 
les pensions 
alimentaires 
pour enfants » 
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(2) Paragraphs (a) and (b) of the defini-
fion "child of the marriage" in subsection 
2(1) of the Act are replaced by the follow-
ing: 

(a) is under the age of majority and who 
has not withdrawn from their charge, or 

(b) is the age of majority or over and 
under their charge but unable, by reason 
of illness, disability or other cause, to 
withdraw from their charge or to obtain the 
necessaries of life; 

(3) Subsection 2(1) of the Act is amendé(' 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"age of majority", in respect of a child, means 
the age of majority as determined by the 
laws of the province where the child ordi-
narily resides, or, if the child ordinarily re-
sides outside of Canada, eighteen years of 
age; 

"applicable guidelines" means 

(a) where both spouses or former spouses 
are ordinarily resident in the same prov-
ince at the time an application for a child 
support order or a variation order in 
respect of a child support order is made, 
or the amount of a child support order is 
to be recalculated pursuant to section 
25.1, and that province has been desig-
nated by an order made under subsection 
(5), the laws of the province specified in 
the order, and 

(b) in any other case, the Federal Child 
Support Guidelines; 

"child support order" means an order made 
under subsection 15.1(1); 

"Federal Child Support Guidelines" means 
the guidelines  made  under section 26.1; 

(2) Les alinéas a) et b) de la définition de 
« enfant à charge », au paragraphe 2(1) de 
la même loi, sont remplacés par ce qui suit : 

a) il n'est pas majeur et est à leur charge; 

b) il est majeur et est à leur charge, sans 
pouvoir, pour cause notamment de mala-
die ou d'invalidité, cesser d'être à leur 
charge ou subvenir à ses propres besoins. 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« lignes directrices applicables » S'entend : 
a) dans le cas où les époux ou les 
ex-époux résident habituellement, à la 
date à laquelle la demande d'ordonnance 
alimentaire au profit d'un enfant ou la 
demande modificative de celle-ci est 
présentée ou à la date à laquelle le 
nouveau montant de l'ordonnance ali-
mentaire au profit d'un enfant doit être 
fixée sous le régime de l'article 25.1, 
dans la même province — qui est dés-
ignée par un décret pris en vertu du 
paragraphe (5) —, des textes législatifs 
de celle-ci précisés dans le décret; 

b) dans les autres cas, des lignes directri-
ces fédérales sur les pensions alimentai-
res pour enfants. 

« lignes directrices fédérales sur les pensions 
alimentaires pour enfants » Les lignes di-
rectrices établies en vertu de l'article 26.1. 

« majeur » Est majeur l'enfant qui a atteint 
l'âge de la majorité selon le droit de la pro-
vince où il réside habituellement ou, s'il ré-
side habituellement à l'étranger; dix-huit 
ans. 

« lignes 
directrices 
applicables » 
"applicable 
guidelines" 

« lignes 
directrices ' 
fédérales sur 
les pensions 
alimentaires 
pour enfants » 
"Ferlerai 
Child 
Support 
Guidelines" 

« majeur » 
"age of 
majority" 



« ordonnance 
alimentaire  
au profit d'un 
enfant » 
"child 
support 
order" 

« ordonnance 
alimentaire 
au profit d'un 
époux » 
"spousal 
support 
order" 

« service 
provincial 
des aliments 
pour enfants,,  
"provincial • 
child support 

. service" • 

"provincial 
child support 
service" 
« service 
provinciale 
des aliments 
pour enfants"  

"spousal 
support 
order" 
«ordonnance  
alimentaire au 
profit d'un. 
époux » 

Provincial 
child support 
guidelines 

Amendments 
included 
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"provincial child support service" means any 
service, agency or body designated in an 
agreement with a province under subsec-
tion 25.1(1); 

"spousal support order" means an order made 
under subsection 15.2(1); 

(4) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Governor in Council may, by order, 
designate a province for the purposes of the 
definition "applicable guidelines" in subsec-
tion (1) if the laws of the province establish 
comprehensive guidelines for the determina-
tion of child support that deal with the matters 
referred to in section 26.1. The order shall 
specify the laws of the province that constitute 
the guidelines of the province.  

ordonnance alimentaire au profit d'un en-
fant » Ordonnance rendue en vertu du para-
graphe 15.1(1). 

ordonnance alimentaire au profit d'un 
époux » Ordonnance rendue en vertu du pa-
ragraphe 15.2(1). 

« service provincial des aliments pour en-
fants » Administration, organisme ou servi-
ce désignés dans un accord conclu avec une 
province en vertu de l'article 25.1. 

•  (4) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonctibn, après le paragraphe (4), de 
ce qui suit : 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, désigner une province pour l'applica-
tion de la définition de « lignes directrices 
applicableà » au paragraphe (1) si la province 
a établi, relativement aux aliments pour 
enfants, des lignes directrices complètes qui 
traitent des questions visées à l'article 26.1. 
Le décret mentionne les textes législatifs qui 
constituent les lignes directrices de la provin- 

Lignes.  
directrices - 
provinciales ' 
sur les 
aliments pour 
les enfants 

(6) The guidelines of a province referred to 
in subsection (5) include any amendments 
made to them from time to time.  

ce. 

(6) Les lignes directrices de la province 
comprennent leurs modifications éventuelles. 

Modifications 

1.1 Paragraph 11(1)(b) of the Act 
replaced by the following:  

is 	1.1 L'alinéa 11(1)b) de la 
remplacé par ce qui suit :  

même loi est 

(b) to satisfy itself that reasonable arrange-
ments have been made for the support of 
any children of the nriarriage, having regard 
to the applicable guidelines, and, if such 
arrangements have not been made, to stay 
the ,granting of the divorce until such 
arrangements are made; and 

2. Section 15 of the Act is replaced by the 
following:  

b) de s'assurer de la conclusion d'arrange-
ments raisonnables pour les aliments des 
enfants à charge eu égard aux lignes 
directrices applicables et, en l'absence de 
tels arrangements, de surseoir au prononcé 
du divorce jusqu'à leur conclusion; 

2. L'article 15 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 



Définition de 
« époux » 

Ordonnance 
alimentaire 
au profit d'un 
enfant 

Ordonnance 
provisoire 

Application 
des lignes 
directrices 
applicables 

Modalités 

Ententes, 
ordonnances, 
jugements, . 
etc. 
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Definition of 
"spouse"' 

Interpretation 

15. In sections 15.1 to 16, "spouse" has the 
meaning assigned by subsection 2(1), and 
includes a former spouse. 

Définition 

15. Aux articles 15.1 à 16, « époux » 
s'entend au sens du paragraphe 2(1) et, en 
outre, d'un ex-époux. 

Child support 
order 

Interim order 

Guidelines 

aPPIY 

Terms and 
conditions 

Court may 
take 
agreement, 
etc., into 
account 

Child Support Orders 

15.1 (1) A court of competent jurisdiction 
may, on application by either ,  or both spouses, 
make an order requiring a spouse to pay for the 
support of any or all children of the marriage. 

(2) Where an application is made under 
subsection (1), the court may, on application 
by either or both spouses, make an interim 
order requiring a spouse to pay for the support 
of any or all children of the marriage, pending 
the determination of the application under 
subsection (1). 

(3) A court making an order under subsec-
tion (1) or an interim order under subsection 
(2) shall do so in accordance with the applica-
ble guidelines. 

(4) The court may make an order under 
subsection (1) or an interim order under 
subsection (2) for a definite or indefinite 
period or until a specified event occurs, and 
may impose terms, conditions or restrictions 
in connection with the order or interim order 
as it thinks fit and just. 

(5) Notwithstanding subsection (3), a court 
may award an amount that is different from the 
amount that would be determined in accor-
dance with the applicable guidelines if the 
court is satisfied 

(a) that special provisions in an order, a 
judgment or a written agreement respecting 
the financial obligations of the spouses, or. 
the division or transfer of their property, 
directly or indirectly benefit a child, or that 
special provisions have otherwise been 
made for the benefit of a child; and 

(b) that the application of the applicable 
guidelines would result in an amount of 
child support that is inequitable given those 
special provisions. 

Ordonnances alimentaires au profit d' un 
enfant 

15.1 (1) Sur demande des époux ou de l'un 
d'eux, le tribunal compétent peut rendre une 
ordonnance enjoignant à un époux de verser 
une prestation pour les aliments des enfants à 
charge ou de l'un d'eux. 

(2) Sur demande des époux ou de l'un 
d'eux, le tribunal peut rendre une ordonnance 
provisoire enjoignant à un époux de verser, 
dans l'attente d'une décision sur la demande 
visée au paragraphe (1), une prestation pour 
les aliments des enfants à charge ou de l'un 
d'eux. 

(3) Le tribunal qui rend une ordonnance ou 
une ordonnance provisoire la rend conformé-
ment aux lignes directrices applicables. 

(4) La durée de validité de l'ordonnance ou 
de l'ordonnance provisoire rendue par le 
tribunal au titre du présent article peut être 
déterminée ou indéterminée ou dépendre d'un 
événement précis; elle peut être assujettie aux 
modalités ou aux restrictions que le tribunal 
estime justes et appropriées. 

(5) Par dérogation au paragraphe (3), le 
tribunal peut fixer un montant différent de 
celui qui serait déterminé conformément aux 
lignes directrices applicables s'il est convain-
cu, à la fois : 

a) que des dispositions spéciales d'un 
jugement, d'une ordonnance ou d'une en-
tente écrite relatif aux obligations financiè-
res des époux ou au partage ou au transfert 
de leurs biens accordent directement ou 
indirectement un avantage à un enfant pour 
qui les aliments sont demandés, ou que des 
dispositions spéciales ont été prises pour lui 
accorder autrement un avantage; 

b) que le montant déterminé conformément 
aux lignes directrices applicables serait 
inéquitable eu égard à ces dispositions. 
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Motifs •  (6) Where the court awards, pursuant to 
subsection (5), an amount that is different 
from the amount that would be determined in 
accordance with the applicable guidelines, the 
court shall record its reasons for having done 

(6) S'il fixe, au titre du paragraphe (5), un 
montant qui est différent de celui qui serait 
déterminé conformément aux lignes directri-
ces applicables, le tribunal enregistre les 

5 motifs de sa décision. 
SO. 

(7) Notwithstanding subsection (3), a court 
may award an amount that is different from the 
amount that would be determined in accor-
dance with the applicable guidelines on the 
consent of both spouses if it is satisfied that 
reasonable arrangements have been made for 
the support of the child to whom the order 
relates. 

(8) For the purposes of •subsection (7), in 
determining whether reasonable arrange-
ments have been made for the support of a 
child, the court shall have regard to the 
applicable guidelines. However, the court 
shall not consider the arrangements to be 
unreasonable solely because the amount of 
support agreed to is not the same as the amount 
that would otherwise have been determined in 
accordance with the applicable guidelines. 

Spousal Support Orders 

15.2 (1) A court of competent jurisdiction 
may, on application by either or both spouses, 
make an order requiring a spouse to secure or 
pay, or to secure and pay, such lump sum or 
periodic sums, or such lump sum and periodic 
sums, as the court thinks reasonable for the 
support of the other spouse. 

(2) Where an application is made under 
subsection (1), the court may, on application 
by either or both spouses, make an interim 
order requiring a spouse to secure or pay, or to 
secure and pay, such lump sum or periodic 
sums, or such lump sum and periodic sums, as 
the court thinks reasonable for the support of 
the other spouse, pending the determination of 
the application under subsection (1). 

(3) The court may make an order under 
subsection (1) or an interim order under 
subsection (2) for a definite or indefinite 
period or until a specified event occurs, and 
may impose terms, conditions or restrictions 
in connection with the order as it thinks fit and 
just. 

(7) Par dérogation au paragraphe (3), le 
tribunal peut, avec le consentement des 
époux, fixer un montant qui est différent de 
celui qui serait déterminé conformément aux 
lignes directrices applicables s'il est convain-
cu que des arrangements raisonnables ont été 
conclus pour les aliments de l'enfant visé par 
l'ordonnance. 

(8) Pour l'application du paragraphe (7), le 
tribunal tient compte des lignes directrices 
applicables pour déterminer si les arrange-
ments sont raisonnables. Toutefois, les arran-
gements ne sont pas déraisonnables du seul 
fait que le montant sur lequel les conjoints 
S'entendent est différent de celui qui serait 
déterminé conformément aux lignes directri-
ces applicables. 

Ordonnances alimentaires au profit d'un 
époux 

15.2 (1) Sur demande des époux ou de l'un 
d'eux, le tribunal compétent peut rendre une 
ordonnance enjoignant à un époux de garantir 
ou de verser, ou de garantir et de verser, la 
prestation, sous forme de capital, de pension 
ou des deux, qu'il estime raisonnable pour les 
aliments de l'autre époux. 

(2) Sur demande des époux ou de l'un 
d'eux, le tribunal peut rendre une ordonnance 
provisoire enjoignant à un époux de garantir 
ou de verser, ou de garantir et de verser, dans 
l'attente d'une décision sur la demande visée 
au paragraphe (1), la prestation, sous forme de 
capital, de pension ou des deux, qu'il estime 
raisonnable pour les aliments de l'autre 
époux. 

(3) La durée de validité de l'ordonnance ou 
de l'ordonnance provisoire rendue par le 
tribunal au titre du présent article peut être 
déterminée ou indéterminée ou dépendre d'un 
événement précis; elle peut être assujettie aux 
modalités ou aux restrictions que le tribunal 
estime justes et appropriées. 

Consentement 
des époux 

Arrangements 
raisonnables 

Ordonnance 
alimentaire 
au profit d'un 
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Divo 

(4) In making an order under subsection (1) 
or an interim order under subsection (2), the 
court shall take into consideration the condi-
tion, means, needs and other circumstances of 
each spouse, including 

(a) the length of time the spouses cohabited; 

(b) the functions performed by each spouse 
during cohabitation; and 

(c) any order, agreement or arrangement 
• relating to support of either spouse. 

(5) In making an order under subsection (1) 
or an interim order under subsection (2), the 
court shall not take into consideration any 
misconduct of a spouse in relation to the 
marriage. 

(6) An order made under subsection (1) or 
an interim order under subsection (2) that 
provides for the support of a spouse should 

(a) recognize any economic advantages or 
disadvantages to the spouses arising from 
the marriage or its breakdown; 

(b) apportion between the sponses any 
financial consequences arising from the 
care of any child of the marriage over and 
above any obligation for the support of any 
child of the marriage; 

(c) relieve any economic hardship of the 
spouses arising from the breakdown of the 
marriage; and 

(d) in so far as practicable, promote the 
economic self-sufficiency of each spouse 
within a reasonable period of time. 

Priority 

15.3 (1) Where a court is considering an 
application for a child support order and an 
application for a spousal support order, the 
court shall give priority to child support in 
determining the applications. 

(2) Where, as a result of giving priority to 
child support, the court is unable to make a 
spousal support order or the court makes a 
spousal support order in an amount that is less 
than it otherwise would have been, the court 
shall record its reasons for having done so.  

rce 
- 

(4) En rendant une ordonnance ou une 
ordonnance provisoire au titre du présent 
article, le tribunal tient compte des ressources, 
des besoins et, d'une façon générale, de la 
situation de chaque époux, y compris : 

a) la durée de la cohabitation des époux; 

b) les fonctions qu'ils ont remplies au cours 
de celle-ci; 

c) toute ordonnance, toute entente ou tout 
arrangement alimentaire au profit de l'un 
ou l'autre des époux. 

(5) En rendant une ' ordonnance ou une 
ordonnance provisoire au titre du présent 
article, le tribunal ne tient pas compte des 
fautes commises par l'un ou l'autre des époux 
relativement au mariage. 

(6) L'ordonnance ou l'ordonnance provi-
soire rendue pour les aliments d'un époux au 
titre du présent article vise : 

a) à prendre en compte les avantages ou les 
inconvénients économiques qui découlent, 
pour les époux, du mariage ou de son échec; 

b) à répartir entre eux les conséquences 
économiques qui découlent du soin de tout 
enfant à charge, en sus de toute obligation 
alimentaire relative à tout enfant à charge; 

c) à remédier à toute difficulté économique 
que l'échec du mariage leur cause; 

d) à favoriser, dans la mesure du possible, 
l'indépendance économique de chacun 
d'eux dans un délai raisonnable. 

Priorité 

15.3 (I) Dans le cas où une demande 
d'ordonnance alimentaire au profit d'un en-
fant et une demande d'ordonnance alimentai-
re au profit d'un époux lui sont présentées, le 
tribunal donne la priorité aux aliments de 
l'enfant. 

(2) Si, en raison du fait qu'il a donné la 
priorité aux aliments de l'enfant, il ne peut 
rendre une ordonnance alimentaire au profit 
d'un époux ou fixe un montant moindre pour 
les aliments de celui-ci, le tribunal enregistre 
les motifs de sa décision. 
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Réduction ou 
suppression 
des aliments 
de l'enfant 

(3) Where, as a result of giving priority to 
child support, a spousal support order was hot 
made, or the amount of a spousal support order 

•is less than it otherwise would have been, any 
subsequent reduction or termination of that 
child support constitutes a change of circum-
stances for the purposes of applying for a 
spousal support order, or a variation order in 
respect of the spousal support order, as the 
case may be. 

3. The Act is amended by adding the 
following before section 16: 

Custody Or.  ders 

4. The Act is amended by adding the 
following before section 17: 

Variation, Rescission or Suspension of 
Orders 

S.  (1) Subsection 17(4) of the Act 
replaced by the following: 

(4) Before the court makes a variation order 
in respect of a child support order, the court 
shall satisfy itself that a change of circum-
stances as providred for in the applicable 
guidelines has occurred since the making of 
the child support order or the last variation 
•order made in respect of that order. 

(4.1) Before the court makes a variation 
order in respect of a spousal support order, the 
court shall satisfy itself that a change .  in the 
condition, means, needs or other circum-
stances of either former spouse has occurred 
since the making of the spousal support order 
or the last variation order made in respect of 
that order, and, in making the variation order, 
the court shall take that change into consider-
ation. 

(2) Section 1. 	the Act is amended by 
adding the following after subsection (6): 

(6.1) A court making a variation order in 
respect of a child support order shall do so in 
accordance with the applicable guidelines. 

(6.2) Notwithstanding subsection (6.1), in 
making a variation order in respect of a child 
support order, a court may award an amount 
that is different from the amount that would be 

(3) Dans le cadre d'une demande d'ordon-
nance alimentaire au profit d'un époux ou 
d'une ordonnance modificative de celle-ci, la 
réduction ou la suppression des aliments d'un 
enfant constitue un changement dans la situa-
tion des ex-époux si, en raison du fait qu'il a 
donné la priorité aux aliments de l'enfant, le 
tribunal n'a pu rendre une ordonnance alimen-
taire au profit de l'époux ou a fixé un montant 
moindre pour les aliments de celui-ci. 

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 16, de ce qui suit : 

Ordonnances relatives à la garde des enfants 

4. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 17, de ce qui  suit: 

(4) Avant de rendre une ordonnance modifi-
cative de l'ordonnance alimentaire au profit 
d'un enfant, le tribunal s'assure qu'il est 
survenu un changement de situation, selon les 
lignes directrices applicables, depuis que cette 
ordonnance ou la dernière ordonnance modifi-
cative de celle-ci a été rendue. 

(4.1) Avant de rendre une ordonnance 
modificative de l'ordonnance alimentaire au 
profit d'un époux, le tribunal s'assure qu'il est 
survenu un changement dans les ressources, 
les besoins ou, d'une façon générale, la 
situation de l'un ou l'autre des ex-époux 
depuis que cette ordonnance ou la dernière 
ordonnance modificative de celle-ci a été 
rendue et tient compte du changement en 
rendant l'ordonnance modificative. 

(2) L'article 17 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (6), de 
ce qui suit : • 

• (6.1) Le tribunal qui rend une ordonnance 
modificative d'une • ordonnance alimentaire 
au profit d'un enfant la rend conformément 
aux lignes directrices applicables. 

(6.2) En rendant une ordonnance modifica-
tive d'une ordonnance alimentaire au profit 
d'un enfant, le tribunal peut, par dérogation au 
paragraphe (6.1), fixer un montant différent de 

Modification, annulation ou suspension des 
ordonnances 

is 	5. (1) Le paragraphe 17(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Facteurs — 
ordonnance 
alimentaire 
au profit d'un 
enfant 

Facteurs — 
ordonnance 
alimentaire 
au profit d'un 
époux 

Application 
des lignes 
directrices 

Ententes, 
ordonnances, 
jugements, 
etc. 
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Reasons 

determined in accordance with the applicable 
guidelines if the court is satisfied 

(a) that special provisions in an order, a 
judgment or a written agreement respecting 
the financial obligations of the spouses, or 
the division or transfer of their property, 
directly or indirectly benefit a child, or that 
special provisions have otherwise been made 
for the benefit of a child; and 

(b) that the application of the applicable 
guidelines would result in an amount of 
child support that is inequitable given those 
special provisions. 

(6.3) Where the court awards, pursuant to 
subsection (6.2), an amount that is different 
from the amount that would be determined in 
accordance with the applicable guidelines, the 
court shall record its reasons for having done  

celui qui serait déterminé conformément aux 
lignes directrices applicables s'il est convain-
cu, à la fois : 

a) que des dispositions spéciales d'un 
jugement, d'une ordonnance ou d'une en-
tente 	écrite 	relatif aux 	obligations 
financières des époux ou au partage ou 
au transfert de leurs biens accordent direc-
tement ou indirectement un avantage à un 
enfant pour qui les aliments sont demandés, 
ou que des dispositions spéciales ont été 
prises pour lui accorder autrement un 
avantage; 

b) que le montant déterminé conformément 
aux lignes directrices applicables serait 
inéquitable eu égard à ces dispositions. 

(6.3) S'il fixe, au titre du paragraphe (6.2), 
un montant qui est différent de celui qui serait 
déterminé conformément aux lignes directri-
ces applicables, le tribunal enregistre les 
motifs de sa décision. 

Motifs 

Consent 
orders 

Reasonable 
arrangements 

Objectives of 
variation 
order varying 
spousal 
support order 

SO. 

(6.4) Notwithstanding subsection (6.1), a 
court may award an amount that is different 
from the amount that would be determined in 
accordance with the applicable guidelines on 
the consent of both spouses if it is satisfied that 
reasonable arrangements have been made for 
the support of the child to whom the order 
relates. 

(6.5) For the purposes of subsection (6.4), in 
determining whether reasonable arrange-
ments have been made for the support of a 
child, the court shall have regard to the 
applicable guidelines. However, the court 
shall not consider the arrangements to be 
unreasonable solely because the amount of 
support agreed to is not the same as the amount 
that would otherwise have been determined in 
accordance with the applicable guidelines. 

(3) The portion of subsection 17(7) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(7) A variation order varying a spousal 
support order should 

(6.4) Par dérogation au paragraphe (6.1), le 
tribunal peut, avec le consentement des 
époux, fixer un montant qui est différent de 
celui qui serait déterminé conformément aux 
lignes directrices applicables s'il est convain-
cu que des arrangements raisonnables ont été 
conclus pour les aliments de l'enfant visé par 
l'ordonnance. 

(6.5) Pour l'application du paragraphe 
(6.4), le tribunal tient compte des lignes 
directrices applicables pour déterminer si les 
arrangements sont raisonnables. Toutefois, les 
arrangements ne sont pas déraisonnables du 
seul fait que le montant sur lequel les conjoints 
s'entendent est différent de celui qui serait 
déterminé conformément aux lignes directri-
ces applicables. 

(3) Le passage du paragraphe 17(7) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(7) L'ordonnance modificative de l'Ordon-
nance alimentaire au profit d'un époux vise : 

Consentement 
des époux 

Arrangements 
raisonnables 

Objectifs de 
l'ordonnance 
modificative 
de 
1 'ordonnance 
alimentaire 
au profit d'un 
époux 
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(4) Paragraph 17(7)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) apportion between the former spouses 
any financial consequences arising from the 
care of any child of the marriage over and 
above any obligation for the support of any 
child of the marriage; 

(5) Subsedion 17(8) of the Act is re-
pealed. 

(6) Subsection 17(10) of the Act is re-
placed by the following: 

(10) Notwithstanding subsection (1), where 
a spousal support order provides for support 
for a definite period or until a specified event 
occurs, a court may not, on an application 
instituted after the expiration of that period or 
the occurrence of the event, make a variation 
order for the purpose of resuming that support 
unless the court is satisfied that 

(a) a variation order is necessary to relieve 
economic hardship arising from a change 
described in subsection (4.1) that is related 
to the marriage; and 

(b) the changed circumstances, had they 
existed at the time of the making of the 
spousal support order or the last variation 
order made in respect of that order, as the 
case may be, would likely have resulted in 
a different order. 

6. The Act is amended by adding the 
following before section 18: 

(4) L'alinéa 17(7)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) à répartir entre eux les conséquences 
économiques qui découlent du soin de tout 
enfant à charge, en sus de toute obligation 
alimentaire relative à tout enfant à charge; 

(5) Le paragraphe 17(8) de la même loi 
est abrogé. 

(6) Le paragraphe 17(10) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(10) Par dérogation au paragraphe (1), le 
tribunal ne peut modifier l'ordonnance ali-
mentaire au profit d'un époux dont la durée de 
validité est déterminée ou dépend d'un événe-
ment précis, sur demande présentée après 
l'échéance de son terme ou après la survenan-
ce de cet événement, en vue de la reprise de la 
fourniture des aliments, que s'il est convaincu 
des faits suivants : 

a) l'ordonnance modificative s'impose 
pour remédier à une difficulté économique 
causée par un changement visé au paragra-
phe (4.1) et lié au mariage; 

b) la nouvelle situation, si elle avait existé 
à l'époque où l'ordonnance alimentaire au 
profit d'un époux ou la dernière ordonnance 
modificative de celle-ci a été rendue, aurait 
vraisemblablement donné lieu à une ordon-
nance différente. 

6. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 18, de ce qui suit : 

Restriction 

Provisional Orders 

7. (1) The portion of subsection 19(7) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(7) Subject to subsection (7.1), at the 
conclusion of a proceeding under this section, 
the court shall make an order 

(2) Section 19 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (7): 

Ordonnances conditionnelles 

7. (1) Le passage du paragraphe 19(7) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

(7) À l'issue de la procédure prévue au 
présent article, le tribunal rend, sous réserve 
du paragraphe (7.1), une ordonnance : 

(2) L'article 19 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (7), de 
ce qui suit : 

1993, ch. 8, 
par 4(2) 

Issue de la 
procédure 
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Guidelines 
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Application 
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(7.1) A court making an order under 
subsection (7) in respect of a child support 
order shall do so in accordance with the 
applicable guidelines. 

(3) Subsections 19(9) to (11) of the Act are 
replaced by the following: 

(9) Where a court remits a matter pursuant 
to this section in relation to a child support 
order, the court may, pending the making of an 
order under subsection (7), make an interim 
order in accordance with the applicable guide-
lines requiring a spouse to pay for the support 
of any or all children of the marriage. 

(9.1) Where a court remits a matter pursuant 
to this section in relation to a spousal support 
order, the court may make an interim order 
requiring a spouse to secure or pay, or to 
secure and pay, such lump sum or periodic 
sums, or such lump sum and periodic sums, as 
the court thinks reasonable for the support of 
the other spouse, pending the making of an 
order under subsection (7). 

(10) The court may make an order under 
subsection (9) or (9.1) for a definite or 
indefinite•period or until a specified event 
occurs, and may impose terms, conditions or 
restrictions in connection with the order as it 
thinks fit and just. 

(11) Subsections 17(4), (4.1) and (6) to (7) 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, in respect of an order made 
under subsection (9) or (9.1) as if it were a 
variation order referred to in those subsec-
tions. 

8. (1) Subsection 20(2) of .the Act is 
replaced by the following: 

(2) Subject to subsection 18(2), an order 
made under any of sections 15.1 to 17 or 
subsection 19(7), (9) or (9.1) has legal effect 
throughout Canada.'  

•  (7.1) Le tribunal qui rend, au titre du 
paragraphe (7), une ordonnance relative à une 
ordonnance alimentaire au profit d'un enfant 
la rend conformément aux lignes directrices 
applicables. 

(3) Les paragraphes 19(9) à (11) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(9) Le tribunal qui renvoie une affaire 
relative à une ordonnance alimentaire au 
profit d'un enfant peut, avant de rendre 
l'ordonnance prévue au paragraphe (7), ren-
dre, conformément aux lignes directrices 
applicables, une ordonnance provisoire enjoi-
gnant à un époux de verser une prestation pour 
les aliments des enfants à charge ou de l'un 
d'eux. 

(9.1) Le tribunal qui renvoie une affaire 
relative à une ordonnance alimentaire au 
profit d'un époux peut, avant de rendre 
l'ordonnance prévue au paragraphe (7), ren-
dre une ordonnance provisoire enjoignant à un 
époux de garantir ou de verser, ou de garantir 
et de verser, la prestation, sous forme de 
capital, de pension ou des deux, qu'il estime 
raisonnable pour les aliments de l'autre 
époux. 

(10) La durée de validité de l'ordonnance 
rendue par le tribunal au titre des paragraphes 
(9) ou (9.1) peut être déterminée ou indétermi-
née ou dépendre d'un événement précis; 
l'ordonnance peut être assujettie aux modali-
tés ou aux restrictions que le tribunal estime 
justes et appropriées. 

(11)Les paragraphes 17(4), (4.1) et (6) à (7) 
s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
à une ordonnance rendue au titre des paragra-
phes (9) ou (9.1) comme s'il s'agissait d'une 
ordonnance modificative prévue à ces para-
graphes. 

8. (1) Le paragraphe 20(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe 18(2), une 
ordonnance rendue au titre des articles 15.1 à 
17 ou des paragraphes 19(7), (9) ou (9.1) est 
valide dans tout le Canada. 

Ordonnance 
alimentaire 
provisoire au 
profit d'un 
enfant 

Ordonnance 
alimentaire 
provisoire au 
profit d'un 
époux 

Modalités de 
l'ordonnance 

Dispositions 
applicables 

Validité de 
l'ordonnance 
dans tout le 
Canada 
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is 	(2) L'alinéa 20(3)b) de 
remplacé par ce qui suit : 

b) soit exécutée dans une province de toute 
autre façon prévue par ses lois, notamment 
les lois en matière d'exécution réciproque 
entre celle-ci et une autorité étrangère. 

Variation of 
orders 

Assignment of' 
order 

Rights 

(2) Paragraph 20(3)(b) of the Act 
replaced by the following: 

(b) enforced in a province in any other 
manner provided for by the laws of that 
province, including its laws respecting 
reciprocal enforcement between the prov-
ince and a jurisdiction outside Canada. 

(3) Section 20 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) Notwithstanding subsection (3), a court 
may ,  only vary an order that has legal effect 
throughout Canada pursuant to subsection (2) 
in accordance with this Act. 

9. The Act is amended by adding the 
following after section 20: 

20.1 (1) A support order may be assigned to 

(a) any minister of the Crown for Canada 
designated by the Governor in Council; 

(b) any minister ,  of the Crown for a prov-
ince, or any agency in a province, desig-
nated by the Lieutenant Governor in Coun-
cil of the province; 

(c) any member of the Council of the Yukon 
Territory, or any agency in the Yukon 
Territory, designated by the Commissioner 
of the Yukon Territory; or 

(d) any member of the Council of the 
Northwest Territories, or any agency in the 

• Northwest Territories, designated by the 
Commissioner of the Northwest Territories. 

(2) A minister, member or agency referred 
to in subsection (1) to whom an order is 
assigned is entitled to the payments due under 
the order, and has the same right to be notified 
of, and to participate i  in, proceedings under 
this Act to vary, rescind, suspend or enforce 
the order as the person who would otherwise 
be entitled to the payments.  

la même loi est 

(3) L'article 20 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 	• 

(4) Par dérogation au paragraphe (3), le 
tribunal ne peut modifier •l'ordonnance visée 
au paragraphe (2) que conformément à la 
présente loi. 

9. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 20, de ce qui suit : 

20.1 (1) La créance alimentaire octroyée 
par une ordonnance peut être cédée : 

a) à un ministre fédéral désigné par le 
gouverneur en conseil; • 

b) à un ministre d'une province ou à Une 
administration qui est située dans celle-ci, 
désigné par le• lieutenant-gouverneur en 
conseil de la province; 

c) à un membre du Conseil du territoire du 
Yukon  ou  .à  une administration qui est située 
dans ce territoire, désigné par le commissai-
re de ce territoire; 

d) à un membre du Conseil des Territoires 
du Nord-Ouest ou à une administration qui 
est située dans ces territoires, désigné par le 
commissaire de ces territoires. 

(2) Le ministre, le membre ou l'administra-
tion à qui la créance alimentaire octroyée par 
une ordonnance a été cédée a droit aux 
montants dus au titre de l'ordonnance et a le 
droit, dans le cadre des procédures relatives à 
la modification, l'annulation, la suspension ou 
l'exécution de l'ordonnance, d'en être avisé 
ou d'y participer au même titre que la 
personne qui aurait autrement eu droit à ces 
montants. 

10. The Act is amended by adding the 
following after section 25: 

10. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 25, de ce qui suit : 
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Agreements 
with 
provinces 

25.1 (1) With the approval of the Governor 
in Council, the Minister of Justice may, on 
behalf of the Government of Canada, enter 
into an agreement with a province authorizing 
a provincial child support service designated 
in the agreement to 

(a) assist courts in the province in the 
determination of, the amount of child sup-
port; and 

(b) recalculate, at regular intervals, in 
accordance with the applicable guidelines, 
the amount of child support orders on the 
basis of updated income information. 

25.1 (1) Le ministre de la Justice peut, avec 
l'approbation du gouverneur en conseil, 
conclure au nom du gouvernement fédéral un 
accord avec une province autorisant le service 
provincial des aliments pour enfants désigné 
dans celui-ci : 

a) à aider le tribunal à fixer le nouveau 
montant des aliments pour un enfant; 

b) à fixer, à intervalles réguliers, un nou-
veau montant pour les ordonnances alimen-
taires au profit d'un enfant en conformité 
avec les lignes directrices applicables et à la 
lumière des renseignements à jour sur le 
revenu. 

• Effect of 
recalculation 

Liability 

(2) Subject to subsection (5), the amount of 
a child support order as recalculated pursuant 
to this section shall for all purposes be deemed 
to be the amount payable under the child 
support order. 

(3) The former spouse against whom a child 
support order was made becomes liable to pay 
the amount as recalculated pursuant to this 
section thirty-one days after both former 
spouses to whom the order relates are notified 
of the recalculation in the manner provided for 
in the agreement authorizing the recalcula-
tion. 

(2) Sous réserve du paragraphe (5), le 
nouveau montant de l'ordonnance alimentaire 
au profit d'un enfant fixé sous le régime du 
présent article est réputé, à toutes fins utiles, 
être le montant payable au titre de l'ordonnan- 
ce. 

(3) Le nouveau montant fixé sous le régime 
du présent article est payable par l'ex-époux 
visé par l'ordonnance alimentaire au profit 
d'un enfant trente et un jours après celui où les 
ex-époux en ont été avisés selon les modalités 
prévues dans l'accord autorisant la fixation du 

•nouveau montant. 

Right Io vary 

Effect of 
application 

Withdrawal of 
application 

(4) Where either or both former spouses to 
whom a child support order relates do not 
agree with the amount of the order as recalcu-
lated pursuant to this section, either former 
spouse may, within thirty days after both 
former spouses are notified of the recalcula-
tion in the manner provided for in the 
agreement authorizing the recalculation, ap-
ply to a court of competent jurisdiction for an 
order under subsection 17(1). 

(5) Where an application is made under 
subsection (4), the operation of subsection (3) 
is suspended pending the determination of the 
application, and the child support order con-
tinues in effect. 

(6) Where an application made under 
subsection (4) is withdrawn before the deter-
mination of the application, the former spouse 
against whom the order was made becomes 

(4) Dans les trente jours suivant celui où ils 
ont été avisés du nouveau montant, selon les 
modalités prévues dans l'accord en autorisant 
la fixation, les ex-époux, ou l'un deux, 
peuvent demander au tribunal compétent de 
rendre une ordonnance au titre du paragraphe 
17(1). 

(5) Dans le cas où une demande est 
présentée au titre du paragraphe (4), l'applica-
tion du paragraphe (3) est suspendue dans 
l'attente d'une décision du tribunal compétent 
sur la demande, et l'ordonnance alimentaire 
au profit d'un enfant continue d'avoir effet. 

(6) Dans le cas où la demande présentée au 
titre du paragraphe (4) est retirée avant qu'une 
décision soit rendue à son égard, le montant 
payable par l'ex-époux visé par l'ordonnance 
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liable to pay the amount as recalculated 
pursuant to this section on the day on which 
the former spouse would have become liable 
had the application not been made. 

11. The Act is amended by adding the 
following after section 26: 

26.1 (1) The Governor in Council may 
establish guidelines respecting the making of 
orders for child support, including, but with-
out limiting the generality of the foregoing, 
guidelines 

(a) respecting the way in which the amount 
of an order for child support is to be 
determined; 

(b) respecting the circumstances in which 
discretion may be exercised in the making 
of an order for child support; 

(c) authorizing a court to require that the 
amount payable under an order for child 
support be paid in periodic payments, in a 
lump sum or in a lump sum and periodic 
payments; 

(d) authorizing a court to require that the 
amount payable under an order for child 
support be paid or secured, or paid and 
secured, in the manner specified in the 
order; 

(e) respecting the circumstances that give 
rise to the 'making of a variation order in 
respect of a child support order; 

(f) respecting the determination of income 
for the purposes of the application of the 
guidelines; 

(g) authorizing a court to impute income for 
the purposes of the application of the 
guidelines; and 

(h) respecting the production of income 
information and providing for sanctions 
when that information is not provided. 

(2) The guidelines shall be based on the 
principle that spouses have a joint financial 
obligation to maintain the children of the 
marriage in accordance with their relative 
abilities to contribute to the performance of that 
obligation.  

alimentaire au profit d'un enfant est le nou-
veau montant fixé sous le régime du présent 
article et ce à compter du jour où ce montant 
aurait été payable si la demande n'avait pas 
été présentée. 

11. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 26, de ce qui suit : 

26.1 (1) Le gouverneur en conseil peut 
établir des lignes directrices à l'égard des 
ordonnances pour les aliments des enfants, 
notamment pour : 

a) régir le mode de détermination du 
montant des ordonnances pour les aliments 
des enfants; 

b) régir les cas où le tribunal peut exercer 
son pouvoir discrétionnaire lorsqu'il rend 
des ordonnances pour les aliments des 
enfants; 

c) autoriser le tribunal à exiger que le 
montant de l'ordonnance pour les aliments 
d'un enfant soit payable sous forme de 
capital ou de pension, ou des deux; 

d) autoriser le tribunal à exiger que le 
montant de l'ordonnance pour les aliments 
d'un enfant soit versé ou garanti, ou versé et 
garanti, selon les modalités prévues par 
l'ordonnance; 

e) régir les changements de situation au titre 
desquels les ordonnances modificatives des 
ordonnances alimentaires au profit d'un 
enfant peuvent être rendues; 

f) régir la détermination du revenu pour 
l'application des lignes directrices; 

g) autoriser le tribunal à attribuer un revenu 
pour l'application des lignes directrices; 

h) régir la communication de renseigne-
ments sur le revenu et prévoir les sanctions 
afférentes à la non-communication de tels 
renseignements. 

(2) Les lignes directrices doivent être 
fondées sur le principe que l'obligation 
financière de subvenir aux besoins des enfants 
à charge est commune aux époux et qu'elle est 
répartie entre eux selon leurs ressources 
respectives permettant de remplir cette 
obligation. 

Lignes 
directrices 

Principe 
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(3) In subsection (1), "order for child 
support" means 

(a) an order or interim order made under 
section 15.1; 

(b) a variation order in respect of a child 
support order; or 

(c) an order or an interim order made under 
section 19. 

12. The headings before section 28 and 
sections 28 to 31 of the Act are replaced by 
the following: 

28. The Minister of Justice shall undertake 
a comprehensive review of the provisions and 
operation of the Federal Child Support Guide-
lines and the determination of child support 
under this Act and shall cause a report on the 
review ,  to be laid before each House of 
Parliament within five years after the coming 
into force of this section. 

13. The Act is amended by adding the 
following before section 33: 

Divorce Act, R.S. 1970, c. D-8 

14.Section 34 of the Act is replaced by the 
following: 

34. (1) Subject to subsection (1.1), any 
order made under subsection 11(1) of the 
Divorce Act, chapter D-8 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, including any order 
made pursuant to section 33 of this Act, and 
any order to the like effect made corollary to 
a decree of divorce granted in Canada before 
July 2, 1968 or granted on or after that day 
pursuant to subsection 22(2) of that Act may 
be varied, rescinded, suspended or enforced in 
accordance with sections 17 to 20, other than 
subsection 17(10), of this Act as if 

(a) the order were a support order or custody 
order, as the case may be; and 

(b) in subsections 17(4), (4.1) and (5), the 
words "or the last order made under 
subsection 11(2) of the Divorce Act, chapter 
D-8 of the Revised Statutes of Canada, 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
« ordonnance pour les aliments d'un enfant » 
s'entend : 

a) de l'ordonnance ou de l'ordonnanCe 
provisoire rendue au titre de l'article 
15.1; 

b) de l'ordonnance modificative de l'or-
donnance alimentaire au profit d'un 
enfant; 

c) de l'ordonnance ou de l'ordonnance 
provisoire rendue au titre de l'article 19. 

12. Les intertitres précédant l'article 28 
et les articles 28 à 31 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

28. Le ministre de la Justice procède à 
l'examen détaillé, d'une part, de l'application 
des lignes directrices fédérales sur les pen-
sions alimentaires pour enfants et, d'autre 
part, de la détermination des aliments pour 
enfants. Il dépose son rapport devant chaque 
chambre du Parlement dans les cinq ans 
suivant l'entrée en vigueur du présent article. 

13. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 33, de ce qui suit : 

Loi sur le divorce, S.R. 1970, ch. D-8 

14. L'article 34 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

34. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
toute ordonnance rendue en vertu du paragra-
phe 11(1) de la Loi sur le divorce, chapitre D-8 
des Statuts revisés du Canada de 1970, y 
compris une ordonnance rendue en vertu de 
l'article 33 de la présente loi, ainsi que toute 
ordonnance de même effet rendue accessoire-
ment à un jugement de divorce prononcé au 
Canada avant le 2 juillet 1968 ou prononcé le 
2 juillet 1968 ou après cette date conformé-
ment au paragraphe 22(2) de la loi précitée, 
peut être modifiée, suspendue, annulée ou 
exécutée conformément aux articles 17 à 20, 
à l'exclusion du paragraphe 17(10), de la 
présente loi comme : 

a) s'il s'agissait d'une ordonnance alimen-
taire ou de garde, selon le cas; 

b) si, aux paragraphes 17(4), (4.1) et (5), les 
mots « ou de la dernière ordonnance rendue 
en vertu du paragraphe 11(2) de la Loi sur 
le divorce, chapitre D-8 des Statuts revisés 
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1970, varying that order" were added 
immediately: before the words "or the last 
variation order made in respect of that 
order". , 

(1.1) Whére an application is madé under 
subsection 17(1) to vary an order referred to in 
subsection (1) that provides a single amount of 
money for thé combined support Of one or 
more çhildren and' a former spouse, the Court 
shall rescind the order and treat the applica-
tion as an application for a child  support  order 
and an application for a spousal support order. 

(2) Any order made under section 10 of the 
Divorce Act, chapter D-8 of the Revised 
Statutes of Canada, 4970, including any, order 
made pursuant to section 33 of this Act, may 
be enforced in accordance with section 20 of 
this Act as if it were an order made under 
subsection 15.1(1) or 15.2(1) or section 16 of 
this Act, as the case may be. 

(3) Any order for, the maintenance , of a 
spouse or child of the marriage made under 
section 10 or 11 of the Divorce Act, chapter 
D-8 of the Revised Statutes -of Canada, 1970; 
including any order made pursuant tà section 
33 of this Act, and any order to the like effect 
made corollary ,to a decree of divorce granted 
in Canada before July 2-, 1968 or granted on or 

,- after that day pursuant to subsection 22(2) of 
that Act may be assigned to any minister,•
member or agency designated pursuant to 
section 20.1. 

15. The Act is amended by adding the 
following after section 35: 

•Divorce Act, R.S. 1985, c. 3 (2nd Supp.) 

35.1 (1) Subject to subsection (2), •any 
support order made under this Act before the 
coming into force of this section may be 
varied, rescinded, suspended or enforced in  

du Canada de 1970, aux fins de modifier 
cette ordonnance » étaient insérés avant les 
mots «ou. de la dernière ordonnance modi-
ficative de celle-ci ». 

(1.1) Dans le cas où une demande est 
présentée au titre du paragraphe 17(1), en vue 
de modifier l'ordonnance visée au paragraphe 
(1) qui prévoit un seul montant pour les 
aliments d'un ou de plusieurs enfants et d'un 
ex-époux, le tribunal annule l'ordonnance et 
applique les règles applicables à la demande 
relative à l'ordonnance alimentaire au profit 
d'un enfant et à la demande relative à 
l'ordonnance alimentaire au profit d'in 
époux. 

(2) Toute ordonnance rendue en vertu de 
l'article 10 de la Loi sur le divorce, chapitre 
D-8 des'Statuts revisés du Canada de 1970, y 
compris une ordonnance rendue en vertu de 
l'article 33 de la ,présente loi, peut être 
exécutée en conformité avec l'article 20 de la 
présente loi comme s'il s'agissait d'une 
ordonnance rendue en vertu des paragraphes 
15.1(1) ou 15.2(1) ou de l'article 16, selon le 
cas. 

(3) Les créances dévoyées par toute ordon-
nanée rendue 'conformément aux articles 10 
ou 11 de la Loi sur le divorce, chapitre D-8 des: 
Statuts revisés du Canada de' 1970, pour 
l'entretien d'un époux ou d'un enfànt du 
mariage, y compris une ,  ordonnance rendue en 
vertu de l'artiêle 33 dé la présenté loi, àinsi 
que tolite ordonnance de même effet rendue 
accessoirement à . un jugement de divorce 
prononcé au Canada avant le 2 juillet 1968 ou 
prononcé le 2 juillet 1968 ou après cette date 
conformément au paragraphe 22(2) , de la loi 
précitée, peuvent être cédées à un ministre, un 
membre ou une administration désigné sui-
vant les termes de l'article 20.1. 

15. La Même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 35, de ce qui suit : 

Loi sur le divorce, L.R. ch. 3 (2e suppl.) 

35.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'ordonnance alimentaire rendue au titre de la 
présente loi» avant l'entrée en vigueur du 
présent article peut être modifiée, suspendue, 

Ordonnances 
conjointes 

Exécution 
d'ordonnances  
provisoires 

.Cession des 
créances  
octroyées par 
des 
ordonnances 
déjà rendues 

• Modification 
et exécution'  
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alimentaires 

 , déjà rendues 
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accordance with sections 17 to 20 as if the 
support order were a child support order or a 
spousal support order, as the case may be. 

(2) Where an application is Made ünder 
subsection 17(1) to vary a support order made 
under this  Act before the coming into force of 
this section . that provides for die combined 
support of one or more 'children and a former 
spouse, the court shall rescirid the order and 
treat the application as 'an application fo'r a 
child support order and àn application for a 
spotisal support order. 

(3) Any support order made under this Act 
before the coming into force of, this section 
may be assigned to any minister, member or 
agency designated pursuant to section 20.1. 

Family Orders and Agreements Enforcement 
Assistance Act 

annulée ou exécutée conformément aux arti-
cles 17 à 20 comme s'il s'agissait d'une 
ordonnance alimentaire au profit d'un enfant 
ou d'une ordonnance alimentaire au profit 
d'un époux, selon le cas. 

(2) Dans le cas où une demande est 
présentée au titre du paragraphe 17(1), en vue 
de modifier une ordonnance alimentaire ren 7 

 due au titre de la présente' loi avant l'entrée en 
vigueur du présent article qui prévoit un seul 
montant pour les aliments d'un ou de plusieurs 
enfants et d'un ex-époux, le tribùnal annule 
l'ordonnance et applique les règles applica-
bles à la demande irelative à l'ordonnance 
alimentaire au profit d'un enfant et à la 
demande relative à l'ordonnance alimentaire 
au profit d'un époux. 

(3) Les créances octroyées par toute ordon-
nance alimentaire rendue au titre de la présen-
te loi avant l'entrée en .vigueur du présent 
article peuvent être cédées à un ministre, un 
membre ou une administration désigné sui-
vant les termes de l'article 20.1. 

Loi d'aide à l'exécution dés ordonnances et 
des ententes familiales 

16. La , définition. de « directeur de fi-
chier», à l'article 2 . de la Loi d'aide .à 
l'exécution. des .ordonnances et des ententes 
familiales, est .modifiée par adjonction, 
après l'alinéa b), de ce qui stlit : „ 

't-) le 'ministre du Revenu national pour lés 
fichiers régis par le niinistèré du même 
nom' et suSceptibles d'être consultés au 

' 	titre de la présenté partie.' 

17. Le passage de l'article 13 de la même 
loi précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

'13—Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, peuvent demander au 
ministre, selon les modalités prévues par les 
règlements, la consultation des fichiers visés 
à l'article 15 eh vue d'obtenir communication, 
à titre confidentiel, des, renseignements visés 
à l'article 16: 

18. Le paragraphe 14(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit 

16. . The definition "information bank 
director" in section 2 Of the tamily Orders 
and Agreements Enforcement Assistance Act. 
is amended by striking out the word "and" 
after paragraph (a), by adding the word . 

 "and" after paragraph (b) and by adding 
the following after paragraph (b): . 

• (c) with respect to any of the information 
banks controlled by the Department of 
National Revenue 'that may be searched 

• under this Part, -  the Ministèr of National 
Revenue; 

. 17. Tite portion  of section 13 of the Act 
after paragraph (c) replaced by  the 
following: 

may apply, to the Minister, in the manner 
prescribed by the regulations, to have the' 
information banks referred to in section 15 
searched for the information referred to in 
section 16 and to have any such information 

.  found in those  information banks released on 
a confidential basis. • 

1993, c. 8, 	 18. Subsection 14(3) of the ,Act is replaced 
by the following: 
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Définitions 

• 
« autorisation » 
"licence"? 

•- (3) Where  an. application .under section 13 
is made by  a: provincial enforèement service, 

, the application must b,e accomp.  anied by an 
affidavit submitted by • an officer of the 
provincial enforcement service in accordance 
with subsection (4). , . 	• 

(3.1) Where an application under section 13 
is made by a peaée officer investigating à Child 
abduction purSuantio sectiôn 282 or 283 'of, the 
Criminal Code, the appliCation .  must be ac-
companied by H • 

(a) a .c,opy of the inforination to which the 
, 	application relates; and 

(6): an affidavit, sub,mitted by the peace 
officer in 'aceordance with sùbsection (5). 

Section 15 of the ACt is rePlaced by the 
following: 

. 15. The information banks that may be 
searehed under this Pari ,are 'thé information 
banks' designaied by thé regulationS from 
among' .  the 'information banks controlled by 
the Department of Human Resources Devel- 

•opinent, the Department 'of:National Revenue, 
and the Canada .Employment Insurance  Com-
mission. 	 - 	' 

20.*Sectién 22 Of the Act is amended by 
adding thé following after paragraph (a): 

• (a.l )  'prescribing thé manner., in whiCh an 
• application for the searching Of information 
, banks and' the •release of Inforination under 

	

this Part may be made; 	„ 	, • . , 

21. Section 28 of the Act is amended by 
adding the word "and" after paragraph (a) 
and by repealing paragraph  (b). ' 

22. Part III of the Act is replaced by the 
following: 

PART III 

LICENCE DENTAL  

, 	Interpretation 

62. The definitions in this section apply in 
this Part. 

"appropriate Minister" means a minister of 
the Crown in right of Canada who is respon-
sible for the issuance of any type or class of 
licence set out in the schedule. 

(3) Dans le cas où la demande visée à 
l'article 13 est présentée par l'autorité provin-
ciale, elle doit être accompagnée d'un affida-
vit présenté par un fonctionnaire de celle-ci en 
conformité avec le paragraphe (4). 

(3.1) Dans le cas où la demande visée à 
l'article 13 est présentée par un agent de la 
paix enquêtant sur un enlèvement d'enfant au 
sens des articles 282 ou 283 du Code criminel, 
elle doit être accompagnée : 

a) d'une copie de la dénonciation pertinen-
te; 

b) d'un affidavit présenté par l'agent de la 
paix en conformité avec le paragraphe (5). 

19. L'article 15 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit 

15. Les fichiers susceptibles d'être consul-
tés au titre de la présente partie sont, parmi les 
fichiers régis par le Ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social, par le minis-
tère du Développement des ressourdes humai-
nes et par la Commission de l'assurance-em-
ploi du Canada, ceux qui sont désignés par 
'règlement. 

20. L'article 22 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa a), de ce qui 
suit : 

a.1) prévoir les modalités de présentation 
des demandes relatives à' la consultation et 
à la communication de renseignements 
visées à la présente partie; 

21. L'alinéa 28b) de la même loi est 
abrogé. 

22. La partie III de la même loi est 
remplacée par ce qui suit : 

PARTIE III 

REFUS D'AUTORISATION 

Définitions et interprétation 

62. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. 

« autorisation » Notamment un permis, une li-
cence ou un certificat, ou un passeport au 
sens de l'article 2 du Décret sur les passe-
ports canadiens. 
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"Minister" 
« ministre » 
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, "prescribed" 
• Version 

anglaise 
seulement 

"provincial 
enforcement 
service" 
"autorité 
provinciale » 

"schedule 
licence" 
« autorisation 
visée » 

"support 
order" 
«ordonnance, 
alimentaire » 

"support 
provision" 
« disposition 
alimentaire » 

Amendments 
to schedule 

« atitorisation 
visée » 
"schedule. 
licence" 

« autorité 
provinciale 
"provincial 
enfotrement 
service" 

« débiteur >;' 
"deban." 

« demande 
de refus 
d'autorisation » 
"licence 

- t'enfui 
application" 

« disposition 
alimentaire 
"support 
provision" • 

« ê tre  en 
défaut de 
façon • 
répétée » 
"persistent 
arrears" 

< 

"debtor" means a person who is in arrears un- 
der a support order or a support provision. 

"licence" means a licence, a permit, a certifi-
cate or an authorization of any kind, and in-
cludes a passport within the meaning Of seç-
tion 2 of the Canadian Passport Order. 

"licence denial application" means an ap-
plication madé under section 67. 

"Minister" means the . Minister of Justice. 

"persistent arrears", in respect of a support or-
der or support provision, means 

(a) arrears in any amount where the 
arrears are due to the failure to make in 
full the payments required in respect of 
any three payment periods, within the 
meaning of the support order or the 
support provision, or 

(b) accumulated arrears of $3000 or 
more. 

"prescribed" means prescribed by the regula-
tions. 

"provincial enforcement service" has the 
meaning assigned by section 2. 

"schedulè licence" mearis a licence Of a 
or class set out in the schedule. 

"support order" has the meaning assigned by 
subsection 23(1). 

"support provision" means a provision in an 
agreement relating to the payment of main-
tenance or family financial support that is 
enforceable under provincial law. 

63. The Governor in Council may, by order, 
add to or delete from the schedule any type or 
class of licence that may be issued to an 
individual under an Act of Parliament or under 
an order made pursuant to a prerogative of the 
Crown.  

« autorisation visée » Autorisation d'un type 
ou d'une catégorie mentionnés à l'annexe. 

« autorité provinciale » S'entend au sens de 
l'article 2. 

« débiteur » Personne qui est en défaut en ce 
qui concerne une ordonnance alimentaire 
où d'une disposition alimentaire. 

« demande de refus d'autorisation » Demande 
présentée au titre de l'article 67. 

« disposition alimentaire » Disposition ali-
mentaire d'une entente familiale qui est 
exécutoire en application du droit provin-
cial. 

« être en défaut de façon répétée » S'entend 
du fait que le débiteur doit, au titre d'une or-
donnance alimentaire ou d'une disposition 
alimentaire: 

a) soit des arriérés parce qu'il n'a pas 
acquitté intégralement les montants en 
cause pour trois périodes de paiement, 
selon les termes de l'ordonnance ou de la 
disposition; 

b) soit des arriérés pour une somme d'au 
moins 3 000 $. 

'< ministre » Le ministre de la Justice. 

< ministre compétent » Ministre fédéral char-
gé de la délivrance d'une autorisation d'un 
type ou d'une catégorie mentionnés à l'an-
nexe. 

< ordonnance alimentaire » S'entend au sens 
du paragraphe 23(1). 

63. Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, modifier l'annexe pour y ajouter ou en 
retrancher tout type ou catégorie d'autorisa-
tion pouvant être délivrée à des particuliers au 
titre d'une loi fédérale ou d'un décret pris en 
vertu de la prérogative royale. 

type 
« ministre » 
"Minister" 
« ministre 
compétent » 
"appropriate 
Minister" 

« ordonnance 
alimentaire » 
"support. 
order" 

Modification 
de l'annexe 
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Purpose of Part 

- 64.- The purpose of this Part 'is to help 
provincial énforcement services enforce  sup-
port orders and support provisions by provid-
ing for the denial of certain licences to debtors 
who are in persistent arrears. 

Objet 

64. La présente partie prévoit, eh vue 
d'aider les autorités provinciales à exécuter 
les ordonnances alimentaires et les disposi-
tions alimentaires, des mesures en matière de 
refus d'autorisation visant les débiteurs qui 
sont en défaut de façon répétée. , 

Objet 

Application of Part 

65. This Part applies notwithstanding the 
provisions of any other Act of Parliament, of 
any regulation or order made under any other 
Act of Parliament or of any order made 
pursuant to a prerogative of the Crown 
respécting the issuance, renewal or suspension 
of licences. 

66. bkithing in this Part in any nianner limits 
or affects Her Majesty's roYal prerogative 
with respect to passports. 

„ Application 

65. Les dispositions de la présente partie 
l'emportent sur celles de tout texte législatif 
fédéral — loi, décret et règlement, et décret 
pris en vertu de la prérogative royale 	en 
matière de délivrance, de renouvellement ou 
de suspension d'autorisation. 

66. La présente partie n'a pas pour, effet de 
limiter, de quelque manière, la prérogative 
royale en matière de passeport ou d'y porter 
atteinte. 

Application 

Prérogative 
royale 

" Licence Denial Application 

67. (1) Where a debtor is in persistent 
arears under a support order or' a support 
provision, a provincial enforcement service 
may apply to the Minister that thé following 
actions be taken against the debtor: 

(a) that no new schedule licences be issued 
to the debtor; 

(b) that all schedule licences held by the 
debtor be suspended; and 

(c) that schedule licences held by the debtor 
not be renewed. 

(2) An application must be in the prescribed 
form and must contain the prescribed informa-
tion concerning 

(a) the identity of the debtor; and 

(b) the support order or support provision. 

(3) An application must be ecompanied:,by 
an 'affidavit in , the presCribéd ,fôrM. The 
affidavit muai, be submitted bY  an officer of thé 
provincial , enforcerrient , service , and 'must 
cOntain thé' f011owing statements:'., 

(à) that the provincial enforceinent service 
is satisfied that the debtor is in persistent 

Demandes de refis d'autorisation 

67. (1) L'autorité provinciale peut deman-
der au ministre que les mesures suivantes 
soient prises contre un débiteur qui est en 
défait de façon répétée : 

a) lé refus de délivrer de nduvelles autorisa-
tions visées; 	• 

b) la sùspension des autorisatiOns visées; 

c) le non-renouvellement des autorisations 
visées. 

(2) La dentande doit être présentée én la 
forme réglementaire et comporter : 

a) les renseignements réglementaires r  sur 
l'identité du débiteur; 

b) les renseignements réglementaires sur 
l'ordonnance alimentaire ou la disposition 
alimentaire. , 	I. 	. 

(3) La demande doit être accompagnée d'un 
affidavit en la forme réglementaire, "présenté 
par un fonctionnaire de :1 'autorité provinciale 
et déclarant que : 

a) l'autorité provinciale est convaincue que 
le débiteur est en défaut de façon répétée; 

Demande 

Contenu de la 
demande 

Contenu de 
l'affidavit 
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Délai 
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. Avis it chaque 
ministre , 
compétent 
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Time for 
making 
application 

Deemed 
receipt 

• 

• 

arrears under the support order or the 
support provision; 

(b) that the provincial enforcement service 
has made reasonable attempts to enforce the 
support order or the support provision 
before making the licence denial applica-
tion; and 

(c) that the provincial enforcement service 
has sent a notice to the debtor, at the 
debtor's last known address, 

(i) stating that the• 'provincial enforce- 
ment service has reasonable grounds to 

• believe that the debtor is in persistent 
arrears under the support order or support 
provision, 

• (ii) stating that the provincial enforce-
ment service intends to make a licence 
denial application in relation to the 
debtor, 

(iii) informing the debtor of the conse-
quences to the debtor of a licence denial 
application, and 	— 

(iv) adviing the debtor that a licence 
denial application will Snot be Made if the 
debtôr enters into a payment plan that is 

, acceptable to the provincial enforcenient 
service* or Satisfies the 'provincial en- 

. forcement service that the debtor is 
unable to pay the amount in arrears and 
that the Making of the application is not 
reasonable in the circuinstance. 

(4) An application may be made only after 
thirty days  have  expired after the notice 
referréd to in subsection (3) was received by 
the debtor. 

(5) A notice referred to in subsection (3) is 
deemed to have been received by. a debtor ten 
days` after it is sent to the debtdr. 	' 

•• Proçessing of Licence Denial Applications 

68. lifinidiatelY' on the 'receilif of a lieerice 
.denial application and the' affidavit referred to 
in subsection 67(3); the Minister shall inforrn 
eaçh appropriaté. Minister of the receipt of the 
application, and shall provide -.the, appropriate 
Minister with such information as.  may be 
necessary' to help the appropriate Minister 

b) l'autorité provinciale a pris, avant de 
présenter une demande de refus d'aidorisa-
tion, des mesures raisonnables r en vue 
d'exécuter l'ordonnance alimentaire ou la 
disposition alimentaire; 

c) l'autorité provinciale a envoyé au débi-
teur, à sa dernière adresse connué, un avis : 

(i) énonçant qu'elle avait des motifs 
raisonnables de croire qu'il était en 
défaut de façon répétée, 

(ii) énonçant qu'elle avait l'intention de 
présenter une demande de refus d'autori-

. sation le visant, 

(iii) l'informant des conséquences de 
coulant d'une telle demande, 

(iv) l'informant qu'une telle demande ne 
sera pas, présentée s'il conclut un accord 
en matière de paiement qu'elle juge 
acceptable ou s'il la convainc qu'il ne 
peut acquitter les arriérés et qu'il n'est 
pas raisonnable de présenter une telle 
'demande en l'espèce. 

(4) La demande ne peut être présentée que 
trente jours après la réception de l'avis par le 
débiteur. 

(5) Le débiteur est présumé avoir reçu l'avis 
dix jours après son envoi. 

Demandes de refiss d'autorisation 

68. Dès qu'il reçoit une demande de refus 
d'autorisation et l'affidavit visé au paragraphe 
67(3), le ministre en donne avis à chaque 
ministre compétent et lui transmet l'informa-
tion nécessaire pour lui permettre de vérifier 
si le débiteur en cause est titulaire d'autorisa-
tions visées. 
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schedule 
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mesures 

1996-97 Divorce ch. 1 	21 

determine whether the debtor to whom the 
application relates is the holder of a. schedule 
licence. 

Obligations of  Appropriate Ministers 

69. (1) On being informed of a licence 
denial application in respect of a debtor, an 
appropriate Minister shall immediately deter-
mine whether the debtor is the holder of a 
schedule licence issued by the appropriate 
Minister. 

(2) If an appropriate Minister determines 
that a debtor is the holder of a schedule 
licence, the appropriate Minister shall sus-
pend the schedule licence and, where appliCa-
ble, refuse to renew the schedule licence. 

(3) An appropriate Minister v,vho takes any 
action under subsection (2) against a debtor 
shall send the debtor a notice in writing 
informing the debtor that the action has been 
taken. 

70. An appropriate Minister who is in-
formed of a licence denial application in 
respect of a debtor shall refuse to issue a 
schedule licence to the debtor. 

No Appeal 
71. Notwithstanding the provisions of any 

other Act of Parliament, of any regulation or 
order made under any other Act of Parliament 
or of any order made pursuant to a prerogative 
of the Crown, no appeal lies from any action 
taken under this Part. 

Request to Terminate Application of Part 
72. (1) A provincial enforcement service 

shall immediately request that all actions 
taken under this Part in respect of a debtor be 
terminated where 

(a) the provincial enforcement service is 
satisfied that the debtor 

(i) is no longer in arrears Linder all support 
orders and support provi sions  against the 
debtor th'at have, beén énforced by a 
licence denial application, . 

(ii) is complying, in respect of all support 
orders and support provisions against the 

• Devoirs du ministre compétent 
69. (1) Dès qu'il est informé de la demande 

de refus d'autorisation, le ministre compétent 
vérifie si le débiteur est titulaire d'autorisa-
tions visées. 

(2) Si lé débiteur -est titulaire d'autorisations 
visées, le ministre compétent les suspend ou, 
le cas échéant, refuse de les renouveler: 

(3) Le ministre compétent envoie au débi-
teur un avis l'informant des mesures prises en 
application du paragraphe (2). 

70. Le ministre compétent qui est informé 
de la demande de refus d'autorisation refuse 
de délivrer toute autorisation visée au débiteur 
en cause. 

Aucun appel 
71. Malgré tout autre texte législatif fédé-

ral — loi, décret et règlement, et décret pris en 
vertu de la prérogative royalè —, les mesures 
prises au titre de la présente partie ne sont pas 
susceptibles d'appel. 

Cessation d'effet des mesures 
72. (1) L'autorité provinciale demande sans 

délai qu'il soit mis fin aux mesures prises au 
titre de la présente partie si, selon le cas : 

a) elle est convaincue : 

(i) soit que le débiteur n'est plus en défaut 
en ce qui concerne toutes, les ordonnan-
ces alimentaires et les dispositions ali-
mentaires visées par toute demande de 
refus d'autorisation le touchant, 

(ii) soit que le débiteur .  se  conforme, à 
l'égard de ces ordonnances et ces dispo-
sitions, à l'accord en matière de paiement 
qu'elle juge acceptable, 
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Prescribed 
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Informing 
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Ministers 

Obligation of 
appropriate 
Ministers 

When licence 
not revived 

debtor that have been enforced by a 
licence denial application, with a pay-
ment plan that the provincial enforce-
ment service considers reasonable, or 

(iii) is unable to pay the amount in arrears 
and that the application of. this Part 
against the debtor is not reasonable in the 
circumstances; or 

(b) the provincial enforcement service 
ceases to enforce all support orders and 
support provisions against the debtor that 
have been enforced by a licence denial 
application. 

(2) A request under subsection (1) must be 
made to the Minister in the prescribed manner. 

73. Where the Minister receives a request 
under section 72, the Minister shall immedi-
ately inform each appropriate Minister of the 
receipt of the request. 

74. Immediately on being informed under 
section 73, each appropriate Minister shall 

(a) cancel the suspension of every schedule 
licence suspended by that appropriate Min-
ister and inform the licence holder that the 
suspension has been cancelled; 

(b) stop refusing to renew schedule licences 
of the debtor solely on the basis of this Part; 
and 

(c) stop refusing to issue schedule licences 
to the debtor ,  solely on the basis of this Part. 

75. The cancellation of the suspension of a 
schedule licence pursuant to section 74 does 
not operate to revive the licence if the term of 
the licence expired while the suspension was 
in force. , 

(iii) soit que le débiteur ne peut acqiiitter 
les arriérés et qu'il n'est pas raisonnable 
de mettre en application la présente 
partie; 

b) elle n'exécute plus Ces ordonnances et 
ces dispositions contre le débiteur. 

(2) La demande doit être présentée au 
ministre de la manière réglementaire. 

73. Dès qu'il reçoit la demande visée à 
l'article 72, le ministre en donne avis à chaque 
ministre compétent. 

74. Dès qu'il est informé de la demande en 
application de l'article 73, le ministre compé-
tent : 

a) annule la suspension de toute autorisa-
tion visée et en avise le titulaire; 

b) ne peut plus, en se fondant sur la présente 
partie, refuser de renouveler une autorisa-
tion visée; 

c) ne peut plus, en se fondant sur la présente 
partie, refuser de délivrer une autorisation 
visée. 

75. L'annulation de la suspension d'une 
autorisation visée au titre de l'article 74 n'a 
pas pour effet de rétablir l'autorisation qui a 
expiré pendant la période de suspension. 

Offence 

Offence 

76. Every person who is notified that  a 
passport issued to the person has been sus-
pended under this Part and who fails to return 
the passport forthwith to a Passport Office, as 
defined in section 2 of the Canadian Passport 
Order, or who subsequently uses the passport 
after being so notified, is guilty of an offence 
punishable on summary conviction and liable 
to a fine not exceeding $5,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding six months or to 
both. 

Infraction 

76. Quiconque, après avoir été avisé de la 
suspension de son passeport au titre de la 
présente partie, ne le retourne pas sans délai au 
Bureau des passeports, au sens de l'article 2 du 
Décret sur les passeports canadiens, ou l'utili-
se commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, un emprisonnement maximal de six 
mois et une amende maximale de 5 000 $, ou 
l'une de ces peines. 



1996-97 Divorce ch. 1 	23 

No Liability 
No liability 	 77. No action lies against Her Majesty in 

right of Canada, any Minister of the Crown in 
right of Canada or any officer or employee of 
Her MajestY in right of Canada for anything 
done or omitted to be done, or purported to be 
done or omitted to,be done, in good faith in the 
administration of this Part or the discharge of 
any obligation, power or duty under this Part. 

Regulations 

78. The Governor in Council may make 
regulations prescribing anything that by this 
Part is to be or may be prescribed. 

PART IV 

RELEASE AUTHORIZATION AND 
CONFIDENTIALITY , 

Regulations 

Absence de 
responsabilité 

Règlements 

Communication d 
renseignements 

Interdiction 

Release 
authorization 

Prohibition 

Release Authorization 

79. Notwithstanding any provision in any 
other Act of Parliament that prohibits or 
restricts the release of information, the follow-
ing information may be released for the 
purposes of this Act: 

(a) information in any information bank 
that may be searched under Part I, 

(b) information that  i, 	inciden- 
tal to the garnishment of moneys under Part 
II, and 	 . 

(c) information that is necessarily inciden-
'tai to the administration of Part III. 

Prohibition, Offence and Punishment 

80. No officer or employee of Her Majesty, 
and no person who is hired on a contractual 
basis by Her Majesty to assist in the adminis-
tration of this Act, who obtains any informa-
tion pursuant to this Act shall, except as 
provided in this Act, knowingly comrnunicate 
or knowingly allow the. information to be 
communicated ;to' any person, or knowingly 
allow any person to inspect or have access to 
any statement or other writing containing the 
information.,  

Absence de responsabilité 

77. Sa Majesté, ses ministres et ses fonc-
tionnaires bénéficient de l'immunité judiciai-
re pour tout fait -- acte où omission — ac-
compli, ou censé l'avoir été, de bonne foi dans 
l'exercice des pouvoirs et fonctions conférés 
par la présente partie. 

Règlements 

78. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre toute mesure d'ordre ré-
glementaire prévue par la présente partie. 

PARTIE IV 

COMMUNICATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET 

CONFIDENTIALITÉ 

Communication de renseignements 
79. Par dérogation aux dispositions de toute 

autre loi fédérale qui interdisent ou limitent la 
communication de renseignements, peuvent 
être communiqués, Our application de la 
présente loi : 

a) les renseignements contenus dans un 
fichier susceptible d'être consulté au titre 
de la partie I; „ 	, 
b) les renseignements nécessairement liés à 
la saisie-arrêt au titre de la partie II; 

c) les renseignements nécessairement liés à: 
l'application de la partie III. 

Interdiction, infraction et peine 	, 

80. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, aucun fonctionnaire ou em-
ployé de Sa Majesté qui obtient des renseigne-
ments au titre de la présente loi ne peut 
sciemment les communiquer ou permettre 
qu'ils soient 'communiqués à une personne ou 
permettre qu'une personne prenne connais-
sance d'une déclaration ou d'un autre docu-
ment contenant de: tels renseignements, ou y 
ait accès. Le présent article s'applique égale-
ment atix personnes' qui sont engagées à 
contrat par Sa Majesté dans le cadre de 
l'application de là présente loi. 
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81. Every person who contravenes  section 
 80 is guilty of an offence, and is liable on 

summary conviction to imprisonment for a 
term not exceeding six months or to a fine not 
exceeding $1,000, or to both. 

82. Any proceedings under section 81 may 
be instituted at any time within but not later 
than three years after the time when the 
subject-matter of the proceedings arose. 

23. The Act is amended by adding the 
schedule set out in the schedule to this Act 
after section 82. 

81. Quiconque contrevient à l'article 80 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire, 
un emprisonnement maximal de six mois et 
une amende maximale de 1 000 $, ou l'une de 
ces peines. 

82. Les procédures visées à l'article 81 
peuvent être engagées dans les trois ans qui 
suivent la date où s'est produit le fait qui leur 
a donné lieu. 

23. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 82, de l'annexe figurant 
en annexe de la présente loi. 

R.S., c. G-2; 
R.S., cc. 3,4 
(2nd Supp.); 
1992,   c. I 

"debtor" 
« débiteur » 

Service binds 
Her Majesty 

When service 
is effective . 

Moneys 
bound by 
service of 
gamishee . 
summons 

Garnishment, Attachnzent and Pension 
Diversion Act 

24. Section 2 of the Garnishment, Attach-
ment and Pension Diversion Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"debtor", in respect of a garnishee summons, 
means the person whose salary or remuner-
ation is sought to be garnisheed; 

25. Section 6 of the Act is replaced by the 
fol lowing: • 

6. (1) Subject to this Division, service on 
Her Majesty of a garnishee summons, together 
with a copy of the judgment or order against 
the debtor and an application in the prescribed 
form, binds Her Majesty fifteen days after the 
day on which those documents are served. 

(2) A garnishee summons served on Her 
Majesty is of no effect unless it is served on 
Her Majesty in the first thirty days following 
the first day on which it could have been 
validly served on Her Majesty. 

26. Sections 8 and 9 of the Act are 
replaced by the following: 

8. For the purposes of gamishment proceed-
ings permitted by this Division, service of a 
garnishee summons binds Her Majesty in 
respect of the following money to be paid by 
Her Majesty to the debtor named in the 
garnishee summons: 

(a) in the case of a salary,  

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de 
pensions 

24. L'article 2 de la Loi sur la saisie-arrêt 
et la distraction de pensions est modifié par 
adjonction, selon l'ordre alphabétique, de 
ce qui  suit: 

« débiteur » Personne dont le traitement ou la 
rémunération est visé par un bref de saisie-
arrêt. 

25. L'article 6 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

6. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente section, le bref de saisie-arrêt, 
accompagné de la demande présentée en la 
forme réglementaire et de la copie du juge-
ment ou de l'ordonnance visant le débiteur, 
devient opposable à Sa Majesté quinze jours 
après la signification de ces documents. 

(2) Le bref de saisie-arrêt ne produit ses 
effets que s'il a été signifié à Sa Majesté dans 
les trente jours suivant la date à compter de 
laquelle il pouvait valablement l'être. 

26. Les articles 8 et 9 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

8. Pour les besoins de toute procédure de 
saisie-arrêt prévue par la présente section, la 
signification à Sa Majesté du bref de saisie-ar-
rêt frappe d'indisponibilité les sommes sui-
vantes dont elle est redevable envers le 
débiteur mentionné dans le bref : 

a) dans le cas d'un traitement : 
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(i) the salaty to be paid on the last day of 
the second pay period next followirig the 

' pay period in which Her Majesty is bound 
by the garnishee summcins, and 

(ii) where thé garnishée summons has 
continuing effect under the law of the 
province, the salary to be paid on thé last 
day of each subsequent pay periàd; or . 

(b) in the case of remuneration describéd in 
paragraph 5(b), . 

(i) the remuneration payable, in respect 
• Of the department or CrOwn corporation 

• named in the' application referréd td in 
•section 6, on the fifteenth day follbwing 
the day on which -Her Majesty is bourid by 
the garnishée summons; and 

(ii) either 

(A) any temuneration becoming pay.7  
able in respect of that dePartriiént  or  

CroWn corporation in the thirty days 
follovving the fifteenth day after' thé 
dày on which Her Majesty is bound by 
the sarnishee àimmons that is owing 
on that fifteenth day or that becorties 

; owing in the fOurteeri days following 
'that fifteenth day, or 

, (4) where the garnishee summons ha's 
contindrig effect under.the laW Of the 
province, any remuneration beéoming 
payable in réspect of that départment 

•or :Crown corporation subsequent to 
›, 	the fifteénth day after the day on which 

Her Majesty is bound" by the garrifshee 
• suint-irions.  
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(i) le traitement payable le dernier jour de 
la. deuxième période de paye qui suit 
celle 1 au cours de laquelle le bref de 
saisie-arrêt devient opposable à Sa Ma-
jesté, 

(ii) lorsqu'en vertu du droit de la provin-
ce en question la saisie-arrêt produit'des 
effets continus, le traitement payable le 
dernier jour de chaque période de paye 
subséquente; 

b) dans le cas d'une rémunération visée à 
l'alinéa Sb): 

(i) la rémunération qui incOmbe aù 
ministère ou à la société d'État mention-
née dans la demande prévue à l'article 6, 
à compter du quinzième jour suivant 
celui où le bref de saisie-arrêt devient 
opposable à Sa Majesté, 

(ii) l'une des rémunérations suivantes: 

(À) la rémunération qui incombe à ce 
ministère ou à cette société d'État; 
dans les trente jours suivant le quinziè-
me jour 'suivant celui où le bref de 
saisie-arrêt devient opposable à Sa 
Majesté et dont le terme est échu ce 
quinzième jour ou arrive à échéance 
dans les quatorze jours suivant ce 
quinzième jour, 

(B) lorsqu'en vertu du droit de la 
province en question la saisie-arrêt 
produit des effets continus, la rémuné-
ration qui incombe à ce ministère ou à 
cette société d'État postérieurement au 
quinzième jour suivant celui où le bref 
de saisie-arrêt devient opPosable à Sa 
Majesté. 

27. Section 10 of the Act is replaced by the 
following: 

27. L'article 10 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

Time period 
• for Her 

Majesty's 	. • 
response to'a 
garnishee 
summons • , 

; 10. Her Majesty has, the following time 
period within which to respond to a garnishee 
stimulons: - 

(a) in the case of à salary, fifteen days; or 
's'Ici) lesser number ,of çlay.as ,is prescribed, 
aftei the last day of thé sçcond pay period 
next following the pay period in which Her. 
Majesty is bound by the garnishee 
mons; or 

10. Sa Majesté dispose, pour comparaître, 
des délais suivants : 

a) dans le cas d'un traitement; quinze 
jours bu ‘ le délai plus court prévu par les 
règlements d'application — à compter du 
dernier jour de la deuxième période de paye 
suivant celle durant 'laquelle le bref ,de 
saisie-arrêt lui devient opposable; ; 

Délai imparti 
à Sa Majesté 
pour 
comparaître 
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(b) in the case of remuneration described in 
paragraph 5(b), fifteen days, or such lesser 
number of days as is prescribed, after the 
day on which the remuneration is garnish-
eed. 

28. Subsection 11(4) of the Act is replaced 
by the following: 

(4) Where, in honouring a garnishee sum-
mons, Her Majesty, through error, pays to a 
debtor by way of salary or remuneration an 
amount in excess of the amount that Her 
Majesty should have paid to that debtor, the 
excess becomes a debt due to Her Majesty by 
that debtor and may be recovered from the 
debtor at any time by set-off against future 
moneys payable to the debtor as salary or 
remuneration. 

29. Section 18 of the Act is replaced by the 
following: 

18. (1) Subject to this Division, service on 
the Senate, House of Commons or Library of 
Parliament of a garnishee summons, together 
with a copy of the judgment or order against 
the debtor and an application in the prescribed 
form, binds the Senate, House of Commons or 
Library of Parliament, as the case may be, 
fifteen days after the day on which those 
documents are served. 

(2) A garnishee summons served on the 
Senate, House of Commons or Library of 
Parliament is of no effect unless it is served on 
the Senate, House of Commons or Library of 
Parliament, as the case may be, in the first 
thirty days following the first day on which it 
could have been validly served on the Senate, 
House of Commons or Library of Parliament, 
as the case may be. 

30. Sections 20 to 22 of thé Act are 
replaced by the following: 

21. For the purposes of garnishment pro-
ceedings permitted by this Division, service of 
a garnishee summons is binding in respect of 
the following money to be paid to the debtor 
named in the garnishee summons: 

(a) in the case of a salary, 

(i) the salary to be paid on the last day of 
the second pay period next following the 

6) dans le cas d'une rémunération visée à 
l'alinéa 56), quinze jours — ou le délai plus 
court prévu par les règlements d'applica-
tion — à compter du jour suivant celui où la 
'rémunération fait l'objet de la saisie-arrêt. 

28. Le paragraphe 11(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Lorsque Sa Majesté, en obtempérant à 
un bref de saisie-arrêt, a, par erreur, versé à un 
débiteur, à titre de traitement ou de rémunéra-
tion, une somme supérieure à celle qui aurait 
dû lui être versée, le trop-perçu constitue une 
créance de Sa Majesté sur ce débiteur, qui peut 
être recouvrée par compensation avec les 
versements à venir afférents au traitement ou 
à la rémunération de celui-ci. 

29. L'article 18 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

18. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente section, le bref de saisie-arrêt, 
accompagné de la demande présentée en la 
forme réglementaire et de la copie du juge-
ment ou de l'ordonnance visant le débiteur, 
devient opposable au Sénat, à la Chambre des 
communes ou à la bibliothèque du Parlement, 
selon le cas, quinze jours après la signification 
de ces documents. 

(2) Le bref de saisie-arrêt ne produit ses 
effets que s'il a été signifié au Sénat, à la 
Chambre des communes ou à la bibliothèque 
du Parlement, selon le cas, dans les trente 
jours suivant la date à compter de laquelle il 
pouvait valablement l'être. 

30. Les articles 20 à 22 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

21. Pour les besoins de toute procédure de 
saisie-arrêt prévue par la présente section, la 
signification au Sénat, à la Chambre des 
communes ou à la bibliothèque du Parlement, 
selon le cas, du bref de saisie-arrêt frappe 
d'indisponibilité les sommes suivantes dont 
l'un ou l'autre est redevable envers le débiteur 
mentionné dans le bref : 

a) dans le cas d'un traitement : 

Recouvrement 
du trop-perçu 

Opposabilité 
au Sénat, à la 
Chambre des - 
communes 
ou à la 
bibliothèque 
du Parlement 

Date d'effet 

Sommes 
frappées 
d'indisponi-
bilité par la 
signification 
du bref de 
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Time period 
to respond to 

garnishee 
summons 

pay period in which the Senate, House of 
Commons or Library of Parliament, as 
the case may be, is bound by the garnish-
ee summons, and 

(ii) where the garnishee summons has 
continuing effect under the law of the 
province, the salary to be paid on the last 
day of each subsequent payperiod; or 

(b) in the case of remuneration described in 
paragraph 17(b), ' 

(i) the rernuneration payable on, the 
fifteenth day following the day on which 

. the Senate', House of Commons or Li-
brary of Parliament, as the case may be, 
is bound by the garnishee summons, and 

(ii) either 	. • 

(A) any remuneration becoming pay- 
•able in, the thirty.  dàys following the 

* fifteenth,day after the day, on which the 
Senate, House Of Commons Or Libra.  ry 
of Parliament, as the 'case may be, 'is 
bound by the garnishee summons that 
is owing' on that 'fifteenth day Or that 
becomeS owing . in the 'fourteen days 

. 	folloWing that fifteénth dày, or 

• (B) where the garnishee summons  lias  
• continuing effect under the law of the 

province,  any remuneration .becoming 
payable 'subsequent to the fifteenth day 
after the day on which the Senate, 
House of Commons or Library of 
Parliament, as the case May be, is 
bourid by the garnishee summons. 

• 
22. The Senate, House of Commons or 

Library of Parliament has the following time 
period within which to respond to a garnishee 
summons: , • 

(a) in the case of a salary, fifteen days, or 
such lesser number of days as is preseribed, 

.. after the last day of the second pay period 
next following the pay period in which the 
Senate, House of Commons or Library • of 
Parliament is bound by the garnishee sum- • 
Irions; or 	- 	, 

(b) in the case of remuneration described in 
paragraph 17(b), fifteen days, or such lesser 
number of days as is prescribed, after the 

(i) le traitement payable le dernier jour de 
la deuxième période de paye qui suit 
celle au cours de laquelle le bref , de 
saisie-arrêt lui devient opposable, 

(ii) lorsqu'en vertu du droit de la provin-
ce en question la saisie-arrêt produit des 
effets continus, le traitement payable le 
dernier jour de chaque période de paye 
subséquente; 

b) dans le Cas d'une rémunération visée à 
l'alinéa 17b) : 

(i) la rémunération qui lui incombe, à 
compter du quinzième jour suivant celui 
où le bref de saisie-arrêt lui devient 
opposable, 

(ii) l'une des rémunérations suivantes : 

(A) la rémunération qui lui incombe, 
dans les trente jours sùivant le quinziè-: 
me jour suivant celui où le bref de 
saisie-arrêt lui devient opposable et 
dont le ternie est échu ce quinzième 
jour ou arrive à échéance dans les 
quatorze jours Suivant'ce quinzième 
jour, 

(4) lorsqu'en vertu du droit de la 
province en question la saisie-arrêt 
produit des effets continus, la rémuné-
ration qui lui incombe postérieure- 

: ment au quinzième jour suivant celui 
où lé bref de saisie-arrêt lui devient 
opposable. 

22. Le Sénat, la Chambre des communes ou 
la bibliothèque du Parlement dispose, pour 
comparaître, des délais suivants : 

. 	„ 
aj dans lé cas d'un traitement, quinze 
jours'— ou le délai plus court prévu par les 
règlements d'application = à compter du 
dernier jour de la deuxième période de paye 
suivant celle durant laquelle le bref de 
saisie-arrêt lui devient opposable; 

b) dans le cas d'une rémunération visée à 
l'alinéa 17b), quinze jours — ou le délai 
plus court prévu par les règlements d'appli-
cation —.à compter du jour suivant celui où 

• la rémunération fait l'objet de la saisie-ar-
rêt. 

Délai imparti 
pour 
comparaître 
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"financial 
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de soutien 
financiér » • 

"recipient" 
« prestataire » 

day on which the remuneration is garnish-
eed. 

31. Subsection 23(4) of the Act is replaced 
by the following: 

(4) Where, in honouring a garnishee sum-
nions, the Senate, House Of Commons or 
Library of Parliament, through error, pays to 
a debtor by way of salary or remuneration an 
amount in excess of the amount that it should 
have paid to that debtor, the excess becomes 
a debt due to the Senate, House of. CoMmons 
or Library of Parliament, as the case may be, 
by that debtor and may be recovered from the 
debtor at any time by set-off against future 
moneys payable to the debtor as salary or 
remuneration. 

32. (1) The definitions  "application",  
"financial  support  ordet." and .  "reeipient" 
hi subsecfion 32(1) of the Act are replaced 
by the following: • 

"applicatiôn" Means, except in subsection 
35.1(2), sections 35.3 and 35.4, subsection 
41(2) and paragraph 46(c), a request in writ-
ing to the Minister for a diversion d a pen-
sion benefit under this Part, containing the 
prescribed inforination, acconipanied by a 
certified copy of the financial support order 
On which the application is based and any 
prescribed additional documentation; 

"financial support order" means, subject to 
subsection (2), an order or judgrnent for 
maintenance, alimony or support, including 
an order or judgment for arrears of pay-
Ments, made pursuant to the Divorce Act, 
chapter D78 of the Revised Statutes of. Can-
ada, '1970, or the Divorce Act or pursitant to 
the laws of a province relating to family fi-
nancial support or the enforcement of fami-
ly financial support; ' 1  

"recipient" means 

(a) in respect of a pension benefit re- 
ferred to in any of paragraphs (a) to (g) of 
the definition "pension benefit", a per- 

. son to whom the pension benefit is 
immediately payable, but does not in-
clude a person whose entitleinent 'to the 
pension benefit is based on his or her 
status as a surviving spouse or surviving 

31. Le paragraphe 23(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) - Lorsque le Sénat, la Chambre des 
communes ou la bibliothèque du "Parlement, 
en obtempérant à un bref de 'saisie-arrêt, a, par 
erreur, versé à un débiteur, à titre de traitement 
ou de rérnunération, une somme supérieure à 
celle qui aurait dû lui être versée, le trop-perçu 
co'nstitue une créance du Sénat; de la Chambre 
des communes ou, de: bibliothèqué du 
Parlement Sur ce débiteur, qui peut être 
recouvrée par compensation avec les Verse-
mérits à venir afférents au traitement ou à la 
rémunération de celui-ci. 

32. (1) Les définitions de « ordonnance de 
soutien financier », « prestataire » et « re-
quête », ati paragraphe 32(1) de la même 
loi, sént, respectivement remplacées par ce 
qui âtit : 

« Ordonnance de soutien financiér » Sons ré-
: serve du paragraphe (2), ordonnance ali-
mentaire ou décision au sujet des aliments, 
y compris leurs arrérages; rendues en appli-
cation de la Loi sur le divorce, chapitre D-8 
des Statuts revisés du Canada de 1970, ou 
de la Loi sur le divorce ou ,du i droit provin-
cial de la famille, y Compris le droit en Ma- 
tière d'exécution. ' 

« prestataire » 
a) Dans le cas de la prestation de pension 
mentionnée à l'un des alinéas .  a) à g) de 
la définition dé « prestation de pension », 
la personne à qui une pension est directe- 

	

ment allouée' 	l'exclusion de toute 
personne dont le droit à une prestation de 
pension découle de sa qualité de conjOint 
ou d'enfant survivant de la personne qui 
originairement y avait droit ou qui y 
aurait droit si elle était vivante; 

b) dans le cas de la prestation de pension 
mentionnée à l'alinéa h) de. la définition 
de « prestation de pension », la personne 
qui 'a droit à celle-ci. 

« requête » À l'exception des cas prévus au 
paragraphe 35.1(2), aux articles 35.3 ou 

Recouvrement 
du trop-perçu 

L.R., ch. 3 
(2e suppl.), 
art. 29 
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benefits 

Where' " 
pension' 

 benefit .not 
inimediately , ' • 
payable 
Public Service 
Superannua-
tion Act 

child of the person who was originally 
entitled to the pension benefit or would 
have been entitled to it had death not 
intervened, or 

(b) in respect of a pension benefit re-
ferred to in paragraph (h) of the definition 
"pension benefit", a person who is 
entitled to the pension benefit. 

(2) The definition "pension benefit" in 
subseCtion 32(1) of the Act is amended by 
striking out the word "or" at the end of 
paragraph (I), by adding the word "or" at 
the end of paragraph (g) and by adding the 
following after paragraph (g): 

(h) transfer value 

33. Section 35 of the Act is replaced by the 
following: 

35. No diversion of pension benefits under 
this Part shall be made unless the amount to be 
diverted is at least 

(a) twenty-five dollars per annum, in the 
case of periodic diversion payments; or , 

(b) twenty-five dollars, in the case of a lump 
sum diversion payment. 

35.1 (1) Where a person against whom there 
is a valid and subsisting financial support 
order. ' 

.(a) has ceased to be employed in the Public 
Service, 

(b) is not a recipient but has exercised an 
option for a deferred annuity under section 

, 12 or 13 of the Public Service Superannua-
tion Act or is entitled to exercise an option 
for a deferred annuity under either of those 
sections, and 

(c) has reached 50 years of age but has not 
yet reached 60 years of age, 

a person entitled to support under the financial 
support  order may apply for an order under 
subsection (2) to any court in Canada that has 
jurisdiction to make a financial support order. 

3.5.4, au paragraphe 41(2) et à l'alinéa 46c), 
la demande écrite, présentée au ministre 
aux fins de distraction des prestations de 
pension sous le régime de la présente partie, 
contenant les renseignements réglementai-
res et. accompagnée d'une copie certifiée 
conforme de l'ordonnance de soutien finan-
cier sur laquelle est fondée la requête et de 
tout autre document réglementaire. 

(2) La définition de « prestation de pen-
sion », au paragraphe 32(1) de la même loi, 
est modifiée par adjonction, après l'alinéa 
g), de ce qui suit : 

h ' 	de transfert. 

33. L'article 35 de la même loi est 
remplacé par ce qui, suit : 

, 35. La distraction des prestations de pen-
sion ne peut se faire sous le régime de la 
présente partie que si le montant à distraire est 
d'au moins : 

a) vingt-cinq dollars par an en cas de 
distraction comportant des versements pé-
riodiques; 

b) vingt-cinq dollars en cas de distraction 
consistant en un versement global. 

35.1 (1) La personne qui a droit à des 
aliments au titre d'une ordonnance de soutien 
financier valide et exécutoire peut demander 
au tribunal canadien compétent en matière 
d'ordonnance de soutien financier de rendre, 
en vertu du paragraphe (2), une ordonnance à 
l'égard de l'intéressé visé par l'ordonnance de 
soutien financier si les conditions suivantes 
sont réunies: . - 

a) l'intéressé a cessé d'être employé dans la 
fonction publique; 

b) l'intéressé n'est pas un prestataire, mais 
il a opté pour une pension différée au titre 
des articles 12 ou 13 de la Loi sur la pension 
de la fonction publique, ou a le droit de le 
faire; 

c) l'intéressé a atteint l'âge de 50 ans, sans 
avoir atteint l'âge de 60 ans. 

L.R., ch. 3 
(2° suppl.), 
art. 29 
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(2) A court to whom an application is made 
under subsection (1) may make an order 
deeming the person against whom there is a 
valid and subsisting financial support order to 
have exercised an option under section 12 or 
13 of the Public Service Superannuation Act 
in favour of an annual allowance payable as of 
the date of the making of the order under this 
subsection if the court is satisfied that 

(a) there is an extended pattern of non-pay-
ment of the financial support order; and 

(b) the person making the application has 
taken reasonable steps to enforce the finan-
cial support order through other means. 

35.2 An order made under subsection 
35.1(2) shall be deemed for all purposes to 
have the same effect as if the person to whom 
the order relates had exercised the option 
referred to in the order. 

35.3 On application by a person entitled to 
support under a valid and subsisting financial 
support order, the Minister shall, in accor-
dance with the regulations, provide the person 
with the prescribed information concerning 
any matter related to the making of an 
application under subsection 35.1(1). 

35.4 An application under subsection 
. 35.1(1) or section 35.3 may be made on behalf 

of a person by any other person or by a 
provincial enforcement service, within the 
meaning of section 2 of the Family Orders and 
Agreements Enforcement Assistance Act. 

34. Section 36 of the Act is amended by 
striking out the word "or" at the end of 
paragraph (e), by adding the word "or" at 
the end of paragraph (f) and by adding the 
following after paragraph (f): 

(g) where the recipient and the applicant are 
domiciled outside Canada and are ordinari-
ly resident outside Canada, the amount to be 
diverted shall be the amount required to 
satisfy the financial support order, up to a 
maximum of fifty per cent of the recipient's 
net pension benefit. 

35. (1) Paragraph 38(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Le tribunal saisi de la demande visée au 
paragraphe (1) peut rendre une ordonnance 
selon laquelle l'intéressé est présumé avoir 
opté, au titre des articles 12 ou 13 de la Loi sur 
la pension de la fonction publique, pour une 
allocation annuelle payable à compter de la 
date où l'ordonnance est rendue s'il est 
convaincu que : 

a) d'une part, l'intéressé a manifesté une 
tendance chronique à se soustraire aux 
paiements prévus par l'ordonnance de sou-
tien financier; 

b) d'autre part, le demandeur a pris des 
mesures raisonnables pour exécuter l'or-
donnance de soutien financier par d'autres 
moyens. 

35.2 L'ordonnance rendue au titre du para-
graphe 35.1(2) est présumée valoir option par 
l'intéressé. 

35.3 'A la  demande de la personne qui a droit 
à des aliments au titre d'une ordonnance de 
soutien financier valide et exécutoire, le 
ministre lui communique, conformément aux 
règlements, les renseignements réglementai-
res sur tout point relatif à la demande visée au 
paragraphe 35.1(1). 

35.4 La demande visée au paragraphe 
35.1(1) ou à l'article 35.3 peut être présentée 
par un mandataire ou par une autorité provin-
ciale au sens de l'article 2 de la Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances et des ententes 
familiales. 

34. L'article 36 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa f), de ce qui 
suit : 

g) si le prestataire et le requérant sont 
domiciliés à l'étranger et résident habituel-
lement à l'étranger, le montant est celui qui 
est nécessaire à l'exécution de l'ordonnan-
ce, jusqu'à concurrence de cinquante pour 
cent de la prestation nette 'de , pension du 
prestataire. 

35. (1) L'alinéa 38a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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(a) the periodic component of the financial 
support order shall be dealt with in accor-
dance with the rules in paragraphs 36(c) to 
(g); and 

(2) Subparagraph 38(b)(ii) of the Act is 
replaced by the following: 

(ii) the maximum that could be diverted 
, pursuant to paragraph (a) as a result of the 

application of the rules in .paragraphs 
36(c) to (g) exceeds the amount actually 
diverted pursuant to paragraph (a), 

36. Paragraph 39(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) take all reasonablé steps to cause 
payment to the recipient of any portion of 
the recipient's pension benefit that could be 
subject to diversion as a result of the 
application of the rules in paragraphs 36(c) 
to (g) to be delayed, in accordance with this 
section; and 

37. Paragraphs 40(a) and (b) of the Act 
are replaced by the following: 

(a) the lump sum component of , the ofinan-
cial support order shall be dealt with in 

- accordance with the rules in .paragraphs 
36(c) to (g); and 

(b) where the maximum that could be 
diverted pursuant to paragraph (a) as a 
result of the application of the rules in 
paragraphs 36(c) to (g) exceeds the amount 
actually diverted pursuant to paragraph (a), 
then, in respect of that excess, section 39 
applies, with such modifications as the 
circumstances require, to the periodic com-
pbnent of the financial support order. 

38. The Act is amended by adding the 
following after section 40: 

40.1 Notwithstanding paragraph 36(d), (f) 
or (g), subsection 37(2) or section 38, 39 or 40, 
where the financial support order is an order or 
judgment for arrears of , payments, the amount 
10.  be diverted may exceed fifty per cent of the 
recipient's net pension benefit.  

a) les règles visées aux alinéas 36c) à g) 
s'appliquent aux versements périodiques 
prévus par l'ordonnance de soutien finan-
cier; 

(2) Le sous-alinéa 38b)(ii) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(ii) le montant maximal qui pourrait être 
distrait en application des règles prévues 
aux alinéas 36c) à g) dépasse le montant , 
effectivement distrait en vertu de l'alinéa 
a), 

36. L'alinéa 39(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) prend les mesures voulues pour faire 
reporter, conformément au présent article, 
le versement au prestataire de la portion de 
sa prestation de pension qui pourrait faire 
l'objet de la distraction en application des 
règles prévues aux alinéas 36c) à g); 

37. Les alinéas 40a) et b) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) les règles prévues aux alinéas 36c) à g) 
s'appliquent à la somme globale prévue à 
l'ordonnance; 

b) si le montant maximal qui pourrait être 
distrait en application des règles prévues 
aux alinéas 36c) à g) dépasse le montant 
effectivement distrait en vertu de l'alinéa 
a), l'article 39, compte tenu des adaptations 
de circonstance, s'applique, en ce qui 
concerne cet excédent, aux versements 
périodiques prévus par l'ordonnance de 
soutien financier. 

38. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 40, de ce qui suit : 

40.1 Par dérogation aux alinéas 36d), f) ou 
g), au paragraphe 37(2) et aux articles 38, 39 
ou 40, le montant qui peut être distrait, dans le 
cas d'une ordonnance de soutien financier qui 
est une ordonnance ou une décision relatives 
à des arrérages, peut dépasser cinquante pour 
cent de la prestation nette du prestataire. 

Arrérages 
relatifs aux 
aliments 
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39. Section 46 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (b): 

(b.1) respecting the provision of informa-
tion for the purposes of section 35.3; 

40. The schedule to the Act is amended by 
adding the following after item 17: 

18. Special Retirement Arrangements Act. 

39. L'article  46 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa b), de ce qui 
suit : 

b.1) régir la communication des renseigne-
ments visés à l'article 35.3; 

40. L'annexe de la même loi est modifiée 
par adjonction, après l'article 17, de ce qui 
suit : 

18'. Loi sur les régimes de retraite particu-
liers. 

Coming into 
force 

41. Paragraph 203(1)(a) of the Canada 
Shipping Act is replaced by the following: 

(a) they are not subject to attachment or 
arrestment from any court, unless the 
attachment or arrestment is in respect of the 
garnishment or attachment of wages for the 
purpose of enforcing a support provision as • 
defined in section 2 of the Family Orders 
and Agreements Enforcement Assistance 
Act; 

COMING INTO FORCE 

42. This Act or any provision of this Act 
comes into force on a day or days to be fixed 
by order of the Governor in Council. 

41. L'alinéa 203(1)a) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada est remplacé 
par ce qui suit : 

a) ils ne Sont pas sujets à saisie ou à 
opposition devant un tribunal, sauf pour 
l'exécution d'une disposition alimentaire 
au sens de l'article 2 de la Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances et des ententes 
familiales; 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

42. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret. 

Entrée en 
vigueur 
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ANNEXE 
, (article 23)

•ANNEXE 	' 
(articles 62 et 63) 

AUTORISATIONS 

DÉCRET SUR LES PASSEPORTS CANADIENS 

Passport 

Passeport 

AERONAUTICS ACT 

Air traffic controller licence 

Licence de contrôleur de la circulation aérienne 

Aircraft maintenance engineer licence 

Licence de technicien d'entretien d'aéronef 

Airline transport pilot licence — aeroplane 

Licence de pilote de ligne—avion 

Airline transport pilot licence — helicopter 

Licence de pilote de ligne— hélicoptère 

Balloon pilot licence 

Licence de pilote de ballon 

Commercial pilot licence -- aeroplane 

Licence de pilote professionnel—avion 

Commercial pilot licence — helicopter 

Licence de pilote professionnel—hélicoptère 

Commercial pilot licence — ultra-light aeroplane 

Licence de pilote professionnel -- avion ultra-léger 

Flight engineer licence 

Licence de mécanicien navigant 

Flight navigator ,  licence 

Licence de navigateur 

Glider pilot licence 

Licence de pilote de planeur 

Private pilot licence — aeroplane 

Licence de pilote privé—avion 

Private pilot licence — gyroplane 

Licence de pilote privé — autogyre 

Private pilot licence — helicopter 

Licence de pilote privé—hélicoptère 

Private pilot licence — ultra-light aeroplane 

Licence de pilote privé --- avion ultra-léger 

Passeport 

Passport 

LOI SUR.  L'AÉRONAUTIQUE 

Licence de contrôletir de la circulation aérienne 

Air traffic ,controller licence 

• Licence de mécanicien navigant 

Flight engineer licence 

Licence de navigateur 

Flight navigàtor licence  • 

Licence de pilote de ballon 

• Balioon pilot licence 

Licence de pilote de ligne — avion 

Airline transport pilot licence aeroplane , 

Licence de pilote de ligne:— hélicoptère 

Airline transport pilot licence +-- helicopter 

Licence de pilote de planeur 	- 	. 

Glider pilot licence' 

Licenée de pilote privé — àutogyre 	, 

Private pilot licence— gyroplane 

Licence de pilote privé — avion 	. 

Private pilot licence — aeroplane 

Licence de pilote privé — avion ultra-léger 

Private.  piloi licence — ultra-light aeroplane 

Licence de pilote privé — hélicoptère 

Private pilot licence — hencopter 

Licence de pilote professionnel 	avion 

Commercial pilot licence -+-• aeroplane 

Licence de pilote professionnel — avion ultra-léger 

Commercial pilot licence— ultra-light aeroplane 

Licence de pilote professionnel --: hélicoptère 

Commercial pilot licence —helicopter 

Licence de technicien d'entretien d'aéronef 

Aircraft maintenance engineer licence 
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Private pilot permit (tourist) 
Permis de pilote privé (touriste) 

Recreational pilot permit — aeroplane 
Permis de pilote de loisir— avion 

Student pilot permit 
Permis d' élève-pilote 

CANADA  SHIPPING ACT 

Able seaman certificate 
Certificat de matelot qualifié 

Barge supervisor, MODU/inland certificate 

Certificat de surveillant de chaland, UMFM/.  eaux internes 
Barge supervisor, MODU/self -eléVating certificate 

Certificat de surveillant de chaland, UMFMlauto élévatrice 
Barge supervisor, MODU/surface certificate 

Certificat de surveillant de chaland, ÙMFMIsurface 
Bridge watchman certificate 

Certificat d'homme de quart à la passerelle 

Certificate and Statement of Sea Service 
Brevet et État du service en mer 

Certificate of service as master of a fishing vessel of not more 
than 100 tons, gross tonnage 
Brevet de service de capitaine de bateau de pêche d'au plus 

100 tonneaux déjauge brute 
Certificate of service as master of a ship of not more than 1600 

tons, gross tonnage 
Brevet de service de capitaine de navire d'au plus 1600 

tonneaux de jauge brute 

Chemical tanker, level 1 certificate 
Certificat de transporteur; de produits chimiques, niveau 1 

Chemical tanker, level 2 certificate 
•Certificat de transporteur de produits chimiques, niveau  2 

Chief engineer, motor ship certificate 

Certificat  d'officier mécanicien en chef, navire à moteur 
Chief engineer, motor-driven fishing vessel certificate 

Certificat d'officier mécanicien en chef  bateau de pêche à 
moteur 

Chief engineer, steamship certificate 
Certificat d'officier mécanicien en chef navire à .vapeur 

Continued proficiency certificate 

Certificat de maintien des compéténces 

Electrician certificate 

Certificat  d'électricien 

Engine-room assistant certificate 
Certificat  d'adjoint de la salle des machines  

Permis d'élève -pilote 
Student pilot permit 

Permis de pilote de loisir — avion 
Recreational pilot permit — aeroplane 

Permis de pilote privé (touriste) 
Private pilot permit (tourist) 

LOI SUR LA MARINE MARCHANDE DU CANADA 

Brevet de service de capitaine de bateau de pêche d'au plus 100 
tonneaux de jauge brute 

Certificate of service as master of a fishing vessel of not more 
than 100 tons, gross tonnage 

Brevet de service de capitaine de navire d'au plus 1600 tonneaux 
de jauge brute 
Certificate of service as master of a ship of not more than 1600 

tons, gross tonnage 
Brevet et État du service en mer 

Certificate and Statentent of Sea Service 

Certificat d'adjoint de la salle des machines 
Engine -room assistant certificate 

'Certificat de capitaine au long cours 
Master mariner certificate 

Certificat de capitaine avec restrictions 
Master limited certificate 

Certificat de capitaine de pêche, deuxième classe 
Fishing =stem; second- class certificate 

Certificat de capitaine de pêche, première classe 
Fishing master; first-class certificate 

Certificat de capitaine de pêche, quatrième classe 
Fishing master, fourth-class certificate 

Certificat de capitaine de pêche, troisième classe 
Fishing mastet; third-class certificate 

Certificat de capitaine, navire à vapeur d'au plus 350 tonneaux 
de jauge brute ou remorqueur, voyage local 
Mastet; steam ship of not more than 350 tons, gross tonnage 

or tug, local voyage 

Certificat de capitaine, voyage intermédiaire 
Master, intermediate voyage certificate 

Certificat de capitaine, voyage local 
Mastm; local voyage certificate 

Certificat de compétence en dérive magnétique 
Proficiency in compass deviation certificate 

Certificat de compétence en embarcations de sauvetage 

Proficiency in survival craft certificate 

Certificat de compétence en embarcations de sauvetage avec 
restrictions 

Restricted proficiency in survi  val  craft certificate 
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Engine-room rating certificate 
Certificat de matelot de la salle des machines 

First mate, intermediate voyage certificate 
Certificat de premier officier de pont, voyage intermédiaire 

First mate, limited certificate 
Certificat de premier officier de pont avec restrictions 

First mate, local voyage certificate 
Certificat de premier officier de pont, voyage local 

First-class engineer, motor ship certificate 
Certificat d'officier mécanicien de première classe, navire à 

moteur 
First-class engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de première classe, navire à 
vapeur 

Fishing master, first-class certificate 

Certificat de capitaine de pêche, première classe 

Fishing master, fourth-class certificate 

Certtficat de capitaine de pêche, quatrième classe 

Fishing master, second-class certificate 

Certificat de capitaine de pêche, deuxième classe, 

Fishing master, third-class certificate 
Certificat de capitaine de pêche, troisième classe 

Fourth-class engineer, motor ship certificate 
Certificat d'officier mécanicien de quatrième classe, navire à 

moteur 
Fourth-class engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de quatrième classe, navire à 
vapeur 

Liquefied gas tanker, level 1 certificate 
Certificat de transporteur de gaz liquéfié, niveau I 

Liquefied gas tanker, level 2 certificate 

Certificat de transporteur de gaz liquéfié, niveau 2 

Maintenance supervisor, MODU/self-elevating certificate 
Certificat de surveillant de la maintenance, UMFMlatito 

élévatrice 
Maintenance supervisor, MODU/surface certificate 

Certificat de surveillant de la maintenance, UMFMIsurface 

Master, intermediate voyage certificate 
Certificat de capitaine, voyage intermédiaire 

Master, limited certificate 
Certificat de capitaine avec restrictions 

Master, local voyage certificate 
Certificat de capitaine, voyage local 

Master mariner certificate 
Certificat de capitaine au long cours  

Certificat de compétence en pétroliers 
Proficiency in oil tankers certificate 

Certificat de compétence en transporteurs de gaz liquéfié. 
Proficiency in liquefied gas tankers certificate 

Certificat de compétence en transporteurs de produits chimiques 

Proficiency in chemical tankers certificate 

Certificat de cuisinier de navire 
Ship's cook ,certificate 	 • 

Certificat de directeur d'installation extracôtière, UMFM/auto 
élévatrice 
Offshore installation manager, MODUIself-elevating certifi-

cate 
Certificat de directeur d'installation extracôtière, UMFM/eaux 

internes 
Offshore installation manager, MODUlinland certificate 

Certificat de directeur d'installation extraeôtière, UMFM/surface 

Offshore installation manager, MODUIsurface certificate 

Certificat d'électricien 
* Electrician certificate 

Certificat de maintien des compétences 
Continued proficiency certificate 

Certificat de matelot qualifié 
Able seaman certificate 

Certificat de matelot de la salle des machines 
Engine-room rating certificate 

Certificat de pétroliers, niveau 1 

Oil tanker, level 1 certificate 

Certificat de pétroliers, niveau 2 

Oil tanker, level 2 certificate 

Certificat de premier officier de pont, voyage intermédiaire 

First mate, intermediate voyage certificate 

Certificat de premier officier de pont, voyage local 

First mate, local voyage certificate 

Certificat de premier officier de pont avec restrictions 

First niate, limited certificate 

Certificat de surveillant de chaland, UMFM/auto élévatrice 

Barge supervisor, MODUIself-elevating certificate 

Certificat de'surveillant de chaland, UMFM/eaux internes 

Barge supervisor, MODUlinland certificate 

Certificat de surveillant de chaland, UMFM/surface 

Barge supervisor, MODUIsurface certificate 

Certificat de surveillant de la maintenance, UMFM/auto 
élévatrice 

Maintenance supervisor, MODUIself-elevating certificate 
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Master, steam ship of not ,  more  than 350 tons, gross tonnage or 
tug, local voyage - 
Certificat de capitaine, navire à vapeur d'au plus 350 

tonneaux de jauge brute où remorqueur, voyage local • 

MODU certificate 
Certificat ,UMFM 

Offshore installation manager, MODU/inland certificate 
Certificat 	de . directeur 	d'installation  • extracôtière, 

UMFMleaux internes 
Offshore installation manager, MODU/self-elevating çertificate 

Certificat 	de 	directeur 	d'installation 	extracôtière, 
UMFMlauto élévatrice 

Offshore installation manager, MODU/surface certificate 

Certificat 	de 	directeur 	d'installation 	extra côtière, 
 UMFMIsurface 

Oil tanker, level 1 certificate • 

	

, 	, 
Certificat de pétroliers, niveau 1 	, 

Oil tanker, level 2 certificate 	 . 

Certificat de pétroliers, niveau 2 	 . . . 

Proficiency in chemical tankers certificate 	.• 

Certificat de compétence en transporteurs de produits 
chimiques • , 	• 

Proficiency in compass deviation certificate • 
Certificat de compétence en dérive magnétique 	 • 

Proficiency in liquefied - gas tankers certificate 

Certificat de compétence  en  transporteurs de gaz liquéfié 

Proficiency in oil tankers certificate 
Certificat de compétence en  pétroliers  • 

Proficiency in survival craft certificate 
Certificat de compétence en embarcations.  de sauvetage , 	• 

Restricted engineer, motor ship certificate 	. 
Certificat  d'officier  mécanicien avec restrictions, navire à 

moteur'' 	• 	,• 
Restricted proficiency in survival craft certificate 

Certificat de compétence en embarcations de 'sauvetage avec 
restrictions 	, 

Restricted watchkeeping mate, ship certificate 	• 
Certificat d'officier de pont de quart de aivire  avec 

restrictions 
Seafarer's Identity Document 

Pièce d' identité des gens de mer 

Second engineer, motor ship certifieate . 	* 

Certificat d'officier mécanicien en second, navire à moteur 

Second engineer, steamship certificate . 

Certificat d'officier mécanicien en second, navire à vapeur 

Second-class engineer, motor ship certificate 

Certificat  d'officier mécanicien cde deuxième classe,  navire à 
moteur 

Certificat de surveillant de la maintenance,,UMFM/surface 
Maintenance supervisoi; MODUIsurface certificate 

Certificat de surveillant d'opérations , de transbordement de gaz 
liquéfié • 	, 	 . 
Supervisor of a liquefied gas transfer opercition certificate 

Certificat de surveillant d'opérations  de' transbordement de 
pétrole 

Supervisor of an oil transfer operation certificate 

Certificat de surveillant d'opérations de transbordement de 
pétrole, eaux de l'Arctique (au nord de60600' N.) 

SuPervisOr of an al transfer oPeration in Arctic waterjïttorth 
of  60°00'N,,)  Certificate - 

Certificat de surveillant d'opérations de transbordement d e.  
produits chimiques 

Supervisor of a chemical transfer operation certificate 	. 

Certificat de transporteur de gaz liquéfié, niveau. I 
Liquefied gas tanker, leYel 1 certificate 

Certificat de transporteur de gaz liquéfié,  niveau  2 	• 
,Liquefied gasianker, level 2 certifiCate . 

Certificat de transporteur de produits  chimiques, niveau 1 

Chemical tanker, level 1 certificate 	 ' 

Certificat de transporteur de produits chimiques, niveau 2 
• Cheniicaftanker, leve l 2 certificate 

Certificat d'homme de quart à la passerelle 
Bridge watchman certificate 	 - 

Certificat d'officier de pont de quart de navire 

Watchkeeping mate, ship certificate 

Ceititicat d'ôfficiel: 	pânt de'quart de navire avec restriction 
Restricted watchkeeping mate, ship certificate 

Certificat d'officier de pont de quart, UMFM/auto  élévatrice  
Watchkeeping mate, MODUIself-elevating certificate 

Certificat d'officier de pont de quart, UMFM/eaux internes 

Watchkeeping mate, MODUlinland certificate 

Certificat d'officier de pont de quart, UMFM/surface 

Watchkeeping mate, MODUlswface certificate 	, • 

Certificat d'officier mécanicien avec restrictions, navire à moteur 

Restricted engineer, motor ship certificate • 

Certificat d'officier mécanicien  de deuxième 'classe, navire à 
moteur 

Second-class engineer, motor ship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de deuxième classe, navire à 
vapeur 

Second-class engineer, steamship certificate 
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Second-class engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de deuxième classe, navire à 
vapeur 

Ship's cook certificate 

Certificat de cuisinier de navire 

Supervisor of a chemical transfer operation certificate 

Certificat de surveillant d'opérations de transbordement de 
produits chimiques 

Supervisor of a liquefiedgas transfer operation certificate 

Certificat de surveillant d'opérations de transbordement de 
gaz liquéfié 

Supervisor of an oil transfer operation certificate 

Certificat de surveillant d'opérations de transbordement de 
pétrole 

Supervisor of an oil transfer operation in Arctic waters (north of 
60000'N) certificate 

Certificat de surveillant d'opérations de transbordement de 
pétrole, eaux de l'Arctique (au nord de 60"00' N.) 

Third-class engineer, motor ship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de troisième classe, navire à 
moteur 

Third-class engineer, steamship certificate 

Certificat  d'officier mécanicien de troisième classe, navire à 
vapeur 

Watchkeeping engineer, motor-driven fishing vessel certificate 

Certificat d'officier mécanicien de quart, bateau de pêche à 
moteur 

Watchkeeping mate, MODU/inland certificate 

Certificat d'officier de pont de quart, UMFMleaux internes 

Watchkeeping mate, MODU/self-elevating certificate 

Certificat d'officier de pont de quart, UMFMlauto élévatrice 

Watchkeeping mate, MODU/surface certificate 

Certificat d'officier de pont de quart, UMFMIsurface 

Watchkeeping mate, ship certificate 

Certificat d'officier de pont de quart de navire  

Certificat d'officier mécanicien de première classe, navire à 
moteur 

First-class engineer, motor ship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de première classe, navire à 
vapeur 

First-class engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de quart, bateau de pêche à 
moteur 

Watchkeeping engineer, motor-driven fishing vessel certifica- 
te 

Certificat d'officier mécanicien de quatrième classe, navire à 
moteur 

Fourth-class engineer, motor ship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de quatrième classe, navire à 
vapeur 

Fourth-class engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier mécanicien de troisième classe, navire à 
moteur 

Third-class engineér,  .motorship  certificate 

Certificat d'officier mécanicien de troisième classe, navire à 
vapeur 

Third-class engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier, mécanicien en chef, bateau de pêche à moteur 

Chief engineer, motor-driven fishing vessel certificate 

Certificat d'officier mécanicien en chef, navire à Moteur 

Chief engineer, motor ship certificate 

Certificat d'officier mécanicien en chef, navire à vapeur 

Chief engineer, steamship certificate 

Certificat d'officier mécanicien en second, navire à moteur 

Second engineer, motor ship certificate 

Certificat d'officier mécanicien en second, navire à vapeur 

Second engineer, steamship certificate 

Certificat UMFM 

MODU certificate 

Pièce d'identité des gens de mer 

Seafarer's Identity Document 
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CHAPTER 2 

AN ACT TO AMEND THE PRISONS AND 
REFORMATORIES ACT 

SUMMARY 

This enactment amends the Prisons and Reformatories Act by 
adding a statement of purpose and principles for temporary absence 
programs similar to the statement in the Corrections and Conditional 
Release Act. The enactment also authorizes the provinces to create 
additional types of temporary absences consistent with the purpose and 
principles. 

The enactment extends the period of temporary absences granted for 
non-medical reasons to a maximum of sixty days and adds the power 
to renew temporary absences following a reassessment of the case. The 
amendments authorize the provinces to establish eligibility criteria for 
temporary absences in order to restrict the concurrent eligibility of 
prisoners for some types of temporary absences and parole. 

CHAPITRE 2 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES PRISONS ET LES 
MAISONS DE CORRECTION 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi sur les prisons et les maisons de correction 
en prévoyant un énoncé de l'objet et 'des principes, à l'égard des 
programmes de permissions de sortir, semblables à ceux prévus dans la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition. Il 
habilite les autorités provinciales compétentes à créer d'autres formes 
de permissions de sortir qui soient conformes à l'énoncé d'objet et aux 
principes. 

Il porte à soixante jours la période maximale d'une permission de 
sortir pour des raisons autres que médicales et confère un pouvoir de 
renouvellement des permissions de sortir après évaluation du cas. Il 
habilite également les provinces à établir des critères d'admissibilité 
aux permissions de sortir en vue de restreindre l'admissibilité simulta-
née à certaines formes de permissions de sortir et à la libération 
conditionnelle. 

The enactment sets out the grounds for suspending, cancelling 
revoking a person's temporary absence and confers the power 
apprehend and retum the person into custody.  

or 	Il précise les motifs de suspension, d'annulation ou de révocation 
to 	des permissions de sortir et prévoit le pouvoir d'arrêter et d'incarcérer 

les délinquants fautifs. 





R.S., c. P-20; 
R.S., c. 1 
(1st Supp.), 
cc. 24, 35 
(2nd Supp.); 
1992, c. 20; • 
1995, c. 42 , 

"designated 
authority" 
« autorité 
compétente » 

1992, c. 20, 
s.207;  
1995, c. 42, 
par. 71(c)(F), 
72(c)(F) 

Purpose of. 
temporary 
absence 

Principles 

« autorité 
cOmpétente » 
"designated 
authority" ' 

1992, ch. 20, 
art. 207; 
1995, ch. 42, 
al. 71c) (F) et 
72c) (F)  

Objet 

45-46 ELIZABETH II 	45-46 1ÉLIZABETH II 

and 

CHAPTER 2 

An Aet to amend the Prisons 
Reformatories Act 

[Assented to 19th February, 1997] 

, CHAPITRE 2 

Loi modifiant la Loi sur les prisons et les 
maisons de correction 

[Sanctionnée le 19 février 1997] 

Her Majeày, by and With the aéMçe „and 
consent of the Seriaté and House of ComniOns 
of Canada, enacts as follows: 

1. Subsection 2(1) of the Prisons and 
Reformatories Act is amended by adding the 
following in alphabetical order: 

"designated authority" means a person or or- 
ganization designated under section 7.2. 

2. Section 7 of the Act is replaced by the 
following: 

Purpose and Principles 
7. The purpose of a temporary absence 

program is to contribute to the maintenance 'of 
a just, peaceful and safé society bY facilitât-
ing, through deciSions On the timing and 
conditions' of absence, the rehabilitation of 
prisoners and their réintegration into the 
community as law-abiding Citizens. ' 

7.1 The principles that, shall gùide desig-
nated authoritiés in achieVing the puipose of 
a temporary absence program are 

(a) that the least restrictive decision that is 
consistent with the protection of society and 
the prisoner's rehabilitation and reintegra-
tion into the community be made; 

(b) that all available information that is 
relevant to the case be taken into account; 

Sa Màjesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. Le paragraphe , 2(1) de la Loi sur les 
prisons et les maisons de correction est 
modifié par adjonction, selon l'ordre,alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« autorité compétente » Personne ou organis-
me désigné au titre de l'article 7.2. 

,.g. L'article 7 de la même loi est remplacé 
par ce qursuit : 

Objet et principes 
7. Les programmes de permissions de sortir 

visent à contribuer au maintien d'une société 
juste, paisible et sûre en favorisant, par la prise 
de décisions appropriées quant au moment, et 
aux conditions de leur sortie, la réadaptation 
et la réinsertion sociale des prisonniers' en tant 
que citoyens respectueux des lois. 

7.1 L'autorité compétente est guidée dans 
l'exécution de son Mandat par les principes 
qui suivent : 

a) le règlement de chaque cas doit, compte 
tenu de la protection de la société et de la 
réadaptation et de la réinsertion sociale du 
prisonnier, être le moins restrictif possible; 

b) elle doit tenir compte de toute l'informa-
tion pertinente disponible; 

L.R., ch. P-20; 
L.R., ch. 1 
(1 er suppl.), 
ch. 24,35  
(2,  suppl.); , 
1992, ch. 20; 
1995, ch. 42 

Principes 
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Designation 

Authori mulon 
of provincial 
parole board 

Authorization 
of temporary 
absence 

(c) that prisoners be provided with relevant 
information, reasbns for decisions and ac-
cess to the review of decisions in order to 
ensure a fair and understandable temporary 
absence process; and 

(d) that the designated authority provide for 
the timely exchange of relevant informa-
tion with other participants in the criminal 
justice system and make information about 
temporary absence programs and policies 
available to prisoners, victims and the 
public. 

Designated Authority 

7.2 (1) The lieutenant governor of a prov-
ince may designate any persons or organiza-
tions to be responsible for authorizing tempo-
rary absences under this Act for prisoners in 
that province. 

(2) Where a provincial parole board has 
been established for a province, the lieutenant 
govemor of the province may order that no 
absence of a prisoner without escort be 
authorized from a prison in the province 
except by the provincial parole board. 

Authorization of Absence 
7.3 (1) A designated authority may autho-

rize a prisoner to be absent from prison with or 
without escort, subject to any conditions that 
the authority considers appropriate, where it is 
necessary or desirable in the authority's 
opinion 

(a) for medical or humanitarian reasons; 

(b) in order to facilitate the prisoner's 
rehabilitation or reintegration into the corn-
munity; or 

(c) for any other purpose, consistent with 
the purpose and principles set out in section 

• 7 and 7.1, that may be established by the 
laws of the province respecting the autho-
rization of temporary absences of prisoners 
who have contravened provincial law. 

c) elle doit, de manière à assurer l'équité et 
la clarté du processus, donner au prisonnier 
les motifs de la décision, ainsi que tous 
autres renseignements pertinents, et la pos-
sibilité de la faire réviser; 

d) elle doit faire l'échange, au moment 
opportun, des renseignements utiles dont 
elle dispose avec les autres éléments du 
système de justice pénale et tenir ses 
directives et programmes de permissions de 
sortir à la disposition des prisonniers, des 
victimes et du public. 

Autorité compétente 
7.2 (1) Pour l'application de la présente loi, 

chaque lieutenant-gouverneur peut désigner, 
pour sa province, les personnes ou organismes 
responsables de l'octroi des permissions de 
sortir. 

(2) Le lieutenant-gouverneur d'une provin-
ce pour laquelle a été instituée une commis-
sion provinciale des libérations conditionnel-
les peut décréter que seule cette cOmmission 
peut autoriser et approuver les permissions de 
sortir sans escorte hors d'une prison de cette 
province. 

Modalités d'octroi 
7.3 (1) L'autorité compétente peut accorder 

à un prisonnier une permission de sortir avec 
ou sans escorte, assortie des conditions qu'elle 
peut fixer, si elle l'estime souhaitable : 

a) pour des raisons médicales ou humanitai-
res; 

b) pour la réadaptation ou la réinsertion 
sociale du prisonnier; 

c) pour les mêmes raisons que celles 
pouvant être prévues au titre d'une loi de la 
province relativement à l'octroi de permis-
sions de sortir, dans la mesure où elles sont 
conformes à l'énoncé d'objet et aux princi-
pes prévus aux articles 7 et 7.1. 

Désignation 
par le 
lieutenant-
gouverneur 

Approbation  
de la 
Commission"  
provinciale 
des 
libérations 
conditionnelles 

Octroi 



criteria . 

Duration of 
absence 

Absence for 
medical 

•reasons 

Grounds 

Apprehension 	7.6 (1) A designated authority who sus- 
and 
recommittal 	pends, cancels or revokes a prisoner's tempo- 

rary absence, or a person designated by that 
authority, may have a warrant or notice of 
suspension, cancellation or revocation issued 
for his or her apprehension and recommittal. 

(2) A peace officer who is given a warrant 
or notice issued under this section, or an 
electronically transmitted copy of such a 
warrant or noticé, must execute it in any place 
in Canada as though the warrant had been 
originally issued or subsequently endorsed by 
a justice or other lawful authority having 
jurisdiction in that place. 

Execution of 
Warrant 
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Critères 	- 

d'admissibilité 

Durée de la 
permission : • 
général 

Durée de la 
permission : 

raisons 
médicales 

(2) In authorizing a temporary absence, the 
designated authority must apply the criteria, if 
any, established by the laws of the province 
respecting eligibility for temporary absence of 
prisoners  Who have contravened provincial 
law. 

7.4 (1) A temporary absence may be 
authorized for a maximum period of sixty 
days and may be renewed• by the designated 
authority for one or more sixty-day periods on 
reassessment of the case. • 

(2) A temporary absence for medical rea-
sons may be authorized for an unlimited 
period. 

• (2) Elle accorde cette permission en appli-
quant les mêmes critères d'admissibilité que 
ceux établis, le cas échéant, sous le régime 
d'une telle loi. 

7.4 (1) La permission de sortir est accordée 
pour une période maximale de soixante jours; 
elle peut être renouvelée pour des périodes 
additionnelles d'au plus soixante jours chacu-
ne après réexamen du dosier. 

(2) La permission de sortir pour des raisons 
médicales peut être accordée pour une période 
indéfinie. 

Suspension, Cancellation and Revocation 

7.5 A designated authority may suspend, 
cancel or revoke a temporary absence, before 
or after it begins, if , 

(a) it is considered necessary and justified 
to prevent a breach of a condition of the 
absence or where a breach has occurred; 

(b) the grounds for authorizing the absence 
have changed or no longer exist; or 

(c) the case has been reassessed, based on 
information that could not reasonably have 
been provided when the absence was autho-
rized. 

•Suspension, annulation et révocation 

7.5 L'autorité compétente peut, soit avant, 
soit après la sortie du prisonnier, suspendre, 
annuler ou révoquer la permission de sortir 
dans les cas suivants : 

a) la suspension, l'annulation ou la révoca-
tion paraît nécessaire et justifiée par suite de 
la violation d'une des conditions, ou pour 
empêcher une telle violation; 

b) les motifs de la décision d'accorder la 
permission ont changé ou n'existent plus; 

c) on a procédé au réexamen du dossier à la 
lumière de renseignements qui n'auraient 
pu raisonnablement être communiqués lors 
de l'octroi de la permission. 

7.6 (1) L'autorité compétente qui suspend, 
annule ou révoque la permission de sortir du 
prisonnier, ou la personne qu'elle peut dési-
gner, peut autoriser l'arrestation et l'incarcé-
ration de celui-ci par mandat ou par avis ,de 
suspension, d'annulation ou de révocation. 

(2) Le mandat ou l'avis — ou une copie de 
ceux-ci transmise par moyen électroni-
que — est exécuté par l'agent de la paix 
destinataire; il peut l'être sur tout le territoire 
canadien comme s'il avait été initialement 
délivré ou postérieurement visé par un juge de 
paix ou une autre autorité légitime du ressort 
où il est exécuté. 

Motifs 

Arrestation et 
incarcération 

Mandat ou 
avis • 



Arrest . without 
warrant . 

Where arrest 
made 
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(3) A peace officer ,  may arrest a person 
without a warrant or notice and remand the 
person intà custody if the peace officer 
believes' on  reasonable grounds that a Warrant 
or notice has been issued in respect of that 
person under this section and is still in force. 

(4) Where a person has been arrested 
pursuant to subsection (3), , the warrant or 
notice, or an electronically transmitted copy 
of the warrant or notice, must be executed 
within forty-eight hours after the arrest is 
made, failing which the person must be 
released. 

- Effect on Release Date 

(3) L'agent de la paix peut arrêter une 
personne sans mandat ou avis et la mettre sous 
garde s'il a des motifs raisonnables de croire 
qu'un mandat ou un avis a été délivré contre 
elle en vertu du présent article et est toujours 
en vigueur. 

(4) Le mandat ou l'avis — ou une copie de 
ceux-ci transmise par moyen électroni-
que — est exécuté dans les quarante-huit 
heures suivant l'arrestation, à défaut de quoi 
la personne arrêtée en vertu du paragraphe (3) 
doit être relâchée. 

Effet sur la date de libération 

Arrestation 
sans mandat 
ou avis 

Délai 
d'exécution 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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CHAPTER 3 	 CHAPITRE 3 

AN ACT TO AMEND THE BELL CANADA ACT 	LOI MODIFIANT LA LOI SUR BELL CANADA 

SUMMARY 	 SOMMAIRE 

This enactment removes the prohibition against Bell Canada and any 
person controlled by Bell Canada from directly or indirectly holding a 
broadcasting licence or operating a broadcasting undertaking. 

Le texte supprime l'interdiction faite à Bell Canada, ainsi qu'à toute 
personne qu'elle contrôle, de détenir une licence de radiodiffusion ou 
d'exploiter une entreprise de radiodiffusion, même indirectement. 





1987, ch. 19; 
1991, ch. Il; 
1992, ch. I; 
1993, ch. 38 

1991, ch. Il, 
art. 72 
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ClIAPTER 3 

An Act to amend the Bell Canada Act 

[Assented to 19th February, 1997] 

CHAPITRE 3 

Loi modifiant la Loi sur Bell Canada 

[Sanctionnée le 19 février 1997] 

1987, c. 19; 
1991, c. 11; 
1992,c. 1; 
1993, c. 38 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

72 
1. Section 7 of the Bell Canada Act is 

repealed. 
1. L'article 7 de la Loi sur Bell Canada est 

abrogé. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1997 





CHAPTER 4 	 CHAPITRE 4 

NATIONAL ORGAN DONOR WEEK ACT 	 LOI SUR LA SEMAINE NATIONALE DES DONS 
D'ORGANES 

SUMMARY 	 SOMMAIRE 

This bill would ensure that, in each and every year, the last full week 
of April is known as "National Organ Donor Week". 

Ce projet de loi fait en sorte que la dernière semaine complète du 
mois d'avril de chaque année soit célébrée sous le nom de « Semaine 
nationale des dons d'organes ». 





Preamble 

Short title 

National 
Organ Donor 
Week 
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CHAPTER 4 

An Act respecting a National Organ Donor 
Week in Canada 

[Assented to 19th February, 1997] 

WHEREAs the importance of providing more 
public education and awareness on organ 
donation across Canada is recognized; 

AND WHEREAS it is desirable to encourage all 
Canadians to pledge to organ donation; 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and with the 
advice and consent of the Senate and House of 
Commons of Canada, enacts as follovvs: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the National 
Organ Donor Week Act. 

CHAPITRE 4 

Loi instituant la semaine nationale des dons 
d'organes 

[Sanctionnée le 19 février 1997] 

Attendu : 

qu'il convient de mieux faire connaître les 
dons d'organes au public canadien et de le 
sensibiliser à l'importance de ces dons; 

qu'il est souhaitable d'encourager les Cana-
diens à souscrire des promesses de dons 
d'organes, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur la semaine nationale des dons 
d'organes. 

Préambule 

Titre abrégé 

NATIONAL ORGAN DONOR WEEK 

2. Throughout Canada, in each and every 
year, the last full week of April shall be known 
under the name of "National Organ Donor 
Week". 

SEMAINE NATIONALE DES DONS D'ORGANES 

2. Dans toute l'étendue du Canada, la 
dernière semaine complète du mois d'avril de 
chaque année est désignée comme « Semaine 
nationale des dons d'organes ». 

Semaine 
nationale des 
dons 
d'organes 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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CHAPTER 5 	 CHAPITRE 5 

AN ACT TO AMEND THE FINANCIAL 	 LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA GESTION DES 
ADMINISTRATION ACT (SESSION OF PARLIAMENT) FINANCES PUBLIQUES (SESSION DU PARLEMENT) 

SUMMARY 	 SOMMAIRE 

This enactnient would ensure that special warrants of the Govemor 
General being  used  to authorize payments out of the Consolidated 
Revenue Fund could be issued only during a dissolution of Parliament. 

Ce texte fait en sorte qu'il ne sera possible d'avoir recours à des 
mandats spéciaux du gouverneur général pour autoriser des paiements 
sur le Trésor que pendant la période de dissolution du Parlement. 





Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. F-I I; 
L.R., ch. 9, 17, 
22, 39, 44, 46 
(I" SuPPL), 
ch. 5, 15, 27, 
28 (2e Suppl.), 
ch. 9,  18,31 

 (3C  Suppl.), 
ch. 1, 7, 35, 41 
(40  Suppl.); 
1989, ch. 3,27; 

 1990, ch. 1, 3, 
17; 1991, ch. 3, 
6, 10, 16, 24, 
38,50;  1992, 
ch. I, 26, 51, 
54; 1993, ch. 1, 
3, 28, 31, 44; 
1994, ch. 24, 
31,38, 41,47; 
1995, ch. 1, 5, 
II, 17, 24, 28, 
29, 44; 1996, 
ch. 8, 9, 10, 11, 
16, 17, 18 

R.S., c. F-11; 
R.S.,  cc.  9, 17, 
22, 39, 44, 46 
(1st Supp.), 
cc. 5, 15, 27, 
28 (2nd Supp.), 
cc. 9,  18,31 

 (3rd Supp.), 
cc. 1, 7, 35, 41 
(4th Supp.); 
1989, cc. 3, 27; 
1990, cc. I, 3, 
17; 1991, cc. 
3, 6, 10, 16, 
24, 38, 50; 
1992, cc. 1, 
26, 51, 54; 
1993, cc. 1, 3, 
28, 31 44; 1994, 
cc. 24, 31, 38, 41, 
47; 1995, cc. 
1, 5, Il, 17, 
24, 28, 29, 44; 
1996, cc. 8, 9, 
10, 11, 16,  17,18  

45-46 ELIZABETH H 

CHAPTER 5 

An Act to amend the Financial Administration 
Act (session of Parliament) 

[Assented to 19th February, 1997] 

45-46 ELIZA ETH  II 

CHANTRE 5 

Loi modifiant la Loi sur la gestion des 
finances publiques (session du 
Parlement) 

[Sanctionnée le 19 février 1997] 

Payments 
urgently 
required 

1. (1) Subsection 30(1) of the Financial 
Administration Act is replaced by the fol-
lowing: 

30. (1) Subject to subsection (1.1), where a 
payment is urgently required for the public 
good 

(a) at any time that Parliament is not in 
session from the date of a dissolution until 
sixty days following the date fixed for the 
return of the writs at the general election 
immediately following that dissolution, and 

(b) there is no other appropriation pursuant 
to which the payment may be made, 

the Governor in Council, on the report of the 
President of the Treasury Board that there is 
no appropriation for the payment and the re-
port of the appropriate Minister that the pay-
ment is urgently required for the public good, 

1.. (1) Le paragraphe 30(1) de la Loi sur 
la gestion des finances publiques est remplacé 
par ce qui suit : 

30. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), en 
l'absence de crédit, le gouverneur en conseil 
peut, si le Parlement n'est pas en session, 
depuis la date de la dissolution jusqu'au 
soixantième jour suivant la date fixée pour le 
retour des brefs relatifs à l'élection générale 
qui suit immédiatement la dissolution, par 
décret, ordonner l'établissement d'un mandat 
spécial pour la signature du gouverneur géné-
ral en vue d'autoriser un paiement sur le 
Trésor, le président du Conseil du Trésor lui 
remet un rapport attestant de l'absence de tout 
crédit pouvant autoriser le paiement et le 
ministre compétent lui remet un rapport 
attestant l'urgence du paiement et sa nécessité 
dans l'intérêt public. 

Situation 
, d'urgence 
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No special 
warrants when 
Parliament 
prorogued 

may, by order, direct the preparation of a spe-
cial warrant to be signed by the Governor Gen-
eral authorizing the payment to be made out of 
the Consolidated Revenue Fund. 

(1.1) The Governor in Council shall not, in 
the sixty days referred to in subsection (1), 
direct the preparation of a special warrant 
referred to in that subsection when Parliament 
is not in session on any of those days by virtue 
of the fact that it is prorogued. 

(2) Subsection 30(5) of the Act is repealed. 

(1.1) Le gouverneur en conseil ne peut, 
pendant les soixante jours mentionnés au 
paragraphe (1), ordonner l'établissement d'un 
mandat spécial mentionné à ce paragraphe 
lorsque le Parlement n'est pas en session l'un 
ou l'autre de ces jours parce qu'il est prorogé. 

(2) Le paragraphe 30(5) de la même loi est 
abrogé. 

Prorogation 
pas de mandat 
spécial 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 

OTTAWA, 1997 



CHAPTER 6 CHAPITRE 6 

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCY ACT •  LOI SUR L'AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION 
DES ALIMENTS 

SUMMARY 

This enactment establishes the Canadian Food Inspection Agency in 
order to consolidate and enhance the efficiency and effectiveness of 
federal inspection services related to food and animal and plant health 
and to increase collaboration with provincial governments in this area. 

The enactment sets out the responsibilities, accountability regime, 
organization, human and financial resources regime, powers and 
reporting framework of the Agency. It also amends some of the 
enforcement provisions and penalties in federal statutes that the Agency 
will enforce or administer relating to food and animal and plant health. 

SOMMAIRE 

Le texte constitue l'Agence canadienne d'inspection des aliments en 
vue du regroupement et de l'amélioration de l'efficacité des services 
fédéraux d'inspection des aliments, des animaux• et des végétaux et de 
l'intensification de la collaboration entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux dans le domaine. 

Le texte énonce la mission de l'Agence, prévoit son organisation, la 
gestion de ses ressources humaines et financières et ses pouvoirs et 
établit ses obligations. Il modifie en outre des dispositions relatives au 
contrôle d'application et aux peines de plusieurs lois ayant trait aux 
aliments et à la santé 'des animaux et des végétaux dont l'Agence est 
chargée d'assurer et de contrôler l'application. 





CHAPTER 6 CHAPITRE 6 

Preamble 

Short title 
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An Act to establish the Canadian Food 
•  Inspection Agency and to repeal and 
amend other Acts as a consequence 

[Assenied to 20th March, 1997] 

WHEREAS the Government of Canada 
wishes to enhance the effectiveness and 
efficiency of federal inspection and related 
services for food and animal and plant health 
by consolidating them; 

WHEREAS the consolidation of those ser-
vices under a single food inspection agency 
will contribute to consumer protection and fa-
cilitate a more uniform and consistent ap-
proach to safety and quality standards and 
risk-based inspection systems; 

WHEREAS the Government of Canada 
wishes to have that food inipection agency de-
liver those services in a cost effective manner; 

WHEREAS the Govemment of Canada 
wishes to promote trade and commerce; 

AND WHEREAS the Government of Can-
ada wishes to pursue a greater degree of col-
laboration , and consultation between federal 
departments and with other orders of govern-
ment in this area; 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and 
with the advice and consent of the Senate and 
House of Commons of Canada, enacts ,as fol-
lows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Canadian 
Food Inspection Agency Act. 

Loi portant création de l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments, modifiant et 
abrogeant certaines lois en conséquence 

[Sanctionnée le 20 mars 1997] 

Attendu : 

que le gouvernement fédéral se propose de 
regrouper les services fédéraùx d'inspéc-
tion des aliments, des animaux et des 
végétaux et les autres services connexes en 
vue de les rendre plus efficaces; 

que le regroupement de ces services sous les 
auspices d'une agence unique contribuera à 
la protection des consommateurs et facilite-
ra l'application uniforme et coordonnée des 
normes de salubrité, de sécurité et de 
qualité et des méthodes d'inspeçtion fen-
dées sur les risques; 

que le gouvernement du Canada souhaite 
que cette agence d'inspection des aliments 
rende des services d'une manière économi-
que; 

que le gouvernement fédéral entend pro-
mouvoir les échanges commerciaux et le 
commerce; „ 

que le gouvernement fédéral entend intensi-
fier la consultation et la coopération dans le 
domaine entre les ministères fédéraux et 
entre lui et d'autres ordres de gouverne-
ment, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du' Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'Agence canadienne d'inspec-
tion des aliments. 

Préambule 

Titre abrégé 
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Definitions 

"Agency" 
« Agence » 

"Minister" 
« ministre » 

Establish-
ment 

Minister 
responsible 

Delegation by 
Minister 

Appointment 
of Agency .  
executives 

President's 
powers 

Executivé 
Vice-
president's 
powers 

Delegation by 
President 
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Définitions 

« Agence » 
"Agency" ' 

« ministre » 
"Minister" 

Ministre . 
 'responsable 

Délégation 
par le 
ministre 

Nomination 

Attributions 
du président 

Attributions 
du premier 
vice- 
président 

Délégation 
par le 
président 

INTERPRETATION 

2. The definitions in this section apply in 
this Act. 

"Agency" means the Canadian Food Inspec-
tion Agency established by section 3. 

"Minister" means the Minister of Agriculture 
and Agri-Food. 

ESTABLISHMENT OF THE AGENCY 

3. There is hereby established a body 
corporate called the Canadian Food Inspec-
tion Agency, which ntay exercise powers only 
as an agent of Her Majesty in right of Canada. 

4. (1) The Minister is responsible for and 
has the overall direction of the Agency. 

(2) The Minister may delegate to any person 
any power, duty or function conferred on the 
Minister under this Act or any Act or provision 
that the Agency enforces or administers by 
virtue of section 11, except the power to make 
regulations and the power to delegate under 
this subsection. 

ORGANIZATION AND HEAD OFFICE 

5. The Governor in Council shall appoint a 
President and an Executive Vice-president of 
the Agency to hold office during pleasure for 
a term not exceeding five years, which term 
may be renewed for one or more further terms. 

6. (1) The President is chief executive 
officer of the Agency 'and has supervision over 
and direction of its work and staff. The 
President has the rank and all the powers of a 
deputy head of a Department. 	• . 

(2) The Executive Vice-president .  shall 
exercise such powers and perform such duties 
and functions as the President may assign and 
shall act as President if that office is vacant or 
if the President is absent or incapacitated. 

7. The President may delegate to any person 
any power, duty or function conferred on the 
President under this Act or any other enact-
ment. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

« Agence » Agence canadienne d'inspection 
des aliments constituée par article 3. 

« ministre » Le ministre de l'Agriculture et de , 
l'Agroalimentaire.. 

CONSTITUTION DE L'AGENCE 

3. Est constituée l'Agence canadienne d'in-
spection des aliments, dotée de la personnalité 
morale et exerçant ses pouvoirs uniquement à 
titre de mandataire de Sa Majesté du chèf du 
Canada. 

4. (1) Le ministre est responsable de 
l'Agence et fixe pour elle les grandes orienta-
tions à suivre. 

(2) Le ministre peut déléguer à toute 
personne les attributions qui lui sont conférées 
sous le régime de la présente loi ou de toute 
autre loi ou disposition dont l'Agence est 
chargée d'assurer ou de contrôler l'applica-
tion aux termes de l'article 11, sauf le pouvoir 
de prendre des règlements et le pouvoir de 
délégation prévu au présent paragraphe. 

ORGANISATION ET SIÈGE 

5. Le gouverneur en conseil nomme le 
président et le premier vice-président de 
l'Agence à titre amovible pour, un mandat 
renouvelable d'au plus cinq ans. 

6. (1) Le président est le premier dirigeant 
de l'Agence; à ce titre, il jouit des pouvoirs 
d'un administrateur général de ministère. Il 
assure la direction de l'Agence et contrôle la 
gestion de son personnel. 

(2) Le premier vice-président exerce les 
attributions que lui confie le président; en cas 
d'absence ou d'empêchement de celui-ci ou 
de vacance de son poste, il assume la présiden- 
ce. 

7. Le président peut déléguer à toute 
personne les attributions qui lui sont conférées 
sous le régime de la présente loi ou de toute 
'autre loi. 

Constitution 
de l'Agence 



Role of , 
advisory 
board 

Represen-
tation 

Fees for 
services 

Travel and 
living 
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Remuneration 

Head office 

Appointment 
of members 

Chairperson 

Meetings 
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Rémunération 

Siège de 
l'Agence 

Comité 
consultatif 

Fonctions 

Membres 

Présidence 

Honoraires 

Frais de 
déplacement 
et de séjour 

Réunions 

8. The President and Executive Vice-presi-
dent shall be paid such remuneration as is 
fixed by the Governor in Council. 

9. The head office of the Agency shall be in 
the National Capital Region, as described in 
the schedule to the National Capital Act. 

- ADVISORY BOARD 

10. (1) The Minister shall appoint an 
advisory board of not more than twelve 
members to hold office during pleasure for a 
terin not èxceeding three years, which term 
may be renewed for one or more further terms. 

(2) The board shall advise the Minister on 
any matter within the responsibilities of the 
Agency. 

(3) The Minister may appoint any person 
with relevant knowledge or experience to the 
advisory board, including persons from the 
agriculture, fisheries, food processing, food 
distribution and public health sectors, con-
sumer , groups or provincial or municipal 
governments. 

(4) The Minister shall appoint one of the 
members as Chairperson of the advisory 
board. 

(5) Each member of the advisory board 
shall be paid such fees for his or her services 
as are fixed by the Minister. 

(6) Each member of the advisory board 
shall be reimbursed for reasonable travel and 
living expenses incurred by the member in the 
course of performing d'aies under this Act 
while absent from his or her ordinary place of 
residence. 

(7) The Chairperson may determine the 
times and places at which the advisory board 
will meet. 

8. Le président et le premier vice-président 
reçoivent la rémunération fixée par le gouver-
neur en conseil. 

9. Le siège de l'Agence est fixé dans la 
région de la capitale nationale définie à 
l'annexe de la Loi sur la capitale nationale. 

COMITÉ CONSULTATIF 

10. (1) Est constitué un comité consultatif 
formé d'au plus douze membres nommés à 
titre amovible par le ministre pour un mandat 
renouvelable d'au plus trois ans. 

(2) Le comité conseille le ministre sur toute 
question relative à la mission de l'Agence. 

(3) Le ministre peut nommer au comité 
toute personne dont la formation ou l'expé-
rience sont pertinentes, notamment, des per-
sonnes appartenant soit aux secteurs de l'agri-
culture, des pêches, de la transformation ou de 
la distribution des aliments ou de la santé 
publique, soit à des groupes de consomma-
teurs, soit encore à des gouvernements provin-
ciaux ou municipaux. 

(4) Le ministre choisit le président du 
comité parmi ses membres. 

(5) Les membres reçoivent les honoraires 
fixés par le ministre. 

(6) Les membres sont indemnisés des frais 
de déplacement et de séjour entraînés par 
l'accomplissement de leurs fonctions hors du 
lieu de leur résidence habituelle. 

(7) Le comité se réunit aux date, heure et 
lieu fixés par son président. 
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(2) The Agency is responsible for the 
enforcement of the Consumer Packaging and 
Labelling Act as it relates to  food, as that term 
is defined in section 2 of, the Food and' Drugs 

• Act. 

Food and 	 • (3) The Agency is responsible for 
Drugs Act 

Consumer 
Packaging 
and Labelling 
Act 

Application 
de certaines 
lois 

Loi sur 
l'emballage 
et • 

l'étiquetage 
des produits 
de 
consomma-
tion . 

Loi sur les 
aliments et 
drogues 

Rôle du 
ministre de la 
Santé 

Employeur 
distinct 

Pouvoir de 
nomination 

Conditions 
d'emploi 

Administra-
tion and 
enforcement 

Role of 
Minister of 
Health 

Separate 
employer 

President's 
authority to 
appoint 
employees 

Terms and 
conditions of 
employment 

RESPONSIBILITIES OF THE AGENCY 

11. (1) The Agency is responsible for the 
administration and enforcement of the Agri-
culture and Agri-Food Administrative Mone-
tary Penalties Act, Canada Agricultural Prod-
ucts Act, Feeds Act, Fertilizers Act, Fish 
Inspection Act, Health of Animais Act, Meat 
Inspection Act, Plant Breeders' Rights Act, 
Plant.Protection Act and Seeds Act. 

(a) the enforcement of the Food and Drugs 
Act as it relates to food, as defined in section 
2 of that Act; and 

(b) the administration of the provisions of 
the Food and Drugs Act as they relate to 
food, as defined in section 2 of that Act, 
except those provisions that relate to public 
health, safety or nutrition. 

(4) The Minister of Health is responsible for 
establishing policies and standards relating to 
the safety and nutritional quality of food sold 
in Canada and assessing the effectiveness of 
the Agency's activities related to food safety. 

HUMAN RESOURCES 

> 12. The Agency is a separate employer 
under the Public Service Staff Relations Act. 

13. (1) The President has the authority to 
appoint the employees of the Agency. 

(2) The President may set the terms and 
conditions of employment for employees of 
the Agency and assign duties to them. 

MISSION DE L'AGENCE 

11. (1) L'Agence est chargée d'assurer et de 
contrôler l'application des lois suivantes :  la 
Loi sur les sanctions administratives' pécu-
niaires en matière d'agriculture et d' agroali-
mentaire, la Loi sur les produits agricoles au 
Canada, la Loi relative aux aliments du bétail, 
la Loi sur les engrais, la Loi sur l'inspection du 
poisson, la Loi sur la santé des animaux, la Loi 
sur l'inspection des • viandes, la Loi sur la 
protection des obtentions végétales, la Loi sur 
la protection des végétaux  et la Loi sur les 
seinences. 

(2) L'Agence est "chargée de contrôler 
l'application de la Loi sur l'emballage et 
l'étiquetage des produits de consommation en 
ce qui a trait aux aliments, au sens de l'article 
2 de la Loi sur les aliments et drogues. 

(3) L'Agence est chargée : 
a) de contrôler l'application de la Loi sur les 
aliments et drogues en ce qui à trait aux  
aliments, au sens de l'article 2 de cette loi; 

b) d'assurer l'application des dispositions 
de cette loi en ce qui a trait aux aliments, 
sauf si celles-ci portent sur la santé publi-
que, la salubrité ou la nutrition. 

(4) Le ministre de la Santé est chargé de 
l'élaboration des politiques et des normes 
relatives à la salubrité et à la valeur nutritive 
des aliments vendus au Canada et de l'évalua-
tion de l'efficacité des activités de l'Agence 
relativement à la salubrité des aliments. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

12. L'Agence est un employeur distinct au 
sens de la Loi sur les relations de travail dans 
la fonction publique. 

13. (1) Le président nomme les employés de 
l'Agence. 

(2) Le président fixe les conditions d'em-
ploi des employés de l'Agence et leur assigne 
leurs fonctions. 



1996-97 

Enforcement 
offiêers 

5 

Désignation à 
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POUVOIRS DE L'AGENCE 

14. (1) L'Agence peut conclure avec une 
personne, un ministère ou un organisme du 
gouvernement fédéral ou d'un gouvernement 
provincial ou toute autre organisation des 
contrats, ententes ou autres accords sous le 
nom de Sa Majesté du chef du Canada ou le 
sien. 

	

(2) Dans le cadre de sa mission, l'Agence 	Accords 

est l'autorité chargée de négocier et de 
conclure des accords en vue de l'application 
des exigences techniquies pour les mouve- 
ments internationaux de produits ou d'autres 
choses régis par une loi ou disposition dont 
elle est chargée d'assurer ou de contrôler 
l'application aux termes de l'article 11. 

15. À l'égard des droits et obligations 	Action en 

	

qu'elle assume sous le nom de Sa Majesté du 	
justice 

 

chef du Canada ou sous le sien, l'Agence peut 
ester en justice sous son propre nom devant 
tout tribunal qui serait compétent • si elle 
n'avait pas la qualité de mandataire de Sa 
Majesté. 

Contrats et 
ententes 

Biens et 
services 
fournis par 
un 
fournisseur 
autre que le 
gouverne-
ment 

Brevets, 
droits 
d'auteur, etc. 
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(3) The President may designate any person 
or class of persons as inspectors, analysts, 
graders, veterinary inspectors or other officers 
for the enforcement or administration of any 
Act or provision that the Agency enforces or 
administers by virtue of section 11, in respect 
of any matter referred to in the désignation.  

(3) Le président peut, aux fins qu'il précise, 
désigner, individuellement ou par catégorie, 
les inspecteurs — vétérinaires ou non,—, 
analystes, classificateurs ou autres agents 
d'exécution pour l'application ou le contrôle 
d'application des lois ou dispositions dont 
l'Agence est chargée aux termes de l'article 
11. 

Contracts and 
agreements 

International 
arrangements 

Legal 
proceedings 

Choice of 
service 
providérs 

Intellectuel 
propeity 

POWERS OF THE AGENCY 

14. (1) The Agency may enter into con-
tracts, memoranda of understanding and other 
agreements with a department or agency of, the 
Government of Canada or the government of 
a province and with any, other person or 
organization in the name of Her Majesty in 
right of Canada or in its own name. 

(2) In exercising its responsibilities, the 
Agency may negotiate and enter into arrange-
ments for the implementation of technical 
requirements for, the international movement 
of products or other things regulated under an 
Act or provision that the Agency enforces or 
administers by virtue of section 11. 

15. Actions, suits or other legal proceedings 
in respect of any right or obligation acquired 
or incurred by the Agency, whether in its own 
name or in the name of Her Majesty in right of 
Canada, may be brought or taken by or against 
the Agency in the name of the Agency in any 
court that would have jurisdiction if the 
Agency were not an agent of Her Majesty. 

16. Notwithstanding section 9 of the De-
partment of Public Works and Government 
Services Act, the Agency may, with the 
approval of the Governor in Council given on 
the" 	of the Treasury Board, 
procure goods and services, including legal 
servicés, from outside the public service of 
Canada. 

17. The Agency may license, sell or °filer-
wise make available any patent, copyright, 
industrial• design, trade-mark or other ,  similar 
propeity right that is vésted in Her Majesty in 
right of Canada under any Act or provision 
that the Agency enforces or administers by 
virtup of section 11. 

16. Par dérogation à l'article 9 de la Loi sur 
le ministère des, Travaux publics et des 
Services gouvernementaux, l'Agence peut, 
avec l'agrément .du gouverneur en conseil 
donné sur recommandation •du' Conseil du 
Trésor, obtenir des biens et services, notam-
ment des' services juridiques, à l'extérieur de 
l'administration publique fédérale. 

17. L'Agence peut rendre disponibles, no-
tamment par vente ou attribution de licence, 
les brevets; droits d'auteur, dessins . indus-
triels, marques de commerce ou titres de 
propriété analogues dévolus  ,à Sa Majesté du 
chef du Canada sous le régime des lois ou 
dispositions dont elle est chargée d'assurer ou 
de contrôler l'application aux termes de 
l'article 11. 
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18. The AgenCy may apply to a judge of a 
court of competent jurisdiction for an interim 
injtinction enjoining ' any person froin Contra-
vening an Act or provision thai the Àgency 
enfdrces or administers by Virtue of section 11, 
whether or not a prosècution haS been insti-
tuted in respect of that contravention. 

18. L'Agence peut demander à un juge 
d'une juridiction compétente une ordonnance 
provisoire interdisant toute contravention à 
une loi ou disposition dont elle est chargée 
d'assurer ou de contrôler l'application aux 
termes de l'article 11 —que  des poursuites 
aient été engagées ou non sous le régime de 
celle-ci. 

Recall order - 

Contraven-
tion of recall 
order 

Notification 
of order 

Federal-
provincial 
agreements 

Object of 
agreements 

RECALL ORDERS 

19. (1) Where the Minister believes on 
reasonable grounds that a product regulated 
under an Act or provision that the Agency 
enforces or administers by virtue of section 11 
poses a risk to public, animal or plant health, 
the Minister may, by notice served on any 
person selling, marketing or distributing the 
product, order that the product be recalled or 
sent to a place designated by the Minister. 

.(2) Any person who contravenes a recall 
order ,  referred to in subsection (1) is guilty of 
an offence and liable on summary' conviction 
to a fine not exceeding $50,000 or to a term of 
imprisonment not exceeding six months or to 
both. , 

(3) For greater certainty, a recall order is not 
a statutory instrument for the puiposes of the 
Statutory  instruments Act, but no person shall 
be convicted of an offence ,  under .subsection 
(2) unless the person was notified of the order. 

ESTABLISHMENT OF FEDERAL-PROVINCIAL 

CORPORATIONS 

20. The Minister may, with the approval of 
the Govenior in Council given on the recom-
mendation of the Minister of Finance, enter 
into an agreement with one or more provincial 
governments for the provision of services or 
the carrying out of activities within • the 
responsibilities, of the Agency, in common 
with those govemments. 

21. The agreement referred to in section 20 
may authorize the Minister, jointly with one or 
more . provincial govemments, to have . a 
corporation incorporated under  the Canada 
Business Corporations Act, the Canada Cor-
porations Act or an equivalent provincial 
statute, or to. acquire shares or participate in 
any corporation, in order to implement the 
agreement. 

RAPPEL 

19. (1) S'il a des motifs raisonnables de 
croire qu'un' produit régi par une loi ou 
disposition dont l'Agence est chargée d'assu-
rer ou de contrôler l'application aux termes de 
l'article 11 présente un risque pour la santé 
publique ou celle des animaux ou des végé-
taux, le ministre peut, par avis signifié à la 
personne qui vend, met en marché ou distribue 
ce produit,' en ordonner le rappel ou son envoi 
à l'endroit qu'il désigne. 

(2) Quiconque contrevient à un ordre de 
rappel visé au paragraphe (1)» commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité par, procédure sommaire, une amende 
maximale de 50 000 $ et un emprisonnement 
maximal de six mois, ou l'une de ces peines. 

(3) L'ordre de rappel n'est pas un texte 
réglementaire au sens de la Loi sur les textes 
réglementaires; toutefois, nul ne Peut être 
déclaré coupable de l'infraction prévue au 
paragraphe (2) s'il n'a pas été avisé du rappel. 

CRÉATION DE SOCIÉTÉS FÉDÉRO-PROVINCIALES 

20. Le ministre peut, avec l'agrément du 
gouverneur en conseil donné sur recomman-
dation du ministre des Finances ;  conclure des 
accords avec un ou plusieurs gouvernements 
provinciaux en vue de fournir des services ou 
d'exercer des activités liés à la mission de 
l'Agence et qu'il désire exercer en commun 
avec ces gouvernements. 

21. L'accord a pour objet d'autoriser le 
ministre, agissant de concert avec le ou les 
gouvernements provinciaux, à obtenir la cons-
titution d'une personne morale sous le régime 
de la Loi sur les sociétés par actions, la Loi 
canadienne sur les corporations canadiennes 
ou une loi provinciale équivalente on à 
acquérir des actions d'une personne morale, 
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CORPORATE BUSINESS PLAN AND ANNUAL 

REPORT 

22. (1) As soon as possible after the Agency 
is established and at least once every five 
years after that, the Agency must submit a 
corporate business plan to the Minister for 
approval and the Minister must table a copy of 
the plan in each Hous'e of Parliament on any  of 
the first fifteen days on which that House is 
sitting after the Minister approves the plan. 

(2) The corporate business plan must in-
clude a statement of • 

(a) the Agency's objectives for the period to 
which the plan relates and for each year in 
that period; 

(b) the strategies that the Agency intends to 
use to achieve its objectives, including 
operational, financial and human resource 
strategies; 

(c) the Agency's expected performance 
over that period; and 

(d) the Agency's operating and capital 
budgets for each year of that period. 
(3) The Agency may update its corporate 

business plan in its annual report. 

23. (l ) The Président must; before Septem: 
ber 30 of each year following the Agency's 
first• full year of operations, submit an annual 
report on the operations of the Agency for the 
preceding year to the Minister and the MiniS-
ter must table a copy of the report in each 
House of Parliament on any of the first fifteen 
days on which that House is sitting after the 
Minister receives the report. 

(2) The annual report must include 	• 

(a) the financial statements Of the Ageric 
and the Auditor General of Canada's opin-
ion on them; 

(b) information about the AgenCy's perfor-
mance  with respect to the objectives estab-
lished in thé corporate busineSs. plan and a 
summary statement of the assessment by 
the Auditor General of Canada of the 

ou une participation dans celle-ci, en vue de la 
mise en oeuvre de l'accord. 

• PLAN D'ENTREPRISE ET RAPPORTYD'ACIWITÉS 

22. (1) L'Agence présente au ministre Pour 
approbation, dès sa constitution et au moins 
tous les cinq ans par la suite, un plan 
d'entreprise; celui-ci le fait déposer devant 
chaque chambre du Parlement dans les quinze 
premiers jours de séance de celle-ci suivant 
son approbation. 

(2) Le plan expose notamment : 

a) les objectifs de l'Agencé pour la période 
visée par le plan et pour chaque année 
d'exécution de celui-ci; 

b) les moyens qu'elle prévoit de mettre en 
oeuvre pour atteindre ses objectifs, notam-
ment en ce qui concerne ses opérations et 
ses ressources humaines et financières; 

c) sés prévisions de résultats polir la période 
visée par le plan; 

d) son budget dé fonctionnement et son 
budget d'investissement pour chaque année 
d'exécution dit plan. 
(3) L'Agence petit mettre à pur sen plan 

d'entreprise au moyen de on raPport d'activi-
tés. ' 

23. (1) Au plus tard le 30 sePtembre 'de 
chaque année suivant la première année de 
fonctionnement de l'Agence, le président 
présente au ministre le rapport d'activités de 
celle-ci pour l'année précédente; le ministre 
en fait déposer un exemplaire devant chaque 
chambre du Parlement dans les quinze pre-
miers jours de séance de celle-ci suivant sa 
réception. ,. „ 

(2) Le rapport d'activités contient notam-
ment: . 

a) les états financiers de l'Agence ainsi que 
l'avis du vérificateur général' du Canada sur 
ceux ci, 	' 

b) des renseignements sur les résultats 
obtenus par rapport aux objectifs mention-
nés dans le plan d'entreprise ainsi qu'un 
énoncé sommaire de l'évaluation du vérifi- 
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fairness and reliability of that information; 
and 

(c) any other information that the Minister 
or the Treasury Board may require to be 
included in it. 

cateur général du Canada quant à la justesse 
et la fiabilité de ces renseignements; 

c) les autres renseignements qu'exige le 
ministre ou le Conseil du Trésor. 

Fees for 
services or use 
of facilities 

Amount not to 
exceed cost 

Publication 

Reference to 
Committee 

Regulations 

Collection of 
fees 

FEES AND EXPENDITURES 

24. (1) Subject to the regulations, the 
Minister may fix the fees to be paid for a 
service or the use of a facility provided by the 
Agency. 

(2) Fees fixed under subsection (1) may not 
exceed the cost to Her Majesty in right of 
Canada of providing the service or the use of 
the facility. 

25. Subject to the regulations, the Minister 
may fix fees in respect of products, rights and 
privilèges provided by the Agency. 

26. (1) Before fixing a fee under section 24 
or 25, the Minister must consult with any 
persons or organizations that the Minister 
considers to be interested in the matter. 

(2) The Minister must publish any fee fixed 
under section 24 or 25 in the Canada Gazette 
within thirty days after fixing it. 

(3) Any fee fixed under section 24 or 25 
stands permanently referred to the Committee 
referred to in section 19 of the Statutory 
Instruments Act, to be reviewed and scruti-
nized as if it were a statutory instrument. 

27. The Treasury Board may make regula-
tions for the purposes of sections 24 to 26. 

28. The Agency may enter into an agree-
ment with any person, provincial government 
or other authority respecting the collection of 
fees fixed under this Act or any other Act that 
the Agency enforces or administers by virtue 
of subsection 11(1) and, notwithstanding 
subsections 17(1) and (4) of the Financial 
Administration Act, authorizing that person, 
government or authority to withhold amounts 
from those fees. 

FIXATION DES PRIX ET RECETTES 

D'EXPLOITATION 

24. (1) Le ministre peut, sous réserve des 
règlements, fixer le prix à payer pour la 
fourniture de services ou d'installations par 
l'Agence. 

(2) Le prix fixé dans le cadre du paragraphe 
(1) ne peut excéder les coûts supportés par Sa 
Majesté du chef du Canada pour la fourniture 
des services ou des installations. 

25. Le ministre peut,  sbus  réserve des 
règlements, fixer le prix à payer pour la 
fourniture de produits ou l'attribution de 
droits ou d'avantages par l'Agence. 

26. (1) Avant de fixer un prix dans le cadre 
des articles 24 ou 25, le ministre consulte les 
personnes ou organismes qu'il estime intéres-
sés en l'occurrence. 

(2) Dans les trente jours suivant la date de 
fixation d'un prix dans le cadre des articles 24 
ou 25, le ministre publie celui-ci dans la 
Gazette du Canada. 

(3) Le comité visé à l'article 19 de la Loi sur 
les textes réglementaires est saisi d'office des 
prix fixés dans le cadre des articles 24 ou 25 
pour que ceux-ci fassent l'objet de l'étude et 
du contrôle prévus pour les textes réglemen-
taires. 

27. Le Conseil du Trésor peut prendre des 
règlements pour l'application des articles 24 
à 26. 

28. L'Agence peut conclure avec une 
personne, un gouvernement provincial ou 
toute autre autorité un accord portant sur la 
perception des prix à payer sous le régime de 
la présente loi ou de toute autre loi dont elle est 
chargée d'assurer ou de contrôler l'applica-
tion aux termes du paragraphe 11(1) et 
autorisant, par dérogation aux paragraphes 
17(1) et (4) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, la personne, le gouverne-
ment provincial ou l'autorité à prélever des 
sommes d'argent sur le produit de ces prix. 
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29. (1) The Minister may remit all or part of 
any, fee fixed under section 24 or 25 or under 
any,  Act that the Agency enforces or adminis-
ters by virtue of subsection 11(1), and the 
interest on it. 

(2) The Minister may withdraw or withhold 
a service; use of a facility, a product or 
conferral , of a right .or privilege within the 
responsibilities of the Agency, from any 
person who fails to pay the fee fixed for it if, 
in the. Minister's opinion, it is consistent with 
public health and safety. 

30: In carrying out Its responsibilities, the 
Agency may Spend money, that Parliament 
apprOpriatéS to it and revenues receivea by.  it 
throtigh the 'conduct of its operations, inelud-
ing 

• (a) payments for the sale, exchange, lease, 
iransfer or other disposition' of,perSnn-

, al or movable property; 	' 

(a.1) payments for the sale; lease or other 
disposition or, tranSfer OÉ real or inumoVable 
property;  

(b) fees  for thé provision: of a service or use 
of a facility , or for , , Product, right '.or 
privilege; and 

(c) refunds of. • expenditures made • in the 
• préviotis fiscal yeaÉ  

29. (1) Le ministre peut faire remise du 
paiement des prix fixés dans le cadre des 
articles 24 ou 25 ou de toute loi dont l'Agence 
est chargée d'assurer ou de contrôler l'appli-
cation aux termes du paragraphe 11(1) ou des 
intérêts exigibles, ou en réduire le montant. 

(2) Dans le cas où une personne refuse de 
payer un prix, le ministre peut, s'il l'estime 
compatible avec la santé publique et la 
sécurité, autoriser l'Agence à retirer ou ne pas 
fournir les services correspondants, ou à 
retirer ou ne pas attribuer les droits ou les 
avantages correspondants. 

30. L'Agence peut employer à ses fins les 
sommes affectées par le Parlement et ses 
recettes d'exploitation, notamment : 

a) les sommes payées pour la vente, 
l'échange, la location, le prêt, le transfert ou 
toute autre disposition de biens meubles ou 
personnels; 

a.1) les sommes payées Pour la vente, la 
location ou tout autre transfert ;  ou disposi-
tion de biens immeubles ou réels; 

b) les prix payés pour la fourniture de 
services, l'utilisation d'installations ou l'at-
tribution de droits bu de privilèges; 	, 

c) les remboursements' de dépense effec-
tuées au cours de l'exercice précédent. 

ACCOUNTING AND AUDIT 

31. The AgenCy Must keep books of account 
and records prepared according to generally 
accepted accounting principles. 

32. The Auditor General of Canada shall 
annually ' 	• 

(a) audit and provide  an r opinion on the 
financial statements of the Agency; 

(b) provide an assessment of the fairness 
'and reliability of the information about the 
Agency's performance as set out in the 
annual,report of the Agency; and 	, 

(c) provide a report to the President and to 
the Minister on the audit, opinion and 
assessment. 

DOCUMENTS COMPTABLES ET VÉRIFICATION 

31. L'Agence veille à faire tenir des docu-
ments comptables établis selon les principes 
comptables généralement reconnus. 

32. Le vérificateur général du Canada, 
chaque année : 

a) examine les états financiers de l'Agence 
et donne son avis sur ceux-ci; 

b) prépare une évaluation de la justesse et de 
la fiabilité des renseignements sur les 
résultats obtenus, figurant dans le rapport 
d'activités de l'Agence; 

c) présente au président de l'Agence et au 
ministre un rapport sur son examen, son 
avis et son évaluation. 
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TRANSITIONAL PROVISIONS 

32.1 The provisions made by any appropri-
ation Act for the fiscal year in which this 
section comes into force or a subsequent fiscal 
year, based on the Estimates for that year, to 
defray the charges and expenses of the public 
service of. Canada within the Departments of 
Agriculture and Agri-Food, Fisheries and 
Oceans and Health in relation to any matter for 
which the Agency is responsible by virtue of 
section 11 are deemed to be an amount 
appropriated for defraying the charges and 
expenses of the Canadian Food Inspection 
Agency in such amount as the Treasury Board 
may, on the recommendations of the Ministers 
of Agriculture and Agri-Food, Fisheries and 
Oceans and Health, determine. 

33. (1) On the coming into force of 
subsection 13(1), employees deployed to the 
Agency, or appointed to it by the Public 
Service Commission, are deemed to have 
been appointed by the President and continue 
to be employed by the Agency with the same 
tenure of office. 

(2) On the coming into force of subsection 
13(1), a competition being conducted or an 
appointment being made under the Public 
Service Employment Act shall continue to be 
conducted or made as if that section had not 
corne  into force. 

34. An eligibility list made under the Public 
Service Employment Act that is valid on the 
coming into force of subsection 13(1) of this 
Act continues to be valid for the period 
provided for by subsection 17(2) of that Act, 
but that period may not be extended. 

35. (1) An appeal commenced under section 
21 of the Public Service Employment Act and 
not finally disposed of on the coming into 
force of subsection 13(1) of this Act shall be 
dealt with and disposed of in accordance with 
that Act as if that subsection had not come into 
force. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

32.1 Les sommes affectées — et non enga-
gées — pour l'exercice en cours à' l'entrée en 
vigueur du présent article ou un exercice 
subséquent, par toute loi de crédits consécati-
ve aux prévisions budgétaires de cet exercice, 
aux frais et dépenses d'administration publi-
que du ministère de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire, du ministère dés Pêches et 
des Océans et du ministère de la Santé dans les 
domaines relevant des attributions de l'Agen-
ce aux termes de l'article 11 sont réputées être 
affectées aux dépenses d'administration pu-
blique de l'Agence selon le montant que le 
Conseil du' Trésor peut déterminer sur recoin- . 

 mandation du ministre de l'AgriOulture et de 
l'Agroalimentaire, du ministre des Pêches et 
des Océans et du Ministre de la Santé. 

33. (1), Les employés de l'Agence nommés 
sous l'autorité de la Commission de la fonc-
tion publique et les personnes qui y ont été 
mutées avant l'entrée en vigueur du paragra-
phe 13(1) sont réputés avoir été nommés par 
le président de l'Agence d continuent d'occu-
per leur poste sans modification de la durée de 
leurs fonctions. 

(2) L'entrée en vigueur du paragraphe 13(1) 
est sans effet sur la tenue de concours ou la 
procédure de nomination, sous le régime de la 
Loi sur l'emploi dans la fonction publique, 
alors en cours. 

34. L'entrée en vigueur du paragraphe 13(1) 
n'a pas pour effet de porter atteinte à la 
validité des listes d'admissibilité établies sous 
le régime de la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique, pour la durée fixée sous le 
régime du paragraphe 17(2) de cette loi; cette 
durée.  ne  Peut toutefois être prolongée. 

35. (1) Les appels interjetés au titre de 
l'article 21 de la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique, en instance à la 'date 
d'entrée en vigueur du paragraphe 13(1), sont 
entendus et tranchés en conformité aveC cette 
loi comme si ce paragraphe n'était pas en 
vigueur. 
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(2) Any recourse cominenced under the 
Public Service Employment Act that has not 
beén finally, dealt with on the c.nriiing into 
force of subsection 13 (1) of this Act shall be 
dealt with and disposed of in accordarice With 
that Act as if that subSection had-not come inio 
force. . 

36. Every ,inspector, analyst, grader, veteri-
nary inspector or other officer appointed or 
designated under an Act referred to in section 
11 to enforée or administer any.  Act, or 
provision that the Ageney enforces 'Ur admin-
iSters by Virtue of that section deemed to be 
designated by the President under subseçtion 
13(3), according to the terms of the. original 
designation or appointment." 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Information Act 
37. Schedule I tb thé Access . to  Informa-

tion Act is amended by adding the following 
in alphabetical order under the heading 
"Other Government Institutions": 

Canadiari Food Inspection Agency 

Agence canadienne d'inspection des ali-
ments 

Canada Agricultural Products Act 

38. The definitions "analyst", "grader" 
and "inspector" in section 2 of the Canada 
Agricultural Products Act are replaced by 
the following: 	 • 
"analyst" means an analyst designated pur-

suant to section 19; 

"grader" means a grader designated pursuant 
to section 19; 

"inspector" means an inspector designated 
pursuant to section 19; 

39. Subsections 19(1) to (3) of the Act are 
replaced by the following: 

19. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate inspectors, 
analysts and graders under section 13 of the 
Canadian Food Inspection Agency Act for the 
purposes of this Act. 

(2) Les recours intentés sous le régime de la 
Loi sur l'emploi dans la fonction publique, en 
instance a la.' date 'd'entrée en viguenr , du 
paragraphe 13(1), sont exercés et tranchés en 
conformité avec cette, loi comme'si o  ce para-
graphe n'était pas en vigueur. , 

36. Tous les inspecteurs — vétérinaires ou 
non —, analystes, classificateurs : .ou autres 
agents d'exécution nommés ou .,désignés 
conformément à une loi mentionnée à l'article 
11 pour l'application ou: le contrôle d'applica-
tion d'un texte dont l'Agence est chargée aux 
termes de cet' article sont'réputés. avoir..é,té 
désignés par le président conformément au 
paragraphe 13(3) selon les .  conditions de leur 
nomination ou désignation originale. • 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 	, 
37. L'annexe I de la Loi ,sur l'accès à 

l'information est modifiée par adjonction; 
selon l'ordre alphabétique, sous l'intertitre 
« Autres institutions. fédérales », de ce. qui 
suit : 	 . 	• 

Agence canadienne d'inspection des aliments 

Canadian Food Inspection Agericy 

Loi sur les produits agricoles au Canada 

38. Les définitions de « analyste », « clas-
sificateur »' et « inspecteur », à l'artielé . 2 :de 
la Loi sur les prOduits agricoles au Canàda, 
sont respectivement remplacées par ce' qui 

« analyste » Personne désignée ce titre en 
application de l'article 19. 

e 

« classificateur » Personne désignée à ce titre 
en application de l'article 19. 

« inspecteur » Personne désignée à ce titre; en 
application de l'article 19: 

39. Les  paragraphes 19(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui stiit : 

19. (1) Les inspecteurs; analystes et 'elasifi-
cateurs chargés de l'application de 'la' présenté 
loi sont désignés par le président de l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments confor-
mément à l'article 13 de la Loi sur l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments. 
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(2) Inspectors shall be given certificates in 
a form established by the President of the 
Agency attesting to their designation and, on 
entering any place under this Act, an inspector 
shall show the certificate to the person in 
charge of the place on request. 

Consumer Packaging and Labelling Act 

•  40. The definitions "inspector" and 
"Minister" in section 2 of the Consumer 
Packaging and Labelling Act are replaced 
by the following: 

"inspector" means any person designated as 
an inspector 

(a) for the enforcement of this Act under 
the Department of Industry Act, or 

(b) for the enforcement of this Act as it 
relates to food, as defined in section 2 of 
the Food and Drugs Act, under the 
Canadian Food Inspection Agency Act; 

"Minister" means the Minister of Industry 
and, for the enforcement of this Act as it re-
lates to food, as defined in section 2 of the 
Food and Drugs Act, means the Minister of 
Agriculture and Agri-Food; 

41. The portion of paragraph 15(4)(c) of 
the Act before subparagraph (i) is replaced 
by the following: 

(c) after the expiration of sixty days after the 
day of seizure, or if the seizure is in respect 
of a contravention of the Act as it relates to 
food as defined in section 2 of the Food and 
Drugs Act, one hundred and eighty ,  days 
after the day of seizure, unless, before that 
time, 

42. (1) Subsection 16(1) of the Act is 
replaced by the following: 

16. (1) Where proceedings have not been 
instituted in respect of the contravention in 
relation to which any product. or other thing 
was seized and detained pursuant to subsec-
tion 15(1), the Minister may, before the 
expiration of the period referred to in para-
graph 15(4)(c) and on the serving of prior 
notice in accordance with subsection (2) on 

(2) Chaque inspecteur reçoit un certificat 
établi en la forme fixée par le président de 
l'Agence et attestant sa qualité, qu'il présente, 
sur demande, au responsable des lieux qui font 
l'objet de sa visite. 

Loi Sur l'emballage et l'étiquetage dés 
prodnits de consommation 

40. Les définitions' de « inspecteur » et 
« ministre », à l'article 2 de la Loi sur 
l'emballage et l'étiquetage des produits de 
Consommation, sont respectivement rem-
placées par ce qui suit : 
« inspecteur » Personne désignée à ce titre 

conformément soit à la Loi sur le ministère 
de l'Industrie pour contrôler l'application 
de la présente loi, soit à la Loi sur l'Agence 
canadienne d' inspection des aliments pour 
contrôler l'applicatiOn de la présente loi en 
ce qui a trait aux aliments. 

« ministre » Le ministre de l'Industrie et, pour 
le contrôle d'application de la présente loi 
à l'égard des aliments, au sens de l'article 2 
de la Loi sur les aliments et drogues, le mi-
nistre de l'Agriculture et de l'Agroalimen-
taire. 

41. Le passage de l'alinéa 15(4)c) de la 
même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

c) à l'expiration d'un délai soit de soixante 
jours à Compter de la date de la saisie, soit, 
dans le cas où celle-ci a été effectuée 
relativement à une infraction ayant trait à 
des aliments au sens de l'article 2 de la Loi 
suries aliments et drogues, de cent quatre-
vingts jours à compter de cette date, à moins 
qu'auparavant : 

42. (1) Le paragraphe 16(1) dé la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

16. (1) Faute de poursuite visant des biens 
saisis et retenus en application du paragraphe 
15(1), le ministre peut, dans le délai prévu à 
l'alinéa 15(4)c) et sur signification d'un 
préavis à leur propriétaire ou au saisi confor-
me au paragraphe (2), demander à un juge de 
la cour provinciale dans le ressort duquel a eu 
lieu la saisie une ordonnance prolongeant le 
délai de rétention. 
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(2) Le passage du paragraphe 16(4) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) S'il n'est pas convaincu, après audition 
d'une demande faite au titre du paragraphe 
(1), que la période de rétention devrait être 
prblongée, le juge de la cour provinciale 
ordonne que, à l'expiration du délai prévu à 
l'alinéa 15(4)c), le produit ou l'autre article 
soit restitué au saisi ou à son possesseur 
légitime, sauf si : . 

43. Les paragraphes 20(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

20. (1) Sous réserve du paragraphe (2.1), 
tout fournisseur qui contrevient à l'un des 
articles 4 à 9 commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 5 000 $; 

b)-  par mise en accusation, une amende 
, maximale de 10 000 $. 

(2) Sous réserve du paragraphe (2.1), qui-
conque contrevient aux autres dispositions de 
la présente loi ou à celles des règlements 
d'application des alinéas 18(1)d), e) ou h) 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 1 000 $ et un emprisonnement 
maximal de six mois, ou l'une de ces 
peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de 3 000 $ et un emprisonnement 
maximal d'un an, ou l'une de ces peines. 
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the owner of the product or other thing or on 
the person in whose possession the product or 
•other thing 'was at the time of seizure, apply to 
a provincial court judge within whose territo-
rial jurisdiction the seizure was made for an 
order extending the time during which the 
product or other thing may be detained. 

R.S., c. 27 (1st 	(2) The portion of subsection 16(4) of the 
Supp.), s. 203 

Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(4) 'Where, on the hearing of an application 
made under subsectiom (1), the provincial 
court judge is not satisfied that the product or 
other thing seized should continue to be 
detained, the provincial court judge shall 
order that the product or other thing be 
restored to the person from whom it was 
seized or to any other person entitled to 
possession thereof on the expiration of the 
period referred to in paragraph 15(4)(c), 
unless 

43. Subsections 20(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

20. (1) Subject to subsection (2.1), every 
dealer who contravenes any of sections 4 to 9 
is guilty of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $5,000; or 

• • (b) on conviction on indiçtinent, to a -fine 
not exceeding $10,000. 

(2) Subject to subsection (2.1), every person 
who contravenes any provision 'of this Act, 
other than any. of , sections 4 to 9, or any 
regulation made under paragraph 18(1)(d),,(e) 
or (h), is guilty of an offence and liable 

(a) on summary .conviction, to a fine not 
exceeding $1,000 or to imprisonment for a 
,term not exceeding six inonths or to both; or 

(b) on conviction on indictmerit, to. a fine 
not exceeding $3,000 or tà imprisonment 
for a term not exceeding one year or to both. 
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(2.1) Every person who contravenes a 
provision referred to in subsection (1) or (2) as 
that provision relates to food, as defined in 
section 2 of the Food and Drugs Act, is guilty 
of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $50,000 or to imprisonment for 
a term norexceeding six months or to both; 
or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
•not exceeding $250,000 or to imprisonment 
for a term not exceeding two years or to 
both. 

44. (1) Subsection 21(2) of the Act is 
replaced by the following: 

•(2) Any proceedings by way of summary 
conviction for an offence referred to in 
subsection 20(1) or (2) may be instituted 
within but not later than twelve months after 
the time when the subject-matter of the 
proceedings arose. 

(2.1) Any proceedings by way of summary 
conviction for an offence referred to in 
subséction 20(2.1) may be instituted within 
two years after the time when the subject-mat-
ter of the proceedings becomes known to the 
Minister. 

(2.2) A document purporting to have been 
issued by the Minister, certifying the day on 
which the subject-matter of any proceedings 
became known to the Minister, is admissible 
in evidence without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence of 
the matters asserted in it. 

(2) For greater certainty, the two year 
limitation period provided for in subsection 
21(2.1) of the Act, as amended by subsection 
(1), only applies in respect of, offences 
committed after the con-iing into force of 
that subsection. 

(2.1) Quiconque contrevient à une disposi-
tion visée aux paragraphes (1 )  ou (2) à l'égard 
d'aliments au sens de l'article 2 'de la Loi sur 
les aliments et drogues commet une infraction 
et encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 50 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de six mois, ou l'une de ces 
peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale- de 250 000 $ et un emprisonne-
ment maximal' de de«Ux ans,' ou l'une de ces 
peines. 

44. (1) Le paragraphe 21(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les poursuites par procédure sommaire 
prévues aux paragraphes 20(1) ou (2) se 
prescrivent par un,an à compter de la perpétra-
tion de l'infraction. 

(2.1) Les poursuites par procédure sommai-
re prévues au paragraphe 20(2.1) se prescri-
vent par deux ans à compter de la date à 
laquelle le ministre a eu Connaissance des 
éléments constitutifs de l'infraction. 

(2.2) Le certificat censé délivré par le 
ministre et attestant la date à laquelle ces 
éléments sont venus à sa connaissance est 
admis en preuve sans qu'il soit nécessaire de 
prouver, l'authenticité de la signature qui y est 
apposée ou la qualité officielle du signataire; 
sauf preuve contraire, il fait foi de son 
contenu. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
21(2.1) de la même loi, dans sa version 
édictée par le paragraphe (1), ne s'applique 
qu'à l'égard des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 
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Feeds Act 

• 45. Thè definitions "analyst" and "in-
spector" in section 2 of the Feeds Act are 
replaced by the following: 

"analyst" means a person designated as an 
• analyst pursuant to section 6; 

"inspector" means a person designateci as an 
inspector pursuant to section 6; 

46. Section 6 of thé Act is rePlacéd by 'the 
following: 

6. (1) The President 6f the Canadian Food 
' Inspection 'AgencY may designate under sèc-
tion 13  of the Cartadian Food Inspection 
Ageney .  Act the inspectors and analysts neces: 
sary for the adnainistration and eriforcement of 
this Act 

(2) :  InspéCtdrs;  shalt be giVen éértificates ,in 
a forni 'establiShed bY the President of that 
Agency attesting to their désignation and, on 
entériñg ariY place under subséctiàn 7(1), an 
inspector shall, if so required, producé the 
certificate to the person in charge of that place. 

47. (1) Subsection 10(4) of the Act is 
réplaCed by the following: 

(4) . Proceedings by way of summary con-
viction in respect of an offence under titis, Apt 
may be instituted,at any time, within two years 
after the time when the ,subject-matter of the 
proceedings beconies known to the Minister. 

(5) A document purporiing t6 have ben 
issued by the Minister, certifying the day on 
which the. subject-matter" of any proceedings 
became known to the Minister, is admissible 
in evidence without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence Of 
the matters asserted in it. . 

(2) For greater certairity, the two year 
limitation period provided for in subsection 
10(4) of the Act, as amended by subsection 
(1), only appliés in respect of offence 
committed after the coming into force of 
that subsection. 

Loi relative aux aliments du bétail 

45. Les définitions de « analyste » et 
« inspecteur », à l'article 2 de la Loi 'relative 
aux aliments du bétail, sont respectivement 
remplacées par ce qui suit : 

« analyste » Personne désignée à ce titre en 
application de l'article 6. 	„ „ 

« inspecteur » Personne désignée à ce titre en 
application de l'article 6. 

46: L'article 6 de la Même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

6. (1) Les inspecteurs et les analystes 
chargés de l'application de la présente loi sont 
désignés par le président de l'Agence cana-
dienne d'insiiectién des aliments conformé-
ment à Varticlè 13 de la Loi l'Agence, 
canadienne d' inspection des aliments. 

(2), Chaque inspecteur reçoit un certificat 
établi en là forme fixée par le président de 
l'Agence et attestant sa qualité, qu'il présente, 
sur demande, au responsable de' tout lieu visé 
au paragraphe 7(1). 

47. (1) Le paragraphe .10(4) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : : 

(4) Les poursuites visant une infraction à la 
présente, loi ou aux règlements punissable sur 
déclaration de cidpabilité par procédure som-
maire se prescrivent par deux ans à compter de 
la date à laquelle le ministre a eu connaissance 
des éléments constitutifs de l'infraction. 

(5) Le certificat censé délivré par le minis'- 
tre et attestant la date à laquelle' ces éléments 
sont. venus à sa connaissance est admis eh 
preuve sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la , qualité officielle du signataire; sauf 
preuve contraire, il fait foi de son content'. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
10(4) de la même loi, dans sa version édictée 
par le paragraphe (1), ne s'applique qu'à 
l'égard des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 
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Fertilizers Act 
48. The definitions "analyst" and "in-

spector" in section 2 of the Fertilizers Act 
are replaced by the following: 

"analyst" means a person designated as an 
analyst pursuant to section 6; 

"inspector" means a person designated as an 
inspector pursuant to section 6; 

49. Section 6 of the Act is replaced by the 
following: 

6. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate under sec-
tion 13 of the Canadian Food Inspection 
Agency Act the inspectors and analysts neces-
sary for the administration and enforcement of 
this Act. 

(2) Inspectors shall be given certificates in 
a form established by  the  President of that 
Agency attesting to their designation and, on 
entering any place under subsection 7(1), an 
inspector shall, if so required, produce the 
certificate to the person in charge of that place. 

50. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 10: 

10.1 (1) A prosecution for a summary 
conviction offence under this Act may be 
instituted at any time within two years after 
the time the subject-matter of the prosecution 
becomes known to the Minister. 

(2) A document purporting to have been 
issued by the Minister, certifying the day ,  on 
which the subject-matter of any prosecution 
became known to the Minister, is admissible 
in evidence without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence of 
the matters asserted in it. 

(2) For greater certainty, the two year 
limitation period provided for in subsection 
10.1(1) of the Act, as amended by subsection 
(1), only applies in respect of offences 
committed after the coming into force of 
that subsection. 

Loi sur les engrais 
48. Les définitions de « analyste » et 

<inspecteur », à l'article 2 de la Loi sur les 
engrais, sont respectivement remplacées 
par ce qui suit : 

« analyste » Personne désignée à ce titre en 
application de l'article 6. 

« inspecteur » Personne désignée à ce titre en 
application de l'article 6. 
49. L'article 6 dé la même loi est remplacé 

par ce qui suit : 
6. (1) Les inspecteurs et les analystes 

chargés de l'application de la présente loi sont 
désignés par le président de l'Agence cana-
dienne d'inspection des aliments conformé-
ment à l'article 13 de la Loi , sur, l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments. 

(2) Chaque inspecteur reçoit un certificat 
établi en la forme fixée par le président de 
l'Agence et attestant sa qùalité, qu'il présente, 
sur demande, au responsable de tout lieu visé 
au paragraphe 7(1). 

50. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 10, de ce qui 
suit : 

10.1 (1) Les poursuites visant une infraction 
à la présente loi ou aux règlements punissable 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire se prescrivent par deux ans à 
compter de la  date 'à  laquelle le ministre a eu 
connaissance des éléments constitutifs de 
l'infraction. 

(2) Le certificat censé délivré par le minis-
tre et attestant la date à laquelle ces éléments 
sont venus à sa connaissance est admis en 
preuve sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la qualité officielle du signataire; sauf 
preuve contraire, il fait foi de son contenu. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
10.1(1) de la même loi, dans sa version 
édictée par le paragraphe (1), ne s'applique 
qu'à l'égard des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 
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• Financial Administration Act 
51. Schedule II to the Financial Adminis-

tration Act is amended by adding the 
following in alphabetical order: 

Canadian Food Inspection Agency 

Agence canadienne. d'inspection des ail-
. ments 

Fish InSp.  éction Act 

• 52. The definition "Minister" in section 
of thé Fish Inspection Act is replaCed by 

the following: 

"Minister" meanS the IVIinister of Agriculture 
and Agri-Food; 

53. Section 3 : of the Act is amended by 
striking out the Word "and" at the end a 
paragraph (i), by adding the wôrd "and" at-
the end of paragraph (i) and by adding the 
following after paragraph (j): 

(k) establishing requirements gOverning the 
seizure and detention of fish and containers. 

54. Section 5 of the Act is repéaled. 

55. Subsections 7(1) and (2) of the Act are 
replaçai, by the folloWing:  

7. (1) An inspector may seize all fish, 
containers and other things by means of or in 
relation' to which the inspector believes' on 
reaSonable grounds that an 'offence against 
ibis Part Or ,anY régulation made under it has 
been coMmitted. 
—(2) A thing seized under this: Act, or the 

proceeds realized from its disposition, shall 
not be detained after 

(a) an inspector determines that this Act and 
thé regulatioris have  been cOmplied with in 
relation to the thirig, or. 

(b) thé expiration of one hundred and eighty 
•days after the' daY Of its seiZure, Or such 
longer period as 'may be prescribed, ' 

unless before that time proceedings are insti-
tuted in relation to the thing seized, in Which 
case it may be detained until the proceedings 
are finally concluded. 

Loi sur la gestion des finances publiques 
51. L'annexe II de la Loi sur la gestion des 

finances publiques est modifiée par adjonc-
tion, selon l'ordre alphabétique, de ce qui 
suit : 

Agence canadienne d'inspection des aliments 

Canadian Food Inspection Agency 

Loi sur l'inspection du poisson 

52. La définition de « ministre », à l'arti-
cle 2 de la Loi sur l'inspection du poisson, est 
remplacée par ce qui suit : 

« ministre » Le ministre de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire. 

53. L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa j), de ce qui 
suit : 

k) déterminer les modalités de saisie et de 
rétention. 

• 54. L'article 5 de la même loi est abrogé. 

55. Les paragraphes 7(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

7. (1) L'inspecteur peut saisir le poisson, les 
contenants ou d'autres choses, s'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'ils ont servi ou 
donné lieu à une infraction à la présente partie 
ou à ses règlements. 

(2) Sauf en cas de poursuite, où elle peut se 
prolonger jusqu'à l'issue définitive de l'affai-
re, la rétention prend fin soit après la constata-
tion, par l'inspecteur, de l'observation de la 
présente loi et de ses règlements, soit à 
l'expiration d'un délai de cent quatre-vingts 
jours à compter de la date de la saisie ou du 
délai supérieur fixé par règlement. 

56. Subsection 9(2) of the Act is repealed. 	56. Le paragraphe 9(2) de la même loi est 
abrogé. 
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57. Subsection 10(2) of the Act is re-
pealed. 

58. Section 11 of the Act is repealed. 
I  59. Section 15 of the Act is repealed. 

60. Section 17 of the Act is replaced by the 
following: 

17. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate under sec-
tion 13. the Canaclian Food Inspection 
Agency Act the inspectors necessary for the 
administration and enforcement of this Act. 

(2) Inspectors shall be given certificates in 
a form established by the President of the 
Canadian Food Inspection Agency attesting to 
their designation and, on entering any place 
under subsection 4(1), an inspector shall, if so 
required, produce the certificate to the person 
in charge of that place. ' 

57. Le paragraphe 10(2) de la même loi 
est abrogé. 

58. L'article 11 de là même loi est abrogé. 

59. L'article 15 de la mêmè loi est abrogé. 
60. L'article 17 de la même loi est 

remplacé parce qui suit : 

17. (1) Les inspecteurs chargés de l'applica-
tion de la présente loi sont désignés par le 
président de l'Agence canadienne d'inspec-
tion des aliments conformément 'à l'article 13 
dé la Loi sur l'Agence canadienne d'inspec-
tion des aliments. 

' (2) Chaque inspecteur reçoit un certificat 
établi en la forme fixée par le président de 
l'Agence canadienne d'inspection des ali-
ments et attestant sa qualité, qu'il présente, sur 
demande, au responsable du lieu qui fait 
l'objet de sa visite. 

Production  
du certificat 

61. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 17: 

17.1 Every person who contravenes a 
provision of this Act or a regulation made 
under it is guilty of an offence and liable 

(a) on summary conviction 

(i) to a 'fine not exceeding $20,000 or to 
imprisonment for a term not exceeding 
three months or to both, or 

(ii) for a subsequent offence, to a fine not 
exceeding $50,000 or to imprisonment 
for a term not exceeding two years or to 
both; or 

(b) on conviction by indictment 

(i) in the case of a corporation, to a fine 
not exceeding $250,000, and 

(ii) in the case of an individual, to a fine 
not exceeding $100,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding five years 
or to both. 

17.2 (1) A prosecution for a summary 
conviction offence under this Act may be 
instituted at any time within two years after 
the time the subject-matter of the prosecution 
becomeS known to the Minister. 

61. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 17, de ce qui 
suit : 

17.1 Quiconque contrevient à une disposi-
tion de la présente loi ou des règlements 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, pour uné Pre-
mière infraction, 'une amende maximale de 
20 000 $ et Un emprisonnement maximal de 
trois m'ois, 'ou l'une de ces peines et; en cas 
de récidive, une amende maximale de 
50 000 $ et un emprisonnement maximal de 
deux ans, ou l'une de ces peines; 

b) par mise én accusation : • 

(i) dans le cas d'une personne morale, 
s :une amende maximale de 250 000 $, 

(ii) dans le cas d'une personne physique, 
une amende maximale de 100 000 $ et un 
emprisonnement maximal de 'cinq ans, 
ou l'une de ces peines. 

17.2 (1) Les poursuites visant une infraction 
à la présente loi ou aux règlements punissable 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire se prescrivent par deux ans à 
compter de la date où le ministre a eu 
connaissance des éléments constitutifs de 
l'infraction. 

Infraction bt 
peine 

Prescription 
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(2) A document purporting to have been 
issued by the Minister, certifying the day on 
which the subject-matter of any prosecution 
became known to the Minister, is admissible 
in evidence wiihout proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence of 
the matters asserted in it. 

(2) For greater certainty, the two year 
limitation period provided for in subsection 
17.2(1) of the Act, as amended by subsection 
(1), only applies in respect of offences 
committed after the coming into force of 
that subsection. 

• Food and Drugs Act 

62. The definitions "analyst" and "in-
spector" in section 2 of. the Food and Drugs 
Act are replaced by the follOwing: 

"analyst" means a person designated as an 
analyst for the purpose of the enforcement 
of this Act under section 28 or under section 
13 of the Canàdian Food Inspection Agency 
Act;" 

"inspector" means any person designated as 
an.inspector for thé purpose of the enforce-
ment of this Act under subsection 22(1) or 
under section 13 of the Canadian FOod In-
.pection Agency Act; 

63. Subsection 22(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) An inspector shall be given a certificate 
in a form established by the Minister or the 
President of the Canadian Food Inspection 
Agency attesting to the inspector's designa-
tion and, on entering any place pursuant to 
subsection 23(1), an inspector shall, if so 
required, produce the certificate to the person 
in charge of that place. 

64. Section 27 of the Act is replaced by the 
following: 

27. (1) Where an inspector has seized an 
article under this Part and its owner or the 
person in whose possession the article was at 
the time of seizure consents to its destruction, 
the article is thereupon forfeited to Her 
Majesty and may be destroyed or otherwise. 

(2) Le certificat censé délivré par le minis-
tre et attestant la date à laquelle ces éléments 
sont venus à sa connaissance est admis en 
preuve sans qu'il soit nécessaire de prouver 

 l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la qualité officielle du signataire; sauf 
preuve contraire, il fait preuve de son contenu. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
17.2(1) dé la „ même loi, dans sa version 
édictée par le paragraphe (1), ne s'applique 
qu'à l'égard des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 

Loi sur les aliments et drogues 

62.., Lés définitions de « analyste » et 
« inspecteur », à l'article 2 ,de la Loi sur les 
aliments et ;drogues, sont respectivement 
remplacées par ce qui suit: 

« analYste » Personne désignée à ce titre 
conformément à l'article 28 de la présente 
loi ou à l'article 13 de la Loi sur l'Agence  
canadienne d'inspection des aliments pour  
l'application de la présente loi. 

« inspecteur » Personne désignée à ce titre 
conformément au paragraphe 22(1) de la 
présente loi ou à l'article 13 de là Loi sur 
l'Agence canadienne d'inspection des ali-
ments pour l'application de la présente loi. 

63. Le paragraphe 22(2) de  la même loi 
•est remplacé par ce qui suit : 	, 

(2) L'inspecteur reçoit un certificat en la 
forme fixée par le ministre ou le président de 
l'Agence canadienne d'inspection des ali-
ments. Le certificat atteste la , qualité de 
l'inspecteur, qui le, présente, sur demande, - au 
responsable de tout lieu visé au paragraphe 
23(1). 

64. L'article 27 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

27. (1) Le propriétaire ou le dernier posses-
seur de l'article saisi en application de la 
présente ;  partie peut consentir à sa destruction. 
L'article est dès lors confisqué au profit de Sa 
Majesté et il peut en être disposé, notamment 
par destruction, conformément aux instruc- 
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disposed of as the Minister or the Minister of 
Agriculture and Agri-Food may direct. 

(2) Where a person has been convicted of a 
contravention of this Act or the regulations, 
the court or judge may order that any article by 
means of or in relatiOn to which the offence 
was committed, and any thing of a similar 
nature belonging to or in the possession of the 
person or found with the article, be forfeited. 
On the making of the order, the article and 
thing are forfeited to Her Majesty and may be 
disposed of as the Minister or the Minister of 
Agriculture and Agri-Food may direct. 

(3) Without prejudice to subsection (2), a 
judge of a superior court of the province in 
which any article is seized under this Part may, 
on the application of an inspector and on suçh 
notice tà such persons as the judge directs, 
order that the article and any thing of a similar 
nature found with it be forfeited to Her 
Majesty, if the judge finds, after making such 
inquiry as the judge considers necessary, that 
the article is one by means of or in relation to 
which any of the provisions of this Act or the 
regulations have been contravened. On the 
making of the order, the article or thing may 
bé disposed of as thé Minister or the Minister 
of Agriculture and Agri-Food may direct. 

65. The portion of section 31 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
fol lowing: 

31. Subject to 'section 31.1, every person 
who contravenes any of the provisions of this 
Act, except Parts III and IV, or of the 
regulations made under this Part is guilty of an 
offence and liable 

66. (1) Section 32 of the Act is replaced by 
the following: 

31.1 Every person who contravenes any 
provision of this Act or the regulations, as it 
relates to food, is guilty of an offence and 
liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $50,000 or to imprisonment for 
a term not exceeding six months or to both; 
or 

tions du ministre ou du ministre de l'Agricul-
ture et de l'Agroalimentaire. 

(2) En cas de déclaration de culpabilité de 
l'auteur d'une infraction à la présente loi ou à 
ses règlements, le tribunal ou le juge peut 
prononcer la confiscation, au profit de Sa 
Majesté, de l'article ayant servi ou donné lieu 
à l'infraction, ainsi que les objets de nature 
comparable dont l'auteur est le propriétaire ou 
le possesseur ou qui ont été trouvés avec cet 
article. Il peut dès lors être disposé de l'article 
et des objets conformément aux instructions 
du ministre ou du ministre de l'Agriculture et 
de l'Agroalimentaire. 

(3) Sans préjudice du paragraphe (2), le 
juge d'une cour supérieure de la province où 
l'article a été saisi en application de la 
présente partie peut, à la demande de l'inspec-
teur, ordonner que soient confisqués au profit 
de Sa Majesté l'article et les objets de nature 
comparable trouvés avec cet article et qu'il en 
soit disposé conformément aux instructions 
du ministre ou du ministre de l'Agriculture et 
de l'Agroalimentaire. Cette ordonnance est 
subordonnée à la transmission du préavis 
prescrit par le juge aux personnes qu'il 
désigne et à la constatation, à l'issue de 
l'enquête qu'il estime nécessaire, du fait que 
l'article a servi ou donné lieu à une infraction 
à la présente loi ou à ses règlements. 

65. Le passage du paragraphe 31 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

31. Sous réserve de l'article 31.1, quicon-
que contrevient à la présente loi — sauf les 
parties III et IV — ou aux règlements pris sous 
le régime de la présente partie commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité: 

66. (1) L'article 32 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

31.1 Quiconque contrevient à une disposi-
tion de la présente loi ou des règlements 
d'application de la présente partie à l'égard 
d'aliments commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 50 000 $ et un emprisonne- 
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(b) on conviction by indictment, to a fine 
. not exceeding $250,000 or to irnprisonment 
for a term not exceeding three years or to 
both. 

32.. (1) A prosecution for a summary 
conviction offence under this Act may be 
instituted at any.  time within two years after 
the time the subject-matter  of the prosecution 
becomes known to the Minister or, in the case 
of a contravention Of a provision of the Act 
that relates to food, to the Minïster of Agricul-
ture and Agri-Food. 

- 67. The definitions "analyst", "inspec-
tor", "officer" and "veterinary, inspector" 
in subsection 2(1) of the Health of Animais 
Act are replaced by the following: 

"analyst" means  a person designated as an 
analyst pursuant to section 32; 

"inspector" means a person designated as an 
inspector pursuant to section 32; 

"officer" means a person designated as an of-
ficer purSuant to seCtion 32, but does not in-
clude an ànalyst; 

"veterinary inspecior" Means a veterinarian, 
designàted as an inspector pursuant to sec-7 

 tion 32. 

68. Section 32 of the Act is replaced by the 
following:  

ment maximal de six mois, ou l'une de ces 
peines; 

b) par mise eit accusation, une amende 
maximale de 250 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de trois ans, ou l'une de ces 
peines. 
32. (1) Les poursuites visant une infraction 

à là présente loi ou aux règlements punissable 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
soit-ulnaire se .  prescrivent par deux ans à 
cempter de la date à laquelle le ministre ou, 
dans le cas où l'infraCtion a trait à des 
aliments, le ministre de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire a eu connaissance des élé-
nients. conStitutifs de celle-ci. 

(2) Le certifiéat censé délivré par le Minis-
tre visé au paragraphe (1) et attestant là date à 
laquelle :ces.  éléments sont venus à sa connais:: 
sance est admis en -preuve sans qu'il ' soit 
nécessaire dé prouver l'authenticité 'de la 
signature qui Y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire; sauf preuve contraire,' 
il fait foi dé son contenu. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
32(1) de la Même loi, dans sa VersiOn édictée 
par le paragraphe (I), ne s'applique qu'à 
l'égard • des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 

Loi sur la santé des animaux 
67. Les définitions de « agent d'exécu-

tion »,,« analyste », « inspecteur » et « vété-' 
rinaire-inspecteur », au paragraphe 2(1) de 
la Loi sur la santé des animaux, sont 
respectivement remplacées par ce qui suit : 

« agent d'exécution » Personne 'désignée' à ce 
titre en application de l'article 32,' à l'ex-
ception des analystes. ' 

« analyste » Personne désignée à ce titre en 
application de l'article 32. 	. 

« inspecteur » Personne désignée à ce titre en 
application dé l'article 32. 

« vétérinaire-inspecteur » Personne ' désignée 
à ce titre en application de l'article 32.. 

68. L'article 32 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) A document purporting to have been 
issued by the Minister referred to in subsection 
(1), certifying the day on which the subject-
matter of any prosecution became known to 
the Minister, is admissible in evidence without 
proof of the signature or official character of 
the person appearing to have signed the 
document and is evidence of the matters 
asserted in it. 

(2) For greater certainty, the two year 
limitation period prOvided for in subsection 
32(1) of the Act, as amended bÿ  subsection 
(1), only applies in respect of offences 
comrnitted after the coming into force of 
that subsection. 

1990, c. 21 	 Health of Animais Act 
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'Désignation'  32. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate under sec-
tion là ' Of the Cànadian Food Inspection 
Agelicy Act analys, inspectors, veterinary 
inspector's and officers for the purposes of this 
Act. 

(2) Inspectors; dfficers and veterinary in-
spectors shall bé Siven certificates in a form 
established by: the President of the Canadian 
Food Inspection Agency attesting to their 
'cle'signatiOn  and, on enteririg any Place Under 
this Act, an inspeétor, officer or veterinary 

. inàpeCtor shall show the certificate to the 
Person in' charge Of the placé if the person 
request.proof of the désignation. 

32. (1) Les inspecteurs — Vétérinaires ou 
non analystes ou agents d'exécution char-
gés. de l'application de la présente loi sont 
désignés par le président de l'Agence cana-
dienne d'inspection' des aliments conformé-
ment à l'article 13 de la Loi sur l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments. 

(2) Chaque inspecteur — vétérinaire -ou 
non et agent d'exécution reçoit un certifi-
cat établi en la forme fixée par le président de 
l'Agence.  canadienne d'inspection des ali-
ments et attestant sa qualité, qu'il présente, sur 
demande, au responsable des lieux qui font 
l'objet de sa visite. 

Production' 
du certificat 

69. The portion of subsection 51(1) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

51. (1) The Minister may order compensa-
tion to be paid frOm the Consolidated Revenue 
Fund to the owner of an animal that is 

70. Sections 52 and 53 of the Act are 
replaced by the following: , 

52. The Minister may order compensation 
to be paid from the Consolidated Revenue 
Fund to the owner of a thing that is destroyed 
under this Actand the , amount of compensa-
tion shall be the market value, as determined 
in the'Minister, that the thing would have had 
at the time of its evaluation if it hacl not been 
required to be destroyed, up to a prescribed 
amount,. less àny amount received , in respect 
of it. 

53. The Minister may order compensation 
to be paid from the Consolidated Revenue 
Fund to a perion for costs incurred with 
respect to treatment required under subsection 
4e(2) and the amount of compensation shall 
be the costs reasonàbly incurred by the person, 
as determined by the Minister. 

71. Paragraph 55(b) of the Act is replaced 
by the,following: 

.(b) establishing.maximum amounts, or the 

.manner of calculating maximum amounts, 
for the " purpose of subsection 51(3) or 
section 52; and , 

69. Le passage du paragraphe 51(1) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

51. (1) Le ministre peut ordonner le verse-
ment, sur le Trésor,: d'une indemnité au 
propriétaire de l'animal : 

70. Les articles 52 et 53 de la mêmè loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

52. Le ministre peut ordonner le versement, 
sur le Trésor, au propriétaire de choses 
détruites en application de la présente loi 
d'une indemnité égale à la valeur marchande, 
selon l'évaluation du ministre — jusqu'à 
concurrence 	du 	montant réglementai- 
re — qu'elles auraient eue au moment de 
l'évaluation si leur destruction n'avait pas été 
ordonnée, déduction faite des sommes reçues 
par celui-ci à leur égard. 

53. Le ministre peut ordonner le versement, 
sur le Trésor, d'une indemnité égale aux frais 
entraînés par le traitement prodigué en appli-
cation du paragraphe 48(2). 

71. L'alinéa 55b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) fixer les plafonds des valeurs marchan-
des des animaux ou des choses ou leur mode 
de calcul; • 

Indemnisa-
tion : animal 

Indemnisa-
tion : choses 

Indemnisa-
tion: 	, 
traitement 
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« analyste » 
"analyst" 
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Production 
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Prescription 

Certificat 
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Application 

•Meat Inspection Act 

72. The definitions "analyst" and "in-
spector" in section 2 of the Meat Inspection 
Act are replaced by the following: 

"analyst" means a person designated as an 
analyst pursuant to subsection 12(1). 

"inspector" means a person designated as an 
inspector Pursuant to subsection 12(1); 

73. Section 12 of the Act is replaced by the 
following: 

12. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate under sec-
tion 13 of the Canadian Food Inspection 
Agency Act the inspectors and analysts for the 
purposes of this Act. 

(2) Inspectors shall be given certificates in 
a form established by the President of. the fl 

 Canadian Food Inspection Agency attesting to 
their designation and, on entering any place or 
vehiCle referred to in subsection 13(1), an 
insPectOr shall, if so required, produce .the 
certificate to the person in charge of that place 
or velticle. 

74. (1) Subsection 21(5) of the Act is 
replaced by the following: 

(5) A prosecution for a summary conviction 
offence under this Act may be Instituted at any 
time within two years after the time when the 
subject-matter of the prosecution becomes 
known to the Minister. 

(6) A doCiirnent ,  purporting to • havé beeri 
issued: by • the Minister, certifying the day on 
which the subject-matter :  of ariy ,iprosecution 
became knOwn to the Minister, is_ admissible 
in evidence' withotit prod of the signature or 
Official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence of 
the matters asserted in it. — 

(2) For greater certainty, the two year 
limitation period prOvided for in subsection 
21(5) of the Act, as :amended by subsection 
(1); -only applies in respect of offences 
committed after the coming into force of 
that subsection. 

Loi sur l' inspection des viandes 

72. Les définitions de ,« analyste » et 
«inspecteur »,, à l'article 2 de la Loi sur 
l'inspection des viandes, sont respective-
ment remplacées par ce qui suit : 

« analyste » Personne désignée à ce titre en 
application dù paragraphe 12(1). 

«  inspecteur w Personne désignée à ce titre en 
, application du paragraphe 12(1). 

73. L'article 12 de la même loi est 
reniplacé par ce qui suit : 

12. , (1) Les inspecteurs . et les analystes 
chargés de l'application de la présente loi sont 
désignés par le président de l'Agence cana-
dienne d'inspection des aliments conformé-
ment 4 :l'article 13 de la 'Loi .  sur l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments. : 

(2) Chaque, inspecteur reçoit un certificat 
établi 'en, la forme fixée par le président dé 
l'Agence canadienne d'inspection dés' ali-
ments et attestant sa qualité, qu'il présente, sur 
demande, . au responsable du: lieu ou-, du 
véhicule qui font l'objet de sa visite: 

, 74. (1) Le paragraphe 21(5) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(5) Les poursuites visant une  infiactioh à la 
présente loi ou auk. règlements punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som -
maire se prescrivent par deux ans à compter de 
la date à laquelle le Ministre a eu Connaissance 
des éléments' constitutifs de l'infraction. 

(6) Le 'certificat censé déliVré Par le minis-
tre et attestant la date à laquelle ces éléments 
sont venus à sa connaissance est admis en 
preuve sans qu'il soit nécessaire . de prouver 
Patithenticité de la signattire qui y est "apposée 
ou la qualité officielle du signataire; satif 
preuve contraire, il fait foi de son contenu. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
21(5) de la même loi, dans sa version édictée 
par le paragraphe (1), ne s'applique qu'à 
l'égard des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 
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Plant Breeders' Rights Act 

75. The definition "Commissioner" , in 
subsection 2(1) of the Plant Breeders' Ries 
Act is replaced by the following: 

"Commissioner" means the Commissioner of 
Plant Breeders' Rights designated pursuant 
to subsection 56(2) and, excerit in section 
56; includes any person acting urider a writ-
ten authorization given purSuant to section 
58; 

76. (1) Section 53 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (6): 

(7) A prosecution for a summary conviction 
offence under this Act may be instituted at any 
time within two years after the time the 
subject-matter of the prosecution becomes 
known to the Minister. 

are repealed. 

(2) Subsection 55(3) of the Act is re-
pealed. 

78. Section 56 of the Act is replaced by the 
following: 

56. (1) The Plant Breeders' Rights Office is 
part of the Canadian Food Inspection Agency 
established by the Canadian Food Inspection 
Agency Act. 

Loi sur la protection des obtentions 
végétales 

75. La définition de « directeur », au 
paragraphe 2(1) de la Loi sur la protection 
des obtentions végétales, est remplacée par 
ce qui suit : 

« directeur »Le directeur du Bureau de la pro-
' tection des obtentions végétales désigné 

conformément an paragraphe 56(2) ou, sauf 
pour les fonctions ou cas prévus à l'article 
56, toute personne bénéficiant de la déléga-
tion écrite visée à l'article 58. 

76.. (1) L'article 53 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (6), de ce qui suit : 

(7) Les poursuites visant une infraction à la 
présente loi ou aux règlements punissable Sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire se prescrivent par deux ans à compter de 
la date à laquelle le ministre a eu connaissance 
des éléments constitutifs de l'infraction. 

(8) Le' certificat censé délivré, par le minis-
tre et :  attestant là dâte à laquelle ces éléments 
sont venus à sa connaissance est admis en 
preiiNie sans qu'il sàit nécessaire de prorivér 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la qualité officielle du signataire; sauf 
preuve contraire, il fait foi de sôn contenu. 

(2) Il demeure entendu que la prescrip-
tion de deux ans prévue au paragraphe 
53(7) de la même loi, dans sa version édictée 
par le paragraphe (1), ne s'applique qu'à 
l'égard des infractions commises après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 

77. (1) Les paragraphes 55(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés. 

(2) Le paragraphe 55(3) de la même loi 
est abrogé. 

78. L'article 56 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

56. (1) Le Bureau de la protection des 
obtentions végétales — appelé le « Bureau » 
dans la présente loi — fait partie de l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments consti-
tuée aux termes de la Loi sur l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments. 

(8) A document purporting to havé been 
issued by the Minister, certifying the day on 
which the subject-matter of any prosecution 
became known to« the Minister, is admissible 
in evidence without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence of 
the matters asserted in it. 

(2) For greater certainty,  the  two year 
limitation period provided for in subsection 
53(7) of the Act, as amended by subsection 
(1), only applies in respect of offences 
committed after the coming into force of 
that subsection. 

1994, c. 38, 	 77. (1) Subsections 55(1) and (2) of the Act 
par. 26(1)(j) 
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(2) The President of the Canadian . Food 
Inspection Agency shall designate a Commis-
sioner of Plant Breeders'. Rights. 

(3) The President of the Canadian .  Food 
Inspection Agency has the authority to ap-
point the employees of the Plant Breeders' 
Rights Office. 

(4) Subject to. section 58, the Commissioner 
shall receive all applications, fees, papers, 
documents 'and materials submitted for plant 
breeders' rights, shall do all. things necessary 
for the granting of plant breeders' lights and 
for the exercise of all other powers conferred, 
and the discharge. of. ail ,other duties imposed, 
on 'thé Commissioner by Or pursuant to this 
Act or , the regulations and shall have the 
charge' and Custody of the register, books, 
records, papers and other thingS belonging to 
the Plant Breeders' Rights Office.. 	. 

(5) Wheré the COmmissioner is ' absent or 
unable to act  Or  the, office of COmmissiorier is 
vacant, Such other officer as may be desig-
nated by the President of the Canadian Food 
Inspection Agency shall, in the capacity of 
Acting Commissioner, exercise the powers 
and perform. the duties of the Commissioner. 

79. 'Stibsection 59(1) of thé Act is replaced 
by the following: , • ' 

59. (1) The 'Co.  mmissioner 

(a) for the purposes of carrying out and 
evaluating the results of tests and trials 
referred to. in section 23, may engage the 
services of persons other than einployees of 
the' Canàdian .  Food Inspection Agency and 
pay to those persons fees in accordance with 
a 'scale .  determinéd by the.  Minister,' withthe 
approval of the Treasury .  Board, in' respect 
of their services; and 	' 

(b) may constitute panels of persons, com-
posed .of employées of the Agency or 
persons appointed or engaged pursuant to 
paragraph (a), which have the .function of 
conduCting examinations for purposes de-
scribed in that paragraph and of advising the 
Cominissioner as to 

(i) the examinations necessary or expedi-
ent for . thosepurposes, and 	•• 

(ii) the results of those examinations. 

(2) Le président de l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments désigne le directeur 
du Bureau. 

(3) Le président de l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments nomme les em-
ployés du Bureau. 

(4) Sous réserve de l'article 58, le directeur 
reçoit les demandes de certificat d'obtention 
ainsi que les taxes, documents ou pièces y 
afférents et prend les mesures, voulues pour la 
délivrance du certificat et l'exercice des 
attributions que lui confèrent la présente loi et 
ses règlements. Il a la garde du registre, des 
autres documents et du matériel appartenant 
au Bureau. 

(5) En cas d'absence ou d'empêchement du 
directeur du Bureau ou de vacance de sori 
poste; le président de l'Agencé canadienne 
d'inspection des aliments peut désigner un 
autre fonctionnaire pour assumer la direction. 

79. Le paragraphe 59(1) de la MêMe loi 
est remplacé par ce qui suit : 

59. (Ï) pour l'exécution et l'évaluation des 
essais et épreuves visés à l'article 23, le 
directeur peut : 

a) engager des spécialistes qui ne sont pas 
employés par l'Agence canadienne d'in-
spection des aliments et leur verser les 
honoraires correspondants, selon le barème 
fixé par le ministre, avec l'agrément du 
Conseil du Trésor; 

b) constituer, avec de tels spécialistes ou du 
personnel régulier, des comités chargés de 
procéder aux examens voulus et de le 
conseiller quant au choix et aux résultats de 
ces examens. 



80. Paragraph 75(1)(h) of the Act is 
replaced by the following: 

(h) assigning powers or duties to persons 
employed by the Canadian Food Inspection 
Agency or designated by the President of 
the Agency to administer or enforce this Act 
or appointed or engaged pursuant to subsec-
tion 59(1); 

1990, c. 22 	 Plant Protection Act 

81. The definition "inspector" in section 
3 of the Plant Protection Act is replaced by 
the following: 

"inspector" means a person designated as an 
inspector pursuant to section 21; 

82. Section 21 of the Act is replaced by the 
following: 

21. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate inspectors 
under,  section 13 of the Canadian Food 
Inspection Agency Act for the purposes of this 
Act. 

"inspector" 
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(2) Inspectors shall be given certificates in 
a form established by the President of the 
Canadian Food Inspection Agency attesting to 
their designation and, on entering any place 
under this Act, an inspector shall show the 
certificate to the person in charge of the place 
if the person requests proof of the inspector's 
designation. 

83. The portion of  subsection 39(1) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

39. (1) The Minister may, in accordance 
with the regulations, order compensation to be 
paid from the Consolidated Revenue Fund in 
respect of 

Privacy Act 

84. The schedule to the PriV acy Act is 
amended by adding thé following in alpha-
betical order under the heading "Other 
Govern ment Institutions": 

Canadian Food Inspection Agency 

Agence canadienne d'inspection des ali-
ments 

80. L'alinéa 75(1)h) de la 'même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) fixer les attributions dés personnes 
employées par l'Agence canadienne d'in-
spection des aliments ou désignées par le 
président de celle-ci pour aSsurer ou contrô-
ler l'application de la présente loi et des 
:personnes visées au paragraphe 59(1); 

Loi sur la protection des végétaux 

81. La définition de « inspécteur », à 
l'article 3 de la Loi sur la protection des 
végétaux, est remplacée par ce qui suit : 
« inspecteur » Personne désignée à ce titre en 

application de l'article 21. 

82. L'article 21 de la Même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

21. (1) Les inspecteurs chargés de l'applica-
tion de la présente loi sont désignés par , le 
président de l'Agence, canadienne d'inspec-
tion des aliments conformément à l'article 13 
de la Loi sur l'Agence canadienne d' inspec-
tion des aliments. 

(2) Chaque inspecteur reçoit un certificat 
établi en la forme fixée par le président de 
l'Agence canadienne d'inspection des ali-
ments et attestant sa qualité, qu'il présente, sur 
demande, au responsable des lieux qui font 
l'objet de sa visite. 

83. Le passage du paragraphe 39(1) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

39. (1) Le ministre peut ordonner, confor-
mément aux règlements, le versement, sur le 
Trésor, d'une indemnité dans le cas où, sous le 
régime de la présente loi ou des règlements : 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

84. L'annexe de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels est modifiée par 
adjonction, selon l'ordre alphabétique, sous 
l'intertitre « Autres institutions fédérales », 
de ce qui suit : 

Agence canadienne d'inspection des aliments 

Canadian Food hispection Agency 

Versement 
d'une 
indemnité 

L.R., ch. P-21 
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R.S., c. P-35 •L.R., ch. P-35 Public Service Staff Relations Act 

85. Part II of Schedule I to the Public 
Service Staff Relations Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Canadian Food Inspection Agency 

Agence canadienne d'inspection des ali-
ments 

Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique 

85. La partie II de l'annexe I de la Loi Sur 
les relations •de travail dans la fonction 
publique est modifiée par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 
Agence canadienne d'inspection de' 

Canadian Food Inspection Agency 

R.S., c. P-36 	 Public Service Superannuation Act 

86. Part I of Schedule I to the Public 
Service Superannuation Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Canadian Food Inspection Agency. 

Agence canadienne d'inspection des ali-
ments 

L.R., Ch. P-36 

L.R., ch. S-8 

« analyste » 
"analyse" 

« inspecteur » 
"inspector" 

Désignations 
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L.R., ch. 49 
(1" suppl.), 
art. 6 

Seeds Act 

87. The definitions "analyst" and "in-
spector" in section 2 of the Seeds Act are 
replaced by the following: 

"analyst" means a person designated as an 
analyst pursuant to section 5; - 

lnspector" meanS a person designated as an 
inspector pursuant to section 5; 

88. Section 5 of the Act is replaced by the 
following: 

5. (1) The President of the Canadian Food 
Inspection Agency may designate inspectors 
and analysts under section 13 of the Canadian 
Food Inspection Agency Act for the purposes 
of this Act. 

(2) Inspectors shall be given certificates in 
à foirn established :by' 'the Presidént of the 
Canadiari Food Inspection Agency attesting to 
their designation and, on entering any place 
utider subsection 6(1), an inspeétor shall show 
the certificate to the person in charge ,of the 
place if the person 'requests proof e the 
inspector's deàignation; " 

89. (1) Section 10 of the Act. is replaced by 
the following: 

Loi sûr la pension de la fonction Publique 

86. La partie I de l'annexe I de la Loi sur 
la pension de la fonction publique est modi-
fiée par adjonction, selon l'ordre alphabéti- 
que, de ce qui suit : • 
Agence canadienne d'inspection des aliments 

Canadian Food Inspection Agèncy 

Loi sur les semences 

87: Les définitions de « analyste » et 
« inspecteur », à l'article 2 de la Loi sur les 
semences, sont respectivement remplacées 
par ce qui suit : 
« -analyste » Personne désignée à ce titre en 

application de l'article 5, 	 , 

« inspecteur >> Personne désignée à ée titre en 
application de l'article 5. , 

88.  L'article  5 de là même loi est remplacé 
par ce qui  suit: 	 . 

5. (1) Les inspecteurs chargés de l'applica-
tion de la présente loi sont désignés par le 
président de l'Agence Canàdierine d'inspec-
tion des aliments cônfôrtnémént à l'article 13 
de la Loi sur l'Agence canadienne d' insPec: 
tion des aliments. 

(2) Chaque inspecteur ' reçoit üri certificat 
établi en la forme fixée par le président de 
l'Agence canadienne d'inspection des ali-
ments et attestant sa,qualité, qu'il présente, sur 
demande, au responsable de tout lieu visé au 
paragraphe 6(1). 

89. (1) L'article 10 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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Prescription 10. (1) Proceedings by way of summary 
conviction in respect of an offence under this 
Act may be instituted 

(a) in the case of an offence that is a 
misrepresentation of the variety naine or 
purity of variety of a seed, within three 
years after the time the subject-matter of the 
prosecution becomes known to the Minis-
ter; or 

(b) in the case of any other offence, within 
two years from the time when the subject-
matter of the prosecution becomes known 
to the Minister. 

(2) A document purporting to have been 
issued by the Minister, certifying the day on 
which the subject-rnatter of any prosecution 
became known to the Minister, is admissible 
in evidence without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the document and is evidence of 
the matters asserted in it. 

(2) For greater certainty, the limitation 
periods provided for in subsection 10(1) of 
the Act, as amended by subsection (1), only 
apply in respect of offences committed after 
the cominig into force of that subsection. 

(3) Any fee fixed under section 24 or 25 
stands permanently referred to the committee 
referred to in subsection 25(1) of the Regina-
dons Act to be scrutinized as if it were a 
regulation. 

10. (1) Les poursuites par procédure som-
maire visant une infraction à la présente loi ou 
aux règlements se prescrivent : 

a) lorsque l'infraction consiste en de faus-
ses déclarations sur le nom de variété ou la 
pureté de variété de semences, par trois ans 
à compter de la date à laquelle le ministre a 
eu connaissance des éléments constitutifs 
de l'infraction; 

b) dans les autres cas, par deux ans à 
compter de cette date. 

(2) Le certificat censé délivré par le minis-
tre et attestant la date à laquelle ces éléments 
sont venus à sa connaissance est admis en 
preuve sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la qualité officielle du signataire; sauf 
preuve contraire, il fait foi de son contenu. 

(2) Il demeure entendù que les prescrip; 
tions prévues au paragraphe 10(1) de la 
même loi, dans sa version , édictée par le 
paragraphe (1), ne s'appliquent qu'à 
l'égard des infractions commises 'après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 

MODIFICATIONS CONDITIONNELLES' • 

90. En cas de sanction du projet de loi 
C-25, déposé au cours de la deuxième' 
session de la trente-cinquième législature et 
intitulé Loi '  concernant 'les 'règlements ..et 
autres textes, y compris leur examen, enre-
gistrement, publication et contrôle parle-
mentaire, et modifiant certaines lois en 
conséquence : 

a) à l'entrée. en vigueur de l'article 25 de 
ce projet de loi ou à celle du paragraphe 
26(3) de la présente loi, la dernière en 
date étant à retenir, Ce paragraphe est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Le comité visé au paragraphe 25(1) de 
la Loi sur les règlements est saisi d'office des 
prix fixés dans le' cadre des articles 24 ou .25 
pour qu'ils fassent l'objet du contrôle prévu 
pour les règlements. 

CONDITIONAL AMENDMENTS 

Bill C-25 	 90. If Bill C-25, introduced in the second 
session of the thirty-fifth Parliament and 
entitled An Act respecting regulations and 
other documents, including the review, regis-
tration, publication and parliamentary scru-
tiny of regulations and other documents, and 
to make consequential and related amend-
ments to other Acts, is assented to, then, 

(a) on the later of the coming into force of 
section 25 of that Act and subsection 
26(3) of this Act, subsection 26(3) of this 
Act is replaced by the following: 

Certificat du 
ministre 

Application 

Projet de loi 
C-25 

Renvoi en 
comité 
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(3) For greater certainty, a recall order is not 
a regulation for the purposes of the Regula-
tions Act, but no person shall be convicted of 
an offence under subsection (2) unless the 
person was notified of the order. 

1996, c. 19 	 91. On the later of the coming into force 
of section 81 of the Controlled Drugs and 
Substances Act, chapter 19 of the Statutes,of 
Canada, 1996, and the coming into force of 
section 65 of this Act, the portion of section 
31 of the Food and Drugs Act before 
paragraph (a) is replaced by the following: 

Notification 
of order 

1996-97 	 L'Agence canadienne d'inspection des aliments 

Contraven-
tion of Act or 
regulations 

Repeal of 
R.S., c. Il-2 

Coming into 
force 

(b) on the later of the coming into force of 
section 2 of that Act and subsection 19(3) 
of this Act, subsection 19(3) of this Act is 
replaced by the following: 

31. Subject to section 31.1, every person 
who contravenes any of the provisions of this 
Act or of the regulations made under this Part 
is guilty of an offence and liable 

REPEAL 

92. The Hay and Straw Inspection Act is 
repealed. 

COMING INTO FORCE 

93. This Act, or any provision of this Act, 
or any provision of any Act enacted or 
amended by this Act, comes into force on a 
day or days to be fixed by order of the 
Governor in Council.  

b) à l'entrée en vigueur de l'article 2 de ce 
projet de loi ou à celle du paragraphe 
19(3) de la présente loi, la dernière en 
date étant à retenir, ce paragraphe est 
remplacé par ce qui suit : 
(3) L'ordre de rappel n'est pas un règlement 

au sens de la Loi sur les règlements; toutefois, 
nul ne peut être déclaré coupable de l'infrac-
tion prévue au paragraphe (2) s'il n'a pas été 
avisé du rappel. 

91. À l'entrée en vigueur de l'article 81 de 
la Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances, chapitre 19 des Lois du 
Canada (1996), ou à l'entrée en vigueur de 
l'article 65 de la présente loi, la dernière en 
date étant à retenir, le passage de l'article 31 
de la Loi sur les aliments et drogues précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

31. Sous réserve de l'article 31.1, quicon-
que contrevient à la présente loi ou aux 
règlements pris sous le régime de la présente 
partie commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité : 

ABROGATION 

92. La Loi sur l'inspection du foin et de la 
paille est abrogée. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

93. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions ou telle des dispositions de toute autre 
loi édictées par la présente loi entre en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret. 

Réserve 

1996, ch. 19 

Contraven-
tion à la loi 
ou aux 
règlements 

Abrogation 
de L.R., ch. 
H-2 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA  
OTTAWA, 1997 
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An Act for granting to Her Majesty certain sums 	Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 

	

of money for the public service of Canada 	P administration publique fédérale pendant 

	

for the financial year ending March 31, 1997 	l'exercice se terminant le 31 mars 1997 

' Preamble 

[Assented to 20th March, 1997] 

MOS;I' GRÀCIOUS SOVEREIGN, 

Whereas it appears by message from His Ex-
cellency, the Right Honourable Roineb 
LeBlanc, Governor General of Canada;  and the 
EstimateS accdmpanying the said message, that 
the sums hereinafter mentioned are required to 
defray certain expenses of the public service of 
Canada, not otherwise provided for, for the finan-
cial .year ending March 31, 1997, and for other 
purposes conneeted with  the public service of 
Canada;' ' 

May it therefore pleasé Your Majesty, thai it 
may be enàcted, and be it enacted by the Queen' à 
Most Excellent Majesty, by and with• the adVice 
and Consent of the Senatè and House of Com-
mons of Canada; that  

[Sanctionnée le 20 Mars 1997] 

. 	. 
TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 

, 
Attendu qu' il ,est nécessaire, comme l' in-

diquent le message de Son Excellence le très 
honorable Roméo LeBlanc, gouverneur général 
du Canada, et le budget des dépenses qui 'y est 
joint, d' allouer les crédits ci-dessous précisés .  • 
pour couvrir certaines dépenses de P administra-
tion publique fédérale faites au cours de l' exer-
cice se terminant le 31 mars 1997 et auxquelles 
il n'est pas pourvu par ailleurs, ainsi qù' à d' au-
tres fins d' administration Publique, 

Il est respectueusement "demandé à Votre Ma 
jésté dé bien vouloir édicter, sur l' avis et avec le 
consenterrient Clu' Sénat et de la Chambre' des 
communes du Canada, ce qui : 

Préambule 

Short title 1. This Act may be cited as the Appropriation 
Act No. 4, 1996-97.  

1. Titre abrégé :  Loi de crédits n °  4 Pour 	Titre abrégé 

1996-1997. 

$816,183,768.00 	2. From and out of the Consolidated Revenue 
g"nted f" 	Fund there may be paid and applied a sum not 
1996-97 

exceeding in the whole eight hundred and sixteen 
million, one hundred and eighty-three thousand, 
seven hundred and sixty-eight dollars toWards 
defraying the several charges and expenses of the 
public service of Canada from April 1, 1996 to 
March 31, 1997 not otherwise provided for, and 
being the total of the items set out in the Supple-
mentary Estimates (B) for the fiscal year ending 
March 31, 1997 as contained in the schedule 
to this Act $816,183,768.00 

2. Il peut être prélevé, sur- le trésor, une 
somme maximale de huit cent seize Mil-
lions cent quatre-vingt-trois mille sept cent 
soixante-huit dollars, pour le paiement des 
charges et dépenseS de P administration publique 
fédérale afférentes à la période allant du 1 er  avril 
1996 au 31 mars 1997, et auxquelles il n'est pas 
par ailleurs pourvu, soit le total des postés figu-
rant au Budget des dépensés supplémentaire (B) 
de l'exercice se terminant le 31 mars 1997, que 
contient l' annexe de la présente 
loi 816 183 768,00$ 

816 183 768,00 $ 
accordés pour 
1996-1997 



Objet et effet de 
chaque poste 

Prise d effet 

Engagements 

Engagements 

Imputation 
pour 
rectification 

2 	C. 7 	 Appropriation Act No. 4, 1996-97 45-46 &mil 

Purpose and 
effect of each 
item 

Effective date 

Commitments 

Commitments 

Appropriation 
charged 

3. (1) The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and effect 
as may be stated or described therein. 

(2) The provisions of each item in the schedule 
are deemed to have been enacted by Parliament 
on April 1, 1996. 

4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to enter 
into coinmitments up to  an amount stated therein 
or increases the amount up to which commit-
ments may be.entered into under any other Act or 
where a commitment is to be entered into under 
subsection (2), the commitment may be entered 
into in accordance vvith the terms Of that item or 
in accordance with subsection (2) if the amount 
of the commitment proposed to be entered into, 
together with all preVious commitments entered 
into in accordance with this section or under that 
other Act, does not exceed the total amount of the 
commitment aùthority stated in that item or cal-
culated in accordance with subsection (2). 

(2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act purports to 
confer authority to spend revenues, commitments 
may be entered into in acCordance with the terms 
of that item or provision up to an amount equal 
to the aggregate of 

(a) the amount, if any, apprepriated in respect 
of that item or provision, and 
(b) the amount of revenues actually received • 
or, in the case of an item in the Estimates, the 
estimated revenues set out in the details related 
to the item, whichever is the greater. 

5. At any time -prior to the date on which the 
Public Accounts for a fiscal yeay are tabled in 
Parliament, an appropriation granted by this or 
any other Act may be charged after the end of the 
fiscal year for wh leu the appropriation is granted, 
for the purpose of Making adjustments in the 
ACcounts of Canada for the fiscal year that do not 
require payments from the Consolidated Reve-
nue Fund. 

3. (1) Les crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent être affectés qu' aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci. 

(2) Les dispositions des postes figurant à 
l' annexe sont réputées avoir été édictées par le 
Parlement le l er  avril 1996. 

4. (1) Tout engagement découlant d'un poste 
du budget mentionné à l' article 2 ou fondé sur le 
paragraphe (2) — soit censément en ce qui touche 
I' autorisation correspondante à hauteur de mon-
tant qui y est précisé, soit en ce qui concerne 
l' augmentation du plafond permis sous le régime 
d' une autre loi — peut être pris conformément aux 
indications du poste ou à ce paragraphe, pourvu 
que le total de l' engagement et de ceux qui ont 
déjà été pris au titre du présent article ou del' autre 
loi n' excède pas le plafond fixé par l'autorisation 
d' engagement à propos de ce poste ou calculé 
conformément au même paragraphe. 

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler d' un 
poste du budget mentionné à l'article 2 ou de 
toute autre disposition législative, le plafond des 
engagements pouvant être pris conformément 
aux indications de l' un ou l' autre est le chiffre 
obtenu par l'addition des éléments suivants : 

a) le montant éventuellement voté à l'égard de 
ce poste ou de cette disposition; 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il 
est supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à un poste de ce budget. 

5. En vue d' apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des rectifications qui 
n' entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, il 
est possible d' inscrire un crédit découlant de la 
présente loi ou de toute autre loi après la clôture 
de l'exercice pour lequel il est attribué, mais 
avant le dépôt au Parlement des Comptes publics 
afférents à cet exercice. 



Amounts 
. chargeable to 
year ending 
March 31, 1997 

Accounts to be 
rendered R.S., 
c. F-11 
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6. Amounts appropriated by this Act that may 
be used for purposes other than the purpose of 
discharging debts referred to in subsection 
37.1(2) of the Financial Administration Act may 
be paid at any time on or before April 30, 1997 
and such payment shall be deemed to have been 
made in and be chargeable to the fiscal year 
ending March 31, 1997. 

6. Les montants attribués par la présente loi qui 
peuvent servir à d'autres fins que l' acquittement 
de dettes, comme il est fait mention au paragraphe 
37,1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, peuvent être payés au plus tard le 30 
avril 1997 et ces paiements seront censés avoir 
été effectués dans l' exercice se terminant le 31 
mars 1997 et être imputables sur cet exercice. 

Montants 
•imputables sur 
I' année se 

• terminant le 31 
Mars 1997. 

7. Amounts paid or applied under the authority 
of this Act shall. be  accounted for in the Public 
Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act. 

7. Les montants versés ou affectés sous le 
régime de la présente loi sont inscrits dans les 
Comptes publics, conformément à l'article 64 de 
la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Comptes à 
rendre 
L.R., ch. F-11 



lb 

3b 

101) 

5,181,257 

9,430,000 
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SCHEDULE 

Based on the Supplementary Estimates (B) 1996-97. The amount hereby granted is $816,183,768.00, being the total of the amounts 
of the items in those Estimates as contained in this schedule. 	- 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the fmancial year ending March 31, 1997 and the purposes for which they are granted. 

Vote 
No. Service Amount Total 

AGRICULTURE AND AGRI-FOOD 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

DEPARTMENT 

Agriculture and Agri-Food — Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) 
of the Financial Administration Act, authority to expend revenues received to offset 
related expenditures incurred in the fiscal year arising from inspection and grading 
services provided to industry and the grazing and breeding activities of the Community 
Pastures Program and the administration of the Net Income Stabilization Account 
Program  

Agriculture and Agri-Food Canada — To repeal, effective March 31, 1997, all authorities 
related to Wheat Inventory Reduction Payments authorized by Agriculture Vote 17b, 
Appropriation Act No. 1, 1970  

Agriculture and Agri-Food — The grants listed in the Estimates and contributions — To 
authorize the transfer of $4,305,002 from Agriculture and Agri-Food Vote 1, and 
$4,695,000 from Agriculture and Agri-Food Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 
for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

1 

63,363,998 

63,364,000 

lb 

51) 

10b 
L2lb 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

DEPARTMENT 

CORPORATE MANAGEMENT SERVICES PROGRAM 

Corporate Management Services — Program expenditures — To authorize the transfer of 
$4,054,273 from Canadian Heritage Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the 
purposes of this Vote and fo  provide a further amount of 

CANADIAN IDENTITY PROGRAM 

Canadian Identity — Operating expenditures — To authorize the transfer of $15,141,046 from 
Canadian Heritage Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this 
Vote 

Canadian Identity — The grants listed in the Estimates and contributions 
Loans to Cultural Industries to encourage the growth of the Canadian book publishing, film 

and video and sound recording industries 



10b : 

1 lb 
1 

1 
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ANNEXE 

D' après le Budget des dépenses supplémentaire (B) de 1996-1997. Le montant accordé est de 816 183 768,00 $, soit le total des 
montants des postes de ce budget figurant à la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l' exercice se terminant le 31 mars 1997 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

N° du 
crédit Montant Service Total 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

MINISTÈRE 

Affaires étrangères et Commerce international — Subventions inscrites au Budget et contri-
butions — Pour autoriser le virement au présent crédit de 13 504 999 $ du crédit 1 
(Affaires étrangères et Commerce international) de la Loi de crédits n°2 pour 1996-1997 

Conformément à l'article 25 de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier des 
créances et des obligations envers sa Majesté du chef du Canada totalisant 52 014,02 $, 
sommes dues par 14 créanciers, y compris le principal d'une dette répartie entre 8 
comptes attribuables à des prêts d' affectation et 11 avances à justifier — Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 52 014 $ du crédit 1 (Affaires étrangères et Commerce 
international) de la Loi de crédits n° 2 pour 1996-1997  

2 

15b 

20b 
21b 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne de développement inte rnational -- Dépenses de  fonctionnement— Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 871 374 $ du crédit 20 (Affaires étrangères 
et Commerce international) de la 	Loi de crédits n ° 2 pour 1996-1997 	  

Agence canadienne de développement 	international — Subventions 	  
Agence canadienne de développement inte rnational — Conformément à l'article  24.1 de la 

Loi sur la gestion des finances publiques, faire grâce de certaines dettes et obligations 
dues à Sa Majesté du chef du Canada, s'élevant à 21 581 710 $ et qui représentent des 
rajustements sur le résidu de principal que lui doivent six pays : 
Colombie 	2 800 000 $ 
El Salvador 	2 700  000$  
Honduras 	3 300  000$  
Nicaragua 	900 000 $ 
Costa Rica 	2. 300  000$  
Égypte 	9 581 710 $ 
— Pour autoriser le virement , au présent crédit  de .4 928 626 $ du crédit 20 (Affaires 
étrangères et Commerce international) de la Loi de crédits n° 2 pour 1996-1997 et pour 
prévoir un montant supplémentaire de 	  16 653 084 

16 653 086 



3,861 .,943 

25b 

40b 

55b 

65b 

75b 

105b 

1 

1,130,000 

2,028,000 

1 

5,193,563 

5,679,426 

600,000 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

CANADIAN HERITAGE — Concluded 
PATRIMOINE CANADIEN (suite et fin) 

DEPARTMENT 

PARICS CANADA PROGRAM 

Parks Canada — Operating expenditures — To authorize the transfer of $3,951,210 from 
Canadian Heritage Vote 30, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this 
Vote and to provide a further amount of  

18,473,202 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures in providing 
a broadcasting service — To authorize the transfer of $36,119,999 from Canadian 
Heritage Vote 50, Appropriation Act No, 2, 1996-97 for the purposes of this Vote  

CANADIAN FILM DEVELOPMENT CORPORATION 

Payments to the Canadian Film Development Corporation to be used for the purposes set out 
in the Canadian Film Development Corporation Act 	  

CANADIAN MUSEUM OF NATURE 

Payments to the Canadian Museum of Nature for operating and capital expenditures ... 

NATIONAL ARCHIVES OF CANADA 

National Archives of Canada — Program expenditures and the grant listed in the Estimates.. 

NATIONAL FILM BOARD 

National Film Board Revolving Fund — Operating loss 	  

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

130b 	Public Service Commission — Program expenditures 

STATUS OF WOMEN — OFFICE OF THE CO-ORDINATOR 

Status of Women — Office of the Co-ordinator — Operating expenditures 	  135b 
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5b 

6b 

7b 

15b 

35b 

36b 

N° du 
crédit Service Montant Total 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME D' ADMINISTRATION 

lb• Administration — Dépenses du Programme 	  

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 

Affaires indiennes et inuit — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 2 126,702 $ du crédit 10 (Affaires indiennes et du Nord canadien) 
de la Loi de crédits n °  2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de 

Affaires indiennes et inuit — Conformément à!' article 25 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, radier des comptes du Canada certaines créances et obligations envers Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada au montant de : 
a) 547 399 $, soit le capital de 10 comptes dus par 9 débiteurs découlant de prêts directs 
provenant du Compte de développement économique des Indiens établi par le crédit 
L53b (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi no  1 de 1970 portant affectation 
de crédits; 
b) 42 300 $, soit le capital de 5 comptes dus par 5 débiteurs découlant de prêts directs 
provenant du Fonds d aide au logement des Indiens établi par le crédit L5 la (Affaires 
indiennes et du Nord canadien) de la Loi des subsides n°  9 de 1966; 
c) 1 500 000 $ représentant la différence entre la valeur comptable brute et la juste 
valeur marchande à la suite de 60 prêts directs provenant du Compte de développement 
économique des Indiens liés à la vente de prêts directs à la Wi-Chi-Way-Win Capital 
Corporation, Manitoba 	  

Affaires indiennes et inuit — Pour réduire de 50 598 234 $ à 48 550 835 $ le solde du 
Compte de développement économique des Indiens établi par le crédit L53b (Affaires 
indiennes et du Nord canadien) de la Loi n°  1 de 1970 portant affectation de crédits  

Affaires indiennes et inuit — Subventions inscrites au Budget et contributions —Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 1 070 652 $ du crédit 40 (Affaires indiennes et du 
Nord canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD 

Affaires du Nord —Dépenses de fonctionnement —Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 3 207 551 $ du crédit 40 (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi de 
crédits n° 2 pour 1996-1997  

Affaires du Nord — Conformément à l'article 25 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, radier des comptes du Canada certaines créances envers Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada au montant de 17 942 $, soit le capital de 1 compte dû par 1 débiteur 
découlant de prêts directs provenant de la Caisse de prêts aux Inuit établie par le crédit 
546 (Ressources et développement économique) de la Loi des subsides n°  3, 1953 — 
Pour autoriser le virement au présent crédit de 17 942 $ du crédit 40 (Affaires indiennes 
et du Nord canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 1996-1997  

9 052 622 

24 495 961 

2 089 699 

1 

42 377 061 

78 015 346 



lb  

2b 

.10b 

lb 

10b 
12,624;695 

3,233,000 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No: Service Amount Total 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

DEPARTMENT 

Citizenship and Immigration — Operating expenditures — To authorize the transfer of 
$2,907,754 from Citizenship and Immigration Vote 5,Appropriation Act No. 2, 1996-97 
for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

Citizenship and Immigration —Pursuant to subsection 25(2) of the Financial Administration 
Act, to write off from the Accounts of Canada 2,676 debts due to Her Majesty in right 
of Canada amounting in the aggregate to $1,687,553.62 in regards to immigration loans 
issued pursuant to section 119 of the Immigration Act — To authorize the transfer of 
$1,646,246 from Citizenship and Immigration Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 
for the purposes of this Vote and to provide a further amount of 	  

Citizenship and Immigration — The grants listed in the Estimates 	  

32,764,452 

41,308 
58,569,214 

91,374,974 

15b 

IMMIGRATION AND REFUGEE BOARD OF CANADA 

Immigration and Refugee Board of Canada — Program expenditures 	  

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEPARTMENT 

Environment — Operating expenditures — To authorize the trangfer of $117,632 from Envi-
ronment Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purpose of this Vote and to 
provide a further amount of  

Environment —The grants listed in the Estimates and contributions —TO authorize the transfer 
of $1,207,553 from Environment Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the 
purpose of this Vote and to provide a further amount of  

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

1,000,000 

15,857,695 

963,000 
FINANCIAL AND ECONOMIC POLICIES PROGRAM 

lb 	Financial and Economic Policies — Program expenditures 
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. 1b 

2b 

1, 

1 

' 63 363 998 ' 

32 764 452 

41 308 
58 569 214 

63 364 000 

1 

ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Service Montant . Total 

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD 

MINISTÈRE 

lb 

10b 

10b 

Agriculture et Agroalimentaire — Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 
29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les 
recettes provenant des services d' inspection et de classement, ainsi que des activités de 
pâturage et de reproduction du Programme de pâturages communautaires pour compen-
ser les dépenses engagées durant l' exercice et del' administration du programme Compte 
de stabilisation du revenu net  

Agriculture et Agroalimentaire Canada — À compter du 31 mars 1997, abroger toutes les 
autorités liées aux paiements de la prime à la réduction des stocks de blé autorisés par 
le crédit 17b ( Agriculture), Loi no] de 1970 portant affectation de crédits  

Agriculture et Agroalimentaire — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour 
autôriser le virement au présent crédit de 4 305 002 $ du crédit 1 (Agriculture et 
Agroalimentaire) et de 4 695 000 $ du crédit 5 (Agriculture et Agroalimentaire) de la 
Loi de crédits n°  2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

ANCIENS COMBATTANTS 
VETERANS AFFAIRS 

TRIBUNAL DES ANCIENS COMBATTANTS (RÉVISION ET APPEL) 

Tribunal des anciens combattants (révision et appel) — Dépenses du Programme — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 139 999 $ du crédit 1 (Anciens combattants) 
de la Loi de crédits n °  2 pour 1996-1997  

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE 

Citoyenneté et Immigration — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 2 907 754 $ du crédit 5 (Citoyenneté et Immigration) de la Loi de 
crédits n° 2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

Citoyenneté et Immigration — Conformément au paragraphe 25(2) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, radier 2 676 dettes des Comptes du Canada envers Sa Majesté 
du chef du Canada, lesquelles totalisent 1 687 553,62 $ concernant des prêts à l' im-
migration émis selon l'article 119 de la Loi sur l'immigration — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 646 246 $ du crédit 5 (Citoyenneté et Immigration) de 
la Loi de crédits n ° 2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	 

Citoyenneté et Immigration — Subventions inscrites au Budget 	  

91 374 974 



40b 

lb 

2b 

3b 

63,418 

10b 

lib 
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SCHEDULE — COntinued 

Vote 
No. Service Amount 'Total: 

FINANCE— Concluded 
FINANCES (suite et fin) 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL INSTITUTIONS 

Office of the Superintendent of Financial Institutions — Program expenditures 	 

FISHERIES AND OCEANS 
PÊCHES ET OCÉANS 

Fisheries and Oceans — Operating expenditures — To authorize the transfer of $17,986,883 
from Fisheries and Oceans Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purpose 
of this Vote  

Fishing Vessel Insurance Plan — To repeal the Fishing Vessel Insurance Plan as established 
pursuant to Vote 540, Appropriation Act No , 5, 1955 and amendments  

Fisheries and Oceans — Pursuant to section 25 of the Financial Administration Act to write 
off from the Accounts of Canada certain debts and obligations due to Her Majesty  in 
right of Canada amounting to $17,026 representing the principal of two accounts owed 
by one debtor, A. Northcott Ltd., arising from advances, for working capital assistance 
to Canadian producers of groundfish products who were affected by severe ice condi-
tions, established by Environment, Fisheries and Marine Program Vote L17b, Appro-
priation Act No. 1, 1975 and Vote L20, Appropriation Act No. 3, 1975  17,026 

17,028 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 

DEPARTMENT 

Foreign Affairs and International Trade —The grants listed in the Estimates and contributions 
— To authorize the transfer of $13,504,999 from Foreign Affairs and International Trade 
Vote 1, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purpose of this Vote  

Pursuant to section 25 of the Financial Administration Act, to write off debts and obligations 
due to Her Majesty in right of Canada amounting to $52,014.02 owed by 14 debtors 
including the principal of 8 accounts arising from posting loans and 11 accountable 
advances — To authorize the transfer of $52,014 from Foreign Affairs and International 
Trade Vote 1, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purpose of this Vote  

1 

2 
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1996-97 ch. 7 

1 000 000 

5 786 019 

15b 

lb 

10b 

lb 

5b 
6b 

10b 

493 700 

1 

N° du 
crédit Service Montant Total 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION (suite et fin) 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION —  Concluded 

COMMISSION DE L' IMMIGRATION ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU CANADA 

Commission de l' immigration et du statut de réfugié du Canada —Dépenses du Programme 

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

PROGRAMME RELATIF À 12 ADMINISTRATION CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Administration centrale de la fonction publique — Dépenses du Programme et contribution.  

PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET PROGRAMMES FINANCÉS 
PAR L ADMINISTRATION CENTRALE 

Reprographie —Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour ajouter des sommes 
à d' autres crédits pour les paiements, conformément au contrat de licence de reproduc-
tion par reprographie, des oeuvres publiées et protégées par le droit d'auteur  

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL 

MINISTÈRE 

Conseil privé — Dépenses du Programme 	  

CENTRE CANADIEN DE GESTION 

Centre canadien de gestion — Dépenses du Programme 	  
Fonds renouvelable RADIAN — Autoriser le ministre 

a) à rajuster à la baisse les comptes du Fonds renouvelable RADIAN d'un montant de 
2 480 969 $ représentant les pertes d'exploitation subies depuis 1993-1994, et 
b) à abroger l'autorisation législative du crédit 6b (Conseil privé) de la Loi de crédits 
n )  3 pour 1993-1994 	  

SECRÉTARIAT DES CONFÉRENCES INTERGOUVERNEMENTALES 
CANADIENNES 	 ' 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes — Dépenses du Programme 

5 606 019 

. 180 000 

4 108 900 

493 701 

146 950 



8 	C. 7 Appropriation Act No; 4, 1996-97 45-46 Euz. 11 

SCHEDULE — Continued 

16,653,086 

723,521 

20,200,300 

1 

Vote 
No. Service Amount Total 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE— Concluded 
AFFA1RES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (suite et fin) 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

15b 

20b 
21b 

lb  

10b 

25b 

Canadian International Development Agency — Operating expenditures — To authorize a 
transfer of $871,374 from Foreign Affairs and International Trade Vote 20, Appropria- 
tion Act No. 2, 1996 -97 for the purpose of this Vote 	  

Canadian International Development Agency — Grants 	  
Canadian International Development Agency — Pursuant to section 24.1 of the Financial 

Administration Act, to forgive certain debts and obligations due to Her Majesty in right 
of Canada amounting to $21,581,710 representing adjustments to the principal balances 
owed by six debtors: 
Columbia 	$2,800,000 
El Salvador 	$2,700,000 
Honduras 	$3,300,000 
Nicaragua 	$900,000 
Costa Rica 	$2,300,000 
Egypt 	$9,581,710 
— To authorize the transfer of $4,928,626 from Foreign Affairs and International Trade 
Vote 20, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purpose of this Vote and to provide 
a further amount of 	  

GOVERNOR GENERAL 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

Governor General — Program expenditures 	  

HEALTH 
SANTÉ 

DEPARTMENT 

Health — The grants listed in the Estimates and contributions — To authorize the transfer of 
$27,758,800 from Health Vote 1, and $7,669,700 from Health Vote 5, Appropriation 
Act No. 2, 1996 -97 for the purposes of this Vote and to provide a further amount  of.  

MEDICAL RESEARCH COUNCIL 

Medical Research Council — The grants listed in the Estimates 	  

16,653,084 



$ 

189 650 

250. 714 046 

61 013 729 
61 300 '000 

128 400 317 

30b 

lb 
5b 
10b 

lb 

6b 

15b 

1 
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ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Service Montant Total 

CONSEIL PRIVÉ (suite et fin) 
PRIVY COUNCIL — Concluded 

TABLE RONDE NATIONALE SUR L' ENVIRONNEMENT ET L' ÉCONOMIE 

Table ronde nationale sur l' environnement et l'économie  —  Dépenses du Programme ' 	 

DÉFENSE NATIONALE 
NATIONAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

Défense nationale — Dépenses de fonctionnement 	  
Défense nationale — Dépenses en capital 	  
Défense nationale — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SERVICES GÉNÉRAUX 

Services généraux.— Dépenses du Programme — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 1 222  421$ du crédit 5 (Développement des ressources humaines) et de 
7 801 726 $ du crédit 10 (Développement des ressources humaines) de la Loi de 
crédits n° 2 pour 1996-1997  

PROGRAMME D' INVESTISSEMENT DANS LES RESSOURCES HUMAINES ET D'ASSURANCE 

Investissement dans les ressources humaines et assurance — Conformément à l' article 25 de 
la Loi sur la gestion dés finances publiques, paiement pour rembourser au Compte des 
rentes suri'  Etat 202 paiements en trop y compris les intérêts dus, totalisant 9 766,78 $ 
—Pour autoriser le virement au présent crédit de 9 766 $ du crédit 10 (Dévéloppement 
des ressources humaines) de la Loi de crédits n°  2 pour 1996-1997  

PROGRAMME DU TRAVAIL 

Travail — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
791 999 $ du crédit 20 (Développement des ressources humaines) de la Loi de crédits 
n°  2 pour 1996-1997  



30b 

lb 

1 

1 
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SCHEDULE COntinued 

Vote 
No. Service Amount Total 

HEALTH— Concluded 
SANTÉ (suite mil& 

PATENTED MEDICINE PRICES REVIEW BOARD 

Patented Medicine Prices Review Board — Program expenditures 	  

HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

DEPARTMENT 

CORPORATE SERVICES PROGRAM 

Corporate Services — Program expenditures — To authorize the transfer of $1,222,421 from 
Human Resources Development Vote 5, and $7,801,726 from Human Resources 
Development Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote 

HUMAN RESOURCES INVESTMENT AND INSURANCE PROGRAM 

34,000 

6b 

15b 

25b 

Human Resources Investment and Insurance — Pursuant to section 25 of the Financial 
Administration Act, payment to reimburse the Government Annuity Account in respect 
of 202 overpayments made from the Account and interest due, amounting in the 
aggregate to $9,766.78 — To authorize the transfer of $9,766 from Human Resources 
Development Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote 

LABOUR PROGRAM 

Labour — Operating expenditures — To authorize the transfer of $791,999 from Human 
Resources Development Vote 20, Appropriation Act No. 2,  1 996-9 7  for the purposes of 
this Vote  

INCOME SECURITY PROGRAM 

Income Security — Program expenditures and authority to make recoverable expenditures on 
behalf of the Canada Pension Plan Account — To authorize the transfer of $13,349,998 
from Human Resources Development Vote 10, and $308,001 from Human Resources 
Development Vote 20, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote 

4 

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

263,816 40b 	Canadian Centre for Occupational Health and Safety — Program expenditures 
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lb 

10b 

3 233 000 

263.  816 

15 857 695 

963 000 

N° du 
crédit Service Montant Total 

25b 

•  DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES (suite et fin) 
HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT — Concluded 

MINISTÈRE (suite et fin) 

PROGRAMME DE LA SÉCURITÉ DU REVENU 

Sécurité du revenu — Dépenses du Programme et autorisation d' effectuer des dépenses 
recouvrables au titre du Compte du Régime de pensions du Canada — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 13 349 998 $ du crédit 10 (Développement des ressour-
ces humaines) et de 308 001 $ du crédit 20 (Développement des ressources humaines) 
de la Loi de crédits n° 2 pour 1996-1997  

4 

40b 

lb 

CENTRE CANADIEN D' HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Centre canadien d' hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

Environnement —Dépenses de fonctionnement—Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 117 632 $ du crédit 5 (Environnement) de la Loi de crédits n ° 2 pour 1996-1997 et 
pour prévoir un montant supplémentaire de  

Environnement — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 207 553 $ du crédit 5 (Environnement) de la Loi de 
crédits no  2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES POLITIQUES FINANCIÈRES ET ÉCONOMIQUES 

Politiques financières et économiques — Dépenses du Programme 	  

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

63 418 40b 	Bureau du surintendant des institutions financières — Dépenses du Programme 



51) 

6b 

7b 

15b 

9,052,622 

24,495,961 

2,089,699 

42,377,061 
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SCHEDULE - Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

lb 
ADMINISTRATION PROGRAM 

Administration — Program expenditures 	  

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

Indian and Inuit Affairs — Operating expenditures — To authorize the transfe'r of $2,126,702 
frotn Indian Affairs and Northern Development Vote 10, Appropriation Act No. 2, 
1996-97 for the purposes of this Vote and provide a further amount of  

Indian and Inuit Affairs —Pursuant to section 25 of the Financial Administration Act, to write 
off from the Accounts of Canada certain debts and obligations due to Her Majesty in 
right of Canada amounting to 
(a) $547,399 representing the principal of 10 accounts owed by 9 debtors arising from 
direct loans made from the Indian Economic Development Account established by 
Indian Affairs and Northern Development Vote L53b, Appropriation Act No. 1, 1970; 
(b) $42,300 representing the principal of 5 accounts owed by 5 debtors arising from 
direct loans made from the Indian Housing Assistance Account, established by Indian 
Affairs and Northern Development Vote L5 la,  Appropriation Act No. 9, 1966; and 
(c) $1,500,000 representing the difference between the gross book value and the fair 
market value of principal balances of 60 direct loans made from the Indian Economic 
Development Fund in relation to the sale of the loan portfolio to Wi-Chi-Way-Win 
Capital Corporation, Manitoba 	  

Indian and Inuit Affairs — To reduce from $50,598,234 to $48,550,835 the amount that may 
be outstanding at any time under the Indian Economic Development Account established 
by Indian Affairs and Northern Development Vote L53 b, Appropriation Act No. 1, 1970 

Indian and Inuit Affairs —The grants listed in the Estimates and contributions — To authorize 
the transfer of $1,070,652 from•Indian Affairs and Northern Development Vote 40, 
Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote and to provide a further 
amount of  
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25b 

26b 

ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Montant Service Total , 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
GOVERNOR GENERAL 

lb 723 521 Gouverneur général — Dépenses du Programme 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

MINISTÈRE 

, 

 

lb 

2b 

PROGRAMME DU DÉVELOPPEMENT DE L INDUSTRIE ET DES SCIENCES 

Développement de l' industrie et des sciences — Dépenses de fonCtionnément, et autorisation 
de dépenser les recettes produites durant 'l'année et provenant de la recherche en 
communications — Pour autoriser le virement au présent crédit de 12 508 489 $ du 
Crédit 5 (Industrie) et dé 1 349 935 $ du crédit 20 (Industrie) de la Loi de crédits n° 2 
pour 1996-1997  

Aux termes de l'alinéa 6(1)d) de la Loi sur les prêts aux petite' 	porter de 
12 000 000 000 $ à 14 000 000 000 $ le total principal des prêts soumis par tous 
les Créditeurs au Ministre et enregistrés comme étant des prêts garantis d' amélioration 
des 'entreprises contractés durant la période prévue par cet alinéa  r  ' 

21b 

PROGRAMME DES SERVICES AXÉS SUR LE MARCHÉ 

Services axés sur le marché —Modifier le crédit 2b (Consommation et Affaires commerciales) 
de la Loi de crédits n° 3 pour 1993-1994 en portant de 25 000 000 $ à 15 000 000 $ 
le montant par lequel le total des dépenses peut dépasser les recettes reçues du Fonds 
renouvelable du Bureau canadien de la propriété intellectuelle  

3 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Dépenses de fonctionnement — 
Pour autoriser le virement au présent crédit de 3 124 482 $ du crédit 30 (Industrie) de 
la Loi de crédits n° 2 pour 1996-1997  

Conformément à l' article 25 de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier des 
comptes du Canada certaines créances et obligations contractées envers Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada au montant de 3 730 042 $, soit le résidu de capital de 35 
prêts directs effectués entre 1973 et 1984 à Terre-Neuve et au Labrador par la Société 
de développement de Terre-Neuve et du Labrador (SDTL), constituée en vertu de la Loi 
sur les zones spéciales, 1972  

1 

3 730 042 

3 730 043 



35b 

36b 

lb 

2b 

211) 

1 

1 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT— Concluded 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (suite et fin) 

DEPARTMENT— Concluded 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — Operating expenditures — To authorize the transfer of $3,207,551 from 
Indian Affairs and Northern Development Vote 40, Appropriation Act No. 2, 1996-97 
for the purposes of this Vote  

Northern Affairs — Pursuant to section 25 of the Financial Administration Act, to write off 
frdm the Accounts of Canada certain debts due to Her Majesty in right of Canada 
amounting to $17,942 representing the principal of 1 account owed by 1 debtor arising 
from direct loans made from the Inuit Loan Fund, established under the authority of 
Resources and Development Vote 546, Appropriation Act No. 3, 1953 — To authorize 
the transfer of $17,942 from Indian Affairs and Northern Development Vote 40, 
Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote  

78,015,346 

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

DEPARTMENT 

INDUSTRY AND SCIENCE DEVELOPMENT PROGRAM 

Industry and Science Development — Operating expenditures, and authority to expend 
revenue received during the fiscal year related to Communications Research — To 
authorize the transfer of $12,508,489 from Industry Vote 5, and $1,349,935 from 
Industry Vote 20, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote  

Pursuant to paragraph 6(1)(d) of the Small Business Loans Act, to increase from 
$12,000,000,000 to $14,000,000,000 the aggregate principal amount of the loans 
submitted by all lenders to the Minister and registered as guaranteed business improve-
ment loans made during the period set out in that paragraph  

SERVICES TO THE MARKETPLACE PROGRAM 

Services to the Marketplace — To amend Consumer and Corporate Affairs Vote 2b, Appro-
priation Act No ,  3, 1993-94 by decreasing from $25,000,000 to $15,000,000 the amount 
by which the aggregate of expenditures may exceed revenues received in respect of the 
purposes of the Canadian Intellectual Property Office Revolving Fund  

1 

Service Amount Total 

3 
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1 
1 

46 000 
352 700 

40b 

50b 

70b 

90b 

100b 

105b 
110b 

2 000 000 

398 700 

ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Total Montant Service 

INDUSTRIE (suite et fin) 
INDUSTRY — Concluded 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 814 781 $ du crédit 50 (Industrie) de la Loi de crédits n° 2 pour 
1996-1997 	  

Agence spatiale canadienne — Subventions inscrites au Budget 	  

2 

BUREAU FÉDÉRAL DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL :(QUÉBEC) 

Bureau fédéral de développement régional (Québec) — Dépenses de fonctionnement — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 3 120 949 $ du crédit 75 (Industrie) de la Loi 
de crédits d 2 pour 1996-1997  

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA 

Conseil national de recherches du Canada — Subventions inscrites au Budget et contributions 
— Pour autoriser le virement au présent crédit de 1 881 684 $ du crédit 80 (Industrie) 
et de 3 931 315 $ du crédit 85 (Industrie) de la Loi de crédits if 2 pour 1996-1997... 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN GÉNIE 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie — Subventions inscrites au Budget.  

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de recherches en sciences humaines — Dépenses de fonctionnement 	  
Conseil de recherches en sciences humaines -- Subventions inscrites au Budget 	 

STATISTIQUE CANADA 

120b 	Statistique Canada — Dépenses du Programme 15 861 606 
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25b 

26b 

40b 

50b 

1 

1 

SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

INDUSTRY— Continued 
INDUSTRIE (suite) 

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 

Atlantic Canada Opportunities Agency — Operating expenditures — To authorize the transfer 
of $3,124,482 from Industry Vote 30, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes 
of this Vote  

Pursuant to section 25 of the Financial Administration Act, to write off from the Accounts 
' of Canada certain debts and obligations due to Her Majesty in right of Canada amounting 

to $3,730,042, representing the principal balances of 35 direct loans made between 1973 
and 1984 in Newfoundland and Labrador by the Newfoundland and Labrador Devel-
opment Corporation (NLDC) established by the Special Areas Act, 1972  

1 

3,730,042 

3,730,043 

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — Operating expenditures — To authorize the transfer of $814,781 
from Industry Vote 50, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote 

Canadian Space Agency — The grants listed in the Estimates 	  

2 

70b 

90b 

FEDERAL OFFICE OF REGIONAL DEVELOPMENT — QUEBEC 

Federal Office of Regional Development — Quebec — Operating expenditures —To authorize 
the transfer of $3,120,949 from Industry Vote 75, Appropriation Act No.  2,1996-97  for 
the purposes of this Vote 

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA 

National Research Council of Canada — The grants listed in the Estimates and contributions 
— To authorize the transfer of $1,881,684 from Industry Vote 80, and $3,931,315 from 
Industry Vote 85, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote 

NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING RESEARCH COUNCIL 

2,000,000 100b 	Natural Sciences and Engineering Research Council —The grants listed in the Estimates 
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5b 

15b 
20b 

200 000 

375 000 

lb 

lb 

ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Service Montant Total 

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
7 120 551 $ du crédit 5 (Justice) de la Loi de crédits n° 2 pour 1996-1997 et pour 
prévoir un montant supplémentaire de 	  

Justice — Subventions inscrites au Budget 	  
7 040 883 

1 

7 040 884 

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

Commissaire à la magistrature fédérale Dépenses de fonctionnement 	  
Commissaire à la magistrature fédérale —Conseil canadien de la magistrature —Dépenses de 

fonctionnement 	  

575 000 

COMITÉ DU TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE 

21b 	Comité du tribunal des droits de la personne -- Dépenses du Programme 

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

SÉNAT 

Sénat — Dépenses du Programme 	  

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

.MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SERVICES DE GESTION MINISTÉRIELS 

Services de gestion ministériels — Dépenses du Programme — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 4 054 273 $ du crédit 10 (Patrimoine canadien) de la Loi de crédits 
n°  2 pour 1996- 1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

370 000 

2 861 000 

5 181 257 



105b 
110b 

lb 

51) 

15b 
20b 

7,040,883 
1 

200,000 

375,000 

15,861,606 

7,040,884 

575,000 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No.. Service Amount Total 

INDUSTRY— Concluded 
INDUSTRIE (suite et fin) 

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Humanities Research Council — Operating expenditures 	 
Social Sciences and Humanities Research Council — The grants listed in the Estimates 	 

• 46,000 
352,700 

398,700 

120b 

STATISTICS CANADA 

Statistics Canada — Program expenditures 	  

•JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

Justice —Operating expenditures —To authorize the transfer of $7,120,551 from Justice Vote 
5, Appropriation Act No. 2,  1 996-9 7  for the purposes of this Vote and to provide a further 
amount of 	  

Justice —The  grants listed in the Estimates 	  

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS 

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Operating expenditures 	  
Commissioner for Federal Judicial Affairs — Canadian Judicial Council — Operating expen-

ditures 	  

HUMAN RIGHTS TRIBUNAL PANEL 

370,000 21b 	Human Rights Tribunal Panel — Program expenditures 
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1 

9 430 000 

Sb 

10b 
L2lb 

25b. 

40b 

55b 

65b 

1 

1 130 000 

2 028 000 

ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Service Montant Total 

PATRIMOINE CANADIEN (suite) 
CANADIAN HERITAGE —Continued 

MINISTÈRE (suite et fin) 

PROGRAMME DE L' IDENTITÉ CANADIENNE 

Identité canadienne — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 15 141 046 $ du crédit 10 (Patrimoine canadien) de la Loi de crédits d 2 
pour 1996-1997 	  

Identité canadienne — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  
Prêts à des industries culturelles pour encourager la croissance des industries canadiennes de 

I'  édition, du film et de la vidéo et de l' enregistrement sonore 	  

PROGRAMME PARCS CANADA 	 - 
Parcs Canada — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent crédit 

de 3 951 210 $ du crédit 30 (Patrimoine canadien) de la Loi de crédits n ° 2 pour 
1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de  3 861 943 

18 473 202 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses de fonctionnement de son 
service de radiodiffusion —Pour autoriser le virement au présent crédit de 36 119 999 $ 
du crédit 50 (Patrimoine canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 1996-1997  

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L' INDUSTRIE 
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE  

Paiements à la Société de développement de l' industrie cinématographique canadienne 
devant servir aux fins prévues par la Loi sur la Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne  

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 

Paiements au Musée canadien de la nature à l' égard des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses en capital 	  

ARCHIVES NATIONALES DU CANADA 

75b 	Archives nationales du Canada — Dépenses du Programme et subvention inscrite au Budget 1 



lb 

„ 10b 

1,474,000 

23,400,000 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Total 

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPARTMENT 

Service Amount 

lb 
5b 
10b 

National Defence — Operating expenditures 	  
National Defence — Capital expenditures 	  _ 
National Defence —The grants listed in the Estimates and contributions 	  

61,013,729 
61,300,000 

128,400,317 

250,714,046 

lb 
51) 
10b 

NATIONAL REVENUE 
REVENU NATIONAL 

National Revenue — Operating expenditures 	  
National Revenue — Capital expenditures 	  
National Revenue — Contributions 	  

54,328,314 
845,000 

10,000,000 

65,173,314 

NATURAL RESOURCES 
RESSOURCES NATURELLES 

DEPAITMENT 

Natural Resources —Operating expenditures and under paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, authority to expend revenue received during the year from the sale 
of goods and the provision of services as part of the departmental operations 	 

Natural Resources  —The  grant listed in the Estimates and contributions 	  
24,854,952 
6,000,000 

30,854,952 

20b 

. 25b 

ATOMIC ENERGY CONTROL BOARD 

Atomic Energy Control Board — Program expenditures 	  

ATOMIC ENERGY OF CANADA  LIMITED 

, Payments to Atomic Energy of Canada Limited for operating and capital expenditures 	' 
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ANNEXE (suite) 
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5 193 563 

5 679 426 

600 000 

lb 

2b 

3b 
1 

17 026 

N° du 
crédit' Service Montant Total 

105b 

130b 

135b 

PATRIMOINE CANADIEN (suite et fin) 
CANADIAN HERITAGE — Concluded 

OFFICE NATIONAL DU FILM 

Fonds renouvelable de l' Office national du film — Déficit de fonctionnement 	 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission de la fonction publique — Dépenses du Programme 	  

CONDITION FÉMININE — BUREAU DE LA COORDONNATRICE 

Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice — Dépenses de fonctionnement 	 

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

Pêches et Océans—Dépenses de fonctionnement —Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 17 986 883 $ du crédit 5 (Pêches et Océans) de la Loi de crédits n o  2' pour 
1996-1997  

Le Régime d' assurance des bateaux de pêche — Annuler le Régime d' assurance des bateaux 
de pêche, mis sur pied aux termes du crédit 540 de la Loi des subsides d 5, 1955 et 
modifications  

Pêches et Océans — Conformément à l' article 25 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, radier des comptes du Canada certaines créances envers Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada au montant de 17 026 $, soit le capital de deux comptes dus par un 
débiteur, A. Northcott Ltd., provenant des avances, pour venir en aide au capital 
d'exploitation, aux producteurs canadiens de produits de poisson de fond pour les pertes 
subies en raison des glaces, établies par le crédit Ll 7b de la Loi r? 1 de 1975 portant 
affectation de crédits et le crédit1.20 de la Loi rt°  3 de 1975 Portant affectation de crédits 
(Environnement, Programme des pêches et de la mer)  

17 028 

lb 

10b 

RESSOURCES NATURELLES 
NATURAL RESOURCES 

MINISTÈRE 

Ressources naturelles — Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 29.1(2) 
de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les recettes de 
I'  année provenant de la vente de biens et de la prestation de services dans le cadre des 
opérations ministérielles 	  

Ressources naturelles — Subvention inscrite au Budget et contributions 	  
24 854 952 
6 000 000' 

30 854 952 



lb 

lb 

5b 
6b 

10b 

2,861,000 

4,108,900 

493,701 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

THE SENATE 

The Senate — Program expenditures 	  

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

DEPARTMENT 

Privy Council — Program expenditures 	  

CANADIAN CENTRE FOR MANAGEMENT DEVELOPMENT 

Canadian Centre for Management Development — Program expenditures 	  
RADIAN Revolving Fund —To authorize the Minister 

(a) to adjust the accounts of the RADIAN Revolving Fund downward by an amount of 
$2,480,969 representing operating losses incurred since 1993-94, and 
(b) to repeal Statutory Authority, PCO Vote 6b, Appropriation Act No. 3, 1993-94 	

CANADIAN INTERGOVERNMENTAL CONFERENCE SECRETARIAT 

Canadian Intergovernniental 'Conference Secretariat —Program expenditures 	 

NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT AND THE ECONOMY 

493,700 

1 

146,950 

189,650 30b 	National Round Table on the Environment and the Economy —Program expenditures.. 



1 474 000 

23 400 000 

65 173 314 

20 200 300 

1 
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ANNEXE (suite) 

I\i° du 
crédit Service Montant Total 

RESSOURCES NATURELLES (suite et fin) 
NATURAL RESOURCES — Concluded 

COMMISSION DE CONTRÔLE DE L' ÉNERGIE ATOMIQUE 

20b 

25b 

lb 
 5b 

10b 

10b 

25b 

Commission de contrôle de l' énergie atomique — Dépenses du Programme 	  

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA, LIMITÉE 

1 
Paiements à Énergie atomique du Canada, Limitée pour les dépenses de fonctionnement et 

les dépenses en capital 	  

REVENU NATIONAL 
NATIONAL REVENUE 

Revenu national — Dépenses de fonctionnement 	  
Revenu national — Dépenses en capital 	  
Revenu national — Contributions 	  

• SANTÉ 
• HEALTH 

MINISTÈRE 

Santé — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 27 758 800 $ du crédit 1 (Santé) et de 7 669 700 $ du crédit 5 
(Santé) de la Loi de crédits n°  2 pour 1996-1997 et pour prévoir un montant supplémen-
taire de 

CONSEIL DE RECHERCHES MÉDICALES 

Conseil de recherches médicales — Subventions inscrites au Budget 	  

CONSEIL D' EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉS 

54 328 314 
845 000 

10 000 000 

34 000 30b 	Conseil d' examen du prix des médicaments brevetés — Dépenses du Programme 



5b 

14b 

15b 

20b 

lb 

30b 

35b 

12,400,000 

17,276,441 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

DEPARTMENT 

REAL PROPERTY SERVICES PROGRAM 

Real Property Services — Capital expenditures 	  

SUPPLY AND SERVICES PROGRAM 

Translation Bureau — To authorize the Minister to adjust the accounts of the Translation 
Bureau Revolving Fund downwards by an amount of $16,600,000 representing operat-
ing forecast losses incurred during the three-year transition period towards self-suffi- 
ciency 	  

Supply and Services — Program expenditures 	  

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Old Port of Montreal Corporation Inc. for operating and capital eXpenditures.. 

SOLICITOR GENERAL 
SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

DEPARTMENT 

•  Solicitor General — Operating expenditureS —To authorize the transfer Of $10;499,999 from 
Solicitor General Vote .5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes of this Vote 

OFFICE OF THE CORRECTIONAL INVESTIGATOR 

Office of the Correctionai Investigator — Program expenditures 	  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 

Law Enforcement — Operating expenditures —To authorize the transfer of $4,431,500 from 
Solicitor General Vote 40, Appropriation Act No. 2,  1 996-9 7  for the purposes of this 
Vote and to provide a further amount of  

1 
4,076,440 

800,000 

1 

9,544 

55,767,083 
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9 544 

55 767 083 

10b 

20b 

ANNEXE (suite) 

N° du 
crédit Service Montant Total 

lb 

30b 

35b 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
SOLICITOR GENERAL 

MINISTÈRE 

Solliciteur général — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 10 499 999 $ du crédit 5 (Solliciteur général) de la Loi de crédits d 2 pour 
1996-1997  

BUREAU DE L'ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL 

Bureau de l' enquêteur correctionnel — Dépenses du Programme 	  

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Application de la loi — Dépenses de fonctionnement —Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 4 431 500 $ du crédit 40 (Solliciteur général) de la Loi de crédits n°  2 pour 
1996-1997 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

TRANSPORTS •  
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Transports — Subventions inscrites au Budget —Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 12 999 999 $ du crédit 5 (Transports) de la Loi de crédits n° 2 pour 1996-1997.:. 

Paiements à Marine Atlantique S.C.C. relativement 
a) aux frais de la direction de cette société; paiements à des fins d'immobilisations et 
paiements pour des activités de transport, y compris les services de transport maritime 
suivants conformément à des marchés conclus avec Sa Majesté : traversiers et terminus 
de Terre-Neuve; services côtiers et terminus de Terre-Neuve; traversiers et terminus de 

île-du-Prince-Edouard; traversiers et terminus entre Yarmouth (N.-É.) et les États de 
la Nouvelle-Angleterre (États-Unis); et traversiers et terminus entre Digby (N.-É.) et 
Saint John (N.-B.); 
b) aux paiements à l'égard des frais engagés par la Société pour assurer des prestations 
de retraite anticipée, des prestations de cessation d' emploi et d' autres prestations .à ses 
employés lorsque ces frais sont engagés par suite de la réduction du personnel ou de 
l' interruption ou de la diminution d' un service; 
c) à l' assistance financière à une filiale engagée dans le radoub des navires — Pour , 
autoriser le virement au présent crédit de 9 999 999 $ du crédit 1 (Transports) de la 
Loi de crédits n° 2 pour 1 996-1 99 7 	  



10b 

20b 

34b 

38b 

39b 
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SCHEDULE — Continued 

Vote 
No,  Service Amount Total 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

Transport —The grants listed in the Estimates —To authorize the transfer of $12,999,999 from 
Transport Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the purposes  of  this Vote  

Payments to Marine Atlantic Inc. in respect of 
(a) the costs of the management of the Company, payments for capital purposes and for 
transportation activities including the following water transportation services pursuant 
to contracts with Her Majesty: Newfoundland ferries and terminals; Newfoundland 
coastal service and terminals; Prince Edward Island ferries and terminals; Yarmouth, 
N.S. to the New England States, USA ferries and terminals; and Digby, N.S. to Saint 
John, N.B. ferries and terminals; 
(b) payments made by the Company of the costs incurred for the provision of early 
retirement benefits, severance and other benefits where such costs result from employee 
cutbacks or the discontinuance or reduction of a service; and 
(c) financial assistance to a subsidiary company involved in ship repair or ship mainte-
nance — To authorize the transfer of $9,999,999 from Transport Vote 1, Appropriation 
Act No. 2, 1996-97, for the purposes of this Vote 	  

Pursuant to section 29 of the Financial Administration Act, to authorize the Minister of 
Transport, on behalf of Her Majesty in right of Canada, and in accordance with terms 
and conditions approved by the Minister of Finance, to guarantee the payment of 
amounts not exceeding at any time in the aggregate the sum of $1,000,000 payable in 
respect of a loan entered into by the Laurentian Pilotage Authority (LPA) with a financial 
institution to finance certain restructuring expenditures incurred by the LPA during 
calendar year 1997  

Pursuant to section 24.1 of the Financial Administration Act,.to forgive an obligation of the 
Canada Ports Corporation' s (CPC) Interport Loan Fund due Her Majesty in right of 
Canada amounting to $6,317,538, equivalent to the forgiveness by CPC of Quebec Port 
Corporation loans  

Pursuant to section 24.1 of  the  Financial Administration Act, to forgive an obligation of the 
Prince Rupert Port Corporation due Her Majesty in right of Canada amounting to 
$2,438,325, representing forgone revenue due to the Crown as a result of early payment 
of loans  

1 

6,317,538 

1 

6,317,542 
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6 317 538 

1 

12 400 000 

1 
4 076 440 

800 000 

ANNEXE (fin) 

N° du 
crédit Service Montant Total 

TRANSPORTS (suite et fin) 
TRANSPORT —  Concluded 

MINISTÈRE (suite et fin) 

34b 

38b 

39b 

Conformément à l' article 29 de la Loi sur la gestion des finances publiques, autoriser le 
ministre des Transports, au nom de sa Majesté du chef du Canada, et conformément aux 
modalités et conditions approuvées par le ministre des Finances, à garantir le paiement 
de montants n' excédant pas en tout temps, la somme globale de 1 000 000 $ payable 
en vertu d'un prêt conclu par Administration de pilotage des Laurentides (APL) avec 
une institution financière aux fins de financer certaines dépenses de restructuration 
effectuées par APL au cours de l'année civile 1997  

Aux termes del' article 24.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier une créance 
du Fonds de prêts interportuaires de la Société canadienne des ports (SCP) due à sa 
Majesté du chef du Canada, totalisant 6 317 538 $, soit l'équivalent de la remise de 
dette par la SCP de prêts consentis à la Société du port de Québec  

Conformément à l' article 24.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier une 
créance de la Société du port de Prince Rupert due à sa Majesté du chef du Canada, 
s'élevant à 2 438 325 $, somme qui représente des recettes cédées pari' État par suite 
du remboursement anticipé de prêts  

6 317 542 

5b 

14b 

15b 

20b 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SERVICES IMMOBILIERS 

Services immobiliers — Dépenses en capital 	  

PROGRAMME DES APPROVISIONNEMENTS ET DES SERVICES 

Bureau de la traduction —Pour autoriser le ministre à rajuster à la baisse les comptes du Fonds 
renouvelable du Bureau de la traduction d'un montant de 16 600 000 $ représentant 
des pertes de fonctionnement qui se sont produites au cours des trois années de transition 
vers 1 autonomie 	  

Approvisionnements et Services — Dépenses du Programme 	  

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. pour couvrir les dépenses de fonc-
tionnement et les dépenses en capital 	  

17 276 441  

816 183 768,00 



Vote 
No. Service Aniount Total 

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

CENTRAL ADMINISTRATION OF THE PUBLIC SERVICE PROGRAM 

Central Administration of the Public Service — Program expenditures and contribution 	 

GOVERNMENT CONTINGENCIES AND CENTRALLY FINANCED PROGRAMS 

Reprography — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement other appro-
priations for payments in accordance with the licence agreement for the reprographic 
reproduction of published works subject to copyright  

5,606,019 

180,000 

5,786,019 

VETERANS AFFAIRS 
ANCIENS COMBA77'ANTS 

VETERANS REVIEW AND APPEAL BOARD 

Veterans Review and Appeal Board — Program expenditures — To authorize the transfer of 
$139,999 from Veterans Affairs Vote 1, Appropriation Act No. 2, 1996-97 for the 
purposes of this Vote  

816,183,768 

10b 

1 

lb 

10b 
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SCHEDULE — Concluded 
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CHAPTER 8 CHAPITRE 8 

Preamble 

Short title 

$33,194,135,278.35 
granted for 
1997-98 

45-46 ELIZABETH II 45-46 ELIZABETH II 

An Act for granting to Her Majesty certain sums 
of money for the public service of Canada 
for the financial year ending March 31, 1998 

[Assented to 20th March, 1997] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Whereàs it appears by message .from His Ex-
cellency, the Right Honourable Roméo 
LeBlanc, Governor General of Canada, and the 
Estimates accompanying the said message, that 
the sums Éereinafter inentioned are required to 
defray certain expenses of the public service of 
Canada, not otherwfse provided for, for the ilnan-
cial year ending March 31, 1998, ,and for ,other 
purposes connected with the, public service of 
Canada; - 

May it therefore please Your Majesty, that it 
may be enacted, and be it enacted by the Queen' s 
Most Excellent Majesty, by and with the advice 
and consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, that: 

1. This Act inay be cited as the Appropriation 
Act No. 1, 1997-98. 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l' administration publique fédérale pendant 
l' exercice se terminant le 31 mars 1998 

[Sanctionnée.le >20 Mars; 1997]' 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 

, Attendu qu' il est nécessaire, 'comme l' indiquent 
le 'message :de Son Excellence le, très honorable 
Rernée Leblanc, gouverneur' général. du Canada, 
eile: budget des.. dépenses>  qui 'y est joint, d' allouer 
les crédits Ci-deàsous, précisés pour couvrir cer-
taines' dépenses de l'administration, publique 
fédérale .faites au cours de l'exercice se terminant 
le 31 mars .  1998 .  et auxquelles il n'est pas pourvu 
par ailleurs, ainsi qu',à d'autres fins d' administra-
tion  

. 	 . 

Il est respectueusement deniandé à 'Votre Ma-
jesté, de bien. vouloir édicter, 	avis et ayec le 
consentement du Sénat et de la Chambre des cOm- ,. 
munes Canada, ce qui suit: 

1. Titré abrégé : Loi de crédits n° 1 pour 
1997-1998. 

Préambule 

Titre abrégé 

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there may be paid and applied a sum not 
exceeding in the whole thirty-three billion, one 
hundred and ninety-four million, one hundred 
and thirty-five thousand, two hundred and sev-
enty-eight dollars and thirty-five cents towards 
defraying the several charges and expenses of the 
public service of Canada from April 1, 1997 to 
March 31, 1998 not otherwise provided for, and 
being the aggregate of 

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une somme 
maximale de trente-trois milliards cent quatre-
vingt-quatorze millions cent trente-cinq mille 
deux cent soixante-dix-huit dollars et trente-cinq 
cents, pour le paiement des charges et dépenses de 
l' administration publique fédérale afférentes à la 
période allant du l'avril 1997 au 31 mars 1998, et 
auxquelles il n' est pas pourvu par ailleurs, soit 
l' ensemble : 

33 194 135 27 
accordés pour 
1997-1998 



Objet et effet de 
chaque poste 

Engagements 

Engagements 
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(a) nine twelfths of the total of the items 
set out in the Estimates for the fiscal year 
ending March 31, 1998 except for those 
items included in Schedules A and 
	 $25,397,186,592.00 

(b) eleven twelfths of the total of the items in 
the Estimates set out in Schedule 
A 	 $2,423,142,384.68 
(c) ten twelfths of the total of the items in the 
Estimates set out in Schedule 
	 $5,373,806,301.67 

a) des neuf douzièmes du total des postes 
énoncés au Budget des dépenses de l'exercice 
se terminant le 31 mars 1998 à l'exception des 
postes inclus dans les annexes A et 
	 25 397 186 592,00 $ 

b) des onze douzièmes du total des postes de 
ce Budget énoncés à l' annexe 
A 	 2 423 142 384,68 $ 
c) des dix douzièmes du total des postes de ce 
Budget 	énoncés 	à 	l' annexe 
	 5 373 806 301,67 $ 

Purpose and 
effect of each 
item 

Commitments 

Commitments 

3. The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the pmposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and effect 
as may be stated or described therein. 

4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to enter 
into commitments up to an amount stated therein 
or increases  the atnount up to which commit-
ments may be entered into under any other Actor 
where à Commitment is te■ be entered into under 
subsection (2), the commitment may be entered 
into in accordance with the terms Of that item or 
in *accordance with subsection (2) if the amount 

>of the Commitment proposed to be entered into, 
together with all previous committnents entered 
into in accordance with this section or Under that 
other Act, does not exceed the total moud of the 
commitment authority stated in that item or cal-
culated in accordance with subseCtion (2). 

(2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act purports to 
confer authority to spend revenues, commitments 
may be entered into in accordance with the terms 
of that item or provision up to an amount equal 
to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in respect 
of that item or provision, and 
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the Estimates, the 
estimated revenues set out in the details related 
to the item, whichever is the greater. 

3. Les crédits autorisés par la présente loi ne 
peuvent être affectés qu' aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet 
restant subordonné aux indications de celui-ci. 

4. (1) Tout engagement découlant d'un poste 
du budget mentionné à l' article 2 ou fondé sur le 
paragraphe (2) — soit censément en ce qui touche 
l'autorisation correspondante à hauteur de mon-
tant qui y est précisé, soit en ce qui concerne 
l'augmentation du plafond permis sous le régime 
d'une autre loi —peut être pris conformément aux 
indications du poste ou à ce paragraphe, pourvu 
que le total de l' engagement et de ceux qui ont 
déjà été pris au titre du présent article ou de l'autre 
loi n' excède pas le plafond fixé par l'autorisation 
d'engagement à propos de ce poste ou calculé 
conformément au même paragraphe. 

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler d'un 
poste d'un budget mentionné à l' article 2 ou de 
toute autre disposition législative, le plafond des 
engagements pouvant être pris conformément 
aux indications de l'un ou l'autre est le chiffre 
obtenu par l'addition' des éléments suivants : 

a) le montant éventuellement voté à l'égard de 
ce poste ou de cette disposition; 
b) le montant des recettes effectives ou, s' il est 
supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à un poste de ce budget. 
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Accounts to be 	5. Amounts paid or applied under the author- 
rendered R S „ 
c ity of this Act shall be accounted for in the Public 

Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act. 

5. Les montants versés ou affectés sous le 
régime de la présente loi sont inscrits dans les 
comptes publics, conformément à l' article 64 de 
la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Comptes à 
rendre 

L.R., ch. 



88,668,000 

26,175,000 

81,279,000.00 

23,993,750.00 
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SCHEDULE A 

Based on the Main Estimates, 1997-98. The amount hereby granted is $2,423,142,384.68, being eleven twelfths of the items in 
those Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 1998 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

CANADIAN HERITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

CANADA COUNCIL 

35 

5 

Payments to the Canada Council under section 18 of the Canada Council Act, to be used for 
the furtherance of the objects set out in section 8 of that Act 	  

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEP.ARTMENT 

Environment — Capital expenditures and authority to make payments to provinces or 
municipalities as contributions towards construction done by those bodies and authority 
to rnake recoverable advances not exceeding the amount of the shares of provincial and 
outside agencies of the cost ofj  oint  projects including expenditures on other than federal 
property  

15 

20 

FINANCE 
FINANCES 

DÈl'ARTMENT 

FEDERAL-PROVINCIAL TRANSFER PAYMENTS PROGRAM 

Federal-Provincial Transfer Payments — Transfer Payments to the Territorial Governments 
— Payments to the Government of the Northwest Territories and to the Government of 
the Yukon Territory calculated in accordance with agreements, approved by the Gov-
ernor in Council, entered into by the Minister and the respective territorial Minister of 
Finance; and authority to make interim payments for the current fiscal year to the 
Government of the Northwest Territories and to the Government of the Yukon Territory 
prior to the signing of each such agreement, the total amount payable under each such 
agreement being reduced by the aggregate of interim payments made to the respective 
territorial Government in the current fiscal year 	  

Federal-Provincial Transfer Payments — The grants listed in the Estimates 	  

	

1,120,000,000 	1,026,666,666.67 

	

40,000,000 	36,666,666.67 



69 385 000 

450 000 000 

1 869 000 

63 602 916,67 

412 500 000,00 

1 713 250,00 

Loi de crédits n°1 pour 1997-1998 ch. 8 	4 1996-97 

ANNEXE A 

D' après le Budget des dépenses principal de 1997-1998. Le montant accordé est de 2 423 142 384,68 $, soit les onze 
douzièmes des postes de ce Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 1998 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit s  Service 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

MINISTÈRE 

10 

5 

5 

10 

Affaires étrangères et Commerce international — Dépenses en capital 	  

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET 
PROGRMfflESENANCESPARIJADMINISTRATIONCENTRALE 

Éventualités du gouvernement — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 
ajouter des sommes à d' autres crédits relativement à la feuille de paye et à d' autres 
besoins et pour payer diverses menues dépenses imprévues auxquelles il n' est pas 
autrement pourvu, y compris les primes attribuées en vertu de la Loi sur les inventions 
des fonctionnaires; autorisation de réemployer , toutes les sommes affectées à des 
besoins autres que ceux de la feuille de paye, tirées sur d' autres crédits et versées au 
présent crédit  

Reprographie — Sous réserve de l' approbation du Conseil du Trésor, pour ajouter des sommes 
à d' autres crédits pour les paiements, conformément au contrat de licence de reproduc-
tion par reprographie, des oeuvres publiées et protégées par le droit d'auteur  

DÉFENSE NATIONALE 
NATIONAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

Défense nationale — Subventions inscrites au Budget, contributions aux budgets militaires, 
au programme d'infrastructure coriimun et au système aéroporté de détection lointaine 
et de contrôle aérien de l' Organisation du Traité de l' Atlantique Nord et, aux termes de 
l'article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de défense, transfert de matériel et d'équipe-
ment de défense, prestation de services et fourniture d'installations aux fins de la défense 166 321 956 	152 461 793,00 



10 

5 

35 

30 
35 

41,103,100 

69,385,000 

37,677,841.67 

63,602,916.67 

108,044,000 	99,040,333.33 

1,356,000 	1,243,000.00 

47,614,000 
96,909,000 

43,646,166.67 
88,833,250.00 
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SCHEDULE A — Continued 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

FISHERIES AND OCEANS 
PÉCHES ET OCÉANS 

Fisheries and Oceans — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 

DEPARTMENT 

Foreign Affairs and International Trade — Capital expenditures 	  

HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMA1NES 

DEPARTMENT 

HUMAN RESOURCES INVESTMENT AND INSURANCE PROGRAM 

Human Resources Investment and Insurance —Operating expenditures and authority to make 
recoverable expenditures'on behalf of the Employment Insurance Account 	 

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

Canadian Centre for Occupational Health and Safety — Program expenditures 	 

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — Operating expenditures 	  
Canadian Space Agency — Capital expenditures 	  



108 044 000 

1  356 - 000 

99 040 333,33 

1 243 000,00 
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ANNEXE A (suite) 

Total du 
Budget 

principal Service 
N° du 
crédit 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

5 

35 

PROGRAMME D INVESTISSEMENT DANS LES RESSOURCES HUMAINES ET D' ASSURANCE 

Investissement dans les ressources humaines et assurance — Dépenses de fonctionnement et 
autorisation d' effectuer des dépenses recouvrables au titre du Compte d' assurance-em-
ploi  

CENTRE CANADIEN D' HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

Environnement — Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux provinces 
ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construction entrepris par 
ces administrations et autorisation de consentir des avances recouvrables ne dépassant 
pas la part des frais de projets conjoints assumée par des organismes provinciaux et des 
organismes de l' extérieur, y compris les dépenses faites à l'égard de propriétés n' ap-
partenant pas au gouvernement fédéral  26 175 000 	23 993 750,00 



159,051,000 

166,321,956 

17,200,000 

145,796,750.00 

152,461,793.00 

15,766,666.67 
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SCHEDULE A — Continued 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

JUSTICE 
JUSTICE ' 

DEPARTMENT 

1 

10 

L15 

Justice — Operating expenditures 	  

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPARTMENT 

National Defence — The grants listed in the Estimates, contributions to the North Atlantic 
Treaty Organization military budgets, common infrastructure program and airborne 
early warning  and  control systems and, in accordance with section 3 of The Defence 
Appropriation Act, 1950, the transfer of defence equipment and supplies and the 
provision of services and facilities for defence purposes  

NATURAL RESOURCES 
RESSOURCES NATURELLES 

DEPARTMENT 

Loan to Nordion International Inc. for the construction of two nuclear reactors and related 
processing facilities to be used in the production of medical isotopes 	  



30 
35 

JUSTICE 
JUSTICE 
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ANNEXE A (suite) 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

15 

20 

PROGRAMME FÉDÉRAL DE PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX PROVINCES 

Paiements fédéraux de transfert aux provinces — Paiements de transfert aux gouvernements 
territoriaux —Paiements au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et au gouverne; 	, 
ment du territoire du Yukon calculés conformément aux accords conclus par le Ministre, 
avec Y approbation du gouverneur en conseil, et le ministre des Finances du territoire 
concerné; et autorisation de paiements provisoires pour l' exercice en cours au gouverne-
ment des Territoires.du Nord-Ouest et au gouvernement du territoire du Yukon avant la 
signature d' un tel accord, le montant total payable en vertu de l' accord devant être réduit 
du total des paiements provisoires au gouvernement territorial concerné pour l' exercice 
en cours 	  1 120 000 000 

Paiements fédéraux de transfert aux provinces — Subventions inscrites au Budget 	40 000 0,00 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

1 026 666 666,67 
36 666 666,67 

Agence spatiale canadienne — Dépenses de fonctionnement 	  
Agence spatiale canadienne — Dépenses en capital 	  

47.614  000 	43 646 166,67 
96 909 000 	88 833 250,00 

MINISTÈRE 

Justice — Dépenses de fonctionnement 	  159 051 000 	145 796 750,00 



20 
25 

1 

20 
111,342,000 

3,000,000 
4,100,000 

2,750,000.00 
3,758,333.33 

102,063,500.00 

91,290,000 	83,682,500.00 
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SCHEDULE A — Continued 

Vote 
No,  Service 

Total 
Main 

Éstimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

$ 

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

DEPARTMENT 

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Old Port of Montreal Corporation Inc. for operating and capital expenditures 
Payments to Queens Quay West Land Corporation for operating and capital expenditures... 

TRANSPORT 
TRANSPORTS ' 

DEPARTMENT 

Transport — Operating expenditures, and 
(a) authority to make expenditures on other than federal property in the course of or 
arising out of the exercise of jurisdiction in aeronautics; 
(b) authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to the 
Aeronautics Act; and 
(c) authority to expend revenue received during the fiscal year 	  

Payments to Marine Atlantic Inc. in respect of 
(a) the costs of the management of the Company, payments for capital purposes and for 
transportation activities including the following water transportation services pursuant 
to contracts with Her Majesty: Newfoundland ferries and terminals; Newfoundland 
coastal service and terminals; Prince Edward Island ferries and terminals; 
(b) payments made by the Company of the costs incurred for the provision of early 
retirement benefits, severance and other benefits where such costs result from employee 
cutbacks or the discontinuance or reduction of a service; and 
(c) financial assistance to a subsidiary company involved in ship repair or ship mainte-
nance 	  



PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

1996-97 Lcii de crédits n°1 pour 1997-1998 	 ch. 8 

ANNEXE A (suite) 

N° du 
crédit Service 

Total du • 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

35 Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l' article 18 de la Loi sur le Conseil 
des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l' article 8 de cette loi 88 668 000 81 279 000,00 

10 	Pêches et Océans — Subventions inscrites au Budget et contributions 

RESSOURCES NATURELLES 
NATURAL RESOURCES 

MINISTÈRE 

Prêt à Nordion International Inc. pour financer la construction de deux réacteurs nucléaires 
et des installations de traitement connexes qui seront utilisés pour la production 
d' isotopes médicaux  

41 ; 103 100 	37 677 841,67 

17 200 000 1 	15 766 666,67 

L15 
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412,500,000.00 

1,713,250.00 

SCHEDULE A — Concluded 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

10 

GOVERNMENT CONTINGENCIES AND CENTRALLY FINANCED PROGRAMS 

Government Contingencies — Subject to the approval of the Treasury  Board, to supPlement 
other appropriations for paylist and other requirements and to provide for miscellaneous 
minor and unforeseen expenses not otherwise provided for, including awards under the 
Public Servants Inventions Act and authority to re-use any sums allotted for non-paylist 
requirements and repaid to this appropriation from other appropriations  

Reprography — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement other appro-
priations for payments in accordance with the licence agreement for the reprographie 
reproduction of published works subject to copyright  

450,000,000 

1,869,000 

2,643,428,056 2,423,142,384.68 
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20 

25 

91 290 000 

3 000 000 

4 100 000 

102 063 500,00 

83 682 500,00 

2 750 000,00 

3 758 333,33 

2 423 142 384,68 

Total du 
Budget 

principal Service 
N° du 
crédit 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

20 

Transports — Dépenses de fonctionnement et : 
a) autorisation d' engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant 
I' exercice d'une juridiction ou par suite de l' exercice d'une juridiction en matière 
d'aéronautique; 
b) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement de recettes 
conformément à la Loi sur l'aéronautique; ' 
c) autorisation de dépenser les recettes de l' année 	  

Paiements à Marine Atlantique S.C.C. relativement : 
a) aux frais de la direction de cette société; paiements à des fins d' immobilisations et 
paiements pour des activités de transport, y compris les services de transport maritime 
suivants conformément à des marchés conclus avec Sa Majesté : traversiers et terminus 
de Terre-Neuve; services côtiers et terminus de Terre-Neuve; traversiers et terminus de 

île-du-Prince-Edouard; 
b) aux paiements à l' égard des frais engagés par la Société pour assurer des prestations 
de retraite anticipée, des prestations de cessation d' emploi et d' autres prestations à ses 
employés lorsque ces frais sont engagés par suite de la réduction du personnel ou de 
l' interruption ou de la diminution d'un service; 
c) à l' assistance financière à une filiale engagée dans la réparation et la maintenance des 
navires 	  

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D' ÉTAT 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses en capital 	  

Paiements à la Queens Quay West Land Corporation pour couvrir les dépenses de fonction- 
nement et les dépenses en capital 	  

2 643 428 056 



1 

10 

10 

	

407,212,000 	339,343,333.33 

	

33,687,500 	28,072,916.67 

1,436,788,000 I 	1,197,323,333.33 
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SCHEDULE B 

Based on the Main Estimates, 1997-98. The amount hereby granted is $5,373,806,301.67, being ten twelfths of the items in those 
Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 1998 and the purposes for which they are 
granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEPARTMENT 

Environment — Operating expenditures, and 
(a) recoverable expenditures incurred in respect of the Prairie Provinces Water Board, 
the Qu' Appelle Basin Study Board and the St. John River Basin Board; 
(b) authority for the Minister to engage such consultants as may be required by the 
Boards identified in paragraph (a), at such remuneration as the Boards may determine; 
(c) recoverable expenditures incurred in respect of Regional Water Resources Planning 
Investigations and Water Resources Inventories; 
(d) authority to make recoverable advances not exceeding the aggregate of the amount 
of the shares of the Provinces of Manitoba and Ontario of the cost of regulating the levels 
of Lake of the Woods and Lac Seul; 
(e) authority to make recoverable advances not exceeding the aggregate of the amount 
of the shares of provincial and outside agencies of the cost of hydrometric surveys; 
(f) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to 
expend revenues received during the fiscal year arising from the activities of the 
department but limited for the Administration activity, to the provision of information 
products and professional services including informatics services 	  

Environment — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

DEPARTMENT 

HUMAN RESOURCES INVESTMENT AND INSURANCE PROGRAM 

Human Resources Investment and Insurance — The grants listed in the Estimates, contribu-
tions and payments to provinces, municipalities, other public bodies, community organi-
zations, private groups, corporations, partnerships and individuals or other bodies, in 
accordance with agreements entered into between the Minister and such bodies in respect 
of 
(a) projects undertaken by such bodies for the purposes of providing employment or 
employment assistance to workers and Contributing to the betterment of the community; 
or 
(b) payments made, or costs incurred, by such bodies, in respect of such works 	 



80 262 900 66 885 750,00 

1 436 788 000 1 197 323 333,33 

40 

10 
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ANNEXE B 

D' après le Budget des dépenses principal de 1997-1998. Le montant accordé est de 5 373 806 301,67 $, soit les dix douzièmes 
des postes de ce Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 1998 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 

15 	Affaires indiennes et inuit — Subventions inscrites au Budget et contributions. 3 696 907 000 3 080 755 833,33 

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD 

Affaires du Nord — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
HUMAN RESOURCES DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME D INVESTISSEMENT DANS LES RESSOURCES HUMAINES ET D' ASSURANCE 

Investissement dans les ressources humaines et assurance — Subventions inscrites au Budget, 
contributions et paiements aux provinces, aux municipalités, à d' autres organismes 
publics et communautaires, ainsi qu' à des groupes privés, sociétés, sociétés de personnes 
et particuliers ou autres entités, en vertu d' accords conclus avec le Ministre pour 
a) la réalisation par ces entités de projets destinés à procurer du travail ou de l' aide à 
l'emploi à des travailleurs et à contribuer au mieux-être de la collectivité; 
b)paiements versés à ces travailleurs ou frais engagés à l' égard de ceux-ci par ces entités 



40 

40 

5 

1 

80,262,900 66,885,750.00 

36,327,000 I 	30,272,500.00 

256,282,862 

25,745,300 

213,569,051.67 

21,454,416.67 
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SCHEDULE B — Continued 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

15 	Indian and Inuit Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 3,696,907,000 	3,080,755,833.33 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — The grants listed in the Estimates and contributions 	 

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

Justice — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

THE SENATE 

The Senate —Program expenditures including an allowance in lieu of residence to the Speaker 
of the Senate, payments in respect of the cost of operating Senators' offices, contribu-
tions and the grants listed in the Estimates  
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ANNEXE B (suite) 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N°  lu 
crédit Service 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

1 

10 

Environnement — Dépenses de fonctionnement et : 
a) dépenses recouvrables engagées à l' égard de la Commission des ressources en eau 
des provinces des Prairies, de la Commission d'étude du bassin Cie la rivière Qu' Appelle 
et de la Commission d'étude da bassin de la rivière Saint-Jean; 
b) autorisation au Ministre d' engager des experts-conseils dont les commissions men-
tionnées à l'alinéa a)'peuvent avoir besoin, au traitement que ces commissions peuvent 
déterminer; 
c) dépenses recouvrables engagées à l'égard des recherches sur la planification régionale 
des ressources en eau et des inventaires des ressources en eau; 
d) autorisation de faire des avances recouvrables ne dépassant pas la somme de la part 
des frais de la régularisation du niveau du lac des Bois et du lac Seul que doivent assumer 
les provinces du Manitoba et de l' Ontario; 
e) autorisation de faire des avances recouvrables ne dépassant pas la somme de la part 

. des frais des levés hydrométriques que doivent assumer les organismes provinciaux et 
les organismes de l' extérieur; 
j) aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation de dépenser les recettes de l' année générées par les activités du Ministère 
mais limitées pour l' activité Administration à la prestation de produits d' information et 
à la prestation de services professionnels, y compris les services informatiques 	 

Environnement — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  
407 212 000 	339 343 333,33 
33 687 500 	28 072 916,67 
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SCHEDULE B -- Concluded 

Total 	Amount 
Vote 	 Main 	Granted by 
No. 	 Service 	 Estimates 	this Schedule 

$ 	 $ 

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

DEPARTMENT 

SUPPLY AND SERVICES PROGRAM 

15 	Supply and Services — Program expenditures including 
(a) recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension Plan, the Employment 
Insurance Act, the Seized Property Management Act and the Optional Services Revolv- 
ing Fund; and 
(b) authority to expend revenue received during the fiscal year 	455,976,000 	379,980,000.00 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

CANADIAN TRANSPORTATION AGENCY 

35 	Canadian Transportation Agency — Program expenditures and contributions 	19,379,000 	16,149,166.67 

6,448,567,562 	5,373,806,301.6'7 
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35 

256 282 862 	213 569 051,67 

25 745 300 

19 379 000 

21 454 416,67 

16 149 166,67 
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Total du 
Budget 

principal Service 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Subventions inscrites au Budget et contributions 	 

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

SÉNAT 

Sénat — Dépenses du Programme, y compris une indemnité de logement en remplacement 
d'une résidence pour le président du Sénat, versements à l'égard des bureaux des 
sénateurs, contributions et subventions inscrites au Budget  

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA 

Office des transports du Canada — Dépenses du Programme et contributions 	  

36 327 000 30 272 500,00 





Montant 
accordé par 
cette annexe Service 

N° du 
crédit 

Total du 
Budget 

principal 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES APPROVISIONNEMENTS ET DES SERVICES 

Approvisionnements et Services —Dépenses du Programme, y compris : 
a) les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada, de la Loi sur 
l'assurance-emploi, de la Loi sur l'administration des biens saisis et du fonds renou-
velable des services facultatifs; 
b) autorisation de dépenser les recettes de l'année 	  

15 

455 976 000 379 980 000,00 

6 448 567 562 5 373 806 301,67 
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CHAPTER 9 CHAPITRE 9 

NUCLEAR SAFETY AND CON1ROL ACT LOI SUR LA SÛRETÉ ET 
LA RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRES 

SUMMARY 

This enactment replaces the Atomic Energy Control Act with a 
modem statute to provide for more explicit and effective regulation of 
nuclear energy. 

While the existing Act encompasses both the regulatory and 
developmental aspects of nuclear activities, this enactment disconnects 
the two functions and provides a distinct identity to the regulatory 
agency. It replaces the Atomic Energy Control Board with the Canadian 
Nuclear Safety Commission, underlining its separate role from that of 
Atomic Energy of Canada Ltd., the federal research, development and 
marketing organization for nuclear energy. 

Since the Act was first adopted in 1946, the mandate of the 
regulatory agency has evolved from one chiéfly concemed with 
national security to one which focuses primarily on the control of the 
health, safety and environmental consequences of nuclear activities. 
This enactment provides the Canadian Nuclear Safety Commission 
with a mandate to establish and enforce national standards in these 
areas. It also establishes a basis for implementing Canadian policy and 
fulfilling Canada's obligations with respect to the non-proliferation of 
nuclear weapons. 

It increases the number of members of the Commission from five to 
seven to provide a broader range of expertise, and permits them to sit 
in panels. The Commission is made a court of record with powers to 
hear witnesses,. take evidence and control its proceedings, while 
maintaining the flexibility to hold informal hearings. The enactment 
sets out a formal system for review and appeal of decisions and orders 
made by the Commission, designated officers and inspectors. 

The enactment also brings the enforcement powers of compliance 
inspectors and the penalties for infractions into line with current 
legislative practices. 

The Commission is empowered to require financial guarantees, to 
order remedial action in hazardous situations and to require responsible 
parties to bear the costs of decontamination and other remedial 
measures. 

This enactment binds the Crown, both federal and provincial, and the 
private sector. 

The enactment provides authority for the Commission and the 
Govemor in Council to incorporate provincial laws by reference and to 
delegate powers to the provinces in areas better regulated by them or 
where licensees would otherwise be subject to overlapping regulatory 
provisions. 

Finally, the enactment provides for the recovery of the costs of 
regulation from persons licensed under the Act. 

SOMMAIRE 
Le texte remplace la Loi sur le contrôle de l'énergie atomique par un 

texte moderne permettant une réglementation plus explicite et plus 
efficace de l'énergie nucléaire. 

La loi actuelle traite à la fois de la réglementation et du développe-
ment des activités nucléaires, mais la nouvelle loi sépare les deux 
fonctions et donne une identité propre à l'organisme de réglementation. 
La Commission de contrôle de l'énergie atomique devient la Commis-
sion canadienne de sûreté nucléaire dont le rôle est distinct de celui 
d'Énergie atomique du Canada limitée, l'organisme fédéral de recher-
che, de développement et de commercialisation de l'énergie atomique. 

Depuis l'adoption de la loi existante, en 1946, le mandat de 
l'organisme de réglementation a évolué. Autrefois préoccupé de 
sécurité nationale, l'organisme d'aujourd'hui s'occupe principalement 
de limiter les incidences des activités nucléaires sur la santé, la sécurité 
et l'environnement. Le texte donne à la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire le mandat de fixer et de mettre en application des 
normes nationales dans ces domaines. Il jette aussi les bases pour 
assurer la mise en oeuvre de la politique canadienne et le respect des 
obligations du Canada en matière de non-prolifération des armes 
nucléaires. 

Le texte porte de cinq à sept le nombre des commissaires afin 
d'obtenir une gamme plus étendue de spécialisations et de permettre la 
constitution de formations. La Commission devient une cour d'archives 
autorisée à entendre des témoins, à recevoir des éléments de preuve et 
à contrôler ses travaux tout en ayant la souplesse de tenir des audiences 
informelles. Le texte établit un système officiel d'examen et d'appel des 
décisions et des ordonnances de la Commission, ainsi que des décisions 
et ordres des fonctionnaires désignés et des inspecteurs. 

Il adapte les pouvoirs des inspecteurs chargés de l'application de la 
loi et les sanctions pour les infractions aux pratiques législatives 
courantes. 

La Commission est autorisée à demander des garanties financières, 
à exiger des mesures correctives dans des situations dangereuses et à 
exiger des parties responsables qu'elles absorbent les coûts de la 
décontamination et d'autres mesures correctives. 

Le texte lie l'État fédéral et les provinces, ainsi que le secteur privé. 

Il autorise la Commission et le gouverneur en conseil à incorporer 
des lois provinciales par renvoi et à déléguer aux autorités provinciales 
des pouvoirs dans des secteurs où elles sont plus efficaces et où les 
titulaires de licences ou permis risquent autrement d'être soumis à un 
dédoublement des dispositions réglementaires. 

Enfin, il donne le pouvoir à la Commission de recouvrer, auprès des 
titulaires de licences ou permis, les coûts pour les mesures de 
réglementation. 
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45-46 ELIZABETH II 	45-46 ELIZABETH II 

CHAPTER 9 

An Act to establish the Canadian Nuclear•
Safety Commission and to make 
consequential amendments to other Acts 

[Assented to 20th March, 1997] 

WHEREAS it is essential in the national and 
international interests to regulate the develop-
ment, production and use of nuclear, energy 
and the production, possession and use of nu-
clear substances," Prescribed eqtiipmerit and 
prescribéd information; 

AND WHEREA it is essential in the national 
intèreSt that consistent national and interna-
tional standards be applied td the develop-
ment, production and use of nuclear energy; 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and with the 
advice and consent of the Senate and Flouse of 
Commons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Nuclear 
Safety and Control Act. 	, 

CHAPITRE 9 

Loi constituant la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire et modifiant ,d'autres lois 
en conséquence, 

[Sanctionnée le 20 mars 1997] 

Attendu qu'il est essentiel : 

dans l'intérêt tant national qu'international, 
de réglementer le développement, la pro-
duction et l'utilisation de l'énergie nucléai-
re, ainsi que la production, la possession et 
l'utilisation des substances nucléaires, de 
l'équipement réglementé et des renseigne-
ments réglementés; 

dans 'l'intérêt national, d'appliquer de façon 
uniforme les normes nationales et interna-
tionales de développement, de production 
et d'utilisation de l'énergie nucléaire, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires. 

Préambule 

'litre abrégé 

INTERPRETATION 

2. The definitions in this  section apply in 
this Act. 

"analyst" means 'a person designated as an 
analyst under section 28. 

"Commission meanS the Canadian Nuclear 
Safety CorninissiOn establislied bY section 8. 

"designated officer" means a person ciesig-
nated as a designated officer under section 
37. 

"dosimetry service" means a prescribed facil-
ity for the measurement and monitoring of 
doses of radiation. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 	 . 

« analyste » Personne désignée à ce titre en 
vertu de l'article 28. 	• 

« Commission » La Commission canadienne 
de sûreté nucléaire constituée par l'article 8. 

document» S'entend au sens de l'article 3 
de la Loi sur l'accès à l'information. 

énergie nucléaire » Toute forme d'énergie 
provenant de la fission ou de la fusion nu-
cléaires ou de toute autre transmutation nu-
cléaire. 
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"nuclear 
energy" 
« énergie 
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energy 
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« travailleur 
du secteur 
nucléaire » 

2 

"Inspector" 
« inspecteur » 

"licence" 
« licence » ou 
« permis » 

"Minister" 
« ministre » 

« fonctionnaire 
désigné » 
"designated 
officer" 

« inspecteur » 

"inspector" 

« installation 
nucléaire » 
"nuclear 
facility" 

"nuclear 
facility" 
« installation 
nucléaire » 

"'inspector" means a person designated as an 
inspector under section 29. 

"licence" means a licence issued under sec-
tion 24. 

"Minister" means the Minister of Natural Re-
sources or such member of the Queen's 
Piivy Council for Canada as the Governor 
in Council may designate as the Minister for 
the purposes of this Act. 

"nuclear energy" means any form of energy 
released in the course of nuclear fission or 
nuclear fusion or of any other nuclear trans-
mutation. 

"nuclear energy worker" means a person who 
is required, in the course of the person's 
business or occupation in connection with a 
nuclear substance or nuclear facility, to per-
form duties in such circumstances that there 
is a reasonable probability that the person 
may receive a dose of radiation that is great-
er than the prescribed limit for the general 
public. 

"nuclear facility" means any of the following 
facilities, namely, 

(a) a nuclear fission or fusion reactor or 
subcritical nuclear assembly, 

(b) a particle accelerator, 

(c) a uranium or thorium mine or mill, 

(d) a plant for the processing, réproces-
sing or separation 'of an isotope of 
uranium, thorium or plutonium, 

(e) a plant for the manufacture of a 
product from uranium, thorium or pluto-
nium, 

0, a plant for the processing or use, in a 
quantity greater than 10 15  Bq per calen-
dar year, of nuclear substances other than 
uranium, thorium or plutonium, 

(g) a facility for the disposal of a nuclear 
substance generated at another riuclear 
facility, 

(h) a vehicle that is equipped with a 
nuclear reactor, and  

« fonctionnaire désigné » Personne désignée 
à ce titre en vertu de l'article 37. 

« inspecteur » Personne désignée à ce titre en 
vertu de l'article 29. 

« installation nucléaire » L'une des installa-
tions ci-après, y compris les terrains, les bâ-
timents, l'équipement utilisé dans le cadre 
de son exploitation et les systèmes de ges-
tion, de stockage provisoire, d'évacuation 
et de stockage permanent des substances 
nucléaires : 

a) un réacteur à fission ou à fusion 
nucléaires ou un assemblage nucléaire 
non divergent; 

b) un accélérateur de particules; 

c) une mine d'uranium ou de thorium ou 
une usine de concentration d'uranium ou 
de thorium; 

d) une usine de traitement, de retraite-
ment ou de séparation d'isotopes d'ura-
nium, de thorium ou de plutonium; 

e) une usine de fabrication de produits à 
partir d'uranium, de thorium ou de 
plutonium; 

J)  une usine qui traite ou utilise, par année 
civile, plus de 10 15  Bq de substances 
nucléaires autres que l'uranium, le tho-
rium ou le plutonium; 

g) une installation d'évacuation ou de 
stockage permanent des substances nu-
cléaires provenant d'une autre installa-
tion nucléaire; 

h) un véhicule muni d'un réacteur nu-
cléaire; 

i) les autres installations désignées par 
règlement servant au développement, à 
la production et à l'utilisation de l'éner-
gie nucléaire ou à la production, à la 
possession ou à l'utilisation des substan-
ces nucléaires, de l'équipement régle-
menté ou des renseignements réglemen-
tés. 

« licence » ou « permis » Licence ou permis 
délivrés en vertu de l'article 24. 

« licence » ou 
« permis » 
"licence" 
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« ministre » 

"Minister" 

« rayonne-
ment » 
"radiation" 

« réglementaire » 
ou 

« réglementé » 
"prescribed" 

« service de 
dosimétrie » 
"dosinietry 
service" 

« substance 
nucléaire » 
"nuclear 
substance" 

« travailleur 
du secteur 
nucléaire » 
"nuclear 
energy 
worker" 

(i) any other facility that is prescribed for 
the development, production or use of 
nuclear energy or the production, posses-
sion or use of a nuclear substance,•
prescribed equipment or prescribed  in-
formation....... . 

and includes, where applicable, the land on 
which the facility is located, a building that 
fOrms part of, or equipment used in conjunc-
tion with, the faCility and 'any system for the 
management, storage or disposal of a nuclear 
substance. 

"nuclear substance" means 
(a) deuterium, thorium, tiranium or an 
element with an atomic number greater 
than 92; 

(b) a derivative or compound of deuteri-
um, thorium, uranium or of an element 
with an atomic number greater than 92; 

(c) a radioactive nuclide; 

(d) a substance that is prescribed as being 
capable of releasing nuclear energy or as 
•being required for the production or use 
of nucleàr energy; 

(e) a radioactive by-product of the devel-
opment, production or use of nuélear 
energy; and 

(f) a radioactive substance or radioactive 
thing that .was used for the development 
or production, or in connéction with the 
use, a nuclear energy. 

"prescribed" means prescribed by regulation 
of the Commission. 

"radiation" means the emission by a nuclear 
substance, the production using a nuclear 
substance, or the production at a nuclear fa-
cility of, an atomic or subatomic particle or 
electromagnetic wave with sufficient ener-
gy for ionization. 

"record" has the meaning assigned to that 
word by section 3 of the Access to Informa-
tion Act. 

« ministre » Le ministre des Ressources natu-
relles ou le membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada que le gouverneur en 
conseil désigne à titre de ministre chargé de 
l'application de la présente loi. 

« rayonnement » Émission par une substance 
nucléaire — ou production à l'aide d'une 
telle substance ou dans une installation nu-
cléaire — d'une particule atomique ou sub-
atomique ou d'une onde électromagnéti-
que, si la particule ou l'onde a une énergie 
suffisante, pour entraîner l'ionisation. 

« réglementaire » ou « réglementé » Prévu 
parj les règlements de la Commission, à 
l'exclusion des règlements administratifs. 

« service de dosimétrie » Service, désigné par 
règlement, assurant ,  la mesure et le contrôle 
des doses de rayonnement. 

« substance nucléaire » 
a) Le deutérium, le thorium, l'uranium et 
les éléments de numéro atomique supé-

, 	rieur à 92; 	 , 
b) les dérivés et composés du deutérium, 
du thorium, de l'uranium ou des éléments 
de numéro atomique supérieur à 92; 

c) les radionucléides; 

d) les substances désignées par règlement 
comme étant soit capables de libérer de 
l'énergie nucléaire, soit indispensables 
pour en produire ou en utiliser; 

e) un sous-produit radioactif qui résulte 
du développement, de la production ou 
de l'utilisation de l'énergie nucléaire; , 

A une substance ou un objet radioactif qui 
a servi dans le cadre du développement, 
de la production ou, de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire. 

« travailleur du secteur nucléaire » Personne 
qui, du fait de sa profession ou de son occu-
pation et des conditions dans lesquelles elle 
exerce ses activités, si celles-ci sont liées à 
une substance ou une .installation nucléaire, 
risque vraisemblablement de recevoir une 
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« véhicule» 
' "vehicle" 

Objet 

Obligation de. 
Sa Majesté 

Décret 
d'exclusion 

Non-
application 

"vehicle" 
« véhiculé » 

Purpose 

"vehicle" means any means of air, water or 
land transport, and includes railway equip-
ment within the meaning assigned to that 
expression by subsection 4(1) of the Rail-
way S'afety Act. 

PURPOSE OF ACT 

3. The purpose of this Act is to provide for 

(a) the limitation, to a reasonable level and 
in a manner that is consistent with Canada's 
international obligations, of the risks to 
national security, the health and safety of 
persons and the environment that are 
associated with the development, produc-
tion and use of nuclear energy and the 
production, possession and use of nuclear 
substances, prescribed equipment and pre-
scribed information; and 

(b) the implementation in Canada of mea-
sures to which Canada has agreed respect-
ing international control of the develop-
ment, production and use of nuclear energy, 
including the non-proliferation of nuclear 
weapons and nuclear explosive devices. 

dose de rayonnement supérieure à la limite 
réglementaire fixée pour la population en 
général. 

véhicule » Tout moyen de transport aérien, 
maritime ou terrestre, notamment le maté-
riel ferroviaire au sens du "paragraphe 4(1) 
de la Loi sur la sécurité ferroviaire. 

OBJET 

3. La présente loi a pour objet : 

a) la limitation, à un niveau acceptable, des 
risques liés au développement, à la produc-
tion et à l'utilisation de l'énergie nucléaire, 
ainsi qu'à la production, la possession et 
l'utilisation des substances nucléaires, de 
l'équipement réglementé et des renseigne-
ments réglementés, tant pour la préserva-
tion de la santé et de la sécurité des 
personnes et la protection de l'environne-
ment que pour le maintien de la sécurité 
nationale, et le respect par le Canada de ses 
obligations internationales; 

b) la mise en oeuvre au Canada des mesures 
de contrôle international du développe-
ment, de la production et de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire que le Canada s'est 
engagé à respecter, notamment celles qui 
portent sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et engins explosifs nucléaires. 

lier Majesty 

Orders 
excluding 
Department of 
National 
Defence, etc 

Act not 
applicable to 
certain naval 
vessels 

APPLICATION 

4. Subject to any order made pursuant to 
section 5, this Act is binding on Her Majesty 
in right of Canada or a province. 

5. The Governor in Council may, by order, 
exclude the Department of National Defence 
or the Canadian Forces from the application of 
this Act or any regulations made pursuant to 
this Act, to the extent and under the conditions 
specified in the order. 

6. This Act does not apply to a nuclear-pow-
ered or nuclear-capable naval vessel of a 
foreign state that is invited into Canada by Her 
Majesty in right of Canada. 

CHAMP D'APPLICATION 

4. Sous réserve des décrets d'application de 
l'article 5, la présente loi lie Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province. 

5. Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, soustraire le ministère de la Défense 
nationale ou les Forces canadiennes à l'appli-
cation de la présente loi ou de l'un de ses 
règlements; le décret prévoit les limites et les 
conditions d'application de l'exemption. 

6. La présente loi ne s'applique pas aux 
navires à propulsion nucléaire ou à capacité 
nucléàire de la marine d'un pays étranger que 
Sa Majesté du chef du Canada invite au 
Canada. 
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Exemptions 7. The Commission may, in accordance 
with the regulations, exempt ans'  activity, 
person, class of person or quantity of a nuclear 
substance, temporarily, or permanently, from 
the application of this Act or the regulations or 
any provision thereof. 

- CANADIAN' NUCLEAR SAFETY COMMISSION ' 

• Establishment of Commission 	• , 	 , 	„ 	. 	• 	. 	. 	. 	, . 	 , 	,• 	. 

8. • (1) There is hereby • established a body 
corp' orate to be known as . the Canadian 
Nuclear Safety, Commission. „ 

(2) The Commission is , for all ,its.pinPoses 
an 'agent of Her Majesty and may exercise, its 
powers only as an agent of Her Majesty.. 

Objects • 

•9'The objects of the Commission are. 

(a): to, regulate  the development, Production 
and use of nuclear energy . .and the produc-
tion, possession .and use of nuelear sub-

- 
 

stances,  Prescribed equipment and : • pre, 
scribed Information in'ordér tà« 

(i)` 'preVent un- reasonable' risk, fo the 
'enVirOnment and tà the health and safety 
of persons, :associated with that develop-: 
Ment, production, Pôssessla or' Use, 

	

, 	, 	. 
(ii) prevent unreasonable risk to national • 
security associated . with t4t develop-

. ment,..production, possession or use, and 

•• , (iii) achiev,e.conforniity with -measures of 
. 	çontrol  and,  international, obligations . to 
• which  Canada  has agreed;  and. 

(b) .  to disséminate objective: scientific, 
. technical and regulatory informàtion to the 
public, concerning the activitiés - of -the 
Commission and the effectS, • on the envi- 

. ronment and on the health and' safety of 
persons, of the development,  production, 
possession and use referred to in Paragraph 
(a). , 

7. La Commission peut, en conformité avec 
-les règlements, soustraire, de façon temporai-
re Ou permanente; à l'application de la totalité 
ou d'une partie de la présente loi ou de ses 
règlements une activité, une personne, une 
catégorie de personnes ou une quantité déter-
minée de substance nucléaire. 

COMMISSION CANADIENNE DE SÛRETÉ 

NUCLÉAIRE 

Constitution de la Commission 
8. (1) Est constituée une personne morale 

appelée la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire. 

(2) La Commission est mandataire de Sa 
Majesté et ne peut exercer ses attributions 
qu'à ce titre. 

' Mission " 	' 

9. La Commission à pour mission 

a) de réglementer le développement, la 
production et l'utilisation de l'énergie nu-
cléaire ainsi ,que la production, la posses 7 

 sion et l'utilisation des substances nucléai7 
 res, de l'équipement réglementé' et des 

renseignements réglementés afin que: 

(i) le niveau de risque inhérent à ces 
activités tant pour la santé et la sécurité 
des personnes que pour l'environnement, 
demeure acceptable, 

(ii) le niveau de risque inhérent à ces 
activités pour la sécurité nationàle de-
meure acceptable, 

(iii) ces ;  activités soient exercées en 
conformité avec les mesures de contrôle 

, et les obligations internationales que le 
„ Canada a assumées; , , 

b) d'informer objectivement le pu-
blic — sur les plans scientifique ou techni-
que ou en ce qui concerne la réglementation 
du domaine de l'énergie nucléaire — sur 
ses activités et sur les conséquences, pour la 
santé et la sécurité des personnes et pour 
l'environnement, des activités mentionnées 
à l'alinéa a). 

Constitution 

Mandataire 
de Sa Majesté 

Mission 



6 C. 9 	 Nuclear Safety and Control 45-46 Euz.  II 

Constitution 

Temporary 
members 

President 

Full- or 
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Members 

10. (1) The Commission consists of not 
more than seven permanent members to be 
appointed by the Governor in Council. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
Govemor in Council may appoint temporary 
members of the Commission whenever, in the 
opinion of the Govemor in Council, it is 
necessary to do so. 

(3) The Governor in Council shall designate 
one of the permanent members to hold office 
as President. 

(4) The President is a full-time member of 
the Commission and the other members may 
be appointed as full-time or part-time mem-
bers. 

(5) Each permanent member holds office 
during good behaviour for a term not exceed-
ing five years and may be removed at any time 
by the Governor in Council for cause. 

(6) Each temporary member holds office 
during good behaviour for a term not exceed-
ing six months. 

(7) A member is eligible to be re-appointed 
to the Commission in the same or another 

11. (I) A member shall not, directly or 
indirectly, engage in any activity, have any 
interest in a business or accept or engage in 
any office or employment that is inconsistent 
with the member's duties. 

(2) A member who becomes aware that the 
member is in a conflict of interest contrary to 
subsection (1) shall, vvithin one hundred and 
twenty days, terminate the conflict or resign 
from the Commission. 

Conseillers 
10. (1) La Commission est composée d'au 

plus sept membres permanents, ou commis-
saires permanents, nommés par le gouverneur 
en conseil. 

(2) Malgré le paragraphe (1), le gouverneur 
en conseil peut nommer, lorsqu'il l'estime 
nécessaire, des commissaires à titre temporai-
re. 

(3) Le gouverneur en conseil désigne le 
président parmi les commissaires permanents. 

(4) Le président est nommé à temps plein et 
les autres commissaires le sont à temps plein 
ou à temps partiel. 

(5) Les commissaires permanents sont 
nommés à titre inamovible pour un mandat 
maximal de cinq ans, sous réserve de révoca-
tion motivée par le gouve rneur en conseil. 

(6) Chaque commissaire nommé à titre 
temporaire l'est à titre inamovible pour un 
mandat maximal de six mois. 

(7) Le mandat des commissaires peut être 
reconduit, à des fonctions identiques ou non. 

11. (1) Pendant leur mandat, les commissai-
res ne peuvent, même indirectement, exercer 
une activité, être titulaire d'un intérêt dans une 
entreprise ou accepter une charge ou un 
emploi incompatibles avec leurs fonctions. 

(2) Le commissaire qui se rend compte qu'il 
se trouve dans une situation de conflit d'inté-
rêts au sens du paragraphe (1) dispose d'un 
délai de cent vingt jours pour mettre fin au 
conflit ou démissionner. 

capacity. capacity. 

Composition 

Commissaires 
nommés à 
titre : 
temporaire 

Président 

Statut des 
commissaires  

Mandat 

Mandat 
temporaire 

Reconduction 

Conflit 
d'intérêts 

Intervention 
du 
commissaire  
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Intérim du 
président 

1996-97 

Duties of 
President 

Absence, etc. 
of President 

Delegation 
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President 

12. (1) The President is the chief executive 
officer of the Commission and has supervision 
over and direction of the work of the members 
and officers and employees of the Commis-
sion, including the apportionment of work 
among the members and, where the Commis-
sion sits in 1  a panel, the assignment of a 
member or members to the panel and of a 
member to preside over the panel. 

(2) If the President is absent or incapaci-
tated or if the office of President is vacant, 
such other member as may be designated by 
the Commission has all the powers and 
functions of the President during the absence, 
incapacity or vacancy, but no person may so 
act for a period exceeding ninety days without 
the approval of the Governor in Council. 

(3) The President maY delegate' any of the 
powers delegated to the President pursuant to 
subsection 16(2) or 17(2) to 'any officer or 
employee of the Commission. 

(4) Subject to the régulations made pur-
suant to paragraph 44(1)(d), the President 
shall make such reports to the Minister as the 
Minister may require concerning the general 
administration and management of the affairs 
of the Commission and such of these reports 
as the Minister may direct shall form part of 
the report referred to in section 72. 

Président 

12. (1) Le président est le premier dirigeant 
de la Commission et, à ce titre, il en assure la 
direction et contrôle la gestion de son person-
nel; il est notamment responsable ' de la 
répartition du travail parmi les commissaires, 
de leur affectation à l'une ou l'autre des 
formations de la Commission et de la désigna-
tion du commissaire chargé de présider cha-
que formation. 

(2) En cas d'absence ou d'enipêchement du 
président, ou de vacance de son poste,' le 
commissaire que la Commission désigne 
assure l'intérim, qui ne peut dépasser quatre-
vingt-dix jours sans l'agrément du gouverneur 
en conseil. 

(4) Sous réserve des règlements pris en 
vertu de l'alinéa 44(1)d), le président est tenu 
de présenter au ministre les rapports que 
celui-ci exige sur l'administration et la gestion 
des affaires de la Cômmission: Le ministre 
désigne ceux de ces rapports qui font partie du 
rapport annuel. ' 

(3) Le président peut déléguer les pouvoirs 
qui lui sont conférés aux paragraphes 16(2) et 

. 17(2) à un dirigeant ou un employé de la 
Commission. 

Délégation 

Rapports 

Remuneration and Expenses 

13. Each member and each former member 
to whom subsection 23(2) applies shall be paid 
such remuneration and allowances as are fixed 
by the Govemor in Council and is entitled to 
be paid reasonable travel and living expenses 
incurred in the course of the member's or 
former member's duties under this Act while 
absent from, in the case of a full-time member 
or former inember, their ordinary place of 
work and, in the case of a part-time member or 
former member, their ordinary place of resi-
dence. 

Rémunération et indemnités 

13. Les commissaires et les anciens com-
missaires visés au paragraphe 23(2)' reçoivent 
la rémunération que peut fixer le gouverneur 
en conseil et ont droit au remboursement'deS 
frais de déplacement et de séjour entraînés par 
l'accomplissement, hors de leur lieu habituel 
soit de travail, s'ils sont à temps plein, soit de 
résidence, s'ils sont à temps partiel, des 
fonctions qui leur sont confiées en application 
de la présente loi. 

Rémunération 
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Meetings 

Telephone 
conferences 

By-laws 

Employment 
of staff 

Delegation to 
President 

Meetings 
14. (1) The Commission may meet for the 

conduct of its affairs at such times and in such 
places as are established by by-law of the 
Commission. 

(2) A member may, subject to the by-laws 
of the Commission, participate in a meeting of 
the Commission by means of a telephone or 
other communication device that permits all 
persons participating in the meeting to hear 
one another, and a member who participates in 
a meeting by those means is deemed, for the 
purposes of this Act, to be present at the 
meeting. 

15. The Commission may make by-laws 
respecting the management and conduct of its 
affairs and to meet its objects and carry out its 
duties under this Act and may, without 
limiting the generality of ,  the foregoing, make 
by-laws 

(a) respecting the calling of meetings of the 
Commission; 

(b) respecting generally ,  the carrying on of 
' the work of the Commission, including 

estàblishing the number of members that 
constitutes a quorum of the Commission or 
of a panel of the Commission; and 

(c) determining the procedures to be fol-
lowed in proceedings other than those for 
which rules are otherwise prescribéd. 

Officers, Employees and Contractors 
16. (1) The Commission may, notwith-

standing any other Act of Parliament, appoint 
and employ ,  such professional, scientific, 
technical or, other officers or employees as it 
considers necessary for the puiposes of this 
Act and may, with the approval of the Treasury 
Board, establish the terms and conditions, 
including remuneration, of their employment. 

(2) The Commission may delegate to the 
President any of the powers conferred on it by 
subsection (1). 

Réunions 
14. (1) La Commission tient ses réunions 

aux date, heure et lieu fixés par règlement 
administratif. 

(2) Sous réserve des règlements administra-
tifs; les Commissaires peuvent participbr à une 
réunion de la Commission par ténia moyen de 
télécommunication qui permet à tous 'les 
participants d'entendre ce que disent les 
autres, notamment par téléphone; pour l'ap-
plication de la présente loi, ces commissaires 
sont alors réputés présents.  

Règlements administratifs 
15. La Commission peut prendre des règle-

ments administratifs sur la conduite de ses 
affaires, la poursuite de sa mission et l'exerci-
ce des attributions que la présente loi lui 
confère; elle peut notamment, par de tels 
règlements: 

a) régirla convocation de ses réunions; 

b) régir d'une façon générale le déroule-
ment de ses travaux, notamment la fixation 
du quorum lors de ses réunions et de celles 
de ses formations; 

c) fixer les règles à suivre au cours des 
procédures autres que celles dont les règles 
sont prévues par règlement. 

Dirigeants, employés et contractuels 
16. (1) Par dérogation à toute autre loi 

fédérale, la Commission peut engager les 
dirigeants et employés ayant les compétences, 
notamment professionnelles, scientifiques et 
techniques, qu'elle juge nécessaires à l'appli-
cation de la présente loi et, sous réserve de 
l'agrément du Conseil du Trésor; fixer leurs 
conditions d'emploi, y compris leur rémuné-
ration. 

(2) La Commission peut déléguer au prési-
dent les pouvoirs qui lui sont conférés au 
paragraphe (1). 
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• (3) The members, officers and employees 
of the Commission are deemed to be em-
ployees for the purposes of the Government 
Employees Compensation Act and to be 
employed in the public service of Canada for 
the purposes of any regulations made pursuant 
to section 9 of the AeroU autics Act. 

•17. (1) The Commission may enter into 
contracts for the services of any persons 
having technical or sPecialized knowledge of 
any matter relating to the work of the Corn-
mission, to advise and assist the Commission 
in the exercise or performance of any of its 
powers, duties or functions under this Act, and 
those persons shall receive such payment for 
their services and such expenses as are fixed 
by the Commission with the approval of the 
Treasury Board. 

(2) The Commission may delegate to the 
President any of the powers conferred on it, by 
subsection (1). 

(3) Les commissaires, dirigeants et em-
ployés de la Commission sont réputés être des 
agents de l'État pour: l'application dé la Loi 
sur l'indemnisation des agents de l'État et 
appartenir à l'administration publique fédéra-
le pour l'application des règlements pris en 
vertu de l'article 9 de la Loi .sur l'aéronauti-
que. 

17. (1) La Commission peut, par contrat, 
retenir les services de personnes ayant des 
compétences techniques ou spécialisées utiles 
aux travaux de la Commission pour qu'elles la 
conseillent et l'aident dans l'exercice des 
attributions que lui confère la présente loi; ces 
personnes reçoivent pour leurs services la 
rémunération et les indemnités que la Com-
mission fixe avec l'agrément du Conseil du 
Trésor. 

(2) La Commission peut déléguer au' prési-
dent les pouvoirs qui lui sont conférés au 
paragraphe (1). 

Civil Liability 	, 

18. (1) No civil proceedings may be brought 
against any nnember or other person or 
authority acting on behalf or under the direc-
tion of the Commission for anything done, 
reported or said in good faith in the course of 
the exercise or performance or purported 
exercise or performance of any power, duty or 
function of the Commission under this Act or 
for any alleged neglect or default in the 
execution in good faith of any such power, 
duty or function. ' 

(2) No civil proceedings may be brought 
against any person or authority referred to in 
subsection 44(8) or (9) for anything done, 
reported or said in good faith in the course of 
the exercise or performance or Purported 
exercise or performance of any power, duty or 
function of the Commission under this Act or 
for any alleged neglect or default in the 
execution in good faith of any such power, 
duty or function. 

(3) Nothing in this section relieves the 
Commission of liability in respect of a tort or 
extracontractual civil liability to which the 
Commission would otherwise be subject. 

Responsabilité civile''"'  

18. (1) Les commissaires de même que les 
personnes où autorités qui agissent au nom de 
la Commission ou sous ses ordres n'engagent 
pas leur responsabilité civile personnelle en 
raison des gestes—actes ou omis-
sions qu'ils accomplissent de bonne foi 
dans l'exercice, réel ou prétendu tel, des 
attributions que la présente loi confère à la 
Commission ou en raison d'une négligence ou 
d'un manquement qui survient dans l'exercice 
de bonne foi de ces attributions. 

(2) Les personnes et autorités visées aux 
paragraphes 44(8) et (9) jouissent de l'immu-
nité prévue au paragraphe (1). 

(3) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas pour 
effet de dégager la Commission de la respon-
sabilité civile délictuelle ou de la responsabi-
lité extracontractuelle qui pourrait lui être 
imputée. 

Immunité 

Immunité 

Responsabi-
lité de la 
Commission 
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Directives 

19. (1) The Govemor in Council may, by 
order, issue to the Commission directives of 
general application on broad policy matters 
with respect to the objects of the Commission. 

(2) An order made under this section is 
binding on the Commission. 

(3) A copy of each order made under this 
section shall be 

(a) published in the Canada Gazette; and 

(b) laid before each flouse of Parliament. 

.Powers 

20. (1) The Commission is a court of rebord. 

(2) The Commission has, with respect to the 
appearance, summoning and examination of 
witnesses, the production and inspection of 
records, the enforcement of its orders and 
other matters necessary or proper for the due 
exercise of its jurisdiction, all such powers, 
rights and privileges as are necessary to carry 
out the duties of the Commission or to enforce 
any order,  including, without limiting the 
generality of the foregoing, the power to 

(a) issue a summons requiring a person 

(i) to appear at the time and place stated 
in the summons to give evidence con-
cerning any matter relevant to any sub-
ject-matter before the Commission, and 

(ii) to produce, either before or at a 
hearing, such records and things as the 
Commission considers appropriate to the 
full investigation and consideration of 
matters within its jurisdiction; and 

(b) administer oaths and examine any 
person under oath. 

(3) All proceedings before the Commission 
shall be dealt with as informally and expedi-
tiously as the circumstances and consider-
ations of fairness permit, but, in any case, 
within the prescribed period of time. 

Instructions 

19. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, donner à la Commission des instruc-
tions d'orientation générale sur sa mission. 

(2) Les instructions du gouverneur en 
conseil lient la Commission. 

• (3) Les décrets pris en vertu du présent 
article sont publiés dans la Gazette du Canada 
et déposés devant chaque chambre du Parle-
ment. 

Attributions 

20. (1) La Commission est une cour d'archi-
ves. 

(2) En matière de comparution et d'interro-
gatoire des témoins, de dépôt et d'examen des 
documents et d'exécution de ses ordonnances, 
de même qu'à l'égard de toute autre question 
liée ou utile à l'exercice efficace de sa 
compétence, la Commission est investie des 
pouvoirs, droits et avantages nécessaires à 
l'accomplissement de ses fonctions et à l'exé-
cution de ses ordonnances et peut notam-
ment:  

a) décerner une sommation enjoignant à 
son destinataire : 

(i) de comparaître aux lieu, date et heure 
indiqués pour témoigner sur une question 
dont elle est saisie, 

(ii) de déposer devant la Commis-
sion — avant ou pendant l'audien-
ce — les documents •et objets qu'elle 
estime nécessaires à une étude complète 
de toute question qui relève de sa compé-
tence; 

b) faire prêter serment et interroger toute 
personne sous serment. 

(3) La Commission tranche les questions 
dont elle est saisie de la façon la plus 
informelle et la plus rapide possible, compte 
tenu des circonstances et de l'équité, mais en 
tout état de cause dans le délai prévu par 
règlement. 
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(4) The Commission is not bound by the 
legal rules of evidence and in particular may 

(a) receive and accept such evidence and 
information on oath, by affidavit or other-
wise, as in its discretion it considers ap-
propriate; and 

(b) refuse to accept any evidence that the 
Commission does not consider relevant or 
trustworthy. 

(5) Before conducting a proceeding, the 
Commission may 

(a) stay or disrniss an application where the 
applicant is not in compliance with a term 
or condition of a licence or of any order 
made under this Act; 

(b) determine the issues in respect of which 
it will receive evidence or hear argument; 
and 

(c) exclude from consideration any matter 
on whicE it has rendered a decision. 

, (6) The Commission may take such mea-
siires as it considers nécessary „to maintain 
&der during proceedings before it and in 
particular may limit the participation in the 
proceédings of, or eject from the proceedings, 
any person who  disrupts the procéedings and, 
where the perSon ejectèd, continue the 
préCeedings in thé person's abgenCe: 

(7) A peace officer shall provide such 
assistance as the Commission or a member of 
the Commission may request for the purpose 
of maintaining order during proceedings be-
fore the Commission. 

(8) Any decision or order of the Commis-
sion may, for the purpose of enforcement, be 
made a rule, order or decree of the Federal 
Court or of a superior court of a province and 
may be enforced in like manner as a rule, order 
or decree of that court. 

(9) To make a decision or order ,  of the 
Commission a rule, order or decree of the 
Federal Court or a superior court, the usual 
practice and procedure of the court in those 
matters may be followed, or the President rnay  

ch. 9 

(4), La Commission n'est pas liée par les 
règles de preuve applicables devant les tribu-
naux; elle peut notamment accepter de rece-
voir des éléments de preuve et des renseigne-
ments présentés sous serment et accompagnés 
ou non d'un affidavit, selon qu'elle l'estime 
indiqué, et refuser de recevoir les éléments de 
preuve qu'elle ne juge pas pertinents ou 
fiables. 

•  (5) Avant de commencer la procédure, la 
Commission peut :  

a) rejeter.  _une demande ou en suspendre 
l'étude si le demandeur ne s'est pas confor-
mé aux conditions d'une licence ou d'un 
permis, ou d'un ordre ou d'une ordonnance 
prévus par la présente loi; 

b) déterminer les questions à l'égard des-
quelles des éléments de preuve pourront lui 
être présentés; 

écarter les questions qu'elle a déjà 
tranchées. 

(6) La Commission peut prendre, les mesu-
res qu'elle juge nécessaires au Maintien de 
l'ordre pour le bon déroulement des procédu-
res dont elle est saisie. Elle peut notamment 
restreindre le droit d'une personne de partici-
per aux procédures ou expulser' celle-ci 
lorsqu'elle nuit à leur déroulement et, ,en Cas 
d'exPuision; Poursuivre les procédures en ,  son 
absence: 

(7) Tout agent de la paix prête , à la 
Commission ou à ses membres, sur demande, 
l'assistance' nécessaire au maintien de l'ordre 
pour le bon déroulement des procédures dont 
elle est saisie. 

(8) Les décisions , et ordonnances de la 
Commission peuvent être homologuées par la 
Cour fédérale ou une juridiction supérieure 
provinciale; le cas échéant, leur exécution 
s'effectiie selon les mêmes modalités que les 
décisions et ordonnances de la juridiction 
saisie. 

(9) L'homologation se fait soit selon les 
règles de pratique et de procédure de la 
juridiction saisie, soit par dépôt au greffe de 
celle-ci, par , le président, d'une copie de la 
décision ou de l'ordonnance certifiée confor-
me et portant le sceau de la Commission. 

Sûreté et la réglementation nucléaires 1 1 

Règles de 
preuve 

Objet des 
procédures 

Maintien de 
l'ordre et du 
décorum 

Agent de la 
paix 

Homologar 
tion 

Procédure 



12 	C.'9 uclear Sàfety and Control 45-46 Euz.  II 

provide to the court a certified copy of the 
decision or order under the seal of the 
Commission and thereupon the decision or 
order becomes a rule, order or decree of the 
court. 

Powers Pouvoirs • 2L (1) The Commission may, in order to 
attain its objects, 

(a) enter into arrangements, including an 
arrangement to provide training, with any 
person, any department or agency of, the 
Government of Canada or of a province, 
any regulatory agency or department of a 
foreign govémment or any international 
agency; 

(b) establish and maintain programs to 
provide the Commission  with scientific, 
technical and other advice and information; 

(c) establish, and fix 'the terms of reference 
of, advisory, standing, and other commit-
tees; 

(d) establish and maintain offices and 
laboratories; 

(e) disseminate objective •scientific, techni-
çal and regulatory information to the public 
concerning the activities of the Commis-
sion and the effects, on the environment or 
on the health or safety of persons, *of the 
development, production or use of Miclear 
energy or the production, possession or use 
of a nuclear substance, prescribed equip-
ment or prescribed information; 

(f) provide, under an appropriate security 
classification, to any department or agency 
of a foreign government or international 
agency with which Canada or the Commis: 
sion has entered into an arrangement for the 
provision of such information, information 
relating to the development, production or 
use of nuclear energy or the production, 
possession or use of a nuclear substance, 
prescribed equipment or prescribed in-
formation including, after obtaining such 
assurances as it considers necessary to 
protect any commercial interest, protected 
commercial information; 

(g) charge such fees as may be. prescribed 
for any information, product or 'service it 
provides under this Act; 

21. (1) Pour réaliser sa mission, la Commis-
sion peut : 

a) conclure des accords, notamment en 
matière de formation, avec une personne, 
un ministère ou organisme du gouverne-
ment du Canada ou d'une province, un 
organisme de réglementation ou un minis-
tère d'un gouvernement étranger, ou une 
organisation internationale; 

b) créer et gérer des programmes pour lui 
permettre d'obtenir des conseils et des 
renseignements, spécialement dans les do-
maines scientifiques et techniques; 

'c)  créer des comités, notamment des comi-
tés consultatifs et des comités permanents, 
et déterminer leur mandat; 

d) établir et administrer des bureaux et des 
laboratoires; 

e),  informer objectivement le public — sur 
les plans scientifique ou technique, ou en ce 
qui concerne la réglementation du domaine 
de l'énergie nucléaire sur ses activités et 
sur les conséquences, pour la santé et la 
sécurité des personnes et pour l'environne-
ment, du développement, de la production 
et de l'utilisation de l'énèrgie nucléaire, 
ainsi que sur les effets de la production, de 
la possession et de l'utilisation des substan-
ces nucléaires, de l'équipement réglementé 
et des renseignements réglementés; 

J)  compte tenu de la classification de 
sécurité applicable, fournir 'à un 'ministère 
ou un organisme d'un gouvernement étran-
ger ou à une organisation internationale 
avec lesquels elle, ou le Canada, a conclu un 
accord d'échange de renseignements,' des 
renseignements sur le développement, la 
production et l'utilisation de l'énergie nu-
cléaire, ainsi que sur la production, la 
possession et l'utilisation des substances 
nucléaires, de l'équipement réglementé et 
des renseignements réglementés, notam-
ment des renseignements commerciaux 
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(h) certify and decertify prescribed equip-
ment for the purposes of this Act; 

(i) certify and decertify persons referred to 
in paragraph 44(1)(k) as qualified to carry 
out their duties under this Act or the duties 
of their employment, as the case may be; 
and 

(j) authorize the return to work of persons 
whose dose of radiation has exceeded the 
prescribed radiation dose limits. 

(2) The Commission may, under :the pre-
scribed circumstances, , refund all or part of: 

 arly fee referred to in paragraph (1)(g). 

Panels - 

22. (1)The President may establish a panel 
of the Commission Consisting of one or more 
members and, subject to subsection (3), the 
panel May; as directed by thé President, 
eXercise or perfnrni any or all of the  powers, 
duties and functions d the Commission. 

(2) An act of a panel is' cléerned to be an act 
of the Commission. 

(3) A panel may not make by-laws or 
regulations or review a decision or order of the 
Commission. 

Decision -Making 

•  23: (1) The President or the presiding 
mémber shall not vote at a méetihg of the 
Commission or a panel of the CommiSsicrn, as 
the case ma.y be, except that thé President or 
presiding member has and shall ,  cast the 
deciding vote in case of an equal division. 

protégés, après, dans ce cas, avoir obtenu 
les garanties qu'elle estime adéquates sur la 
protection des intérêts commerciaux en 
cause; 

g) imposer les droits' réglementaires pour 
les Services, rénseignements ou produits 
qu'elle fournit sous le régime de la présente 
loi; 

h) homologuer', 	réglementé 
pour l'application de 	la présente lôi, ou éri 
annuler l'homologation; 

i) • attester. la  compétence des personnes 
visées à l'alinéa 44(1)k) pour accomplir 
leurs fonctions, ou retirer leur attestation; 

j) autoriser le retour au travail des personnes 
ayant reçu une dose de rayonnement supé-
rieure à la limite réglementaire. 

(2) Dans les cas réglementaires, la Commis-
sion peut rembourser la totalité ou une partie 
des droits visés à l'alinéa (1)g). 

Formations 

22. (1) Le président peut constituer des 
formations de la Commission composées d'un 
ou de plusieurs Commissaires; sous réserve du 
paragraphe (3), elles exercent, en conformité 
avec les directives qu'il leur donne, celles des 
attributions dé la Commission qu'il leur 
délègue. 

(2) Les actes d'une form.  ation sont assimilés 
à ceux de la Commission.,. 

(3) Les formations ne peuVént pas prendre 
de règlements ni ,  de règlements administratifs; 
elles ne peuvent non plus réviser une dédision 
ou une ordonnance de la Commission.. 

Rè -gles de procédure 

23. (1) Lors d'une réunion de la Cômmis-
sion ou d'une formation de la Commission, le 
président bu le commissaire chargé de prési-
der la formation n'a pas le droit de voter, mais 
il a voix prépondérante en cas de partage. 

Rembourse-
ment 

Constitution 

Assimilation - 
à un acte de 
la 
Commission .  
Exceptions 

Voix 
prépondérante 
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(2) A person who has ceased to be a member 
may, with the authorization of the President 
and for such period as the President may fix, 
take part in the disposition of any matter in 
which that person becarne engaged while 
holding office as a member, and a person so 
authorized shall, for that purpose, be deemed 
to be a member of the Commission. 

(3) Where any member has taken part in a 
matter and for any reason is unable to take part 
in the disposition of the matter, the remaining 
members who took part in the matter m.  ay, 
with the authorization of the President, make 
the disposition notwithstanding that the quo-
rum may  have  been lost. 

(4) Where a panel consists of one member 
and the member is at any time unable to 
dispose of a matter that is before the panel, the 
President may authorize • another member to 
consider and dispose of the matter.. 

(2) Les anciens commissaires peuvent, si le 
président les y autorise et jusqu'à l'expiration 
du délai qu'il fixe, participer aux décisions 
nécessaires pour trancher les questions dont 
ils ont été saisis alors qu'ils étaient membres 
de la Commission; dans ce cas, ils sont 
assimilés aux commissaires en exercice. 

(3) Si l'un des commissaires qui ont été 
saisis d'une question est, pour quelque motif 
que ce soit, incapable de prendre part à la 
décision, le président peut autoriser les autres 
commissaires conce rnés à rendre cette déci-
sion même si leur nombre est inférieur au 
quorum. 

(4) Dans le cas de la formation constituée 
d'un seul commissaire, le président peut 
autoriser un autre commissaire à reprendre ou 
poursuivre les travaux de la formation si le 
premier commissaire devient incapable 
d'exercer ses fonctions. 

Licences 

24. (1) The Commission may establish 
classes of licences authorizing the licensee to' 
carry on any activity described in any of 
paragraphs 26(a) to (f) that is specified in the 
licence for the period that is specified in the 
licence. 

(2) The Commission may issue, renew, 
suspend in whole or in part, amend, revoke or 
replace a licence on receipt of an application 

(a) in the prescribed forrn; 
(b) containing the prescribed information 
and undertakings and accompanied by the 
prescribed documents; and 

(c) accompanied by the prescribed fee. 

(3) The Commission may, under the pre-
scribed circumstances, refund all or part of 
any fee referred to in paragraph (2)(c). 

(4) No licence may be issued, renewed, 
amended or replaced unless, in the opinion of 
the Commission, the applicant 

(a) is qualified to carry on the activity that 
the licence will authorize the licensee to 
carry on; and 

Licences et permis 

24. (1) La Commission peut établir plu-
sieurs catégories de licences et de permis; 
chacune autorise le titulaire à exercer celles 
des activités décrites aux alinéas 26a) à j) que 
la licence ou le permis mentionne, pendant la 
durée qui y est également mentionnée. ' 

(2) La Commission peut délivrer, renouve-
ler, suspendre en tout ou en partie, modifier, 
révoquer ou remplacer une licence ou un 
permis lorsqu'elle en reçoit la demande en la 
forme réglementaire, comportant les rensei-
gnements et engagements réglementaires et 
accompagnée des pièces et des droits régle-
mentaires. 

(3) Dans les cas réglementaires, la Commis-
sion peut rembourser la totalité ou une partie 
des droits visés au paragraphe (2). 

(4) La Commission ne délivre, ne renouvel-
le, ne modifie ou ne remplace une licence ou 
un permis que si elle est d'avis que l'auteur de 
la demande, à la fois : 

a) est compétent pour exercer les activités 
visées par la licence ou le permis; 

Catégories 

Demande 

Rembourse-
ment 

Conditions 
préalables à 
la délivrance 
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(b) will, in carrying on that activity, make 
adequate provision, for the protection of the 
environment, the health and safety of 
persons and the maintenance of national 
security and measures required to imple-
ment international obligations to which 
Canada has agreed. 

b) prendra, dans 'le cadre de ces activités, les 
mesures voulues pour préserver la santé et 
la sécurité des personnes, pour protéger 
l'environnement, pour maintenir la sécurité 
nationale et pour respecter les obligations 
internationales que le Canada a assumées. 

Conditions 
des licences 
et des permis 

(5) A licence may contain any term or 
condition that the Commission considers 
neCessary for the purposes of this Act, includ-
ing a condition that the applicant provide a 
financial guarantee in a form that is acceptable 
to the Commission. 

(6) The Commission may authorize the 
application of the proceeds of any financial 
guarantee referred to in subsection (5) in such 
manner as it considers appropriate for the 
purposes of this Act. 

(7) The Commission shall grant to any 
person who provided a financial guaranteé 
under subsection (5) a refund of any of the 
proceeds of the guarantee that have not been 
spent and may give the person, in addition to 
the refund, interest at the prescribed rate in 
respect of .each month or fraction of a ,month 
between the time the financial guarantee is 
provided and the time the refund is granted, 
calculated on the amount of the refund. 

(8) A licence may not be transferred. 

25. The Commission may, on its own 
motion, renew, suspend in whole or in part, 
amend, revoke or replace a licence under the 
prescribed conditions. 

26. Subject to the regulations, no person 
shall, except in accordance with a licence, 

(a) possess, transfer, import, export, use or 
abandon a nuclear substance, prescribed 
equipment or prescribed information; 

(b) mine, produce, refine, convert, enrich, 
process, reprocess, package, transport, 
manage, store or dispose of a nuclear 
substance; 

(c) produce or service prescribed equip-
ment; 

(5) Les licences et les permis peuvent être 
assortis des conditions que la Commission 
estime nécessaires à l'application de la pré-
sente loi, notamment le versement d'une 
garantie financière sous une forme que la 
Commission juge acceptable. 

(6) La Commission peut autoriser l'affecta-
tion du produit de la garantie financière 
fournie en conformité avec le paragraphe (5) 
de la façon qu'elle estime indiquée pour 
l'application de la présente loi. 

(7) La Commission rembourse à la person-
ne qui a fourni la garantie la partie non utilisée 
de celle-ci; le cas échéant, elle peut ajouter les 
intérêts calculés au taux réglementaire sur le 
montant du remboursement, pour chaque 
mois ou partie de mois entre le moment où la 
garantie a été donnée et celui du rembourse-
ment. 

(8) Les licences et les permis sont incessi-
bles. 

25. La Commission peut, de sa r propre 
initiative, renouveler, suspendre en tout ou en 
partie, modifier, révoquer ou remplacer une 
licence ou un permis dans les cas prévus par 
règlement. 

26. Sous réserve des règlements, il est 
interdit, sauf en conformité avec une licence 
ou un permis : 

a) d'avoir en sa possession, de transférer, 
d'importer, 	d'exporter, 	d'utiliser 	ou 
d'abandonner des substances nucléaires, de 
l'équipement réglementé ou des renseigne-
ments réglementés; 

b) de produire, de raffiner, de convertir, 
d'enrichir, de traiter, de retraiter, d'embal-
ler, de transporter, de gérer, de stocker 
provisoirement ou en permanence ou 
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Records and 
reports 

Designation 
of analysts 

• (d) operate a dosimetry service for the 
purposes of this Act; 

. (e) prepare a site for, construct, operate, 
modify, decommission or abandon a nu-
clear ,  facility; or 

(f) construct, operate, decommission or 
abandon a nuclear-powered vehicle or bring 
a nuclear-powered vehicle into Canada. 

• Records and Reports 

27. Every licensee and every prescribed 
- person shall 

(a),keep the prescribed records, including a 
record of the dose of radiation received by 
or committed to each person who performs 
duties in connection with any activity that 
is authorized by this Act or who is present 
at a place where that activity is carried on, 
retain those records for the prescribed time 
and disclose them under the prescribed 
circumstances; and 

(b) maice the prescribed reports and .  file 
them in the prescribed manner, including a 
report on 

(i) àny theft or loss of a nuclear sub-
stance, prescribed equipment or pre-
scribed information that is used in carry-
ing on any activity that is authorized by 
this Act, and 

(ii) any contravention of. this Act in 
relation to an activity that is authorized 
by this Act and any measure that has been 
taken in respect of the contravention. 

Analysts and Inspectors 

28. The Commission may designate as an 
analyst for the purposes of this Act any person 
whom the Commission considers qualifiéd.  

d'évacuer une substance nucléaire ou de 
procéder à l'extraction minière de substan-
ces nucléaires; 

c) de produire ou d'entretenir de l'équipe-
ment réglementé; 

d) d'exploiter un service de dosimétrie pour 
l'application de la présente loi; 

e) de préparer l'emplacement d'une instal-
lation nucléaire, de la construire, de l'ex-
ploiter, de la modifier, de la déclasser ou de 
l'abandonner; 

f) de construire, d'exploiter, de déclasser ou 
d'abandonner un véhicule à propulsion 
nucléaire ou d'amener un tel véhicule au 
Canada. 

Documents et rapports 

27. Les titulaires de licence ou de permis et 
les personnes visées par règlement : 

a) tiennent les documents réglementaires, 
notamment un document sur la quantité de 
rayonnement reçue par chaque person-
ne -- ou la dose engagée à l'égard de 
chaque personne —'dont les fonctions pro-
fessionnelles sont liées aux activités autori-
sées par la présente loi ou qui se trouve dans 
un lieu où celles-ci sont exercées, les 
conserve durant la période réglementaire et 
les communique en conformité avec les 
règlements; 

b) font les rapports réglementaires, notam-
ment en cas , de vol ou de perte d'une 
substance nucléaire, d'une pièce d'équipe-
ment réglementé ou de renseignements 
réglementés utilisés dans le cadre des 
activités autorisées par la présente loi, ou en 
cas de contravention à la présente loi liée à 
ces activités —'le rapport portant 'aussi 
dans ce cas sur les mesures prises en rapport 
avec la contravention — et les dépose de la 
façon prévue par règlement. 

Analystes et inspecteurs 

28. La Commission peut désigner toute 
personne qu'elle estime qualifiée pour, remplir 
les fonctions d'analyste dans le cadre de la 
présente loi. 
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Contents of 
certificate 

29..(1) The Commission may designate as 
an inspector for the purposes of this Act any 
person whom the Commission considers qual-
ified and any person so designated shall be 
provided with a certificate in the prescribed 
form certifying the person's designation. 

(2) The certificate must list any category of 
place or vehicle that the inspector has been 
designated to inspect, any condition that must 
be satisfied by the inspector in conducting an 
inspection and any restriction on the powers 
conferred on the inspector, and on entering or 
inspecting a place or vehicle the inspector 
shall, if requested, show the certificate to the 
person in charge of the place or vehicle.  

•  29. (1) La Commission peut désigner toute 
personne qu'elle estime qualifiée pour remplir 
les fonctions d'inspecteur dans le cadre de la 
présente loi; le cas échéant, elle lui remet un 
certificat conforme au modèle réglementaire 
attestant sa qualité. 

(2) Le certificat énumère les catégories de 
lieux ou de véhicules que l'inspecteur est 
autorisé à visiter, fait état des restrictions 
attachées à ses pouvoirs et prévoit les modali-
tés applicables au .déroulement de chaque 
visite; l'inspecteur présente, sur demande, son 
certificat au responsable des lieux ou véhicu-
les visités. 

. Inspection 

Dwelling-
houses 

30. (1) In order to verify compliance with 
this Act, the regulations, an order or decis' ion 
made under this Act or a condition of a 
licence, an inspector may, at any reasonable 
time and in accordance with the inspector's 
certificate, enter and inspect 

(a) a nuclear facility; 

(b) a nuclear-powered vehicle or a vehicle 
that the inspector believes on reasonable 
grounds is transporting a nuclear reactor, 
nuclear substance, prescribed equipment or 
prescribed information; and 

(c) a vehicle or place in which the inspector 
believes on reasonable grounds there is a 
nuclear substance, prescribed equipment, 
prescribed information or a record that is 
required by this Act, the regulations, an 
order or decision made under this Act, or a 
condition of a licence. 

(2) In the case of an inspection of a 
dwell ing-hoù se 

(a) the inspector shall give reasonable 
notice to the licensee that an inspection is to 
be carried out; 

(b) the inspection shall be conducted be-
tween the hours  of 7:00 a.na. and 9:00 P.m., 

30. (1) Pour contrôler l'observation de la 
présente loi ou de ses règlements, d "une 
ordonnance, d'une décision ou d'un ordre pris 
sous son régime, ou d'une condition d'une 
licende ou d'un permis, l'inspecteur peut, à 
toute heure convenable et sous réserve des 
conditions de son Certificat de désignation, 
procéder à la visite : 

a) d'une installation nucléaire; 	• 

b) d'un véhicule à propulsion nucléaire ou 
d'un véhicule dont il a de S motifs raisonna-
bles de croire qu'il transporte un réacteur 
nucléaire, une substance nucléaire, de 
l'équipement réglementé ou des renseigne-
men,ts réglementés; 	' 

c) d'un véhicule ou d'un lieu où l'inspecteur 
à des motifs raisonnables dé croire que se 
trouvent des substances nucléaires, de 
l'équipement réglementé ou des renseigne-
ments réglementés ou des documents dont 
la tenue est obligatoire sous le régime de la 
présente loi ou de S'es 'règlements, d'Une 
ordonnance, d'une décision ou d'un ordre 
pris sous son régime, ou d'une condition 
d'une licence ou d'un permis. 

(2) Dans le cas de la visite d'un local 
d'habitation, l'inspecteur doit se conformer 
aux conditions suivantes : 

a) donner un préavis suffisant de la visite au 
titulaire de la licence ou du permis; 

b) ne procéder à la visite qu'entre 7h et 
21 h, heure locale, lorsqu'il ne peut s'enten- 
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Special 
circumstances 

Search 
without 
warrant 

Powers of 
inspectors 

local time, where the licensee and the 
inspector cannot agree on a time for the 
inspection; and 

(c) the inspection shall be limited to the 
parts of the dwelling-house in which the 
nuclear substance, prescribed equipment, 
prescribed information or record is kept. 

(3) An inspector may, at any time, enter and • 

inspect a vehicle or place in which the 
inspector believes on reasonable grounds that 

(a) there ' is contamination by a nuclear 
substance; 

(b) a nuclear substance is being used, 
handled, stored or transported in a manner 
that may cause an unreasonable risk to the 
environment or to the health or safety of 
persons; or 

(c) a nuclear facility is being operated in a 
manner or is in a state that may cause an 
unreasonable risk to the environment or to 
the health or safety of persons. 

31. For the purposes of ensuring com-
pliance with this Act and the regulations, an 
inspector may exercise the powers of search 
and seizure provided for in section 487 of the 
Criminal Code without a warrant if the 
conditions for obtaining a warrant exist but, by 
reason of exigent circumstances, it would not 
be feasible to obtain a warrant. 

32. The measures that an inspector inay 
take, in exercising authority under this Act, 
include 

(a) using any equipment or causing any 
equipment to be used; 

(b) taking any measurement; 

(c) carrying out any test on a vehicle or in 
relation to anything in a vehicle or place 
that the inspector has been designated to 
inspect; 

(d) examining any vehicle or place and 
making or causing to be made a record of 
anything in any vehicle or place that the 
inspector has been designated to inspect 
and removing anything from such a vehicle 
or place for a reasonable period for the 
purpose of making a record of it;  

dre avec le titulaire de la licence ou du 
permis sur l'heure de la visite; 

c) se limiter à la visite des endroits où se 
trouvent les substances nucléaires, l'équi-
pement réglementé, les renseignements 
réglementés ou les documents. 

(3) L'inspecteur peut en tout temps visiter 
un véhicule ou un lieu, s'il a des motifs 
raisonnables de croire : 

a) que le véhicule ou le lieu est contaminé 
par des substances nucléaires; 

b) qu'on y utilise, manipule, stocke —ou 
que le véhicule transporte — des substan-
ces nucléaires d'une manière qui pourrait 
créer un danger inacceptable pour la santé 
ou la sécurité des personnes ou pour 
l'environnement; 

c) qu'une installation nucléaire est exploi-
tée d'une manière pouvant créer un tel 
danger ou se trouve dans un état susceptible 
de créer un tel danger. 

31. En vue de faire observer la présente loi 
et ses règlements, l'inspecteur peut exercer 
sans mandat les pouvoirs de perquisition et de 
saisie prévus à l'article 487 du Code criminel, 
lorsque l'urgence de la situation rend difficile-
ment réalisable l'obtention du mandat, sous 
réserve que les conditions de délivrance de 
celui-ci soient réunies. 

32. Dans l'exercice des attributions que lui 
confère la présente loi, l'inspecteur peut 
notamment : 

a) utiliser ou faire utiliser le matériel qui se 
trouve sur place; 

b) effectuer des mesures; 

c) faire des essais sur un véhicule ou sur tout 
objet qui se trouve dans le véhicule ou le 
lieu visité; 

d) examiner tout véhicule ou lieu visité et 
établir ou faire établir un document relatif 
à tout objet qui s'y trouve, et enlever pour 
Une période que justifient les circonstances 
ces objets en vue d'établir un document; 

e) ouvrir ou faire ouvrir tout contenant; 

f) prendre des échantillons et en disposer; 
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(e) opening or requesting the opening of any 
receptacle; 

(f) taking and disposing of any sample; 

(g) examining any records that are required 
to be kept or reports that are required to be 
made under this Act, or any books, records, 
electronic data or other documents that the 
inspector believes on reasonable grounds 
relate to such records or reports; or 

(h) questioning any person in charge of, 
found in or having a connection with, any 
vehicle or place that the inspéctor has 
entered, inspected or searched or from 
which any thing is seized by an inspector. 

33. While exercising any authority under 
this Act, an inspector may be accompanied by 
any other person chosen by the inspector. 

34. Any thing seized by an inspector in the 
course of exercising authority under this Act 
or under a warrant issued under the Criminal 
Code shall be disposed of or returned to the 
owner or person in charge of it 

(a) on the order of a court, after all 
proceedings before the court in respect of an 
offence under this Act or the regulations in 
relation to the thing are finally concluded; 
or 

(b) on the order of the Federal Court, at any 
time on application by. the Commission or 
the owner or person in charge. 

35. (1) An inspector may order that a 
licensee take any measure that the inspector 
considers necessary •to protect the environ-
ment or the health or safety of persons or to 
maintain national secur' ity or compliance with 
international obligations to which Canada has 
agreed. 

, (2) Where an inspector enters or inspects 
any vehicle or place 

(a) in the circumstances described in para-
graph 30(3)(a), the inspector may order that 
any person evacuate, close, seal, label or 
take any measures that the inspector consid-
ers necess.  ary to decontaminate, the place or 
vehicle; 

g) examiner les documents dont la tenue est 
exigée ou les rapports qui doivent être faits 
sous le régime de la présente loi, ou les 
livres, registres, données électroniques ou 
autres documents qui, à son avis, s'y 
rapportent; 

h) interroger toute personne présente ou liée 
à son intervention ou toute personne res-
ponsable du véhicule ou lieu visité. 

33. Dans l'exercice des attributions que lui 
confère la présente loi, l'inspecteur peut se 
faire accompagner d'une personne de son 
choix. 

34. II est disposé des objets saisis en 
application de la présente loi ou d'un mandat 
obtenu en vertu du Code criminel ou ceux-ci 
sont remis à leur propriétaire ou à la personne 
qui est autorisée à en avoir la possession : 

a) soit en conformité avec l'ordonnance du 
tribunal, après qu'une décision définitive a 
été rendue à l'égard des poursuites pour 
l'infraction à la présente loi ou aux règle-
ments à laquelle les objets sont liés; 

b) soit aux termes de l'ordonnance que la 
Cour fédérale rend à la suite de la demande 
que lui a présentée le propriétaire des biens 

•  saisis ou la personne qui est autorisée à en 
avoir la possession, ou la Commission. 

35. (1) L'inspecteur peut ordonner à un 
titulaire de licence ou de permis de prendre les 
mesures qu'il estime nécessaires à la préserva-
tion de la santé ou de la sécurité des personnes, 
à la protection de l'environnement, au main-
tien de la sécurité nationale ou au respect par 
le Canada de ses obligations internationales. 

(2) Lors de la visite d'un lieu ou d'un 
véhicule, l'inspecteur peut ordonner , à quicon-
que: . 

a) dans les cas visés Par l'alinéa 30(3)a), 
d'évacuer, de fermer, de sceller ou d'étique-
ter un lieu ou un véhicule ou de prendre les 
mesures qu'il juge nécessaires en vue de la 
décontamination du lieu ou du véhicule; 
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(b) in the circumstances described in para-
graph 30(3)(b), the inspector may order that 
any person use, handle, store or transport 
the nuclear substance in a' manner that will 
not cause an unreasonable risk to the 
environment or to the health or safety of 
persons; 

(c) in either of the circumstances described 
in paragraph 30(3)(c), the inspector may 
order that any person operate the nuclear 
facility in a manner or put it in a state that 
will not cause an unreasonable risk to the 
environment or to the health or safety of 
persons; or 

(d) in the circumstances described in sec-
tion 31, the inspector may order that any 
person take any measure that the inspector 
considers necessary to protect the environ-
ment or the health or safety of persons or to 
maintain national security or compliance 
with international obligations to which 
Canada has agreed. 

(3) An inspector shall refer any order made 
under this section to the Commission for 
review and the Commission shall • confirm, 
amend, revoke or replace the order. 

36. Every owner of a place or vehicle that 
is entered, inspected or searched or from 
which any thing is seized by an inspector, 
every person in charge of or found in such a 
place and every person with control of or 
found in such a vehicle shall give the inspector 
all reasonable assistance to enable the inspec-
tor to carry out the inspector's duties and 
functions under this Act. 

b) dans les cas visés par l'alinéa 30(3)6), 
d'utiliser, de manipuler, de stocker ou 'de 
transporter une substance nucléaire d'une 
façon qui ne causera aucun danger inaccep-
table pour la santé ou la sécurité des 
personnes ou pour l'environnement; 

c) dans les cas visés par l'alinéa 30(3)c), 
d'exploiter une installation nucléaire de 
façon à empêcher que ne survienne un 
danger inacceptable pour la santé ou la 
sécurité des personnes ou pour l'environne-
ment, de la fermer ou d'y apporter ,  les 
correctifs nécessaires pour empêcher un tel 
danger; 

a') dans les cas visés par l'article 31, de 
prendre les mesures qu'il juge nécessaires 
afin de préserver la santé et la sécurité des 
personnes, de protéger l'environnement, de 
maintenir la sécurité nationale ou d'assurer 
le respect par le Canada de ses obligations 
internationales. 

(3) L'inspecteur fait rapport à la Commis-
sion de tous les ordres qu'il donne en vertu du 
présent article pour qu'elle les révise, la 
Commission étant tenue de confirmer, modi-
fier, annuler ou remplacer les ordres en 
question. 

36. Le propriétaire ou le responsable du lieu 
ou du véhicule visé par l'intervention de 
l'inspecteur, ainsi que toutes les personnes qui 
s'y trouvent sont tenus de lui prêter toute 
l'assistance nécessaire pour lui permettre 
d'exercer, les attributions qui lui sont confé-
rées sous le régime de la présente loi. 

Révision par 
la 
Commission 

Assistance 
des 
inspecteurs 

Designated Officers 

37. (1) The Commission may designate, by 
name, title of office or class of persons, any 
person whom the Commission considers quai-
ified as a designated officer and any officer so 
designated shall be provided with a certificate 
setting out the duties that the designated 
officer is authorized to carry out. 

(2) The Commission may authorize a 
designated officer to 

Fonctionnaires désignés 

37. (1) La Commission peut désigner toute 
personne qu'elle estime qualifiée — nommé-
ment, par catégorie ou par désignation de son 
poste pour remplir les fonctions de fonc-
tionnaire désigné; le cas échéant, elle lui 
remet un certificat faisant état des fonctions 
qu'elle est autorisée à exercer. 

(2) La Commission peut autoriser le fonc-
tionnaire désigné à:.  

Fonctionnaires 
désignés 

Fonctions 
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(a), certify and decertify prescribed equip-
ment for the purposes of this Act; 

(b) certify and decertify persons referred to 
in paragraph 44(1)(k) as qualified to carry 
out their duties ,under this Act or the .  duties 
of their employment, as the case may be; 

(c) issue, on receipt of an application 
referred to in subsection 24(2), a licence of 
a class established by the Commission; 

(d) renew, suspend in . whole or in part, 
amend, revoke or replace, on receipt of an 
application referred to in subsection 24(2), 
à licence referred to in paragraph (c); 

(e) designate any person whom the desig-
nated officer considers qualified as an 
analyst under section 28 or as an inspector 
under subsection 29(1); ' 

• (f) make any order that an inspector May 
make under subsection 35(1) or (2); 

(g) confirm, amend, revoke or replace any 
order made by an inspector; or 

(h) authorize the retuni to work of persons 
• whose dose of radiation has exceeded the 

prescribed radiation dose limits. 

(3) In carrying out any Of the dutiés reÉer'red 
ib' in subecticin. (2), a designated officer shall, 
if requested, produce the designated officer's 
certificate of designation. 

(4) A designated officer who refuses to 
issue, renew, suspend, amend, revoke .or 
replace a licence shall notify the applicant of 
the refusal. 

a) homologuer l'équipement réglementé 
pour l'application de la présente loi ou en 
annuler l'homologation; 

b) attester la compétence des per sonnes 
visées à l'alinéa :44(1)k) pour • .'acCômplir 
leurs fonetidns, ou retirér leur attestation; 

'c)  délivrer les licences ,ou les permis . qui 
relèvent de catégories 'établies par là Com-
mission, sur demande' faite' conformément 
au paragraphe 24(2); 

d) renouveler, suspendre en tout du en 
partie, modifier, révoquer ou remplacer 'les 
licences ou les permis visés à 	c), sur 
demande faite conformément air paragra-
phe 24(2); 	 • 

e) désigner, à titre' d'analyste ou d'inspéç-
teur, toute personne 'qu'il estime qualifiée 
au titre de l'article 28 ou du paragraphe 
29(1); 

	

. 	. 
, j5. donner les ,ordres, qu'un, inspecteur 'Peut 
,dônner en :vertu des paragraphes 35(1) .ou 

• 

, g) confirrner, modifier, annuler ou rempla- 
• eer un ordre donnérpàr un inspecteur; 	- - 

h) autoriser le 'retour au travail' des'pers on ' 
.nes ayant. reçu une 'dose ,de rayonnement 
supérieure à la limite réglementaire. 

• (3)' bans il'exercice 'des fonctions visées :au 
paragraphe (2), le fonctionnaire désigné pré-
sente, sur demande, son certificat de désigna- 

. 	• 

	

. 	. 
. 	, 
(4) Le fonctionnaire désigné est .tenu d'avi-

ser l'auteur d'une demande de délivrance, de 
renouvellement, de suspension,' de modifica-
tion, f de révocation ou de .reniplaCerhérit d'Une 
licence ou d'un permis dans les cas où il rejette 
la demande. 

Présentation 
du certificat 	• 

Avis à 
l'intéressé 

• 

Rapport à la 
Commission  

(5) A designated officer shall report' to the 
Commission on 	 , 

(à) 'a refusai by the designàted officei to 
renew, sti'spencj, amérid, revoke or . 

 replace a licence; 

(b) the•  issuance by the designated officer of 
, a licence that contains the condition that the 

applicant provide a financial guarantee 
referred to in subsection 24(5); 

(5) Le fonctionnaire désigné fait rapport à 
la Commission: - 

a) de tOut refus de délivrance, de renôuvék 
lement, de suspension, de Màdificatibn, de 
révocation ou de remplacement d'une  li 
cence ou d'un permis; 

b) de la délivrance d'une licence ou d'un 
permis dans le cas où, à titre de condition de 
la licence ou du permis, il oblige l'auteur de 
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(c) a renewal of a licence where the terms or 
conditions of the licence are amended, or a 
suspension, amendment, revocation or re-
placement of a licence, other than an 
amendment of terms or conditions or a 
suspension, amendment, revocation or re-
placement made on the application, or with 
the consent, of the licensee; and 

(d) a confirmation, amendment, revocation 
or replacement of an order under paragraph 
(2)(g). 

(6) A designated officer 'shall refer any 
order made under paragraph (2)(f) to the 
Commission for review and the Commission 
shall confirm, amend, revoke or replace the 
order. 

Procedures for Decisions and Orders 
38. Every order of an inspector and every 

order of a designated officer under paragraph 
37(2)(f) shall be made, and every measure 
under paragraph 37(2)(c), (d) or (g) shall be 
taken, in accordance with the prescribed rules 
of procedure. 

39. (l) .A  designated officer shall provide a 
reasonable opportunity to be heard to 

(a) the applicant, before refusing to issue a 
licence under paragraph 37(2)(c); 

(b) the licensee, before renewing, suspend-
ing, amending, revoking or replacing a 
licence, or refusing to renew, suspend, 
amend, revoke or replace a licence, under 
paragraph 37(2)(d); and 

(c) any person named in or subject to the 
order, before confirming, amending, revok-
ing or replacing an order under paragraph 
37(2)(g). 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a renewal, suspension, amendment, revoca-
tion or replacement of a licence on the 
application of the licensee. 

la demande à fournir la garantie financière 
visée au paragraphe 24(5); 

c) de tout renouvellement d'une licence ou 
d'un permis lorsque les conditions en sont 
modifiées ou de toute suspension, modifi-
cation, révocation ou remplacement de 
ceux-ci, sauf si la demande est faite par le 
titulaire du permis ou de la licence ou avec 
son consentement; 

d) de la confirmation, de la modification, de 
l'annulation ou du remplacement d'un 
ordre en vertu de l'alinéa (2)g). 

(6) Le fonctionnaire désigné fait rapport à 
la Commission de tous les ordres qu'il donne 
en vertu de l'alinéa (2)/) pour qu'elle les 
révise, la Commission étant tenue de confir-
mer, modifier, annuler ou remplacer les ordres 
en question. 

Procédure 

38. Les ordres de l'inspecteur, les décisions 
du fonctionnaire désigné visées aux alinéas 
37(2)c), d) ou g) et les ordres du fonctionnaire 
désigné visés à l'alinéa 37(2)f) sont donnés ou 
pris en conformité avec les règles de procédu-
re réglementaires. 

39. (1) Le fonctionnaire désigné donne la 
possibilité d'être e ntendu: 

a) à l'auteur de la demande, avant de refuser 
la délivrance d'une licence ou d'un permis 
au titre de l'alinéa 37(2)c); 

b) au titulaire, avant d'accepter ou de 
refuser de renouveler, de suspendre, de 
modifier, de révoquer ou de remplacer une 
licence ou un permis en vertu de l'alinéa 
37(2)d); 

c) à toute personne nommée dans un ordre 
ou visée par celui-ci, avant de confirmer, 
modifier, annuler ou remplacer un ordre en 
vertu de l'alinéa 37(2)g). 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
renouvellement, à la suspension, à la modifi-
cation, à la révocation ou au remplacement de 
licence ou de permis demandés par son 
titulaire. 
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40. (1) Subject to subsection (2), the 
Commission shall provide an opportunity to 
be heard in accordance with the prescribed 
iules of procedure to 

, (a) the applicant:before refusing to issue a 
licence under section 24; 

(b) the licensee, before renewing, suspend-
ing, amending, revoking or replacing a 
licence, or refusing to renew, suspend, 
amend, revoke or replace a licence, under 
section 25; 	 , • 

(c) any person named in or subject to the 
order, before confirming, amending, revok-
ing or replacing, an order of an inspector 
under subsection 35(3); 

(d) any ,  person named in or subject to the 
order, before confirming, amending, revok-
ing or replacing an order of a designated 
offiCer under subsection 37(6); 

(e) the .applicant, before confirming a 
decision not to issue, and the licensee, 
before confirming a decision not to renew, 
amend, revoke or replace, a licence under 
paragraph 43(4)(a); , 

w the licensee, before confirming, varying 
or cancelling a term or condition of a 
licence under paragraph 43(4)(6); 

(g), the licensee, before taking any rneasure 
under any of paragraphs 43(4)(c) to (f); 

(h) any perSon named in or SubjeCt to the 
order, before taking any measure under any 
of paragraphs 43(4)(g) to (j); and 

(i) any person named in or sùbject to the 
order, before making any other order under 
this Act. 

40. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
Commission donne, conformément aux règles 
de procédure réglementaires, la possibilité 
d'être entendu : 

a) . à  l'auteur d'une demande de licence ou 
de permis faite dans le cadre de l'article 24, 
avant de rejeter celle-ci; 

b) au titulaire, avant d'accepter ou de 
refuser de renouveler, de suspendre, de 
modifier, de révoquer ou de remplacer une 
licence ou un permis en vertu de l'article 
25; 

c) à toute personne nommée dans un ordre 
ou visée par celui-ci, avant de confirmer, 
modifier, annuler ou remplacer l'ordre d'un 
inspecteur au titre du paragraphe 35(3); 

cl) à toute personne nommée dans un ordre 
ou visée par celui-ci, avant de confirmer, 
modifier, annuler ou remplacer 1? ordre d'un 

•fonctionnaire désigné au titre du paragra-
phe 37(6); 

e) à l'auteur d'une demande, avant de 
confirmer une décision de ne pas délivrer 
une licence ou un permis, et au titulaire, 
avant de confirmer une décision de ne pas 
renouveler, modifier, révoquer ou rempla-
cer une licence ou un permis dans le cadre 
de l'alinéa 43(4)a); 

f) au titulaire, avant de confirmer, modifier , 

ou annuler une condition d'une licence ou 
d'un permis au titre de l'alinéa 43(4)6); 

g) au titulaire, avant de prendre l'une des 
mesures prévues aux alinéas 43(4)c) à f); 

h) à toute personne nommée dans un ordre 
ou une ordonnance ou qui y est visée, avant 
de prendre l'une des mesures prévues aux 
alinéas 43(4)g) à j); 

i) à toute personne nommée dans un ordre 
ou une ordonnance ou qui y est visée, avant 
de rendre toute autre ordonnance en vertu 
de la présente loi. 

(2) Subsection (1) does not apply 

(a) in respect of a renewal, suspension, 
amendment, revocation or replacement of a 
licence on the application of the licensee; or 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 

a) à la demande de renouvellement, de 
suspension, de modification, de révocation 
ou de remplacement d'une licence ou d'un 
permis faite par le titulaire; 

Exceptions 
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(b) in respect of an order under subsection 
47(1). 

(3) Notwithstanding any other provision of 
this Act, where the Commission is satisfied 
that it is in the public interest to do so, the 
Commission may, on its own initiative, con-
duct proceedine in accordance with the 
prescribed rules of procedure to determine any 
matter or thing relating to the purpose of this 

(4) On completion of proceedings in respect 
of which subsection (1) applies and proceed-
ings under subsection (3), the Commission 
shall give notice of its' decision to 

(a) the applicant, where the proceedings 
were in relation to an application for a 
licence; 

(b) the licensee, where the proceedings 
were in relation to a licence; or 

(c) any person named in, or subject to, the 
' order, where thé proceedings were in rela-
tion to an order. 

(5) The Commission shall, subject to any 
bylaws made under section 15 and any 
regulations made under section 44, hold a 
public hearing vvith respect to 

(a) the proposed exercise by the Commis-
sion, or by a panel established under section 
22, of the power under subsection 24(2) to 
issue, renew; suspend, amend, revoke or 
replace a licence; and 

(b) any other matter within its jurisdiction 
under this Act, if the Commission is 
satisfied that it would be in the public 
interest to do so. 

(6) Subsection (5) does not apply in respect 
Of any matter in relation to which subsection 
14(2) applies. 

41. Every person named in, or subject to, an 
order of the Commission, an inspector or a 
designated officer shall, whether or not the 
person has had an opportunity to make 
representations with respect to the order, 
comply with the order within the time speci-
fied in it  or, if no time is specified, immediate-
ly. 

•  b)  à une ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe 47(1): 

(3) Malgré toute autre disposition de la 
présente loi, la Commission peut, de sa propre 
initiative et en conformité avec les règles de 
procédure réglementaire trancher bute 
question liée à l'application de la présente loi, 
si elle est convaincue que l'intérêt public 

(4) Au terme des procédures prévues aux 
paragraphes (1) et (3), la Commission fait 
parvenir une copie de sa décision : 

a) à l'auteur de la demande, dans le cas 
d'une demande de licence ou  de perniis; 

b) au titulaire, dans le cas d'une décision qui 
porte sur une, licence ou un permis; 

c) à toute personne nommée dans l'ordre ou 
l'ordonnance ou qui y est visée, dans le cas 
d'une décision qui porte sur un ordre ou une 
ordonnance. 

(5) Sous réserve des règlements administra-
tifs pris en vertu de l'article 15 et des 
règlements pris en vertu de l'article 44, la 
Commission tient une audience publique : 

a) sur son intention — ou celle d'une 
formation constituée aux termes de l'article 
22 — d'exercer son pouvoir de délivrer, 
renouveler, suspendre, modifier, révoquer 
ou remplacer une licence ou un permis au 
titre du paragraphe 24(2); 

b) sur toute question qui relève de sa 
compétence, si elle est convaincue que 
l'intérêt public l'exige. 

(6) Le paragraphe (5) ne s'applique pas aux 
affaires visées par le paragraphe 14(2). 

41. Les destinataires des ordres des inspec-
teurs et des fonctionnaires désignés et des 
ordonnances de la Commission ainsi que 
toutes les autres personnes qui y sont visées 
sont tenus de s'y conformer avant l'expiration 
du délai qui y est fixé ou, à défaut, sans délai, 
même s'ils n'ont pas eu la possibilité de 
présenter leurs observations au préalable. 



42. (1) Lorsque l'inspecteur ou un fonction-
naire désigné donne un ordre ou que la 
Commission rend une ordonnance à l'égard 
d'une substance nucléaire,  •  d'une pièce 
d'équipement réglementé, de renseignements 
réglementés ou d'une installation nucléaire, la 
personne qui a la possession de la substance, 
de la pièce d'équipement ou des renseigne-
ments, ou le propriétaire ou le responsable de 
l'installation au moment où l'ordre est donné 
ou l'ordonnance rendue sont, sans qu'il soit 
nécessaire de faire la preuve de leur faute ou 
négligence, responsables des frais que toute 
autre personne engage pour se conformer à 
l'ordre ou à l'ordonnance. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet de 	Indemnisa- 
tion 

porter atteinte aux recours que le propriétaire  • 
ou le responsable peut avoir contre des tiers. 

Responsabi- • 
lité des frais 
liés aux 
mesures 
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Liability for 
costs of ,• 
measures 

Indemnity 

Liability 
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Liability Act 

APpeal to the 
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42. (1) Where the Commission, an inspec-
tor or a designated officer makes ,an order in 
relation to  •a nuclear substance, prescribed 
equipment, prescribed information or a nu-
clear facility, the person who is in possession 
of the nuclear substance, prescribed equip-
ment or prescribed information or the•  owner 
or person in charge of the nuclear facility at the 
time the order is made is, without proof of 
fault or negligence, liable to pay any costs that 
any other person incurs in complying with the 
order. 

(2) Nothing in subsection (1) shall be 
construed to restrict the owner's or person's 
right of recourse against or indemnity from 
any other person in respect of the liability. 

(3) Nothing in this section shall be 
construed to affect the liability of an operator 
under the Nuclear Liability Act. 

(3) Le présent article n'a pas pour effet de 
porter atteinte à la responsabilité de l'exploi-
tant découlant de la Loi sur la responsabilité 
nucléaire. 

Responsabi-
lité au titre de 
la Loi sur la 
responsabilité 
nucléaire 

Redetermination and Appeal of Decisions 
and Orders 

43. (1) An appeal may be made to the 
Commission by any person who is directly 
affected by 

(a) a refusal of a designated officer td issue, 
renew, suspend, amend, revoke or replace a 

• licence; 

(b) any term or condition of a licence issued 
• by a designated officer; 

,(c) a renewal, suspension, amendment, 
revocation or replacement, by a designated 
officer, of a licence; or 

(d) a confirmation, amendment, revocation 
or replacement, by a designated officer, of 
an 'order of an inspector. 

Révision et appel 

43. (1) Peut interjeter appel auprès de la 
Commission toute  •  personne directement 
concernée par : 

a) la décision d'un fonctionnaire désigné de 
rejeter une demande de délivrance, de 
renouvellement, de suspension, de modifi-
cation, de révocation ou de remplacement 
d'une licence ou d'un permis; 

b) les conditions d'une licence ou d'un 
permis délivré par un fonctionnaire 
désigné; 

c) le renouvellement, la suspension, la 
modification, la révocation ou le remplace-
ment d'une licence ou d'un permis par un 
fonctionnaire désigné; 

d) la confirmation, la modification, l'annu-
lation ou le remplacement de l'ordre d'un 
inspecteur par un fonctionnaire désigné. 

Appel à la 
Commission 

Redetermination 	(2) The Commission shall rehear and rede- 
by 
Commission 	termine, on the application of, 	, 
on application 

(2) La Commission est tenue de procéder à 
une nouvelle audition et de  réviser: 

Révision par 
la 
Commission 
sur demande 



Révision - 
administrative 

Décision 
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(a) the applicant, a decision of the Commis-
sion not to issue a licence; 

(b) the licensee, a decision of the Commis-
sion not to renevv, suspend, amend, revoke 
or replace a licence; 

(c) the licensee, any term or condition of a 
licence issued, renewed, suspended or 
amended by the Commission; 

(d) the licensee, a suspension, amendment, 
revocation or replacement, by the Commis-
sion, of a licence; 

(e) any person named in, or subject to, an 
• order of the Commission, the order; or 

(f) any person named in, or subject to, an 
order of an inspector or a designated officer, 
a confirmation, amendment, revocation or 
replacement, by the Commission, of the 
order. 

a) le rejet d'une demande de délivrance 
d'une licence ou d'un permis, prononcé par 
elle, si l'auteur de la demande en fait la 
demande; 

b) le refus de renouveler, de suspendre, de 
modifier, de révoquer ou de remplacer une 
licence ou un permis, prononcé par elle, si 
le titulaire en fait la demande; 

c) les conditions d'une licence ou d'un 
permis qu'elle a délivré, renouvelé, suspen-
du ou modifié, si le titulaire en fait la 
demande; 

d) la suspension, la modification, la révoca-
tion ou le remplacement d'une licence ou 
d'un permis, prononcés par elle, si le 
titulaire en fait la demande; 

e) une de ses ordonnances, si une personne 
nommée dans l'ordonnance ou visée par 
celle-ci en fait la demande; 

je) la confirmation, la modification, l'annu-
lation ou le remplacement de l'ordre d'un 
inspecteur ou d'un fonctionnaire désigné, 
prononcés par elle, si une personne nom-
mée dans l'ordre ou visée par celui-ci en fait 
la demande. 

Redeter-
mination by 
Commission 
on own 
initiative 

(3) The Commission may, on its own 
initiative, redetermine any decision or ordér 
made by it or by an inspector or designated 
officer or art. term or condition of a licence. 

(3) La Commission peut, de sa propre 
initiative, réviser la décision qu'elle a prise ou 
l'ordonnance qu'elle a rendue,, la décision ou 
l'ordre d'un fonctionnaire désigné ou d'un 
inspecteur, ou les conditions d'une licence ou 
d'un permis. 

Decision (4) On considering an appeal or a redeter-
mination, the Commission may hear new 
evidence or rehear such evidence as it consid-
ers necessary and may, in the case of 

(a) a decision not to issue, renew, amend, 
revoke or replace a licence, confirm the 
decision or issue, renew, atnend, revoke or 
replace the licence; 

(b) any term or condition of a licence, 
confirm, vary ,  or cancel the term or condi-
tion; 

(c) an amendment of a licence, confirm, 
vary or cancel the amendment; 

(d) a suspension of a licence, confirm, vary 
the conditions of or cancel the suspension; , 

(4) Lors d'un appel ou d'une révision, la 
Commission peut accepter le dépôt de nou-
veaux éléments de preuve et entendre une 
nouvelle fois les témoignages déjà rendus, 
selon qu'elle le juge indiqué; elle est tenue : 

a) dans le cas du rejet d'une demande de 
délivrance, de renouvellement, de modifi-
cation, de révocation ou de remplacement 
d'une licence ou d'un permis, de confirmer 
le rejet de la demande ou de délivrer, 
renouveler, modifier, révoquer ou rempla-
cer la licence ou le permis; 

b) dans le cas des conditions d'une licence 
ou d'un permis, de les confirmer, modifier 
ou annuler; 	 • 
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Regulations 

(e) a revocation of a licence, confirm or 
cancel the revocation and, where it cancels 
the revocation, impose any ' term or condi-
tion that it considers necessary for the 
purposes of this Act; 

01 a replacement of a licence, confirm, 
vary, cancel or replace the replacement; 

(g) an order or a replacement of an order, 
confirm, amend, revoke or replace the order 
or the replacement; 

(h) a confirmation of an order, reconfirm the 
order or cancel the confirmation and 
amend, revoke or replace the order; 

(i) an amendment of an order, confirm the 
amendment or cancel the amendment and 
confirm, amend, revoke or replace the 
order; or 

(j) a revocation of an order, confirm the 
revocation or cancel the revocation and 
confirm, amend or replace the order. 

Regulations 

44. (1) The Commission may, vvith the 
approval of. the Governor in Council, make 
regulations 

(a) respecting the development, production 
and use of nuclear energy; 

(b) respecting the mining, production, re-
finement, conversion, enrichment, proces-
sing, reprocessing, possession, import, ex-
port, use, packaging, transport, manage-
ment, storage, disposai and abandonrnent of 
a nuclear substance; 

(c) respecting the design, inspection during 
production or installation, production, pos-
session, storage, import, export, use, de- 

c) dans le cas de la modification d'une 
licence ou d'un permis, de la confirmer, la 
modifier ou l'annuler; 

d) dans le cas de la suspension d'une licence 
ou d'un permis, de la confirmer, de l'annu-
ler ou d'en modifier les modalités; 

e) dans le cas de la révocation d'une licence 
ou , d'un permis, de la confirmer ou de 
l'annuler, et, dans ce dernier cas, elle 
assortit la licence ou le permis des condi-
tions qu'elle juge nécessaires à l'applica-
tion de la présente loi; 

A dans le cas du remplacement d'une 
licence ou d'un permis, de le confirmer, le 
modifier, le remplacer ou l'annuler; 

g) dans le cas d'un ordre ou d'une ordon-
nance, ou de son remplacement, de confir-
mer, modifier, annuler ou remplacer l'ordre 
ou l'ordonnance, ou son remplacement; 

h) dans le cas de la confirmation d'un ordre 
ou d'une ordonnance, de l'approuver ou de 
l'annuler et de modifier, annuler , ou rempla-
cer l'ordre ou l'ordonnance; 

i) dans le cas de la modification d'un ordre 
ou d'une ordonnance, de la confirmer ou de 
l'annuler et de confirmer, modifier, annuler 
ou remplacer l'ordre ou l'ordonnance; 

j) dans le cas de l'annulation d'un ordre ou 
d'une ordonnance, de la confirmer ou de 
l'annuler et •de confirmer, modifier ou 
remplacer l'ordre ou l'ordonnance. 

Règlements 

44. (1) Avec l'agrément du gouverneur en 
conseil, la Commission peut, par règlement : 

a) régir le développement, la production et 
l'utilisation de l'énergie nucléaire; 

b) régir l'extraction minière, la production, 
le raffinage, la conversion, l'enrichisse-
ment, ,le traitement, le retraitement, la 
possession, l'importation, l'exportation, 
l'utilisation, l'emballage, le transport, la 
gestion, le stockage provisoire et perma-
nent et l'évacuation ainsi que l'abandon des 
substances nucléaires; 

c) régir la conception, l'inspection en cours 
de production ou d'installation, la produc- 

Règlements 
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commissioning, abandonment and disposa] 
of prescribed equipment; 

(d) respecting the production, possession, 
transfer, storage, import, export, use and 
disclosure, and restricting the disclosure, of 
prescribed information; 

(e) respecting the location, design, 
construction, installation, operation, main-
tenance, modification, decommissioning, 
abandonment and disposa] of a nuclear 
facility or part of a nuclear facility; 

(f) respecting the protection of the environ-
ment and the health and safety of persons 
from any risks associated with the activities 
referred to in paragraphs (a), (b), (c) and (e); 

(g) respecting doses of radiation, including 
(i) establishing classes of persons and 
prescribing, in respect of each class, the 
radiation dose limits to which members 
of that class may be exposed, 

(ii) prescribing the circumstances under 
which any or all rnembers of a class of 

• persons may be exposed to a dose of 
radiation exceeding any of the limits 

• prescribed for that class of persons, and 

(iii) establishing measures to protect 
persons from exposure to radiation; 

(h) respecting the protection of nuclear 
energy workers, including prescribing 

(i) the duties that may be performed by a 
person employed in a nuclear facility or 
other place in which a nuclear substance 
is produced, used, possessed, packaged, 
transported, stored or disposed of and the 
manner and circumstances in -which the 
person's terms and conditions of employ-
ment may be varied, 

(ii) the information that a person so 
employed is required ,  to provide to their 
employer or to a dosimetry service in 
order to measure and monitor the dose of 
radiation to which the person is exposed, 

(iii) medical examinations or tests and 
the circumstances under which they are 
to be conducted on persons so employed, 
and  

tion, la possession, l'entreposage, l'impor-
tation, l'exportation, l'utilisation, le déclas-
sement, l'abandon et l'élimination de 
l'équipement réglementé; 

d) régir la production, la possession, le 
transfert, la conservation, l'importation, 
l'exportation, l'utilisation, la communica-
tion et les restrictions à la communication 
des renseignements réglementés; 

e) régir l'emplacement, la conception, la 
construction, l'installation, l'exploitation, 
l'entretien, la modification, le déclasse-
ment, l'abandon et l'aliénation d'une instal-
lation nucléaire ou d'une partie d'installa-
tion; 

,f) régir la préservation de la santé et de la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement contre les dangers liés aux 
activités visées aux alinéas a), b), c) et e); 

g) régir les doses de rayonnement, notam-
ment:  

(i) la création de différentes catégories de 
personnes et la détermination de la dose 
maximale de rayonnement acceptable 
pour chaque catégorie, 

(ii) la détermination des circonstances 
dans lesquelles une personne ou une 
catégorie de personnes peuvent recevoir 
une dose de rayonnement supérieure à la 
dose réglementaire, 

(iii) les mesures de protection des person-
nes contre l'exposition aux rayonne-
ments; 

h) régir la protection des travailleurs du 
secteur nucléaire, notamment : 

(i) déterminer les tâches qui peuvent être 
effectuées par une personne travaillant 
dans une installation nucléaire ou un 
autre lieu où une substance nucléaire est 
produite, utilisée, possédée, emballée, 
transportée, stockée provisoirement ou 
en permanence ou évacuée, et les moda-
lités de modification des conditions 
d'emploi de ces travailleurs, 

(ii) déterminer les renseignements 
qu'une telle personne est tenue de fournir 
à son employeur ou à un service de 
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(iv) the  measures the must  be undertaken 
by employers of. persons Sc) employed 
and licensee.s.of such a nuclear.facility- or: 
other place; 

(i) prescribing the fees that may be charged 
for the provision, by the Commission, of 
infirmation, produCtS and services; '• 

(j) prescribing the fees . or the methOd of 
calculating the fees that may 'be charged for. 
a licence or Class of licence; 

. „ 
(k) resPecting the qualifications for, and the 
training and exantination of, analysts,  in-
spectors, nuclear .  energy .workers and .  other 
persons employed in a titielear facility or 
other place where a nticlear .  substance,, or 
preScribed ,equIPment is. 'produced," .  uSed', 
posSéssed, paekaged, transported, .Stored .or 
disposed of, and presCribing the, fees for thé , 
eXamination of analysts, inspectors, nu.- 
clear .énergy Workers and sucli other  per-1 . 

 sons; . 	. 	. . 	. " 
(1) respecting: the . .procedures and pre.serib-
ing the fees for the certification and decerti- , 
fication. of persons referr' ed to in Paragraph 

(in)  resPecting measures to erisure the . 
maintenance of, national secarity and com-
pliance with Canada% international obliga. 2 

 tions in , the dévelopment, production ',and> 
use of nuclear..energy.-and . (the, production, 
use, possession, packaging, transport, stor-
age, and disposal of .huélear substanceS, 
prescribed éciuipniént' :and preScribed . in 
formation; . 	 , 
(i/) reSpeCting measurés to implement, Can-, 
ada's international' obligations..:, regardini: 
the develOpment, production and use : of 
nuclear enerù, including prescribing the, 
mariner 'in which and conditions -tinder 
whiCh: acces's to a 'nuclear facility, ntielear,  
substance or prescribed information "shall 
be 'granted to prescribed persoe —  • 

(o) establishing requirements' fo' be corn-- 
plied With by . any person ,whét - possesses,' 
uses, packages, transports; 'stores or dis- - 
poses:of a nuclear substance Or prescribéd -
equipment or who locates, designs, 
constructs, installs, operate's, maintains, 

dosimétrie poùr mesurer et contrôler les 
doses de rayonnement qu'elle a reçues, 

(iii) déterminer les examens médicaux et 
les tests qu'une -telle personne doit subir 
et les circonstances dans lesquelles" elle 
doit lès subir, 

(iy) déterminer les mesures ,à prendre par 
l'employeur d'une :telle 'personne et :les 
titulaires d'une licence ou d'un permis 
d'exploitation d'uné .  telle installation ou 
d'un'tel lieu; " 

i) fixer les droits pour les services, rensei-
gnements et produits que la Commission 
fournit; 	' 	" 	• 

j) fixer les droits Ou la méthode de Calcul des , 
droits qui peuvent être exigés pour  une j 

 licence ou un permis ou pdur une catégOrie 
de:licences ou de permis;:  

k) régir les conditions " de compétence, de . 
formation et d'examens à satisfaire 'par les, 
analystes, les . inspecteurs, les travailleurs 
du secteur nucléaire ou toute autre personne 
qui exerce des fonctions dans une installa-
tion nucléaire ou un autre lieu, où une 
substance nucléaire ou de • l'équipement, 
réglementé sont, selon le cas. 
utilisés, possédés, emballés, transportés, 
stockés provisoirement ou en permanence, 
entreposés, évacués ou éliminés, et fixer lés 
droits applicables aux-examens; 	1 

/) régir la procédure d'attestation des per-
sonnes visées à l'alinéa k) ou de retrait de 
leur attestation et fixer les droits applica-
bles à l'obtention des certificats qui Peuvent 
leur être remis;' 

m) régir la prise des mesures nécessaires au 
maintien de la sécurité nationale . et au 
respect des obligations internationales' du 
Canada dans le cadre du développement, de 
la production et de l'utilisation de :l'énergie 
nucléaire, ainsi que de la production; dé là 
possession, de l'utilisation, de l'emballage, 
du transport, de la conservation, de l'entre-
posage, du stockage provisoire ou perma-
nent, de l'évacuation ou de l'élimination, 
selon le .cas, des substances nucléaires, de 
l'équipement réglementé et des renseigne-. 
ments réglementés; 
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modifies, decommissions or abandons a 
nuclear facility or nuclear-powered ve-
hicle; 

(p) respecting the form of certificates of 
inspectors and designated officers; 

(q) respecting the procedure for certifica-
tion and decertification of prescribed equip-
ment; 

(r) establishing classes of nuclear facilities; 

(s) respecting the operation of a dosimetry 
service; 

(t) respecting the form of notices required 
by this Act and die manner in which they are 
to be given; 

(u) respecting the exemption of any activ-
ity, person, class of person or quantity of a 
nuclear substance, temporarily or perma-
nently, from the application of this Act or 
the regulations or any provision thereof; 

(v) prescribing anything that by this Act is 
to be prescribed; and 

(w) generally as the Commission considers 
necessary for carrying out the purposes of 
this Act and to assist the Commission in 
attaining its objects. 

n) régir la prise des mesures nécessaires au 
respect par le Canada de ses obligations 
internationales en matière de développe-
ment, de production et d'utilisation de 
l'énergie nucléaire, notamment prévoir les 
conditions permettant aux personnes dési-
gnées par règlement d'avoir accès aux 
installations nucléaires et aux lieux où sont 
conservés des substances nucléaires ou des 
renseignements réglementés; 

o) fixer les exigences applicables à la•

possession, à l'utilisation, à l'emballage, au 
transport, au stockage provisoire ou perma-
nent, à l'entreposage, à l'évacuation et à 
l'élimination, selon le cas, des substances 
nucléaires ou de l'équipement réglementé 
et celles qui s'appliquent à l'emplacement, 
à la conception, à la construction, à l'instal-
lation, à l'exploitation, à l'entretien, à la 
modification, au déclassement et à l'aban-
don d'une installation nucléaire ou d'un 
véhicule à propulsion nucléaire; 

p) régir la forme du certificat des inspec-
teurs et des fonctionnaires désignés; 

q) régir la procédure d'homologation ou 
d'annulation d'homologation de l'équipe-
ment réglementé; 

r) créer des catégories d'installations nu-
cléaires; 

s) régir l'exploitation d'un service de 
dos imétrie; 

t) régir la forme des avis prévus par la 
présente loi et la façon de les donner; 

u) prévoir l'exemption d'une activité, d'une 
personne, d'une catégorie de personnes ou 
d'une quantité déterminée de substance 
nucléaire de l'application de la totalité ou 
d'une partie de la présente loi ou des 
règlements, d'une façon temporaire ou 
permanente; 

y) prendre toute autre mesure d'ordre 
réglementaire prévue par la présente loi; 

w) prendre toutes les autres mesures qu'elle 
juge nécessaires à l'application de la pré-
sente loi et à la mise en oeuvre de sa 
mission. 
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Amount not to 
exceed cost 

Amount not to 
exceed cost 

Incorporation 
of standards 

Regulations 

Incorporation 
of provincial 
law 

Application of 
regulations 

Administra-
tion 

(2) The fee referred to in paragraph (1)(i) 
may not exceed a reasonable estimate of the 
cost of providing the information, product or 
service. 

(3) The fee referred to in paragraph (1)(j) 
for a licence or class of licence may not exceed 
a reasonable estimate of the cost of the 
Commission's regulatory activities related to 
that licence or class of licence. 

(4) Regulations made under paragraph 
(1)(o) incorporating a standard by reference 
may incorporate the standard as amended to a 
certain date or from time to time. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations generally as the Governor in 
Council considers necessary for carrying out 
the purposes of this Act. 

(6) Ariy regulation made under .  subsection 
(1) or (5) incorporating by reference in whole 
or in part an Act of the legislature of a province 
or an instrument made under such an Act may 
incorporate the Act or instrument as amended 
to a certain date or from time to time. 

(7) Regulations referred to in subsection (6) 
may apply 

(a) generally, in respect of all works and 
undertakings described in section 71; 

(b) in respect of a particular work or 
undertaking or class or classes of work or 
undertaking referred to in that section; or 

(c) in respect of any class or classes of 
persons who are employed in connection 
with a work or undertaking described in 
paragraph (a) or (b). 

(8) A regulation made under subsection (1) 
incorporating an Act or instrument shall, with 
the consent of the appropriate provincial 
minister, be administered and enforced by the, 
person or authority that is responsible for the 
administration of the Act or instrument. 

(2) Les droits visés à l'alinéa (1)i) ne 
peuvent dépasser une estimation raisonnable 
des coûts de fourniture des services, rensei-
gnements ou produits. 

(3) Les droits visés à l'alinéa (1)j) ne 
peuvent dépasser une estimation raisonnable 
des coûts engagés par la Commission pour 
prendre les mesures de réglementation relati-
vement à une licence ou un permis ou à une 
catégorie de licences ou permis. 

(4) Les règlements d'application de l'alinéa 
(1)o) qui incorporent des normes par renvoi 
peuvent prévoir qu'elles sont incorporées soit 
avec leurs modifications successives jusqu'à 
une date donnée soit avec toutes leurs modifi-
cations successives. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre toutes les mesures qu'il 
juge nécessaires à l'application de la présente 
loi. 

(6) Le règlement pris en vertu des paragra-
phes (1) ou (5) qui incorpore par renvoi tout ou 
partie d'un texte — loi ou texte d'application 
de celle-ci -- provincial peut prévoir que 
celui-ci est incorporé soit avec ses modifica-
tions successives jusqu'à une date donnée, soit 
avec toutes ses modifications successives. 

(7) Le règlement -visé au paragraphe (6) 
peut s'appliquer : 

a) soit, d'une façon générale, à tous les 
ouvrages et entreprises visés à l'article 71; 

b) soit à un ouvrage ou entreprise en 
particulier, ou à une ou plusieurs catégories 
de ceux-ci; 

c) soit à une catégorie de personnes em-
ployées dans le cadre d'un ouvrage ou 
d'une entreprise visés aux alinéas a) ou b). 

(8) Le règlement pris en vertu du paragra-
phe (1) qui incorpore le texte provincial est, 
avec le consentement du ministre provincial 
intéressé, mis en application par la personne 
ou l'autorité qui est responsable de l'applica-
tion du texte. 

Coûts 

Coûts 

Incorporation 
de normes 

Règlements 

Incorporation 
d'un texte 
provincial 

Champ 
d'application 

Application  



Administra-' 
tion , 

Offence and 
penalty 

Procedure 

Publication of 
proposed 
regulations • 

Notification 
of contamina-
tion,  etc. 

Contaminated 
land 

32 	C. 9 	 Nuclear Safety and Control 45-46 Euz.  II 

Application (9) A regulation made under subsection (5) 
incorporating an Act or instrument shall, with 
the consent of the appropriate provincial 
minister, be administered and enforced by the 
person or authority that is responsible for the 
administration of the Act Or instrument. , 

(10) Notwithstanding section• 51, every 
person who contravenes a regulation made 
under subseétion (1) or (5) by contravening a 
provision of an Act of the legislature of a 
province that, or an, instrument, made under 
such Act that, is incorporated by the regula-
tion is guilty of an offence against this Act and 
is liable to the same punishment as is imposed 
by or under any Act of that legislature for the 
contravention of that provision. 

(11) The prosecution of a contravention 
described in subsection (10) shall be com-
menced by the Attorney General of the 
province in which the offence was committed. 

(12) A copy of each regulation that the 
Commission proposes to make under para-
graph (1)(i) or (j) shall be published in the 
Canada Gazette and a reasonable opportunity 
shall be given to persons to make representa-
tions to the Commission with respect thereto. 

(9) Le règlement pris en vertu du paragra-
phe (5) qui incorpore le texte provincial est, 
avec le consentement du ministre provincial 
intéressé, mis en application par la personne 
ou l'autorité qui est responsable de l'applica-
tion du texte. 

(10) Par dérogation à l'article 51, quicon-
que enfreint un règlement pris en vertu des 
paragraphes (1) ou (5) en violant une disposi-
tion du texte incorporé commet une infraction 
à la présente loi et encourt, le cas échéant, la 
peine prévue par les lois de la province en cas 
d'infraction à la disposition. 

(11) Les poursuites relatives à l'infraction 
définie au paragraphe (10) sont intentées par 
le procureur général de la province où l'infrac-
tion est commise. 

(12) Les projets de règlement d'application 
des alinéas (1)i) et (1)j) sont publiés dans la 
Gazette du Canada, les personnes intéressées 
se voyant accorder la possibilité de présenter 
à la Commission leurs observations à cet 
égard. 

Infraction et 
peine 

Procédure • 

Publication et 
observations 

Exceptional Powers 

45. Every person who, on reasonable 
grounds, believes that 

(a) a place or vehicle is contaminated, in 
excess of the prescribed limit, by a radioac-
tive nuclear substance, or 

(b) an event has occurred that is likely to 
result in the exposure of persons or the 
environment to a dose of radiation in excess 
of the prescribed limits, 

shall immediately notify the Commission or 
an appropriate authority of the location and 
circumstances of the contamination or event. 

46. (1) Where the Commission believes, on 
reasonable grounds, that there is contamina-
tion in excess of the prescribed limit by a 
radioactive nuclear substance at any place, the 
Commission may conduct a public hearing in 
accordance with the prescribed rules of proce-
dure to determine whether such contamina-
tion has occurred. 

Pouvoirs d'urgence 	. 

45. Toute personne qui a des motifs raison-
nables dé croire qu'un lieu ou un véhicule est 
contaminé — au 'delà du seuil réglementai-
re — par une substance nucléaire radioactive 
ou 'qu'un événement susceptible d'exposer 
des personnes à des doses de rayonnement 
supérieures aux seuils réglementaires ou de 
provoquer le rejet dans l'environnement de 
tellés quantités de rayonnement s'est produit, 
est tenue d'en communiquer immédiatement  
les détails à la Commission ou aux autorités 
compétentes. 

46. (1) Lorsque la Commission a des motifs 
raisonnables de croire qu'il y a contamination 
dépassant le seuil réglementaire dans un lieu 
donné, elle peut tenir une audience publique, 
conformément aux règles de procédure régle-
mentaires, pour déterminer si les conditions 
réglementaires de contamination sont réunies. 

Contamination 
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(2) Where, after conducting a hearing, the 
Commission is satisfied that there is contami-
nation referred to in subsection (1), the 
Commission shall file a notice of contamina-
tion in the land registry office or other office 
where title to land is recorded for the area in 
which the place is located, or in any other 
prescribed public office. 

(3) Where, after conducting a hearing, the 
Commission is satisfied that there is contami-
nation referred to in subsection (1), the 
Commission may, in addition to filing a notice 
under subsection' (2), order that the owner or 
occupant of, or any other person with a right 
to or interest in, the affected land or place take 
the prescribed measures to reduce the level of 
contamination. 

(4) Where the Commission believes on 
reasonable 'grounds that there is ,no longer 
contamination referred to in subsection (1) at 
a place with respect to which a notice has been 
filed under subsection (2), the Commission 
shall conduct a public hearing in accordance 
with the prescribed rules of procedure to 
determine whether such contamination is no 
longer present. 

(5) Where, after conducting a hearing under 
subsection (4), the Commission is satisfied 
that the contamination is no longer present, 
the Commission shall file a notice of cancella-
tion wherever a notice of contamination in 
relation to the place was filed. 

(6) A notice of contamination or cancella-
tion is to ,be filed following a hearing under 
this section and, before such filing, the 
Commission shall give notice in the pre-
scribed manner to the owner or occupant of the 
affected  land and any other prescribed person 
of the Comnlission's determination. 

' (7) The Commission shall give notice in the 
prescribed manner of an order made under 
subsection (3) to any person 'named in or 
subject to the order. 

47. (1) Notwithstanding any other provision 
of this Act, in case of emergency the Commis-
sion may, without conducting any proceed-
ings, make any order that it considers neces- 

(2) Si, à l'issue de l'audience, la Commis-
sion est convaincue que les conditions régle-
mentaires sont réunies, elle dépose un avis de 
contamination au bureau de la publicité des 
droits ou tout autre bureau d'enregistrement 
des droits immobiliers du lieu, ou à tout autre 
bureau ouvert au public et désigné par règle-
ment. 

(3) En outre, elle peut ordonner au proprié-
taire ou au responsable du lieu, ou à tout autre 
personne ayant un intérêt reconnu en droit 
dans ce lieu, de prendre les mesures réglemen-
taires pour le décontaminer. 

(4) Lorsqu'elle a des motifs raisonnables de 
croire que les conditions réglementaires ont 
cessé d'exiS>ter dans un lieu visé par un avis de 
contamination, la Commission tient ,une au-
dience publique, conformément aux règles de 
procédure réglementaires, pour déterminer si 
elle doit déposer un avis d'annulation. 

(5)' An ternie de l'audience, :si 'elle est 
convnincue que les conditions réglementaires  
ne kint plus rétinies, la Commission dépose un 
avis d'annulation pour chaque avis de conta-
mination déjà déposé pour le lieu. 

(6) En outre, elle est tenue, avant le dépôt 
d'un avis de contamination ou d'annulation, 
de donner, de la façon prévue par règlement, 
avis de sa décision au propriétaire ou à 
l'occupant du lieu et à toute autre personne 
visée par règlement. 

(7) La Commission donne, de la façon 
prévue par règlement, avis de l'ordonnance 
rendue en vertu du paragraphe (3) à toute 
personne qui y est nommée ou qui est visée par 
celle-ci. 

47. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, la Commission peut, 
en situation d'urgence et sans formalité, 
rendre l'ordonnance qu'elle juge nécessaire à 
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Notice 

sary to protect the environment or the health 
and safety of persons or to maintain national 
security and compliance with Canada's in-
ternational obligations. 

(2) The Commission shall, as soon as 
practicable after making an order under 
subsection (1), give notice of it in the pre-
scribed manner.  

la préservation de la santé ou de la sécurité des 
personnes, à la protection de l'environnement, 
au maintien de la sécurité nationale et au 
respect par le Canada de ses obligations 
internationales. 

(2) Dès que possible après avoir rendu une 
ordonnance en vertu du paragraphe (1), la 
Commission en donne avis de la façon prévue 
par règlement. 

Offence 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

48. Every person commits an offence who 

(a) alters, otherwise than pursuant to the 
regulations or a licence, or misuses any 
thing the purpose of which is to 

(i) protect the environment or the health 
or safety of persons from any risk 
associated with the development, pro-
duction or use of nuclear energy or the 
possession or use of a nuclear substance, 
prescribed equipment or prescribed in-
formation, or 

(ii) maintain national security or imple-
ment international obligations to which 
Canada has agreed, at a nuclear facility or 
at a place where, or vehicle in which, a 
nuclear substance is located; 

(b) discloses prescribed information, ex-
cept pursuant to the regulations; 

(c) fails to comply with any condition of a 
licence; 

(d) knowingly makes a false or misleading 
written or oral statement to the Commis-
sion, a designated officer or an inspector; 

(e) 'fails to comply with an order of the 
Commission, a designated officer or an 
inspector; 

(f) fails to assist or give information to an 
inspector when requested to do so, or 
otherwise interferes with the performance 
of an inspector's duties; 

(g) takes disciplinary action against a 
person who assists or gives information to 
an inspector, a designated officer or the 
Commission in the performance of the 
person's functions or duties under this Act; 

INFRACTIONS ET PEINES 

48. Commet une infraction quiconque : 

a) modifie, sans y être autorisé par les 
règlements ou par une licence ou un permis, 
un objet conçu pour préserver la santé ou la 
sécurité des personnes, protéger l'environ-
nement contre les dangers liés au dévelop-
pement, à la production ou à l'utilisation de 
l'énergie nucléaire ou à la possession ou 
l'utilisation des substances nucléaires, de 
l'équipement réglementé ou des renseigne-
ments réglementés, ou encore conçu pour 
maintenir la sécurité nationale ou assurer le 
respect par le Canada de ses obligations 
internationales, ou en fait un mauvais 
usage, dans une installation nucléaire, un 
véhicule ou un lieu où se trouvent des 
substances nucléaires; 

b) communique des renseignements régle-
mentés, sauf dans les cas prévus par les 
règlements; 

c) contrevient aux conditions d'une licence 
ou d'un permis; 

d) fait sciemment une déclaration fausse ou 
trompeuse, verbalement ou par écrit, à la 
Commission, à un fonctionnaire désigné ou 
à un inspecteur; 

e) contrevient à une ordonnance de la 
Commission ou à un ordre d'un fonction-
naire désigné ou d'un inspecteur; 

.f) n'aide pas l'inspecteur qui le lui deman-
de, ne lui donne pas les renseignements 
qu'il lui demande ou entrave son interven-
tion; 

g) prend des mesures disciplinaires contre 
une personne qui aide la Commission, un 
inspecteur ou un fonctionnaire désigné ou 
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(h) except in the prescribed manner and 
circumstances, terminates, or varies the 

•terms and conditions of, employment of a 
nuclear energy worker who has received or 
is committed to a dose of radiation in excess 
of the prescribed limits; 

(i) falsifies a record kept pursuant to this 
Act or the régulations or to a.condition of a 
licence; 

(j) fails to comply with an order made under 
any of sections 58 to 62; or 

(k) fails to comply with this Act or any 
regulation made pursuant to this Act. 

49. Notwithstanding the occurrence of a 
legal strike or lockout, every person cdmmits 
an offence who 

(a) while in charge of a nuclear facility, fails 
• to ensure that there is present in that facility 

at all times the staff required, under the 
licence for that facility, to maintain that 
facility in a safe condition; or 

•(b) does not report for duty at a nuclear 
facility or who, while on duty at a nuclear 
facility, withdraws their services, except 
where the person is not required to report or 
is relieved in accordance with a procedure 
set out in the licence for that facility. 

50. Every person commits an offence who, 
exéept as authorized by this Act, possesses a 
nuclear substance, prescribed equipment or 
prescribed inforination that is capable of 
being used to produce a nuclear weapon or a 
nuclear explosive device. 

51. (1) Every person 'who: contravenes 
section 36 is guilty of an` offence punishable 
on summary conviction and liable to a fine not 
exceeding $5,000 or to imprisonment for a 
term not exceeding six months or to both.  

- qui leur donne des renseignements dans le 
cadre de ses fonctions sous le régime de la 
présente loi;  •:, 

h) sauf selon les modalités prévues par 
règlement, modifie les conditions d'emploi 
d'un travailleur du secteur nucléaire qui a 
reçu une dose de rayonnement supérieure 4 

• la dose réglementaire ou dont la dose 
engagée est supérieure à la• dose réglemen-
taire, ou le congédie; 

• i) falsifie un document dont la tenue est 
obligatoire aui titre de la présente loi ;  de ses 
règlements ou d'une condition d'une licen-
ce ou d'un permis; 

, j) ne Se conforme  .pas à, une ordonnance 
•rendue en vertu de l'un des articles 58 à 62; 

k) contrevient à la présente loi ou à ses 
règlements. 

49. Commet une infraction, même en ças de 
grève on de' lock-out : 

a) le responsable d'une installation nucléai-
re qui ne prend pas les mesures nécessaires 
pour qu'il y ait,' en tout temps, stir les lieux 
le personnel requis; aux termes de la licence 
ou du permis délivré ": à l'égard de l'installa-
tion nucléaire, pour le maintien de la 
sécurité de celle-ci; 	• 

b) tonte personne travaillant dans une 
. installation nucléaire qui : omet de se présen:. 

ter au travail ou quitte son poste de travail 
alors qu'elle esi en service, si ce n'est 'en 
'éonforrriité avec la 'Procédure prévue par la 
licence ou ' le permis  délivré' à l'égard dé 
l'installatiOnnticléaire. 

50. Commet une infraction quiconqùe,. sans 
y être ,autorisé au titre de la présente loi, a en 
sa possession Une substance. une 
pièce  d'équipement  réglemente ou des rensei-
gnements réglementés qui Peuvent servir à 
fabriquer une aune nucléaire :  ou' tin engin 
explosif nucléaire. 

51. (1)  Quiconque contrevient à l'article ,36 
est coupable d'une 'infraction' et ericoùrt, sur 
déclaration ,  de culpabilité par Procédure, som-
maire, une amende maximale de 5 000 $ etnn 
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Punishment 

Punishment 

Defence 

(2) Every person who commits an offence 
under section 50 is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a term 
not exceeding ten years. 

(3) Every person who commits an offence 
other than an offence in respect of which 
subsection (1) or (2) applies 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to a fine not exceeding $1,000,000 or 

• to imprisonment for a term not exceeding 
five years or to both; or " 

(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to a fine not 
exceeding $500,000 or to imprisonment for 
a term not exceeding eighteen months or to 
both. 

51.1 A person shall not be found to have 
contravened any provision of this Act, other 
than section 50, if it is established that the 
person exercised all due diligence to prevent 
its commission.  

emprisonnement maximal de six mois, ou 
l'une de ces peines. 

(2) Quiconque contrevient à l'article 50 est 
coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans. 

(3) Quiconque contrevient à la présente loi, 
à l'exception des paragraphes (1) ou (2), est 
coupable, selon le cas : 

a) d'un acte criminel et passible d'une 
amende maximale de 1 000 000 $ et d'un 
emprisonnement maximal de cinq ans, ou 
de l'une de ces peines; 

b) d'une infraction punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire 
et passible d'une amende maximale de 
500 000 $ et d'un emprisonnement maxi-
mal de dix-huit mois, ou de l'une de ces 
peines. 

51.1 Nul ne peut être reconnu coupable 
d'infraction à la présente loi, sauf en ce qui 
touche l'article 50, s'il a pris toutes les 
mesures nécessaires pour l'empêcher. 

1 

52. Where an offence under •this Act is 
committed or continued on more than one day, 
it shall be deemed to be a separate offence for 
each day on which it is committed or contin-
ued. 

53. Proceedings by way of summary con-
viction in respect of an offence under this Act 
may, be instituted not later than two years after 
the time when the subject-matter of the 
proceedings arose or the Commission became 
aware of the subject-matter of the proceed-
ings. 

54. Subsection 389(5) of the Canada Ship-
ping Act does not apply in respect of a nuclear 
substance, prescribed equipment, a nuclear 
facility or a nuclear-powered vehicle. 

55. (1) Subject to this section, a certificate 
purporting to be signed by an analyst, stating 
that the analyst has analysed or tested a 
substance or product and stating the result of 
the analysis or test, or a copy or extract of a 
certificate certified as such by an inspector or 

52. Il est compté une infraction distincte 
pour chacun des jours au cours desquels se 
commet ou se continue une infraction à la 
présente loi. 

53. Les poursuites par voie de procédure 
sommaire pour infraction à la présente loi se 
prescrivent par deux ans à compter de la 
perpétration de l'infraction ou de la date à 
laquelle la Commission en a été informée. 

54. Le paragraphe 389(5) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada ne s'applique 
pas aux substances nucléaires, à l'équipement 
réglementé, aux installations nucléaires ni aux 
véhicules à propulsion nucléaire. 

55. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, le certificat censé signé par 
l'analyste, où il est déclaré que celui-ci a 
étudié telle substance ou tel produit et où sont 
donnés ses résultats, ainsi qu'un extrait ou une 
copie d'un tel certificat établis ou certifiés 
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designated officer is admissible in evidence in 
any prosecution for an offence under this Act 
without proof of the signature •or official 
character of the analyst, inspector or desig-
nated officer and is proof of the statements 
contained in the certificate. 

(2) Any party against whom a certificate, 
:copy or. extract referred to, in subsection (1) is 
ptoduced'inay, with leave of the court; require 
the attendance of the analyst, inspéctor or 
desigriated officer, as the case ,maY be, for the 
purposes of cross-examination. 

(3) Nô - certificate, copy or extract shall be 
reeeived in, evidence .pursuant to subsection 
(1.) unlesS the party intending to produce it has 
given tô . the party' against whom it is intended 
to be produéed reasonable notice'. of that 
intention, together with a copy of the certifi-
cate. 	• 

56. EVery licenàée Who resides or éarriés' on 
business in Canada and commits, , outs-ide 
Canada, 'an a'et or Oinissiori that woulci, , if 
committed in Canada, be an offencè under 
paragraph 48(c) or 'under paragraph 48(i) in 
relation to its .licènce, iS deemed' to  have 
committed thàt act or oinisSion in Canada. 	' 

57. A.'prosecution  forai offeriée under this 
Act .may 'be instituted,: heard and determined 
in the -  place whete the offence 'm'as cbmmitted, 
the subject-matter of the 'proseciition' arose, 
the accused is resident or' the -acdued is 
carrying on business. 

- 58. (1) Where. an offender has pleaded 
guilty tà or been fôund guilty of' an. bffence 
under . this , - Act, the court - - may,.. instead' . bf 
convicting the offender, brder thàt the offend-
er be' disCharged abseitely or on Conditions 
that have any or all of the éffects deseribed in 
paragraphS 60(1)(a) to (j): 

(2)' Where an bffender conttavene's an ordér 
made ünder SubsectiOn (1) or is' convicted of 
any other' offénée ndèr thiS Act that•is 
côminitted after the order .under àibsebtiori (1) 
was'inàde, the prosécntor' may ' apPly to • the  

conformes par un inspecteur ou un fonction-
naire désigné sont admissibles en preuve dans 
les poursuites engagées pour infraction à là 
présente loi, sans qu'il Soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y est 
apposée ou la qualité officielle du signataire; 
le certificat, l'extrait Ou la copie font foi de 
leur contenu. 

(2) La partie contre laquelle est produit le 
certificat, l'extrait ou la copie peut, avec 
l'autorisation du tribunal ;  exiger la présence 
de l'analyste, de l'inspecteur ou du fonction-
naire désigné pour contre-interrogatoire. 

(3) Le certificat, l'extrait ou la copie n'est 
reçu en Preuve que si la partie qui a l'intention 
de le produire contre une autre en donne à 
celle-ci un préavis suffisant en y joignant une 
copie du , certificat. 

56. Le titulaire qui commet .  à l'étranger un 
geste 	aCte ou omission -- qui, s'il était 
commis au Canada,' constituerait soit une 
infraction à l'alinéa 48c), soit üne infraction à 
l'alinéa 48i) cônimise à l'égard de sa licence 
ou de son permis est, à la condition de résider 
ou d'exercer une activité commerciale au 
Canada, réputé avoir coinnns ce geste' au 
Canada. 

57. Les 'poursuites pour infraction à la 
présente loi peuvent être intentées au lieu dé 
la perpétration, à celui où la' cause d'action a 
pris naissance, 'au lieu de la résidence de 
l'accusé ou au ,  lieu où il exerce une activité 
commerciale. 

58. (1) Le tribunal peut prononcer l'absolu-
tion' du contrevenant qui a plaidé coupable; ou 
à été: retônnu coupable, en l'assortissant 
éventuellement, par ordonnance, de condi-
tions imposant la totalité ou une partiè des 
obligations visées aux alinéas 60(1)a) à j). 

(2) Si le contrevenant manque aux obliga-
tions que lui impose l'ordonnance ou est 
déclaré coupable d'une autre infraction à la 
présente loi perpétrée après la date à laquelle 
l'ordonnance est rendue, le poursuivant peut 
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Absolution 

Demande du 
poursuivant 



Sursis 

Demande du 
poursuivant 

Ordonnance 
du tribunal 

38 	C. 9 	 Nuclear Safety and Control 45-46 Euz.  II 

Suspended 
sentence 

Application 
by prosecutor 

Orders of 
court 	• 

court to revoke the discharge, convict the 
offender of the offence to which the discharge 
relates and impose any sentence that could 
have been imposed if the offender had been 
convicted at the time the order was made. 

59. (1) Where an offender is convicted of an 
offence under this Act, the court may suspend 
the passing of sentence and may order that the 
accused comply with any condition having 
any or all of the effects described in para-
graphs 60(1)(a) to (j). 

(2) Where the offender contravenes an 
order made under subsection (1) or is con-
victed of any other offence under this Act that 
is committed after the order under subsection 
(1) was made, the prosecutor may apply to the 
court to impose any  sentence  that could have 
been imposed if the passing of sentence had 
not been suspended. 

60. (1) Where an offender has been con-
victed of an offence under this Act, in addition 
to any other punishment that may be imposed 
under this Act, the court may make an order 
having any or all of the following effects: 

(a) prohibiting the offender from commit-
ting any act or engaging in any activity that 
may, in the opinion of the court, result in the 
continuation or repetition of the offence; 

(b) directing the offender to take any 
measure that the court considers appropri-
ate to protect the environment or the health 
or safety of persons from harm resulting 
from the act or omission that constituted the 
offence, or to remedy such harm; 

(c) directing the offender to publish, in the 
prescribed manner and at the offender's 
own expense, the facts relating to the 
conviction; 

(d) directing the offender to notify, in the 
prescribed manner and at the offender's 
own expense, any person who is affected by 
the offender's conduct, of the facts relating 
to the conviction; 

(e) directing the offender to post a bond or 
pay an amount of money into court that the 
court considers appropriate to ensure com-
pliance with any order, prohibition, direc- 

demander au tribunal d'annuler l'absolution, 
de déclarer le contrevenant coupable de 
l'infraction dont il avait été absous et de lui 
imposer la peine dont il était passible au 
moment où l'ordonnance a été prise. 

59. (1) En cas de déclaration de culpabilité 
pour infraction à la présente loi, le tribunal 
peut surseoir au prononcé de la peine et 
ordonner à l'accusé de se conformer aux 
conditions imposant la totalité ou une partie 
des obligations visées aux alinéas 60(1)a) à j). 

(2) Si le contrevenant manque aux obliga-
tions que lui impose l'ordonnance ou est 
déclaré coupable d'une autre infraction à la 
présente loi perpétrée après la date à laquelle 
l'ordonnance est rendue, le poursuivant peut 
demander au tribunal d'imposer toute peine 
qui aurait pu être imposée s'il n'y avait pas eu 
sursis. 

60. (1) En sus de toute peine prévue par la 
présente loi, le tribunal peut rendre une 
ordonnance imposant au contrevenant déclaré 
Coupable tout ou partie des obligations suivan-
tes:  

a) s'abstenir de tout acte ou activité risquant 
d'entraîner, de l'avis :du tribunal, la conti-
nuation de l'infraction ou la récidive; 

b) prendre les mesures que le tribunal 
estime justes pour réparer ou éviter des 
dommages à l'environnement ou à la santé 
ou la sécurité des personnes résultant des 
faits qui ont mené à la déclaration de 
culpabilité; 

c) publier, à ses frais et dé la manière prévue  
par règlement, les faits liés à la déclaration 
de culpabilité; 

d) aviser, à ses frais et de la manière prévue 
par règlement, toute victime des faits liés à 
la déclaration de culpabilité; 

e) donner tel cautionnement ou déposer 
auprès du tribunal telle somme d'argent en 
garantie de l'observation d'une ordonnance 
rendue en vertu du présent article; 

J, 	à la Commission, sur demande 
présentée par celle-ci au tribunal dans les 
trois ans suivant la déclaration de culpabili- 
té, les renseignements que le tribunal 
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tion or requirement provided for in this 
subsection; 

(f) directing the offender to submit to the 
Commission, on application to the court by 
the Commission made within three years 
after the date of conviction, such informa-
tion with respect to the activities of the 
offender as the court considers appropriate 
in the circumstances; 

(g) directing the offender to compensate the 
Commission, in whole or in part, for the 
cost of any remedial or preventive measure 
taken by or caused to be taken on behalf of 
the Commission as a result of the act or 
omission that constituted the offence; 

(h) directing the offender to perform com-
munity service, subject to such reasonable 
conditions as may be imposed by the court 
on the recommendation of the Commission; 

(i) directing the offender to pay an amount 
fo'r the purposes of conducting research into 
the use and disposal of any nuclear sub-
stance, prescribed equipment or nuclear 
facility in respect of which the offence was 
committed; or 

(j) requiring the offender to comply with 
such other conditions as the court considers 
appropriate in the circumstances for secur-
ing the offender's good conduct and for 
preventing the offender from .  repeating the 
same offence or committing any other 
offence under this Act.  

estime justifiés en l'occurrence relative-
ment aux activités du contrevenant; 

g) indemniser la ComMissidn, en.tout Oit en 
partie, dés frais qu'elle a engagés pour la 
réparatibn ou la préventiOn des dommages 
résultant des faits qui ont mené à la 
déClaration de culpabilité; 

• h) exéciiter des travaux d'intérêt collectif 
aux conditions raisonnables que peut fixer 
le tribunal sur la recommandation de la 
Commission; 

i) verser une somme destinée à permettre 
des recherches sur l'utilisation et l'évacua-
tion d'une substance nucléaire, de l'équipe-
ment réglementé ou des installations nu-
cléaires qui ont donné lieu à l'infraction; 

j) se conformer aux autres conditions que le 
tribimal estime juàtifiées pàur assurer la 
bonne conduite du contrevenant et empê-
cher toute récidive. 

'Prise d'effet (2) An order made under subsection (1), 
58(1) or 59(1) shall come into force on the day 
on which the order is made or on such other 
day as the court may determine and shall not 
continue in force for more than three years 
after that day. 

(2) Toute ordonnance rendue en vertu des 
paragraphes (1), 58(1) ou 59(1) prend effet 
soit immédiatement, soit à la date fixée par le 
tribunal, et elle demeure en vigueur pendant 
trois ans au plus. 

Amende 
supplémentaire 

61. Where a person has been convicted of an 
offence under this Act and the court is satisfied 
that, as a result of the commission of the 
offence, monetary benefits accrued to the 
person, the court may order the person to pay, 
notwithstanding the maximum amount of any 
fine that may otherwise be imposed under this 
Act, an additional fine in an amount equal to 
the court's estimation of the amount of the 
monetary benefits. 

61. Le tribunal saisi d'une poursuite pour 
infraction à la présente loi peut, s'il constate 
que le contrevenant a tiré des avantages 
financiers de la perpétration de celle-ci, lui 
infliger, en sus . du maximum imposable, 
l'amende supplémentaire qu'il juge égale à 
ces avantages. 
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62. (1) Where an offender has been con-
victed of an 'offence under this Act, in addition 
to any sentence imposed, the court may, at the 
time sentence is imposed and on the applica-
tion of any person who has suffered loss of, or 
damage to, -property, as a result of . the 
commission of the offence, order thé offender 
to pay to that person,. within m'eh period as the 
court •considers reasonable, an amount of 
compensation for the loss or damage. 

(2) Where an amount that is ordered to be 
paid .under subseçtion (1) is not paid within the 
period specified, the applicant may, by filing. 
the Order in the superior court of the province 
in which the trial was held, enter the anriount 

.Ordered io be paid as a judgment, and such a 
jùdgment is enforceable against the offender 
in 'the same manner,  as if it were a judgment 
rendered against the offender in that court in 
civil proceedings. • • 

63. (1) Where a court has made an order 
under section 58, 59 or 60 in relation to an 
offender, the court may, on application by the 
offender or the Attorney General of Canada, 
require the offender to appear before the court 
and, after hearing the offender and the Attor-
ney General, may vary the order in one or any 
combination of the following ways that is 
applicable and, in the opinion of the court, is 
rendered desirable by a change in the circum-
stances of the offender since the order was 
made, namely, 

(a) make changes in the order or the 
conditions specified in the order or extend 
the period for, which the order is to remain 
in force for such period, not exceeding one 
year, as the court considers desirable; or 

(b) decrease the period for which the order 
is to remain in force or relieve the offender, 
either absolutely or partially or for such 
period as the court considers desirable, of 
compliance with any condition that is 
specified in the order. 

62. (1) À la demande de la victime, le 
tribunal peut, au moment de l'application de 
la peine, ordonner au contrevenant qui a été 
déclaré coupable d'une infraction à la présen-
te loi de verser à la victime, dans 16 délai qu'il 
estime raisonnable, des dommages-intérêts 
pour la perte des biens ou les dommages à 
ceux-ci résultant de l'infraction. 

(2) En cas de non-paiement dans le délai 
fixé, la victime peut faire inscrire l'ordonnan-
ce au greffe de la juridiction supérieure ayant 
compétence en matière civile dans la province 
où le procès a eu lieu. L'ordonnance peut alors 
être'exécutée, selon les mêmes modalités 
qu'un jugement de cette juridiction. 

63. (1) Le tribunal qui a rendu une ordon-
nance en vertu des articles 58, 59 ou 60 peut, 
sur demande du procureur général du Canada 
ou du contrevenant, faire comparaître celui-ci 
et, après avoir entendu les observations de l'un 
et l'autre, modifier l'ordonnance selon ce qui 
est applicable en l'espèce et lui paraît justifié 
par toute évolution de la situation du contreve-
nant:  

a) soit en modifiant l'ordonnance ou ses 
conditions ou en prolongeant sa validité, 
sans toutefois excéder un an, pour une durée 
qu'il estime indiquée; 

b) soit en raccourcissant la période de 
validité de l'ordonnance ou en dégageant le 
contrevenant, absolument ou partiellement, 
ou pour une durée qu'il estime indiquée, de 
l'obligation de se conformer à telle condi-
tion de celle-ci. 

Dommages-
intérêts 

Exécution 

Ordonnance . 
 'de 

modification 
des sanctions 

Préavis (2) Before varying an order under subsec-
tion (1), the court may direct that notice be 
given to any persons that the court considers 
to be interested in the order and may hear any 
or all of those persons. 

(2) Avant de rendre une ordonnance en 
vertu du présent article, le tribunal peut en 
donner préavis aux personnes qu'il juge 
intéressées; il peut aussi les entendre. 
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(3) Where an application made under 
subsection (1) in respect of an offender has 
been heard by a court, no other application 
may be made with respect to the order except 
with leave of the court. 

64. Nothing in section 58, 59, 60, 62 or' 63 
shall be construed as restricting 

(a) any right, obligation or liability of any 
person arising under the Nuclear Liability 
Act; or 

(b) the jurisdiction of a Nuclear Damage 
Claims Commission established under the 
Nuclear Liability Act. 

65. (1) Where an offender is required by an 
order made under section 58, 59 or 60 to 
comply with a condition having the effect 
described in paragraph 60(1)(c) and the of-
fender fails to comply with the condition, the 
Commission may publish the facts in the 
manner referred to in that paragraph and may 
recover the costs of publication from the 
offender. 

(2) Where the Commission incurs publica-
tion costs under subsection (1) or an offender 
is required by an order made under section 58, 
59 or 60 to comply with a condition having the 
effect described in paragraph 60(1)(g), the 
costs and any interest thereon constitute a debt 
due to Her Majesty in right of Canada and may 
be recovered as such in any court of competent 
jurisdiction or in any manner provided for by 
law. 

GENERAL 

66. Every member, every ,  officer and em-
ployee of the Commission and every person 
acting on behalf or under the direction of the 
Commission shall, before acting as such, take 
before a justice of the peace or a commissioner 
for taking affidavits the following oath or 
affirmation of fidelity and secrecy: 

	, do solemnly swear (or affirm) that 
I will faithfully, truly and to the best of my 
judgment, skill and ability execute and per-
form the duties required of me as a member (or 
officer or employee or person acting on behalf 

(3) Après audition de la demande visée au 
paragraphe (1), toute nouvelle demande est 
subordonnée à l'autorisation du tribunal. 

64. Les articles 58, 59, 60, 62 et 63 n'ont pas 
pour effet de porter atteinte : 

a) aux droits, aux obligations ou à la 
responsabilité de toute personne découlant 
de la Loi sur la responsabilité nucléaire; 

b) à la compétence d'une commission de 
réparation des dommages nucléaires consti-
tuée sous le régime de la Loi sur la 
responsabilité nucléaire. 

65. (1) En cas de manquement à l'obligation 
de publication prévue à l'alinéa 60(1)c) et 
imposée à un contrevenant en vertu de l'arti-
cle 58, 59 ou 60, la Commission peut procéder 
à la publication de la façon que prévoit cet 
alinéa et en recouvrer les frais auprès du 
contrevenant. 

(2) Les frais de publication que la Commis-
sion engage au titre du paragraphe (1) ainsi 
que les indemnités visées à l'alinéa 60(1)g) et 
les intérêts afférents constituent des créances 
de Sa Majesté du chef du Canada dont le 
recouvrement peut être poùrsuivi à ce litre 
devant toute juridiction compétente ou selon 
toute autre modalité de droit. ( , 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 

66. Les commissaires, les dirigeants, les 
employés, les mandataires et les préposés de 
la Commission sont tenus, avant dé commen-
cer à exercer leurs fonctions, de prêter, devant 
un juge de paix ou une personne autorisée à 
faire prêter serment, le serment de fonction et 
de confidentialité dont la teneur suit : 

Moi, 	, je jure (ou déclare Solennelle- 
ment) que je remplirai bien et fidèlement les 
fonctions attachées à la charge de commissai-
re (ou au poste) (ou au mandat) que j'occupe 
à la Commission canadienne de sûreté nu- 
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or under the direction, as the case may be), of 
the Canadian Nuclear Safety Commission. 

I further solemnly swear (or affirm) that I 
will not communicate or allow to be commu-
nicated to any•person not legally entitled 
thereto any information relating to the affairs 
of the Commission nor will I allow any such 
person to inspect or have access to any books 
or documents belonging to or in the possession 
of the Commission and relating to its business. 

67. Subject to this Act and the regulations, 
the Financial Administration Act applies in 
respect of the Commission. 

68. The Commission may expend, adminis-
ter, use or dispose of any money or•  other 
property acquired by gift, bequest, donation 
and the like, subject to the terms, if any, on 
which the money or other property was given, 
bequeathed, donated or otherwise made avail-
able to the Commission. 

69. A decision or order made under this Act, 
other, than an order made under section 19, is 
not a statutory instrument for the purposes of 
the Statutory Instruments Act. 

70. The amount of any fee imposed on a 
person under this Act and any interest thereon 
is a debt due to Her Majesty in right of Canada 
and may be recovered as such from the person 
on whom it was imposed in any court of 
competent jurisdiction. 

71. Any work or undertaking constructed 
for the development, production or use of 
nuclear energy or for the mining, production, 
refinement, conversion, enrichment, proces-
sing, reprocessing, possession or use of a 
nuclear substance or , for the production, 
possession or use of prescribed equipment or 
prescribed information is declared to be a 
work or undertaking for the general advantage 
of Canada.  

cléaire (ou les fonctions qui sont rattachées 
aux instructions que me donne la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire), 

Je jure ( ou détlare solennellement) en outre 
que je ne communiquerai, ou permettrai que 
soit communiqué, aucun renseignement sur 
l'activité de la Commission à quiconque n'y a 
pas droit, ni ne lui permettrai l'accès aux 
documents appartenant à cette dernière ou en 
sa possession, et se rapportant à son activité. 

67. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi et des règlements, la Loi sur la 
gestion des finances publiques s'applique à 
l'égard de la Commission. 

68. La Commission peut gérer, affecter et 
aliéner les sommes et autres biens qu'elle 
acquiert au titre d'une libéralité, sous réserve 
des conditions que la libéralité y attache. 

69. À l'exclusion d'un décret pris sous le 
régime de l'article 19, les décisions, ordres ou 
ordonnances respectivement rendues, donnés 
ou prises sous le régime de la présente loi ne 
sont pas des règlements au sens de la Loi sur 
les textes réglementaires. 

70. Les droits qu'une personne est tenue de 
payer au titre de la présente loi et les intérêts 
afférents constituent des créances de Sa 
Majesté du chef du Canada dont le recouvre-
ment peut être poursuivi à ce titre devant  toute 
juridiction compétente. 

71. Sont déclarés 4 l'avantage général du 
Canada les ouvrages et entreprises construits 
en vue du développement, de la production ou 
de l'utilisation de l'énergie nucléaire, ceux 
destinés à la production, à la conversion, à 
l'enrichissement, au traitement, au retraite-
ment, au raffinage, à la possession, à l'utilisa-
tion ou à l'extraction minière d'une substance 
nucléaire et ceux destinés à la production, à la 
possession et à l'utilisation de l'équipement 
réglementé et des renseignements réglemen-
tés. 
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72. The Commission shall, within four 
months after the end of each fiscal year, 
submit to the Minister a report of the activities 
of the Commission under this Act for that 
fiscal year, and the Minister shall cause the 
report to be laid before each House of 
Parliament on any of the first fifteen days on 
which that House is sitting after receiving it. 

TRANSITIONAL, PROVISIONS 

73. The definitions in this section apply in 
this section and sections 74 to 80. 

"Board" means the Atomic Energy Control 
Board established by section 3 of the 
Atomic Energy Control Act, as that sec-
tion read immediately before the com-
mencement day. 

"commencement day" means the day on 
which this Act comes into force. 

74. The Board is hereby dissolved. 

75. The person who holds the office of 
President of the Board immediately before 
thé commencement day continues in office 
as the President of the Commission for the 
remainder of the term for which that 
person was appointed Presidént. 

76. Each person who holds office as a 
member of the Board immediately before 
the commencement day continues in office 
as a member of the Commission for the 
remainder of the terin for which the person 
was àppointed. 

77. (1) All rights and property of Her 
Majesty in right of Canada that are under 
the administration and control of the Board 
and all obligations and liabilities of the 
Board are hereby transferred to the Com-
mission. 

72. Dans les quatre mois suivant la fin de 
chaque exercice, la Commission présente au 
ministre un rapport de ses activités au cours de 
cet exercice. Le ministre le fait déposer devant 
chaque chambre du Parlement dans les quinze 
premiers jours de séance de celle-ci suivant sa 
réception. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

73. Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 74 à 
80. 
« ancienne commission » La Commission 

de contrôle de l'énergie atomique consti-
tuée par l'article 3 de la Loi sur le contrôle 
de l'énergie atomique, dans sa version an-
térieure à la date d'entrée en vigueur. 

« date d'entrée en vigueur » Date d'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

«nouvelle, commission » La Commission 
canadienne de sûreté nucléaire consti-
tuée par l'article 8. 

74. L'ancienne commission est dissoute. 

75. La personne qui occupe la charge de 
président de l'ancienne commission à la 
date d'entrée en vigueur continue d'exercer 
ses fonctions, à titre de président de la 
nouvelle commission, jusqu'à l'expiration 
de son mandat. 

76. Les personnes qui occupent une 
charge de membre de l'ancienne commis-
sion à la date d'entrée en vigueur conti-
nuent d'exercer leurs fonctions, à titre de 
membres de la nouvelle commission, 
jusqu'à l'expiration de leur mandat. 

77. (1) Les droits et les biens de Sa 
Majesté du chef du Canada dont la gestion 
était confiée à l'ancienne commission ainsi 
que les droits et obligations de l'ancienne 
commission sont transférés à la nouvelle 
commission. 
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References (2) Every reference to the Board in a 
deed, contract or other document executed 
by the Board in its own name shall, unless 
the context otherwise requires, be read as a 
reference to the Commission. 

(2) Sauf indication contraire du contexte, 
dans tous les contrats, actes et autres 
documents signés par l'ancienne commis-
sion sous son nom, les renvois à l'ancienne 
commission valent renvois à la nouvelle 
commission. 
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Pending 
proceedings 

Transfer of 
staff 

Deemed 
appointment 

No severance 
pay 

(3) The Minister may do and perform all 
acts and things necessary for or incidental 
to closing out the affairs of the Board. 

78. (1) Any action, suit or other legal 
prOceeding in respect of an obligation or 
liability inéurred by the Board, or in the 
closing out of the affairs of the Board, may 
be brought against the Commission in any 
court that would have had jurisdiction if the 
action, suit or proceeding had been brought 
against the Board. 

(2) Any action, suit or other legal pro-
ceeding to which the Board is party pending 
in any court immediately before the com-
mencement day may, on that day, be 
continued by or against the Commission in 
the like manner and to the same extent as it 
could have been continued by or against the 
Board. 

(3)Proceedings pending before the Board 
immediately before the commencement day 
shall be taken up and continued before the 
Commission under and in accordance with 
this Act. 

79. (1) Every person who, immediately 
before the commencement day, was an 
officer or employee of the Board becomes, 
on that day, an officer or employee, as the 
case may be, of the Commission. 

(2) Every person to whom subsection (1) 
applies shall be deemed to have been 
appointed in accordance with subsection 
16(1). 

(3) For greater certainty, nothing in 
subsection (1) shall be construed as entitling 
any person to severance pay. 

(3) Le ministre peut prendre toutes les 
mesures nécessaires ou liées à la liquidation 
de l'ancienne commission. 

78. (1) Les procédures judiciaires relati-
ves aux obligations contractées ou aux 
engagements pris soit par l'ancienne com-
mission, soit lors de la liquidation de 
celle-ci, peuvent être intentées contre la 
nouvelle commission devant tout tribunal 
qui aurait eu compétence pour être saisi des 
procédures intentées contre l'ancienne 
commission. 

(2)La nouvelle commission prend la suite 
de l'ancienne, au même titre et dans les 
mêmes conditions que celle-ci, comme par-
tie dans les procédures judiciaires en cours 
à la date d'entrée en vigueur et auxquelles 
l'ancienne commission est partie. 

(3) Les procédures en cours devant l'an-
cienne commission à la date d'entrée en 
vigueur se poursuivent devant la nouvelle 
commission sous le régime de la présente 
loi. 

79. (1) Les personnes qui, à la date 
d'entrée en vigueur, sont des dirigeants ou 
des employés de l'ancienne commission 
deviennent respectivement, à cette date, 
dirigeants ou employés de la nouvelle com-
mission. 

(2) Les personnes visées par le paragra-
phe (1) sont réputées avoir été engagées sous 
le régime du paragraphe 16(1). 

(3)Il demeure entendu que le paragraphe 
(1) n'a pas pour, effet d'accorder à quicon-
que le droit à une indemnité de départ. 
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(4) A persôn' .to whom ' subsection '(1) 
aPplies shall be deemed, while an officer -  or 
employee 'of the -Board, ; have been 
employed in the Public • Service ,-.for the 
purpose of determining the person's entitle-, 
ment to leave or any, other employment 
benefit: . ' 

80. Alicence that is issued pursuant to 
régulations Made under paragraph 9(b) of 
the Atomic  Energy Control  Act and  that' is in 
force immediately béfore the • commence-' 
ment .day is deemed .to have . been issu,ed 
under section 24 .Of this Act and' to, be' in • 
forcé for the remainder Of the .Peridd for 
which it was - issu-  ed under the Àtomic 
Energy Control Act • and any fees paitU or 
payable•  under the AECB • ,Cost. Recovery 
Fees' Regulations, 1994 :in respect of siiCh • a 
licence are, deemed to be.paid or payable, as 
thé case may be, un-der this Act. 

81. A certificate, approval, endorsement,. 
authorization, d.esignation, 'permit or speci-
fication 	iriirsuarit tO' the Atoinic 
Energy Control Act or any 'regulatiOn. made 
under that Act J.  déenied, to have been 
issued pursuànt toregulatiOns 'made und& 
thiS Act and to be in"fôrce for the remainder 
Of thé 'period forwhich if was issued !Lindet. 
that Act or those regulation's. 	" 

82. A n,uclear, installation designated by 
the Atomic 'Eriergy Control Board "for thé 
purposes -  of'  the •Nuclear.  ' LiabilitY.' Act is 
deemed to have been'ilesignated :for those 
purposes by the. Canadian Nuclear •Safety 
Commission.: 	. 	. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Information Act 

83. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amerided by striking out the 
following under the heading "Other Gov-
ernment Institutions": 
Atomic Energy Control Board 

Commission de côntrôle de l' énergie atomi-
que 

(4) Les personnes visées par le paragra-
phe (1) sont réputées, quant à leur admissi-
bilité aux divers congés et autres avantages 
liés à leur emploi, employées dans la fonc-
tion publique. 

80.Les licences ou permis délivrés sous le 
régime d'un règlement plis' 'en vertu de 
l'alinéa 9bj de la Loi sur' le contrôle de 
l'énergie atomique et en cours de validité à 
la date d'entrée en vigueur sont réputés 
avoir été délivrés sous le régime de l'article 
24 et demeurer en vigueur pour la durée 
prévue de leur validité, et tous frais où 
droits y afférents payés Am payables en 
vertu du' Règlement de 1994 sur les droits 
pour le recouvrement des coûts de la CCEA 
sont réputés payés ou payables en vertu de 
la présente loi. 

81. Un certificat, une approbation, une 
acceptation, une autorisation,' une désigna-
tion, une spécification où un permis ou unè 
licence délivré en vertu de la Loi sur le 
contrôle de l'énergie atomique ou de ses 
règlements est' réputé avoir été délivré en 
vertu de règlements pris en application de 
la préserite loi et demeure én vigueur pour 
la durée prévue dé sa validité. 

82. Une installation nucléaire désignée 
par la COmmission 'de cOntrôlé de l'énergie 
atomique pour l'application 'de' la Loi sur la 
responsabilité nucléaire est réputée dés-
ignée par la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire. 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

83. L'annexe I de. la Loi sur l'accès à 
l'inforniation est modifiée par suppression, 
sous l'intertitre « Autres institutions 'fédé-
rales », de ce qui suit : 
Commission de contrôle de l'énergie atomi-

que 
Atomic Energy Control Board 

Présomption 

Licences ou 
permis 

Documents 

Installation 
nucléaire 

L.R., ch. A-I 
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84. Schedule I to the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order 
under the heading "Other Government 
Institutions": 

Canadian Nuclear Safety Commission 

Commission canadienne de sûreté nuclé-
aire 

85. Schedule II to the Act is amended by 
deleting the reference to 

Atomic Energy Control Act 

Loi sur le contrôle de l'énergie atomique 

and the corresponding reference to sec-
tion 9. 

86. Schedule II to the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Nuclear Safety and  Control  Act 

Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires 

and by adding a corresponding reference to 
paragraphs 44(1)(d) and 48(b). 

Atomic Energy Control Act 
87. The long title to the Atomic Energy 

Control Act is replaced by the 'following: 

84. L'annexe I de la même loi est modifiée 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
sous l'intertitre « Autres institutions fédé-
rales », de ce qui suit : 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nudear Safety Commission 

85. L'annexe II de la même loi est 
modifiée par suppression de ce qui suit : 
Loi sur le contrôle de l'énergie atomique 

Atomic Energy Control Act 

ainsi que de la mention « article 9 » placée 
en regard de ce titre de loi. 

86. L'annexe II de la même loi est 
modifiée par adjonction, selon l'ordre al-
phabétique, de ce qui suit : 
Loi sur la sûreté et la réglementation nucléai-

res 

Nuclear Safety and Control Act 

ainsi que de la mention « alinéas 44(1)d) et 
48b) » en regard de ce titre de loi. 

Loi sur le contrôle de l'énergie atomique 

87. Le titre intégral de la Loi sur le 
contrôle de l'énergie atomique est remplacé 
par ce qui suit : 

L.R., ch. A-6 

An Act relating to the development and 
utilization of nuclear energy 

88. The preamble to the Act is repealed. 

89. Section 1 of the Act is replaced by the 
following: 

1. This Act may be cited as the Nuclear 
Energy Act. 

90. (1) The definitions "atomic energy", 
"Board", "member", "prescribed sub-
stances" and "President" in section 2 of the 
Act are repealed. 

(2) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"nuclear energy" has the meaning assigned to 
that expression by section 2 of the Nuclear 
Safety and Control Act; 

Loi concernant le. développement et 
l'utilisation de l'énergie nucléaire 

88. Le préambule de la même loi est 
abrogé.. 

89. L'article 1 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

1. Loi sur l'énergie nucléaire. 

•  90. (1) Les définitions de « commissai-
re », « Commission », « énergie atomi-
que », « président » et « substances régle-
mentées », à l'article 2 de la même loi, sont 
abrogées. 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 
« énergie nucléaire » S'entend au sens de l'ar-

ticle 2 de la Loi sur la sûreté et la réglemen-
tation nucléaires. 



1996797' . 

"nuclear 
substance" 
« substance 
nucléaire » 

1993, c. 34, 
s. 4(F) 

Shares held in 
trust 

1994, c. 43, 
s. 82 

Claim for 
compensation 
may be 
referred to 
Federal Court 

"nuclear substance" has the meaning as-
signed to that expression by section 2 of the 
Nuclear Safety and Control Act. 

91. The heading before section 3 and 
sections 3 to 9 of the Act are repealed. 

92.Paragraphs 10(1)(c) and (d) of the Act 
are replaced by the following: 

(c) with the approval of the Governor in 
Council, acquire or cause to be acquired, by 
purchase, lease, requisition or expropri-
ation, nuclear substances and any mines, 
depbsits or claims of nuclear substances and 
patent rights relating to nuclear energy and 
any works or property for production or 
preparation for production of, or for re-
search or investigations with respect to, 
nuclear energy; and 

(d) with the approval of the Governor in 
Council, license or otherwise make avail-
able or sell or otherwise dispose of discov-
eries and inventions relating to, and im-
provements in processes, apparatus or ma-
chines used in connection with, nuclear 
energy and patent rights acquired under this 
Act and collect royalties and fees on and 
payments for those licences, discoveries, 
inventions, improvements and patent 
rights. 

93. (1) Subsection 11(1) of the Act is 
replaced by the following: 

11. (1) The shares of the capital stock of a 
company, except the shares that are necessary 
to qualify persons other than the Minister as 
directors, shall be owned or held by the 
Minister, or by another company, in trust for 
Her Majesty in right of Canada. 

(2) Subsection 11(3) of the Act is repealed. 

94. Sections 12 to 17 of the Act are 
replaced by the following: 

14. (1) Whenever any property has been 
requisitioned or expropriated under this Act 
and the Minister and the owner of the property 
have not, within such period as the Minister of 
Justice considers reasonable, agreed on the  

ch. 9 

« substance nucléaire » S'entend au sens de 
l'article 2 de la Loi sur la sûreté et la régle-
mentation nucléaires. 

91. L'intertitre précédant l'article 3 et les 
articles 3 à 9 de la même loi sont abrogés. 

92. Les alinéas 10(1)c) et d) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

c) avec l'agrément du gouverneur en 
conseil, procéder ou faire procéder à l'ac-
quisition — par achat, location, réquisition 
ou expropriation — des substances nu-
cléaires, des gisements, mines ou conces-
sions de substances nucléaires, des brevets 
d'invention relatifs à l'énergie nucléaire, 
ainsi que des ouvrages et biens destinés à la 
production d'énergie nucléaire, ou la prépa-
ration en vue de celle-ci, ainsi qu'aux 
recherches scientifiques et techniques la 
concernant; 

d) avec l'agrément du gouverneur en 
conseil, céder, notamment par vente ou 
attribution de licences, les découvertes, 
inventions et perfectionnements en matière 
de procédés, d'appareillage ou d'équipe-
ment utilisés en relation avec l'énergie 
nucléaire et les brevets d'invention acquis 
aux termes de la présente loi, et percevoir 
les redevances, droits et autres paiements 
correspondants. 
93. (1) Le paragraphe 11(1) de la même 

loi est remplacé par ce qui suit : 
11. (1) Les actions des compagniei — sauf 

celles qui sont nécessaires pour conférer la 
qualité d'administrateurs à des personnes 
autres que le ministre — sont détenues en 
fiducie pour Sa Majesté du chef du Canada, 
soit par le ministre, soit par une autre compa-
gnie. 

(2) Le paragraphe 11(3) de la même loi est 
abrogé. 

94. Les articles 12  à'17 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

14. (1) Lorsque le ministre et le propriétaire 
des biens réquisitionnés ou expropriés sous le 
régime de la présente loi ne parviennent pas, 
dans un délai que le ministre de la Justice 
estime raisonnable, à s'entendre sur l'indem- 
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(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of land described in subsections 10(2) and (3). 

15. All ekpenses under this Act shall be paid 
out of moneys appropriated by Parliament for 
the purpose or received by a company through 
the conduct of its operations or by bequest, 
donation or othèrwise. 

95. Paragraph 18(c) of the Act is replàced 
by the following: 

(c) for the production, refining or treatment 
of nuclear substances, 

96. Subsection 19(1) of the Act is re-
pealed. 

97. Sections 20 and 21 of the Act are 
repealed. 

98.Schedule I to the Act is repealed. 

99. The Act is 'amended by replacing the 
expression "atomic enèrgy" .with the ex-
pression "nuclear energy" in the following 
provisions: 

(a) paragraphs 10(a) and (b); and 

(b) paragraphs 18(a) and (b). 

1989, c. 3 	Canadian Transportation Accident 
Investigation and Safety Board Act 

Exception 

Expenses 

Exception 

Dépenses 

1989, ch. 3 
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compensation to be made for the property, the 
claim for compensation shall be referred by 
the Minister of Justice to the Federal Court. 

100. The schedule to the Canadian Trans-
portation Accident Investigation and Safety 
Board J'et is amended by striking out the 
following: 	 • 
Atomic Energy Control Board 	... 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-
que 	• 

101. The schedule to the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

Çanàdian Nuclear Safety Commission 

Commission canadienne de sûreté nuclé-
aire 	• 

nité à verser, ce dernier saisit la Cour fédérale 
de la ■question. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
terres visées aux paragraphes 10(2) et (3). 

15. Les dépenses prévues par la présente loi 
sont payées sur les crédits votés à cette fin par 
le Parlement ou sur les montants reçus par une 
compagnie au titre notamment de leurs activi-
tés ou de libéralités. 

95. L'alinéa 18c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) à la production, à l'affinage ou au 
traitement des substances nucléaires. 

96. Le paragraphe 19(1) de la même loi 
est abrogé. 

97. Les articles 20 et 21 de la même loi 
sont abrogés. 

98. L'annexe I de la même loi est abrogée. 

99. Dans les passages suivants de la même 
loi, « énergie atomique » est remplacé par 
« énergie nucléaire  »: 

a) les alinéas 10a) et b); 

b) les alinéas 18a) et b). 

Loi sur le Bureau canadien d'enquête sur les 
• accidents de transport et de la sécurité des 

transports 

100. L'annexe de la Loi sur le Bureau 
canadien d'enquête sur les accidents de 
transport et de la sécurité des transports est 
modifiée par suppression de ce qui suit : • 

Commission de cOntrôle de l'énergie atomi-
que 

Atomic Energy Control Board 

101. L'annexe de la même loi est modifiée 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nuclear Safety Commission 
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L.R., ch. F-I1 Financial Administration Act 

102.Schedule II to the Financial Admin-
istration Act is amended by striking out the 
following: 

Atomic Energy Control Board• 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-
que 

103. Schedule II to the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Canadian Nuçlear Safety Commission 

Commission canadienne; de sûreté nuclé-
aire 	. 

Loi sur la gestion des finances publiques 

102. L'annexe II de la Loi sur la gestion 
des finances publiques est modifiée par 
suppression de ce qui suit : 
Commission de contrôle de l'énergie atomi-

que 

Atomic Energy Control Board 

101 L'annexe II de la même loi est 
modifiée par adjonction, selon l'ordre al-
phabétique, de ce qui suit : 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nuclear Safety Commission 

L.R., ch. H-3 

L.R., ch. 24 
(3e suppl.), 
art. 1 

Hazardous Products Act 

104. Paragraph 3(1)(d) of the Hazardous 
Products Act is replaced by the following: 

(d) nuclear substanCe, within the meaning 
of the Nuclear Safety and Control Act, that 
is radioactive. 

105. Pàragraph 12(d) of the Act is re-
placed by the following: 

(d) nuclear substance, Within the meaning 
of the Nuclear Safety and Control Act, that 
is radioactive; , 

Canada Labour Code 

106. Section 123.1 of the Act is replaced 
by the following: 

123.1 The Governor in Council may, by 
order, exclude, in whole or in part, 'from the 
application of this Part or any specified 
provision of this Part employment on or in 
connection with any work or undertaking that 
is regulated pursuant to the Nuclear Safety and 
Control Act. 

Municipal Grants Act 
. 	, 
107. Schedule III to the Municipal Grants 

Act is amended by striking out the follow-
ing: 
Atomic Energy Control  Board 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-
que 

Loi sur les produits dangereux 

104. L'alinéa 3(1)d) de la Loi sur les 
produits dangereux est remplacé par ce qui 
suit : 

d) de substances nucléaires au sens de la Loi 
sur la sûreté et la réglementation nucléaires 
qui sont radioactives. 

105. L'alinéa 12d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) de substances nucléaires au sens de la Loi 
sur la sûreté et la réglementation nucléaires 
qui sont radioactives; 

Code canadien du travail 

106. L'article 12M du Code canadien du 
travail est remplacé par ce qui suit : 

123.1 Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, exclure totalement ou partiellement de 
l'application de la présente partie — ou d'une 
disposition précise l'emploi dans le cadre 
d'une entreprise régie par la Loi sur la sûreté 
et la réglementation nucléaires. 

Loi sur les subventions aux municipalités 

107. L'annexe III de la Loi sur les 
subventions aux municipalités est modifiée 
par suppression de ce qui suit : 
Commission de contrôle de l'énergie atomi-

que 

Atomic Energy Control Board 

L.R., ch. 24 
(3e suppl.), 
art. I 

L.R., ch. L-2 

L.R., ch. 9 
(ler suppl.), 
art. 3 

Exclusion 

L.R., ch. 
M-13 
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108. Schedule III to the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

Canadian Nuclear Safety Commission 

Commission canadienne de sûreté nucl& 
aire 

108. L'annexe III de la même loi est 
modifiée par adjonction, selon l'ordre al-
phabétique, de ce qui suit : 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nuclear Safety Commission 

R.S., c. N-28 

"nuclear 
installation" 
« installation 
nucléaire » 

"Operator" 
« exploitant » 

Nuclear Liability Act 

109. (1) The portion of the definition 
"nuclear installation" in section 2 of the 
Nuclear Liability Act before paragraph (a) 
is replaced by the following: 

"nuclear installation" means a structure, es-
tablishment or place, or two or more struc-
tures, establishments or places at a single 
location, coming within any of the follow-
ing descriptions and designated as a nuclear 
installation for the purposes of this Act by 
the Canadian Nuclear Safety Commission, 
namely, 

(2) The definition "operator" in section 
2 of the Act is replaced by the following: 
"operator" means the holder of a subsisting 

licence issued pursuant to the Nuclear Safe-
ty and Control Act for the operation of a nu-
clear installation or, in relation to any nu-
clear installation for the operation of which 
there is no subsisting licence, the recipient 
of the licence last issued pursuant to the Nu-
clear Safety and Control Act for the opera-
tion of that nuclear installation. 

110. Paragraph 15(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) basic insurance for such term and for 
such amount not exceeding seventy-five 
million dollars as may be prescribed with 
respect to that nuclear installation by the 
Canadian Nuclear Safety Commission, 
with the approval of the Treasury Board, 
and 

Loi sur la responsabilité nucléaire 

109. (1) Le passage de la définition de 
« installation nucléaire », à l'article 2 de la 
Loi sur la responsabilité nucléaire, précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 
« installation nucléaire » Un assemblage, un 

établissement ou un lieu, ou plusieurs as-
semblages, établissements ou lieux en un 
même endroit, tombant dans l'une des caté-
gories suivantes et désignés comme instal-
lation nucléaire pour l'application de la pré-
sente loi par la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire : 

« installation ' 
nucléaire » 
"nuclear 
installation" 

(2) La définition de « exploitant », à 
l'article 2 de la même loi, est remplacée par 
ce qui suit : 
« exploitant » Le titulaire d'une licence ou 	»  exploitant » 

"operator." d'un permis valide délivrés en conformité 
avec la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires pour l'exploitation d'une instal-
lation nucléaire ou, relativement à toute in 

 stallation nucléaire pour l'exploitation de 
laquelle il n'y a pàs de licence ou de permis 
valide semblable, le titulaire du dernier en 
date des licences ou permis délivrés en 
confdrmité avec la Loi sur la sûreté et la ré-
glementation nucléaires pour l'exploitation 
de cette installation nucléaire. 
110. L'alinéa 15(1)a) de la même loi est 

remplacé par ce qui suit : 
a) d'une part, en une assurance de base pour 
la période et un montant maximal de 
soixante-quinze millions de dollars que 
peut fixer pour cette installation nucléaire 
la Commission canadienne de sûreté nu-
cléaire avec l'agrément du Conseil du 
Trésor; 
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L.R., ch. P-4 

L.R., ch. 33 
(3e suppl.), - 
art. 5 

Patent Act 

111. Section 22 of the Patent Act and the 
heading before it are replaced by the 
following: 

PATENTS RELATING TO NUCLEAR ENERGY 

22. Any application for a patent for an 
invention that, in the opinion of the Commis-
sioner, relates to the production, application or 
use of nuclear energy shall, before it is dealt 
with by an examiner , appointed pursuant to 
section 6 or is open to inspection by the public 
under section 10, be communicated by the 
Commissioner to the Canadian Nuclear Safety 
Commission. 

Loi sur les brevets 

111. L'article 22 de la Loi sur les brevets et 
l'intertitre le précédant sont remplacés par 
ce qui suit : 

BREVETS LIÉS À L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

22. Le commissaire est tenu de communi-
quer à la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire toute demande del brevet qui, selon 
lui, concerne la production, les applications 
ou les usages de l'énergie nucléaire avant que 
ne l'étudie un examinateur nommé conformé-
ment à l'article 6 ou qu'elle ne soit accessible 
sous le régime de l'article 10. 

R.S., c. P-21 Privacy Act 

•  112. The schedule to the Privacy Act is 
amended by striking out the following 
under the heading "Other Government 
Institutions": 

Atomic Energy Control Board 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-
que 

113. The schedule to the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order,, under the heading "Other Govern-
ment Institutions": 

Canadian Nuclear Safety Commission 

Commission canadienne de sûreté nuclé-
aire 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

112. L'annexe de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels est modifiée 
par suppression, sous l'intertitre ,« Autres 
institutions fédérales », de ce qui suit 

Commission de contrôle de l'énergie atomi- 
que 

Atomic Energy Control Board 

113.L'annexe de la .mme loi est mOdifiéè 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
sous l'intertitre « Autres institutions fédéra- 
les », de ce qui suit : . 	 . 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nuclear Safety Commission 

1991, c. 30 	 Public Sector Compensation Act 

114. Schedule I to the Public Sector 
Compensation Act is amended by striking 
out the following: 

Atomic Energy Control Board 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-
que 

115. Schedule I to the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 
Canadian Nuclear Safety Commission 

Commission canadienne de sûreté nuclé-
aire 

Loi sur la rémunération du secteur public 

114.L'annexe I de la Loi sur la rémunéra-
tion du secteur public est modifiée par 
suppression de ce qui suit : 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-

Atomic Energy' Control Board 

115. L'annexe I de la même loi est 
modifiée par adjonction, selon l'ordre al-
phabétique, de ce qui suit : 

Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nuclear Safety Commission 

1991, ch. 30 



R.S., c. P-32 

Restrictions 

R.S., c. P-35 Public Service Staff Relations Act 

117. Part II of Schedule I to the Public 
Service Staff Relations Act is amended by 
striking out the following: 

Atomic Energy Control Board 

Commission de contrôle de l' énergie atomi-
que .  

118. Part II of Schedule I to the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 
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L. R., ch. P-32 Public Servants Inventions Act 
116. Subsection 8(2) of the Public Ser-

vants Inventions Act is replaced by the 
following: 

(2) No interest in an invention coming 
within section 20 or 21 of the Patent Act shall 
be waived, abandoned or transferred under 
this section without the approval of the 
Minister of pational Defence, and no interest 
in an invention coming within section 22 of 
that Act shall be waived, abandoned or 
transferred under this section without the 
approval of the Canadian Nuclear Safety 
Commission. 

Loi sur les inventions des fonctionnaires 
116. Le paragraphe 8(2) de la Loi sur les 

inventions des fonctionnaires est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) L'application du paragraphe (1) est 
subordonnée, dans le cas d'une invention 
visée à l'article 20 ou 21 de la Loi sur les 
brevets, à l'agrément 'du ministre de la Défen-
se nationale et, dans le cas d'une invention 
visée à l'article 22 de cette loi, à l'agrément de  
la Commission canadienne de sûreté nucléai-
re. 

Restrictions 

L.R., ch. P-35 

Canadian Nuclear Safety 'Commission 

Commission canadienne de sûreté 
aire 

• Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique 

• 117. La partie II de l'annexe I de la Loi sur 
les, relations de travail dans la - fonction 
publique est modifiée par suppression de ce 
qui suit : 
Commission de contrôle de l'énergie atomi-

que 

Atomic Energy Control Board 
118. La partie II de l'annexe I de la même 

loi est modifiée par adjonçtion, selon l'or-
dre alphabétique, de ce qui suit : . 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

nuclé- 	Canadian Nuclear Safety Commission 

R.S., c. P-36 	 Public Service Superannuation Act 
119. Part I of Schedule I to the Public 

Service Superannuation Act is amended by 
striking out the following: 

Atomic Energy Control Board 

Commission de contrôle de l'énergie atomi-
que , 

120. Part I of Schedule I to the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 

Canadian Nuclear Safety Commission 

Commission canadienne de sûreté nuclé-
aire 

Loi sur la pension de la fonction publique 
119.La partie I de l'annexe I de la Loi sur 

la pension de la fonction publique est modi-
fiée par suppression de ce qui suit : 
Commission de contrôle de l'énergie atomi-

que 

Atomic Energy Control Board . 

120. La partie I de l'annexe I de la même 
loi est modifiée par adjonction; selon l'or-
dre alphabétique, de ce qui suit : 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

Canadian Nuclear Safety Commission 

L.R., ch. P-36 
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' 	(a) a radiation emiiting device that is 
designed primarily for the produCtion of 
nuclear energy within the nieaning of the 
Nuclear Sàfety and Control Act; or 

1992,  C. 34 	 TranSportation of Dangerous Gaods Act, 
, . • 	1992 

122. Paragraph (b) of thé definitiOn 
"accidental release" in section 2 of the 
Transportation, of Dangerous Gôods Act, 
1992 is replaced by the following: - 

(b) emission of ioniziiig radiation that 
- exçeeds a level or limit established under 

the Nuclear Safety and Control Act; 

A.S., c. R-I 

Part XX.1 of.  
Criminal 
Code 

Radiation Emitting Deyices Act 

121. Paragraph 3(a) of the Radiation 
Emitting Devices Act is replaced by the 
following: 

121 ClasS 7 'of the schedule to the ACt is 
replaced bY the félloWing: 

ClasS 7 	NuClear  substances, within, the 
' ineaning of the Nuclear,Safety and 

Control Act, that are radioactive 

CONDITIONAL AMENDMENTS 

124. On the later of the day on which 
subsection 67264(1) of the Criminal Code, 
as enacted by section 4 of An Act to amend 
the Criminal Code (mental disorder) and to 
amend the National Defence Act and the 
Young Offenders Act in consequence thereof, 
chapter 43 of the Statutes of Canada, 1991, 
comes into force and the day on vvhich this 
Act comes into force, 

(a) item 67 of the schedule to Part XX.1 of 
the Criminal Code and the heading before 
it are repealed; and 

(b) the schedule to Part XX.1 of the 
Criminal Code is amended by adding the, 
following after item 90: 

Loi sur les dispositifs émettant des 
radiations 

121. L'alinéa 3q) de la Loi sur,les disposi-
tifs  émettant des radiations est remplacé par 
ce qui suit : 

a) à un dispositif émettant des radiations 
essentiellement destiné à la production de 
l'énergie nucléaire au sens de la Loi sur la 
sûreté et la réglementation' nucléaires; 

Loi de '1992 sur le transport des 
'marchandises dangereuses' 

122. La définition de « rejét accidentel », 
à l'article 2 de la Loi de 1 .992 Sur le transport 
des marchandises dangereuses, est rempla-
cée par ce qui suit : 	 : 
« rejet accidentel »'Tout réjet imprévu ou for-

tuit notamment par émission, fuite, per-
te, émanation ou explosion — de substan-
ces provenant de marchandises dangereu-
ses ou de leurs éléments constitutifs, toute 
émission imprévue ou fortuite en provenan-
ce de telles marchandises, de rayonnements 
ionisants d'un niveau supérieur à celui fixé 
par la Loi sur la •sûreté  et la réglementation 
nucléaires. 
123, La classe 7 de l'annexe de la même 

loi est remplacée par ce qui suit : 
Classe 7: Substances nucléaires 	au sens 

de la Loi sur la sûreté et la régle-
mentation nucléaires qui sont 
radioactives 

MODIFICATIONS CONDITIONNELLES 	, 

124. À l'entrée en vigueur de la présente 
loi ou à celle du paragraphe 672.64(1) du 
Code criminel, édicté par l'article 4 de la Loi 
modifiant le Code criminel (troubles men-
taux) et modifiant en conséquence la Loi sur 
la défense nationale et la Loi sur les jeunes 
contrevenants, chapitré 43 des 'Lois . du 
Canada (1991), la dernière en date étant à 
retenir: 

a) l'article 67 de l'annexe de la partie 
XX.1 du Code criminel et- l'intertitre le 
précédant sont abrogés; 

b) l'annexe de la partie XX.1 du Code 
criminel , est, modifiée par adjonction, 
après l'article 90, de ce qui suit : 

L.R., ch. R-1 

1992, ch. 34 

« rejet 
accidentel » 
"accidental 
release" 

Modifications 
de la partie 
XX. I du 
Code 
criminel 



• NUCLEAR SAFETYAND CONTROL 
ACT . 

90.1 Paragraphs 48(a) and (b) • and sec-
' tion  50—  offence 

Bill C-3 	 125. (1) If Bill C-3, introduced in the 
second session of the thiriy-fifth Parliament 
and entitled An Act to amend the Ciniada 
Labour Code (nuClear Underiakings) and to 
make a related amendment to .  another Act, is 
assented to, then, on the later of the coming 
into force of that Act and the coming into 
force of this Act:  

(a) section 121.1 of the Canada Labour 
Code is replaced by the following: 

121.1 The Govemor in Council may by 
regulation direct that this Part applies in 
respect of any employment, or any class or 
classes of employment, on or in connection 
with a work or undertaking .se t ..  out in the 
regulation that is, or is part of, a corporatipn 
that is an agent of Her Majesty in right of a 
province and whose activities are regulated, in 
whole or in part, pursuant to the Nuclear 
Safety and Control Act. 

(b) subsection 121.2(1) of the Canada 
Labour Code is replaced by the following: 

Provincial 
Crown 
corporations 
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Exclusion 
from 
application 

Provincial 
Crown 
corporations 

121.2 (1) The Governor in Council may by 
regulation exclude, in whole or in part, from 
the application of any of the provisions of this 
Part any employment, or any class or classes 
of employment, on or in connection with a 
work or undertaking set out in the regulation 
whose activities are regulated, in whole or in 
part, pursuant to the Nuclear Safety and 
Control Act. 

(c) section 158 of the Canada Labour Code 
is replaced by the following: 

158. The Governor in Council may by 
regulation direct that this Part applies in 
respect of any employment, or any class or 
classes of employment, on or in connection 
with a work or undertaking set out in the 
regulation that is, or is part of, a corporation 
that is an agent of Her Majesty in right of a 
province and whose activities are regulated, in 
whole or in part, pursuant to the Nuclear 
Safety and Control Act. 

LOI SUR LA SÛRETÉ ET LA 
RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRES 

90.1 Alinéas 48a) et b) et article 50 

125. (1) En cas de sanction du projet de loi 
C-3, déposé au cours de la deuxième session 
de la trente-cinquièine, législature et intitulé 
Loi modifiant le Code canadien du travail 
(entreprises nucléaires) et une autre loi en 
conséquence,  à l'entrée en vigueur de, ce 
projet de loi ou à celle 'de la présenté loi, la 
dernière en date étant à retenir : 

• a) l'article 121.1 du Code canadien du 
travail est remplacé par ce qui suit : 

121.1 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, assujettir à l'application de la 
présente partie l'emploi — ou des catégories 
d'emploi — dans le cadre des ouvrages ou 
entreprises désignés par lui qui sont des 
personnes morales mandataires de Sa Majesté 
du chef d'une province ou sont associés à une 
telle personne et dont les activités sont, en tout 
ou en partie, régies par la Loi sur,  .la sûreté et 
la réglementation nucléaires. 

b) le paragraphe 121.2(1) du Code cana-
dien du travail est remplacé par ce qui 
suit : 

121.2 (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, soustraire, en tout ou en partie, à 
l'application de toute disposition de la présen-
te partie l'emploi — ou des catégories d'em-
ploi — dans le cadre des ouvrages ou entrepri-
ses désignés par lui dont les activités sont, en 
tout ou en partie, régies par la Loi sur la sûreté 
et la réglementation nucléaires. 

c) l'article 158 du Code canadien du 
travail est remplacé par ce qui suit : 

158. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, assujettir à l'application de la 
présente partie l'emploi — ou des catégories 
d'emploi — dans le cadre des ouvrages ou 
entreprises désignés par lui qui sont des' 
personnes morales mandataires de Sa Majesté 
du chef d'une province ou sont associés à une 
telle personne et dont les activités sont, en tout 
ou en partie, régies par la Loi sur la sûreté et 
la réglementation nucléaires. 

Projet de loi 
C-3 

Sociétés 
d'État 
provinciales 

Exclusion 

Sociétés 
d'État 
provinciales 



Exclusion 
from 
application 

Regulations 

Provincial 
Crown 
corporations 

Exclusion 
from 
application 

Provincial 
Crown 
corporations 
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(d) subsections 159(1) and (2) of the 
Canada Labour Code are replaced by the 
following: 

159. (1) The Governor in Council may by 
regulation exclude, in whole or in part, frorn 
the application of any of the provisions of this 
Part any employment, or any class or classes 
of employment, on or in connection with a 
work or undertaking set out in the regulation 
whose activities are regulated, in whole or in 
part, pursuant to the Nuclear Safety and 
Control Act. 

(2) On the recommendation of the Minister 
after consultation with the Canadian Nuclear 
Safety Commission, the Governor in Council 
may make regulations relating to occupational 
safety and health in relation to employment 
that is subject to a regulation made pursuant to 
subsection (1). 

(e) section 265 of the Canada Labour Code 
is replaced by the following: 

265. The Governor in Council may by 
regulation direct that this Part applies in 
respect of any employment, or any class or 
classes of employment, on or in connection 
with a work or undertaking set out in the 
regulation that is, or is part of, a corporation  
that is an agent of Her Majesty in right of a 
province and whose activities are reblated, in 
whole or in part, pursuant to the Nuclear 
Safety and Control Act. 

(f) subsection 266(1) of the Canada La-
bour Code is replaced by the follovving: 

266. (1) The Governor in Council may by 
regulation exclude, in whole or in part, from 
the application of any of the provisions of this 
Part any employment, or any class or classes 
of employment, on or in connection with a 
work or undertaking set out in the regulation 
whose activities are regulated, in whole or in 
part, pursuant to the Nuclear Safety and 
Ct'mtrol Act. 

(g) section 8.1 of the Non -smokers' Health 
Act is replaced by the following: 

8.1 The Governor in Council may by 
regulation direct that this Act applies in 
respect of any employment, or any class or 
classes of employment, on or in connection 

d) les paragraphes 159(1) et (2) du Code 
canadien du travail sont remplacés par ce 
qui suit : 

159. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, soustraire, en tout ou en partie, à 
l'application de toute disposition de la présen-
te partie l'emploi — ou des catégories d'em-
ploi — dans le cadre des ouvrages ou entrepri-
ses désignés par lui dont les activités sont, en 
tout ou en partie, régies par la Loi sur la sûreté 
et la réglementation nucléaires. 

(2) Le gôuverneur en Conseil peut, sur 
recômmandation du ministre et après consul-
tation' de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire, prendre des règlements sur toute 
question,felative à la santé et à la sécurité au 
travail et touchant l'emploi visé 'par un 
règlement.pris en vertu du paragraphe (1). 

e) 'l'article 265 du Codé canadien du 
travail ést  remplacé par ce cp[ii suit : 

265. Le gouVerneur en conseil peut, par 
règlement, assujettir à l'appliçation de la 
présente partie. l'emplo(- 7, ou dés catégories 
d'emploi — dans le cadre des ouvrages ou 
entreprises 'désignés par lui qui. sont des 
personnes morales Mandataires' dé Sa Majesté 
du Chef d'une province On sont as'ociés .  à une 
telle persimine et dont lés' aCtivités sont, en tout 
ou en partie, régies par la: Loi sur la sûreté et 
la' réglementàtion  nucléaires. 	. 

J le paragraphe 266(1) du Code canadien 
du travail est  remplacé ,  par ce qui suit.:  

266. (1) Lé gouvernenr en conseil peut,' par 
règlement, soustraire en tout ou en partie, à 
l'application de tonte disposition de la présen-
te partie l'emploi — ou des Catégories d'em-
ploi — dans 'le cadre des ouvrages ou entrepri-
ses désignés par lui .dont -les activités sont, en 
tout ou en partie,, régies liar la Loi, sur la sûreté 
et la réglementation nucléaires. 	• 

g) l'article 8.1 de la Loi sur la Santé des 
non-fumeurs est remplacé par ce qui 
suit : 

8.1 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, assujettir à l'application de la 
présente loi l'emploi — ou des catégories 
d'emploi —'dans le cadre des ouvrages ou 

Exclusion 

Règlements 

Sociétés 
d'État 	. 
provinciales 

Exclusion 

Sociétés 
d'État 
provinciales 
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Exclusion 
from 
application 

Bill C-3 

Bill respecting 
regulations 

Non-
application of 
Regulations 
Act 

with a work or•  undertaking set out in the 
regulation that is, or is part of, a corporation 
that is an agent of Her Majesty in right of a 
province and whose activities are regulated, in 
whole or in part, pursuant to the Nuclear 
Safety and Control Act. 

(h) subsection 8.2(1) of the Non-smokers' 
Health Act is replaced by the following: 

8.2 (1) The 'Governor in Council mays by 
regulation exclude, in whele Or hi part, froin 
the application of any or all of the provisions 
of this Act any employment, or any class, or 
classes of employment, on or in conneçtion 
with a work or undertaking set out in the 
regulation whose. activities ; are regulated, in 
whole or in part, pursuant to the Nuclear 
Safety and Control Act. 

(2) If Bill C-3, introduced in the' second 
session of. the thirty4iftli Parliament and 
entitled An Apt to amend the Canada Labour 
Code (nuclear undertakings) and to make a 
related amendment to .another -  Act, is ass-
ented to, and that Act conies into force 
before this Act, then section 106 of this 'Act 
is repealed. • 

126: If a bill entitled An' Act respecting 
regulations and Other documents, 'inCluding 
the review, registration, publication and 
parliamentary scrutiny of regidations and 
other documents, and to make consequentià I 
and related amendments to orner' Acts is 
introduced in the second session of the 
thirty-fifth Parlianient and assented 'to, 
then, on the later of the day on which section 
1 of that Act comes into force and the day,on 
which this Act cornes into force, section 69 
of this Act is replaçed by the following: 

69. A decision or order made under this Act, 
other than an order made under section 19, is 
not a regulation for the purposes . of the 
Regulations Act.  

entreprises désignés par lui qui sont des 
personnes morales mandataires de Sa Majesté 
du chef. d'une province ou sont associés' à une 
telle personne ,et dont les activités sont, en tout 

.en partie, régies par la Loi sur la sûreté et 
la réglementation nucléaires. 

h) le paragraphe 8.2(1) de la Loi sur la 
santé des non-fumeurs »  est remplacé par 
ce qui suit : 

8.2 (1) Le gouverneur en conseil peut, pàr 
règlement, soustraire,' en tout ou en partie, à 
l'application de toute disposition de la présen-
te loi l'emploi — ou des catégories d'em- . 
ploi =dans le cadre des ouvrages ou entrepri-
ses désignés par lui dont les .activités sont, en 
tout ou.en partie, régies par la Loi sur la sûreté 
et la réglementation nucléaires. 

(2) En cas de sanction du projet de loi C-3, 
déposé Au cours de la deuxième session ,de la 
trente-cinquième, législature et intitulé Loi 
nzodifiant le Code canadien du travail (entre-
prises nucléaires) et une autre loi en cotisé-
quencè, si ce projet de loi entre en vigueur 
avant' la présente loi, l'article 106 de là 
présente loi est abrogé.. 

126. En cas de sanction d'un projet de loi 
intitulé Loi concernant les règlements et 
autres textes, y compris leur examen, enre-
gistrement, publication' et contrôle parle-
mentaire, et modifiant certaines lois in 
conséquence, déposé au cours de la deuxiè-
me session de la trente-einqUième législatu-
re, l'article 69 de la présente loi est, à 
l'entrée en vigueur de l'article 1 de ce projet 
de loi ou à celle de la présente loi, la dernière 
en date étant à retenir, remplacé par ce qui 
suit : , 

69. À l'exclusion d'un décret pris sous le 
régime de l'article 19, les décisions, ordres ou 
ordonnances respectivement rendues, donnés 
ou prises sous le régime de la présente bine 
sont pas des règlements au sens de la Loi Sur 
les règlements. 

Exclusion 

Projet de loi 
C-3 

Projet de loi 
sur les 
règlements 

Non-
application de 
la Loi sur les 
règlements 
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COMING INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR 

Coming into 
force 

Entrée en 
vigueur 

127. This Act comes into force on a day to 	127. La présente loi entre en vigueur à la 
be fixed by order of the Governor in date fixée par décret. 
Council. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 

OTTAWA, 1997 • 





CIIAPTER 10 

AN ACT TO AMEND THE EXCISE TAX ACT, THE 
FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL ARRANGEMENTS 

ACT, THE INCOME TAX ACT, THE DEBT SERVICING 
AND REDUCTION ACCOUNT ACT AND RELATED 

ACTS 

CHAPITRE 10 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA TAXE D'ACCISE, LA 
LOI SUR LES ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE LE 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET LES PROVINCES, LA 

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU, LA LOI SUR LE 
COMPTE DE SERVICE ET DE RÉDUCTION DE LA 

DETTE ET DES LOIS CONNEXES 

SUMMARY 

These amendments to the Excise Tax Act and other Acts implement 
measures proposed in the Notice of Ways and Means Motion tabled on 
April 23, 1996 (Part I of the Bill). These measures are principally aimed 
at improving the operation of the GST. Some adjustments have been 
made to the legislation as proposed on April 23 in response to 
consultations with the tax and business community. 

In addition, this Bill implements the harmohization of provincial 
sales taxes: with the federal sales tax in the provinces of Nova Scotia, 
New Brunswick .and Newfoundland provided for in agreements 
announéed October 23, 1996 between the, Her Majesty in right of 
Canada and Her MajestY in- right of thase Provinces .(Part II of the Bill). 

Also included' in this 'Bill are amendments announced in the Natice 
of Ways and Means Motion tabled on October 23, 1996 which would 
enact .a rebate for certain -  institutions in respect 'of tax paid on purchases 
of books. • . • . • • • • - .  

. 	, 	 . 	. . 	, 
The Principal Méasurei included in Part I of the Bill are -as follows: 

(1) Charities: increases the small supplier threshold for charities; 
expands the range of exempt  activities; introduces a streamlined 
accounting method; simplifies procedtires for filing returns. 

(2) Health Care Services: revises the list of exempt health care 
providers to include dieticians and exclude psychoanalysts, osteopaths 
and speech therapists; extends zero-rating of hospital beds when 
purchased by long-term health care facilities; expands zero-rating of the 
service of modifying a vehicle for disabled persons; introduces a 
requirement for medical prescription for zero-rating of certain ortho-
paedic devices and footwear. 

(3) Municipal services: broadens the scope of exemptions applica-
ble to municipal services; excludes supplies of electricity, gas, water, 
steam and telecommunication services from provisions exempting 
supplies to municipalities by municipally owned or controlled utilities. 

(4) Used goads: eliminates notional input tax credits for most 
transactions; introduces trade-in approach for taxation of used goods; 
revises rules applicable to supplies made by agents and auctioneers. 

SOMMAIRE 
Ces modifications de la Loi sur la taxe d'accise et d'autres lois 

mettent en oeuvre les mesures proposées dans l'Avis de motion des 
voies et moyens déposé le 23 avril 1996 (partie I du projet de loi). Ces 
mesures visent principalement à améliorer l'application de la TPS. Les 
mesures législatives proposées, déposées le 23 avril, ont fait l'objet de 
certaines modifications par suite du processus de consultation auprès de 
fiscalistes et de gens d'affaires. 

En outre, ce projet de loi met en oeuvre l'harmonisation des taxes de 
vente provinciales et de la taxe de vente fédérale en Nouvelle-Écosse, 
au Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuve, en conformité avec les 
ententes entre Sa Majesté du chef du Canada et Sa Majesté du chef de 
ces provinces (partie II du projet de loi), annoncées le 23 octobre 1996. 

Ce projet de loi comprend aussi les modifications, annoncées dans 
l'Avis de motion des voies et moyens déposé le 23 octobre 1996, qui 
visent à instaurer un mécanisme de remboursement de la taxe payée par 
certains organismes à l'achat de livres. 

Voici le résumé des principales mesures comprises dans la partie I du 
projet de loi : 

(1) Organismes de bienfaisance : Augmentation du seuil de petit 
fournisseur pour les organismes de bienfaisance; élargissement des 
activités exonérées; introduction d'une méthode de comptabilité 
abrégée; simplification de la procédure de production des déclarations. 

(2) Services de santé : Révision de la liste des fournisseurs de soins 
de santé exonérés de façon à y inclure les diététiciens et à y exclure les 
psychanalystes, les ostéopathes et les orthophonistes; élargissement de 
la détaxation aux lits d'hôpitaux achetés par des établissements de soins 
de santé de longue durée; élargissement de la détaxation au service de 
modification d'un véhicule pour personne handicapée; instauration 
d'une exigence d'ordonnance médicale aux fins de la détaxation de 
certains articles chaussants et appareils orthopédiques. 

(3) Services municipaux : Élargissement de la portée des exonéra-
tions applicables aux services municipaux; exclusion des fournitures de 
services d'électricité, de gaz, d'eau, de vapeur et de télécommunication 
des dispositions exonérant les fournitures aux municipalités par des 
services publics qui leur appartiennent ou relevant de leur compétence. 

(4) Produits d'occasion : Élimination des crédits fictifs de taxe sur 
les intrants pour la plupart des opérations; établissement de la taxe 
fondée sur la valeur de reprise pour les produits d'occasion; révision des 
règles applicables aux fournitures effectuées par les mandataires et les 
encanteurs. 



(5) International transactions: expands zero-rating to services 
provided by sales and purchasing representatives, to a broader range of 
services and goods in respect of international transportation and to 
goods delivered abroad. 

(6) Financial services: provides that the references to "taxable 
supplies" in the allocation rules refer to supplies made for consider-
ation; clarifies the taxable status of management and administrative 
services provided to certain entities; clarifies the treatment of imported 
taxable supplies; introduces •a new test for determining whether a 
taxpayer is a de min finis financial institution. 

(7) Real property: broadens the exemption for inherited real 
property; broadens entitlement for the new housing rebate for certain 
condominiums; expands the definition of mobile home; provides new 
rules for the self-assessment of tax in respect of construction of 
subsidized housing; limits the exemption in respect of subdivisions of 
lands to circumstances where no more than two lots are created. 

(8) Agriculture: expands the list of zero-rated supplies to include 
irradiated grains and seeds; clarifies the treatment of topsoil. 

(9) Limitation periods: reduces the time period during which listed 
financial institutions and large registrants engaged in exempt activities 
may claim input tax credits from four to two years; reduces the time 
period for claiming certain rebates from four to two years. 

The principal measures indluded in Part II of the Bill are as follows: 

(1) Application of harmonized sales tax: provides for the applica-
tion and collection of tax at the rate of 15% in respect of taxable supplies 
made in the provinces of Nova Scotia, New Brunswick and Newfound-
land and in respect of taxable property or services brought into those 
provinces; determines when a supply is  made in a province; provides 
input tax credits in respect of tax payable at 15%; provides rebates in 
respect of tax paid on goods removed from those provinces and services 
consumed outside those provinces. 

(2) 'Pax-inclusive pricing: implements a requirement that certain 
federally-regulated industries display prices to consumers that include 
the amount of tax applicable in respect of a good or service offered for 
sale. 

(3) Consequential amendments: amends various provisions of the 
Excise Tax Act necessary to implement the harmonized sales tax. 

The measures included in Part III are , general transitional provisions 
relating to the measures in Part I. 

Parts IV to IX include consequential amendments to the Federal 
Provincial Fiscal Arrangements Act, the bicorne Tax Act, the Debt 
Servicing and Reduction Accolait Act, the Income Tax Budget Amend-
ment Act and previous Acts which amencled the Excise Tax Act. 

(5) Opérations internationales : Élargissement de la détaxation 
aux services fournis par les représentants commerciaux, à une plus 
vaste gamme de services et de produits à l'égard du transport 
international et aux produits livrés à l'étranger. 

(6) Services financiers: Ajout d'une précision selon laquelle les 
fournitures taxables dont il est question dans les règles sur l'imputation 
sont des fournitures effectuées pour 'une contrepartie; éclaircissement 
du statut taxable des services de gestion et d'administration fournis à 
certaines entités; éclaircissement du traitement des fournitures taxables 
importées; instauration d'un nouveau testS pour, déterminer si un 
contribuable est une institution financière visée par la règle du seuil (de 
minimis). 

(7) Immeubles: Élargissement de l'exonération relative aux im-
meubles obtenus en héritage; élargissement du droit au remboursement 
pour habitations neuves applicable à certains logements en copropriété; 
élargissement de la définition d'une maison mobile; instauration de 
nouvelles règles relatives à l'autocotisation de la taxe à l'égard de la 
construction de logements subventionnés; restriction de l'exonération 
à l'égard des subdivisions de fonds aux cas où un maximum de deux lots 
est créé. 

(8) Agriculture : Élargissement de là liste des fournitures détaxées 
aux grailles et semences irradiées; précision du traitement de la couche 
arable. 

(9) Prescription : Réduction de quatre à deux ans de là période 
pendant laquelle les institutions financières désignées et les inscrits 
d'envergure exerçant des activités exonérées peuvent demander des 
crédits de taxe sur les intrants; réduction de quatre à deux ans de la 
période accordée pour demander certains remboursements. 

Voici le résumé des principales mesures incluses dans la partie II du 
projet de loi : . 

(I) Application de la taxe de vente harmonisée: Instauration de 
mesures d'application et de perception de la taxe au taux de 15  °A à 
l'égard des fournitures taxables effectuées en Nouvelle-Écosse; au 
Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuye ainsi qu'à l'égard des biens an 
services taxables transférés dans jces provinces; détermination du 
moment auquel une fourniture est, effectuée dans une province; 
instauration de crédits de taxe sur les intrants à l'égard de la taxe payable 
au taux de 15 %; instauration de remboursements à l'égard de la taxe 
payée sur les produits retirés de ces provinces :et dès services 
consommés à l'extérieur de ces provinces. 

(2) Inclusion de la taxe dans les prix : Obligation pour certaines 
industries sous . régime fédéràl d'afficher pour les consommateurs le 
prix des produits et services à vendre, taxes incluses. 

(3) Modifications corrélatives Modification de diverses disposi-
tions de la Loi sur la taxe d'accise nécessaires à la mise en oeuvre de la 
taxe de vente harmonisée. 

Les mesures incluses 'dans la partie Ill sont des dispositions 
transitoires générales.liées aux mesures prévues dans la partiel. 

Les parties IV à IX contiennent des modifications corrélatives à la 
Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéf-al et les 
provinces, à la Loi de l'impôt sur le revenu, à la Loi sur le compte de 
service et de réduction de la dette, à la Loi budgétaire concernant 
l'impôt sur Je' revenu' et à d'autres • lois modifiant la Loi sur taxe 
d'accise. 



TeChnical Amendménts 
1. (1) The definitions "charity", "hospi-

tal authority", "improvément", "mobile 
home", "min-profit organization", 
cér", "sChôol a'uthority", "short-term ac-
cO• mmOdation", • "university" and "used 
tangible personal property" in subsection 
123(1) of the Excise na Act are replaced by

•  the following: • 	 • 
"charity" 	"charity" means a registered charity or regis- « organisme 
de bienfaisance » 	tered Canadian amateur athletic association 

1993, c. 27, 
ss. 10(1), 
(17)(E) 

L.R., ch. 
E-15; L.R., 
ch. 15 (1" 
suppl.), ch. 1, 
7, 42 (2, 

 suppl.), ch. 
18, 28,41, 42 
(3' suppl.), 
ch. 12, 47 (4, 

 suppl.); 1988, 
ch. 65; 1989, 
ch 22; 1990, 
ch. 45; 1991, 
ch. 42; 1992, 
ch. I, 27, 28, 
29; 1993, ch. 
25, 27, 28, 
38; 1994; ch. 
9, 13, 21, 29, 
41; 1995, ch. 

• 5, 36, 41, 46; 
1996, ch. 10, 
20, 21, 23, 31 

1993, ch. 27, 
par. 10(1), 

. (17)(A) 
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CHAPTER 10 

An Act to amend the Excise Tax Act, the 
Federal-Provincial Fiscal Arrangements 
Act, the Income Tax Act, the Debt 
Servicing and Reduction Account Act 
and related Acts 

[Assented to 20th March, 1997] 
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Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise, la Loi' 
sur les arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces, la 
Loi de l'impôt sur le revenu, la Loi sur le 
compte de service et de réduction de la 
dette et des lois connexes 

[Sanctionnée le 20 mars 1997] 

R.S., c. E-15; 
R.S., c. 15 (1s1 
Supp.), cc. 1, 
7, 42 (2nd 
Supp.), cc. 18, 
28, 41, 42 
(3rd Supp.), 
cc. 12, 47 (4th 
Supp.); 1988, 
c. 65; 1989, c. 
22; 1990, c. 
45; 1991,c 
42; 1992, cc. 
I, 27, 28, 29; 
1993, cc. 25, 
27, 28, 38; 
1994, cc. 9, 
13, 21,29,41; 
1995, cc. 5, 
36, 41, 46; 
1996, cc. 10, 
20, 21, 23, 31 

• Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

PARTI  

EXCISE TAX ACT 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

PARTIE I 

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE 

Modifications techniques 
1. (1) Les définitions de « administration 

hospitalière », • « administration scolaire », 
« améliorations », « bien meuble corporel 
d'occasion », « cadre », « logement provi-
sOire », « maison mobile », « organisme à 
but non lucratif», « organisme de bienfai-
sance » et « université », au paragraphe 
123(1) de la Loi sur la taxe d'accise, sont 
remplacées par ce qui suit : 
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"hospital. 
authority" 
« adminis-
tration 
hospita- 
lière » • 

"improvement" 
« améliora-
tions » 

. "mobile 
home" 
« maison 
mobile» 

"non-profit 
organization" 
« organisme 
but non 
lucratif» 

«adminis-
tration 
hospita- 
lière»  
"hospital 
authority" 

« adminis-
tration 

. scolaire » 
"school 
authority" 

« améliora-
tions » 
"improvement" 

« bien 
meuble 
corporel 
d'occasion » 
"used 
tangible 
persona! 
property" . 

« cadre » 
"oeicer" 

« logement, 
provisoire » 
"short- 
terni 
acconimoda-' 
lion" 

« 

« 

"officer" 
« cadre » 

within the meaning assigned to those ex-
pressions by subsection 248(1) of the In-
come Tax Act, but does not include a public 
institution; 

"hospital authority" means an organization 
that operates a public hospital and that is 
designated by the Minister as a hospital au-
thority for the purposes of this Part; 

"improvement", in respect of property of a 
person, means any property or service sup-
plied to, or goods imported by, the person 
for the purpose of improving the property, 
to the extent that the consideration paid or 
payable by the person for the property or 
service or the value of the goods is, or would 
be if the person were a taxpayer under the 
Income Tax Act, included in determining 
the cost or, in the case of property that is 
capital property of the person, the adjusted 
cost base to the person of the property for 
the purposes of that Act; 

"mobile home" means a building, the 
manufacture and assembly of which is com-
pleted or substantially completed, that is 
equipped with complete plumbing, electri-
cal and heating facilities and that is de-
signed to be moved to a site for installation 
on a foundation and connection to service 
facilities and to be occupied as a place of 
residence, but does not include any travel 
trailer, motor home, camping trailer or oth-
er vehicle or trailer designed for recreation-
al use; 

"non-profit organization" means a person 
(other than an individual, an estate, a trust, 
a charity, a public institution, a municipali-
ty or a government) that was organized and 
is operated solely for a purpose other than 
profit, no part of the income of which is pay-
able to, or otherwise available for the per-
sonal benefit of, any proprietor, member or 
shareholder thereof unless the proprietor, 
member or shareholder is a club, a society 
or an association the primary purpose and 
function of which is the promotion of ama-
teur athletics in Canada; 

"officer" means a person who holds an office; 

« administration hospitalière » Institution qui 
administre un hôpital public et qui est dés-
ignée par le ministre comme administration 
hospitalière pour l'application de la présen-
te partie. 

« administration scolaire » Institution qui ad- 
ministre une école primaire ou secondaire 
dont le programme d'études est conforme 
aux normes en matière d'enseignement éta-
blies par le gouvernement de la province où 
l'école est administrée. 

améliorations » Biens ou services fournis à 
une personne, ou produits importés par cel-
le-ci, en vue d'améliorer un de 'ses biens, 
dans la mesure où la contrepartie payée ou 
payable par elle pour les biens ou les servi-
ces, ou la valeur des produits, est incluse 
dans le calcul du coût du bien pour elle ou, 
s'il s'agit d'une immobilisation, du prix de 
base rajusté du bien pour elle, pour l'appli-
cation de la Loi de l'impôt sur le revenu, ou 
serait ainsi incluse si elle était un contribua-
ble atix termes de cette loi. 

bien meuble corporel d'occasion » Bien 
meuble corporel qui a été utilisé au Canada. 

cadre » Personne qui occupe une charge. 

« logement provisoire » Immeuble d'habita-
tion ou habitation fourni à un acquéreur par 

•  bail, licence ou accord semblable, en vue de 
son occupation continue à titre résidentiel 
ou d'hébergement par le même particulier 
pour une durée de moins d'un mois. Pour 
l'application des articles 252.1, 252.2 et 
252.4:  

a) sont assimilés à un logement provisoi-
re les gîtes de tout genre (sauf le gîte à 
bord d'un train, d'une remorque, d'un 
bateau ou d'une construction munis d'un 
moyen de propulsion ou pouvant facile-
ment en être munis) fournis dans le cadre 
d'un voyage organisé, au sens du para-
graphe 163(3), qui comprend des ali-
ments et les services d'un guide; 
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"sdhool 
authority" 
« adminis-
tration 
scolaire » 

"short- 
term 
accommoda-
tion" 
« logement 
provisoire » 

"University" 
« univer- 

- 	sité »' 

"used 
tangible 
personal 
property" 
« bien meuble 
corporel . 
d'occasion"  « 

"school authority" means an organization 
that operates an elementary or secondary 
school in which it provides instruction that 
meets the standards of educational instruc-
tion established by the government of the 
province in which the school is operated; 

"short-term accommodation" means a resi-
dential complex or a residential unit that is 
supplied to a recipient by way of lease, li-
cence or similar ,arrangement for the pur-
pose of its occupancy by an individual as a 
place of residence or lodging, where the pe-
riod throughout which the individual is giv-
en continuous occupancy of the complex or 
unit is less than onè Month and, for the pur-
poses of sections 252.1, 252.2 and 252.4, 

(a) includes any type of overnight shelter 
(other than shelter on a train, trailer, boat 
or structure that has means of, or is 
capable of being readily adapted for, 
self-propulsion) when supplied as part of 
a tour. package (within the meaning 
assigned by subsection 163(3)) that also 
includes food and the services of a guide, 
and 

(b) does not include a complex or unit 
when it 

(i) is supplied to the recipient under a 
timeshare arrangement, or 

(ii) is included in that part of a tour 
package that is not the taxable portion 

, of the tour package (Within the mean-
ing assigned to those Iexpressions by 
subsection 163(3)); 

"university" means a recognized degree-
granting institution or an organization that 
operates a college affiliated with, or a re-
search body of, such an institution; 

"used tangible personal property" means tan-
gible' personal property that has been used 
in Canada; 

b) n'est pas un logement provisoire 
r l'immeuble d'habitation ou l'habitation 

qui est, selon le cas : 

(i) fourni à l'acquéreur dans le cadre 
d'un arrangement de multipropriété, 

(ii) compris dans la partie d'un voyage 
organisé qui n'en est pas la partie 
taxable, au sens où ces expréssions 
s'entende nt au paragraphe 163(3). 

« maison mobile » Bâtiment, dont la fabrica-
tion et l'assemblage sont achevés ou ache-
vés en grande Partie, qui est équipé d'instal-
lations complètes de plomberie, d'électrici-
té et de chauffage et conçu pour être déplacé 
jusqU'à un emplacement pour y 'être Placé 
sur des fondations, raccordé à des installa-
tions de service et occupé à titre résidentiel. 
La présente définition exclut les véhicules 
et remorques conçus pour les loisirs, tels 
que les remorques de tourisme, les maisons 
motorisées et les tentes roulottes. • 

« organisme à but non lucratif » Personne 
constituée et administrée exclusivement à 
des fins non lucratives et dont aucun revenu 
n'est payable à un propriétaire, à un rriem7 

 bre ou à un actionnaire ou ne peut par ail-
leurs être disponible pour servir à leur profit 
personnel, sauf s'ils forment un club ou une 
association ayant Comme principal objectif 
la promotion du sport amateur au Canada. 
La présente définition exclut les particu-
liers, les sùccessions, les fiducies, les orga-
nismes de bienfaisance, les institutions pu-
bliques, les municipalités et les gouverne-
ments. 

organisme de bienfaisance » Organisme de 
bienfaisance enregistré ou association ca-
nadienne enregistrée de sport amateur, au 
sens où ces expressions s entendent au pa-
ragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, à l'exclusion d'une institution pu-
blique. 

université » Institution reconnue qui décer-
ne des diplômes, y compris l'organisation 
qui administre une école affiliée à une telle 
institution Cu l'institut dé recherche d'une 
telle institution. 

« maison 
mobile » 
"mobile 
home" 

« organisme à 
but non 
lucratif,»  
"non-profit 
organiza-
lion" 

« organisme 
de 
bienfaisan-
ce»  
"charity" 

« univer-
sité » 
"university" 
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1993,  C. 27, 	(2) Paragraphs (a) and (b) of the defini- 
tion "commercial activity" in subsection 
123(1) of the Act are replaced by the 
following: 

(a) a business carried on by the person 
(other ihan a business carried on without 
a reasonable expectation of profit by an 
individual, a personal trust o, partner-
ship, all of the members of which are 
individuals), except to the extent to 
which the business involves the making 
of exempt supplies by the person, 

(b) an adventure or concern of the person 
in the nature of trade (other than an 
adventure or concern engaged in without 
a reasonable expectation of profit by an 
individual, a personal trust or a partner-
ship, all of the members of which are 
individuals), except to the extent •to 
which the adventure or concern involves 
the making of exempt supplies by the 
person, and 

1990, c. 45; 	(3) Paragraph (d) of the definition "fi- s. 12(1) 
• nancial instrument" in stibsectien'123(1) of 

the Act is replacéd by the 

(d) an interest in a partnership, a trust or 
thé esiate of a deceased individuai, or any 
right in respect of such an interest, 

(2) Les alinéas a) et b) de la définition de 
« activité commerciale », au paragraphe 
123(1) de la même loi, sontremplacés par ce 
qui suit 

a) l'exploitation d'une entreprise (à l'ex-
ception d'une entreprise exploitée sans 
attente raisonnable de profit par un 
particulier, une fiducie personnelle ou 
une société de personnes dont l'ensemble 
des associés sont des particuliers), sauf 
dans la mesure où l'entreprise comporte 
la réalisation par la personne de fournitu-
res exonérées; 

b) lés projets à risque et les affaires de 
caractère commercial (à l'exception de 
quelque projet ou affaire qu'entreprend, 
sans attente raisonnable de profit, un 
particulier, une fiducie personnelle ou 
une société de personnes dont l'ensemble 
des associés sont des particuliers), sauf 

• dans la mesure où le projet ou l'affaire 
comporte la réalisation par la pedonne 
de fournitures exonérées; 

(3) L'alinéa d) de la définition de « effet 
financier », au paragraphe 123(1) de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

. d) participation dans une société de 
personnes ou une fiducie ou droit dans 
une 'succession, ou droit y afférent; 

s. 10 ( 1) 
1993, ch. 27, 
par. 10(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1993, c. 27, 
s. 10(7) 

1993, ch. 27, 
par. 10(7) 

(4) Paragraphs (j) and (j.1) of the defini-
tion "financial service" in subseçtion 
123(1), of the , Act are replaced by the 
following: 

(j) the service of investigating and rec-
ommending the compensation in satis-
faction of a claim where 

(i) the claim is made under a marine 
insurance policy, or 

(ii) the claim is made under an insur-
ance policy that is not in the nature of 
accident and sickness or life insurance 
and 

(A) the service is supplied by an 
insurer or by a persoh Who is 
licensed under the laws of a prov-
ince to provide such a service, or 

(4) Les alinéas j) et j.1) de la définition de 
« service financier », au paragraphe 123(1) 
de la même loi, sont remplacés par ce qui 
suit : 

j) le service consistant à faire des enquê-
tes et des recommandations concernant 
l'indemnité accordée en règlement d'un 
sinistre prévu par : 

(i) une police d'assurance maritime, 

(ii) une police d'assurance .autre 
qu'une police d'assurance-accidents, 
d'assurance-maladie ou d'assurance-
vie, dans le cas où le service est fourni : 

(A) soit par un assureur ou une 
personne autorisée par permis obte-
nu en application de la législation 
d'une province à rendre un tel 
service, 
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(B) the service is supplied to an 
insurer or, a group of insurers by a 
person who would be required to,be 
so licensed but for the fact that the 
person is relieved from that require- 

• ment under the laws of a province, 

(j.1) the service of providing an insurer or 
a person who supplies a service referred 
to in paragraph (j) with an appraisal of the 

• damage caused to property, or in the case 
of a loss of property, the value of the 
property, where the supplier of the ap-
praisal inspects the property, or in the 
case of a loss of the property, the 
last-known place where the property was 
situated before the loss, 

	

1990, c. 45, 	'(5) Paragraph (q) of the definition "fi- 
nancial service" in subsection 123(1) of the 
Act is replaced by the following: 

(q) the provision, to a corporation, part-
' nership or trust thé principal activity of 

which is the investing of funds, of 

(i) a management or administrative 
service, or 

(ii) any other service (other than a 
prescribed service), 

where the , supplier is a person who 
provides management or administrative 
services .to the corporation, partnership 
or trust, 

(6) The definition "insurance policy" in 
subsection 123(1) of the Act is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
subparagraph (a)(iii) and by replacing 
paragraph (b) with the following: 

•(b) a policy or contract in the nature of 
accident and sickness insurance, whether 
the policy is issued, or the contract is 
entered into, by an insurer, and 

(c) a bid, performance, maintenance or 
payment bond issued in respect of a 
•construction contract; 

	

1990, c. 45, 	 (7) The portion of the definition "public ..„.. 
college" in subsection 123(1) of the Act 
before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

(B) soit à un assureur ou un groupe 
d'assureurs par une personne qui 
serait tenue d'être ainsi autorisée 
n'eût été le fait qu'elle en est 
dispensée par la législation d'une 
province; 

j.1) le service consistant à remettre à un 
assureur ou au fournisseur du service visé 
à l'alinéa j) une évaluation des domma-
ges causés à un bien ou, en cas de perte 
d'un bien, de sa valeur, à condition que le 
fournisseur de l'évaluation examine le 
bien ou son dernier emplacement connu 
avant sa perte; 

(5) L'alinéa q) de la définition de « service 
financier », au paragraphe 123(1) de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

•q) l'un des services suivants rendus à une 
personne morale, à une société de per-
sonnes ou à une fiducie dont l'activité 
principale consiste à investir des fonds, 
par une personne qui lui rend des services 
de gestion ou d'administration : 

(i) un service de gestion ou d'adminis-
tration, 

(ii) tout autre service (sauf un service 
prévu par règlement); 

(6) L'alinéa b) de la définition de'« police 
d'assurance », au paragraphe 123(1) de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

b) police ou contrat d'assurance-acci-
dents et d'assurance-maladie, que la 
police soit établie, ou le contrat conclu, 
par un assureur ou non; 

c) cautionnement de soumission, de bon-
ne exécution, d'entretien ou de paiement 
établi relativement à un contrat de cons-
truction.  • 

(7) Le passage de la définition de « collège 
public », au paragraphe 123(1) de la même 
loi, précédant l'alinéa b) est remplacé par ce 
qui suit : 

S.  12(1) 

1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c.27, 
s. 10(10) 

S.  12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 10(10) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 
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« collège 
public » 
"public 
college" 

1993, ch. 29, 
par. 10(15) 

1993, ch. 27, 
par. 10(18) 

1993, ch. 27, 
par. 10(16), 
art. 204 (ann. 
11, al. la)(F)) 

« habitation » 
"residenlial 
unit" 
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"public 
college" 
« collège 
'public » 

1993, c. 27, 
s. 10(16), 
s. 204 (Sch. 
11, item 
1(a)(F) 

"public college" means an organization that 
operates a post-secondary college or post-
secondary technical institute 

• (a) that receives from a government or a 
municipality funds that are paid for the 
purpose of assisting the organization in 
the ongoing provision of educational 

• services to the general public, and 

	

1993, c. 29, 	(8) The portion of the definition "residen- 
s. 10(15) tial complex" in subsection 123(1) of the 

Act after paragraph (e) is replaced by the 
following: 

but does not include a building, or that part 
of a building, that is a hotel, a motel, an inn, 
a boarding house, a lodging house or other 
similar premises, or the land and appurte-
nances attributable to the building or part, 
where the building is not described in 
paragraph (c) and all or substantially all of 
the supplies of residential units in the 
building or part by way of lease, licence or 
similar arrangement are, or are expected to 
be, for periods of continuous possession or 
use of less than sixty days; 

	

1993, c. 27, 	(9) The portion of paragraph (c) of the 
s. 10(18) 

definition "residential trailer park" in 
subsection 123(1) of the Act before subpara-
graph (i) is replaced by the following: 

(c) are supplied, or are intended to be 
supplied, by way of lease, licence or 
similar arrangement under which contin-
uous possession or use of a site is 
provided for a period of at least 

(10) Paragraph (b) of the definition 
"residential unit" in subsection 123(1) of 
the Act is replaced by the following: 

(b) a suite or room in a hotel, a motel, an 
inn, a boarding house or a iodging house 
or in a residence for students,  •seniors, 
individuals with a disability or other 
individuals, or 

« collège Public » Institution qui administre 
un collège d'enseignement postsecondaire 
ou un institut technique d'enseignement 
postsecondaire qui, à la fois : 

a) reçoit d'un gouvernement ou d'une 
municipalité des fonds destinés à l'aider 
à offrir des services d'enseignement au 
public de façon continue; 

(8) Le passage de la définition de « im-
meuble d'habitation », au paragraphe 
123(1) de la même loi, suivant l'alinéa e) est 
remplacé par ce qui suit : 

Ne sont pas des immeubles d'habitation 
tout ou partie d'un bâtiment qui est un hôtel, 
un motel, une auberge, une pension ou un 
gîte semblable, ni le fonds et les dépendan-
ces qui y sont attribuables, si le bâtiment 
n'est pas visé à l'alinéa c) et si là totalité, ou 
presque, des fournitures d'habitation dans 
le bâtiment ou dans la partie de bâtiment, 
par bail, licence ou accord semblable, sont 
effectuées; ou censées l'être, pour des 
périodes de possession ou d'utilisation 
continues de moins de 60 jours. 

(9) Le passage de l'alinéa c)  de la défini-
tion de « parc à roulottes résidentiel », au 
paragraphe 123(1) de la même loi, précé-
dant le sous-alinéa (i) est remplacé par ce 
qui suit : 

c) ils sont fournis, ou censés l'être, par 
bail, licence ou accord semblable pré-
voyant la possession ou l'utilisation 
continues d'un emplacement pour la 
période minimale suivante : 

(10) La définition de « habitation », au 
paragraphe 123(1) de la inême loi, est 
remplacée par ce qui suit :. 
« habitation » Maison individuelle, jumelée 

ou en rangée, unité en copropriété, maison 
mobile, maison flottante, appartement, 
chambre d'hôtel, de motel, d'auberge ou de 
pension, chambre dans une résidence d'étu-
diants, d'aînés, de personnes handicapées 
ou d'autres particuliers ou tout gîte sembla-
ble, ou toute partie de ceux-ci, qui est, selon 
le cas : 

a) occupée à titre résidentiel ou d'héber-
gement; 
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"person" 
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b) fournie par bail, licence ou accord 
semblable, pour être utilisée à titre 
résidentiel ou d'hébergement; 

c) vacante et dont la dernière occupation 
ou fourniture était à titre résidentiel ou 
d'hébergement; 

d) destinée à servir à titre résidentiel ou 
d'hébergement sans avoir servi à une fin 
quelconque. 
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(11) The definition "person" in subsec-
tion 123(1) of the English version of the Act 
is replaced by the following: 

"person" means an individual, a partnership, 
a corporation, the estate of a deceased indi-
vidual, a trust, or a body that is a society, 
union, club, association, commission or 
other organization of any kind; 

(12) Subsection 123(1) of the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 

"direct cost" of a supply of tangible personal 
property or a service means the total of all 
amounts each of which is the consideration•
paid or payable by the supplier 

(a) for the property or service if it was 
purchased by the supplier for the purpose 
of making a supply by way of sale of the 
property or service, or 

(b) for an article or material (other than 
capital property of the supplier) that 'was 
purchased by the supplier, to the extent 
that the article or material is to be 
incorporated into or is to form a constitu-
ent or eomponent part of the property, or 
is to be consumed or expended directly in 
the process of rnanufacturing, producing, 
processing or packaging the property 

and, for the purpose of this definition, the 
consideration paid or payable by a supplier 
for property or a service is deemed to 
include any tax.  , duty or fee that is payable 
by the supplier in respect of the acquisition 
or importation of the property or service and 
that is either prescribed for the purposes of 
section 154 and neither recovered nor 
recoverable by the supplier or is imposed 
under this Part; 

(11) La définition de « person », au para-
graphe 123(1) de la version anglaise de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit : 

"person" means an individual, a partnership, 
a corporation, the estate of a deceased indi-
vidual, a trust, or a body that is a society, 
union, club, association, commission or 
other organization of any kind; 

(12) Le paragraphe 123(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

« charge » S'entend au sens du paragraphe 
248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu. 
Les fonctions suivantes ne sont pas des 
chargés:  

a) syndic de faillite; 

b) séquestre, y compris un séquestre au 
• 	sens du paragraphe 266(1); 

c) fiduciaire d'une fiducie ou représen-
tant perstiner d'une personne déèédée, 
lorsque le montant auquel il a droit à ce 
titre est inclus, pour l'application de cette 
loi, dans le caldul dé son revenu ou, s'il 
ést un particulier, dans le calcul de son 
revenu tiré d'une entreprise.  

« coût direct Quant à la fourniture d'un bien 
meuble corporel ou d'un Service, le total des 
montants représentant chacun la gontrepar-
tie payée ou payable par le fournisseur : 

a) soit pour le bien ou le service, ,s'il l'a 
acheté afin d'en effectuer la fourniture 
par vente; 

b) soit pour un article ou du matériel, sauf 
une immobilisation du fournisseur, qu'il 
a acheté, dans la mesure où l'article ou le 
matériel doit être incorporé au bien, ou en 
être une partie constitutive, ou être 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

"person" 
« personne » 

1« charge » 
"office" 

« coût, 
direct » 
"direct cost" 
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"inter viras 
trust" Version 
anglaise 
seulement 

"office" 
« charge » 

"personal 
represen-

tative" . 
« représentant 
personnel » 

"personal 
trust" 
«fiducie 
personnelle » 

"Public 
institution" 
« institution 
publique » 

C. 10 

"inter vivos trust" means a trust other than a 
testamentary trust; 

"office" has the meaning assigned by subsec-
tion 248(1) of the bicorne Tax Act, but does 
not include 

(a) the position of trustee in bankruptcy, 

(b) the position of receiver (including the 
position of a receiver within the ineaning 
assigned by subsection 266(1)), or 

(c) the position of trustee of a trust or 
personal representative of a deceased 
individual where the person who acts in 
that capacity is entitled to an amount for 
doing so that is included in cornputing, 
for the purposes of that Act, the person's 
income or, where the person is an individ-
ual, the person's incorne from a business; 

"personal representative", of a deceased indi-
vidual or the estaté of a deceased individu-
al, means the executor of the individual's 
will, the administrator of the estate or any 
person who is responsible under the ap-
propriate law for the proper collection, ad-
ministration, disposition and distribution of 
the assets of the estate; 

"persona] trust" means 
(a) a testamentary trust, or 

(b) an inter vivos trust that is a persona] 
trust (within the meaning assigned by 
subsection 248(1) of the bicorne Tax Act) 
all the beneficiaries (other than contin-
gent beneficiaries) of which are individu-
ais and all the contingent beneficiaries of 
which, if any, are individuals, charities or 
public institutions;  

"public institution" means a registered char-
ity (within the meaning assigned by subsec-
tion 248(1) of the hzcome Tax Act) that is a 
school authority, a public college, a univer-
sity, a hospital authority,  or a local authority 
determined under paragraph (b) of the defi-
nition "municipality" to be a municipality; 

consommé ou utilisé directement dans la 
fabrication, la production, le traitement 
ou l'emballage du bien. 

Pour l'application de la présente définition, 
la contrepartie payée ou payable par le 
fournisseur pour un bien ou un service est 
réputée comprendre les frais, droits ou taxes 
qui sont payables par le fournisseur relati-
vement à l'acquisition ou à l'importation du 
bien ou du service et qui sont soit visés par 
règlement pris pour l'application de l'arti-
cle 154 et ni recouvrés ni recouvrables par 
le fournisseur, soit imposés en vertu de la 
présente partie. 

« établissement 	domestique 	autonome » 
S'entend au sens du paragraphe 248(1) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. 

« fiducie personnelle » 

a) Fiducie testamentaire; 

b) fiducie non testamentaire qui est une 
fiducie personnelle, au sens du paragra-
phe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, dont l'ensemble des bénéficiai-
res, sauf les bénéficiaires subsidiaires, 
sont des particuliers et dont l'ensemble 
des bénéficiaires subsidiaires sont des 
particuliers, des organismes de bienfai-
sance ou des institutions publiques. 

« fiducie testamentaire » S'entend au sens du 
paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu. 

« installation de télécommunication » Instal-
lation, appareil ou toute autre chose (y com-
pris les fils, câbles, systèmes radio ou opti-
ques et autres systèmes électromagnétiques 
et les procédés techniques semblables, ou 
toute partie de tels systèmes ou procédés) 
servant ou pouvant servir à la télécommuni-
cation. 

« institution publique » Organisme de bien-
faisance enregistré, au sens du paragraphe 

« institution 
publique » 

"public 
institution" 
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« représentant 
personnel » 
"personal 
represen-
tative" 

« service de 
télécommu-
nication » 
"telecommu-
nication 
service" 

"telecommu-
nications 
facility" 
«  installation- 
de télécommu-
nication » 

"testament-
ary trust" 
»fiducie 
testamen-
taire'»  

"self-contained domestic establishment" has 
the meaning assigned by subsection 248(1) 
of the Income Tax Act; 

"telecommunication service" means 

(a) the service of emitting, transmitting 
or receiving signs, signals, writing, 
images or sounds or intelligence of any 
nature by wire, cable, radio, optical or 
other electromagnetic system, or by any 
similar technical system, or 

(b) making available for such emission, 
transmission or reception telecommu-
nications facilities of a person who 
carries on the business of supplying 
services referred to in paragraph (a); 

"telecommunications facility" means any fa-
cility, apparatus or other thing (including 
any wire, cable, radio, optical or other elec-
tromagnetic system, or any similar techni-
cal system, or any part thereof) that is used 
or is capable of being used for telecommu-
nications; 

• "testamentary trust" has the meaning as-
signed by subsection 248(1) of the Income 
Tax Act; 

248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu, qui 
est une administration scolaire, un collège 
public, une université, une administration 
hospitalière ou une administration locale 
qui a le statut de municipalité aux termes de 
l'alinéa b) de la définition de « municipali-
té ». 

« représentant  personnel» Quant à une per-
sonne décédée ou à sa succession, le liqui-
dateur de succession, l'administrateur de la 
succession ou toute personne chargée, selon 
la législation applicable, de la perception, 
de l'administration, de l'aliénation et de la 
répartition de l'actif successoral. 

service de télécommunication 
a) Service qui consiste à émettre, à 
transmettre ou à recevoir des signes, 
signaux, écrits, images', sons ou rensei-
gnements de toute nature par système 
électromagnétique — notai-riment 	les 
fils, câbles et systèmes radio ou opti-
ques ou par un procédé technique  
semblable; 

b) le fait, pour une personne qui exploite 
une entreprise qui consiste à fournir des 
services visés à l'alinéa a), de mettre à la 

' disposition de quiconque des installa-
tions de télécommunication en vue de 
pareille émission, transmission ou récep-
tion. 

(13) The definitions "charie and "non-
profit organization" in subsection 123(1) of 
the Act, as enacted by subsection (1), and 
the definitions "direct cost" and "public 
institution" in subsection 123(1) of the Act, 
as'enacted by subsection (12), are deemed to 
have come into force on Jamiary 1, 1997 
except that 

(a) the said definitions "charity" and 
"public institution" also apply in relation 
to any supply made before that day by a 

(13) Les définitions de « organisme à but 
non lucratif » et « organisme de bienfaisan-
ce» au paragraphe 123(1) de la même loi, 
édictées par le paragraphe (1), et les défini-
tions de « coût direct » et « institution 
publique » au paragraphe 123(1) de la 
même loi; édictées par le paragraphe (12), 
sont réputées entrées en vigueur le ler 
janvier 1997. Toutefois : 

a) ces définitions de « institution publi- 
que » et « organisme de bienfaisance » 
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person who is on that day a public 
institution as defined on that day where 
consideration for the supply becomes due 
on or after that day or is paid on or after 
that day without having become due; and 
(b) the said definition "direct cost" also 
applies to supplies made before that day 
for which consideration becomes due on 
or after that day or is paid on or after that 
day without having become due. 

(14) The definitions "hospital author-
ity", "improvement", "mobile home", 
"school authority",  "University" and 
"used tangible personal property" in sub-
section 123(1) of the Act, as enacted by 
subsection (1), and subsection (2) are 
deemed to have come into force on April 24, 
1996 except that 

(a) for the purposes of section 254 of the 
Act, the said definition "mobile home" 
also applies to supplies of mobile homes 
made before that day for which consider-
ation becomes due on or after that day or 
is paid on or after that day without having 
become due; and 
(b) for the purposes of applying the 
provisions of Part IX of the Act to a 
supply of land (including a site in a trailer 
park) made by way of lease, licence or 
similar arrangement to the owner, lessee 
or person in occupation or possession of 
a mobile home (within the meaning 
assigned by subsection 123(1) of the Act, 
as amended by subsection (1)) for a 
period that begins on or before April 23, 
1996 and ends after that day, the provi-
sion of the land for the part of the period 
that is before April 24, 1996, and the 
provision of the land for the remainder of 
the period, are each deemed to be a 
separate supply and the supply of the 
land for the remainder of the period is 
deemed to be made on April 24, 1996.  

s'appliquent également aux fournitures 
effectuées avant cette date par une per-
sonne qui, à cette date, est une institution 
publique, au sens donné à cette expres-
sion à cette date, et dont la contrepartie, 
même partielle, devient due à cette date 
ou postérieurement ou est payée à cette 
date ou postérieurement sans qu'elle soit 
devenue due; 
b) cette définition de « coût direct » 
s'applique également aux fournitures 
effectuées avant cette date et dont la 
contrepartie, même partielle, devient 
due à cette date ou postérieurement ou est 
payée à cette date ou postérieurement 
sans qu'elle soit devenue due. 

(14) Les définitions de « administration 
hospitalière », « administration scolaire », 
« améliorations », « bien meuble corporel 
d'occasion », « maison mobile » et «  uni-
versité» au paragraphe 123(1) de la même 
loi, édictées par le paragraphe (1), ainsi que 
le paragraphe (2) sont réputés entrés en 
vigueur le 24 avril 1996.  Toutefois:  

a) pour l'application de l'article 254 de la 
même loi, cette définition de « maison 
mobile » s'applique également aux four-
nitures de maisons mobiles effectuées 
avant cette date et dont la contrepartie, 
même partielle, devient due à cette date 
ou postérieurement ou est payée à cette 
date ou postérieurement sans qu'elle soit 
devenue due; 
b) pour l'application de la partie IX de la 
même loi à la fourniture d'un fonds, y 
compris un emplacement dans un parc à 
roulottes, effectuée par bail, licence ou 
accord semblable au profit du propriétai-
re, du locataire, de l'occupant ou du 
possesseur d'une maison mobile, au sens 
du paragraphe 123(1) de la même loi, 
modifié par le paragraphe (1), pour une 
période qui commence avant le 24 avril 
1996 et se termine après le 23 avril 1996, 
la livraison du fonds pour la partie de la 
période antérieure au 24 avril 1996, et la 
livraison du fonds pour le reste de la 
période, sont chacune réputées consti-
tuer une fourniture distincte, et la fourni- 
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ture du fonds pour le reste de la période 
est réputée effectuée le 24 avril 1996. 

11 

(15) The definitions "officer" and 
"short-term accommodation" in subsec-
tion 123(1) of the Act, as enacted by 
subsection (1), subsections (3), (6) and (11) 
and the definitions "inter vivos trust", 
"office", "personal representative", "per-
sonal trust", "self-contained domestic es-
tablishment" and "testamentary trust" in 
subsection 123(1) of the Act, as enacted by 
subsection (12), are deemed to have come 
into force on December 17, 1990, except 
that 

(a) in applying the definition "short-term 
accommodation", 

(i) that definition shall be read without 
reference to "continuons" with respect 

•to supplies made before September 15, 
• 1992, and 

(ii) subparagraph (b)(i) of that defini-
tion does not apply for the purpose of 
determining any rebate under section 
252.1 or 252.4 of the Act payable to a 
person in respect of a supply to the 
person of a complex or unit under a 
timeshare arrangement entered into in 
writing before April 23, 1996; and 

(b) in applying the definition "personal 
trust", 

(i) that definition shall be read without 
reference to "that is a personal trust 
(within the meaning assigned by sub-
section 248(1) of the Income Tax Act)" 
in relation to supplies made on or 
before April 23, 1996, and 
(ii) the reference in that' 'definition to 
"individuals, charities or public insti-
tutions" shall be read as a reference to 
"individuals or charities" in relation 
to supplies made before January 1, 
1997. 

(15) Les définitions de « cadre » et « loge-
ment provisoire » au paragraphe  123(1) de 
la même loi, édiCtées par le paragraphe (1), 
les paragraphes (3), (6) et (11) et les 
définitions de « charge », « établissement 
domestique aùtonome », « fiducie non tes-
tamentaire », « fiducie personnelle », « fi-
ducie testamentaire » et «représentant  
personnel », au paragraphe 123(1) de la 
même loi, édictées par, le paragraphe (12), 
sont réputés entrés en vigueur le 17 décem-
bre 1990. Toutefois : 

a) pour l'application de la définition de 
« logement provisoire » 

(i) il n'est pas tenu compte du mot 
« continue » dans cette définition en ce 
qui a trait aux fournitures effectuées 
avant le 15 septembre 1992, 

(ii) le sous-alinéa  'b)(i) de cette défini-
tion ne s'applique pas aux fins du 
calcul des remboursements prévus aux 
articles 252.1 ou 252.4 de la même loi 
qui sont payables à une personne 
relativement à la fourniture d'un im-
meuble ou d'un logement effectuée à 

' son profit dans le cadre d'un arrange-
ment de multipropriété conclu par 
écrit avant le 23 avril 1996; 

b) pour l'application de la définition de 
« fiducie personnelle  »: 

(i) il n'est pas tenu compte du passage 
« qui est une fiducie personnelle, au 
sens du paragraphe 248(1) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu,» à l'alinéa b) de 
cette définition en ce qui a trait aux 
fournitures effectuées avant le 24 avril 
1996, 

(ii)la mention de « des particuliers, des 
organismes de bienfaisance ou des 
institutions publiques » à l'alinéa p) de 
cette définition vaut mention de « des 
particuliers ou des organismes de bien-
faisance » en ce qui a trait aux fourni-
tures effectuées avant 1997. 



12 C. 10 Excise Tax 45-46 ELIZ:  II  

(16) Paragraph (j) of the definition "fi-
nancial service" in subsection 123(1) of the 
Act, as enacted by subsection (4), applies to 

(a) any supply for which consideration 
becomes due after April 23, 1996 or is 

• paid after that day without having be-
come due; and 
(b) any supply for which all of the 
consideration became due or was paid on 

• or before that day unless 
(i) the supplier did not, on or before 
that day, charge or collect any amount 
as or on account of tax under Part IX 
of the Act in respect of the supply, or 
(ii) the supplier charged or collected an 
amount as or on account of tax under 
that Part in respect of the supply and, 
before that day, the Minister of Nation-
al Revenue received an application 
under subsection 261(1) of the Act for 
a rebate in respect of that amount or a 
return in which the supplier  claimed 
the amount as a >deduction in respect of 
an adjustment, refund or credit of the 
amount under subsection 232(1) of the 
Act that was not deemed to have been 
so claimed under paragraph 296(5)(a) 
of the Act as a result of an assessment 
made after that day 

and, with respect to supplies for which all of 
the consideration became due or was paid 
on or before that day, paragraph (j) shall be 
read without reference to clause (ii)(B) of 
that paragraph. 

(17) Paragraph (1.1) of the definition 
"financial service" in subsection 123(1) of 

• the Act, as enacted by subsection (4), 
applies to 
• (a) any supply for which consideration 

becomes due after April 23, 1996 or is 
paid after that day without having be-
come due; and 

(16) L'alinéa j) de la définition de « servi-
ce financier » au paragraphe 123(1) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (4), 
s'applique aux fournitures suivantes : 

a) celles dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après le 23 avril 
1996 ou est payée après cette date sans 
qu'elle soit devenue chie; 
b) celles dont la contrepartie est devenue 
due ou a été payée avant le 24 avril 1996, 
sauf si l'un des faits suivants se vérifie : 

(i) le fournisseur n'a pas demandé ou 
perçu, avant le 24 avril 1996, un 
montant au titre de la taxe prévue à la 
partie IX de la même loi relativement 

• à la fourniture, 
(ii) le fournisseur a demandé ou perçu 

• un montant au titre de la taxe prévue à 
la partie IX de la même loi relative-
ment à la fourniture et, avant le 23 
avril 1996, le ministre du Revenu 
national a reçu une demande visant le 
remboursement prévu au paragraphe 
261(1) de la même loi relativement à ce 
montant ou une déclaration dans la-
quelle le fournisseur a demandé, au 
titre d'un redressement, d'un rem- 

, boursement ou d'un crédit dont le 
montant a fait l'objet par l'effet du 
paragraphe 232(1) de la même loi, une 
déduction qui n'est pas réputée avoir 
été ainsi demandée par l'effet de l'ali-
néa 296(5)a) de la même loi par suite 
d'une cotisation établie après cette 
date. 

En ce qui a trait aux fournitures dont la 
contrepartie est devenue due ou a été payée 
avant le 24 avril 1996, il n'est pas tenu 
compte de la division j)(ii)(B) de cette défi-
nition. 

(17) L'alinéa j.1) de la définition de 
« service financier » au paragraphe 123(1) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (4), 
s'applique aux fournitures suivantes : 

a) celles dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après le 23 avril 
1996 ou est payée après cette date sans 
qu'elle soit devenue due; 
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(b) any supply for which all of the 
consideration became due or was paid on 
or before that day where 

(i) the supplier did not, on or before 
that day, charge or collect any amount 
as or on account of tax under Part IX 
of the Act in respect of the supply, or 

(ii) the supplier charged or collected an 
amount as or on account of tax under 
that Part in respect of the supply and, 
before that day;the Minister of Nation-
al Revenue received an application 
under subsection 261(1) of the Act for 
a rebate in respect of that amount or a 
return in which the supplier claimed a 
deduction in respect of an adjustment 
refund or credit of the amount under 
subsection 232(1) of the Act that was 
not deemed to have been so claimed 

• under paragraph 296(5)(a) of the Act 
as a result of an assessment made after 
that day ,  

and, with respect to services provided be-
fore October 1992, paragraph (j.1) shall be 
read as follows: 

(j.1) the service of providing an insurer or 
a person who supplies a service referred 
to in paragraph (j) with an appraisal of the 
damage, other than loss, caused to prop-
erty, 

(18) Subsection (5) is deemed to have 
come into force on December 17, 1990 but 
does not apply to any supply in respect of 
which the supplier did not, on or before 
December 7, 1994, charge or collect any 
amount as or on account of tax under Part 
IX of the Act. 

(19) Subsection (7) applies 

(a) for the purpose of determining any 
rebate under section 259 of the Act for 
which an application is received by the 
Minister of National Revenue on or after 
April 23, 1996 or is deemed under para- 

b) celles dont la contrepartie est deve-
nue due ou a été payée avant le 24 avril 
1996, dans le cas où l'un des faits 
suivants se vérifie : 

(i) le fournisseur n'a pas demandé ou 
perçu, avant le 24 avril 1996, un 
montant au titre de la taxe prévue à la 
partie IX de la même loi relativement 
à la fourniture, 

(ii) le fournisseur a demandé ou perçu 
un montant au titre de la taxe prévue à 
la partie IX de la même loi relative-
ment à la fourniture et, avant le 23 
avril 1996, le ministre du Revenu 
national a reçu une demande visant le 
remboursement prévu au paragraphe 
261(1) de la même loi relativement à ce 
montant ou une déclaration dans la-
quelle le fournisseur a demandé, au 
titre d'un redressement, d'un rem-
boursement ou d'un crédit dont le 
montant a fait l'objet par l'effet du 
paragraphe 232(1) de la même loi, une 
déduction qui ,n'est pas réputée avoir 
été ainsi demandée par l'effet de l'ali-
néa 296(5)a) de la même loi par suite 
d'une cotisation établie après cette 
date. 

Pour ce qui est des services rendus avant oc-
tobre 1992, l'alinéa j.1) de 'cette définition 
est remplacé par ce qui suit : 

j.1) le service consistant à remettre à un 
assureur ou au fournisseur du service visé 
à l'alinéa j) une évaluation des domma-
ges causés à un bien, autres que sa perte; 

(18) Le paragraphe (5) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois, il 
ne s'applique pas aux fournitures pour . 

 lesquelles le fournisseur n'a pas demandé 
ou perçu, avant le 8 décembre 1994, un 
montant au titre de la taxe prévue à la partie 
IX de la même loi. 

(19) Le paragraphe (7) s'applique à 
compter de 1997. Toutefois, en ce qui a trait 
au calcul du remboursement prévu à l'arti-
cle 259 de la même loi, il s'applique aux 
demandes reçues par le ministre du Revenu 
national après le 22 avril 1996 ou réputées 
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graph 296(5)(a) of the Act to have been 
filed as a result of an assessment made 
after that day; and 

(b) for all other purposes after 1996. 

(20) Except for the purpose of determin-
ing any amount (other than an amount 
deemed under paragraph 296(5)(a) of the 
Act to have been claimed as a result of an 
assessment made after April 23, 1996) that 
is claimed as a deduction, in respect of any 
adjustment, refund or credit under subsec-
tion 232(1) of the Act, in a return under 
Division V of Part IX of the Act received by 
the Minister of National Revenue before 
April 23, 1996 or that is claimed in an 
application under Division VI of that Part 
received by the Minister before that day, 

(a) subsection (8) is deemed to have come 
into force on September 30, 1992; and 

(b) paragraph (j) of the definition "resi-
dential complex" in subsection 123(1) of 
the Act as it read before September 30, 
1992 shall, in its application to any supply 
the agreement for which was entered into 
after Septetnber 14, 1992 and before 
September 30, 1992, be read as follows: 

(A all or substantially all of the supplies 
of residential units in the building by way 
of lease, licence or similar arrangement 
are, or are expected to be, for periods of 
continuous possession or use of less than 
sixty daysi 

(21) Subsection (9) is deemed to have 
come into force on September 15, 1992 but 
does not apply for the purpose of determin-
ing any amount claimed (other than an 
amount deemed under paragraph 296(5)(a) 
of the Act to have been claimed as a result 
of an assessment made after April 23, 1996) 

(a) in an application under Division VI of 
Part IX of the Act received by the 
Minister of National Revenue before 
April 23, 1996; or 

produites par l'effet de l'alinéa 296( 5)a)  de 
la même loi par suite d'une cotisation 
établie après le 23 avril 1996. 

(20) Sauf pour le calcul d'une déduction 
(sauf un crédit ou une déduction réputé 
demandé par l'effet de l'alinéa 296(5)a) de 
la même loi par suite d'une cotisation 
établie après le 23 avril 1996) qui est 
demandée, au titre d'un redressement, d'un 
remboursement ou d'un crédit prévu au 
paragraphe 232(1) de la même loi, dans une 
déclaration présentée aux termes de la 
section V de la partie IX de la même loi, ou 
dans une demande présentée aux termes de 
la section VI de cette partie, et reçue par le 
ministre du Revenu national avant le 23 
avril 1996: 

a) le paragraphe (8) est réputé entré en 
vigueur le 30 septembre 1992; 

b) l'alinéa I) de la définition de « immeu-
ble d'habitation » au paragraphe 123(1) 
de la même loi, en son état avant le 30 
septembre 1992, est remplacé par ce qui 
suit en ce qui a trait à son application aux 
fournitures effectuées en application 
d'une convention conclue après le 14 
septembre 1992 et avant le 30 septembre 
1992: 

A la totalité, ou presque, des fournitures 
d'habitation dans le bâtiment, par bail, 
licence ou accord semblable, se font, ou 
sont censées se faire, pour des périodes 
de possession ou d'utilisation continues 
de moins de 60 jours. 

(21) Le paragraphe (9) est réputé entré en 
vigueur le 15 septembre 1992. Toutefois, il 
ne s'applique pas au calcul d'un montant 
demandé (sauf un crédit ou une déduction 
réputé demandé par l'effet de l'alinéa 
296(5)a) de la même loi par suite d'une 
cotisation établie après le 23 avril 1996) : 

a) soit dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de la partie IX de 
la même loi et reçue par le ministre du 
Revenu national avant le 23 àvril 1996; 
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1990,  C. 45, 	3. (1) The portion of section 135 of the Act 
before paragraph (a) and paragraphs 
135(a) and (b) are replaced by the following: 

135. For the purposes of this. Part, where a 
public sector body makes 	, 

(a) a supply of a service, or 

(b) a supply by way of licence of the use, of 
a copyright, trade-mark, trade-name or 
other similar property of the body, 

Sponsorship 
of public 
sector bodies 

(b) as a deduction, in respect of any 
adjustment, refund or credit under sub-
section 232(1) of the Act, in a return 
under Division V of that Part received by 
the Minister before that day. 

(22) The definitions "telecommunication 
service" and "telecommunications facil-
ity" in subsection 123(1) of the Act, as 
enacted by subsection (12), apply in relation 
to supplies made after April 23, 1996. 

2. (1) Subsection 132(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(d) in the case of an individual, if the 
individual is deemed under any of para-
graphs 250(1)(b) to (f) of the Income Tax Act 
to be resident in Canada at that time. 

b) soit comme déduction, au titre d'un 
rajustement, d'un remboursement ou 
d'un crédit prévu au paragraphe 232(1) 
de la même loi, dans une déclaration 
présentée aux termes de la section V de 
cette partie et reçue par le ministre avant 
cette date. 

(22) Les définitions de « installation de 
télécommunication » et « service de télé-
communication » au paragraphe 123(1) de 
la même loi, édictées par le paragraphe 
(12), s'appliquent en ce qui a trait aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

2. (1) Le paragraphe 132(1) de la même 
loi est modifié par, adjonction, après l'alinéa 
C),  de ce qui suit : 

, d) le particulier qui est réputé, par l'un des 
alinéas 250(1)b) àf) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, résider au Canada à ce moment. 

(2) Subsection (1) applies after April 23, 
1996. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à comp-
ter du 24 avril 1996. 

3. (1) L'article 135 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit':  

135. Potir l'application de la présente 
: partie, est réputé ne pas être une fourniture le 
fait pour un organisme du secteur public de 
fournir un service à une personne 'qui parraine 
l'une de ses activités, ou de lui fournir, par 
licence, l'utilisation d'un droit d'autetir, d'une 
Marque de commerce, d'une raison sociale .  ou 
d'un autre bien semblable lui appartenant, 
exclusivement pour faire la publicité de 
l'entreprise de la personne, sauf s'il est 
raisonnable de considérer que la 'contrepartie 
de la, fourniture vise principalement un service 
de publicité à la télévision ou là radio ou dans 
un jciiirnal, un Magazine ou autre périodique 
ou un service visé,par règlement. 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Parrainage 
d'organismes 
du secteur 
public 



1993, c. 27, 	4. (1) Paragraphs 136(2)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) real property that is 

(i) a residential complex, 

(ii) land, a building or part of a building 
that forrns or is reasonably expected to 
form part of a residential complex, or 

(iii) a residential trailer park, and 

(b) other real property that is not part of the 
property referred to in paragraph (a), 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

1994, c. 9, 	 5. (1) Paragraph 141.01(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) a business of the person; 

(2) Section 141.01 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (1): 

S. 15(1) 	. 

Meaning of 
"consideration" 

Grants and 
subsidies • 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

Sens de 
contre-

partie » , 

Primes et 
subventions 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après septembre 
1992. 

• (2) Subsection (1) applies to supplies 
made after September 1992. 

(1.1) In subsections (1.2), (2) and (3), 
"consideration" does not • include nominal 
consideration. 

(L2) Where a registrant receives an amount 
that is not consideration for a supply and is a 
grant, subsidy, forgivable loan or other form of 
assistance provided by a person who is 

(a) a government, a municipality or a band 
(within the meaning assigned by section 2 
of the Indian Act), 

(b) a corporation that is controlled by a 
person referred to in paragraph (a) and one 
of the main purposes of which is to provide 
such assistance, or 

(c) a trust, board, commission or other body 
that is established by a person referred to in 
paragraph (a) or (b) and one of the main 
purposes of which is to provide such 
assistance, 

and the assistance can reasonably be consid-
ered to be provided for the purpose of funding 
an activity of the registrant that involves the 
making of taxable supplies for no consider- 

4. (1) Les alinéas 136(2)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit':  

• a) un immeuble qui est, selon le cas : 

• (i) un immeuble d'habitation, 

(ii)un fonds, un bâtiment ou une partie de 
bâtiment qui fait partie d'un immeuble 
d'habitation ou dont il est raisonnable de 
s'attendre à ce qu'il en fasse partie, 

(iii)un parc à roulottes résidentiel; 

b) d'autres immeubles qui ne font pas partie 
de l'immeuble visé à l'alinéa a). 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

5. (1) L'alinéa 141.01(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) ses entreprises; 

(2) L'article 141.01 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) Pour l'application des paragraphes 
(1.2), (2) et (3), une contrepartie symbolique 
n'est pas une contrepartie. 

(1.2) Pour l'application du présent article, 
le montant d'aide prime, subvention, prêt 
à remboursement conditionnel ou autre mon-
tant semblable -- qu'un inscrit reçoit d'une 
des personnes suivantes et qui n'est pas la 
contrepartie d'une fourniture, mais qu'il est 
raisonnable de considérer comme étant accor-
dé en vue de financer une activité de l'inscrit 
comportant la réalisation de fournitures taxa-
bles à titre gratuit, est réputé être la contrepar-
tie de ces fournitures : 

a) un gouvernement, une municipalité ou 
une bande, au sens de l'article 2 de la Loi sur 
les Indiens; 

b) une personne morale contrôlée par une 
personne visée à l'alinéa a) et dont l'un des 
principaux objets est d'accorder de tels 
montants d'aide; 

c) une fiducie, une commission ou un autre 
organisme qui est établi par une personne 

1993, ch. 27, 
par. 15(1) 
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ation, the amount is, for the purposes of this 
' 	section, deemed to be consideration for those 

supplies. 
1994, c. 9, 	 (3) Paragraph 141.01(2)(a) of the Act is 

replaced by the following: 

(a) for consumption or use in the course of 
commercial activities of the person, to the 
extent that the property or service is ac-
quired or imported by the person for the 
purpose of making taxable supplies for 
consideration in the course of that endea-
vour; and 

1994,c. 9, 	 (4) Subparagraph 141.01(2)(b)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

S.  4(1) 

19,94, c. 9, 	 (5) Paragraph 141.01(3)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) in the course of commercial activities of 
the person, to the extent that the consump-
tion or use is for the purpose of, making 
taxable supplies for consideration in the 
course of that endeavour; and 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

1994, c. 9, 
:4: 4(1) 

1994, c. 9, 
s. 4(1) 

(i) for the •purpose of making supplies in 
the course of that endeavour that are not 
taxable supplies made for consideration, 
or 

, (6) Subparagraph 141.01(3)(b)(i) of thé 
Act is replaced by the following: 

(i) for the Purpoie of màking  supplies in  
the course of thaf endeavOur that  are  not 
taxable supplies Maclé for cOnsideration, 

(7). Paragraphs' 141.01(5)(a) and (b) of  the 
Act are replaced by the following: 

(a) the extent to Which ,  properties or ser-
viées are acquiréd ôr irnported by the perSôn 
for the purposé of making  taxable supplies 
for consideration or for' other purposes, and 

(b)' the extent to which the consumption  or  
usé of  propèrties or Services iS for the 
pUrpose of making taxable supplies for 
consideration or for other purposeS, 

(8)SubseCtion (1) is deemed to have come 
into force on Aprit 24, 1996. 

(9) Subsections (2) to (7) are deeined to 
have come into force où December 17, 1990.  

visée aux alinéas a) ou b) et dont l'un des 
principaux objets est d'accorder de tels 
montants d'aide. 

(3) L'alinéa 141.01(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cadre de ses activités commercia-
les, dans la mesure où elle l'acquiert ou 
l'importe afin d'effectuer, pour une contre-
partie, une fourniture taxable dans le cadre 
de l'initiative; 

(4) Le sous-alinéa 141.01(2)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) afin d'effectuer, dans le cadre de 
l'initiative, une fourniture autre qu'une 
fourniture  taxable effectuée pour une 
contrepartie, 

(5) L'alinéa 141.01(3)a) de la Même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cadre des activités commerciales 
de là personne, dans la mesure où elle a pour 
objet la réalisation, pour t une contrepartie, 
d'une fourniture taxable dans le cadre de 
l'initiative; 

(6) Le sous-alinéa 141.01(3)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) la réalisation, dans le cadre de l'initia-
tive, d'une fourniture autre qu'une four-
niture taxable effectuée pour une contre-
partie, 

(7) Les alinéas 141.01(5)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) la personne acquiert ou importe des biens 
' ou des 'services afin d'effectuer une fourni-

ture taxable pour une contrepartie ou à 
d'autres fins; 

b) des biens ou des services sont consom-
més ou utilisés en vue de la réalisation 
d'une fourniture taxable pour une contre-
partie ou à d'autres fins. 

(8) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

(9) Les paragraphes (2) à (7) sont réputés 
entrés en vigueur le 17 décembre 1990. 
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Place of 
supply of 
telecommu-
nication 
service 

	

1990, c. 45, 	6. (1) Subparagraph 142(1)(c)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

(i) the property may be used in whole or 
in part in Canada, or 

	

1990,
12(1) 

c. 45, 	 (2) Paragraph 142(1)(e) of the Act is 
s.  

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Lieu de 
facturation 

Lieu de 
fourniture 
d'un service 
de 
télécommu-
nication 

repealed. 

(3) Paragraph 142(2)(e) of the Act is 
repealed. 

(4) Subsections (1) to (3) apply to supplies 
made after April 23, 1996. 

7. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 142: 

(2) Notwithstanding section 142 and sub-
ject to section 143, for the purposes of this 
Part, a supply of a telecommunication service 
is deemed to be made in Canada where 

(a) in the case of a telecommunication 
service of making telecommunications fa-
cilities available, the facilities or any part 
thereof are located in Canada; and 

(b) in any other case, 

(i) the telecommunication is emitted and 
received in Canada, or 

(ii) the telecommunication is emitted or 
received in Canada and the billing loca-
tion for the service is in Canada. 

6. (1) Le sous-alinéa 142(1)c)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) il peut être utilisé en totalité ou en 
partie au Canada, 

(2) L'alinéa 142(1)e) de la même loi est 
abrogé. 

(3) L'alinéa 142(2)e) de la même loi est 
abrogé. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

7. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 142, de ce qui 
suit : 

142.1 (1) Pour l'application du présent 
article, le lieu de facturation d'un service de 
télécommunication fourni à un acquéreur se 
trouve au Canada si : 

a) dans le cas où la contrepartie payable 
pour le service est imputée à un compte que 
l'acquéreur a avec une personne qui exploi-
te une entreprise qui consiste à fournir des 
services de télécommunication et où le 
compte se rapporte à une installation de 
télécommunication que l'acquéreur utilise 
pour obtenir des services de télécommuni-
cation, ou qui est mise à sa disposition à 
cette fin, cette installation se trouve habi-
tuellement au Canada; 

b) dans les autres cas, l'installation de 
télécommunication qui sert à engager le 
service se trouve au Canada. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
la fourniture d'un service de télécommunica-
tion est réputée, malgré l'article 142 et sous 
réserve de l'article 143, effectuée au Canada 
si : 

a) dans le cas d'un service de télécommuni-
cation qui consiste à mettre des installations 
de télécommunication à la disposition 
d'une personne, ces installations, ou une 
partie de celles-ci, se trouvent au Canada; 

b) dans les autres cas : 

(i) la télécommunication est émise et 
reçue au Canada, 

Billing 	 142.1 (1) For ihe purposes of this section, 
location 

the billing location for a telecommunication 
service supplied to a recipient is in Canada if 

(a) whère the consideration payable for the 
service is charged or applied to an account 
that the recipient has with a person who 
carries on the business of supplying tele-
communication services and the account 
relates to a telecommunications facility that 
is used or is available for use by the 
recipient to obtain telecommunication ser-
vices, that telecommunications facility is 
ordinarily located in Canada; and 

(b) in any other case, the telecommunica-
tions facility used to initiate the service is 
located in Canada. 
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(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

1990, c. 45, 	8. (1) Section 145 of the Act is repealed. 
s. 12(1) 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996. 

9. (1) Paragraph 148(1)(b) of the Act is 
replaced by the follovving: 

(b) $30,000 or, where the person is a public 
service body, $50,000, and 

. 1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Exception 

1994, ch. 9, 
par.' 6(1) 

Organismes 
de 
bienfaisance 
et institutions 
publiques 
réputés petits 
fournisseurs 

1990, c. 45, 	 (2). Paragraph 148(2)(b) of the Act 
replaced by the following: 

(ii) la télécommunication est émise ou 
reçue au Canada et le lieu de facturation 
du service se trouve au Canada. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

8. (1) L'article 145 de la même loi est 
abrogé. 

(25 Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

9. (1) Le passage du paragraphe 148(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

148. (1) Pour l'application de la présente 
partie, une personne est un petit fou rn isseur 
tout au long d'un trimestre civil donné et du 
mois suivant si le total visé à l'alinéa a) ne 
dépasse pas la Somme de 30 000 $ ou, si elle 
est un organisme de services publics, de 
50 000 $ et du total visé à l'alinéa b) : 

is 	(2) Le passage du paragraphe 148(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Petit 
fournisseur 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, c. 9, 
s. 6(1) 

Charity and 
public 
institution as 
small supplier 

(b) $30,000 or, where the person is a public 
service body, $50,000, and 

• (3) Subsections (1) and (2) are•  deemed to 
have come into force on April 23, 1996. 

10. (1) The portion of subsection 148.1(2) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

(2) For the purposes of this Part, a person 
that is a charity or a public institution at any 
time in a paiticular fiscal year of the person is 
a small supplier throughout the particular 
fiscal year if 

• (2) Par dérogation au paragraphe (1), une 
personne n'est pas un petit fournisseur tout au 
long de la période commençant immédiate-
ment avant un moment d'un trimestre civil et 
se terminant le dernier jour de ce trimestre si, 
à ce moment, le total visé à l'alinéa a) dépasse 
la somme de 30 000 $ ou, si elle est un 
organisme de services publics, de 50 000 $ et 
du total visé à l'alinéa b) : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur le 23 avril 1996. 

10. (1) Le passage du paragraphe 
148.1(2) de la même loi précédant l'alinéa a) 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
une personne est un petit fournisseur tout au 
long de son exercice au cours duquel elle est 
un organisme de bienfaisance ou une institu-
tion publique si, selon le cas : 
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1994, ch: 9, 
par. 6(1) 

1990,  C. 9, 	 (2) Paragraphs 148.1(2)(b) and (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(b) the particular fiscal year is the second 
fiscal year of the person and the gross 
revenue of the person for the first fiscal year 
of the person was $250,000 or less; or 

(c) the particular fiscal year is hot the first 
or second fiscal year of the person and the 
gross revenue of the person for either of the 
two fiscal years of the person immediately 
preceding the particular fiscal year was 
$250,000 or less. 

(3) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on January 1, 1997. 

(4) Subsection (2) is deemed to have come 
into force on April 23, 1996. 

1993, c. 27, 	11. (1) Subsection 149(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (a) and by replacing 
paragraph (b) with the following: 

(b) the total (in this paragraph referred to as 
the "financial revenue") of all amounts 
each of which is an amount that is interest, 
a dividend (other than a dividend in kind or 
a patronage dividend) or a separate fee or 
charge for a financial service and that is 
included in computing, for the purposes of 
the Income Tax Act, the person's income, or, 
where the person is an individual, the 
person's income from a business, for the 
taxation year of the person preceding the 
particular year exceeds the greater of 

(i) 10% of the total of 

(A) the amount that would, but for 
subsection (4), be the financial  reve-
nue, and.  
(B) the total of all consideration that 
became due in that preceding taxation 
year, or that was' paid in that preceding 
taxation year without having become 
due, to the person for supplies (other 
than supplies by way of sale of capital 
property *of the person and supplies of 
financial services) made by the person, 
and 

(ii) the amount detennined by the formu-
la 

(2) Les alinéas 148.1(2)b) et c) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) l'exercice en question est son deuxième 
exercice et ses recettes brutes pour son 
premier exercice n'ont pas dépassé 
250 000 $; 

c) l'exercice en question n'est ni son 
premier ni son deuxième exercice et ses 
recettes brutes pour l'un de ses deux 
exercices qui ont précédé l'exercice en 
question n'ont pas dépassé 250 000 $. 

(3) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. 

(4) 'Le paragraphe (2) est réputé entré en 
vigueur le 23 avril 1996. 

	

11. (1) L'alinéa 149(1)b) de la même loi est 	1993, ch. 27, 
par. 24(2) 

remplacé par ce qui suit : 

b) le total (appelé  «recettes  financières » 
au présent alinéa) des montants représen-
tant chacun des intérêts, des dividendes 
(sauf des dividendes, en nature ou des 
ristournes) ou des frais distincts pour un 
service financier inclus dans le calcul, pour 
l'application de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, de son revenu ou, s'il s'agit d'un 
particulier, de son revenu provenant d'une 
entreprise, pour son année d'imposition 
précédant l'année, dépasse le plus élevé des 
montants suivants : 

(i) 10 % du total des montants suivants : 
(A) le montant qui, en l'absence du 
paragraphe (4), correspondrait aux 
recettes financières, 

(B) le total des contreparties devenues 
dues au cours de cette année précéden-
te, ou payées au cours de celle-ci sans 
qu'elles soient devenues dues, à la 
personne pour des' fournitures qu'elle 

	

a effectuées, sauf des fournitures par 	. 
vente de ses immobilisations et des 
fournitures de services financiers, 

(ii) le montant calculé selon la formule : 

10 000 000 $ x A/365 

où : 

s. 6(1) 



1993, c. 27, 
s. 24(3) 

Exclusion of 
interest and 
dividend 

Charales, 
municipa- 
lities, etc.. 
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$10,000,000 x A1365 

where 

A is the number of days in that preceding 
taxation year; or 

(c) the total of all amounts each of which is 
an amOunt that is included in computing, for 
the purposes of that Act, the person's 
income, or, where the person is an individu-
al, the person's income from a business, for 
that preceding taxation year and that is 
interest, or, a separate fee or charge, with . 

 respect to 

(i) a credit card or charge card issued by 
the person, or 

(ii) the making of an advance, the lending 
of money or the granting of credit 

exceeds 

(iii) the amount determined by the for-
mula 

$1,000,000 x A/365  

A représente le nombre de jours de cette 
année précédente; 

c) le total des montants représentant chacun 
un montant inclus dans le calcul, pour 
l'application de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, de son revenu ou, s'il s'agit d'un 
particulier, de son revenu provenant d'une 
entreprise, pour son année d'imposition 
précédant l'année, et qui constitue des 
intérêts, ou des frais distincts, se.rapportant 
soit à une carte de crédit ou de paiement 
émise par la personne, soit à l'octroi d'une 
avance ou de crédit ou à un prêt d'argent, 
dépasse le montant calculé selon la formu-
le: 

1 000 000 $ x A/365, 

ou 

A représente le nombre de jours de cette 
année précédente. 

. 	where 

A is thé number of days in that preceding 
taxation year. 

(2) SUbsection 149(4) of the Act  is re-, 
placed by the fbIlowing: 	• 

(4) In detérmining a total for a person under 
'paragraph (1)(b) or (c), 	shali not 
included • interest, Or, •any dividend, frOm a 
corporation related to the person. 	 . 

1 ,(4.1) Paragraphs (1)'(b) and (c) do not apply 
for the purpoe of determining if a person is a 
financial institution throughout a particular 
taxation year where the person is, , 

(a) at the beginning of the particular Year, 

(i), a charity, niunicipality, >school anthor- : 
 • ity, hospital authoritY,  public collegé or 

university;oi 	, 

(ii) a non-profit .organization that oper-
ated, otherwise .than for profit, a ,health 
care facility within the meaning of para-
graph (e) of the 'definition of that  expres-
sion in section 1 of Part II of Schedule V; 
or 

(b) on the last day of the taxation year of the 
person preceding the particular year, a 

(2) Le paragraphe 149(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

, (4) Les intérêts et les dividendes provenant 
d'une personne morale liée ,à :une personne 
sont exclus du calcul du total visé aux alinéas 
(1)b) ou c) pour celle-ci. 

(4.1) Les alinéas (1)b) et c) ne s'appliquent 
pas lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
personne est une institution financière tout au 
long d'une année d'imposition dans le cas où 
la personne est,, selon le cas : 

a) au début de l'année : 

(i) soit un organisme de bienfaisance, une 
municipalité, Une administration scolai-
re, une administration hospitalière, un 
collège public ou une université, 

(ii) soit un organisme à but non lucratif 
exploitait, autrement qu'a ' , des fins 

lucratives, un établissement de santé ;  au 
sens de l'alinéa c) de la définition de cette 
expression à l'article 1 de la partie II de 
l'annexe V; 

1993, ch. 27, 
par. 24(3) 

Éléments à 
exclure 

Exception 
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1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Choix visant 
les 
fournitures 
exonérées 

Exception 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Election for 
exempt 
supplies 

Exception 

qualifying non-profit organization (within 
the meaning of subsection 259(2)). 

(3) Subsections (1) and (2) apply to 
taxation years beginning after April 23, 
1996. 

12. (1) Subsections 150(1) and (2) of the 
Act are replaced by the following: 

150. (1) For the purposes of this Part, where 
at any time a person who is a member of a 
closely related group of which a listed finan-
cial institution is a member files an election 
made jointly by the person and a corporation 
that is also a member of the group at that time, 
every supply between the person and the 
corporation of property by way of lease, 
licence or similar arrangement or of a service 
that is made at a time when the election is in 
effect and that would, but for this subsection, 
be a taxable supply is deemed to be a supply 
of a financial service. 

(2) Subsection (1) does not apply to an 
imported taxable supply (within the meaning 
assigned by section 217) or to property held or 
services rendered by a member ..of a closely 
related group as a participant in a joint venture 
with another person at a time when an election 
under section 273 between the member and 
the other person is in effect. 

(2) Subsection (1) applies to any ,  supply 
for which consideration becomes due after 
December 7, 1994 or is paid after that day 
without having become due except that tax 
under Division IV of Part IX of the Act shall 
not be payable in respect of any consider-
ation that became due or was paid on or 
before that day where that tax 'svould not, 
but for subsection (1), be payable in respect 
of the supply. 

13. (1) Section 153 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (3): 

b) le dernier jour de son année d'imposition 
précédant l'année, un organisme à but non 
lucratif admissible, au sens du paragraphe 
259(2). 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux années d'imposition qui com-
mencent après le 23 avril 1996. 

12. (1) Les paragraphes 150(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

150. (1) Pour l'application de la présente 
partie, un membre d'un groupe étroitement 
lié, dont une institution financière désignée 
est membre, et une personne morale qui est 
également membre du groupe peuvent faire 
un choix conjoint pour que chaque fourniture 
de biens, par bail, licence ou accord sembla-
ble, ou de services qui est effectuée entre eux, 
à un moment où le choix est en vigueur, et qui, 
sans le présent paragraphe, constituerait une 
fourniture taxable, soit réputée être une four-
niture de services financiers. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique ni aux 
fournitures taxables irriportées, au sens de 
l'article 217, ni aux biens ou aux services que 
le membre d'un groupe étroitement lié détient 
ou rend à titre de participant dans une 
coentreprise avec une autre personne à un 
moment où le choix prévu à l'article 273 entre 
le participant et l'autre personne est en 
vigueur. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après le 7 décembré 
1994 ou est payée après cette date sans 
qu'elle soit devenue due. Toutefois, la taxe 
prévue à la section IV de la partie IX de la 
même loi n'est pas payable relativement à la 
contrepartie, même partielle, qui est deve-
nue due ou a été payée avant le 8 décembre 
1994, dans le cas où la taxe ne serait pas 
payable relativement à la fourniture sans le 
paragraphe (1). 

13. (1) L'article 153 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 
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Used tangible 
personal 
property 
trade,ins 

Exception 
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Contrepartie 
constituée de 
biens 
meubles 
corporels 
d'occasion 

• 

 

(4) Where, at the time a supplier makes a 
supply of tangible personal property to a 
recipient, the supplier accepts, in full or partial 
consideration for the supply, other property (in 

. this subsection and subsection (5) referred to 
as the "trade-in") that 

(a) is used tangible persona] property or a 
leasehold interest therein, and 

(b) is acquired for consumption, lise or 
supply in the course of a commercial 

" activity of the supplier, 

and the recipient is not required to collect tax 
in respect of the supply of the trade-in, the val-
ue of the consideration for the supply made by 
the supplier is deemed, for the purposes of this 
Part, to be equal to the amount,. if any, by 
which the value of the consideration for .that 
supply (as otherwise determined under this 
Part) exceeds , 

(c) except where paragraph (d) applies, the 
amount credited to the recipient in respect 
of the trade-in, and 

(d) where the, supplier and the re'cipient are 
not dealing with each other ai arm's length 
at the time the supply is made and the 
amàunt credited to the recipient in respect 
of the trade-in exceeds the fair market value 
of the trade-in at the time ownership thereof 
is transferred to the supplier, that fair 
market value. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), dans le 
cas où un fournisseur, au moment où il fournit 
un bien meuble corporel, accepte en contre-
partie, même partielle, un autre bien — bien 
meuble corporel d'occasion ou droit de tenure 
à bail y afférent — (appelé « bien repris.» au 
présent paragraphe et au paragraphe (5)) qu'il 
acquiert pour consommation, utilisation ou 
fourniture dans le cadre de ses activités 
commerciales et que l'acquéreur n'est pas 
tenu de percevoir la taxe relative à la fournitu-
re du bien repris, la valeur de la contrepartie 
de la fourniture effectuée par le fournisseur est 
réputée, pour l'application de la présente 
partie, être égale à l'excédent éventuel de la 
valeur de la contrepartie de cette fourniture, 
déterminée par ailleurs selon la présente 
partie, sur le montant suivant : 

a) sauf en cas d'application de l'alinéa b), 
le montant porté au crédit de l'acquéreur au 
titre du bien repris; 

b) dans le cas où le fournisseur et l'acqué-
reur ont entre eux un lien de dépendance au 
moment de la fourniture et que le montant 
porté au crédit de l'acquéreur au titre du 
bien repris dépasse la juste valeur marchan-
de de ce bien au 'moment du transfert de sa 
propriété au fournisseur, cette juste valeur 
marchande. 

Exception  (5) Subsection (4) does not apply , 

(a) for the purpose of determining, for the 
purposes of any provision of this Part or any 
Schedule to this Act other than Schedules I 
to IV, whether the value of consideration for 
a supply of property equals, exceeds or is 
less than another amount specified in the 
provision; 

(b) for the purposes of section 148 or 249; 

(c) to any supply of a tracle-in that is a 
zero-rated supply, a supply made outside 
Canada or a supply in respect of which no 
tax is payable because of subsection 156(2) 
or paragraph 167(1.1)(a).  

(5) Le paragraphe (4) ne s'applique pas : 

a) aux fins de déterminer, Pour l'application 
d'une disposition de la présente partie ou 
d'une annexe de la présente loi, sauf les 
annexes I à IV, si la valeur de la contrepartie 
de la fourniture d'un bien est égale ou 
inférieure à un autre montant précisé dans 
la disposition, ou excède un tel montant; 

b) dans le cadre des articles 148 ou 249; 

c) aux fournitures de biens repris qui 
constituent dés fournitures détaxées, aux 
fournitures effectiiées à l'étranger ni aux 
fournitures relativement auxquelles aucune 
'taxe n'est payable par l'effet du paragraphe 
156(2) ou de l'alinéa 167(1.1)a). 



1990,  C. 45, 	14. (1) Section 154 of the Act is replaced 
by the following: 

154. For the purposes of this Part, the 
consideration for a supply of property or a 
service includes any tax, duty or fee (other 
than a prescribed tax, duty or fee, or tax under 
this Part, payable by the recipient in respect of 
the supply) imposed under an Act of Parlia-
ment or the legislature of a province in respect 
of the supply, production, importation, con-
sumption or use of the property or service that 
is payable by the recipient or is payable or 
collectible by the supplier. 

Other taxes 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Autres taxes 

1993, ch. 27, 
par. 26(1) 

Exception 

45-46 Euz. C. 10 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996 other than any 
supply to a recipient of particular property 
for which the supplier accepted, as full or 
partial consideration under an agreement 
in writing entered into before July 1996, 
other tangible personal property .  (in this 
subsection referred to as the "trade-in") 
where the supplier charged or collected tax 
in respect of the supply of the particular 
property calculated without reference to 
the amount credited by the supplier to the 
recipient in respect of the trade-in. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

1993, c. 27, 	15. (1) Subsection 155(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply to a supply 
of property or a service by a person where 

(a) an amount is deemed under section 173 
to be the total consideration for the supply; 
or 

(b) in the absence of subsection (1), 

(i) the person, because of subsection 
• 170(1), would not be entitled to claim an 

input tax credit in respect of the acquisi-
tion or importation of the property or 
service by the person, 

(ii) subsection 172(2) would apply to the 
supply, or 

(iii) the supply would be an exempt 
supply included in Part V.1 or VI of 
ScheduleV.  

Tax 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996, à l'exception d'une fourniture, effec-
tuée au profit d'un acquéreur, d'un bien 
pour lequel le fournisseur a accepté, à titre 
de contrepartie, même partielle, aux termes 
d'une convention écrite conclue avant juil-
let 1996, un autre bien meuble corporel 
(appelé « bien repris » au présent paragra-
phe), dans le cas où le fournisseur a exigé ou 
perçu, relativement à la fourniture, une 
taxe calculée compte non tenu du montant 
qu'il a porté au crédit de l'acquéreur au 
titre du bien repris. 

14. (1) L'article 154 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

154. Pour l'application de • la présente 
partie, la contrepartie de la fourniture d'un 
bien ou d'un service comprend les frais, droits 
ou taxes (sauf ceux visés par règlement, et la 
taxe imposée en vertu de la présente partie, qui 
sont payables par l'acquéreur relativement à 
la fourniture) imposés par une loi fédérale ou 
provinciale relativement à la fourniture, à la 
production, à l'importation, à la consomma-
tion ou à l'utilisation du bien ou du service, qui 
sont payables par l'acquéreur ou sont payables 
ou percevables par le fournisseur. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

15. (1) Le paragraphe 155(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
fourniture d'un bien ou d'un service dans les 
cas suivants : 

a) un montant est réputé, par l'article 173, 
être la contrepartie totale de la fourniture; 

b) en l'absence du paragraphe (1), selon le 
cas : 

(i) le fournisseur, par l'effet du paragra-
phe 170(1), n'aurait pas droit à un crédit 
de taxe sur les intrants relativement à 
l'acquisition ou à l'importation, par lui, 
du bien ou du service, 

(ii) le paragraphe 172(2) s'appliquerait à 
la fourniture, 

24 Excise 

Exception 



Pay 	 (3) Where the consideration for a supply of 
telephones 

a telecOmmunication  service  is paid by depôs-
iting Coins in a çOinOpérated téléphone,. the 
tax payable in respect of thé stiPply' is equal' to 

(à) zero  where the arnotint depositéd for the 
supply does not 'exceed $0.25;' and • • 

• (b)  in  ariy other Case, .the arriount computed 
in accordance with.  sitbSection '(1); .  except 
that where that• amount : is the : total of a 
multiple .  of $0.05 and  a: fraction of-  .$0.05, -  
the fraction 
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(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996 exCept that 
subiaatagraPh 155(2)(b)(iii) Of the Act, as 
enaCted by. subsection (1), shall, in respect  
of supplies for which ail ofthe Consideration 
becOme§ duie is paid befere 1997, be read 
as follows:  

(iii) thé supply 'would bé inCluded in an)/ 
of sections • 6 tà 10 of Patt VI Of Schedule 
V. 

1993,  C. 27, 	16. (1) Section 164 of the Act  is répealed. 
s. 30(1) 

1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 31(1) 

Coin-
operated 
devices 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1996 except that it does not 
apply to supplies of admissions to a dinner, 
ball, concert, show or like event for which 
the supplier, has supplied admissions before 
1997. 

17. (1) The portion of subsection 165(3) of 
the Act before subparagraph (c)(i) is Te-
placed by the following: 

(2) Section 165 of the Act is arinended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) The tax payable in respect of a supply 
of tangible personal property dispensed from, 
or a service rendered through the operation of, 
a mechanical coin-operated device that is 
designed to accept only a single coin as the 
total consideration for the supply is equal to 

(iii) la fourniture serait une ,  fourniture 
exonérée incluse aux parties V.1 ou VI de 

• l'annexe V. 

(2) Le paragraphe "(1)  s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. Toutefois, le sotis-alinéa 155(2)b)(iii) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
est remplacé par ce qui suit en ce qui a trait 
aux fournitures dont la contrepartie de-
vient due ou est payée avant 1997:  • 

(iii) : la fourniture serait incluse à l'un des 
articles 6 à 10 dé la partie VI de l'annexé 
V. 

' '16. (1) L'article '164 de la Même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique" aux 
fournitUréS effectuées après 1996. Toute-
fois, il ne s'applique pas aux fournitures de 
drOits 'd'entrée à. un dîner, im bal; un 
concert, un spectacle ou une activité sem-
blable pour lesquels le fournisseur a fourni 
dés droits d'entrée avant 1997. 

- 17. (1) Le passage du paragraphe 165(3) 
de la même loi précédant le sous-alinéa c)(i) 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) La taxe payable relativement à la 
contrepartie de la fourniture d'un , service de 
télécommunication payée au iitoyeti de pièces 
de monnaie insérées dans un téléphone est 
égal au montant suivant : 

a) si le montant inséré dans l'appareil est 
égal ou inférieur à 0,25 zéro; 

b) dans les autres cas, le Montant calculé en 
application du paragraphe' (1); toutefOis, 

, lorsque ce montant est égal à la somme d'un 
multiple de 0,05 $ et d'une fraction de 
0,05 $; les règles suivantes S'appliquent 
dans le cadre du présent article : 

(2) L'article 165 de la même loi' est 
modifié Par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) La taxe payable relativement à la 
fournitute' d'un bien meuble corporel distri-
bué, ou d'un service rendu, au moyen d'un 
appareil automatique à fonctionnement méca-
nique qui est conçu pour n'accepter, comme 
contrepartie totale de la fourniture,. qu'une 

1993, ch. 27, 
par. 30(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, , 
par. 31(l) , 

Téléphones 
payants 

Appareils 
automatiques 
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1993, c. 27, 
s. 35(4) 

18. (1) Paragraph 167(2)(b) of the Act is s. 12(1) 
replaced by the following: 

(b) the estate of the deceased individual 
makes a supply, in accordance with the 
individual's will or the laws relating to the 
succession of property on death, of the 
property to another individual who is a 
beneficiary of the estate and a registrant, 

1993, c. 27, 	 (2) Paragraph 167(2)(d) of the Act is 
s. 32(2) 

replaced by the following: 

(d) the estate and the other individual 
jointly elect under this subsection, 

1990, c. 45, 1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1993, ch. 27, 
par. 32(2) 

1993, ch. 27, 
par. 35(4) 

(a) zero where the amount computed in 
accordance with subsection (1) is less than 
$0.025; 

(b) five cents where the amount computed 
in accordance with subsection (1) is equal to 
or greater than $0.025 but less than $0.05; 
and 

(c) in any other case, the amount computed 
in accordance with subsection (1). 

(3) Subsection (1) applies to any supply 
for which the recipient pays consideration 
after April 23, 1996. 

(4) Subsection (2) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

(3) Subsections (1) and (2) are deemed to 
have come into force on December 17, 1990. 

19. (1) Paragraph 169(4)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) where the credit is in respect of real 
property supplied by way of sale to the 
registrant in circumstances in which sub-
section 221(2) applies, the registrant has 
reported the tax in respect of the supply in 
a return filed under this Part. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on January 1, 1997. 

20. (1) Subsection 170(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) a supply or an importation of property 
or a service that is acquired or imported by 
the registrant for consumption or use by the 

seule pièce de monnaie est égale au montant 
suivant : 

a) si le Montant calculé en application du 
paragraphe (1) est inférieur à 0,025 $, zéro; 

b) si le montant calculé en application du 
paragraphe (1) est égal ou supérieur à 
0,025 $ mais inférieur' à 0,05 $, 0,05 $; 
c) dans les autres cas, le montant calculé en 
application du paragraphe (1). 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie est payée 
par l'acquéreur après le 23 avril 1996. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

18. (1) L'alinéa 167(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) la succession du particulier fournit le 
bien, conformément au testament de celui-
ci ou à la législation sur la transmission des 
biens au décès, à un autre particulier qui est 
un bénéficiaire de la succession et un 
inscrit; 

(2) L'alinéa 167(2)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) la succession et l'autre particulier choi-
sissent conjointement de se prévaloir du 
présent paragraphe. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur le 17 décembre 1990. 

19. (1) L'alinéa 169(4)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas où le crédit se rapporte à un 
immeuble fourni par vente dans des cir-
constances où le paragraphe 221(2) s'appli-
que, il indique la taxe relative à la fourniture 
dans une déclaration produite aux termes de 
la présente partie. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. 

20. (1) Le paragraphe 170(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) le bien ou le service acquis ou importé 
pour la consommation ou l'utilisation de 
l'inscrit, ou, si celui-ci est une société de 



1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 39( .1)(E) 

Benefits to 
shareholders, 
etc. 

1993, c. 27, 
s. 40(1); 
1994, c, 21, 
ss. 126(1)(F), 
(2), (3) 

1993, ch. 27, 
par. 40(1); 
1994, ch. 21, 
par. 
126(1)(F), 
(2), (3) 
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registrant (or,. where the registrant is a 
partnership, an individual who is a member 
of the partnership) in relation to any  part (in 
this : paragraph referred to as the "work 
space") of a self-contained domestic estab-
lishment in which the registrant or the 

•individUal ,  as the case niaY be, resides 
unless the work space 

(i) is the principal place of business of the 
registrant, or " 

(ii) , is used exclusively for the purpose of 
earning income from a business and is 
used on a regular and continuous basis for 
meeting clients, customers or patients of 

. 	the registrant in respect of the business; 

(2) SubseCtion .  (1) applies to property 
impOrted after April 23, 1996 and to  sup-
plies  fcir which all of the consideratiOn 
bec6mes due .after thàt dày or is paid after 
that day withoUt having become due.  

personnes, pour celle d'un particulier qui en 
est un associé, relativement à la partie d'un 
établissement domestique autonome où 
l'inscrit ou le particulier réside, sauf si cette 
partie, selon le cas : 

(i) est le principal lieu d'affaires de 
l'inscrit, 

(ii) est utilisée exclusivement pour tirer 
un revenu d'une entreprise et est utilisée 
pour rencontrer des clients ou des pa-
tients de l'inscrit de façon régulière et 
continue dans le cadre de l'entreprise; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
biens importés après le 23 avril 1996 ainsi 
qu'aux fournitures dont la contrepartie 
devient due après cette date ou est payée 
après cette date sans qu'elle soit devenue  
due. 

21. (1) The portion of subsection 172(2) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(2) For the purposes of this Part, where at 
any time a registrant that is a corporation, 
partnership, trust, charity, public I  institution or 
non-profit organizatiOn appropriates any 
property (other than capital property of the 
registrant) that was acquired, manufactured or 
produced, or any service acquired or per-
formed, in the course of commercial 'activities 
of the registrant, to or for the benefit of a 
shareholder, partner, beneficiary or member 
of the registrant or any individual related to 
such a shareholder, partner, beneficiary or 
member, in any manner whateVer (otherwise 
than by way of a supply made for consider-
ation equal to the fair market value of the 
property or service), the registrant is deemed 

(2) Subsection (1) is deémed to' have come 
into force on January 1, 1997. 

22. (1) Sub.section 173(1) of the Act is 
replaced by the following: 

21. (1) Le passage du paragraphe 172(2) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : ' 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
l'inscrit — personne morale, société de per-
sOnnes, fiducie, organisme de bienfaisance, 
institution publique Ou organisme à but non 
lucratif — qui, à un moment donné, réserve à 
l'usage de l'un de ses actionnaires, associés, 
bénéficiaires ou membres ou d'un Particulier 
lié à l'un de ceux-ci .  (autrement' qu'au moyen 
d'une fourniture effectuée pour une contrepar-
tie égale à la juste valeur marchande du bien 
ou du service) un bien, salit' son immobilisa-
tion, acquis, fabriqué ou produit, ou un service 
acquis ou exécuté, dans le cadre de ses 
activités commerciales est réputé : 

• (2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. 

22. (1) Le paragraphe 173(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 39(1)(A) 

Avantages 
aux 
actionnaires, 
associés ou 
membres 
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Employee and 
shareholder 
benefits 
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173. (1) Where a registrant makes a supply 
(other than an exempt or zero-rated supply) of 
property or a service to an individual or a 
person related to the individual and 

(a) an amount (in this subsection referred to 
as the "benefit amount") in respect of the 
supply is required under paragraph 6(1)(a), 
(e), (k) or (1) or subsection 15(1) of the 
Income Tax Act to be included in computing 
the individual's income for a taxation year 
of the individual, or 

(b) the supply relates to the use or operation 
of an automobile and an amount (in this 
subsection referred to as a "reimburse-
ment") is paid by the individual or a person 
related to the individual that reduces the 
amount in respect of the supply that would, 
otherwise be required under paragraph 
6(1)(e), (k) or (1) or subsection 15(1) of that 
Act to be so included, 

the following rules apply: 

(c) in the case of a supply of property 
otherwise than by way of sale, the use made 
by the registrant in so providing the proper-
ty to the individual or person related to the 
individual is deemed, for the purposes of 
this Part, to be use in commercial activities 
of the registrant and, to the extent that the 
registrant acquired or imported the property' 
for the purpose of making that supply, the 
registrant is deemed, for the purposes of this 
Part, to have so acquired or imported the 
property for use in commercial activities of 
the registrant, and 

(d) in any case, except where 

(i) the registrant was, because of section 
170, not entitled to claim an input tax 
credit in respect of the last acquisition or 
importation of the property or service by 
the registrant, 

(ii) an election under subsection (2) by 
the registrant in respect of the property is 
in effect at the beginning of the taxation 
year, 

(iii) the registrant is an individual or a 
partnership and the property is a passen-
ger vehicle or aircraft of the registrant 

173. (1) Dans le cas où un inscrit effectue la 
fourniture d'un bien Ou d'un service, sauf une  
fourniture exonérée ou détaxée, au profit d'un 
particulier ou d'une personne liée à celui-Ci et 
que, selon le cas : 

a) un montant (appelé « aiiantage » au 
présent paragraphe) relatif à là fourniture 
est à inclure, en application dés alinéas 
6(1)a), è), k) ou /) ou du.  paragraphe 15(1) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu, dans le calcul 
du revenu du particulier pour son année 

- d'imposition, 

b) la fourniture se rapporte à l'utilisation ou 
au fonctionnement d'une automobile, et le 
particulier ou une personne qui lui est liée 
paie un montant (appelé « montant de 
remboursement» au présent paragraphe) 
qui réduit le montant relatif à la fourniture 
qui serait à inclure par ailleurs, en applica-
tion des alinéas 6(1)e), k) ou 1) ou du 
paragraphe 15(1) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, dans le calcul du revenu du particu-
lier pour son année d'imposition, 

lés présomptions suivantes s'appliquent : 

c) dans le cas de la fourniture d'un bien 
autrement que 'par vente, l'inscrit est réputé, 
pour l'application de la présente partie, 
utiliser le bien dans le cadre de ses activité s . 

 commerciales lorsqu'il prend des mesures 
en vue de le livrer au . particulier ou à la 
personne liée à celui-ci; dans la ineàire ôù 
l'inscrit a acquis ou importé le bien pour 
effectuer cette fourniture, il est réputé, pdur 
l'application de la présente partie, l'avoir . 	. ainsi acquis Ou importé pour ,utilisation 
dans le cadre de ses activités cominerciales; 

d) pour le çalcul de la taxe nette de l'inscrit : 

(i) le total de l'avantage et des montants 
de remboursement est réputé être la 
contrepartie totale payable relativement 
à la livraison du bien ou à la prestation du 
service, au cours de l'année, au particu-
lier ou à la personne qui lui est liée, 

(ii) la taxe calculée sur la contrepartie 
totale est réputée égale au montant 
suivant : 

Avantages 
aux salariés 
et aux 
actionnaires 
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that is not used by the registrant exclu-
sively in commercial activities of the 
registrant, or . 

(iv) the registrant is not an individual, a 
partnership or a financial institution and 
the property is a passenger vehicle or 
aircraft of the registrant that is not used 
by the registrant primarily in commercial 
activities of the registrant, 

for the purpose of determining the net tax of 
the registrant, 

(v) the total of the benefit amount and all 
reimbursements is deemed to be the total 
consideration• payable in respect of the 
provision during the year of the property 
or service to the individual or person 
related to the individual, 

(vi) the tax calculated on the total 
consideration is deemed to be equal to • 

(A) where the benefit amount is an 
• amount that is or would, if the individ-

ual were an employee of the registrant 
and no reimbursements were paid; be 
required under paragraph 6(1)(k) 'or (1) 
of the Inconze Tax Act to be included in 
computing the individual's income, 
the prescribed percentage of the total 
consideration, and 

(B) in any other case, 6/106ths of the 
total consideration, and 

(vii) that tax is deemed to have become 
collectible, and to have been collected, 
by the registrant 

(A) except where clause (B) applies, 
on the last day,  of February of the year 
following the taxation year, and 

(B) where the benefit amount is or 
would, if no reimbursements were 
paid, be required under subsection 
15(1) of thàt Act to be included in 
computing the individual's income 
and relates to the provision of the 
property or service in a taxation year of 
the registrant, on the last day of that 
taxation year. 

(A) dans le cas où l'avantage représen-
te un montant qui est à inclure, en 
application des alinéas 6(1)k) ou 1) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu, dans le 
calcul du revenu du particulier, ou qui 
le serait si le particulier était un salarié 
de l'inscrit et si aucun montant de 
remboursement n'était payé, le pour-
centage réglementaire de la contrepar-
tie totale, 

(B) dans les autres cas, 6/106 de la 
•contrepartie totale, 

(iii) la taxe visée au sous-alinéa ,(ii) est 
réputée être devenue percevable par 
l'inscrit, et avoir été perçue par lui, à la 
date suivante : 

(A) sauf en cas d'application de la 
division (B), le dernier jour de février 
de l'année subséquente, 

(B) dans le cas où l'avantage est à 
inclure, en application du paragraphe 
15(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
dans le calcul du revenu du particulier, 
ou le serait si aucun montant • de 
remboursement n'était payé, et se 
rapporte à la livraison du bien ou à la 
prestation du service au cours d'une 
année d'imposition de l'inscrit, le 
dernier jour de cette année., 

Toutefois, les présomptions visées aux 
sous-alinéas (i) à (iii) ne s'appliquent pas 
dans les cas suivants : 

(iv) l'inscrit ne pouvait pas, par l'effet de 
l'article 170, demander un crédit de taxe 
sur les intrants relativement à sa dernière 
acquisition ou importation du bien 'ou du 
service, 

(v) le choix prévu au paragraphe (2) 
relativement au bien est en vigueur au 
début de l'année d'imposition, 

(vi) l'inscrit est un particulier ou une 
société de personnes, et le bien est sa 
voiture de tourisme ou son aéronef qu'il 
n'utilise pas exclusivement dans le cadre 

• de ses activités commerciales, 	" 

(vii) l'inscrit n'est pas un particulier, une 
société de personnes ou une institution  
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(2) Paragraph 173(3)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) notwithstanding paragraph (1)(c), the 
registrant is deemed to have begun, on that 
day, to use the property exclusively in 
activities of the registrant that are not 
commercial activities and, at all times 
thereafter until the registrant next disposes 
of or ceases to lease the property, the 
registrant is deemed to use the property 
exclusively in activities of the registrant 
that are nt commercial activities; 

(3) Subsection 173(3) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "and" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(d) there shall not be included, in determin-
ing an input tax credit claimed by the 
registrant in the return under section 238 for 
the particular or any silbsequent reporting 
period, tax calculated on an amount of 
consideration, or a value determined under 
section 215, that can reasonably be attrib-
uted to 

(i) any property that is acqttired or 
imported for consumption or use in 
operating the vehicle or aircraft in re-
spect of which the election is made and 
thàt is, or is to be, used or consumed after 
that day, or 

(ii) that portion of any service relating to 
the operation of that vehicle or aircraft 
that is, or is to be, rendered after that day; 
and 

(e) where an amount in respect of any tax 
referred to in paragraph (d) was included in 
determining an input tax credit claimed by 
the registrant in a return under section 238 
for a reporting period ending before the 
particular reporting period, that amount 
shall be àdded in determining the net tax of 
the registrant for the particular reporting 
period. 

financière, et le bien est sa voiture de 
tourisme ou son aéronef qu'il n'utilise 
pas principalement dans le cadre de ses 
activités commerciales. 

(2) L'alinéa 173(3)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) malgré l'alinéa (1)c), l'inscrit est réputé 
commencer, le jour de la prise d'effet du 
choix, à utiliser le bien exclusivement dans 
le cadre de ses activités non commerciales 
et continuer à l'utiliser ainsi sans interrup-
tion jusqu'à ce qu'il l'aliène ou cesse de le 
louer; 

(3) Le paragraphe 173(3) de là même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

d) la taxe calculée sur un montant de 
contrepartie, ou sur la valeur déterminée 
selon l'article 215, qu'il est raisonnable 
d'attribuer à l'un des éléments suivants 
n'est pas incluse dans le calcul du crédit de 
taxe sur les intrants que l'inscrit demande 
dans la déclaration produite en application 
de l'article 238 pour la période donnée ou 
pour une période de déclaration ultérieure : 

(i) un bien acquis ou importé pour 
consommation ou utilisation dans le 
cadre du fonctionnement de la voiture ou 
de l'aéronef visé par le choix, qui est 
utilisé ou consommé, ou le sera, après le 
jour de la prise d'effet du choix, 

(ii) la partie d'un service se rapportant au 
fonctionnement de la voiture ou de 
l'aéronef, qui est rendue, ou le sera, après 
le jour de la prise d'effet du choix; 

e) tout montant au titre de la taxe visée à 
l'alinéa d) qui est inclus dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants que l'inscrit 
demande dans la déclaration produite en 
application de l'article 238 pour une pério-
de de déclaration se terminant avant la 
période donnée est à ajouter dans le calcul 
de sa taxe nette pour la période donnée. 
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(4) Subsections (1) and (2) apply to the 
1996 and subsequent taxation years. 

(5) Subsection (3) applies for the purpose 
of determining the net tax of a registrant for 
reporting periods ending after 1995 except 
that paragraph 173(3)(M of the Act, as 
enacted by subsection (3), applies to proper-
ty or services acquired or imported for 
consumption or use in operating a vehicle 
or aircraft in respect of which an election 
under subsection 173(2) of the Act becomes 
effective before 1996 as if the election had 
become effective on January 1, 1996. 

1994, c. 9, 	 23. (1) Subparagraph 174(a)(iii) of the 
s. 9(1) Act is replaced by the following: 

(iii) where the person is a Charity or a 
public institution, to a volunteer who 
gives services to the charity or institution 

• 
1994, c. 9, 	 (2) Subparagraph ,174(c)(ii) of the Act is 
s. 9(1) 

replaced by the following: 

(ii) where the person is a partnership and 
the allowance is paid to a member of the 
partnership, if the member were an 
employee of the partnership, or, where 
the person is a charity or a public 
institution and the allowance is paid to a 
volunteer, if . the *volunteer, were . an em-
ployee of the charity or institution, 

1994, c. 9, 	 (3) Thé portion of section 174 of the &ci: s. 9(1) 
after paragraph (c) is replaced by the 
following: 

thé following rules apply: 

(d) the person is deemed to have received a 
supply of the property or service, 

(e) any consumption or use of the property 
or service by the employee, member or 
volunteer is deerned to be consumption or 
use by the person and not by the employee, 
rnember or volunteer, and 

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux années• d'imposition 1996 et 
suivantes. 

(5) Le paragraphe (3) s'applique au 
calcul de la taxe nette d'un inscrit pour les 
périodes de déclaration qui se terminent 
après 1995. Toutefois, l'alinéa 173(3)d) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (3), 
s'applique aux biens et aux services acquis 
ou importés pour consommation ou utilisa-
tion dans le fonctionnement d'une voiture 
ou d'un aéronef relativement auxquels le 
choix prévu au paragraphe 173(2) de la 
même loi prend effet avant 1996 comme si 
le choix avait pris effet le ler janvier 1996. 

23. (1) Le passage de l'article 174 de la 
même loi précédant le sous-alinéa a)(i) est 
remplacé par ce qui suit : 

174. Pour l'application de la présente 
partie, une personne est réputée avoir reçu la 
fourniture d'un bien ou d'un service dans le 
cas où, à la fois : 

a) la personne verse une indemnité à l'un de 
ses salariés, à:Fun de ses associés si elle est 
une société de personnes ou à l'un de ses 
bénévoles si elle est un organisme dé 
bienfaisance ou une institution publique : 

(2) Le soiis-alinéa 174c)(ii) de la même.loi 
est remplacé par ce qui suit : ' 

(ii) si la personne est un organisme de 
bienfaisance ou une institution publique 
ét que l'indemnité est versée' à l'un dé ses 
bénévoles, ces sous-alinéas  
raient si le bénévole était un salarié de la 
personne, 

(3) Le passage de l'article 174 de la même 
loi suivant l'alinéa c) est remplacé par ce 
qui suit : 

De plus, touté consommation où utilisation du 
bien ou Ou service par le salarié, l'associé ou 
le bénévole est réputée effectuée par la per-
sonne et non par l'un de ceux'-ci, et la personne 
et réputée avoir, payé, au moment du verse-
ment de l'indemnité et relativement à la four-
niture, la taxe égale à le fraction de taxe de 
l'indemnité. 

1994, ch. 9, 
par. 9(1) 

Indemnités 
pour 
déplacement 
et autres 

1994, ch. 9, 
par. 9(1) 

1994, ch. 9, 
par. 9(1) ' 
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A x B 

où : 

(1) the person is deemed to have paid at the 
time the allowance is paid, tax in respect of,  
the supply equal to the tax fraction of the 
allowance. 

(4) Subsections (1) and (2) are deemed to 
have come into force on January 1, 1997. 

(5) Subsection (3) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990 but does 
not apply for the purpose of determining 
any amount claimed (other than an amount 
deemed under paragraph, 296(5)(a) of the 
Act to have been claimed as a result of an 
assessment made after April 23, 1996) in a 
return under Division V, or in an applica-
tion under Division VI, of Part IX of the Act 
that is received by the Minister of National 
Revenue before April 23, 1996. 

(4) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur le ler janvier 1997. 

(5) Le paragraphe (3) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois, il 
ne s'applique pas au calcul d'un montant 
demandé (sauf un crédit ou une déduction 
réputé demandé par l'effet de l'alinéa 
296(5)a) de la même loi par suite d'une 
cotisation établie après le 23 avril 1996) 
dans une déclaration présentée aux termes 
de la section V de la partie IX de la même 
loi, ou dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de cette partie, et 
reçue par le ministre du Revenu national 
avant le 23 avril 1996. 

1994, c. 9, 
s. 9(1) 

Employee, 
partner or 
volunteer 
reimburse-
ment 

24. (1) Section 175 of the Act is replaced 
by the follOwing: 

175. (1) Where an employee of an emploY-
er, à member Of a partnership or a volunteer 
who gives services to a charity or public 
institution acquires or imports property or a 
service for consumption or use in relation to 
activities Of the employer, parinership, charity 
or public institution (each of which is referred 
to in this subsection as the "person"), the 
employee, member or volunteer paid the tax 
payable in respect . of that acquisition or 
importation and the person pays an arneunt to 
the employee, member or•  volunteer as a 
reimbursement in respect of the property or 
service, for the purposes of this Part, 

(a) the Person is deemed to have receiveci a 
supply of the property or service; 

(b) any consumption or use of the property 
or service by the employee, member or 
volunteer in relation to activities of the 
person is deemed to be consumption or use 
by the person and not by the employee, 
member  or volunteer; and 

(c) the person is deemed to have paid, at the 
time the reimbursement is paid, tax in 
respect of the supply ecival to the amount 
determined by the formula 

A x B 

24. (1) L'article 175 'de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

175. (1) Dans le cas où une personne 
rembourse, relativement à un bien ou un 
service, un montant à l'un de ses salariés, à 
l'un de ses associés si elle est une société de 
personnes ou à l'un de ses bénévoles si elle est 
un organisme de bienfaisance ou une institu-
tion publique, qui a acquis ou importé le bien 
ou le service pour consommation ou utilisa-
tion dans le cadre des activités de la personne 
et payé la taxe applicable à l'acquisition ou à 
l'importation, les présomptions suivantes 
s'appliquent dans le cadre de la présente 
partie : 

a) la personne est réputée avoir reçu une 
fourniture du bien ou du service; 

b) toute consommation ou utilisation du 
bien ou du service par le salarié, l'associé 
ou le bénévole dans le cadre des activités de 
la personne est réputée être celle de la 
personne et non celle de ceux-ci; 

c) la personne est réputée avoir payé, au 
moment du remboursement et relativement 
à la fourniture, une taxe égale au résultat du 
calcul suivant : 

1994, ch. 9, 
par. 9(1) 

Rembourse-
ment aux 
salariés, 
associés ou 
bénévoles 
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where 

A is the tax paid by the employee, member 
or volunteer in respect of the acquisition 
or importation of the property or service 
by the employee, member or volunteer, 
and 

B is the lesser of 

(i) the percentage of the cost to the 
employee, member or volunteer of the 

• property or service that is reimbursed, 
and 	 ' 

(ii) the extent (expressed as a percent-
age) to which the property or service 
was acquired or imported by the ern-
ployee, member or volunteer for con-
sumption or use in relation to activities 
of the person. 

(2) Subsection (1) does hot apply to a 
reimbursement in respect of property or a 
service acquired or imported by a member of 
a partnership where paragraph 272.1(2)(b) 
applies to the acquisition or importation and 
the reimbursement is paid to the member after 
the member files with the Minister a return of 
the member under section 238 in which an 
input tax credit in respect of the property or 
service is claimed. • 

175.1 Where 

(a) the beneficiary of a warranty (other than 
,an, insurance policy) in respect of the 
quality, fitness or, performance of tangible 
property acquirés or imports property or a 
service in respect of which tax is payable by 
the beneficiary, and 

(b) a registrant pays to the ;  beneficiary, 
:under the terrils of ,  the warranty, an amount 
as a reimbursement in respect of the 
property or Service and therewith provides 
written indication that a portion of the 
amount is on account of tax, 

the following rules apply: 

(c) the registrant may claim an input tax 
credit, for the reporting period of the 
registrant in which the reimbursement is 
paid, equal to the amount (referred to in this 
section as the "tax reimbursed") deter-
mined by the formula 

A représente la taxe payée par le salarié, 
l'associé ou le bénévole relativement à 
l'acquisition ou à l'importation du bien 
ou du service, 

B le moins élevé des pourcentages sui-
vants:  

(i) le pourcentage du coût du bien ou 
du service pour le salarié, l'associé ou 
le bénévole qui est remboursé, 

(ii) le pourcentage qui représente la 
mesure dans laquelle le bien Ou le 
service a été acquis ou importé par le 
salarié, l'associé ou le bénévole pour 
consommation ou utilisation dans le 
cadre des activités de la personne. 

(2) Le paragraphe  (1) ne s'applique pas au 
remboursement relatif à un bien ou un service 
acquis ou importé par un associé d'une société , 
de personnes si l'alinéa 272.1(2)b) s'applique 
à l'acquisition ou à l'importation et si le 
montant du remboursement est versé à l'asso-
cié après qu'il a présenté au ministre, en 
application de l'article 238, .une déclaration 
dans 'laquelle il demande un crédit de taxe sur 
les intrants relatif au bien ou au service. 

175.1 Dans le cas où le bénéfiCiaire d'une 
garantie, Sauf une police d'assurance, portant 
sur la qualité, le bon état ou le bon fonctionne-
ment d'un bien corporel acquiert ou importe 
un bien ou un service relativement auquel il 
est tenu de payer la taxe et obtient d'un inscrit, 
selon les termes de la garantie, tin rembourse-
ment relatif au bien ou au service accompagné 
d'un éprit portant qu'une partie du montant 
rembourse représente un montant de taxe, les 
règles suivantes s'appliquent : 

a) l'inscrit peut demander, pour sa Période 
de déclaration 'qui Comprend le monient du 
remboursement, un crédit de taxe sur les 
intrants égal àu résultat du calcul suivant : 

A x B/C 

où : 

A représente la taxe payable par le bénéfi-
ciaire relativement à la fourniture ou à 
l'importation, 

Exception 

Rembourse-
ment du 
bénéficiaire 
d'une 
garantie 
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A x  BIC  

where 

A is the tax Payable by the beneficiary in 
respect of the supply to, or importation 
by, the beneficiary of the property or 
service, 

B is the amount of the reimbursement, and 

C is the cost to the beneficiary of the 
property or service, and 

(d) where the beneficiary is a registrant who 
was entitled to claim an input tax credit, or 
a rebate under Division VI, in respect of the 
property or service, the beneficiary is 
deemed, for the purposes of this Part, to 
have made a taxable supply and to have 
collected, at the time the reimbursement is 
paid, tax in respect of the supply equal to the 
amount determined by the formula 

A x  BIC  
where 

A is the tax reimbursed, 
B is the total of the input tax credits and 

rebates under Division VI that the 
beneficiary was entitled to claim in 
respect of the property or service, and 

C is the tax payable by the beneficiary in 
respect of the supply to, or importation 
by, the beneficiary of the property or 
service. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990 except that 

(a) it does not apply for the purpose of 
determining any amount claimed (other 
than an amount deemed under para-
graph 296(5)(a) of the Act to have been 
claimed as a result of an assessment made 
after April 23, 1996) in a return under 
Division V, or in an application under 
Division VI, of Part IX of the Act that is 
received by.  . the Minister of National 
Revenue before April 23, 1996; 

(b) in applying subsection 175(1) of the 
Act, as enacted by subsection (1), before 
1997, it shall be read as if no reference 
were made to a public institution; 

B le montant du remboursement, 

C le coût du bien ou du service pour le 
bénéficiaire; 

b) pour l'application de la présente partie, 
le bénéficiaire est réputé, s'il est un inscrit 
qui peut demander un crédit de taxe sur les 
intrants, ou un remboursement en vertu de 
la section VI, relativement au bien ou au 
service, avoir effectué une fourniture taxa-
ble et avoir perçu, au moment du rembour-
sement, la taxe relative à la fourniture, 
calculée selon la formule suivante : 

A x B/C 

où : 
A représente le résultat du calcul prévu à 

l'alinéa a), 

B le total des crédits de taxe sur les intrants 
et des remboursements visés à la section 
VI qu'il pouvait demander relativement 
au bien ou au service, 

C la taxe payable par lui relativement à la 
fourniture ou à l'importation. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois : 

a) il ne s'applique pas au calcul d'un 
montant demandé (sauf un crédit ou une 
déduction réputé demandé par l'effet de 
l'alinéa 296(5)a) de la même loi par suite 
d'une cotisation établie après le 23 avril 
1996) dans une déclaration présentée aux 
termes de la section V de la partie IX de 
la même loi, ou dans une demande 
présentée aux termes de la section VI de 
cette partie, et reçue par le ministre du 
Revenu national avant le 23 avril 1996; 

b) pour l'application du paragraphe 
175(1) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), avant 1997, il n'est pas 
tenu compte de la mention d'une institu-
tion publique; 



(c) in applying subsection 175(2) of the 
Act, as enacted by subsection (1), on or 
before April 23, 1996, the reference in 
that 	subsection 	to 	"paragraph 
272.1(2)(b)" shall be read as a reference 
to "subsection 145(2)"; and 

(d) section 175.1 of the Act, as enacted by 
subsection (1), applies only to amounts 
reimbursed after April 23, 1996. 

1990, c. 45, 	24.1 (1) The heading before section 176 of 
the Act is replaced by the following: 

Used Returnable.  Containers 
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1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 41(1) 

Acquisition of 
used 	. 
returnable 
containers 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996. 

25. (1) Subsection 176(1) of the Act is•
replaced by the following: 

176. (1) Subject to this Division, where 

(a) a registrant is the recipient of , a supply 
made in Canada by way of sale of used 
tangible personal property that is a usual 
covering or container of a class of coverings 
or containers in which property (other than 
property the supply of which is a zer' o-rated 
supply) is delivered, 	, 

(b) tax is not payable by the registrant in 
respect of the supply, 

(c) the property is acquired for the Purpose 
'of consumption, use or supply in the Course 
of commercial activities of the registrant, 
and 

(d) except where the property is a returnable 
container' (within the meaning assigned by 
section 226) of a class that is not s.  upplied by 
the registrant when filled and ,  sealed, the 
registrant Pays to the supplier, çonsideration 
for the supply that is not less ,than the total 
of 

(i) the consideration that the registrant 
charges for supplies by the registrant of 
used coverings or containers of that class, 
and 

e) pour l'application du paragraphe 
175(2) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), avant le 24 avril 1996, la 
mention de l'alinéa 272.1(2)b) qui figure 
à ce paragraphe vaut mention du para-
graphe 145(2); 
d) l'article 175.1 de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), ne s'applique 
qu'aux montants remboursés après le 23 
avril 1996. 
24.1 (1) L'intertitre précédant l'article 

176 de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

Contenants consignés d'occasion 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

25. (1) Le paragraphe 176(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui  suit: 

176. (1) Pour l'application de la présente 
partie mais sous réserve de la présente section, 
un inscrit est réputé avoir payé, dès qu'un 
montant est versé en contrepartie d'une four-
niture de biens meubles corporels d'occasion, 
sauf si l'article 167 s'applique à la fourniture, 
la taxe relative à la fourniture, égale à la 
fraction de taxe de ce montant si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) les biens sont des enveloppes ou des 
contenants d'une catégorie donnée dans 
lesquels un bien, autre qu'un bien dont la 
fourniture constitue une fourniture détaxée, 
est habituellement livré et lui sont fournis 
par vente au Canada; 	, 

b) la taxe n'est pas payable par lui relative-
ment à la fourniture; 

c) les biens sont acquis pour consommation, 
utilisation ou fourniture dans le cadre de ses 
activités commerciales; 

d) il paie au fournisseur une contrepartie au 
moins égale au total des montants suivants, 
sauf si les biens sont des contenants consi-
gnés, au sens de l'article 226, d'une catégo-
rie qu'il ne fournit pas une fois remplis et 
scellés : 

(i) la contrepartie qu'il demande pour ses 
fournitures d'enveloppes ou de conte-
nants d'occasion de cette catégorie, 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990. ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 41(1) 

Acquisition 
de contenants 
consignés 
d'occasion 
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(ii) tax calculated on that consideration, 
for the purposes of this Part, the registrant is 
deemed (except where section 167 applies to 
the supply) 'to have paid, at the time any 
amount is paid as consideration for the supply, 
tax in respect of the supply equal to the tax 
fraction of that amount. 

(2) Subsections 176(2) and (3) of the Act 
are repealed, subsection 176(4) of the Act is 
renumbered as subsection 176(2) and sub-
section 176(4.1) of the Act is repealed. 

(3) Subsections 176(5) to (7) of the Act are 
repealed. 

(4) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996 other than 

(a) any supply made to a registrant by a 
person before July 1, 1996 of used tangi-
ble personal property that was not ac-
cepted by the registrant in full or partial 
consideration for a supply by the regis-
trant to the person of other tangible 
personal property; and 
(b)any supply by a person to a registrant 
of particular used tangible personal 
property that, under an agreement in 
writing entered into before July 1, 1996, 
the registrant accepted in full or partial 
consideration for a supply by the regis-
trant to the person of other tangible 
personal property in respect of which the 
registrant charged or collected tax calcu-
lated without reference to the amount 
credited by the registrant to the person in 
respect of the particular property. 

(5) Subsection (2) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

(6) Subsection (3) applies after April 23, 
1996. 

(ii) la taxe calculée sur la contrepartie 
visée au sous-alinéa (i). 

(2) Les paragraphes 176(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés, le paragraphe 
176(4) de la même loi devient le paragraphe 
176(2) et le paragraphe 176(4.1) de la même 
loi est abrogé. 

(3) Les paragraphes 176(5) à (7) de la 
même loi sont abrogés. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996, sauf les suivantes : 

a) la fourniture, effectuée par une per-
sonne au profit d'un inscrit avant juillet 
1996, d'un bien meuble corporel• d'occa-
sion que l'inscrit n'a pas accepté en 
contrepartie, même partielle, de la four-
niture d'un autre bien meuble corporel 
qu'il a effectuée au profit de la personne; 
b) la fourniture, effectuée par une per-
sonne au profit d'un inscrit, d'un bien 
meuble corporel d'occasion donné que 
l'inscrit a accepté, aux termes d'une 
convention écrite conclue avant juillet 
1996, en contrepartie, même partielle, de 
la fourniture qu'il a effectuée au profit de 
la personne d'un autre bien meuble 
corporel relativement auquel il a exigé ou 
perçu une taxe calculée compte non tenu 

• du montant qu'il a porté au crédit de la 
personne relativement au bien donné. 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique à comp-
ter du 24 avril 1996. 

1993, c. 27, 
s. 42(1) 

Supply on 
behalf of 
person not 
required to 
collect lax 

26. (1) Subsections 177(1) to (1.4) of the 
Act are replaced by the following: 

177. (1) Where 

26. (1) Les paragraphes 177(1) à (1.4) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

177. (1) Dans le cas où une personne 
(appelée « mandant » au présent paragraphe) 
effectue, autrement que par vente aux enchè-
res, la fourniture, sauf une fourniture exonérée 

1993, ch. 27, 
par. 420) 

Fourniture 
pour une 
personne non 
tenue de 
percevoir la 
taxe 
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(a) a person (in this subsection referred to as 
the "principal") makes a supply (other than 
an exempt or zero-rated supply) of tangible 
personal property to a recipient (otherwise 
than by auction), 

(b) the principal is not required to collect 
tax in respect of the supply except as 
provided in this subsection, and 

(c) a registrant (in this subsection referred to 
as the "agent"), in the course' of a «commer-
cial activity of the agent, acts as agent in 

" making the supply on behalf of the princi-
pal, 

the following iules apply: 

(d) where the principal is a registrant and 
the property was last used, or acquired for 
consumption or lise, by the principal in an 
endeavour of the principal, within the 
meaning of subsection 141.01(1), and the 
principal and agent jointly elect in writing, 
the , supply of the property to the recipient is 
deemed to be a taxable . supply for the 
following purposes: 

(i) all purposes of this Part, other than 
'determining whether the principal may 
claim an input tax credit in respect of 
prOperty or services acquired or imported 
by the principal for consumption or use in 

• making the supply.  to the recipient,' and 

.(ii) the purpose of determining whether 
the principal may claim an input tax 
credit in respect of services supplied by 
the agent relating to the supply of the 
property to the recipient, and 

•(e) in any other case, the supply of the 
property to the recipient is deemed, for the 
purposes of this Part, to be a taxable supply 
made by the agent and not ,by the principal 
and the agent is deemed,  for the purposes of 
this Part other than section 180, not to have 
Made a supply to the principal of services 
relating to the supply of the property to the 
recipient. 

ou détaxée, d'un bien meuble corporel au 
profit d'un acquéreur relativement à laquelle 
elle n'est pas tenue de percevoir la taxe, sauf 
disposition contraire prévue au présent 'para-
graphe, et qu'un inscrit (appelé « mandatai-
re » au présent paragraphe), agissant à titre de 
mandataire dans le cadre de ses activités 
commerciales, effectue la fourniture pour le 
compte du mandant, les présomptions suivan-
tes s'appliquent : 

a) lorsque le mandant est un inscrit et que la 
dernière utilisation du bien, ou sa dernière 
acquisition pour consommation ou utilisa-
tion, a été effectuée par le mandant dans le 
cadre d'une de ses initiatives, au sens du 
paragraphe 141.01(1), la fourniture est 
réputée, si le mandant et le Mandataire en 
font conjointement le choix par écrit, être 
une fourniture taxable aux fins suivantes : 

(i) pour l'application de la présente 
partie, mais non pour, déterminer si le 
mandant a droit à un crédit de taxe sur les 
intrants pour les biens ou les services 
qu'il a acquis ou importés pour consom-
mation ou utilisation dans le cadre de la 
fourniture effectuée au profit de l'acqué-
reur, 

(ii) pour déterminer si le mandant a droit 
à un crédit de taxe sur les intrants pour les 
services que le mandataire a fournis 
relativement à la fourniture du bien 
effectuée au profit de l'acquéreur; 

b) dans les autres cas, la fourniture du bien 
est réputée, pour l'application de la présen-
te partie, être une fourniture taxable effec-
tuée par le mandataire et non par le 
mandant, et le mandataire est réputé, pour 
l'application des dispositions de la présente 
partie, sauf l'article 180, ne pas avoir 
effectué, au profit du mandant, une fourni-
ture de services liée à la fourniture effectuée 
au profit de l'acquéreur. 

Election for 
agent to 
account for 
tax 	- 

Choix du 
mandataire 
de 
comptabiliser 
la taxe 

(1.1) Where a registrant, in the course of a 
commercial activity of the registrant, acts as 
agent in making a supply (otherwise than by 
auction)' on behalf of a person who is required 
to collect tax in respect of the suPply other- 

(1.1) Lorsqu'un inscrit, agissant à titre de 
mandataire dans le cadre de ses activités 
commerciales, effectue pour le compte d'une 
personne, autrement que par vente aux enchè-
res, une fourniture , relativement à laquelle la 
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Fourniture 
pat' un 
encanteur 

Exception 

S upply by 
auctioneer 

wise than as a consequence of the application 
of paragraph (1)(d) and the registrant and the 
person jointly elect in prescribed form con-
taining prescribed information, 

(a) the tax collectible in respect of the 
supply shall be included in determining the 
net tax of the registrant and not of the person 
as if the tax were collectible by the regis-
trant; and 

(b) the registrant and the person are jointly 
and severally liable for all obligations under 
this Part that arise upon or as a consequence 
of the tax becoming collectible or any 
failure to account for or remit the tax. 

(1.2) Where a registrant (in this subsection 
referred to as the "auctioneer"), acting as 
auctioneer and agent for another person (in 
this subsection referred to as the "principal") 
in the course of a commercial activity of the 
auctioneer, makes on behalf of the principal a 
supply by auction of tangible personal proper-
ty to a recipient, the supply is deemed, for the 
purposes of this Part, to be a taxable supply 
made by the auctioneer and not by the 
principal and the auctioneer is deemed, for the 
purposes of this Part other than section 180, 
not to have made a supply to the principal of 
services relating to the supply of the property 
to the recipient.  

personne est tenue de percevoir la taxe 
autrement que par suite de l'application de 
l'alinéa (1)a), les règles suivantes s'appli-
quent si l'inscrit et la personne en font 
conjointement le choix en la forme détermi-
née par le ministre et contenant les renseigne-
ments requis : 

a) la taxe percevable relativement à la 
fourniture entre dans le calcul de la taxe 
nette de l'inscrit et non de celle de la 
personne, comme si la taxe était percevable 
par l'inscrit; 

b) l'inscrit et la personne sont solidairement 
responsables des obligations prévues par la 
présente partie qui découlent du fait que la 
taxe devient percevable ou n'est pas versée 

' ou qu'il n'en est pas rendu compte. 

(1.2) Lorsqu'un inscrit, qui agit à titre 
d'encanteur et de mandataire dans le cadre 
d'une activité commerciale, effectue la four-
niture par vente aux enchères d'un bien 
meuble corporel au profit d'un acquéreur, la 
fourniture est réputée, pour l'application de la 
présente partie, être une fourniture taxable 
effectuée par l'enéanteur et non par le man-
dant et l'encanteur est réputé, pour l'applica-
tion de la présente partie, sauf l'article 180, ne 
pas avoir effectué, au profit du mandant, une 
fourniture de services liée à la fourniture du 
bien effectuée au profit de l'acquéreur. 

Exception 
where election 

(1.3) Where 

(a) a registrant (in this subsection referred 
to as the "auctioneer"), on a particular day, 
makes a particular supply by auction of 
prescribed property on behalf of another 
registrant (in this subsection referred to as 
the "principal") and, but for subsection 
(1.2), that supply would be a taxable supply 
made by the principal, 

(b) the auctioneer and principal jointly elect 
in prescribed form containing prescribed 
information in respect of the particular 
supply, and 

(c) all or substantially all of the consider-
ation for supplies made by auction on the 

(1.3) Dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies: 

à) un' inscrit (appelé « encanteur » au 
présent paragraphe) effectue à' une date 
donnée, par vente aux enchères, pour le 
compte d'un autre inscrit (appelé « man-
dant» au présent paragraphe) la fourniture 
de biens visés par règlement qui serait une 
fourniture taxable effectuée par le mandant 
si ce n'était le paragraphe (1.2), 

b) l'encanteur et le mandant font un choix 
conjoint, établi en la forme et contenant les 
renseignements déterminés par le ministre, 
concernant la fourniture en question, 
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particular day by the auctioneer on behalf of 
the principal is attributable to supplies of 
prescribed property in respect of which the 
auctioneer and principal have elected under 
this subsection, 

subsection (1.2) does not apply to the particu-
lar supply or to any supply made by the auc-
tioneer to the principal of services relating to 
the particular supply. 

(2) Subsection (1) applies to any supply 
made after April 23, 1996 by . a registrant "to 
a 'récipient an behalf of ariother persortrind 
to any supply made by the registrant ta ;  the 
other person of services . relating to, the 
supply to the recipient except that • 

(a) subsection (1) does not apply to a 
supply of tangible personal property 
made on or before June 30, 1996 wheré 

(i), the supply is made • by an agent 
otherwise than by auction on behalf of 
a principal Who would not have been 
required ta collect tax in respect of the 
suPply if the principal had .  Made the 
,supply otherwise than 'through an 

• agent and  
(A) if the agent disclosed in :writing... 
to, the recipient of the supply that the 
agent was making' •the supply on 

• behalf,  .of another person who was . 
not required to collect tax in respect 
of the suPply; no àmount on acCount - 
of tax in respect of the , supply was 
charged or colleçted; or 
(B) in any other case, .the agent pays 
to, or credits in favour of, the princi-

' pal , thé aniount on accoùnt of the 
" supply of the property determined 

by thé formula in paragraph 
177(1.1)(n of the Act as  it aPplied to 
supplies Made More April 23, 1996, 
or 

(ii) the supply is made by auction on 
behalf of a principal and the auction-
eer pays to, or credits in favour of, the 
principal the amount on account of the 
supply of the property determined 

c) la totalité ou la presque totalité de la 
contrepartie des fournitures que l'encanteur 
effectue par vente aux enchères pour le 
compte du mandant à cette date est imputa-
ble à des fournitures de biens visés par 
règlement relativement auxquelles l'encan-
teur et le mandant ont fait le choix prévu au 
présent paragraphe, 

le paragraphe (1.2) ne s'applique pas à la four-
niture en qu'estion ni aux fournitures que l'en-
canteur effectue au profit du mandant de servi-
ces liés à cette fourniture. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 1996 
par un inscrit au profit d'un acquéreur 
pour le compte d'un tiers ainsi qu'aux 
fournitures effectuées par l'inscrit au profit 
du tiers de services liés à la fourniture 
effectuée au profit de l'acquéreur. Toute-
fois : 

a) le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
fourniture d'un bien meuble corporel 
effectuée avant juillet 1996 si, selon le 
cas : 

(i) elle est effectuée par un mandataire 
autrement que par vente aux enchères 
pour le compte d'un mandant qui 
n'aurait pas été tenu de percevoir la 
taxe relative à la fourniture s'il avait 
effectué la fourniture autrement que 
par 'l'intermédiaire d'un mandataire 
et : 

(A) le mandataire ayant informé 
l'acquéreur de la fourniture, par 
écrit, qu'il effectuait la fourniture 
pour le compte d'un tiers non tenu 
de percevoir, la taxe relativement à la 
fourniture, aucun montant de taxe 
n'a été exigé ou perçu relativement à 
la fourniture, 
(B)dans les autres cas, le mandataire 
paie au mandant, ou porte à son 

• crédit, le montant, au titre de la 
fourniture, déterminé par le calcul 
prévu à l'alinéa 177(1.1)c) de la 
même loi, dans sa version applicable 
aux fournitures effectuées avant le 
23 avril 1996, 
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under subsection 177(1.3) of the Act 
with reference to subsection 177(1.2) of 
the Act, as those subsections applied to 
supplies made before April 23, 1996; 
and 

(b) with respect to supplies by auction of 
tangible persona] property made before 
April 1997, section 177 of the Act, as 
amended by subsection (1), shall be read 
without' reference to "(otherwise than by 
auction)" in subsections (1) and (1.1) 
thereof and without reference to subsec-
tions (1.2) and (1.3) thereof. 

(ii) elle est effectuée par une vente aux 
enchères pour le compte d'un mandant 
et l'encanteur paie à celui-ci, ou porte 
à son crédit, le montant, au titre de la 
fourniture, déterminé selon le para-
graphe 177(1.3) de la même loi aux fins 
du paragraphe 177(1.2) de cette loi, 
dans leur version applicable aux four-
nitures effectuées avant le 23 avril 
1996; 

b) en ce qui concerne les fournitures de 
biens meubles corporels, effectuées par 
vente aux enchères avant avril 1997, il 
n'est pas tenu compte des passages  «, 
autrement que par vente aux enchères, » 
aux paragraphes 177(1) et (1.1) de la 
même loi, édictés par le paragraphe (1), 
ni des paragraphes 177(1.2) et (1.3) de 
cette loi, édictés par le paragraphe (1). 

1990, c. 45, 
 12(1) 	
27. (1) Section 178 of the Act is repealed. 

s.  

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996. 

1993,c. 27, 	28. (1) Subsection 178.3(3) of the Act is 
s. 43(1) 

replaced by the following: 

(3) For the puiposes of this Part, where a 
direct seller has made a supply of an exclusive 
product of the direct seller in circumstances in 
which an amount was required under para-
graph (1)(d) to be added in determining the net 
tax of the direct seller and an independent 
sales contractor of the direct seller subse-
quently supplies the product to the direct seller 
in a particular reporting period of the direct 
seller, the contractor is deemed not to have so 
supplied the product and the amount may be 
deducted, in determining the net tax of the 
direct seller for the particular reporting period 
or a subsequent reporting period, in a return 
under Division V filed by the direct seller 
within four years after the day on or before 
which the return under Division V for the 
particular reporting period is required to be 
filed. 

27. (1) L'article 178 de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

28. (1) Le paragraphe 178.3(3) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour l'application de la présente partie, 
lorsqu'un démarcheur fournit son produit 
exclusif dans des circonstances telles qu'un 
montant est à ajouter en vertu de l'alinéa (1)d) 
dans le calcul de sa taxe nette et que son 
entrepreneur indépendant lui fournit par la 
suite le produit au cours d'une période de 
déclaration du démarcheur, les règles suivan-
tes s'appliquent : 

a) l'entrepreneur est réputé ne pas avoir 
ainsi fourni le produit; 

b) le montant peut être déduit, dans le calcul 
de la taxe nette du démarcheur pour la 
période de déclaration en question ou pour 
une période de déclaration postérieure, 
dans une déclaration qu'il produit aux 
termes de la section V dans les quatre ans 
suivant le jour où la déclaration visant la 
période de déclaration en question est à 
produire aux termes de cette section. 

Adjustment to 
direct seller's 
net tax 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 

Redresse-
ment de la 
taxe nette du 
démarcheur 
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Adjustment to 
distributor's 
net Iax 

(3) Subsections (1) and (2) apply to 
deductions in respect of supplies of exclu-
sive products made by independent sales 
contractors after June 1996. 

replaced by the following: 

(3) For the purposes Of this Part, where a 
distributor of a direct seller has made .a, supply 
of an exclusive prodUct of the direct seller in 
circumstances in which an amount was re-
quired under, paragraph, (1)(d) -  to be , added in 
deterrnining‘ the net tax of the distributor and 
another independent sales contractor of the 
direct seller subsequently supplies the product 
to the distributor,  in a particular reporting 
period of the distributor, the other contractor 
is deemed not to have so supplied the product 
and the amount may be 'deducted, in determin-
ing the net tax of the distributor for the 
particular reporting period or a subsequent 
reporting period, in a return under Division V 
filed by the distributor within four years after 
the day on or before which the return under 
Division V for the particular reporting period 
is required to be filed.  

ch. 10 

(g) Le passage du paragraphe 178.3(4) de 
la même loi précédant l'alinéa a)  est rem-
placé par ce qui suit : • 

(4) Un démarcheur peut déduire le montant 
déterminé selon l'alinéa c), dans le calcul de 
sa taxe nette pour sa période de déclaration 
donnée au cours -de, laquelle il verse ce 
montant à son entrepreneur indépendant, ou le 
porte à son crédit, ou pour une période de 
déclaration postérieure, dans une déclaration 
qu'il produit aux termes de la section V dans 
les quatre ans suivant le jour où la déclaration 
visant la période de déclaration donnée est à 
produire aux termes de cette section, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux déductions relatives aux fourni-
tures de produits exclusifs effectuées par 
des entrepreneurs indépendants après juin 
1996. 

29. (1) Le paragraphe 178.4(3) 	la 
même loi est remplacé par ce qui suit 

(3) Pour l'application de la présente partie, 
lorsque le distributeur d'un démarcheur four-
nit le 'produit exclusif de celui-ci dans des 
circonstances telles qu'un montant est à 
ajouter en application (le l'alinéa (1)d) dans le 
calcul de sa taxe nette et qu'un autre entrepre-
neur indépendant .du démarcheur, lui., fournit 
par la suite le produit au cours d'une période 
de déclaration du distributeur, les règles 
suivantes s'appliquent : , 

a) l'antre entrepreneur esl .  répute ne pas 
avoir ainsi fourni le produit; 

b) le montant peut être déduit, dans le calcul 
de la taxe nette du distributeur pour .la 
période de déclaration en question ou pour 
une période de déclaration postérieure, 
dans une déclaration qu'il produit aux 
termes de la section V dans les quatre ans 
suivant le jour 'où la déclaration visant la 
période de déclaration en" question' est à 
produire aux termes de cette 'section. 

(2) Le passage du paragraphe 178.4(4) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rein-
placé par ce qui suit : 

1993, c. 27, 	(2) The portion of subsection 178.3(4) of 
thé Act after paragraph (c) is replaced by 
the following: 
the direct seller may deduct the amount deter-
mined under paragraph (c), in determining the 
net tax for the particular reporting period of 
the direct seller in which the payment or credit 
is given or a subsequent repoding period, in a 
return under Division V filed by the direct sell-
er within four years after the day on or before 
which the return under Division V for the par-
ticular, reporting period is required to be filed. 

1993, c. 27, 	29. (1) Subsection 178.4(3) of the Act is 
s. 43(1) 

1993, c. 27, 	(2) The portion of subsection 178.4(4) of 
the Act after paragraph (c) is replaced by 
the following: 

41 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 

Redresse-
ment de la 
taxe nette du 
démarcheur 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 

Redresse-
ment de la 
taxe nette du 
distributeur 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 
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the distributor may deduct the amount deter-
mined under paragraph (c), in determining the 
net tax for the particular reporting period of 
the distributor in which the payment or credit 
is given or a subsequent reporting period, in a 
return under Division V filed by the distributor 
within four years after the day on or before 
which the return under Division V for the par-
ticular reporting period is required to be filed. 

(3) Sub'sections (1) and (2) apply to 
deductions in respect of supplies of exclu-
sive products made by independent sales 
contractors after June 1996. 

(d) where the registrant made a supply of  .a 
 service referred to in subparagraph (a)(i) in 

respect of the property to the non-resident 
person, except in the case of a supply of a 

(4) Le distributeur d'un démarcheur peut 
déduire le montant déterminé selon l'alinéa 
c), dans le calcul de sa taxe nette pour sa 
période de déclaration donnée au cours de 
laquelle il verse ce montant à un entrepreneur 
indépendant du démarcheur, ou le porte à son 
crédit, ou pour une période de déclaration 
postérieure, dans une déclaration qu'il produit 
aux termes de la section V dans les quatre ans 
suivant le jour où la déclaration visant la 
période de déclaration donnée est à produire 
aux termes de cette section, si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux déductions relatives aux fourni-
tures de produits exclusifs effectuées par 
des entrepreneurs indépendants après juin 
1996. 

30. (1) Le sous-alinéa 179(1)a)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) effectue au Canada, au profit de la 
personne non-résidente, la fourniture 
taxable d'un bien meuble corporel par 
vente ou d'un service qui consiste à 
fabriquer ou à produire un tel bien, ou 
acquiert la possession matérielle d'un 
bien meuble corporel (sauf un bien d'une 
personne qui réside au Canada ou qui est 
inscrite aux termes de la sous-section d 
de la section V) en vue d'effectuer, au 
profit de la personne non-résidente, la 
fourniture taxable d'un service commer-
cial relatif au bien, 

(2) Les sous-alinéas 179(1)c)(i) à (iii) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(i) si l'inscrit a fait transférer la posses-
sion matérielle du bien à un consignataire 
auquel la personne non-résidente a fourni 
le bien à titre gratuit, zéro, 

(ii) dans les autres cas', la juste valeur 
marchande du bien au moment donné; 

(3) L'alinéa 179(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) l'inscrit est réputé ne pas avoir fourni à 
la personne non-résidente un service visé au 
sous-alinéa a)(i) relativement au bien, sauf 
s'il s'agit d'un service d'entreposage ou 
d'expédition du bien. 

	

1993,  C. 27, 	30. (1) Subparagraph 179(1)(a)(i) of the s. 44(1) 
Act is replaced by the following: 

(i) makes a taxable supply in Canada of 
tangible personal property by way of 
sale, or a taxable supply in Canada of a 
service of manufacturing or producing 
tangible personal property, to the non-
resident person, or acquires physical 
possession of tangible personal property 
(other than property of a person who is 
resident in Canada or is registered under 
Subdivision d of Division V) for the 

•  purpose of making a taxable supply of a 
commercial service in respect of the 
property to the non-resident person, and 

(2) Subparagraphs 179(1)(c)(i) to (iii) of 
the Act are replaced by the following: 

(i) where the registrant has caused physi-
cal possession of the property to be 
transferred to a consignee to whom the 
non-resident person has supplied the 
property for no consideration, nil, and 

(ii) in any other case, the fair market 
value of the property at that time, and 

	

1993, c. 27, 	(3) Paragraph 179(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

Redresse-
ment de la 
taxe nette du 
distributeur 

1993, ch. 27, 
par. 44(1) 

1993, ch. 27, 
par. 44(1) 
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service of storing or shipping the property, 
the registrant is deemed not to have made 
that supply of the service. 

(4) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

(5) Subsections (2) and (3) apply to 
supplies made after April 23, 1996. 

31. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 180: 

(4) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

(5) Les paragraphes (2) et (3) s'appli-
quent aux fournitures effectuées après le 23 
avril 1996. 

31. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 180, de ce qui 
suit : 

Definitions 

"international 
flight" 
« vol interna-
tional» 

"international 
voyage" 
« voyage 
interna-
tional » 

Delivery 
while on 
international 
Iravel 

1993,  c.27, 
 s. 46(1) 

Forfeiture, 
extinguished 
debt, etc. 

International Travel 

180.1 (1) The definitions in this subsection 
apply in this section. 

"international flight" means any flight (other 
than a flight originating and terminating in 
Canada) of an aircraft that is operated by a 

' person in the course of a business of supply-
ing passenger transportation services. ' 

"international voyage" means any voyage 
(other than a voyage originating and terrai-
nating in Canada) of a vessel that is oper-
ated by a person in the course of a business 
of supplying passenger transportation ser-
vices. 

(2) For the purposes of this Part, where a 
supply of tangible personal property or a 
service (other than a passenger transportation 
service) is made to an individual on board an 
aircraft on an international flight or a vessel on 
an international voyage and physical posses-
sion of the property is transferred to the 
individual, or the service is wholly performed, 
on board the aircraft or vessel, the supply is 
deemed to have been made outside Canada. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

32. (1) Subsections 182(1) and (2) of the 
Act are replaced by the following: 

182. (1) For the purposes of this Part, where 
at any time, as a consequence of the breach, 
modification or termination after 1990 of an 
agreement for the making of a taxable supply 
(other than a zero-rated supply) of property or 
a service in Canada by a registrant to a person, 
an amount is paid or forfeited to the registrant 

Vols et voyages internationaux 

180.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 

« vol international » Vol d'un aéronef exploité 
dans le cadre d'une entreprise qui consiste 
à fournir des services de transport de passa-
gers, sauf le vol qui commence et prend fin 
au Canada. 

«voyage international » Voyage d'un navire 
exploité dans le cadre d'une entreprise qui 
consiste à fournir des services de transport 
de passagers, sauf le voyage qui commence 
et prend fin au Canada. 

(2)  Pour l'application de la présente partie, 
le bien meuble corporel ou le service, sauf un 
service" de transport de passagers, qui est 
fourni à un particulier à bord d'un aéronef lors 
d'un vol international ou à bord, d'un navire 
lors d'un voyage international est réputé avoir 
été fourni à l'étranger, si la possession maté-
rielle du bien est transférée au particulier, ou 
le service exécuté entièrement, à bord de 
l'aéronef ou du navire. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

32. (1) Les paragraphes 182(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

182. (1) Pour l'application de la présente 
partie, dans le cas où, à un moment donné, par 
suite de l'inexécution, de la modification ou 
de la résiliation, après 1990, d'une convention 
portant sur la réalisation d'une fourniture 
taxable au Canada, sauf une fourniture dé-
taxée, par un inscrit au profit d'une personne, 

Définitions 

• 

« vol interna-' 
tional » 
"international 
flight" 

« voyage 
interna-
tional>'  
"international 
voyage" 

Livraison lors 
d'un vol ou 
d'un voyage 
international 
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Transitional 	(2) Paragraph (1)(b) does not apply in 
respect of amounts paid or forfeited, and debts 
or other obligations reduced or extinguished, 
as a consequence of a breach, modification or 
termination of an agreement where 

(a) the agreement was entered into in 
writing before 1991; 

(b) the amount is paid or forfeited, or the 
debt or other obligation is reduced or 
extinguished, as the case may be, after 
1992; and 

(c) tax in respect of the amount paid, 
forfeited or extinguished,. or by which the 
debt or obligation was rèduced, as the case 
may be, was not contemplated in the 
agreement. 

(2.1) Division IX does not apply for the 
putposes of subsection (1). 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996. 

33. (1) Paragraph 183(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) where the supply referred to in para-
. graph (a) is a supply of real property 
included in section 9 of Part I of Schedule 
V, in section 1 of Part V.1 of that Schedule 
or in section 25 of Part W of that Schedule, 
for the purposes of sections 193 and 257, the 
supply is deemed to be a taxable supply and 
the tax payable in respect of the supply is 

Application of 
Division IX 

1993, c. 27, 
s. 47(2) 

Convention 
conclue avant 
1991 

Exception — 
section IX 

1993, ch. 27, 
par. 47(2) 	, 

otherwise than as consideration for the supply, 
or a debt or other obligation of the registrant 
is reduced or extinguished without payment 
on account of the debt or obligation, 

(a) the consideration fraction of the amount 
paid, forfeited or extinguished, or by which 
the debt or obligation was reduced, as the 
case may be, is deemed to be consideration 
for the supply paid, at that time, by the 
person; and 

(b) the registrant is deemed to have col-
lected, and the person is deemed to have 
paid, at that time, tax in respect of the 
supply calculated on that consideration. 

un montant est payé à l'inscrit, ou fait l'objet 
d'une renonciation en sa faveur, autrement 
qu'à titre de contrepartie de la fourniture, ou 
encore une dette ou autre obligation de 
l'inscrit est réduite ou remise sans paiement au 
titre de la dette ou de l'obligation, les 
présomptions suivantes s'appliquent : 

a) la fraction de contrepartie du montant 
payé, ayant fait l'objet de la renonciation ou 
remis ou du montant dont la dette ou 
l'obligation a été réduite est réputée être la 
contrepartie de la fourniture payée par la 
personne au moment donné; 

b) la personne est réputée avoir payé, et 
l'inscrit avoir perçu, au moment 'donné et 
relativement à la fou rniture, la taxe calculée 
sur cette contrepartie. 

(2) L'alinéa (1)b) ne s'applique pas .  aux 
montants payés ou ayant .fait l'objet d'une 
renonciation, ou aux dettes ou Mitres obliga-
tions réduites ou remises, par suite de l'inexé-
ctition, de la modification ou de la résiliation 
d'une convention; dans le cas où, à la fois : 

a) la convention a été conclue par écrit 
avant 1991; 

b) le ri-militant est payé ou fait l'objet d'une 
renonciation, ou la dette ou l'obligation est 
réduite ou remise, aprèS 1992; 

c) la convention ne tenait pas compte, de la 
taxe relative au montant payé, remis ou 
ayant fait l'objet d'une renonciation, ni de 
eelle relative au montant dont la dette ou 
l'obligation a été réduite. 

(2.1) Là section IX ne s'applique pas dans 
le cadre du Paragraphe (1). — 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

33. (1) L'alinéa 183(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) dans le cas où la fourniture visée à 
l'alinéa a) est une fourniture d'immeuble 
incluse à l'article 9 de la partie I de l'annexe 
V, à l'article 1 de la partie V.1 de cette 
annexe ou à l'article 25 de la partie VI de 
cette annexe, pour l'application des articles 
193 et 257, la fourniture est réputée être une 
fourniture taxable et la taxe payable relati- 
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vement à la fourniture, être égale à la taxe 
calculée sur la juste valeur marchande du 
bien au moment donné. 

(2) L'alinéa 183(5)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le créancier est réputé avoir reçu, immé-
diatement après le moment donné, une 
fourniture du bien par vente; 

(3) Les sous-alinéas 183(6)a)(i) et (ii) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(i) avoir reçu, immédiatement après le 
, moment donné, une fourniture du bien 
par vente, 

(ii) avoir payé, immédiatement après le 
moment donné et relativement à cette 
fourniture, une taxe égale à la fraction de 

' taxe de la juste valeur marchande du bien 
au moment de la saisie ou de la reprise de 
possession, sauf si les conditions suivan-
tes sont réunies : 

(A) le bien est, au moment de la saisie 
ou de la reprise de possession, un bien 
meuble corporel désigné dont la juste 
valeur marchande dépasse le montant 
visé par règlement relativement au 
bien, 

(B) aucune taxe n'aurait été payable si 
le bien avait été acheté au Canada 
auprès de la personne au moment de la 
saisie ou de la reprise de possession; 

1993, ch. 27, 
par. 47(1) 

1993, ch. 27, 
par. 47(1) 

1993, ch. 27, 
par. 47(3) 

Vente d'un 
bien meuble 

deemed to be equal to tax calculated on the 
fair market value of the property at that 
time. 

	

1993, c. 27, 	(2) Paragraph 183(5)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the creditor is deemed to have received, 
immediately after the particular time, a 
particular supply by way,  of sale of the 
property; and 

	

1993,  C. 27, 	(3) Psaragraph 183(6)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the creditor is deemed 

(i) to have received, immediately after 
the particular time, a supply by way of 
sale of the property, and 

(ii) except where 

(A) the property was, at the time it was 
seized or repossessed, specified tangi-
ble personal property having a fair 
market value in excess of the pre-
scribed amount in respect of the prop-
erty, and 

(B) tax would not have been payable 
had the property been purchased in 
Canada from the person at the time it 
was seized or repossessed, 

to have paid, immediately after the 
particular time, tax in respect of that 
supply equal to the tax fraction of the fair 
market value of the property at the time 
it was seized or repossessed; and 

	

1993,  C. 27, 	(4) The portion of subsection 183(7) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(7) For the purposes of this Part, where a 
creditor who has seized or repossessed person-
al property from a person in circumstances 'in 
which subsection (1) applies makes at any 
time a particular taxable supply of the proper-
ty by way of sale (other than a supply deemed 
under this Part to have been made), the 
creditor was not deemed under subsection (5), 
(6) or (8) to have received a supply of the 
property at an earlier time and no tax would 
have been payable by the creditor had the 
creditor purchased the property from the 
person in Canada at the time it was seized or 
repossessed, except where 

S.  47(1) 

s. 47(3) 

Sale of 
personal 
property 

(4) Le passage du paragraphe 183(7) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui  suit: 

(7) Pour l'application de la présente partie, 
le créancier qui effectue, à un moment donné, 
la fourniture taxable par vente, sauf une 
fourniture réputée par la présente partie avoir 
été effectuée, du bien meuble d'une person-
ne — bien saisi par lui ou dont il a repris 
possession dans les circonstances visées au 
paragraphe (1) — qui n'est pas réputé par les 
paragraphes (5), (6) ou (8) avoir déjà reçu une 
fourniture du bien et qui n'aurait eu aucune 
taxe à payer s'il l'avait acheté auprès de la 
personne au Canada au moment de la saisie ou 
de la reprise de possession est réputé : 
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1993, c. 27, 	(5) Paragraph 183(7)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the property was seized or repossessed 
by the creditor before 1994 or was, at the 
time of the seizure or repossession, speci-
fied tangible personal property having a fair 
market value in excess of the prescribed 
amount in respect of the property, ' 

1993, c. 27, 	(6) Paragraph 183(8)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the property was seized or repossessed 
by the creditor before 1994 or was, at the 
time it was seized or repossessed, specified 
tangible personal property having a fair 
market value in excess of the prescribed 
amount in respect of the property, 

S.  47(3) 

S.  47(4) 

Redemption 
of property 

1993, c. 27, 
s. 47(6) 

Debt security, 
etc. 

1993, ch. 27, 
par. 47(3) 

1993, ch. 27, 
par. 47(4) 

1993, ch. 27, 
par. 47(6) 

Garantie  
relative à une 
dette 

Rachat d'un 
bien 

(7) The portion of subsection 183(10)' of 
the Act before paragraph (b) is replaced by 
the following: 

(10) For the purposes of this Part, where 
(a) for the purposes of satisfying in whole or 
in part a debt or obligation owing by a 
person, a creditor exercises a right under an 
Act of Parliament or the legislature of a 
province or an agreement relating to a debt 
security to cause the supply of property, 

(8) Section 183 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (10): 

(10.1) For the purposes of this Part, where 

(a) for the purposes of satisfying in whole or 
in part a debt or obligation owing by a 
person (in this subsection referred to as the 
"debtor"), a creditor exercises a right 
under an Act of Parliament or the legisla-
ture of a province or an agreement relating 
to a debt security to cause the supply of 
property (in this subsection referred to as 
the "first supply"), 

(5) L'alinéa 183(7)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) d'autre part, le bien est saisi ou fait 
l'objet d'une reprise de possession par le 
créancier avant 1994 ou est, au moment de 
la saisie ou de la reprise de possession, un 
bien meuble corporel désigné dont la juste 
valeur marchande dépasse le montant visé 
par règlement relativement au bien. 

(6) L'alinéa 183(8)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) d'autre part, le bien est saisi ou fait 
l'objet d'une reprise de possession par le 
créancier avant 1994 ou est, au moment de 
la saisie ou de la reprise de possession, un 
bien meuble corporel désigné dont la juste 
valeur marchande dépasse le montant visé 
par règlement relativement au bien. 

(7) Le paragraphe 183(10) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(10) Pour l'application de la présente partie, 
le créancier qui exerce, en vertu d'une loi 
fédérale ou provinciale ou d'une convention 
visant un titre de créance, son droit de faire 
fournir un bien en règlement de tout ou partie 
d'une dette ou d'une obligation d'une person-
ne est réputé avoir saisi le bien immédiate-
ment avant cette fourniture si le paragraphe 
(3) ne s'y applique pas et si un séquestre, au 
sens du paragraphe 266(1), n'a pas le pouvoir 
de .gérer le bien. Par ailleurs, cette fourniture 
est réputée effectuée par le créancier et non 
par la personne. 

(8) L'article 183 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (10), de ce qui suit : 

(10.1) Pour l'application de la présente 
partie, dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) un créancier exerce, en vertu d'une loi 
fédérale ou provinciale ou d'une conven-
tien visant un titre de créance, son droit de 
faire fournir un bien (opération appelée 
« première fourniture » au présent paragra-
phe) en règlement de tout ou partie d'une 
dette ou d'une Obligation d'une personne 
(appelée « débiteur » au présent paragra-
phe), 
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(b) the recipient of the first supply has paid 
an amount (in this subsection referred to as 
the "tax amount") as or on account of tax 
with respect to that supply, and 

(c) under the Act or the agreement, the 
debtor has a right to redeem the property 
and the debtor exercises that right, 

the following rules apply: 

(d) the redemption of the property is 
deemed to be a supply of the property made 
by way of sale by the recipient of the first 
supply to the debtor for no consideration, 
and 

(e) where the property was redeemed from 
the recipient of the iirst supplY and an 
amount has been reimbursed by the debtor 
to the creditor or that recipient on account 

. of the tax amount, 

(i) except for the purposes of this section, 
the debtor is deemed not to have supplied 
the property to the creditor under subsec-
tion (1) or to have received a supply of the 
property at the time of the redemption, 

(ii) the debtor is deemed, for the purposes 
of section 261, to have paid tax in error at 
the time of the redemption equal to the 
amount so reimbursed, 

(iii) where the tax amount has been 
included in determining a rebate or an 
input tax credit claimed by that recipient 
in an application or return, the amount of 
the rebate or the input tax credit shall be 
added in determining the net tax of that 
recipient for the reporting period in 
which the property was redeemed, and 

(iv) the tax amount shall not be included 
in determining a rebate or an input tax 
credit claimed by that recipient in an 
application or a return filed after the 
redemption of the property. 

(9) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1996. 

(10) Subsections (2) and (3) apply after 
April 23, 1996. 

b) l'acquéreur de la première fourniture a 
payé un montant au titre de la taxe relative 
à la fourniture, 

c) le débiteur exerce le droit que lui confère 
la loi ou la convention de racheter le bien, 

les règles suivantes s'appliquent : 

cl) le rachat du bien est réputé en être une 
fourniture par vente effectuée à titre gratuit 
par l'acquéreur de la première fourniture au 
profit du débiteur; 

e) dans le cas où le bien a été racheté à 
l'acquéreur de la première fourniture et 
qu'un montant a été remboursé à ce dernier 
ou au créancier par le débiteur au titre du 
montant visé à l'alinéa b) : 

, (i) sauf pour l'application du présent 
article, le débiteur est réputé ne pas avoir 
fourni le bien au créancier selon le 
paragraphe (1) ni avoir reçu une fournitu-
re du bien au moment du rachat, 

(ii) le débiteur est réputé, pour l'applica-
• tion de l'article 261, avoir payé par erreur 

au moment du rachat une taxe égale au 
montant ainsi remboursé, 

(iii) dans le cas où le montant visé à 
l'alinéa b) a été inclus dans le calcul d'un 
remboursement ou d'un crédit de taxe sur 
les intrants demandé par cet acquéreur 
dans une demande, ou une déclaration, le 
montant du remboursement ou du crédit 
est ajouté dans le calcul de la taxe nette 
de cet acquéreur pour la période de 
déclaration au cours de laquelle le bien a 
été racheté, 

(iv) le montant visé à l'alinéa b) n'est pas 
inclus dans le calcul d'un remboursement 
ou d'un crédit de taxe sur les intrants 
demandé par cet acquéreur dans une 
demande ou une déclaration ' présentée 
après le rachat du bien. 

(9) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après 1996. 

(10) Les paragraphes (2) et (3) s'appli-
quent à compter du 24 avril 1996. 
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1993, ch. 27, 
par. 48(1) 

1993, ch. 27, 
par. 48(1) 

(11)  Subsections (4) to (6), apply to prop-
erty that is supplied by a creditor after 
April 23, 1996. 

(12) Subsection (7) applies to 
(a) any supply made after April 23, 1996; 
and 

(b)any supply made on or before that day 
unless 

(i) no amount was, on or before that 
day, charged or collected as or on 
account of tax under Part IX of the Act 
in respect of the supply, or 

(ii) an amount was charged or collected 
as or on account of tax under that Part 
in respect of the supply and, before that 
day, the Minister of National Revenue 
received an application under subsec-
tion 261(1) of the Act for a rebate in 
respect of that amount (other than an 
application deemed under paragraph 
296(5)(a) of the Act to have been filed 
as a result of an assessment made after 
that day). 

(13) Subsection (8) applies to redemp-
tions of property occurring after April 23, 
1996. 

(11) Les paragraphes (4) à (6) s'appli-
quent aux biens fournis par un créancier 
après le 23 avril 1996. 

(12) Le paragraphe (7) s'applique aux 
fournitures suivantes : 

a) celles effectuées après le 23 avril 1996; 

b) celles effectuées avant le 24 avril 1996, 
sauf si l'un des faits suivants se vérifie : 

(i) aucun montant n'a été demandé ou 
perçu, avant le 24 avril 1996, au titre de 
la taxe prévue à la partie IX de la même 
loi relativement à la fourniture, 

(ii) un montant a été demandé ou perçu 
au titre de la taxe prévue à la partie IX 
de la même loi relativement à la 
fourniture et, avant le 23 avril 1996, le 
ministre du Revenu national a reçu une 
demande (sauf une demande réputée 
produite par l'effet de l'alinéa 296(5)a) 
de la même loi par suite d'une cotisa-
tion établie avant cette date) visant le 
remboursement prévu au paragraphe 
261(1) de la même loi relativement à ce 
montant. 

(13) Le paragraphe (8) s'applique aux 
rachats de biens effectués après le 23 avril 
1996. 

34. (1) L'alinéa 184(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) dans le cas d'une fourniture d'immeuble 
incluse à l'article 9-de la partie I de l'annexe 
V, à l'article 1 de la partie V.1 de cette 
annexe ou à l'article 25 de la partie VI de 
cette annexe, pour l'application des articles 
193 et 257, la fourniture est réputée être une 
fourniture taxable et la taxe payable relati-
vement à la fourniture, être égale à la taxe 
calculée sur la juste valeur marchande du 
bien au moment du transfert. 

1993,  C. 27, 	34. (1) Paragraph 184(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) in the case of a supply of real property 
included in section 9 of Part I of Schedule 
V, in section 1 of Part V.1 of that Schedule 
or in section 25 of Part VI of that Schedule, 
for the purposes of sections 193 and 257, the 
supply is deemed to be a taxable supply and 
the tax payable in respect of the supply is 
deemed to be equal to tax calculated on the 
fair market value of the property at that 
time. 

1993, ch. 27, 
par. 48(2) 

	

1993,  C. 27, 	(2) Paragraph 184(4)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the insurer is deemed to have received, 
immediately after the particular time, a 
particular supply by way of sale of the 
property; and 

	

1993,  C. 27, 	(3) Paragraph 184(5)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) L'alinéa 184(4)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) l'assureur est réputé avoir reçu, immé-
diatement après le moment donné, une 
fourniture du bien par vente; 

(3) Les sous-alinéas 184(5)a)(i) et (ii) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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(a) the insurer is deemed 

(i) to have received, immediately after 
the particular time, a supply by way of 
sale of the property, and 

(ii) except where 

(A) the property was, at the time it was 
transferred, specified tangible person-
al property having a fair market value 
in excess of the prescribed amount, in 
respect of the property, and 

(B) tax would not have been payable 
had the property been purchased in 
Canada from the person at the time it 
was transferred, 

to baye., paid,' immediately after n  the 
particular' thhe, tax .in respect of that 
supply. eqtial tô the tax fraction of the fair 
Market, value of the property at the tirné 
it was. transferréçl; and 

	

1993,  C. 27, 	(4) The Portion of subsection 184(6) of the 
ActIefore paragràph (a) is replaced by the 
following: 

, 	. 
(6). For thé purposes of , this Pari, 'Where an 

inSurer to whom personai property has been 
transferred.froth a person in circtiMstances in 
which , subsection (1) applieS makés at any 
time a particular  taxable  supply  of ,theproper-
ty by way of sale, (other tilan a supply deemed 
under this Part i°.  have been made), the insurer 
Was not deemed urider subsection (4), (5) or 
(7) ,  to havé reéeived a süpply of thé propertY 
at an earlier tinie and no tak ‘v'ould havé béen 
payable by the inSurer , had the insurér Pur-
chàsed the -proPerty frdm the' persiin in Canada 
at the timeit was tranderred, éxcept wheré 

1993,  C. 27, (5) Paragraph . 184(6)(b) of the Act 
replaced.by, the following:, 

(b) the property was transferred to Ille 
itisurer before 1994 or was, at the time of the 
transfer, specified tangible personal.proper-
ty having a fair market value in excess d the 
prescribed amoimt in respect of 'the préper'- 

. ty, 

	

1993,  C. 27, 	.(6) Paragraph 184(7)(b) of the Act is . 
rePlacéd by the follovving: , 

'(b) . the  property was tranderred • to'  'the 
• irisurer before 1994 or was; at the time. it 

(i) avoir reçu, immédiatement après le 
moment donné, une fourniture du bien 
parvente, 

(ii) avoir payé, immédiatement après le 
moment donné et relativement à la 
fourniture visée au sous-alinéa (i), une 
taxe égale à la fraction de taxe de la juste 
valeur marchande du bien au moment de 
son transfert, sauf si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

(A) le bien est, au moment de son 
transfert, un bien meuble corporel 
désigné ddnt la juste valeur marchande 
dépasse le montant visé par règlement 
relativement au bien, 

(B) aucune taxe n'aurait été payable si 
le bien avait . été acheté . au Canada 
auprès ide la personne au moment de 
son transfert; 

(4) Le passage du paragraphe 184(6) dé là 
même loi précédant l'alinéa a) est renifflacé 
par ce qui suit : • 

(6) Pour l'application de la présente partie, 
l'assureur qui effectue, à un moment donné, la 
fourniture taxable par vente, ;sauf une'fourni-
ture réputée par la présente partie avoir été 
effectuée; d'un bien metible „qui lui a été 
transféré par une personne dans les circons-
tances visées au paragraphe (1), qui n'est pas 
réputé par les paragraphes (4), (5) ou (7) avoir 
déjà reçu une fourniture du bien et' qüi n'aurait 
eu atieune taxe 'à payer S'il avait aéheté lé bien 
auprès de la personne au Canada au Moment 
de son transfert est réptité : 

(5) L'alinéa 184(6)d), de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) d'autre part, le bien est transféré à 
l'assureur avant 1994ôù est, au moment de 
son transfert, un bien meuble corpcirel 
désigné dont la juste valeur marchande 
dépasse le montant visé par, règlement 
relativement au bien. 

(6) L'alinéa 184(7)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) d'autre part, le bien est transféré à 
l'assureur avant 1994 ou est, au moment de 

Sale of 
persona] 
property 

s. 48(3) 

1993, ch. 27, 
par. 48(3) 

Vente d'un 
bien meuble 

1993, ch. 27, 
par. 48(3) 

1993, ch. 27, 
par. 48(4) 
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was transferred, specified tangible personal 
property having a fair market value in 
excess of the prescribed amount in respect 
of the property, 

(7) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1996. 

(8) Subsections (2) and (3) apply after 
April 23, 1996. 

(9)Subsections (4) to (6) apply to proper-
ty that is supplied by an insurer after April 
23, 1996. 

1994, c. 9, 	35. (1) Subsection 185(1) of the Act is 
replaced by the following: 

185. (1) Where tax in respect of property or 
a service acquired or imported by a registrant 
who is engaged in commercial activities 
becomes payable by the registrant at a time 
when the registrant is neither a listed financial 
institution nor a person who is a financial 
institution because of paragraph 149(1)(b), for 
the purpose of detemaining an input tax credit 
of the registrant in respect of the property or 
service and for the purposes of Subdivision d, 
to the extent (determined in accordance with 
subsection 141.01(2» that the property or 
service was acquired or imported for con-
sumption, use or supply in the course of 
making supplies of financial services that 
relate to commercial activities of the regis-
trant, 

(a) where the registrant is a financial 
institution because of paragraph 149(1)(c), 
the property or service is deemed, notwith-
standing subsection 141.01(2), to have been 
acquired or imported for consumption, use 
or supply in the course of those commercial 
activities except to the extent that the 
property or service was acquired or im-
ported for consumption, use or supply in the 
course of activities of the registrant that 
relate to 

(i) credit cards or charge cards issued by 
the registrant, or 

(ii) the making of any advance, the 
lending of money or the granting of any 
credit; and 

(b) in any other case, the property or service 
is deemed, notwithstanding subsection 

son transfert, un bien meuble corporel 
désigné dont la juste valeur marchande 
dépasse le montant visé par règlement 
relativement au bien. 

(7) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après 1996. 

(8) Les paragraphes (2) et (3) s'appli-
quent à compter du 24 avril 1996. 

(9) Les paragraphes (4) à (6) s'appliquent 
aux biens fournis par un assureur après le 
23 avril 1996. 

35. (1) Le paragraphe 185(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

185. (1) Dans le cas où la taxe applicable à 
un bien ou un service acquis ou importé par un 
inscrit qui exerce des activités commerciales 
devient payable par l'inscrit à un moment où 
il n'est ni une institution financière désignée, 
ni une personne qui est une institution finan-
cière par l'effet de l'alinéa 149(1)b), les 
présomptions suivantes s'appliquent dans le 
cadre de la sous-section d et aux fins du calcul 
du crédit de taxe sur les intrants applicable, 
dans la mesure (déterminée en conformité 
avec le paragraphe 141.01(2)) où le bien ou le 
service a été acquis ou importé pour être 
consommé, utilisé ou fourni dans le cadre de 
la fourniture de services financiers liés aux 
activités commerciales de l'inscrit : 

a) dans le cas où l'inscrit est une institution 
financière par l'effet de l'alinéa 149(1)c), le 
bien ou le service est réputé, malgré le 
paragraphe 141.01(2), avoir été acquis ou 
importé pour consommation, utilisation ou 
fourniture dans le cadre de ces activités 
commerciales, sauf dans la mesure où il a 
été acquis ou importé pour consommation, 
utilisation ou fourniture dans le cadre des 
activités de l'inscrit qui sont liées : 

(i) soit à des cartes de crédit ou de 
paiement qu'il a émises, ' 

(ii) soit à l'octroi d'une avance ou de 
crédit ou à un prêt d'argent; 

b) dans les autres cas, le bien ou le service 
est réputé, malgré le paragraphe 141.01(2), 
avoir été acquis ou importé pour consom-
mation, utilisation ou fourniture dans le 
cadre de ces activités commerciales. 

Financial 
services — 
input tax 
credits 

1994, ch. 9, 
par. 11(1) 

Services 
financiers — 
crédits de 
taxe sur les 
intrants 
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141.01(2), to have been acquired or im-
ported for consumption, use or supply in the 
course of those commercial activities. 

• (2) Subsection (1) applies to property and 
services acquired or imported in taxation 
years of registrants beginning after April 
23, 1996. 

1993,  C. 27, 	36. (1) Subparagraph 190(1)(f)(ii) of the 
s. 54(2) 

Act is replaced by the follovving: 

(ii) a personal trust that acquires the 
property ,  at that time to hold or use 
exclusively as a place of residence of an 
individual who is a beneficiary of the 
trust, 

(2) Subsection (1) applies after April 23, 
1996. 

37. (1) Section 191 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (6): 

(6.1) Subsections (1) to (4) do not apply to 
a builder of a residential complex or an 
addition to a residential complex where 

(a) the builder is a community, society or 
body of individuals to which section 143 of 
the Income Tax Act applies; and 

(b) the construction or substantial renova-
tion of the complex or addition is carried out 
exclusively for the purpose of providing a 
place of resiclence for members of the 
community, society or body. 

(2) The portion of subsection 191(7) of the 
Act after paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(b) the construction or substantial renova-
tion of the complex or addition is carried 
out, or the complex is acquired, for the 
purpose of providing a place of residence or 
lodging for an individual at a location 

(i) at which the individual is required to 
be in the performance of the individual's 
duties as 

(A) an employee of the registrant, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
biens et services acquis ou importés au 
cours des années d'imposition qui commen-
cent après le 23 avril 1996. 

36. (1) Le sous-alinéa 190(1)c)(ii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit:  

(ii) une fiducie personnelle qui acquiert 
le bien à ce moment pour le détenir ou 
l'utiliser exclusivement comme résiden-
ce d'un particulier bénéficiaire de la 
fiducie. 

(2) Le paragraphe (1)  s'applique à comp-
ter du 24 avril 1996. 

37. (1) L'article 191 de la même loi est 
Modifié par adjonction, -après' lé paragra-
phe (6), de ce qui suit : 

(6.1) Les paragraphes (1) à (4) ne s'appli-
quent pas au constructeur d'un immeuble 
d'habitation ou d'une adjonction à celui-ci si : 

a) le constructeur est une communauté, une 
association ou une assemblée de particu-
liers à laquelle s'applique l'article 143 de la 
Loi de l'impôt sur le revenu; 

b) la construction ou les rénovations majeu-
res de l'immeuble ou de l'adjonction sont 
effectuées exclusivement en vue de loger 
des membres de la communauté, de l'asso-
ciation ou de l'assemblée. 

(2) Le paragraphe 191(7) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(7) Pour l'application de la présente partie, 
dans le cas où les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) le constructeur d'un immeuble d'habita-
tion ou d'une adjonction à celui-ci est un 
inscrit, 

b) la construction ou les rénovations majeu-
res de l'immeuble ou de l'adjonction sont 
effectuées, ou l'immeuble est acquis, en 
vue de loger un particulier à un endroit : 

1993, ch. 27, 
par. 54(2) 

Exception -- • 
organismes 
communau-
taires 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 56(6), 
(7), art. 204, 
ann. Il, al. 
1d)(F) 

Lieu de 
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(B) a contractor, or an employee of the 
contractor, engaged by the registrant to 
render services to the registrant at that 
location, or 

(C) a subcontractor, or ,  an employee of 
the subcontractor, engaged by a con-
tractor referred to in clause (B) to 
render services at that location that are 
acquired by the contractor for the 
purpose of supplying services . to the 
registrant, and 

(ii) at which, because of its remoteness 
. from any established community, the 

individual could not reasonably be ex- 
' 	pected to establish and maintain a self- 

contained domestic establishment, and 
(c) the registrant inakes, under this subsec-
tion, an election in prescribed form contain-
ing prescribed information in respect of the 
complex or addition ;  

until the complex is supplied by way d sale, 
or is supplied by way of lease, licence or simf-
lar arrangement primarily to persons who are 
not ernployees, contractors or subcontractors 
referred to in subparagraph (b)(i) who are ac-
quiring the complex or residential units there-
in in the circumstances described in that sub-
paragraph or individuals who are related to 
such employees, contractors or subcontrac-
tors, the supply of the complex or a residential 
unit in the complex as a place of residence or 
lodging is deemed not be a supply and any oc-
cupation of the complex or, unit as a place of 
residence or lodging is deemed not to be oc-
cupation as a place of residence or lodging. 

(3) Subsections (1) and (2) are deemed to 
have come into force on December 17, 1990. 

38. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 191: 

191.1 (1) The definitions in this subsection 
apply in this section. 

(i) où il est tenu d'être pour exercer ses 
fonctions à titre : 

(A) soit de salarié de l'inscrit, 

(B) soit d'entrepreneur chargé par 
l'inscrit de lui rendre des services à cet 
endroit, ou de salarié d'un tel entrepre-
neur, 

(C) soit de sous-traitant chargé par 
l'entrepreneur visé à la division (B) de 
rendre à cet endroit des services que 
celui-ci acquiert en vue de fournir des 
services à l'inscrit, ou de Salarié d'un 
tel sous-traitant, 

(ii) dont l'éloignement d'une collectivité 
est tel qu'il n'est pas raisonnable de 
s'attendre à ce que le particulier y 
établisse et y tienne un établissement 
domestique autonome, 

c) l'inscrit fait un choix, en la forme 
déterminée par le ministre et contenant les 
renseignements requis, relativement à l'im-
meuble ou à l'adjonction, 

les présomptions suivantes s'appliquent 
jusqu'à ce que l'immeuble soit fourni par ven-
te ou par bail, licence ou accord semblable 
principalement à des personnes qui ne sont pas 
des employés, des entrepreneurs ou des sous-
traitants visés au sous-alinéa b)(i) qui acquiè-
rent l'immeuble ou les habitations de celui-ci 
dans les circonstances prévues à ce sous-ali-
néa, ni des particuliers liés à ces' salariés, en-
trepreneurs ou sous-traitants : 

d) la fourniture de l'immeuble ou d'une 
habitation dans celui-ci à titre résidentiel ou 
d'hébergement est réputée ne pas en être 
une; 

e) l'occupation de l'immeuble ou de l'habi-
tation à ce titre est réputée ne pas être une 
occupation à ce titre. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur, le 17 décembre 1990. 

38. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 191, de ce qui 
suit : 

191.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 

Définitions 
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« subvention » 
"government 
fitnding" 

"govemment funding", in respect of a resi-
dential complex, means an amount of 
money (including a forgivable loan but not 
including any other loan or a refund or re-
bate of, or credit in respect of, taxes, duties 
or fees imposed under any statute) paid or 
payable by 

(a) a grantor, or 

(b) an organization that received the 
amount from a grantor or another orga-
nization that received the amount from a 
grantor, 

to a builder of the complex or of an addition 
thereto for the purpose of making residen-
tial units in the complex available to 
individuals referred to in paragraph (2)(b). 

"grantor" means 
(a) a govemment or municipality, other 
than a corporation all or substantially all 
of whose àctivities are commercial acti- 

, vities or the supply of financial services 
„ or any combination thereof; 

(b) a band (within the meaning assigned 
by Section 2 of the 'Indian Act); 

(e) a :corporation that is controlled by a 
govérnment, a municipality, or a band 
referred to.  in paragraph (b) and one of the 
Main Purposes of whicli is to furid 
charitable or  non-profit endeavours; and 

(d) a trust, board, commission or other 
body that is established by a govemment, 
Murficipality, band referréd to in para- 

' graph (b) or corporation 'described in 
pat'agraph c) and one of the main 
purposés of which is to fund charitable or 
non-profit endeavours. 

(2) For the purposes of subsections 191(1) 
to (4), where 

(a) a builder of a residential complex or an 
addition thereto is deemed under any of 
subsections 191(1) to (4) to have, at any 
time, made and received a supply of the 
complex or addition, 

« subvention » Quant à un immeuble d'habi-
tation, somme d'argent (y compris un prêt 
à remboursement conditionnel mais à l'ex-
clusion de tout autre prêt et des rembourse-
ments ou crédits au titre des frais, droits ou 
taxes imposés par une loi) payée ou payable 
par l'une des personnes suivantes au cons-
tructeur de l'immeuble ou d'une adjonction 
à celui-ci pour que des habitations de l'im-
meuble soient mises à la disposition de per-
sonnes visées à l'alinéa (2)b) : 

a) un subventionneur; 

b) une organisation qui a reçu la somme 
d'un subventionneur ou d'une autre orga-
nisation qui a reçu la somme d'un 
subventionneur. 

« subventionneur » 

a) Gouvernement ou municipalité, à 
l'exclusion d'une personne morale dont 
la totalité, ou presque, des activités 
consistent à exercer .  des activités com-
merciales ou à fournir des services finan-
ciers, ou à faire les deux; 

b) bande, au sens de l'article 2 de la Loi 
sur les Indiens; 

c) personne morale contrôlée par un 
gouvernement, une municipalité ou une 
bande visée à l'alinéa b) et dont l'une des 
principales missions consiste à subven-
tionner des initiatives de bienfaisance ou 
à but non lucratif; 

d) fiducie,' conseil, commission ou autre 
entité établi par un gouvernement, une 
municipalité, une bande visée à l'alinéa 
b) ou une personne morale visée à 
l'alinéa c) et dont l'une des principales 
missions consiste à subventionner des 
initiatives de bienfaisance ou à but non 
lucratif. 

(2) Pour l'application des paragraphes 
191(1) à (4), dans le cas où les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) le constructeur d'un immeuble d'habita-
fion ou d'une adjonction à celui-ci est 
réputé par l'un des paragraphes 191(1) à (4) 
avoir effectué et reçu la fourniture de 

« subven-
t ionneur » 
"grantor" 

Immeubles 
d'habitation 
subven-
tionnés 
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(b) at least 10% of the residential units in the 
complex are intended to be supplied to 

(i) seniors, 

(ii) youths, 

(iii) students, 

(iv) individuals with a diSability, 

(y) individuals in distress or individuals 
in need of assistance, 

(vi) individuals whose eligibility for 
occupàncy of the units or for reduced 
lease payments is dependent on a means 
or income test, 

(vii) individtials for whose benefit no 
other per-Sons (other than public sector 
bodies) pay consideration for the sup-
plies of the units and who either pay no 
consideration for the supplies or pay 
consideration that is significantly less 
than the consideration that could reason-
ably be expected to be paid for compara-
ble supplies made by a person in the 
business of making such supplies for the 
purpose of earning a profit, or 

(viii) any combination of individuals 
described in any of subparagraphs (i) to 
(vii), and • 

(c) except where the builder is a govern-
ment or a municipality, the builder, at or 
before that time, has ' received Or can 
reasonably expect to receive govemment 
funding in respect of the complex, 

the amount of tax in respect of the supply cal-
culated on the fair market value of the com-
plex or addition, as the case may be, is deemed 
to be equal to the greater of 

(d) the amount that would, but for this 
subsection, be the tax calculated on that fair 
market value, and 

(e) the total of all amounts each of which is 
tax that was payable by the builder in 
respect of 	, 

(i) real property' that forms part of the 
complex or addition, as the case may be, 
or 

l'immeuble ou de l'adjonction à un moment 
donné, 

b) au moins 10 % •des habitations de 
l'immeuble' d'habitation sont destinées à 
être fournies à l'un ou plusieurs des groupes 
suivants : 

(i) les aînés, 

(if) les jeunes, 

(iii) les étudiants, 

(iv) les personnes handicapées, 

(v) les personnes dans la détresse ou 
ayant besoin d'aide, 

(vi) les personnes dont l'admissibilité à 
titre d'occupants des habitations ou le 
droit à une réduction de loyer dépend des 
ressources ou du revenu, 

(vii) les personnes pour le compte des-
quelles aucune autre personne, exception 
faite des organismes du secteur public, ne 
paie de contrepartie pour les fournitures 
des habitations et qui soit ne paient 
aucune contrepartie pour les fournitures, 
soit en paient une qui est considérable-
ment moindre que celle qu'il serait 
raisonnable de s'attendre à payer pour,  
des fournitures comparables effectuées 
par une personne dont l'entreprise 
consiste à effectuer de telles fournitures 
en vue de réaliser un profit, 

c) le constructeur,  sauf s'il est un gouverne-
ment ou une municipalité, a reçu ou peut 
raisonnablement s'attendre à recevoir, au 
moment donné ou antérièurement, une 
subvention relativement à l'immeuble 
d'habitation, 

la taxe relative à la fourniture, calculée sur la 
juste valeur marchande de l'immeuble d'habi-
tation ou de l'adjonction, selon le cas, est ré-
putée égale au plus élevé des montants sui-
vants: 

ap le montant qui, si ce n'était le présent 
paragraphe, correspondrait à la taxe calcu-
lée sur cette juste valeur marchande; 

e) le total des montants représentant chacun 
la taxe payable par le constructeur relative-
ment: 
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(ii) an improvement to that real property. 

(2) Subsection (1) applies after April 23, 
1996 but does not apply to a residential 
complex or an addition thereto where 

(a) the builder of the complex or addition, 
as the case may be, 

(i) received from a grantor on or before 
that day, or 

(ii) because of a letter of intent, rnemo-
randum of understanding or other 
document received from a grantor on 
or before that day, has a reasonable 
expectation of receiving from the 
grantor 

government funding in• respect of the 
complex; and 

(b) the construction or, substantial reno-
vation of the complex or addition, as the 
case may be, began on or before that day 
and is substantially completed on or 
before April 23, 1998. 

(i) soit à un immeuble qui fait partie de 
l'immeuble d'habitation ou de l'adjonc-
tion, 

(ii) soit à des améliorations apportées à 
cet immeuble. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à comp-
ter, du 24 avril 1996. Toutefois, il ne 
s'applique pas à un immeuble d'habitation 
ou une adjonction à celui-ci si, à la fois : 

a) le constructeur de l'immeuble ou de 
l'adjonction, selon le cas : 

(i) a reçu une subvention d'un subven-
tionneur relativement à l'immeuble 
avant le 24 avril 1996, 
(ii) ayant reçu une lettre d'intention, 
un protocole d'entente ou un autre 
document d'un subventionneur avant 
le 24 avril 1996, peut raisonnablement 
s'attendre à recevoir une subvention 
du subventionneur relativement à 
l'immeuble; 

b) la construction ou les rénovations 
majeures de l'immeuble ou de l'adjonc-
tion ont commencé avant le 24 avril 1996 
et sont achevées en grande partie avant le 
24 avril 1998. 

Redemption 
of real 
property 

39. (1) Section 193 of the Ad is âmended 
by adding the following after subsectiori (2): 

(3) Where 
(a) for the purposes of satisfying in whole or 
in part a debt or obligation owing by a 
person (in this subséction referred to as the 
"debtor"), a creditor exercises a right 
under ,an Act, of Parliament .or the legisla-
turc of a province or an agreement relating 
to a debt security to cause the supply. of real 
property, and 

(b) under the Act or the agreement, the 
debtor has à right to redeem the property, 

the following rules, apply: 	 • 
(c) the debtor is not entitled to claim an 
input tax credit under this section in respect 
of' the property unless the time limit for 
redeeming the property las expired and the 
débtor has not redeemed the property, and 

39. (1) L'artide 193 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
'ph'e  (2), de ce qui suit : 

(3) Dans le cas où un créancier exerce, en 
vertu d'une loi fédérale ou provinciale ou 
d'une convention visant un titre de créance, 
son' droit de faire fournir un immeuble en 
règlement de tout ou partie d'une dette ou 
d'une obligation d'une personne (appelée 
« débiteur »  au présent paragraphe) et où la loi 
ou la Convention confère, au .débiteur le droit 
de racheter l'immeuble, les règles suivantes 
s' appliquent : 

a) le débiteur n'a droit à un crédit de taxe sur 
les intrants en vertu dû présent article 
relativement à l'immeuble que si le délai de 
rachat de l'immeuble a expiré sans qu'il le 
rachète; 

b) dans le cas où le débiteur a droit au crédit 
visé à l'alinéa a), lé crédit est applicable à 

Rachat d'un 
immeuble 
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(d) where the debtor is entitled to claim the 
input tax credit, that input tax credit is for 
the reporting period in which the time limit 
for redeeming the property expires. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996.  

la période de déclaration au cours de 
laquelle le délai de rachat de l'immeuble 
expire. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

1993, c. 27, 	40. (1) Section 198 of the Act is replaced 
by the following: 

198. For the purposes of this Part, to the 
extent that a registrant who is neither a listed 
financial institution nor a person who is a 
financial institution because of paragraph 
149(1)(b) uses property as capital property of 
the registrant in the making of supplies of 
financial services that relate to commercial 
activities of the registrant, 

(a) where the registrant is a financial 
institution because of paragraph 149(1)(c), 
the registrant is deemed to use the property 
in those commercial activities only to the 
extent that the registrant does not use the 
property in activities of the registrant that 
relate to 

(i) credit cards or charge cards issued by 
the registrant, or 

(ii) the making of any advance, the 
lending of money or the granting of any 
credit; and 

(b) in any other case, the registrant is 
deemed to use the property in those com-
mercial activities. 

(2) Subsection (1) applies in taxation 
years of registrants beginning after April 
23, 1996. 

1993,  C. 27, 	40.1 (1) Paragraphs (a) and (b) of subsec- . 
tion 208(2) of the Act are renumbered as 
paragraphs (c) and (d) respectively and the 
portion of that subsection before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

(2) For the purposes of this Part, where an 
individual who is a registrant last acquired real 
property for use as capital property of the 
individual and 

(a) primarily for the personal use and 
enjoyment of the individual or a related 
individual, or 

40. (1) L'article 198 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

198: Les présomptions suivantes s'appli-
quent dans le cadre de la présente partie dans 
là mesure où un inscrit qui n'est ni une 
institution financière désignée ni une person-
ne qui est une institution financière par l'effet 
de l'alinéa 149(1)6) utilise un bien comme 
immobilisation dans le cadre de la fourniture 
de services financiers liés à ses activités 
commerciales : 

a) dans le cas où il est une institution 
financière par l'effet de l'alinéa 149(1)c), 
l'inscrit est réputé utiliser le bien dans le 
cadre de ces activités commerciales seule-
ment dans la mesure Où il ne l'utilise pas 
dans le cadre de ses activités qui sont liées : 

(i) soit à des cartes de crédit ou de 
paiement qu'il a émises, 

(ii) soit à l'octroi d'une avance ou de 
crédit ou à un prêt d'argent; 

b) dans les autres cas, l'inscrit est réputé 
utiliser le bien dans le cadre de ces activités 
commerciales. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition qui commencent après 
le 23 avril 1996. 

40.1 (1) Le passage du paragraphe 208(2) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
le particulier qui est un inscrit ayant acquis un 
immeuble la dernière fois en vue de l'utiliser 
comme immobilisation, soit hors du cadre de 
ses activités commerciales, soit principale-
ment pour son utilisation personnelle ou celle 
d'un particulier qui lui est lié, et qui commen- 
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IX et de la 
Loi sur la 
Cour 
canadienne 
de l'impôt 

(b) not for use in commercial activities of 
the individual, 

and the individual begins, ai a particular time, 
to lise the property as Capital property in com-
mercial actMties of the individual and not pri-
rnarily for the Personal Use and enjoynient of 
the individual or à relàted individual; the indi- 

	

. 	vidual is deemed 

(2) Subsecifion (1) is deemed to have come 
into force on Oçtober 1, 1992. 

	

1993, c. 27, 	41. (1) Paragraph 215.1(1)(c) of the Act is 
replaced by the following:  

(c) within two'years after the day the tax was 
paid, the  person files with: the Minister an 
applicatiôn, in prescribed form çontaining 
prescribed information, for a rebate pÉ thé 
tax, • 	„ 	, 

	

1993, c. 27, 	 (2) Paragraph 215.1(2)(d) of the Act is 
replaced by the following: 	" 

(d) within two years after, the day the 
amount was paid as tax under this Division, 
the person filés with the Minister , an ap-
plication, in prescribed form containing 
Prescribed inforMaticin, for a rebate of the 
amount, 

1993, c. 27, 	 (3) Paragraph 215.1(3)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) within two years after,  the day the 
amount was paid as tax under this Division, 
the person files with the Minister an ap-
plication, in prescribed form containing 
prescribed information, for a rebate of the 
amount, 

(4) Subsecfions (1) to (3) apply to rebates 
in respect of amounts paid as tax after June 
1996. 

1993, c. 27, 	41.1 (1) Subsection 216(5) of the Act is 
replaced by the following: 

(5) The provisions of this Part and of the Tax 
Court of Canada Act that apply to an appeal 
taken under .  section 302 apply, with such 
modifications as the circumstances require, to 
an appeal taken under subsection 67(1) of the 
Customs Act from a decision of the Deputy 
Minister made under section 63 or 64 of that  

ce, à un moment donné; à l'utiliser comme 
hinnobilisation dans le cadre de ses activités 
commerciales et non principalement pour son 
utilisation personnelle ou celle d'un particu-
lier qui lui est lié est réputé : 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler octobre 1992. 

41. (1) L'alinéa 215.1(1)c) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

c) dans les deux ans suivant le paiement de 
la taxe, la personne présente au ministre une 
demande de remboursement de la taxe, 
établie en la forme déterminée par celui-ci 
et contenant les renseignements requis. 

(2) L'alinéa 215.1(2)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : , 

d) dans les deux ans suivant le paiement du 
montant au titre de la taxe prévue à la 
présente section, la personne présente au 
ministre une demande de remboursement 
du montant, établie en la forme déterminée 
par celui-ci et contenant les renseignements 
requis. 

(3) L'alinéa 215.1(3)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) dans les deux ans suivant le paiement du 
montant au titre de la taxe prévue à la 
présente section, la personne présente au 
ministre une demande de remboursement 
du montant, établie en la forme déterminée 
par celui-ci et contenant les renseignements 
requis. 

(4)Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux remboursements visant des montants 
payés à titre de taxe après juin 1996. 

4L1 (1) Le paragraphe 216(5) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(5) Les dispositions de la présente partie et 
de la Loi sur la Cour canadienne de l'impôt 
concernant les appels interjetés en vertu. de 
l'article 302 s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, aux appels interjetés r en 
vertu du paragraphe 67(1) de la Loi sur les 
douanes d'une décision du sous-ministre 

S.  81(1) 

S.  82(1) 

Application of 
Part IX and 

• TaxGourt of 
Canada Act 
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Act in a determination of the tax status of 
goods as if the decision of the Deputy Minister 
were a confirmation of an assessment or a 
reassessment made by the Minister under 
subsection 301(3) or (4) as a consequence of 
a notice of objection filed under subsection 
301(1.1) by the person to whom the Deputy 
Minister is required to give notice under 
section 63.01.  64 of the Customs Act, as the case 
may be, of the decision. 

(2) Subsection (1) applies to any appeal 
from a decision made under section 63 or 64 
of the Customs Act in respect of a deter-
mination of tax status made after April 
1996. 

1993, c. 27, 	42. (1) The portion of section 217 of the 
Act before paragraph (a) of the definition 
"imported taxable supply" is replaced by 
the following: 

, 217. In this Division, "imported taxable 
supply" means 

Meaning of 
"imported 
taxable 
supply" 

	

1993, c. 27, 	(2) The portion of subparagraph (a)(iv) of 
the definition "imported taxable supply" in 
section 217 of the Act before clause (A) is 
replaced by the following: 

(iv) a service (other than a custodial or 
nominee service in respect of securities 
or precious metals of the person) in 
respect of tangible personal property that 
is 

	

1993, c. 27, 	(3) The portion of paragraph (b) of the 
definition "fourniture taxable importée" in 
section 217 of the French version of the Act 
before subparagraph (i) is replaced by the 
following: 

b) la fourniture taxable d'un bien meuble 
corporel, sauf une fourniture détaxée ou 
visée par règlement, effectuée par une 
personne non-résidente qui n'est pas in-
scrite aux termes de la sous-section d de la 
section V, au profit d'un acquéreur qui est 

PIN S.  83(2) 

rendue conformément aux articles 63 ou 64 de 
cette loi quant au classement de produits, 
comme si cette décision était la confirmation 
d'une cotisation ou d'une nouvelle cotisation 
établie par le ministre en application des 
paragraphes 301(3) ou (4) par suite d'un avis 
d'opposition présenté aux termes du paragra-
phe 301(1.1) par la personne que le sous-mi-
nistre est tenu d'aviser de la décision selon les 
articles 63 ou 64 de la Loi sur les douanes. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
appels d'une décision rendue conformé-
ment aux articles 63 ou 64 de la Loi sur les 
douanes quant à un classement effectué 
après avril 1996. 

42. (1) Le passage de la définition de 
« fourniture taxable importée », à l'article 
217 de la même loi, précédant le sous-alinéa 
a)(i) est remplacé par ce qui suit : 

217. Dans la présente section, sont des 
fournitures taxables importées : 

a) la fourniture taxable d'un service, sauf 
une fourniture détaxée ou visée par règle-
ment, effectuée à l'étranger au profit d'une 
personne qui réside au Canada, à l'exclu-
sion de la fourniture d'un service qui, selon 
le cas : 

(2) Le passage du sous-alinéa a)(iv) de la 
définition de « fourniture taxable impor-
tée », à l'article 217 la même loi, précédant 
la division (A) est remplacé par ce qui suit : 

(iv) constitue un service, sauf un service 
de dépositaire ou de propriétaire pour 
compte relatif à des titres ou des métaux 
précieux de la personne, relatif à un bien 
meuble corporel qui : 

(3) Le passage de l'alinéa b) de la défini-
tion de « fourniture taxable importée », à 
l'article 217 de la même loi, précédant le 
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit : 

b) la fourniture taxable d'un bien meuble 
corporel, sauf une fourniture détaxée ou 
visée par règlement, effectuée par une 
personne non-résidente qui n'est pas inscri-
te aux termes de la sous-section d de la 
section V, au profit d'un acquéreur qui est 
un inscrit, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

1993, ch. 27, 
par. 83(1) 

Sens 
« fourniture 
taxable 
importée » 

1993, ch. 27, 
par. 83(1), (2) 

1993, ch. 27, 
par. 83(2) 



	

1993, c. 27, 	(4) The portion of paragraph (b.1) of the 
s. 83(4) .  

definition "fourniture taxable importée" in 
section 217 of the French version of the Act 
before subparagraph (i) is replaced by the 
following: 

b.1) la fourniture taxable d'un bien meuble 
corporel, sauf une fournituré -  détaxée ou 
visée par règlement, effectuée, à un mo-
ment donné, par une personne non-rési-
dente qui n'ést pas inscrite aux termes de la 
sous-section d de la section V, au profit d'un 
acquéreur donné qui réside au Canada, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

	

1993, c. 27, 	(5) The portion of paragraph (c) of the 
definition "fourniture taxable importée" hi 
section 217 of the French version of the Act 
before subparagraph (i) is replaced by the 
following: 

c) la fourniture taxable d'un bien meuble 
incorporel, sauf une fourniture détaxée ou 
visée par règlement, effectuée à l'étranger 
au profit d'une personne qui réside au 
Canada, à l'exclusion de la fourniture d'un 
bien qui, selon le cas : 

(6) The definition "reporting period" in 
section 217 of the Act is repealed. 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

ch. 10 	59 1996-97 Taxe d' accise 

un inscrit, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Filing of 
returns and 
payment of 
tax 

1993, ch. 27, 
par. 83(4) 

1993, ch. 27, 
par. 83(3) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Production 
de la 
déclaration et 
paiement de 
la taxe 

(7) Subsections (1) to (6) are deemed to 
have corne into force on January 1, 1997. 

43. (1) Section 219 of the Act is replaced 
by the following: 

219. Where tax under this Division is 
payable by a person, 

(a) where the person is a registrant, the 
person shall, on or before the day on or 
before which the person's return under 
section 238 for the reporting period in 
which the tax became payable is required to 
be filed, pay the tax to the Receiver General 
and report the tax in that return; and 

(b) in any bther case, the person shall, on or 
before the last day of the month following 
the calendar month in which the tax became 

(4) Le passage de l'alinéa b.1) la défini-
tion de  «fourniture  taxable importée », à 
l'article 217 de la version française de la 
même loi, précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par cé qui suit : 

b.1) la fourniture taxable d'un bien meuble 
corporel, sauf une fourniture détaxée ou 
visée par règlement, effectuée, à un mo-
ment donné, par une personne non-résiden-
te qui n'est pas inscrite aux termes de la 
sous-section d de la section V, au profit d'un 
acquéreur donné qui réside au Canada, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

(5)Le passage de l'alinéa c) la définition 
de « fourniture taxable  importée  », à l'arti-
cle 217 de la version française de la même 
loi, précédant le sous-alinéa (i) est remplacé 
par ce qui suit : 

c) la fourniture taxable d'un bien meuble 
incorporel, sauf une fourniture détaxée ou 
visée par règlement, effectuée à l'étranger 
au profit d'une personne qui réside au 
Canada, à l'exclusion de la fourniture d'un 
bien qui, selon le cas : 

(6)La définition de « période de déclara-
tion », à l'article 217 de la même loi, est 
abrogée. 

(7)Les paragraphes (1) à (6) sont réputés 
entrés en vigueur le ler janvier 1997. 

43. (1) L'article 219 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

219. Le redevable de la taxe prévue à la 
présente section est tenu : 

a) s'il est un inscrit, de payer la taxe au 
receveur général et d'en indiquer le mon-
tant dans la déclaration qu'il produit en 
vertu de l'article 238 pour la période de 
déclaration au cours de laquelle elle est 
devenue payable, au plus tard à la date où 
cette déclaration est à produire; 

b) sinon, de payer la taxe au receveur 
général et de présenter au ministre, en la 
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payable, pay the tax to the Receiver General 
and file with the Minister in prescribed 
manner a return in respect of 'the tax in 
prescribed form coritaining prescribed in-
formation. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force onlanuary 1, 1997. 

1990, c. 45, 	43.1 (1) Subsection 221(4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) In subsection,(3), "continuous outbound 
freight movement" and "shipper" have the 
same meanings as in Part VII of Schedule VI. 

s. 12(1) 

Definitions 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Définitions 

1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 203 (Sch. 1, 
item 1(a)) 

Restriction 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

44. (1) Subsections 225(3) and (4) of the 
Act are replaced by the following: 

(3) An amount shall not be included in thé 
total for B 'in the fôrmnla set out ,in subsection 
(1) for a particular, reporting period of a perSon 
to the extent that the ,  amount was claimed or 
included as an input tax credit or deduction in 
determining the net tàx for a preceding 
reporting periôd of the person unless 

(a) the person was not entitled to claim the 
amount in determining the net tax for the 
preceding period only because the person 
did not satisfy thé requirnmerits of subsec-
tion 169(4) in respect of the amount before 
the return for that preceding period was 
filed; and 

(b) where the person is claiming the amount 
in à return for the particular, reporting 
period and the Minister has not disallowed 
the amOunt as an input  taxj credit in 
asséSsing the net tax of the person for that 
preceding reporting periodi 

(i) the person reports in writing to the 
Minister, at Or before the time the return 
for the particular reporting period is filed, 
that the person Made an error in claiming 

. that amount in determining the net tax >of 
the person for that preceding period, and 

(ii) where 'the person does not report the 
error to the Minister at least three months 

forme et selon les modalités déterminées 
par celui-ci, une déclaration concernant la 
taxe et contenant les renseignements requis, 
au plus tard le dernier jour du mois suivant  
le mois civil où elle est devenue payable. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. 

43.1 (1) Le paragraphe 221(4) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(4) Au paragraphe (3), « expéditeur » et 
« service continu de transport de marchandi-
ses vers l'étranger » s'entendent au sens de la 
partie VII de l'annexe VI. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

44. (1) Les paragraphes 225(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Un montant n'est pas à inclure dans le 
total visé à l'élément B de là formule figurant 
au paragraphe (1) pour la période de déclara-
tion donnée d'une personne dans la mesure où 
il a été demandé ou inclus à titre de crédit de 
taxe sur les  intrants ou de déduction dans le 
calcul de la taxe, nette pour une période de 
déclaration antérieure de la personne. Le 
présent paragraphe ne s'applique pas si les 
conditiOnS  suivantes sont réunies : 

a) la personne n'avait pas le droit de déduire 
le montant dans le calcul de la taxe nette 
pour la période antérieure du seul fait 
qu'elle ne remplissait' pas les 'conditions  
prévues au paragraphe 169(4) relativement 
au montant avant de produire la déclaration 
visant cette période; 

b) si la personne demande le montant dans 
une déclaration pour la période donnée et 
que le ministre ne l'ait pas refusé à titre de 
crédit de taxe sur les intrants lors de 
l'établissement d'une cotisation visant la 
taxe nette de la personne pour la période 
antérieure : 

(i) la personne déclare au ministre par 
écrit, au plus tard au moment de la 
production de la déclaration visant la 
période donnée, qu'elle a commis une 

1990, ch, 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
art. 203 (ann. 
1, al. la)) 

Restriction it 
l'élément 13 
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Restriction 

Limitation 

before the time limited by subsection 
298(1) for assessing the net tax of the 
person for that preceding period expires, 
the person pays, at or before the time the 
return for the particular reporting period 
is filed, the amount and any applicable 
penalty and interest to the Receiver 
General. 

(3.1) An amount shall not be included in the 
total for B in the formula set out in subsection 
(1) for a reporting period of a person to the 
extent that, before the end of the period, the 
amount was refunded to the person under this 
or any other Act of Parliament or was remitted 
to the person under the Financial Administra-
tion Act or the Customs Tare 

(4) An input tax credit of a person for a 
particular reporting period of the person shall 
not be claimed by the person unless it is 
claimed in a return under ,  this Division filed by 
the person on or before the day that is 

(a) where the person is a specified person 
during the particular reporting period, 

(i) if the input tax credit is in respect of 
property or a service supplied to the 
person by a supplier who did not, before 
the end of the particular reporting period, 
charge the tax in respect of the supply .that 
became payable during the particular 
reporting period and the person pays that 
tax after the end of the particular report-
ing period and before the input tax credit 
is claimed, the earlier of 

(A) the day on or before which the 
return under this Division is required 
to be filed for the last reporting period 
of the person that ends within two 

' years after the end of the person's 
fiscal year in which the supplier 
charges that tax to the person, and 

(B) the day on or before which the 
return under this Division is required  

erreur en demandant le montant dans le 
calcul de sa taxe nette pour la période 
antérieure, 

(ii) si elle ne déclare pas l'erreur au 
ministre au moins trois mois avant 
l'échéance du délai fixé au paragraphe 
298(1) pour l'établissement d'une cotisa-
tion visant sa taxe nette pour la période 
antérieure, la personne paie le montant 
au receveur général, ainsi que les pénali-
tés et intérêts applicables, au plus tard au 
moment de la production de la déclara-
tion visant la période donnée. 

(3.1) Un montant n'est pas à inclure dans le 
total visé à l'élément B de la formule figurant 
au paragraphe (1) pour la période de déclara-
tion d'une personne dans la mesure où, avant 
la fin de la période, il a été remboursé à la 
personne conformément à la présente loi ou à 
une autre loi fédérale ou il lui a été remis en 
application de la Loi sur la gestion des 
finances publiques ou du Tarif des douanes. 

(4) La personne qui demande un crédit de 
taxe sur les intrants pour, sa période de 
déclaration donnée doit produire une déclara-
tion aux termes de la présente section au plus 
tard le jour suivant : 

a) dans le cas où elle est' une personne 
déterminée au cours de' la période donnée : 

(i) si le crédit de taxe sur 'les intrants vise 
un bien ou un seryiee qui lui est fourni Par 
un fournisseur ,qui n'a pas, avant la fin de 

Ha période donnée, exigé relativement à 
. 1a fourniture la taxe qui est devenue 
payable au cours de cette période et si elle 
a payé cette taxe après la fin de cette 
période  et .avant de demander le crédit de 

. taxe sur les intrants, le premier en date 
des jours suivants : 

(À) le jour où la déclaration aux termes 
de là présente section est à produire 

' pôur sa dernière période de déclaration 
se terminant dans les deux ans suivant 
la fin de son exercice au Cours duquel 
le fournisseur exige la taxe 

• (B) le jour où la déclaration aux termes 
de la présente section est à produire 
pour sa dernière période de déclaration 

Autre 
restriction 

Délai 
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to be filed for the last reporting period 
of the person that ends within four 
years after,  the end of the particular 
reporting period, 

(ii) if the input tax credit was claimed in 
a return under this Division filed, on or 
before the day on or before which the 
return under this Division is required to 
be filed for the last reporting period of the 
person that ends within two years after 
the end of the person's fiscal year that 
includes the particular reporting period, 
by another person who was not entitled to 
claim it and the person has paid the tax 
payable in respect of the acquisition or 
importation of the property or service, 
the day on or before which the return 
under this Division is required to be filed 
for the last reporting period of the person 
that ends within four years after the end 
of the particular reporting period, and 

(iii) in any other case, the day on or 
before which the return under this Divi-
sion is required to be filed for the last 
reporting period of the person that ends 
within two years after the end of the 
person's fiscal year that includes the 
particular reporting period; 

(b) where the person is not a specified 
person during the particular reporting peri-
od, the day on or before which the return 
under this Division is required to be filed for 
the last reporting period of the person that 
ends within four years after the end of the 
particular reporting period; or 

(c) where 

• (i) the input tax credit is in respect of 
property or a service  supplied to the 
person by a supplier who did not, before 
the end of the last reporting period of the 
person that ends within four years after 
the end of the particular reporting period, 
charge the tax in respect of the supply that 
became payable during the particular 
reporting period and the supplier dis-
closes in writing to the person that the 
Minister has assessed the supplier for that 
tax, and 

se terminant dans les quatre ans' sui-
vant la fin de la période donnée, 

(ii) si le crédit de taxe sur les intrants a été 
demandé dans une déclaration, 
aux termes de la présente section, au plus 
tard le jour où la déclaration aux termes 
de la présente section est à produire pour 
la dernière période de déclaration de la 
personne se terminant dans les deux ans 
suivant la fin de son exercice qui com-
prend la période donnée, par une autre 
personne qui n'y avait pas droit et si la 
personne a payé la taxe payable relative-
ment à l'acquisition ou à l'importation du 
bien ou du service, le jour où la déclara-
tion aux termes de la présente section est 
à produire pour la dernière période de 
déclaration de la personne se terminant 
dans les quatre ans suivant la fin de la 
période donnée,, 

(iii) dans les autres cas, le jour où la 
déclaration aux termes de la présente 
section est à produire pour la dernière 
période de déclaration de la personne se 
terminant dans les deux ans suivant la fin 
de son exercice qui comprend la période 
donnée; 

b) dans le cas où la personne n'est pas une 
personne déterminée au cours de la période 
donnée, le jour où la déclaration aux termes 
de la présente section est à produire pour la 
dernière période de déclaration de la per-
sonne se terminant dans les quatre ans 
suivant la fin de la période donnée; 

c) dans le cas où, à la fois : 

(i) le crédit de taxe sur les intrants vise un 
bien ou un service fourni à la personne 

. par un fournisseur qui n'a pas, avant la fin 
de la dernière période de déclaratiOn de 
la personne se terminant dans les quatre 
ans suivant la fin de la période donnée, 
exigé relativement à la, fourniture la taxe 
qui est devenue payable au cours de la 
période donnée et le fournisseur informe 

• la personne par écrit que le ministre a 
établi une çotisation à l'égard de cette 
taxe, 
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Meaning of 
"specified 
person" 

(ii) the person pays that tax after the end 
of that last reporting period and before 
the input tax credit is claimed .by the 
person, 

the day on or before which the return under 
this Division is required to be filed for the 
reporting period of the person in which the 
person pays that tax. 

(4.1) For the purposes of subsection (4), à 
person is a "specified person" during a 
reporting period of the person if 

(a) the person is a listed financial institution 
described in any of subparagraphs 
149(1)(a)(i) to (x) during the reporting 
period, or 

(b) the person's threshold amounts, deter-
mined in accordance with subsection 
249(1), exceed $6 million for both the 
particular fiscal year of the person that 
includes the reporting period and the per-
son's previous fiscal year, 

unless, in the case of a person who is not a 
listed financial institution , described in any of 
subparagraphs 149(1)(a)(i) to (x) during the 
reporting period, the person is a charity during 
the reporting period or all or substantially all 
of the supplies made by the person during ei-
thei of the person's two fiscal years immedi-
ately preceding the barticular fiscal year (oth-
er than supplies of financial services) are tax-
able supplies. 

(2) Subsections 225(3) and (3.1) of the 
Act, as enacted by subsection (1), are 
deemed to have come into force on April 23, 
1996. 

(3) Subsection 225(4) of the Act, as 
enacted by subsection (1), applies to 

(a) input tax credits for reporting periods 
ending after June 1996; 

(b) input tax credits .for reporting periods 
ending before July 1996, other than input 
tax credits that are claimed in a return 
under Division V of Part IX of the Act 
filed on or before June 30, 1998; and 

(c) input tax credits for reporting periods 
ending before July 1996 that 'are claimed 
in a return under that Division in the  

(ii) la personne a payé cette taxe après la 
fin de cette dernière période et avant de 
demander le crédit de taxe sur les in-
trants, 

le jour où la déclaration aux termes de la 
présente section est à produire pour la 
période de déclaration de la personne au 
cours de laquelle elle paie cette taxe. 

(4.1) Foir l'application du paragraphe (4), 
est une personne déterminée au cours d'une 
période de déclaration : 

a) la personne qui est une institution 
financière désignée visée à l'un des sous-
alinéas 149(1)a)(i) à (x) au cours de la 
période; 

b) la personne dont le montant déterminant, 
calculé selon le paragraphe 249(1), pour 
son exercice donné qui comprend la période 
ainsi que pour son exercice précédent 
dépasse 6 000 000 $. 

Les personnes qui ne sont pas des institutions 
financières désignées visées à l'un des sousL 
alinéas 149(1)a)(i) à (x) au cours de la période 
ne sont pas des personnes déterminées si elles 
sont des organismes de bienfaisance au cours 
de la période ou si la totalité, ou presque, des 
fournitures qu'elles effectuent au cours de 
l'un ou l'autre de leurs deux exercices précé-
dant l'exercice donné (sauf les fournitures de 
services financiers) sont des fournitures taxa-
bles. 

(2) Les paragraphes 225(3) et (3.1) de la 
même loi, édictés par le paragraphe (1), 
sont réputés entrés en vigueur le 23 avril 
1996. 

(3) Le paragraphe 225(4) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique aux 
crédits de taxe sur les intrants suivants : 

a) ceux visant les périodes de déclaration 
qui se terminent après juin 1996; 

b) ceux visant les périodes de déclaration 
qui se terminent avant juillet 1996, à 
l'exception de ceux qui sont demandés 
dans une déclaration produite aux termes 
de la section V de la partie IX de la même 
loi avant le ler juillet 1998; 

Personne 
déterminée 
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Définition de 
foumiture 

déterminée » 

Taxe nette 

circumstances described in paragraph 
225(4)(c) of the Act, as enacted by subsec-
tion (1). 

(4) Subsection 225(4.1) of the Act, as 
enacted by subsection (1), is deemed to have 
come into force on July 1, 1996 and the 
reference to a "charity" in that subsection 
shall be interpreted as if the definitions 
"charity" and "public institution" in sub-
section 123(1) of the Act, as enacted by 
subsections 1(1) and (12) respectively, came 
into force on that day. 

45. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 225:  

c) ceux visant les périodes de déclaration 
qui se terminent avant juillet 1996 et 
demandés dans une déclaration produite 
aux termes de cette section dans les 
circonstances prévues à l'alinéa 225(4)c) 
de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1). 

(4) Le paragraphe 225(4.1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (1), est réputé 
entré en vigueur le ler juillet 1996 et, aux 
fins de la mention de « organisme de 
bienfaisance » à ce paragraphe, les défini-
tions de « institution publique » et « orga-
nisme de bienfaisance » au paragraphe 
123(1) de la même loi, édictées respective-
ment par les paragraphes 1(1) et (12), sont 
réputées entrées en vigueur à cette date. 

45. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 225, de ce qui 
suit : 

Meaning of 
"specified 
supply" 

Net tax 

225.1 (1) In this section, "specified sup-
ply" means a taxable supply other than 

(a) a supply by way of sale of real property 
or capital property; 

(b) a supply deemed under section 175.1 or 
181.1 or subsection 183(5) or (6) to have 
been made; and 

(c) a supply to which subsection 172(2) or 
173(1) applies. 

(2) Subject to subsection (7), the net tax for 
a particular reporting period of a charity that 
is a registrant is equal to the positive or 
negative amount determined by the formula 

A - B 

225.1 (1) Au présent article, « fourniture 
déterminée » s'entend d'une fourniture taxa-
ble autre que les fournitures suivantes : 

a) la fou rniture par vente d'un immeuble ou 
d'une immobilisation; 

b) la fourniture qui est réputée, par les 
articles 175.1 ou 181.1 ou les paragraphes 
183(5) ou (6), avoir été effectuée; 

c) la fourniture à laquelle s'appliquent les 
paragraphes 172(2) ou 173(1). 

(2) Sous réserve du paragraphe (7), la taxe 
nette pour une période de déclaration donnée 
d'un organisme de bienfaisance qui est un 
inscrit correspond au résultat positif ou négatif 
du calcul suivant : 

where 

A is the total of 

(a) 60% of the total of all amounts that 
became collectible and all other amounts 
collected by the charity in the particular 
reporting period as or on account of tax in 
respect of specified supplies made by the 
charity, 

(b) the total of all amounts that became 
collectible and all other amounts col-
lected by the charity in the particular 

A - B 

où : 

A représente le total des montants suivants : 
a) 60 % du total des montants devenus 
percevables et des autres montants per-
çus par l'organisme au cours de la 
période donnée au titre de la taxe relative 
aux fournitures déterminées qu'il a effec-
tuées, 

b) le total des montants devenus perceva-
bles et des autres montants perçus par 
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reporting period as or on account of tax in 
respect of 

(i) supplies by way of sale of capital 
property or real property made by the 
charity, 

(ii) supplies by the charity to which 
subsection 172(2) or 173(1) , applies, 
and 

(iii) supplies made by the charity 
acting as agent for another person and 
in respect of which the charity has 
made an election under subsection 
177(1.1), 

(c) all amounts in respect of supplies of 
real property or capital property made by 
way of sale to the charity that are required 
under subsection 231(3) or 232(3) to be 
added in determining the net tax for the 
particular reporting period, and 

(d) the amount required under subsection 
238.1(4) to be added in determining the 
net tax for the particular reporting period; 
and 

B is the total of 

(a) all input tax credits of the charity for 
the particular reporting period and pre-
ceding reporting periods in respect of 

(i) real property acquired by 'the char-
ity by way of purchase, 

• (ii) personal property imported or 
acquired by the charity for use as 
capital property, and 

(iii) improvements to real property or 
capital property of the charity 

that are claimed in the return under this 
Division filed for the particular reporting 
period, 

(b) 60% of the total of all amounts in 
respect of specified supplies that may be 
deducted by the charity under subsection 
232(3)  or  234(2) in determining the net 
tax for the particular reporting period and 
are claimed in the return under this 
Division filed for that reporting period, 

(c) the total of all amounts in respect of 
supplies of real property or capital prop- 

l'organisme au cours de la période don-
née au titre de là taxe relative aux 
fournitures suivantes qu'il a effectuées : 

(i) les fournitures par vente d'immobi-
lisations ou d'immeubles, 

(ii) les fournitures auxquelles s'appli-
quent les paragraphes 172(2) ou 
173(1), 

(iii) les fournitures effectuées à,titre de 
. mandataire et relativement auxquelles 

il a fait le choix prévu au paragraphe 
177(1.1), 

c) les montants relatifs à des fournitures 
d'immeubles ou d'immobilisations ef-
fectuées par vente au profit de l'organis-
me, qui sont à ajouter en application des 
paragraphes 231(3) ou 232(3) dans le 
calcul de la taxe nette pour la période 
donnée, 

d) le montant à ajouter, en application du 
• paragraphe 238.1(4), dans le calcul de la 

taxe mette pour la période donnée; 

B le total des montants suivants : 

a) les crédits de taxe snr les intrants de 
l'organisme pour la période donnée et les 
périodes antérieures relativement aux 
biens suivants, qu'il a demandés dans la 
déclaration produite én application de la 
présente section pour la période donnée : 

(i) les immeubles qu'il a acquis par 
achat, 	' 

(ii) les biens meubles qu'il a;importés 
ou acquis pour utilisation comme im-
mobilisation, 

(iii) les améliorations apportées à ses 
immeubles ou immobilisations, 

b) 60 % du total des montants relatifs à 
des fou rnitures déterminées que l'orga-
nisme peut déduire en application des 
paragraphes 232(3) ou 234(2) .dans le 
calcul de la taxe nette pour la période 
donnée et qui sont indiqués dans la 
déclaration produite en . application de la 
présente section pour cette période, 

c) le total des montants relatifs à des 
fournitures d'immeubles ou d'immobili- 
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erty made by way of sale by the charity 
that may be deducted by the charity under 
subsection 231(1) or 232(3) or section 
234 in determining the net tax for the 
particular reporting period and are 
claimed in the return under this Division 
filed for that reporting period, and 

(d) the total of all amounts each of which 
is an input tax credit (other than an input 
tax credit referred to in paragraph (a)) of 
the charity, for a preceding reporting 
period in respect of which this subsection 
did not apply for the purpose of determin-
ing the net tax of the charity, that the 
charity was entitled to include in deter-
mining its net tax for that preceding 
reporting period and that is claimed in the 
return under this Division filed for the 
particular reporting period. 

(3) An amount shall not be included in 
determining a total under the description of A 
in subsection (2) for a reporting period of a 
charity to the extent that that amount was 
included in that total for a preceding reporting 
period of the charity. 

(4) An amount shall not be included in the 
total for B in the formula set out in subsection 
(2) for a particular reporting period of a 
charity to the extent that the amount was 
claimed or included as an input tax credit or 
deduction in determining the net tax for a 
preceding reporting period of the charity 
unless 

(a) the charity was not entitled to claim the 
amount in determining the net tax for that 
preceding period only because the charity 
did not satisfy the requirements of subsec-
tion 169(4) in respect of the amount before 
the return for that preceding period was 
filed; and 

(b) where the charity is claiming the amount 
in a return for the particular reporting 
period and the Minister has not disallowed 
the amount as an input tax credit in 

sations que l'organisme a effectuées par 
vente, que celui-ci peut déduire en appli-
cation des paragraphes 231(1) ou 232(3) 
ou de l'article 234 dans le calcul de la 
taxe nette pour la période donnée et qui 
sont indiqués dans la déclaration produite 
en application de la présente section pour 
cette période; 

d) le total des montants représentant 
chacun un crédit de taxe sur les intrants 
(sauf celui visé à l'alinéa a)) de l'organis-
me pour une période de déclaration 
antérieure relativement à laquelle le 
présent paragraphe ne s'est pas appliqué 
aux fins du calcul de la taxe nette de 
l'organisme, que celui-ci pouvait inclure 
dans le calcul de sa taxe nette pour la 
période antérieure et qui est demandé 
dans la déclaration produite aux termes 
de la présente section pour la période 
donnée. 

(3) Un montant n'est pas inclus dans le 
calcul du total visé à l'élément A de la formule 
figurant au paragraphe (2) pour une période de 
déclaration d'un organisme de bienfaisance 
dans la mesure où il a été inclus dans ce total 
pour une période de déclaration antérieure de 
l'organisme. 

(4) Un montant n'est pas à inclure dans le 
total visé à l'élément B de la formule figurant 
au paragraphe (2) pour la période de déclara-
tion donnée d'un organisme de bienfaisance 
dans la mesure où il a été demandé ou inclus 
à titre de crédit de taxe sur les intrants ou de 
déduction dans le calcul de la taxe nette pour 
une période de déclaration antérieure de 
l'organisme. Le présent paragraphe ne s'ap-
plique pas si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'organisme n'avait pas le droit de 
déduire le montant dans le calcul de la taxe 
nette pour la période antérieure du seul fait 
qu'il ne remplissait pas les conditions du 
paragraphe 169(4) relativement au montant 
avant de produire la déclaration visant cette 
période; 
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assessing the net tax of the charity for that 
preceding reporting period, 

(i) the charity reports in writing to the 
Minister, at or before the time the return 
for the particular reporting period is filed, 
that the charity made an error in claiming 
that amount in determining the net tax of 
the charity for that preceding period, and 

(ii) where the charity does not report the 
error to the Minister at least three months 
before the time limited by subsection 
298(1) for assessing the net tax of the 
charity for that preceding period expires, 
the charity pays, at or before the time the 
return for the particular reporting period 
is filecl, the amount and any applicable 
penalty and interest to the Receiver 
General. 

(4.1) An amount shall not be included in the 
total for B in the formula set out in subsection 
(2) for a reporting period of a charity to the 
extent that, before the end of the period, the 
amount became refundable to the charity 
under this or any other Act of Parliament or 
was remitted to the charity under the Finan-
cial Administration Act or the Customs Tariff.  

(5) Sections 231 to 236 do not apply for the 
purpose of determining the net tax of a charity 
in accordance with subsection (2) except as 
otherwise provided in this section. 

(6) Where a charity that makes supplies 
outside Canada, or zero-rated supplies, in the 
ordinary course of a business or all or 
substantially all of whose supplies are taxable 
supplies elects not to determine its net tax in 
accordance with subsection (2), that subsec-
tion does not apply in respect of any reporting 
period of the charity during which the election 
is in effect  

b) si l'organisme demande le montant dans 
une déclaration pour la période donnée et 
que le ministre ne l'ait pas refusé à titre de 
crédit de taxe sur les intrants lors de 
l'établissement d'une cotisation visant la 
taxe nette de l'organisme pour la période 
antérieure : 

(i) l'organisme déclare au ministre par,  
écrit, au plus tard au moment de la 
production de la déclaration visant la 
période donnée, qu'il a commis une 
erreur en demandant le montant dans le 
calcul de sa taxe nette pour la période 
antérieure, 

(ii) s'il ne déclare pas l'erreur au ministre 
au moins trois mois avant l'échéance du 
délai fixé au paragraphe 298(1) pour 
l'établissement d'une cotisation visant sa 
taxe nette pour la période antérieure, 
l'organisme paie le montant au receveur 
général, ainsi que les pénalités et intérêts 
applicables, au plus tard au moment de la 
production de la déclaration visant la 
période donnée. 

(4.1) Un montant n'est pas à inclure dans le 
total visé à l'élément B de la formule figurant 
au paragraphe (2) pour la période de déclara-
tion d'un organisme de bienfaisance dans la 
mesure où, avant la fin de la période, il est 
devenu remboursable à l'organisme confor-
mément à la présente loi ou à une autre loi 
fédérale ou il lui a été remis en application de 
la Loi sur la gestion des finances publiques ou 
du Tarif des douanes. 

(5) Sauf disposition contraire prévue au 
présent article, les articles 231 à 236 ne 
s'appliquent pas au calcul de la taxe nette d'un 
organisme de bienfaisance déterminé en 
conformité avec le paragraphe (2). 

(6) Lorsqu'un organisme de bienfaisance 
qui effectue des fournitures à l'étranger, ou 
des fournitures détaxées, dans le cours normal 
d'une entreprise ou dont la totalité, ou pres-
que, des fournitures sont des fournitures 
taxables choisit de ne pas déterminer sa taxe 
nette en conformité avec le paragraphe (2), ce 
paragraphe ne s'applique pas aux périodes de 
déclaration de l'organisme pendant lesquelles 
le choix est en vigueur. 

Autre 
restriction 

Application 

Choix 
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Form and 
content of 
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C. 10 

(7)  An  election under subsection '(6) by a 
charity shall 

(a)' 'be filed in prescribed manlier with .the 
MiniSter in prescribed form containing 
preSeribed information; 

(b) set out the day the election is to become 
effective, which day shall be the first day of 

• a repotting pèriod of the charity; ' 

(c) remain in effect until a révocation of the 
election.becomes effective; and 

(d) be filed 

(i) where the first reporting period of the 
charity in which the election is 'in effeCt 
is a fiscal year of the charity, on or before 
the first day of thern second fiscal quarter 
of . that year or such • later day as the 

• Minister •ma' determine on aPplicàtion 
of the charity, and 

(ii) in any other case, on or bet'ore the day 
on or befbre which the return of the 

' charity is required to be filed urider this 
Division for' the first reporting peridd of 
the charity in which thé election is in 
effect or on such later day as the Minister 
may détermine on application of the 
charity. • 

(7) Le choix doit remplir les conditions 
suivantes : 

a) il est produit en la forme et selon les 
modalités déterminées par le ministre et 
contient les renseignements requis par ce-
lui-ci; 

b) il fait état de la date de son entrée en 
Vigueur, à sàvdir le' premier jour d'une 
période de déclaration de l'organisme; 

c) il demeure en vigueur jusqu'à l'entrée en 
vigueur de sa révocation; 

d) il est produit dans le délai suivant : 

(i) si la première période de déclaration 
de l'organisme au cours de laquelle le 
choix est en vigueur correspond à un 
exercice de l'organisme, au plus tard le 
premier jour du deuxième trimestre 
d'exercice de cet' exercice ou à la date 
ultérieure fixée par le ministre sur de-
mande de l'organisme, 

(ii) dans les autres cas, au plus tard le jour 
où l'organisme est tenu de produire une 
déclaration aux termes de la présente 
section pour sa première période de 
déclaratiOn au cours de laquelle le choix 
est en vigueur ou à la date ultérieure fixée 
par le ministre à la demande de l'organis-
me. 

Revocation (8) An eledtion under subsection .(6) by a 
charity .may be revoked, effective on the first 
day of à reporting period of • the charity, 
provided that that day is not earlier than  one 
year after the election became effective and a 
notice of revocation of the election in pré-
scribed fonn containing prescribed infOrma-
tion is filed in prescribed mariner with the 
Minister on or before the day on or before 
which the return under this Division is re-
quired to be filed for the last reporting period 
of the charity in which the election is in effect. 

(8) Le choix d'un organisme de bienfaisan-
ce peut être révoqué dès le premier jour d'une 
période de déclaration de l'organisme, à 
condition que ce jour tombe au moins un an 
après l'entrée en vigueur du choix et qu'un 
avis de révocation, contenant les renseigne-
ments requis par le ministre, soit produit en la 
forme et selon les modalités déterminées par 
celui-ci au plus tard le jour où la déclaration 
visant la dernière période de déclaration de 
l'organisme au cours de laquelle le choix est 
en vigueur est à produire aux ternies de la 
présente section. 

Restriction ois 
input tax 
credits 

(9) Where an election under subsection (6) 
by a charity becomes effective On a daY; - an 
amount • 

(a) filin is an input tax credit of the charity, 
or 

•(9)  L'organisme de bienfaisance qui fait le 
choix ne peut demander le montant suivant, 
s'il n'est pas demandé dans une déclaration 
visant une période de déclaration se terminant 
avant le jour de l'entrée en vigueur du choix, 
dans une déclaration qui vise une période de 



replaced by the following: 

227. (1) A registrant (other than a charity) 
who is a prescribed registrant or a member of 
a prescribed class of registrants may elect to 
determine the net tax of the registrant for a 
reporting period during which the election is 
in effect by a prescribed method. 

1990, c. 45, 
 12(1) 	
46. (1) Subsection 227(1) of the Act is 

s.  

Election for 
streamlined 
accounting 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Comptabilité 
abrégée 

1996-97 	 Taxe d'accise 	 ch. 10 69 

Streamlined 
input tax 
credit 
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• Restriction on 
input tax ' 
credits 	' 

(b) that is in respect of a specified supply 
and may be deducted by the charity under . 

 subsection 232(3) or 234(2) in determining 
the net tax of the charity, 

for a reporting period ending before that day 
and that is not claimed in a return for any re-
porting period ending before that day shall not 
be claimed by the charity in a return for a re-
porting period ending after that day except to 
the extent that the charity was entitled to in-
clude the amount in the total determined for B 
in the formula in subsection (2) for any report-
ing period ending before that day. 

(10) Where a charity is a prescribed person 
for the purposes of subsection 259(12) during 
a reporting period of the charity, any input tax 
credit that the charity is entitled to claim in a 
return for ' that reporting period may be 
determined in accordance vvith Part V.1 of the 
Streamlined Accounting (GST) Regulations as 
if the charity had made a valid election under 
section 227 that is in effect at all times while 
the charity is a prescribed person. 

(2) Subsection (1) applies for the purpose 
of determining the net tax of a charity for 
reporting periods beginning after 1996. 

• (2) Section 227 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

(6) Sections 231 to 236 do not apply for the 
purpose of determining the net tax of a 
registrant for a reporting period during which 
an election made by the registrant under 
subsection (1) is in effect, except as otherwise  

déclaration se terminant après ce jour, sauf 
dans la mesure où il avait le droit d'inclure le 
montant dans le total déterminé selon l'élé-
ment B de la formule figurant au paragraphe 
(2) pour une période de déclaration se termi-
nant avant ce jour : 

a) son crédit de taxe sur les intrants pour une 
période de déclaration se terminant avant le 
jour donné; 

b) un montant, pour une période de déclara-
tion se terminant avant le jour donné, relatif 
à une fourniture déterminée, qu'il peut 
déduire en application des paragraphes 
232(3) ou 234(2) dans le calcul de sa taxe 
nette. 

(10) Le crédit de taxe sur les intrants que 
peut demander dans une déclaration pour une 
de ses périodes de déclaration l'organisme de 
bienfaisance qui est une personne visée par 
règlement pour l'application du paragraphe 
259(12) au cours de cette période peut être 
déterminé selon la partie V.1 du Règlement sur 
la comptabilité abrégée (TPS) comme si 
l'organisme avait fait, en vertu de l'article 

 227, un choix valide qui demeure en vigueur 
tant qu'il est une personne ainsi visée. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique au 
calcul de la taxe nette d'un organisme de 
bienfaisance pour ses périodes de déclara-
tion qui commencent après 1996. 

46. (1) Le paragraphe 227(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

227. (1) L'inscrit, .à  l'exception d'un orga-
nisme de bienfaisance, qui est visé par règle-
ment ou membre d'une catégorie d'inscrits 
ainsi visée peut faire un choix pour que sa taxe 
nette pour les périodes de déclaration au cours 
desquelles le choix est en vigueur soit déter-
minée par une méthode réglementaire. 

(2) L'article 227 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(6) Sauf disposition contraire prévue dans le 
Règlement sur la comptabilité abrégée (TPS), 
les articles 231 à 236 ne 'appliquent 'pas au 
calcul de la taxe nette d'un inscrit pour une 
période de déclaration au cours de laquelle le 
choix prévu au paragraphe (1) est en vigueur. 

Calcul 
simplifié du 
crédit de taxe 
sur les 
intrants' 

Restriction 
quant 5 la 
taxe nette 
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1993, c. 27, 
s. 91(2) 

Self-
assessment on 
acquisition of 
real property 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Set-off of 
refunds or 
rebates 

provided in the Streamlined Accounting (GST) 
Regulations. 

(3) Subsection (1) applies for the purpose 
of determining the net tax for any, reporting 
period of a charity beginning after 1996 and 
any election by the charity under subsection 
227(1) ,of the, Act that would, but for. this 
subsection, have been in effect at the 
beginning of the first reporting period of 
the charity beginning after 1996 is deemèd 
to have céased to have effect immediately 
before that reporting period. 

(4) Subsection (2) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

47. (1) Subsection 228(4) of the Act is 
replaced by the followhig: 

(4) Where tax under Division II is payable 
by a person in respect of à supply of real 
property and the supplier is not required to 
collect the tax and is not deemed to have 
collected the tax, 

(a) where the person is a registrant and 
acquired the property for use or supply 
primarily in the course of commercial 
activities of the person, the person shall, on 
or before the day on or before which the 
person's return 'for the reporting period in 
which the tax became payable is required to 
be filed, pay the tax to the Receiver General 
and report the tax in that return; arid 

(b) in any other case, the person shall, on or 
before the last day of the month following 
the calendar month in which the tax became 
payable, pay the tax to the Receiver General 
and file with the Minister in prescribed 
manner a return in respect of the tax in 
prescribed form containing prescribed in-
formation. 

(2) Subsections 228(6)• and (7) of the Act 
are replaced by the following: 

(6) Where at any time a person files a 
particular return under this Part in which the 
pérson reports an amount (in this subsection 
referred to as the "remittance amount") that 
is required to be remitted under subsection (2) 
or paid under subsection (4) or Division IV bY 

(3) Le paragraphe (1) s'applique au 
calcul de la taxe nette pour les périodes de 
déclaration d'un organisme de bienfaisance 
qui commencent après 1996, et le choix que 
l'organisme fait en vertu du paragraphe 
227(1) de la même loi et qui, sans le présent 
paragraphe, aurait été en vigueur au début 
de sa première période de déclaration 
commençant après 1996 est réputé avoir 
cessé d'être en vigueur immédiatement 
avant cette période. 

(4) Le paragraphe (2) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

47. (1) Le paragraphe 228(4) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(4) Le redevable de la taxe prévue à la 
section II relativement à un immeuble qui lui, 
a été fourni par une personne qui n'est pas 
tenue de percevoir la taxe et n'est pas réputée 

• l'avoir perçue est tenu : 

a) s'il est un inscrit et a acquis le bien pour 
l'utiliser ou le fournir principalement dans 
le cadre de Ses activités commerciales, de 
payer la taxe au receveur général au plus 
tard le jour où il est tenu de produire sa 
déclaration pour la période de déclaration 
où la taxe est devenue payable et d'indiquer 
la taxe dans cette déclaration; 

b) sinon, de payer la taxe au receveur 
général et de présenter au ministre, en la 
forme et selon les modalités déterminées. 
par celui-ci, une déclaration la concernant 
et contenant les renseignements requis, au 
plus tard le dernier jour du mois suivant le 
mois civil où la taxe est devenue payable. 

(2) Les paragraphes 228(6) et (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui ,suit : 

(6) Dans le cas où une' personne produit, à 
un moment donné et conformément à la 
présente partie, une déclaration où elle indi-
que un môntant (appelé « versement » au 
présent paragraphe) qu'elle est tenue de verser 
en application du paragraphe (2) ou de payer 

1993, ch. 27, 
par. 91(2) 

Autocot isa-
tion lors de 
l'acquisition 
d'un 
immeuble 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Compensa-
tion de 
rembourse-
ment 
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the person and the person claims a refund or 
rebate payable to the person at that time under 
this Part (other than Division III) in the 
particular return or in another return, or in an 
application, filed under this Part with the 
particular return, the person is deemed to have 
remitted at that time on account of the person's 
remittance amount, and the Minister is 
deemed to have paid at that time on account of 
the refund or rebate, an amount equal to the 
lesser of the remittance amount and the 
amount of the refund or rebate. 

(7) A person may, in prescribed circum-
stances and subject to prescribed conditions 
and rules, reduce or offset the tax that is 
required to be remitted under subsection (2) or 
paid under subsection (4) or Division IV by 
that person at any time by the amount of any 
refund or, rebate to which another person may 
at that time be entitled under this Part. 

(3) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 23, 1996 except that, 
before January 1, 1997, the reference in 
paragraph 228(4)(a) of the Act, as enacted 
by subsection (1), to "report the tax in that 
return" shall be read as a reference to "file 
with the Minister in prescribed manner a 
return in respect of the tax in prescribed 
form containing prescribed information". 

(4) Subsection (2) is deemed to have come 
into force on April 23, 1996. 

48. (1) Subsection 230(1) of the Act is 
replaced by the following: 

230. (1) Where a person has paid instal-
ments for a reporting period of the person, or 
any other amounts on account of the person's 
net tax for the period, that exceed the amount 
of the net tax remittable by the person for the 
period and the person claims a refund of,  the 
excess in a return for the period filed under this 
Division by the person, the Minister shall 
refund the excess to the person with all due 
dispatch after the return is filed.  

en application du paragraphe (4) ou de la 
section IV et qu'elle demande dans cette 
déclaration, ou dans une autre déclaration ou 
une demande produite conformément à la 
présente partie avec cette déclaration, un 
remboursement qui lui est payable à ce 
moment en application de la présente partie, 
compte non tenu de la section III, la personne 
est réputée avoir versé à ce moment au titre de 
son versement, et le ministre avoir payé à ce 
moment au titre du remboursement, ce verse-
ment ou, s'il est inférieur, le montant du 
remboursement. 

(7) Une personne peut, dans les circonstan-
ces visées par règlement et sous réserve des 
conditions et des règles visées par règlement, 
réduire ou compenser la taxe qu'elle est tenue 
de verser en application du paragraphe (2) ou 
de payer en application du paragraphe (4) ou 
de la section IV à un moment donné, du 
montant de tout remboursement auquel une 
autre personne peut avoir droit à ce moment en 
application de la présente partie. 

(3) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 23 avril 1996. Toutefois, avant 
1997, la mention de « et d'indiquer la taxe 
dans cette déclaration » à l'alinéa 228(4)a) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
vaut mention de « et de présenter au 
ministre, en la forme et selon les modalités 
déterminées par celui-ci, une déclaration la 
concernant et contenant les renseignements 
requis ». 

(4) Le paragraphe (2) est réputé entré en 
vigueur le 23 avril 1996. 

48.  () Le paragraphe 230(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit 

230. (1) Lorsqu'une personne a payé des 
acomptes provisionnels pour sa période de 
déclaration, ou d'autres montants au titre de sa 
taxe nette pour la période, dont le total excède 
la taxe nette qu'elle a à verser pour la période 
et qu'elle demande un remboursement de 
l'excédent dans une déclaration qu'elle pro-
duit pour la période aux termes de la présente 
section, le ministre le *lui rembourse avec 
diligence une fois cette déclaration produite. 

Rembourse-
ment d'une 
autre 
personne 
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1993, ch. 27, 
par. 92(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Créances 
irrécou-
vrables 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Restriction 

(2) The portion of subsection 230(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

Restriction 	 (2) An amount paid on account of net tax for 
a reporting period of a person shall not be 
refunded to the person under subsection (1) 
until such time as 

(3) Subsection 230(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Where a refund of an amount that was 
paid on account of net tax for a reporting 
period of a person is paid to the person under 
subsection (1), interest at the prescribed rate 
shall be paid to the person on the refund for the 
period beginning on the day that is twenty-one 
days after the later of 

(a) the day the ' return for the reporting 
period is filed with the Minister, and 

(b) the day the requirement under subsec-
tion (2) is fulfilled, 

and ending on the day the refund is paid. 

(4) Subsections (1) to (3) are deemed to 
have come into force on April 23, 1996 and 
apply to any amount paid by the Minister of 
National Revenue on or after that day. 

1993, c. 27, 	49. (1) Paragraph 230.2(2)(d) of the Act is 
s. 92(1) 

replaced by the following: 

(d) 25% of the total of all amounts that 
became collectible, or were collected with- 

, out having become collectible, by the 
registrant in the particular period and in 
1994 or 1995 as or on account of tax under 
Division II in respect of specified property. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on January 1, 1995. 

19 45 '9o, c. 	50. (1) Section 231 of the Act is replaced 
by the following: 

231. (1) Where a person has made a taxable 
supply (other than a zero-rated supply) for 
consideration to a recipient with whom the 
person was dealing at arm's length, to the 
extent that it is established that the consider-
ation and tax payable in respect of the supply 
have become in whole or in part a bad debt, the 
person may, in determining the net tax for the 
person's reporting period in which the bad  

•  (2) Le passage du paragraphe 230(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Un montant payé au titre de la taxe nette 
d'une personne pour sa période de déclaration 
n'est remboursé que si : 

(3) Le paragraphe 230(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Des intérêts au taux réglementaire, 
calculés sur, le remboursement d'un montant 
payé au titre de la taxe nette d'une personne 
pour sa période de déclaration, lui sont payés 
pour la période commençant le vingt et 
unième jour suivant le dernier en date des 
jours suivants et se terminant le jour du 
versement du remboursement : 

a) le jour où la déclaration pour la période 
de déclaration est présentée au ministre; 

b) le jour où la condition visée au paragra-
phe (2) est remplie. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés 
entrés en vigueur le 23 avril 1996 et 
s'appliquent aux montants payés par le 
ministre du Revenu national après le 22 
avril 1996. 

49. (1) L'alinéa 230.2(2)d) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

d) 25 % du total des montants devenus 
percevables par l'inscrit, ou perçus par lui 
sans être devenus percevables, en 1994 ou 
en 1995 au cours de la période donnée au 
titre de la taxe prévue à la section II 
relativement à des biens déterminés. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1995. 

50. (1) L'article 231 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

231. (1) La personne qui effectue une 
fourniture taxable, sauf une fourniture dé-
taxée, pour une contrepartie au profit d'un 
acquéreur avec lequel elle n'a aucun lien de 
dépendance peut, dans la mesure où il est 
établi que tout ou partie de la contrepartie et 
de la taxe payable relativement à la fourniture 
est devenu une créance irrécouvrable, dédui-
re, dans le calcul de la taxe nette pour, sa 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Interest on 
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Bad debts 
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debt is written off in the person's books of 
account or for 'a subsequent reporting period, 
deduct the amount determined by the formula 

A x B/C 

where 

A is the tax payable in respect of the supply, 

B is the total of the consideration, tax and any 
amount that can reasonably be attributed to 
a tax imposed under an Act of the legisla-
ture of a province that is' a prescribed tax for 
the purposes of section 154 (referred to in 
this section as "applicable provincial tax") 
remaining unpaid in respect of the supply 
that was written off as a bad debt, and 

C is the total of the consideration, tax and ap-
plicable provincial tax payable in respect of 
the supply, 

provided the person reports the tax collectible 
in respect of the supply in the person's return 
underthis Division for the reporting period in 
which the tax became collectible and remits 
all net tax, if any, remittable as reported in that 
return. 

période de déclaration où elle radie la créance 
de ses livres comptables ou pour une période 
de déclaration postérieure, le résultat du 
calcul suivant, à condition qu'elle indique la 
taxe percevable relativement à la fourniture 
dans la déclaration qu'elle produit aux termes 
de la présente section pour la période de 
déclaration au cours de laquelle la taxe est 
devenue percevable et verse la totalité de la 
taxe nette qui est à verser selon cette déclara-
tion: 

A x B/C 

où : 

A représente la taxe payable relativement à la 
fourniture; 

B le total de la contrepartie, de la taxe et d'un 
montant qu'il est raisonnable d'attribuer à 
une taxe imposée en vertu d'une loi provin-
ciale qui constitue une taxe visée par règle-
ment pour l'application de l'article 154 (ap-
pelée « taxe provinciale applicable » au 

• présent article), qui demeure impayé relati-
vement à la fourniture et qui a été radié à ti-
tre de créance irrécouvrable; 

C le total de la contrepartie, de la taxe et de la 
taxe provinciale applicable payables relati-
vement à la fourniture. 

Bad debts •(2) Where a firiancial institution  that is  a 
member of a,-  closely • related' group or of à 
preseribed group has at any time purchased an 
account receivable at face value and' .on à 
non-recourse basis from another person that 
was at• that time a nrember of .the group, to the 
éxtent that it is established that the account 
receivable has beçome , in ,Whole. or in, part a 
bad debt, .the  institution may, in determining 
its net tax for its reporting period in which the 
bad débt is writteri off in  its books of àccount 
or for à ‘subs'equent 'reporting period, deduct an 
arnount to , the extent . thàt the other peison 
Could have .  so  'deducted  an amOunt .under 
subsection (1) if that °iller pérson had not sOld 
the account receivable and had written -  off the 
bad . debt in that other person's books of 
account. 

(2) L'institution financière, membre d'un 
groupe étroitement lié ou d'un groupe visé par 
règlement, qui achète un compte client à sa 
valeur nominale, sans possibilité de recours, 
d'une autre personne qui est membre du 
groupe au moment de l'achat peut, dans la 
mesure où il est établi que tout ou partie du 
compte est devenu une créance irrécouvrable, 
déduire, dans le calcul de sa taxe nette pour. sa  
période de déclaration où elle radie la créance 
de ses livres comptables  ou pour une période 
de déclaration postérieure, un montant ne 
dépassant pas celui que l'autre personne aurait 
ainsi déduit en application du paragraphe (1) 
si elle n'avait pas vendu le compte et avait 
radié la créance de ses livres comptables. 

Créances 
irrécou-
vrables — 
institutions 
financières 
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1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Recovery of 
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(3) Where a person recovers all or part of a 
bad debt in respect of which the person has 
made a deduction under subsection (1) or (2), 
the person shall, in deterinining the net tax for 
the reporting period of the person in which the 
bad debt or part thereof is recovered, add the 
amount determined by the formula 

A x B/C 

where 

A is the amount of the bad debt recovered by 
the person; 

B is the tax payable in respect of the supply to 
which the bad debt relates; and 

C is the total of the consideration, tax and ap-
plicable provincial tax payable in respect of 
the supply. 

(4) A person may not claim a deduction 
under subsection (1) or (2) in respect of an 
amount that the person has, during a particular 
reporting period of the person, written off in its 
books of account as a bad debt unless the 
deduction is claimed in a retum under this•
Division filed by the person within four years 
after the day on or before which the return 
under this Division for the particular reporting 
period is required to be filed. 

(2) Subsection (1) applies for the purpose 
of determining the net tax for any reporting 
period for which a return is filed after April 
23, 1996, except that 

(a) in relation to amounts written off as 
bad debts on or before that day, subsec-
fion 231(2) of the Act, as enacted by 
subsection (1), does not apply; and 

(b) in relation to amounts written off as 
bad debts before July 1996, the reference 
in subsection 231(4) of the Act, as enacted 
by subsection (1), to "two years" shall be 
read as a reference to "four years". 

(3) La personne qui recouvre tout ou partie 
d'une créance irrécouvrable pour laquelle elle 
a déduit un montant en application des 
paragraphes (1) ou (2) est tenue d'ajouter, 
dans le calcul de la taxe nette pour sa période 
de déclaration au cours de laquelle la somme 
est recouvrée, le résultat du calcul suivant : 

A x B/C 

où : 

A représente la somme recouvrée par la per-
sonne; 

B la taxe payable relativement à la fourniture 
à laquelle la créance se rapporte; 

C le total de la contrepartie, de la taxe et de la 
taxe provinciale applicable payables relati-
vement à la fourniture. 

(4) La personne qui demande la déduction 
prévue aux paragraphes (1) ou (2) relative-
ment à un montant qu'elle a radié de ses livres 
comptables au cours de sa période de déclara-
tion doit produire une déclaration aux termes 
de la présente section dans les quatre ans 
suivant la date limite où la déclaration visant 
la période de déclaration en question est à 
produire aux termes de cette section. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique au 
calcul de la taxe nette pour les périodes de 
déclaration à l'égard desquelles une décla-
ration est produite après le 23 avril 1996. 
Toutefois : 

a) en ce qui a trait aux montants radiés à 
titre de créances irrécouvrables avant le 
24 avril 1996, le paragraphe 231(2) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), ne 
s'applique pas; 

b) en ce qui a trait aux montants radiés à 
titre de créances irrécouvrables avant 
juillet 1996, la mention de « deux ans » au 
paragraphe 231(4) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), vaut mention de 
« quatre ans ». 

51. (1) Le passage du paragraphe 232(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

1990, C. 45, 	 51. (1) The portion of subsection 232(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 



1993, c. 27, 	52. (1) Subsection 234(1) of the Act is 
s. 95(1) 

replaced by the following: 

234. (1) Where, in the circumstances de-
scribed in subsection 252.41(2), 254(4) or 
254.1(4), a registrant pays to, or credits in 
favour of, a person an amount on account of a 
rebate and transmits the application of the 
person for the rebate to the Minister in 
accordance with subsection 252.41(2), 254(5) 
or 254.1(5), as the case requires, the registrant 
may deduct the amount in determining the net 
tax of the registrant for the reporting period in 
which the amount is paid or credited. 

(2) Subsection (1) applies after April 23, 
1996. 

1994,  C. 9, 	 53. (1) Subsection 236(2) of the Act is 
replaced by the following: 

Deduction for 
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232. (1) Where a particular person has 
charged to, or collected from, another person 
an amount as or on account of tax under 
Division II in excess of the tax under that 
Division that was collectible by the particular 
person from the other person, the particular 
person may, within two years after the day the 
amount was so charged or collected, 

(2) Subsection (1) applies 

(a) to amounts charged or collected as tax 
under Division II of Part IX of the Act 
after June 1996; and 

(b) to amounts charged or collected as tax 
under that Division before July 1996, 
other than amounts that are adjusted, 
refunded or credited on or before June 
30, 1998 in accordance with subsection 
232(1) of the Act as it read on June 30, 
1996. 

232. (1) La personne qui exige ou perçoit 
d'une autre personne un montant au titre de la 
taxe prévue à la section II qui excède celui 
qu'elle pouvait percevoir peut, dans les deux 
ans suivant le jour où le montant a été ainsi 
exigé ou perçu : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
montants suivants : 

a) les montants exigés ou perçus à titre de 
taxe en vertu de la section II de la partie 
IX de la même loi après juin 1996; 

b) les montants exigés ou perçus à titre de 
taxe en vertu de cette section avant juillet 
1996, à l'exception des montants qui sont 
redressés, remboursés ou portés au crédit 
d'une personne avant juillet 1998 en 
conformité avec le paragraphe 232(1) de 
la même loi, en son état au 30 juin 1996. 

1993, ch. 27, 
pan 95(1) 

Déduction 
pour 
rembourse-
ment 

Exception (2) Subsection (1) does not apply to a 
charity or a public institution. 

(2) Subsection (1) applies to supplies of 
food, beverages or entertainment received, 
and allowances paid, by a registrant after 
1996. 

52. (1) Le paragraphe 234(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui  su it: 

234. (1) L'inscrit qui, dans les circonstances 
visées aux paragraphes 252.41(2), 254(4) ou 
254.1(4), verse à une personne, ou porte à son 
crédit, un montant au titre d'un rembourse-
ment et qui transmet la demande de rembour-
sement de la personne au ministre conformé-
ment aux paragraphes 252.41(2), 254(5) ou 
254.1(5) peut déduire ce montant dans le 
calcul de sa taxe nette pour la période de 
déclaration au cours de laquelle le montant est 
versé à la personne ou porté à son crédit. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après le 
23 avril 1996. 

53. (1) Le paragraphe 236(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
organismes de bienfaisance ni aux institutions 
publiques. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures d'aliments, de boissons ou de 
divertissements reçues, et aux indemnités 
versées, par un inscrit après 1996. 



placed by the following: 

(6) Every person who 

(a) is not resident in Canada or would not, 
but for subsection 132(2), be resident in 
Canada, 

(b) does not have a permanent establish-
ment in Canada or would not, but for 
paragraph (b) of the definition "permanent 
establishment" in subsection 123(1), have 
such an establishment, and 

(c) applies or is required to be registered for 
the puiposes of this Part 

shall give and thereafter maintain security, in 
an amount and a form satisfactory to the Min-
ister, that the person will pay or remit all 
amounts payable or remittable by the person 
under this Part. 

1990,  C. 45, 	 (2) Subsection 240(6) of the Act is re- s. 12(1) 

Security 

1993, ch. 27, 
par. 100(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 	, 

Garantie 
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1993, c. 27, 	54. (1) Paragraph 240(3)(b) of the Act is s. Iwo) 
replaced by the following: 

(b) is a non-resident person who in the 
ordinary course of carrying on business 
outside Canada 

(i) regularly solicits orders for the supply 
by the person of tangible personal prop-
erty for export to, or delivery in, Canada, 
or 

(ii) has entered into an agreement for the 
supply by the person of 

(A) services to be performed in Cana-
da, or 

(B) intangible personal property to be 
used in Canada or that relates to 

• (I) real property situated in Canada, 

• (II) tangible personal property ordi-
narily situated in Canada, or 

(III) services to be performed in 
Canada; 

54. (1) L'alinéa 240(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) elle est mie personne non-:résidente qui, 
dans le cOurs normal d'une entreprise 
qu'elle exploite à l'étranger, selon le cas : 

(i) fait régulièrement des démarches pour 
obtenir des commandes de biens meubles 
corporels à exporter ou à livrer au 
Canada, 

(ii) a conclu une convention par laquelle 
elle s'engage à fournir : 

(A) soit des services à exécuter au 
Canada, 

(B) soit des biens meubles incorporels 
qui seront utilisés au Canada ou qui se 
rapportent, selon le  cas: 

(I) à des immeubles situés au Cana-
da, 

(II) à des biens meubles corporels 
habituellement situés au Canada, . 

(III) à des services à exécuter au 
Canada; 

(2) Le paragraphe 240(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : • 

(6) Quiconque ne réside pas au Canada, ou 
n'y résiderait pas sans le paragraphe 132(2), 
n'y a pas d'établissement stable, ou n'en 
aurait pas sans l'alinéa b) de la définition de 
« établissement stable » au paragraphe 
123(1), et présente une demande d'inscription 
ou est tenu d'être un inscrit pour l'application 
de la présente partie doit donner, et par la suite 
maintenir, une garantie — sous une forme et 
d'un montant acceptables peur le minis-
tre — indiquant qu'il paiera ou versera les 
montants dont il est redevable en vertu de la 
présente partie.  • 

Failure to 
comply 

(7) Where, at any time, a person referred to 
in subsection (6) fails to give or maintain, as 
required under that subsection, security in an 
amount satisfactory to the Minister, the Minis-
ter may retain as security, out of any amount 

(7) Dans le cas où, à un moment donné, une 
personne ne se conforme pas ou cesse de se 
conformer au paragraphe (6), le ministre peut 
retenir comme gatintie, sur un montant qui 
peut être payable à la personne en vertu . de la 

Défaut de se 
conformer 
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that may be or may become payable under this 
Part to the person, an amount not exceeding 
the amount by which 

(a) the amount of security that would, at that 
time, be satisfactory to the Minister if it 
were given by the person in accordance 
with that subsection 

exceeds 

(b) the amount of security, if any, given and 
maintàined by the person in accordance 
with that subsection, 

and the amount so retained is deemed 

(c) to have been paid, at that time, by the 
Minister to the person, and 

(d) to have been given, immediately after 
that time, by the person as security in 
accordance with subsection (6). 

(3) Subsection (1) applies after April 23, 
1996.  

présente partie, ou qui peut le devenir, un 
montant ne dépassant pas l'excédent du 
montant visé à l'alinéa a) sur le montant visé 
à l'alinéa b): 

a) le montant de garantie qui, au moment 
donné, serait acceptable pour le ministre si 
la personne le lui donnait en conformité 
avec le paragraphe (6); 

b) le montant de garantie donné et maintenu 
par la personne en conformité avec le 
paragraphe (6). 

Les présomptions suivantes s'appliquent au 
montant ainsi retenu : 

c) le ministre est réputé l'avoir payé à la 
personne au moment donné; 

d) la personne est réputée l'avoir donné à 
titre de garantie en conformité avec le 
paragraphe (6) immédiatement après le 
moment donné. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique à comp-
ter du 24 avril 1996. 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Reporting 
period of 
non-re-
gistrant 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Reporting 
periécl of 
registrant 

1994, c. 9, 
s. 17(1) 

1990, ch. 45, 
par. 120) 

Période de 
déclaration 
du 
non-inscrit 

1990, ch. 45, 
par. 120) 

Période de 
déclaration 
de l'inscrit 

55. (1) Subsection 245(1) of the Act is 
replaced by the following: 

245. (1) Subject to section 251, the report-
ing period of a person vvho is not a registrant 
is a calendar month. 

(2) The portion of subsection 245(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) Subject to subsection 248(3) and sec-
tions 251 and 265 to 267, the reporting period 
of a registrant at a particular time in a fiscal 
year of the registrant is 

(3) Paragraph 245(2)(a) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of subparagraph (i) and by replac-
ing subparagraph (ii) with the following: 

(ii) the registrant has not made an elec- 
tion under section 246 or 247 that is 

• 

effective at that time, an election under 
section 248 by the registrant would be 
effective at,that time if the registrant had 
made such an election at the beginning of 
the fiscal year of the registrant that 
includes that time and, except where the 
reporting period of the registrant that 

55. (1) Le paragraphe 245(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

245. (1) Sous réserve de l'article 251, la 
période de déclaration d'une personne qui 
n'est pas un inscrit correspond au mois civil. 

(2) Le passage du paragraphe 245(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe 248(3) et 
des articles 251 et 265 à 267, la période de 
déclaration de l'inscrit à un moment de son 
exercice correspond : 

(3) La division 245(2)a)(ii)(C) de la même 
loi est remplacée par ce qui suit : 

(C) la dernière période de déclaration 
de l'inscrit se terminant avant ce 
moment correspond à son exercice, 
sauf si sa période de déclaration qui 
comprend ce moment est réputée par le 
paragraphe 251(1) ou l'un des articles 
265 à 267 être une période de déclara-
tion distincte; 

1994, ch. 9, 
par..17(1) 
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1993,  C. 27, 	(5) Subparagraph 245(2)(b)(i) of the Act 
is replaced by the following: 

(i) the threshold amount of the registrant 
for the fiscal year or fiscal quarter of the 
registrant that includes that thne exceeds 
$6,000,000 and the registrant is neither a 
listed financial institution described in 
any of subparagraphs 149(1)(a)(i) to (x) 
nor a charity, 

(6) The portion of paragraph 245(2)(b) of 
the English version of the Act after sub-
paragraph (iii) is replaced by the following: 

the fiscal month of the registrant that 
includes that time; and 

1993, c. 27, 	(7) Paragraph 245(2)(c) of the Act is 
s. 105(2) 

repealed and paragraph 245(2)(d) of the 
Act is renumbered as paragraph 245(2)(c). 

(8) Subsection (1) applies to fiscal years 
beginning after April 23, 1996. 

$. 105(1) 

1990, c. 45, 
. 12(1); 

1993, c. 27, 
s. 105(1) 

includes that time is deemed under 
subsection 251(1) or any of sections 265 
to 267 to be a separate reporting period, 
the last reporting period of the registrant 
ending before that time was a fiscal year 
of the registrant, 

(4) Paragraph 245(2)(a) of the Act is 
amended by adding the following after 
subparagraph (ii): 

(iii) the registrant is a charity  and has not 
made an election under section 246 or 
247 that is effective at that time, or 

(iv) the registrant is a listed financial 
institution described in any of subpara-
graphs 149(1)(a)(i) to (x) and has not 
made an election under section 246 or 
247 that is effective at that time, 

(4) L'alinéa 245(2)a) de la même loi est 
modifié par adjonction, après le sous-alinéa 
(ii), de ce qui suit : 

(iii) l'inscrit est un organisme de bienfai-
sance pour lequel aucun des choix prévus 
aux articles 246 ou 247 n'est en vigueur 
à ce moment, 

(iv) l'inscrit est une institution financière 
désignée visée à l'un des sous-alinéas 
149(1)a)(i) à (x) pour lequel aucun des 
choix prévus aux articles 246 ou 247 
n'est en vigueur à ce moment; 

(5) Le sous-alinéa 245(2)b)(i) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) le montant déterminant applicable à 
l'inscrit — sauf une institution financiè- 
re désignée visée à l'un des sous-alinéas 
149(1)a)(i) à (x) et un organisme de 
bienfaisance pour son exercice ou 
trimestre d'exercice qui comprend ce 
moment dépasse 6 000 000 $, 

(6) Le passage du sous-alinéa 245(2)b) de 
la version anglaise de la même loi suivant le 
sous-alinéa (iii) est remplacé par ce qui 
suit : 

the fiscal* month of the registrant that 
includes that time; and 

(7) L'alinéa 245(2)c) de la même loi est 
abrogé et l'alinéa 245(2)d) de la même loi 
devient l'alinéa 245(2)c). 

(8) Le paragraphe (1) s'applique aux 
exercices qui commencent après le 23 avril 
1996. 

1993, ch. 27, 
par. 105(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 105(1) 

1993, ch. 27, 
par. 105(2) 

(9) Subsections (2) and (3) apply after 
1992. 

(10) Subsections (4) to (7) apply to fiscal 
years beginning after 1996. 

(9) Les paragraphes (2) et (3) s'appli-
quent à compter de 1993. 

(10) Les paragraphes (4) à (7) s'appli-
quent aux exercices qui commencent après 
1996. 
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1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Choix de 
trimestre 
d'exercice 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1994, ch. 9, 
par. 18(1) 

Choix 
d'exercice 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

(a) where the person is a registrant on the 
first day of that fiscal year, that day; or 

(b) on the day in that fiscal -year that the 
person becomes a registrant. , 

1990, c. 45, 	(2) Paragraphs 247(2)(b) and (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(b) where the person is not a charity, the 
• beginning of the first fiscal quarter of the 

person for which the threshold amount of 
the person exceeds $6,000,000, and 

(c) where the person is not a charity, the 
beginning of the first fiscal year of the 
person for which the threshold amount of 
the person exceeds $6,000,000. 

s. 12(1) 

, 	(4) Subsection (2) applies to, fiscal years 
beginning after 1996. 

1994, c. 9, 	 57. (1) Subsection 248(1) of the Act is 
replaced by the following: 

•248. (1) A registrant that is a charity on the 
first day of a fiscal year of the registrant or 
whose threshold amount for a fiscal year does 
not exceed $500,000 may make an election to 
have reporting periods that are ' fiscal  years of 
the registrant, to take effect on the first day of 
that fiscal year. 

1990, c. 45, 	(2) Paragraphs 248(2)(b) and (c) of the 
s. 12(1) 

Act are replaced by the following: 
(b) "where the person is not a charity and the 
threshold amount of the person for the 

s. 18(1) 

Election for 
fiscal years 

1996-97 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Election for 
fiscal quarters 
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56. (1) Subsection 247(1) of the Act is 
replaced by the following: 

247. (1) A person that is a charity on the first 
day of a fiscal year of the person or whose 
threshold amount for a fiscal year does not 
exceed $6,000,000 may make an election to 
have reporting periods that are fiscal quarters 
of the person, to take effect 

(3) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 23, 1996 except that in 
determining a person's reporting period for 
fiscal years beginning before 1997, subsec-
tion 247(1) of the Act, as enacted by 
subsection (1), shall be read without refer-
ence to "that is a charity on the first day of 
a fiscal year of the person or". 

56. (1) Le paragraphe 247(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

247. (1) La personne qui est un organisme 
de bienfaisance le premier jour de son exerci-
ce ou dont le montant déterminant pour un 
exercice ne dépasse pas 6 000 000 $ peut faire 
un choix pour que ses périodes de déclaration 
correspondent à ses trimestres d'exercice. Le 
choix entre en vigueur le jour de cet exercice 
où la personne devient un inscrit ou, si elle est 
un inscrit le premier jour de cet exercice, ce 
jour-là. 

(2) Les alinéas 247(2)b) et c) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) si elle n'est pas un organisme de 
bienfaisance, le début de son premier 
trimestre d'exercice au cours duquel le 
montant déterminant qui lui est applicable 
dépasse 6 000 000 $; 

c) si elle n'est pas un organisme de bienfai-
sance, le début de son premier exercice au 
cours duquel le montant déterminant 'qui lui 
est applicable dépasse 6  000.000  $. 

(3) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
•vigueur le 23 avril 1996. Toutefois, pour 
déterminer la période de déclaration d'une 
personne pour les exercices commençant 
avant 1997, il n'est pas tenu compte du 
passage « qui est un organisme de bienfai-
sance le premier jour de son exercice ou » 
au paragraphe 247(1) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1). 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux 
exercices qui commencent après 1996. 

57. (1) Le paragraphe 248(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : • 

248. (1) L'inscrit qui est un organisme de 
bienfaisance le premier jour de son exercice 
ou dont le montant déterminant pour un 
exercice ne dépasse pas 500 000 $ peut faire 
un choix pour que ses périodes de déclaration 
correspondent à ses exercices. Le choix entre 
en vigueur le premier jour de cet exercice. 

(2) Les alinéas 248(2)b) et c) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) si elle n'est pas un organisme de 
bienfaisance et si le montant déterminant 
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1993,  C. 27, 	58. (1) Paragraph 252(1)(a) of the Act is 
repealed and paragraphs 252(1)(b) to (d) 
are renumbered as 252(1)(a) to (c) respec-
tively. 

(2) Subsection (1) applies to property 
acquired after April 23, 1996. 

59. (1) Subsection 252.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

252.1 (1) In this section and section 252.2, 
"tour package" has the nrieaning assigned by 
subsection 163(3), but does not include a tour 
package that includes a convention facility or 
related convention supplies. 

S.  107(1) 

1993, c. 27, 
s. 107(1) 

Meaning of 
"tour 
package" 

1993, c. 27, 
s. 107(1) 

Accommoda-
tion rebate to 
non-resident 
persons 

second or third fiscal quarter of the person 
in a fiscal year of the person exceeds 
$500,000, the beginning of the first fiscal 
quarter of the person for which the thresh-
old amount exceeds that amount, and 

(c) where the person is not a charity and the 
threshold amount of the person for a fiscal 
year of the person exceeds $500,000, the 
beginning of that fiscal year. 

(3) Subsection (1) applies to fiscal years 
beginning after March 1994 except that in 
respect of fiscal years beginning before 
1997, subsection 248(1) of the Act, as 
enacted by subsection (1), shall be read 
without reference to "that is a charity on 
the first day of a fiscal year of the registrant 
or". 

(4) Subsection (2) is deemed to have come 
into force on January 1, 1997. 

(2) Subsection 252.1(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Where - 
(a) a non-resident person is the recipient of 
a suppry made by a registrant of short-term 
accommodation or a tour package that 
includes short-term accommodation, 

(b) the . accommodation or tour package is 
acquired by the person otherwise than for 
supply in the ordinary course of a business 
of the person of making such supplies, and  

qui lui est applicable pour les deuxième ou 
troisième trimestres d'exercice de son exer-
cice dépasse 500 000 $, le début de son 
premier trimestre d'exercice au cours du-
quel le montant déterminant dépasse cette 
somme; 

c) si elle n'est pas un organisme de bienfai-
sance et si le montant déterminant qui lui est 
applicable pour son exercice dépasse 
500 000 $, le début de cet exercice. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux 
exercices qui commencent après mars 1994. 
Toutefois, pour ce qui est des exercices qui 
commencent avant 1997, il n'est pas tenu 
compte du passage « qui est un organisme 
de bienfaisance le premier jour de son 
exercice ou » au paragraphe 248(1) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1). 

(4) Le paragraphe (2) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. 

58. (1) L'alinéa 252(1)a) de la même loi est 
abrogé et les alinéas 252(1)b), c) et d) 
deviennent respectivement les alinéas 
252(1)a), b) et c). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
biens acquis après le 23 avril 1996. 

59. (1) Le paragraphe 252.1(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

252.1 (1) Au présent article et à l'article 
252.2, « voyage organisé » s'entend au sens 
du paragraphe 163(3). N'est pas un voyage 
organisé celui dans le cadre duquel sont 
fournis un centre de congrès ou des fournitures 
liées à un congrès. 

(2) Le paragraphe 252.1(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe (8) et de 
l'article 252.2, le ministre rembourse une 
personne non-résidente si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

a) la personne est l'acquéreur de la fournitu-
re, effectuée par un inscrit, d'un logement 
provisoire ou d'un voyage organisé qui 
comprend un tel logement; 

b) le logement ou le voyage est acquis par 
la personne à une fin autre que sa fourniture 
dans le cours normal de toute entreprise de 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Définition de 
« voyage • 
organisé » 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Rembourse-
ment pour 
logement aux 
personnes 
non-rési-
dentes 
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1993, c. 27, 	(3) Paragraph 252.1(3)(d) of the Act is. 
replaced by the following: 

(d) the accommodation is made available to 
a non-resident individual, , 

1993, c. 27, 	(4) The portion of subsection 252.1(4) of 
s. 107(1) 

the Act before the formula  is replaced by 
the follôwing: 

s. 107(1) 

Tax paid in 
respect of 
accommoda-
tion 

1993,  c.27, 
s. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Taxe 
applicable au 
logement 
provisoire 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, c. 27, 	(6) The description of A in paragraph 
252.1(5)(a) of the French version of the Act 
is replaced by the following: 

A représente le nombre de nuits pour 
lesquelles le logement provisoire com-
pris dans le voyage a été mis à la 
disposition d'un particulier aux termes 
de la convention portant sur la fourni-
ture; 

S. 107(1) 

(c) the accommodation is made available to 
a non-resident individual, 

the Minister shall, subject to subsection (8) 
and section 252.2, pay a rebate to the person 
equal to the tax paid by the person in respect 
of the accommodation. 

la personne qui consiste à effectuer de telles 
fournitures; 

c) le logement est mis à la disposition 'd'un 
particulier non-résident. 

Le montant remboursable est égal 'à la taxe 
payée par la personne relativement au loge-
ment. 

•  (4) For the purposes of subsection (2), 
where, in an application filed by a person for 
rebates under that subsection in respect of one 
or more supplies of short-term accommoda-
tion in respect of which tax was paid by the 
person and that is neither acquired by the 
person for use in the course of a business of the 
person nor included in ‘a tour package, the 
person elects to have any of those rebates 
determined in accordance with the formula set 
out in this subsection, the amount of tax paid 
in respect of each of those supplies of 
short-term accommodation is deemed to be 
equal to the -amount determined by the 
formula 

(5) The description of A in subsection 
252.1(4) of the French version of the Act is 
replaced by the following: 

A représente le nombre de nuits pour les-
quelles le logement est mis à la disposition 
d'un particulier aux termes de la convention 
portant sur la fourniture. 

(3) L'alinéa 252.1(3)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) le logement est mis à la disposition d'un 
particulier non-résident. 

(4) Le passage du paragraphe 252.1(4) de 
la même loi précédant la formule est 
remplacé par ce qui suit : 

(4) Pour l'application du paragraphe (2), 
dans le cas où uné personne fait un Choix, dans 
une demande présentée èri vue d'obtenir des 
remboursements aux termes de ce paragraphe 
relativement à au moins une fourniture de 
logements provisoires pur  laquelle elle a 
payé la taxe mais qui ne sont ni compris dans 
un voyage organisé, ni' acquis par' elle pour 
utilisation dans le cadre de son entreprise, 
pour que tout ou partie des montants iembour-
sables soit calculé selon la formule énoncée 
ci-après, la taxe payée relativement à chacune 
de ces fournitures est réputée égale au résultat 
du calcul suivant : 

(5) L'élément A de la formule figurant au 
paragraphe 252.1(4) de la version française 
de la même loi est remplaéé par ce qui Suit : 

A représente le nombre de nuits pour lesquel-
les le logement est Mis à la disposition d'un 
particulier aux terines de la ConvéntiOn 
tant Sur la fourniture. 

(6) L'élément A de la formule figurant à 
l'alinéa 252.1(5)a) de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

A représente le nombre de nuits pour 
lesquelles le logement provisoire com-
pris dans le voyage a été mis à la 
disposition d'un particulier aux termes 
de la convention portant sur la fourniture; 
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1993, c. 27, 	(7) The description of B in paragraph 
s. 107(1) 

252.1(5)(b) of the French version of the Act 
is replaced by the following: 

B représente le nombre de nuits pour 
lesquelles le logement provisoire com-
pris dans le voyage a été mis à la 
disposition d'un particulier aux termes 
de la convention portant sur la fourni-
ture, 

1993,  C. 27, 	(8) The description of C in paragraph 
252.1(5)(b) of the Act is replaced by the 
following: 

C is the number of nights the non-resident 
individual to whom the accommodation 
is made available spends in Canada 
during the period commencing on the 
earlier of the first day on which over-
night lodging included in the tour 
package is made available to the indi-
vidual and the first day any overnight 
transportation service included in the 
tour package is rendered to the individu-
al and ending on the later of the last day 
such lodging is made available to the 
individual and the last day any such 
transportation service is rendered to the 
individual, and 

s. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Plusieurs 
logements 
provisoires 
pour la même 
nuit 

Plusieurs 
logements 
provisoires 
pour la même 
nuit 

1993, c. 27, 
s. 107(1) 

Multiple 
supplies of 
accommoda-
tion for the 
same night 

Multiple 
supplies of 
accommoda-
tion for the 
same night 

(9) Subsections 252.1(6) and (7) of the Act 
are replaced by the following: 

(6) For the purpose of determining, in 
accordance with the formula set out in subsec-
tion (4), the amount of a rebate payable under 
subsection (2) to a consumer of short-term 
accommodation, where a registrant makes a 
particular supply to the consumer of short-
term accommodation that is made available to 
the consumer for any night, any other supply 
by the registrant to the consumer of short-term 
accommodation that is made available to the 
consumer for the same night is deemed not to 
be a supply separate from the particular 
suppl y. 

(7) For the purpose of determining, in 
accordance with the formula set out in para-
graph (5)(a), the amount of a rebate payable 
under subsection (2) to a consumer of a tour 
package that includes short-term accommoda-
tion, where a registrant makes a supply to the 

(7) L'élément B de la formule figurant à 
l'alinéa 252.1(5)b) de la version française de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

B représente le nombre de nuits pour 
lesquelles le logement provisoire com-
pris dans le voyage a été mis à la 
disposition d'un particulier aux termes 
de la convention portant sur la fournitu- 
re; 

(8) L'élément C de la formule figurant à 
l'alinéa 252.1(5)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

C le nombre de nuits passées au Canada 
par le particulier non-résident à la 
disposition duquel le logement est mis, 

' au cours de la période allant du premier 
jour où un gîte compris dans le voyage 
est mis à sa disposition ou, s'il est 
antérieur, du premier jour où un service 
de transport de nuit compris dans le 
voyage lui est rendu jusqu'au dernier 
jour où un tel gîte est mis à sa disposition 
ou, s'il est postérieur, au dernier jour où 
un tel service de transport lui est rendu, 

(6) Pour déterminer, selon le paragraphe 
(4), le montant remboursable à un consomma-
teur de logements provisoires, l'inscrit qui 
fournit au consommateur plus d'un logement 
provisoire qui est mis à la disposition de 
celui-ci pour une même nuit est réputé ne lui 
en avoir fourni qu'un. 

(7) Pour déterminer, selon l'alinéa (5)a), le 
montant remboursable à un consommateur de 
voyages organisés comprenant un logement 
provisoire, même si un inscrit fournit au 
consommateur plus d'un voyage organisé 
comprenant un logement provisoire qui est 

(9) Les paragraphes 252.1(6) et (7) de la 	1993, ch. 27, 
par. 

même loi sont remplacés par ce qui suit : 	
107(1) 
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consumer of a particular tour package that 
includes short-term accommodation that is 
made available to the consumer for any night, 
any other short-term accommodation that is 
included in another tour package supplied by 
the registrant to the consumer and made 
available to the consumer foi -  the same night 
is deemed to be included in the particular tour 
package and not in any other tour package. 

mis à la disposition de celui-ci pour une même 
nuit, les logements mis à la disposition du 
consommateur sont réputés compris dans un 
seul voyage. 

1993, c. 27, 	 (10) Paragraph 252.1(8)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) a registrant makes a supply of short-term 
accommodation or a tour package that 
includes short-term accommodation to a 
non-resident recipient who either is an 
individual or is acquiring the accommoda-
tion or tour package l'Or use in the course of 
a business of the recipient or for supply in 
the ordinary course of a business of the 
recipient of making such supplies, 

1993, c. 27, 	 (11) Clause 252.1(8)(d)(ii)(A) of the 
French version of the Act is replaced by the 
following: 

(A) par l'acquéreur à l'inscrit au moins 
quatorze jours avant le premier jour où 
un logement provisoire compris dans 
le voyage est mis à la disposition d'un 
particulier aux termes de la convention 
portant sur la fourniture du voyage, 

(12) Subsection (1) is deemed to have 
come into force on December 17, 1990. 

(13) Subsections (2) to (11) apply to any 
rebate under section 252.1 of the Act for 
which an application is received by the 
Minister of National Revenue after April 
23, 1996. 

(10) L'alinéa 252.1(8)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) l'inscrit fournit un logement provisoire 
OU un voyage organisé qui comprend un tel 
logement à l'acquéreur, lequel est un parti-
culier ou acquiert le logement ou le voyage 
pour l'utiliser dans le cadre d'une de ses 
entreprises ou le fournir dans le cours 
normal de son entreprise qui consiste à 
effectuer de telles fournitures; 

(11) La division 252.1(8)d)(ii)(A) de la 
version française de la même loi est rempla-
cée par ce qui suit : 

(A) par l'acquéreur à l'inscrit au moins 
quatorze jours avant le premier jour où 
un logement provisoire compris dans 
le voyage est mis à la disposition d'un 
particulier aux termes de la convention 
portant sur la fourniture du voyage, 

(12) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

(13) Les paragraphes (2) à (11) s'appli-
quent aux remboursements prévus à l'arti-
cle 252.1 de la même loi relativement 
auxquels une demande est reçue par le 
ministre du Revenu national après le 23 
avril 1996. 

s. 107(1) 

S. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, c. 27, 	60. (1) Paragraph 252.2(e) of the Act is 
s. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

replaced by the following: 

(d.1) in the case of a rebate under subsection 
252(1), the rebate is substantiated by a 
receipt for an amount that includes consid-
eration, totalling at least $50, for taxable 
supplies (other than zero-rated  supplies) in 
respect of which the person is otherwise 
eligible for a rebate under that subsection; 

60. (1) L'alinéa 252.2e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d.1) dans le cas du remboursement prévu au 
paragraphe 252(1), il est justifié par un reçu 
d'un montant qui comprend la contrepartie, 
totalisant au moins 50 $, relative à des 
fournitures taxables (sauf des fournitures 
détaxées) pour lesquelles la personne a 
droit par ailleurs à ce remboursement; 
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(e) the total of all amounts, each of which is 
consideration for a taxable supply (other 
than a zero-rated supply) in respect of 
which the rebate application is made, is at 
least $200; 

1993,  C. 27, 	(2) Paragraph 252.2(g) of the Act is 
replaced by the following: 

(g) the total of all rebates for which the 
application is made that are in respect of 
short-term accommodation included in tour 
packages and that are determined in accor-
dance with the formula set out in paragraph 
252.1 (5)(a)  does not exceed 

(i) where the person is a consumer of the 
tour packages, $75, and 

(ii) in any other • case, $75 for each 
individual to whom the accommodation 
is made available. 

s. 107(1) 
1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

. 	. 
Rembourse-
ment aux 
non-résidents 
pour services 
d'installation 

Non-resident 
rebate 
respecting 
installation 
services 

(3) Subsection (1) applies to any rebate 
for which an application is received by the 
Minister of National Revenue after June 
1996. 

(4) Subsection (2) applies to any rebate 
under section 252.1 of the Act for which an 
application is received by the Minister of 
National Revenue after April 23, 1996. 

61. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 252.4: 

252.41 (1) Where tangible personal proper-
ty is supplied on an installed basis by a 
non-resident supplier who is not registered 
under Subdivision d of Division V to a 
particular person who is so registered and the 
supplier or another non-resident person who is 
not so registered is the recipient of a taxable 
supply in Canada of a service of installing, in 
real property located in Canada, the tangible 
personal property so that it can be used by the 
particular person, 

(a) the Minister shall, on the application of 
the non-resident recipient of the service 
filed within one year after the completion of 
the service, pay a rebate to the non-resident 
recipient equal to the tax paid by the 
non-resident recipient in respect of the  

e) le total des montants représentant chacun 
la contrepartie d'une fourniture taxable 
(sauf une fourniture détaxée) qui fait l'objet 
de la demande est d'au moins 200 $; 

(2) L'alinéa 252.2g) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

g) le total des montants réclamés dans la 
demande qui se rapportent à des logements 
provisoires compris dans des voyages orga-
nisés et qui sont calculés selon la formule 
figurant à l'alinéa 252.1(5)a) ne dépasse 
pas : 

(i) dans le cas où la personne est un 
consommateur de voyages organisés, 

•  75$;  

(ii) dans les autres cas, 75 $ pour chaque 
particulier à la disposition duquel un de 
ces logements est mis. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux 
remboursements relativement auxquels 
une demande est reçue par le ministre du 
Revenu national après juin 1996. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux 
remboursements prévus à l'article 252.1 de 
la même loi relativement auxquels une 
demande est reçue par le ministre du 
Revenu national après le 23 avril 1996. 

61. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 252.4, de ce qui 
suit : 

252.41 (1) Dans le cas où un fournisseur 
non-résident qui n'est pas inscrit aux termes 
de la sous-section d de la section V effectue la 
fourniture d'un bien •meuble corporel, y 
compris son installation, en faveur d'une 
personne qui est ainsi inscrite et que le 
fournisseur .ou une . autre personne non-rési-
dente qui n'est pas ainsi inscrite est l'acqué-
reur de la fourniture taxable au Canada d'un 
service qui consiste à installer le bien dans un 
immeuble situé au Canada de sorte que 
l'inscrit puisse l'utiliser, les règles suivantes 
s'appliquent : 

a) le ministre rembourse à l'acquéreur du 
service, sur présentation par celui-ci d'une 
demande au cours de l'année suivant la fin 
de la prestation du service, un montant égal 
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supply of the service to the non-resident 
recipient; and 

(b) the particular person is deemed, for the 
purposes of this Part, to have received from 
the non-resident supplier of the tangible 
persona] property a taxable supply of the 
service that is separate from and not 
incidental to the supply of the property and 
is for consideration eque to that part of the 
total consideration paid or payable by the 
particular person for the property and the 
installation of the property that can reason-
ably be attributed to the installation. 

(2) Where a non-resident person submits to 
a supplier an application for a rebate under 
subsection (1) to which the non-residént 
person would be entitled in respect of a supply 
made by the supplier to the non-resident 
person if the non-resident person had paid the 
tax in respect of the supply and had applied for 
the rebate in accordance with that subsection, 
the supplier may pay to, or credit in favour of, 
the non-résident  person the amount of the 
rebate in which event the supplier shall 
transmit the application to the Minister with 
the supplier 's return filed under Division V for 
the reporting period in which the rebate is paid 
or credited and interest under subsection 
297(4) is not payable in respect of the rebate. 

(3) Where, under subsection (2), a supplier 
pays to, or credits in favour of, a person an 
amount on account of a rebate and the supplier  
knows or ought to know that the person is not 
entitled to the rebate or that the amount paid 
or credited exceeds the rebate to which the 
person is entitled, the supplier and the person 
are jointly and seyerally liable to pay to the 
Receiver "General under section 264 the 
amount that was paid or credited on account of 
the rebate or the excess amount, as the case 
may be. 

(2) Subsection (1) applies to supplies of 
services made after April 23, 1996.  

à la taxe qu'il a payée relativement à la 
fourniture du service; 

b) l'inscrit est réputé, pour l'application de 
la présente partie, avoir reçu du fournisseur 
du bien meuble corporel une fourniture 
taxable du service qui est distincte de la 
fourniture du bien, et non accessoire à 
celle-ci, pour une contrepartie égale à la 
partie de la contrepartie totale payée ou 
payable par l'inscrit pour le bien et son 
installation qu'il est raisonnable d'attribuer 
à l'installation. 

(2) La personne non-résidente qui a droit à 
un remboursement peut demander ai fournis-
seur de lui verser le montant du rembourse-
ment ou de le porter à son crédit. Si celui-ci 
accepte, il est tenu de transmettre la demande 
au ministre avec la déclaration qu'il produit en 
application de la section V pour la période de 
déclaration au cours de laquelle le montant est 
remboursé à la personne ou porté à son crédit. 
Les intérêts prévus au paragraphe 297(4) ne 
sont pas payables relativement au rembourse-
ment. 

(3) Le fournisseur qui effectue un rembour-
sement au profit d'une personne alors qu'il 
sait ou devrait savoir que la personne n'y a pas 
droit ou que le montant payé à celle-ci, ou 
porté à son crédit, excède celui auquel elle a 
droit, est solidairement tenu, avec la personne, 
de payer au receveur général en vertu de 
l'article 264 le montant versé à la personne, ou 
porté à son crédit, ou l'excédent, selon le cas. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures de services effectuées après le 
23 avril 1996. 

62. (1) Les alinéas 253(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) un instrument de musique, un véhicule à 
moteur, un aéronef ou un autre bien ou 
service est considéré comme ayant été 

1993,  e. 27, 	62. a) Paragraphs 253(1)(a) and (b) of 
s. 108(1) 

the Act are replaced by the following: 

(a) a musical instrument, motor vehicle, 
aircraft or any other property or a service is 
or would, but for subsection 272.1(1), be 

Demande 
présentée au 
fournisseur  

Obligation 
soiidaire 

1993, ch. 27, 
par. 108(1) 
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1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Application 
for rebale 

1993, ch. 27, 
par. 108(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Demande de 
rembourse-
ment 

regarded as having been acquired or im-
ported by an individual who is 

• (i) a member of a partnership that is a 
registrant, or 

(ii) an employee of a registrant (other 
than a listed financial institution), 

(a.1) in the case of an individual who is a 
member of a partnership, the acquisition or 
importation  is not on the account of the 
partnership, 

acquis ou importé par le particulier, ou 
serait .ainsi considéré si ce n'était le para-
graphe 272.1(1); 

a.1) dans le cas d'un particulier qui est un 
associé d'une société de personnes, l'acqui-
sition ou l'importation n'est pas effectuée 
pour le compte de celle-ci; 

b) le particulier a payé la taie relative à 
l'acquisition ou à l'importation; 

(b) the individual has paid the tax payable 
in respect of the acquisition or importation, 
and . 

1993, c. 27, 	(2) The formula in sùbsection 253(1) of 
s. 108(1) 	 - the Act is replaced by the following: 

A x (B - C) 

(3) Subsection 253(1 )' of . the Act is 
amended by striking ont the word "and" at 
the end of 'the description of A, by adding 
the word "and" at the end of the description 
of B and by adding the folliming after the 
description of B: 

C is the total of all amounts that the individual 
received or is entitled to receive from the in-
dividual's  employer or the partnership, as 
the case .may be, as a reimbursement in re-
spect of thé amount that was so deducted. 

(4) . Snbsections, (1) to (3) are .deem-ed to 
have conrie into force .  on December 17, 1990 
but do not apply for the purpose of deter-
miniiig any rebate under section 253 of the 
Act  that was claimed in an applicatinn 
received by the Minister of National Reve-
nue before April 23, 1996 .(other than an 
application deemed under paragraph 
296(5)(a) of the Act to have beeii filed as a 
result of an assessment made after that 
day). 

63. (1) Subsection 254(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) A rebate shall not be paid in respect of 
a residential complex or residential condo-
minium unit under subsection (2) to an 
individual unless the individual has filed an 
application for the rebate within two years 
after the day ownership of the complex or unit 
was transferred to the individual. 

(2) La formule figurant au paragraphe 
253(1) de la même loi est remplacée par ce 
qui suit : 

A x (B - C) 

(3) Le paragraphe 253(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'élément 
B de la formule qui y figure, de ce qui suit : 

C le total des montants que le particulier a re-
çus ou a le droit de recevoir de son em-
ployeur ou de la société de personnes, selon 
le cas, à titre de remboursement du montant 
déduit visé à l'élément B. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés 
entrés en vigueur le 17 décembre 1990. 
Toutefois, ils ne s'appliquent pas au calcul 
du remboursement, prévu à l'article 253 de 
la même loi, relativement auquel le ministre 
du Revenu national a reçu une demande 
avant le 23 avril 1996 (sauf une demande 
réputée produite par l'effet de l'alinéa 
296(5)a1 de la même loi par suite d'une 
cotisation établie après cette date). 

63. (1) Le paragraphe 254(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le remboursement n'est versé que si le 
particulier en fait la demande dans les deux 
ans suivant le jour où la propriété de l'immeu-
ble ou du logement lui est transférée. 
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1990, c. 45, 	 (2) Paragraph 254(4)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) the individual, within two years after the 
day ownership of the complex or unit was 
transferred to the individual under the 
agreement for the supply, submits to the 
builder in prescribed manner an application 
in prescribed form containing prescribed 
information for the rebate to which the 
individual would be entitled under subsec-
tion (2) in respect of the complex or unit if 
the individual applied therefor within the 
time allowed for such an application, 

(3) Subsections (1) and (2) apply to any 
rebate in respect of a residential complex 
ownership of which is transferred after 
June 1996 to the applicant for the rebate. 

r• PUT \ s. U(1) 

1993, c. 27, 
s. 110(1) 

" long-term 
lease" 
« bail de 
longue 
durée » 

1993, c. 27, 
s. 110(1) 

Exception 

64. (1) The definition "long term lease" 
in subsection 254.1(1) of the Act is replaced 
by the following: 

"long-term lease", in respect of land, means 
a lease under which continuous possession 
of the land is provided for a period of at least 
twenty years or a lease that contains an op-
tion to purchase the land; 

(2) The portion of paragraph 254.1(2)(a) 
of the Act before subparagraph (ii) is 
replaced by the following: 

(a) under an agreement entered into be-
tween a particular individual and a builder 
of a residential complex that is a single unit 
residential complex or a residential condo-
minium unit, the builder makes an exempt 
supply to the particular individual 

(i) by way of a long-term lease of, or by 
, way of an assignment of a long-term 

lease of, the land attributable to the 
complex, and 

(3) Section 254.1 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

, (2.1) A rebate under subsection (2) shall not 
be paid in respect of a residential complex 
where the builder of the complex is not 
required, because of an Act of Parliament 
(other than this Act) or any other law, to pay 
or remit the tax that the builder is deemed to 

(2) L'alinéa 254(4)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) le particulier présente au constructeur, en 
la forme et selon les modalités déterminées 
par le ministre, dans les deux ans suivant le 
transfert au particulier de la propriété de 
l'immeuble ou du logement, une demande 
contenant les renseignements requis par le 
ministre et concernant le remboursement 
auquel il aurait droit selon le paragraphe (2) 
s'il en faisait la demande dans le délai 
imparti; 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux remboursements visant les im-
meubles d'habitation dont la propriété est 
transférée après juin 1996 à la personne qui 
demande le remboursement. 

64. (1) La définition de « bail de longue 
durée », au paragraphe 254.1(1) de la même 
loi, est remplacée par ce qui suit : 
« bail de longue durée » Bail portant sur un 

fonds et prévoyant la possession continue 
du fonds pour une période d'au moins vingt 
ans ou une option d'achat du fonds. 

(2) Le passage de l'alinéa 254.1(2)a) de la 
même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le constructeur d'un immeuble d'habita-
tion — immeuble d'habitation à logement 
unique ou logement en copropriété —, aux 
termes d'un contrat qu'il a conclu avec le 
particulier, effectue au profit de celui-ci la 
fourniture exonérée des biens suivants : 

(3) L'article 254.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) Le remboursement n'est pas accordé 
si le constructeur de l'immeuble est dispensé, 
par l'effet d'une loi fédérale autre que la 
présente loi ou d'une règle de droit, du 
paiement ou du versement de la taxe qu'il est 
réputé avoir payée et perçue en application du 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1993, ch. 27, 
par. 110(1) 

« bail de 
longue 
durée » 
"long-terin 
lease" 

1993, ch. 27, 
par. 10(1) 

Exception 
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paragraphe 191(1) relativement à une fourni-
ture de l'immeuble qu'il est réputé avoir 
effectuée en vertu de ce paragraphe. 

(4) Le paragraphe 254.1(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le remboursement n'est versé que si le 
particulier en fait la demande dans les deux 
ans suivant le jour où la possession de 
l'immeuble lui est transférée. 

1993, ch. 27, 
par. 110(1) 

Demande de 
rembourse-
ment 

have paid and collected under subsection 
191(1) in respect of a supply of the complex 
deemed to have been made under that subsec-
tion. 

1993,
o 

 c. 27, 	(4) Subsection 254.1(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) A rebate shall not be paid in respect of 
a residential complex under subsection (2) to 
an individual unless the individual has filed an 
application for the rebate within two years 
after the day possession of the complex was 
transferred to the individual. 

Application 
for rebate 

1993, c. 27, 	(5) Paragraph 254.1(4)(b) of the Act is 
s. 110(1) 

replaced by the following: 

(b) the individual, within two years after the 
day possession of the complex is transferred 
to the individual under the agreement for 
the supply, submits to the builder in pre-
scribed manner an application in prescribed 
form containing prescribed information for 
the rebate to which the individual would be 
entitled under subsection (2) in respect of 
the complex if the individual applied for it 
within the time allowed for such an applica-
tion, and 

(6) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on September 15, 1992 but does 
not apply for the purpose of determining 
any amount claimed (other than an amount 
deemed under paragraph 296(5)(a) of the 
Act to have been claimed as a result of an 
assessment made after April 23, 1996) in a 
return under Division V, or in an applica-
tion under Division VI, of Part IX of the Act 
received by the Minister of National Reve-
nue before April 23, 1996. 

(7) Subsection (2) applies to any rebate 
for which an application is filed with the 
Minister of National Revenue on or after 
April 23, 1996. 

(8) Subsection (3) is deemed to have corne 
 into force on December 17, 1990 but does 

not apply to a rebate for which an applica-
tion (other than an application deemed 
under paragraph 296(5)(a) of the Act to 
have been filed as a result of an assessment 

(5) L'alinéa 254.1(4)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) le particulier présente au constructeur, en 
la forme et selon les modalités déterminées 
par le ministre, dans les deux ans suivant le 
jour du transfert au particulier de la posses-
sion de l'immeuble, une demande conte-
nant les renseignements requis par le minis-
tre et concernant le remboursement auquel 
il aurait droit selon le paragraphe (2) s'il en 
faisait la demande dans le délai imparti; 

(6) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 15 septembre 1992. Toutefois, il 
ne s'applique pas au calcul d'un montant 
demandé (sauf un crédit ou une déduction 
réputé demandé par l'effet de l'alinéa 
296(5)a) de la même loi par suite d'une 
cotisation établie après le 23 avril 1996) 
dans une déclaration présentée aux termes 
de la section V de la partie IX de la même 
loi, ou dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de cette .  partie, et 
reçue par le ministre du Revenu national 
avant le 23 avril 1996. 

(7) Le paragraphe (2) s'applique aux 
remboursements relativement auxquels 
une demande est présentée au ministre du 
Revenu national après le 22 avril 1996. 

(8) Le paragraphe (3) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois, il 
ne s'applique pas aux remboursements 
relativement auxquels le ministre du Reve-
nu national a reçu une demande avant le 23 
avril 1996 (sauf une demande réputée 

1993, ch. 27, 
par. 110(1) 
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made after April 23, 1996) was received by 
the Minister of National Revenue before 
April 23, 1996. 

(9) Subsections (4) and (5) apply to any 
rebate in respect of a residential complex 
possession of which is transferred after 
June 1996 to the applicant for the rebate. 

•  65. (1) Subsection 255(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) A rebate shall not be paid in respect of 
a share of the capital stock of a cooperative 
housing corporation under subsection (2) to an 
individual unless the individual files an ap-
plication for the rebate within two years after 
the day ownership of the share was transferred 
to the individual: 

(2) Subsection (1) applies to any rebate in 
respect of a share of the capital stock of a 
cooperative housing corporation owner-
ship of which is transferred after June 1996 
to the applicant for'the rebate. 

66. (1) Paragra'ph:256(2)(a) of the Act is 
replaced by the follovving: 

(a) a particulàr individual constructs or 
substantially renovates, or engages another 
person to construct or substantially reno-
vate for the particular individual, a residen-
tial complex that is a single unit Tesidéntial 
complex or à residential  condominium unit 
for, use as the primary  place of residenCe of 
the partieular individual or a relation Of the 
partictilar individual, 

(2) Section 256 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): • 

(2.01) Where an individual acquires an 
improvement in respect of a residential com-
plex that the individual is constructing or 
substantially renovating and tax in respect of 
the improvement becomes payable by the 
individual more than two years after the day 
the complex is first occupied as described in 
subparagraph (2)(d)(i), that tax shall not be 
included under ,  paragraph (2)(c) in determin-
ing the total tax paid by the individual.  

produite par l'effet de l'alinéa 296(5)a) de la 
même loi par suite d'une cotisation établie 
après cette date). 

(9) Les paragraphes (4) et (5) s'appli-
quent aux remboursements visant les im-
meubles d'habitation dont la possession est 
transférée après juin 1996 à la personne qui 
demande le remboursement. 

65. (1) Le paragraphe 255(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le remboursement n'est versé que si le 
particulier en fait la demande dans les deux 
ans suivant le jour où la propriété de la part du 
capital social de la coopérative d'habitation 
lui est transférée. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
remboursements visant une part du capital 
social d'une coopérative d'habitation, part 
dont la propriété est transférée après juin 
1996 à la personne qui demande le rem-
boursement. 

66. (1) L'alinéa 256(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le particulier, lui-même ou par un 
intermédiaire, construit un immeuble d'ha-
bitation — immeuble d'habitation à loge-
ment unique ou logement én coproprié-
té — ou y fait des rénovations majeures, 
pour qu'il lui serve de résidence habituelle 
ou serve ainsi à son proche; 

(2) L'article 256 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.01) La taxe qui se rapporte aux améliora-
tions qu'un particulier acquiert relativement à 
un immeuble d'habitation qu'il construit où 
auquel il fait des rénovations majeures et qui 
devient payable par lui plus de deux ans après 
le jour où l'immeuble est occupé pour la 
première fois de la manière prévue au sous-
alinéa (2)d)(i) n'entre pas dans le calcul du 
total de la taxe visée à l'alinéa (2)c) qu'il a 
payée. 
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(3) The portion' of subsectiOn 256(3) of the 
Act before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

(3) A rebate shall not be paid under 
subsection , (2) in respect of a residential 
complex to an individual unle.ss the individual 
files an application for the rebate within two 
years after the earliest of 

- (a) the day that is two years after the day the 
complex is first occupied as described in 
subparagraph (2)(d)(i), 

(a.1) the day ownership is trarisferred as 
'described in subp' aragraph (2)(d)(ii); and 

(4) Subsections . (1) to (3) apply to any 
rebate .in respect of a residential complex 
for which an application is filed with the 
Minister of National Revenue on or after 
April 23, 1996 exCept where 

(a) the residential complex was, at any 
time after the construction or. substantial 
renovation thereof began and before that 
day, occupied as a place of residence or 
lodging; 

(b) the construction or substantial reno-
vation of the residential complex was 
substantially completed before that day; ' 

. or 

(c) the applicant, before that day, trans-
ferred ownership of the residential com-
plex to a recipient of a supply by way of 
sale of the complex': 

67. (1) Subsection 256.1(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) A rebate shall not be paid under 
subsection (1) to an owner or lessee of land in 
respect of a supply of the land made to a person 
who will be deemed under any of subsections 
190(3) to (5) and section 191 to  have made on 
a particular day another supply of the property 
that includes the land, unless the owner or 
lessee, as the case may be, files an application 
for the rebate on or before the day that is two 
years after the particular day. 

(2) Subsection (1) applies to any rebate in 
respect of land that is deemed to havé been 
supplied, after June 1996, under any of 
subsections 190(3) to (5) and section 191 of 
the Act. 

(3) L'alinéa 256(3)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le jour qui tombe deux ans après le jour 
où l'immeuble est occupé pour la première 
fois de la manière prévue au sous-alinéa 
(2)d)(i); 
a.1) le jour du transfert de la propriété visé 
au sous-alinéa (2)d)(ii); 

• (4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux remboursements visant un immeuble 
d'habitation relativement auxquels une de-
mande est présentée au ministre du Revenu 
national après le 22 avril 1996, sauf si, selon 
le cas : 

a) l'immeuble a été occupé à titre résiden-
tiel ou d'hébergement après le début de 
sa construction ou des rénovations ma-
jeures dont il fait l'objet et avant le 23 
avril 1996; 

b) la construction ou les rénovations 
majeures de l'immeuble étaient achevées 
en grande partie avant le 23 avril 1996; 
c) le demandeur a transféré la propriété 
de l'immeuble avant le 23 avril 1996 à 
l'acquéreur d'une fourniture par vente 
de celui-ci. 

67. (1) Le paragraphe 256.1(2) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le propriétaire ou le preneur d'un fonds 
fourni à une personne qui sera réputée par l'un 
des paragraphes 190(3) A(S) ou par l'article 
191 avoir effectué, un jour donné, la fournitu-
re d'un bien qui comprend le fonds n'est 
remboursé que s'il en fait la demande au plus 
tard deux ans après le jour donné. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
remboursements visant les fonds qui sont 
réputés avoir été fournis après juin 1996 
aux ternies de l'un des paragraphes 190(3) 
à (5) ou de l'article 191 de la même loi. 
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68. (1) Le paragraphe 257(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le remboursement n'est versé que si la 
personne en fait la demande dans les deux ans 
suivant le jour où la contrepartie de la 
fourniture est devenue due ou a été payée sans 
qu'elle soit devenue due. 

(3) Dans le cas où un créàncier exerce, en 
vertu d'une loi fédérale ou provinciale ou 
d'une convention visant un titre de créance, 
son droit de faire fournir un immeuble en 
règlement de tout ou partie d'une dette ou 
d'une obligation d'une personne (appelée 
« débiteur » au présent paragraphe) et que la 
loi ou la convention confère au débiteur le 
droit de racheter l'immeuble, les règles sui-
vantes s'appliquent : 

a) le débiteur n'a droit au remboursement 
relativement à l'immeuble que si le délai de 
rachat de l'immeuble a expiré sans qu'il le 
rachète; 

b) si le débiteur a droit au remboursement, 
la contrepartie de la fourniture est réputée, 
pour l'application du paragraphe (2), être 
devenue due le jour de l'expiration du délai 
de rachat de l'immeuble. 

• (2) Le paragraphe 257(2) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique aux 
remboursements visant les fournitures 
d'immeubles dont la contrepartie devient 
due après juin 1996 ou est payée après ce 
mois sans qu'elle soit devenue due. 

• (3) Le paragraphe 257(3) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1),  •est réputé 
entré en vigueur le 24 avril 1996. 

69. (1) L'alinéa b) de la définition de 
« période de demande », au paragraphe 
259(1) de la même loi, est remplacé par ce 
qui suit : 
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68. (1) Subsection 257(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) A rebate shall not be paid under 
subsection (1) to a person in respect of the 
supply by way of sale of real property by the 
person unless the person files an application 
for the rebate within two years after the day the 
consideration for the supply became due or 
was paid without having become due. 

(3)Where 
(a) for the purposes of satisfying in whole or 
in part a debt or obligation owing by a 
person (in this subsection referred to as the 
"debtor"), a creditor exercises a right 
under an Act of Parliament or the legisla-
ture of a province or an agreement relating 
to a debt security to cause the supply of real 
property, and 

(b) under the Act or the agreement, the 
debtor has a right to redeem the property, 

the following rules apply: 

(c) the debtor is not entitled to claim a 
rebate under subsection (1) with respect to 
the property unless the time limit for 
redeeming the property has expired and the 
debtor has not redeemed the property, and 

(d) where the debtor is entitled to claim the 
rebate, consideration for the supply is 
deemed, for the purposes of subsection (2), 
to have become due on the day on which the 
time limit for redeeming the property 
expires. 

(2) Subsection 257(2) of the Act, as 
enacted by subsection (1), applies to any 
rebate in respect of a supply of real property 
for which all of the consideration becomes 
due after June 1996 or is paid after ,  that 
month without having become due. 

(3) Subsection 257(3) of the Act, as 
enacted by subsection (1), is deemed to have 
come into force on April 24, 1996. 

1990, c. 45, 	69. (1) Paragraph (b) of the definition 
"claim period" in subsection 259(1) of the 

• Act is replaced by the following: 

(b) in any other case, the period that 
includes that time and consists of either 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 
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(i) the first and second fiscal quarters 
in a fiscal year of the person, or 

(ii) the third and fourth fiscal quarters 
in a fiscal year of the person; 

1993, c. 27, 	(2) Subparagraph (a)(1i) of the definition 
s. 115(2) 

"non-creditable tax charged" in subsection 
259(1) of the Act is replaced by the follow-
ing: 

(ii) tax deemed under subsection 
129(6), 129.1(4), 171(3) or 183(4), 
section 191 or subsection 200(2) or 
211(2) or (4) to have been collected 
during the period by the person in 
respect of the property or service, 

(ii.1) where the person is not a charity 
to which subsection 225.1(2) applies, 
tax deemed under subsection 183(5) or 
(6) to have been collected during the 
period by the person in respect of the 
property or service, 

1993,  C. 27, 	(3) Paragraph (b) of the definition  "non- , . () 
creditable tax charged" in subsection 
259(1) of the Act is replaced by the follow-
ing: 

(b) the total of all amounts each of which 
is included in the total determined under 
paragraph (a) and 

(i) is included in determining an input 
tax credit of the person in respect of the 
property or service for the period, or 

(ii) for which it can reasonably be 
regarded the person has obtained or is 
entitled to obtairi à rebate, refund  or  
remission under any other section of 
this Act or under any other Act of 
Parliament; 

1990, c. 45, 	(4) Paragraph (d) of the definition "se- s. 12(1) 
lected public service body" in subsection 
259(1) of the Act is replaced by the follow-
ing: 

1993, ch. 27, 
par. 115(2) 

1993, ch. 27, 
par. 115(2) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

b) sinon, la période qui comprend ce 
moment et qui représente : 

(i) soit les premier et deuxième trimes-
tres d'exercice d'un exercice de la 
personne, 

(ii) soit les troisième et quatrième 
trimestres d'exercice d'un exercice de 
la personne. 

(2) Le sous-alinéa a)(ii) de la définition de 
« taxe exigée non admise au crédit », au 
paragraphe 259(1) de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) la taxe réputée par les paragraphes 
129(6), 129.1(4), 171(3) ou 183(4), 
l'article 191 ou les paragraphes 200(2) 
ou 211(2) ou (4) avoir été perçue au 
cours de la période par la personne 
relativement au bien ou au service, 

(ii.1) dans le cas où la personne n'est 
pas un organisme de bienfaisance 
auquel le paragraphe 2251(2) s'appli-
que, la taxe qu'elle est réputée par les 
paragraphes 183(5) ou (6) avoir perçue 
au cours de la période relativement au 
bien ou au service, 

(3) L'alinéa b) de la définition de « taxe 
exigée non admise au crédit », au paragra-
phe 259(1) de la même loi, est remplacé par 
ce qui suit : 

b) le total des montants dont chacun est 
inclus dans le total visé à l'alinéa a) et 
qui, selon le cas : 

(i) entre dans le calcul du crédit de taxe 
sur les intrants de la personne relative-

' ment au bien ou au service pour la 
période, 

(ii) est un montant à l'égard duquel il 
est raisonnable de considérer que la 
personne a obtenu, ou a droit d'obtenir, 
un remboursement ou une remise en 
vertu d'un autre article de la présente 
loi ou d'une autre loi fédérale. 

(4) L'alinéa d) de la définition de .« orga-
nisme déterminé de services publics », au 
paragraphe 259(1) de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit : 
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(d) a public college that is established and 
operated otherwise than for profit, or 

(5) Subsection 259(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Where a person (other than a listed 
financial institution, a registrant prescribed 
for the purposes of subsection 188(5) and a 
person designated to be a municipality for the 
purposes of this section) is, on the last day of 
a claim period of the person or of the person's 
fiscal year that includes that claim period, a 
selected public service body, charity or quali-
fying non-profit organization, the Minister 
shall, subject to subsections (4.1) and (5), pay 
a rebate to the person equal to the prescribed 
percentage of the non-creditable tax charged 
in respect of property or a service (other than 
a prescribed property or service) for the claim 
period. , 

(6) The portion 'of subsection 259(4) of the 
Act before the formula is replaced by the 
following: . 	. 

(4) Where a person .is, on' the last day of a 
claim period 'of the person or 'of thé person's 
fiscal year that includes that claim period, 
designated to be a municipality for the 
purposes of this section in respect of activities 
(in this subsection referred to as the . , `desig-
nated activities") specified in the designation, 
the Minister shall, subject to subsections (4.1) 
and (5), pay a rebate to the person in respect 
of property or a service (other than a pre-
scrilDed property or service) equal to the 
amount determined by the formula 

(7) Section 259 of the Act is amended by 
adding the following afier subsection (4): 

(4.1) Where a person is 

(a) a charity, a public institution or a 
qualifying non-profit organization, and 

(b) a selected public service body, 

the rebate, if any, payable to the person under 
subsection (3) or (4) in respect of property or 
a service for a claim period is equal to the total 
of 

d) collège public constitué et administré 
autrement qu'a des fins lucratives; 

(5) Le paragraphe 259(3) de la mêmé loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve des paragraphes (4.1) et 
(5), le ministre rembourse la personne (sauf 
une personne désignée comme municipalité 
pour l'application du présent article, un inscrit 
visé par règlement pris en vertu du paragraphe 
188(5) ou une institution financière désignée) 
qui, le dernier jour de sa période de demande 
ou de son exercice qui comprend cette pério-
de, est un organisme déterminé de serviceS 
publics, un organisme de bienfaisance ou un 
organisme à but non lucratif admissible. Le 
montant remboursable est égal au pOurcenta-
ge réglementaire de la taxe exigée non admise 
au crédit relativement à un bien ou à un 
service, sauf un bien ou un Service visés par 
règlement, pour la période de demande. 

(6) Le passage du paragraphe 259(4) de la 
même loi précédant la formule est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Sous réserve des paragraphes (4.1) et 
(5) ;  le ministre rembourse relativement à un 
bien ou à un service, sauf un bien ou un service 
visés par règlement, la personne qui, le dernier 
jour de sa période de demande ou de son 
exercice qui comprend , cette période, est 
désignée comme municipalité pour l'applica-
tion du présent article relativement aux activi-
tés précisées dans la désignation. Le montant 
remboursable est égal au résultat du calcul 
suivant : 

(7) L'article 259 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(4.1) Le montant remboursable, en applica-
tion des paragraphes (3) ou (4), à un organisme 
déterminé de services publics qui est un 
organisme de bienfaisance, une institution 
publique ou un organisme à but non' lucratif 
admissible, au titre d'un bien ou d'un service 
pour une période de demande, est égal au total 
des montants suivants : 

a) 50 % de la taxe exigée non admise au 
crédit relative au bien ou au service pour la 
période de demande; 
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(c) 50% of the non-creditable tax charged in 
respect of the property or service for the 
claim period, and 

(d) the amount determined by the formula 

A x (B - 50%) x C 

where 

A is the non-creditable tax charged, 

B is the prescribed percentage applicable 
to a selected public service body de-
scribed in whichever of paragraphs (a) 
to (e) of the definition of that expression 
in subsection (1) applies to the person, 
and 

C is the percentage that would be deter-
mined for B in subsection (4) if that 
subsection applied to the person and if, 
in the case of a person who is not 
designated to be a municipality for the 
purposes of this section, the references 
to "designated activities" in paragraphs 
(a) to (c) of that description of B were 
read 

(i) in the case of a person determined 
to be a municipality under paragraph 
(b) of the definition "municipality" in 
subsection 123(1), as references to 
activities engaged in by the person in 
the course of fulfilling the person's 
responsibilities as a local authority, 
and 

(ii) in any other case, as references to 
activities engaged in by the person in 
the course of operating a recognized 
degree-granting institution, a college 
affiliated with, or research body of, 
such an institution, a public hospital, 
an elementary or secondary school or 
a post-secondary college or technical 
institute, as the case may be. 

Subsections 259(12) to (15) of the Act 
are replaced by the following: 

(12) A prescribed person may deterinine the 
rebates payable to the person under this 
section in accordance with prescribed rules. 

b) le résultat du calcul suivant : 

A x (B - 50 %) x C 

où : 

A représente la taxe exigée non admise au 
crédit, 

B le pourcentage réglementaire applica-
ble à un organisme déterminé de servi-
ces publics visé à celui des alinéas a) à 
e) de la définition de « organisme 
déterminé de services publics », au 
paragraphe (1), qui s'applique à l'orga-
nisme, 

C le pourcentage qui serait déterminé à 
l'élément de la formule figurant au 
paragraphe (4) si ce paragraphe s'appli-
quait à l'organisme et si, dans le cas 
d'un organisme qui n'est pas désigné 
comme municipalité pour l'application 
du présent article, l'expression « activi-
tés précisées » aux alinéas a) à c) de cet 
élément était remplacée : 

(i) dans le cas d'une personne qui a le 
statut de municipalité selon l'alinéa b) 
de la définition de « municipalité » au 
paragraphe 123(1),  par'< activités que 
la personne exerce dans le cadre de 
l'exécution de ses responsabilités à 
titre d'administration locale », 

(ii) dans les autres cas, par « activités 
que la personne exerce dans le cadre de 
l'exploitation d'un hôpital public, 
d'une école primaire ou secondaire, 
d'un collège d'enseignement postse-
condaire, d'un institut technique d'en-
seignement postsecondaire ou d'une 
institution reconnue qui décerne des 
diplômes, d'une école affiliée à une 
telle institution ou de l'institut de 
recherche d'une telle institution ». 

(8) Les paragraphes 259(12) à (15) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(12) Une personne visée par règlement peut 
déterminer le montant qui lui est remboursa-
ble en vertu dû présent article en conformité 
avec les dispositions réglementaires. 

(8) 1993, ch. 27, 
par. 115(3) 

Calcul prévu 
par règlement 
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(9) Subsection (1) applies for the purpose 
of determining claim periods of a person in 
fiscal years of the person beginning after 
1996. 

(10) Subsection (2) applies to tax deemed 
to have been• collected by a registrant 
during reporting periods of the registrant 
beginning after 1996. 

(11)Subsections (3), (4) and (8) apply for 
the purpose of determining rebates under 
section 259 of the Act, as amended by 
subsections (1) and (2) and (5) to (7), in 
respect of non-creditable tax charged for 
claim periods beginning after 

(a) in the case of subsection (3), 1996; and 
(b)in any other case, April 23, 1996. 

(12) Subsections (5)  té  (7) apply, 
(a) in the case of a person who is 
designated by the Minister of National 
Revenue to be a municipality for the 
purposes of section 259 of the Act, to 
claim periods ending after 1990, and 
(b) in any other case, to any rebate the 
application for which is received by the 
Minister of National Revenue after April 
23, 1996 or was deemed under paragraph 
296(5)(a) of the Act to have been filed as 
a result of an assessment made after that 
day, 

except that, in relation to claim periods end-
ing before 1997, paragraph 259(4.1)(a) of 
the Act, as enacted by subsection (7), shall 
be read without reference to ", a public 
institution". 

69.1 (1) The Act is amended by adding the 
following after section 259: 

259.1 (1) The definitions in thiS ubsection 
apply in this section. 
"claim period" has the meaning assigned by 

subsection 259(1). 

(9) Le paragraphe (1) s'applique 
lorsqu'il s'agit de déterminer les périodes 
de demande d'une personne pour ses exer-
cices qui commencent après 1996. 

(10) Le paragraphe (2) s'applique à la 
taxe qu'un inscrit est réputé avoir perçue au 
cours de ses périodes de déclaration qui 
commencent après 1996. 

(11) Les paragraphes (3), (4) et (8) 
s'appliquent au calcul du remboursement 
prévu à l'article 259 de la même loi, modifié 
par les paragraphes (1), (2) et (5) à (7), pour 
ce qui est de la taxe exigée non admise au 
crédit pour les périodes de demande qui 
commencent après : 

a) 1996, dans le cas du paragraphe (3); 
b)le 23 avril 1996, dans les autres cas. 
(1:2) Les paragraphes (5) à (7) s'appli-

quent : 

a) dans le cas d'une personne que le 
ministre du Revenu national a désignée 
comme municipalité pour l'application 
de l'article 259 de la même loi, aux 
périodes de demande qui se terminent 
après 1990; 

b) dans les autres cas, aux 'rembourse-
ments visés par une demande reçue par le 
ministre du Revenu national après le 23 
avril 1996 ou réputée produite par l'effet 
de l'alinéa 296(5)a) de la même loi par 
suite d'une cotisation établie après cette 
date. 

Toutefois, en ce qui a trait aux périodes de 
demande qui se terminent avant 1997, il 
n'est pas tenu compte du passage  «, une in-
stitution publique » au paragraphe 259(4.1) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (7). 

69.1 (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 259, de ce qui 
suit : 

259.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 
« livre imprimé » Ne sont pas des livres impri-

més les articles suivants ou les ouvrages 
constitués principalement des articles sui-
vants:  

Définitions 

« livre 
imprimé » 
"printed 
book" 

a) journaux; 
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"printed book" does not include anything that 
is or the main component of which is 

(a) a newspaper; 

(b) a magazine or periodical acquired 
• otherwise than by way of subscription; 

(c) a magazine or periodical in which the 
printed space devoted to advertising is 
more than 5% of the total printed space; 

(d) a brochure or pamphlet; 

(e) a sales catalogue, a price list or 
advertising material; 

(f) a warranty booklet or an owner's 
manual; 

(g) a book designed primarily for writing 
on; 

(h) a colouring book or a book designed 
primarily for drawing on or affixing 
thereto, or inserting therein, items such 
as clippings, pictures, coins, stamps or 
stickers; 

(i) a cut-out book or a press-out book; 

(j) a program relating to an event or 
performance; 

(k) an agenda, calendar, syllabus or 
timetable; 

(1) a directory, an assemblage of charts or 
an assemblage of street or road maps, but 
not including 

(i) a guidebook, or 

(ii) an atlas that consists in whole or in 
part of maps other than street or road 
maps;' 

(ni) a rate book; 

(n) an assemblage of blueprints, patterns 
or stencils; 

(o) prescribed property; or 

(p) an assemblage or collection of, or any 
item similar to, items included in any of 
paragraphs (a) to (o). 

"qualifying non-profit organization" has the 
meaning assigned by subsection 259(2). 

b) magazines et périodiques acquis autre-
ment que par abonnement; 

c) magazines et périodiques dont plus de 
5 % de l'espace imprimé est consacré à la 
publicité; 

d) brochures et prospectus; 

e) catalogues de produits, listes de prix et 
matériel publicitaire; 

J)  livrets de garantie et d'entretien et 
giiides d'utilisation; 

g) livres servant principalement à écrire; 

h) livres à colorier et livres servant 
principalement à dessiner ou à recevoir 
des articles tels des coupures, images,•
pièces de monnaie, timbres ou autocol-
lants; 

i) livres à découper ou comportant des 
pièces à détacher; 

j) programmes d'événements ou de spec-
tacles; 

k) agendas, calendriers, programmes de 
cours et horaires; 

1) répertoires, assemblages de graphiques 
et assemblages de plans de rues ou de 
cartes routières, à l'exclusion des articles 
suivants : 

(i) guides, 

(ii) atlas constitués en tout ou en partie 
de cartes autres que des plans de rues 
ou des cartes routières; 

ni) tarifs; 

n) assemblages de bleus, de patrons ou de 
pochoirs; 

o) biens visés par règlement; 

p) assemblages ou recueils d'articles 
visés à l'un des alinéas a) à o) et d'articles 
semblables. 

« organisme à but non lucratif admissible » 
S'entend au sens du paragraphe 259(2). 
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"specified person" means 
(a) a municipality; 

(b) a school authority; 

(c) a university; 

(d) an organization that operates a post-
secondary college or post-secondary 
technical institute 

(i) that receives from a government or 
municipality funds that are paid for the 
purpose of assisting the organization in 
the ongoing • provision of educational 
services to the general public, and 

(ii) the primary purpose of which is to 
provide programs of instruction in one 
or more fields of vocational, technical 
or genern1 education; 

(e) a charity, public institution or qualify-
ing non-profit organization that operates 
a public lending library; or 

(f) a prescribed charity, or a prescribed 
qualifying non-profit organization, the 
primary purpose of which is the promo-
tion of literacy. 

• (2) Where a person that is, on the last day of 
a claim period of the person or of the person's 
fiscal year that includes that claim period, a 
specified person acquires or imports, other-
wise than for the purpose of supply by way of 
sale, property that is 

(a) a printed book or an update of such a 
book, 

(b) an audio recording all or substantially , 
 all of which is a spoken reading of a printed 

book, or 

(c) a bound or unbound printed version of 
scripture of any religion, 

the Minister shall, subject to subsection (3), 
pay a rebate to the person equal to the amount 
of tax under subsection 165(1) or section 212 
that became payable in the claim period by the 
person in respect of the acquisition or importa-
tion. 

« période de demande » S'entend au sens du 
paragraphe 259(1). 

« personne déterminée » 
a) Municipalité; 

b) administration scolaire; 

c) université; 

d) institution qui administre un collège 
d'enseignement pOstsecondaire Ou un 
institut technique d'enseignement post-
secondaire qui, à la fois : 

(i) reçoit d'un gouvernement ou d'une 
municipalité des fonds destinés à l'ai-
der à offrir des services d'enseigne-
ment au public de façon continue, 

(ii) a pour principal objet d'offrir des 
programmes de formation profession-
nelle, technique ou générale; 

e) .organisme de bienfaisance, institution 
publique ou organisme à but non lucratif 
admissible qui administre une bibliothè-
que publique de prêt; 

f) organisme de bienfaisance ou organis-
me à but non lucratif admissible, visé par 
règlement, dont la principale mission, est 
l'alphabétisation. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre rembourse la personne qui est une 
personne déterminée le dernier jour de sa 
période de demande ou de son exercice qui 
comprend cette période et qui acquiert ou 
importe l'un de biens suivants à une fin autre 
que celle de sa fourniture par vente : 

a) un livre imprimé ou sa mise à jour; 

b) un enregistrement sonore qui consiste, en 
totalité ou en presque totalité, en une lecture 
orale d'un livre imprimé; 

c) une version imprimée, reliée ou non, des 
Écritures d'une religion. 

Le montant remboursable est égal au montant 
de la taxe prévue au paragraphe 165(1) 'ou à 
l'article 212 qui est devenue payable par la 
personne au cours de la période de demande 
relativement à l'acquisition ou à l'importa-
tion. 
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(3) A rebate shall not be paid under 
subsection (2) to a specified person in respect 
of tax payable by the person unless the person 
files an application for the rebate within four 
years after the end of the claim period of the 
person in which the tax became payable. 

(4) Except where subsection (5) applies, a 
person shall not make more than one applica-
tion for rebates under this section for any 
claim period of the person. 

(5) Where a person that is entitled to a 
rebate under subsection (2) is engaged in one 
or more activities in separate branches or 
divisions and is required under subsection 
259(10) to file separate applications for re-
bates under section 259 in respect of a brandi 
or division, the person 

(a) shall file separate applications under 
this section in respect of the branch or 
division; and 

(b) shall not make more than one such 
application in respect of the branch or 
division for any claim period of the person. 

(2) Subsection (1) applies to acquisitions 
and importations of property in respect of 
which tax becomes payable after October 
23, 1996 except that, before 1997, para-
graph (e) of the definition "specified per-
son" in subsection 259.1(1) of the Act, as 
enacted by subsection (1), shall be read 
without reference to "public institution". 

70. (1) Section 260 of the Act is replaced 
by the following: 

260. (1) Where a person that is a charity or 
a public institution is the recipient of a supply 
of property or a service, has paid tax in respect 
of the supply and has exported the property or 
service, subject to subsection (2), the Minister 
shall pay a rebate to the person equal to the 
amourit of tax paid in respect of the supply. 

(2) A rebate shall not be paid under 
subsection (1) to a person in respect of a 
supply unless the person files an application 
for the rebate within four years aftér the end of 
the fiscal year of the person in which tax in 
respect of the supply became payable. 

(3) Le remboursement n'est versé que si la 
personne déterminée en fait la demande dans 
les quatre ans suivant la fin de sa période de 
demande au cours de laquelle la 'taxe est 
devenue payable. 

(4) Sauf en cas d'application du paragraphe 
(5), une personne ne peut faire plus d'une 
demande de remboursement par période de 
demande. 

(5) La personne qui a droit au rembourse-
ment, qui exerce des activités dans des 
succursales ou divisions distinctes et qui est 
tenue par le paragraphe 259(10) de produire 
des demandes de remboursement distinctes 
aux termes de l'article 259 relativement à une 
succursale ou division doit produire des 
demandes distinctes aux termes du présent 
article relativement à la succursale ou division 
et ne peut présenter plus d'une demande de 
remboursement relativement à la succursale 
ou division par période de demande. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
acquisitions et importations de biens relati-
vement auxquelles la taxe devient payable 
après le 23 octobre 1996. Toutefois, avant 
1997, il n'est pas tenu compte du passage  «, 
institution publique » à l'alinéa e) de la 
définition de « personne déterminée » au 
paragraphe 259.1(1) de la même loi, édictée 
par le paragraphe (1). 

70. (1) L'article 260 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

260. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre rembourse une personne — organis-
me de bienfaisance ou institution publi-
que — qui est l'acquéreur de la fourniture 
d'un bien ou d'un service qu'elle a exporté du 
montant de la taxe qu'elle a payée relative-
ment à la fourniture. 

(2) Le remboursement n'est versé que si la 
personne en fait la demande dans les quatre 
ans suivant la fin de l'exercice au cours duquel 
la taxe relative à la fourniture est devenue 
payable. 
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(2) Subsection (1) applies to supplies in 
respect of which tax becomes payable after 
April 23, 1996 or is paid after that day 
without having become due except that, 
with respect to supplies made before 1997, 
subsection 260(1) of the Act, as enacted by 
subsection (1), shall be read without refer-
ence to "or a public institution". 

71. (1) Subsection 261(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) A rebate in respect of an amount shall 
not be paid under subsection (1) to a person 
unless the person files an application for the 
rebate within two years after the day the 
amount was paid'or remitted by the person. 

(2) Subsection (1) applies 

(a) to amounts that, after June 1996, are 
paid as or on account of, or are taken into 
account as, tax or other amount payable 

• or remittable under Part IX of the Act; 
and 

(b) to amounts that, on or before the last 
day of that month, were paid as or on 

• account of, or were taken into accotmt as, 
tax or other amount payable or remit-
table under that Part, other than 
amounts that are claimed in an applica-
tion under section 261 of the Act filed on 
or before June 30, 1998. 

72. (1) Paragraph 265(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the trustee in bankruptcy is deemed to 
supply a service to the bankrupt of acting as 
trustee in bankruptcy and any amount to 
which the trustee is entitled for acting in 
that capacity is' deemed to be consideration 
payable for that §upply, but in every other 
respect, the trustee in bankruptcy is deemed 
to be the agent of the bankrupt and any 
supply made or received and any act 
performed by the trustee in the administra-
tion of the estate of the bankrupt or in the 
carrying on of any business of the bankrupt 
is deemed to have been made, received or 
performed, as the case may be, by the 
trustee as agent of the bankrupt; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures à l'égard desquelles la taxe 
devient payable après le 23 avril 1996 ou est 
payée après cette date sans qu'elle soit 
devenue due. Toutefois, en œ qui a trait aux 
fournitures effectuées avant 1997, il n'est 
pas tenu compte du passage « ou institution 
publique » au paragraphe 260(1) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1). 

71. (1) Le paragraphe 261(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le remboursement n'est versé que si la 
personne en fait la demande dans les deux ans 
suivant le paiement ou le versement du 
montant. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
montants suivants : 

a) ceux qui, après juin 1996, sont payés ou 
comptabilisés au titre de la taxe ou d'un 
autre montant à payer ou à verser en 
application de la partie IX de la même loi; 

b) ceux qui, avant juillet 1996, sont payés 
ou comptabilisés au titre de la taxe ou 
d'un autre montant à payer ou à verser en 
application de cette partie, à l'exception 
des montants dont le remboursement est 
demandé aux termes de l'article 261 de là 
même loi avant juillet 1998.n 

72. (1) L'alinéa 265(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le syndic de faillite est réputé fournir au 
failli des services de 'syndic de faillite, et 
tout montant auquel il a droit à ce titre est 
réputé être une contrepartie payable pour 
cette fourniture; par ailleurs, le syndic de 
faillite est réputé agir à titre de mandataire 
du failli et tout bien ou service qu'il fournit 
ou reçoit, et tout acte qu'il accomplit, dans 
le càdre de la gestion des actifs du failli ou 
de l'exploitation de l'entreprise de celui-ci 
sont réputés fournis, reçus et accomplis à ce 
titre; 
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(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

73. (1) Sections 267 to 269 of the Àct are 
replacéd by the following: 

267. Subject to sections 267.1, 269 and 270, 
where an individual dies, this Part applies as 
though the estate of the individual were the 
individual and the individual had not died, 
except that 

(a) the reportfng period of the individual 
during which the individual died ends on 
the day the individual died; and 

(b) a reporting period of the estate begins on 
the day, after the individual died and ends on 
the day the reporting period of the individu-
al would have ended if the individual had 
not died. 

267.1 (1) The definitions in this subsection 
apply in this section and in sections 268 to 270. 

"trust" includes the estate of a deceased indi-
vidual. 

"trustee" includes the persona] representative 
of a deceased individual, but does not in-
clude a receiver (within the meaning as-
signed by subsection 266(1)). 

(2) Subject to subsection (3), each trustee of 
a trust is liable to satisfy every obligation 
imposed on the trust under this Part, whether 
the obligation was imposed during or before 
the period during which the trustee acts as 
trustee of the trust, but the satisfaction of an 
obligation of a trust by one of the trustees of 
the trust discharges the liability of all other 
trustees of the trust to satisfy that obligation. 

(3) A trustee of a trust is jointly and 
severally liable with the trust and each of the 
other trustees, if any, for the payment or 
remittance' of all amounts, that become pay-
able or remittable by the trust under this • Part 
befor'e or during the period during which the 
trustee acts as trustee of the trust except that 

(a) the trustee is liable for the payment or 
remittance of amounts that became payable 
or remittable before the peridd only to the 
extent of the property and money of the trtist 
under the control of the trustee; and 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. • 

73. (1) Les articles 267 à 269 de la même 
lOi  sont remplacés par ce qui suit : 

267. Sous réserve des articles 267.1, 269 et 
270, en cas de décès d'un particulier, la 
présente partie s'applique comme si la succes-
sion du particulier était le particulier et 
comme si celui-ci n'était pas décédé. Toute-
fois : 

a) la période de déclaration du particulier 
pendant laquelle il est décédé se termine le 
jour de son décès; 

b) la période de déclaration de la succession 
commence le lendemain du décès et se 
termine le jour où la période de déclaration 
du particulier aurait piis fin s'il n'était pas 
décédé. 

267.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article et aux articles 268 
à270. ' 

« fiduciaire » Est assimilé' à un fiduciaire le 
représentant personnel d'une personne dé-
cédée. N'est pas un fiduciaire le séquestre 
au sens du paragraphe 266(1). 

« fiducie » Sont comprises parmi les fiducies 
les successions. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
fiduciaire d'une fiducie est tenu d'exécuter les 
obligations imposées à la fiducie en vertu de 
la présente partie, indépendamment du tait 
qu'elles aient été imposées pendant la période 
au cours de laquelle il agit à titre de fiduciaire 
de la fiducie ou antérietirement. L'exécution 
d'Une obligation de la fiducie par l'un de ses 
fiduciaires libère les autres fiduciaires de cette 
obligation. 

(3) Le fiduciaire d'une fiducie est solidaire-
ment tenu avec la fiducie et, le cas échéant, 
avec chacun des autres fiduciaires au paie-
ment ou au versement des, montants qui 
deviennent à payer ou à verser par la fiducie 
en vertu de la présente partie pendant la 
période au cours de laquelle il agit à ce titre ou 
avant cette période. Toutefois : 

a) lefiduciaire n'est tenu au paiement ou au 
versement de montants devenus à payer ou 
à verser avant la période que jusqu'à 

1990, ch. 45, 
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(b) the payment or remittance by the trust or 
the trustee of an amount in respect of the 
liability discharges the joint liability to the 
extent of that amount. 

(4) The Minister may, in writing, waive the 
requirement for the personal representative of 
a deceased individual to file a return for a 
reporting period of the individual ending on or 
before the day the individual died. 

(5) For the purposes of this Part, where a 
person acts as trustee of a trust, 

(a) anything done by the person in the 
person's capacity as trustee of the trust is 
deemed to have been done by the trust and 
not by the person; and 

(b) notwithstanding paragraph (a), where 
the person is not an officer of the trust, the 
person is deemed to supply a service to the 
trust of acting as a trustee of the trust and 
any amount to which the person is entitled 
for acting in that capacity that is included in 
computing, for the purposes of the Income 
Tax Act, the person's income or, where the 
person is an individual, the person's income 
from a business, is deemed to be consider-
ation for that supply. 

268. For the purposes of this Part, where a 
pérson settles property on an inter vivos trust, 

(a) the person is deemed to have made and 
the trust is deemed to have received a 
supply by way of sale of the property; and 

(b) the supply is deemed to have been made 
for consideration equal to the amount 
determined under the Income Tax Act to be 
the proceeds of disposition of the property. 

269. For the purposes of this Part, where a 
trustee of a trust distributes property of the 
trust to one or more persons, the distribution 
of the property is deemed to be a supply of the 
property made by the trust for consideration 
equal to the amount determined under the 
Income Tax Act to be the proceeds of disposi-
tion of the property. ' 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990 except that 

concurrence des biens et de l'argent de la 
fiducie qu'il contrôle; 

b) le paiement ou le versement par la fiducie 
ou le fiduciaire d'un montant au titre de 
l'obligation éteint d'autant la responsabilité 
solidaire. 

(4) Le ministre peut, par écrit, dispenser le 
représentant personnel d'une personne décé-
dée de la production d'une déclaration pour 
une période de déclaration de la personne qui 
se termine au plus tard le jour de son décès. 

(5) Les présomptions suivantes s'appli-
quent dans le cadre de la présente partie 
lorsqu'une personne agit à titre de fiduciaire 
d'une fiducie : 

a) tout acte qu'elle accomplit à ce titre est 
réputé accompli par la fiducie et non par 
elle; 

b) malgré l'alinéa a), si elle n'est pas un 
cadre de la fiducie, elle est réputée fournir 
à celle-ci un service de fiduciaire et tout 
montant auquel elle a droit à ce titre et qui 
est inclus, pour l'application de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, dans le calcul de son 
revenu ou, si elle est un particulier, dans le 
calcul de son revenu tiré d'une entreprise 
est réputé être un montant au titre de la 
contrepartie de cette fourniture. 

268. Pour l'application de la présente 
partie, dans le cas où une personne dispose des 
biens visés par une fiducie non testamentaire : 

a) la personne est réputée avoir effectué, et 
la fiducie avoir reçu, une fourniture par 
vente des biens; 

b) la fourniture est réputée avoir été effec-
tuée pour une contrepartie égale au produit 
de disposition dés biens, déterminé en vertu 
de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

269. Pour l'application de la présente 
partie, la distribution des biens d'une fiducie 
par. le fiduciaire à tine ou plusieurs personnes 
est réputée être une fourniture effectuée par la 
fiducie pour une contrepartie égale au produit 
de disposition des biens, déterminé en vertu de 
la Loi de l'impôt sin -  le revenu. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois : 

Dispense 

Activités du 
fiduciaire 

Fiducie non 
testamentaire 

Distribution 
par une 
fiducie 
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Subdivision b.1 Sous-section b.1 

Partnerships 

Acquisitions 
by member 

(a) paragraphs 267(a) and (b) of the Act, 
as enacted by subsection (1), do not apply 
to reporting periods of an individual or 
the individual's estate where the individ-
ual died on or before April 23, 1996; and 

(b) in applying section 269 of the Act, as 
enacted by subsection (1), to distributions 
made on or before April 23, 1996, the 
reference in that section to "one or more 
persons" shall be read as a reference to • 
"beneficiaries of the trust". 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996 and any 
reference in section 270 of the Act as it read 
at any time before that day to an executor 
shall be read as a reference to a personal 
representative. 

a) les alinéas 267a) et b) de la même loi, 
édictés par le paragraphe (1), ne s'appli-
quent pas aux périodes de déclaration 
d'un particulier ou de sa succession' s'il 
est -décédé avant le 24 avril 1996; 

b) pour l'application de l'article 269 de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), 
aux distributions effectuées avant le 24 
avril 1996, la mention de « à une ou 
plusieurs personnes » à cet article vaut 
mention de « à des bénéficiaires de la 
fiducie ». 
74. (1) L'alinéa b) de la définition de 

« représentant », au paragraphe 270,(1) de 
la même loi, est remplacé par ce qui suit : 

b) fiduciaii'e d'une fiducie qui est un 
inscrit. 

(2) Le paragraphe (1). est réputé, entré en 
vigueur le 24 avril 1996 et les mentions 
d'exécuteur à l'article 270 de la mênie loi, 
en son état avant cette date, valent mention 
de représentant personnel. 

1993, c. 27, 	74. (1) Paragraph (b) of the definition 8. i230) 
"representative" in subsection 270(1) of the. 
Act is replaced by the following: 

(b) a trustee of a trust that is a registrant. 

1993, ch. 27, 
par. 123(1) 

199o, c. 45, 	75. (1) The heading "Amalgamation, 
winding-up and joint ventures" before 
section 271 of the Act ls replaced by the 
following: 

Amalgamation and winding-up 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24. 1996. 	„ 

76. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 272: 

75. (1) L'intertitre « Fusions, liquidations 
et coentreprises » précédant l'article 271 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Fusion et liquidation 	» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

76. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 272, de ce qui 
suit : 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Partnerships and joint ventures 

272.1 (1) For the purposes of this Part, 
anything done by a person as a member of a 
partnership is deemed to have been done by 
the partnership in the course of the partner-
ship's activities and not to have been done by 
the person. 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
property or a service is acquired or imported 
by a member of a partnership for consump-
tion, use or supply in the course of activities of 

Sociétés de personnes et coentreprises 
272.1 (1) Pour l'application de la présente 

partie, tout acte accompli par une personne à 
titre d'associé d'une société de personnes est 
réputé avoir été accompli par celle-ci dans le 
cadre de ses activités et non par la personne. 

(2) Malgré le paragraphe (1), dans le cas où 
l'associé d'une société de personnes acquiert 
ou importe un bien ou un service pour 
consommation, utilisation ou fourniture dans 

Sociétés de 
personnes 

Acquisitions 
par un 
associé 
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the partnership but not on the account of the 
partnership, the following rules apply: 

(a) the partnership is deemed not to have 
acquired or imported the property or service 
except as otherwise provided in subsection 
175(1); 

(b) where the member, is not an individual, 
for the purpose of determining an input tax 
credit or rebate of the member in respect of 
the property or service and, in the case of 
property that is acq.uired or imported 'for use 
as capital property of the member, applying 
Subdivision d of Division II in relation to 
the property, subsection (1) does not apply 
to deem the mernber not to have acquired or 
imported the property or service and the 
member is deemed to be engaged in those 
activities of the partnership; and 

(c) where the inember is not an individual 
and the partnership at any time pays an 
amount to the member as a reimbursement 
and is entitled to claim an input tax credit in 
respect of the property or service in circum-
stances in which subsection 175(1) applies, 
any input tax credit in respect of the 
property or service that the member would, 
but for this paragraph, be entitled to claim 
in a return of the member that is filed with 
the Minister after that time shall be reduced 
by the amount of the input tax credit that the 
partnership is entitled to claim.  

le cadre d'activités de la société, mais non 
pour le compte de celle-ci, les règles suivantes 
s'appliquent : 

a) la société est réputée ne pas avoir acquis 
ou importé le bien ou le service, sauf 
disposition contraire énoncée au paragra-
phe 175(1); 

b) si l'associé n'est pas un particulier, aux 
fins de calculer son crédit de taxe sur les 
intrants ou son remboursement relative-
ment au bien ou au service et, dans lé cas 
d'un bien qui est acquis ou importé pour 
être utilisé comme immobilisation de l'as-
socié, d'appliquer la sous-section d de la 
section II au bien : 

(i) la présomption énoncée au paragraphe 
(1) ne s'applique pas à l'associé, 

(ii) l'associé est réputé exercer ces activi-
tés de la société; 

c) si l'associé n'est pas un particulier et que 
la société lui rembourse un montant et a 
droit à un crédit de taxe sur les intrants 
relativement au bien ou au service dans les 
circonstances visées au paragraphe 175(1), 
le crédit de taxe sur les intrants relatif au 
bien ou au service que l'associé pourrait 
demander, sans le présent alinéa, dans la 
déclaration qu'il présente au ministre après 
le moment du remboursement est réduit du 
montant du crédit de taxe sur les intrants 
que la société peut demander. 

Supply io 
partnership 

Fourniture au 
profit d'une 
société de 
personnes 

(3) Where a person who is or agrees to 
become a member of a partnership supplies 
property or a service to the partnership 
otherwise than in the course of the partner- 
ship's activitiés 

(a) where the property or service is acquired 
by the partnership for consumption, use or 
supply exclusively in the course of com-
mercial activities of the partnership, any 
amount that the partnership agrees to pay to 
or  'credit the person in respect of the 
property or service is deemed to be consid-
eration for the supply that becomes due at 
the time the amount is paid or credited; and 

(b) in any other case, the supply is deemed 
to have been made for consideration that 

(3) Dans le cas où une personne qui est un 
associé, d'une société de personnes, ou 
convient de le devenir, fournit un bien ou un 
service à celle-ci en dehors du cadre des 
activités de la société, les présomptions sui-
vantes s'appliquent : 

a) si la société acquiert le bien ou le service 
pour le consommer, l'utiliser ou le fournir 
exclusivement dans le cadre de ses activités 
commerciales, le montant qu'elle convient 
de payer à la personne, ou de porter à son 
crédit, relativement au bien ou au service 
est réputé être la contrepartie de la fournitu-
re qui devient due au moment où le montant 
est payé à la personne ou porté à son crédit; 
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Présomption 
de fourniture 
au profit de 
l'associé 

Responsabilité 
solidaire 

becomes due at the time the supply is made 
equal to the fair market value at that time of 
the property or service acquired by the 
partnership determined as if the person 
were not a member of the partnership and 
were dealing at arm's length with the 
partnership. 

b) dans les autres cas, la fourniture est 
réputée avoir été effectuée pour une contre-
partie, qui devient due au moment de la 
fourniture, égale à la juste valeur marchan-
de, à ce moment, du bien ou du service 
acquis par la société, déterminée comme si 
la personne n'était pas un associé de celle-ci 
et n'avait avec elle aucun lien de dépendan- 
ce. 

Deemed 
supply to 
partner 

Joint and 
several 
liability 

(4) Where a partnership disposes of proper-
ty of the partnership 

(a) to a person who, at the time the 
disposition is agreed to or otherwise ar-
ranged, is or has agreed to become a 
member of the partnership, or 

(b) to a person as a consequence of that 
person ceasing to be a member of the 
partnership, 

the following rules apply: 

(c) the partnership is deemed to have made 
to the person, and the person is deemed to 
have received from the partnership, a 
supply of the property for consideration that 
becomes due at the time the property is 
disposed of equal to the total fair market 
value of the property (including the fair 
market value of the person's interest in the 
property) immediately before the time the 
property is disposed of, and 

(d) subsection 172(2) does not apply in 
respect of the supply. 

(5) A partnership and each member or 
former member (each of which is referred to 
in this subsection as the "member") of the 
partnership (other than a member who is a 
limited partner and is not a general partner) are 
jointly and severally liable for 

(a) the payment or remittance of all 
amounts that become payable or remittable 
by the partnership under this Part before or 
during the period during which the member 
is a member of the partnership or, where the 
member was a member of the partnership at 
the time the partnership was dissolved, after 
the dissolution of the partnership, except 
that 

(4) Dans le cas où une société de personnes 
aliène un de ses biens en faveur d'une 
personne du fait que celle-ci a cessé d'être son 
associé ou en faveur d'une personne qui, au 
moment où l'aliénation est arrêtée, est son 
associé, ou convient de le devenir, les règles 
suivantes s'appliquent : 

a) la société est réputée avoir effectué au 
profit de la personne, et celle-ci, avoir reçu 
de la société, une fourniture du bien pour 
une contrepartie, devenue due au moment 
de l'aliénation, égale à la juste valeur 
marchande du bien (y compris la juste 
valeur marchande du droit de la personne 
sur le bien) immédiatement avant l'aliéna-
tion; 

b) le paragraphe 172(2) ne s'applique pas à 
la fourniture. 

(5) .Une société de personnes et chacun de 
ses associés ou anciens associés (chacun étant 
appelé « associé » au présent paragraphe), à 
l'exception d'un associé qui en est un com-
manditaire et non un commandité, sont soli-
dairement responsables de ce qui suit : 

a) le paiement ou le versement des mon-
tants devenus à payer ou à verser par la 
société en vertu de la présente partie avant 
ou pendant la période au cours de laquelle 
l'associé en est un associé ou, si l'associé 
était un associé de la société au moment de 
la dissolution de celle-ci, après cette disso-
lution; toutefois : 
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(i) the member 'is liable .for the .payment 
•or rernittance  of  : amountS 'that'.become 

' payable or rémittable before the period 
only to the extent of the property and 
money. that , is regarded : as property or 
money' . of the partnership. under the 
relevant laws of general application, in 
t'Orée in a province  relating to partner-
ships, and . 

(ii) the payment Or remittanCe by the 
, 

	

	partnership or by any. member thered of 
an amount in respect of the liability 

. 	discharges. thejoint liability to the "extent 
of that amount; and. - 	 ' 

(b) ail dther Obligations tinder this Part that 
arose beforé .or during that periOd for Whiéh 

..the partnership is liable or,, where the 
.' member was à member Of the partnership at 

'the time the partnership was diSsolVed,  the 
oblietidns' thàt arose updn  or ais a cotise-

- quence of the dissolution. 

•, (6) Where a .partnership would, but for this 
subsection, bé regarded  as, , having ceased'. to - 
exiSt, the partnership . .is deemed for the 
purposes Of this Part not to have ceased to.exist, 
tintil the' :registration' of 'the partneiship 
cançélled. 	 • 

(7) Where 
'(a) a partnership (in this . subsection refeiTed 

. • to as the "predecessor partnershiP") would, 
but for this section, .be regarded asihaVing 
ceased at any time to exist,. , • 

(b) . a majority of the rriemberS 'of 'the 
• predecessor ,  Partnership that together -  haçl, 
•at 	iminediately before that finie; 'more 
than a 50% interest in the capital' • of the. 
predecessor partnership become members 
of another partnership of> which • they  com-
prise more than half of the members,  and  

(c) the members of the predecessor partner--: 
ship .who . beçome . ritembers. of -the, other 
partnership transfer to the other partnership 
all - or substantially .all .of -the property 
distributed to them , in settlement .of their 

(i) l'associé n'est tenu au paiement ou au 
versement des montants devenus à payer 
ou à verser avant la période que jusqu'à 
concurrençe des biens et de L'argent qui 
sont considérés comme étant ceux de la 

, société selon les lois pertinentes d'appli-
cation générale concernant les sociétés 
de personnes qui sont en vigueur dans 
une province, 

(ii) le paiement ou le versement par la 
société ou par tin de ses associés d'un 
montant au titre de l'obligation réduit 
d'autant l'obligation; 	• 

bj les autres obligations de la société aux 
termes ,de  la présente partie survenues avant 
ou pendant la période visée à l'alinéa' a) ou, 
si l'associé est un associé de la société au 
m'ornent de la dissolution de :celle-ci, les 
obligations qui découlent de cette dissolu-
tion. ' 

(6) La société de personnes qui, sans le 
présent paragraphe, serait considérée comme 
ayant cessé d'exister ,  est réputée, pour l'appli-
cation de la présente partie, ne pas cesser 
d'exister tant que son inséription n'est pas 
annulée. 

(7) Une société de personnes ' (appelée 
«société:' remplaçante » au présent paragra-
phe) est réputée être la Même personne que la 
société de personnes qu'elle remplace (appe-
lée « société remplacée » 'au présent paragra-
phe) et en être la continuation, sauf si elle est 
inscrite ou présenté une demande d'inscrip-
tion en vertu de l'article 240, dans le cas où les 
conditions suivantes sont, réunies : 

a) la société remplacée serait considérée, 
sans le présent article, comme 'ayant cessé 
d'exister à un moment donné', 	, 

b) la majorité des associés de 'la société 
remplacée qui, ensemble, détenaient, au 

. moment donné ou immédiatement avant ce 
moment, plus de 50 % de la participation 
dans cette société deviennent les associés  
de la société remplaçante et en constituent  
plus de la moitié des  associé; 

Continuation 

Société de 
personnes 
remplaçante 
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capital interests in the predecessor partner-
ship, 

except where the other partnership is regis-
tered or applies for registration under section 
240, the other partnership is deemed to be a 
continuation of and the same person as the pre-
decessor partnership. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996 except that 

(a) subsection 272.1(2) of the Act, as 
enacted by subsection (1), also applies for 
the purpose of determining an input tax 
credit for a reporting period beginning 
on or before April 23, 1996 claimed in a 
return that is received by the Minister of 
National Revenue on or after that day or 
deemed under paragraph 296(5)(a) of the 
Act to have been claimed as a result of an 
assessment made on or after that day; 
(b)where a supply or disposition referred 
to in subsection 272.1(3) or (4) of the Act, 
as enacted by subsection (1), was made by 
a registrant to another person on or 
before April 23, 1996 and the amount 
charged or collected as or on account of 
tax under Part IX of the Act in respect of 
the supply or disposition exceeds the 
amount of tax under that Part that was 
payable in respect of the supply or 
disposition, 

(i) where the Minister of National 
Revenue receives, on or after April 23, 
1996, an application under subsection 
261(1) of the Act for a rebate of the 
excess (other titan an application 
deemed under paragraph 296(5)(a) of 
the Act to have been filed as a result of 
an assessment made on or after that 
day), subsections 272.1(3) and (4) of the 
Act, as enacted by subsection (1), apply 
to the supply or disposition for the 
purpose of determining the amount of 
the rebate if any, and 

(ii) in any other case (except where the 
Minister of National Revenue re-
ceived, before April 23, 1996, an ap-
plication under subsection 261(1) of 
the Act for a rebate of the excess), the 
amount charged or collected as or on 

c) les associés de la société remplacée qui 
deviennent les associés de la société rem-
plaçante transfèrent à celle-ci la totalité, ou 
presque, des biens qu'ils ont reçus en 
règlement de leur participation au capital de 
la société remplacée. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. Toutefois : 

a) le paragraphe 272.1(2) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique 
également au calcul du crédit de taxe sur 
les intrants pour une période de déclara-
tion commençant avant le 24 avril 1996 
qui est demandé dans une déclaration 
reçue par le ministre du Revenu national 
après le 22 avril 1996 ou qui est réputé 
demandé par l'effet de l'alinéa 296(5)a) 
de la même loi par suite d'une cotisation 
établie après cette dernière date; 

b) lorsque la fourniture ou l'aliénation 
visée aux paragraphes 272.1(3) ou (4) de 
la même loi, édictés par le paragraphe 
(1), est effectuée par un inscrit au profit 
d'une autre personne avant le 24 avril 
1996 et que le montant demandé ou perçu 
au titre de la taxe prévue par la partie IX 
de la même loi relativement à la fournitu-
re ou à l'aliénation excède le montant de 
taxe qui était payable en vertu de cette 
partie relativement à la fourniture ou à 
l'aliénation : 

(i) si le ministre du Revenu national 
reçoit, après le • 22 avril 1996, une 
demande visant le remboursement, 
prévu au paragraphe 261(1) de la 
même loi, de cet excédent (sauf une 
demande réputée produite par l'effet 
de l'alinéa 296(5)a) de la même loi par 
suite •d'une cotisation établie après 
cette date), ces paragraphes 272.1(3) et 
(4) s'appliquent à la fourniture ou à 
l'aliénation aux fins du calcul du mon-
tant du remboursement, 

(ii) dans les autres cas (sauf si le 
ministre du Revenu national a reçu, 
avant le 23 avril 1996, une demande 
visant le remboursement, prévu au 
paragraphe 261(1) de la même loi, de 
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1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Transmission 
électronique 

Demande 

Avis 
d'autorisation 

Retrait de 
l'autorisation 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 
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account of tax under Part IX of the Act 
in respect of the supply or disposition is 
deemed to be the amount of tax under 
that Part that was payable in respect of 
the supply or disposition; and 

(c) subsection 272.1(5) of the Act, as 
enacted •by subsection (1), applies to 
amounts that become payable or remit-
table after April 23, 1996 and to all other 
amounts and obligations outstanding af-
ter that day. 

77. (1) Section 279 of the Act is replaced 
by the following: . 

278.1 (1) For the purposes of this section, 
"eleCtronic filing" means using electronic 
media in a manner speCified in writing by the 
Minister. 

(2) A person who is required to file with the 
Minister returns under this Part and who meets 
the criteria speéified in writing by the.Minister 
may file with the Minister in preséribed 
manner arL application, in prescribéd form 
containing prescribed  information, t'Or autho-
rization to file the returns by way of electronic 
fil ing. 

• (3) Where the Minister receives an applica-
tion of a person under subsection (2) and is 
satisfied that the person meets the criteria 
referred to in that subsection, the Minister 
may, in writing, authorize the person to file 
returns by way of electronic filing, subject to 
such conditions as the Minister may at any 
time impose. 

(4) The Minister may revoke an authoriza-
tion granted to a person under subsection (3) 
where 

(a) the person, in writing, requests the 
Minister to revoke the authorization, 

(b) the person fails to comply with any 
condition imposed in respect of the autho-
rization or any provision of this Part, 

(c) the Minister is no longer satisfied that 
the criteria referred to in subseétion (2) are 
met, or  

cet excédent), le montant demandé ou 
perçu au titre de la taxe prévue par la 
partie IX de la même loi relativement 
à la fourniture ou à l'aliénation est 
réputé être le montant de taxe qui était 
payable en vertu de cette partie relati-
vement à la fourniture ou à l'aliéna-
tion; 

c) le paragraphe 272.1(5) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique 
aux montants devenus à payer ou à verser 
après le 23 avril 1996 ainsi qu'aux autres 
montants et obligations non réglés après 

. cette date. 

77. (1) L'article 279 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

278.1 (1) Pour l'application du présent 
article, la transmission de documents par voie 
électronique se fait selon les modalités que le 
ministre établit par écrit. 

(2) La personne tenue de présenter des 
déclarations au ministre en vertu de la présen-
te partie et qui répond aux critères que le 
ministre établit par écrit peut lui demander 
l'autorisation de produire les déclarations par 
voie électronique. La demande est présentée 
en la forme et selon les modalités déterminées 
par le ministre et contient les renseignements  
requis. 

(3) Le ministre peut, par écrit, autoriser la 
personne à produire des déclarations par voie 
électronique, sous réserve des conditions qu'il 
peut imposer à tout moment, s'il est convaincu 
qu'elle répond aux critères mentionnés au 
paragraphe (2). 

(4) Le ministre petit retirer l'autorisation 
accordée à une personne si, selon le cas : 

a) la personne en fait la demande au 
ministre par écrit; 

b) la personne ne se conforme pas à une 
condition de l'autorisation  ou .à  une disposi-
tion de la présente partie; 

c) le ministre n'est plus convaincu que la 
personne répond aux critères mentionnés au 
paragraphe (2); 
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Deemed filing 

Execution of 
documents 

(d) the Minister considers that the autho-
rization is no longer required, 

•and shall notify the person in writing of the re-
vocation and its effective date. 

(5) For the purposes of this Part, where a 
person files a return by way of electronic 
filing, it is deemed to be a return in prescribed 
form filed with the Minister on the day the 
Minister acknowledges acceptance of it. 

279. A return (other than a return filed by 
way of electronie filing urider section 278.1), 
certificate Or Other document made by a 
person (other than an individual) under this 
Part or under a regulation made under this Part 
shall be signed on behalf of the person by an 
individual duly authorized to do so by the 
person' or the governing body of the person 
and, where thé person is a corporation or an 
association or organization that has çluly 
elected or appointed officers, the president, 
vice-president, secretary and treasurer there-
of, or other equivalent officers, are deemed to 
be so duly authorized. 

(2) Subsection (1) applies after Septem-
ber 1994. 

(2) Subsections 296(2) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) Where, in aSsessing the net tax of a 
person for a -particular reporting period of the 
person, the Minister determines that 

(a) an amount (in this subsection referred to 
as the "allowable credit") would have been 

. allowed as an input tax credit for the 
particular rèporting period or.  as a deduction 
in determining the net tax for the particular 
reporting period if it had been claimed in a • 
return under Division V for the particular 
reporting pèriod filed on the day that is the 
day on or before which the retum for the 

d). le ministre considère que l'autorisation 
n'est plu à requise. 

Le ministre avise par écrit la personne du re-
trait et de la date de son entrée en vigueur. 

• 
(5) Pour. l'application de la présente partie, 

la déclaration qu'une personne 'produit par 
voie 'électronique ' est réputée préSentée . - au 
ministre, en . 1a forme 'qu'il détermine, le *jour 
où il en accuse réception.  • , 

279. La déclaration, sauf celle produite par 
voie . électronique en application de l'article 

.278.1, le certificat ou tout autre document fait 
en application de la présente partie ou de ses 
règleinents d'application par une personne 
autre qu'un particulier doit être signé en son 
nom par un particulier qui y est régulièrernent 
autorisé Par la personne ou son organe 'direc-
teur. Le président, le vice-président, le secré- 

•taire et le trésorier, 'ou l'équivalent, d'une 
personne morale, ou d'une association ou ., d'un 
organisme dont les•cadres sônt régulièrement 
élus ou nommés, sont réputés être ainsi 
autorisés.- 	' 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à comp-
ter d'octobre 1994. 

78. (1) L'alinéa 296(1)e) della même loi est  
remplacé par ce qui suit : 

e) un montant qu'une personne est tenue de 
payer ou de verser en vertu du paragraphe 
177(1.1)-ou des sous-Sections a ou b.l. de la 
section VII. 

'(2) Les paragraphes 296(2)• à • (5) de la 
même-loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Le ministre, s'il constate les faits 
suivants relativement à un -  montant (appelé 
«crédit déductible » au' présent paragraphe) 
lors de l'établissement d'une cotisation 
concernant la taxe liette d'une personne pour 
une période de déclaration donnée de celle-ci, 
prend en compte, sauf demande contraire de la 
personne, le crédit déductible dans l'établisse-
ment de la taxe nette pour cette période 
comme si la personne avait demandé le crédit 
déductible dans .une déclaration produite pour 
cette période : 

1993, c. 2.7, 	78. (1) Paragraph 296(1)(e) of the 'Act is 
s. 129(1) 

replaced hy the follOwing: 

(e) any amount which a person is liable to 
pay or remit under subsection 177(1.1) or 

• Subdivision a - or b.1 of Division.VII, • 
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documents 

1993, ch. 27, 
par. 129(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 129(2), 
(3) 

Application 
d'un crédit 
non demandé 
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particular reporting period was required to 
be filed and the requirements, if any, of 
subsection 169(4) or 234(1) respecting 
documentation that apply in respect of the 
allowable credit had been met, 

(b) the allowable credit was not claimed by 
the person in a return filed before the day 
notice of the assessment is sent to the person 
or was so 'claimed but was disallowed by the 
Minister, and 

(c) the allowable credit would be allowed, 
as an input tax credit or deduction in 
determining the net tax for a reporting 
period of the person, if it were claimed in a 
return under Division V filed on the day 
notice of the assessment is sent to the person 
or would be disallowed if it were claimed in 

• that return only because the period for•
claiming the allowable credit expired be-
fore that day, 

•the Minister shall, unless otherwise requested 
by the person, take the allowable credit ,into 
account in assessing the net tax for the particu-
lar reporting period as if the person had 
claimed the allowable credit in a return filed 
for the period. 

(2.1) Where, in assessing the net tax of a 
person for a reporting period of the person or 
an amount (in this subsection referred to as the 
"overdue amount") that became payable by a 
person under this Part, the Minister, deter-
mines that 

(a) an amount (in this subsection referred to 
as the "allowable rebate") would have been 
payable to the person as a rebate if, it had 
been claimed in an application under this 
Part filed on the particular day that is 

(i) if the assessment is in respect of net tax 
for the reporting period, the day on or 
before which the return under Division V 
for the period was required to be filed, or 

(ii) if the assessment is in respect of an 
overdue amount, the day on which the 
overdue amount became payable by the 
person, 

a) le crédit déductible aurait été accerdé à 
titre de crédit de taxe sur les intrants pour la 
période donnée ou à titre de déduction dans 
le calcul de la taxe nette pour cette période 
s'il avait été demandé dans une déclaration 
produite aux termes de la section V pour 
cette période à la date limite où la déclara-
tion pour cette période était à produire et si 
les exigences en matière de dodumentation, 
énoncées aux paragraphes 169(4) ou 
234(1), qui s'appliquent au crédit avaient 
été remplies; 

b) le crédit déductible n'a pas été demandé 
par la personne dans une déclaration pro-
duite avant le jour où l'avis de cotisation lui 
est envoyé ou, s'il l'a été, a été refusé par le 
ministre; 

c) le crédit déductible serait accordé à titre 
de crédit de taxe ,sur ,  les intrants ou de 
déduction dans le calcul de la taxe nette de 
la personne pour une de ses périodes de 
déclaration s'il était demandé dans une 
déclaration produite aux termes de la sec-
tion V le jour où l'avis de cotisation est 
envoyé à la personne, ou serait refusé s'il 
était demandé dans cette déclaration du seul 
fait que le délai dans lequel il peut être 
demandé a expiré avant ce jour. 

(2.1) Le ministre, s'il constate les faits 
suivants relativement à un montant (appelé 
« montant de remboursement déductible » au 
présent paragraphe) lors de l'établissement 
d'une cotisation concernant la taxe nette 
d'une personne pour une période de déclara-
tion de celle-ci ou concernant un montant 
(appelé « montant impayé » au présent para-
graphe) qui est devenu payable par une 
personne en vertu de la présente partie, 
applique, sauf demande contraire de la per-
sonne, tout ou partie du montant de rembour-
sement déductible en réduction de la taxe 
nette ou du montant impayé comme si la 
personne avait payé ou versé, à la date visée 
aux sous-alinéas a)(i) ou (ii), le montant ainsi 
appliqué au titre de, la taxe, nette ou du montant 
impayé : 

a) le montant de remboursement déductible 
aurait été payable à la personne à titre de 
remboursement s'il avait fait, l'objet d'une 

Application 
d'un montant 
de 
rembourseL 

ment non 
demandé 
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and, where the rebate is in respect of an 
amount that is being assessed, if the person 
had paid or remitted that amount, 

(b) the allowable rebate was not claimed by 
the person in an application filed before the 
day notice of the assessrnent is sent to the 
person, and 

(c) the allowable rebate would be payable to 
the person 'if it were claimed in an applica-
tion under this Part filed on the day notice 
of the assessment is sent to the person or 
would be disallowed if it were claimed in 
that application only because the period for 
claiming the allowable rebate expired be-
fore that day, 

the Minister shall, unless otherwise requested 
by the person, apply all or part of the allowable 
rebate against that net tax or overdue amount 
as if the person had, on the particular day, paid 
or remitted the amount so applied on account 
of that net tax or overdue amount. 

demande produite aux termes de la présente 
partie à la date suivante et si, dans le cas où 
le remboursement vise un montant qui fait 
l'objet d'une cotisation, la personne avait 
payé ou versé ce montant : 

(i) si la cotisation concerne la taxe nette 
pour la période de déclaration, la date 
limite de production de la déclaration aux 
termes de la section V pour la période, 

(ii) si la cotisation concerne un montant 
impayé, la date à laquelle ce montant est 
devenu payable par la personne; 

b) le montant de remboursement déductible 
n'a pas fait l'objet d'une demande produite 
par la personne avant le jour où l'avis de 
cotisation lui est envoyé; 	• 

c) le montant de remboursement déductible 
serait payable à la personne s'il faisait 
l'objet d'une demande produite aux termes 
•de la présente partie le jour où l'avis de 
cotisation lui est envoyé, ou serait refusé 
s'il faisait l'objet d'une telle demande du 
seul fait que le délai dans lequel il peut être 
demandé a expiré avant ce jour. 

Application or 
payment of 
credit 

Application 
ou paiement 
d'un crédit 

(3) Where, in assessing the net tax of a 
person for a particular reporting period of the 
person, the Minister determines that there is 
an overpayment of net tax for the particular 
period, except where the assessment is made 
in the circumstances described in paragraph 
298(4)(a) or (b) after the time otherwise 
limited therefor by paragraph 298(1)(a), the 
Minister shall, unless otherwise requested by 
the person, 

(a) apply 

(i) all or part of the overpayment 

against 

(ii) any amount (in this paragraph re-
ferred to as the "outstanding amount") 
that, on or before the particular day that 
is the day on or before which the person 
was required to file a return under this 
Part for the particular period, the person 
defaulted in paying or remitting under 
this Part and that remains unpaid or 
unremitted on the day notice of the 
assessment is sent to the person, 

(3) S'il constate, lors de l'établissement 
d'une cotisation concernant la taxe nette 
d'une personne pour une période de déclara-
tion de celle-ci, qu'un montant de taxe nette a 
été payé en trop pour la période, le ministre, 
sauf demande contraire de la personne et sauf 
si la cotisation est établie dans les circonstan-
ces visées aux alinéas 298(4)a) ou b) après 
l'expiration du délai imparti à l'alinéa 
298(1)a) : 

a) applique tout ou partie du paiement en 
trop en réduction d'un montant (appelé 
« montant impayé » au présent alinéa) que 
la personne a omis de payer ou de verser en 
application de la présente partie, au plus 
tard le jour donné où elle était tenue de 
produire une déclaration aux termes de la 
présente partie pour la période, et qui 
demeure impayé ou non versé le jour où 
l'avis de cotisation lui est envoyé, Comme 
si elle avait payé ou versé, le jour donné, le 
montant ainsi appliqué au titre du montant 
impayé; 
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as if the person had, on the particular day, 
paid or remitted the amount so applied on 
account of the outstanding amount; 

(b) apply 

(i) all or part of the overpayment that was 
not applied under paragraph (a) together 
with interest thereon ai the prescribed 
rate, computed for the period beginning 
on the day that is twenty-one days after' 
the latest of 

(A) the particular day, 

(B) the day on which the return for the 
particular reporting period was filed, 
and 

• (C) in the case of an overpayment that 
' is attributable to a payment or remit-
tance made on a day subsequent to the 
daYs referred to in clauses (A) and (B), 
that subSequent day, 

and ending on the day on which the 
person defaulted in paying or remitting 
the outstanding amount referred to in 
subparagraph (ii) 

against 

• (ii) any amount (in this paragraph re-
ferred to as the "outstanding amount")•
that, on a day (in this paragraph referred 
to as the "làter day") after the particiilar 
day, the person defaulted in paying or 
remitting, under this Part and that remains 
unpaid or unremitted on the day notice of 
the assessment is sent to the person, 

as if the person had, on the later day, paid, the 
amount and interest so applied on account 
of the outstanding amount; and 

(c) refund to the person that part of the 
overpayment that was not applied under 
paragraphs (a) and (b) together with interest 
thereon at the prescribed rate, computed for 
the period beginning on the day that is 
twenty-one days after the latest of 

(i) the particular day, 

(ii), the day on which the return for the 
particular reporting period was filed, and 

(iii) in the case of an overpayment, that is 
attributable to a payment or remittance 

b) applique le montant visé au sous-alinéa 
(i) en réduction du montant visé au sous-ali-
néa (ii) : 

(i) tout ou partie du paiement en trop qui 
n'a pas été appliqué en vertu de l'alinéa 
a), ainsi que les intérêts y afférents 
calculés au taux réglementaire pour la 
période commençant le vingt et unième 
jour suivant le dernier en date des jours 
suivants et se terminant le jour où la 
personne a omis de payer ou de verser le 
montant visé au sous-alinéa  (ii) : 

(A) le jàur donné, 

(B) le jour où la déclaration pour la 
période a été produite, 

(C) dans le cas d'un paiement en trop 
qui est attribuable à tin paiement ou un 
versement effectué un jour postérieur 
aux jours visés aux divisions (A) et 
(B), ce jour postérieur, 

(ii) un montant (appelé « montant im-
payé» au présent alinéa) que la personne 
a omis de payer ou de verser en applica-
tion de la présente partie un jour posté-
rieur au jour donné et qui demeure 
impayé ou non versé le jour. où l'avis de 
cotisation lui est envoyé, 

comme si la personne avait payé, le jour 
postérieur visé au sous-alinéa '(ii), le mon-
tant et lés intérêts ainsi appliqués au titre du 
montant impayé; 

c) rembourse à la personne la fraction du 
paiement en trop qui n'a pas été appliquée 
conformément aux alinéas a) et b), ainsi que 
les intérêts y afférents calculés au taux 
réglementaire pour la période commençant 
le vingt et unième jour suivant le dernier en 
date des jours suivants et se terminant le 
jour où le remboursement est effectué : 

(i) le jour donné, 

(ii) le jour où la déclaration pour la 
période a été produite, 

(iii) dans le cas d'un paiement en trop qui 
est attribuable à un paiement Ou un 
versement effectué un jour postérieur aux 
jours visés aux sous-alinéas (i) et (ii), ce 
jour postérieur. 
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made on a day subsequent to the days 
referred to in subparagraphs (i) and (ii), 
that subsequent day, 

and ending on the day the refund is paid to 
the person. 

(3.1) Where, in assessing the net tax of a 
person for a particular reporting period of the 
person or an amount (in this subsection 
referred to as the "overdue amount") that 
became payable by a person under this Part, all 
or part of an allowable rebate referred to in 
subsection (2.1) is not applied under that 
subsection against that net tax or overdue 
amount, except where the assessment is made • 

 in the circumstances described in paragraph 
298(4)(a) or (b) after,  the time otherwise 
limited therefor by paragraph 298(1)(a), the 
Minister shall, unless otherwise requested by 
the person, 

(a) apply 

(i) all or part of the allowable rebate that 
was not applied under subsection (2.1) 

against 

(ii) any other amount (in this paragraph 
referred to as the "outstanding amount") 
that, on or before the particular day that 
is 

(A) if the assessment is in respect of net 
tax for the particular reporting period, 
the day on or before which the return 
under Division V for the particular 
period was required to be filed, or 

(B) if the assessment is in respect of an 
overdue amount, the day on which the 
overdue amount became payable by 
the person, 

the person defaulted in paying or remit-
ting under this Part and that remains 
unpaid or unremitted on the day notice of 
the assessment is sent to the person, 

as if the person had, on the particular day, 
paid or remitted the amount so applied on 
account of the outstanding amount; 

(b) apply 

(i) all or part of the allowable rebate that 
was not applied under subsection (2.1) or 
paragraph (a) together with interest 

(3.1) Lorsque, lors de l'établissement d'une 
cotisation concernant la taxe nette d'une 
personne pour une période de déclaration de 
celle-ci ou concernant un montant (appelé 
« montant impayé » au présent paragraphe) 
qui est devenu payable par une personne en 
vertu de la présente partie, tout ou partie d'un 
montant de remboursement déductible visé au 
paragraphe (2.1) n'est pas appliqué aux ter-
mes de ce paragraphe en réduction de cette 
taxe nette ou du montant impayé, le ministre, 
sauf demande contraire de la personne et sauf 
si la cotisation est établie dans les circonstan-
ces visées aux alinéas 298(4)a) ou b) après 
l'expiration du délai imparti à l'alinéa 
298(1)a) : 

a) applique le montant visé au sous-alinéa 
(i) en réduction du montant visé au sous-ali-
néa (ii) 

(i) tout ou partie du montant de rembour-
sement déductible qui n'a pas été appli-
qué aux termes du paragraphe (2.1), 

(ii) un autre montant (appelé « montant 
impayé » au présent alinéa) que la per-
sonne a omis de payer ou de verser en 
application de la présente partie, au plus 
tard à la date suivante (appelée « jour 
donné » au présent paragraphe), et qui 
demeure impayé ou non versé le jour où 
l'avis de cotisation lui est envoyé, 

(A) si la cotisation concerne la taxe 
nette pour la période, la date limite de 
production de la déclaration aux ter-
mes de la section V pour la période, 

(B) si la cotisation concerne un mon-
tant impayé, la date où ce montant est 
devenu payable par la personne, 

comme si elle avait payé ou versé, le jour 
donné, le montant ainsi appliqué au titre du 
montant impayé; 

b) applique le montant visé au sous-alinéa 
(i) en réduction du montant visé au sous-ali-
néa (ii) : 

Application 
ou paiement 
d'un 
rembourse-
ment 
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thereon at the prescribed rate, computed 
for the period beginning on the day that 
is twenty-one days after the later of 

(A) the particular day, and 

(B) where the assessment is in respect 
of net tax for the particular reporting 
period, the day on which the retum for 
the particular reporting period was 
filed, 	' 

and ending on the day ,  on which the 
person defaulted in paying or remitting 
the outstanding amount referred to in 
subparagraph (ii) 

against 

(ii) any amount (in this paragraph re-
ferred to as the "outstanding amount") 
that, on a day (in ,this paragraph referred 
to as the "later day") after the particular 
day, the person defaulted in paying or 
remitting under this Part and that remains 
unpaid or unremitted on the day notice of 

, the assessment is sent to the person, 

as if the personlacl, on the later day, paid the 
amount and interest so applied on account 
of the outstanding amount; and 

(c) refund to the person that part of the 
allowable rebate that was not applied under 
any of subsection (2.1) and paragraphs (a) 
and (b) together with interest thereon at the 
prescribed rate, computed for the period 
beginning on the day that  is twenty-one 
days after the later of 

(i) the particular day, and 

(ii) where the assessment is in respect of 
net tax for the particular reporting period, 
the day on which the retum for the 
particular period was filed, 

and ending on the day the refund is paid to 
the person. 

(i) tout ou partie du montant de rembour-
sement déductible qui n'a pas été appli-
qué en vertu du paragraphe (2.1) ou de 
l'alinéa a), ainsi que les intérêts y 
afférents calculés au taux réglementaire 
pour la période commençant le vingt et 
unième jour suivant le dernier en date des 
jours suivants et se terminant le jour où la 
personne a omis de payer ou de verser le 
montant visé au sous-alinéa (ii) : 

(A) le jour donné, 

(B) si la cotisation concerne la taxe 
nette pour la période, le jour où la 
déclaration pour la période a été pro-
duite, 

(ii) un montant (appelé «'montant im-
payé» au présent alinéa) que la personne 
a omis de payer ou de verser en applica-
tion de la présente partie un jour posté-
rieur au jour 'donné et qui demeure 
impayé ou non versé le jour où l'avis de 
cotisation lui est envoyé, 

Comme si la personne avait payé, le jour 
postérieur visé au sous-alinéa (ii), le mon-
tant et les intérêts ainsi appliqués au titre du 
montant impayé; 

c) rembourse à la personné la fraction du 
montant dé remboursement déductible qui 
n'a pas été appliquée conformément au 
paragraphe (2.1) ou aux alinéas a) ou b), 
ainsi qtie les intérêts y afférents calculés au 
taux réglérhentairé pour la période com-
mençant le vingt • et unième jour suivant le 
dernier en date des jours suivants et se 
terminant le jour où le remboursement est 
effectué : 

(i) le jour donné, 

„ (ii) st la cotisation concerne la taxe nette 
pour la période, le, jour' où la déclaration 
pour la période a été produite. 

Limitation on 
refunding 
overpayments 

Restriction — 
Paiements en 
trop 

(4) An overpayment of net tax for a 
particular reporting period of a person and 
interest thereon under paragraphs (3)(b) and 
(c) 

(a) shall not be applied under paragraph 
(3)(b) against an amount (in this paragraph 
referred to as the "outstanding amount") 

(4) Un paiement en trop de taxe nette pour 
la période de déclaration d'une personne et les 
intérêts y afférents, prévus aux alinéas (3)b) et 
c): 

a) d'une part, ne sont appliqués aux termes 
de l'alinéa (3)b) en réduction d'un montant 
(appelé « montant impayé » au présent 



114 C. 10 Excise Tax 45-46 Euz.  II 

that is payable or remittable by the person 
unless the input tax credit or deduction to 
which the overpayment is attributable 
would have been allowed as an input tax 
credit or deduction, as the case may be, in 
determining the net tax for another report-
ing period of the person if the person had 
claimed the input tax credit or deduction in 
a return under Division V filed on the day 
the person defaulted in paying or remitting 
the outstanding amount and the person were 
not a specified person for the purposes of 
subsection 225(4); and 

(b) shall not be refunded under paragraph 
(3)(c) unless 

(i) the input tax credit or deduction would 
have been allowed as an input tax credit•
or deduction, as the case may be, in 
determining the net tax for another 
reporting period of the person if the 
person had claimed the input tax credit or 
deduction in a return under Division V 
filed on the day notice of the assessment 
is sent to the person, and 

(ii) the person has  file  d all returns under 
Division V that the person was required 
to file with the Minister before the day 
notice of the assessment is sent to the 
person.  

alinéa) qui est à payer ou à verser par la 
personne que dans le cas où le crédit de taxe 
sur les intrants ou la déduction auquel le 
paiement en trop est attribuable aurait été 
accordé à ce titre dans le calcul de la taxe 
nette pour une autre période de déclaration 
de la personne si celle-ci avait demandé le 
crédit ou la déduction dans une déclaration 
produite aux termes de la section V le jour 
où elle a omis de payer ou de verser le 
montant impayé et si elle n'était pas une 
personne déterminée pour l'application du 
paragraphe 225(4); 

b) d'autre part, ne sont remboursés en 
application de l'alinéa (3)c) que dans le cas 
où, à la fois : 

(i) le crédit de taxe sur les intrants ou la 
• déduction aurait été accordé à ce titre 

dans le calcul de la taxe nette pour une 
autre période de déclaration de la person-
ne si celle-ci avait demandé le crédit ou 
la déduction dans une déclaration produi-
te aux termes de la section V le jour où 
l'avis de cotisation lui est envoyé, 

(ii) la personne a produit, aux termes de 
la section V, toutes les déclarations 
qu'elle était tenue de présenter au minis-
tre avant le jour où l'avis de cotisation lui 
est envoyé. 

Limitation on 
refunding 
allowable 
rebates 

Restriction—
Montants de 
rembourse-
ment 
déductibles 

(4.1) An allowable rebate referred to in 
subsection (2.1) or a part thereof that was not 
applied under that subsection and interest 
thereon under paragraphs (3.1)(b) and (c) 

(a) shall not be applied under paragraph 
(3.1)(b) against an amount (in this para-
graph referred to as the "outstanding 
amount") that is payable or remittable by a 
person unless the allowable rebate would 
have been payable to the person as a rebate 
if the person had claimed it in an application 
under this Part filed on the day the person 
defaulted in paying or rernitting the out-
standing amount and, in the case of a rebate 
under section 261, if subsection 261(3) 
allowed the person to claim the rebate 
within four years after the person paid or 
remitted the amount in respect of ‘vhich the 
rebate would be so payable; and 

• (4.1) Le montant de remboursement déduc-
tible visé au paragraphe (2.1), ou toute partie 
de celui-ci, qui n'a pas été appliqué aux termes 
de ce paragraphe et les intérêts y afférents, 
prévus aux alinéas (3.1)b) et c) : 

a) d'une part, ne sont appliqués aux termes 
de l'alinéa (3.1)b) en réduction d'un mon-
tant (appelé « montant impayé » au présent 
alinéa) qui est à payer ou à verser par une 
personne que dans le cas où le montant de 
remboursement déductible aurait été paya-
ble à la personne à titre de remboursement 
s'il avait fait l'objet d'une demande produi-
te par la personne aux termes de la présente 

• partie le jour où elle a omis de payer ou de 
verser le montant impayé et, dans le cas 
d'un remboursement prévu à l'article 261, 
si le paragraphe 261(3) lui avait permis de 
demander le remboursement dans les quatre 
ans suivant le jour où elle a payé ou versé le 
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Deemed claim 
or application 

(b) shall not be refunded under paragraph 
(3.1)(c) unless 

(i) the allowable rebate would have been 
payable to the person as a rebate if the 
person had claimed it in an application 
under this Part filed on the day notice of 
the assessment is sent to the person and, 
where the rebate is in respect of an 
amount that is being assessed, if the 
person had paid or remitted that amount, 

, and 

(ii) the person has filed • all returns under 
Division V that the person was required 
to file with the Minister before the day 
notice of the assessment is sent to the 
person. 

(5) Where, in assessing the net tax of a 
person or tax or any other amount payable by 
a person, the Minister takes an amount into 
account under subsection (2) or applies or 
refunds an amOunt under subsection (2.1), (3) 
or (3.1), 

(a) the person is deemed to have claimed the 
a'mount in a return or application filed under 
this Part; and 

(b) to the extent that an amount is applied 
against any tax or other amount payable or 
remittable by the person under this Part, the 
Minister is deemed to have refunded or paid 
the amount to the person and the person is 
deemed to have paid or remitted the tax or 
other amount against which it was applied. 

(3) Subsection (1) comes into force on 
royal assent exCept that paragraph 
296(1)(e) of the Act, as enacted by that 
subsection, shall, before April 1, 1997, be 
read without reference to "subsection 
177(1.1) or". 

(4) Subsection (2) is deemed to have come 
into force on July 1, 1996.  

montant relativement auquel le rembourse-
ment serait ainsi payable; 

b) d'autre part, ne sont remboursés en 
application de l'alinéa (3.1)c) que dans le 
cas où, à la fois : 

(i) le montant de remboursement déduc-
tible aurait été payable à la personne à 
titre de remboursement s'il avait fait 
l'objet d'une demande produite par la 
personne aux termes de la présente partie 
le jour où l'avis de cotisation lui est 
envoyé et si, dans le cas 'où le rembourse-
ment vise un montant qui fait l'objet 
d'une cotisation, la personne avait payé 
ou versé ce montant, 

(ii) la personne a produit, aux termes de 
la section V, toutes les déclarations 
qu'elle était tenue de présenter au minis-
tre avant le jour où l'avis de cotisation lui 
est envoyé. 

(5) Lorsque le ministre, lors (le l'établisse-
ment d'une cotisation concernant la taxe nette 
d'une personne ou la taxe ou un autre montant 
payable par une personne, prend un montant 
en compte en application du paragraphe (2) ou 
applique ou rembourse un montant en applica-
tion des paragraphes (2.1), (3) ou (3.1), les 
présomptions suivantes s'appliquent : 

a) la personne est réputée avoir demandé le 
montant dans une déclaration ou une de-
mande produite aux termes de la présente 
partie; 

b) dans la mesure où un montant est 
appliqué en réduction d'une taxe ou d'un 
autre montant à payer ou à verser par la 
personne en application de la présente 
partie, le ministre est réputé avoir rembour-
sé ou payé le montant à la personne et 
celle-ci, avoir payé ou versé la taxe ou 
l'autre montant en réduction duquel il a été 
appliqué. 

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date de sanction. Toutefois, avant le ler 

avril 1997, il n'est pas tenu compte du 
passage « du paragraphe 177(1.1) ou » à 
l'alinéa 296(1)e) de la même loi, édicté par 
le paragraphe (1). 

(4)Le paragraphe (2) est réputé entré en 
vigueur le ler juillet 1996. 

Présomption 
de déduction 
ou 
d'application 



replaced by the following: 

(b) in the case of an assessment of tax 
payable by the person under Division II in 
respect of a supply of real property made by 
way of sale to that person by a supplier in 
circumstances in which subsection 221(2) 
applies, more than four years after the later 
of the day on or before which the person was 
required to file the return in which that tax 
was required to be reported and the day the 
return was filed; 

(2) Paragraph 298(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) in the case of an assessment of tax 
payable by the person under Division IV, 
more than four years after the later of the 
day on or before which the person was 
required to file the return in which that tax 
was required to be reported and the day the 
return was filed; . 

(3) Paragraph 298(1)(f) of the Act is 
replaced by the following: 

(f) in the case of an assessment of an amount 
•for which a person became liable under 
subsection 177(1.1), section 266 or 267.1, 
subsection 270(4) or Subdivision b.1 of 
Division VII, more than four  year  after the 
person became liable; and 

1990, c. 45, 	79. (1) Paragraph 298(1)(b) of the Act is 
s. 12(1) 

1990, c. 45, 
• s. 12(1) 

1993, c. 27, 
N. 131(2) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1993, ch. 27, 
par. 131(2) 

Cotisation 
exécutoire 
visant une 
entité 
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Binding effect 
where 
unincorpo-
Taled body 

(4) Subsection (3) cornes into force on 
royal assent except that paragraph 
298(1)(f) of the Act, as enacted by that 
subsection, shall, before April 1, 1997, be 
read without reference to "subsection 
177(1.1),". 

80. Section 299 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) Where a person (referred to in this 
subsection as the "body") that is not an 
individual or a corporation is assessed in 
respect of any matter, 

(a) the assessment is not invalid only 
because one or more oilier persons (each of 
which is referred to in this subsection as a 
"representative") who are liable'for obliga-
tions of the body did not receive a notice of 
the assessment; 

79. (1) L'alinéa 298(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) s'agissant d'une cotisation visant la taxe 
payable par la personne en application de la 
section II relativement à un immeuble que 
le fournisseur lui a fourni par vente dans des 
circonstances où le paragraphe 221(2) s'ap-
plique, quatre ans après le jour où elle était 
tenue par l'article 228 de produire la 
déclaration dans laquelle cette taxe devait 
être indiquée ou, s'il est postérieur, le jour 
de la production de la déclaration; 

(2) L'alinéa 298(1)d) de là même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) s'agissant d'une cotisation visant la taxe 
payable par la personne en application de la 
section IV, quatre ans après le jour où elle 
était tenue de produire la déclaration dans 
laquelle cette taxe devait être indiquée ou, 
s'il est postérieur, le jour de la production de 
la déclaration; 

(3) L'alinéa 298(1)f) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

f) s'agissant d'une: cotisation visant un 
montant dont ùne personne dévient redeva-
ble en vertu du paragraphe 177(1.1), des 
articles 266 ou 267.1, du paragraphe 270(4) 
ou de la sous-section b.1 de la section VII, 
quatre ans après que la personne devient 
ainsi redevable; 

(4) Le paragraphe (3) entre en vigueur à 
la date de sanction. Toutefois, avant le ler 

avril 1997, il n'est pas tenu compte du 
passage « du paragraphe 177(1.1), » à l'ali-
néa 298(1)f) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (3). 

80. L'article 299 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) Dans le cas où une cotisation est 
établie à l'égard d'une personne (appelée 
« entité » au présent paragraphe) qui n'est ni 
un particulier ni une personne morale, les 
règles suivantes s'appliquent : 

a) la cotisation n'est pas invalide du seul fait 
qu'une ou plusieurs autres personnes (cha-
cune étant appelée « représentant » au pré-
sent paragraphe) qui sont responsables des 
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(b) the assessment is binding on each 
representative of the body, subject to a 
reassessment of the body and the rights of 
the body to object to or appeal from the 
assessment under this Part; and 

(c) an assessment of a representative in 
respect of the same matter is binding on the 
representative subject only to a reassess-
ment of the representative and the rights of 
the representative to object to or appeal 
from the assessment of the representative 
under this Part on thé grounds that the 
representative is not a person who is liable 
to pay or remit an amount to which the 
assessment of the body relates, the body has 
been reassessed in respect of that matter or 
the assessment of the body in respect of that 
matter has been vacated.  

obligations de l'entité n'ont pas reçu d'avis 
de cotisation; 

b) la cotisation lie chaque représentant de 
l'entité, sous réserve d'une nouvelle cotisa-
tion établie à l'égard de celle-ci et de son 
droit de faire opposition à la cotisation, ou 
d'interjeter appel, en vertu de la présente 
partie; 

c) une cotisation établie à l'égard d'un 
représentant et portant sur la même ques-
tion que la cotisation établie à l'égard de 
l'entité lie le représentant, sous réserve 
seulement d'une nouvelle cotisation établie 
à son égard et de son droit de faire 
opposition à la cotisation, ou d'interjeter 
appel, en vertu de la présente partie, pour le 
motif qu'il n'est pas une personne tenue de 
payer ou de verser un montant visé par la 
cotisation établie à l'égard de l'entité, 
qu'une nouvelle cotisation portant sur cette 
question a été établie à l'égard de l'entité ou 
que la cotisation initiale établie à l'égard de 
l'entité a été annulée. 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Scope of 
notice 

Meaning of 
"specified 
person" 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Application 
de l'avis 

81. Subsection 300(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) A notice of assessment may include 
assessments in respect of any number or 
combination of reporting periods, transac-
tions, rebates or amounts payable or remit-
table under this Part. 

82. (1) Section 301 of the Act is amended 
by adding the following before subsection 
(1) and by renumbering subsection (1) as 
subsection (1.1): 

301. (1) Where an assessment is issued to à 
person in respect of net tax for a reporting 
period of the person, an amount (other than net 
tax) that became payable or remittable by the 
person during a reporting period of the person 
or a rebate of an amount paid or remitted by 
the person during a reporting period of the 
person, for the purposes of this section, the 
person is a "specified person" in respect of the 
assessment or a notice ,of objection to the 
assessment if 

(a) the person 'was a listed financial institu- 
lion described in any of subparagraphs 

81. Le paragraphe 300(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'avis de cotisation peut comprendre 
des cotisations portant sur plusieurs périodes 
de déclaration, opérations, remboursements 
ou montants à payer ou à verser en application 
de la présente partie. 

82. (1) L'article 301 de la même loi est 
modifié par adjonction, avant le paragra-
phe (1), de ce qui suit, et le paragraphe 
301(1) de la même loi devient le paragraphe 
(1.1) : 

301. (1) Pour l'application du présent 
article, la personne à l'égard de laquelle est 
établie une cotisation au titre de la taxe nette 
pour sa période de déclaration, d'un montant 
(autre que la taxe nette) qui est devenu à payer 
ou à verser par elle au cours d'une telle période 
ou du remboursement d'un montant qu'elle a 
payé ou versé au cours d'une telle période est 
une personne déterminée relativement à la 
cotisation ou à un avis d'opposition à celle-ci 
si, selon le cas : 

a) elle est une institution financière dés- 
ignée visée à l'un des sous-alinéas 

Personne 
déterminée 
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Issue to be 
decided 

Late 
compliance 

Limitation on 
objections 

149(1)(a)(i) to (x) during that reporting 
period; or 

(b) the person was not a charity during that 
reporting period and the person's threshold 
amounts, determined in accordance with 
subsection 249(1), exceed $6 million for 
both the person's fiscal year that includes 
the reporting period and the person's pre-
vious fiscal year. 

(2) Section 301 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1.1) 
as renumbered by subsection (1): 

(1.2) Where a person objects to an assess-
ment in respect of which the person is a 
specified person, the notice of objection shall 

(a) reasonably describe each issue to be 
decided; 

(b) specify in respect of each issue the relief 
sought, expressed as the change in any 
amount that is relevant for the purposes of 
the assessment; and 

(c) provide the facts and reasons relied on 
by the person in respect of each issue. 

(1.3) Notwithstanding subsection (1.2), 
where a notice of objection filed by a person 
to whom that subsection applies does not 
include the information required by paragraph 
(1.2)(b) or (c) in respect of an issue to be 
decided that is described in the notice, the 
Ministèr may in writing request the person to 
provide the information, and those'paragraphs 
shall be deemed to be complied with in respect 
of the issue if, within 60 days after the request 
is. made, the person submits the information in 
writing to the Minister. 

(1.4) Notwithstanding subsection (1.1), 
where a person has filed a notice of objectiOn 
to an assessment (in this subsection referred to 
as the "earlier assessment") iri respect of 
which the person. is a specified person and the 
Minister makes a particular assessm—ent under 
subsection (3) pursuant to the notice of 
objection, except where the earlier assessment 
was made under subsection 274(8) or in 
accordance with an order of a court vacating, 

149(1)a)(i) à (x) au cours de la période en 
question; 

b) elle n'était pas un organisme de bienfai-
sance au cours de la période en question et 
le montant déterminant qui fui est applica-
ble, déterminé en conformité avec le para-
graphe 249(1), dépasse 6 000 000 $ pour 
son exercice qui comprend cette , période 
ainsi que pour son exercice précédent. 

(2) L'article 301 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1.1), renuméroté par le paragraphe 
(1), de ce qui suit : 

(1.2) L'avis d'opposition que produit une 
personne qui est une personne déterminée 
relativement à une cotisation doit contenir les 
éléments suivants pour chaque question à 
trancher : 

a) une description suffisante; 

b) le redressement demandé, sous la forme 
du montant qui représente le changement 
apporté à un montant à prendre en compte 
aux fins de la cotisation; 

c) les motifs et les faits sur lesquels se fonde 
la personne. 

(1.3) Malgré le paragraphe (1.2), dans le cas 
où un avis d'opposition produit par une 
personne à laquelle ce paragraphe s'applique 
ne contient pas les renseignements requis 
selon les alinéas (1.2)b) ou c) relativement à 
une question à trancher qui est décrite dans 
l'avis, le ministre peut demander par écrit à la 
personne de fournir ces renseignements. La 
personne est réputée s'être conformée à ces 
alinéas relativement à la question à trancher 
si, dans les 60 jours suivant la date de la 
demande par le ministre, elle communique par 
écrit les renseignements requis au ministre. 

(1.4) 	Malgré • le 	paragraphe 	(1.1), 
lorsqu'une personne a produit un avis d'oppo-
sition à une cotisation (appelée « cotisation 
antérieure » ati présent paragraphe) relative-
ment à laquelle elle est une personne détermi-
née et que le ministre établit, en application du 
paragraphe (3), une cotisation donnée 'par 
suite de l'avis, sauf si la cotisation antérieure 
a, été établie en application du paragraphe 
274(8) ou en conformité avec l'ordonnance 

Question à 
trancher 

Observation 
tardive 

Restrictions 
touchant les 
oppositions 
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Application of 
subsection 
(1.4) 

Limitation on 
objections 

varying or restoring an assessment or referring 
an assessment back to the Minister for recon-
sideration and reassessment, the person may 
object to the particular assessment in respect 
of an issue 

(a) only if the person coniplied with subsec-
tion (1.2) in the notice with respect to that 
issue; and 

(b) only with respect to the relief sought in 
respect of that issue as specified by the 
person in the notice.  

d'un tribunal qui annule, modifie ou rétablit 
une cotisation ou renvoie une cotisation au 
ministre pour nouvel examen et nouvelle 
cotisation, la personne peut faire opposition à 
la cotisation donnée relativement à une ques-
tion à trancher : 

a) seulement si, relativement à cette ques-
tion, elle s'est conformée au paragraphe 
(1.2) dans l'avis; 

b) seulement à l'égard du redressement, tel 
qu'il est exposé dans l'avis, qu'elle deman-
de relativement à cette question. 

Application 
du 
paragraphe 
(1.4) 

(1.5) Where a person has filed a notice of 
objection to an assessment (in this subsection 
referred to as the "earlier assessment") and 
the Minister makes a particular assessment 
under subsection (3) pursuant to the notice of 
objection, subsection (1.4) does not limit the 
right of , the person to object to the particular 
assessment in respect of an issue that was part 
of the particular assessment and not part of the 
earlier assessment. 

(1.5) Lorsqu'une personne a produit un avis 
d'opposition à une cotisation (appelée « coti-
sation antérieure » au présent paragraphe) et 
que le ministre établit, en application du 
paragraphe (3), une cotisation donnée par 
suite de l'avis, le paragraphe (1.4) n'a pas pour 
effet de limiter , le droit de la personne de 
s'opposer à la cotisation donnée relativement 
à une question sur laquelle porte cette cotisa-
tion mais non la cotisation antérieure. 

Restriction (1.6) Notwithstanding subsection (1.1), no 
Objection may be made by a person in respect 
of an issue for which the right of objection has 
been waived in writing by the person. 

(3) Subsections 301(1) to (1.5) of the Act, 
as enacted by subsections (1) and (2), apply 
to any assessment notice of Which is issued 
after April 1996 (other than an assessment 
the notice of which is issued after that 
month under subsection 301(3) of the Act 
pursuant to a notice of objection to an 
assessment issued before May 1996) except 
that, in their application to notices of 
assessment issued before 1997, the refer-
ence to "charity" in paragraphs 301(1)(b) 
of the Act, as enacted by subsection (1), shall 
be read as a reference to "charity (other 
than a school authority, a public collège, a 
university, a hospital authority or a local 
authority determined under ,  paragraph (b) 
of the definition "municipality" in subsec-
tion 123(1) to be a municipality)". 

(1.6) Malgré le paragraphe (1.1), aucune 
opposition ne peut être faite par une personne 
relativement à une question pour laquelle elle 
a renoncé par écrit 'à son droit d'opposition. 

(3) Les paragraphes 301(1) à (1.5) de la 
même loi, édictés par les paragraphes  (1) et 
(2), s'appliquent aux cotisations pour les-
quelles un avis est délivré après avril 1996, 
à l'exception de celles pour lesquelles un 
avis est délivré après ce mois en application 
du paragraphe 301(3) de la même loi par 
suite d'un avis d'opposition visant une 
cotisation établie avant mai 1996. Toutefois, 
pour l'application de ces paragraphes 
301(1) à (1.5) aux avis de cotisation délivrés 
avant 1997, la mention de « organisme de 
bienfaisance » à l'alinéa , 301(1)b) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), vaut 
mention de « organisme de bienfaisance 
(sauf une administration scolaire, une collè-
ge public, une université, une administra-
tion hospitalière ou une administration  
locale à laquelle le statut de municipalité a 
été conféré en application de l'alinéa b) de 
la définition de « municipalité » au para-
graphe 123(1)) ». 
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Limitation on 
appeals to the 
Tax Court 

Idem 

(4) Subsection 301(1.6) of the Act, as 
enacted by subsection (1), applies after 
April 23, 1996 to waivers signed at any time. 

83. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 306: 

306.1 (1) Notwithstanding sections 302 and 
306, where a person has filed a notice of 
•objection to an assessment in respect of which 
the person is a specified person (within the 
meaning assigned by subsection 301(1)), the 
•person may appeal to the Tax Court to have the 
assessment vacated, or a reassessment made, 
only with respect to 

(a) an issue in respect of which the person 
has complied with subsection 301(1.2) in 
the notice, or 

(b) an •issue described in subsection 
301(1.5) where the person was not required 
to file a notice of objection to the assess-
ment that gave rise to the issue 

and, in the case of an issue described in para-
graph (a), the person may so appeal only with 
respect to the relief sought in respect of the is-
sue as specified by the person in the notice. 

(2) Notwithstanding sections 302 and 306, 
a person may not appeal to the Tax Court to 
have an assessment vacated or varied in 
respect of an issue for which the right of 
objection or appeal has been waived in writing 
by the person. 

(2) Subsection 306.1(1) of the Act, as 
enacted by subsection (1), applies to any 
appeal, instituted after the day this Act is 
assented to, in respect of an assessment 
notice of which is issued after April 1996 
(other than an assessment the notice of 
which is issued after that month under 
subsection 301(3) of the Act pursuant to a 
notice of objection to an assessment issued 
before May 1996). 

(3) Subsection 306.1(2) of the Act, as 
enacted by subsection (1), applies after the 
day this Act receives royal assent to waivers 
signed at any time. 

(4) Le paragraphe 301(1.6) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (1), s'applique 
après le 23 avril 1996 aux renonciations 
signées à tout moment. 

83. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 306, de ce qui 
suit : 

306.1 (1) Malgré les articles 302 et 306, la 
personne qui produit un avis d'opposition à 
une cotisation relativement à laquelle elle est 
une personne déterminée, au sens du paragra-
phe 301(1), ne peut interjeter appel devant la 
Cour canadienne de l'impôt pour faire annuler 
la cotisation, ou en faire établir une nouvelle, 
qu'à l'égard des questions suivantes : 

a) une question relativement à laquelle elle 
s'est conformée au paragraphe 301(1.2) 
dans l'avis, mais seulement à l'égard du 
redressement, tel qu'il est exposé dans 
l'avis, qu'elle demande relativement à cette 
question; 

b) une question visée au paragraphe 
301(1.5), dans le cas où elle n'était pas 
tenue de produire un avis d'opposition à la 
cotisation qui a donné lieu à la question. 

(2) Malgré les articles 302 et 306, aucun 
appel ne peut être interjeté par une personne 
devant la Cour canadienne de l'impôt pour 
faire annuler ou modifier une cotisation visant 
une question pour laquelle elle a renoncé par 
écrit à son droit d'opposition ou d'appel. 

(2) Le paragraphe 306.1(1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (1), s'applique 
aux appels, interjetés après la date de 
sanction de la présente loi, concernant des 
cotisations pour lesquelles un avis est déli-
vré après avril 1996, à l'exception des 
cotisations pour lesquelles un avis est déli-
vré après ce mois en application du para-
graphe 301(3) de la même loi par suite d'un 
avis d'opposition visant une cotisation éta-
blie avant mai 1996. 

(3) Le paragraphe 306.1(2) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (1), s'applique 
après la date de sanction de la présente loi 
aux renonciations signées à tout moment. 

Restriction 
touchant les' 
appels à la 
Cour 
canadienne 
de l'impôt 

Restriction 
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84. (1) Section 335 of the Act is amended 
by adding the following after subsection 

(12.1) For , the purposes of this Part, a 
document presented by the Minister purport-
ing to be a print-out of the information in 
respect of a per'son received under section 
278.1 by the Minister shall be received as 
evidence and, in the absence of evidence to the 
contrary, is proof of the return filed by the 
person under that section. ' 

(2) Subsection (1) applies after Septem-
ber 1994. 

84.1 (1) Section 336 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (4): 

(5) Where 
(a) an offering memorandum, in respect of 
an  offer to sell ' interests in a limited 
partnership, is issued to prospective sub-
scribers before October 14, 1989, 

,(b) at the time the offering memorandum is 
issued, it is proposed that the limited 
partnership will exclusively ,  engage in the 
activities of acquiring land or a beneficial 
interest therein, constructing a condomini-
um complex on the land, owning residential 
condominium units located in the complex 
and supplying those units by way of lease, 
licence or similar arrangement for the 
purpose of their occupancy by individuals 
as places of residence, 

(c) the offering memorandum does not 
provide for an increase in the subscription 
prices of the interests in the partnership 
because of a change in the application of 
taxes and those subscription prices are not 
increased after October , 13, 1989 and before 
the offer to sell the interests expires, 

(cl)' a particulàr interest in the limited 
partnership is transferred to a subscriber 
before 1991 in accordance with the offering 
memorandum, 

(e) the limited partnership, whether or not in 
concert with another person, 

84. (1) L'article 335 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (12), de ce qui suit : 

(12.1) Pour l'application de la présente 
partie, un document présenté par le ministre 
comme étant un imprimé des renseignements 
concernant une personne qu'il a reçus en 
application de l'article 278.1 est admissible en 
preuve et fait. foi, sauf preuve contraire, de la 
déclaration produite par la personne en vertu 
de cet article. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à comp-
ter d'octobre 1994. 

84.1 (1) L'article 336 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) 'une notice d'offre, concernant une offre 
de vente de participations dans une société 
en commandite, est transmise aux souscrip-
teurs éventuels avant le 14 octobre 1989, 

b) au moment de la transmission de la 
notice, il est proposé que les activités de la 

, société consistent exClusivement à acquérir 
un fonds, ou un droit de bénéficiaire y 
afférent, à y construire un immeuble d'habi-
tation en copropriété, à être propriétaire de 
logements en copropriété situés dans l'im-
meuble et à fournir ceux-ci par bail, licence 
ou accord semblable pour occupation à titre 
résidentiel, 

c) la notice ne prévoit pas d'augmentation 
des prix de souscription des participations 
dans la société par suite d'un changement 
de l'application des taxes, et ces prix ne sont 
pas augmentés après le 13 octobre 1989 et 
avant l'expiration de l'offre de vente des 
participations, 

d) une participation donnée dans la société 
est transférée à un souscripteur avant 1991 
en conformité avec la notice, 

e) la société, de concert ou non avec une 
autre personne, devient propriétaire d'un 

Preuve de 
production 

Fourniture à 
soi-même 
d'un 
logement en 
copropriété 
par une 
société en 
commandite 



122 C:10 Excise Tax .  4546 ELIz II 

Definitions 

"offering 
memorandum" 

notice 
d'offre » 

(i) acquires ownership . of land or a 
beneficial interest therein before 1991, 
and 

(ii) engages a person to construct a 
condominium complex on that land 

under agreements in writing entered into 
before October 14, 1989 or under agree-
ments in writing entered into on or after that 
date that substantially conform with terms 
and conditions relating to those agreements 
as set out in the offering memorandum, 

01 the particular interest relates to a particu-
lar residential condominium runit  that is 
owned by the limited partnership and is 
located in the condominium complex, and 

possession of the particular residential 
condominium unit is given after 1990 to a 
person under a lease, licence or ' similar 
arrangement for the purpose of its occupan-
cy by an individual as a place of residence, 

the amount of tax that is payable and collect-
ible by the limited partnership, and the amount 
of tax deemed to have been paid and collected 
by the limited partnership under paragraph 
191(1)(e), in respect of the supply of the par-
ticular residential condominium unit that is 
deemed to have been made under paragraph 
191(1)(d) are equal to 4% of 80% of the sub-
scription price for the particular interest. 

(6) The definitions in this subsection apply 
in subsection (5). 

"offering memorandum", in respect of an of-
fer. to sell interests in a limited partnership 
to the prospective subscribers, means one or 
more documents in writing that set out 

(a) all facts conceming the limited part-
nership and its activities or proposed 
activities that significantly affect, or 
could reasonably be expected to have a 
significant effect on, the value of those 
interests; 

(b) the price at which those interests are 
being offered; and 

(c) the date on which ownership of the 
interests in the partnership are to be 
transferred to persons who subscribe to 
the offering.  

fonds, ou d'un droit dé 'bénéficiaire y 
afférent, avant 1991 et charge une personne 
d'y construire un immeuble d'habitation en 
copropriété, en conformité avec des 
conventions écrites conclues avant le 14 
octobre 1989 ou: des conventions écrites 
conclues après le 13 octobre 1989 qui sont 
conformes, quant à leurs éléments essen-
tiels, aux modalités que ces Conventions 
doivent comporter d'après la notice, 

J)  la participation donnée se rapporte à un 
logement en copropriété particulier appar-
tenant à la société, situé dans l'immeuble 
d'habitation en copropriété, 

g) la possession dû logement en copropriété 
particulier estS transférée à une personne 
après 1990 aux termes d'un bail, d'une 
licence ou d'un accord semblable pour 
occupation à titre résidentiel, 

la taxe qui est payable et percevable par la so-
ciété, et celle qui est réputée avoir été payée 
et perçue par elle en vertu de l'alinéa 191(1)e), 
relativement à la fourniture du logement en 
copropriété particulier qui est réputée avoir 
été effectuée par l'alinéa 191(1)d) correspon-
dent à 4 % de 80 % du prix de souscription de 
la participation donnée. 

(6) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au paragraphe (5). 

« notice d'offre » Quant à une offre de vente 
de participations dans une société en com-
mandite aux souscripteurs éventuels, un ou 
plusieurs documents écrits qui Présentent 
les renseignements suivants : 

a) les faits concernant la société et ses 
activités courantes ou projetées qui in-
fluent ou sont susceptibles d'influer de 
façon appréciable sur la valeur des parti-
cipations; 

b) le prix des participations offertes; 

c) la date du transfert de la propriété des 
participations aux souscripteurs. 

« prix de souscription » La contrepartie paya-
ble pour une participation dans une société 

Définitions 

« notice 
d'offre » 
"offering 
memorandum" 

« prix de 
souscrip-
tion"  
"subscription 
price" 
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"subscription price", for an interest in a lim-
ited partnership, means the consideration 
payable for the interest as set out in the of-
fering memorandum. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990 but does 
not apply to a limited partnership in respect 
of residential condominium units owned by 
the partnership that are located in a partie-
ular condominium complex where 

(a) the limite(' partnership was deemed 
under subsection 191(1) of the Act to have 
made, before December 1996, supplies of 
one or more of those units, and 

(b) all of the tax in respect of those 
supplies that the partnership was 
deemed, under Part IX of the Act as it 
read immediately before this Act is ass-
ented to, to have collected and was 
required under the Act to remit before 
December 1, 1996 was remitted before 
that day, 

unless the partnership applies for a rebate 
in respect of that tax under section 261 of 
the Act before 1998. 

(3) Subsection 261(3) of the Act does not 
apply to a rebate referred to in subsection 
(2) where an application for the rebate is 
filed with the Minister of National Revenue 
before 1998. 

(4)Where the Minister of National Reve-
nue has assessed any tax that was, under 
Part IX of the Act as it read immediately 
before this Act is assented to, remittable by 
a limited partnership in respect of supplies 
deemed under subsection 191(1) of the Act 
to have been made of residential condomin-
ium units to which subsection 336(5) of the 
Act, as enacted by subsection (1), applies, 
the Minister may, before 1998 and notwith-
standing section 298 of the Act, reassess the 
tax that is remittable by the partnership in 
respect of those supplies in accordance with 
Part IX of the Act as it reads after this Act 
is assented' to.  

en commandite d'après la notice d'offre. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois, il 
ne s'applique pas à une société en comman-
dite quant aux logements en copropriété 
dont elle est propriétaire qui sont situés 
dans un immeuble d'habitation en copro-
priété si, à la fois : 

a) elle est réputée par le paragraphe 
191(1) de la même loi avoir fourni un ou 
plusieurs de ces logements avant décem-
bre 1996, 

b) la taxe relative à ces fournitures que la 
société est réputée avoir perçue aux 
termes de la partie IX de la même loi, en 
son état immédiatement avant la sanction 
de la présente loi, et qu'elle était tenue de 
verser aux termes de la même loi avant le 
ler décembre 1996 a été versée avant 
cette date. 

Cependant, le paragraphe (1) s'applique si 
la société demande un remboursement de 
cette taxe en vertu de l'article 261 de la 
même loi avant 1998. 

(3) Le paragraphe 261(3) de la même loi 
ne s'applique pas au remboursement visé 
au paragraphe (2) si la demande le concer-
nant est présentée au ministre du Revenu 
national avant 1998. 

(4) S'il a établi une cotisation à l'égard de 
la taxe à verser par une société en comman-
dite en vertu de la partie IX de la même loi, 
en son état immédiatement avant la sanc-
tion de la présente loi, relativement à des 
fournitures de logements en copropriété 
auxquels s'applique le paragraphe 336(5) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
qui sont réputées effectuées par le paragra-
phe 191(1) de la même loi, le ministre du 
Revenu national peut, avant 1998 et malgré 
l'article 298 de la même loi, établir une 
nouvelle cotisation à l'égard de la taxe à 
verser par la société relativement à ces 
fournitures en conformité avec la partie IX 
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de la même loi, en son état après la sanction 
de la Présente loi. 

(5) Where 

(a) a limited partnership applied for a 
rebate under section 121 of the Act in 
respect of a condominium complex and 
subsection 336(5) of the Act, as enacted 
by subsection (1), applies to residential 
condominium units owned by the part-
nership that are located in the complex, 
and 

(b) the Minister of National Revenue 
assesses 

(i) any tax that is, in accordance with 
• Part IX of the Act as , it reads after this 

• Act is assented to, remittable by the 
• partnership in respect of supplies of 

those units deemed under subsection 
191(1) of the Act to have made, or 

(ii) the . amount of a rebate referréd to 
• in subsection (2) that is payable to the 

partnership under section 261 of the 
Act in respect of thosé units, 

notwiihstanding section 81.11 of the Act 
and the fact that the Minister may  have  
made a previous détermination under Sec-
tion 72 of the Act respecting the application 
for the'rebate under section 121 of the Act, 
the Minister may, on or before the later of 

(c)Decembèr 31,  1997, and  
(d) where the Minister assesses the 
amonnt of a rebate refèrred to in subsec-
tiori . (2) tliat iS Payable tè the partnership 
under seetion 261 of thé Act in respect of 
those units, the day on which that assess-
mentis made, 

make a further determination under sec-
tion 72 of the Act of the amount of the rebate 
th& is payable to the partnership under sec-
tion 121 of the Act or, Where an amount has 
been paid to the 'partnership in respect of 
that rebate in excess of the amount to which 
the partnership is entitled, assess the excess 
as an amount payable by the partnership 
under subsection 81.39(1) of the Act. 

(5) Dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) une société en commandite a demandé 
un remboursement en vertu de l'article 
121 de la même loi relativement à un 
immeuble d'habitation en copropriété et 
le paragraphe 336(5) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique 
aux logements en copropriété situés dans 
l'immeuble et dont la société est proprié-
taire, 

b) le ministre du Revenu national établit • 
 une cotisation à l'égard, selon le cas : 

(i) de la taxe à verser par la société en 
conformité avec la partie IX de la 
même loi, en son état après la sanction 
de la présente loi, relativement aux 
fournitures de ces logements qui sont 
réputées effectuées par le paragraphe 
191(1) de la même loi, 

(ii) du montant du remboursement visé 
au paragraphe (2) qui est payable à la 
société en vertu de l'article 261 de la 
même loi relativement à ces logements, 

malgré l'article 81.11 de la même loi et le 
fait que le ministre peut déjà avoir détermi-
né un montant en application de l'article 72 
de la même loi dans le cadre d'une demande 
visant le remboursement prévu à l'article 
121 de la même loi, le ministre peut, au plus 
tard au dernier en date des jours suivants, 
déterminer, en application de l'article 72 de 
la même loi, le montant du remboursement 
qui est payable à la société en vertu de l'arti-
cle 121 de la même loi ou, si un montant ex-
cédant celui auquel elle a droit lui a été payé 
au titre de ce remboursement, établir une 
cotisation selon laquelle l'excédent est un 
montant payable par la société en vertu du 
paragraphe 81.39(1) de la même loi : 

e) le 31 décembre 1997; 

d) si le ministre établit une cotisation à 
l'égard du montant du remboursement 
visé au paragraphe (2) qui est payable à 
la société en vertu de l'article 261 de la 
même loi relativement à ces logements, le 



85. (1) Section 1 of Part I of Schedule V to 
the Act is repealed. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996. 

1993, c. 27, 	86. (1) Paragraph 6(a) of Part I of 
s. 147(1) 

Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(a) of a residential complex or a residential 
unit in a residential complex by way of 
lease, licence or similar arrangement for the 
purpose of its occupancy as a place of 
residence or lodging by an individual, 
where the period throughout which continu-
ous occupancy of the complex or unit is 
given to the same individual is at least one 
month; or 

(2) Subsection (1) applies to any supply 
the agreement for which is entered into 
after September 14, 1992 but does not apply 
for the purpose of determining any amount 
claimed (other than an amount deemed 
under paragraph 296(5)(a) of the Act to 
have been claimed as a result of an assess-
ment made after April 23, 1996) 

(a) in an application under Division VI of 
Part IX of the Act received by the 
Minister of National Revenue before 
April 23, 1996; or 

(b) as a deduction, in respect of any 
adjustment, refund or credit under sub-
section 232(1) of the Act, in a return 
under Division V of that Part received by 
the Minister before that day. 

1993,  c. 27, 	87. (1) Paragraph 6.1(b) of Part I of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(b) a building, or that part of a building, that 
forms part of a residential complex or that 
consists solely of residential units, or 

s. 148(1) 

1993, ch. 27, 
par. 147(1) 

1993, ch. 27, 
par. 148(1) 
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85. (1) L'article 1 de la partie I de 
l'annexe V de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

86. (1) L'alinéa 6a) de la partie I de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

a) d'un immeuble d'habitation ou d'une 
habitation dans un tel immeuble, par bail, 
licence ou accord semblable, en vue de son 
occupation continue à titre résidentiel ou 
d'hébergement par le même particulier 
pour une durée d'au moins un mois; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées en application d'une 
convention conclue après le 14 septembre 
1992. Toutefois, il ne s'applique pas au 
calcul d'un montant demandé (sauf un 
montant réputé demandé par l'effet de 
l'alinéa 296(5)a) de la même loi par suite 
d'une cotisation établie après le 23 avril 
1996) : 

a) soit dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de la partie IX de 
la même loi, et reçue par le ministre du 
Revenu national avant le 23 avril 1996; 
b) soit comme déduction, au titre d'un 
redressement, d'un remboursement ou 
d'un crédit prévu au paragraphe 232(1) 
de la même loi, dans une déclaration 
présentée aux termes de la section V de 
cette partie, et reçue par le ministre avant 
le 23 avril 1996. 

87. (1) Le passage de l'article 6.1 de la 
partie I de l'annexe V de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

6.1 La fourniture d'un bien — fonds, im-
meuble d'habitation ou bâtiment, ou partie de 
bâtiment, qui fait partie d'un immeuble d'ha-
bitation ou qui consiste uniquement en habita-
tions — effectuée par bail, licence ou accord 
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1993, c. 27, 	88. (1) .  The portion of paragraph 7(a) of 
Part I of Schedule V to the Act before 
subparagraph (i) is replaced by the follow-
ing: 

(a) of land (other than a site in a residential 
trailer park), by way of lease, licence or 
similar auangement under which continu-
ous possession or use of the land is provided 
for a period of at least one month, made to 

S. 150(1) 

semblable pour une période de location, au 
sens du paragraphe 136(2.1) de la loi, durant 
laquelle le locataire ou le sous-locataire 
effectue une ou plusieurs fournitures du bien 
ou de parties du bien, ou détient le bien en vue 
d'effectuer pareilles fournitures, et la totalité, 
ou presque, de ces fournitures sont : 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1993. 

88. (1) Le passage de l'alinéa 7a) de la 
partie I de l'annexe V de la même loi 
précédant le sous-alinéa (i) est remplacé par 
ce qui suit : 

a) d'un fonds, sauf un emplacement dans un 
parc à roulottes résidentiel, par bail, licence 
ou accord semblable prévoyant la posses-
sion ou l'utilisation continues du fonds pour 
une durée d'au moins un mois, effectuée, 
selon le cas : 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on January 1, 1993. 

1993, ch. 27, 
par. 150(1) 

1993, c. 27, 	 (2) The portion of paragraph  7(b)  of Part 
s. 150(1) 

I of Schedule V to the Act before subpara-
graph (i) is replaced by the following: 

(b) of a site in a residential trailer park, by 
way of lease, licence or similar arrange-
ment under which continuous possession or 
use of the site is provided for a period of at 
least one ,month, made to the owner, lessee 
or person in occupation or possession of 

(2) Le passage de l'alinéa 7b)  de la partie 
I de l'annexe V de la même loi précédant le 
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit : 

b) d'un emplacement dans un parc à 
roulottes résidentiel, par bail, licence ou 
accord semblable prévoyant la possession 
ou l'utilisation continues de l'emplacement 
pour une durée d'au moins un mois, effec-
tuée au profit du propriétaire, du locataire, 
de l'occupant ou du possesseur, selon le 
cas : 

1993, ch. 27, 
par. 150(1) 

(3) Subsections (1) and (2) apply to any 
supply the agreement for which is entered 
into after September 14, 1992 but do not 
apply for the  purp  ose of determining any 
amount claimed (other than an amount 
deemed under paragraph 296(5)(a) of the 
Act to have been claimed as a result of an 
assessment made after April 23, 1996) 

(a) in an application under Division VI of 
Part IX of the Act received by the 
Minister of National Revenue before 
April 23, 1996; or 

(b) as a deduction, in respect of any 
adjustment, refund or credit under sub-
section 232(1) of the Act, in a return 
under Division V of that Part received by 
the Minister before that day. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux fournitures effectuées en applica-
tion d'une convention conclue après le 14 
septembre 1992. Toutefois, ils ne s'appli-
quent pas au calcul d'un montant demandé 
(sauf un montant réputé demandé par 
l'effet de l'alinéa 296(5)a) de la même loi 
par suite d'une cotisation établie après le 23 
avril 1996) : 

a) soit dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de la partie IX de 
la même loi, et reçue par le ministre du 
Revenu national avant le 23 avril 1996; 

b) soit comme déduction, au titre d'un 
redressement, d'un remboursement ou 
d'un crédit prévu au paragraphe 232(1) 
de la même loi, dans une déclaration 



1993, c. 27, 
s. 150(1); 
1994, c. 9, 
par. 35(b)(F) 

1993, c. 29, 
s. 151(1), (2) 
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présentée aux termes de la section V de 
cette partie, et reçue par le ministre avant 
le 23 avril 1996. 

89. (1) The portion of section 8.1 of Part 
I of Schedule V to the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

8.1 A supply of a parking space by way of 
lease, licence or, similar arrangement under 
which any such space is made available 
throughout a period of at least one month 

• (2) Subsection (1) applies to any supply 
the agreement for which is entered into 
after September 14, 1992 but does not apply 
for the purpose of determining any amount 
claimed (other than an amount deemed 
under paragraph 296(5)(a) of the Act to 
have been claimed as a result of an assess-
ment made after April 23, 1996) 

(a)in an application under Division VI of 
Part IX of the Act received by the 
Minister of National Revenue before 
April 23, 1996; or 

(b) as a deduction, in respect of any 
adjustment, refund or credit under sub-
section 232(1) of the Act, in a return 
under Division V of that Part received by 
the Minister before that day. 

90. (1) Section 9 of Part I  of  Schedule V to 
the Act is replacéd by the following: 

9. (1) In this section, "settlor", in relation 
to a testamentary trust that arose as a conse-
quence bf the death of an individual, means 
that individual. 

(2) A supply of real property made by way 
of sale by an individual or a persona] trust, 
other than 

(a) a supply, of real property that is, 
immediately before the time ownership or 
possession of the property is transferred to 
the recipient of the supply under the 
agreement for the supply, capital property 

89. (1) Le passage de l'article 8.1 de la 
partie I de l'annexe V de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

8.1 La fourniture d'une aire de stationne-
ment, par bail, licence ou accord semblable 
dans le cadre duquel une telle aire est rendue 
disponible tout au long d'une période d'au 
moins un mois, effectuée : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées en application d'une 
convention conclue après le 14 septembre 
1992.  Toutefois, il ne s'applique pas au 
calcul d'un montant demandé (sauf un 
montant réputé demandé par l'effet de 
l'alinéa 296(5)a) de la même loi par'suite  
d'une cotisation établie après le 23 avril 
1996) : 

a) soit dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de la partie IX de 
la même loi, et reçue par le ministre' du 
Revenu national avant le 23 avril 1996; 

b) soit comme déduction, au titre d'un 
redressement, d'un remboursement ou 
d'un crédit prévu au paragraphe 232(1) 
de la même loi, dans une déclaration 
présentée aux termes de la section V de 
cette partie, et reçue par le ministre avant 
le 23 avril 1996. 
90. (1) L'article 9 de la partie I de 

l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

9. (1) Au présent article, l'auteur d'une 
fiducie testamentaire est le particulier dont le 
décès a donné lieu à la fiducie. 

(2) La fourniture par vente d'un immeuble, 
effectuée par un particulier ou une fiducie 
personnelle, à l'exclusion des fournitures 
suivantes : 

a) la fourniture d'un immeuble qui est, 
immédiatement avant le transfert de sa 
propriété ou de sa possession à l'acquéreur 
aux termes de la convention concernant la 

1993, ch. 27, 
par. 150(1); 
1994, ch. 9, 
al. 35b)(F) 

1993, ch. 29, 
par. 151(1), 
(2) 
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used primarily in a business canied on by 
the individual or trust with a reasonable 
expectation of profit; 

(b) a supply of real property made 

(i) in the course of a business of the 
individual or trust, or 

(ii) where the individual or trust has filed 
an election with the Minister in pre-
scribed form and manner and containing 
prescribed information, in the course of 
an .adventure or concern in the nature of 
trade of the individual or trust; 

(c) a supply of a part of a parcel of land, 
which parcel the individual, trust or settlor 
of the trust subdivided or severed into parts, 
except where 

(i) the parcel was subdivided or severed 
into two parts and the individual, trust or 
settlor did not subdivide or sever that 
parcel from another parcel of land, or 

(ii) the recipient of the supply is an 
individual who is related to, or is a former 
spouse of, the individual or settlor and is 
acquiring the part for the personal use 
and enjoyment of the recipient 

but, for the purposes of this paragraph, a 
part of a parcel of land that the individual, 
trust or settlor supplies to a person who has 
the right to acquire it by expropriation, and 
the remainder of that parcel, are deemed not 
to have been subdivided or severed from 
each other by the individual, trust or settlor, 
as the case may be; 

(d) a supply deemed under section 206 or 
207 of the Act to have been made; or 

(e) a supply of a residential complex. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990, except 
that  

fourniture, une immobilisation utilisée 
principalement dans une entreprise que le 

•particulier ou la fiducie exploite dans une 
attente raisonnable . de  profit; 

• b) la fourniture d'un immeuble effectuée : 

(i) dans le cadre d'une entreprise du 
particulier ou de la fiducie, 

(ii) si le particulier ou la fiducie •a 
présenté au ministre, en là forme et selon 
les modalités déterminées par celui-ci, 
un choix contenant les renseignements 
requis par lui, dans le cadre d'un projet à 
risques ou d'une affaire de caractère 
commercial du particulier ou de la fidu-
cie; 

c) la fourniture d'une partie de parcelle de 
fonds de terre, laquelle parcelle a été 
subdivisée ou séparée en parties par le 
particulier, la fiducie ou l'auteur de la 
fiducie, sauf si, selon le cas : 

(i) la parcelle a été subdivisée ou séparée 
en deux parties et n'est pas issue d'une 
subdivision effectuée par le particulier, la 
fiducie ou l'auteur ou n'a pas été séparée 
d'une autre parcelle de fonds de terre par 
l'un d'eux, 

(ii) l'acquéreur de la fournituré est un 
particulier lié au particulier ou à l'auteur, 
ou est son ancien conjoint, et acquiert la 
partie pour son usage personnel; 

toutefois, pour l'application du présent 
alinéa, la partie d'une parcelle de fonds de 
terre que le particulier, la fiducie ou l'auteur 
fournit à une personne qui a le droit dè 
l'acquérir par expropriation et le restant de 
la• parcelle sont réputés ne pas être issus 
d'une subdivision effectuée par le particu-
lier, la fiducie ou l'auteur ou avoir été 
séparés l'un de l'autre par l'un d'eux; 

d) la fourniture qui est réputée effectuée en 
vertu des articles 206 ou 207 de la loi; 

e) la fourniture d'un immeuble d'habita-
tion. 	 • 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois : 

a) en ce qui a trait aux fournitures pour 
lesquelles le fournisseur a demandé ou 
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(a) in respect of supplies for which the 
supplier, on or before April 23, 1996, 
charged or collected an amount as or on 
account of tax under Part IX of the Act, 

(i)that subsection does not apply, and 
(ii)for the purposes of section 9 of Part 
I of, Schedule V to the Act, section 267 
of. the Act, as enacted by subsection 
73(1), does not apply; and 

(b) paragraph 9(2)(c) of Part I of Sched-
ule V to the Act, as enacted by subsection 
(1), does not apply to supplies of real 
property made on or before April 23, 
1996. 

91. (1) Part I of Schedule V to the Act is 
amended by adding the following after 
section 13.2: 

13.3 A supply to a consumer of the right to 
use a washing machine or clothes-dryer that is 
located in a common area of a residential 
complex. 

13.4 A supply by way of lease, lieence or 
similar  arrangement of that part of the com-
mon 'area of a residential compiex that is for 
usé as a laundrY 'made to a person who so 
acqùires the property for use in the *course of 
making'supplies described in section 13.3. 

(2) Section 13.3 of Part I of Schedule V to 
the Act, as enaCted by subsectià (1), 
apPlies to stipplies made after April 23, 

. (3) Section 13.4 of Part I of Schedule V t(i 
the, Act, as enacted by subsection (1), 
applies to any 'supply of property , by vvay of 
léase; licence or similar arrangement for 
any period after April 23, 1996 and for 
which conideration becomes due after that 
day or is paid aftei,  that day without having 
bécome due except that, for thé puipose of 
determining an input tax credit, for the 
rePorting period of the supplier  that in-
cludes December 15, 1996 or, for any 
preceding rèporting period of the supplier, 
in 'respect of property or a service acquired 
or imported by the supplier on or before 
Decembei. 15, 1996 for consumption or use 

perçu, avant le 24 avril 1996, un montant 
au titre de la taxe prévue à la partie IX de 
la même loi : 

(i)ce paragraphe ne s'applique pas, 
(ii) l'article 267 de la même loi, édicté 
par le paragraphe 73(1), ne s'applique 
pas dans le cadre de l'article 9 de la 
partie I de l'annexe V de la même loi; 

b) l'alinéa 9(2)c) de la partie I de l'annexe 
V de la même loi, édicté par le paragra-
phe (1), ne s'applique pas aux fournitures 
d'immeubles effectuées avant le 24 avril 
1996. 

.91. (1) La partie I de l'annexe V de la 
même loi est modifiée par adjonction, après 
l'article 13.2, de ce qui suit : 

13.3 La fourniture, effectuée au profit d'un 
consommateur, du droit d'utiliser une machi-
ne à laver ou une sécheuse qui est située dans 
une des parties communes d'un .  immeuble 
d'habitation. 

13.4 La fourniture, par bail, licence ou 
accord semblable, de la partie des parties 
communes d'un immeuble d'habitation qui 
est réservée à la buanderie, effectuée au profit 
d'une personne qui acquiert ainsi le bien pour 
l'utiliser dans le cadre de la réalisation de 
fournitures visées à l'article 13.3. 

(2)L'article 13.3 de la partie Ide ,l'annexe 
V de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1), s'applique aux fournitures effectuées 
après le 23 avril 1996. 

(3)L'article 13.4 de la partie I de l'annexe 
V de la même loi, édicté par, le paragraphe 
(1), s'applique aux fournitures de biens 
effectuées par bail, licence ou accord sem-
blable pour une période postérieure au 23 
aVril 1996 et dont la contrepartie devient 
due après cette date ou est payée après cette 
date sans qu'elle soit 'devenue due. Toute-
fois, pour le calcul du crédit de taxe sur les 
intrants, pour la période de déclaration du 
fournisseur qui comprend le 15 décembre 
1996 ou pour une de ses périodes de 
déclaration antérieures, relativement à un 
bien ou un service qu'il a acquis ou importé 
avant le 16 décembre 1996 pour consomma- 



130 C. 10 Excise Tax 45-46 Euz.  II 

tion ou utilisation dans le cadre de la 
fourniture, la fourniture est réputée être 
une fourniture taxable. Par ailleurs, si la 
fourniture du bien porte sur une période 
commençant avant le 24 avril 1996 et se 
terminant après cette date, le bien est 
réputé faire l'objet de deux fournitures 
distinctes, l'une visant la partie de la 
période qui est antérieure au 24 avril 1996 
et l'autre, le reste de la période, et la 
fourniture du bien visant le reste de la 
période est réputée effectuée le 24 avril 
1996. 

92. (1) L'alinéa b) de la définition de 
« établissement de santé », à l'article 1 de la 
partie II de l'annexe V de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit : 

b) hôpital ou établissement pour person-
nes ayant des problèmes de santé menta-
le; 

(2) La définition de « praticien », à Parti. 
de 1 de la partie II de l'annexe V de la même 
loi, est remplacée par ce qui suit : 

« praticien » Quant à la fourniture de services 
d'optométrie, de chiropraxie, de physiothé-
rapie, de chiropodie, de podiatrie, d'audio-
logie, d'ergothérapie, de psychologie ou de 
diététique, personne qui répond aux condi-
tions suivantes : 

a) elle exerce l'optométrie, la chiro-
praxie, la physiothérapie, la chiroPodie, 
la podiatrie, l'audiologie, l'ergothérapie, 
la psychologie ou la diététique, selon le 
cas; 	 • 
b) si elle est tenue d'être titulaire d'un 
permis ou d'être autrement autorisée à 
exercer sa profession dans la province où 
elle fournit ses services, elle est ainsi 
titulaire ou autorisée; 

c) sinon, elle a les qualités équivalentes 
à celles requises pour obtenir un permis 
ou être autrement autorisée à exercer sa 
profession dans une autre province; 

d) si elle fournit des services de psycholo-
gie, elle est inscrite au Répertoire cana-
dien des psychologues offrant des servi-
ces de.  santé. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

in the course of making the supply, the 
supply is deemed to be a taxable supply and 
where the supply of the property is for a 
period (in this subsection referred to as the 
"lease period") that begins before April 24, 
1996 and ends after that day, the provision 
of the property for thé part of the lease 
period that is before April 24, 1996 and the 
provision of the property for the remainder 
of the lease period shall each be deemed to 
be a separate supply and the supply of the 
property for that remainder of the period is 
deemed to be made on April 24, 1996. 

	

1990, c. 45, 	92. (1) Paragraph (b) of the definition 
s. 18 

"health care facility" in section 1 of Part II 
of Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(b) a hospital or institution primarily for 
individuals with a mental health disabil-
ity, or 

	

1990, c. 45, 	(2) The definition "practitioner" in sec- s. 18 
tion 1 of Part II of Schedule V to the Act is 
replaced by the following: 

"practitioner", in respect of a supply of opto-
metric, chiropractic, physiotherapy, chiro-
podic, podiatric, audiological, occupation-
al therapy, psychological or dietetic ser-
vices, means a person who 

(a) practises the profession of optometry, 
chiropractic, physiotherapy, chiropody, 
podiatry, audiology, occupational filera-
py, psychology or dietetics, as the case 
may be, 

(b) where the person is required to be 
licensed or otherwise certified to practise 
the profession in the province in"which 
the service is supplied, is so licensed or 
certified, 

(c) where the person is not required to be 
licensed or otherwise certified to practise 
the profession in that province, has the 
qualifications equivalent to those neces-
sary to be so licensed or otherwise 
certified in another province, and 

(d) in respect of the supply of psychologi-
cal services, is registered in the Canadian 
Register of Health Service Providers in 
Psychology. 
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1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, c. 45, 
s.18  

(3) Subsection (2) is deemed to have come 
into force on January 1, 1997 except that, in 
relation to supplies made on or after that 
day and before 1998, the portion of the 
definition "practitioner" in section 1 of 
Part II of Schedule V to the Act, as enacted 
by subsection (2), before paragraph (b) 
shall be read as follows: 
"practitioner", in respect of a supply of opto-

metric, chiropractic, physiotherapy, chiro-
poclic, podiatric, osteopathic, audiological, 
speech therapy, occupational therapy, psy-
chological or dietetic services, means a per-
son who 

(a) practises the profession of optometry, 
chiropractic, physiotherapy, chiropody, 
podiatry, osteopathy, audiology, speech 
therapy, occupational therapy, psycholo-
gy or dietetics, as the case may be, 

4. A supply of an ambulance service made 
by a person who carries on the business of 
supplying ambulance services, but not includ-
ing an air ambulance service included in 
section 15 of Part VII of Schedule VI. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

93.1(1) The portion of section 6 of Part II 
of Schedule V to the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

6. A supply of a nursing service rendered by 
a registered nurse, a registered nursing assis-
tant, a licensed or registered practical nurse or 
a registered psychiatric nurse, where 

(3) Le paragraphe (2) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. Toutefois, en ce 
qui a trait aux fournitures effectuées en 
1997, le passage de la définition de « prati-
cien » à l'article 1 de la partie II de l'annexe 
V de la même loi, édictée par le paragraphe 
(2), précédant l'alinéa b) est remplacé par 
ce qui suit : 

« praticien » Quant à la fourniture de services 
d'optométrie, de chiropraxie, de physiothé-
rapie, de chiropodie, de podiatrie, d'ostéo-
pathie, d'audiologie, d'orthophonie, d'er-
gothérapie, de psychologie ou de diététi-
que, personne qui répond aux conditions 
suivantes : 

a) elle exerce l'optométrie, la chiro-
praxie, la physiothérapie, la chiropodie, 
la podiatrie, l'ostéopathie, l'audiologie, 
l'orthophonie, l'ergothérapie, la psycho-
logie ou la diététique, selon le cas; 

93. (1) L'article 4 de la partie II de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

4. La fourniture de services d'ambulance 
par une personne dont l'entreprise consiste à 
fournir de tels , services, à l'exception des 
services d'ambulance aérienne inclus à l'arti-
cle 15 de la partie VII de l'annexe VI. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

93.1 (1) L'article 6 de la partie II de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

6. La fourniture de services de soins rendus 
par un infirmier ou une infirmière autorisé, un 
infirmier ou une infirmière auxiliaire autorisé, 
un infirmier ou une infirmière titulaire de 
permis ou autorisé exerçant à titre privé ou un 
infirmier ou une infirmière psychiatrique 
autorisé, dispensés à un particulier dans un 
établissement de santé ou à domicilé ou 
constituant des soins privés ou une fourniture 
effectuée au profit d'un organisme du secteur 
public. 

1990, c. 45, 	93. (1) Section 4 of Part II of Schedule V 
s. 18 to the Act is replaced by the following: 

1990, ch. 45, 
art, 18 
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(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1996. 

1990,  C. 45, 	96. (1) Section 12 of Part II of Schedule V 
18 

to the Act is repealed. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1997. 

1996,  C. 11,- 	97.(1) The definition "vocational school" 
s. 96 

in section 1 of Part III of Schedule V to the 
Act is replaced by the following: 

"vocational school" means an organization 
that is established and operated primarily to 
provide students with correspondence 
courses, or instruction in courses, that de-
velop or enhance students' occupational 
skills. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on January 1, 1994 except that, 
with respect to supplies made before 1997, 
the portion of section 6 of Part II of 
Schedule V to the Act before paragraph (a), 
as enacted by subsection (1), shall be read 
without reference to "or a registered psy-
chiatrie nurse". 

	

1990, C. 45, 	94. (1) Paragraph (f) of section 7 of Part 
s. 18 

H of Schedule V to the Act is repealed. 

	

1990,  C. 45, 	(2) Paragraph (h) of section 7 of Part II of 
s. 18 

Schedule V to the Act is repealed. 

(3) Subsections (1) and (2) apply to 
supplies made after 1997. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1994. Toutefois, en ce 
qui concerne les fournitures effectuées 
avant 1997, il n'est pas tenu compte du 
passage « ou un infirmier ou une infirmière 
psychiatrique autorisé » à l'article 6 de la 
partie II de l'annexe V de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1). 

94. (1)  L'alinéa J)  de l'article 7 de la partie 
II de l'annexe V de la même loi est abrogé. 

(2) L'alinéa h) de l'article 7 de la partie II 
de l'annexe V de la même loi est abrogé. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux fournitures effectuées après 
1997. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

95. (1) Part II of Schedule V to the Act is 
amended by adding the following after 
section 7: 

7.1 A supply of a dietetic service made by 
a practitioner of the service where the service 
is rendered to an individual or the supply is 
made to a public sector body or to the 'operator 
of a health care facility. 

(2) Subsection (1) applies in relation to 
supplies made after 1996. 

95. (1) La partie II de l'annexe y de la 
même loi est modifiée par adjonction, après 
l'article 7, de ce qui suit : 

7.1 La fourniture d'un service de diététique 
effectuée par un praticien de la diététique, si 
le service est .  rendu à un particulier ou la 
fourniture, effectuée au profit d'un organisme 
du secteur publié ou de l'exploitant d'un 
établissement de santé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées aprèS 1996. 

96. (1) L'article 12 de la partie II de 
l'annexe V de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après 1997. 

97. (1) La définition de « école de forma-
tion professionnelle », à l'article 1 de la 
partie III de l'annexe V dé la même loi, est 
remplacée par ce qui suit : 
« école de formation professionnelle » Insti-

tution établie et administrée principalement 
pour offrir des cours par correspondance ou 
des cours de formation qui permettent à 
l'étudiant d'acquérir ou d'améliorer une 
compétence professionnelle. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique en ce qui 
a trait aux fournitures effectuées après 
1996. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1996, ch. 11, 
art. 96 
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1993,  C. 27, 	99. (1) Paragraph 8(c) of Part III of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(c) the supplier is a non-profit organization 
or a public institution. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1996. 

100. (1) Section 13 of Part III of Schedule 
V to the Act is replaced by the following: 

13. A supply of a meal to a student enrolled 
at a university or public college where the 
meal is provided under a plan that is for a 
period of not less than one month and under 
which the student purchases from the supplier 
for a single consideration only the right to 
receive at a restaurant or cafeteria at the 
university or college not less than 10 meals 
weekly throughout the period. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which all of the consideration becomes due 
after June 1996 or is paid after June 1996 
without having become due. 

1993, c. 27, 	 101. Section 2 of Part IV of Schedule V to 
s. 162(1) 

the Act is replaced by the following: 

s. 159(1) 

1990, c. 45, 	98. (1) Section 3 of Part III of Schedule V 
s. 18 

to the Act is replaced by the following: 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1993, ch. 27, 
par. 159(1) 

1993, ch. 27, 
par. 162(1) 

3. A supply of food or beverages (other than 
food or beverages prescribed for the purposes 
of section 12 and food or beverages supplied 
through a vending machine), services or 
admissions made by a school authority pri-
marily to elementary or secondary school 
students during the course of extra-curricular 
activities organized under the authority and 
responsibility of the school authority. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

98. (1) L'article 3 de la partie III de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

3. La fourniture d'aliments ou de boissons 
(sauf ceux visés par règlement pour l'applica-
tion de l'article 12 ou fournis au moyen d'un 
distributeur automatique), de services ou de 
droits d'entrée effectuée par une administra-
tion scolaire principalement au profit d'élèves 
du primaire ou du secondaire dans le cadre 
d'activités parascolaires qu'elle a autorisées 
et dont elle a la responsabilité. , 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

99. (1) L'alinéa 8c) de la partie III de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

c) le fournisseur est un organisme à but non 
lucratif ou une institution publique. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après 1996. 

100. (1) L'article 13 de la partie III de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

13. La fourniture d'un repas à un étudiant 
inscrit à une université ou un collège public, 
.dans le cadre d'un régime d'une durée d'au 
moins un mois qui prévoit uniquement l'achat 
par l'étudiant du fournisseur, pour une 'contre-
partie unique, du droit de prendre au moins dix 
repas par semaine tout au long de la période 
dans un restaurant ou une Cafétéria situé à 
l'université ou au collège. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie dévient 
due après juin 1996 ou est payée après juin 
1996 sans qu'elle soit devenue due. 

101. L'article 2 de la partie IV de l'annexe 
V de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

2. A supply of a service of providing care, 
supervision and a place of residence to 
children, underprivileged individuals or indi-
viduals with a disability in an establishment 
operated by the supplier for the purpose of 
providing such service. 

2. La fourniture de services qui consistent à 
assurer la garde et la surveillance d'enfants ou 
de personnes handicapées ou défavorisées, et 
à leur offrir un lieu de résidence, dans un 
établissement exploité à cette fin par le 
fournisseur. 
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102. (1) Schedule V to the Act is amended 
by adding the following after Part V: 

102. (1) L'annexe, V de la même loi est 
modifiée par adjonction, après la partie V, 
de ce qui suit : 

PART V.1 

SUPPLIES BY CHARITIES 

PARTIE V.1 

FOURNITURES PAR LES ORGANISMES 
DE BIENFAISANCE 

1. A supply made by a charity of any 
property or service, but not including a supply 
of 

(a) property or a service included in Sched-
ule VI; 

(b) property or a service where the suppl3i is 
deemed under Part IX (other than section 
187) of the Act to have been made by the 
charity; 

(c) personal property (other than property 
that was acquired, manufactured or pro-
duced by the charity for the purpose of 
making a supply by way of sale of the 
property) where, immediately before the 
time tax would be payable in respect of the 
supply if it were a taxable supply, the 
property was used (otherwise than in mak-
ing the supply) in commercial activities of 

• the charity or, in the case of capital property, 
primarily in such activities; 

(d) tangible persona] property that was 
acquired, manufactured or produced by the 
charity for the purpose of making a supply 
of the property and was neither donated to 
the charity nor used by another person 
before its acquisition by the charity, or any 
service supplied by the charity in respect of 
such property, other than such property or 
such a service supplied by the charity under 
a contract for catering; 

(e) an admission in respect of a place of 
amusement unless the maximum, consider-
ation for a supply by the charity of such an 
admission does not exceed one dollar; 

(f) a service involving, or a membership or 
other right entitling a person to, supervision 
or instruction in any recreational or athletic 
activity except where 

(i) it could reasonably be expected, given 
the nature of the activity or the degree of 
relevant skill or ability required for 

1. La fourniture de biens ou de services par 
un organisme de bienfaisance, à l'exclusion 
des fournitures suivantes : 

a) la fourniture d'un bien ou d'un service 
incluse à l'annexe VI; 

b) la fourniture d'un bien ou d'un service 
qui, aux termes de la partie IX de la loi, 
compte non tenu de l'article 187, est 
réputée effectuée par l'organisme; 

c) la fourniture d'un bien meuble (sauf un 
bien que l'organisme a acquis, fabriqué ou 
produit en vue de le fournir par vente) qui, 
immédiatement avant le moment où la taxe 
serait payable relativement à la fourniture 
s'il s'agissait d'une fourniture taxable, était 
utilisé (autrement que pour effectuer là 
fourniture) • dans le cadre des activités 
commerciales de l'organisme ou, si le bien 
est une immobilisation, principalement 
dans ce cadre; 

d) la fourniture d'un bien meuble corporel 
que l'organisme a acquis, fabriqué ou 
produit en vue de le fournir et qui n'a pas été 
donné à l'organisme ni utilisé par une autre 
personne avant son acquisition par l'orga-
nisme, ou la fourniture d'un service par 
l'organisme relativement à un tel bien, à 
l'exception d'un tel bien ou service que 
l'organisme a' fourni en exécution d'un 
contrat pour des services de traiteur; 

e) la fourniture d'un droit d'entrée dans un 
lieu de divertissement, sauf si la contrepar-
tie maximale d'une telle fourniture ne 
dépasse pas un dollar; 

A la fourniture d'un service de supervision 
ou d'enseignement dans le cadre d'une 
activité récréative ou sportive, ou un droit 
d'adhésion ou .autre droit permettant à une 
personne de bénéficier d'un tel service, sauf 
si, selon le cas : 
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participation in it, that such services, 
memberships or rights supplied by the 
charity would be provided primarily to 
children 14 years of age or under and the 
services are not supplied as part of, the 
membership is not in, or the right is not 
in respect of, a program involving over-
night supervision throughout a substan-
tial portion of the program, or 

(ii) such services, memberships or rights 
suppliect by the charity are intended to be 
provided primarily to individuals who 
are underprivileged or who have a dis-
ability;•  

(g) a membership (other than a membership 
described in subparagraph (f)(i) or (ii)) 
where the membership 

(i) entitles the member 

(A) to an admission in respect of a 
place of amusement the supply of 
which, were it made separately from 
the supply of the membership, would 
be a taxable supply, or 

(B) to a discount on the value of 
consideration for a supply of such an 
admission;  or 

(ii) includes a right to participate in a 
recreational or athletic activity, or use 
facilities, at a place of amusement, 

except where the value of the admission, 
discount .or right is insignificant in relation 
to the consideration for the membership; 

(h) services of performing artists in a 
performance where the supply is made to a 
person who makes taxable supplies of 
admissions in respect of the performance; 

(i) a right, other than an admission, to play 
or participate in a game of chance where the 
charity is a prescribed person or the game is 
a prescribed garne of chance; 

(D a residential complex, or an interest 
therein, where the supply is made by way of 
sale; 

(k) real property -where the supply is made 
by way of sale to an individual or a personal 
trust, other than a supply of real property on 

(i) il est raisonnable de s'attendre, comp-
te tenu de la nature de l'activité ou du 
niveau d'aptitude ou de capacité néces-
saire pour y participer, que ces services, 
droits d'adhésion ou autres droits fournis 
par l'organisme soient offerts principale-
ment à des enfants de 14 ans et moins et 
qu'ils ne fassent pas partie ni ne se 
rapportent à un programme qui, en 
grande partie, comporte une surveillance 
de nuit, 

(ii) ces services, droits d'adhésion ou 
autres droits fournis par l'organisme 
s'adressent principalement aux person-
nes défavorisées ou handicapées; 

g) la fourniture d'un droit d'adhésion (sauf 
celui visé aux sous-alinéas  j(i) ou (ii)) qui, 
selon le cas : 

(i) confère au membre : 

(A) soit le droit d'entrée dans un lieu 
de divertissement dont la fourniture, si 
elle était effectuée séparément de la 
fourniture du droit d'adhésion, serait 
une fourniture taxable, 

(B) soit le droit à un rabais sur la valeur 
de la contrepartie de la fourniture du 
droit d'entrée visé à la division (A), 

(ii) comprend le droit de prendre part à 
une activité récréative ou sportive dans 
un lieu de divertissement ou d'y utiliser 
les installations; 

sauf si la valeur du droit d'entrée, du rabais 
ou du droit est négligeable par rapport à la 
contrepartie du droit d'adhésion; 

h) la fourniture de services d'artistes-exécu-
tants d'un spectacle, dont l'acquéreur est la 
personne qui effectue des fournitures taxa-
bles de droits d'entrée au spectacle; 

i) la fourniture du droit (sauf le droit 
d'entrée) de jouer à un jeu de hasard ou d'y 
participer, si l'organisme ou le jeu est visé 
par règlement; 

j) la fourniture par vente d'un immeuble 
d'habitation ou d'un droit dans un tel 
immeuble; 
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which is situated a structure that was used 
by the charity as an office or in the course 
•of commercial activities or of making 

• exempt supplies; 

(1) real property where, immediately before 
the time tax would be payable in respect of 
the supply if it were a taxable supply, the 
property was used (otherwise than in mak-
ing the supply) primarily in commercial 
activities of the charity; or 

(ni) real property in respect of which an 
election under section 211 of the Act is in 
effect at the time tax would become payable 
in respect of the supply if it were a taxable 
supply. 

2. A supply made by a charity of an 
admission to a fund-raising dinner, ball, 
concert, show or like fund-raising event where 
part of the consideration for the supply may 
reasonably be regarded as an amount that is 
donated to the charity and in respect of which 
a receipt refened to in subsection 110.1(2) or 
118.1(2) of the Income Tax Act may be issued 
or could be issued if the recipient of the supply 
were an individual. 

3. A supply by way of sale of personal 
property or a service made by a charity in the 
course of a fund-raising activity of the charity, 
but not including 

(a) a supply of any property or service 
where 

(i) the charity makes supplies of such 
property or services in the course of that 
activity, or 

(ii) the agreement for the supply entitles 
the recipient to receive from the charity 
property or services, 

on a regular or continuous basis throughout 
the year or a significant portion of the year; 

(b) a supply of property or a service 
included in paragraph 1 (a), (b), (c) or (i); or 

k) la fourniture par vente d'un immeuble à 
un particulier ou une fiducie personnelle, à 
l'exception de la fourniture d'un immeuble 
sur lequel se trouve une construction que 
l'organisme utilise comme bureau ou dans 
le cadre d'activités commerciales ou pour 
la réalisation de fournitures exonérées; 

1) la fourniture d'un immeuble qui, immé-
diatement avant le moment où la taxe serait 
payable relativement à la fourniture s'il 
s'agissait d'une fourniture taxable, était 
utilisé (autrement que pour effectuer la 
fourniture) principalement dans le cadre 
des activités commerciales de l'organisme; 

ni) la fourniture d'un immeuble pour lequel 
le choix prévu à l'article 211 de la loi est en 
vigueur au moment où la taxe deviendrait 
payable relativement à la fourniture s'il 
s'agissait d'une fourniture taxable. 

2. La fourniture, effectuée par un organisme 
de bienfaisance, d'un droit d'entrée à une 
activité de financement — dîner, bal, concert, 
spectacle ou activité semblable — dans le cas 
où il est raisonnable de considérer une partie 
de la contrepartie comme un don à l'organis-
me relativement auquel un reçu visé aux 
paragraphes 110.1(2) ou 118.1(2) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu peut être délivré, ou 
pourrait l'être si l'acquéreur de la fourniture 
était un particulier. 

3. La fourniture par vente d'un bien meuble 
ou d'un service effectuée par un organisme de 
bienfaisance dans le cadre de ses activités de 
financement, à l'exclusion des fournitures 
suivantes : 

a) la fourniture d'un bien ou d'un service, 
dans le cas où : 

(i) l'organisme fournit de tels biens ou 
services dans le cadre de ces activités de 
façon régulière ou continue tout au long 
de l'année ou d'une bonne partie de 
l'année, 

(ii) aux termes de la convention portant 
sur la fourniture, l'acquéreur peut rece-
voir des biens ou des services de l'orga-
nisme de façon régulière ou continue tout 
au long de l'année ou d'une bonne partie 
de l'année; 
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(c) a supply of an admission in respect of a 
place of amusement at which the principal 
activity is the placing of bets or the playing 
of games of chance. 

4. A supply made by a charity of food or 
beverages to seniors, underprivileged individ-
uals or individuals with a disability under a 
program established and operated for the 
purpose of providing prepared food to such 
individuals in their places of residence and 
any supply of food or beverages made to the 
charity for the purpose of the program. 

5. A supply made by a charity of any 
property or service where all or substantially 
all of the supplies of the property or service by 
the charity are made for no consideration, but 
not including a supply of blood or blood 
derivatives. 

.• 5.1 A supply, by way of sale made by a 
charity .tà recipient of tangible persona] 
property (other than capital property of thé 
charity), or of a service purchased by the 
charity for the purpose of making a supply .by 
way of sale of the service, where the„ total 
charge ,for the supply is thé uàual Charge by the 
charity for suçh supplies:to such recipients and 

(a) if the charity does hot charge the 
recipient any amount as tax in respect of the 
supPlY, the total chargé for the supPly does 
not, and could not reasonably be expected 
to, éxeeed the direct cost of thé' supply; and 

(b) if the charity charges the reçipient an 
amdtint as tàx in respect of the supply, the 
conSideration for the suppl .), does not, and 
could not réasonabiy' be exPected to, équal 
or ,exceed the direct cost of , the Supply 
determined . withoût reference 'to" tax im-
posed under this Part. 	• 

6. A supply made by a charity of an 
admission in respect of a place of amusement 
at which the principal activity is the placing of 
bets or the playing of gaines of chance, where  

b) la' fourniture d'un bien ou d'un , service 
inclus aux alinéas 1 a),h), c) Ou i); 

c) la fourniture d'un droit d'entrée' dans un 
lieu de divertissement où l'activité princi-
pale consiste' à jouer à des jeux de hasard ou 
à parier. 

• 
4. 'Laj  fourniture 'par un , organisme de 

bienfaisance d'aliments ou de boissons aux 
aînés ou aux personnes défalvorisées ou handi-
capées dans le cadre d'un programme mis sur 
pied.et administré afin de leur offrir à domicile 
des aliments préparés, ainsi que la fourniture 
d'aliments ou de boissons effectuée au profit 
de l'organisme dans le cadre du programme. 

5.. La fourniture par un organisme de 
bienfaisance de biens ou de services, sauf 1a 
fourniture de sang ou' de dérivés du 'Sang, si 1a 
'totalité, on .presque, des fôiunitureS de tels 
biens ou services sont effectuées à titre gratuit. 

5.1 La fourniturepar vente, effectuée par un 
organisme de bienfaisance au profit 'd'un 
acquéreur, d'un bien meuble 'corporel (sauf 
une immobilisation de l'organisme), ou d'un 
service que l'organisme a acheté en vue de le 
fournir par vente, dans le cas où le prix total de 
la fourniture' est le prix habituel que l'organis-
me demande à ce type d'acquéreur poûr ce 
type de fourniture et où : 

ei) si l'organisme ne demande pas à l'acqué-
reur un montant au titre de la taxe relative 
à la fourniture, lè prix total de la fourniture 
ne dépasse pas son coût: direct et il n'est pas 
raisonnable de s'attendre à ce qu'il le 
dépasse; 

b) si l'organisme demande à l'acquéreur un 
montant au titre de la taxe relative à la 
fourniture, la contrepartie de fourniture 
n'est pas égale à son coût direct, déterminé 
compte non tenu de la taxe imposée , par la 
présente partie, ni n'y est supérieur, et il 
n'est pas raisonnable de s'attendre à ce qu'il 
le soit: 

'6. La fourniture par un organisme de 
bienfaisance du droit d'entrée dans lieu de 
divertissement où l'activité principale consis-
te à jouer à des jeux de hasard ou à parier, si, 
à la fois : 
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1990, c. 45, 	103. (1) The definition "direct cost" in 
section 1 of Part VI of Schedule V to the Act 
is repealed. 

1990, c. 45, 	 (2) Subparagraph (b)(ii) of the definition 
s. 18 

"transit authority" in section 1 of Part VI 
of Schedule V to the English version of the 
Act is replaced by the following: 

(ii) is established and operated for the 
purpose of providing public passenger 
transportation services to individuals 
with a disability. 

(3) Section 1 of Part VI of Schedule V to 
the Act is amended by adding the following 
in alphabetical order: 

"public sector body" does not include a char-
ity; 

"public service body" does not include a 
charity; 

"registered party" means a party (including 
any regional or local association of the 
party), a candidate or a referendum com-
mittee govemed by an Act of Parliament or 
a law of a province that imposes require-
ments relating to election finances or refer-
endum eXpenses; 

s. 18 

(a) the administrative function and other 
functions performed in operating the game 
and taking the bets are performed exclu-
sively by volunteers; and 

(b) in the case of a bingo or casino, the game 
is not conducted in premises or at a place, 
including any temporary structure, that is 
used primarily for the purposes of conduct-
ing gambling activities. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which consideration becomes due after 
1996 or is paid after 1996 without having 
become due except that, in relation to 
supplies made by a charity of admissions to 
a dinner, ball, concert, show or like event 
for which the charity has‘ supplied admis-
sions before 1997, Schedule V to the Act 
applies as if this Act were not enacted. 

a) seuls des bénévoles accomplissent les 
tâches administratives et autres qui inter-
viennent dans le déroulement du jeu et la 
prise de paris; 

b) s'il s'agit d'un bingo ou d'un casino, le 
jeu n'a pas lieu dans un endroit, y compris 
une construction temporaire, qui sert prin-
cipalement à tenir des jeux d'argent. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après 1996 ou est 
payée après 1996 sans qu'elle soit devenue 
due. Toutefois, en ce qui a trait aux fourni-
tures par un organisme de bienfaisance de 
droits d'entrée à un dîner, un bal, un 
concert, un spectacle ou une activité sem-
blable pour lesquels l'organisme a fourni 
des droits d'entrée avant 1997, l'annexe V 
de la même loi s'applique comme si la 
présente loi n'était pas édictée. 

103. (1) La définition de « coût direct », à 
l'article 1 de la partie VI de l'annexe V de 
la même loi, est abrogée. 

(2) Le sous-alinéa b)(ii) de la définition de 
"transit authority", à l'article 1 de la partie 
VI de l'annexe V de la version anglaise de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

(ii) is established and operated for the 
purpose of providing public passenger 
transportation services to individuals 
with a disability. 

(3) L'article 1 de la partie VI de l'annexe 
V de la Même loi est modifié par adjonction, 
selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 
« organisme de services publics » Ne sont pas 

des organismes de services publics les orga-
nismes de bienfaisance. 

« organisme du secteur public » Ne sont pas 
des organismes du secteur public les orga-
nismes de bienfaisance. 

« parti enregistré » Parti (y compris ses asso-
ciations régionales et locales), comité réfé-
rendaire ou candidat assujettis à une loi fé-
dérale ou provinciale qui régit les dépenses 
électorales ou référendaires. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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1990, c. 45, 
s. 18; 1994, 
c. 9, s. 28 

(4) Subsection (1) and the definitions 
"public sector body" and "public service 
body" in section 1 of Part VI of Schedule V 
to the Act, as enacted by subsection (3), are 
deemed to have come into force on January 
1, 1997 except that the latter definitions also 
apply in relation to any supply made before 
that day by a person who is on that day a 
charity as defined on that day where 
consideration for the supply becomes due 
on or , after ,  that day or is paid on or after 
that day without having become due. 

(5) The definition "registered party" in 
section 1 of Part VI of Schedule V to the Act, 
as enacted by subsection (3), is deemed to 
have come into force on April 23, 1996 and 
also applies in relation to any supply made 
before that day for which consideration 
becomes due on or after that day or is paid 
on or after that day without having become 
due. 

2. A supply made by a public institution of 
any personal property or a service, but not 
including a supply of 

(2) Paragraphs 2(b) to (e) of Part VI of 
Schedule V to the Act are replaced by the 
following: 

(b) property or a service the supply of which 
is deemed under Part IX of the Act to have 
been made by the institution; 

(c) property (other than capital property of 
the institution or property that was ac-
quired, manufactured or , produced by the 
institution for the purpose of making a 
supply of the property) where, immediately 
before the time tax would be payable in 
respect of the supply if it were a taxable 
supply, the property was used (otherwise 
than in making the supply) in commercial 
activities of the institution; 

(4) Le paragraphe (1) et les définitions de 
« organisme de services publics » et «orga-
nisme du secteur public » à l'article 1 de la 
partie VI de l'annexe V de la même loi, 
édictées par le paragraphe (3), sont réputés 
entrés en vigueur le ler janvier 1997. 
Toutefois, ces définitions s'appliquent éga-
lement en ce qui a trait aux fournitures 
qu'effectue avant le ler janvier 1997 la 
personne qui, à cette date, est un organisme 
de bienfaisance, au sens où cette expression 
s'entend à cette date, si la contrepartie, 
même partielle, des fournitures devient due 
à cette date ou postérieurement ou est payée 
à cette date ou postérieurement sans qu'elle 
soit devenue due. 

(5) La définition de « parti enregistré » à 
l'article 1 de la partie VI de l'annexe y de 
.1a même loi, édictée par le paragraphe (3), 
est réputée entrée en vigueur le 23 avril 
1996; elle s'applique également en cé qui a 
trait aux fournitures éffectuées avant cette 
date et dont la contrepartie, même partiel-
le, devient dite à cette date ou postérieure-
ment ou est payée à cette daté ou postérieu-
rement sans qu'elle soit devenue due. 

104. (1) Le passage de l'article 2 de la 
partie VI de l'annexe V de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

2. La fourniture de biens meubles ou de 
services par 'une institution publique, sauf la 
fourniture : 

(2), Les alinéas 2b) à e) de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

b) du bien ou du service qui, aux termes de 
la partie IX de la loi, est réputé fourni par 
l'institution; 

c) du bien, sauf une immobilisation de 
l'institution ou un bien qu'elle a acquis, 
fabriqué ou produit en vue de le fournir, qui, 
immédiatement avant le moment où la taxe 
serait payable relativement à la fourniture 
s'il s'agissait d'une fourniture taxable, était 
utilisé (autrement que pour effectuer la 
fourniture) dans le cadre des activités 
commerciales de l'institution; 

1990,  C. 45, 	104. (1) The portion of section 2 of Part VI 
s. 18 

of Schedule V to the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1994, 
ch. 9, art. 28 
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(d) capital property of the institution where, 
immeçliately before the time tax would be 
payable in respect of the supply if it were a 
taxable supply, the property was used 
(otherwise than, in making the supply) 
primarily in commercial aetivities of the 
institution;' . 

(e)' tangible property that was acquired, 
, manufactured or produced by the institution 

for the purpose of making a supply of the 
property and was neither donàted tô the 
institution' rior uséd : . by atiother person 

:before its acquisition bY the institution, or 
any service Supplied by the institution in 
respect of such property, other than such 
property or ,such a service supplied by the 
institution under a contract for catering; 

1990, C. 45, 	 (3) Paragraph 2(g) of Part VI of Schedule 
s. 18 

V to the Act is rePlaced by thefollowing: 	- 

(g) property or a service made by the 
institution unçler a contract for catering for 
an event or occasion spensored  or_ arranged 
by another person who contracts with the 
institution for çatering; 

(4) Subsections (1) to (3) applY to supplies 
for , which consideration becomes due after , 

1996 or iS paid after 1996 without having 
become due. 

1990,  C. 45, 	 105. (1) Section 3 of Part VI of Schedule 
s. 18; 1993, c. 
27, s. 165(1) 	V to the Act is replaced by the following: 

3. A supply,  made by a public institution of 
an.  admission to a fund-raising dinner, ball, 
concert, show or like fund-raising event where 
part of the consideration for the supply may 
reasonably be regarded as an amount that is 
donated to the institution and in respect of 
which a receipt referred to in subsection 
110.1(2) or 118.1(2) of the bicorne Tax Act 
may be issued or could be issued if .the 
recipient of the supply were an individual. 

3.1. A supply by way of sale of persona] 
property or a service made by a public 
institution in the ,course of a fund-raising 
activity of the institution, but not including 

d) de l'immobilisation de l'institution qui, 
immédiatement avant le moment où la taxe 
serait payable relativement à la fourniture 
s'il s'agissait d'une fourniture taxable, était 
utilisée (autrement que pour effectuer la 
fourniture) principalement dans le cadre 
des activités commerciales de l'institution; 

e) du bien corporel que l'institution ac-
quiert, fabrique ou produit en vue de le 
fournir et qui n'a•pas été donné à l'institu-
lion ni utilisé par une autre personne avant 
son acquisition par l'institution, ou du 
service que l'institution fournit relative-
ment au bien, à l'exception d'un tel bien ou 
service que l'institution fournit en exécu-
tion d'un contrat pour des services de 
traiteur; 

(3) L'alinéa 2g) de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est reMplacé par 
ce qui suit : 

g) du bien ou du service par l'institution en 
exécution d'un contrat pour des services de 
traiteur lors d'un événement commandité 
ou organisé par l'autre partie contractante; 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après 1996 ou est 
payée après 1996 sans qu'elle soit devenue 
due. 

105. (1) L'article 3 de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

3. La fourniture, effectuée par une institu-
tion publique, d'un droit d'entrée à une 
activité de financement — dîner, bal, concert, 
spectacle ou activité semblable — dans le cas 
où il est raisonnable de considérer une partie 
de la contrepartie comme un don à .l'institu-
tion relativement auquel un reçu visé aux 
paragraphes 110.1(2) ou 118.1(2) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu peut être délivré, ou 
pourrait l'être si l'acquéreur de la fourniture 
était un particulier. 

3.1 La fourniture par vente d'un bien 
meuble ou d'un service effectuée par unè 
institution publique dans le cadre de ses 
activités de financement, à l'exclusion des 
fournitures suivantes : 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch, 27, par. 
165(1) 



1993, c. 27, 	106. (1) Section 5.1 of Part VI of Schedule 
s. 166(1) V to the Act is replaced by the following: 

Schedule V to the Act is replaced by the 
follovving: 

(a) by a public institution or non-profit 
organization (other than a prescribed per-
son); or 

1990, c. 45, 	 107. (1) Paragraph 5.2(a) of Part VI of 
s. 18 
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(a) a supply of any property or service 
where 

(i) the institution makes supplies of such 
property or services in the, course of that 
activity, or 

(ii) the agreement for the supply entitles 
the recipient to receive from the institu-
tion property or services, 

on a regular or continuous basis throughout 
•  the year or a significant portion of the year; 

(b) a supply of property or a service 
included in paragraph 2(a), (b); (c), (d) or 
(k); or 

(c) a supply of an admission in respect of a 
place of amusement at which the principal 
activity is the placing of bets or the playing 
of games of chance. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which consideration becomes due after 
1996 or is paid after 1996 without having 
become due except that it does not apply to 
supplies of admissions to a dinner, ball,•
concert, show or like event for which 
admissions have been supplied before 1997. 

5.1 A supply made by a public institution or 
non-profit organization (other than a pre-
scribed person) of a right, other than an 
admission, to play or participate in a game of 
chance (other than a prescribed game of 
chance). 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which consideration becomes due after 
1996 or is paid after 1996 without having 
become due.  

a)_ la fourniture d'un bien ou d'un service, 
dans le cas où : 

(i) l'institution fournit de tels biens ou 
services dans le cadre de ces activités de 
façon régulière ou continue tout au long 
de l'année ou d'une bonne partie de 
1 ' année, 

(ii) aux termes de la convention portant 
sur la fourniture, l'acquéreur peut rece-
voir des biens ou des services de l'institu-
tion de façon régulière ou continue tout 
au long de l'année ou d'une bonne partie 
de l'année; 

b) la fourniture d'un bien ou d'un service 
inclus aux alinéas 2a), b), c), d) ou k); 

c) la fourniture d'un droit d'entrée dans un 
lieu de divertissement où l'activité princi-
pale consiste à jouer à des jeux de hasard ou 
à parier.  • 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après 1996 ou est 
payée après 1996 sans qu'elle soit devenue 
due. Toutefois, il ne s'applique pas aux 
fournitures de droits d'entrée à un dîner, un 
bal, un concert, un spectacle ou une activité 
semblable pour lesquels des droits d'entrée 
ont été fournis avant 1997. 

106. (1) L'article 5.1 de la partie VI de 
l'annexe V dé la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

5.1 La fourniture, effectuée par une institu-
tion publique ou un organisme à but non 
lucratif, du droit (à l'exclusion du droit 
d'entrée) de jouer à un jeu de hasard ou d'y 
participer, sauf si la personne ou le jeu est visé 
par règlement. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après 1996 ou est 
payée après 1996 sans qu'elle soit devenue 
due. 

107. (1) L'alinéa 5.2a) de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

a) par une institution publique ou un 
organisme à but non lucratif, sauf une 
personne visée par règlement; 

1993, ch. 27, 
par. 166(1) 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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1990, c. 45, 
s. 18; 1993, c. 
27,s. 167(1) 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which consideration becomes due à'fter 
1996 or is paid after 1996 without having 
become due. 

108. (1) Sections 6 to 8 of Part VI of 
Schedule V to the Act are replaced by the 
following: 

6. A supply by way of sale made by a public 
service body to a recipient of tangible personal 
property (other than capital property of the 
body), or of a service purchased by the body 
for the purpose of making a supply by way of 
sale of the service, where the total charge for 
the supply is the usual charge by the body for 
such supplies to such recipients and 

(a) if the body does not charge the recipient 
any amount as tax in respect of the supply, 
the total charge for the supply does not, or 
could not reasonably be expected to, exceed 
the direct cost of the supply; and 

(b) if the body charges the recipient an 
amount as tax in respect of the supply, the 
consideration for the supply does not, or 
could not reasonably be expected to, equal 
or exceed the direct cost of the supply 
determined without reference to tax im-
posed under this Part. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which all of the consideration becomes due 
after 1996 or is paid after 1996 without 
having become due. 

109. (1) Sections 9 and 10 of Part VI of 
Schedule V to the Act are replaced by the 
following: 

9. A supply made by a public sector body of 
an admission in respect of a place of amuse-
ment where the maximum consideration for a 
supply by the body of such an admission does 
not exceed one dollar. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après 1996 ou est 
payée après 1996 sans qu'elle soit devenue 
due. 

108. (1) Les articles 6 à 8 de la partie VI 
de l'annexe V de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

6. La fourniture par vente, effectuée par un 
organisme de services publics au profit d'un 
acquéreur, d'un bien meuble corporel (sauf 
une immobilisation de l'organisme), ou d'un 
service que l'organisme a acheté en vue de le 
fournir par vente, dans le cas où le prix total de 
la fourniture est le prix habituel que l'organis-
me demande à ce type d'acquéreur pour ce 
type de fourniture et où : 

a) si l'organisme ne demande pas à l'acqué-
reur un montant au titre de la taxe relative 
à la fourniture, le prix total de la fourniture 
ne dépasse pas son coût direct et il n'est pas 
raisonnable de s'attendre à ce qu'il le 
dépasse; 

b) si l'organisme demande à l'acquéreur un 
montant au titre de la taxe relative à la 
fourniture, la contrepartie de la fou rniture 
n'est pas égale à son coût direct, déterminé 
compte non tenu de la taxe imposée par la 
présente partie, ni n'y est supérieure, et il 
n'est pas raisonnable de s'attendre à ce 
qu'elle le soit. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie devient 
due après 1996 ou est payée après 1996 sans 
qu'elle soit devènue due. 

109. (1) Les articles 9 et 10 de la partie VI 
de l'annexe V de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

9. La fourniture par un organisme du secteur 
public d'un droit d'entrée dans un lieu de 
divertissement, si la contrepartie maximale 
d'une telle fourniture ne dépasse pas un dollar. • 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 27, par, 
167(1) 

10. A supply made by a public sector body 
of, any property or service where all or 
substantially all of the supplies of the property 
or service by the body are made for no 

10. La fourniture par un organisme du 
secteur public de biens ou services, sauf la 
fourniture de sang ou de dérivés du sang, si la 
totalité, ou presque, des fournitures des biens 



consideration, but not including a supply of 
blood or blood derivatives. 

	

1990, c. 45, 	(2) Section 9 of Part VI of Schédule V to 
s. 18 

the Act, as enacted by subsection (1), 
applies to supplies made after April 23, 
1996. 

(3) Section 10 of Part VI of Schedule V to 
the Act, as enacted by subsection (1), is 
deemed to have çome into force on Decem-
ber 17, 1990 except that, with respect to 
supplies made on or befo're April 23, 1996, 
the reference to "des fournitures des biens 
ou services" in the French version of, that 
section shall be read as a reference to "des 
fournitures de tels biens ou services". 

	

1990, c. 45, 	110. Paragraph 12(b) of Part VI of 
s. 18 Schedule V to the Act is replaced by the 

following: 

(b) the program is provided primarily for 
underprivileged individuals or individuals 
with a disability. 

111. Section 13 of Part VI of Schedule V' 
to the Act is replaced by the following: 

1990, c.45, 
s. 18 

1990,  C. 45, 	112. Section 15 of Part VI of Schedule V 
s. 18 

to the Act is replaced by the following: 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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13. A supply Made by a public sector body 
of board and lodging, or recreational services, 
at a recreational camp or similar place  'unet 
a program or arrangement for providing the 
board and lodging or services ,primarily to 
underprivilegeçl iridividuals or. individuals 
with a disability. ' 

15. A supply made by a public sector body 
of food or beverages to seniors, underprivi-
leged individuals or individuals with a disabil- 

• ity under a program established and operated 
•for the purpose of providing prepared food to 
such individual in their places of résidence 
and any supply of food or beverages made to 
the public sector body for the purpose of the 
program. 

ou services sont effectuées par l'organisme à 
titre gratuit. 

(2) L'article 9 de la partie VI de l'annexe 
V de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1), s'applique aux fournitures effectuées 
après le 23 avril 1996. 

•(3) . L'article 10 de la partie VI de l'annexe 
V ,de la' même loi, édicté par le paragraphe 
(1), est réputé entré en vigueur le 17 
décembre 1990. Toutefois, en ce qui a trait 
aux fournitures effectuées avant le 24 avril 
1996, la mention de « des fournitures des 
biens ou services  » dans la version française 
de cet article vaut mention de « des fourni-
tures de tels biens ou services ». 

110. L'alinéa 12b) de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

b) le programme est offert principalement 
aux personnes défavorisées ou' handica-
pées. 

111. L'article 13 de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

13. La fourniture, effectuée par un organis-
me du secteur public, de services de pension 
et d'hébergement on de loisirs dans un camp 
d'activités récréatives ou un endroit sembla-
ble, dans le cadre d'un programme ou d'un 
accord visant la prestation de tels services, 
principalement au profit de personnes défavo-
risées ou handicapées. 

112. •L'article 15 de la 'partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

15. La fourniture par un organisme du 
secteur public d'aliments ou de boissons aux 
aînés ou aux personnes défavorisées ou handi-
capées dans le cadre d'un programme mis sur 
pied et administré afin de leur offrir à domicile 
des aliments préparés, ainsi que la fourniture 
d'aliments ou de boissons effectuée au profit 
d'un organisme du secteur public dans le cadre 
du programme. 

a 
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1993,  C. 27, 	113. (1) The portion of section 17 of Part 
VI of Schedule V to the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

s. 170(I)(1) 
1993, ch. 27, 
par. 
170(1)(F) 

17. A supply of a membership in a public 
sector body (other than a membership in a club 
the main purpose of which is to provide 
dining, recreational or sporting facilities or in 
a registered party) where each member does 
not receive a benefit by reason of the member-
ship, other than 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996 but does not 
apply to any supply of a membership for 
which the supplier issued an offer in writ-
ing, or an invoice, to the recipient of the 
supply before June 1996. 

113.1 (1) Part VI of Schedule V to the Act 
is amended by adding the following after 
section 18: 

18.1 A supply of a membership in a 
registered party. 

18.2 A supply made by a registered party to 
a person where part of the consideration for 
the supply may reasonably be regarded as an 
amount (in this section referred to as, the 
"amount contributed") that is contributed to 
the registered party and the person can claim 
a deduction or credit in determining tax 
payable by the person under the bicorne Tax 
Act or a similar Act of the legislature of a 
province in réspect of the total of such 
amounts contributed. 

(2) Section 18.1 of Part VI of Schedule V 
to the Act, as enacted by subsection (1), 
applies to supplies made after April 23, 
1996 other than a supply for which the 
supplier issued an offer in writing, or an 
invoice, to the recipient of the supply before 
June 1996. 

(3) Section 18.2 of Part VI of Schedule V 
to the Act, as enacted by subsection (1), 
applies to supplies made after 1996 other 
than supplies of admissions to an event for 
which any admissions are supplied before 
1997. 

113. (1) Le passage de l'article 17 de la 
partie VI de l'annexe V de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

17. La fourniture d'un droit d'adhésion à un 
organisme du secteur public (sauf un droit 
d'adhésion à un club dont l'objet principal 
consiste à permettre l'utilisation d'installa-
tions pour les repas, les loisirs ou les sports ou 
à un parti enregistré) qui ne confère aux 
membres que les avantages suivants, sauf si 
l'organisme a fait un choix selon le présent 
article en la forme déterminée par le ministre 
et contenant les renseignements requis : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996, mais non aux fournitures de droits 
d'adhésion relativement auxquelles le four-
nisseur a remis à l'acquéreur une offre 
écrite, ou une facture, avant juin 1996. 

113.1 (1) La partie VI de l'annexe V de la 
même loi est modifiée par adjonction, après 
l'article 18, de ce qui suit : 

18.1 La fourniture d'un droit d'adhésion à 
un parti enregistré. 

18.2 La fourniture effectuée par un parti 
enregistré, s'il est raisonnable de considérer 
une partie de la contrepartie comme une 
contribution au parti et si l'acquéreur peut 
demander à l'égard du total de telles contribu-
tions une déduction ou un crédit dans le calcul 
de son impôt payable en vertu de la Loi de 
l'impôt sur le revenu ou d'une loi provinciale 
semblable. 

(2) L'article 18.1 de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'applique aux fournitures 
effectuées après le 23 avril 1996, mais non 
aux fournitures relativement auxquelles le 
fournisseur a remis à l'acquéreur une offre 
écrite, ou une facture, avant juin 1996. 

(3) L'article 18.2 de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'applique aux fournitures 
effectuées après 1996, à l'exception des 
fournitures de droits d'entrée à une activité 



115. (1) Sections 21 to 24 of Part VI of 
Schedule V to the Act are replaced by the 
following: 

21. A supply of a municipal service made by 
or on behalf of a government or municipality 
to owners or occupants of real property 
situated in a particular geographic area where 

, (a) the owners or occupants have no option 
but to, receive the service, or 

145 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 23, par. 
173(1), 
174(1) 

1996-97 

1990, c. 45, 
s. 18 

1990, c. 45, 
s. 18; 1993, 
c. 23, 
ss. 173(1), 
174(1) 
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pour laquelle des droits d'entrée ont été 
fournis avant 1997. 

114. (1) L'alinéa 20e) dé la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui  suit: 

e) les services de renseignements ou les 
certificats ou autres documents' concer-
nant: , 

(i) le titre de propriété d'un bien ou les 
droits sur un bien, 

(ii) les charges sur un bien ou une 
évaluation le concernant, 

(iii) le zonage d'un immeuble; 

(2) L'alinéa 20h) de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui  suit: 

h) les services de collecte des ordures, y 
compris les matières recyclables; 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie devient 
due après 1996 ou est payée après 1996 Sans 
qu'elle soit devenue due. 	• 

(4)Le paragraphe (2) eSt réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois, en 
ce qui a trait aux fournitures de services 
rendus avant 1997, l'alinéa 20h) de la partie 
VI de l'annexe V de la même loi, édicté par 
le paragraphe (2), est remplacé par ce qui 
suit: 

h) les services de collecte des ordures, y 
compris les matières.  recyclables, mais à 
l'exclusion des services qui ne font pas 
partie du service usuel de collecte des 
ordures fourni par le gouvernement ou la 
municipalité selon un calendrier régulier; 

115. (1) Les articles 21 à 24 de la partie VI 
de l'annexe V de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

21'. La fourniture d'un service municipal 
effectuée par un gouvernement ou une muni-
cipalité, ou pour leur compte, au profit des 
propriétaires ou occupants d'immeubles si-
tués dans une région géographique donnée si, 
selon le cas : 

114. (1) Paragraph 20(e) of Part VI of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(e) a supply of a service of providing 
information, or of any certificate or other 
document, in respect of 

(i) the title to, or F.ny right or estate in, 
property, 

(ii) any encumbrance or assessment in 
, respect of property, or 

(iii) the zoning of real property; 
1990, c. 45, 	 (2) Paragraph 20(h) of Part VI of Sched- 
s. 18 ule V to the Act is replaced by the following: 

(h) a supply of a service of collecting 
gàrbage", including recSiclable materials, 
and  
(3) Subsection (1) applies to supplies for 

Which all *of the consideration becomes due 
aftér 1996 or is paid after 1996 Without 
having becoine dué. 	' 

(4)Sùbsection (2) is deemed to 'have çome 
into forée -on Décember • 17; 1990, except 
that, . with respect to supplies -of services 
performed before 1997, paragraph '20(h) of 
Part VI of Schedule V.to the Act, as.enacted 
by subsection (2), shall be read as follows: 

(h) a 'supply of a service of collecting 
garbagé; including recyClable rriatériars, 

- but not including a suriply of .a service that 
is hot part 6f the basic garbage  collection 
service' supplied by 'the government Or 

• municipality on a regularly scheduled ba- 
• sis, and 
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(b) the service is supplied because of a 
failure by an owner or occupant to comply 
with an obligation imposed under a law, 

but not including a supply of a service of test-
ing or inspecting any property for the purpose 
of verifying or certifying that the property 
meets particular standards of quality or is suit-
able for consumption, use or supply in a par-
ticular manner. 

21.1 A supply made by a municipality or a 
board, commission or other body established 
by a municipality of a service of 

(a) installing, replacing, repairing or re-
moving street or road signs or barriers, 
street or traffic lights or property similar to 
any of the foregoing; 

(b) removing snow, ice or water; 

(c) removing, cutting, pruning, treating or 
planting vegetation; 

(d) repairing or maintaining roads, streets, 
sidewalks or similar or adjacent property; 
or 

(e) installing accesses or egresses. 

• 22. A supply of a service, made by a 
municipality or by an organization that oper-
ates a water distribution, sewerage or drainage 
system and that is designated by the Minister 
to be a municipality for the purposes of this 
section, of installing, repairing, maintaining 
or interrupting the operation of a water 
distribution, sewerage or drainage system. 

23. A supply of 

(a) unbottled water (other than a zero-rated 
supply and a supply of water dispensed in 
single servings to consumers through a 
vending machine or at a permanent estab-
lishment of the supplier) when made by a 
person other than a government or by a 
government designated by the Minister to 
be a municipality for the purposes of this 
section, or 

a) les propriétaires ou occupants ne peuvent 
refuser le service; 

b) le service est fourni du fait qu'un 
propriétaire ou un occupant a manqué à une 
obligation imposée par une loi. 

N'est pas exonérée la fourniture d'un service 
d'essai ou d'inspection d'un bien pour vérifier 
s'il est conforme à certaines normes de qualité 
ou s'il se prête à un certain mode de consom-
mation, d'utilisation ou de fourniture, ou pour 
le confirmer. 

21.1 La fourniture d'un des services sui-
vants effectuée par une municipalité ou par 
une commission ou autre organisme établi par 
une municipalité : 

a) l'installation, le remplacement, la répa-
ration ou l'enlèvement de panneaux de 
signalisation, de panneaux indicateurs, de 
barrières, de lampadaires, de feux de circu-
lation ou de biens semblables; 

b) l'enlèvement de neige, de glace ou d'eau; 

c) l'enlèvement, la coupe, la taille, le 
traitement ou la plantation de végétaux; 

d) la réparation ou l'entretien de routes, de 
rues, de trottoirs ou de biens semblables ou 
adjacents; 

e) l'installation d'entrées ou de sorties. 

22. La fourniture d'un service, effectuée par 
une municipalité ou par une administration 
qui exploite un réseau de distribution d'eau ou 
un système d'égouts ou de drainage et que le 
ministre désigne comme municipalité pour 
l'application du présent article, qui consiste à 
installer, à réparer ou à entretenir un tel réseau 
ou système ou à en interrompre le fonctionne-
ment. 

23. La fourniture : 

a) d'eau non embouteillée effectuée par une 
personne autre qu'un gouvernement ou par 
un gouvernement que le ministre désigne 
comme municipalité pour l'application du 
présent article, sauf une fourniture détaxée 
et une fourniture d'eau distribuée en por-
tions individuelles à des consommateurs au 
moyen d'un distributeur automatique ou 
dans un établissement stable du fournisseur; 



24. A supply made to a member of the 
public of a municipal transit service or of a 
public passenger transportation service desig-
nated by the Minister to be a municipal transit 
service. 

(2) Section 21 of Part VI of Schedule V to 
the Act, as enacted by subsection (1), 
applies to supplies for which consideration 
becomes due after April 23, 1996 or is paid 
after that day without having become due. 

(3) Sections 21.1 and 22 of Part VI of 
Schedule V to the Act, as enacted by 
subsection (1), apply to supplies for which 
consideration becomes due after 1996 or is 
paid after 1996 without having become due. 

(4) Sections 23 and 24 of Part VI of 
Schedule V to the Act, as enacted by 
subsection (1), apply to supplies for which 
all of the consideration becomes due after 
April 23, 1996 or is paid after that day 
without having become due. 

116. (1) Paragraph 25(c) of Part VI of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(c) real property made by way of sale to an 
individual or a personal trust, other than a 
supply of real property on which is situated 
a structure that was used by the body as an 
office or in the course of commercial 
activities or of making exempt supplies; 

1993, c. 27, 
s. 175(1) 

1993, c. 27, 	 (2) Subparagraph 25(f)(i) of Part VI of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(i) lease, where the period throughout 
•  which continuous possession or use of 

the property is provided under the lease 
is less than one month, 

s. 175(2) 
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(b) the service of delivering water when the 
service is supplied by the supplier of the 
water and that supply of water is included in 
paragraph (a). 

b) d'un service de livraison d'eau par le 
fournisseur de l'eau, dans le cas où cette 
fourniture d'eau est incluse à l'alinéa a). 

24. La fourniture, effectuée au profit d'un 
membre du public, de services municipaux de 
transport ou de services publics de transport de 
passagers désignés par le rninistre comme 
services municipaux de transport. 

(2) L'article 21 de la partie VI de l'annexe 
V de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1), s'applique aux fournitures dont la 
contrepartie, même •partielle, devient due 
après le 23 avril 1996 ou est payée après 
cette date sans qu'elle soit devenue due. 

(3) Les articles 21.1 et 22 de la partie VI 
de l'annexe V de la même loi, édictés par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux fournitu-
res dont la contrepartie, même partielle, 
devient due après 1996 ou est payée après 
1996 sans qu'elle soit devenue due. 

(4) Les articles 23 et 24 de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi, édictés par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux fournitu-
res dont la contrepartie devient due après le 
23 avril 1996 ou est payée après cette date , 
sans qu'elle soit devenue due. 

116. (1) L'alinéa 25c) de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

c) les immeubles fournis par vente à un 
particulier ou à une fiducie personnelle, 
sauf les fournitures d'immeubles sur les-
quels se trouve une construction que l'orga-
nisme utilisait comme bureau, dans le cadre 
d'activités commerciales ou pour la réalisa-
tion de fournitures exonérées; 

(2) L'alinéa 25J) •  de la partie VI de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

A les immeubles, sauf les logements provi-
soires, fournis soit par bail prévoyant la 
possession ou l'utilisation continues de 
l'immeuble pour une durée de moins d'un 
mois, soit par licence, si la fourniture est 
effectuée dans le cadre de l'exploitation 
d'une entreprise par l'organisme; 

1993, ch. 27, 
par. 175(1) 

1993, ch. 27, 
par. 175(2) 
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(3) Section 25 of Part VI. of Schedule V to 
the Act is amended by striking out the word 
"or" at thé end of paragraph (g), by adding 
the word "or" at the end of paragraph (h) 
and by adding the following after para-
graph (h): 

(i) real Property the last supply of which to 
. the, body was deemed to have been made 

under subsection 183(1) of the Act.. 

(4) Subsection (1) applies to supplies 
Made after April 23, 1996. 

(5) Subsection (2) applies to any supply 
the agreement for which is entered into 
after September 14, 1992 but does not apply 
for the purpose of determining any aniount 
claimed (other.  than an 'ainciunt deemed 
under paragraph 296(5)(a) of the Act to 
have been claimed as a result of an assess-
ment made after April 23, 1996) 

(a) in an application under Division VI of 
Part IX of the Act received by the 
Minister. of National Revenue befcire 
April 23, 1996; or 

(b) as' a deduction, in respect of any 
adjustment, refund or credit under sub-
section 232(1) of the Act, in a return 
under Division V of that Part received by 
the Minister before that day. 

(6) Subsection (3) applies to 
(a) any supply the agreement for which 
was entered into by a public service body 
after April 23, 1996; and 

(b) any supply the agreement for which 
was entered into by a public service body 
on or before that day unless 

(i) the body did not, on or before that 
day, charge or collect any amount as or 
on account of tax under Part IX of the 
Act in respect of the supply, or 

(ii) the body charged or collected an 
amount as or on account of tax under 
that Part in respect of the supply and, 
before that day, the Minister of Nation- 

• (3) L'article 25 de la partie VI de l'annexe 
V de la même loi est modifié par adjonction, 
après l'alinéa h), de ce qui suit : 

i) les immeubles dont la dernière fourniture 
effectuée au profit de l'organisme a été 
réputée effectuée en application du Paragra-
phe 183(1) de la loi. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures •effectuées après le 23 avril 
1996. 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux 
fournitures effectuées en application d'une 
convention conclue après le 14 septembre 
1992. Toutefois, il ne s'applique pas au 
calcul d'un montant demandé (sauf un 
montant réputé demandé par l'effet de 
l'alinéa 296(5)a) de la même loi par suite 
d'une cotisation établie après le 23 avril 
1996) : 

a) soit dans une demande présentée aux 
termes de la section VI de la partie IX de 
la même loi, et reçue par le ministre du 
Revenu national avant le 23 avril 1996; 

b) soit comme déduction, au titre d'un 
redressement, d'un remboursement ou 
d'un crédit prévu au paragraphe 232(1) 
de la même loi, dans une déclaration 
présentée aux termes de la section V de 
cette partie, et reçue par le ministre avant 
le 23 avril 1996. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux 
fournitures suivantes : 

a) celles effectuées en application d'une 
convention conclue par un organisme de 
services publics après le 23 avril 1996; 

b) celles effectuées en application d'une 
convention conclue par un organisme de 
services publics avant le 24 avril 1996, 
sauf si l'un des faits suivants se vérifie : 

(i) l'organisme n'a pas demandé ou 
perçu, avant le 24 avril 1996, un 
montant au titre de la taxe prévue à la 
partie IX de la même loi relativement 

• à la fourniture, 



1993, c. 27, 
s. 176(1) 
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al Revenue received an application 
under subsection 261(1) of the Act 
(other than an application deemed 
under paragraph 296(5)(a) of the Act 
to have been filed as a result of an 
assessment made after that day) for a 
rebate in respect of that amount or a 
return under Division V of that Part in 
which the body claimed a deduction in 
respect of an adjustment, refund or 
credit of the amount under subsection 
232(1) of the Act (other than a deduc-
tion deemed under that paragraph to 
have been claimed as a result of an 
assessment made after that day). 

117. (1) The portion of section 28 of Part 
VI of Schedule V to the Act after paragraph 
(e) is replaced by the following: 

but not including 

(r) a supply of electricity, gas, steam or 
telecommunication services made by a 
municipal body or a para-municipal orga-
nization, or a branch or division thereof, 
that acts as a public utility, or 
(g) any supply made or received by , 

(i) a provincially established designated 
body, 
(ii) a para-municipal organization desig-
nated under section 259 of the Act or 
section 22 or 23, or 
(iii) another organization referred to in 

• paragraph (e), 

otherwise than in the course of the desig-
nated activities of the body or organization, 
as the case may be. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which consideration becomes due after 
April 23, 1996 or is paid after that day 
without having become due. 

• (ii) l'organisme a demandé ou perçu un 
montant au titre de la taxe prévue à la 
partie IX de la même loi relativement 
à la fourniture et, avant le 23 avril 

• 1996, le ministre du Revenu national a 
reçu une demande (sauf une demande 
réputée produite par l'effet de l'alinéa 
296(5)a) de la même loi par suite d'une 
cotisation établie après le 23 avril 
1996) visant le remboursement prévu 
au paragraphe 261(1) de la même loi 
relativement à ce montant ou une 
déclaration aux termes de la section V 
de cette partie dans laquelle l'organis-
me a demandé une déduction au titre 
d'un redressement, d'un rembourse-
ment ou d'un crédit dont le montant a 
fait l'objet en vertu du paragraphe 
232(1) de la même loi (sauf une déduc-
tion réputée demandée par l'effet de 
l'alinéa 296(5)a) de la même loi par 

• suite d'une cotisation établie après le 
23 avril 1996). 

117. (1) Le passage de l'article 28 de la 
partie VI de l'annexe V de la même loi 
suivant l'alinéa e) est remplacé par ce qui 
suit : 

Ne sont pas exonérées : 

A les fournitures d'électricité, de gaz, de 
vapeur ou de services de télécommunica-
tion effectuées par un organisme municipal 
ou une organisation paramunicipale, ou sa 
succursale ou division, qui agit à titre 
d'entreprise de services publics; 
g) les fournitures effectuées ou reçues par 
les entités suivantes en dehors du cadre de 
leurs activités désignées : 

(i) un organisme désigné de régime 
provincial, 
(ii) une organisation paramunicipale dés-
ignée en vertu de l'article 259 de la loi ou 
des articles 22 ou 23, 

(iii)une organisation visée à l'alinéa e). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après le 23 avril 1996 
ou est payée après cette date sans qu'elle 
soit devenue due.  • 

1993, ch. 27, 
par. 176(1) 
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1990,  C. 45, 
s. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

118. (1) The definition "practitioner" in 
section 1 of Part I of Schedule VI to the Act 
is repealed. 

118. (1) La définition de « praticien », à 
l'article 1 de la partie I de l'annexe VI de la 
même loi, est abrogée. 

(2) La définition de « ordonnance », à 
l'article 1 de la partie I de l'annexe VI de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit : 

« ordonnance » Ordre écrit ou verbal, que le 
médecin donne au pharmacien, portant 
qu'une quantité déterminée d'une drogue 
ou d'un mélange de drogues précisé doit 
être délivrée à la personne qui y est nom-
mée. 

1990,  C. 45, 	 (2) The definition "prescription" in sec- 
s. 18 

tion 1 of Part I of Schedule VI to the Act is 
replaced by the following: 

"prescription" means a written or verbal or-
der, given to a pharmacist by a medical 
practitioner, directing that a stated amount 
of any drug or mixture of drugs specified in 
the order be dispensed for the individual 
named in the order. 

1990, c. 45, 
s. 18 

(3) Section 1 of Part I of Schedule VI to 
the Act is amended by adding the following 
in alphabetical order: 

"medical practitioner" means a person who is 
entitled under the laws of a province to 
practise the profession of medicine or den-
tistry; 

(4) Subsections (1) to (3) are deemed to 
have come into force on April 23, 1996. 

119. (1) Paragraphs 3(a) and (b) of Part I 
of Schedule VI to the Act are replaced by the 
following: 

(a) by a medical practitioner to an individu-
al for the persona' consumption or use of the 
individual or an individual related thereto; 
or 

(b) on the prescription of a medical practi-
tioner for the personal consumption or use 
of the individual named in the prescription. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

(3) L'article 1 de la partie I de l'annexe VI 
de la même loi est modifié par adjonction, 
selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 
« médecin » Personne autorisée par la législa-

tion provinciale à exercer la profession de 
médecin ou de dentiste. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés 
entrés en vigueur le 23 avril 1996. 

119. (1) Les alinéas 3a) et b) de la partie 
I de l'annexe VI de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) par un médecin à un pàrticuliér pour la 
consommation ou l'utilisation personnelles 
par celui-ci ou par un particulier qui lui est 
lié; 

b) sur l'ordonnance d'un médecin pour 
consommation ou utilisation personnelles 
de la personne qui y est nommée. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, c. 45, 	 120. The heading "MEDICAL DE- 
s. 18 

VICES" before section 1 of Part II of 
Schedule VI to the Act is replaced by the 
following: 

120. L'intertitre « APPAREILS MÉDI-
CAUX » précédant l'article 1 de la partie II 
de l'annexe VI de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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MEDICAL AND ASSISTIVE DEVICES 

1990, c. 45, 	121. (1) The definition "practitioner" in 
section 1 of Part II of Schedule VI to the Act 
is repealed. 

(2) Section 1 of Part II of Schedule VI to 
the Act is amended by adding the following 
in alphabetical order: 

"medical practitioner" means a person who is 
entitled under the laws of a province to 
practise the profession of medicine. 

• (3) Subsections (1) and (2) are deemed to 
have come into force on April 23, 1996. 

1990,  C. 45, 	122. (1) Sections 2 to 4 of Part II of .„ 
Schedule VI to the Act are replaced by the 
following: 

2. A supply of a communication device, 
other than a device described in section 7, that 
is specially designed for use by an individual 
with a hearing, speech or vision impairment. 

3, A supply of a heart-monitoring device 
•when the device is 'supplied on the written 
order of a medical practitioner for use by a 
consumer with heart disease who is named in 
the order. 

4. A supply of a hospital bed, when the bed 
is supplied to the operator of a health care 
facility (within the meaning assigned by 
section 1 of Part II of Schedule V) or on the 
written order of a medical practitioner for use 
by an incapacitated individual named in the 
order. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for,  
which consideration becomes due after, 
April 23, 1996 or is paid after that day 
without having become due. 

1990, c. 45, 	123. Section 5 of Part II of Schedule VI to 
s.18 

the French version of the Act is replaced by 
the following: 

5. La fourniture d'un appareil de respiration 
artificielle conçu spécialement pour les per-
sonnes ayant des troubles respiratoires. 

APPAREILS MÉDICAUX ET APPAREILS 
FONCTIONNELS 

121. (1) La définition de « praticien », à 
l'article 1 de la partie II de l'annexe VI de 
la même loi, est abrogée. 

(2) L'article 1 de la partie II de l'annexe 
VI de la mûrie loi est modifié par adjonc-
tion, selon l'ordre alphabétique, de ce qui 
suit : 

« médecin» Personne autorisée par la législa-
tion provinciale à exercer la profession de 
médecin. 

(3)Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur le 23 avril 1996. 

122. (1) Les articles 2 à 4 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

2. La fou rniture d'un appareil de communi-
cation, sauf un appareil visé à l'article 7, qui 
est spécialement conçu pour être utilisé par les 
personnes ayant une déficience de la parole ou 
une déficience visuelle ou auditive. 

•3. La fourniture d'un appareil électronique 
de surveillance cardiaque, fourni sur l'ordon-
nance écrite d'un médecin pour l'usage du 
consommateur ayant des troubles cardiaques 
qui y, est nommé. 

4. La fourniture d'un lit d'hôpital soit au 
profit de l'administrateur d'un établissement 
de santé, au sens de l'article 1 de la partie II de 
l'annexe V, soit sur l'ordonnance écrite d'un 
médecin pour l'usage de la personne ayant une 
déficience, qui y est nommée.  • 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après le 23 avril 1996 
ou est payée après cetté date sans qu'elle 
soit devenue due. 

123. L'article 5 de la partie II de l'annexe 
VI de la version française de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

5. La fourniture d'un appareil de respiration 
artificielle conçu spécialement pour les per-
sonnes ayant des troubles respiratoires. 

s. 18 

s. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch, 45, 
art. 18 
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1993, c. 27, 	124. (1) Section 5.1 of Part II of Schedule 
s. 181(1) 

VI to the Act is replaced by the following: 
1993, ch. 27, 
par. 181(1) 

5.1 A supply of an aerosol chamber or a 
metered dose inhaler for use in the treatment 
of asthma when the chamber or inhaler is 
supplied on the written order of a medical 
practitioner for use by a consumer named in 
the order. 

5.2 A supply of a respiratory monitor, 
nebulizer, tracheostomy supply, gastro-intes-
tinal tube, dialysis machine, infusion pump or 
intravenous apparatus, that can be used in the 
residence of an individual. 

124. (1) L'article 5.1 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

5.1 La fourniture d'une aérochambre ou 
d'un inhalateur doseur utilisés pour le traite-
ment de l'asthme, effectuée sur l'ordonnance 
écrite d'un médecin pour l'usage du consom-
mateur qui y est nommé. 

5.2 La fourniture d'un moniteur respiratoi-
re, d'un nébuliseur, d'une trousse de soins 
post-trachéostomie, d'une sonde gastrique, 
d'un dialyseur, d'une pompe à perfusion ou 
d'un dispositif intraveineux, qui peut être 
utilisé à domicile. 

1990, c. 45, 
s. 18; 1993, c. 
27, 
s. 182(I)(F) 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

125. (1) Sections 7 to 9 of Part II of 
Schedule  VI  to the Act are replaced by the 
following: 

7. A supply of a device that is designed to 
convert sound to light signals when the device 
is supplied on the written order of a medical 
practitioner for use by a consumer with a 
hearing impairment who is named in the order. 

8. A supply of a selector control device that 
is specially designed to enable an individual 
with a disability to select, energize or control 
household, industrial or office equipment. 

9. A supply of eyeglasses or contact lenses 
when the eyeglasses or lenses are supplied on 
the written order of an eye-care professional 
for the treatment or correction of a defect of 
vision of a consumer named in the order where 
the eye-care professional is entitled under the 
laws of the province in which the professional 
practises to prescribe eyeglasses or contact 
lenses for such purpose. 

(2) Sections 7 and 9 of Part II of Schedule 
VI to the Act, as enacted by subsection (1), 
apply to supplies made after April 23, 1996. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

125. (1) Les articles 7 à 9 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

7. La fourniture d'un appareil conçu pour 
transformer les sons en signaux lumineux, 
effectuée sur l'ordonnance d'un médecin pour 
l'usage du consommateunayant une déficien-
ce auditive qui y est nommé. 

8. La fourniture d'un appareil de comman-
de à sélecteur, conçu spécialement pour 
permettre aux personnes handicapées de choi-
sir, d'actionner et de commander des appareils 
ménagers, du matériel industriel ou du maté-
riel de bureau. 

9. La fourniture de lunettes ou de lentilles 
cornéennes, effectuée sur l'ordonnance écrite 
d'un professionnel de la vue pour le traitement 
ou la correction de troubles visuels du 
consommateur qui y est nommé, à condition 
que le professionnel soit habilité, par la 
législation de la province où il exerce, à 
prescrire des lunettes ou des lentilles cornéen-
nes à ces fins. 

(2) Les articles 7 et 9 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux fournitu-
res effectuées après le 23 avril 1996. 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 27, par. 
182(1)(F) 
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(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which all of the consideration becomes due 
after April 23, 1996 or is paid after that day 

• • 	without having become due. 

1990, c. 45, 	:127.  Sections  14 and 15 Of Part II of .„ 
Schedule VI tée the Act are replaced by the 
following: 

14. A supply of a chair, commode chair, 
walker, wheelchair lift or similar aid •to 
locomotion, with or without wheels, inCluding 
Motivé Power and Wheel assembliés therefor; 
that is" speciallY designed for use bY 
individual with a disability. 

15. A supply of a patient lifter ,  that is 
specially designed to move an individual with 
à disability. 

• 128. (1) Sections 18 to 20 of Part Ii of 
Scheduile VI to the Act are replaced by the 
following: 

, 

 

18.A Supply of an auxiliary driving control 
that is designed 'for àttaChmerit' tà a motor 
vehicle to facilitate the operation of the 
Vehicle by an indiVidual with a disability. , 	• 

18:1 A supply.  of à service of modifying a 
motor vehicle to adapt the vehicle for the 
transportation of ah individual using a wheel-
chair and a ,supply of property (other than the 
vehicle) made in conjunction with, and be-
cause of, the supplY of the service. 

s. 18 

1990,'c. 45, 
s. 18; 1994, 
c. 9, s. 29(1) 

126. (1) Part II of Schedule VI to the Act 
is amendai by adding the following after 
section 11: 

11.1 A supply of an orthodontic appliance. 

19. ,A supply of a patterning device that is 
specially designed for use by an individual 
with a disability. 

20. A supply of a toilet-, bàth- or shower-
seat that is specially designed  for use by an 
individual with a disability. 

126. (1) La partie II de l'annexe VI le la 
même loi est modifiée par adjonction, après 
l'article 11, de ce qui suit : 

11.1 La fourniture d'un appareil orthodonti-
que. 

(i) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures' dont la contrepartie devient 
due après le 23 'avril 1996 ou est payée après 
cette date sans qu'elle soit devenue due. . 

127.Les articles 14 et 15 de la  partie ,II  de 
l'annexe VI de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

14.La fourniture d'une chaise, d'une chaise 
percée, d'une marchette, d'un élévateur de 
fauteuil roulant ou d'une aide de 'locomotion 
semblable, avec ou sans roues, y compris les 
moteurs et assemblages de roues, conçu 
spécialement pour les personnes handicapées. 

15. La fournittire d'un élévateur conçu 
spécialement pour déplacer les personnes 
handicapées. 

. 128. (1) Les articles 18 à 20 de la partie II 
de l'annexe VI de la même loi sont rempla-
cés par ce qui suit : 

18. La fourniture d'un appareil de 'conduite 
auxiliaire conçu pour être installé dans un 
véhicule à moteur afin de faciliter la condùite 
du véhicule par les personnes handicapées. 

18.1 La fourniture d'un service qui consiste 
à modifier un véhicule à 'moteur en vue de 
l'adapter au transport d'un particulier utilisant 
un fauteuil roulant, ainsi que la fou rniture 
d'un bien autre que le véhicule effectuée 
conjointement avec la fourniture du service et 
à cause de cette fourniture. - ' 

19. La fourniture d'un dispositif déstructu-
ration fonctionnelle conçu spécialement pour 
les personnes handicapées. 	• 	, 

20. La  fourniture d'un siège de toilette, de 
baignoire ou de  d 'ouche' conçu spécialement 
pour les personnes handicapées. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1994, 
ch. 9, par. 
29(1) 
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1990,c. 45, 
s. 18; 1993,  C. 
27,s. 183(1) 

1990, c. 45, 
s. 18; 1993, c. 
27,s. 184(1) 

(2) Section 18.1 of Part II of Schedule VI 
to the Act, as enacted by subsection (1), 
applies to supplies for which consideration 
becomes due after April 23, 1996 or is paid 
after that day without having become due. 

129. (1) Sections 21.1 and 21.2 of Part II 
of Schedule VI to the Act are replaced by the 
following: 

21.1 A supply of an extremity pump, 
intermittent pressure pump or similar device 
for use in the treatment of lymphedema when 
the pump or device is supplied on the written 
order of a medical practitioner for use by a 
consumer named in the order. 

21.2 A supply of a catheter for subcuta-
neous injections when the catheter is supplied 
on the written order of a medical practitioner 
for use by a consumer named in the order. 

21.3 A supply of a lancet. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996 except that, in 
respect of supplies for which all of the 
consideration becomes due or is paid before 
1997, 

(a) the reference in section 21.2 of Part II 
of Schedule VI to the Act, as enacted by 
subsection (1), to "when the catheter" 
shall be read as a reference to "or a lancet 
when the catheter or lancet"; and 

(b) section 21.3 of that Part, as enacted by 
subsection (1), does not apply. 

130. (1) Sections 23 and 23.1 of Part II of 
Schedule VI to the Act are replaced.by 'the 
following: 

23. A supply of an orthotic or orthopaedic 
device that is made to order for an individtial 
or is supplied on the written order of a medical 
practitioner for use by a consumer named in 
the order. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which all of the consideration becomes due 
after April 23, 1996 or is paid after that day 
without having become due except that, 

(2) L'article 18.1 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), s'applique aux fournitures 
dont la contrepartie, même partielle, de-
vient due après le 23 avril 1996 ou est payée 
après cette date sans qu'elle soit devenue 
due. 

129. (1) Les articles 21.1 et 21.2 de la 
partie II de l'annexe VI de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

. 21.1 La fourniture d'un dispositif de com-
pression des membres, d'une pompe intermit-
tente ou d'un appareil similaire utilisés pour le 
traitement du lymphoedème, effectuée sur 
l'ordonnance écrite d'un médecin pour l'usa-
ge du consommateur qui y est nommé. 

21.2 La fourniture d'un cathéter pour 
injection sous-cutanée, effectuée sur l'ordon-
nance écrite d'un médecin pour l'usage du 
consommateur qui y est nommé. 

21.3 La fourniture d'une lancette. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. Toutefois, en ce qui concerne les 
fournitures dont la contrepartie devient 
due ou est payée avant 1997:  

a) le passage « La fourniture d'un cathé-
ter pour injection sous-cutanée » à l'arti-
cle 21.2 de la partie II de l'annexe VI de 
la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
est remplacé par «La fourniture d'un 
cathéter pour injection sous-cutanée ou 
d'une lancette »; 

b) l'article 21.3 de cette partie, édicté par 
le paragraphe (1), ne s'applique pas. 

130. (1) Les articles 23 et 23.1 de la partie 
II de l'annexe VI de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

23. La fourniture d'une orthèse ou d'un 
appareil orthopédique, fabriqué sur comman-
de pour un particulier ou fourni sur l'ordon-
nance écrite d'un médecin pour l'usage du 
consommateur qui y est nommé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie devient 
due après le 23 avril 1996 ou est payée après 
cette date sans qu'elle soit devenue due. 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 27, par. 
183(1) 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 27, par. 
184(1) 
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(a) an orthotic device when the device is 
supplied on the written order of a inedical 
practitioner for use by a consumer named in 
the order; or • 

(b) a spinal or other orthopaedic brace. 

	

1990, c. 45, 	 131. Section 24 of Part II of Schedule VI 
s. 18 

to the French version of the Act is replaced 
by the following: 

24. La fourniture d'un appareil fabriqué sur 
commande pour les personnes ayant une 
infirmité ou une difformité du pied ou de la 
cheville. 

132. (1) Part II of Schedule VI to the Act 
is amended by adding the following after 
section 24: 

24.1 A supply of footwear that is specially 
designed for use by an individual who has a 
crippled or deformed foot or other similar 

• disability, when the footwear is supplied on 
the written order of a medical practitioner. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which all of ,the consideration becomes due 
after 1996 or is paid after 1996 without 
having become due. 

	

1990, c. 45, 	 133. Section 27 of Part II of Schedule VI s. 18 
to the Act  is replaced by the following: 

27. A supply of a cane or crutch that is 
specially designed for use by an individual 
with a disability. 

1990, c. 45, 	 134. (1) Section 30 of Part II of Schedule 
s. 18 

VI to the Act is replaced by the following: 

with respect to supplies for which consider-
ation becomes due before May. 14, 1996 or 
is paid before May 14, 1996 without having 
become due, section 23 of Part II of Sched-
ule VI to the Act, as enacted by subsection 
(1), shall be read as follows: 

Toutefois, en ce qui a trait aux fournitures 
dont la contrepartie, même partielle, de-
vient due avant le 14 mai 1996 ou est payée 
avant cette date sans qu'elle soit devenue 
due, l'article 23 de la partie II de l'annexe 
VI de la même loi, édicté parte paragraphe 
(1), est remplacé par ce qui suit : 

23. A . Supply of 

30. A supply of any article that is specially 
designed for the use of blind individuals when 
the article is supplied for use by a blind 
individual to or by the Canadian National 
Institute for the Blind or any other bona fide 

•23. La fourniture d'une orthèse sur l'ordon-
nance écrite d'un niédecin pour l'usage du 
consommateur qui y est nommé ou la fourni-
ture d'un support de l'épine dorsale ou d'un 
autre support orthopédique. 

131. L'article 24 de la partie II de 
l'annexe VI de la version française de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

24. La fourniture d'un appareil fabriqué sur 
commande pour les personnes ayant une 
infirmité ou une difformité du pied ou de la 
cheville. 

132.(1) La partie II de l'annexe VI de la 
même loi est modifiée par adjonction, après 
l'article 24, de ce qui suit : 

24.1 La fourniture de chaussures conçues 
spécialement pour les personnes ayant une 
infirmité ou une difformité du pied ou une 
déficience semblable, effectuée sur l'ordon-
nance écrite d'un médecin. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie devient 
due après 1996 ou est payée après 1996 sans 
qu'elle soit devenue due. 

133. L'article 27 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

27. La fourniture de cannes et de béquilles 
conçues spécialement pour les personnes 
handicapées. 

134. (1) L'article 30 de la partie II de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

30. La fourniture d'un article conçu spécia-
lement pour les personnes aveugles et fou rn i, 
pour usage par celles-ci, à l'Institut national 
canadien pour les aveugles ou à toute autre 
institution ou association reconnue d'aide aux 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art.  18 
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1990, c. 45, 
s. 18; 1993, c. 
27, s. 185(1) 

1993, c. 27, 
s. 187(1); 
1994, c. 9, 
s. 31(1) 

instittitiOn or association for blind individuals 
or on the  order or certificate of a medical 
practitioner. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996.  

personnes aveugles, ou par Ceux-ci, ou en 
exécution d'un ordre ou d'un certificat d'un 
médecin. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 27, par. 
185(1) 

135. Sections 33 and 33.1 of Part II of 
Schedule VI to the French version of the Act 
are replaced by the following: 

33. La fourniture d'un chien qui est un 
chien-guide, ou doit être dressé à cède fin, y 
compris le service qui consiste à apprendre à 
la personne aveugle comment se servir du 
chien, si la fourniture est effectuée par une 
organisation spécialisée dans la fourniture de 
tels chiens aux personnes aveugles, ou à son 
profit. 

33.1 La fourniture d'un chien dressé pour 
aider les personnes ayant une déficience 
auditive, ou qui doit être dressé à cette fin, ou 
la fourniture du service qui consiste à ap-
prendre à ces personnes comment se servir 
d'un tel chien, si la fourniture est effectuée par 
une organisation spécialisée dans la fourniture 
de telsçhiens à ces personnes, ou à son profit. 

136. (1) Sections 34 to 36 of Part II of 
Schedule VI to the Act are replaced by the 
following: 

34. A supply of a service (other 'than a 
service the supply of which is included in any 
provision of Part II of Schedule V except 
section 9 of that Part and a service related to 
the provision of a surgical or dental service 
that is performed for cosmetic purposes and 
not for medical or reconstructive purposes) of 
installing, maintaining, restoring, repairing or 
modifying a property described 	any:  of 
sections 2 to 32 and 38 to 40 of this Part, or any 
part for such a property where the part is 
supplied in conjunction with the service. 

35. A supply of a graduated compression 
stocking, an anti-embolic stocking or similar 
article when the stocking or article is supplied 
on the written order of a medical practitioner 
for use by a consumer named in the order. 

135. Les articles 33 et 33.1 de la partie II 
de l'annexe VI de la version française de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

33. La fourniture d'un chien-guide ou d'un 
chien qui doit être dressé à cette fin, y compris 
le service qui consiste à apprendre à une 
personne aveugle comment se servir du chien, 
si la fourniture et  'effeCtuée par rine organisa-
tion spécialisée dans la fourniture de tels 
chiens aux personnes aveugles, ou à son profit. 

33.1 La fourniture d'un chien dressé pour 
aider les personnes ayant une déficieriee 
auditive, ou qui doit être dressé à cette fin, ou 
la fourniture du service qui consiste à appren-
dre à ces personnes comment se servir d'un tel 
chien, si la fourniture est effectuée par une 
organisation spécialisée dans la fourniture de 
tels chiens à ces personnes, ou à son profit: 

136. (1) Les articles 34 à 36 de la partie II 
de l'annexe VI de la même loi sont rempla-
cés par ce qui suit : 

34. La fourniture de services (sauf ceux 
dont la fourniture est incluse à la partie II de 
l'annexe V, à l'exception de l'article 9 de cette 
partie, et ceux qui sont liés à la prestation de 
services chirurgicaux ou dentaires exécutés à 
des fins esthétiques et non à des fins médicales 
ou restauratrices) qui consistent à installer, 
entretenir, restaurer, réparer ou modifier un 
bien Visé à l'un des articles - 2 à 32 et 38'à 40 
de la présente partie, et la fourniture en même 
temps que le service d'une pièce liée à .un tel 
bien. 

35. La fourniture de bas de compression 
graduée, de bas anti-embolie ou d'articles 
similaires, effectuée sur l'ordonnance écrite 
d'un médecin pour l'usage du consommateur 
qui ,y  est nommé. 

1993, ch. 27, 
par. 187(1); 
1994, ch. 9, 
par. 31(1) 



1990, ch. 45, 
art. 18 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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1990, c. 45, 
s. 18 

36. A supply of clothing that is specially 
designed for use by an individual with a 
disability when the clothing is supplied on the 
written order of a medical practitioner for use 
by a consumer named in the order. 

37. A supply of an incontinence product 
that is specially designed for use by an 
individual with a disability. 

38. A supply of a feeding utensil or other 
gripping device that is specially designed for 
use by an individual with impaired use of 
hands or other similar disability. 

39. A supply of a reaching aid that is 
specially designed for use by an individual 
with a disability. 

40. A supply of a prone board, that is 
specially designed for use by an individual 
with a disability. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

(2) Paragraphs 1(j) and (k) of Part III of 
Schedule VI to the Act are replaced by the 
following: 

(j) ice lollies, juice bars, flavoured, 
coloured or sweetened ice waters, or similar 
products, whether frozen or not; 

(k) ice cream, ice milk, sherbet, frozen 
yoghurt  or frozen pudding, non-dairy sub-
stitutes for any of the fdregoing, or any 
product that contains any of the foregoing, 
when packaged or sold in single servings; 

(3) Paragraph 1(o) of Part III of Schedule 
VI to the Act is replaced by the following: 

(o) food or beverages heated for consump-
tion; 

(o.1) salads not canned or vacuum sealed; 

(o.2) sandwiches and similar products other 
than when frozen; 

(o.3) platters of cheese, cold cuts, fruit or 
vegetables and other arrangements of pre-
pared food; 

36. La fourniture de vêtements conçus 
spécialement pour les personnes handicapées, 
effectuée sur l'ordonnance écrite d'un méde-
cin pour l'usage du consommateur qui y est 
nommé. 

37. La fourniture de produits pour inconti-
nence conçus spécialement pour les personnes 
handicapées. 

38. • La fourniture d'ustensiles d'alimenta-
tion ou d'autres appareils de préhension 
conçus spécialement pour les personnes ayant 
une infirmité de la main ou une déficience 
semblable. 

39. 'La fourniture d'une pince télescopique 
conçue spécialement pour les personnes han-
dicapées. 

40. La fourniture d'une planche inclinable 
conçue spécialement pour les personnes han-
dicapées. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

137. (1) L'alinéa lb) de la partie III de 
l'annexe VI de la même loi est abrogé. - 

(2) Les alinéas 1j) et k) de la partie III de 
l'annexe VI de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

J ) les, sucettes glacées', les tablettes glacées 
au jus de fruit et les friandises glacées, 
aromatisées, colorées ou sucrées, congelées 
ou non; 

k) la crème glacée, le lait glacé, le sorbet, le 
yogourt glacé, la crème-dessert (pouding) 
glacée, les succédanés de ces produits ou 
tout produit contenant l'un ou l'autre de ces 
produits, lorsqu'ils sont emballés ou vendus 
en portions individuelles; 

(3) L'alinéa lo) de la partie III de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

o) les aliments ou boissons chauffés pour la 
consommation; 

o.1) les salades, sauf celles qui sont en 
conserve ou sous vide; 

0 .2) les sandwiches et produits semblables, 
sauf ceux qui sont congelés; 

1990,  C. 45, 	 137. (1) Paragraph 1(b) of Part III of 
s. 18 

Schedule VI to the Act is repealed. 
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o.3) les plateaux de fromage, de charcute- 
ries, de fruits ou de légumes et autres 

• arrangements d'aliments préparés; 

o.4) les boissons servies au point de vente; 

o.5) les aliments ou boissons vendus dans le 
cadre d'un contrat conclu avec un traiteur; 

(4) Les paragraphes (2) et (3) s'appli-
quent aux fournitures dont la contrepartie 
devient due après le '13 mai 1996 ou est 
payée après cette date sans qu'elle soit 
devenue due. 

138. (1) L'article 2 de la partie IV de 	1990, ch. 45, 

l'annexe VI de la même loi est remplacé par: 	18  
ce qui suit : 

2. La fourniture de graines et de semences 
à leur état naturel, traitées pour l'ensemence-
ment ou irradiées pour l'entreposage, de foin, 
de produits d'ensilage ou d'autres produits de 
fourrage, fournis en quantités plus importan-
tes que celles qui sont habituellement vendues 
ou offertes pour vente aux consommateurs, et 
servant habituellement d'aliments pour la 
consommation humaine ou animale ou à la 
production de tels aliments, à l'exclusion des 
graines, des semences et des mélanges de 
celles-ci emballés, préparés ou vendus pour 
servir de nourriture aux oiseaux sauvages ou 
aux animaux domestiques. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie, même 
partielle, devient due après le 23 avril 1996 
ou est payée après cette date sans qu'elle 
soit devenue due. 

139. (1) L'article 5 de la partie IV de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

5. La fourniture d'engrais (sauf un produit 
vendu à titre de terre ou de mélange de terre, 
qu'il contienne ou non de l'engrais) en vrac ou 
en contenants d'au moins 25 kg, à condition 
que la quantité totale d'engrais fournie au 
moment de la fourniture soit d'au moins 500 
kg. 

1993, ch. 27, 
par. 191(1) 

(o.4) beverages dispensed at the place 
where they are sold; 

(o.5) food or beverages sold under a con-
tract for, or in conjunction with, catering 
services; 

(4) Subsections (2) and (3) apply to 
supplies for which all of the consideration 
becomes due on or after May 14, 1996 or is 
paid on or after that day without having 
become due. 

1990, c. 45, 	138. (1) Section 2 of Part IV of Schedule 
s. 18 

2. A supply of 

(a) grains or seeds in their natural state, 
treated for seeding purposes or irradiated 
for storage purposes, 

(b) hay or silage, or 

(c) other fodder crops, 

that are ordinarily used as, or to produce, food 
for human consumption or feed for farm live-
stock or poultry, when supplied in a quantity 
that is larger than the quantity that is ordinarily 
sold or Offered for sale to consumers, but not 
including grains or seeds or mixtures thereof 
that are packaged, prepared or sold for use as 
feed for wild birds or as pet food. 

(2) Subsection (1) applies to supplies for 
which consideration becomes due after 
April 23, 1996 or is paid after that day 
without having become due. 

1993, c. 27, 	 139. (1) The portion of section 5 of Part IV 
s. 191(1) 

'of Schedule VI to the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

5. A àipply of fertilizer (other than a good 
sold as soil or as a soil mixture, whether or not 

• containing fertilizer) made at any' time to a. 
recipient when the fertilizer is supplied 

VI to the Act is replaced by the following: 
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1990,  C. 45, 	140. (1) Paragraph 2(a) of Part V of 
s. 18 

Schedule VI to the Act is replaced by the 
following: 

(a) where the person carries on a business of 
transporting passengers or property to or 
from Canada or between places outside 
Canada by ship, aircraft or railway, in the 
course of so transporting passengers or 
property; 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

1993, c. 27, 	 141. (1) Paragraph 2.1(a) of Part V of s. 1930) 
Schedule VI to the Act is replaced by the 
following: 

(a) the person carries on a business of 
Lransporting passengers or property to or 
from Canada or between places outside 
Canada by ship, aircraft or railway; and 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

140. (1) L'alinéa 2a) de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

a) si elle exploite une entreprise de trans-
port de passagers ou de biens par bateau, 
aéronef ou train en provenance ou à destina-
tion du Canada ou entre des points à 
l'étranger, dans le cadre d'un tel transport; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

141. (1) L'alinéa 2.1a) de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

a) la personne exploite une entreprise de 
transport de passagers ou de biens par 
bateau, aéronef ou train en provenance ou à 
destination du Canada ou entre des points à 
l'étranger; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1995, ch. 27, 
par. 193(1) 

1990, c. 45, 
s. 18; 1993, 
c. 27, 
s.  194(1)(F) ' 

1990, ch. 45, 
art. 18; 1993, 
ch. 27, par. 
194( I )(F) 

142. (1) Sections 4 to 6 of. Part V of 
Schedule VI to the Act are replaced by the 
following: 

4. A supply.  of 

(a) a service (other than a transportation 
service) in respect of tangible personal 
property that is 

(i) ordinarily situated outside Canada, 

, 	(ii) temporarily, imported for the sole 
purpose of having the service performed, 
and 

(iii) exported as soon as is practicable 
after the service is performed; and 

(b) any tangible personal property supplied 
in conjunction with the service. 

5. A supply made to a non-resident person 
of a service of acting as an agent of the person 
or of arranging for, procuring or soliciting 
orders for supplies by or to the person, where 
the service is in respect of 

142. (1) Les articles 4 à 6 de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi sont remplacés 
par ce qui suit : 

4. La fourniture : 

a) d'un service, sauf un service de transport, 
relatif à un bien meuble corporel habituelle-
ment situé à l'étranger qui est importé 
provisoirement dans le seul but de permet-
tre l'exécution du service et qui est exporté 
dans les meilleurs délais une fois le service 
exécuté; 

b) d'un bien meuble corporel tburni avec le 
service visé à l'alinéa a). 

5. La fourniture, effectuée au profit d'une 
personne non-résidente, d'un service de man-
dataire ou d'un service consistant à faire 
passer des commandes pour des fournitures à 
effectuer par la personne ou à son profit, à 
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(a) a supply to the person that is included in 
any other section of this Part; or 

(b) a supply made outside Canada by or to 
the person. 

6. A supply made by a person to a non-resi-
dent recipient of an emergency repair service, 
and of any tangible personal property supplied 
in conjunction with the service, in respect of 
a conveyance or cargo container that is being 
used or transported by the person in the course 
of a business of transporting passengers or 
property. 

6.1 A supply made to a non-resident person 
who is not registered under Subdivision d of 
Division V of Part IX of the Act of an 
emergency repair service, and of any tangible 
persona] property supplied in conjunction 
with the service, in respect of railway rolling 
stock that is being used in the course of a 
business to transport passengers or property. 

6.2 A supply made to a non-resident person 
who is not registered under Subdivision d of 
Division V of Part IX of the Act of 

(a) an emergency repair service in respect 
of, or a service of storing, an empty cargo 
container that 

(i) is used in transporting property to or 
from Canada, and 

(ii) is classified under heading No. 98.01 
or subheading No. 9823.90 of Schedule I 
to the Customs Tariff, 

other than a container less than 6.1 metres 
in length or having an internai capacity less 
than 14 cubic metres; and 

(b) any tangible personal property supplied 
in conjunction with the repair service 
referred to in paragraph (a). 

(2) Sections 4 and 6 to 6.2 of Part V of 
Schedule VI to the Act, as enacted by 
subsection (1), apply to supplies made after . 

 April 23, 1996.  

obtenir de telles commandes ou à faire des 
démarches pour en obtenir, dans le cas où le 
service se rapporte : 

a) soit à une fourniture effectuée au profit 
de la personne, incluse dans un autre article 
de la présente partie; 

b) soit à une fourniture effectuée à l'étran-
ger par la personne ou à son profit. 

6. La fourniture, effectuée par une personne 
au profit d'un acquéreur non-résident, d'un 
service de réparation d'urgence et, le cas 
échéant, d'un bien meuble corporel fourni 
avec ce service, relativement à un moyen de 
transport ou à un conteneur que la personne 
utilise ou transporte dans le cadre d'une 
entreprise de transport de passagers ou de 
biens. 

6.1 La fourniture, effectuée au profit d'une 
personne non-résidente qui n'est pas inscrite 
aux termes de la sous-section d de la section V 
de la partie IX de la loi, d'un service de 
réparation d'urgence et, le cas éChéant, d'un 
bien meuble corporel fourni avec ce service, 
relativement à du matériel roulant utilisé dans 
le cadre d'une entreprise de transport de 
passagers ou de biens. 

6.2 La fourniture, effectuée au profit d'une 
personne non-résidente qui n'est pas inscrite 
aux termes de la sous-section d de la section V 
de la partie IX de la loi : 

a) d'un service de réparation d'urgence 
relatif à un conteneur vide d'une longueur 
d'au moins 6,1 mètres et d'une contenance 
d'au moins 14 mètres cubes, ou d'un service 
d'entreposage d'un tel conteneur, qui, à la 
fois : 

(i) sert au transport de biens en provenan-
ce ou à destination du Canada, 

(ii) est classé sous la position 98.01 ou la 
sous-position 9823.90 de l'annexe I du 
Tarif des douanes; 

b) d'un bien meuble corporel fourni avec le 
service de réparation visé à l'alinéa a). 

(2) Les articles 4 et 6 à 6.2 de la partie V 
de l'annexe VI de la même loi, édictés par le 
paragraphe (1), s'appliquent aux fournitu-
res effectuées après le 23 avril 1996. 



1993, c. 27, 	 (2) Paragraph 7(r) of  Parts  V' of Schedule 
VI to the Act is replaced by the following: 

(f) a service of acting as an agent of the 
non-resident person or of arranging for, 
procuring or soliciting orders for supplies 
by or to the person; or 

s. 195(1) 
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1993, c. 27, 
s. 195(1) 

(3) Section 5 of Part V of Schedule VI to 
the Act, as• enacted by subsection (1), is 
deemed to have come into force on Decem-
ber 17, 1990. 

143. (1) The portion of section 7 of Part V 
of Schedule VI to the Act before paragraph 
(b) is replaced by the following: 

7. A supply of a service made to a 
non-resident person, but not including a 
supply of 

(a) a service made to an individual who is 
in Canada at any time when the individual 
has contact with the supplier in relation to 
the, supply; 

(a.1) a service that is rendered to an 
individual while that individual is in Cana-
da; 

(3) Section 7 of Part V of Schedule VI to 
the Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of paragraph (n, as enacted 
by subsection (2),, by adding the word "or" 
at the end of paragraph (g) and by adding 
the following after paragraph (g): 

(h) a telecommunication service. 	, 

(4) Subsection (1) applies to supplies for 
which all of the consideration becomes due 
on or after July 1, 1996 or is paid on or after 
that day without having become due. 

(5) Subsection (2) applies to supplies 

(6) Subsection (3) applies to supplies 
made after December 15, 1996. 

(3) L'article 5 de la partie V de l'annexe 
VI de la même loi, édicté par le paragraphe 
(1), est réputé entré en vigueur le 17 
décembre 1990. 

143. (1) Le passage de l'article 7 de la 
partie V de l'annexe VI de la même loi 
précédant l'alinéa b) est remplacé par ce 
qui suit : 

7. La fourniture d'un service au profit d'une 
personne non-résidente, à l'exclusion des 
fournitures suivantes : 

a) un service fourni à un particulier qui se 
trouve au Canada lorsqu'il communique 
avec le fournisseur concernant la fournitu-
re; 

a.1) un service rendu à un particulier 
pendant qu'il se trouve au Canada; 

(2) L'alinéa 71) de la partie V de l'annexe 
VI de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

J ) un service de mandataire de la personne 
ou un service consistant à faire passer des 
commandes pour des fournitures à effectuer 
par la personne ou à son profit, à obtenir de 
"telles commandes ou à faire des démarches 
en vue d'en obtenir; 

(3) L'article 7 de la partie V de l'annexe 
VI de la même loi est modifié, par adjonc-
tion, après l'alinéa g), de ce qui suit : 

h) un service de télécommunication. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures dont la contrepartie devient 
due après le 30 juin 1996 ou est payée après 
cette date sans qu'elle soit devenue due. 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 15 décembre 
1996. 

ade after April 23, 1996. made after April 23, 1996. 

1993, ch. 27, 
par. 195(1) 

1993, ch. 27, 
par. 195(1) 
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1993, c. 27, 	144.1 (1) Section 17 of Part V of Schedule 
s. 196(1) 

VI to the Act is replaced by the following: 

1990, c. 45, 
s. 18 

•  144. (1) Section 12 of Part V of Schedule 
VI to the Act is replaced by the following: 

12. A supply of tangible personal property 
where the supplier delivers the property to a 
common carrier, or mails the property, for 
export. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

17. A supply made to a non-resident person 
of a custodial or nominee service in respect of 
securities or precious metals of the person. 

22. A supply of a postal service where the 
supply is made, by a registrant who carries on 
the business of supplying postal services, to a 
non-resident person who is not a registrant and 
who carries on such a business. 

22.1 A supply of a telecommunication 
service where the supply is made, by a 
registrant who carries on the business of 
supplying telecommunication services, to a 
non-resident person who is not a registrant and 
who carries on such a business, but not 
including a supply of a telecommunication 
service where the telecommunication is 
emitted and received in Canada. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996 and section 22.1 
of Part V of Schedule VI to the Act, as 
enacted by subsection (1), also applies to 
supplies made on or before that day unless 

(a) the supplier did not, on or before that 
day, charge or collect any amount as or 
on account of tax under Part IX of the Act 
in respect of the supply; or 

144. (1) L'article 12 de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

12. La fourniture d'un bien meuble corporel 
que le fournisseur livre à un voiturier public, 
ou poste, en vue de son exportation. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

144.1 (1) L'article 17 de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

17. La fourniture, au profit d'une personne 
non-résidente, d'un service de dépositaire ou 
de propriétaire pour compte relativement à 
des titres ou des métaux précieux de la 
personne. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après 1996. 

145. (1) L'article 22 de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

22. La fourniture d'un service postal effec-
tuée par un inscrit qui exploite une entreprise 
qui consiste à fournir des services postaux, au 
profit d'une personne non-résidente qui n'est 
pas un inscrit et qui exploite une telle 
entreprise. 

22.1 La fourniture d'un service de télécom-
munication effectuée par un inscrit qui exploi-
te une entreprise qui consiste à fournir des 
services de télécommunication, au profit 
d'une personne non-résidente qui n'est pas un 
inscrit• et qui exploite une telle entreprise, à 
l'exclusion de la fourniture d'un service de 
télécommunication lorsque la communication 
est émise et reçue au Canada. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 1996 
et l'article 22.1 de la partie V de l'annexe VI 
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
s'applique également aux fournitures effec-
tuées avant le 24 avril 1996, sauf si, selon le 
cas : 

a) le fournisseur n'a pas demandé ou 
perçu, avant le 24 avril 1996, un montant 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after 1996. 

1993,  C. 27, 	145. (1) Section 22 of Part V of Schedule 
s. 196(1) 

VI to the Act is replaced by the following: 

1990, ch. 45, 
art. 18 

1993, ch. 27, 
par. 196(1) 

1993, ch. 27, 
par. 196(1) 



1993, c. 27, 	146. (1) Paragraph 23(d) of Part V of 
s. 196(1) 

Schedule VI to the Act is replaced by the 
following; 

(d) a service of acting as an agent of the 
non-resident person or of arranging for, 
procuring or soliciting orders for supplies 
by or to the pergon. 

(2) Subsection (1) applies to 
made after April 23, 1996. 

supplies 
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(b) the supplier charged or collected an 
amount as or on account of tax under that 
Part in respect of the supply and, before 
that day, the Minister of National Reve-
nue received an application under sub-
section 261(1) of the Act for a rebate in 
respect of that amount or a return under 
Division V of that Part in which the 
supplier claimed a deduction in respect of 
an adjustment, refund or credit of the 
amount under subsection 232(1) of the 
Act (other than an application or return 
deemed under paragraph 296(5)(a) of the 
Act to have been filed as a result of an 
assessment made after that day). 

au titre de la taxe prévue à la partie IX de 
la même loi relativement à la fourniture; 

b) le fournisseur a demandé ou perçu un 
montant au titre de la taxe prévue à la 
partie IX de la même loi relativement à la 
fourniture et, avant le 23 avril 1996, le 
ministre du Revenu national a reçu une 
demande visant le remboursement prévu 
au paragraphe 261(1) de la même loi 
relativement à ce montant ou une décla-
ration aux termes de la section V de cette 
partie dans laquelle le fournisseur a 
demandé une déduction au titre d'un 
redressement, d'un remboursement ou 
d'un crédit dont le montant a fait l'objet 
en vertu du paragraphe 232(1) de la 
même loi (sauf une demande ou une 
déclaration réputée produite par l'effet 
de l'alinéa 296(5)a) de la même loi par 
suite d'une cotisation établie après cette 
date). 

146. (1) L'alinéa 234) de la partie V de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

d) un service de mandataire de la personne 
ou un service consistant à faire passer des 
commandes pour des fournitures à effectuer 
par la personne ou à son profit, à obtenir de 
telles commandes ou à faire des démarches 
en vue d'en obtenir. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

1993, ch. 27, 
par. 196(1) 

1990,c. 45, 
s. 18 

147. (1) The definition "international 
flight" in subsection 1(1) of Part VII of 
Schedule VI to the Act is repealed. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on April 24, 1996. 

" 148. (1) Section 5 of Part VII of Schedule 
VI to the Act is repealed. 

(2) Subsection (1) applies to supplies 
made after April 23, 1996. 

149. (1) Part VII of Schedule VI to the Act 
is amended by adding the following after 
section 14: 

147. (1) La définition de « vol internatio-
nal », au paragraphe 1(1) de la partie VII de 
l'annexe VI de la même loi, est abrogée. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

148. (1) L'article 5 de la partie VII de 
l'annexe VI de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 23 avril 
1996. 

149.(1) La partie VII de l'annexe VI de la 
même loi est modifiée par , adjonction, après 
l'article 14, de ce qui suit : 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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1990, ch. 45, 
art. 18 

15. A supply of an air ambulance service 
made by a person who carries on the business 
of supplying air ambulance services, where 
the transportation is to or from a place outside 
Canada. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990. 

1990, c. 45, 	 149.1 (1) Section 4 of Schedule VII to the 
s. 18 

Act is replaced by the following: 
4. Goods that are imported by a charity or a 

public institution in Canada, and that have 
been donated to the charity or institution. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on January 1, 1997. 

15. La fourniture d'un service d'ambulance 
aérienne à destination ou en provenance d'un 
endroit à l'étranger, effectuée par une person-
ne dont l'entreprise consiste à fournir des 
services d'ambulance aérienne. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. 

149.1 (1) L'article 4 de l'annexe VII de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

4. Les produits importés par un organisme 
de bienfaisance ou une institution publique au 
Canada, qui représentent des dons à l'organis-
me ou à l'institution. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le ler janvier 1997. 

PART II 

EXCISE TAX ACT 

Harmonized Sales Tax Amendments 

(2) The definitions "consideration frac-
tion" and "tax fraction" in subsection 
123(1) of the Act are repealed. 

(3) The portion of the definition "direct 
cost" in subsection 123(1) of the Act after 
paragraph (b), as enacted by subsection 
1(12), is replaced by the following: 

and, for the purpose of this definition, the 
consideration paid or payable by a supplier 
for property or a service is deemed to 
include any tax, duty or fee that is pre-
scribed for the purposes of section 154 or 
imposed under this Part and is payable by 
the supplier in respect of the acquisition or 
importation of the property or service and, 
where the property was brought into a 
participating province by the supplier, the 
tax, if any, under this Part that became 
payable by the supplier in respect of the 
property when it was brought into the 
participating province; 

PARTIE II 

LOI SUR LA TAXÉ D'ACCISE 

Modifications concernant la taxe de venté 
harmonisée 

150. (1) Le passagè du paragraphe 123(1) 
de la même loi précédant la définition de 
« acquéreur » est remplacé par ce qui suit : 

123. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à l'article 121, à la présente partie et aux 
annexes V à X. 

(2) Les définitions de « fraction de 
contrepartie  » et « fraction de taxe », au 
paragraphe 123(1) de la même loi, sont 
abrogées. 

(3) Le passage de la définition de « ciiût 
direct », au paragraphe 123(1) de la même 
loi, suivant l'alinéa b), édicté par le para-
graphe 1(12), est remplacé par ce qui suit : 

Pour l'application de la présente définition, 
la contrepartie payée ou payable par le 
fournisseur pour un bien ou un service est 
réputée comprendre les frais, droits ou taxes 
visés par règlement pris pour l'application 
de l'article 154 où imposés en vertu de la 
présente partie, qui sont payables par le 
fournisseur relativement à l'acquisition ou 
à l'importation du bien ou du service et, 
dans le cas où le bien a été transféré dans 
une province participante par le fournis-
seur, la taxe prévue par la présente partie qui 
est devenue payable par celui-ci relative-
ment au bien au moment de son transfert. 

1990, c. 45, 	 150. (1) The portion of subsection 123(1) 
s. 12(1) 

of the Act before the definition "admission" 
is replaced by the following: 

123. (1) In •section 121, this Part and 
Schedules V to X, 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 
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(4) The portion of the definition "residen-
tial complex" in subsection 123(1) of the 
Act after paragraph (e), as enacted by 
subsection 1(8), is replaced by the follow-
ing: 

but does not include a building, or that part 
of a building, that is a hotel, a motel, an inn, 
a boarding house, a lodging house or other 
similar premises, or the land and appurte-
nances attributable to the building or part, 
where the building is not described in 
paragraph (c) and all or substantially all of 
the leases, licences or similar arrange-
ments, under which residential units in the 
building or part are supplied, provide, or are 
expected to provide, for periods of continu-
ous possession or use of less than sixty days; 

(6) Subsection 123(1) of the Act is 
amended by adding the following in alpha-
b etical order: 

(4) Le passage de la définition de «im-
meuble' d'habitation », au paragraphe 
123(1) de la même loi, suivant l'alinéa e), 
édicté par le paragraphe 1(8), est remplacé 
par ce qui suit : 

Ne sont pas des immeubles d'habitation 
tout ou partie d'un bâtiment qui est un hôtel, 
un motel, une auberge, une pension ou un 
gîte semblable, ni le fonds et les dépendan-
ces qui y sont attribuables,' si le bâtiment 
n'est pas visé à l'alinéa c) et si la totalité ou 
la presque totalité des baux, licences ou 
accords semblables, aux termes desquels 
les habitations dans le bâtiment ou dans la 
partie de bâtiment sont fournies, prévoient, 
ou sont censés prévoir, des périodes de 
possession ou d'utilisation continues de 
moins de 60 jours. 

(5) Le passage de l'alinéa c) de la défini-
tion de « parc à roulottes résidentiel », au 
paragraphe 123(1) de la même loi, précé-
dant le sous-alinéa (i), édicté par le paragra-
phe 1(9), est remplacé par ce qui suit : 

c) ils sont fournis, ou censés l'être, aux 
termes d'un bail, d'une licence ou d'un 
accdrd semblable prévoyant la posses-
sion ou l'utilisation continues d'un em-
placement pour la période minimale 
suivante : 

(6) Le paragraphe 123(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

1993,  C. 27, 	(5) The portion of paragraph (c) of the 
s. 10(18) définition "residential trailer park" in 

subsection 123(1) of the Act before subpara-
graph (i), as enacted by subsection 1(9), is 
replaced by the following: 

(c) are supplied, or are intended to be 
supplied, under a lease, licenée or similar 
arrangement under which continuous 
possession or use of a site is provided for 
a period of at least 

1993, ch. 27, 
par. 10(18) 

"basic tax 
Content" 
« teneur en 
taxe'> 

« activité 
extracô-
tière 
"offshore 
activity" 

"basic tax content", at a particular time, of 
property of a person means 

(a) except where paragraph (b) applies, 
the amount determined by the formula 

(A - B) x C 

where 

A is the total of 

(i) the tax that was payable by the 
person in respect of the last acquisi-
tion or importation of the property 
by the person, 

(ii) the tax that was payable by the 
person in respect of improvements 

« activité extracôtière » 
a) En ce qui concerne une activité 
exercée dans la zone extracôtière de la 
Nouvelle-Écosse, activité relativement à 
laquelle un impôt serait institué sous le 
régime de l'article 212 de la Loi de mise 
en oeuvre de l'Accord Canada—Nou-
velle-Écosse sur les hydrocarbures extra-
côtiers si la présente partie comptait 
parmi les lois sur l'impôt indirect, au sens 
de l'article 211 de cette loi; 
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b) en ce qui concerne une -  activité exercée 
dans la zone extracôtière de Terre-Neu-
ve, activité relativement -  à laquelle un 
impôt serait institué sous le régime de 
l'article 207 de la Loi de mise en oeuvre 
de l'Accord -atlantique Canada—.---Terre-
Neuve si . la présente partie comptait 

• parmi les lois sur l'impôt indire,ct, au sens. 
de l'article 206 de cette loi. 	. 

institution financière désignée partiduliè-
re » Institution financière désignée qui est 
une institution financière désignée particu- 
lière aux termes du paragraphe 225.2(1). 

« province » Y sont assimilées les provinces 
paiticipantés. 

« province non participante » 

a) Province qui n'est pas une province 
participante; 

b) autre zone au Canada située à l'exté-
rieur des provinces participantes. 

« province participante » Province ou zone fi-
gurant à l'annexe VIII. La zone extracôtière 
de la Nouvelle-Écosse et la zone extracôtiè-
re de Terre-Neuve ne sont des provinces 
participantes que dans la mesure où des ac-
tivités extracôtières y sont exercées. 

« taux de taxe » Quant à une province partici-
pante, le taux . figurant en regard du nom de 
la province à l'annexe VIII. 

« teneur en taxe » Quant au bien d'une person-
ne à un moment donné : 

a) sauf en cas. d'appliCation de alinéa b), 
le résultat du calcul suivant : 

(A-B)xC 

où : 

A représente le total des montants sui-
Yants : 

(i) la taxe qui était payable par la 
personne relativement à la dernière 
acquisition ou importation du bien 
par elle, 

« institution 
financière 
désignée 
particulière » 
"selected 
listed • 
financial 
institution" 

« province » 
"province" 

• 
« province 
non partici-
pante » 
"non-
participating 
province" 

« province 
partici- 
pante, 
"participating 
province" 

« taux de 
taxe » 
"tax rate" 

« teneur en 
taxe » 
"basic tax 
content" 

to the property acquired, imported 
or brought into a participating prov-
ince by the person after the property 
was last acquired or imported by the 
person, 

(iii) the tax under section 165 that 
would have been payable by the 
person, in respect of the last acquisi-
tion of the property by the person or 
in respect of improvements to the 
property acquired by the person 
after the property was last acquired 
or imported by the person, but for 
subsection 153(4), section 167 or 
the fact that the property or lm-
provements were acquired by the 
person for consumption, use or sup-
ply exclusively in commercial acti-
vities, 

(iv) the tax under any of sections 218 
and 218.1 and Division IV.1 that 
would have become payable by the 
person in respect of the last acquisi-
tion or importation of the prop.  erty 
by the person, and the tax thereun-
der that would have become payable 
by the person in respect of improve-
ments to the property acquired, 
imported or brought into a partici-
pating province by the person after 
the property was last acquired or 
imported by the person, but for the 
fact that the person acquired or 
imported the property or improve-
ment or brought the improvement 
into the participating province, as 
the case may be, for consumption, 
use or supply exclusively in the 
course of commercial activities of 
the person, and 

(v) all amounts determined by the 
formula 

DxExF/G 

where 

D is an amount of tax (other than tax 
that the perSon was exempt from 
paying under any other Act or 
law) under subsection 165(1) or 



1996-97 Taxe d' accise ch. 10 167 

section 212 or 218 referred to in 
• any of subparagraphs (i) to (iii) of 

the description of A that became 
payable, or would have become 
payable in the circumstances de-
scribed in that subparagraph, by 
the person while the person was a 
selected listed financial institu-

' tion, 

E is the person's percentage for a 
participating province deter-
mined for the purposes of subsec- 

, tion 225.2(2) for the person's 
taxation year that includes the 
time that amount so became pay-
able, or would have so become 
payable, 

F is that province's tax rate, and 

G is 

Bis the total of 

(i) all tax • referred to in subpara-
graphs (i) to (iv) of the description of 
A that the person was exempt from 
paying under any other Act or law, 

(ii) al1 tax (other than tax referred to 
in subparagraph (i)) under . subsec-
tion 165(2) and section 212.1 re-
ferred to in any of subparagraphs (i) 
to (iv) of the description of A that 
became payable by the person, or 
would . have become payable by the 
person in the circumstances de-
scribed in that subparagraph, while 
the person was a selected listed 
sfinancial institution, 

• (iii) all amounts (other than input 
tax credits and amounts referred to 
in subparagraphs (i) and (ii)) in 
respect of tax referred to in subpara-
graphs (i) and (ii) of the description 
of A that the person was entitled to 
recover by way of rebate, refund, 
remission or otherwise under this or 
any other Act or law or would have 
been entitled to 'so recover if the 
property or improvement had been 
acquired for use exclusively in acti-
vities .that are not commercial acti-
vities, and 

(ii) la taxe qui était payable par la 
personne relativement aux amélio-
rations apportées au bien, qu'elle a 
acquises, importées ou transférées 
dans une province participante 
après la dernière acquisition ou 
importation du bien par elle, 

(iii) la taxe prévue à l'article 165 qui 
aurait été payable par la personne 
relativement à la dernière acquisi-
tion du bien par elle ou relativement  
aux améliorations apportées au 
bien, qu'elle a acquises après la 
dernière acquisition ou importation 
du bien par elle, n'eût été le paragra-
phe 153(4), l'article 167 ou le fait 
que la personne a acquis le bien ou 
les améliorations pour consomma-
tion, utilisation ou fourniture exclu-
sivement dans le cadre d'activités 
commerciales, 

(iv) la taxe prévue aux articles 218 
ou 218.1 ou à la section IV.1 qui 
serait devenue payable par la per-
sonne relativement à la dernière 
acquisition ou importation du bien 
par elle et la taxe prévue à ces 
articles ou cette section qui serait 
devenue payable par elle relative-
ment aux améliorations apportées 
au bien, qu'elle a acquises, impor-
tées ou transférées dans une provin-
ce participante après la dernière 
acquisition ou importation du bien 
par elle, n'eût été le fait 'qu'elle a 
acquis ou importé le bien ou les 
améliorations, ou a transféré les 
améliorations dans la province par-
ticipante, pour consommation, utili-
sation ou fourniture exclusive dans 
le cadre de 'ses activités commercia-
les, 

(v) les montants déterminés selon la 
formule suivante : 

DxExF/G 

où : 

D représente un ,montant' 	taxe, 
prévue au paragraphe 165(1) ou 
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(iv) all amounts (other than input tax 
• credits and amounts referred to in 

subparagraphs (i) and (ii)) in respect 
of tax referred to in subparagraphs 
(iii) and (iv) of the description of A 
that the person would have been 
entitled to recover by way of rebate, 
refund, remission or otherwise un-
der this or any other Act or law if 
that tax had been payable and the 

• property or improvement had been 
acquired for use exclusively in acti-
vities that are not commercial acti-
vities, and 

C is the lesser of 1 and the fraction 

H/I 

where 

H is the fair market value of the 
property at the particular time, and 

I is the total of 

(i) the value of the consideration for 
the last supply to the person of the 
property or, where the property was 
last imported by the person, the 
value of the property determined 
under section 215, and 

(ii) where the person acquired or 
imported improvements to the prop-
erty after the property was last so 
acquired or imported, the total of all 
amounts each of which is the value 
of the consideration for a supply to 
the person of such an improvement 
or, where such an improvement is 
property that was imported or 
brought into a participating prov-
ince by the person, the value of the 
property determined under section 
215 	or 	subsection 220.05(1), 
220.06(1) or 220.07(3), as the case 
may require, and 

(b) where the persàn brought the property 
into a participating province from a 
non-participating province for consump-
tion, use or supply in the participating 
province in circumstances in which the 
person was required to pay tax in respect 

aux articles 212 ou 218, (sauf une 
taxe que la personne n'avait pas à 
payer par l'effet d'une aut re loi) 
visé à l'un des sous-alinéas (i) à 
(iii) de l'élément A qui est devenu 
payable par la personne pendant 
qu'elle était une institution finan-
cière désignée particulière, ou qui 
serait devenu ainsi payable dans 
les circonstances prévues à ce 
sous-alinéa, 

E le pourcentage applicable à la 
personne quant à une province 
participante, déterminé pour l'ap-
plication du paragraphe 225.2(2), 
pour son année d'imposition qui 
comprend le moment auquel ce 
montant est ainsi devenu payable 
ou serait ainsi devenu payable, 

F le taux de taxe applicable à cette 
province, 

G 7 %, 

B le total des montants suivants : 

(i) les taxes visées aux sous-alinéas 
(i) à (iv) de l'élément A que la 
personne n'avait pas à payer par 
l'effet d'une autre loi, 

(ii) les taxes (sauf celles visées au 
sous-alinéa (i)) prévues au paragra-
phe 165(2) et à l'article 212.1, 
visées à l'un des sous-alinéas (i) à 
(iv) de l'élément A, qui sont deve-
nues payables par la personne pen-
dant qu'elle était une institution 
financière désignée particulière, ou 
qui seraient devenues ainsi payables 
dans les circonstances prévues à ce 
sous-alinéa, 

(iii) les montants (sauf les crédits de 
taxe sur les intrants et les montants 
visés aux sous-alinéas (i) et (ii)) 
relatifs à la taxe visée aux sous-ali-
néas (i) et (ii) de l'élément A que la 
personne avait le droit de recouvrer 
par voie de remboursement, de re-
mise ou d'un autre moyen en vertu 
de la présente loi ou d'une autre loi 
ou aurait eu le droit de recouvrer 
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of the property under section 220.05, or 
would have been required to pay that tax 
but for the fact that the property was 
brought into that province for consump-
tion, use or , supply exclusively in com-
mercial activities or the person was 
exempt from paying that tax under any 
other .  Act or law, the amount determined 
by the formula 

(J - K) x L 

where 

J is the total of 

(i) the basic tax content of the 
property, determined under para-
graph (a), immediately before the 
property was brought into the prov-
ince, 

(ii) the tax that became payable by 
the person in respect of the property 
under section 220.05 when the prop-
erty was brought into the participat-
ing province, 

(iii) the tax that was payable by the 
person in respect of improvements 
to the property acquired, imported 
or brought into a participating prov-
ince by the person after the property 
was brought into the participating 
province, 

(iv) the tax under section 165 that 
would• have been payable by the 
person, in 'respect of improvements 
to the property acquired by the 
person after the property was 
brought into the participating prov-
ince, but for subsection 153(4), 
section 167 or the fact that the 
improvements were acquired by the 
person for consumption, use or sup-
ply exclusively in commercial acti-
vities, 

(v) the tax under section 220.05 that 
would have become payable by the 
person in respect of the property, 
and the tax under any of sections 218 
and 218.1 and Division IV.1 that 
vvould have become payable by the 

ainsi si le bien ou les améliorations 
avaient été acquis pour utilisation 
exclusive dans le cadre d'activités 

'non Commerciales,: 

(iv) les montants (sauf-les crédits de 
taxe sur les intrants et les montants 
visés aux sous-alinéas (i) et (ii)) 
relatifs ,à la taxe visée aux sous-ali-
néas (iii) et (iv) de l'élément A que 
la personne aurait eu le droit de 
recouvrer par voie de rembourse-
Ment, de r remise ou d'un autre 
moyen en vertu de la présente loi ou 
d'une autre loi si cette taxe avait été 
payable et si le bien ou les améliora-
tions avaient été acquis pour utilisa-
tion exclusi ve dans le cadre d'acti-
vités non commerciales, 

Ç 1 ou, s'il est inférieur, le résultat du 
caléul suivant : 

H/I 

où': 

H représente la juste Valeur marchan-
de du bien,au moment donné, 

I le.total des montants' suivants : 

(i) la valeur de la contrepartie de la 
dernière fourniture, du bien effec-
tuée'ait Profit de la personne ou, si le 
'bien a, été importé eit dernier par 
cellé-ci, sa Valeur déterminée selon 

' 	l'article 215, 

(ii) si la personne a acquis ou 
importé .des améliorations au bien 

• 'après qu'il a été ainsi' acquis ou 
importé én . dernier," le total des 
montants représentant chacun la 
valeur de la contrepartie d'une four; 
.niture de -telles améliorations effec-

- tuée au profit de la personne ou, si 
ces améliorations constituent des 

, biens que la personne a importés ou 
transférés dans une province partici-
pante, leur valeur déterminée selon 
l'article 215 ou les paragraphes 

 220.05(1), 220.06(1) ou 220.07(3), 
selon le cas; 
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person in respect of improvements 
to the property acquired, imported 
or brought into a participating prov-
ince by the person after the property 
was brought into the participating 
province, but for the fact that the 
person brought the property into the 
participating province, or acquired 
or imported the improvement or 
brought it into the province, as the 
case may be, for consumption, use 
or supply exclusively in the course 
of commercial activities of the per-
son, and 

(vi) all amounts determined by the 
formula 

MxNx0/P 

where 

Mis an amount of tax (other than tax 
that the person was exempt from 
paying under any other Act or 
law) under subsection 165(1) or 

, section 212 or 218 referred to in 
subparagraph (iii) or (iv) of the 
description of J that became pay-
able, or would have become pay-
able in the circumstances de-
scribed in that subparagraph, by 
the person after the property was 
brought into the participating 
province and while the person 

• was a selected listed financial 
institution, 

N is the person's percentage for a 
participating province deter-
mined for the purposes of subsec-
tion 225.2(2) for the person's 
taxation year ,  that includes the 
time that amount so became pay-
able, or would have so become 
payable, 

0 is that province's tax rate, and 

P is 7%, 

K is the total of 

(i) all tax referred to in subpara-
graphs (ii) to (v) of the description of 
J that the person was exempt from 
paying under any other Act or law, 

b) si la personne a transféré le bien d'une 
province non participante dans une pro-
vince participante pour consommation, 
utilisation ou fourniture dans cette der-
nière dans des circonstances où elle était 
tenue de payer la taxe relative au bien en 
vertu de l'article 220.05 ou aurait été 
ainsi tenue n'eût été le fait que le bien a 
été transféré dans cette province pour 
consommation, utilisation ou fourniture 
exclusive dans le cadre d'activités com-
merciales ou que la personne n'avait pas 
à payer cette taxe par l'effet d'une autre 
loi, le résultat du calcul suivant : 

(J - K) x L 

où : 

J représente le total des montants 
suivants: 

(i) la teneur en taxe du bien, déter-
miné selon l'alinéa a), immédiate-
ment avant le transfert du bien dans 
la province, 

(ii) la taxe qui est devenue payable 
par la personne relativement au bien 
en vertu de l'article 220.05 au 
moment du transfert du bien dans la 
province participante, 

(iii) la taxe qui était payable par la 
personne relativement aux amélio-
rations apportées au bien, qu'elle a 
acquises, importées ou transférées 
dans une province participante 
après le transfert du bien dans cette 
province, 

(iv) la taxe prévue à l'article 165 qui 
aurait été payable par la personne 
relativement aux améliorations ap-
portées au bien, qu'elle a acquises 
après le transfert du bien dans la 
province participante, n'eût été le 
paragraphe 153(4), l'article 167 ou 
le fait que la personne a acquis les 
améliorations pour consommation, 
utilisation ou fourniture exclusive-
ment dans le cadre d'activités com-
merciales, 
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(ii) all tax (other than tax referred to 
in subparagraph (i)) under subsec-
tion 165(2) and section 212.1 re-
ferred to in any of subparagraphs (ii) 
to (y) of the description of J that 
became payable by the person, or 
would have become payable by the 
person in the circumstances de-
scribed in that subparagraph, while 
the Person was a selected listed 
financial institution, 

(iii) all amounts (other than input 
tax credits and amounts referred to 
in subparagraphs (i) and (ii)) in 
respect of tax referred to in subpara-
graphs (ii) and (iii) of the descrip-
tion of J that the person was entitled 

" to recover by way of rebate, refund, 
remission or otherwise under this or 
any other Act or law or would have 
been entitled to so récoVer if the 
property or improvement had been 
acquired for use exclusively in acti-
vities that are not commercial acti-
vities, and 

(iv) all amounts (other than input tax 
credits and arnounts referred to in 
subparagraphs (i) and (ii)) in respect 
of tax referred to in subparagraphs 
(iv) and (v) of the description of J 
that the person would have been 
entitled to recover by way of rebate, 
refund, remission or otherwise un-
der ,  this or any other Act or law if 
that tax had been payable and the 
property or improvement had been 
acquired for use exclusively in acti-
vities that are not commercial acti-
vities, and 

L is lesser of 1 and the fraction 

Q/R 

where 

Q is the fair market value of the 
property at the particular time, 
and 

R is the total of 

(v) la taxe prévue à l'article 220.05 
qui serait devenue payable par la 
personne relativement au bien et la 
taxe prévue aux articles 218 ou 
218.1 ou à la section IV.1 qui serait 
devenue payable par elle relative-
ment aux améliorations apportées 
au bien, qu'elle a acquises, impor-
tées ou transférées dans une provin-
ce participante après le transfert du 
bien dans cette province, si ce 
n'était le fait qu'elle a transféré le 
bien dans la province, ou a acquis ou 
importé les améliorations, ou les a 
transférés dans la province, pour 
consommation, utilisation ou four-
niture exclusive dans le cadre de ses 
activités commerciales, 

(vi) les montants déterminés selon la 
formule suivante : 

MxNx0/P 

où : 

M représente un montant de taxe, 
prévue au paragraphe 165(1) ou 
aux articles 212 ou 218, (sauf la 
taxe que la personne n'avait pas à 
payer par l'effet d'une autre loi) 
visé aux sous-alinéas (iii) ou (iv) 
de l'élément J qui est devenu 
payable par la personne après le 
transfert du bien dans la province 
participante et pendant que la 
personne était une institution fi-
nancière désignée particulière, ou 
qui serait devenu ainsi payable 
dans les circonstances prévues à 
ce sous-alinéa, 

N le pourcentage applicable à la 
personne quant à une province 
participante, déterminé pour l'ap-
plication du paragraphe 225.2(2), 
pour son année d'imposition qui 
comprend le moment auquel ce 
montant est devenu ainsi payable 
ou serait ainsi devenu payable, 

0 le taux de taxe applicable à cette 
province, 

P 7 %, 
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"Newfound-
land offshore 
ares" 
« zone 
extracôtière de 
Terre-Neuve » 

"non-panici-
pating 
province" 
»province 
non partici-
pante » 

"Nova Scotia 
offshore area" 
« zone 
extracétière 
de la 
Nouvelle-
Écosse» 

"offshore 
activity" 
« activité 
extraciltière » 

(i) the value of the property 
determined under subsection 
220.05(1), 220.06(1) or 
220.07(3), as the , case may re-
quire, at the time the property was 
brought into the participating 
province, and 

' 	(ii) where the perSon acquired or 
imported improvements to .the 
property after the property was 
brought intO the participating 
province, the total of all amounts 

• each of which is the 'value of the 
.consideràtion for a supply to the 
Person of such 'an improvement 

•' , 

	

	' or, where such •àn improvement is 
- property that Was imported or 

brought-into a participating  prov- 
ince  by: the person, the. value of 

, the, improvement, determined un- . 
der section 215 or subsection 
220.05(1), 220.06(1) or 
,220.07(3), as the case may re- 

, 	, quire; 

"NeWfoundlaiid  offshore  area" nieans the' off- 
• shore' area as defined in section 2 of the 

Canada-Newfoundland Atlantic Accord 
ImplementatiotrAct; 

"non-:participating province" Means 
(a) a province that 1s not a partiCipating 
province, or • 

, 	(b) another area in Canada that is outside 
the partiçipating provinces; 

"Nova Scotia offshore area" means the off- 
- -shOre area as defined :in - section • 2 -of the 

Canada-Nova Scotia. Offskji e Petroleunt 
•Resourees Accord Implementation Act; 

"offshore activity" meàns 
(a) when used in connection with an 
activity carried on in the Nova Scotia 
offshore area, an activity in respect of 
which tax would be imposed under 
section 212 of the Canada-Nova Scotia 

K le total des montants suivants : 

(i) les taxes visées aux sous-alinéas 
(ii) à (v) de l'élément J› que la 

: personne n'avait pas 'à payer par 
l'effet d'une autre loi, 

(ii) les taxes (sauf celles visées au 
sous-alinéa (i)) prévues au paragra-
phe  165(2) et à l'article 212.1, 
visées à l'un des sous-alinéas (ii) à 
(y) de l'élément J, qui sont devenues 
payables par la personne pendant 
qu'elle était une institution finan-
cière désignée particulière, ou qui 
seraient devenues ainsi payables 
dans les circonstances prévues à ce 
sous-alinéa, 

(iii) les montants (sauf les crédits de 
taxe sur les intrants et les montants 
visés aux sous-alinéas (i) ou (ii)) 
relatifs à la taxe visée aux sous-ali-
néas  (ii) et (iii) de l'élément J que la 
personne avait le, droit de recouvrer 
par voie de remboursement, de re-
mise ou d'un autre moyen en vertu 
de la présente ldi ou d'une autre loi 
ou aurait eu le droit de recouvrer 
ainsi si le bien ou les améliorations 
avaient été acquis pour utilisation 
exclusi ve dans le-  cadre d'activités 
non commerciales, 

(iv) les montants (sauf les crédits de 
taxe sur, les intrants et les montants 
visés aux sous-alinéas (i) et (ii)) 
relatifs à la taxe visée aux sous-ali-
néas (iv) et (v) de l'élément J que la 
personne aurait eu le droit de recou-
vrer par voie de remboursement, de 
remise ou d'un autre moyen en vertu 
de la présente loi ou d'une autre loi 
si cette taxe avait été payable et si le 
bien ou les améliorations avaient été 
acquis pour utilisation exclusi ve 
dans le cadre d'activités non com-
merciales, 

•L 1 ou, s'il est inférieur, le résultat du 
calcul suivant : 

Q/R 

où : 



"participating 
province" 
« province 
partici-
pante»  

"province" 
« province » 

"selected , 
listed 
financial 
institution" 
« institution 
financière , 
désignée 
particu- • 
lière » 

"specified 
motor 
vehicle" 
"véhicule à 
moteur 
déterminé » 
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Offshore Petroleum Resources Accord 
Implementation Act if this Part were one 
of the Nova Scotia Consumption Tax Acts 
(as defined in section 211 of that Act); 
and 

(b) when used in connection with an 
activity carried on in the Newfoundland 
offshore area, an activity in respect of 
which tax would be imposed under 
section 207 of the Canada-Newfound-
land Atlantic Accord  Implementation Act 
if this Part were one of the Newfoundland 
Consumption Tax Acts (as defined in 
section 206 of that Act); 

"participating province" means a province or 
area referred to in Schedule VIII, but' does 
not include the Nova Scotia offshore area or 
the Newfoundland offshore area except to 
the extent that offshore activities are carried 
on in that area; 

"province" includes a participating province; 

"selected listed financial institution" means, 
at any time, a listed financial institution 
who is at that time a selected listed financial 
institution under subsection 225.2(1); 

"specified motor vehicle" means 
(a) goods that are or would, if they were 
imported, be classified under any of tariff ,  
item 8701.20.00, subheading Nos. 
8701.30 and 8701.90, heading No. 87.02, 
tariff item 8703.10.10, subheading Nos. 
8703.21 to 8703.90 and 8704.21 to 
8704.90, heading 87.05, tariff items 
8711.20.00 	to 	8711.90.00 	and 
8713.90.00, 8716.10.21, 8716.10.29 and 
8716.39.30 to 8716.40.00 and subhead-
ing No. 8716.80 of Schedule I to the 
Customs Tariff, other than racing cars 
classified under heading No. 87.03 of 
that Schedule and prescribed motor ve-
hicles, and 

(b) prescribed motor vehicles;  

Q représente la juste valeur mar-
chande du bien au moment don-
né, 

R le total des montants suivants : 

(i) la valeur du bien, déterminée 
selon les paragraphes 220.05(1), 
220.06(1) ou 220.07(3), selon le 
cas, au moment du transfert du bien 
dans la province participante, 

(ii) si la personne a acquis ou 
importé des améliorations au bien 
après le transfert du bien dans la 
province participante, le total des 
montants représentant chacun la 
valeur de la contrepartie d'une 
fourniture de telles améliorations 
effectuée au profit de la personne 
ou, si ces améliorations constituent 
des biens que là personne a impor-
tés ou apportés dans une province 
participante, la valeur des amélio-
rations déterminée selon l'article 
215 ou les paragraphes 220.05(1), 
220.06(1) ou 220.07(3), selon le 

D cas. 

« véhicule à moteur déterminé » 
a) Produits qui sont classés sous le 
numéro tarifaire 8701.20.00, les sous-po-
sitions 8701.30 et 8701.90, la position 
87.02, le numéro tarifaire 8703.10.10, les 
sous-positions 8703.21 à 8703.90 et 
8704.21 à 8704.90, la position 87.05, les 
numéros 	tarifaires 	8711.20.00 	à 
8711.90.00 et 8713.90.00, 8716.10.21, 
8716.10.29 et 8716.39.30 à 8716.40.00 et 
la sous-position 8716.80 de l'annexe I du 
Tarif des douanes, ou qui seraient ainsi 
classés s'ils étaient importés, à l'excep-
tion des voitures de course classées sous 
la position 87.03 de cette annexe et des 
véhicules à moteur visés par règlement; 

b) véhicules à moteur visés par règle-
ment. 

« zone extracôtière de la Nouvelle-Écosse » 
Zone extracôtière au sens de l'article 2 de la 
Loi de mise en oeuvre de l'Accord Cana- 

« véhicule à 
moteur 
déterminé',> 
".specified 
motor 
vehicle" 

« zone 
extracôtière 
de la 
Nouvelle-
Écosse" 
"Nova Scotia 
offshore 
area" 



(7) Subsection 123(4) of the Act is re-
placed by the following: 

(4) Any provision of this Part that applies 
for the purposes of this Part also applies for the 
purposes of Schedules V to X. 

(8) Subsections (1) to (7)  corne  into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	151. (1) Paragraph 129.1(2)(a) of the Act 
S  . 13(1) 

is replaced by the following: 

•  (a) is in respect of, property (other than 
capital property or improvements thereto) 
acquired, imported or brought into a partici-
pating province by the body for the purpose 
of consumption, use or supply in the course 
of activities engaged in by the body through 
a small supplier division of the body; or 

1993, c. 27, 	(2) Subsection 129.1(3) of the Act is 
repealed. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

152. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 132: 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Application of 
provisions to 
schedules 

« zone 
extracôtière 
de 
Terre-Neuve,,  
"Newfound-
land offshore 
area" 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Application 
aux annexes 

1993, ch. 27, 
par. 13(1) 

1993, ch. 27, 
par. 13(1) 

Personne 
résidant dans 
une province 
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"tax rate" 
« taux de 

, 

 

taxe"  

Person 
resident in a 
province  

"tax rate", for or in relation to a participating 
province, means the rate set opposite the 
name of the province in Schedule VIII; 

132.1 (1) For the purposes of this Part, other 
than determining the place of residence of an 
individual in the individual's capacity as a 
consumer, a person is deemed to be resident in 
a province if the person is resident in Canada 
and 

(a) in the case of a corporation, the corpora-
tion is incorporated or continued under the 
laws of that province and not continued 
elsewhere; 

(b) in the case of a partnership, an unincor-
porated society, a club, an association or an 
organization, or a branch thereof, the mem-
ber, or a majority of the members, having  

da—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbu-
res extracôtiers. 

« zone extracôtière de 'Terre-Neuve » Zone 
extracôtière au sens de l'article 2 de la Loi 
de nase en oeuvre de l'Accord atlantique 
Canada—Terre-Neuve. 

(7) Le paragraphe 123(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Les dispositions qui s'appliquent à la 
présente partie s'appliquent également aux 
annexes V à X. 

(8) Les paragraphes (1) à (7) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

151. (1) L'alinéa 129.1(2)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) se rapporte à un bien (sauf une immobili-
sation et des améliorations y afférentes) que 
l'organisme a acquis, importé ou transféré 
dans une province participante pour 
consommation, utilisation ou fourniture 
dans le cadre des activités qu'il exerce par 
l'intermédiaire de sa division de petit 
fournisseur; 

(2) Le paragraphe 129.1(3) de la même loi 
est abrogé. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

152. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 132, de ce qui 
su it: 

132.1 (1) Pour l'application des disposi-
tions de la présente partie ;  sauf celles qui 
permettent de déterminer le lieu de résidence 
d'un particulier en sa qualité de consomma-
teur, sont réputés résider dans une province, 
s'ils résident au Canada : 

a) la personne morale constituée en vertu de 
la législation de la province ou prorogée 
exclusivement en vertu de cette législation; 

b) le club, l'association ou l'organisation 
qui n'est pas une personne morale ou la 
société de personnes, ou une succursale de 
ceux-ci, dont le membre ou la majorité des 
membres la contrôlant ou la gérant résident 
dans la province; 
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management and control thereof is or are 
resident in that province; 

(c) in the case of a labour union, it is 
carrying on activities as such in that prov-
ince and has a local union or branch in that 
province; or 

(d) in any case, the person has a permanent 
establishment in that province. 

c) le syndicat ouvrier qui exerce dans la 
province des activités à ce titre et y a une 
unité ou section; 

d) la personne qui a un établissement stable 
dans la province. 

Meaning of 
"permanent 
establish-
ment' 

Définition de 
«établis-
sement 
stable » 

(2) In this section and Schedule IX, "per-
manent establishment" of a person means 

(a) in the case of an individual, the estate of 
a deceased individual or a trust that carries 
on a business (within the meaning assigned 
by subsection 248(1) of the Income Tax 
Act), a permanent establishment (as defined 
for the purposes of Part XXVI of the Income 
Tax Regulations) of the person; 

(b) in the case of a corporation that carries 
on a business (within the meaning assigned 
by subsection 248(1) of that Act), a perma-
nent establishment (as defined for the 
purposes of Part IV of those Regulations) of 
the person; 

(c) in the case of a particular partnership 

(i) a permanent establishment (as defined 
for the purposes of Part XXVI of thoge 
Regulations) of a member that is an 
individual, the estate of a deceased 
individual or a trust where the establish-
ment relates to a business (within the 
meaning assigned by subsection 248(1) 
of that  Act)  carried on through the 
partnership, 

(ii) a permanent establishment (as de-
fined for the-  purposes of Part IV of those 
Regulations) of a member that, is a 

. corporation where the establishment re-
lates to a business (within the meaning 
assigned by subsection 248(1) of. that 
Act) carried on by the particular partner-
ship, or 

(iii) a permanent establishment (within 
thé meaning of this subsection) of . a 
member that is a partnership where the 
establishment relates to a business (with-
in the meaning assigned by subsection 

(2) Pour l'application du présent article .et 
de l'annexe IX, « établissement stable » d'une 
personne s'entend : 

a) dans le cas d'un particulier, de la 
succession d'un particulier décédé ou d'une 
fiducie exploitant une entrèprise au sens du 
paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, de l'établissement stable de la 
personne, au sens de la partie XXVI du 
Règlement de l'impôt sur le revenu; 

b) dans le cas d'une personne morale 
exploitant une entreprise au sens du para-
graphe 248(1) de cette loi, de l'établisse-
ment stable de la personne, au sens de la 
partie IV de ce règlement; 

c) dans le cas d'une société de personnes 
donnée : 

(i) de l'établissement stable, au sens de la 
partie XXVI de ce règlement, d'un 
associé qui est un particulier, la succes-
sion d'un particulier décédé ou une 
fiducie, si l'établissement est lié à une 
entreprise, a.0 sens du paragraphe 248(1) 
de cette loi, exploitée par la société 
donnée, 

(ii) de l'établissement stable, au sens de 
la partie IV de ce règlement, d'un associé 
qui est une personne morale, si l'établis-
sement est lié à une entreprise, au sens du 
paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée 
par la société donnée, 

(iii) de l'établissement stable, au sens du 
présent paragraphe, d'un associé qui est 
une société de personnes, si l'établisse-
ment est lié à une entreprise, au sens du 
paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée 
par la société donnée; 

d) dans les autres cas, le lieu qui serait un 
établissement stable, au sens de la partie IV 
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248(1) of that Act) carried on by the 
particular partnership; and 

(d) in any other case, a place that would be 
a permanent establishment (as defined fôr 
the purposes of Part IV of those Regula-
tions) of the person if the person were a 
corporation and its activities were a busi-
ness for purposes of that Act. 

(2) Subsection (1) cornes into force 
April 1, 1997.  

de ce règlement, de la personne si elle était 
une personne morale et si ses activités 
constituaient une entreprise pour l'applica-
tion de cette loi. 

on 	(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

Lease, etc. of 
property 

153. (1) Subsection 136(2.1) of the Act is 
repealed. 

(2) Subsection (1) cornés into force on 
April 1, 1997. 

154. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 136: 

136.1 (1) For the purposes of this Part, 
where a supply of property is made by way of 
lease, licence or similar arrangement to a 
person for consideration that includes a pay-
ment that is attributable to a period (in this 
subsection referred to as the "lease interval") 
that is the whole or a part of the period during 
which possession or use of the property is 
provided under the arrangement, 

(a) the supplier is deemed to have made, 
and the person is deemed to have received, 
a separate supply of the property for the 
lease interval; 

(b) the supply of the property for the lease 
interval is deemed to be made on the earliest 
of 

(i) the first day of the lease interval, 

(ii) the day on which the payment that is 
attributable to the lease interval becomes 
due, and 

(iii) the day on which the payment that is 
attributable to the lease interval is paid; 
and 

(c) the payment that is attributable to the 
lease interval is deemed to be consideration 
payable in respect of the supply of the 
property for the lease interval. 

153. (1) Le paragraphe 136(2.1) de la 
même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

154. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 136, de ce qui 
suit : 

136.1 (1) Pour l'application de la présente 
partie, lorsqu'un bien est fourni à une person-
ne par bail, licence ou accord semblable pour 
une contrepartie qui comprend un paiement 
attribuable à une période (appelée « période 
de location » au présent paragraphe) qui 
représente tout ou partie de la période pendant 
laquelle l'accord permet la possession ou 
l'utilisation du bien, les présomptions suivan-
tes s'appliquent : 

a) le fournisseur est réputé avoir effectué, et 
la personne avoir reçu, une fourniture 
distincte du bien pour la période de loca-
tion; 

b) la fourniture du bien pour la période de 
location est réputée effectuée au premier en 
date des jours suivants : 

(i) le premier jour de cette période, 

(ii) le jour où le paiement attribuable à 
cette période devient dû, 

(iii) le jour où le paiement attribuable à 
cette période est effectué; 

c) le paiement attribuable à la période de 
location est réputé être une contrepartie 
payable relativement à la fourniture du bien 
pour cette période. 

Bail ou 
licence visant 
un bien 
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Ongoing 
services 

Supply of real 
property 
partly outside 
province 

Services 
continus •(2) For the purposes of this Part,. where a 

supply of a service is made to a person for 
consideration that incluéles a payment that is 
attributable to a period (in this subsection 
referred to as a "billing 'period") that is the 
whole or a part of the period during which the 
service is or is to be rendered under the 
agreement for the supply, 

(a) the supplier is deemed to have made, 
and the person is deemed to have received, 
a séParate supply of the service for the 
billing period; ' • " 

(b) the suppiy of the service for the billing 
period ià déemed to be made on the earliest 
of 

(i) the first day of the billing period, 

(ii) the day on which the payment that is 
attributable to the billing periOd becomes 
due, and 

(iii) the day on which the payment that is 
attributable ro the billing period is made; 

• and 

(c) the paythent that is attributable to the 
billing period is‘deemed to be consideration 
payable in respect of the supply of the 
service for the billing period. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
lorsqu'un service est fourni à une personne 
pour une contrepartie qui comprend un paie-
ment attribuable à une période (appelée 
« période de facturation » au présent paragra-
phe) qui représente tout ou partie de la période 
pendant laquelle le service est rendu ou à 
rendre aux termes de la convention portant sur 
la fourniture, les présomptions suivantes s'ap-
pliquent: 

a) le fournisseur est réputé avoir effeétué, et 
la persônne avoir reçu, une fourniture 
distincte du service pour la période de 
facturation; 

b) la fourniture du service pour la période de 
facturation est réputée effectuée au premier 
en date des jours suivants : 

(i) le premier jour de cette période, 

(ii) le jour où le paiement attribuable à 
, cette période devient dû, 

(iii) le jour où le paiement attribuable à 
cette période est effectué; 

c) le paiement attribuable à la période de 
facturation est réputé être une contrepartie 
payable relativement à la fourniture du 
service pour cette période. 

, 136.2 For the purpbses of determining in 
Which participating province, if any, a taxable 
sUpplY of real property is' 'made àrid determin-
ing thé tax payable, if ariy, under subsection 
165(2) in respect of the supPly for the purpbses 
of this Part, where the stipply iri .élùde the 
provision of real property Situated in a particu-
lar province and real prOperty situated in 
another prOvince  or  outside Canada, the 
'provision of the part of the real property that 
is situated in the particular province and the 
provision of the Spart of the real Property that 
is situated in the other province or Otitside 
Canada, as the case may be, are each deemed 
to be a separate taxable supPly made for 
separate consideration equal to the portion of 
the total consideration for all the property that 
is reasonably attributable to the part. 

136.2 Afin de déterminer dans quelle 
province participante là fournituré taxable 
d'un immeuble est effectuée ainsi que la taxe 
payable aux termes du paragraphe 165(2) 
relativement à la fourniture pour l'application 
de la présente partie, lorsque la fourniture 
porte notamment sur un immeuble situé en 
partie dans une province donnée et en partie 
dans une autre province ou à l'étranger, les 
deux parties de l'immeuble font chacune 
l'objet d'une fourniture taxable distincte ef-
fectuée pour une contrepartie distincte égale à 
la fraction de la contrepartie totale qu'il est 
raisonnable d'attribuer à la partie. 

Fourniture 
d'un 
immeuble en 
partie hors 
d'une 
province 



178 C. 10 Excise Tax 45-46 Euz.  II 

Separate 
supplies of 
freight 
services 

Definition 
"telecommu-
nications 
channel" 

Dedicated 
telecommu-
nications 
channel 

Fournitures 
distinctes de 
services de 
transport de 
biens 

136.3 For the purposes of determining, for 
the purposes of this Part, the tax payable, if 
any, under subsection 165(2) in respect of a 
supply of a freight transportation service 
(within the meaning of Part VI of Schedule 
IX) that includes the provision of a service of 
transporting particular tangible persona] prop-
erty to a destination in a province and other 
tangible personal property to a destination 
outside the province and determining in which 
participating province, if any, the supply is 
made, the provision of the service of transport-
ing the particular property and the provision of 
the service of transporting the other property 
are each deemed to be a separate supply made 
for separate consideration equal to the portion 
of the total consideration for the supply that is 
reasonably attributable to the transportation of 
the particular property or other property, as the 
case may be. 

136.4 (1) In this section, "telecommunica-
tions channel" means a telecommunications 
circuit, line, frequency, channel, partial chan-
ne] or other means of sending or receiving a 
telecommunication but does not include a 
satellite channe]. 

(2) For the purposes of this Part, where a 
person supplies a telecommunication service 
of granting to the recipient of the supply sole 
access to a telecommunications channel for 
transmitting telecommunications between a 
place in a particular province and a place in 
another province, 

(a) the person is deemed to have made a 
separate supply of the service in each of 
those two provinces and in each province, 
if any, that is between those provinces; and 

(b) the consideration for the supply in each 
province is deemed to be equal to the 
amount detennined by the formula 

(A/B) x C 

where 

A is the distance over which the telecom-
munications would be transmitted in 
that province if the telecommunications 
were transmitted solely by means of 

136.3 Afin de déterminer, dans le cadre de 
la présente partie, la taxe payable en vertu du 
paragraphe 165(2) relativement à la fou rniture 
d'un service de transport de marchandises, au 
sens de la partie VI de l'annexe IX, qui 
consiste notamment à transporter un bien 
meuble corporel donné vers une destination 
située dans une province et un autre semblable 
bien vers une destination à l'extérieur de la 
province, et de déterminer dans quelle provin-
ce participante la fourniture est effectuée, le 
service de transport du bien donné et celui de 
l'autre bien font chacun l'objet d'une fourni-
ture distincte effectuée pour une contrepartie 
distincte égale à la fraction de la contrepartie 
totale qu'il est raisonnable d'attribuer au 
transport de l'un ou l'autre des biens, selon le 
cas. 

136.4 (1) Au présent article, « voie de 
télécommunication » s'entend d'un circuit, 
d'une ligne, d'une fréquence, d'une voie ou 
d'une voie partielle de télécommunication ou 
d'un autre moyen d'envoyer ou de recevoir 
une télécommunication, à l'exclusion d'une 
voie de satellite. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
lorsqu'une personne fournit un service de 
télécommunication qui consiste à accorder à 
l'acquéreur l'unique accès à une voie de 
télécommunication pour la transmission de 
télécommunications entre un endroit situé 
dans une province donnée et un endroit situé 
dans une autre province, les présomptions 
suivantes s'appliquent : 

a) la personne est réputée avoir effectuée 
une fourniture distincte du service dans 
chacune des deux provinces ainsi que dans 
chaque province les séparant; 

b) la contrepartie de la fourniture dans 
chaque province est réputée égale au résul-
tat du calcul suivant : 

(A/B) x C 

où : 

A représente la distance sur laquelle les 
télécommunications seraient transmi-
ses dans la province si elles étaient 

Définition de 
« voie de'. 
télécommu-
nication» 

Voie de 
télécommu-
nication 
réservée 



•1993, c. 27, 
s. 18(2) 

1993, c. 27, 
s. 18(2) 

Intended use 
in commercial 
activities 

1993, c. 27, 
s. 18(2) 

Intended use 
in other 
activities 
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cable and related telecommunications 
facilities located in Canada that con-
nected, in a direct line, the transmitters 
for emitting and receiving the telecom-
munications, 

B is the distance over which the telecom-
munications would be transmitted in 
Canada if the telecommunications were 
transmitted solely by such means, and 

C is the total consideration paid or payable 
by the recipient for the sole access to the 
telecommunications channel. 

(2) Section 136.1 of the Act, as enacted by 
subsection (1), applies to lease intervals and 
billing periods that begin on or after April 
1, 1997. 

(3) Sections 136.2 to 136.4 of the Act, as 
enacted by subsection (1), corne into force 
on April 1, 1997. 

155. (1) Subsection 141(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) For the purposes of this Part, where 
substantially all of the consumption or use for 
which a person, other than a financial institu-
tion, acquires or imports property or a service 
or brings it into-  a participating province is in 
the course of the person's commercial activi-
ties, all of the consumption Or Use for which 
the person acquired or imported the property 
or service or brought it into the province, as 
the case may be, is deemed to be in the course 
of those activities. 

• 
(2) Subsection 141(4) of the Act is re-

placed by the following: • 

(4) For, the purposes of this Part, where 
substantially all of the consumption or use for 
which a person, other than a financial institu-
tion, acquires or imports property or a service 
or, brings it into a participating province is in 
the course of particular activities of the person 
that are not commercial activities, all of the 
consumption or • use for which the person 
acquired or imported the property or' service or 
brought it into the province; as the case may 
be, is deemed to be in the course of those 
particular activities.' 

transmises uniquement par câble et les 
installations de télécommunication 
connexes situées au Canada qui relie-
raient, en ligne directe, les transmet-
teurs d'émission et de réception des 
télécommunications; 

B la distance sur laquelle les télécommu-
nications seraient transmises au Canada 
si elles étaient transmises uniquement 
pàr ces inoyens; 

C la contrepartie totale payée ou payable 
par l'acquéreur pour l'accès unique à la 
voie de télécommunication. 

(2) L'article 136.1 de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), s'applique aux pério-
des de location et de facturation qui com-
mencent après mars 1997. 

(3) Les articles 136.2 à 136.4 de la même 
loi, édictés par le paragraphe (1), entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

155. (1) Le paragraphe 141(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit':  

(2) Pour l'application de la présente partie, 
la consommation ou l'utilisation pour laquelle 
une personne, sauf une institution financière, 
a acquis ou importé un bien ou un service, ou 
l'a transféré dans une province participante, 
est réputée se faire en totalité dans le cadre de 
ses activités commerciales si elle se fait 
presque en totalité dans ce cadre. 

(2) Le paragraphe 141(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Pour l'application de la présente partie, 
la consommation ou l'utilisation pour laquelle 
une personne, sauf une institution financière, 
a acquis ou importé un bien ou un service, ou 
l'a transféré dans une province participante, 
est réputée se faire en totalité dans le cadre de 
ses activités non commerciales si elle se fait 
presque en totalité dans ce cadre. 

1993, ch. 27, 
par. 18(2) 

1993, ch. 27, 
par. 18(2) 

Utilisation 
projetée dans 
le cadre 
d'activités 
commerciales 

1993, ch. 27, 
par. 18(2) 

Utilisation 
projetée dans 
le cadre 
d'autres 
activités 



1993, c. 27, 
s. 18(2) 

1994, c. 9, 
s. 4(1) 

Acquisition 
for purpose of 
making 
supplies 

1993, ch. 27, 
par. 18(2) 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 
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(3) Paragraph 141(5)(b) of the Act is 
replaced by the following: 	• ' 

(4) where property or a service iS acquired, 
imported or brought into à participating 
province for consumption or use in relation 
to the real property, subsectionS (1) to (4) 
apply to the property or service only to the 
extent it is acquired, imported or brought 
into the province, as the case may be, for 
consumption or use in relation to  the part 
that is not part of the residential complex. 

(4)• Sùbsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

156. (1) SUbsection .  141.01(2) of the Act, 
as aniended by subsections 5(3) and (4), is 
replaced by the following: 

(2) Where a person acquires or imports 
•property or a service or brings it into a 
participating province for consumption or use 
in the course of an endeavour of the person, the 
person shall, for the purposes of this Part, be 
deemed to have acquired or imported the 
property or service or brought it into the 
province, as the case may be, 

(a) for consumption or use in the course of 
• - commercial activities of the person, to the 

'extent that . the property or service is ac-
quired, imported Or brought intà :the prov-
ince by the person for the purpose of making 
taxable supplies, for consideration in the 
course of that endeavour; and • 

(b) for consumption or use otherwise than in 
the course of commercial  activities of the 
person, to the extent ihat the property or 
service is acquired, iMported or broughi 
into the province by the person 

(i) for the purpose of .making supplies in 
the course of that endeavour that arc not 
taxable supplies made for consideration, 
or 

(3) ,  L'alinéa 141(5)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit': • 

b) les paragraphes (1) à (4) ne s'appliquent 
au bien ou au service acquis, importé ou 
transféré dans une province participante 
pour consommation ou utilisation relative-
ment à l'immeuble que dans la mesure où le 
bien ou le service est ainsi acquis, importé 
ou transféré dans la province relativement 
à la constituante qui ne fait pas partie de 
'immeuble d'habitation. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

156. (1) Le paragraphe 141.01(2) de la 
même loi, édicté par les paragraphes 5(3) et 
(4), est remplacé par ce qui suit : 

(2) La personne qui acquiert ou importe un 
bien ou un service, ou le 'transfère dans une 
province participante, pour consommation ou 
utilisation dans le cadre de son initiative est 
réputée, pour l'application de la présente 
partie, l'acquérir, l'importer ou le transférer 
dans la province, selon le cas, pour consom-
mation ou utilisation : 

a) dans le Cadre de ses activités commercia-
les, dans la mesure où elle l'acquiert, 
l'importe ou le transfère dans la province 
afin d'effectuer, pour une contrepartie, une 
fourniture taxable dans le cadre de l'initiati-
ve; 

G) hors du cadre de ses activités commercia-
les, dans la mesure où elle l'acquiert, 
l'importe ou le transfère dans la province : 

(i) afin d'effectuer, dans le cadre de 
l'initiative, une fourniture autre qu'une 
fourniture taxable effectuée pour une 
contrepartie, 

(ii) à une fin autre que celle d'effectuer 
une fourniture dans le cadre de l'initiati-
ve. 

(2) Le passage de l'alinéa 141.01(4)a) de 
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

a) pour l'application du paragraphe (2), le 
fournisseur est réputé, dans la mesure où il 

(ii) for a purpose ,other than the making of 
supplies in the course of that endeavour. 

1994, c. 9, 	 (2) The portion of paragraph 141.01(4)(c) 
of the Act before subparagraph (i) >is 
replaced by the following: 

• (c) to the extent that the supplier acquired or 
imported a particular property or service or 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

Acquisition 
afin 
d'effectuer 
une 
fourniture 



1994, ch. 9, 
par. 4(1) 

1994, ch. 9, 
par. 4(1) 
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brought it into a participating province for 
the purpose of making the free supply of 
that property or service or for consumption 
or use in the course of making the free 
supply, the supplier shall be deemed, for the 
purposes of subsection (2), to have acquired 
or imported the particular property or 
service or brought it into the province, as 
the case may be, 

a acquis ou importé un bien ou un service, 
ou l'a transféré dans une province partici-
pante, afin d'en effectuer la fourniture 
gratuite ou afin de le consommer ou de 
l'utiliser dans le cadre de pareille fournitu-
re, avoir acquis ou importé ce bien ou ce 
service, ou l'avoir transféré dans la provin-
ce, selon le cas, à la fois : 

1994, c. 9, 	 (3) Paragraph 141.01(5)(a) of the Act, as 
enacted by subsection 5(7), is replaced by 
the following: 

(a) the extent to which properties or ser-
vices are acquired, imported or brought into 
a participating province by the person for 
the purpose of making taxable supplies for 
consideration or for other purposes, and 

(4) Subsections (1) . to (3) come into forée 
on April 1, 1997. 

1994, c. 9, 	 157. (1) Subparagraph 141.1(1)(a)(i) of 
the Act is replaced by the following: 	• 

(i)> was last aéquired or imported by the 
person, or was brought into a participat-
ing province by the person after it was 
last acquirecF or imported by the person, 
for consumption or use in the course of 
commercial activities of the person or. 
was consumed or used by the person in 

. the course of a commercial activity of the. 
person after it was last acquired or 
imported by the person, or 

(2) Subparagraphs .141.1(1)(b)(i) and (ii) .  
of the Act are replaced by the following: 

(i) was last •acquired or imported by the - 
person exclusively for consumption or 
use in the course of activities of the 
person that are not commerCial activities, 
was not brought into a participating 
province for consumption or use in the 
course Of commercial activities of the 
pèrson after it was last acquired or 
imported by the person and was not 
consumed or used by the person in the 
course of commercial activities of the 
person after it was last acquired or 
imported by the person, or 

(3) L'alinéa 141.01(5)a) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 5(7), est remplacé 
par ce qui suit : 

a) la personne acquiert, importe ou transfè-
re dans une province participante des biens 
ou des services afin d'effectuer une fourni-
ture taxable pour une contrepartie ou à 
d'autres fins; 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

157. (1) Le sous-alinéa 141.1(1)a)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) il a acquis ou importé le bien la 
dernière fois, ou l'a transféré dans une 
province participante après l'avoir ac-
quis ou importé la dernière fois, en vue de 
le consommer ou de l'utiliser dans le 
cadre de ses activités commerciales, ou il 
l'a consommé ou utilisé dans ce cadre 
après l'avoir acquis ou importé la derniè-
re fois, 

(2) Les sous-alinéas 141.1(1)b)(i) et (ii) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(i) il a acquis ou importé le bien la 
dernière fois exclusivement en vue de le 
consommer ou de l'utiliser en dehors du 
cadre de ses activités commerciales, il ne 
l'a pas transféré dans une province 
participante pour le consommer ou l'uti-
liser dans le cadre de ses activités com-
merciales après l'avoir acquis ou importé 
la dernière fois et il ne l'a pas consommé 
ou utilisé dans le cadre de ses activités 
commerciales après l'avoir acquis ou 
importé la dernière fois, 	 • 

(ii) il a fabriqué ou produit le bien en 
dehors du cadre de ses activités commer- 

S.  4(1) 

S.  4(1) 

1993, c. 27, 
s. 18(2) 

1993, ch. 27, 
par. 18(2) 
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(3) Le passage de l'alinéa 141.1(2)a) de la 
même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

a) la personne qui fournit, par vente, un bien 
meuble ou un service qu'elle a acquis, 
importé, transféré dans une province parti-
cipante, fabriqué ou produit exclusivement 
pour le fournir par vente dans le cadre de 
son entreprise ou de son projet à risques ou 
affaire de caractère commercial est réputée 
avoir effectué la fourniture dans le cadre de 
ses activités commerciales sauf si, selon le 
cas : 

1993, ch. 27, 
par. 18(2) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

(ii) was manufactured or produced by the 
person in the çourse of activities of the 
person that are not commercial activities 
exclusively for consumption or use in the 
course of activities of the person that are 
not commercial activities, was not 
brought into a participating province for 
consumption or use in the course of 
commercial activities of the peson and 
was not consunied or used in the course 
of a commercial activity of the person 
and was not deemed under this Part to 
have been acquired by the person, 

1993, c. 27, 	(3) The portion of pàragraph 14L1(2)(a) 
of the Act before subparagraph (i) is 
replaced by the following: 

(a) where a persori makes a particular 
supply by way of sale of personal property 
or a service that was acquired, impôrted, 
brought into a participating province, 

« manufactured or produced by the person 
exclusively for the purpose of making a 
supply of that property or service by way of 
sale in the course of a business of the person 
or in the course of an adventure or concern 
of the person in the nature of trade, except 
where 

ciales exclusivement en vue de le 
consommer ou de l'utiliser en dehors de 
ce cadre, il ne l'a pas transféré dans une 
province participante pour le consommer 
ou l'utiliser dans le cadre de ses activités 
commerciales et il ne l'a pas consommé 
ou utilisé dans le cadre de ses activités 
commerciales, et le bien n'est pas réputé 
par la présente partie avoir, été acquis par 
lui. 

(4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

158. (1) The Act is amended by adding the 
following section after section 144: 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

158. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 144, de ce qui 
suit : 

Supply in a 
province 

Fourniture 
dans une . 
province 

144.1 For the purposes of this Part, a supply 
is deemed to be made in a province if it is made 
in Canada and is, under the rules set out in 
Schedule IX, made in the province, but is 
deemed to be made outside the province in any 
other case and a supply made in Canada that 
is not made in any participating province is 
deemed to be made in a non-participating 
province. 

(2) Subsection (1) collies into force on 
April 1, 1997. 

144.1 Pour l'application de la , présente 
partie, une . fciurnittire est réputée effectuée 
dans une province si elle est effectuée au 
Canada ainsi que dans la province aux termes 
des règles énoncées à l'annexe IX: Dans les 
autres cas, elle est réputée effectuée hors de la 
province. Par ailleurs, les fournitures effec-
tuées au Canada qui ne sont pas effectuées 
dans une .province participante sont réputées 
effectuées dans une province non participante. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

1990, c. 45, 	159. (1) Subsections 163(1) and (2) of the 
s. 12(1) 

Act are replaced by the following: 
159. (1) Les paragraphes 163(1) et (2) de 

la même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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163. (1) For the purposes of determining tax 
payable in respect of portions of a tour 
package, the consideration for a supply of the 
provincially taxable portion of the tour pack-
age or the non-provincially taxable portion of 
the tour package, as the case may be, (in this 
subsection referred to as the "relevant por-
tion") is deemed to be 

(a) where the supply is made by the first 
supplier of the tour package, the amount 
determined by the formula 

163. (1) Pour le calcul de la taxe payable 
relativement aux parties d'un voyage organi-
sé, la contrepartie de la fourniture de la partie 
taxable au provincial du voyage ou de sa partie 
non taxable au provincial, selon le cas, 
(appelée « partie déterminée»' au présent 
paragraphe) est réputée égale au montant 
suivant : 

a) si la fourniture est effectuée par le 
premier fournisseur du voyage, le résultat 
du calcul suivant : 

A x B 

where 

A is the taxablè percentage in respect of 
the relevant portion at the time the 
supply is made, and 

B is the total consideration for the entire 
tour package; and 

(b) where the supply is made by any other 
person, the amount determined by the 
formula 

A x B 

where 

A is the percentage that the consideration 
for the supply to the person of the 
relevant portion is of the total consider-
ation paid or payable by the person for 
the entire tour package, and 

B is the total consideration paid or payable 
to the person for the entire tour package. 

A x B 

où : 

A représente le pourcentage taxable relati-
vement à la partie déterminée au mo-
ment de la fourniture, 

B la contrepartie totale de l'ensemble du 
voyage; 

b) si la fourniture est effectuée par une autre 
personne, le résultat du calcul suivant : 

A x B 

où : 

A représente le pourcentage exprimé par 
le rapport entre la contrepartie de la 
fourniture, au profit de la personne, de 
la partie déterminée et la contrepartie 
totale payée ou payable par la personne 
pour l'ensemble du voyage, 

B la contrepartie totale payée ou payable 
à la personne pour l'ensemble du voya-
ge. 

Taxable and 
non-taxable 
portions 

(2) For the purpose of determining tax 
payable in respect of a tour package and for the 
purposes of Part VI of Schedule VI, the 
provision of all that part of the taxable portion 
of a tour package that is not included in the 
provincially taxable portions of the tour 
package and the provision of the part of the 
tour package that is not included in the taxable 
portion of the tour package are each deemed 
to bé a supply separate from, and not inciden-
'tai to, the provision of the remaining parts of 
the tour package. 

(2) Pour le calcul de la taxe payable 
relativement à un voyage organisé et pour 
l'application de la partie VI de l'annexe VI, 
l'élément de la partie taxable du voyage qui 
n'est pas compris dans ses parties taxables au 
provincial et l'élément du voyage qui n'est pas 
compris dans sa partie taxable  sont réputés 
chacun être l'objet de fournitures distinctes et 
ne pas être accessoire à l'autre. 
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(2.1) For the purpose of determining tax 
payable in respect of a tour package and for the 
purposes of Part VI of Schedule VI, the 
provision of the part of the taxable portion of 
a tour package that is the provincially taxable 
portion of the tour package in respect of a 
participating province is deemed to be a 
supply made in the participating province that 
is separate from, and not incidental to, the 
provision of the other parts, if any, of the tour 
package and those other parts are deemed to 
be supplied outside the participating province. 

(2.2) Where a supply of a provincially 
taxable portion of a tour package in respect of 
a participating province is made by a supplier 
who acquired the tour package from another 
person and was not required to pay tax under 
subsection 165(2) in respect of the tour 
package, the supplier is deemed to be the first 
supplier of the tour package for the purposes 
of determining the base percentage, initial 
taxable percentage and taxable percentage, in 
respect of the provincially taxable portion of 
the tour package .and the non-provincially 
taxable portion of the tour package. 

(2.1) Pour le calcul de la taxe payable 
relativement à un voyage organisé et pour 
l'application de la partie VI de l'annexe VI, 
l'élément dè la partie taxable du voyage qui 
représente sa partie taxable au provincial 
quant à une province participante est réputé 
être l'objet d'une fourniture effectuée dans la 
province. Cet élément et les autres éléments 
du voyage — qui sont réputés fournis à l'exté-
rieur de la province — sont réputés chacun 
être l'objet de fournitures distinctes et ne pas 
être accessoire à aucun autre. 

(2.2) Lorsque la partie taxable au provincial 
d'un voyage organisé quant à une province 
participante est fournie par un fournisseur qui 
a acquis le voyage d'une autre personne sans 
être tenu de payer la taxe applicable prévue au 
paragraphe 165(2), le fournisseur est réputé 
être le premier fou rnisseur du voyage pour ce 
qui est du calcul du pourcentage de référence, 
du pourcentage taxable et du pourcentage 
taxable initial, relativement à la partie taxable 
au provincial du voyage et à sa partie non 
taxable au provincial. 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

« pourcentage 
de référence »' 
"base 
percentage" 

« pourcentage 
taxable » 
"taxable 
percentage" 

1990, c. 45, 	 (2) The definitions "base fraction", "ini- 
tial taxable percentage" and "taxable per-
centage" in subsection 163(3) of the Act are 
replaced by the following: 

"base percentage", at any time, in respect of 
the provincially taxable portion of a tour 
package or the non-provincially taxable 
portion of a tour package, as the case may 
be, (in this definition referred to as the 
"relevant portion") means the percentage 
determined by the formula 

A/B 

where 

A is the part of the amount (in this 
definition referred to as the "base 
price") that would be charged by the 
first supplier of the tour package for a 
supply at that time of the tour package 
that is, at that time, reasonably attribut-
able to the relevant portion, and 

B is the base price; 

(2) Les définitions de « fraction de réfé-
rence », « pourcentage taxable » et «pour-
centage taxable initial », au paragraphe 
163(3) de la même loi, sont remplacées par 
ce qui suit : 
« pourcentage de référence » À un moment 

donné, quant à la partie taxable au provin-
cial d'un voyage organisé ou à sa partie non 
taxable au provincial, selon le cas, (appelée 
« partie déterminée » dans la présente défi-
nition), le résultat du calcul suivant : 

A/B 

où : 

A représente la partie du montant (appelé 
« prix de référence » dans la présente 
définition) que le premier fournisseur 
du voyage exigerait pour la fourniture à 
ce moment qu'il est alors raisonnable 
d'imputer à la partie déterminée; 

B le prix de référence. 

« pourcentage taxable » À un moment donné, 
quant à la partie taxable au provincial d'un 

s. 12(1) 

"base 
percentage" 
« pourcentage 
de référence 
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« pourcentage 
taxable 
initial » 
"initial 
taxable 
percentage" 

« partie non 
taxable au 
provincial » 
"non- 	, 
provincially 
taxable 
portion" 

« partie 
taxable au 
provincial » 
"provincially 
taxable 
portion" 

"initial taxable percentage" in respect of the 
provincially taxable portion of a tour pack-
age or the non-provinciallY taxable portion 
*of a tour package, as the case may be, (in 
•this definition referred to as the "relevant 
portion") means the percentage deter-
mined, at the time the first supplier of the 
tour package first determines the amount 
(in this definition referred to as the "initial 
price") to be charged by that supplier for a 

• supply of the tour package, by the formula 

A/B 

where 

A is the part of the initial price that is, at 
« 	that time, reasonably attributable to the 

relevant portion, and 

B is the initial price; 

"taxable percentage", at a particular time, in 
respect of the provincially taxable portion 
of .a tour package or the non-provincially 
taxable portion of a tour package; as the 
case may be, (in this definition referred to 
as the "relevant portion") means 

(a) where the difference between the base 
percentage at that time in respect of the 
relevant portion and either the initial 
taxable percentage in respect of the 
relevant portion or the base percentage at 

. an earlier time in respect of the relevant 
portion is more than 10 percentage 
points, the base percentage at the particu-
lar time in respect of the relevant portion, 
and 

(b) in any other case, the initial taxable 
percentage in respect of the relevant 
portion; • 

(3) Subsection 163(3) of. the Act is 
amended .by adding the following in alpha-
betical order: 

"non-provincially taxable portion" of a tour 
package means all property and services in-
cluded in the taxable portion, of the tour 
package that are' not included in the provin-

, cially taxable portions of the tour package; 

"provincially taxable portion" 'of a tour pack-
age, in respect of a participating province, 
means all property and services that are in- 

voyage organisé ou à sa partie non taxable 
au provincial, selon le cas, (appelée « partie 
déterminée » dans la présente définition), 
l'un des pourcentages suivants : 

a) si l'écart entre le pourcentage de 
référence à ce moment quant à la partie 
déterminée et le pourcentage taxable 
initial quant à cette partie ou le pourcen-
tage de référence à un moment antérieur 
quant à cette partie est de plus de 10 
points, le pourcentage de référence au 
moment donné quant à cette partie; 

b) sinon, le pourcentage taxable initial 
quant à la partie déterminée. 

« pourcentage taxable initial » Quant à la par, 
tie taxable au provincial d'un voyage orga-
nisé ou à sa partie non taxable  au provincial, .  
selon le cas, (appelée « partie déterminée » 
dans la présente définition), le résultat du 
calcul suivant effectué au moment où le 
premier foumissétir du voyage détermine, 
'pour la première fois, le montant (appelé 
« prix initial » dans la présente définition) 
à exiger pour la fourniture.:  

A/B 

où : 

A représente la partie du .prix initial qu'il 
est raisonnable d'imputer à ce moment 
à la partie déterminée; 

B le prix initial. 

(3) Le paragraphe 163(3) de la même loi 
est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

« partie non taxable au provincial » Les biens 
et les services compris dans la partie taxable 
d'un voyage organisé qui ne sont pas com-
pris dans ses parties taxables au provincial. 

« partie taxable au' provincial » Quant à une 
province participante, les biens et les servi-
ces compris dans un voyage organisé et dont 
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cluded in the tour package and the supplies 
of which, if made otherwise than as part of 
the tour package, would be supplies made in 
the participating province in respect of 
which tax under subsection 165(2) would 
be payable; 

la fourniture, si elle était effectuée hors du 
cadre du voyage, constituerait une fournitu-
re effectuée dans la provinee participante 
relativement à laquelle la taxe prévue au pa-
ragraphe 165(2) serait payable. 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Imposition of 
goods and 
services lax 

Tax in 
participating 
province 

Zero-rated 
supply 

Application in 
offshore areas 

Pay 
telephones 

(4) Subsections (1) and (2) apply to tour 
packages that are supplied for consider-
ation that becomes due on or after April 1, 
1997 or is paid on or after that day without 
having become due. 

(5) Subsection (3) comes into force on 
April 1, 1997. 

160. (1) Section 165 of the Act, as 
amended by section 17, is replaced by the 
following: 

165. (1) Subject to this Part, every recipient 
of a taxable supply made in Canada shall pay 
to Her Majesty in ‘right of Canada tax in 
respect of the supply calculated at the rate of 
7% on the value of the consideration for the 
supply. 

(2) Subject to this Part, every recipient of a 
taxable supply made in a participating prov-
ince shall pay to Her Majesty in right of 
Canada, in addition to the tax imposed by 
subsection (1), tax in respect of the supply 
calculated at the tax rate for that province on 
the value of the consideration for the supply. 

(3) The tax rate in respect of a taxable 
supply that is a zero-rated supply is 0%. 

(4) Subsection (2) does not apply to a supply 
of property or a service made in the Nova 
Scotia offshore area or the Newfoundland 
offshore area unless the supplier makes the 
supply in the course of an offshore activity or 
the recipient of the supply acquires the 
property or service for consumption, use or 
supply in the course of an offshore activity. 

165.1 (1) Where the consideration for a 
supply of a telecommunication service is paid 
by depositing coins in a coin-operated tele-
phone, the tax payable in respect of the supply 
is equal to - 

(a) zero where the amount deposited for the 
supply does not exceed $0.25; and 

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux voyages organisés fournis pour 
une contrepartie qui devient due après 
mars 1997 ou qui est payée après ce mois 
sans qu'elle soit devenue due. 

(5) Le paragraphe (3) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

160. (1) L'article 165 de la même loi, 
modifié par l'article 17, est remplacé par ce 
qui suit : 

165. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, l'acquéreur d'une fourni-
ture taxable effectuée au Canada est tenu de 
payer à Sa Majesté du chef du Canada une taxe 
calculée au taux de 7 % sur la valeur de la 
contrepartie de la fourniture. 

(2) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, l'acquéreur d'une fournitu-
re taxable effectuée dans une province partici-
pante est tenu de payer à Sa Majesté du chef 
du Canada, outre là taxe imposée par le 
paragraphe (1), une taxe calculée au taux de 
taxe applicable à la province sur la valeur de 
la contrepartie de la fourniture. 

(3) Le taux de la taxe relative à une 
fourniture détaxée est nul. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique à la 
fourniture d'un bien ou d'un service effectuée 
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-Écos-
se ou la zone extracôtière de Terre-Neuve que 
si le fournisseur l'effectue dans le cadre d'une 
activité extracôtière ou si l'acquéreur acquiert 
le bien ou le service pour consommation, 
utilisation ou fourniture dans le cadre d'une 
telle activité. 

165.1 (1) La taxe payable relativement à la 
fourniture d'un service de télécommunication 
dont la contrepartie est payée au moyen de 
pièces de monnaie insérées dans un téléphone 
est égal au montant suivant : 

a) si le montant inséré dans l'appareil est 
égal ou inférieur à 0,25 $, zéro; 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 
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(b) in any other case, the total of the 
amounts computed in accordance with 
subsections 165(1) and (2), except that 
where that total is equal to a multiple of 
$0.05 plus a fraction of $0.05, the fraction 

(i) if less than $0.025, may be disre-
garded for the purposes of this Part, and 

(ii) if equal to or greater than $0.025, 
shall be deemed, for the purposes of this 
Part, to be an amount equal fo $0.05. 

(2) Where the consideration for a supply of 
tangible personal property or a service is paid 
by depositing a single coin in a mechanical 
coin-operated device that is designed to 
accept only a single coin of twenty-five cents 
or less as the total consideration for the supply 
and the tangible personal property is dis-
pensed from the device or the service is 
rendered through the operation of the device, 
the tax payable in respect of the supply is equal 
to zero. 

165.2 (1) Where two or more taxable 
supplies are included in an invoice, receipt or 
agreement and tax under section 165 is 
imposed in respect of each of those supplies at 
the same rate or rates, the tax payable in 
respect of those supplies, calculated on the 
consideration for those supplies that is in-
cluded in the invoice, receipt or agreement, 
may be calculated on the total of that consider-
ation.  

b) dans les autres cas, le total des montants 
calculés en application des paragraphes 
165(1) et (2); toutefois, lorsque ce total est 
égal à la somme d'un multiple de 0,05 $ et 
d'une fraction de 0,05 $, les règles suivan-
tes s'appliquent dans le cadre de la présente 
partie : 

(i) il n'est pas tenu compte des fractions 
inférieures à 0,025 $, 

(ii) les fractions égales ou supérieures à 
0,025 $ sont réputées égales à 0,05 $. 

(2) La taxe payable relativement à la 
fourniture d'un bien meuble corporel distri-
bué, ou d'un service rendu, au moyen d'un 
appareil automatique à fonctionnement méca-
nique qui est conçu pour n'accepter, comme 
contrepartie totale de la fourniture, qu'une 
seule pièce de monnaie de 0,25 $ ou moins est 
nulle. 

165.2 (1) Lorsque plusieurs fournitures 
taxables font l'objet d'une même facture ou 
convention ou d'un même reçu et que la taxe 
prévue à l'article 165 est imposée au même 
taux relativement à chacune d'elles, la taxe 
payable relativement aux fournitures, calcu-
lée sur leur contrepartie qui est indiquée sur la 
facture ou le reçu ou dans la convention, peut 
être calculée sur le total de cette contrepartie. 

Arrondissement (2) Where tax that is at any time payable 
under this Division in respect of one or more 
supplies included in an invoice, receipt or 
agreement is an amount that includes a 
fraction of a cent, the fraction 

(a) if less 'than half of a cent, may be 
disregarded for the purposes of this Part; 
and 

(b) if equal to or greater than half of a cent, 
shall be deemed, for the purposes of this 
Part, to be an amount equal to one cent. 

(2) Subsection (1) comes into ,force on 
April 1, 1997. 

(2) Lorsque la taxe payable en vertu de la 
présente section relativement à une ou plu-
sieurs fournitures faisant l'objet d'une même 
facture ou convention ou d'un même reçu 
comprend une fraction de cent, les règles 
suivantes s'appliquent dans le cadre de la 
présente partie : 

a) il n'est pas tenu compte des fractions 
inférieures à un demi-cent; 

b) les fractions égales ou supérieures à un 
demi-cent sont réputées égales à un cent. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997 . 
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1993, ch. 27, 
par. 35(1) 

Règle 
générale 

1993, c. 27, 
s. 35(1) 

General rule 
for credits 

161. (1) Subsections 169(1) and (1.1) of 
the Act are replaced by the following: 

169. (1) Subject to this Part, where a person 
acquires or imports property or a service or 
brings it into a participating province and, 
during a reporting period of the person during 
which the person is a registrant, tax in respect 
of the supply, importation or bringing in 
becomes payable by the person or is paid by 
the person without having become payable, 
the amount determined by the following 
formula is an input tax  crédit of the person in 
respect of the property or service for the 
period: 

A x 

where 

A is the tax in respect of the supply, importa-
tion or bringing in, as the case may be, that 
becomes payable by the person during the 
reporting period or that is paid by the person 
during the period without having become 
payable; and 

Bis  

(a) where the tax is deemed under 
subsection 202(4) to have been paid in 
respect of the property on the last day of 
a taxation year of the person, the extent 
(expressed as a percentage of the total use 
of the property in the course of commer-
cial activities and businesses of the 
person during that taxation year) to 
which the person used the property in the 
course of commercial activities of the 
person during that taxation year, 

(b) where the property or service is 
acquired, imported or brought into the 
province, as the case may be, by the 
person for use in improving capital 
property of the person, the extent (ex-
pressed as a percentage) to which the 
person was using the capital property in 
the course of commercial activities of the 
person immediately after the capital 
property or a portion thereof was last 
acquired or imported by the person, and 

(c) in any other case, the extent (ex-
• 	pressed as a percentage) to which the 

161. (1) Les paragraphes 169(1) et (1.1) 
de la même loi sont remplacés par ce qui 
suit : 

169. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, un crédit de taxe ,sur les 
intrants d'une personne, pour sa période de 
déclaration au cours de laquelle elle est un 
inscrit, relativement à un bien ou à un service 
qu'elle acquiert, importe ou transfère dans une 
province participante, correspond au résultat 
du calcul suivant si, au cours de cette période, 
la taxe relative à la fourniture, à l'importation 
ou au transfert devient payable par la personne 
ou est payée par elle sans qu'elle soit' devenue 
payable:  

A x B 

où.:  

A représente la taxe relative à la fourniture, à 
l'importation ou au transfert, selon le Cas, 
qui, au cours de la période de déclaration, 
devient Payable par la personne ou est 
payée par elle sans qu'elle soit devenue  
payable; 

B 

a) dans le cas où la taxe est réputée, par 
le paragraphe 202(4), avoir été payée 
relativement au bien le dernier jour d'une 
année d'imposition de la personne, le 
pourcentage que représente l'utilisation 
que la persônne faisait du bien dans le 
cadre de ses activités commerciales au 
cours de cette année par rapport à l'utili-
sation totale qu'elle en faisait alors dans 
le cadre de ses activités Commerciales et 
de ses entreprises; 

b) dans le cas où le bien ou le service est 
acqurs, importé ou transféré dans la 
province, selon le cas, par la personne 
pour utilisation dans le cadre d'améliora-
tions apportées à une de ses immobilisa-
tions, le pourcentage qui représente la 
mesure dans laquelle la personne utilisait 
l'immobilisation dans le cadre de ses 
activités commerciales immédiatement 
après sa dernière acquisition ou importa-
tion de tout ou partie de l'immobilisa-
tion; 



1996-97 	 Taxe d'accise 	 ch. 10 189 

person acquired or imported the property 
or service or brought it into the participat-
ing province, as the case may be, for 
consumption, use or supply in the course 
of commercial activities of the person. 

c) dans les autres cas, le pourcentage qui 
représente la mesure dans laquelle la 
personne a acquis ou importé, le bien ou 
le service, ou l'a transféré dans la provin-
ce, selon le cas, pour consommation, 
utilisation ou fourniture dans le cadre de 
ses activités commerciales. 

Determining 
credit for 
improvement 

Améliorations (1.1) Where a person acquires or imports 
property or a service or brings it into a 
participating province partly for use in im-
proving capital property of the person and 
partly for another purpose, for the purpose of 
determining an input tax credit of the person 
in respect of the property or service, 

(a) notwithstanding section 138, that part of 
the property or service that is for use in 
improving the capital property and the 
remaining part of the property or service are 
each deemed to be a separate property or 
service that does not form part of the other; 

(b) the tax payable in respect of the supply, 
importation or bringing in, as the case may 
be, of that part of the property or service that 
is for use in improving the capital property 
is deemed to be equal to the amount 
determined by the formula 

A x B 

where 

A is the tax payable (in this section 
referred to as the "total tax payable") 
by the person in respect of the supply, 
importation or bringing in, as the case 
may be, of the property or service, 
determined without reference to this 

' section, and 

B is the extent (expressed as a percentage) 
to ,  which the total consideration paid or 
payable by the person for the supply in 
Canada of the property or service or the 
value of the imported goods or the 
property brought in is or would be, if the 
person were a taxpayer under the In-
corne Tax Act, included in determining 
the adjusted cost base to the person of 
the capital property for the purposes of 
that Act; and 

(c) the tax payable in respect of that part of 
the property or service that is not for use in 

(1.1) Lorsqu'une personne acquiert ou 
importe un bien ou un service, ou le transfère 
dans une province participante, pour l'utiliser 
partiellement dans le cadre d'améliorations 
apportées à une de ses immobilisations et 
partiellement à d'autres fins, les présomptions 
suivantes s'appliquent aux fins du calcul de 
son crédit de taxe sur les intrants relativement 
au bien ou au service : 

a) malgré l'article 138, la partie du bien ou 
du service qui est à utiliser dans le cadre 
d'améliorations apportées à l'immobilisa-
tion et l'autre partie du bien ou du service 
sont réputées être des biens ou des services 
distincts qui sont 'indépendants l'un de 
l'autre; 

b) la taxe payable relativement à la fourni-
ture, à l'importation ou au transfert, selon le 
cas, de la partie du bien ou du service qui est 
à utiliser dans le cadre d'améliorations 
apportées à l'immobilisation est réputée 
correspondre au résultat du calcul suivant : 

A x B 

où : 

A représente la taxe payable (appelée 
« taxe totale payable » au présent arti-
cle) par la personne relativement à la 
fourniture, à l'impo rtation ou au trans-
fert, selon le cas, du bien ou du service, 
calculée compte non tenu du présent 
article, 

le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle la contrepartie totale 
payée ou payable par la personne pour 
la fourniture au Canada du bien ou du 
service, ou la valeur des produits impor-
tés ou du bien transféré dans la provin-
ce, est incluse dans le caicul du prix de 
base rajusté de l'immobilisation pour la 
personne pour l'application de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, ou le serait si la 
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Restricted 
credit for 
selected listed 
financial 
institutions 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Restriction 

improving the capital property is deemed to 
be equal to the difference between the total 
tax payable and the amount determined 
under paragraph (b). 

personne était un contribuable aux ter-
mes de cette loi; 

c) la taxe payable relativement à l'autre 
partie du bien ou du service est réputée 
égale à la différence entre la taxe totale 
payable et le montant calculé selon l'alinéa 

(2) Subsections 169(1.2) and (1.3) of the 
Act are repealed. 

(3) Section 169 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) No amount shall be included in deter-
mining an input tax credit of a person in 
respect of tax that becomes payable by the 
person under subsection 165(2) or section 
212.1 while the person is a selected listed 
financial institution unless 

(a) the input tax credit is in respect of tax 
that the person is deemed to have paid under 
subsection 171(1), 171,1(2), 206(2) or (3) 
or 208(2) or (3); or 

(b) the person is permitted to claim the input 
tax credit under subsection 193(1) or (2). 

(4) Paragraph 169(4)(b) of the Act, as 
enacted by subsection 19(1), is replaced by 
the following: 

(b) where the credit is in respect of property 
or a service supplied to the registrant in 
circumstances in which the registrant is 
required to report the tax payable in respect 
of the supply in a return filed with the 
Minister under this Part, the registrant has 
so reported the tax in a return filed under 
this Part. 

(5) Subsections (1) to (4)  corne  into force 
on April 1, 1997. 

162. (1) The portion of subsection 170(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

170. (1) In determining an input tax credit 
of a registrant, no amount shall be included in 
respect of the tax payable by the registrant in 
respect of 

b). 

(2) Les paragraphes 169(1.2) et (1.3) de la 
même loi sont abrogés. 

(3) L'article 169 de la même loi est 
modifié par adjonctiOn, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Un montant n'est inclus dans le calcul 
du crédit de taxe sur les intrants d'une 
personne au titre de la taxe qui devient payable 
par elle aux termes du paragraphe 165(2) ou de 
l'article 212.1 pendant qu'elle est une institu-
tion financière désignée particulière que si, 
selon le Cas 

a) le crédit de taxe sur les hitrants se 
l'apporte à la taxe que la personne est 
réputée avoir payée aux termes du paragra-
phe 171(1), 171.1(2), 206(2) ou (3) ou 
208(2) ou (3); 

b) la personne peut demander le crédit de 
taxe sur les intrants aux termes des paragra-
phes 193(1) ou (2). 

(4) L'alinéa 169(4)b) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 19(1), est rempla-
cé par ce qui suit : 

b) dans le cas où le crédit se rapporte à un 
bien ou un service qui lui 'est fourni dans des 
circonstances où il est tenu d'indiquer la 
taxe payable relativement à la fourniture 
dans une déclaration présentée au ministre 
aux termes de la présente partie, il indique 
la taxe dans une déclaration produite aux 
termes de la présente partie. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

162. (1) Le passage du paragraphe 170(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

170. (1) Le calcul du crédit de taxe sur les 
intrants d'un inscrit n'inclut pas de montant au 
titre de la taxe payable par celui-ci relative-
ment aux biens ou services suivants : 

Crédit limité 
aux 
institutions 
financières 
désignées 
particulières 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Restriction 



(2) Le passage de l'alinéa 170(1)a.1) de la 
même loi précédant le sous-alinéa (i), édicté 
par le paragraphe 20(1) est remplacé par ce 
qui suit : 

a.1) le bien ou le service acquis, importé ou 
transféré dans une province participante 
pour la consommation ou l'utilisation de 
l'inscrit, ou, si celui-ci est une société de 
personnes, pour celle d'un particulier qui en 
est un associé, relativement à la partie d'un 
établissement domestique autonome où 
l'inscrit ou le particulier réside, sauf si cette 
partie, selon le cas : 

(3) Le passage de l'alinéa 170(1)b) de là 
même loi précédant le souS'-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

b) le bien ou le service acquis, importé ou 
transféré dans une province participante au 
çours d'une période de déclaration de 
l'inscrit, ou antérieurement, exclusivement 
pour la consommation ou l'utilisation per-
sonnelles appelées «  avantage» au pré-
sent alinéa — au cours de cette période, soit 
d'un particulier qui est le cadre ou le salarié 
de l'inscrit — ou qui a accepté ou a cessé de 
l'être —, soit d'un autre particulier lié à un 
tel particulier, sauf si, selon le cas : 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 
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(2) The portion of paragraph 170(1)(a.1) 
of the Act before subparagraph (i), as 
enacted by subsection 20(1), is replaced by 
the following: 

(a.1) a supply, importation or bringing.  into 
a participating province of property or a 
service that is acquired, imported or 
brought in by the registrant for consumption 
or use by the registrant (or, where the 
registrant is a partnership, an individual 

• who is a member of the partnership) in 
relation to any part (in this paragraph 

•referred to as the "work space") of a 
self-contained domestic establishment in 
which the registrant or the individual, as the 
case may be, resides unless the work space 

1990, c. 45, 	(3) The portion of paragraph 170(1)(b) of 
the Act before subparagraph (i) is replaced 
by the following: 

(b) a supply, importation or bringing into a 
particiPating province of property or a 
service that is acquired, imported or 
brought in by the registrant at any time in or 
before a reporting period of the registrant 
exclusively for the personal consumption, 
use or enjoyment (in this paragraph referred 
to as the "benefit") in that period of a 
particular individual who was, is or agrees 
to become an officer or employee of the 
registrant, or of another individual related 
to the particular individual, except where 

S.  12(1) 

1990, c. 45, 
 12(1) 	
(4) Subsection 170(2) of the Act is re- 

s. 
(4) Le paragraphe 170(2) de la même loi 	1990, ch. 45, 

par. 
est remplacé par ce qui suit : 	

12(1) 
 

Further 
restriction 

placed by the following: 

(2) In determining an input tax credit of a 
registrant, no amount shall be included in 
respect of the tax payable by the registrant in 
respect of property or a service acquired, 
imported or brought into a participating 
province by the registrant, except to the extent 
that 

(a) the consumption or use of property or 
services of such quality, nature or cost is 
reasonable in the circumstances, having 
regard to the nature of the commercial 
activities of the registrant; and 

(b) the amount is calculated on consider-
ation for the property or service or on a 

(2) Le calcul du crédit de taxe sur les 
intrants d'un inscrit n'inclut pas de montant au 
titre de la taxe payable par celui-ci relative-
ment à un bien ou un service qu'il a acquis, 
importé ou transféré dans une province parti-
cipante, sauf dans la mesure où : 

a) d'une part, la consommation ou l'utilisa-
tion du bien ou du service, compte tenu de 
leur qualité, nature ou coût, est raisonnable 
dans les circonstances, eu égard à la nature 
des activités commerciales de l'inscrit; 

b) d'autre part, le montant est calculé sur la 
contrepartie du bien ou du service ou sur la 
valeur du bien qui est raisonnable dans les 
circonstances. 

Autre 
restriction 
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(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

163. (1) L'alinéa 171(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) avoir payé, au moment donné, la taxe 
relative à la fourniture, égale à la teneur en 
taxe du bien à ce moment. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

164.(1) L'alinéa 171.1(2)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) pour le calcul de son crédit de taxe sur les 
intrants, la personne est réputée avoir reçu, 
au moment donné, la fourniture par vente de 
chacun de ses biens, sauf les immobilisa-
tions, qu'elle détenait immédiatement 
avant ce moment pour consommation, 
utilisation ou fourniture dans le cadre de ces 
autres activités et avoir payé à ce moment, 
relativement à la fourniture, une taxe égale 
à la teneur en taxe du bien à ce moment; 

(2) Le sous-alinéa 17 .1.1(2)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) est imputable à un service à lui rendre 
après ce moment et qu'elle a acquis pour 
consommation, utilisation ou fourniture 
dans le cadre de ces autres activités, 

1993, ch. 27, 
par. 37(1) 

1993, ch. 27, 
par. 37(1) 

1993, ch. 27, 
par. 38(1) 

1993, ch. 27, 
par. 38(1) 

(3) Le sous-alinéa 171.1(3)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) est imputable à des services rendus à 
la personne avant ce moment et qu'elle a 
acquis pour consommation, utilisation ou 
fourniture dans le cadre de ces autres 
activités, 

(4) Le passage de l'alinéa 171.1(3)c) de la 
même loi suivant le sous-alinéa (ii) est 
remplacé par ce qui suit : 

Ce montant est ainsi ajouté dans la mesure 
où la personne utilise le bien au cours de la 
période de location, ou acquiert les services 
pour consommation, utilisation ou fourni-
ture, dans le cadre de ces autres activités. 

1993, ch. 27, 
par. 38(1) 

1993, ch. 27, 
par. 38(1) 

value of the property that is reasonable in 
the circumstances. 

(5) Subsections (1) to (4) come into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	163. (1) Paragraph 171(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) to have paid, at that time, tax in respect 
of the supply equal to the basic tax content 
of the property at that time. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

	

1993,  C. 27, 	164. (1) Paragraph 171.1(2)(a) of the Act 
is replaced by the following: 

(a) for the purpose of determining an input 
tax credit of the person, the person is 
deemed to have received, at that time, a 
supply by way of sale of each property of 
the person, other than capital property, that 
was held immediately before that time for 
consumption, use or supply in the course of 
those other activities and to have paid, at 
that time, tax in respect of the supply equal 
to the basic tax content of the property at 
that time; and 

	

1993, c. 27, 	 (2) Subparagraph 171.1(2)(b)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

(i) that is reasonably attributable to a 
service that is to be rendered to the person 
after that time and that was acquired by 
the person for consumption, use or sup-
ply in the course of those other activities, 
or 

	

1993,c. 27, 	 (3) Subparagraph 171.1(3)(b)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

(i) that is reasonably attributable to 
services that were rendered to the person 
before that time and that were acquired 
by the person for consumption, use or 

• supply in the course of those other 
activities, or 

	

1993, c. 27, 	 (4) The portion of paragraph 171.1(3)(c) 
of the Act after subparagraph (ii) is re-
placed by the following: 

the amount shall be added in determining 
the net tax for the reporting period of the 
person that includes that time, to the extent 
to which the property is used by the person 

S. 38(1) 

s. 38(1) 
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during the lease period, or the services were 
acquired by the person for consumption, 
use or supply, in the course of those other 
activities. 

(5) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

(6) Subsections (2) to (4) come into force 
on April 1, 1997. 

165. (1) Paragraph 173(1)(c) of the Act, as 
enacted by subsection 22(1), is replaced by 
the following: 

(c) in the case of a supply of property 
otherwise than by way of sale, the use made 
by the registrant in so providing the proper-
ty to the individual or person related to the 
individual is deemed, for the purposes of 
this Part, to be use in commercial activities 
of the registrant and, to the extent that the 
registrant acquired or imported the property 
or brought it into a participating province 
for the purpose of making that supply, the 
registrant is deemed, for the purposes of this 
Part, to have so acquired or imported the 
property or brought it into the province, as 
the case may be, for use in commercial 
activities of the registrant, and 

(2) Subparagraph 173(1)(d)(i) of the Eng-
lish version of the Act, as enacted by 
subsection 22(1), is replaced by the follow-
ing: 

(i) the registrant was, because of section 
170, not entitled to claim an input tax 
credit in respect of the last acquisition, 
importation or bringing into a participat-
ing province of the property or service by 
the registrant, 

(3) Clause 173(1)(d)(ii)(B) of the French 
version of the Act, as enacted by subsection 
22(1), is replaced by the following: 

(B) dans les autres cas, le résultat du 
calcul suivant : 

(A/B) x  C,  

où : 
A représente la somme de 6 % et de 

celui des pourcentages suivants qui 
est applicable : 

(I) selon le cas : 

(5) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
lé" avril 1997. 

(6) Les paragraphes (2) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

165. (1) L'alinéa 173(1)c) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 22(1), est rempla-
cé Par Ce qui suit 

c) dans le cas de la fourniture d'un bien 
autrement que par vente, l'inscrit est réputé, 
pour l'application de la présente partie, 
utiliser le bien dans le cadre de ses activités  
commerciales lorsqu'il prend des mesures 
en vue de le livrer au particulier ou à la 
personne liée à celui-ci; dans la masure où 
l'inscrit à acquis ou impoi'té le bien, ou l'a 
transféré' dans une province participante, 
pour effectuer cette fou rniture, il est réputé, 
pour l'application de la présente partie,  
l'avoir ainsi acquis, importé ou transféré 
dans la Province pour utilisation dans le 
cadre de ses activités commerciales;  

(2) Le sous-alinéa 173(1)d)(i) de la ver-
sion anglaise de la même loi, édicté par le 
paragraphe. 22(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

(i) the registrant was, because of, section 
170, not entitled to claim an input tax 
credit in respect of the Iàst acquisition, 
importation or bringing intd a participa-
ting province of the proPerty or service 
by the registrant, ; 

(3) La division  173(1)d)(ii)(B) de la ver-
sion française de la même loi, édictée bar le 
paragraphe 22(1), est remplacée par ce qui 
suit : 

(B) dans les autres cas, le résultat du 
calcul suivant : 

(A/B) x C 

où : 

A représente la somme de 6 % et de 
celui des pourcentages suiVants qui 
est applicable : 
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1. lorsque l'avantage est à in-
clure, en application des alinéas 
6(1)a) ou e) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, dans le calcul du 
revenu du particulier tiré d'une 
charge ou d'un emploi et que le 
dernier établissement de l'em-
ployeur auquel le particulier tra-
vaillait ou se présentait habi-
tuellement au cours de l'année 
dans le cadre de cette charge ou 
cet emploi est situé dans une 
province participante, le taux de 
taxe applicable à cette province, 

2. lorsque l'avantage est à in-
clure, en application du para-
graphe 15(1) de cette loi, dans le 
calcul du revenu du particulier et 
que celui-ci réside dans une 
province participante à la fin de 
l'année, le taux de taxe applica-
ble à cette province, 

(II) dans les autres cas, 6 %, 

B la somme de 100 % et du pourcen-
tage déterminé selon l'élément A, 

C la contrepartie totale, 

(4) Subparagraph 173(1)(d)(iv) of the 
French version of the Act, as enacted by 
subsection 22(1), is replaced by the follow-
ing: 

(iv) l'inscrit ne pouvait pas, par l'effet de 
l'article 170, demander un crédit de taxe 
sur les intrants relativement à sa dernière 
acquisition ou importation du bien ou du 
service ou à son dernier transfert de 
ceux-ci dans une province participante, 

(5) Clause 173(1)(d)(vi)(B) of the English 
version of the Act, as enacted by subsection 
22(1), is replaced by the following: 

(B) in any other case, the amount 
determined by the formula 

(A/B) x C 

where 

A is 

(I) where  

(I) selon le cas : 

L lorsque l'avantage est à inclu-
re, en application des alinéas 
6(1)a) ou e) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, dans le calcul du 
revenu du particulier tiré d'une 
charge ou d'un emploi et que le 
dernier établissement de l'em-
ployeur auquel le particulier tra-
vaillait ou se présentait habituel-
lement au cours de l'année dans 
le cadre de cette charge ou cet 
emploi est situé dans une provin-
ce participante, le taux de taxe 
applicable à cette province, 

2. lorsque l'avantage est à indu-
re, en application du paragraphe 
15(1) de cette loi, dans le calcul 
du revenu du particulier et que 
celui-ci réside dans une province 
participante à la fin de l'année, le 
taux de taxe applicable à cette 
province, 

(II) dans les autres cas, 6 %, 
B la somme de 100 % et du pourcenta-

ge déterminé selon l'élément A, 

C la contrepartie totale, 

(4) Le sous-alinéa 173(1)d)(iv) de la 
version française de la même loi, édicté par 
le paragraphe 22(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

(iv) l'inscrit ne pouvait pas, par l'effet de 
l'article 170, demander un crédit de taxe 
sur les intrants relativement à sa dernière 
acquisition ou importation du bien ou du 
service ou à son dernier transfert de 
ceux-ci dans une province participante, 

(5) La division 173(1)d)(vi)(B) de la 
version anglaise de la même loi, édictée par 
le paragraphe 22(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

(B) in any other case, the amount 
determined by the formula 

(A/B) x C 

where 

A is 
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1. the benefit amount is required 
to be included under paragraph 

• 6(1)(a) or (e) of the Income Tax 
Act in computing the individu-
al's income from an office or 
employment and the last esta-
blishment of the employer at 
which the individual ordinarily 
worked or to which the individu-
al ordinarily reported in the year 
in relation to that office or em-
ploymeni is located in a Partici-
pating  province, or 

2. the benefit amount is required 
under subsection 15(1) of that 
Act to be included in computing 
the individual's income and the 
individual is resident in a partici-
pating province at the end of the 
year, , 

the total of 6% and the tax rate for 
the participating province, and 

(II) in any other case, 6%, 

B is the total of 100% and the percent-
age determined for A, and 

C is the total consideration. 

•(i) there shall not be included, in deter-
mining an input tax credit  claimed by the 
registrant in the return under section 238 
for the particular or any subsequent 
reporting period, tax that is calculated on 
consideration or part thereof, for that 
supply or that is in respect of an improve-
ment to the property acquired, imported 
or brought into a participating province 
by the registrant after the property was 
last so acquired, imported or brought in, 
as the case may be, and 

(7) That portion of paragraph 173(3)(d) 
of the Act before subparagraph (ii), as 
enacted by subsection 22(2), is replaced by 
the following: 

(d) there shall not be included, in determin- 
ing an input tax credit claimed by the 

(I) where 

1. the benefit amount is required 
to be included under paragraph 
6(1)(a) or (e) of the Income Tax 
Act in computing the individu-
al's income from an office or 
employment and the last esta-
blishment of the employer at 
which the individual ordinarily 
worked or to which the individu-
al ordinarily reported in the year 

, in relation to that office or em-
ployment is located in a partici-
pating province, or 

2. the benefit amount is required 
under subsection 15(1) of that 
Act to be included in computing 
the individual's income and the 
individual is resident in a partici-
pating province at the end of the 
year, 

the total of 6 % and the tax rate for 
the participating province, and 

(II) in any other case, 6 %, 

B is the total of 100 % and the percen-
tage determined for A, and 

C is the total consideration. 

(6) Le  sous-alinéa 173(3)c)(i) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) la taxe calculée sur tout ou Partie de la 
contrepartie de la fourniture et la taxe 
relative à des améliorations apportées au 
bien, que l'inscrit a acquises, importées 
ou transférées dans une province partici-
pante après que le bien a été ainsi acquis, 
importé ou transféré pour la dernière fois, 
ne sont pas incluses dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants que l'inscrit 
demande dans la déclaration produite en 
application de l'article 238 pour la pério-
de donnée ou pour une période de 
déclaration ultérieure, 

(7) Le passage de l'alinéa 173(3)d) de la 
même loi précédant le sous-alinéa (ii), 
édicté par le paragraphe 22(2), est rempla-
cé par ce qui suit : 	 • 

• d) la taxe calculée sur un montant de 
contrepartie, ou sur la valeur déterminée 

1993, ch. 27, 
par. 40(1) 
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registrant in the return under section 238 for 
the particular or any subsequent reporting 
period, tax calculated on an amOunt of 
consideration, or a value determined under 
section 215 or subsection 220.05(1), 
220.06(1) or 220.07(1), that can reasonably 
be attributed to 

(i) any property that•is acquired, im-
ported or brought into a participating 
province for consumption or use in 
operating the vehicle or aircraft in re-
spect of which the election is made and 
that is, or is to be used, or consumed after 
that day, or 

(8) Subsections (1), • (2), (4), (6) ,  and (7) 
come into force on April 1, 1997. 

-(9) Subsections (3) and (5) apply to the 
1997 and subsequent taxation years of 
individuals except that, with respect' to the 
1997 taxation yéar, the reference to "le taux 
de taxe  applicable à cette province" in 
sub-subclauses 001 and 2 of the description 
of Ain the formula in clause 173(1)(d)(ii)(B) 
of the French version of the Act, as enacted 
by subsection (3), shall be' read as a refer-
ence to "6 %" and the reference to "tax 
rate for the .participating  province", in 
clause 173(1)(d)(vi)(B) of the English ver-
sion of the Act, as enacted by iubsection (5), 
shall be read as a reference to  "6%".  

166: (1) Paragraph 174(f) of the Act, as 
enacted by subsection 23(3), is replaced by 
the following: 

(f) the Person is 'Itieemed tà  have paid, at the 
time the allowance is paid, tax in respect of 
the supply equal to the amount deterritined 
by the formula 

A x B 

where 

A is the amount of the allowance, and 

Bis 

(i) 15/115 where 

(A) all or substantially all of the 
supplies for which the allowance is 
paid were made in participating 
provinces, or 

selon l'article 215 	les paragraphes 
220.05(1),220.06(l) ou 220.07(1), qu'il est 
raisonnable d'attribuer à 1 'tin des éléments 
suivants n'est pas incluse dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants que l'inscrit 
demande dans là déclaration produite en 
application de l'article 238 pour la période 
donnée ou pour une période de déclaration 
ultérieure : " 

(i) un bien acquis, impoité ou transféré 
dans une province participante pour 
consommation ou utilisation dans le 
cadre du fonctionnement de la voiture ou 
de l'aéronef visé 'par le choix, qui est 
utilisé ou consommé, ou le sera, après le 
jour de la prise d'effet du choix, 

(8)Les paragraphes (1), (2), (4), (6) et (7) 
entrent en vigueur le ler avril 1997. 

(9) Les paragraphes (3) et (5) s'appli-
quent aux années d'imposition 1997 et 
suivantes. Toutefois, en ce qui concerne 
l'année d'imposition 1997, les mentions « le 
taux de taxe applicable ArCette province » 
aux sous-subdivisions (1)1 et 2 de l'élément 
A dè la formule figurant à la division 
173(1)d)(ii)(B) de la version française de la 
même loi, édictée par le paragraphe  (3), 
Valent mention de «  6  % » et la Mention 
« tax rate for the participating province » à 
la division 173(1)d)(vi)(B) de la version 
anglaise de la même loi, édictée par le 
paragraphe (5), vaut mention de « 6% ». 

166. (1) Le passage de l'article 174 de la 
même loi suivant l'alinéa c), édicté par le 
paragraphe 23(3), est remplacé -par ce 'qui 
suit : 

De plus : 

d) toute consommation ou utilisation du 
bien ou du service par le salarié, l'associé 
ou le bénévole est réputée effectuée par la 
personne et non par l'un de ceux-ci; 

e) la personne est réputée avoir payé, au 
moment du versement de l'indemnité et 
relativement à la fourniture, une taxe égale 
au résultat du calcul suivant : 

A x B 

où : 
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Employee, 
partner or 
volunteer 
reimbursement 

(B) the allowance is paid for the use 
of the motor vehicle in participating 
provinces, and 

(ii) in any other case, 7/107. 

(2) Subsection (1) applies to allowances 
paid after March 31, 1997. 

167. (1) The portion of subsection 175(1) 
of the Act before paragraph (a), as enacted 
by subsection 24(1), is replaced by the 

175. (1) Where an employee of an employ-
er, a member of a partnership or a volunteer 
who gives services to a charity or public 
institution acquires or imports property or a 
service or brings it into a participating' prov-
ince for consumption or use in relation to 
activities of the employer, partnership, charity 
or public institution (each of which is referred 
to in this subsection as the "person"), the 
employee, member or volunteer paid the tax 
payable in respect of that acquisition, im-
portation or bringing in and the person pays an 
amount to the employee, member or volunteer 
as a reimbursement in respect of the property 
or service, for the purposes of this Part, 

(2) The description of A in paragraph 
175(1)(c) of the Act, as enacted by subsec-
tion 24(1), is replaced by the following: 

A is the tax paid by the employee, member 
or volunteer in respect of the acquisi-
tion, importation or bringing into a 
particular province of the property or 
service by the employee, member or 
volunteer,  and' 

(3) Subparagraph (ii) of the description 
of B in paragraph 175(1)(c) of the Act, as 
enacted by subsection 24(1), is replaced by 
the following: 

A représente le montant de l'indemnité, 

B: 

(i) 15/115 si, selon le ças : 

(A) la totalité, ou presque, des 
fournitures relativement auxquelles 
l'indemnité est versée ont été effec-
tuées dans les provinces participan-
tes, 

(B) l'indemnité est versée en vue de 
l'utilisation, du véhicule à moteur 
dans les provinces participantes, 

(ii) dans les autres cas, 7/107. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
indemnités versées après mars 1997. 

167. (1) Le passage du paragraphe 175(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a), édiCté 
par le paragraphe 24(1), est remplacé par 
Ce qui suit : 

175. (1) Dans le ças où une personne 
rembourse, relativement à un bien ou un 
service, un montant à l'un de ses salariés, à 
l'un de ses associés si elle est une société de 
personnes ou à l'un de ses bénévoles si elle est 
un organisme de bienfaisance ou une institu-
tion publique, qui a acquis ou importé le bien 
ou le service, ou l'a transféré dans une 
province participante, pour consommation ou 
utilisation dans le cadre des activités, de la 
personne et payé la taxe applicable à l'acquisi-
tion, à l'importation ou au transfert, les 
présomptions suivantes s'appliquent dans Je 
cadre de la présente partie : 

(2) L'élément A de la formule figurant à 
l'alinéa 175(1)c) de la même loi, édicté par 
le paragraphe 24(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

A représente la taxe payée par le salarié, 
l'associé ou le bénévole relativement à 
l'acquisition, à l'importation ou au 
transfert dans une province participante 
du bien ou du service, 

(3) Le sous-alinéa (ii) de l'élément B de la 
formule figurant à l'alinéa 175(1)c) de la 
même loi, édicté par le paragraphe 24(1), 
est remplacé par ce qui suit : 

Remboursement 
aux salariés, 
associés ou 
bénévoles 
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Remboursement 
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Exception 

(ii) the extent (expressed as a percent-
age) to which the property or service 
was acquired, imported or brought into 
the province, as the case may be, by the 
employee, member or volunteer for 
consumption or use in relation to 
activities of the person. 

(4) Subsection 175(2) of the Act, as 
enacted by subsection 24(1), is replaced by 
the following: 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
reimbursement in respect of property or a 
service acquired, imported or brought into a 
participating province by a member of a 
partnership where paragraph 272.1(2)(b) ap-
plies to the acquisition, importation or bring-
ing in, as the case may be, and the reimburse-
ment is paid to the member after the member 
files with the Minister a return of the member 
under section 238 in which an input tax credit 
in respect of the property or service is claimed. 

(5) Subsections (1) to (4) come into force 
on April 1, 1997. 

168. (1) Paragraph 175.1(a) of the Act, as 
enacted by subsection 24(1), is replaced by 
the following: 

•  (a) the beneficiary of a warranty (other than 
an insurance policy) in respect of the 
quality, fitness or performance of tangible 
property acquires or imports  propeey or a 
service or brings it intô a participating 
province and tax is payable by the benefi-
ciary in respect of the acquisition, importa-
tion or bringing in, and 

(2) The description of A in paragraph 
175.1(c) of the Act, as enacted.by  subsection 
24(1), is replaced by the following: 

A is the tax payable by the beneficiary,  

(ii) le pourcentage qui représente la 
mesure dans laquelle le bien ou le 
service a été acquis, importé ou trans-
féré dans la province par le salarié, 
l'associé ou le bénévole pour consom-
mation ou utilisation dans le cadre des 
activités de la personne. 

(4) Le paragraphe 175(2) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 24(1), est rempla-
cé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
remboursement relatif à un bien ou un service 
acquis, importé ou transféré dans une provin-
ce participante par un associé d'une société de 
personnes si l'alinéa 272.1(2)b) s'applique à 
l'acquisition, à l'importation ou au transfert, 
selon le cas, et si le montant du rembourse-
ment est versé à l'associé après qu'il a 
présenté au ministre, en application de l'arti-
cle 238, une déclaration dans laquelle il 
&Mande un crédit de taxe sur les intrants 
relatif au bien ou au service. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

168. (1) Le passage de l'article 175.1 de la 
même loi précédant l'alinéa a), édicté par le 
paragraphe 24(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

175.1 Dans le cas où le bénéficiaire d'une 
garantie; sauf une pcilice d'assurance, portant 
sur la qualité, le bon état ou le bon fonctionne-
ment d'un bien corporel acquiert ou importe 
un bien ou un service, ou le transfère dans une 
province participante, est tenu de payer la taxe 
relative à l'acquisition, à l'importation ou au 
transfert et obtient d'un  •  inscrit, selon les 
termes de la garantie, un remboursement 
relatif au bien ou au service accompagné d'un 
écrit portant qu'une partie du montant rem-
boursé représente un montant de taxe, les 
règles suivantes s'appliquent : 

(2) L'élément A de la formule figurant à 
l'alinéa 175.1a) de la même loi, édicté par le 
paragraphe 24(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

A représente la taxe payable par le bénéfi-
ciaire, 
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(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

169. (1) The portion of subsection 176(1) 
of the French version of the Act, before 
paragraph (a), as enacted by subsection 
25(1), is replaced by the following: 

176. (1) Pour l'application de la présente 
partie mais sous réserve de la présente section, 
un inscrit est réputé avoir payé, dès qu'un 
montant est versé en contrepartie d'une four-
riiture de biens meubles corporels d'occasion, 
sauf si l'article 167 s'applique à la fourniture, 
la taxe relative à la fourniture si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(2) Subparagraph 176(1)(d)(ii) of the Act, 
as enacted by subsection 25(1), is replaced 
by the following: 

.(ii) all tax calculated on that consider-
ation, 

(3) The portion of subsection 176(1) of the 
Act after paragraph (d), as enacted by 
subsection 25(1), is replaced by the follow-
ing: 
for the purposes of this Part, the registrant is 
deemed (except where section 167 applies to 
the supply) to have paid, at the time any 
amount is paid as consideration for the supply, 
tax in respect of the supply equal to the amount 
determined by the formula 

(A/B) x C 

where 

Ais  

(a) where the supply is made in a 
participating province, the total of. 7% 
and the tax rate for that province, and 

(b) in any other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage de-
termined for A, and 

C is the amount paid as consideration for the 
supply. 

(4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

169. (1) Le passage du paragraphe 176(1) 
de la version française de la même loi 
précédant l'alinéa a) , édicté par le paragra-
phe 25(1), est remplacé par ce qui suit : 

176. (1) Pour l'application de la présente 
partie mais sous réserve de la présente section, 
un inscrit est réputé avoir payé, dès qu'un 
montant est versé en contrepartie d'une four-
niture de biens meubles corporels d'occasion, 
sauf si l'article 167 s'applique à la fourniture, 
la taxe relative à la fourniture si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(2) Le sous-alinéa 176(1)d)(ii) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 25(1), est 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) les taxes calculées sur la contrepartie 
visée au sous-alinéa (i). 

(3) Le paragraphe 176(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 25(1), est modifié 
par adjonction, après l'alinéa d), de ce qui 
suit : 
Cette taxe correspond au résultat du calcul sui-
vant:  

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

a) si la fourniture est effectuée dans une 
province participante, la somme de 7 % 
et du taux de taxe applicable à la 
province, 

b) dans les autres cas, 7 %; 

B la somme de 100 % et du pourcentage dé-
terminé selon l'élément A; 

C le montant payé à titre de contrepartie de la 
fourniture. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

170. (1) Le sous-alinéa 178.3(2)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

1993, c. 45, 	170. (1) Subparagraph 178.3(2)(e)(i) of 
s. 43(1) 

the Act is replaced by the following: 

'Acquisition 
de contenants 
consignés 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 
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(i) the particular supply is deemed, for 
the purposes of this Part except section 
178.1 and subsections (4) to (6) and 
178.5(7), to be a taxable supply made by 
the direct seller, and not by the particular 
contractor, for consideration equal to the 
lesser of the actual consideration for the 
supply and the suggested retail price of 
the product at the time the particular 
supply is made, 

(2) Section 178.3 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) Where 

(a) at a particular time a direct seller makes 
a supply in a participating province of an 
exclusive product of the direct seller in 
circumstances in which an amount is re-
quired under paragraph (1)(d) to be added in 
determining the net tax of the direct seller, 

(b) included in the amount required under 
paragraph (1)(d) to be added in determining 
the net tax of the direct seller is tax payable 
under subsection 165(2) in respect of the 
suppl y, 

(c) a particular independent sales contractor 
of the direct seller makes a supply of the 
product outside the participating provinces, 
and 

(d) the direct seller pays to, or credits in 
favour of, the particular contractor an 
amount in respect of the product equal to the 
amount of the tax payable under subsection 
165(2) calculated on the suggested retail 
price of the product at the particular time, 

the direct seller may 'deduct the amount deter-
mined under paragraph (d), in determining the 
net tax for the particular reporting period of 
the direct seller in which the payment or credit 
is given or a subsequent reporting period, in a 
return under Division V filed by the direct sell-
er within four years after the day on or before 
which the return under Division V for the par-
ticular reporting period is required to be filed. 

(i) la fourniture est réputée, pour l'appli-
cation de la présente partie, exception 
faite de l'article 178.1 et des paragraphes 
(4) à (6) et 178.5(7), être une fourniture 
taxable effectuée par le démarcheur, et 
non par l'entrepreneur donné, pour une 
contrepartie égale à la contrepartie réelle 
de la fourniture ou, s'il est inférieur, au 
prix de vente au détail suggéré du produit 
au moment de sa fourniture, 

(2) L'article 178.3 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Un démarcheur peut déduire le montant 
déterminé selon l'alinéa d) dans le calcul de sa 
taxe nette pour sa période de déclaration 
donnée au cours de laquelle il verse ce 
montant à son entrepreneur indépendant, ou le 
porte à son crédit, ou pour une période de 
déclaration postérieure, dans une déclaration 
qu'il produit aux termes de la section V dans 
les quatre ans suivant la date limite où il est 
tenu de produire aux termes de cette section la 
déclaration visant la période donnée, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le démarcheur fournit, à un moment 
donné, un de ses produits exclusifs dans une 
province participante dans des circonstan-
ces telles qu'un montant est à ajouter en 
vertu de l'alinéa (1)d) dans le calcul de sa 
taxe nette; 

b) la taxe payable aux termes du paragraphe 
165(2) relativement à la fourniture est 
incluse dans le montant visé à l'alinéa a); 

c) l'entrepreneur fournit le produit en 
dehors des provinces participantes; 

d) le démarcheur verse à l'entrepreneur, ou 
porte à son crédit, au titre du produit, un 
montant égal à la taxe payable aux termes 
du paragraphe 165(2) calculée sur le prix de 
vente au détail suggéré du produit au 
moment donné. 

Redressement 
pour fourniture 
en dehors 
d'une province 
participante 
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Redressernent, 
pour 
fourniture 
dans Mie  
province 
participante 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 

Adjustment 
where supply 
la in '› 
part iciPating 
province 

1993, c. 27, 
s. 43(1) 

(6) Where ' 

(a) a direct seller makes a supply ontside the 
pàrticipating provinces 'of an exeluive 
produdt of the direct seller in circtimstances 
in which an arnount is required under 
i3àragraph . (1)(d) to be addéd . in  'determining 
the net tak of the direct seller, 

(b) no tax under subsection .165(2) . in 
respect of the supply iS included in the 
athount required under paragraph (1)(d) to 

. be added in determining the net tax of the 
direct seller, and, - 

(c) an independent sales contractor of the 
'direct seller makes at a particular time a 
supPly of, the 'product in a participating 

•province, • 
in deterrnining the net tax of the direct seller 
for the reporting period of the direct seller  that 
includes the particular .time, ,there shall be 
added  an àmount equal to, the. tai( that would 
be payable under subsection .165(2) in respect 
of the supply, calculated on the suggested re-
tait pricè of the product at the ,particular time, 
if the stipply by the direct seller Were 'made in 
that 'partieipating province .at the particular 
time • 

(3), Subsections. (1 ) and (2) corne into force 
on April 1, 1997. , . . 

171. (1) Subparagraph 178.4(2)(d)(i) of 
the Act is replaced by the following: 

(i) the particular supply is deemed, for 
the purposes of this Part éxcept section 
178.1 and subSections '(4) Io (6) and 
178.5(7), to bé a taxable supply made by 
the distributôr, and not by thé partiçular 
contractor, for consideration equal to the 
lesser of the acttiar consideration for' the 
stipply and the suggested retail price of 
the product at the tirne the 'particular 
supply is made, 

'(2) Section' 178.4 of the Act is .ainended by. 
 adding the following ,after subsectiOn (4): 

(6) Lorsqu'un démarcheur fournit un de ses 
produits exclusifs en dehors des provinces 
participantes dans des circonstances telles 
qu'un montant est à ajouter en vertu de 
l'alinéa (1)d) dans le calcul de sa taxe nette, 
que la taxe prévue au paragraphe 165(2) 
relative à la fourniture n'est pas incluse dans 
ce montant et qu'un entrepreneur indépendant 
du démarcheur fournit le produit, à un mo-
ment donné, dans une province participante, 
est ajouté dans le calcul de la taxe nette du 
démarcheur pour sa période de déclaration qui 
comprend ce moment un montant égal à la 
taxe qui serait payable aux termes du paragra-
phe 165(2) relativement à la fourniture, calcu-
lée sur le prix de vente au détail suggéré du 
produit à ce moment, si le démarcheur four-
nissait le produit, à ce moment, dans cette 
province. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en* 
vigueur le ler avril 1997. 

171. (1) Le sous-alinéa  178.4(2)b)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) la fourniture est réputée, pour l'appli-
cation de la présente partie, exception 
faite de l'article 178.1 et des paragraphes 
(4) à (6) et 178.5(7), être une fourniture 
taxable effectuée par le distributeur, et 
non par l'entrepreneur donné, pour une 
contrepartie égale à la contrepartie réelle 
de la fourniture ou, s'il est inférieur, au 
prix de vente au détail suggéré du produit 
au moment de sa fourniture, 

(2) L'article 178.4 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 
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Adjustment 
where supply 
not in 
participating 

• province 

(5) Where 

(a) at a particular time a distributor of a 
direct seller makes a supply in a participat-
ing province of an exclusive product of the 
direct seller in circumstances in which an 
amount is required under paragraph (1)(d) 
to be added in determining the net tax of the 
distributor, 

(I)) included in the amount required under 
paragraph (1)(d) to be added in determining 
the net tax of the distributor is tax payable 
under subsection 165(2) in respect of the 
supply, 

(c) a particular independent sales contractor 
of the direct seller (other than the distribu-
tor) makes a supply of the product outside 
the participating provinces, and 

(d) the distributor pays to, or credits in 
favour of, the particular contractor an 
amount in respect of the product equal to the 
amount of the tax payable under subsection 
165(2) calculated on the suggested retail 
price of the product at the particular time, 

the distributor may deduct the amount deter-
mined under paragraph (d) in determining the 
net tax for the particular reporting period of 
the distributor in which the payment or credit 
is given or a subsequent reporting period, in a 
return under Division V filed by the distributor 
within four years after the day on or before 
which the return under Division V for the par-
ticular reporting period is required to be filed. 

(a) a distributor of a direct seller makes a 
supply outside the participating provinces 
of an exclusive product of the direct seller 
in circumstances in which an amount is 
required under paragraph (1)(d) to be added 
in determining the net tax of the distributor, 

(b) no tax under subsection 165(2) in 
respect of the supply is included in the 

(5) Le distributeur d'un démarcheur peut 
déduire le montant déterminé selon l'alinéa d) 
dans le 'calcul de sa taxe nette pour sa période 
de déclaration donnée au cours de laquelle il 
verse ce montant à un entrepreneur indépen-
dant du démarcheur autre que' le distributeur, 
ou le porte à son crédit, ou pour une période de 
déclaration postérieure, dans une déclaration 
qu'il produit aux termes de la section V dans 
les quatre ans suivant la date limite où il est 
tenu de produire aux termes de cette section la 
déclaration visant la période donnée, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le distributeur fournit, à un moment 
donné, un des produits exclusifs du démar-
cheur dans une province participante dans 
des circonstances telles qu'un montant est 
à ajouter en vertu de l'alinéa (1)d) dans le 
calcul de sa taxe nette; 

1)) la taxe paya.ble aux termes du paragraphe 
165(2) relativement à la fourniture est 
incluse dans le montant visé à l'alinéa a); 

c) l'entrepreneur fournit le produit en 
dehors des provinces participantes; 

d) le distributeur verse à l'entrepreneur, ou 
porte à son crédit, au titre du produit, un 
montant égal à la taxe payable aux termes 
du paragraphe 165(2) calculée sur le prix de 
vente au détail suggéré du produit au 
moment donné. 

(6) Lorsque le distributeur d'un démarcheur 
fournit un des produits exclusifs de ce dernier 
en dehors des provinces participantes dans des 
circonstances telles qu'un montant est à 
ajouter en vertu de l'alinéa (1)d) dans le calcul 
de la taxe nette du distributeur, que la taxe 
prévue au paragraphe ,165(2) relative à la 
fourniture n'est pas incluse dans ce montant et 
qu'un entrepreneur indépendant du démar-
cheur autre que le distributeur fournit le 
produit, à un moment donné, dans une provin-
ce participante, est ajouté dans le calcul de la 
taxe nette du distributeur pour sa période de 

Adjustment 	 (6) where  
where supply 
is in 
participating 
province 

Redressement 
pour 
fourniture en 
dehors d'Une 
province 
participante 

Redressement 
pour fourniture 
dans une 
province 
participante 



amount required under paragraph (1)(d) to 
be added .  in determining the net tax of the 
distributor; and 

(c) a particular independent sales contractor 
of the direct seller (other than the distribu-
tor) makes at a particular time a supply of 
the product in a participating province, 

in determining the net tax of the distributor for 
the reporting period of the distributor that in-
cludes the particular time, there shall be added 
an amount equal to the tax that would be pay-
able under subsection 165(2) in respect of the 
supply, calculated on the suggested retail price 
of the product at the particular time, if the sup-
ply by the distributor were made in that partic-
ipating province at the particular time. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	172. (1) Paragraph 178.5(8)(a) of the Act 
is replaced by the following: 

S.  43(1) 
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(a) after March, 1993 a registrant, who is a 
direct seller in respect of whom an approval 
granted under subsection 178.2(3) is in•
effect or who is a distributor of such a direct 
seller, acquires or imports property (other, 
than an exclusive product of the direct 
seller) or a service or brings it ,into a 
participating province for supply to an 
independent sales contractor of the direct 
seller or an individual related thereto, 

• (2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

173. (1) Paragraph 179(1)(c) of the Act, as 
amended by subsection 30(2), is replaced by 
the following: 

(c) the registrant is deemed to have made to 
the non-resident person, and the non-resi-
dent person is deemed to have received 
from the registrant, a taxable supply of the 
property, 

déclaration qui comprend ce moment un 
montant égal à la taxe qui serait payable aux 
termes du paragraphe 165(2) relativement à la 
fourniture, calculée sur le prix de vente au 
détail suggéré du produit à ce moment, si le 
distributeur fournissait le produit, à ce mo-
ment, dans cette province. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

172. (1) Le passage du paragraphe 
178.5(8) de la même loi précédant l'alinéa a) 
est remplacé par ce qui suit : 

(8) Aucun montant n'est inclus dans le 
calcul du crédit de taxe sur les intrants d'un 
inscrit — démarcheur, à l'égard duquel l'ap-
probation accordée en application du paragra-
phe 178.2(3) est en vigueur ou distributeur 
d'un tel démarcheur —'au titre d'une taxe qui 
devient payable par l'inscrit ou qui est payée 
par lui sans qu'elle soit  devenue payable, 
relativement à un bien (à l'exception d'un 
produit exclusif du démarcheur) ou à un 
service que l'inscrit acquiert, importe ou 
transfère dans une province participante pour 
le fournir à un entrepreneur indépendant du 
démarcheur, ou à un particulier qui est lié à 
l'entrepreneur, et aucune taxe n'est payable 
relativement à la fourniture si, à la fois : 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

173. (1) L'alinéa 179(1)c) de la même loi, 
modifié par le paragraphe 30(2), est rem-
placé par ce qui suit : 

c) l'inscrit est réputé avoir effectué, au 
profit de la personne non-résidente, et 
celle-ci, avoir reçu de l'inscrit, une fourni-
ture taxable du bien; 

1993, ch. 27, 
par. 43(1) 

Restriction 
applicable au 
crédit de taxe 
sur les 
intiants 



where 

A is the total of 7% and the tax rate for 
that participating province, and 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A; and 

(b) in any other case, 7/107. 

1993, c. 27, 	(2) Subsection 181(3) of the Act is re- s. 46(1) 
placed by the following:  

A/B 
où : 

A représente la somme de 7 % et du taux 
de taxe applicable à la province, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A; 

b) dans les autres cas, 7/107. 

(2) Le paragraphe 181(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

1993, ch. 27, 
par. 46(1) 
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c.1) si la possession matérielle du bien a été 
ainsi transférée à un endroit situé dans une 
province participante, cette fourniture est 
réputée, sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), avoir été effectuée dans cette province; 

c.2) cette fourniture est réputée avoir été 
effectuée pour une contrepartie, qui devient 
due et est payée au moment donné, égal au 
montant suivant : •  

(i) si l'inscrit a fait transférer la posses-
sion matérielle du bien à un consignataire 
auquel la personne non-résidente a fourni 
le bien à titre gratuit, zéro, 

(ii) dans les autres cas, la juste valeur 
marchande du bien au moment donné; 

is 	(2) L'alinéa 179(6)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) elle ne demande pas de crédit de taxe sur 
les intrants relativement au bien. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

174. (1) Le paragraphe 181(1) de la même 
loi est remplacé parce qui  su it: 

181. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« bon » Sont compris parmi les bons les pièces 
justificatives, reçus, billets et autres pièces. 
En sont exclus les certificats-cadeaux. 

« fraction de taxe » Quant à la valeur ou la va-
leur de rabais ou d'échange d'un bon : 

a) dans le cas où le bon est accepté en 
contrepartie, même partielle, d'une four-
niture effectuée dans une province parti-
cipante, le résultat du calcul suivant : 

174. (1) Subsection 181(1) of tbe Act is 
replaced by the following: 

181. (1) The définitions in this subséction 
apply in this section. 

"coupon" includes a voucher, receipt, ticket 
or other device but does not include a gift 
certificate. 

"tax fraction" of a coupon value or of the dis- 
count or exchange value of a coupon means 

(a) where the coupon is accepted in full 
or partial considération for a supply made 
in a participàting province, the fraction 

A/B 

(c.1) where physical possession of the 
property was so transferred at a place in a 
participating province, that supply is, sub-
ject to subsections (2) and (3), deemed to 
have been made in that province, 	, 

(c.2) that supply is deemed to have been 
made for consideration, that becomes due 
and is paid at that time, equal to 

(i) where the registrant has caused physi-
cal possession of the property to be 
transferred to a consignee to whom the 
non-resident person has supplied the 
property for no consideration, nil, and 

(ii) in any other case, the fair market 
value of the property at that time, and 

1993,  C. 27, 	(2) Paragraph 179(6)(b) of the Act 
replaced by the following: 

(b) does not claim an input tax credit in 
respect of the property, 

• (3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 27, 
s. 46(1) 

Definitions 

"coupon" 
« bon » 

"tax fraction" 
« fraction de 
taxe » 

1993, ch. 27, 
par. 44(3) 

1993, ch. 27, 
par. 46(1) 

Définitions 

« bon » 
"coupon" . 

« fraction de 
taxe » 
"fax fraction" 
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Acceptation 
d'un bon non 
remboursable 

1994, ch. 9, 
par. 10(1) 
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Acceptance of 
non- 
reimbursable 
coupon 

(3) Where at any time a registrant accepts, 
in full or partial consideration for a taxable 
supply of propertY or a service (other than a 
zero-rated supply), a coupon that entitles the 
recipient of the supply to a reduction of the 
price of the property or service equal to a fixed 
dollar amount specified in the coupon or a 
fixed percentage, specified in the coupon, of 
the price (the amount of which reduction is, in 
each case, referred to in this subsection as the 
"coupon value") and the registrant can rea-
sonably expect not to be paid an amount for 
the redemption of the coupon by another 
person, 

(a) the registrant shall, for the purposes of 
this Part, treat the coupon as 

(i) reducing the value of the consider-
ation for the supply as provided for in 
subsection (4), or 

(ii) a partial cash payment that does not 
reduce the value of the consideration for 
the supply; and 

(b) where the registrant treats the coupon as 
a partial cash payment that does not reduce 
the value of the consideration for the 
supply, paragraphs (2)(a) to (c) apply in 
respect of the supply and the coupon and the 
registrant may claim an input tax credit for 
the registrant's reporting period that in-
cludes that time equal to the tax fraction of 
the coupon value. 

(3) Lorsqu'un inscrit accepte, en contrepar-
tie, même partielle, de la fourniture taxable 
(sauf une fourniture détaxée) •d'un bien ou 
d'un service un bon qui permet à l'acquéreur 
de bénéficier d'une réduction sur le prix du 
bien ou du service égale au montant fixe 
indiqué sur le bon ou à un pourcentage fixe, 
indiqué sur le bon, du prix (le montant de la 
réduction étant, dans chaque cas, appelé 
« valeur du bon'» au présent paragraphe) et 
que l'inscrit peut raisonnablement s'attendre 
à ne pas recevoir de montant pour le rachat du 
bon, les règles suivantes s'appliquent : 

a) pour l'application de la présente partie, 
l'inscrit doit considérer que le bon : 

(i) soit réduit la valeur de la contrepartie 
de la fourniture en conformité avec le 
paragraphe (4); 

(ii) soit représente un paiement au comp-
tant partiel qui ne réduit pas la valeur de 
la contrepartie de la fourniture, 

b) si l'inscrit considère que le bon est un 
paiement au comptant partiel qui ne réduit 
pas la valeur de la contrepartie de la 
fourniture, les alinéas (2)a) à c) s'appli-
quent à la fourniture et au bon, et l'inscrit 
peut demander, pour sa période de déclara-
tion qui comprend le moment de l'accepta-
tion du bon, un crédit de taxe sur les intrants 
égal à la fraction de taxe de la valeur du bon; 

1994, c. 9, 
s. 10(1) 

(3) Paragraph 181(5)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) where the supply is not a zero-rated 
supply and the coupon entitled the recipient 
to a reduction of the price of the property or 
service equal to a fixed dollar amount 
specified in the coupon or a fixed percent-
age, specified in the coupon, of the price 
(the amount of which reduction is, in each 
case, referred to in this subsection as the 
"coupon value") the particular person, if a 
registrant (other than .a registrant who is a 
prescribed registrant for the purposes of.  
subsection 188(5)) at that time, may claim 
an input tax credit for the reporting period 
of the particular person that includes that 
time equal to the tax fraction of the coupon 
value, unless all or part of that coupon value 

' (3) L'alinéa 181(5)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) lorsque la fourniture n'est pas une 
fourniture détaxée et que le bon permet à 
l'acquéreur de bénéficier d'une réduction 
sur le prix du bien ou du service égale au 
montant fixe indiqué sur le bon ou à un 
pourcentage fixe, indiqué sur le bon, du prix 
(le montant de la réduction étant, dans 
chaque cas, appelé « valeur du bon » au 
présent paragraphe), l'autre personne, si 
elle est un inscrit (sauf un inscrit visé par 
règlement pour l'application du paragraphe 
188(5)) au moment du versement, peut 
demander, pour sa période de déclaration 
qui comprend ce moment, un crédit de taxe 
sur les intrants égal à la fraction de taxe de 
la valeur du bon, sauf si tout ou partie de 



A/B NB 
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is an amount of an adjustment, refund or 
credit to which subsection 232(3) applies. 

cette valeur représente le montant d'un 
redressement, d'un remboursement ou d'un 
crédit auquel s'applique le paragraphe 
232(3). 

(4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 29, 	 175. (1) Paragraph 181.1(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) the registrant may claim an input tax 
credit for the reporting period of the 
registrant that includes that time equal to 
the product obtained when the amount of 
the rebate is multiplied by the fraction (in 
this section referred to as the "tax fraction 
in respect of the rebate") 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

175. (1) L'alinéa 181.1a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) l'inscrit peut demander, pour sa période 
de déclaration qui comprend le moment du 
versement de la remise, un crédit de taxe sur 
les intrants égal au produit du montant de la 
remise par la fraction (appelée « fraction de 
taxe relative à la remise » au présent article) 
déterminée selon le calcul suivant : 

det,t, S.  46(2) 
1993, ch. 27, 
par. 46(2) 

where 

Ais  

(i) where tax under subsection 165(2) 
was payable in respect of the supply of 
the property or service to the particular 
person, the total of 7% and the tax rate 
of the participating province in which 
that supply was made, and 

(ii) in any other case, 7%, and 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

1993,  C. 27, 	 (2) The description of A in paragraph 
181.1(r) of the Act is replaced by the 
following: 

A is the tax fraction in respect of the 
rebate, 

où : 

A représente : 

(i) dans le cas où la taxe prévue au 
paragraphe 165(2) était payable relati-
vement à la fourniture du bien ou du 
service au profit de la personne, la 
somme de 7 % et du taux de taxe 
applicable à la province participante 
dans laquelle cette fourniture a été 
effectuée, 

(ii) dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A; 

(2) L'élément A de la formule figurant à 
l'alinéa 181.1b) de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

A représente la fraction de taxe relative à 
la remise, 

1993, ch. 27, 
par. 46(2) 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

176. (1) Paragraphs 182(1)(a) and (b) of 
the Act, as enacted by subsection 32(1), are 
replaced by the following: 

(a) the person is deemed to have paid, at that 
time, an amount of consideration for the 
supply equal to the amount determined by 
the formula 

(NB) x C 

« where 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent .en 
vigueur le ler avril 1997. 

176. (1) Les alinéas 182(1)a) et b) de la 
même loi, édictés par le paragraphe 32(1), 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) la personne est réputée avoir payé, au 
moment donné, un montant de contrepartie 
pour la fourniture' égal au résultat du calcul 
suivant : 

(A/B) x C 

où : 



1993, ch. 27, 
par. 47(1) 

1993, c. 27, 	(2) Subparagraph 183(5)(b)(i) of the Act 
is replaced by the following: s. 47(1) 
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A is 100%, 

B is 

(i) where tax under subsection 165(2) 
was payable in respect of the supply, 
the total of 107% and the tax rate for 
the participating province in which the 
supply was made, and 

(ii) in any other case, 107%, and 

C is the amount paid, forfeited or extin-
guished, or by which the debt or obliga-
tion was reduced, as the case may be; 
and 

(b) the registrant is deemed to have col-
lected, and the person is deemed to have 
paid, at ihat time, all • tax in respect of the 
supply that is calculated on that consider-
ation, which is deemed to be equal to 

(i) where tax under subsection 165(2) 
was payable in respect of the supply, the 
total of the tax under that subsection and 
under subsection 165(1) calculated on 
that consideration, and 

(ii) in any other case, tax under subsec-
tion 165(1) calculated on that consider-
ation. 

where 

A is 

(i) where the supply is made in a 
participating province, the total of 7% 
and the tax rate for that province, and 

(ii) in any other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

C is the fair market value of the property 
at that time; and 

A représente 100 %, 

B le pourcentage suivant : 

(i) si la taxe prévue au paragraphe 
165(2) était payable relativement à la 
fourniture, la somme de 107 % et du 
taux de taxe applicable à la province 
participante où la fourniture a été 
effectuée, 

(ii) dans les autres cas, 107 %, 

C le montant payé, ayant fait l'objet de la 
renonciation ou remis, ou le montant 
dont la dette ou l'obligation a été 
réduite; 

b) la personne est réputée avoir payé, et 
l'inscrit avoir perçu, au moment donné, la 
totalité de la taxe relative à la fourniture qui 
est calculée sur cette contrepartie, laquelle 
taxe est réputée égale au montant suivant : 

(i) si la taxe prévue au paragraphe 165(2) 
était payable relativement à la fourniture, 
le total des taxes prévues à ce paragraphe 
et au paragraphe 165(1) calculées sur 
cette contrepartie, 

(ii) dans les autres cas, la taxe prévue au 
paragraphe 165(1), calculée sur cette 
contrepartie. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

177. (1) L'alinéa 183(4)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) avoir perçu, à ce moment et relativement 
à la fourniture, une taxe égale au résultat du 
calcul suivant : 

(A/B) x C 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	177. (1) Paragraph 183(4)(a) of the Act is 
s. 47(1) 

replaced by the following: 

(a) to have collected, at that time, tax in 
respect of the supply equal to the amount 
determined by the formula 

(A/B) x C 
où : 
A représente : 

(i) dans le cas où la fourniture est 
effectuée dans une province partici-
pante, la somme de 7 % et du taux de 
taxe applicable à la province, 

(ii) dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande de l'immeu-
ble à ce moment; 

(2) Le sous-alinéa 183(5)b)(i) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

1993, ch. 27, 
par. 47(1) 
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(i) to have made, at the particular.  time, a 
taxable supply of the property and to 
have collected, at the particular time, tax 
in respect of that supply equal to the 
amount determined by the formula 

(A/B) x C 

where 

Ais 

(A) where the property is situated in 
a participating province at the par-
ticular time, the total of 7% and the 
tax rate for that province, and 

(B) in any other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

C is the fair market value of the property 
at the time it was seized or repos-
sessed, and 

(3) The portion of subparagraph 
183(6)(a)(ii) of the Act after clause (B), as 
enacted by subsection 33(3), is replaced by 
the following: 

to have paid, immediately after the 
particular time, all tax payable in respect 
of the supply, which is deemed to be 
equal to the amount determined by the 
formula 

(A/B) x C 

where 

Ais 

(A) where the property is situated in 
a participating province at the par-
ticular time and was seized or repos-
sessed within three years after the 
implementation date for that prov-
ince (within the meaning assigned 
by section 348) or the property is 
situated in a non-participating prov-
ince at the particular time, 7% and 

(B) in any other case, the total of 7% 
and the tax rate for the participating 
province in which the property is 
situated at the particular time, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

(i) avoir effectué, au moment donné, une 
fourniture taxable du bien et avoir perçu, 
à ce moment et relativement à cette 
fourniture, une taxe égale au résultat du 
calcul suivant : 

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

(A) si le bien est situé dans une 
province participante à ce moment, 
la somme de 7 % et du taux de taxe 
applicable à la province, 

(B) dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande du bien au 
moment de la saisie ou de la reprise de 
possession, 

(3) Le sous-alinéa 183(6)a)(ii) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 33(3), est 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) avoir payé, immédiatement après le 
moment donné, la totalité de la taxe 
payable relativement à cette fourniture, 
laquelle taxe est réputée égale au résultat 
du calcul ci-après, sauf si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(A) le bien est, au moment de la saisie 
ou de la reprise de possession, un bien 
meuble corporel désigné dont la juste 
valeur marchande dépasse le montant 
visé par règlement relativement au 
bien, 

(B) aucune taxe n'aurait été payable si 
le bien avait été acheté au Canada 
auprès de la personne au moment de la 
saisie ou de la reprise de possession, 

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

(A) si le bien est situé dans une 
province participante au moment 
donné et a été saisi ou a fait l'objet 
d'une reprise de possession dans les 
trois ans suivant la date de mise en 
oeuvre applicable à la province, au 
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1993, ch. 27, 
par. 47(3) 

C is the fair market value of the property 
at the time it was seized or repos-
sessed; and 

sens de l'article 348, ou si le bien est 
situé dans une province non partici-
pante à ce moment, 7 %, 

(B) dans les autres cas, la somme de 
7 % et du taux de taxe applicable à 
la province participante où le bien 
est situé au moment donné, 

B la somme «de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande du bien au 
moment de la saisie ou de la reprise de 
pos session; 

1993, c. 27, 	 (4) Paragraph 183(6)(b)' of the Act is 
replaced by the following: 

, (b) where tax would have been payable had 
the property been purchased in Canada 
from the person at the time it was seized or 
repossessed, the CreditOr is deemed to have 
made, at the particular time, a taxable•
supply of the property and to have col-
lected, at the particular time, all' tax payable 
in respect of that supply, which is deemed.to 
be. equal to the amount deterrnined by the 
formula 

(4) L'alinéa 183(6)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas où la taxe aurait été payable 
si le bien avait été acheté au Canada de la 
personne au moment de la saisie ou de la 
reprise de possession, le créancier est réputé 
avoir effectué, au moment donné, une 
fourniture taxable du bien et avoir perçu, à 
ce moment, la totalité 'de» la taxe payable 
relativement à cette fourniture, laquelle 
taxe est réputée égale au résultat du calcul 
suivant : 

1993, ch. 27, 
par. 47(1) 

1993, c. 27, 
s. 47(3) 

(A/B) C- • 

where 

A is 

(i) where the property is situated in a 
participating province at the particular 
time, the total of 7% and the tax rate for 
that province, and 

(ii) in an3i other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

C is the fair market value of the property 
at the time it was seized or repossessed. 

(5) The portion of paragraph 183(7)(d) of 
the Act before the description of B is 
replaced by the following: , 

(d) to  have paid, iininediately before that 
time, all tax,payable in respeçt of thé supply 
deemed under paragraph (c) to have been 
received, which is deemed to be equal to the 
amount determinéd by the formula 

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

(i) si le bien est situé dans une province 
participante à ce moment, la somme de 
7 % et du taux de taxe applicable à la 
province, 

(ii) dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100% et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande du bien au 
moment de la saisie ou de la reprise de 
possession. 

(5) Le passage de l'alinéa 183(7)b) de la 
même loi précédant l'élément B est rempla-
cé par' ce qui suit : 

b) avoir payé, immédiatement avant le 
moment donné, la totalité de la taxe payable 

. relativement à la fourniture réputée par 
l'Alinéa a) avoir été reçue, laquelle .taxe est 
réputée égale au résultat du calcul suivant : 
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where 

Ais 

(i) where 

(A) the property was seized or 
repossessed in a participating prov-
ince by the creditor within three 
years after the implementation date 
for that province (within the mean-
ing assigned by section 348) and the 
particular supply is either made 
outside Canada or is a zero-rated 
supply, or 

(B) either the property was seized or 
repossessed in a non-participating 
province or the particular supply is 
made in a non-participating prov-
ince, 

tax under subsection 165(1) calculated 
on that consideration, and 

(ii) in any other case, the total of 

(A) tax under subsection 165(1) 
calculated on that consideration, 
and 

(B) tax under subsection 165(2) 
calculated on that consideration at 
the lesser of the tax rate for the 
participating province in which the 
particular supply is made and the tax 
rate for the participating province in 
which the property was seized or 
repossessed, and 

1993,  C. 27, 	(6) Paragraph 183(8)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) to have paid, immediately before the 
particular time, all tax payable in respect of 
that supply, which is deemed to be equal to 

(i) where 

(A) the property was seized or repos-
sessed in a participating province by 
the creditor within three years after the 
implementation date for that province 
(within the meaning assigned by sec-
tion 348) and the particular supply is 
either made outside Canada or is a 
zero-rated supply, or 

où : 

A représente : 

(i) la taxe prévue au paragraphe 
165(1), calculée sur cette contrepartie, 
si, selon le cas : 

(A) le créancier a saisi le bien, ou en 
a repris possession, dans une provin-
ce participante dans les trois ans 
suivant la date de mise en oeuvre 
applicable à la province, au sens de 
l'article 348, et la fourniture taxable 
•est soit effectuée à l'étranger, soit 
une fourniture détaxée, 

(B) le bien a été saisi ou a fait l'objet 
d'une reprise de possession dans une 
province non participante ou la 
fourniture taxable est effectuée dans 
une telle province, 

(ii) dans les autres cas, la somme des 
taxes suivantes : 

(A) la taxe prévue au paragraphe 
165(1), calculée sur cette contrepar-
tie, 

(B) la taxe prévue au ,  paragraphe 
165(2), calculée sur cette contrepar-
tie au taux de taxe applicable à la 
province participante où la fournitu-
re taxable est effectuée ou, s'il est 
inférieur, au taux de taxe applicable 
à la province participante où le bien 
a été saisi ou a fait l'objet d'une 
reprise de possession, 

(6) L'alinéa 183(8)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) avoir payé, immédiatement avant le 
moment donné, la totalité de la taxe payable 
relativement à la fourniture, laquelle taxe 
est réputée égale au montant suivant : 

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1), 
calculée sur la juste valeur marchande du 
bien au moment de la saisie ou de la 
reprise de possession, si, selon le cas : 

(A) le créancier a saisi le bien, ou en a 
repris possession, dans une province 
participante dans les trois ans suivant 

s. 47(4) A•11.4, 

1993, ch. 27, 
par. 47(4) 
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(B) either the property was seized or 
repossessed in a non-participating 
province or the particular supply is 
made in a non-participating province, 

tax under subsection 165(1) calculated 
on the fair market value of the property at 
the time it was seized or repossessed, and 

(ii) in any other case, the total of 

(A) tax under subsection 165(1) calcu-
lated on that fair market value, and 

(B) tax under subsection 165(2) calcu-
lated on that fair market value at the 
lesser of the tax rate .for the participat-
ing province in which the particular 
supply is made and the tax rate for the 
participating ' province in which the 
property was seized or repossessed.  

la date de mise en oeuvre applicable à 
la province, à.ti sens de l'article 348, et 
la fourniture taxable est soit effectuée 
à l'étranger, soit une fourniture dé-
taxée, 

(B) le bien a été saisi ou a fait l'objet 
d'une reprise de possession dans une 
province non participante ou la fourni-
ture taxable est effectuée dans une telle 
province, 

(ii) dans les autres cas, la somme des 
taxes suivantes : 

(A) la taxe prévue au paragraphe 
165(1), calculée sur cette juste valeur 
marchande, 

(B) la taxe prévue au paragraphe 
165(2), calculée sur cette juste valeur 
marchande au taux de taxe applicable 
à la province participante où la fourni-
ture taxable est effectuée ou, s'il est 
inférieur, au taux de taxe applicable à 
la province participante où le bien a été 
saisi ou a fait l'objet d'une reprise de 
possession. 

(7) Subsections (1) to (6) come into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	178. (1) Paragraph 184(3)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to have collected, at that time, tax in 
respect of the supply equal to the amount 
determined by the formula 

(7) Les paragraphes (1) à (6) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

178. (1) L'alinéa 184(3)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) avoir perçu, à ce moment et relativement 
à la fourniture, une taxe égale au résultat du 
calcul suivant : 

s. 48(1) 
1993, ch. 27, 
par. 48(1) 

(A/B) x C 

where 

Ais  

(i) where the supply is made in a 
participating province, the total of 7% 
and the tax rate for that province, and 

(ii) in any other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

C is the fair market value of the property 
at that time; and 

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

(i) si la fourniture est effectuée dans 
une province participante, la somme 
de 7 % et du taux de taxe applicable à 
la province, 

(ii)dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande de l'immeu-
ble à ce moment; 

1993, c. 27, 
s. 48(1) 

(2) Le sous-alinéa 184(4)b)(i) de la même 1993, ch. 27, 
par. 48(1) 

(2) Subparagraph 184(4)(b)(i) of the Act 
is replaced by the following: 	 loi est remplacé par ce qui suit : 
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(i) to have made, at the particular time, a 
taxable supply of the property and to 
have collected, at the particular time, tax 
in respect of that supply equal to the 
amount determined by the formula 

(NB) x C 

where 

Ais 

(A) where the property• is situated in 
a participating province at the par-
ticular time, the' total of 7% and the 
tax rate for that province, and 

(B) in any other case, 7%, 	• 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and, 

C is the fair niarket value of the property 
at the timeit was transferred, and 

(3) The portion of subparagraph 
184(5)(a)(ii) of the Act after clause (B), as 
enacted by subsection 34(3), is replaced by 
the following: 

to have paid, immediately after the 
particular time, all tax payable in respect 
of that supply, which is deemed to be 
equal to the amount determined by the 
formula 

(A/B) x C 

where 

Ais'  

•(A) where the property is situated in 
a partiéipating province at the par-
ticular time and was transferred 
within three years after the imple-
mentation date for, that provinçe 
(,vithin the meaning of Division X) 
or the property is situated in a 
non-participating province at the 
particular time, 7%, and 

(B)  in  any other case, the total of 7% 
and the tax rate for the participating 
province in which the property is 
situated at the particular time, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

C is the fair market value of the propetty 
at the time it was transferred; and  

(i) avoir effectué, au moment donné, une 
fourniture taxable du bien et avoir perçu, 
à ce moment et relativement à la fourni-
ture, une taxe égale au résultat du calcul 
suivant : 

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

(A) si le bien est situé dans une 
province participante à ce moment, 
la somme de 7% et du taux de taxe 
applicable à la province, 

(B) dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste •valeur marchande du bien au 
moment de son transfert, 

(3) Le sous-alinéa 184(5)a)(ii) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 34(3), est 
remplacé par ce qui suit : 

(ii) avoir payé, immédiatement après le 
moment donné, la totalité de la taxe 
payable relativement à la fourniture visée 
au sous-alinéa (i), laquelle taxe est répu-
tée égale au résultat du calcul ci-après, 
sauf si les conditions suivantes sont 
réunies: 

(A) le bien est, au moment de son 
transfert, un bien meuble corporel 
désigné dont la juste valeur marchande 
dépasse le montant visé par règlement 
relativement au bien, 

(B) aucune taxe n'aurait été payable si 
le bien avait été acheté au Canada 
auprès de la personne au moment de 
son transfert, 

(A/B) x C 

où : 

A représente: 

(A) si le bien est situé dans une 
, province participante au moment 

donné et a été transféré dans les trois 
ans suivant la date de mise en oeuvre 
applicable à la province, au sens de 
la section X, ou si le bien est situé 

• dans une province non participante 
à ce moment, 7 %, 
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s. 48(1) 

replaced by ,the following: 

(b) where tax would have been payable had 
the property been purchased in Canada 
from the person at the time it was trans-
ferred, the insurer is deemed to have made, 
at the particular time, a taxable supply of 
the property and to have collected, at the 
partiçular time, all tax payable in respect of 
that supply, which is deemed to be equal to 
the amount determined by the formula 

(A/B) x C 

where 

Ais 

(i) where the property is • situated in a 
participating province at the particular 
time, the total of 7% and the tax rate for 
that province, and 

(ii) in any other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

C is the fair market value of the property 
at the time it was transferred. 

1993, c. 27, 	 (5) The portion of paragraph 184(6)(d) of 
the Act before the description of B is 
replaced by the following: 

(d) to have paid, immediately before that 
time, all tax payable in respect of the supply 
deemed under paragraph (c) to have been 
received, which is deemed to be equal to the 
amount determined by the formula 

A - B 

where 

Ais 

(i) where 

1993, ch. 27, 
par. 48(1) 
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(B) dans les autres cas, la somme de 
7 % et du taux de taxe applicable à 
la province participante où le bien 
est situé au moment donné, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande du bien au 
moment de son transfert; 

213 

(4) L'alinéa 184(5)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas où la taxe aurait été payable 
si le bien avait eé acheté au Canada de la 
personne au moment de son transfert, 
l'assureur est réputé avoir effectué, au 
moment donné, une fourniture taxable du 
bien et avoir perçu, à ce moment, la totalité 
de la taxe payable relativement à cette 
fourniture, laquelle taxe est répue égale 
au résultat du calcul suivant 

(A/B) x C 

où : 

A représente : 

(i) si le bien est situé dans une province 
participante à ce moment, la somme de 
7 % et du taux de taxe applicable à la 
prôvince, 

(ii) dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la juste valeur marchande du bien au 
moment de son transfert. 

(5) Le passage de l'alinéa 184(6)b) de la 
même loi précédant l'élément B est rempla-
cé par ce qui suit : 

b) avoir payé, immédiatement avant le 
moment donné, la totalité de la taxe payable 
relativement à la fourniture réputée par 
l'alinéa a) avoir été reçue, laquelle taxe est 
réputée égale au résultat du calcul suivant : 

• 	 A - B 

où : 

A représente : 

(i) la taxe prévue au paragraphe 
165(1), calculée sur cette contrepartie, 
si, selon le cas : 

1993, ch. 27, 
par. 48(3) 
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1993, ch. 27, 
par. 48(4) 

(A) the property was last held by the 
person ,in , a participating province 
before being transferred to an insur-
er within three years after the impie-
mentation date for that province 
(within the meaning of Division X) 
and the particular supplY is either 
made outside Canada or is a zero-
rated supply, or 

(B) either the property was last held 
by the person in a non-participating 
province before being transferred Or 
the particular supply is made in a 
non-partie ipating' province, 

tax under subsection 165(1) calculated 
on that consideration, and 

(ii) in any other case, the total of 

(A) tax under subsection 165(1) 
calculated on that consideration, 
and 

(B) tax under subsection 165(2) 
calculated on that consideration at 
the lesser of the tax rate for the 
participating province in which the 
particular supply is made and the tax 
rate for the participating province in 
which the property Was last held by 
the person before being transferred, 
and 

(A) la personne a détenu le bien la 
dernière fois dans une province 
participante avant de le transférer à 
un assureur dans les trois ans suivant 
la date de mise en oeuvre applicable 
à la province, au sens de la section 
X, et la fourniture taxable est soit 
effectuée à l'étranger, soit une four-
niture détaxée, 

(B) la personne a détenu le bien la 
dernière fois dans une province non 
participante avant de le transférer ou 
la fourniture taxable est effectuée 
dans une telle province, 

(ii) dans les autres cas, la somme des 
taxes suivantes : 

(A) la taxe prévue au paragraphe 
165(1), calculée sur cette contrepar-
tie, 

(B) la taxe prévue au paragraphe 
165(2), calculée sur cette contrepar-
tie au taux de taxe applicable à la 
province participante où la fournitu-
re taxable est effectuée ou, s'il est 
inférieur, au taux de taxe applicable 
à la province participante où la 
personne a détenu le bien la dernière 
fois avant de le transférer, 

1993,  C. 27, 	(6) Paragrapli 184(7)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) to have paid, immediately before the 
particular time, all tax payable in respect of 
that supply, which is deemed to be equal to 

(i) where 

» (A) the property was last held by the 
person in a participating province 
before being transferred to the insurer 
within three years after the imple-
mentation date for that province (with-
in the meaning of Division X) and the 
particular supply is either made out-
side Canada or is a zero-rated supply, 
or 

(B) either the property was last held by 
the person in a non-participating prov- 
ince before being transferred or the 

(6) L'alinéa 184(7)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) avoir payé, immédiatement avant le 
moment donné, la totalité de la taxe payable 
relativement à cette fourniture, laquelle 
taxe est réputée égale au montant suivant : 

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1), 
calculée sur la juste valeur marchande du 
bien au moment de son transfert, si, selon 
le cas : 

(A) la personne a détenu le bien la 
dernière fois dans une province parti-
cipante avant de le transférer à l'assu-
reur dans les trois ans suivant là date de 
mise en oeuvre applicable à la provin-
ce, au sens de la section X, et la 
fourniture taxable est soit effectuée à 
l'étranger, soit une fourniture détaxée, 
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particular supply is made in a non-par-
ticipating province, 

tax under subsection 165(1) calculated 
on the fair market value of the property at 
the time it was transferred, and 

(ii) in any other case, the total of 

(A) tax under subsection 165(1) calcu-
lated on that fair market value, and 

(B) tax under subsection 165(2) calcu-
lated on that fair market value at the 
lesser of the tax rate for the participat-
ing province in which the particular 
supply is made and the tax rate for the 
participating province in which the 
property was last•held by the person 
before being transferred.  

(B) la personne a détenu le bien la 
dernière fois dans une province non 
participante avant de le transférer ou la 
fourniture taxable est effectuée dans 
une telle province, 

(ii) dans les autres cas, la somme des 
taxes suivantes: 

(A) la taxe prévue au paragraphe 
165(1), calculée sur cette juste valeur 
marchande, 

(B) la taxe prévue au paragraphe 
165(2), calculée sur cette juste valeur 
marchande au taux de taxe applicable 
à la province participante où la fourni-
ture taxable est effectuée ou, s'il est 
inférieur, au taux de taxe applicable à 
la province participante où la personne 
a détenu le bien la dernière fois avant 
de le transférer. 

Financial - 
services — 
input tax 
credits 

(7) Subsections (1) to (6) come into force 
on April 1, 1997. 

• 179. (1) Subsection 185(1) of the Act, as 
enacted by subsection 35(1), is replaced by 
the following: 

185. (1) Where tax in respect of property or 
a service acquired, imported or brought into a 
participating province by a registrant becomes 
payable by the registrant at a time when the 
registrant is neither a listed financial institu-
tion nor a person who is a financial institution 
because of paragraph 149(1)(b), for the pur-
pose of determining an input tax credit of the 
registrant in respect of the property or service 
and for the purposes of Subdivision d, to the 
extent (determined in accordance with sub-
section 141.01(2)) that the property or service 
was acquired, imported or brought into the 
province, as the case may be, for consump-
tion, use or supply in the course of making 
supplies of financial services that relate to 
commercial activities of the registrant, 

(a) where the registrant is a financial 
institution because of paragraph 149(1)(c), 
the property or service is deemed, notwith-
standing subsection 141.01(2), to have been 
so acquired, imported or brought into the 
province for consumption, use or supply in 
the course of those commercial activities 

(7) Les paragraphes (I) à (6) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

179. (1) Le paragraphe 185(1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 35(1), est 
remplacé par ce qui suit : 

185. (1) Dans le cas où la taxe applicable à 
un bien ou un service acquis, importé ou 
transféré dans.,une province participante par 
un inscrit devient payable par l'inscrit à un 
moment où il n'est ni.:une institution financiè-
re désignée, ni une personne qui est une 
institution financière par l'effet de l'alinéa 
149(1 )b), les présomptions suivantes s'appli-
quent dans le cadre de la sous-section d et aux 
fins du calcul du crédit de taxe sur les intrants 
applicable, ,  dans la Mesure (déterminée' en 
conformité avec le paragraphe 141.01(2)) où 
le bien ou le service a été acquis, importé' ou 
transféré dans la province, selon le cas, pâtir 
être consommé, utilisé ou fourni dans le cadre 
de la fourniture de services financiers liés aux 
activités commerciales de l'inscrit : 

a) dans le cas où l'inscrit est une institution 
financière 'par l'effet de l'alinéa 149(1)c), le 
bien ou le service est réputé, malgré le 
paragraphe 141.01(2), avoir été ainsi ac-
quis, importé ou transféré dans la province 
pour consommation, utilisation ou fourni-
ture daris le cadre de ces activités commer- 

Services 
financiers — 
crédits de 
taxe sur les 
intrants 
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except to the extent that the property or 
service was so acquired, imported or 
brought into the province for consumption, 
use or supply in the course of activities of 
the registrant that relate to 

• (i) credit cards or charge cards issued by 
the registrant, or 

• (ii) the making of any advance, the 
lending of money or the granting of any 
credit; and 

(b) in any other case, the property or service 
is deemed, notwithstanding subsection 
141.01(2), to have been so acquired, im-
ported or brought into the province for 
consumption, use or supply in the course of 
those commercial activities. 

ciales, sauf dans la mesure où il a été ainsi 
acquis, importé ou transféré dans la provin-
ce pour consommation, utilisation ou four-
niture dans le cadre des activités de l'inscrit 
qui sont liées : 

(i) soit à des cartes de crédit ou de 
paiement qu'il a émises, 

(ii) soit à l'octroi d'une avance ou de 
crédit ou à un prêt d'argent; 

b) dans les autres cas, le bien ou le service 
est réputé, malgré le paragraphe 141.01(2), 
avoir été ainsi acquis, importé ou transféré 
dans la _province pour consommation, utili-
sation ou fourniture dans le cadre de ces 
activités commerciales. 

1993, c. 27, 
s. 49(1) 

Related 
corporations 

(2) Subsection (1)  cornes  into force on 
April 1, 1997. 

180. (1) Subsection 186(1) of the Act is 
replaced by the following: 

186. (1) Where 

(a) a registrant (in this subsection referred 
to as the "parent") that is a corporation 
resident in Canada at any time acquires, 
imports or brings into a participating prov-
ince particular property or a service that can 
reasonably be regarded as having been so 
acquired, imported• or brought into the 
province for consumption or use in relation 
to shares of the capital stock, or indebted-
ness, of another corporation that is at that 
time related to the parent, and 

(b) at the time that tax in respect of the 
acquisition, importation or bringing in 
becomes payable, or is paid without having 
become payable, by the parent, all or 
substantially all of the property of the other 
corporation is property that was last ac-
quired or imported by the other corporation 
for consumption, use or supply by the other 
corporation exclusively,  in the course of its 
commercial activities, 

except where subsection (2) applies, for the 
purpose of .  determining an input tax credit of 
the parent, the parent is deemed to have ac-
quired or imported the particular property or 
service or brought it into the participating 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

180. (1) Le paragraphe 186(1) de la même 
loi est remplacé pàr ce qui suit : 

186. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
pour le calcul de son crédit de taxe sur les 
intrants, une personne morale mère qui ac-
quiert, importe ou transfère dans une province 
participante, à un moment donné, un bien ou 
un service est réputée l'avoir acquis, importé 
ou transféré dans la province pour utilisation 
dans le cadre de ses activités commerciales 
dans la mesure où il est raisonnable de 
considérer qu'elle l'a ainsi acquis, importé ou 
transféré dans la province pour consommation 
ou utilisation relativement à des actions du 
capital-actions d'une autre personne morale 
qui lui est liée à ce moment, ou à des créances 
contre cette autre personne, si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) la personne morale mère est un inscrit qui 
réside au Canada; 

b) au moment où la taxe relative à l'acquisi-
tion, à l'importation ou au transfert devient 
payable, ou est payée sans être devenue 
payable, par la personne morale mère, la 
totalité, ou presque, des biens de l'autre 
personne morale sont des biens qu'elle a 
acquis ou importés la dernière fois pour 
consommation, utilisation ou fourniture par 
celle-ci exclusivement dans le cadre de ses 
activités commerciales. 

1993, ch. 27, 
par. 49(1) 

Personnes 
morales liées 
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1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Bels and 
games of 
chance 

province, as the case may be, for use in the 
course of commercial; activities of the parent 
to the extent that the parent can reasonably be 
regarded as having so acquired or imported 
the particular property or service, or as having 
so brbught it into thé province, for  consump-
tion or use in relation to the shares or indébted-
ness. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

181. (1) Section 187 of the Act is replaced 
by the following: ' 

187. For the purposes of this Part, where a 
partiCular person bets an amount on a game of 
chance, a race or other event or occurrence, 
the following rules apply: 

• (a) the person with whom the bet is placed 
is deemed to have made a supply of a 
service to the particular person; 

• (b) where the bet is placed in a participating 
province, that supply • is deemed to have 
been made in that province; and 

(c) the consideration for that supply is 
deemed to be equal to the amount deter-
mined by the formula 

(A/B) x (C - D) 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

181. (1) L'article 187 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

187. Pour l'application de la présente 
partie, lorsqu'une personne donnée parie un 
montant dans.un jeu de hasard, une course ou 
autre événement, les présomptions suivantes 
s'appliquent : 

a) la personne qui prend le pari est réputée 
avoir fourni un service à ' la personne 
donnée; 

b) si le montant est parié dans une provinCe 
participante, cette fourniture est réputée 
avoir été effectuée dans la province; 

c) la contrepartie de cette fourniture est 
réputée égale au résultat du calcul suivant : 

(A/B) (C - D) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Présomption 
d'acquisition 

whére 

A is 100%, 
• • 	• 

13 is 

(i). where - that , supply is. made in a 
participating province, ',the total of 

. 107% and, .the tax rate for that ,prov-
inée, and 

. (ii) in any other case, 107%; • 

C .is the total amount in respect of therbet 
that is given by: the particular person to 
the person with- whom the bet is placed, 

. including any• amount given as or. on 
account of tax imposed on the particular 
person under an Act of the legislature of 
a province or under this Part, and 

D is the amount of any tax imposed under 
an A:et of the legislature of a province on 
the particular person in respect of the 
amount that is bet. 

(2) Subsection (1) 'cornes into force on 
April 1, 1997.  

où : 

A représente 100 %, 

B 

(i) si cette fourniture est effectuée dans 
une province participante, la somme 
de 107 % et du taux de taxe applicable 
à la province, 

(ii) dans les autres cas, 107 %, 

C le montant total, relatif au montant 
parié, que la personne donnée verse à la 
personne qui prend le pari, y compris 
tout montant versé au titre de la taxe 
dont la personne donnée est redevable 
aux termes d'une loi provinciale ou de 
la présente partie, 

D le montant de la taxe dont la personne 
donnée est redevable au titre du montant 
parié, aux termes d'une loi provinciale. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 
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1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, c. 45, 	 182. (1) Paragraph 192(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to have made and received a taxable 
supply, in the province in which the com-
plex is situated and at the earlier of the time 
the renovation is substantially completed 
and the time ownership of the complex is 
transferred, for consideration equal to the 
total of all amounts each of which is an 
amount in respect of the renovation or 
alteration (other than an amount of consid-
eration paid or payable by the person for a 
financial service or for any property or 
service in respect of which the person is 
required to pay tax) that would be included 
in determining the adjusted cost base to the 
person of the complex for the purposes of 
the bicorne Tax Act if the complex were 
capital property of the person and the 
person were a taxpayer under that Act; and 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

183. (1) The formula in subsection 193(1) 
of the Act and the portion of that subsection 
after the formula are replaced by the 

A x B 

182.(1) L'alinéa 192a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 	' 

a) avoir effectué et reçu une fourniture 
taxable, dans la province où l'immeuble est 
situé et au moment où les rénovations sont 
achevées en grandè partie Ou, s'il est 
antérieur, au moment où la propriété de 
l'immeuble est transférée, pour une contre-
partie égale au total des montants représen-
tant chacun un montant relatif aux rénova-
tions ou à la transformation (sauf le montant 
de la contrepartie payée ou payable par la 
personne pour un service finaneier ou pour 
un bien ou service au titre duquel elle est 
redevable d'une taxe) qui serait inclus dans 
le Calcul du prix de base rajusté de l'immeu-
ble pour la personne pour l'application de la 
Loi de l'impôt sur le revenu si l'immeuble 
était son immobilisation et si elle était un 
côntribuable aux termes de cette loi; 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

183.(1) La formule figurant au paragra-
phe 193(1) de la même loi et le passage de ce 
paragraphe suivant cette formule sont rem-
placés par ce qui suit : 

A x B 

s. 12(1) 

where 

A is the lesser of 

(a) the basic tax content of the property 
at the particular time; and 

(b) the tax that is or would, but for section 
167, be payable in respect of the particu-
lar taxable supply, and 

B is the percentage that, immediately before 
the particular time, the use of the property 
otherwise than in commercial activities of 
the registrant was of the total use of the 
property. 

où : 
A représente le moins élevé des montants sui-

vants : 
a) la teneur en taxe de l'immeuble au 
moment donné; 

b) la taxe qui est payable relativement à 
la fourniture ou qui le serait si ce n'était 
l'article 167; 

B le pourcentage que représente, immédiate-
ment avant le moment donné, l'utilisation 
qu'il fait de l'immeuble hors du cadre de ses 
activités commerciales par rapport à l'utili-
sation totale de l'immeuble. 

1993, c. 27, 
s. 57(3) 

Sale by public 
sector bodies 

1993, ch. 27, 
par. 57(3) 

Vente par un 
organisme du 
secteur public 

(2) Subsection 193(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Where at a particular time a registrant 
that is a public sector body (other than a 
financial institution) makes a particular tax-
able supply of real property by way of sale 
(other than a supply that is deemed under 

(2) Le paragraphe 193(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Malgré l'article 170 et la sous-section d, 
l'inscrit qui, étant un organisme du secteur 
public autre qu'une institution financière, 
effectue la fourniture taxable d'un immeuble 
par vente à un moment donné, sauf une 
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subsection 200(2) or 206(5) to have been 
made) and, immediately before the time tax 
becomes payable in respect of the particular 
taxable supply, the property was not used by 
the registrant primarily in commercial activi-
ties of the registrant, except where subsection 
(1) applies, the registrant may, notwithstand-
ing section 170 and Subdivision d, claim an 
input tax credit for the reporting period in 
which tax in respect of the particular taxable 
supply became payable or is deemed to have 
been collected, as the case may be, equal to the 
lesser of 

(a) the basic tax content of the property at 
the particular time; and 

(b) the tax that is or would, but for section 
167, be payable in respect of the particular 
taxable supply. 

(3) Subsections (1) and (2) apply to 
supplies made on Or after April 1,1997. '  

fourniture qui est réputée par les paragraphes 
200(2) ou 206(5) avoir été effectuée, et qui, 
immédiatement avant le moment où la taxe 
devient payable relativement à la fourniture, 
a utilisé l'immeuble autrement que principa-
lement dans le cadre de ses activités commer-
ciales peut demander, sauf si le paragraphe (1) 
s'appliqùe, un crédit de taxe sur les intrants 
pour la période de déclaration au cours de 
laquelle la taxe relative à la fourniture est 
devenue payable ou est réputée avoir été 
perçue, égal au moins élevé des montants 
suivants : 

a) la teneur en taxe de l'immeuble au 
moment donné; 

b) la taxe qui est payable relativement à la 
fourniture ou qui le serait si ce n'était 
l'article 167. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux fournitures effectuées après mars 
1997. 

184. (1) L'alinéa 194a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) la taxe payable relativement à la fourni-
ture est réputée égale au résultat du calcul 
suivant : 

(NB) x C 

1993, c. 27, 	 184. (1) Paragraph 194(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the tax payable in respect of the supply 
is deemed to be equal to the amount 
determined by the formula 

(A/B) x C 

1993, ch. 27, 
par. 58(1) 

where 

A is 

(i) where tax under subsection 165(2) 
was payable in respect of the supply, 
the total of 7% and the tax rate for the 
participating province in  •which the 
supply was made, and 

(ii) in any other case, 7%, 

B is the total of 100% and the percentage 
determined for A, and 

is the consideration for the supply; and 

(2) Subsection (1) applies to supplies of 
real property the ownership and possession 
of which are transferred to the recipient of 
the supply. after March 1997. 

1993, c. 27, 	185. (1) Section 195 of the Act is replaced 
by the following:  

où : 

A représente : 

(i) si la taxe prévue au paragraphe 
165(2) 'était payable relativement à la 
fourniture, la somme de 7 % et du taux 
de taxe applicable à la province parti-
cipante où la fourniture a été effectuée, 

(ii)dans les autres cas, 7 %, 

B la somme de 100 % et du pourcentage 
déterminé selon l'élément A, 

C la contrepartie 'de la fourniture; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures d'immeubles dont la propriété 
et la possession sont transférées à l'acqué- 
reur après mars 1997. 

185. (1) L'article 195 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

1993, ch. 27, 
par. 59(1) 
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Prescribed 
property 

1993, c. 27, 
s. 61(2) 

Intended and 
actual use 

1993, c. 27, 
s. 61(2) 

1993, c. 27, 
as. 64(1), 
65(1) , 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Acquisition of 
capital 
persona' 
property 

Biens visés 
par règlement 

1993, ch. 27, 
par. 61(2) 

Utilisation 
prévue et 
réelle 

1993, ch, 27, 
par. 61(2) 

1993, ch. 27, 
par. 64(1), 
65(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Acquisition 
d'immobili-
sations 

195. For the purposes of this Part, where a 
person acquires or imports prescribed proper-
ty or brings it into a participating province for 
usé as capital property of the person, the 
property is deemed to be persona] property 
and not real property. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

186. (1) Section 196 of the Act is renum-
bered as subsection 196(1) and is amended 
by adding the following:' 

(2) For the purposes of this Part, where a 
•person at any time brings capital property of 
the person into a participating province from 
a non-participating province and the person 
was using the property to a particular extent in 
a particular way immediately after the proper-
ty or a portion thereof was last acquired or 
imported by the person, the person is deemed 
to bring it into the participating province for 
use to the particular extent in the particular 
way. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

187. (1) Subparagraph 196.1(b)(ii) of the 
Act is replaced by the following: 

(ii) in any other case, the basic tax 
content of the property at the particular 
time. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

188. (1) Sections 198.1 and 198.2 of the 
Act are repealed. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

189. (1) Subsection 199(2) of. the Act is 
replaced by the following: 

(2) Where a registrant acquires or imports 
personal property or brings it into a participat-
ing province for use as capital property, 

(a) the tax payable by the registrant in 
respect of the acquisition, importation or 
bringing in of the property shall not be 
included in determining an input tax credit 
of the registrant for, any reporting period 
unless the property was acquired, imported 
or brought in, as the case may be, for use 

195. Pour l'application de' .  la présente 
partie, les biens visés par règlement qu'une 
personne acquiert, importe ou transfère dans 
une province participante pour les utiliser 
comme immobilisations sont réputés être des 
biens meubles. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

186. (1) L'article 196 de la même loi 
devient le paragraphe 196(1) et est modifié 
par adjonction de 'ce qui suit : 	 , 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
la personne qui transfère d'une province non 
participante dans une province •participante 
son immobilisation qu'elle utilisait dans une 
mesure déterminée à une fin déterminée 
immédiatement après l'avoir acquise ou im-
portée en tout ou en partie la dernière fois, est 
réputée la transférer dans la province partici-
pante en vue de l'utiliser, ainsi. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 199.7. 

187. (1) Le sous-alinéa 196.1b)(ii) dé la 
même loi est remplacé par ce'qui suit : 

(ii) dans les autres cas, la teneur en taxe 
du bien au moment donné. 

(2) Le paragraphe (1) entre, en vigueur. le 
ler avril 1997. 

188. (1) Les articles 198.1 et 198.2 de la 
même loi sont abrogés. 	 . 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

189. (1) Le paragraphe 199(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

•(2) Les règles suivantes s'appliquent à 
l'inscrit qui acquiert, importe ou transfère 
dans une province participante un bien „meu-
ble à utiliser comme immobilisation : 	• • 

a) la taxe payable par lui relativement à 
l'acquisition, à l'importation ou au transfert 
du bien n'est, incluse dans le calcul de son 
crédit de taxe sur les intrants pour une 
période de déclaration que si le bien est 
acquis, importé ou transféré, selon le cas, en 

• 
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1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 66(2) 

Improvement 
to capital 
persona] 
property 

Use of 
, musical 

instrument .  

primarily in commercial activities of the 
registrant; and 

(b) where the registrant acquires, imports or 
brings in the property for use primarily in 
commercial activities of the registrant, the 
registrant is deemed, for the purposes of this 
Part, to have acquired, imported or brought 
in the property, as the case may be, for use 
exclusively in commercial activities of the 
registrant. 

vue d'être utilisé• principalement dans le 
cadre de ses activités commerciales; 

b) pour l'application de la présente partie, 
il est réputé avoir acquis, importé ou 
transféré le bien pour l'utiliser exclusive-
ment dans le cadre de ses activités commer-
ciales s'il l'a acquis, importé ou transféré, 
selon le cas, pour l'utiliser principalement 
dans ce cadre. 

1993, c. 27, 	(2) Paragraph 199(3)(b) of the Act is 
s. 66(1) 

1993, ch. 27, 
par. 66(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 66(2) 

Améliora-
tions — 
utilisation 
principale 
d'une 
immobil 
sat ion 

Utilisation 
d'un 
instrument de 
musique 

replaced by the following: 

(b) except where the supply is an exempt 
supply, to have paid, at the particular time, 
tax in respect of the supply equal to the 
basic tax content of the property at the 
particular time. 

(3) Subsections 199(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) Where a registrant acquires, imports or 
brings into a participating province an im-
provement to personal property that is capital 
property of the registrant, tax payable by the 
registrant in respect of the acquisition, im-
portation or bringing in shall not be included 
in determining an input tax credit of the 
registrant unless, at the time that tax becomes 
payable or is paid without having become 
payable, the capital property is used primarily 
in commercial activities of the registrant. 

(5) For the purposes of subsections (2) and 
(3) and 200(2) and (3), where an individual 
who is a registrant uses a musical instrument 
that is capital property of the individual in an 
employment of the individual or in a business 
carried on by a partnership of which the 
individual is a member, that use is deemed to 
be use in commercial activities of the individ-
ual. 

(4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

(2) L'alinéa 199(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) avoir payé, au moment donné et relative-
ment à la fourniture, sauf s'il s'agit d'une 
fourniture exonérée, une taxe égale à la 
teneur en taxe du bien à ce moment. 

(3) Les paragraphes 199(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) La taxe payable par un inscrit relative-
ment à l'acquisition, à l'importation ou au 
transfert dans une province participante des 
améliorations à un bien meuble qui est son 
immobilisation est incluse dans le calcul de 
son crédit de taxe sur les intrants si l'immobi-
lisation, au moment où cette •taxe devient 
payable ou est payée sans qu'elle soit devenue 
payable, est utilisée principalement dans le 
cadre de ses activités commerciales. 

(5) Pour l'application des paragraphes (2) et 
(3) et 200(2) et (3), le particulier qui est un 
inscrit et qui utilise un instrument de musique 
qui est son immobilisation dans le cadre de son 
emploi ou d'une entreprise exploitée par une 
société de personnes dont il est un associé est 
réputé l'utiliser dans le cadre de ses activités 
commerciales. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, c. 45, 	190. (1) Paragraphs 200(2)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) to have made, immediately before the 
particular time, a supply of the property by 
way of sale and to have collected, at the 

190. (1) Les alinéas 200(2)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) avoir fourni le bien par vente immédiate- 
ment avant ce moment et avoir perçu, à ce 
moment et relativement à la fourniture, une 
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particular time, tax in respect of the supply 
equal to the basic tax content of the property 
at the particular time; and 

(b) to have received, at the particular time, 
a supply of the property by way of sale and 
to have paid, at the particular tinie, tax in 
respect of the supply equal to the basic tax 
content of the property at the particular 
time. 

taxe égale à la teneur en taxe du bien à ce 
moment; 

b) avoir reçu, à ce moment, une fourniture 
du bien par vente et avoir payé, à ce moment 
et relativement à la fourniture, une taxe 
égale à la teneur en taxe du bien à ce 
moment. 

1993, c. 27, 
s. 68(1) 

Value of 
passenger 
vehicle 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

191. (1) Section 201 of the Act is replaced 
by the following: 

201. For the purpose of determining an 
input tax credit of a registrant in respect of a 
passenger vehicle that the registrant at a 
particular time acquires, imports or brings into 
a participating province for use as capital 
property in commercial activities of the 
registrant, the tax payable by the registrant in 
respect of the acquisition, importation or 
bringing in, as the case may be, of the vehicle 
is deemed to be the lesser of 

(a) the tax that was payable by the registrant 
in respect of the acquisition, importation or 
bringing in, as the case may be, of the 
vehicle; and 

(b) the amount determined by the formula 

(A x B) - C 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
1er avril 1997. 

191. (1) L'article 201 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

201. Pour le calcul du crédit de taxe sur les 
intrants d'un inscrit relativement à une voiture 
de tourisme qu'il a acquise, importée ou 
transférée dans une province participante, à un 
moment donné, pour utilisation comme im-
mobilisation dans le cadre de ses activités 
commerciales, la taxe payable par l'inscrit 
relativement à l'acquisition, à l'importation 
ou au transfert, selon le cas, de la voiture à ce 
moment est réputée égale au moins élevé des 
montants suivants : 

a) la taxe payable par lui relativement à 
l'acquisition, à l'importation ou au trans-
fert, selon le cas, de la voiture; 

b) le résultat du calcul suivant : 

(A x B) - C 

1993, ch. 27, 
par. 68(1) 

Valeur d'une 
voiture de 
tourisme 

where 

A is the tax that would be payable by the 
registrant in respect of the vehicle if the 
registrant acquired the vehicle at the 
particular time 

(i) where the registrant is bringing the 
vehicle into a participating province at 
the particular time, in that province, 
and 

(ii) in any other case, in Canada 

for consideration equal to the amount 
deemed under paragraph 13(7)(g) or (h) 
of the hmonte Tax Act to be, for the 
purposes of section 13 of that Act, the 
capital cost to a taxpayer of a passenger 
vehicle to which that paragraph applies, 

B is 

où : 

A représente la taxe qui serait payable par 
lui relativement à la voiture s'il l'avait 
acquise à l'endroit suivant au moment 
donné pour une contrepartie égale au 
montant réputé par les alinéas 13(7)g) 
ou h) de la Loi de l'impôt sur le revenu 
être, pour l'application de l'article 13 de 
cette loi, le coût en capital pour un 
contribuable d'une voiture de tourisme 
à laquelle l'un de ces alinéas s'appli-
que:  

(i) dans le cas où l'inscrit transfère la 
voiture dans une province participante 
à ce moment, dans cette province, 

(ii) dans les autres cas, au Canada, 

B 100 % ou, si l'inscrit est réputé par les 
paragraphes 199(3) ou 206(2) ou (3) 
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1993, c. 27, 
s. 69(1) 

Input tax 
credit on 
passenger 
vehicle or 
aircraft 

• (i) where the registrant is deemed 
under subsection 199(3) or 206(2) or 
(3) to have acquired the vehicle or a 
portion thereof at the particular time, 
or the registrant is bringing the vehicle 
into a participating province at the 
particular tirne, and the registrant was 
previously entitled to claim a rebate 
under  section 259 in respect of the 
vehicle or, any improvement to it, the 
difference between 100% and the 
perceniage prescribed for the pürposes 
of that section that applied in deter-
mining the amount of that rebate, and 

(ii) in any other case, 100%; and 

C is 

(i) where the registrant is bringing the 
vehicle into a participating province at 
the particular time, the total of all input 
tax credits that the registrant was 
entitled to claim in respect of the last 
acquisition or importation of the Ve-
hicle by the registrant or in respect of 
any improvement to it acquired or 
imported .by' the registrant after the 
vehicle was last so acquired or im-
ported, and 

(ii) in any other case, zero. 
(2) Subsection (1)  cornes  into force on 

April 1, 1997. ' 
(1) Subsection 202(2) Of the Act is 

replaced by the following: 
(2) Where a registrant who is an individual 

or a partnership acquires or imports a passen-
ger vehicle or aircraft or brings it ,into a 
participating province for use as capital 
property of the registrant, the tax payable 
(other than tax deemed to be payable under 
subsection (4)) by the registrant in respect of 
that acquisition, importation or bringing in, as 
the case may be, shall not be included in 
determining an input ,tax credit of the regis-
trant unless the vehicle or' aircraft was ac-
quired or imported, or brought in, as the case 
may be, by the registrant for use exclusively in 
commerciaractivities of the registrant.  

avoir acquis tout ou partie de la voiture 
au moment donné, ou s'il transfère la 
voiture à ce moment dans une province 
participante, et s'il pouvait antérieure-
ment demander un remboursement en 
vertu de l'article 259 relativement à la 
voiture ou à des améliorations afféren-
tes, la différence entre 100 % et le 
pourcentage réglementaire, visé à l'arti-
cle 259, qui sert au calcul du montant 
remboursable, 

zéro ou, si l'inscrit transfère la voiture 
au moment donné dans une province 
participante, le total des crédits de taxe 
sur les intrants qu'il pouvait demander 
relativement à la dernière acquisition ou 
importation de la voiture par lui ou 
relativement aux améliorations appor-
tées à la voiture, qu'il a acquises ou 
importées après cette dernière acquisi-
tion ou importation. 

""(2)' Le paragraphe (1)' entre en Vigueur le 
ler avril 1997: 

192. (1) Le paragraphe 202(2) de la même 
loi est:remplacé par ce qui suit: 

(2) La taxe, sauf celle réputée payable par 
le paragraphe (4), payable par l'inscrit — par-
ticulier ou société de personnes — relative-
ment à l'acquisition, à l'importation ou au 
transfert dans une province participante d'Une 
voiture de tourisme ou d'un aéronef, qu'il 
acquiert, importe ou transfère ainsi pour 
utilisation comme immobilisation, n'est in-
cluse dans le calcul de son crédit de taxe sur les 
intrants que s'il à acquis ou importe la voiture 
ou l'aéronef, ou l'a transféré dans la province, 
selon le cas, pour utilisatibn exclusive dans le 
cadre de ses activités commerciales. 

1993, ch. 27, 
par. 69(1) 

Crédit pour 
voiture de 
tourisme ou 
aéronef 
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1993, c. 27, 
s. 69(3) 

improvement 
to passenger 
vehicle or 
aircraft 

0  Non-
exclusive use 
of passenger 
vehicle or 
aircraft 

C. 10 

(2) The portion of subsection 202(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) Where a registrant who is an individual 
or a partnership acquires, imports or brings 
into a participating province an improvement 
to a passenger vehicle or aircraft that is capital 
property of the registrant, the tax payable by 
the registrant in respect of the improvement 
shall not be included in determining an input 
tax credit of the registrant unless, throughout 
the period 

(4) Notwithstanding subsections (2) and 
(3), where a registrant who is an individual or 
a partnership at any time acquires or imports 
a passenger vehicle or aircraft, or brings it into 
a participating province, for use as capital 
property of the registrant but not for use 
exclusively in commercial activities of the 
registrant and tax is payable by the registrant 
in respect of the acquisition, importation or 
bringing in, as the case may require, for the 
purpose of determining an input tax credit of 
the registrant, the registrant is deemed 

(2) Le paragraphe 202(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit.:  

(3) Dans le cas où un inscrit  — particulier 
ou société de personnes — acquiert, importe 
ou transfère dans une province participante 
des améliorations à une voiture de tourisme ou 
à un aéronef qui fait partie de ses immobilisa-
tions, la taxe payable par l'inscrit relativement 
aux améliorations n'est incluse dans le calcul 
de son crédit de taxe sur les intrants que si la 
voiture ou l'aéronef a été utilisé exclusive-
ment dans le cadre de ses activités commer-
ciales durant la période commençant le jour 
où il a initialement acquis ou importé la 
voiture ou l'aéronef ou, s'il est postérieur, le 
jour où il est devenu un inscrit et se terminant 
le jour où la taxe relative aux améliorations 
devient payable ou est payée sans qu'elle soit 
devenue payable. 

(3) Le passage du paragraphe 202(4) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Malgré les paragraphes (2) et (3), pour 
le calcul de son crédit de taxe sur les intrants, 
l'inscrit -- particulier ou société de person-
nes — qui, à un moment donné, acquiert ou 
importe une voiture de tourisme ou un aéro-
nef, ou le transfère dans une province partici-
pante, pour utilisation comme immobilisation 
mais non exclusivement dans le cadre de ses 
activités commerciales et qui est tenu de payer 
une taxe relative à l'acquisition, à l'importa-
tion ou au transfert est réputé : 

1993, c. 27, 	 (3) The portion of subsection 202(4) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

1993, ch. 27, 
par. 69(3) 

Améliorations 
Û une voiture 
de tourisme ou 
à un aéronef 

1993, ch. 27, 
par. 69(4) 

Utilisation 
non exclusive 
d'une voiture 
de tourisme 
ou d'un 
aéronef 

1993, c. 27, 	 (4) The description of A in paragraph 
202(4)(b) of the Act is replaced by the 
following: 

Ais"  

(i) in the case of an acquisition or 
importation in respect of which tax is 
payable only under subsection 165(1) 
or section 212 or 218, as the case may 
require, and in the case of an acquisi-
tion deemed to have been made under 
subsection (5) of a vehicle or aircraft in 
respect of which no tax under subsec-
tion 165(2) was payable by the regis-
trant, 7/107, 

(4) L'élément A de la formule figurant à 
l'alinéa 202(4)b) de la même loi est rempla-
cé par ce qui suit : 

A représente : 

(i) dans le cas d'une acquisition ou 
d'une importation relativement à la-
quelle seule la taxe prévue au paragra-
phe 165(1) ou aux articles 212 ou 218 
est payable et de l'acquisition réputée 
effectuée par le paragraphe (5) d'une 
voiture ou d'un aéronef relativement 
auquel la taxe prévue au paragraphe 
165(2) n'était pas payable par l'inscrit, 
7/107, 

1993, ch. 27, 
par. 69(4) 



1993, c. 27, 
se. 70(1), (2) 

Sale of 
passenger 
vehicle 

1996 -97 	 Taxe d'accise 	 ch. 10 .225 

(ii) in the case of the bringing into a 
participating province of thé vehicle or 
aircraft from a non7participating prov-
ince and in the case of an acquisition in 
respect of which tax under section 
220.06 is payable, 8/108, and ,. 

(iii) in any other case, 15/115, and  

(ii) dans le cas du transfért de la voiture 
ou de l'aéronef dans • une province 
participante en provenance d'ime pro-
vince non participante et d'une acqui-
sition relativement à laquelle la taxe 
prévue à l'article 22006 est payable, 
8/108, 

(5) Subsections (1) to (4) come into force 
on April 1, 1997. 

193. (1) Subsection 203(1) of the Act is 
replaced by the following: 

203. (1) Where a registrant, at a particular .  
time , in a reporting period of the registrant, 
makes a taxable supply by way of sale .of a 
passenger vehicle that, immediately; before 
the particular time, was used as capital 
property in commercial activities of the 
registrant, , the registrant may, notwithstanding 
section 170, paragraphs 199(2)(a) and (4)(a) 
and subsection 202(1), clairn an input tax 
credit for that period equal to the ,  amount 
determined by the formula 

Ax(B-C)/B 

where 

A is the basic tax content of the vehicle at the 
particular time; 

B is the total of 

(a) the tax that 'was payable by the 
registrant in respect of, the last acquisi- 

, tion or importation of the vehicle by the 
registrant, 

(b) where the registrant brought the 
vehicle into a participating province after 
it was last acquired or imported by the 
registrant, the tax that was payable by the 
registrant in respect of ,bringing it into 
that province, and 

(c) the tax that was payable by, the 
registrant in respect of improvements to 
the vehicle acquired, imported or brought 
into a participating province by the 
registrant after the property was last 
acquired or imported; and 

C is the total of all input tax credits that the 
registrant was entitled to claim in respect of 
any tax included in the total for B. 

(iii) dans les autres cas, 15/115; 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

193. (1) Le paragraphe 203(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

203. (1) L'inscrit qui effectue par vente, à un 
moment donné de sa période de déclaration, la 
fourniture taxable d'une .voiture de tourisme 
utilisée, immédiatement avant ce moment, 
comme immobilisation dans le cadre de ses 
activités commerciales peut demander, mal-
gré l'article 170, les alinéas 199(2)a) et (4)a) 
et le paragraphe 202(1), un crédit de taxe sur 
les intrants pour cette période égal au résultat 
du'calcul suivant : 

A x (B - C) / B 

où : 

A représente la teneur en taxe de la voiture au 
moment donné; 

B le total des ; montants suivants : 

a) la taxe payable Par l'insdit relative-
. 	ment à'la dernière acquisitiOn Ou impor- 

tation de la vbiture par lui, 

b) si l'inscrit 'a transféré la vbiture dans 
une province participante après l'avoir 

• acquise ou importée la dernière 'fois, la 
taxé payable par lui ' relativeMent :à ce 
tranSfert, • 

c) la taxe payable par l'inscrit relativ. e- 
, ment aux améliorations apportées à la 

voiture, qu'il a acquises, importées ou 
transférées dans une province participan-
te àprès la dernière acquisition ou impor-
tation de la voiture; 

C le total des crédits de taxe Siir les intrants 
que l'inscrit pouvait deinander au titre 
d'une taxe incluse dans le total visé à Uélé- 

- mentB. 

1993, ch. 27, 
par. 70(1), (2) 

Vente d'une 
voiture de 
tourisme 
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(2) Les alinéas 203(2)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) avoir effectué, immédiatement avant ce 
moment, la fourniture taxable par vente de 
la voiture ou de l'aéronef; 

b) avoir perçu, à ce moment et relativement 
à la fourniture, une taxe égale à la teneur en 
taxe de la voiture ou de l'aéronef immédia-
tement avant ce moment. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

194. (1) L'alinéa 206(2)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) avoir payé à ce moment et relativement 
à la fourniture, sauf s'il s'agit d'une fourni-
ture exonérée, une taxe égale à la teneur en 
,taxe de l'immeuble au moment donné. 

(2) L'alinéa 206(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) avoir payé 'à ce moment et relativement 
à la fourniture, sauf s'il s'agit d'une fourni-
ture exonérée, une taxe égale au résultat du 
calcul suivant : 

A x B 

où : 

A représente la teneur en taxe de l'immeu-
ble  aù  moment donné, 

B le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle l'inscrit a accru l'utilisa-
tion qu'il fait de l'immeuble dans le 
cadre de ses activités commerciales au 
moment donné par rapport à l'utilisa-
tion totale qu'il en fait alors. 

(3) L'alinéa 206(4)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) avoir fourni l'immeuble par vente immé-
diatement avant le moment donné et, sauf 
s'il s'agit d'une fourniture exonérée, avoir 
perçu à ce moment et relativement à la 
fourniture une taxe égale à la teneur en taxe 
de l'immeuble à ce moment; 

1990, ch. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
par. 70(3) 

1993, ch. 27, 
par. 72(1) 

(4) L'alinéa 206(5)b) de la même loi est 	1993, ch. 27, 
par. 72(1) 

remplacé par ce qui suit : 

1993, ch. 27, 
par. 72(1) 

1993, ch. 27, 
par. 72(1) • 

1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 70(3) 

(2) Paragraphs 203(2)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) made, immediately before that time, a 
taxable supply by way of sale of the vehicle 
or aircraft; and 

(b) collected, at that time, tax in respect of 
the supply equal to the basic tax content of 
the vehicle or aircraft immediately before 
that time. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

	

1993, c. 27, 	 194. (1) Paragraph 206(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) except where the supply is an exempt 
supply, to have paid, at the particular time, 
tax in respect of the supply equal to the 
basic tax content of the property at the 
particular time. 

	

1993, c. 27, 	 (2) Paragraph 206(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) except where the supply is an exempt 
• supply, to have paid, at the particular time, 

tax in respect of the supply equal to the 
amount determined by the formula 

A x B 

where 

A is the basic tax content of the property at 
the particular time, and 

B is the extent (expressed as a percentage 
of the total use of the property by the 
registrant at the particular time) to 
which the registrant increased the use of 
the property in commercial activities of 
the registrant at the particular time. 

(3) Paragraph 206(4)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to have made, immediately before the 
particular time, a supply of the property by 
way of sale and, except where the supply is 
an exempt supply, to have collected, at the 
particular time, tax in respect of the supply 
equal to the basic tax content of the property 
at the particular time; and 

1993, c. 27, 	 (4) Paragraph 206(5)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

1993, c. 27, 
s. 72(1) 
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(b) except where the supply is an exempt 
supply, to have collected, at the particular 
time, tax in respect of the supply equal to 
the amount determined by the formula 

A x B  

b) avoir perçu au moment donné et relative-
ment à la fourniture, sauf s'il s'agit d'une 
fourniture exonérée, une taxe égale au 
résultat du calcul suivant : 

A X B 

where 

A is the basic tax content of the property at 
the particular tirne, and 

B is the extent (expressed as a percentage 
of the total use of the property by the 
registrant at the particular time) to 
which the registrant reduced the use of 
the property in commercial activities of 
the registrant at the particular time. 

(5) Subsections (1) to (4) come into force 
on April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	 195. (1) Paragraph 207(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to have made, immediately before the 
particular time, a supply of the property by 
way of sale and, except where the supply is • 

 an exempt supply, to have collected, at the 
particular time, tax in respect of the supply 
equal to the amount determined by the 
formula 

où : 

A représente la teneur en taxe de l'immeu-
ble à ce moment, 

B le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle l'inscrit a réduit l'utilisa- 

' tion qu'il fait de l'immeuble dans le 
cadre de ses activités commerciales à ce 
moment par rapport à l'utilisation totale 
qu'il en fait alors. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur ,  le ler avril 1997. 

195. (1) L'alinéa 207(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) avoir fourni l'immeuble par vente immé-
diatement avant le moment donné et, sauf 
s'il s'agit d'une fourniture exonérée, avoir 
perçu à ce moment et relativement à la 
fourniture une taxe égale au résultat du 
calcul suivant : 

A - B 

1993, ch. 27, 
par. 73(1) 

1993, c. 27, 
s. 73(1) 

A - B 

where 

A is the basic tax  contint of the property at 
the pârticular time, and 

B • is the tax, if any, that the individual is 
deemed under section 190 to have 
collected at the particular time in re-
spect of the property; and 

(2) Paragraph 207(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) except where the supply is an exempt 
supply, to have collected, at the particular 
time, tax in respect of the supply equal to 
the amount determined by the formula 

(A x B) - C 

where 

A is the basic tax content of the property at 
the particular time, 

où : 

A représente la teneur en taxe de l'immeu-
ble à ce m'ornent, 

B la taxe que le particulier est réputé par 
l'article 190 avoir perçue à ce moment 
relativement à l'immeuble; 

(2) L'alinéa 207(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) avoir perçu au' moment donné et relative: 
Ment à la fournittire, satif s'il s'agit d'une 
fourniture exonérée, une taxe égale au 
résultat du calcul suivant : 

(A x B) - C 

où : 

A représente la teneur en taxe de l'immeu-
ble à ce moment, 

1993, ch. 27, 
par. 73(1) 
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B is the extent (expressed as a percentage 
of the total use of the property by the 
individual at the particular time) to 
which the individual reduced the use of 
the property in commercial activities of 
the individual at the particular time, and 

C is the tax, if any, that the individual is 
deemed under section 190 to have 
collected at the particular time in re-
spect of the property. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

1993,  C. 27, 	196. (1) Paragraph 208(2)(d) of the Act, 
as renumbered by subsection 40.1(1), is 
replaced by the following: 

(d) except where the supply is an exempt 
supply, to have paid, at the particular time, 
tax .in respect of the supply equal to the 
basic tax content of the property at the 
particular time. 

1993, c. 27,, 	(2) The description of A in paragraph 
208(3)(b) of the Act is replaced by the 
following: 

A is the basic tax content of the property at 
• the particular time, and 

1993,  C. 27, 	(3) Subsection 208(4) of the Act is re- s. 74(2) 
placed by the following: 

(4) Where an individual who is a registrant 
acquires, imports or brings into a participating 
province an improvement to real property that 
is capital property of the individual, the tax 
payable by the individnal in respect of the 
improvement shall not be included in deter-
mining an input tax credit of the individual if, 
at the time that tax becomes payable or is paid 
without having become payable, the property 
is primarily for the persona] use and enjoy-
ment of the individual or a related individual. 

(4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

1993,  c.27, 	197. (1) Paragraph 211(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to have made, immediately before the 
particular day, a taxable supply of the 
property by way.  of sale and to have 
collected, on the particular day, tax in 

B le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle le particulier a réduit 
l'utilisation qu'il fait de l'immeuble 
dans le cadre de ses activités commer-
ciales à ce moment par rapport à 
l'utilisation totale qu'il en fait alors, 

C la taxe que le particulier est réputé par 
l'article 190 avoir  perçue "à  ce moment 
relativement à l'immeuble. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

196. (1) L'alinéa 208(2)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : • 

b) avoir payé au moment donné et relative-
ment à la fourniture, sauf s'il s'agit d'une 
fourniture exonérée, une taxe égale à la 
teneur en taxe de l'immeuble à ce moment. 

(2) L'élément A de la formule figurant à 
l'alinéa 208(3)b) de la même loi est rempla-
cé par ce qui suit : 

A représente la teneur en taxe de l'immeu-
ble à ce moment, 

(3) Le paragraphe 208(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Dans le cas où un particulier qui est un 
inscrit acquiert, importe 'ou transfère dans une 
province participante des améliorations à un 
immeuble qui est son immobilisation, la taxe 
payable par lui relativement aux, améliora-
tions n'est pas incluse dans le calcul de son 
crédit de taxe sur les intrants si, au moment où 
cette taxe devient payable ou est payée sans 
qu'elle soit devenue payable, l'immeuble est 
destiné principalement à son utilisation per-
sonnelle ou celle d'un particulier qui lui est 
lié. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

197. (1) L'alinéa 211(2)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui  suit: 

a) avoir effectué, immédiatement avant ce 
jour-là, une fou rniture taxable de l'immeu-
ble par vente et avoir perçu, ce jour-là et 
relativement à la fourniture, une taxe égale 
à la teneur en taxe de l'immeuble ce jour-là; 

Improvement 
to capital real 
property by 

• individual 

1993, ch. 27, 
par. 74(1) 

1993, ch. 27, 
par. 74(1) 

1993, ch. 27, 
par. 74(2) 	- 

Améliorations 
à une 
immobilisation 

1993, ch. 27, 
par. 76(3) 
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1993, c. 27, 
s. 77(1) 

Imposition of 
goods and 
services tax 

Meaning of 
"commercial 
goods" 

Tax in 
participating 
provi ncé 

Exception 

Application in 
offshore areas 

respect of the supply equal to the basic tax 
•  content of the property on the particular 
clay; and 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

198. (1) Section 212 of the Act is replaced 
by the following: 

212. Subject to this Part, every person who 
is liable under the Customs Act to pay duty on 
imported goods, or who would be so liable if 
the goods were subject to duty, shall pay to Her 
Majesty in right of Canada tax on the goods 
calculated at the rate of 7% on the value of the 
goods. 

212.1 (1) In this section, "commercial 
goods" means goods that are imported for sale 
or for any commercial, industrial, occupation-
al, institutional or other like use. 

(2) Subject to this Part, every person who is 
resident in a participating province and is 
liable under the Customs Act to pay duty on 
imported goods, or who would be so liable if 
the goods were subject to duty, shall pay to Her 
Majesty in right of Canada, in addition to the 
tax imposed by section 212, a tax on the goods 
calculated at the tax rate for that province on 
the value of the goods. 

(3) Tax under subsection (2) does not apply 
to goods that are accounted for as commercial 
goods under section 32 of the Customs Act, 
specified motor vehicles or a mobile home or 
a floating home that has been used or occupied 
in Canada by any individual. 

(4) Subsection (2) does not apply to goods 
imported by or on behalf of a person who is 
resident in the Nova Scotia offshore area or the 
Newfoundland offshore area unless the goods 
are imported for consumption, use or supply in 
the course of an offshore activity or the person 
is also resident in a participating province that 
is not an offshore area. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

198. (1) L'article 212 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

212. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, la personne qui est redeva-
ble de droits imposés, en vertu de la Loi sur les 
douanes, sur des produits importés, ou qui 
serait ainsi redevable si les produits étaient 
frappés de droits, est tenue de payer à Sa 
Majesté du chef du Canada un taxe calculée au 
taux de 7 % sur la valeur des produits. 

212.1 (1) Au présent article, « produit 
commercial » s'entend d'un produit qui est 
importé pour vente ou pour usage commer-
cial, industriel, professionnel, institutionnel 
ou semblable. 

(2) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, la personne résidant dans 
une province participante qui est redevable de 
droits imposés, en vertu de la Loi sur les 
douanes, sur des produits importés, ou qui 
serait ainsi redevable si les produits étaient 
frappés de droits, est tenue de payer à Sa 
Majesté du chef du Canada, outre la taxe 
imposée par l'article 212, une taxe calculée au 
taux de taxe applicable à cette province sur la 
valeur des produits. 

(3) La taxe prévue au paragraphe (2) ne 
s'applique pas aux produits déclarés, en détail 
ou provisoirement, à titre de produits com-
merciaux en vertu de l'article 32 de la Loi sur 
les douanes, aux véhicules à moteur détermi-
nés, ni aux maisons mobiles ou aux maisons 
flottantes qu'un particulier a utilisées ou 
occupées au Canada. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique aux 
produits importés par une personne résidant 
dans la zone extracôtière de la.Nouvelle-Écos-
se ou la zone extracôtière de Terre-Neuve, ou 
pour son compte, que s'ils sont importés pour 
consommation, utilisation ou fourniture dans 
le cadre d'une activité extracôtière ou si la 
personne réside également dans une province 
participante qui n'est pas une zone extracôtiè-
re. 
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S.  78(1) 

Security 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	 199. (1) Section 213.1 of the Act is 
replaced by the following: 

213.1 For the purposes of this Division, the 
Minister may require a person mentioned in 
section 212 or 212.1 who imports goods to 
provide security, in an amount determined by 
the Minister and subject to such terms and 
conditions as the Minister may specify, for the 
payment of any amount that is or may become 
payable by the person under this Division, 
where provisions of the Customs Act, the 
Customs Tariff or any other laws relating to 
customs under which security may be required 
do not apply to the payment of that amount. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993,  C. 27, 	200. (1) Section 214 of the Act is replaced 
by the following: 

Payment of 	214. Tax on goods under this Division shall 
taxes 

be paid and collected under the Customs Act, 
and interest and penalties shall be imposed, 
calculated, paid and collected under that Act, 
as if the tax were a customs duty levied on the 
goods under the Customs Tariff  and, for those 
purposes, the Customs Act, with such modifi-
cations as the circumstances require, applies 
subject to this Division. 

214.1 Where tax under section 212.1 is 
payable by a person and all or any portion, of 
-that tax is an amount that is prescribed for the 
purposes • of subsection 234(3), that- amount 
shall be deducted from that tax in determining 
the amount required to be paid and collected 
under section 214. . 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993, C. 27, 	201: (1) The description of A in subsec- 
tion 215.1(2) of the Act is replaced by the 
following: 

A is .  the total of the rate of tax imposed under 
section r 212 at the time the goods were ac-
counted for under subsection 32(1), (2) or 
(5) Of the Customs Act and, whère an 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

199. (1) L'article 213.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

213.1 Pour l'application de la présente 
section, le ministre peut exiger que la person-
ne visée aux articles 212 ou 212.1 qui importe 
des produits donne une garantie — soumise 
aux modalités établies par le ministre et d'un 
montant déterminé par lui — pour le paie-
ment d'un montant qui est payable par elle en 
application de la présente section, ou peut le 
devenir. Le présent article ne s'applique pas 
lorsque les dispositions de la Loi sur les 
douanes, du Tarif des douanes ou d'autres lois 
douanières en vertu desquelles une garantie 
peut être exigée s'appliquent au paiement de 
ce montant. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

200. (1) L'article 214 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

214. Les taxes sur les produits prévues à la 
présente section sônt payées et perçues aux 
termes de la Loi sur les douanes et les intérêts 
et pénalités sont imposés, calculés, payés et 
perçus aux termes de cette loi, 'comme s'il 
s'agissait de droits de douané imposés sûr les 
produits en vertu du Tarif des douanes. À cette 
fin et sous réserve des dispositions de la 
présente section, la Loi sur les douanes 
s'applique, avec les adaptations nécessaires. 

214.1 Le montant déterminé par règlement 
pour l'application du paragraphe 234(3) doit 
être déduit, dans le calcul du montant à payer 
et à percevoir aux termes de l'article 214, de 
la taxe payable par une personne aux termes 
de l'article 212.1 s'il représente tout ou partie 
de cette taxe. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

201. (1) L'élément A de la formule 
figurant au paragraphe 215.1(2) de la 
même loi est remplacé par Ce qui suit : 

A représente le total du taux de la taxe impo-
sée selon l'article 212 au moment de la dé-
claration en détail ou provisoire des pro-
duits en vertu des paragraphes 32(1), (2) ou 

Deduct ion 

s. 81(1) 

1993, ch. 27, 
par. 78(1) 

Garantie 

1993, ch. 27, 
par. 79(1) 

Paiement des 
taxes 

Déduction 

1993, ch. 27, 
par. 81(1) 
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1990, ch. 45, 
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1990, ch. 45, 
par. 12(1) 
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1990, c. 45, 
s. 12(1) 

Imposition of 
griods and 
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participating 
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amount was paid as tax under section 212.1, 
the rate of tax imposed under that section at 
that time; 

203. (1) Section 218 of the Act is replaced 
by the following: 

218. Subject to this Part, every recipient of 
an imported taxable supply shall pay to Her 
Majesty in right of Canada tax calculated at 
the rate of 7% on the value of the consideration 
for the imported taxable supply. 

' 218.1 (1) Stibject tà this Part, 

(a) every ,pèrson .who is resident in a 
particular participating province and iS the 
recipient Of an imported taxable supply, that 
is a supply of intangible persona] property 
or a service that is acquired by the person for 
consumption, use or suppiy primarily in 
participating provinces,-. 	 - 

(b) every registrant Who is the recipient of 
a supply, included in paragraph (b) 'of :the 
definition `:`imported taxable- supply" in 
section 217,  :of property the . :physical pos-

• session of whieh is transferred to the 
registrant in a particular participa:ting prov-
ince, and 	• 	• 	; 

(c) every person who is the reciPient of a 
' supply, included' in paragraph (4.1) 'of that 

' definition, of prdperty deliverè'd' or made 
available to the perscin in a particular 
participating province and who is either 
resident in that province or is a registrant 

shall pay to Her . Majesty in right of Canada, 
each time an annount of consideration  for the 
supply becomes due or is paid without haVing 
becorne due; in addition to the tax imposed' by 

(5) de la Loi sur les douanes et, dans le cas 
où un montant a été payé à titre de taxe en 
vertu de l'article 212.1, du taux de la taxe 
imposée selon cet article à ce moment; 
(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 

remboursements de montants payés à titre 
de taxe après mars 1997. 

202.. L'intertitre « TAXE àllt LES FOURNI-

TURES TAXABLES IMPORTÉES AUTRES QUE LES 

PRODUITS » précédant l'article 217 de là 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

TAXE SUR LES FOURNITURES TAXABLES 

IMPORTÉES 

203. (1) L'article 218 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

218. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, l'acquéreur d'une fournitu-
re taxable importée est tenu de payer à Sa 
Majesté du chef du Canada une taxe calculée 
au taux de 7 % sur la valeur de la contrepartie 
de la fourniture. 

218.1 (1) Sous réserve des 'autres disposi-
tions de, la' présente partie, est tenu de payer 
une taxe à Sa Majesté du ehef du Canada, 
outre la taxe imposée par l'article 218 : 

a) la personne résidant dans une province 
participante qui est l'acquéreur d'une four-
niture taxable importée consistant en la 
fourniture d'un bien meuble incorporel ou 
d'un service qu'elle acquiert pour consom-
mation, utilisation ou fourniture principale-
ment dans des provinces participantes; 

b) l'inscrit qui est .l'acquéreur de la fourni-
ture taxable, figurant : à l'alinéa b) de la 
définition dé « fourniture taxable  iinpor-
tée » à l'article 217, d'un bien dont la 
possession matérielle lui a été transférée 
dans une province participante; 

c) la personne qui est l'acquéreur de la 
fourniture, figurant à l'alinéa  'b.1) de cette 
définition, d'un bien qui lui est livré dans 
une province participante ou y est misé sa 
disposition, et qui soit réside r dans cette 
province, Soit est un inscrit. 

Cette taxé, qui est,à payer à tout Moment où la 
totalité ou une partie dè la 'contrepartie "de la 
fourniture devient due ou est payée sans qu'el- 

(2) Subsection (1) applies to rebates in 
respect of amounts paid as tax on or after 
April 1, 1997. 

1990, c. 45, 	202. The heading "TAX ON IMPORTED 
s. 12(1) 

TAXABLE SUPPLIES OTHER THAN GOODS" 
before section 217 of the Act is replaced by 
the following: 

TAX ON IMPORTED TAXABLE SUPPLIES 
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Institutions 
financières 
désignées 
>particulières 

Application 
dans les zones 
extracôtières 

section 218, tax equal to the amount deter-
mined by the formula 

AxBxC 

where 

A is the tax rate for the particular participating 
province, 

B is the value of that consideration that is paid 
or becomes due at that time, and 

C is 

le soit devenue due, est égale au résultat du 
calcul suivant : 

AxBxC 

où : 

A représente le taux de taxe applicable à la 
province; 

B la valeur de cette contrepartie qui est payée 
ou devient due à ce moment; 

C: 

Selected listed 
financial 
institutions 

Application in 
offshore areas 

(a) in the case of an imported taxable 
supply of tangible personal property, 
100%, and 

(b) in any other case, the extent (ex-
pressed as a percentage) to which the 
person acquired the property or service 
for consumption, use or supply in the 
province. 

(2) Tax (other than an amount of tax that is 
prescribed for the purposes of paragraph (a) of 
the description of F in subsection 225.2(2)) 
under subsection (1) that would, but for this 
provision, become payable by a person when 
the person is a selected listed financial 
institution is not payable. 

(3) Subsection (1) does not apply to 

(a) an imported taxable supply of intangible 
persona] property or a service made to a 
person who is resident in the Nova Scotia 
offshore area or the Newfoundland offshore 
area unless the property or service is 
acquired by the person for consumption, 
use or supply in the course of an offshore 
activity or the person is also resident in a 
participating province that is not an off-
shore area; or 

(b) an imported taxable supply of tangible 
personal property the physical possession 
of which is transferred, or that is delivered 
or made available, to the recipient of the 
supply in the Nova Scotia offshore area or 
the Newfoundland offshore area unless the 
property is acquired by the recipient for 
consumption, use or supply in the course of 
an offshore activity. 

(a) s'il s'agit de la fourniture .  taxable 
importée d'un bien meuble corporel, 
100 %, 

(b) dans les autres cas, le pourcentage qui 
représente la mesure dans laquelle la 
personne a acquis le bien ou le service 
pour consommation, utilisation ou four-
niture dans la province. 

(2) La taxe (sauf un montant de taxe qui est 
visé par règlement pour l'application de 
l'alinéa a) de l'élément F de la formule 
figurant au paragraphe 225.2(2)) prévue au 
paragraphe (1) qui, n'était le présent paragra-
phe, deviendrait payable par une personne à 
un moment où elle est une institution financiè-
re désignée particulière n'est pas payable. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
fournitures suivantes: 

a) la fourniture taxable importée d'un bien 
meuble incorporel ou d'un service effec-
tuée au profit d'une personne qui réside 
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-
Écosse ou la zone extracôtière de Terre-
Neuve, sauf si la personne acquiert le bien 
ou le service pour consommation, utilisa-
tion ou fourniture dans le cadre d'une 
activité extracôtière ou si elle réside égale-
ment dans une province participante qui 
n'est pas une zone extracôtière; 

b) la fourniture taxable importée d'un bien 
meuble corporel qui est livré à l'acquéreur 
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-
Écosse ou la zone extracôtière de Terre-
Neuve ou y est mis à sa disposition, ou dont 
la possession matérielle l'y est transférée, 
sauf si l'acquéreur acquiert le bien pour 
consommation, utilisation ou fourniture 
dans le cadre d'une activité extracôtière. 
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(4) For the purposes of subsection (1), a 
person that acquires property or a service for 
consumption, use or supply in the Nova Scotia 
offshore area or the Newfoundland offshore 
area is deemed to acquire the property or 
service for consumption, use or supply in that 
area only to the extent that it is acquired for 
consumption, use or supply in that area in the 
course of an offshore activity. 

218.2 Tax under this Divisien that is 
calculated on an amount of consideration for 
a supply that becomes due at  any  time, or is 
paid at any time without having become due, 
becomes payable at that time. 

(2) SuMection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

204. (1) The Act is annended by adding thè 
following after section 220: 	 ,  

ch. 10 

(4) Pour l'application du paragraphe (1), la 
personne qui acquiert un bien ou un service 
pour consommation, utilisation ou fourniture 
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-Écos-
se ou la zone extracôtière de Terre-Neuve est 
réputée l'acquérir pour consommation, utili-
sation ou fourniture dans cette zone seulement 
dans la mesure où il est acquis pour consom-
mation, utilisation ou fourniture dans cette 
zone dans le cadre d'une activité extracôtière. 

218.2 La taxe prévue à la présente section 
qui est calculée sur un montant de contrepartie 
relatif à une fourniture devient payable au 
moment où le montant devient dû ou est payé 
sans qu'il soit devenu dû. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

204. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article .220, de ce qui 
suit : 

In transit 

Selected listed 
financial 
institutions 

TAX ON PROPERTY AND SERVICES BROUGHT 
INTO A PARTICIPATING PROVINCE 

220.01 'In this Division, "tangible personal 
property" includes a mobile home that is not 
affixéd to land and a floating home. 

22-11.02 Where.- a' .  particular person brings 
prciperty into a'provinée on Iehalf  of  another 
person, for the :  'purpeSes of . this Division, the 
other person and' not the •  particular.  persen is 
deeined to have brought the property-inte .  the 
province.  . 	. 

220.03 Where at any dîne, a person brings 
'tangible personal' propérty into . a . province in 
the course of  transporting property from a 
place outSide the province to another 'place 
ontSide  the province, and the property' is not 
stored in thé province for purposes that are not 
iricidental to the transportation, the perSen is 
deeMed for' the purPoseS of this Division not 
to; have brought the property into the province 

 àt that time. 
. .220.04 Wheré tax under this Division (other 

than an amount of tax . that is,preseribed for the 
purposes of paragraph (a) of the description of 

in subsection 225.2(2)) would, but for this 

TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES 
TRANSFÉRÉS DANS UNE PROVINCE PARTICIPANTE 

220.01 Dans la ; présente section:, sont assi-
milées aux biens meubles corporels les mai-
sons mobiles qui ne sent pas, fixées à un fonds 
et les maisons flottantes. 

220.02 Polir l'application de la présente 
section, le bien qu'une .personne transfère 
dans une province peur le compte d'une autre 
personne est réputé avoir été transféré dans la 
province par l'autre personne. 

220.03 Le bien meuble corporel qui est 
transféré dans une province dans le cadre du 
transport de biens d'un endroit .  situé à l'exté-
rieur 'de la province à un autre , semblable 
endroit et qui n'est pas entreposé dans la 
province à des fins étrangères au transport est 
réputé, pour l'application de là présente 
section, ne pas avoir été transféré dans la 
province. 

220.04 La taxe linposée par la présente 
section (sauf un montant de taxe qui est visé 
par règlement pour l'application de l'alinéa a) 
de l'élément F de la formule figurant, au 
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section, become payable by a person when the 
person is a selected listed financial institution, 
that tax is not payable. 

paragraphe 225.2(2)) qui, n'était le présent 
article, deviendrait payable par une personne 
à un moment où elle est une institution 
financière désignée particulière n'est pas 
payable. 

Tax in 
participating 
province 

Subdivision a 

Tax on tangible personal property 

220.05 (1) Subject to this Part, where at a 
particular time a person brings tangible per-
sonal property into a particular participating 
province from a non-participating province, 
the person shall pay tax to Her Majesty in right 
of Canada equal to the amount determined by 
the formula 

x B  

Sous-section a 

Taxe sur les biens meubles corporels 

220.05 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de' la présente partie, la personne qui 
transfère un bien meuble corporel à un 
moment donné d'une province non participan-
te à une province participante est tenue de 
payer à Sa Majesté du chef du Canada une taxe 
égale au résultat du calcul suivant : 

A x B 

Taxe dans les 
provinces 
participantes 

where 

A is the tax rate for the particular participating 
province; and 

B is 

(a) where the property is a specified 
motor vehicle that the person is required 
to register under the laws of the partici-
pating province relating to the registra-
tion of motor vehicles, the prescribed 
value, 

(b) where the property is not a specified 
motor 'vehicle referred to in paragraph (a) 
and consideration was paid or payable in 
respect of a supply of the property made 
by way of sale at any time to the person 
by another person with whom the person 
dealt at arm's length, the lesser of the 
value of that consideration and the fair 
market value of the property at the 
particular  tune, 

(c) notwithstanding paragraphs (a) and 
(b), in the case of prescribed property 
brought into a province in prescribed 
circumstances, the value determined in 
the prescribed manner, and 

(a') in any other case, the fair market 
value of the property at the particular 
time. 

où : 

A représente le taux de taxe applicable à la 
province participante; 

B: 

a) si le bien est un véhicule à moteur 
déterminé que la personne est tenue de 
faire immatriculer aux termes de la 
législation provinciale sur l'immatricu-
lation des véhicules à moteur, la valeur 
déterminée par règlement, 

b) si le bien n'est pas un véhiculé à 
moteur déterminé visé à l'alinéa a) et si 
une contrepartie a été payée ou était 
payable relativement à une fourniture du 
bien qu'une autre personne sans lien de 
dépendance avec la personne a effectuée 
par vente au profit de celle-ci, la valeur 
de cette contrepartie ou, si elle est 
inférieure, la juste valeur marchande du 
bien au moment donné, 

c) malgré les alinéas a) et b), si le bien est 
un bien visé par règlement qui est 
transféré dans une province dans l'es 
circonstances prévues par règlement, la 
valeur déterminée selon les modalités 
déterminées par le ministre, 

d) dans les autres cas, la juste valeur 
marchande du bien au moment donné. 
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(2) Tax under subsection (1) on property 
brought into a participating province by a 
person becomes payable 

(a) in the case of a specified motor vehicle 
that the person is required to register under 
the laws of the province relating to the 
registration of motor vehicles, on the earlier 
of the day the person so registers the vehicle 
and the day on or before which the person 
is required to register the vehicle; and 

(b) in any other case, on the day the property 
is brought into the province. 

(3) No tax is payable under subsection (1) in 
respect of property where 

(a) the recipient of the supply of the 
property has paid tax under section 220.06 
in respect of the property; 

(b) tax under section 220.07 has been paid 
in respect of the property; or 

(c) the property is included in Part I of 
Schedule X. 

(4) Subsection (1) does not apply to proper-
ty brought into the Nova Scotia offshore area 
or the Newfoundland offshore area by a person 
unless the property is brought into the area for 
consumption, use or supply in the course of an 
offshore activity. 

220.06 (1) Subject to this Part, where a 
person is the recipient of a taxable supply 
(other than a zero-rated or prescribed supply) 
of tangible personal property . that .  is, at a 
particular time, 'delivered  or made  àvailable to 
the person in a participating province, or sent 
by mail or courier to an address .  in the 
participating province, by a non-resident 
supplier who is not registered under subdivi-
sion d of Division V, the person shall pay tax 
to Her Majesty in right of Canada.equal to.the 
amount determined by the formula : 

• 	A x B • 

where 

ch. 10 

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) 
relativement au bien qu'une personne transfè-
re dans une province participante devient 
payable à la date suivante : 

a) dans le cas Cl'un véhicule à moteur 
déterminé que la personne est tenue de faire 
immatriculer aux termes de la législation 
provinciale sur l'immatriculation des véhi-
cules à moteur, la date où elle fait ainsi 
immatriculer le véhicule ou, si elle est 
antérieure, la date limite où elle doit le faire 
immatriculer; 

b) dans les autres cas, la date où elle 
transfère le bien dans la province. 

(3) La taxe prévue au paragraphe (1) n'est 
pas payable relativement à un bien si, selon le 
cas : 

a) l'acquéreur de la fourniture du bien a 
payé la taxe prévue à l'article 220.06 
relativement au bien; 

b) la taxe prévue à l'article 220.07 a été 
payée relativement au bien; 

c) le bien est inclus à la partie l  de l'annexe 
X. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique au bien 
qu'une personne transfère dans la zone extra-
côtière de la Nouvelle-Écosse ou la zone 
extracôtière de Terre-Neuve que si elle l'y 
transfère pour consommation, utilisation ou 
fourniture dans le cadre d'une activité extra-
côtière. 

220.06 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente partie, la personne qui est 
l'acquéreur de la fourniture taxable (sauf une 
fourniture détaxée ou visée par règlement) 
d'un bien meuble corporel qui, à un moment 
donné, lui est livré dans une province partici-
pante, ou y est mis à sa disposition, ou qui est 
envoyé par la poste ou par messagerie à une 
adresse dans cette province, par un fournisseur 
non-résident qui n'est pas inscrit aux termes 
de la sous-section .d  de la section V est tenue 
de payer à Sa Majesté du chef du Canada une 
taxe égale au résultat du calcul suivant : 

A x B 
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où : 
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A is the tax rate for the participating province; 
and 

B is 

A représente le taux de taxe applicable à la 
province; 

B:  

When tax 
payable 

Non-taxable 
property 

Application in 
offshore areas 

(a) where the supply of the property was 
made tb thé perSon by way of sale by a 
non-resident person with whom the per-
son dealt at arm's length, the lesser of the 
value of the consideration paid or pay-
able in respect of the supply and the fair 
market value of the property at the 
particular time, 

(b) notwithstanding paragraph (a), in the 
case of prescribed property supplied in 
prescribed circumstances, the valuè de-
termined in the prescribed manner, and 

(c) in any other case, the fair market 
value of the property at the particular 
time. ' 

(2) Tax under subsection (1) in respect of 
property supplied to a person in a participating 
province becomes payable on the day the 
property is deliyered or made available to the 
person in the province. 

(3) No tax is payable under subsection (1) in 
respect of property where 

(a) the supplier of the property has paid tax 
under section 220.05 in respect of ,the 
property; 	, 

(b) tax under section 220.07 has been paid 
in respect of the property; or 	 • 

(c) the property is a specified motor vehicle 
that is required  té  be registered under the 
laws of a participating province relating to 
the registration of motor vehicleà or the 
property is included in Part I of Schedule X. 

(4) Subsection (1) does not apply to a supply 
of property that is delivered or made available 
to the recipient in the Nova Scotia offshore 
area or the Newfoundland offshore area, or 
that is sent to the recipient at an address in the 
Nova Scotia offshore area or the Newfound-
land offshore area, unless the property is 
acquired by the recipient for consumption, use 
or supply in the course of an offshore activity. 

a) si le bien a été fourni par vente à la 
personne par une personne non-résidente 
sans lien de dépendance avec la person-
ne, la valeur de la contrepartie payée ou 
payable relativement à la fourniture ou, 
si elle est inférieure; "la juste Valeur 
marchande du bien au moment donné, 

b) màlgré l'alinéa a), si le bien estlin bien 
visé par règlement qui est fourni dans les 
circonstances prévues par règlement, la 
valeur déterminée selon les modalités 
déterminées par le ministre, 

c) dans les autres cas, la juste valeur 
marchande du bien au moment donné. 

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) 
relativement au bien fourni à une personne 
dans une province participante devient paya-
ble à la date où le bien est livré à la personne 
dans la province ou y est mis à sa disposition. 

(3) La taxe prévue au paragraphe (1) n'est 
pas payable relativement à un bien si, selon le 
cas : 

a) le fournisseur du bien . a payé la taxe 
prévue à l'article 220.05 relativement au 
bien; 

b) la taxe prévue à l'article 220.07 a été 
payée relativement au bien; 

c) le bien est inclus à la partiel de l'annexe 
X ou est un véhicule à moteur déterminé qui 
doit être immatriculé aux termes de* la 
législation d'une province participante sur 
l'immatriculation des véhicules à moteur. 
(4) Le paragraphe (1) ne s'applique à la 

fourniture d'un bien qui est livré à l'acquéreur 
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-Écos-
se ou la zone extracôtière de Terre-Neuve, qui 
y est mis à sa disposition ou qui lui est envoyé 
à une adresse se trouvant dans cette zone que 
si l'acquéreur acquiert le bien pout consom-
mation, utilisation ou fourniture dans le cadre 
d'une activité extracôtière. 

Taxe payable 

Bien non 
taxable 

Application 
dans les zones 
extracôt ières 
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commercial 
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220.07 (1) Subject to this Part, every person 
who brings into • a participating province from 
a place outside Canada 

(a) a specified motor vehicle, or 

(b) goods that are accounted for as commer-
cial goods (within the meaning assigned by 
subsection 212.1(1)) under section 32 of the 
Customs Act 

and who is liable under that Act to pay duties 
on the vehicle or goods, or would be so liable 
if they were subjeCt to dutY, shall pay, in addi-
tion to the tax imposed under section 212, tax 
calculated at the tax rate for that participating 
province on the value of the vehicle or goods. 

ch. 10 

220.07 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente partie, la personne qui 
transfère dans une province participante en 
provenance de l'étranger l'un des biens sui-
vants sur lequel elle est tenue, aux termes de 
la Loi sur les douanes, de payer des droits à ce 
moment, ou serait ainsi tenue si le bien était 
frappé de droits, doit payer, outre la taxe 
imposée par l'article 212, une taxe calculée au 
taux de taxe applicable à la province sur la 
valeur du bien : 

a) un véhicule à moteur déterminé; 

b) des marchandises déclarées provisoire-
ment ou en détail à titre de produits 
commerciaux, au sens du paragraphe 
212.1(1), en vertu de l'article 32 de cette 
loi. 

Exception 

Value of 
goods 

(2) Tax under subsection (1) does not apply 
to 

(a) goods, other , than a specified motor 
vehicle, brought into a participating prov-
ince from a place outside Canada by a 
registrant (other than a registrant whose net 
tax is determined under section 225.1 or 
under Part IV or V of the Streamlined 
Accounting (GST) Regulations) for con-
sumption, use or supply exclusively in the 
course of commercial  activities of the 
registrant; 

(b) a mobile home or a floating home that 
has been used or occupied in Canada as a 
place of résidence for individuals; or 

(c) goods included in Schedule VII. 

(3) For the purposes of this section, the 
value of goods brought into a province is équal 
to 

(a) in the case of a specified motor vehicle 
that a person is required to register under the 
laws of the province relating to the registra-
tion of motor vehicles, the prescribed value; 

(b) in the case of prescribed property 
brought into a province in prescribed cir-
cumstances, the value determined in pre-
scribed manner; and 

(c) in any other case, the value of the goods 
determined in accordance with section 215. 

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) ne 
s'applique Pas aux produits suivants : 

a) les produits, sauf les véhicules à moteur 
' déterminés,, transférés dans une province 
participante en provenance de l'étranger 
par un inscrit (sauf celui dont la taxe nette 
est déterminée selon l'article 225.1 ou selon 
les parties IV ou V du Règlement sur la 
comptabilité abrégée (TPS)) pour consom-
mation, utilisation ou fourniture exclusive 
dans le cadre de ses activités commerciales; 

b) les maisons mobiles ou les maisons 
flottantes utilisées ou occupées au Canada 
à titre résidentiel; 

c) les produits inclus à l'annexe VII. 

(3) Pour l'application du présent article, la 
valeur d'un produit transféré dans une provin-
ce est la suivante : 

a) dans le cas d'un véhicule à moteur 
déterminé qu'une personne est tenue de 
faire immatriculer aux termes de la législa-
tion provinciale sur l'immatriculation des 
véhicules, la valeur déterminée par règle-
ment; 

b) dans le cas d'un bien visé par règlement 
qui est transféré dans une province dans les 
circonstances prévues par règlement, la 
valeur établie selon les modalités fixées par 
règlement; 
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(4) Tax under subsection (1) on goods 
brought into a participating province by a 
person becomes payable by that person 

(a) in the case of a specified motor vehicle 
that the person is required to register under 
the laws of the province relating to the 
registration of motor vehicles, on the earlier 
of the day the person so registerS the vehicle 
and the day on or before which the persoh 
is required to register the vehicle; and 

.(b) in any other case, on ,the day on which 
the goods are brought into the province. 

(5) Subsection (1) does not apply to goods 
brought into the Nova Scotia offshore area or 
the Newfoundland offshore area by a person 
unless the goods are brought into the area for 
consumption, use or supply in the course of an 
offshore activity.  

c) dans les autres cas, la valeur du produit 
déterminée en conformité avec l'article 
215. 

(4) La taxe prévue au •paragraphe (1) 
relativement au produit qu'une personne 
transfère dans une province participante de-
vient payable par cette personne à la date 
suivante : 

a) dans le cas d'un véhicule à moteur 
déterminé que la personne est tenue de faire 
immatriculer aux termes de la législation 
provinciale sur l'immatriculation des véhi-
cules à moteur, la date où elle fait ainsi 
immatriculer le véhicule ou, si elle est 
antérieure, la date limite où elle doit le faire 
immatriculer; 

b) dans les autres cas, la date où elle 
transfère le produit dans la province. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique aux 
produits qu'une personne transfère dans la 
zone extracôtière de la Nouvelle- Écosse ou la 
zone extracôtière de Terre-Neuve que si elle 
les y transfère pour consommation, utilisation 
ou fourniture dans le cadre d'une activité 
extracôtière. 

Tax in 
participating 
province 

Tax on intangible property and services 

220.08 (1) Subject to this Part, every person 
who is resident in a particular participating 
province and is the recipient of a taxable 
supply made in a non-participating province 
of intangible personal property or a service 
that is acquired by the person for consump-
tion, use or supply primarily in participating 
provinces shall pay to Her Majesty in right of 
Canada, each time an amount of consideration 
for the supply becomes due or is paid without 
having become due, tax equal to the amount 
determined by the formula 

AxBxC 

where 

A is the tax rate for the particular participating 
province; 

B is the value of that consideration that is paid 
or becomes due at that time; and 

Taxe sur les biens incorporels et les services 

220.08 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente partie, la personne résidant 
dans une province participante donnée qui est 
l'acquéreur de la fourniture taxable, effectuée 
dans une province non participante, d'un bien 
meuble incorporel ou d'un service qu'elle a 
acquis pour consommation, utilisation ou 
fourniture principalement dans des provinces 
participantes est tenue de payer à Sa Majesté 
du chef du Canada, à tout moment où la 
totalité ou une partie de la contrepartie de la 
fourniture devient due ou est payée sans 
qu'elle soit devenue due, une taxe égale au 
résultat du calcul suivant : 

AxBxC 

où : 

A représente le taux de taxe applicable à la 
province donnée; 
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C is the extent (expressed as a percentage) to 
which the person acquired the property or 
service for consumption, use or supply in 
participating provinces. 

B la valeur de cette contrepartie qui est payée 
ou devient due à ce moment; 

C le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle la personne a acquis le bien ou 
le service pour consommation, utilisation 
ou fourniture dans des provinces participan-
tes. 

(2) Tax under subsection (1) that is calcu-
lated on an amount of consideration for a 
supply that becomes due at any time, or is paid 
at any time without having become due, 
becomes payable at that time. 

(3) No tax is payable under subsectien (1) in 
respect of a supply ,  of intangible person'al 
property or a service included in Part II of 
Schedule X. 

(4) Subsection (1) does not apply to a supply 
of property or a service Made to a person who 
is resident in the Nova Scotia offshore area or 
the Newfoundland offshore area unless the 
property or service is acquired for consump-
tion, use or supply in the course of an offshore 
activity or the person is also resident in a 
participating province that is not an offshore 
area. 

(5) For the purposes of subsection (1), a 
person that acquires property or a service for 
consumption, use or supply in the Nova Scotia 
offshore area or the Newfoundland offshore 
area is deemed to acquire the property or 
service for consumption, use or supply in that 
area only to the extent that it is acquired for 
consumption, use or supply in that area in the 
course of an offshore activity. 

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) qui est 
calculée sur un montant de contrepartie relatif 
à une fourniture devient payable au moment 
où ce montant devient dû ou est payé sans qu'il 
soit devenu dû. 

(3) La taxe prévue au paragraphe (1) n'est 
pas payable relativement à la fourniture d'un 
bien meuble incorporel ou d'un service inclus 
à la partie II de l'annexe X. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique à la 
fourniture d'un bien ou d'un service effectuée 
au profit d'une personne qui réside dans la 
zone extracôtière de la Nouvelle-Écosse ou la 

•zone extracôtière de Terre-Neuve que si le 
bien ou le service est acquis pour consomma-
tion, utilisation ou fourniture dans le cadre 
d'une activité extracôtière ou si la personne 
réside également dans une province partici-
pante qui n'est pas une zone extracôtière. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
personne qui acquiert un bien ou un service 
pour consommation, utilisation' ou fourniture 
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-Écos: 
se ou la zone extracôtière de Terre-Neuve est 
réputée l'acquérir pour 	utili- 
sation ou fourniture dans cette zone seulement 
dans la mesure où il est acquis pour consom-
mation, utilisation ou fourniture dans cette 
zone dans le cadre d'une activité extracôtière. 

Taxe payable 

Fournitures 
non taxables 

Application 
dans les zones 
extracôt ières 

Utilisation 
dans les zones 
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Subdivision c 

Returns and payment of tax 

220.09 (1) Where tax under this Division 
becomes payable by a person, 

(a) where the person is a registrant, the 
person shall, on or before the day on or 
before which the person's return under 
section 238 for the reporting period in 
which the tax became payable is required to 
be filed, pay the tax to the Receiver General 
and report the tax in that return; and 

Sous-section c 

Déclarations et paiement de la taxe 

220.09 (1) Lorsque la taxe prévue à la 
présente section devient payable par une 
personne : 

a) si elle est un inscrit, la personne est tenue 
de payer la taxe au receveur général et de 
l'indiquer, dans la déclaration visant la 
période de déclaration où elle est devenue 
payable, au plus tard à la date limite où cette 
déclaration est à produire en vertu de 
l'article 238; 

'Déclarations 
et paiement 
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(b) in any other case, the person shall, on or 
before the last day of the month following 
the calendar month in which the tax became 
payable, pay the tax to the Receiver General 
and file with the Minister in prescribed 
manner a return in respect of the tax in 
prescribed form containing prescribed in-
formation. 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
tax under section 220.05, 220.06 or 220.07 is 
payable by a person in respect of a specified 
motor vehicle that the person is required to 
register under the laws of a participating 
province relating to the registration of motor 
vehicles, 

(a) where the person is a registrant, the 
person is not required to report the tax in a 
retum, and 

(b) where the person is not a registrant, the 
person is not required to file a return in 
respect of the tax, 

and the tax shall be paid in prescribed manner 
to the•  Receiver General at the earlier of the 
time the person registers the vehicle and the 
time at or before which the person is required 
to register it. 

(3) Where tax under this Division becomes 
payable by a person and all or anY portion of 
that tax is an amount that is prescribed for the 
purpose of subsection 234(3), that amount, 
shall be deducted from the tax payable in 
determining the amoun't required under sub-
section (1) to be paid. 

(4) Where the amount that a person is 
required to pay to the Receiver General under 
subsection (1) is nil, the person is not required 
to file a return under this Division. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

205. (1) Subsection 223(1) of the Act is 
replaced by the following: 

223. (1) Every registrant who makes a 
taxable supply to a recipient shall 

(a) where an invoice or receipt is issued to, 
or an agreement in writing is entered into 
with, the recipient in respect of the supply, 
indicate in the invoice, receipt or agreement 
either 

b) dans les autres cas, la personne est tenue 
de payer la taxe au receveur général au plus 
tard le dernier jour du mois suivant celui où 
elle est devenue payable et de présenter au 
ministre dans ce délai une déclaration 
contenant les renseignements requis et 
établie en la forme et selon les modalités 
qu'il détermine. 

(2) Malgré le paragraphe (1), la personne 
tenue de faire immatriculer un véhicule à 
moteur déterminé aux termes de la législation 
d'une province participante sur l'immatricu-
lation des véhicules à moteur n'a pas, si elle 
est un inscrit, à indiquer dans une déclaration 
la taxe prévue aux articles 220.05, 220.06 ou 
220.07 qui est payable par elle relativement au 
véhicule ou, si elle n'est pas un inscrit, à 
produire une déclaration concernant cette 
taxe. Toutefois, la taxe doit être payée au 
receveur général, selon les modalités détermi-
nées par le ministre, à la date où elle fait 
immatriculer le véhicule ou, si elle est anté-
rieure, à la date limite où elle doit le faire 
immatriculer. 

(3) Le montant déterminé par règlement 
pour l'application du paragraphe 234(3) doit 
être déduit, dans le calcul du montant à payer 
aux termes du paragraphe (1), de la taxe 
prévue à la présente section qui devient 
payable par une personne s'il représente tout 
ou partie de cette taxe. 

(4) Aucune déclaration n'est à produire aux 
termes de la présente section si le montant à 
payer au receveur général en application du 
paragraphe (1) est nul. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

205. (1) Le paragraphe 223(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

223. (1) L'inscrit qui effectue une fourniture 
taxable doit : 

a) dans le cas où une facture ou un reçu est 
délivré à l'acquéreur, ou une convention 
écrite conclue avec celui-ci, indiquer sur la 
facture ou le reçu ou dans la convention : 

Exception 

Déduction 

Déclaration 
non requise 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Indication de 
la taxe 
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• 1993, c. 27, 
s. 88(1) 

(i) the total tax payable in respect of the 
supply in a manner that clearly indicates 
the amount of that total, or 

(ii) the total of the rates at whiCh tax is 
:payable in respect of the supply and, 
where the invoice, receipt or agreement 
relatés to supplies in respect of which tax 
is Payable and suppliés in respect of 
which no tax is pàyable, the supplies to 
which tax at those rates applies; arid 

(b) in any other case, indicàte in prescribed 
mannei thàt the amount paid or Payable by 
the recipient includes the ta x payable in 
respect of the supply. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 7, 1997. 
, 206. (1) Paragraph 225(5)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) an improvement to the corriplex ac-
quired, imported or brought into a partici-
pating province by the registrant after the 
complex was last acquired by the registrant, 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

207. (1) Subparagraph (a)(ii) of the de-
scription of B in subsection 225.1(2) of , the 
Act, as enacted by. subsection 45(1), is 
replaced by the following: 

(ii) personal property acquired, im-
ported or brought into a participating 
province by the charity for use as 
capital property of the charity, and 

(i) soit le total de la taxe payable 
relativement à la fourniture, de sorte que 
ce total apparaisse'clairement, 

(ii) soit le total des taux auxquels la taxe 
est payable relativement à la fourniture 
et, si la facture, le reçu ou la convention 
porte à la fois sur des fournitures relative-
ment auxquelles une taxe est payable et 
des fournitures relativement auxquelles 
aucune taxe n'est payable, les fournitures 
relativement auxquelles la taxe à ces taux 
s'applique; 

b) dans les autres cas, indiquer selon les 
modalités réglementaires que 'le montant 
payé ou payable par l'acquéreur comprend 
la taxe payable relativement à la fourniture. 

(2) Le paragraphe  (1) entre en vigueur le 
7 avril 1997. 

206.. (1) Le paragraphe 225(5) de la même 
loi est remplacé ,par ce qui suit : 

(5) L'inscrit qui effectue 'par vente la 
fourniture exonérée d'un immeuble d'habita-
tion ne peut demander, dans une déclaration 
produite au plus tôt le jour oà il transfère la 
propriété du la possession de l'immeuble à 
l'acquéreur, dé crédit de taxe sur les intrants 
relativement soit à sa dernière acquisition de 
l'immeuble, soit à son acquisition, importa -

tion ou transfert dans une. province participan-
te, après cette dernière acquisition de l'im-
meuble, des améliorations apportées. ;  à ,celui-
ci. , 

(2) Le paragraphe (1) entre, en vigueur le 
Pr, avril 1997. 

207. (1) Le sous-alinéa a)(ii) de l'élément 
B' de la formule, figurant au paragraphe 
225.1(2) de la même loi, édicté par le 
paragraphe' 45(1), est remplacé par ce qui ; 
suit , : ,„ 

(ii) les biens meubles qu'il à acquis, 
.importés_ ou transférés dans Urie pro-
vince 'r  participante pour: 'utilisation 
comme immobilisation, 

1993, ch. 27, 
par. 88(1) 

Délai — 
immeuble 
d'habitation 

(2) Paragraph (b) of the description of B 
in subection 225.1(2) of the Act, as >  enacted 
by subsection 45(1), is replaced by the 
following: 

(2) L'alinéa b) de l'élément B de la 
formule figurant au paragraphe 225.1(2) de 
la même loi, édicté par le paragraphe 45(1), 
est remplacé par ce qui suit : 
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Selected listed 
financial 
institutions 

(b) 60% of the total of all amounts in 
respect of specified supplies that may be 
deducted by the charity under subsection 
232(3) or 234(2) or (3) in determining the 
net tax for the particular reporting period 
and are claimed in the return under this 
Division filed for that reporting period, 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

208. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 225.1, as enacted by 
subsection 45(1): 

225.2 (1) For the purposes of this Part, a 
financial institution is a selected listed finan-
cial institution throughout a reporting period 
in a fiscal year that ends in a particular 
taxation year of the financial institution if the 
financial institution is a listed financial insti-
tution described in any ,  of subparagraphs 
149(1)(a)(i) to (x) during the particular year 
and the preceding taxation year and 

(a) the financial institution is a corporation 
that, under the rules prescribed in any of 
sections 402 to 405 of the Income Tax 
Regulations, has or would, if it had taxable 
income for the particular year and the 
preceding taxation year, have taxable in-
corne earned in the particular year and the 
preceding taxation year in any of the 
participating provinces and taxable income 
earned in the particular year and the preced-
ing taxation year in any of the non-partici-
pating provinces; 

(b) the financial institution is an individual, 
the estate of a deceased individual or a trust 
that, under the rules prescribed in section 
2603 of the lncome Tax Regulations, has or 
would, if it had income for the particular , 

 year and the preceding taxation year, have 
income earned in the particular year and the 
preceding taxation year in any of the 
participating provinces and income earned 
in the particular year and the preceding 
taxation year in any of the non-participating 
provinces; 

(c) the financial institution is a specified 
partnership during the particular year and 
the preceding taxation year; or 

b)  60,% du total des montants relatifs à 
des fournitures déterminées que l'orga-
nisme peut déduire en application des 
paragraphes 232(3) ou 234(2) ou (3) dans 
le calcul de la taxe nette pour la période 
donnée et qui sont indiqués dans la 
déclaration produite en application de la 
présente section pour cette période, 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

208. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 225.1, édicté par 
le paragraphe 45(1), de ce qui suit : 

225.2 (1) Pour l'application de la présente 
partie, une institution financière est une 
institution financière désignée particulière 
tout au long d'une période de déclaration 
comprise dans un exercice se terminant dans 
son année d'imposition donnée si elle est une 
institution financière désignée visée à l'un des 
sous-alinéas 149(1)a)(i) à (x) au cours de 
l'année donnée et de l'année d'imposition 
précédente et si, selon le cas : 

a) elle est une personne morale qui, aux 
termes des règles énoncées à l'un des 
articles 402 à 405 du Règlement de l'impôt 
sur le revenu, a un revenu imposable gagné 
au cours de l'année donnée et de l'année 
d'imposition précédente dans une ou plu-
sieurs provinces participantes ainsi qu'un 
revenu imposable gagné au cours de l'an-
née donnée et de l'année précédente dans 
une ou plusieurs provinces non participan-
tes, ou aurait de tels revenus si elle avait un 
revenu imposable pour l'année donnée et 
pour l'année précédente; 

b) elle est un particulier, la succession d'un 
particulier décédé ou une fiducie qui, aux 
termes des règles énoncées à l'article 2603 
de ce règlement, a un revenu gagné au cours 
de l'année donnée et de l'année d'imposi-
tion précédente dans une ou plusieurs 
provinces participantes ainsi qu'un revenu 
gagné au cours de l'année donnée et de 
l'année précédente dans une ou plusieurs 
provinces non participantes, ou aurait de 
tels revenus si elle avait un revenu pour 
l'année donnée et pour l'année précédente; 

c) elle est une société de personnes détermi-
née au cours de l'année donnée et de l'année 
d'imposition précédente; 

Institutions 
financières 
désignées 
particulières  
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(d) the financial institution is a prescribed 
financial institution. 

d) elle est une institution financière visée 
par règlement. 

Adjustment to 
Set tax 

(2) In determining the net tax for a particu-
lar reporting period in a fiscal year that ends 
in a taxation year of a selected listed financial 
institution of a prescribed class, the financial 
institution shall add all positive arnounts, and 
may deduct all negative amounts, each of 
which is determined, for a participating prov-
ince, by the formula 

[(A - B) x C x (D/E)1 - F + G 
where 

A is the total of 

(a) all tax (other than a prescribed 
amount of tax) that became payable 
under any of subsection 165(1) and 
sections 212 and 218 by the financial 
institution during the particular reporting 
period or that was paid by the financial 
institution during the particular reporting 
period without having become payable, 

(b) all amounts each of which is tax (other 
than an amount of tax prescribed for the 
purposes of paragraph (a)) under subsec-
tion 165(1) in respect of a supply (other 
than a supply to which paragraph (c) 
applies) made by a person other ,than a 
selected listed financial institution to the 
financial institution that would, but for an 
election made under section 150, have 
become payable by the financial institu-
tion during the particular reporting peri-
od, and 

(c) all amounts each of which is an 
amount, in respect of a supply made 
during the particular-  reporting period of 
property or a service to which the finan-
cial institution and another person have 
elected to have this paragraph apply, 
equal to tax calculated on the cost to the 
other person of supplying the property or 
service to the financial institution ex-
cluding any remuneration to employees 
of the other person, the cost of financial 
services and tax under this Part; 

(2) L'institution financière désignée parti-
culière d'une catégorie' réglementaire doit 
ajouter les montants positifs, et peut déduire 
les montants négatifs, dont chacnii est déter-
miné, quant à une provinCe participante, selon 
la formule suivante, dans le calcul de sa taxe 
nette pour une période de déclaration donnée 
comprise dans un exercice se terminant dans 
son année d'imposition : 

[(A - B) x C x (D/E)1 - F + G 
Où : 
A représente le total des montants suivants : 

a) les taxes (sauf un montant de taxe Visé 
par règlement) prévues au paragraphe 
165(1) et aux articles 212 et 218 qui sont 
devenues payables par l'institution finan-
cière au cours de la période donnée ou qui 
ont été payées par elle au cours de cette 
période sans qu'elles soient devenues 
payables, 

b) les montants représentant chacun la taxe 
(sauf un montant de taxé qui est visé par 
règlement pour l'application de l'alinéa 
a)) prévue au paragraphe 165(1) relative-
ment à une fourniture (sauf celle à laquelle 
s'applique l'alinéa -e)) -effectuéé par une 
personne autre qu'une institution finan-
cière désignée particulière ,  au profit de 
l'institution financière, qui, en l'absence 
du 'choix prévu à l'article 150, serait 
devenue payable par celle-ci au cours de la 
période donnée, 

c) les montants représentant chacun un 
montant, relatif à la fourniture effectuée au 
cours de la période donnée d'un bien ou 
d'un service auxquels l'institution finan-
cière et une autre 'personne ont choisi d'ap-
pliquer le présent alinéa, égal à la taxe cal-
culée sur le coût pour cette dernière de la 
fourniture du bien ou du service au profit 
de l'institution financière, à l'exclusion de 
la rémunération versée aux salariés de 
l'autre personne, du coüt de services finan-
ciers et de la taxe prévue par la présente 
partie; 

B le total des montants suivants : 

Redressement 
de la taxe 
nette 
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B is the total of 	 : 

•(a) alt input ,tak credits (other thari input 
tax credits iriiesPect of an amount of tax 

• ihat - ie -presCrilied for •the purposes of 
paragràph (edethe`, description of A) of 
the financial institution for the particular 

, reporting period ,,•or preceding reporting 
periods'  of thé financial institution 
claimed by the financial institution in the 

. return under this Division filed by the 
, financial  institution, for the particular 

reporting period, and . 

(b) all amounts each of which would be 
an input tax credit (other than an input tax 
credit in respect of

, 
an amount of tax that 

• 11“3r. 	.111 	• 
is prescribe : for the purposes of para- 
graplfi :,ça) of te.e >.description of A) of the 
financià1 inWatiOn for the , pat ticular 

	

1 - 	 • 	 - reporting period of :the financial institu-
tion.iiFf'espWelPhiperty or a service if 
tax bààinérP'àyâble';during the partiCular 
reportifig peiikein respect of the supply 
Of the property dr service equal io the 
amount inéltidect: fdr the partiéular re-
porting..Peridenridér paragraph (b) or (c) 

•of the description;  of A in respect of the 
• supply; . 

C is thé firiancial instinition's percentaié for 
.the participating province for the taxation 
year, deternihied (M"--aécordance with 'the 
'prescrib'eruiésrtle'aPply to financial insti- 
tutions of that class; 

D is the tax:rate, for„the participating province; 

E is 7%; , 

F is the total of 

(a) ql.t„: ta, iJ,,(othe,r, than a preScribed 
amotunt ,of tàx)1.;tiricler s ubsec ti on 165(2) 

,. in respéçt esupplies made in the partici- 
•' pating ,  province ,:to : the financial institu-

tion or, under section 212.1 .in respect of 
goods, imported by the financial  institu-
tion for, use M. the, participating province 
that became payàble by the financial 
institution during the particular reporting 
period 	tlfatcWaS paid by the financial 
instittitidn ctitiiiik' the particular reporting 

• periodwithout having become payable, 

a) les crédits dé taxe sur les intrants (sauf 
ceux relatifs à un montant de taxe qui est 
visé par règlement pour l'application de 
l'alinéa a) de l'élément A) de l'institution 
financière pour la période donnée ou pour 
Ses périodes de déclaration antérieures, 
qu'elle a demandés dans la déclaration 
qu'elfe a produite aux termes de la présen-
te 'section pour la période donnée, 

b) les montants dont chacun représenterait 
un crédit de taxe sur les intrants (sauf celui 
relatif à un montant de taxe qui est visé par 
règlement pour l'application de l'alinéa a) 
de l'élément A) de l'institution financière 
pour la période donnée relatif à un bien ou 
un service si une taxe devenait payable au 
cours de la période donnée relativement à 
la fourniture du bien ou du service, égale 
au montant inclus pour cette période selon 
les alinéas b) ou c) de l'élément A relative-
ment à la fourniture; 

C lé pourcentage applicable à l'institution fi-
nancière quant à la province participante 
pour l'année d'imposition, déterminé en 
conformité avec les règles fixées par règle-
ment applicables aux institutions financiè-
res de cette catégorie; 

Die taux de taxe applicable à la province par-
ticipante; 

E 7 '%; 

F le total des montants suivants : 

' a) la taxe (sauf un montant de taxe visé par 
règlement) prévue par le paragraphe 
165(2) relativement aux fournitures effec-
tuées au profit de l'institution financière 
dans la province participante ou prévue 
par l'article 212.1 relativement aux pro-
duits qu'elle a importés pour utilisation 

• dans cette province, qui est devenue paya-
ble par elle au cours de la période donnée 
ou qui a été payée par elle au cours de cette 
période sans qu'elle soit devenue payable, 

b) les montants représentant chacun un 
montant, relatif à une fourniture effectuée 
au cours de la période donnée d'tin bien ou 
d'un service auxquels l'institution finan-
cière et une autre personne ont choisi d'ap-
pliquer l'alinéa c) de l'élément A, égal à la 
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(b) all amounts each of which is an 
amount, in respect of a supply made 
during the particular reporting period of 
property or a service to which the finan-
cial institution and another person have 
elected to .  have paragraph (c) of the 
description of A apply, equal to tax 
payable by the other person under any of 
subsection 165(2), 212.1, 218.1 or Divi-
sion IV.1 that is included in the cost to the 
other person of supplying the property or 
service to the financial institution; and - 

G is the total of all amounts each of which is 
a positive or négative prescribed amount. 

(3) In determining an amount that a selected 
listed financial institution is required to add or 
may deduct under subsection (2) in determin-
ing its net tax, 

(a) tax that the financial institution is 
deemed to have paid under any of subsec-
tions 171(1), 171.1(2), 206(2) and (3) and 
208(2) and (3) shall be excluded from the 
totals for A and F in the formula in 
subsection (2); and 

(b) input tax credits in respect of tax 
referred to in paragraph (a) and input tax 
credits that the financial institution is 
permitted to claim under subsection 193(1) 
or (2) shall be excluded from the total for B 
in that formula. 

(4) Where a person other than' a selected 
listed financial institution and a selected listed 
financial institution have made jointly an 
election under section 150, the person and ,  the 
financial institution may make jointly an 
election, under this subsection to have para-
graph (c) of the description of A in subsection 
(2) apply to every supply to which subsection 
150(1) applies that is made by the person to the 
financial institution at a time the election 
made under this subsection is in effect. 

(5) An election under subsection (4) relat-
ing to supplies made by a person other than a 
selected financial institution to a selected 
listed financial institution shall  

• taxe payable par cette dernière 'aux termes 
du paragraphe 165(2), des articles 212.1 ou 
218.1 ou de la section IV.1 qui est incluse 
dans le coût pour lutre, personne de la 
fourniture du bien ou ,du )service jay profit de 
l'institution financi4re;, , Uj  t!i „ 	 , 

G le total des montants représentant chacun 
un montant, positif ou négatif. déterminé 
par règlement. :,!: 

j ■ H 

(3) Pour lé calcul iu montnt qu'une 
institution financière déSignée ,particulière 
doit ajouter ou peut déduire:  en .application du 
paragraphe (2) dans le calcul de sa taxe nette : 

a) la taxe que Tineittition, financière est 
réputée avoir payée. ) auxfterrnes,,cle l'un des 
paragraphes 171(1), 171 .:1(2); 206(2) et (3) 
, et 208(2) et (3): est exclue., des totaux 
déterminés selon les éléments À „et F de la 
formule figurant au,Paragraphe (2); • 

'b) les crédits de . -taxe)iâi''. les"' intrants se 
'rapportant - à la taxe visée. à l'aliriéa a) et les 
Crédits de taxe sur les Intrants que. l'institu-
tion financière peut demander aux térrnes 
des. paragraphes .1 9(A)  ,ciu f  (2)i_sont exclus 
du total détermineselpp i,yéler,nent B de 
cette formule.. . 

(4) La personne (sàiff tinë ,  institution finan- . 
cière désignée particulière) et l'institution 
financière . désignée particulière .qui. ont fait le 
Choix prévu à l'article 150 peuvent faire un 
choix conjoint aux teithe'du 'préséiit paragra-
phe, pour que PalinéalerclexPélémat A de la 
formule figurant au. patagrâplie (2YS'applique 
à, chaque fourniture à - Jaquelle le paragraphe 
150(1) s'applique' et que la personne effectue . 

 au  profit ,de l'institution -financière à, un 
moment où le choix prévu àu présent paragra-
phe est en vigueur. 	•  

- (5) Le choix prévu aw,pamgraphe - (4) doit 
être effectué selon les modalités suivantes: • 

a) il doit être fait en laforme déterminée par 
le ministre et contenir les renseignements 
requis; 

Exclusions 

Choix 

Production 
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Effect of the 
election 

Information 
requirements 

Memling of 
"specified 
partnership" 

(a) be made in prescribed form containing 
prescribed information; 

(b) specify the day.the election is to become 

	

effective; ,  and!;: 	' 
- (c) be filéd by"the financial institution with 

	

1 	 P. 0 	' • 
the Minister in prèàeribed manner on or 

• - before the' da' or .  before which a return 
under bilsion  Y  fôr the reporting period of 
the finahéial ,friâittiiibri in which the elec-
tion is tOY,becôineeffeetive is required to be 
filed. 

, 
(6) An e'lectiOn 'Made -jointly under subsec-

tion (4) 11?;' a 'Pei's-On and a selected listed 
financial  institution  shall be effective for the 
pet  iod beirining on thé day specified in the 
election and endink  on the earliest of 

(a) the .çlay the, elpeticin made jointly by the 
person and thei,firiancial institution under 
section 150,çqamjq bp effective, . 

(b) a day‘thatIttheiperson and the financial 
institution specify  in a notice of revocation 
in prescribed ..forrn,. containing 'prescribed 
information filed, jointly by the person and 
the financial  institution  with the Minister in 
prescribed. manner, which day is at least 

; three hundred ,and sixty-five days after the 
day ,  specified in the election made under 
subsection (4), . . 	. 
(c) the 'day the-person becomes a selected 
listed financialiiïtitiftion, and 	" • 

(d) the day.  the finanCial institution ceases to 
be a seléeted liàedfinancial institution. 

(7) For the puiposes 'of this section, subsec- 
tions: 169(4) and .(5) and 223(2) apply with 

'`... "' tint ' s i respect to any arnbunt 	ncluded in the 
description of É'fiMiliection (2) as if that 
amount wereJ an inPuttax 'credit. 

(8) For the purpdses of this section, a 
partnership is a "specified partnership" dur-
ing a taxation year

. 
 of the partnership if, at any 

time in thé taxation year, the -partnership has 

(a) a meinber,that,in the taxation year of the 
member l in whieh., the,' taxation year of the 
partnership ends, • — 

b) le document le concernant doit préciser 
la date de son entrée en vigueur; 

c) l'institution financière doit présenter le 
ddcument le concernant au ministre, selon 
les modalités qu'il détermine, au plus tard 
à la date limite où doit être produite une 
déclaration aux termes de la section V pour 
la période de déclaration de l'institution 
financière 'au cours de laquelle le cheix doit 
entrer en vigueùr. 

(6) Le choix prévu au paragraphe (4) 
s'applique à la période commençant à la date 
précisée dans le document le concernant et se 
terminant au premier en date des jours sui-
vants:  

a) le jour où le choix préVu à l'article 150, 
fait conjointement par la personne et l'insti-
tution financière, cesse d'être en vigueur; 

b) le jour précisé par la personne et 
l'institution financière dans un avis de 
révocation, établi en la forme et contenant 
les renseignements déterminés le ministre 
et qu'elles produisent conjointement auprès 
du ministre selon les modalités qu'il déter-
mine, qui suit d'au moins 365 jours la date 
précisée dans le document concernant le 
choix prévu au paragraphe (4); 

c) le jour où la personne devient une 
institution financière désignée particulière; 

d) le jour où l'institution financière cesse 
d'être une institution financière désignée 
particulière. 

(7) Pour l'application du présent article, les 
paragraphes .169(4) et (5) et 223(2) s'appli-
quent au montant inclus à l'élément F de la 
formule figurant au paragraphe (2) comme s'il 
s'agissait d'un crédit de taxe sur les intrants. 

(8) Pour l'application du présent article, 
une société de Personnes est une société de 
personnes déterminée au cours de son année 
d'imposition si elle compte parmi ses associés 
au cours de cette année : 

a) d'une part, un associé qui, au cours de son 
année d'imposition où prend fin l'année 
d'imposition de la société de personnes : 

Application 

Documents 

Sens de 
société de 

personnes 
déterminée 
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(i) where the member is a corporation, 
has or would, if it had taxable income for 
the year, have, under the rules prescribed 
in any of sections . 402 to 405 of the 
Income Tax Regulations, taxable income 
earned in the year in any of the participat-
ing provinces from a business (within the 
meaning assigned by subsection 248(1) 
of the Income Tax Act) carried on through 
the partnership, 

(ii) where the member is an individual, 
the, estate of a deceased individual or a 
trust, has or would, if it had income for 
the year, have, under the rules prescribed 
in section 2603 of the bicorne Tax 
Regulations, income earned in the year in 
any of the participating provinces from a 
business (within the meaning assigned by 
subsection 248(1), of the Income ,Tax Act) 
carried on through the partnership, and 

(iii) where the member is another part-
nership, would have, under the rules 
prescribed in section 402 of the Income 
Tax Regulations, taxable income earned 
in the year in any of the participating 
pr6vinces from a business (within the 
meaning assigned by subsection 248(1) 
of the Income Tax Act) carried on through 
the partnership if the other partnership 
wére' a corporation that is a takpayer 
under that Act; and 

(b) a member (including a member,  referred 
to in paragraph (a)) that, in the taxation year 
of the member in which the taxation year of 
the partnership ends, , 

(i) 'where the member is a corporation has 
or would, if it had taxable income for the 
year, have, under the'rules prescribed in 
any of sections 402 to 405 of the Income 
Tax  Régulations,  taxable inconne earned 
in any of the non-participating'provinces 
from a business (within the meaning 
assigned by subsection 248(1) of the 
Income Tax Act) carried on through the 
partnership, 

(ii) where the member is an individual, 
the estate of a deceased individuat.or a 

"trust,  has or would, if it had income for 

(i) est une personne Morale et, aux termes 
des règles énoncées à l'un des articles 
402 à 405 du Règlement de l'impôt sur le 
revenu, a un revenu imposable gagné au 
cours de l'année dans mie ou plusieurs 
provinces participants qui jrovient 
d'une entreprise, au' Sens'klu paragraphe 
248(1) de la Loi de 	pôt sur .le:  revenu,  
exploitée par l'entremise de la s'opiété de 
personneS, ou aurait, un t1 revenu s'il 
avait un revenu impOble : POur l'année, 

(ii) est un particulier, la succession d'un f, 	e i 
particulier décédé ou une fiducie et, aux 
termes des règles éridneees 
2603 de ce règlement, à un revpu gagné 
au cours de l'année dans une plusieurs.   
provinces participantes 'qui provient 
d'une entreprise, dû peàgraphe 
248(1) de cette loi, ekploitée pel'entre-
mise de la société de péddfihedu aurait 
un tel revenu s'il., avaitpun, revenu pour 
l'année, 

(iii) est une autre société de personnes et, 
aux termes des règles' éheneées à l'article 
402 de ce règlernerit;'àeit un revenu 
imposable gagné ''âû 	de' Patinée 
dans une ou plusienrS iiiOvinéeS partici-
pantes qui provient d ;nrie entreprise, au 
sens du paragraphe 248(1) de cette loi; 
exploitée par l'entremisei daa,société de 
personnes si l'autrei§oeiété!de :personnes 
était une personne ,nr,iorale . , qui .  est un 
contribuable Our - ràpfficàtion . ide cette 
loi; 

b) d'autre part, un associé (y compris celui 
visé à l'àlinéa'a)) qui, au çourS, de son année 
d'imPosition où prend fin' 1.' :annéed', imposi- 
tion de la société de riér'sOnn:: 1 , 1  

(i) est une perSonnesmoraleict, aux termes 
des règles énoncées à l'un des articles 
402 à 405 de ce règlement, a uri revenu 
imposable gagné au cours de : l'année 
dans une ou plusieurs .  provinces non 
participantes qui provient d'une entrepri-
se, au sens du paragraphe 248(1)' de cette 
loi,. exploitée par l'entrenide de'là socié-
té de personnes, ou aurait tin tel' revenu 
s'il avait un revenu imposable pour 
l'année, 
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the year, have,  under the rules prescribed 
in section. 2603 . of the Income Tax 
Regulations, income earned.in the year in 
any of the non-participating provinces 
from a, business ,(within the meaning 
assigned 4subSeetion 248(1) of the 
Income • Tax Act) carried on through the 
partnership, ançl • 

(iii) where uthe„ member is another part-
nershipu. w.buld,,have,' under the rules 
prescribed  in',  section  402 of the bicorne 
Tax Regulatiou4.taxable income eamed 
in theleat in any..of.the non-participating 
provinces .from, a: business (within the 
meaning assigned by subsection 248(1) 
of the Inconte;TaxAct) carried on through 
.the partnership .  if the other partnership 

' 

• were ,a corporatiôn that is a taxpayer f 	•,- 
under`tlet 

ffi`f ikmp  

(2) SubSectiôn' (1) Cornes into force on 
April 1, 1997 ekéf that, for the purpose of 
determining the iieitax of a selected lisied 
financial inStittifi le'fiir the reporting peri-
od of the financial institution that. begins 
before that day and that ends *on or after 
that day, subsectioni.225.2(2) of the Act, as 
enacted by subsection (1), shall be read as . , t 
follows: 

„ 
(2)  Iii  detèrmining the net tax for a particu-

lar reporting period in a fiscal year that ends 
in a taxation.year ôf a selected listed linancial 
institution 'of a'préSeribed class, • the financial 
institution  shall 'add' ail .  positive amounts,.and 
may deduêt alr ,negativè amounts, each of 
which is determinéél, fôr a participating prov-
ince, by thé formula 

[(A - B) x (H/I) x Ç x  (DIE)]  - F + G 

where 	• . • 

A is the tôtal  of'  

(a) ail . , tak '(otblèr than a • prescribed 
amount of 'tà>5;) that became payable 
under ,any of subsection 165(1) and . 	. 
section § 212 and 218 by the financial 
institution 'during, the particular reporting 

(ii) est un particulier, la succession d'un 
particulier décédé ou une 'fiducie et, aux 
termes des règles énoncées à l'article 
2603 de ce règlement, a un revenu gagné 
au cours de l'année dans une ou plusieurs 
provinces non participantes qui provient 
d'une entreprise, au sens du paragraphe 
248(1) de cette loi, exploitée par l'entre-
mise de la société de personnes, ou aurait 
un tel revenu s'il avait un revenu pour 
l'année, 

(iii) est une autre société de personnes et, 
aux termes des règles énoncées à l'article 
402 de ce règlement, aurait un revenu 
imposable gagné au cours de l'année 
dans une ou plusieurs provinces non 
participantes qui provient d'une entrepri-
se, au sens du paragraphe 248(1) de cette 
loi, exploitée par l'entremise de la socié-
té de personnes si l'autre société de 
personnes était une personne morale qui 
était un contribuable pour l'application 
de cette loi. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler , avril 1997. Toutefois, pour ce qui est du 
calcul de la taxe nette d'une institution 
financière désignée particulière pour sa 
période de déclaration commençant avant 
cette date et se terminant à cette date ou 
postérieurement, le paragraphe 225.2(2) de 
la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'institution financière désignée parti-
culière d'une catégorie réglementaire doit 
ajouter les montants positifs, et peut déduire 
les montants négatifs, dont chacun est déter-
miné, quant à une province participante, selon 
la formule suivante, dans le calcul de sa taxe 
nette pour une période de déclaration donnée 
comprise dans un exercice se terminant dans 
son année d'imposition : 

[(A -B)  x (H/I) x C x (IVE)] - F + G 

où : 

A représente le total des taxes suivantes : 

a) les taxes (sauf un montant de taxe visé 
par règlement) prévues au paragraphe 
165(1) et aux articles 212 et 218 qui sont 
devenues payables par l'institution finan- 
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period or that was paid by the financial 
institution during the particular reporting 
period without having become payable,' 

(b) all amounts each of which is tak (other 
than an amount of tax preScribed for the 
purposes of paragraph (a)) under subsec- 

, tion 165(1) in :respect of a supply (other 
than a supply to which paragraph (c) 
applies) made by a person °thé'« thàn a 
selected listed financial institution to the 
financial institution that would,` but for an 

, election made under section 150, have 
bécome payable by the financial , :institu-
tion during the particular repotting peri-
od, and — • • 

• (c) all amôunts each of which is an 
amount; in respect of 'a supply made 
'düring the" particular reporting period of 
prôperty or 1a' service to' which the finan-

' 'Cial  ' institution 'and' ariother person have 
electéd tà have :this paragraph apply, 
equal to tax éaleulated on the Cost to the 
other person of supplying -the propérty or 
service to «the financial institution ex- 

„ Cluding any remuneration :to employees 
, 

	

	of the other person; the cost of. financial 
'serviceS and tax under this Part; 

B is the total' of 	 • 	. ' 

(a) all input taX creditS ,(other than input 
tax credits ,in respect of an amotirit of tax 
the is Prescribed for, the purposes of 
paragraph '(a) of the description of , A) of 
the financial institution for the particular 
reporting Period or preceding repôrting 
periods of the financial institution 
claimed by the :financial institution in the 
return under this Division filed by 'the 
financial institution for the particular 
repérting period, and 

(b) all amounts each of which would be 
an input tax credit (other than an input tax 
credit in respect of an amount of tax that 
is prescribed for the purposes of para-
graph (a) of the description of A) of the 
financial institution for the particular 
reporting period of the financial institu-
tion in respect of property or a service if 
tax became payable in respect of the  

; cière au cours de la période donnée ou qui 
ont été payées par elle au cours de cette pé-
riode sans. qu'elles , _soient devenues 
payables, , 

b) les montants representaht chacun la taxe 
(sauf un montant dé »xe qui ;  est visé par 
règlement, . pour l'application silè l'alinéa 
a)) prévue au paragraphe 165(1) relative-
nient à une fourniture (sauf celle  ,à laquelle 
l'alinéa c) s'applique) 'effectuée par une 
personne (sauf une institutioric ,financière 
désignée 'particulière) . au profifide l'insti-
tution financière, qui; - 'en l'absence du 
choix prévu à l'article 150, serait devenue 

, payable par l'institution fina'ncière au 
cours de la période donnée; 

c) les les .montants représentant chaéun un 
. montant, relatif à ia'fônirtiture effectuée au 

- cours de la période dotidée 	bien ou 
• , d'un service auxquels l'institution finan-

cière et une autre personne ont choisi d'ap-
pliquer le présent alinéa, égal à la taxe cal- 

,. culée sûr le coût pour cette dernière de la 
fourniture du bien ou du, .service' au profit 
de l'institution finanéière;à l'exclusion de 
la rémunération VerSie-- aux .,salariés de 
l'autre personne, clu coût de services finan-
ciers et de, la taxe Prévue par la présente 
partie; 

B le total des montants Sitivaiits , : 

a) les crédits de r eaieWies Wra'nts (sauf 
, 	ceux relatifs à un montant dé taxe qui est 

• visé par règlement pour l'application de 
, l'alinéa a) de l'élérnent A): de l'institution 

financière> pour la période donnée ou Pour 
ses périodes de déclaration _antérieures, 
qu'elle a demandes ; 'dans la . ” 'déclaration 
qu'elle a produite  iatiX tees '4 la présen-
te section pour là P'ét=iô5cie donnée. , 

b)les montants dont chacun représenterait 
un Crédit *de taxe sur lés intrants (sauf celui 
'relatif 'à un Montant de'taxe qui est visé par 
règlement pour l'application de l'alinéa a) 

, de l'élément A) de l'institution financière 
pour la période donnée relatif 4.,un bien ou 
un service si une 't'ake devenait payable 

' relativement à la fourniture du bien ou du 
service, égale au montant inclus pour cette 
période selon les :alinéas  b):: ou c) de 
l'élément A relatiYeMént'à la i'ôtirniture; 
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supply of the property or service equal to 
the amount included for the particular 
reporting period under paragraph (b) or 
(c) of the description of A in respect of 
the supply;.: 	;. 	. 

C is the .firiànçiàl'iristitution's percentage for 
the paâiCipati. rig . province for the tàxàtion 
year, determined in • accordance with the 

• preseribed rules that àpply to finaneial insti-
tutions of that class; 

D is the tax rate for the participating Province; 

E is 7% .  

F is the tôtal of 	 • 

(a)• 'àll tàk '(Other than a préscribed 
amoiiiit Of 'tàx') ,under 'stibsection 165(2) 
in réàidect Of :sup' plies made in the partici-
patirig .  provih& té. the financial institu-
tion:d, undér' Sèëtio 212.1 in respect of 
goods i'mriiie .1),/ the financial institti-
tion  for usè''itai'e participating  province  
that became 'payable by the financial 
institution during the , particular reporting 
period or .thà't was paid by the financial 
institution -4rini the particular reporting 
period' -withoitt "having become payable, 
and 

(b) all amounts each of which is an 
amount, in respect of a supply made 
during the particular reporting period of 
proPértY de-hqêr ■sfide tà which the finan-
cial institution 'and  another person have 
elected to .  'M'y& paragraph (c) of the 
description of A apply; equal to tax 
payable by the other person under any of 
sUbséctiOn 165(2), 212.1, 218.1 or Divi-
sion IV.1 thatis'inCluded in the cost to the 
other'persebf'Supplying' the propèrty or 
service  to the fitianCial institution; 

G is the total of all amounts each of which is 
a positive or negatiVe prescribed amount; 

H is the number of days in the particular re-
porting period after March 1997; and 

I is the total nurnberofdays in the particular 
reporting 

1993,  C. 27, 	209. (1) Subsection 226(4) of the Act is 
replaced by the following: 

le pourcentage applicable à l'institution fi-
nancière quant à la province participante 
pour l'année d'imposition, déterminé en 
conformité avec les règles fixées par règle-
ment applicables aux institutions financiè-
res de cette catégorie; 

le taux de taxe applicable à la province par-
ticipante; 

7%; 

le total des montants suivants : 

a) la taxe (sauf un montant de taxe visé par 
règlement) prévue par le paragraphe 
165(2) relativement aux fournitures effec-
tuées au profit de l'institution financière 
dans la province participante ou prévue 
par l'article 212.1 relativement aux 
produits qu'elle a importés pour utilisation 
dans cette province, qui est devenue paya-
ble par elle au cours de la période donnée 
ou qui a été payée par elle au cours de cette 
période sans qu'elle soit devenue payable, 

b) les montants représentant chacun un 
montant, relatif à une fourniture effectuée 
au cours de la période donnée d'un bien ou 
d'un service auxquels l'institution finan-
cière et une autre personne ont choisi d'ap-
pliquer l'alinéa c) de l'élément A, égal à la 
taxe payable par cette dernière aux termes 
du paragraphe 165(2), des articles 212.1 
ou 218.1 ou de la section IV.1 qui est 
incluse dans le coût pour l'autre personne 
de la fourniture du bien ou du service au 
profit de l'institution financière; 

le total des montants représentant chacun 
un montant, positif ou négatif, déterminé 
par règlement; 

le nombre de jours de la période donnée qui 
sont postérieurs à mars 1997; 

le nombre de jours de la période donnée. 

209. (1) Le paragraphe 226(4) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

S.  89(1) 
1993, ch. 27, 
par. 89(1) 
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Crédit de taxe 
sur les 
intrants pour 
contenants 
consignés — 

1993, ch. 27, 
par. 89(1) 

Acquisition 
réputée 

1993, ch. 27, 
par. 89(1) 

Fourniture 
réputée 

1993,  C. 27, 	(3) The portion of subsection 226(7) of the 
onm 

Act before paragraph (b) is replaced by the 
folloWing: 

(7) Where subsection (3) at any time begins 
to àpply to a registrant in respect of a 
returnable container owned by the registrant 
at that time and the registrant was entitled to 
claim an input t'ax credit in respect of the last 
acquisition Of the container by the registrant or 
in respect of bringing the container into a 
participating province after it was làst ac-
quired, for the purposes of this Part, the 
registrant is deemed 

(a) to have made immediately before that 
time a supply of the container and to have 
collected at that time tax in respect of the 
supply equal to the basic tax content of the 
container at that time; and 

Change in 
practice 

(4) Tax that is •paid or that becomes payable 
by a registrant in respect of a supply or the 
bringing into a participating province of a 
returnable container shall not be included in 
determining an input tax credit of the regis-
trant unless the registrant is acquiring the 
container or bringing.  it into the province, à 
the case may be, for the purpose of making a 
zero-rated supply of the container or a stipply 
of the container outside Canada. 

(2) Subsection 226(6) of the Act is Te-
placed by the following: 

(6) Where subsection (3) at any tirne ceases 
to apply to a registrant in respect of a 
retumable container owned by the registrant 
at that time and the registrant was not entitled, 
because of subsection (4), to claim an input tax 
credit in respect of the last acquisition of the 
container by the registrant or in respect of 
bringing the container into a participating 
province after it was last acquired, for the 
purposes of this Part, the registrant is deemed 
to have received at that time a supply of the 
container and to have paid at that time tax in 
respect' of 'the supply equal to the basic tax 
content of the container at that time. 

(4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

(4) La taxe payée ou devenue payable par 
un inscrit relativement à la fourniture d'un 
Contenant consigné, ou à son transfert dans 
une province participante, n'est incluse dans 
le calcul du crédit de taxe sur les intrants de 
l'inscrit que si celui-ci acquiert le contenant, 
ou le transfère dans la imbvince, elon le cas, 
en vue d'en faire une fourniture détaxée ou de 
le fournir à l'étranger. 

(2) Le paragraphe 226(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui Éuit': 

(6) L'inscrit à l'égard duquel le paragraphe 
(3) cesse, à un moment donné, de s'appliqUer 
relativement à un contenant consigné lui 
appartenant à ce moment et qui ne mouvait pas, 
par l'effet du paragraphe &,1), demander de 
crédit de taxe sur les intrants relativ'ement à sa 
dernière acquisition cru ,contenant, ou relative-
ment au transfert du )  co!Ttenanit „dans une 
province participante après. la dernière acqui-
sition de celui-ci, est réputé, Our l'applica-
tion de la présente partie, avoir reçu à ce 
moment une fourniture du contenant et avoir 
payé, à ce moment; t,relativeiient  à;  la 
fourniture, une taxé égale à la teneur en taxe 
du contenant à ce moment. 

(3) Le passage du paragraphe 226(7) de la 
Même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit : 

Îfl , 1 
(7) L'inscrit à l'égard / duquel le, paragraphe 

(3) commence, à un moment, donné, à s'appli-
quer relativement à un contenant consigné lui 
appartenant à ce moment et qui pouvait 
demander un crédit de taxe sur les intrants 
relativement à sa dernière, acquisition du 
contenant, ou relativement ; , transfert du 
contenant dans une province , participante 
après la dernière acqUisition; de çelui-ci, est 
réputé, pour l'application de la présente 
partie : 

a) d'une part, avoir fourni le contenant 
immédiatement avant le moment donné et 
avoir, perçu, à ce moment et, relativement à 
la fourniture, une taxe égale à laAeneur en 
taxe du contenant à ce moment; 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 
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1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 203(Sch. I, 
item 1 (b)) . 

Calculation of 
net tax 

1996, c. 21, 
s. 65(1) 

Remittance 

1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993,  C. 27, 
s. 203 (Sch. I, 
item 1 (b))  

Selected listed 
financial 
institutions:— 
interim retum 
and 
rem i nance 

c.10 

210. (1) Subsection 228(1) of the Act is 
replaced by the following: 

228. (1) . Évery.  peike Who is required to file 
a return und'èr this 15iVision shall, in the return, 
calculate 'die net' tak rof the person for the 
reporting l'Periôd fôr which the return is 
required td be filed, except where subsection 
(2.1) or (2.3) appliein respect of the reporting 
period. " 

(2) The, pOrtioiiOf subsection 228(2) of the 
Act before parai..apli (a) is replaced by the 
following: 

(2) Where the ,net tax. for a reporting period 
of a person is a positive amount, the person 
shall, excePt where subsection ,(2.1) or (2.3) 
applies iirespppt.rof. ,the reporting period, 
remit that ànjount,to the Receiver General, 

(3) Subsection 228(3) of the Act is re-
placed by the folloying: 

(2.1) Wiiére a person :who is à sélected listed 

	

. 	, 
financial institntion" is required tà file an 
interim retum for à reporting period under 
subsection 238(2 1.),; 

(a) subject to subsection (2.2), the person 
shall calculate in the interim return the 
amount (in .this,,Part referred to as die 
"interim nef tax111) thàt would be the net tax 
of the .. person(iforiimporting period  if' the 

'description of C in the formula in Subsec-' 
tion 225.2(2) were, read as "-is the lesser of 
the finaricial institution's percentage  for the 
participating province for the taxation year 
and the financial institution's percentage 
for the immediately preceding taxation 
year, eaçb detmnined in accordance with 
the presCribed mies ,that apply to financial , 
institutiOns of thât,class"; and 

(b) where the interim net tax for the 
reporting period is a positive amount, the 
person shall pay that amotint, on aceount of 
the 'person's net fa ix ,for the reporting period 

	

that the::person 	required to remit urider 
paragraph (2.3)0), to the Receiver General 
on or before the daY on or before which that 
interim return is required to be filed. 

210. (1) Le paragraphe 228(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

228. (1) La personne tenue de produire une 
déclaration en application de la présente 
section doit y calculer sa taxe nette pour la 
période de déclaration qui y est visée, sauf si 
les paragraphes (2.1) ou (2.3) s'appliquent à la 
période de déclaration. 

(2) Le passage du paragraphe 228(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit': 

(2) La personne est tenue de verser au 
receveur général le montant positif de sa taxe 
nette pour une période de déclaration dans le 
délai suivant, sauf les paragraphes (2.1) ou 
(2.3) s'appliquent à la période de déclaration : 

(3) Le paragraphe 228(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : , 

(2.1) La personne — institution financière 
désignée particulière — qui est tenue de pro-
duire une déclaration provisoire pour une 
période de déclaration en aPplication du 
paragraphe 238(2.1) : 

a) sous réserve du paragraphe (2.2), doit y 
calculer le montant (appelé « taxe nette 
provisoire » dans la présente partie) qui 
correspondrait à sa taxe nette pour la 
période si la descriptiôn de l'élément C de 
là formule figurant au paragraphe 225.2(2) 
était remplacée par « le pourcentage appli-
cable à l'institution financière quant à la 
province participante pour l'année d'impo-
sition ou, s'il est inférieur, le pourcentage 
qui lui est applicable pour l'année d'impo-
'sition précédente, chacun étant déterminé 
en conformité avec les règles fixées par 
règlement qui s'appliquent aux institutiOns 
financières de cette catégorie »; 

b) le cas échéant, doit verser, au receveur 
général, au plus tard le jour où fa déclaration 
provisoire est à produire, le môntant positif 
de la taxe nette provisoire pour la période au 
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(2.2) For the purposes of paragraph (2.1)(a), 
where a person becomes a selected listed 
financial institution during a reporting period 
of the person that ends in a fiscal year of the 
person that begins on or after April 1, 1997, 
the interim net tax for each reporting period in 
the fiscal year is the amount that would be the 
net tax of the person for the reporting period 
if the description of C in the formula in 
subsection 225.2(2) read "is the financial 
institution's percentage for the participating 
province for the immediately preceding re-
porting period, determined in accordance with 
the prescribed rules that apply to financial 
institutions of that class". 

(2.3) Where a person who is a selected listed 
financial institution is required to file a final 
return under subsection 238(2.1) for a report-
ing period, 

(a) the person 'shall calculate in the final 
return the net tax of the person for the 
reporting period;  

titre de sa taxe nette pour cette période 
qu'elle est tenue de verser en application de 
l'alinéa (2.3)b). 

(2.2) Pour l'appliçationde,,l'alinéa (2.1)a), 
lorsqu'une personne , ,dexient une  
financière désignée particulière att:çours de sa 
période de déclaration se terminant dans son 
exercice qui commence après mars 1997, sa 
taxe nette provisoire.  période de 
déclaration comprise dans l'exercice est le 
montant qui correspondrait à sa taxe nette 
pour la période si la . desciiPtibdik l'élément 
C de la formule figidaiii"  au 'paragraphe 

 225.2(2) était remplacée par « le pburcentage 
applicable à l'institutinn firiaricièrequant à la 
province participante la 'Période de 
déclaration précédente,"'détérininéren confor-
mité avec les règles fiXées'ipar • règlement qui 
s'appliquent aux inStitiitic■ri financières de 
cette catégorie »; , ru) 

(2.3) La personne 'iiitittiti8ii.  financière 
désignée : particulière — tenue de produire 
une déclaration finale ,, 	application dû 
paragraphe 238(2:1) 	ne,eriode  de 
déclaration : !„; 

a) doit y calculer sa ,tee nette pour la 
période; 

Institutions 
financières 
désignées 
particulières — 
Premier 
exercice 

Institutions 
financières 
désignées 
particulières 
Déclaration 
finale ' 

(b) where the net tax of the person for the 
reporting period is a positive amount,. the 
Person shall remit that 'amoimt to  'the 
Receiver General on or before the day on or 
before which the final return for the report-
ing period is required to be filed; 

(c) the person shall report in the final return 
the positive amount, if any, that the person 
paid on account of the person's net tax for 
the period under subsection (2.1) or the 
negative amount, if any, that the person 
claimed in the interim retum for the period 
as an interim net tax refund for .the period 
,under subsection (2.4); and 

(d) where .the person claimed an interim net 
tax refund for the reporting ,period under 
subsection (2.4), 	 • 

(i) if the interim net tax refund exceeds 
the amount that would be the net tax 
refund for the period payable to the 

b) le cas échéant, doit verser au receveur 
général, au plus tard le jour où la déclaration 
finale eSt: à produire (pour la; période, le 
montant positif de.)Isaq-itaxe nette pour la 
période; ;fà 

. c) le cas échéant, doit indiquer dans la 
déclaration finale le montant pbSitif payé au 
titre de sa taxe nette ,  pour là période en 
application du paragraphe (2.1) ou le mon-
tant négatif qu'elle'a' .'dernandé‘ dans sa 
déclaration provisdire' ieStiV ria P'érfiode à titre 
de remboursement'detW'neteProvisoire „  
pour la période en appliCation 'dû paragra- 
phe (2.4); 

d) dans le cas où elle • a demandé tin 
remboursement de ' taxe 'nette 'provisoire 
pour la période en › 'apPlicatioddii paragra-
phe (2.4), elle Mit ''f,erSer au .  receveur 
général, au plus tardle & où la (déclaration 
finale pour la période est à produire : 
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Remboursement 
provisoire 
aux 
institutions 
financières 
désignées 
particulières 

Remboursement 
de taxe nette 

person under subsection (3) if the person 
had not claimed that interim net tax 
refund, the person shall pay an amount 
equal to the ,excess to the Receiver 
General on or before °  the day on or before 
which the Ëiiià'''ïeturn for the reporting 
periodi requited tb be filed, and 

(ii) if the person's'net tax for the period is 
a posi4ye arnOunt, ,the person shall pay an 
amount; equal to the interim net tax 
refund io the ReCeiver General on or 
before  the 41/, on or before which the 
final 'return: for the reporting period is 
required to 1,:m filed., 

(i) l'excédent éventuel du montant de 
remboursement de taxe nette provisoire 
sur la somme qui représenterait le mon-
tant de remboursement de taxe nette pour 
la période, payable en application du 
paragraphe (3), si elle n'avait pas deman-
dé le remboursement provisoire, 

(ii) si sa taxe nette pour la période 
correspond à un montant positif, un 
montant correspondant au rembourse-
ment de taxe nette provisoire. 

Interim refund 
for selected 
listed 
financial 
institutions 

Net tax refund 

(2.4) Where, the ,amount determined in 
accordance'," with, ; .paragraph (2.1)(a) for a 
reporting périoci,of a ,person who is a selected 
listed financial;,, institution  is a nègative 
amount, the perSOI,,,war.elaim that amount, in 
the interim„ return : for that reporting period 
filed before the 'day.  on Or before which the 
final return for the period is required to be 
filed, as an interim  net,.  tax refund for the 
period payable to the person by the Minister. 

;., 

(3) Where  th ne  tà x'for a reporting period 
of a person is a negàtive àmount, 

(a) where the person is a selected listed•
financial,institution»,that is required to file a 
final return for, the ( reporting period under 
subsection, 238,(2.1),, the person may claim, 
in the final return for that reporting period 
as a net tax refund for the period payable to 
the person by the Minister, the amount; if 
any, determined by the formula 

(2.4) La personne qui est une institution 
financière désignée particulière peut deman-
der le montant négatif déterminé selon  l' ali-
néa (2.1)a) pour sa période de déclaration, à 
titré de remboursement de taxe nette provisoi-
re pour la période payable par le ministre, dans 
sa déclaration provisoire pour, la période 
produite avant le jour où sa déclaration finale 

, pour cette période est à produire. 

(3) Lorsque la taxe nette d'une personne 
pour sa période de déclaration correspond à un 
montant négatif : 

a) si elle est une institution financière 
désignée particulière qui est tenue de pro-
duire une déclaration finale pour la période 
aux termes du paragraphe 238(2.1), la 
personne peut demander le résultat du 
calcul suivant dans sa déclaration finale 
pour la période à titre de remboursernent de 
taxe nette pour la période payable par: le 
ministre : 

where 

A is thé'absôiiite'Vàltiè of that net tax, and 

B is the amount, if any, that the person 
claimed as an interim net tax refund for 
the period,under subsection (2.4); and 

(b) in àny other Case, the person may claim 
in the retum -  for that reporting period the 
amount of Ithat;net : tax as a net tax refund for 
the period, payable to the person by the 
Minister. 

A - B 

où : 

A représente la valeur absolue de cette 
taxe nette, 

B' le 'montant qu'elle demande à titre de 
remboursement de taxe nette provisoire 
pour la période en application du para-
graphe (2.4); 

b) dans les autres cas, la personne peut 
demander, dans la déclaration pour la 
période, le montant de cette taxe nette à titre 
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Set-off of 
refunds or 
rebates 

Refunds and 
rebates of 
another 
person 

1990, c. 45, 
s. 12(1); 
1993, c. 27, 
s. 203 (Sch. 1, 
item 1(c)) 

Restriction 

(4) Subsections , 228(6) and (7) of the Act, 
as enacted by subsection 47(2), are replaced 
by the following: 

(6) Where at any timé a person files a 
particular return under this Part in which the 
person reports an amount (in this subsection 
referred to as the "remittance amount") that 
is required to be remitted under subsection, (2) 
or (2.3) or paid under subsection (2.1) or (4) or 
Division IV or IV.1 by the person and the 
person claims a refund or rebate payable to the 
person at that time under this Part (other than 
Division III) in the particular return or in 
another return, or in an application, filed 
under this Part with the particular return, the 
person is deemed to have remitted at that time 
on account of ,  the person's remittance amount, 
and the Minister is deemed to have paid at that 
time on account of the refund or rebate, an 
amount equal to the lesser of the remittance 
amount and the amount of the refund or rebate. 

(7) A, person mày, in PreSéribed circuni-
stances and subject to prescribed conditions 
and rules, reduce or offset the tax  that  is 
required . to  be remitted under subsection (2) or 
(2.3) or Paid inider ,S'ubsed;tion (2.1) or (4) or 
Division IV or TV.!  'by that 'person at any tirne 
by the arriount of any refurid or rebate to which 
another person niay at that time be entitled 
under tins Part. 

(5) Subsections (1) to (4) apply to report-
ing periods that end after March 1997. 

211. (1) Subsection 229(2) of the Act is 
replaced by the following: 

• (2) A net tax refund for a reporting period of 
a perSon shall not be paid to the perSon under 
subséction (1) until such titne às 

(a) in the case of an interim net tax refund, 
all rétums required to be filed under this 
Division by' the perSôn for all preceding 

de remboursement de taxe nette. polir la 
période payable par le ministre. 

(4) Les  paragraphes 2$(6) et ,(7) de la 
même loi, édictés Ode paragraphe  47(2), 
sont remplacés par éehij shit : 

(6) Dans le cas on Iule, persôn,ne ) produit, à 
un montent donné et conformément à la 
présente, partie, une déelaratiOn â elle indi-
gne un montant (aPpeié'''VerS'enient » au 
présent paragraphe) qu'elle et telle dé verser 
en application des paragrapiie's (2) 61i (2.3) ou 
de payer en application kia,'Para l.greeS (2:1) 
ou (4) ou des sections TV  oii i- `21i  et qu' elle 
demande dans cette deelar'aiiiin, 	dans une 
autre déclaration' ou une demande produite 
conformément à la présente' partigvàvec cette 
déclaration, un rembbliKenient; 	lui est 
payable à ce ' momérit" .1en ''aiipliefion de la 
présente partie, CornpWribri thu1d 1 la section 
III, la personne est liefirénvo'ir f).Versé à ce 
moment au titre â: 	%rsênient, et le 
ministre avoir payé à' Ce Màrnent au' titre du 
rernboursement; ce  •Vet'senrient où, s'il est 
inférieur, le montant du' reinliburseinent. 

(7) Une personne peut, daris les circonstan-
ces visées par règlement je,Ifi sous réserve des 
conditions et des règleS, .viséeS par règlement, 
réduire ou compenser la taxe qu'elle est ternie 
de verser en application des paragraphes  (2) 
ou (2.3) ou de parrveii'iiàpPliehtion des 
paragraphes (2.1) ou1(4)'dii dé-1S seUtiaS IV ou 
IV.1 à un' màment d'Ariel; -e-in'Incitànt de tout 
rembourserhent augnel'''itife 1(rairfre' 1•Pérsonne 
peut avoir droit à ce Moment en aPPlication de 
la présente partie. 

(5) Les paragraphes (1 )à 4) s'appliquent  
aux périodes de déclaration qui  S'é termi-
nent après mars 1997. 

211. (1) Le paragraphe.,229(2)„de la même 
•loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le > remboursement ,  'de taxe riétte pour la 
période de déclaration,  pinuersqnne ne lui 
est verse qu'une  fois présentéeS au Ministre : 

a) dans le cas d'un renibtititseinent,de taxe 
nette provisoire, toutes lés déclarations 
qu'elle avait à produire en application de la 

Compensation 
de 
rembourSement 

Remboursement 
d'une autre 
personne 

1990, cit. 45, 
par. 12(1); 
1993, ch. 27, 
art. 203, ann., 
I, al. 1c) 

Restriction 
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where 

A is 100, 

B is 107, 

C is 

où : 

A représente 100, 

B 107, 

C: 

reporting periods have been filed with the 
Minister; and 

(b) in any other case; all returns required to 
be filecrtinder this'Division by the person 
for the rePortitiefieribd and all preceding 
reporting periods have bèen filed with the 
Minister. r 

présente section pour les périodes de décla-
ration antérieures; 

b) dans les autres cas, toutes les déclarations 
qu'elle avait à produire en application de la 
présente section pour la période et pour les 
périodes de déclaration antérieures. 

Refund of 
payment 

(2) Subsection (1) 'cornes int6 force on 
April 1, 1997. 

212. (1)Subseçtion,230(1) 'of the Act, as 
énacted by,subsection 48(1), is replaced by 
the followffig: 

230. (l')i Whète 'a''person has paid instal-
ments or inièrini 'net taX for a reporting period 
of the perbir, of -àhybther amounts .on acçount 
•of the persbn's rièt iak.H for the period, that 
exceed the'ânionnt'iif the net tax remittable by 
the persotiqo> r tlierie and the person claims 
a refund of the excess in a return (other than an 
interim return) for tbe ! period filed under this 
Division by the person, the Minister shall 
refund the excess to the person with all due 
dispatch after the retùrn is filed. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

212. (1) Le paragraphe 230(1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 48(1), est 
remplacé par ce qui suit : 

230. (1) Lorsqu'une personne a payé des 
acomptes provisionnels ou une taxe nette 
provisoire pour sa période de déclaration, ou 
d'autres montants au titre de sa taxe nette pour 
la période, dont le total excède la taxe nette 
qu'elle a à verser pour la période et qu'elle 
demande un remboursement de l'excédent 
dans une déclaration (sauf une déclaration 
provisoire) qu'elle produit pour la période aux 
termes de la présente section, le ministre le lui 
rembourse avec diligence une fois cette 
déclaration produite. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

213. (1) L'alinéa 233(2)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) avoir, réduit, au moment du versement, la 
contrepartie totale de ces fournitures d'un 
montant égal au résultat du calcul suivant : 

(A/B) x C 

• (2) Subsediciii"(1) 'Cornes into force on 
April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	 213. (1) Paragraph 233(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to have reduCedr,pat that time, the total 
consideration -r>for); -Abse supplies by the 
amount determined by the formula 

(A/B) x C 

Remboursement 
d'un paiement 
en trop 

1993, ch. 27, 
par. 94(1) 

(i) where the particular person has 
made an electibn under this subpara-
graph that is in effect for that fiscal 
year, the 'part of the dividend that is in 
respect of taxable supplies (other than 
zeid-raten4pliés) made to the other 
person, and 

(ii) in any other case, the specified 
amount in respect of the dividend; 

(i) si un choix fait par elle à cet effet est 
en vigueur pour cet exercice, la partie 
de la ristourne qui est relative à des 
fournitures taxables, sauf des fournitu-
res détaxées, effectuées au profit de 
l'autre personne, 

(ii) dans les autres cas, le montant 
déterminé relativement à la ristourne; 

a.1) si les fournitures comprennent des 
fournitures effectuées dans une province 
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where 

C is the part of the dividend that may 
reasonably be regarded as being in 
respect of supplies made in that 
province to the other person in 
respect of which tax under subsec-
tion 165(2) was payable, 

D is the total amount of the dividend, 
and 

E is the specified amount, and 

B is the total Of 100% and the tax rate fôr 
thai province; and 

1993,  C. 27, 	(2) SubseCtions 233(4) and (5) are ré- 
s. 94(4) placed by the following: 
'rime for 	 (4) An election made under subpatagraph 
election (i) of the description Of C. in  paragraph (2)(a) 

or urider subsèction (3) by a person shall be 
made before any patronage dividend is paid by 
the person in the fiscal yeàr of the person in 
which the election is to tàke effect. 

1996-97 	 Taxe d'accise 

(a.1) where the supplies include supplies 
made in a participating province to the other 
person, to have, at that time, reduced further 
the total consideration for those supplies 
made in that province by the amount 
determined by the formula 

A x 100%/B 

where 

A is 

(i) where the particular person has 
made an election under subparagraph 
(i) of the description of C in paragraph 
(a), the part of the dividend that is in 
respect of taxable supplies (other than 
zero-rated supplies) made in that prov-
ince to the other person in respect of 
which tax under subsection 165(2) was 
payable, and 	- 

(ii) in any other case, the amount 
• determined by the formula 

• (C/D) x E 

participante au profit de l'autre personne, 
avoir de plus réduit, au moment du verse-
ment, la contrepartie totale relative aux 
fournitures effectuées,Xans cette province 
d'un montant égal au,sulte du calcul 
suivant : ,)cd 

A x 100 %/B 

où : 	 H;1 

A représente : 

(i) si 'la personne'aqait 	prévu 
au sous-alinéa (i)eleaVélenfent C de la 
formule figurant à l'alinéeà); la partie 
de la ristourne,„ qui ,,ee relative à des 
fournitures taxablesm. sauf çles fournitu-
res détaxéeseffeptuées ojians cette 
province au profit f ep rave  personne 
et , relativement, ,atiquel,los la taxe 
prévue au paragraplie 465(2) était 
payable , . 	J; 	7.296k: ri 11 	• 
(ii) dans les 'autidà tas, 1 .6 1  résultat du 
calcul suivant 	4:"  

où : 

Ç représente. la ;partie, de,,,,Jà ristourne 
qu'il est raisonnable de (  consid,érer 
comme étant relative à des fournitu-
res effectuées dans dette province' au 
profit de l'aii`trel ii>erSoinie et relati-
vement à laqùelleilla taxerprévue au 

. 	paragraphed65(etétait 'payable, 

D lé' môntant 	riekrne, 
, 

E le montant diterniiné, 	, 

B la somme de 100 % et du taux de taxé 
. 	applicable à cette province;') 	, 

(2) Les paragraphes 233(4) ,'è'ti (5) sont 
remplacés par ce qui suit : 

(4) Le choix prévu au sous - alinéa, (i) de 
l'élément C de la formule :  figurant, à l'alinéa 
(2)a) ou le choix prévu au paragraphe (3) se 
fait par son auteur  au verse-
ment par celui-ci d'une, ristourne, au cours de 
son exercice à compter,deuej  le choix est en 
vigueur. 

1993, ch. 27, 
par. 94(4) 

Moment du 
choix 

.; 
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(5) Where, in the circumstances described 
in subsection 261.31(5), an insurer pays to, or 
credits in favour of, a segregated fund of the 
insurer an amount on account of a rebate 
referred to therein and transmits the applica-
tion of the segregated fund for the rebate to the 
Minister in accordance with subsection 
261.31(6), the insurer may deduct the amount 
in determining the net tax of the insurer for the 
reporting period of the insurer in which the 
amount was paid or credited. 

(2) Subsection (1) cornes into force on 
April 1, 1997. 

1993,  C. 27, 	 215. (1) The portion of subsection 235(1) 
of the Act before paragraph (b) is replaced 
by the following: 

Deduct ion for 
rebate payable 
to segregated 
fund 

Revocat ion of 
election 

Deduction in 
respect of 
supply in a 
participating 
province 

Restriction on 
input tax 
credits etc. for 
amounts paid 
or credited 

Révocation 
du choix 

Déduction 
pour 
fourniture 
dans une 
province 
participante 

Restriction 

Déduction 
pour 
remboursement 
payable 
à un fonds 
réservé 

1993, ch. 27, 
par. 96(1) 

(5) An election made under subparagraph 
(i) of the description of C in paragraph (2)(a) 
or under subsection (3) by a person may be 
revoked by the person before any dividend is 
paid by the person in the fiscal year of the 
person in which the revocation is to take 
effect. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

214. (1) Section 234 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (2): 

(3) Where a registrant malces a supply in a 
participating • province and the registrant pays 
to, or credits in favour of, the recipient of the 
supply a prescribed amount in respect of the 
supply, the registrant may deduct that amount 
in determining the net tax of the registrant for 
the reporting period of the registrant in which 
the amount was paid or credited. 

(4) No amount of tax under any of subsec-
tion 165(2), sections 212.1 and 218.1 and 
Division IV.1 shall be included in determining 
any input tax credit, rebate, refund or remis-
sion under this or any other Act of Parliament 
where the amount is prescribed for the pur-
poses of subsection (3). 

(5) La révocation du choix prévu au sous-
alinéa (i) de l'élément C de la formule figurant 
à l'alinéa (2)a) ou du choix prévu au paragra-
phe (3) se fait par son auteur préalablement au 
versement par celui-ci d'une ristourne au 
cours de son exercice à compter duquel la 
révocation est en vigueur. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

214. (1) L'article 234 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) L'inscrit qui effectue une fourniture 
dans une province participante et qui verse à 
l'acquéreur, ou porte à son crédit, relative-
ment à la fourniture un montant déterminé par 
règlement peut déduire ce montant dans le 
calcul de sa taxe nette pour sa période de 
déclaration au cours de laquelle le montant est 
versé à l'acquéreur ou porté à son crédit. 

(4) Le montant de la taxe prévue au 
paragraphe 165(2), aux articles 212.1 ou 
218.1 ou à la section IV.1 qui est déterminé par 
règlement pour l'application du paragraphe 
(3) n'entre pas dans le calcul d'un crédit de 
taxe sur les intrants, d'un remboursement ou 
d'une remise prévu par la présente loi ou par 
toute autre loi fédérale. 

(5) L'assureur qui, dans les circonstances 
visées au paragraphe 261.31(5), verse à son 
fonds réservé, ou porte à son crédit, un 
montant au titre du remboursement prévu à ce 
paragraphe puis transmet la demande de 
remboursement du fonds au ministre en 
conformité avec le paragraphe 261.31(6) peut 
déduire le montant dans le calcul de sa taxe 
nette pour sa période de déclaration au cours 
de laquelle il a versé le montant au fonds ou l'a 
porté à son crédit. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

215. (1) Le passage du paragraphe 235(1) 
de la même loi précédant la formule est 
remplacé par ce qui suit : 
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235. (1) Where, in a taxation year of a 
registrant, tax becomes payable, or is paid 
without having become payable, by the regis-
trant in respect of supplies of a passenger 
vehicle made under a lease and 

(a) the total of the consideration for the 
supplies that would be deductible in com-
puting the registrant's income for the year 
for the purposes of the Income Tax Act, if the 
registrant were a taxpayer under that Act 
and that Act were read without reference to 
section 67.3 thereof, 

exceeds 

replaced by  the following: 

237. (1) Where the reporting period of a 
registrant is a . fiscal  year or a period deter-
niined 'under subsection 248(3), the registrant 
shall, within one month after the end of each 
fiscal quarter of the registrant énding in the 
reporting Périàd, pa/ to the Receiver General 
an instaiment eqUal tà 

(a) 'ekçep' t where paragraph (b) applies, 1/4 
of. the regiStrant's instalment base for that 
reportirig period; or 

(b) the atnount , deterrnined under subsec-, 
tion (5). 	 • 

(5) For the purposes of subsection (1), 
where a person becomes a selected listed 
financial institution during a reporting period 
of the person that begins on or after April 1, 
1997, the instalment to be paid within one 
month after the end of each fiscal quarter in 
the reporting period is 

(a) where the fiscal quarter is the first fiscal 
quarter in the reporting period, 1/4 of the 
amount determined under subsection (2); 
and 

235. (1) Lorsque la taxe relative aux 
fournitures d'une voiture de tourisme, effec-
tuées aux termes d'un bail, devient payable 
par un inscrit, ou est payée par lui sans qu'elle 
soit devenue payable, au cours de son année 
d'imposition, et que le total de la contrepartie 
des fournitures qui serait déductible dans le 
calcul du revenu de l'inscrit pour l'année pour 
l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu 
s'il était un contribuable aux termes de cette 
bit et s'il n'était pas tenu compte dé l'article 
67.3 de cette loi, excède le Montant, relatif à 
cette contrepartie, qui est déductible dans le 
calcul du revenu de l'inscrit pour l'année aux 
fins de Cette même loi, ou qui le serait si 
l'inscrit • était un contribuable aux termes de 
cette loi, le résultat du calcul suivant est ajouté 
dans le calcul de la taxe nette de l'inscrit pour 
la période de déclaration en cause :, 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

216. (1) Le paragraphe 237(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

237. (1) L'inscrit,dont la période, de déclara-
tion correspond à un exercice ou à une période 
déterminée selon le para graphe 248(3) est 
tenu de verser au receveur général, au cours du 
mois qui suit chacun de ses trimestres d'exer. 
cice se terminant dans' la périddé de déclara-
tiOn, un acompte provisionnel égal au montant 
suivant : 

• a) sauf en cas d'application de l'alinéa b), 
le quart de sa base des acomptes provision- 
nels pour la période de déclaration; 

, 
b) le montant déterminé selon lé paragraphe 
(5). 
(2) Le paragraphe 237(5) de la même loi 

•est remplacé par ce qui suit : 

(5) Pour l'application du Paragraphe (1), 
lorsqu'une perS6rine devient' Uhe .  institution 
financière " désignée particulière au• cours 
d'une de ses périodes de déclaration Connmen-
çant après mars 1997, l'acompte provisionnel 
à payer dans lé mois suivant la fin de chaque 
trimestre d'exercice de la période est :égal au 
montant suivant : 

a) si le trimestre d'exercice est le premier de 
la période de déclaration, le quart du 
montant déterminé selon le paragraphe (2); 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993, c, 27, 	216. (1) Subsection 237(1) of the Act is 

1990, c. 45, 	 (2) Subsection 237(5) of the Act is re- 
s. 12(1) 

placed by the following: 

1993, ch. 27, 
par. 98(1) 

Acomptes 
provisionnels 
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(b) in any other case, the lesser of 

(i) 1/4 of the amount determined under 
paragraph (2)(a), and 

(ii) the amount determined by the formu-
la 

A + B 

where 

Ais  1/4 of the financial institution's 
instalment base for the reporting peri-
od determined under paragraph (2)(b) 
as if the financial institution were not 
a selected listed financial institution 
and tax were not imposed under any of 
subsection 165(2), sections 212.1 and 
218.1 and Division IV.1, and 

B is the total of all amounts, each of 
which is determined, for a participat-
ing province, by the formula 

x D 

where 

C is the amount.determined for A• in 
this subparagraph, and 

D is the' financial institution's percent-
age for the participating province 
for the immediately preceding fiscal 
quarter, determined in accordance 
with the prescribed rules that apply 
to that financial institution. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

217. (1) Section 238 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (2): 

(2.1) Notwithstanding paragraph (1)(b) and 
subsection (2), where a selected listed finan-
cial institution's reporting period is a fiscal 
month or fiscal quarter, the financial institu-
tion shall 

(a) file an interim return for the period with 
the Minister within one month after the end 
of the period; and 

b) dans les autres cas, le 'moins 'élevé . des 
montants suivants:  • 

(i) le quart dû montant déterminé selon 
l'alinéa (2)a), 

(ii) le résultat du calcul suivant':  . 

A.+ B 	• 

où : 	. 

A représente le quart de la base des 
acomptes provisionnels de l'institu-
tion financière pour la période de 
déclaration, déterminée selon l'alinéa 
(2)b) comme si l'institution financière 
n'était pas une institution financière 
désignée particulière et comme si la 
taxe prévue au paragraphe 165(2), aux 
articles 212.1 ou 218.1 ou à la section 
IV.1 n'était pas imposée, 

B le total des montants dont chacun est 
déterminé, quant à une province parti-
cipante, selon la formule suivante : 

C x D 

où : 

C représente le montant déterminé 
' selon l'élément A, 

D le pourdentagé applicable à l'insti-
tution financière, quant à la provin- 

' ce participante, pour le trimestre 
d'exercice précédent, déterminé en 
conformité avec les règles fixées par 
règlement qui s'appliquent à l'insti-
tution financière. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

217. (1) L'article 238 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit; 

(2.1) Malgré l'alinéa (1)b) et le paragraphe 
(2), l'institution financière désignée particu-
lière dont la période de déclaration est un mois 
d'exercice ou un trimestre d'exercice est 
tenue de présenter au ministre : 

a) une déclaration provisoire visant la 
période, dans le mois suivant la fin de la 
période; 

Production 
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itist it  ut ions 
lin  inc ières 
désignée!, 
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1993, c. 27, 	218. (1) Thé portion of paragraph 
240(3)(d) of the Act after subparagraph (ii) 
is replaced by the following: 

where all or substantially all of the property 
of the other corporation is, for the purposes 
of section 186, property that was last 
acquired or imported by the other corpora-
tion for consumption, use or supply exclu-
sively in the course of its commercial 
activities. 

s. 100(2) 

219: (1) The portion of subsection 
252.4(1) of the PrenCh version of the Act 
before .  ,paragrOlih (a) .is replaced by the 
following: 

252.4(1)  Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre rembourse le promoteur d'un congrès 
étranger, sur présentation par celui-ci d'une 
demande au cours de l'année suivant lé jour du 
congres, dans le cas ou le promoteur paie la 
taxe payable relativement aux foUrriiiiires, 
importations ou 'transferts suivants: 

1993, c. 27, 	 (2) Paragraph 252.4(1)(c) of the Act is 
replacéd by the following: 	' 

(c) property that iS imported or brniight into 
a participating province by the sponsor, àr 
an imported taxable supply (within ,the 
meaning aSsigned by :section 217) of- Ser-
vices that are aCquired by the sponsor, ,for 
consumption, lise or supply by the sponsor 
as ielàted convention suppliés, 

s. ,107(1) 

1993, c. 27, 
s. 107(1) 
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(b) file a final return for the period with the 
Minister within three months after the end 
of the fiscal year in which the period ends. 
(2) Subsection (1) applies to reporting 

periods that end after March 1997. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
Apri11, 1997.  

b) une déclaration finale pour la période, 
„dans les trois mois suivant la fin de 
l'exercice dans lequel la période prend fin. 
(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 

périodes de déclaration qui se terminent 
après mars 1997. 

218. (1) L'alinéa 240(3)d) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

d) elle est uné personne morale résidant au 
Canada qui est propriétaire d'actions du 
capital-actions, ou détentrice de créances, 
d'une autre personne morale qui lui est liée, 
ou qui acquiert, on projette d'acquérir, la 
totalité, ou presque, des actions du capital-
actions d'Une autre personne morale, émi-
ses et en circulation et comportant plein 
droit de vote en toutes circonstances si la 
totalité, ou presque, des biens de l'autre 
personne morale sont; pour l'application de 
l'article 186, des biens que cette dernière a 
acquis ou importés la dernière fois pour 
consommation, utilisation ou fourniture 
exclusive dans le cadre de, ses activités 
commerciales. 
(g) Le paragraphe (1) éntre en vigueur le 

ler  avril  1997. : 
219. (1) Le passage du paragraphe 

252.4(1) de la version française de la même 
loi précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : . 

252.4 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre rembourse le promoteur d'un congrès 
étranger, sur présentation par celui-ci d'une 
demande au cours de l'année suivant le jour du 
côngrè§ dais le éas Où le prnmoteur paie la 
taxe payable relativement aux fournitures, 
importations ou transferts suivants 1 

(2) L'alinéa 252.4(1)c) de:  la inêtrie loi es 
remplacé par ce qui suit : 

'c) l'importation de biens, ou leur transfert 
dans uné province participante, par le 
promoteur, ou 'la fourniture taxable  impor-
tée, au sens de l'article, 217 ;  de services 
qu'il acquiert, pour consommation, utilisa-
tion ou fourniture par lui à titre de fournitu- 
res liées au congrès. I 

1993, ch. 27, 
par. 100(2) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Remboursement 
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étranger 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 
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1993,  C. 27, 	(3) Paragraph 252.4(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) in any other case, the tax paid by the 
sponsor in respect of the supply or importa-
tion of the property or service or the 
bringing into a participating province of the 
property. 

(4) Subsection 252.4(3) of the •Act is 
replaced by the following: 

(3) Where an organizer of a foreign conven-
tion who is not registered under Subdivision d 
of Division V pays tax in respect of a supply 
of the convention facility or a supply, importa-
tion or the bringing into a participating 
province of related convention supplies, the 
Minister shall, on the application of the 
organizer filed within one year after the 
convention ends, pay a rebate to the organizer 
equal to the amount of that tax. 

S. 107(1) 

1993, c. 27, 
s. 107(1) 

Rebate to 
organizer 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Remboursement 
à l'organisateur 

(5) Subsections (1) to (4) come into force 
on April 1, 1997. 

220. (1) Paragraph 253(1)(a) of the Act, 
as enacted by subsection 62(1), is replaced 
by the following: 

(a) a musical instrument, motor vehicle, 
aircraft or any other property or a service is 
or would, but for subsection 272.1(1), be 
regarded as having been acquired, imported 
or brought into a participating province by 
an individual who is 

(3) L'alinéa 252.4(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit 

e) dans les autres cas, la 'taxe payée par le 
promoteur relativement à la fourniture ou à 
l'importation des biens ou des services ou 
au transfert des biens dans une province 
participante. 
(4)Le paragraphe 252.4(3) de la même rloi 

est remplacé par ce qui suit : 
(3) , Le 'ministre rembourse l'organisateur 

d'un congrès étranger qui n'est pas inscrit aux 
termes de la sous-section d de la section V et 
qui paie la taxe relative à la fourniture du 
centre de congrès ou relative à la fourniture, à 
l'importation ou au transfert dans une provin-
ce participante de fournitures liées au congrès. 
Le montant est remboursé sur présentation 
d'une demande de l'organisateur au cours de 
l'année suivant la fin du congrès et correspond 
à la taxe payée par l'organisateur relativement 
à la fourniture, à l'importation ou au transfert. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

220. (1) L'alinéa 253(1)a) de la Même loi, 
édicté par le paragraphe 62(1), est - rempla-
cé par ce qui suit : 

a) un instrument de musique, un véhicule à 
moteur, un aéronef ou un autre bien ou 
service est considéré comme ayant été 
acquis, importé ou transféré dans une 
province participante par le particulier, ou 
serait ainsi considéré si ce n'était le para-
graphe 272.1(1); 

• (2) Paragraphs 253(1)(a.1) and (b) of the 
Act, as enacted by subsection 62(1), and 
paragraph 253(1)(c) of the Act are replaced 
by the following: 

(a.1) in the case of an individual who is a 
member of a partnership, the instrument, 
vehicle, aircraft or other property or service 
acquired, imported or brought into a partici-
pating province 'as  not acqtiired or im-
ported by the individual on the account of 
the partnership, 

(b) the individual has paid the tax (in this 
subsection referred to as the "tax paid by 
the individual") payable in respect of the 

(2)  Les alinéas 253(1)a.1) et b) de la même 
loi, édictés par le paragraphe  62(1), ainsi 
que l'alinéa 253(1)c) de cette loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

a.1) dans le cas d'un particulier, qui est un 
associé d'une société, de personnes, l'instru-
ment, le véhicule; l'aéronef ou l'autre bien 
ou service acquis, importé ou transféré dans 
une province participante n'a pas été acquis 
ou importé par le particulier pour le cOmpte 
de la société de personnes; 

b) le particulier a payé la taxe (appelée 
« taxe payée par le particulier » au présent 
paragraphe) relative à l'acquisition ou à 
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1993, c1). 27, 
par. 108(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

acquisition or importation of the property or 
•  service, or the bringing into a participating 

province of the property, as the case may be, 
and 

(c) in the case of an acquisition, importation  
or bringing into a participating province, of 
a musical instrument, the individual is not 
entitled to claim an input tax credit in 
respect of the instrument, 

1993, c. 27, 	 (3) The description of A in: subsection 
s. 108(1) 253(1) of the Act is i.eplaced by the follow-

mg: 

Ais  

(a) where the tax paid by the individual 
includes only tax imposed under subsec-
tion 165(1) or section 212 or . 218, 7/107, 

(b) where the tax paid by the individual 
does not include any tax imposed under 
any of those provisions, 8/108, and 

(c) in any other case, 15/115, 

, (4) Subsections (1) to (3) come into force 
on April 1, 1997. 

	

1990, c. 45, 	 221. (1) Paragraph 254(2)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) the particular individual has paid all of 
the tax under Division II payable in respect 
of the supply of the complex or unit and in 
respect of any other supply to the individual 
of an interest in the complex or unit (the 
total of, which tax under subsection 165(1) 
is referred to in this subsection as the "total 
tax paid by the particular individual"), 

	

1990, c. 45, 	' (2) Paragraph 254(2)(h) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

h) si la contrepartie totale est de 350 000 $ 
ou moins, un montant égal à 8 750 $ ou, s'il 
est inférieur, le montant représentant 36 % 
du total de la taxe payée par le particulier; 
(3) Section 254 of the Act is amended by 

adding the following after subsection (2): 

l'importation du bien ou du service ou 
relative au transfert du bien dans une 
province participante, selon le cas; 

c) dans le cas de l'acquisition ou de 
l'importation d'un instrument de musique, 
ou de son transfert dans une province 
participante, le particulier n'a pas droit au 
crédit de taxe sur les intrants afférent. 

(3)  L'élément A de la formule figurant au 
paragraphe '253(1) , de la Même loi est 
remplacé par ce qui  suit: 
A représente : 

a) dans le cas où la taxe payée par le 
particulier ne comprend que la taxe 
imposée par le paragraphe 165(1) ou les 
articles 212 ou 218,7/107,  

b) dans le cas où la taxe payée par le 
particulier ne comprend aucune de ces 
taxes, 8/108, 

c) dans les autres Cas, 15/115; , 
(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 

vigueur le ler avril 1997. 
221. (1) L'alinéa 254(2)d) de la même loi 

est remplacé par ce qui suit:  
d) le particulier a payé la totalité de la taxe 
prévue à la section II relativement à la 
fourniture et à toute antre fourniture, effec-
tuée à son profit, d'un droit sur l'immeuble 
ou le logement (le total de cette .  taxe Prévne 
au paragraphe 165(1) étant appelé « total de 
la taxe payée par le particulier » au présent 
paragraphe); 
(2) L'alinéa 254(2)h) de la version fran-

çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit:  

h) si la contrepartie totale est de 350 000 $ 
Ou moins, un montant égal à 8  750$ ou, s'il 
est inférieur, le montant représentant 36,% 
du total de la taxe payée par le particulier; 
(3) L'article 254, de la même loi 'est 

modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

S.  12(1) 

S. ,  12(1) In, l• 
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(2.1) Where an individual is entitled to a 
rebate under subsection (2), or to be paid or 
credited the amount of such a rebate under 
subsection (4), in respect of a single unit 
residential complex or a residential condo-
minium unit that is for use, in Nova Scotia, as 
the primary place of résidence of the individu-
al or a relation of the individual or the 
individual would be so entitled if the total 
consideration (within the meaning of para-
graph (2)(c)) in respect of the complex or unit 
were less than •$450,000, the Minister shall, 
subject to subsection (3), pay a rebate to the 
individual, in addition to the rebate, if any, 
payable under subsection (2) to the individual, 
equal to the lesser of $2,250 and the amount 
deterrnined by the formula 

A x B 

where 

Ais  18.75%; and 

B is the total of all tax under subsection 165(2) 
payable in respect of the supply of the com-
plex or unit to the individual and in respect 
of any other supply to the individual of an 
interest in the complex or unit. 

(4) Subsection 254(3) of the Act; as 
enacted by subsection 63(1), is replaced by 
the following: 

(3) A rebate under this section in respect of 
a residential complex or residential condo-
minium unit shall not be paid to an individual 
unless the individual files an application for 
the rebate within two years after the day 
ownership of the complex or unit is transferred 
to the individual. 

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre rembourse un montant au particulier 
qui a droit au remboursement prévu au 
paragraphe (2), ou qui a le droit de se faire 
payer le montant de ce remboursement, ou de 
le faire porter à son crédit, en application du 
paragraphe (4), relativement à un immeuble 
d'habitation à logement unique ou un loge-
ment en copropriété devant servir, en Nouvel-
le-Écosse, de résidence habituelle au particu-
lier ou à l'un de ses proches, ou qui aurait 
pareil droit si la contrepartie totale, au sens de 
l'alinéa (2)c), relative à l'immeuble ou au 
logement était inférieure à 450 000 $. Le 
montant remboursable s'ajoute à celui qui est 
payable au particulier selon le paragraphe (2) 
et correspond à 2 250 $ ou, s'il est inférieur, au 
résultat du calcul suivant : 

A x B 

où : 

A représente 18,75 go; 

B le total de la taxe payable aux termes du pa-
ragraphe 165(2) relativement à la fourniture 

• de l'immeuble ou du logement au profit du 
particulier et à toute autre fourniture, effec-
tuée au profit de celui-ci, d'un droit sur 
l'immeuble ou le logement. 

(4) Le paragraphe 254(3) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 63(1), est rempla-
cé par ce qui suit : 

(3) Le montant d'un remboursement prévu 
au présent article n'est versé que si le particu-
lier en fait la demande dans les deux ans 
suivant le jour où la propriété de l'immeuble 
ou du logement lui est transférée. 

(5) Paragraph 254(4)(c) of the Act, as 
enacted • by subsection 63(2), is replaced by 
the following: 

(c) the individual, within two years after the 
day ownership of the complex or unit is 
transferred to the individual under the 
agreement for the supply, submits to the 
builder in prescribed manner an application 
in prescribed forrn containing prescribed 
information for the rebate to which the 
individual would be entitled under subsec- 

(5) L'alinéa 254(4)c) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 63(2), est rempla-
cé par ce qui suit : 

c) le particulier présente au constructeur, en 
la fonne et selon les modalités déterminées 
par le ministre, dans les deux ans suivant le 
jour du transfert au particulier de la proprié-
té de l'immeuble ou du logement, une 
demande contenant les renseignements re-
quis par le ministre et concernant le rem-
boursement auquel il aurait droit selon les 



Taxe d' accise 	 ch. 10 1996-97 265 

fion (2) or (2.1) in respect of the complex or 
imit if the individual applied therefor withiri 
the time allowed for snch an application, 

19 ? 9o, 45, 	 (6) Paragraph 254(4)(e) of the , Act is 
s. 12(1) 

replaced by the following: 

(e) the tax payable in respect of the supply 
has not , been paid at the time the individual 

•subi-nits an application to the builder for the 
rebate.and, if the indivicival had paid the tax 
and . made application for the rebate, the 
rebate would have been payable to the 
individual under Subsecticin (2) or (2.1,), as 
the case may be, 

1990, c. 45, 	'(7) The portion of subsection 254(5) of the 
Act beforè paragraph (a) is replaCed by the 
f011owing: 

"(5) Notwithstanding subsections (2) to (3), 
where an application' of an individual for a 
rebate under this section in respect of a single 
unit residential complex or a residential 
condominium unit is submitted under subsec 7  
fion (4) to the builderof the complex Or unit, 

'(8) Subsections ;  (1) to (7) çoine into force 
On April 1997. 

222. (1) Paragraph 254.1(2)(a) of thé Act, 
as amended by siibsection 64(2), is réplaced 
by, the following: 

• (a) under an 1  dgreement entered into lie:- 
tween a :particular individual and à builder 
of a residential CompleX'that is 'a single.unit 
résidential complex or a reSidential condo- 

, Minium unit, the bitilder makes' t6 die 

	

, 	. 
particular individual 

(i) one or more exempt supplies under a 
long-term lease of, or a supply by way of 
an assignment of a long-terni lease'of, the 
land attributablé to the compleX, and 

(ii) an exempt  supply by way of sale of 
„ the building, or part tliereof : in which the 

residential unit forming Part of the coin-. 
plex is situated, 

1993. c. 27. 	 (2) Paragraph ,254.1(2)(h) of. the Act is s. nom 

	

replaced by the following: 	. 

(h) :where the fair market value referred to 
in paragraph (c) is not more tham $374,500, 
an amount' equal to the lesser of $8;750" and 
2.34% of the total (in this subsection 

paragraphes (2) ou .-(2.1 -) s'il en ' faisait la 
demande dans le délai imparti; • 

(6) L'alinéa 254(4)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) la taxe payable relativement à la fourni-
ture n'a pas été payée au moment de la 
présentation de la demande au constructeur 
et, si le particulier avait payé cette taxe et en 
avait demandé le remboursement, celui-ci 
aurait été payable au particulier selon les 
paragraphes (2) ou (2.1), selon le cas. 

(7) Le passage paragraphe 254(5) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(5) Malgré les paragraphes (2) à (3), dans le 
cas où la demande d'un particulier en vue cUtin 
remboursement visé au présent article est 
présentée au constructeur en application du 
paragraphe (4) : 

(8) Les. paragraphes (1) à ,(7) entrent en 
vigueur le lei' avri1.1997._ 

222. (1) L'alinéa 2 .54.1(2)a) de la même 
loi, modifié par le paragraphe 64(2), est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le `Conàructeur d'un immeuble d'habita-
tion — immeuble d'habitation à logement 
Unique. ou logement en Copropriété —, aux 
termes d'un contrai qu'il a conclu avec le 
Particulier, effectue au profit de celui-ci: 

(i) une ou plusieurs fournitures exoné-
rées .; effectuées aux termes d'un bail de 
longue durée, du fonds attribuable à 
l'immeuble, ou la fourniture de ce fonds 
par cession d'un tel 

(h) la fourniture exonérée, effectuée par 
vente, de tout ou partie du bâtiment dans 
lequel est située l'habitation faisant par-
tie de l'immeuble; , 

(2) L'alinéa 254.1(2)h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit,: . , 

h) si la juste valeur marchande. visée à 
l'alinéa c) est de 374500$ ou moins, 
'8 750 $ ou, s'il est inférieur, r le montant 
correspondant à 2,34 % du total (appelé 

s. 12(1) 

Forwarding of 
application by 
builder 

1990. ch. 45. 
par. 121 1 

1990. ch. 45. 
par. 12(1) 

Transmission 
de la 
demande par 
le 
constructeur 

1993. ch. 27. 
par. 110(1) 
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Rebate in 
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referred to as the "total consideration") of 
all amounts each of which is the cons  ider-
ation payable by the particular individual to 
the builder for the supply by way of sale to 

' the particular individual of the building or 
part of a building referred to in paragraph 
(a) or of any other structure that forms part 
of the complex, other than consideration 
that can reasonably be regarded as rent for,  
the supplies of the land attributable to the 
complex or as consideration for the supply 
of an option to purchase that land, and 

(3) Subsection 254.1(2.1) of the Act, as 
enacted by subsection 64(3), and subsection 
254.1(3) of the Act, as enacted by subsection 
64(4), are replaced by the following: 

(2.1) Where an individual is entitled to a 
rebate under subsection (2) ., or to be paid or 
credited the amount of such a rebate under 
subsection (4), in respect of a residential 
complex situated in Nova Scotia or would be 
so entitled if the fair market value of the 
complex, at the time possession of the com-
plex is given to the individual under the 
agreement for the supply of the complex to the 
individual, were less than $481,500, the 
Minister shall, subject to subsection (3), pay a 
rebate to the individual, in addition to the 
rebate, if any, payable under subsection (2) to 
the individual, equal to the lesser of $2,250 
and 1.39% of the total consideration (within 
the meaning of paragraph (2)(h)) in respect of 
the compléx. 

•« contrepartie totale » au présent paragra-
phe) des montants représentant chacun la 
contrepartie payable par le particulier au 
constructeur pour la fourniture par vente au 
particulier du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment visé à l'alinéa a), ou de toute autre 
construction qui fait partie de l'immeuble, 
à l'exception de la contrepartie qui peut être 
considérée comme un loyer pour les fourni-
tures du fonds attribuable à l'immeuble ou 
comme la contrepartie de la fourniture 
d'une option d'achat de ce fonds; 

(3) Les paragraphes 254.1(2.1) et (3) de la 
même loi, édictés respectivement par les 
paragraphes 64(3) et (4), sont remplacés 
par ce qui suit : 

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre rembourse un montant au particulier 
qui a droit au remboursement prévu au 
paragraphe (2), ou qui a le droit de se faire 
payer le montant de ce remboursement, ou de 
le faire  porter 'à  son 'crédit, en application du 
paragraphe (4), relativement à un immeuble 
d'habitation situé en Nouvelle-Écosse, ou qui 
aurait pareil droit si la juste valeur marchande 
de l'immeuble, au moment du transfert de sa 
possession au particulier aux termes de la 
convention portant sur la fourniture de l'im-
meuble à son profit, était inférieure à 
481  500$. Le montant remboursable s'ajoute 
à celui qui est payable au particulier selon le 
paragraphe (2) et correspond à 2 250 $ ou, s'il 
est inférieur, au montant représentant 1,39 % 
de la contrepartie totale, au sens de l'alinéa  
(2)10, relative à l'immeuble. 

Exception 

Application 
for rebale 

(2.2) A rebate under this section shall not be 
paid in respect of a residential complex where 
the builder of, the complex is not required, 
because of an Act of Parliament (other than 
this Act) or any other law, to pay or remit the 
tax that the builder is deemed to have paid and 
collected under subsection 191(1) in respect 
of a supply of the complex deemed to have 
been made under that subsection. 

(3) A rebate under this section in respect of 
a residential complex shall not be paid to an 
individual unless the individual files an ap-
plication for the rebate within two years after 

(2.2) Les remboursements prévus au pré-
sent article ne sont pas accordés si le construc-
teur de l'immeuble est dispensé, par l'effet 
d'une loi fédérale autre que la présente loi ou 
d'une règle de droit, du paiement ou du 
versement de la taxe qu'il est réputé avoir 
payée et perçue en application du paragraphe 
191(1) relativement à une fourniture de l'im-
meuble qu'il est réputé avoir effectuée en 
vertu de ce paragraphe. 

(3) Le montant des remboursements prévus 
au présent article n'est versé que si le particu-
lier, en fait la demande dans les deux ans 
suivant le jour où la possession de l'immeuble 
lui est transférée. 
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the day possession of the complex is trans-
ferred to the individual. 

(4) Paragraph 254.1(4)(b) of the Act, as 
enacted by subsection 64(5), is replaced by 
the following: 

(b) the individual, within two years after the 
day possession of the complex is transferred 
to the individual under the agreement for 
the supply, submits to the builder in pre-
scribed manner an application in prescribed 
form containing prescribed information for 
the rebate to"which the individual would be 
entitled under subsection . (2) or (2.1) in 
respect of the complex if the individual 
applied for it within the time allowed for 
such ati  application, and 

(5) Subsections (1) to (4) corné into force 
on April 1, 1997. 

223. (1) Subsection 255(3) of the Act, as 
enacted by subsection 65(1), is replaced by 
the following: 

(2.1) :Where an individual has acquired a 
share of the capital stock of a cooperative 
housing corporation for the purpose of using 
a residential unit in a residential complex of 
the corporation that is situated in Nova Scotia 
as the piimary place of residence of the 
individual Or à relation d the indiVidual and 
the individual> is entitled to a rebate under 
subsection (2) in respect of the share or would 
be so entitled if the total (in this subsection 
referred to as the "total consideration") of all 
amounts, each, of which is the consideration 
payable for the supply to the individual of the 
share or an interest in the corporation, com-
Plex or unit, were less than $481,500, the 
Minister shall, subjedt to subsection (3), pay a 
rebate to the individual, in addition to the 
rebate, if any, payable under subsection (2) to 
the individual, equal to the lesser of $2,250 
and 1.39% of the total consideration. 

(3) A rebate under this section in 'respect of 
a share of the capital stock of a cooperative 
housing corporation shall not be paid to an 
individual unless the individual files an ap-
plication for the rebate within two years after 
the day ownership of the share is transferred to 
the individual. 

(4) L'alinéa 254.1(4)b) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 64(5), est rempla-
cé par ce qui suit : 

b) le particulier présente au constructeur, en 
la forme et selon les modalités déterminées 
par le ministre, dans les deux ans suivant le 
jour du transfert au particulier de la posses: 
sion de l'immeuble, une demande conte-

' nant les renseigneménts requis par le minis-
tre et concernant le remboursement auquel 
il aurait droit selon les paragraphes (2) ou 
(2.1) s'il en faisait la demande dans le délai 
imparti; ' 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

223. (1) Le paragraphe 255(3) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 65(1), est 
remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre rembourse un montant au particulier 
qui a acquis une part du capital social d'une 
coopérative d'habitation pour qu'une habita-
tion d'un immeuble d'habitation de la coopé-
rative situé en Nouvelle-Écosse lui serve de 
résidence habituelle ou serve ainsi à son 
proche et qui a droit au remboursement prévu' 
au paragraphe (2) relativement à la part, ou y 
aurait droit si le total (appelé « contrepartie 
totale » au présent paragraphe) des montants 
représentant chacun la contrepartie payable 
pour la fourniture au profit du particulier de la 
part, d'une participation dans la coopérative 
ou d'un droit sur l'immeuble ou le logement, 
était inférieure à 481 500 $. Le montant du 
remboursement s'ajoute à celui qui. est paya-
ble au particulier selon le paragraphe (2) et 
correspond à 2 250 $ ou, s'il est inférieur, au 
montant représentant 1,39 % de la contrepar-
tie totale. 

(3) Le montant du remboursement prévu au 
présent article n'est versé que si le particulier 
en fait la demande dans les deux"ans suivant le 
jour où •la propriété de la part du capital social 
de la coopérative d'habitation lui est transfé-
rée. 
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(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1990. e. 45. 	224. (1) Paragraph 256(2)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) the particular individual has Paid  ta Z in 
respect of the supply by way of sale to the 
individual  of the land that forms part a the 
Complex or 'an interést therein or in respect  
Of the supply to, or importation by, the 
indiYidual of any improYement thereto or, 
in the case of a mobile home or floating 
home, of the complex .(the total of which tax 
under subsection 165(1) and sections 212 

; and 218 is referred to in this subsection as 
the "total tax paid by the particular individ-
ual"), 

1993, c. 27, 	 (2) Paragraph 256(2)(e) of the French 
s. 112(3) 

version of the Act is replaced by the 
following: 

e) si la juste valeur marchande visée à 
l'alinéa b) est d'au plus 350 000 $, 8 750 $ 
ou, s'il est inférieur, le montant représen-
tant 36% du total de la taxe payée par le 
particulier avant l'envoi de la demande de 
remboursement au ministre; ' 

1993. c. 27, 
s. 112(4) 

Rehate in 
. Nova Scot la 

1993, c. 27, 
s. 112(3) 

(3) The description of A in paràgraph 
256(2)(f) of the French version of the Act IS 

	

replaçed by the following: . 	. 	. 

A représente .8 750 $ ou, s'il est inférieur, 
le Montant représentant 36 % du total de 
la taxe payée par le particulier avant 
l'envoi de la demande • de rembourse- , 
ment au ministre, , 

(4) Subsection 256(2.1) of the • Act is 
replacèd by the following: 

(.1) Where 

(à) an, individual is entitled to a rebate under 
• stibsectibn (2) in respect  ôf a residential 

	

complex that the indiyidtuil 	conStruCted 
or has .  engaged another person to construct 
and that is for use, in Nova Scotia,. as the 
primary, place of residence of the indiyidual 
or a relation of the inclividual or the. 
individual would be so entitled if the 'fair 
market value of the complex, at the time the 
Construction thereof is substantially com-
pleted, were lesSthan $450,000, and 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur , le 
ler avril 1997. 

224. (1) L'alinéa 1256(2)e) de la même loi 
ést remplacé par ce qui suit : 

c) le particulier a payé la taxe prévtié à, la 
section II relativement à la fourniture par 

, 
 

vente, effectuée à son profit, du fonds, qui 
fait partie de l'immeuble ou d'un droit sur 
ce fonds, ou relativement à la fourniture 
effectuée à son profit, ou à l'importation par 
lui, d'améliorations ,  à ce fonds ou, dans le 
cas d'une maison mobile ou d'une maison 
,flottante, de l'immeuble (le total de cette 
taxe prévue au paragraphe ; 165(1) et aux 
articles 212 et 218 étant appelé  «  total de la 
taxe payée par le particulier » au présent 
paragraphe); 

(2) L'alinéa 256(2)e) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

e) si la juste valeur marchande ,visée à 
l'alinéa b) est d'au plus 350 000 $, 8  750$  
ou, s'il est inférieur; le montant représen-
tant 36 % du total de la taxe Payée par le  
particulier avant l'envoi de la demandé de 
remboursement au ministre; 

(3) L'élément A de la  formule figurant à 
l'alinéa 256(2)i) dé  la 'version française de la 
même loi est, remplacé par  ee qui suit ; 

, A représente 8 750 $ ou,, s'il est inférieur; 
 le montant représentant  36 % du total de 

, la taxe payée par .  le particulier ayant 
l'envoi de 'la demande 'de rembourse-
ment au ministre, 

•(4) Le paragraphe 256(2.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre rembourse un montant au particulier 
qui a droit au remboursement prévit au 
paragraphe (2) relativement à un inimeuble 
d'habitation qu'il a construit ou a fait construi-
re et qui doit lui servir de résidence habituelle 
en Nouvelle-Écosse ou servir ainsi à l'un de 
ses proches, ou qui aurait droit à ce rembour-
sement si les conditions suivantes étaient 
réunies : 

a) la juste valeur marchande de l'immeuble. 
au moment où les travaux de construction 

1990. ch. 45. 
par. 12(1) 

1993, ch. 27, 
par. 112(3) 

1993, ch. 27, 
par. 112(3) 

1993. ch. 27. 
par. 112(4) 

Remboursement 
en Nouvelle-
Écosse 
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(b) the individual has paid all of the tax 
payable by the individual in respect of the 
supply by way of sale to the individual 
the land that forms part of the compleX or an 
interest therein or in respect of the supply 

• to, or importation, or bringing into Nova 
Scotia, by the individual of any improve-
ment to the complex or, in the case of a 
mobile home or floating home, of the 
complex (the total of which tax under 
subsection 165(2), and sections 212.1, 
218.1, .220.05, 220.06 and 220.07 is re-
ferred to in this s'ubsection as the "total tax 
in respect of the province paid by the 
individual"), 

the Minister, shall, subject to subsection (3), 
pay' à rebate Io the indWidual, in addition to 
the rebate, if any, payable under. subsection (2) 
to the individual, equal to the lesser,  of $2,250 
and .18.75% of the total taxj in respèct of the 
province paid by the individual. 

de celui-ci sont achevés en grande partie, 
est inférieure à 450 000 $; 

b) le particulier a payé la totalité de la taxe 
relative à la fourniture par vente, 'effectuée 
à son profit, du fonds qui fait partie de 
l'immeuble ou d'un droit sur ce fonds ou 
relative à la fourniture effectuée à son 
profit, ou à l'importation ou au transfert par 
lui en Nouvelle-Écosse, d'améliorations à 
ce fonds ou, dans le cas d'une maison 
mobile ou d'une maison flottante, de l'im-
meuble (le total de cette taxe prévue au 
paragraphe 165(2) et aux articles 212.1, 
218.1, 220.05, 220.06 et 220.07 étant 
appelé « total de la taxe relative à la 
province payée par le particulier » au 
présent paragraphe). 

Le montant remboursable s'ajoute à celui qui 
est payable au particulier selon le paragraphe 
(2) et correspond à 2 250 $ ou, s'il est infé-
rieur, au montant représentant 18,75 % du to-
tal de la taxe relative à la province payée par 
le particulier. 

Mobile homes 
and floating 
homes 

Maisons 
mobiles et 
maisons 
flottantes • 

(2.2) For the purposes of this section, where 

(a) a particular inclividual purchases, im-
ports or brings into Nova Scotia a mobile 
home or floating•home that .has' never been 
used or occupied by any individual as a 
place of residence or lodging and does not 
file with the Minister, or submit to the 
supplier, an application for a rebate in 
respect of the home under section 254 or 
254.1, 

(b) the particular individual is acquiring, 
importing or bringing into Nova Scotia the 
mobile home or floating home for use as the 
primary place of residence of the particular 
individual or of a relation of the particular 
individual, and 

(c) the first individual to occupy the mobile 
home or floating home at any time is 
particular individual or a relation referred 
to in paragraph (b), or , the particular individ-
ual at any time transfers ownership of the 
home under an agreement for an exempt 
supply by way of sale of the home, 

(2.2) Pour l'application du présent . article, 
un particulier est réputé avoir construit une 
Maison mobile ou une maison flottante et en 
avoir achevé la construction en grande partie 
immédiatement avant l'occupation visée à 
l'alinéa ç) ou, s'il est '  antérieur, le transfert 
visé à cet alinéa si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) il achète ou importe la maison, ou la 
transfère en Nouvelle-Écosse, laquelle n'a 
jamais été utilisée ni occupée à titre rési-
dentiel ou d'hébergement, mais il ne de-
mande pas de remboursement concernant la 
maison aux ternies des articles 254 ou 
254.1; 

b) il acquiert ou importe la maison, ou la 
transfère en Nouvelle-Écosse, pour qu'elle 
lui serve de résidence habituelle ou serve 
ainsi à l'un de ses proches; 

c) soit que le premier particulier à occuper 
la maison est visé à l'alinéa b), soit que le 
particulier transfère la propriété de la 
maison aux termes d'une convention por-
tant sur la vente de la maison dans le cadre 
d'une fourniture exonérée. 
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the particular individual is deemed to have 
constructed the mobile home or floating home 
and to have substantially completed the 
construction immediately before the earlier of 
the times referred to in paragraph (c) and, in 
the case of a mobile home or floating home 
imported by the individual, any use or occupa-
tion of the home outside Canada is deemed not 
to be use or occupation of the home. 

(5)The portion of subsection 256(3) of the 
Act before paragraph (a), as enacted by 
subsection 66(3), is replaced by the follow-
ing: 

(3) A rebate under this section in respect of 
a residential complex shall not be paid to an 
individual unless the individual files an ap-
plication for the rebate within two years after 
the earliest of 

(6) Subsections (1) to (5) come into force 
on April 1, 1997. 

• 225. (1) The description of A in subsec-
tion 256.1(1) of the Act is replaced by the 
following: 

A is the total (in this subsection referred to as 
the "total tax charged in respect of the 
land") of the tax that was or would,  but for 
section 167, have been payable by the land-
lord in respect of the last acquisition of the 
land by the landlord and the tax that was 
payable by the landlord in respect of im-
provements to the land acquired, imported 
or brought into a participating province by 
the landlord after the land was last so ac-
quired, and 

• (2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	226. (1) Subsection 257(1) of the Act is 
s. 114(1) 

1993, c. 27, 
s. 113(1) 

Si la maison est importée par le particulier, son 
occupation ou utilisation à l'étranger est répu-
tée ne pas être une occupation ou une utilisa-
tion. 

Non-
registrant sale 
of real 
property 

replaced by the following: 
257. (1) Where a person who is not a 

registrant makes a particular taxable supply of 
real property by way of sale, the Minister 
shall, subject to subsection (2), pay a rebate to 
the person equal to the lesser of 

(a) the basic tax content of the property at 
the particular time, and 

(b) the tax that is or would, but for section 
167, be payable in respect of the particular 
taxable supply. 

(5) Le passage du paragraphe 256(3) de la 
même loi précédant l'alinéa a), édicté par le 
paragraphe 66(3), est remplacé par ce qui 
suit : 

(3) Les remboursements prévus au présent 
article ne sont versés que si le particulier en 
fait la demande dans les deux ans suivant le 
premier en date des jours suivants : 

(6) Les paragraphes (1) à (5) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

225. (1) L'élément A de la formule 
figurant au paragraphe 256.1(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

A représente le total de la taxe qui est payable 
par le bailleur, ou qui le serait si ce n'était 
l'article 167, relativement à sa dernière ac-
quisition du fonds, et de la taxe payable par 
lui relativement aux améliorations appor-
tées au fonds, qu'il a acquises, importées ou 
transférées dans une province participante 
après cette dernière acquisition du fonds; 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

226. (1) Le paragraphe 257(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

257. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre rembourse au non-inscrit qui effectue 
la fourniture taxable d'un immeuble par vente 
un montant égal au moins élevé des montants 
suivants : 

a) la teneur en taxe de l'immeuble au 
moment de la fourniture; 

b) la taxe qui est payable relativement à la 
fourniture, ou qui le serait si ce n'était 
l'article 167. 
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(2) Subsection (1) applies to supplies of 
real property made on or after April 1, 
1997. - 

227. (1) Subparagraphs (a)(i) and (ii) of 
the 'definition' "non-creditable tax 
Charged" in subsection 259(1) of the Act are 
replaced by the following: 

(i) tax in respect of the supply, importa-
tion or bringing into a participating 
Province of, the property or serVice that 
became payable by the. person during the 
periOd or that was paid by the person 
during the period without having become 
payable (other than tax deemed to have 
been paid by the perSon or in respect of 
which thé persen is not entitled to claim 
an input tax credit only because of 
subsection 226(4)), 

• (ii) tax deemed under subsection 129(6), 
129.1(4), 171(3) or 18 3 (4), Section 191 or 
subsection 211(4) tb havé been collected 
during the period by the Person in respect 
of the property or service, 

(2) Subsection 259(3) of the Act, as 
enacted by subsection 69(5), is replaced by 
the folloWing: 

(3) Where a person (other than a listed 
financial institution, a registrant prescribed 
for the purposes of subsection 188(5) and a 
person designated to be a municipality for the 
purposes of this section) is, on the last day of 
a claim period of the person or of the person's 
fiscal year that includes that claim period, a 
selected public service body, charity or quali-
fying non-profit organization, the Minister 
shall, subject to subsections (4.1), (4.2) and 
(5), pay a rebate to the person equal to the 
prescribed percentage of the non-creditable 
tax charged in respect of property or a service 
(other than a prescribed property or service) 
for the claim period. 

(3) Subsection 259(4) of the Act, as 
amended by subsection 69(6), is replaced by 
the following: 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures d'immeubles effectuées après 
mars 1997. 

227. (1) Les: sous-alinéas' a)(i) et (ii) de la 
définition de «'taxe exigée non admise au 
crédit »; au paragraphe 259(1) de la même 
loi, sont remplacés par ce qui suit: 

(i) la taxe relative à la fourniture ou à 
l'importation du bien ou du service, ou 
à son . transfert dans une province 
participante, ,qui est devenue payable 
par la personne au cours de la période 
ou qui a été payée par elle au cours de 
la période sans qu'elle soit devenue 
payable, sauf la taxe réputée avoir été 
payée par la personne ou pour laquelle 
celle-ci né peut, par le seul effet du 
paragraphe 226(4), demander de crédit 
de taxe sur les intrants, 

. 	. 
(ii) la taxe réputée par les paragraphes 
129(6), 129.1(4), 171(3) ou 183(4), 
l'article 191 où le paragraphe 211(4) 
avoir été perçue au cours de la période 
par la personne relativement au bien 
ou au service,  

(2) Le paragraphe 259(3) dé la même loi, 
édicté par le paragraphe 69(5), est rempla-
cé par ce qui suit : 	' 

(3) Sous réserve des paragraphes (4.1), (4.2) 
et (5), le ministre rembourse la personne (sauf 
une personne désignée comme municipalité 
pour l'application du présent article, un inscrit 
visé par règlement pris en application du 
paragraphe 188(5) ou une institution financiè-
re désignée) qui, le dernier jour de sa période 
de demande ou de son exercice qui comprend 
cette période; est un organisme déterminé .  de 
services publics; un organisme de bienfaisan-
ce ou un organisme à but non lucratif admissi-
ble. Le montant remboursable est égal au 
pourcentage réglementaire de la taxe exigée 
non admise au crédit relativement à un bien ou 
à un service, sauf un bien ou un service visés 
par règlement, pour la période de demande. 

(3) Le paragraphe 259(4) de la même loi, 
modifié par le paragraphe 69(6), est rem-
placé par ce qui suit : 
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(4) Where a person is, on the last day of a 
claim period of the person or of the person's 
fiscal year that includes that claim period, 
designated to be a municipality for the 
purposes of this section in respect of activities 
(in this subsection referred to as the "desig-
nated activities") specified in the designation, 
the Minister shall, subject to subsections (4.1), 
(4.2), (4.3) and (5), pay a rebate to the person 
in respect of property or a service (other than 
a prescribed property or service) equal to the 
total of all amounts, each of vvhich is an 
amount determined by the formula 

AxBxC 

where 

A is the prescribed percentage; 

B is an amount that is included in the total tax 
charged in respect of the property or service 
for the claim period and is an amount of tax 
in respect of a supply made to, or the im-
portation or bringing into a participating 
province of the property by, the person at 
any time, an amount deemed to have been 
paid or collected at any time by the person, 
an amount required to be added under sub-
section 129(7) in determining the person's 
net tax as a result of a branch or division of 
the person becoming a small supplier divi-
sion at any time, or an amount required to 
be added under paragraph 171(4)(b) in de-
terrnining the person's net tax as a result of 
the person ceasing, at any time, to be a reg-
istrant; and 

C is the extent (expressed as a percentage) to 
which the person intended, at that time, to 
consume, use or supply the property or ser-
vice in the course of the designated activi-
ties. 

(4) Sous réserve des paragraphes (4.1), 
(4.2), (4.3) et (5), le ministre rembourse 
relativement à un bien ou à un service, sauf un 
bien ou un service visés par règlement, la 
personne qui, le dernier jour de sa période de 
demande ou de son exercice qui comprend 
cette période, est désignée comme municipa-
lité pour l'application du présent article 
relativement aux activités précisées dans la 
désignation. Le montant remboursable est 
égal au total des montants représentant chacun 
le résultat du calcul suivant : 

AxBxC 

où : 

A représente le pourcentage réglementaire; 

B un montant inclus dans le total de la taxe ap-
plicable au bien ou au service pour la pério-
de de demande et représentant l'un des 

• montants suivants : 

a) la taxe relative à une fourniture 
effectuée au profit de la personne à un 
moment donné, ou à l'importation du 
bien par elle à ce moment ou à son 
transfert dans une province participante 

• par elle à ce moment, 

b) un montant réputé avoir été payé ou 
perçu à un moment donné par la person-
ne, 

c) un montant à ajouter en application du 
paragraphe 129(7) dans le calcul de la 

• taxe nette de la personne du fait qu'une 
de ses succursales ou divisions est deve-
nue une division de petit fournisseur à un 

• moment donné, 

d) un montant à ajouter en application de 
l'alinéa 171(4)b) dans le calcul de la taxe 
nette de la personne du fait qu'elle a cessé 

• d'être un inscrit à un moment donné; 

C le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle la personne avait l'intention, 
au moment donné, de consommer, d'utiliser 
ou de fournir le bien ou le service dans le ca-
dre des activités précisées. 

Remboursement 
aux 
municipalités 
désignées 

(4) The portion of subsection 259(4.1) of 
the Act after paragraph (b) and before 
paragraph (c), as enacted by subsection 
69(7), is replaced by the following: 

(4) Le passage du paragraphe 259(4.1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) , édicté par 
le paragraphe 69(7), est remplacé par ce qui 
suit : 
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subject to subsection (4.2), the rebate, if any, 
payable to the person under subsection (3) or 
(4) in respect of property or a service for a 
claim period is equal to the total of 

(4.1) Sous réserve du paragraphe (4.2), le 
montant remboursable, en application des 
paragraphes (3) ou (4), à un organisme 
déterminé de services publics qui est un 
organisme de bienfaisance, une institution 
publique ou un organisme à but non lucratif 
admissible, au titre d'un bien ou d'un service 
pour une période de demande, est égal au total 
des montants suivants : 

(5) Paragraph 259(4:1)(d) of.  the Act, as 
enacted by subsection 69(7), is replaced by 
the following: — 

(d) thé amonnt that wotild be deterrnined by 
the formula in Subsection (4) if ihat stibsec-
tion applied to the person and if 

(i) the reference therein to "preScribed 
Orcéntage" Weré read as: a reference to 
"the prescribedi peréentage applicable  to 
a selected piibliC service body described 
in whiéhevër of paragraphs (a) to (e) of 
the definition of that expression in sub- 

' section (1) appliés to the person minus 
' 50%"; and ' • 

(ii) in the case of a persen who is not 
designated to be a ,municipality for the 

'  purposes of this section, the reference in 
that formula to "designated activities" 
were read as a reference to 

«(A) in the Case of à person deterrnined 
•  to be a municipality under paragraph 

(b) of the..definition "municipality" in 
subsection 123(1), activities engaged 
in by the person in the course Of 

"  the person's reSpensibilities 
as a local  authority, and 

(B): in any other case, activities en- 
,  gaged in by the person in the course of 

pperating a recognized degree 7 grani-
ing institution, a college , affiliated 
"with, or research body of an 
institution, a public hOspital, an de-
mentary or sccondary sehool or a 
post7secondary college or technical 
'institute, as thé case may bé. 

(5) L'alinéa 259(4.1)b) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 69(7), est rempla-
cé par ce qui suit : 

b) le montant qui correspondrait au résultat 
du calcul prévu au paragraphe (4) si ce 
paragraphe s'appliquait à l'organisme et si, 
à la fois : - 

(i) la mention de « le pourcentage régle-
mentaire » à ce paragraphe était rempla-
cée par « le pourcentage réglementaire 
applicable à un organisme déterminé de 
services publics Visé à celui des alinéas à) 
à e) de la définition de cette expression au 

' paragraphe (1) qui s'applique à la person-
ne, moins 50 % », 

(ii) dans le cas d'un organisme qui n'est 
pas désigné comme municipalité pour 
l'application du présent article, l'expres-
sion « aCtivités précisées » à l'élément C 
de la formule figurant à ce paragraphe 
était remplacée : 

(A) dans le cas d'une personne qui a le 
statut de municipalité selon l'alinéa b) 
de la définition de « municipalité » au 
paragraphe 123(1), par « activités que 
la personne exerce dans le cadre de 
l'exécution de ses responsabilités à 
titre d'administration locale 

(B) .  dans les autres cas, par « activités 
que la personne exerce dans le cadre de 
l'exploitation d'un hôpital public, 
d'une école primaire ou secondaire, 
d'un collège d'enseignement' postse-
condaire, d'un institut technique d'en- 

- seignement postsecondaire ou d'une 
institution reconnue qui décerne des 
diplômes, d'une école affiliée à tiné 
telle « institution ou de l'institut de 
recherche d'une telle institutiOn ». 
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(6) Section 259 of the Act, as amended by 
section 69, is amended by adding the 
following after subsection (4.1): 

(6) L'article 259 de la même loi, modifié 
par l'article 69, est modifié par adjonction, 
après le paragraphe (4.1), de ce qui suit : 

Rebates in 
respect of tax 
in 
participating 
provinces 

Rebate to 
qualifying 
non-profit 
organization 
in 
Newfoundland 

(4.2) In deterrnining a rebate under this 
section payable to a person (other than a 
person to whom subsection (4.3) applies), no 
tax under any of subsection 165(2), sections 
212.1 and 218.1 and Division IV.1 payable or 
deemed to have been paid or collected by the 
person shall be included 

(a) in any amount referred to in any of 
subparagraphs (a)(i) to (iv) of the definition 
"non-creditable tax charged" in subsection 
(1), 

(b) in any amount referred to in subpara-
graph (v) of that definition that is required 
under subsection 129(7) to be added in 
determining the body's net tax, or 

(c) in determining any amount referred to in 
subparagraph (v) of that definition that is an 
input tax credit required under paragraph 
171(4)(b) to be added in determining the 
body's net tax, 

unless the person is a 

(d) charity or qualifying non-profit orga-
nization resident in .a participating prov-
ince, 

(e) selected public service body resident in 
Nova Scotia, or• 

(f) municipality resident in New Bruns-
wick. 

(4.3) Where a rebate under this section is 
payable to a qualifying non-profit organiza-
tion that is resident in Newfoundland and 
designated .by the Minister to be a municipali-
ty for the purposes of this section, the amount 
of the rebate is equal to the total of 

(a) the amount of the rebate that would be 
determined if subsection (4.2) applied to 
the organization, and 

(b) the amount that would be determined by 
the formula in subsection (4) if the percent-
age prescribed for the purposes of that 

(4.2) Pour le calcul du remboursement 
payable aux termes du présent article à une 
personne (sauf celle à laquelle s'applique le 
paragraphe (4.3)), la taxe prévue au paragra-
phe 165(2), aux articles 212.1 ou 218.1 ou à la 
section IV.1 qui est payable par la personne, ou 
réputée avoir été payée ou perçue par elle, 
n'est pas incluse : 

a) dans le montant visé à l'un des sous-ali-
néas a)(i) à (iv) de la définition de « taxe 
exigée non admise au crédit » au paragra-
phe (1); 

b) dans le montant visé au sous-alinéa (v) de 
cette définition qui est à ajouter, en applica-
tion du paragraphe 129(7), dans le calcul de 
la taxe nette de la per.sonne; 

c) dans le calcul du montant visé au 
sous-alinéa (v) de cette définition qui 
représente un crédit de taxe sur les intrants 
à ajouter, en application de l'alinéa 
171(4)b), dans le calcul de la taxe nette de 
la personne. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux 
personnes suivantes : 

d) les organismes de bienfaisance et les 
organismes à but non lucratif admissibles 
résidant dans une province participante; 

e) les organismes déterminés de services 
publics résidant en Nouvelle-Écosse; 

J)  les municipalités du Nouveau-Bruns-
wick. 

(4.3) Le montant du remboursement prévu 
ait présent article qui est payable à un 
organisme à but non lucratif admissible rési-
dant à Terre-Neuve que le ministre a désigné 
comme municipalité pour l'application du 
présent article correspond au total des mon-
tants suivants : 

a) le montant de remboursement qui serait 
déterminé si le paragraphe (4.2) s'appli-
quait à l'organisme; 

1)) le montant qui correspondrait au résultat 
du calcul prévu au paragraphe (4) si le 
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• subsection were 50%, if the reference to 
"designated activities" in the description 
of C in the formula were a reference to 
"activities of the person that are not 
designated activities" and if no tax under 
any of subsection 165(1) and sections 212 
and 218 were included in 

• (i) any amount referred to in any of 
subparagraphs (a)(i) to (iv) of the defini-
tion "non-creditable tax charged". in 
subsection (1), 

• (ii)  j' 	amount reférred tà in subpara- 
graph (v) of that definition•that is re- 

. quired under subsection . 129(7) to be 
added in determining the organization's 
net tax, and , 

(iii) in determining any amount referred 
to in subparagraph (v) of that definition 
that is an input tax credit required under 
paragraph 171(4)(6) to. 'be' added in 
determining the organization's net tax. 

(7) Subsection (1) applies to tax that 
becomes payable, or that is deemed to have 
been collected, after March 1997. 

(8) Subsections (2) to (6) corne into force 
on April 1, 1997. 

228. (1) Section 259.1 of Act, as enacted 
by subsection 69.1(1), is amended by adding 
the following after subsection (5): 

(6) No amount of tax under subsection 
165(2) in respect ôf a supply of property 
referred to in subsection 259.1(2) shall be 
included in the amount that may be deducted 
or that is required to be added i  as the case may 
be; under section 231 or 232 in déterinining 
the riet taX of the person' for atiy reporting 
period of thé perSàn. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April I, 1997. 	. 	. 

229: (1) Thé Act is amended by adding the 
fol:Whig àfter Section 261: 	,  

pourcentage réglementaire visé à ce para-
graphe était: de 50 %, si la mention !de 
« activités précisées » à l'élément .0 de la 
formule figurant à ce paragraphe valait 
mention de « activités de la personne qui ne 
sont pas des activités précisées » et si les 
taxes prévues au paragraphe 165(1) et aux 
articles 212 et 218 n'étaient pas incluses 

(i) dan's le montant visé à l'un quelconque 
des sous-alinéas a(i) à (iv) de la défini-
tion de « taxe exigée non admise au 
crédit » au paragraphe (1), 

(ii) dans le montant Visé au sous-alinéa 
(v) de cette définition gin est à ajouter, en 
application du paragraphe» 129(7), dans le 
calcul de la taxe nette de l'organisme, 

(iii) dans le calcul du montant visé au 
sous-alinéa (v) 'de cette' définition qui 
représente un crédit de taxe sur les 
intrants à ajouter, en application 'de 
l'alinéa 171(4)6), dans le calcul de la taxe 
nette de l'organisme. 

(7)Le paragraphe (1) s'applique à la taxe 
qui devient payable après mars 1997 ou qui 
est réputée avoir été perçue après ce mois. , . 

(8) Les paragraphes (2) à (6) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

228. (1) L'article 259.1 de la même loi; 
édicté par paragraphe 69.1(1), est modi-
fié par adjonction, après le Paragraphe (5) , 
de ce qui suit : 

(6) Aucune partie , de la taxe prévue au 
paragraphe 165(2) relativement à la fourniture 
d'un bien visé au paragraphe 259.1(2) n'est 
incluse dans le montant qui peut être déduit ou 
qui est à ajouter, selon le cas, en vertu des 
articles 231 ou 232 dans le calcul de la taxe 
nette de la personne pour sa période de 
déclaration. " 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

229. (1) La même loi est modifiée par 
àdjonctiOn, après l'article 261, de ce qui 
suit : 

Aucun 
redressement 
de la 
composante 
provinciale 
de la taxe 
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C. 10 

261.1 (1) Where 
(a) a supply by way of sale of property that 
is tangible personal property (other than 
property included in any of paragraphs 
252(1)(a) to (c)), a mobile home or a 
floating home is made in a particular 
participating province to a person who is 
resident in Canada and who, in the case of 
property other than a specified motor 
vehicle, is not a consumer resident in a 
participating province, 

(b) the property is acquired for consump-
tion, use or supply exclusively outside the 
participating provinces, 

(c) the person removes the property from 
the particular participating province to a 
non-participating province within thirty 
days after it is delivered to the person, and 

(d) the person pays all taxes, if any, payable 
by the person in respect of the property 
under Acts of the legislature of the province 
that are prescribed for the purposes of 
section 154, 

the Minister shall, subject to section 261.4, 
pay a rebate to the person equal to the tax paid 
under subsection 165(2) by the person in re-
spect of the supply. 

•(2) For the purposes of subsection (1), 
where a person places property in storage after 
it is delivered to the person in a participating 
province, the period during which the person 
holds the property in storage shall not'be taken 
into account in determining whether the 
person removes the property from the prov-
ince within thirty days after delivery. 

261.2 Where 
(a) a person who is resident in a participat- 
ing province pays tax under subsection 
212.1(2) in respect of property that the 

261.1 (1) Sous réserve de 'l'article 261.4, 
le ministre rembourse une personne résidant 
au Canada, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) . 1a fourniture par vente d'un bien meuble 
corporel (sauf un bien visé à l'un des alinéas 
252(1)a) à c)), d'une maison mobile ou 
d'une maison flottante est effectuée dans 
une province participante au profit de la 
personne qui, sauf si le bien fourni est un 
véhicule à moteur déterminé, n'est pas un 
consommateur résidant dans une province 
participante; 

b) le bien est acquis exclusivement pour 
consommation, utilisation ou fourniture à 
l'extérieur des provinces participantes; 

c) la personne transfère le bien de la 
province participante à une province non 
participante dans les 30 jours suivant celui 
de sa livraison; 

d) la personne iïCie les taxes visées par 
règlement pour l'application de l'article 
154 qui sont payables par elle relativement 
au bien aux termes des lois de la province. 

Le montant remboursable est égal à la taxe 
payée par la personne en vertu du paragraphe 
165(2) relativement à la fourniture. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
période d'entreposage d'un bien qui a été livré 
à une personne dans une province participante 
n'est pas prise en compte lorsqu'il s'agit de 
déterminer si la personne a retiré le bien de la 
province dans les 30 jours suivant celui de sa 
livraison. 

261.2  Sus réserve de l'article 261.4, le 
ministre rembourse une personne résidant 
dans une province participante si les condi-
tions suivantes sont réunies : 

a) la personne paie la taxe prévue au 
paragraphe 212.1(2) relativement à un bien 
qu'elle importe à un endroit situé dans une 
province non participante; 
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• person imports ai a place .in a non-partici-
. pating province, 	• 	. 	• 

(b) the propérty is riot imported for con-
sumPtion or use in any participating prov- 

	

ince, and • • 	 - 

(c) the person pays all taxes, if any, payable 
by the person in ,respect of the proper,ty that 
are iMposed under Acts of the legislatures 
of non-Participà"ting provinces and that are 

'PreScribed for the purposes of section 154, 
, 	• 

the
„ 
 Minister sball, subject to. section 261.4, 

pay a rebate to the person equal to the amount 
of the tax under subsection 212.1(2) paid by 
the persàri. 

261:3 (1) Where a person who is' resident 
in Canada is the recipient of a supply of 
intangible personal property  or a ,service that 
is. acquIred by the person for consumption, use 
or 'supply primarily, outside the 'participating 
'provinces and tax under subsection 165(2) is 
payable in respect of the supply, the Minister 
shall, subject to , section 261.4, pay a rebate to 
the, person equal tà the ainOunt determ.  ined by 
the.forrnula ' • 

b) le bien n'est pas importé pour consom-
mation ou utilisation dans une province 

, participante; 

c) la personne paie les taxes visées par 
règlement pour l'application de l'article 
154 qui sont payables par elle relativement 
an bien aux termes des lois des provinces 
non participantes. 	— 

, 
Le montant remboursable est égal à la'  
payée par la persônhe aux ternies *du .paragra- 
phe  212.1(2). 

261.3 (1) LOrsqu'urie personne résidant au 
Canada est l'acquéreur de la fourniture d'un 
bien meuble incorporel ou d'iin 'service qu'el-
le acquiert pour consommation, utilisation ou 
fourniture principalement à l'extérieur .des 
provinces participantes et que la taxe prévue 
au paragraphe 165(2) est payable relativement 
à la fourniture, le ministre lui rembourse, sous 
réserve de l'article 261.4, un montant égal au 
résultat du calcul suivant : 

Exception for 
investment 
plans, etc. 

Meaning of 
"specified 
service" 

where 

A is the amourit of that tax; and 

B is the extent (expressed as a percentage) to 
which the intangible personal property or 
serviee is acquired by the person for con-
sumption, use or supply outside the partici-
pating provinces. 

(2) A rebate is not payable tinder subsection 
(1) to a listed financial  institution  described in 
subparagraph 149(1)(a)(yi) or (ix) in respect 
of a supply of a specified service within the 
meaning assigned by sesection 261.31(1). 

261.31 (1) In this section, "specified ser-
vice” means a management or administrative 
service and any other service provided to the 
recipient of a supply of a management or 
administrative service by the supplier of that 
management or administrative service.  

où : 

A représente le montant de cette taxe; 

B le pourcentage qui représente la , mesure 
dans laquelle la personne acquiert le bien ou 
le ' service pour consoinmation, utilisation 
ou fourniture à l'extérieur des provinces 
participantes. 

(2) Le remboursement prévu au paragraphe 
(1) n'est pas payable à une institution finan-
cière désignée visée  •  aux sous-alinéas 
149(1)a)(vi) ou (ix) relativement à la fotirnitu-
ré d'un service déterminé, au sens du paragra-
phe 261.31(1). 

261.31 (1) Pour l'application du présent 
article, est un service déterminé un service de 
gestion ou d'administration ou tout autre 
service offert à l'acquéreur de la fourniture 
d'un service de gestion ou d'administration 
par le fournisseur. 
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(2) Where a listed financial institution 
described in subparagraph 149(1)(a)(vi) or 
(ix), other than  I  a selected listed financial 
institution, is the recipient of a supply of a 
specified service and tax under subsection 
165(2), 218.1(1) or 220.08(1) is payable in 
respect of the supply, the Minister shall, 
subject to section 261.4, pay a rebate to the 
financial institution equal to 

(a) where the tax is payable under subsec-
tion 165(2), the amount determined by the 
formula 

A x B 

(2) Lorsqu'une institution financière dés-
ignée visée aux sous-alinéas 149(1)a)(vi) ou 
(ix), sauf une institution financière désignée 
particulière, est l'acquéreur de la fourniture 
d'un service déterminé et que la taxe prévue 
aux paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 
220.08(1) est payable relativement à la fourni-
ture, le ministre lui rembourse, sous réserve de 
l'article 261.4,1e montant suivant : 

a) dans le cas où la taxe est payable en vertu 
du paragraphe 165(2), un montant égal au 
résultat du calcul suivant : 

A x B 

where 

A is the amount of that tax, and 

B is the extent (expressed as a percentage) 
to which the financial institution may 
reasonably be regarded as holding or 
investing funds for the benefit of persons 
who are resident outside the participating 
provinces; and 

(b) where the tax is payable under subsec-
tion 218.1(1) or 220.08(1), the amount 
determined by the formula 

A - (B x C)  

où : 

A représente le montant de cette taxe, 

•  B le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle il est raisonnable de consi-
dérer que l'institution financière détient 
ou investit des fonds pour le compte de 
personnes résidant à l'extérieur des 
provinces participantes; 

b) dans le cas où la taxe est payable en vertu 
des paragraphes 218.1(1) ou 220.08(1), un 
montant égal au résultat du calcul suivant : 

A - (B x C) 

Election by 
segregated 
fund and 
insurer 

where 

A is the amount of that tax, 

B is the amount of tax that would be 
payable under that subsection if the 
service were acquired by the financial 
institution for consumption, use or supply 
exclusively in participating provinces, 
and 

C is the extent (expressed as a percentage) 
to which the financial institution may 
reasonably be regarded as holding or 
investing funds for the benefit of persons 
who are resident in participating prov-
inces. 

(3) An insurer and a segregated fund of the 
insurer may elect, in prescribed form contain-
ing prescribed information, to have the insurer 
pay to, or credit in favour of, the segregated 
fund the amount of any rebates payable to the 
segregated fund under subsection (2) in re-
spect of supplies of specified services made by 
the insurer to the segregated fund.  

où : 

A représente le montant de cette taxe ., 

B la taxe qui serait payable aux termes de ce 
paragraphe si le service était acquis par 
l'institution financière pour consomma-
tion utilisation ou fourniture exclusive-
ment dans les provinces participantes, 

C le pourcentage qui représente la mesure 
dans laquelle il est raisonnable de consi-
dérer que l'institution financière détient 
ou investit des fonds pour le compte de 
personnes résidant dans les provinces 
participantes. 

(3) Si un assureur et son fonds réservé font 
un choix en ce sens, établi en la forme et 
contenant les renseignements déterminés par 
le ministre, l'assurer peut verser au fonds, ou 
porter à son crédit, le montant des rembourse-
ments payables à ce dernier en vertu du 
paragraphe (2) relativement aux fournitures 
de services déterminés effectuées par l'assu-
reur au profit du fonds. 
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(4) An election made under subsection (3) 
by an insurer and . a segregated fund of the 
insurer shall be filed with the Minister in 
prescribed manner on or before the day the 
insurer files a return of the insurer under 
Division V for.a reporting period of the insurer 
in which the insurer pays or credits a rebate 
under subsection (2) to or in favour of the 
segregated fund. 

(5) Where 

(a) an insurer ,  makes a taxable supply of a 
specified service to 'a segregated fund of the 
insurer, 

(b) a rebate would be payable under subsec- 
, tion (2) in respect of the supply if the 

segregated fund complied with section 
261.4 in relation tà the supply, 

(c) the insurer and the segregated fund have 
filed an election made under subsection (3) 
that is in effect when tax in respect of the 
supply becomes payable, and 

(d) the segregated fund, within one year 
after the day tax becomes payable in respect 
of the supply, submits to the insurer an 
application for the rebate in prescribed form 
containing prescribed information, 

the insurer may pay or credit the amount of the 
rebate to or in favour,  of the segregated fund. 

(6) Where an application of a segregated 
fund of an insurer for a rebate under subsec-
tion (2) is submitted to the insurer in the 
circumstances described in subsection (5), 

(a) the insurer shall transmit the application 
to the Minister with the insurer's return 
filed under Division V for the reporting 
period of the insurer in which the rebate was 
paid or credited to the segregated fund; and 

(b) interest under subsection 297(4) is not 
payable in respect of the rebate. 

(7) Where an insurer, in determining its net 
tax for a reporting period, deducts an amount 
under subsection 234(5) that the insurer paid 
or credited to a segregated fund of the insurer 

(4) Le document concernant le choix doit 
être présenté au ministre, selon les modalités 
qu'il détermine, au plus tard le jour où 
l'assureur produit sa déclaration en applica-
tion de la section V pour sa période de 
déclaration au cours de laquelle l'assureur 
verse au fonds réservé, ou à son profit, ou porte 
à son crédit, le remboursement prévu au 
paragraphe (2). 

(5) L'assureur peut verser le montant du 
remboursement prévu au paragraphe (2) à son 
fonds réservé, ou à son profit, ou le porter à son 
crédit, si les conditions suivantes sdnt ré-
unies : 

a) l'assureur effectue la fourniture taxable 
d'un service déterminé au profit du fonds; 

b) le remboursement serait payable relati-
vement à la fourniture si le fonds se 
conformait à l'article 261.4 quant à la 
fourniture; 	 ' 

c) l'assureur et le fonds ont produit le 
document concernant le choix prévu au 
paragraphe (3), qui est en vigueur au 
moment où la taxe relative à la fourniture 
devient payable; 

cl) le fonds, dans l'année suivant le jour où 
la taxe devient payable relativement à, la 
fourniture, présente à l'assureur une de-
mande de rembbursement, 'établie en la 
forme et contenant les renseignements 
déterminés par le ministre. 

(6) Dans le cas où la demande de rembour-
sement du fonds réservé d'un assureur , est 
présentée à ce dernier dans les circonstances 
visées au paragraphe (5) 

a) l'assureur la transmet au ministre avec la 
déclaration qu'il produit en application de 
la section V pour sa période de déclaration 
au cours de laquelle il verse le rembourse-
ment au fonds, ou le porte à son crédit; . 

b) les intérêts prévus au paragraphe 297(4) 
ne sont pas payables relativement au rem-
boiirsement. 

(7) L'assureur qui, dans le calcul de sa taxe 
nette pour une période de déclaration, déduit 
en application du paragraphe 234(5) un mon-
tant qu'il a payé à son fonds réservé, ou porté 
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on account of a rebate under subsection (2) 
and the insurer knows or ought to know that 
the segregated fund is not entitled to the rebate 
or that the amount paid or credited exceeds the 
rebate to which the segregated fund is entitled, 
the insurer and the segregated fund are jointly 
and severally liable to pay the amount of the 
rebate or excess to the Receiver General under 
section 264. 

261.4 A rebate shall not be paid under any 
of sections 261.1 to 261.31 unless 

(a) the person files an application for, the 
rebate within one year after 

(i) in the case of a rebate under section 
261.1 in respect of property supplied in a 
participating province, the day the person 
removes the property from the participat-
ing province, and 

(ii) in the case àf a rebate under any of 
sections 261.2 to 261.31 in respect of tax 
payable by the person, the day that tax 
became payable; 

(b) except where the application is a 
prescribed application, where the person is 
an individual, the individual has not made 
another application under this section in the 
calendar quarter in which the application is 
made; 

(c) where the person is not an individual, the 
person has not made another application 
under this section in the calendar month in 
which the application is made; 

(d) in the case of a rebate under section 
261.1 or 261.3, the rebate is substantiated 
by a receipt for an amount that includes 
consideration, totalling at least $50, for 
taxable supplies (other than zero-rated 
supplies) in respect of which the person is 
otheryvise eligible for a rebate under that 
section; and 

(e) the total of all amounts, each of which is 
consideration for a taxable supply (other 
than a zero-rated supply) in respect of 
which the rebate application is made, is at 
least $200. 

à son crédit, au titre du remboursement prévu 
au paragraphe (2) et qui sait ou devrait savoir 
que le fonds n'a pas droit au remboursement 
ou que le montant payé au fonds, ou porté à 
son crédit, excède le remboursement auquel 
celui-ci a droit est solidairement tenu, avec le 
fonds, au paiement du remboursement ou de 
l'excédent au receveur général en vertu de 
l'article 264. 

261.4 Les remboursements prévus aux 
articles 261.1 à 261.31 ne sont effectués que si 
les conditions suivantes sont réunies : 

a) la personne en fait la demande dans le 
délai suivant : 

(i) dans le cas du remboursement prévu à 
l'article 261.1 relativement à un bien 
fourni dans une province participante, 
dans l'année suivant le jour où elle retire 
le bien de la province, 

(ii) dans le cas du remboursement prévu 
à l'un des articles 261.2 à 261.31 relative-
ment à la taxe payable par la personne, 
dans l'année suivant le jour où cette taxe 
est devenue payable; 

b) sauf si la demande est visée par règle-
ment, la personne, qui est un particulier, n'a 
pas fait d'autres demandes aux termes du 
présent article au cours du trimestre civil où 
elle fait la demande en question; 

c) la personne, sauf un particulier, n'a pas 
fait d'autres demandes aux termes du 
présent article au cours du mois où elle fait 
la demande en question; 

d) dans le cas du remboursement prévu aux 
articles 261.1 ou 261.3, il est justifié par un 
reçu d'un montant qui comprend la contre-
partie, totalisant au moins 50 $, relative à 
des fournitures taxables (sauf des fournitu-
res détaxées) pour lesquelles la personne a 
droit par ailleurs à ce remboursement; 

e) le total des montants représentant chacun 
la contrepartie d'une fourniture taxable 
(sauf une fourniture détaxée) qui fait l'objet 
de la demande est d'au moins 200 $. 

Restriction 
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261.5 Notwithstanding sections 261.1 to 
261.31, a rebate shall not ,be paid to a Selected 
listed financial institution under any of these 
sections unless the rebate is in .respect of an 
amount of tax that, is prescribed for the 
purposes of paragraph (a) of the description of 
F in subsection 225.2(2). 

(2) Subsection (1) cornes into force on 
April 1, 1997. 

230. (1) The portion of section 263 of the 
Act, before r paragraph (a) is replaced by the 
following: 

263. A rebate of an amount under subsec-
tion 215.1(1) or (2) or 216(6) or any of sections 
252 to 261.31 or a refund of an amount that, 
because of subsection 215.1(3) or. 216(7), is 
payable under section 69, 73, 74 or 76 of the 
Customs Act, shall not be paid to a person to 
the extent that it can reasonably be regarded 
that 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

231. (1) Section 269 of the Act, as enacted 
bY subsection 73(1), is replaced by the 
following: 	. 

269: For thé Purposes of this Part, where a 
trustee of ' à trust distributes prOperty of the 
trust to 'one or more persons, the distribution 
of the property is deemed to be a supply of the 
propetty made by the trust at the place at 
which the property is delivered , or made 
available to the persons and for consideration 
equal to the amount determined under the 
Income Tax Act to be the proceeds of disposi-
tion of the property. 

(2) Subsection (1) cornes into force on 
April 1, 1997. 

232. (1) Paragraph 272.1(2)(a) of the Act, 
as enacted by subsection 76(1), is replaced 
by the following: 	. 

(a) except. as  otherwise provided hi subsec-
tiori 175(1), the'partnership is deemed 

(i) not to have acquired or imported the 
property or service, and 

261.5 Malgré les articles 261.1 à 261.31, le 
remboursement, prévu , à, l'un de ces articles 
n'est payé à une institution financière dési-
gnée particulière que s'il se rapporte à un 
montant de taxe qui est visé par règlement 
pour l'application de l'alinéa a) de l'élément 
F de la formule figurant au paragraphe 
225.2(2). 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

230. (1) Le passage .  de l'article 263 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est, remplacé 
par ce qui suit : 

263. Le remboursement d'un montant en 
apPlication des paragraphes 215.1(1) ou (2), 
du paragraphe 216(6) ou de Fun des articles 
252 à 261.31 ou d'un montant 'qui, par l'effet 
des paragraphes 215.1(3) ou 216(7), est paya-
ble en vertu des articles 69, 73, 74 ou 76 de la 
Loi sur les ,  douanes n'est pas effectué au profit 
d'une personne dans la mesure où il est 
raisonnable de considérer qu'une des situa-
tions suivantes existe : 

(2). Le paragraphe (1) entre en vigueur, le 
ler avril 1997. . 

231. (1) L'article 269 de la même loi, 
édicté par le paragraphe 73(1), est rempla-
cé par ce qui suit : 

269. Pour 'l'application de 'la, présente 
partie, la distribution 'des biens d'une fiducie 
par le fiduciaire à une ou plusieurS personrieS 
est réputée être une, fourniture effectuée par la 
fiducie là où les biens sont livrés aux person-
nes, ou mis à leur disposition, pour une 
contrepartie égale au produit de disposition 
des biens, déterminé selon la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril:1997. 

232. (1) L'alinéa 272.1(2)a) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 76(1), 'est 
remplacé par çe qui suit : ' 

a) sauf disposition contraire énoncée au 
:paragraphe 175(1); lasociété est réputée : 

(i) ne pas avoir acquis ou importé le bien 
ou le service, 
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(ii) where the property was brought by 
the member from a non-participating 
province into a participating province, 
not to have so brought it into that 
province; 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

	

1993, c. 27, 	233. (1) Paragraph 273(1)(a) of the Act is 
s. 124(1) 

replaced by the following: 

(a) all properties and services that are, 
during the period the election is in effect, 
supplied, acquired, imported or brought 
into a participating province under the 
agreement by the operator on behalf of the 
co-venturer in the course of the activities 
for which the agreement was entered into 
shall, for the purposes of this Part, be 
deemCd to be supplied, acquired, imported 
or brought into the province, as the case 
may be, by the operator and not by the 
co-venturer; 

	

1993, c. 27, 	(2) Subsection 273(1.1) of the Act is 
replaced by the following: 

(1.1) Paragraph (1)(a) does not apply to the 
acquisition, importation or bringing into a 
participating province of property or a service 
by an operator on behalf of a co-venturer 
where the property or service is so acquired, 
imported or brought into the province for 
consumption, use or supply in the course of 
activities that are not commercial activities 
and the operator 

(a) is a government other than a specified 
Crown agent; or 

(b) would not be required, because of an Act 
of Parliament other than this Act, to pay tax 
in respect of the acquisition, importation or 
bringing into the province of the property or 
service if the operator acquired or, imported 
the property or service or brought it into the 
province for that purpose otherwise than on 
behalf of the co-venturer. 
(3) Subsections (1) and (2) come into force 

on April 1, 1997. 
234. The Act is amended by adding the 

following after section 277: 

(ii) si le  bien 'a  été transféré par l'associé 
d'une province non participante dans une 
province participante, ne pas l'avoir ainsi 
transféré dans cette dernière; 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

233. (1) L'alinéa, 273(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) pour l'application de la présente partie, 
les biens et services fournis, acquis, impor-
tés ou transférés dans une province partici-
pante, pendant que le choix est en vigueur, 
par l'entrepreneur au nom du coentrepre-
neur aux termes de la convention dans le 
cadre des activités visées par celle-ci sont 
réputés l'être par l'entrepreneur et non par 
le coentrepreneur; 

(2) Le paragraphe 273(1.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas à 
l'acquisition, à l'importation ou au transfert 
dans une province participante d'un bien ou 
d'un service par un entrepreneur pour le 
compte d'un coentrepreneur dans le cas où le 
bien ou le service est ainsi acquis, importé ou 
transféré dans la province pour consomma-
tion, utilisation ou fourniture dans le cadre 
d'activités non commerciales et où l'entre-
preneur, selon le cas : 

a) est un gouvernement, autre qu'un man-
dataire désigné; 

b) ne serait pas tenu, par l'effet d'une loi 
fédérale autre que la présente, de payer la 
taxe relative à l'acquisition, à l'importation 
ou au transfert s'il avait acquis, importé ou 
transféré le bien ou le service à cette fin 
autrement que pour le compte du coentre-
preneur. 
(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 

vigueur le ler avril 1997. 
234. La même loi est modifiée par adjonc-

tion, après l'article 277, de ce qui suit : 

s. 124(1) 

Exception 

1993, ch. 27, 
par. 124(1) 
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277.1 (1) In this section, "harmonized tax 
system" means the system established under 
this Part for the payment, collection and 
remittance of tax imposed under subsection 
165(2) and sections 212.1, 218.1, 220.05, 
220.06, 220.07 and 220.08 and of allowing 
input tax credits, , rebates and refunds in 
respect of any such tax paid or deemed to be 
paid. 

(2) For the purpose of facilitating the 
administration and  eriforceMent of the harmo-
nized tax system or the transition to the 
harmonized tax system, the Governor in 
Council may, at any time before May 1999, 
make regulations 

(a) adapting any provision of this Part or of 
the regulations made under section 277 to 
the harmonized tax system or modifying 
any provision of this Part or those regula-
tions to adapt it to the harmonized tax 
system; 

(b) defining, for the purposes of this Part or 
the regulations made under section 277, or 
any provision of this Part or those regula-
tions, in its application to the harmonized 
tax system, "words or expressions used in 
this Part, including words or expressions 
defined in a provision of this Part; 

(c) providing that a provision of this Part or 
of the regulations made under section 277, 
or a part of such a provision does not apply 
to the harmonized tax system; and 

(d) prescribing, determining or regulating 
for the purposes only of the harmonized tax 
system, or for the purposes of this Part other 
than the harmonized tax system, anything 
that by this Part is to be prescribed or is to 
be determined or regulated by regulation. 

(3) Every regulation made under this sec-
tion, other than a regulation made under 
paragraph (2)(d), ceases to have effect, and is 
deemed to be repealed, on May 1, 2000. 

235. (1) Section 280 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (1): 

277.1 (1) Au présent article, « régime 
harmonisé » s'entend du régime établi dans le 
cadre de la présente partie pour le paiement, la 
perception et le versement des taxes prévues 
au paragraphe 165(2) et aux articles 212.1, 
218.1, 220.05, 220.06, 220.07 et 220.08 et 
permettant d'accorder des crédits de taxe sur 
les intrants et des remboursements relative-
ment à ces taxes payées ou réputées payées. 

(2) Afin de faciliter l'application et l'exécu-
tion du régime harmonisé ou la transition à ce 
régime, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement pris avant mai 1999:  

a) adapter les dispositions de la présente 
partie ou des règlements pris en application 
dé l'article 277  au régime harmonisé  Oti les 
modifier en vue de les adapter à ce régime; 

b) définir, pour l'application de la présente 
partie . ou des règlements pris en application 
de l'articlé 277, ou d'une de leurs disPosi-
tions, en son état applicable au régime 
harmonisé, des mots ou expressions utilisés 
dans cette partie, y compris ceux définis 
dans une de ses dispositions; 

c) exclure une des dispositions de la présen-
te partie ou des règlements pris en applica-
tion de l'article 277, bu une partie 'd'une 
telle disposition, de l'application du régime 
harmonisé; 	 , 	 — 

d) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente partie pour la 
seule application du régime harmonisé ou 
pour l'application des dispositions de cette 
partie autres que celles concernant ce 
régime._ 

(3) Les règlements d'application du présent 
article, sauf ceux pris en application de 
l'alinéa (2)d), cessent d'avoir effet le ier mai 
2000 et sont réputés être abrogés à cette date. 

235. (1) 'L'article 280 de la inêtne loi est 
modifié Par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 
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(1.1) Notwithstanding subsection (1), 
where a selected listed financial institution 
that is required to pay an.  amount under 
paragraph 228(2.1)(a) on account of the 
financial institution's net tax for a reporting 
peiiod fails to pay all of that amount within the 
time specified in subsection 228(2.1), the 
financial institution shall pay, on the amount 
not paid, 

(a) a penalty of 6% per year, and 

(b) interest at the prescribed rate, 

computed for the period beginning on the first 
day following that time and ending on the ear-
lier of 

(c) the day the• total of the amount, penalty 
and interest is paid, and 

(d) the day on or before which the financial 
institution is required under subsection 
238(2.1) to file a final return for that 
reporting period. 	, 

(2) Section 280 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(4.01) Where a selected listed financial 
institution is required to pay a penalty or 
interest under subsection (1.1) in respect of an 
ainount required under paragraph 228(2.1)(a) 
to be paid within the time specified in that 
paragraph and the penalty or interest, as the 
case may be, has not been paid on or before the 
day on or before which the financial  institu-
tion  is required under subsection 238(2.1) to 
file a final return for that reporting period, the 
penalty or interest, as the case may be, is 
deemed, for the purposes of this Part, to be an 
amount required to be remitted by the finan-
cial institution on or before that day that has not 
been remitted on or before that day. 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

236. Subparagraphs 295(5)(d)(ii) and (iii) 
of the Act are replaced by the following: 

(ii) to an official solely for the purposes 
of the initial implementation of a fiscal 
policy or for the purposes of the adminis-
tration or enforcement of the Canada 

•  (1.1) Malgré le paragraphe (1), l'institution 
financière désignée particulière qui n'a pas 
payé la totalité , d'un montant payable en 
application de l'alinéa 228(2.1)a) au titre de sa 
taxe nette pour une période de déclaration, 
dans ledélai imparti, est passible de la pénalité 
et des intérêts suivants, calculés sur le , montant 
impayé pour la période commençant à l'expi-
ration de ce délai et se terminant à la' date où 
le total du montant, de la pénalité et des 
intérêts est payé ou, si elle est antérieure, à la 
date limite où l'institution financière est tenue 
par le paragraphe 238(2.1) de pràduire une 
déclaration finale pour la période : 

a) une pénalité de 6 % par année; 

b) des intérêts au taux réglementaire. 

(2) L'article 280 de la m'aie loi" est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de Ce qui suit : 

(4.01) Pour l'application de la présente 
partie, la pénalité ou les intérêts qu'une 
institution financière désignée particulière est 
tenue de payer, aux termes du paragraphe 
(1.1), sur un montant payable en application 
de l'alinéa 228(2.1)a) dans le délai imparti, et 
qui sont impayés à la date limite où l'institu-
tion financière est tenùe par le paragraphe 
238(2.1) dé produire une déclaratiOn finale 
pour sa période de déclaration sont réputés 
représenter un montant que l'institution finan-
cière était tenue de verser au phis tard à cette 
date, mais qui n'a Pas été ainsi vérsé: 

(3) Lés paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

236. Les sous-alinéas 295(5)d)(ii) et (iii) 
de la même loi sont remplacés par, ce qui 
suit : 

(ii) à un fonctionnaire, mais uniquement 
en vue de la mise à exécution de la 
politique fiscale ou en vue de l'applica-
tion ou de l'exécution du Régime de 

Pénalités et 
intérêts sur la 
taxe nette des ' 
institutions 
financières 
désignées 
particulières 

Pénalité et 
intérêts 
impayés 

1993, ch. 27, 
par. 128(3); 
1996, ch. 23, 
al. 187b) 



1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

1993, ch. 27, 
par. 129(1) 
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Pension• Plan, the Employment Insur-
ance Act or. an  Act of Parliament that 
provides for the imposition or collection 
of a tax or duty or that provides that 
displays or indications of the price or 
consideration for property or services 
include tax under this Act, 

(iii) to an official solely for the purposes 
of the administration or enforcement of a 
law of a province that provides for the 
imposition or collection of a tax or duty, 
that provides that displays or indications 
of the price or consideration for property 
or services include tax under this Act or 
that provides for reimbursements to per-
sons of amounts paid or payable  'by'  the 
persons as or on account of tax under this 
Act, 

237. (1) Paragraph 296(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 	- 

(b) any tax payable by a persOn under 
Division II, IV or IV.1, 	• 

	

1993, c. 27, 	(2) Paragraph 296(1)(d) of the Act is 
s. 129(1) 

. 	replaced by the following: 

(d) any, amount payable by a person under 
any of paragraphs 228(2.1)(b) and (2.3)(4)  
and seetion 230.1, and 	 ' 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

238. (1) , Subsection 298(1) of the Act is 
amended by adding .the following after 
paragraph (a): 	 • 

(ai)  in the case of an assessment of an 
ainount payable under paragraph 
228(2.1)(b) or (2.3)(4)  that a person is 
réquired to pay on or'before a day,  more 
than four years after that day; 

(2) •Subsection 298(1)* of de, Act is 

	

, 	amended by adding the kelloWhig after 

	

. 	paragriph ,(d): . 

, (d..1) in , the case of, an assessment of tax 
payable by the person under Division IV. 1, 

 more than four years after 
• 	(i) where the person is required to report 

the tax in a return, the later of the day on 
or before which the person was required 

,  

pensions du Canada, de la Loi sur 
l'assurance-emploi ou d'une loi fédérale 
qui prévoit l'imposition ou la perception 
d'un impôt, d'une taxe ou d'un droit ou 
qui prévoit que les mentions du prix de 
biens ou de services, ou de la contrepartie 
relative à ceux-ci, comprennent la taxe 
prévue par la présente loi, 

(iii) à un fonctionnaire, mais uniquement 
en vue de l'application ou de l'exécution 
'd'une loi provinciale qui prévoit l'impo-
sition ou la perception d'un impôt, d'une 
taxe ou d'un droit, qui prévoit que les 
mentions du prix ou de la contrepartie de 
biens ou de services comprennent la taxe 
prévue par la présente loi ou qui permet 
de rembourser à des personnes des som-
mes payées ou payables par elles au titre 
d'une taxe prévue par la présente loi, 

237. (1) L'alinéa 296(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) la taxe payable par une personne en 
application des sections II, IV ou IV.1; 

(2) L'alinéa 296(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) un montant payable par une personne en 
application des alinéas 228(2.1)b) ou 
(2.3)d) ou de l'article 230.1; 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

238. (1) Le paragraphe 298(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a) , de ce qui  su it: 

a.1) s'agissant d'une cotisation visant un 
montant payable par une personne en 
application des alinéas 228(2.1)b) ou 
(2.3)d) dans ùn certain délai, quatre ans 
après l'expiration de ce délai; 

(2) Le paragraphe 298(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
4),  de ce qui suit : 

d.1) s'agissant d'une cotisation visant la 
taxe payable par la personne en application 
de la section IV.1, quatre ans après la date 
suivante : 

(i) dans le cas où la personne est tenue 
d'indiquer la taxe dans une déclaration, 

1990, c. 45, 
s. 12(1) 
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(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997. 

	

1990 '  C. 45, 	 239. (1) Subsection 323(1) of the Act is 
replaced by the following: 

323. (1) Where a corporation fails to remit 
an amount of net tax as required under 
subsection 228(2) or (2.3), the directors of the 
corporation at the time the corporation was 
required to remit the amount are jointly and 
severally liable, together with the corporation, 
to pay that amount and any interest thereon or 
penalties relating thereto. 

(2) Subsection (1) cornés into force on 
April 1, 1997. 

	

1990, c. 45, 	 240. (1) Subsection 337(9) of the Act is 

s. 12(1) 

Liability of 
directors 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Responsabilité 
des 

• administrateurs 

1990, ch. 45, 
par. 12(1) 

Définitions 

« date de 
mise en 
oeuvre » 
"implementa-
fion date" 

« date de 
mise en 
oeuvre 
anticipée » 
"speceed 
pre-implemen-
talion date" 

to file the return with the Minister and the 
day the return was filed, and 

(ii) in any other case, the day the person 
is required to pay the tax to the Receiver 
General. 

repealed. 

(2) Subsection (1)  cornes into force on 
Apri11, 1997. 

241. The Act is amended by adding the 
following after section 347: 

la date limite où elle était tenue de 
produire la déclaration ou, si elle est 
postérieure, la date de la production de la 
déclaration, 

(ii) dans les autres cas, la date où la 
personne est tenue de payer la taxe au 
receveur général. 

'(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

239. (1) Le paragraphe 323(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

323. (1) Les administrateurs de la personne 
morale au moment où elle était tenue de verser 
une taxe nette comme l'exigent les paragra-
phes 228(2) ou (2.3), sont, en cas de défaut par 
la personne morale, solidairement tenus, avec 
cette dernière, de payer cette taxe ainsi que les 
intérêts et pénalités y afférents. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

240. (1) Le paragraphe 337(9) de la même 
loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

241. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 347, de ce qui 
suit : 

DIVISION X 

TRANSITIONAL PROVISIONS FOR PARTICIPATING 

' 	' • PROVINCES 

SECTION X 

DISPOSITIONS TRANSiTOIRES APPLICABLES AUX 

PROVINCES PARTICIPANTES 

Definitio.ns 

"announce-
ment date" 
« date de 
publication » 

Subdivision a 

Interpretation 

348. The definitions in this section apply in 
this Division. 

"announcement date" for a participating 
province means 

(a) October 23, 1996 in the case of Nova 
Scotia, New Brunswick or Newfound-
land; and 

(I)) February 10, 1997 in the case of the 
Nova Scotia offshore area or the New-
foundland offshore area. 

Sous-section a 

Définitions 

348. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente section. 

« date de mise en oeuvre » S'entend du 1 er 
avril 1997 dans le cas de la Nouvelle-Écos-
se, du Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve, 
de la zone extracôtière de la Nouvelle-
Écosse et de la zone extracôtière de Terre-
Neuve. 

« date de mise en oeuvre anticipée » 



" implementa-
tion date" 

date de mise 
en oeuvre"  

"specified 
pre-implemen-
lation date" 
« date de mise 
en oeuvre 
anticipée » 

Real property 
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"implementation date" for a participating 
province means April 1, 1997 in the case of 
Nova Scotia, New Brunswick, Newfound-
land, the Nova Scotia offshore area or the 
Newfoundland offshore area. 

"specified pre-implementation date" for a 
participating province means 

(a) February 1, 1997 in the case of Nova 
Scotia, New Brunswick or Newfound-
land; and 

(b) February 10, 1997 in the case of the 
Nova Scotia offshore area or the New-
foundland offshore area. 

a) Le 1 er février 1997 dans le cas de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de Terre-Neuve; 

b) le 10 février 1997 dans le cas de la zone 
extracôtière de la Nouvelle-Écosse et de 
la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

« date de publication » 

a) Le 23 octobre 1996 dans le cas de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de Terre-Neuve; 

b) le 10 février 1997 dans le cas de la zone 
extracôtière de la Nouvelle-Écosse et de 
la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

« date de 
publication » 
"announee-
ment date" 

• 	Subdivision b 

Application 

349. (1) Subject to Subdivision c, where a 
province is a participating province, subsec-
tion 165(2) and the provisions of, this Part 
(other than Division IX) relating to tax under 
that subsection apply to 

(a) any supply by way of sale of real 
property made in that participating prov-
ince where ownership and possession of the 
property are transferred on or after the 
implementation date for that province, 

(b) any supply of real property made in a 
participating province by way  of» lease, 
licence or similar arrangement where all of 
the consideration for the supply becomes 
due or is paid, or is deemed to have become 
due or to have been paid, on or after the 
implementation date forS that province and 
is not deemed to have become due or to 
have been paid before that day, and 

(c) any supply of real property made in a 
participating province by way of lease, 
licence or similar arrangement where part 
of the consideration for the supply becomes 
due or is paid; or is deemed to havé become 
due or been paid, on or after the impie-
mentation date for that province, 

Sous-section b 

Application 

349. (1) Sous réserve de la sous-section c, 
lorsqu'une province est une province partici-
pante, le paragraphe 165(2) et les dispositions 
de la présente partie (sauf la section IX) qui 
portent sur la taxe prévue à ce paragraphe 
s'appliquent aux fournitures suivantes: 

a) les fournitures par vente, effectuées dans 
la province, d'immeubles dont la propriété 
et la possession sont transférées à la date de 
mise en oeuvre applicable à la province ou 
postérieurement; 	 • 
b) les fournitures d'immeubles par bail, 
licence ou accord semblable, effectuées 
dans une province participante, dans le cas 
où la contrepartie de la fourniture devient 
due ou est payée, ou est réputée être 
devenue due ou avoir été payée, à la date de 
mise en oeuvre applicable à cette province 
ou postérieurement et n'est paà réputée être 
devenue due ou avoir été payée avant cette 
date; 

c) les fournitures d'immeubles par bail, 
licence ou accord semblable, effectuées 
dans une province participante, dans le cas 
où une partie de la contrepartie de la 
fourniture devient due ou est payée, ou est 

Immeubles 
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except that tax is not payable under that sub-
section (otherwise than because of Subdivi-
sion c) in respect of any part of the consider-
ation for a supply referred to in paragraph (c) 
that becomes due or is paid before that day and 
is not deemed to have become due or to have 
been paid on or after that day. 

réputée être devenue due ou avoir été 
payée, à la date de mise en oeuvre applica-
ble à cette province ou postérieurement. 

Toutefois, cette taxe n'est pas payable aux ter-
mes de ce paragraphe (autrement que par l'ef-
fet de la sous-section c) relativement à toute 
partie de la contrepartie d'une fourniture visée 
à l'alinéa c) qui devient due ou est payée avant 
cette date et qui n'est pas réputée être devenue 
due ou avoir été payée à cette date ou posté-
rieurement. 

Personal 
property and 
services 

(2) Subject to Subdivision c, where a 
province is a participating province, subsec-
tion 165(2), section 218.1 and subsection 
220.08(1) and the provisions of this Part (other 
than Division IX) relating to tax under that 
section or either of those subseétions apply to 

(a) any supply of 

(i) personal property or a service made in 
that participating province, 	, 

(ii) tangible personal property made 
outside Canada to a person to whom the 
property is delivéred or made available, 

• or physical possession of the property is 
transferred; in a participating province, 

'(iH) intangible personal' property or a 
service -  made outside the participating 
proviriées where the propérty or service 
is acquired for consumption, usé or 

-• supply - in thàt participating province 

where all of the Consideratidn for the supply 
becomes  due or is paid, or is deemed tà  have  
become  due or to  have  been paid, on or after 
the implementation date for that province 
and is not deemed to have become due or to 
have  been paid before that day, and 

(b) any supply of 

(i) personal property or a service made in 
that participating province, 

(ii) tangible personal property made 
outside Canada to à person to whom the 
property is delivered or made available, 
or physical possession of the Property is 

• tranSferred, in a participating province, 
or 

(2) Sous réserve de la sous-section c, 
lorsqu'une province est une province partici-
pante, le paragraphe 165(2), l'article 218.1, le 
paragraphe 220.08(1) et les dispositions de la 
présente partie (sauf la section IX) qui portent 
sur la taxe prévue à cet article ou à l'un ou 
l'autre de ces paragraphes s'appliquent aux 
fournitures suivantes : 

a) selon le cas : 

(i) la fourniture d'un bien meuble ou d'un 
service effectuée dans cette province 
participante, 

• (ii) la fourniture d'un bien meuble corpo-
rel effectuée à l'étranger au profit d'une 
personne à laquelle le bien est livré dans 
une province participante ou y est mis à 
sa disposition, ou à laquelle la possession 
matérielle du bien y est transférée, 

(iii) la fourniture d'un bien meuble 
incorporel ou d'un service effectuée à 
l'extérieur des provinces participantes 
lorsque le bien ou le service est acquis 
pour consommation, utilisation ou» four-
niture dans cette province participante, 
dans le cas où la contrepartie de la 
fourniture devient due ou est payée, ou 
est réputée être devenue due ou avoir été 
payée, à la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province ou postérieu-
rement et n'est pas réputée être devenue 
due ou avoir été payée avant cette date; 

b) selon le cas : 

(i) la fourniture d'un bien meuble ou d'un 
service effectuée dans cette province 
participante, 

(ii) la fourniture d'un bien meuble corpo-
rel effectuée à l'étranger au profit d'une 

Biens 
meubles et 
services 
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Impo rted 
goods 

Tangible 
personal 
property 

brought into a 
pari ic ipat ing 

province 

• (iii) , intangible persona] property or a 
service made outside the participating 
provinces where the property ,  or service 
is acquired for consumption, use or 
supply in that participating province 

where part of the considération for the 
supply becomes due or is paid, or fs'deemed 
to have become due or to have been paid, on 

• or after the implementatiOn date for that 
province, 

except that tax is not payable under any of 
those provisions (otherwise than because of 
Subdivision c) in respect of any part of the 
consideration for a supply referred to in para-
graph (b) that becomès due or is paid before 
that day and is not deémed to have become due 
or to have been Paid on or after that day. 

• (3) Subject to • Subdivision c, where a 
province ià a ,participating province, sections 
212.1 and 220.07 and the provisions of this 
Part (other than Division IX) relating- to tax 
under those seetions, apply to, tangible person-
al proPérty, a Mobile home that iS not affixed 
te, land and a 'floating home impôrted by a 
person  on 'or after the imPlementation date for 
that province and id such prOpéity that, is 
impdried by a person befoie that day and that 
is accounted for under subsection 32(1), (2) or 
(5) of the Customs Act on or after that day. 

(4) Subject to SubdiviSion c, where a 
province is a partieipating- province; subsec-
tions 220.05(1) and 220.06(1) and the provi-
sions of this Part (àther than Division IX) 
relating to tax. under those subsections apply 
to tangible persona' -property, a, mobile home 
that is not affixed to land and a floating home 
brought into that particiPating province on or 

personne à laquelle Ic bien est livré dans 
une province participante on y est mis à 
sa disposition,' ou à laquelle la possession 
matérielle du bien y est transférée, 

(iii) la fourniture d'un bien meuble 
incorporel ou d'un service effectuée à 
l'extérieur des provinces participantes 
lorsque le bien ou le service est acquis 
pour consommation, utilisation ou four- 

, niture dans cette province participante, 
dans le cas où Une partie de la contrepar-
tie de la fourniture devient due ou: est 
payée, ou est réputée être devenue due ou 
avoir été payée, à la date de mise en 
oeuvre applicable à Cette province Ou 
postérieurement. 

Toutefois, cette taxe 'n'est pas payable aux ter-
mes de Ces dispositions (autrement que par 
l'effet de la sous-section c) relativement à tou-
te partie de la contrepartie d'une fourniture vi-
sée à l'alinéa b) qui devient due ou est payée 
avant cette date et qui n'est pas réputée être 
devenue due ou avoir été payée .à cette date ou 
postérieurement.,, 

.(3) Sous réserve de -  la sous-Section c, 
lorsqu'une province est une provinCe partici-
pante, les articles 212.1 et 226.07 ét les 
dispositions de la présente partie (sauf la 
section IX) qui portent sur la taxe ,  prévue à ces 
articles s'appliquent aux biens meubles .corpo-
rels, aux maisons mobiles non fixées à un 
fonds et aux maisons flottantes qu'une person-
ne importe à la date : de mise en oeuvre 
applicable à' celle-ci ou postérieurement ainsi 
qu'aux biens de ce type qui' Sont importés par 
une personne avant ,cette date et qui Ont fait 
l'objet d'une déclaration en détail ou provisoi-
re en vertu dés paragraphes 32(1), (2) ou (5) de 
la Loi sur les -  douanes à—  cette date ou 
postérieurement. -  

(4) Sous réservé de la' SOUS-section c, 
lorsqu'une province est One province Partici-
pante, les paragraphes 220.05(1), et 220.06(1) 
et les dispositions de la présente partie (sauf la 
section IX) qui portent sur la taxe prévue par 
ces paragraphes s'appliquent aux biens meu-
bles corporels, aux maisons mobiles non 
fixées à un fonds et aux maisons flottantes qui 

Produits • 
importés 

Riens 
meubles • 

corporels 
transférés 
dans une 
province 
participante 
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after the implementation date for that prov-
ince and to such property brought into that 
province before that day by a carrier where the 
property is delivered in the province to a 
consignee on or after that day. 

Subdivision c 

sont transférés dans cette province à la date de 
mise en oeuvre applicable à celle-ci ou 
postérieurement ainsi qu'aux biens de ce type 
qui y sont transférés avant cette date par un 
transporteur, à condition que les biens soient 
livrés à un consignataire dans la province à 
cette date ou postérieurement. 

Sous-section c 

Transition 

350. Where a taxable supply by way of sale 
of real property is made in a participating 
province and ownership or possession of the 
property is transferred , under the agreement 
for that supply to the recipient of the supply 
before the implementation date for that prov-
ince, no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of the supply. 

351. (l)  Where 	 - 
(a) a taxable supply by way of sale of a 
single unit residential complex is made in a 
participating province to an individual 
under an agreement in writing between the 
supplier and the individual entered into on 
or before the announcement date for that 
province, and 

(6) ownership of the complex is not trans-
ferred to the individual under the agreement 
before the implementation date for that 
province and possession thereof is trans-
ferred to the individual under the agreement 
on or after that implementation date, 

the following rules apply: 

(c) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of the supply made under 
that agreement or in respect of any supply 
of the complex deemed under subsection 
191(1) to have been made before possession 
thereof is transferred to the individual under 
that agreement, and 

(d) no amount in respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
supplier in respect of 

Transition 

350. La taxe prévue au paragraphe 165(2) 
n'est pas payable relativement à la fourniture 
taxable par vente, effectuée dans une province 
participante, d'un immeuble dont la propriété 
ou la possession est transférée à l'acquéreur 
aux termes de la convention portant sur la 
fourniture avant la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province. 

351. (1) Dans le cas où les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) la fourniture taxable par vente d'un 
immeuble d'habitation à logement unique 
est effectuée dans une province participante * 

 au profit d'un particulier aux termes d'une 
convention écrite qu'il a conclue avec le 
fournisseur à la date de publication applica-
ble à cette province ou antérieurement, 

b) la propriété de l'immeuble n'est pas 
transférée au particulier aux termes de la 
convention avant la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province, mais sa posses-
sion lui est ainsi transférée à cette date ou 
postérieurement, 

les règles suivantes s'appliquent : 

c) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à la fourniture 
effectuée aux termes de cette convention ni 
relativement à une fourniture de l'immeu-
ble qui est réputée effectuée en vertu du 
paragraphe 191(1) avant le transfert de la 
possession de l'immeuble au particulier aux 
termes de la convention; 

d) aucun montant au titre de la taxe payable 
en vertu du paragraphe 165(2), de l'article 

Transfert 
d'un 
immeuble 
avant la mise 
en oeuvre 

Transfert 
d'un 
immeuble 
d'habitation à 
logement 
unique après 
la mise en 
oeuvre 
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(i) the complex, the land, included in the 
complex or an improvement thereto, or 
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Resupply of a 
single unit 
residential 
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(ii) any other property or service to the 
extent that it was acquired, imported or 
brought into a participating province by 
the supplier for consumption or use in 
making a supply d the Complex. 

(2) Where a supply referred to in paragraph 
(1)(a) of a single unit residential complex is 
made to a recipient who is a builder of the 
cornplex only because of paragraph (d) of the 
definition "builder" in subsection 123(1), 

(a) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of any supply of the 
complex made by that builder or any 
successor in title other than 

(i) a taxable supply macle by way of lease, 
licence or similar arrangement, or 

(ii) a taxable supply by way of sale made 
after either the builder or the successor 
has used the complex as capital property 
in a business of the builder or successor, 
substantially renovated the complex or 
made another supply by way of sale of the 
complex and subsequently reacquired it; 
and 

(b) no amount in respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
builder or successor in respect of any 
property or service to the extent that it was 
acquired, imported or brought into a partici-
pating province by the builder or successor 
for consumption or use in making a supply 
of the complex in respect of which tax under 
subsection 165(2) is not payable because of 
paragraph (a). 

220.08(1) n'est inclus dans le calcul. du 
crédit de taxe sur les intrants du fournisseur 
relativement aux biens ou services sui-
vants:  

• (i) l'immeuble, le fonds qui y est cOinpris 
ou les améliorations appcirtées à l'im-
meuble (m'au fonds, ' 

(ii) tout autre bien ou service, dans la 
mesure • 'où 'le fournisseur..:Ta acquis, 
importé ou transféré dans une province 

'participante pOur: consommatiôn ou utili-
sation dans le cadre 'de la fourniture de 

•• l'immeuble. 

(2) Lorsqu'un immeuble d'habitation est 
fourni, en conformité avec l'alinéa (1)a), à un 
acquéreur qui n'en est le constructeur que par 
l'effet de l'alinéa d) de la définition de 
« constructeur » au paragraphe 123(1), les 
règles suivantes s'appliquent : . 

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à une fourniture 
de l'immeuble effectuée par ce constructeur 
ou son successeur en titre, sauf s'il s'agit de 
l'une des fournitures suivantes : 

• (i) une fourniture taxable par bail,  cence 
ou accord semblable, 

(ii) une fourniture taxable par vente 
effectuée après que l'un ou l'autre du 
constructeur ou du successeur a utilisé 
l'immeuble comme immobilisation dans 
le cadre de son entreprise, y a fait des 
rénovations majeures ou l'a fourni par 
vente puis acquis de nouveau; 

b) aucun montant au titre de la taxe payable 
aux termes du paragraphe 165(2), de l'arti-
cle 212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 
220.08(1) n'est inclus dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants du construc-
teur ou du successeur relativement à un bien 
ou un service dans la mesure où il a été 
acquis, importé ou transféré dans une 
province participante par le constructeur ou 
le successeur pour consommation ou utili-
sation dans le cadre d'une fourniture de 
l'immeuble relativement à laquelle la taxe 

Fourniture 
d'un 
immeuble 
d'habitation à 
logement 
unique 
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(3) Where 

(a) a taxable supply by way of sale of a 
residential condominium unit is made in a 
participating province to a person under an 
agreement in writing between the supplier 
and the person entered into on or before the 
announcement date for that province, and 

(b) ownership of the unit is not transferred 
to the person under the agreement before 
the implementation date for that province 
and possession thereof is transferred to the 
person under the agreement on or after that 
implementation date, 

the following rules apply: 

(c) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of the supply made under 
that agreement or in respect of any supply 
of the unit deemed under subsection 191(1) 
to have been made before possession there-
of is transferred to the person under that 

•agreement, and 

(d) no amount in respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
supplier in respect of 

(i) the unit, the land included in the unit 
or an improvenaent thereto, or 

(ii) any other property or service to the 
extent that it was acquired, imported or 
brought into a participating province by 
the supplier for consumption or use in 
making a supply of the unit. 

prévue au paragraphe 165(2) n'est pas 
payable par l'effet de l'alinéa a). 

(3) Dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) la fourniture taxable par vente d'un 
logement en copropriété est effectuée dans 
•une province participante au profit d'une 
pèrsonné aux termes d'une convention 
écrite qu'elle a conclue avec le fournisseur 
à la date de publication applicable à cette 
province ou antérieurement, 

b) la propriété du logement n'est pas 
transférée à la personne aux termes de la 
convention avant la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province, mais sa posses-
sion lui est ainsi transférée à cette date ou 
postérieurement, 

les règles suivantes s'appliquent : 

c) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à la fourniture 
effectuée aux termes de cette convention ni 
relativement à une fourniture du logement 
qui est réputée effectuée en vertu du 
paragraphe 191(1) avant le transfert de la 
possession du logement à la personne aux 
termes de la convention; 

d) aucun montant au titre de la taxe payable 
en vertu du paragraphe 165(2), de l'article 
212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 	220.06(1), 	220.07(1) 	ou 
220.08(1) n'est inclus dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants du fournisseur 
relativement aux biens ou services sui

-vants: 

(i) le logement, le fonds qui y est compris 
ou les améliorations apportées au loge-
ment ou au fonds, 

(ii) tout autre bien ou service, dans la 
mesure où le fournisseur l'a acquis, 
importé ou transféré dans une province 
participante pour consommation ou utili-
sation dans le cadre de la fourniture du 
logement. 

Transfert 
d'un 
logement en 
copropriété 
après la mise 
en oeuvre 
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(5) Where 
(a) a taxable supply by way of sale of a 
condominium complex is made in a partici-
pating province to a person under an 
agreement in writing between the supplier 
and the person entered into on or before the 
announcement date for that province, and 

(b) ownership and possession of the com-
plex are not transferred to the person under 
the agreement before the implementation 
date, and 	, 

Transfer of 
condominium 
complex after 
implemen-
tation 

Taxe d'accise. 	 ch. 10 

(4) Where a supply referred to in paragraph 
(3)(a) , of a residential .condominium unit, is 
made to a recipient who is a builder  of the unit 
only because of paragraph (d) of the definition 
"builder" in subsection 123(1), 

(a) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of any supply of the unit 
made by that builder or any successor in 
title other than 

(i) a taxable supply made by way of lease, 
licence or. similar,  arrangement, or 

• (ii) a taxable supply by way, of sale made 
after either the builder or the successor 
has used the unit as capital property in a 
business of the builder or successor, 
substantially renovated the unit or made 
another supply by way of sale of the unit 
and subsequently reacquired it; and 

(b) no amount in respect of tax payable 
•under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of , the 
builder or successor ,  in respect of any 
property or service to the extent -that .it was 
acquired, imported or brought into a partici-

, pating province by.the builder • or successor 
for consumption or use in making a supply 
of the unit in respect of which tax under 
subsection 165(2) is not payable bécause of 
paragraph (a). 

(4) Lorsqu'un logement en copropriété est 
fourni, en conformité avec l'alinéa (3)a),.,à un 
acquéreur qui n'en est le constructeur que par 
l'effet de l'alinéa d) de la définition de 
« constructeur » au paragraphe 123(1), les 
règles suivantes s'appliquent : 

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à une fourniture 
du logement effectuée par ce constructeur 
bu son successeur en titre, sauf s'il s'agit de 
l'une des fotirnitures suivantes : . 	, 

(i) une fourniture taxable par bail, licence 
ou accord semblable, 

(ii) une fourniture taxable par vente 
effectuée après que l'un ou l'autre du 
constructeur ou du successeur a utilisé le 
logement comme immobilisation dans le 
cadre de son entreprise, y .a fait des 
rénovations majeures ou l'a 'fourni par 
vente puis acquis de nouyeau; , 

b) aucun montant au titre de la taxe payable 
aux termes du paragraphe 165(2), de l'arti-
cle 212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 
220.08(1) n'est à inclure dans le calcul du 
crédit de taxe Sur les intrants du construc-
teur ou du successeùr relativement à un bien 
ou un service dans la 'Mesure' où il a été 
acquis, importé ou transféré dans une 
province participante par le constructeur ou 
le successeur pour consommation ou utili-
sation dans le cadre d'une fourniture du 
logement relativement à laquelle la taxe 
prévue au paragraphe 165(2) n'est pas 
payable par l'effet de l'alinéa a). 

(5) Dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) la fourniture taxable par vente d'un 
immeuble d'habitation en copropriété est 
effectuée dans une province participante au 
profit d'une personne aux termes d'une 
convention écrite qu'elle a conclue avec le 
fournisseur à la date de publication applica-
ble à cette province ou antérieurement, 
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(c) at any time on or after the implementa-
tion date, oWnership of the complex is 
transferred to the person under the agree-
ment or the complex is registered as a 
condominium, 

the following rules apply: 

(d) no tax is payable urider subsection 
165(2) in respect of the supply Made under 
that agreement or in respect of any supply 
of any residential condominium unit lo-
cated in the complex deemed under subsec-
tion 191(1) to have been made before 
ownership thereof is transferred to the 
person.  under that agreement, and 

(e) no aniount in respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
supplier in respect of 

(i) the complex, the land included in the 
complex or an improvement thereto, or 

(ii) any &lier property or service to the 
extent that it was acquired, imported or 
brought into a participating province by 
the supplier for consumption or use in 
making a supply of the complex. 

b) la propriété et la possession de l'immeu-
ble ne sont pas transférées à la personne aux 
termes de la convention avant la date de 
mise en oeuvre, 

c) à la date de mise en oeuvre ou postérieu-
rement, la propriété de l'immeuble est 
transférée à la personne aux termes de la 
convention ou l'immeuble est enregistré à .  

• titre d'immeuble d'habitation•en coproprié-
té, 

les règles suivantes s'appliquent : 

d) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à la fourniture 
effectuée aux termes de cette convention ni 
relativement à la fourniture d'un logement 
en copropriété situé dans l'immeuble qui 
est réputée effectuée en vertu du paragraphe 
191(1) avant le transfert de la propriété de 
l'immeuble à la personne aux termes de la 
convention; 

e) aucun montant au titre de la taxe payable 
en vertu du paragraphe 165(2), de l'article 
212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 	220.06(1), 	220.07(1) 	ou 
220.08(1) n'est inclus dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants du fournisseur 
relativement aux biens ou services sui-
vants : 

(i) l'immeuble, le fonds qui y est compris 
où les améliorations apportées à rim-
meuble ou au fonds, 

(ii) tout autre bien ou service, dans la 
mesure où le fournisseur l'a acquis, 
importé ou transféré dans une province 
participante pour consommation ou utili-
sation dans le cadre de la fourniture de 
l'immeuble. 

Resupply of 
condominium 
complex 

• (6) Where a supply referred to in paragraph 
(5)(a) of a condominium complex is made to 
a recipient who is a builder of the complex 
Only because of paragraph (d) of the definition 
"builder" in subsection 123(1), 

(a) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of any supply of the 
complex or any residential condominium 
unit located in the complex made by that 
builder or any successor in title other than 

(6) Lorsqu'un immeuble d'habitation en 
copropriété est fourni, en conformité avec 
l'alinéa (5)a), à un acquéreur qui n'en est le 
constructeur que par l'effet de l'alinéa (1) de la 
définition de « constructeur » au paragraphe 
123(1), les règles suivantes s'appliquent : 

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à une fourniture 
de l'immeuble ou d'un logement en copro-
priété qui y est situé effectuée par ce 
constructeur ou son successeur en titre, sauf 

Fourniture 
d'un 
immeuble 
d'habitation 
en 
copropriété 
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(i) a taxable supply made by way of lease, 
licence or similar arrangement, 

(ii) a taxable supply by way of sale of the 
condominium complex made  after either 
the builder or the successor has used the 
complex as capital property in a business 
of the builder or successor, substantially 
renovated the complex or made another 
supply by way of sale of the complex and 
subsequently reacquired it, or 

(iii) a taxable supply by way, of sale. of a 
residential condominium unit located in 
the ,complex made after either the builder 
or the successor has used the unit as 

• capital property in a business of the 
builder or successor or made another 
supply by way of sale of the unit and 

• subsequently reacquired it; 'and 

(b) no amount in respect of tax ‘payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or ,226.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
builder or successor in respect of any 
property or service to the extent that it was 
acquired, impo rted or brought into a partici-
pating province by the builder or succesSor 
for consumption or use in making a supply 
of the complex or the residential condomin-
ium unit located in the complex in respect 
of which tax under subsection 165(2) is hot 
payable because of paragraph (a). 

(7) Where 

(a) an offering memorandum (within the 
meaning assigned by subsection 336(6)), in 
respect of an offer to sell interests in a 
limited partnership, is issued to prospective 
subscribers on of before the announcement 
date for a participating province, 

(b) at the time the offering memoranduin is 
issued, it is proposed that the limited 
.partnership will exclusively engage in the  

s'il s'agit de l'une' des fournitures  suivan
-tes:  

(i) une fourniture taxable par bail, licence 
ou accord semblable, 

(ii) la fourniture taxable par vente de 
l'immeuble d'habitation en copropriété 
effectuée après que l'un ou l'autre du 
constructeur ou du successeur a utilisé 
l'immeuble comme immobilisation dans 
le cadre de son entreprise, y a fait des 
rénovations majeures ou l'a fourni par 
vente puis acquis de nouveau, 

(iii) la fourniture taxable par vente d'un 
logement en copropriété situé dans l'im-
meuble effectuée après que l'un ou 
l'autre du constructeur ou du successeur 
a utilisé le logement comme immobilisa- 

, tion dans le cadre de son entreprise ou l'a 
fourni par vente puis acquis de nouveau; 

b) aucun montant au titre de la taxe payable 
aux termes du paragraphe 165(2), de l'arti-
cle 212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 
220.08(1) n'est inclus dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants du construc-
teur ou du successeur relativement à un bien 
ou un service dans la mesure où il a été 
acquis, importé ou transféré dans une 
province participante par le constructeur ou 
le successeur pour consommation ou utili-
sation dans le cadre d'une fourniture de 
l'immeuble ou du logement en copropriété 
qui y est situé relativement à laquelle la taxe 
prévue au paragraphe 165(2) n'est pas 
payable par l'effet de l'alinéa a). 

(7) Dans le cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) une notice d'offre au sens du paragraphe 
336(6), concernant une offre de vente de 
participations dans une société en comman-
dite, est transmise aux souscripteurs éven-
tuels à la date de publication applicable à 
une province participante ou antérieure-
ment, 

Transfert 
d'un 
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activities of acquiring land in that province 
or a beneficial interest therein, constructing 
a condominium complex on the land, 
owning residential condominium units lo-
cated in the complex and supplying those 
units by way of lease, licence or similar 
arrangement for the purpose of their occu-
pancy by individuals as places of residence, 

(c) the offering memorandum does not 
provide for an increase in the subscription 
pricès (within the meaning assigned by 
subsection 336(6)) of the interests in the 
partnership because of a change in the 
application of taxes and those subscription 
prices are not increased after that day and 
before the offer to sell the interests expires, 

(d) a particular interest in the limited 
partnership is transferred to a subscriber in 
accordance with the offering memoran-
dum, 

(e) the limited partnership, whether or not in 
concert with another person, 

(i) acquires ownership of land in that 
province or a beneficial interest therein 
before the implementation date for that 
province, and 

(ii) engages a person to construct a 
condominium complex on that land 

under agreements in writing entered into on 
or before the announcement date for that 
province or under agreements in writing 
entered into after that day that substantially 
conform' with terms and conditions relating 
to those agreements as set out in the offering 
memorandum, 

(f) the particular interest relates to a particu-
lar residential condominium unit that is 
owned by the limited partnership and is 
located in the condominium complex, and 

(g) possession of the particular residential 
condominium unit is given on or after the 
implementation date for that province to a 
person under a lease, licence or similar 
arrangement for the purpose of its occupan-
cy by an individual as a place of residence, 

the .following rules apply: 

b) au moment de la transmission de la 
notice, il est proposé que les activités de la 
société consistent exclusivement à acquérir 
un fonds situé dans cette province, ou un 
droit de bénéficiaire y afférent, à y construi-
re un immeuble d'habitation en coproprié-
té, à être propriétaire de logements en 
copropriété situés dans l'immeuble et à 
fournir ceux-ci par bail, licence ou accord 
semblable pour occupation à titre résiden-
tiel, 

c) la notice ne prévoit pas d'augmentation 
des prix de souscription, au sens du paragra-
phe 336(6), des participations dans la 
société par suite d'un changement de l'ap-
plication des taxes, et ces prix ne sont pas 
augmentés après cette date et avant l'expi-
ration de l'offre de vente des participations, 

d) une participation donnée dans la société 
est transférée à un souscripteur en confor-
mité avec la notice, 

e) la société, de concert ou non avec une 
autre personne, devient propriétaire d'un 
fonds situé dans cette province, ou d'un 
droit de bénéficiaire y afférent, avant la date 
de mise en oeuvre applicable à cette 
province et charge une personne cl'y cons-
truire un immeuble d'habitation' en copro-
priété, en conformité avec des conventions 
écrites conclues à la date de publication 
applicable à cette province ou antérieure-
ment ou des conventions écrites conclues 
après cette date qui sont conformes, quant 
à leurs éléments essentiels, aux modalités 
que ces conventions doivent comporter 
d'après la notice, 

f) la participation donnée se rapporte à un 
logement en copropriété particulier appar-
tenant à la société, situé dans l'immeuble 
d'habitation en copropriété, 

g) la possession du logement en copropriété 
particulier est transférée à une personne à la 
date de mise en oeuvre applicable à cette 
province ou postérieurement aux termes 
d'un bail, d'une licence ou d'un accord 
semblable pour occupation à titre résiden-
tiel, 

les règles suivantes s'appliquent : 
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• Agreement 
for progress 
payments 
before 
implemen-
tation 

" (h) nô tax is payable by the limited partner 
ship under subseétion 165(2) in respect of à 
supply made under an agreement referred• to 
in Paragraph (e), 

(i),, no amount in :respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 

• 220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
•determining an input tax credit of the 
supplier in respect of any property or 
service to the extent that :it was acquired, 

•iinPorted or brought into a partiçipating 
provincé by the supplier for consuniption or 
nse in making the supply; 

(3) no tax is payable by the limited partner-
ship under subsection 165(2) in respect of a 
supply of any unit located in the, complex 
deemed under subsection 191(1) to have 
beeri Made, and 

(k) no amount in respect of tax payable by 
the limited partnership under subseçtion 
165(2), section 212.1 or . subsection 

.218.1(1), 220.05(1); 220.06(1), 220.07(1) 
or 220.08(1) shall be included in deterinin-
, nie an input tax credit of the limited 
partnerShiP respect of 

(i) any• improvement to the land or 
,compléx, or 

(ii) any other property or service to thé 
extént that it was acquired, imported or 
brought into a participating province by 
the limited partnership for consumption 
or use in making a supply of the complex 

•or a unit located in the complex. 

•(8) 'Where a taxable Supply is made' in a 
participating province .  to an' indiVidual under 
an ',agreement in writing entered into on or 
bétkire thé announcement date for that prov-•. 

 itice between thé supplier and.  the 'individual to 
construct or stibStantially renovate a single' 
unit residêntial complex, a residential condo-,. 
minium Unit or a multiple unit,  residential 
complex that does not contain more than tWo 
residential units fôr use as the primary' place of 
residence of the individnal or another individ-' 
ual Who is' related to, ôr is the former spouSe . 

 of, the individual,  

h) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable par la sàciété relativement à 
une fourniture effectuée aux• termes d'Une 
convention visée à l'alinéa e); 

i) aucun montant au titre de la taxe payable 
aux ternies du paragraphe 165(2), de l'arti-
cle 212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 	220.06(1), 	'220.07(1) 	ou 
220.08(1) n'est inclus dans 'le calcul du 
crédit dé taxe sur les intrants du fournisseur 
relativement à un bien (M'un service dans la 
mesure où il a été, acquis, importé' ou 

• 
 

transféré dans une province participante par 
le fournisseur pour consommation ou utili-
sation dans le cadre de la fourniture; 

j) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable par la société relativement à la 
fourniture d'un logement situé dans l'im-
meuble qui est réputée effectuée en vertu du 
'paragraphe 191(1); 	.= 

k) aucun montant au titre de la taxe payable' 
par la société aux termes du paragraphe 
165(2), de l'article 212.1 ou des paragra-
phes 	218.1(1), 	220.05(1), 	220'.06(1), 
220.07(1) ou 220.08(1) n'est inclus dans le 
calcul du crédit de taxé sin -  les filtrants de la 
société relativement aux biens' '6u services 
suivants : 

(i) des améliorations apportées au fonds 
ou à l'immeuble, 

(ii) tout autre bién ou service, dans' la 
ineStire où là société l'a acquis, importé' 

. ou transféré ' dans une ' province .  partici-
pante pour consommation ou utilisation 
dans le cadre de la fourniture de l'immeu-
ble ou d'un logement qui  ,y est situé. 

(8) Lorsqu' une fourniture taxable est effec-
tuée dans une proviriéé participante an profit 
d'un particulier aux termes d'Une convention 
écrite qu'il a conclue avec le fournisseur à la 
date de publication applicable à cette province 
ou antérieurement en vue de la construction ou 
de la rénovation majeure d'un immeuble 
d'habitation à logement unique, d'un loge-
ment en copropriété ou d'un immeuble d'ha-
bitation à logements multiples qui contient au 
plus deux habitations devant sérvir de résiden -
ce' habituelle au particulier; à son ancien 

Paiements 
échelonnés 
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Transfer of 
personal 
property 
before • 
implemen-
talion 

IMported 
taxable supply 
under 
pre-announce-
ment date 
agreement 

(a) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of the supply; and 

(b) no amount in respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
22OE07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
supplier in respect of any property or 
service to the extent that it was acquired, 
imported or brought into a participating 
province  by the supplier for consumption or 
use in making the supply.  

conjoint ou à un autre particulier lié au 
particulier, les règles suivantes s'appliquent : 

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à la fourniture; 

b) aucun montant au titre de la taxe payable 
aux termes du paragraphe 165(2), de l'arti-
cle 212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 	220.06(1), 	220.07(1) 	ou 
220.08(1) n'est inclus dans le calcul du 
crédit de taxe sur les intrants du fournisseur 
relativement à un bien ou un service dans la 
mesure où il a été acquis, importé ou 
transféré dans une province participante par 
le fournisseur pour consommation ou utili-
sation dans le cadre de la fourniture. 

Property and Services 

352. (1) Where a taxable supply by way of 
sale of tangible personal property is made in 
a participating province to a person under an 
agreement in writing entered into on or before 
the announcement date for that province, to 
the extent that 

(a) the property is delivered to the person 
before the implementation date for that 
province, or.  

(b) ownership of the property is transferred 
to the person before that implementation 
date, 

no tax is payable under subsection 165(2) in 
respect of ari ,  consideration for the supply of 
the property under the agreement. 

(2) Where an imported taxable supply 
(within the meaning assigned by section 217) 
of tangible personal property is made, under 
an agreement in writing entered into on or 
before the announcement date for a participat-
ing province, to a person who is 

(a) resident in that province, or 

(b) a registrant to whom the property is 
delivered or made available, or physical 
possession of the property is transferred, in 
that province, 

and physical possession of the property is 
transferred to the person before the imple-
mentation date for that province, no tax is pay-
able under subsection 218.1(1) in respect of 

Biens et services 

352. (1) La taxe prévue au paragraphe 
165(2) n'est pas payable relativement à la 
contrepartie de la fourniture taxable d'un bien 
meuble corporel, effectuée par vente dans une 
province participante, au profit d'une person-
ne aux termes d'une convention écrite conclue 
à la date de publication applicable à cette 
province ou antérieurement, dans la mesure 
où la livraison du bien à la personne, ou le 
transfert de sa propriété à celle-ci, est effectué 
avant la date de mise en oeuvre applicable à 
cette province. 

(2) Lorsque la fourniture taxable importée, 
au sens de l'article 217, d'un bien meuble 
corporel est effectuée, aux termes d'une 
convention écrite conclue à la date de publica-
tion applicable à une province participante ou 
antérieurement, au profit d'une personne qui 
réside dans la province ou qui est un inscrit 
auquel le bien est livré dans la province ou y 
est mis à sa disposition, ou auquel la posses-
sion matérielle du bien y est transférée, et que 
la possession matérielle du bien est transférée 
à la personne avant la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province, la taxe prévue au 
paragraphe 218.1(1) n'est pas payable relati-
vement à la contrepartie de la fourniture du 
bien aux termes de la convention. 

Transfert 
d'un bien 
meuble avant 
la Mise en 
oeuvre 

Fourniture 
taxable 
importée 
visée par une 
convention 
antérieure à 
la date de 
publication 



No written 
agreement 

Imported 
taxable supply 

'Continuous 
supplies 
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any consideration for the supply of the proper-
ty under the agreement. 

(3) Where a taxable supply by way of sale 
of tangible personal property (other than a 
supply to which subsection (1) applies) is 
made in a participating province to a person, 
to the extent that 

(a) the property is delivered to the person 
before the implementation date for that 
province, or 

(b) ownership of the property is transferred 
to the person before that implementation 
date, 

no tax is payable under subsection 165(2) in 
respect of any consideration for the supply 
that is paid or becomes due before the day that 
is four months after that implementation date. 

(4) Where an imported taxable supply 
(within the meaning assigned by section 217) 
of tangible personal property (other than a 
supply to which subsection (2) applies) is 
made to a person who is 

(a) resident in a participating province, or 

(b) a registrant to whom the property is 
delivered or made available, or physical 
possession of the property is transferred, in 
a participating province, 

and physical possession of the property is 
transferred to the person before the imple-
mentation date for that province, no tax is pay-
able undei 'subsection 218.1(1) in respect of 
any consideration for the supply that is paid or 
becomes due before the day that is four 
months after that implementation date. 

(3) Lorsque la fourniture taxable d'un bien 
meuble corporel (sauf une fourniture à laquel-
le le paragraphe (1) s'applique) est effectuée 
par vente dans une province participante au 
profit d'une personne, la taxe prévue au 
paragraphe 165(2) n'est pas payable relative-
ment à la contrepartie de la fourniture qui est 
payée ou devient due avant le jour qui suit de 
quatre mois la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province, dans la mesure où 
la livraison du bien à la personne, ou le 
transfert de sa propriété à celle-ci, est effectué 
avant cette date. 

(4) Lorsque la fourniture taxable importée, 
au sens de l'article 217, d'un bien meuble 
corporel (sauf une fourniture à laquelle s'ap-
plique le paragraphe (2)) est effectuée au 
profit d'une personne qui réside dans une 
province participante ou qui est un inscrit 
auquel le bien est livré dans une province 
participante ou y est mis à sa disposition, ou 
auquel la possession matérielle du bien y est 
transférée, et que la possession matérielle du 
bien est transférée à la personne avant la date 
de mise en oeuvre applicable à cette ,province, 
la taxe prévue au paragraphe 218.1(1) n'est 
pas payable relativement à la contrepartie de 
la fourniture du bien qui est payé ou devient 
due avant' le jour qui suit cette date de qudtre 
mois. 

Fourniture 
non visée par 
une 
convention 
écrite 

Fourniture 
taxable 
importée 

, Fournitures' 
continues 

(5) To the extent that consideration for a 
supply made in a participating province of 
electricity, natural gas, stearin or any property 
or service that 

(a) in the case of property, is delivered or 
•  made available, or , 

(b) in the case of a service, is performed or 
made available 

'on a continuous basis by means of a wire, pipe-
line or other conduit is paid or becomes due 
before the day that is four months after the im-
plementation date for that province, no tax is 

(5) Dans la mesure où la contrepartie de la 
fourniture, effectuée dans une province parti-
cipante, d'électricité, 'de gaz naturel, de 
vapeur ou de tout bien ou Service qui est livré 
ou rendu à l'acquéreur, inumis à sa diSposition, 
de façon continue au moyen d'un fil, d'un 
pipeline ou d'une autre canalisation est' payée 
ou devient due avant le jour clin suit de quatre 
mois la date de mise en oeuvre 4Plicable à la 
province, la taxé prévue au paragraphe 165(2) 
n'est pas payable relativement au bien ou au 
service livré ou rendu à l'acquéreur, ou mis à 
sa disposition, avant cette date. 
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la mise en 
oeuvre 
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Continuous 
supplies 

payable under subsection 165(2) in respect of 
the property or service delivered, performed 
or made available, as the case may be, to the 
recipient before the implementation date for 
that province. 

(6) To the extent that consideration for, a 
taxable supply made in a participating prov-
ince of electricity, natural gas, steam or any 
property or service that 

(a) in the case of property, is delivered or 
made available, or 

(b) in the case of a service, is performed or 
made available 

on a continuous basis by means of a wire, pipe-
line or other conduit becomes due on or after 
the day that is four months after the imple-
mentation date for that province, or is paid on 
or after that day without having become due, 
and at a time when the supplier is a registrant, 
subsection 165(2) applies to the supply in re-
spect of that consideration regardless of when 
the property or service is delivered, performed 
or made available, as the case may be. 

(6) Le paragraphe 165(2) s'applique à la 
fourniture taxable, effectuée dans une provin-
ce participante, d'électricité, de gaz naturel, 
de vapeur ou de tout bien ou service qui est 
livré ou rendu à l'acquéreur, ou mis à sa 
disposition, de façon continue au moyen d'un•
fil, d'une pipeline ou d'une autre canalisation 
dans la mesure où la contrepartie de la 
fourniture devient due quatre mois après la 
date de mise ,en oeuvre applicable à la 
province ou postérieurement, ou est payée à ce 
moment ou postérieurement sans qu'elle soit 
devenue due, et pendant que le fournisseur est 
un inscrit. Ce paragraphe s'applique ainsi peu 
importe la date à laquelle le bien ou le service 
est livré ou rendu à l'acquéreur, ou mis à sa 
disposition. 

Payment 
before 
implemen-
talion for 
subscription 

Prepayment 
after specified 
pre-implemen-
tation date for 
tangible 
persona] 
property 

(7) No tax is payable under subsection 
165(2) or section 212.1 in respect of any 
consideration for a taxable supply made in a 
participating province of a subscription for 
newspapers, magazines or other publications 
published periodically that is paid before the 
implementation date for that province. 

(8) Except where subsection (7) applies, 
where a taxable supply of tangible personal 
property by way of sale is made 

(a) in a participating province, or 

(b) outside Canada to a person to whom the 
property is delivered or made available, or 
physical possession of the property is 
transferred, in a participating province, 

any consideration that becomes due, or is paid 
without having become due, on or after the 
specified pre-implementation date for that 
province and before the implementation date 
for that province for property that is not deliv-
ered to the recipient and ownership of which 

(7) La taxe prévue au paragraphe 165(2) ou 
à l'article 212.1 n'est pas payable relative-
ment à la contrepartie de la fourniture taxable, 
effectuée dans une province participante, d'un 
abonnement à un journal, un magazine ou 
.autre périodique qui est payé avant la date de 
mise en oeuvre applicable à la province. 	. 

(8) Sauf en cas d'application du paragraphe 
(7), lorsque la fourniture taxable d'un bien 
meuble corporel est effectuée pàr vente soit à 
l'étranger au profit d'une personne à laquelle 
le bien est livré dans une Province participante 
ou y est mis à sa disposition, ou à laquelle la 
possession matérielle du bien y est transférée, 
soit dans une province participante, la contre-
partie qui devient due au cours de la période 
commençant à la date de mise en oeuvre 
anticipée applicable à la province et se 
terminant la veille de la date de mise en oeuvre 
applicable à la même province, ou* qui est 
payée au cours de cette période sans qu'elle 
soit devenue due, relativement à un bien qui 
n'est pas livré à l'acquéreur et dont la 
propriété ne lui est pas transférée avant cette 
date de mise en oeuvre est réputée, pour 
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is not transferred to the recipient before that 
implementation date is deemed, for the pur-
pose of applying subsection 165(2) or section 
218.1 to the supply, as the case may require, to 
have become due on that implementation date 
and not to have been paid before that imple-
mentation date. 

l'application du paragraphe 165(2) ou de 
l'article 218.1 à la fourniture, être devenue 
due à cette date de mise en Oeuvré et ne pas 
avoir été payée antérieurement. 

Prepayment 
before 
specified 
pre-implemen-
talion date for 
tangible 
persona' 
property 

Paiement 
anticipé de 
bien meuble 
corporel 
antérieur à la 
mise en 
Oeuvre 
anticipée 

(9) Subject to subsections (5) and (7), where 
a taxable supply of tangible persOnal property 
is made by way of sale 

(a) in a participating province by a regis-
trant  to a person who is not a consumer, or 

(b) outside Canada to a person . who is not a 
consumer and to whom either the property 
is delivered or made available, or physical 
possession of the property is transferred, in 
a participating province, 

ownership and possession of the property are 
not transferred to the person before the imple-
mentation date for that province and consider-
ation for the supply becomes due or is paid 
without having become due after the an-
nouncement date for, that province and before 
the specified pre-implementation date for that 
province, 

(c) tax under subsection 165(2) or 218.1(1), 
as the case may require, is, notwithstanding 
subséction 218.1(2), payable in respect 'of 
that consideration if it would, but for that 
subsection, have been payable if the cOnsid- 

, eration had become due and been paid on 
the .  implementation date for the province, 
unless, in the case of tax under subsection 
165(2), the property is acquired by the 
person for, consumption, use or, supply 
exclusively in commercial activities of the 
person and the person is neither a registrant 
that is a selected listed financial 'institution 
nor a registrant whose net tax is determined 
under section 225.1 or under Part IV or V of 
the Streamlined Accounting (GST) Regula-

, tions, 

(d) where the person is a registrant whose 
return under section 238 for the reporting 
period that includes the implernentation 

(9) Sous réserve des paragraphes (5) et (7), 
lorsque la Murniture taxable d'un bien meuble 
corporel est effectuée par vente soit dans une 
province participante par un inscrit au profit 
d'une personne qui n'est pas un consomma-
teur, soit à l'étranger 'au profit d'une, personne 
qui n'est pas un consommateur et à laquelle le 
bien est livré dans une province participante 
ou y est mis à sa disposition, ou à laquelle la 
possession matérielle du bien .y est transférée, 
que la propriété et la possession du bien ne 
sont pas transférées à la personne ayant la date 
de mise en oeuvre applicable à cette province 
et que la contrepartie de la fourniture devient 
due 'après la date de publication applicable à 
cette province et , avant la date de mise en 
oeuvre anticipée applicable à la même provin-
ce, ou est payée au cours de cette période sans 
qu'elle soit devenue due, les règles suivantes 
s'appliquent : „ 

a) là taxe prévue aux paragraphes 165(2) ou 
' 218.1(1), selcinje cas, est 'payable, malgré 

le paragraphe 218.1(2), relativement à Cette 
contrepartie dans le cas où elle aurait été 
payable, n'eût été ce paragraphe, si la 
:contrepartie était devenue due et ,avait été 
payée à la date de mise en oeuvre applicable 
à la province,' sauf si, dans le cas de la taxe 
prévue au paragraphe 165(2), le bien est 
acquis par la personne pour consommation, 
utilisation ou fourniture exclusive dans le 
cadre de ses activités commerciales et sauf 
si la personne n'est ni un inscrit qui est une 
institution financière désignée particulière, 
ni un inscrit dont ,la taxe nette est ,détermi-
née selon l'article 225.1 ou selon les parties 
IV ou y du Règlement sur la comptabilité 
abrégée (TPS); 

b) si elle est un inscrit dont la déclaration, 
prévue à l'article 238 pour la période de 
déclaration qui comprend la date de mise en 
oeuvre applicable à la province, est à 
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before 
specified 
pre-implemen-
tation date for 
services 

date for the province is required to be filed 
on a particular day before the day that is 
four months after that implementation date, 
the person shall pay the tax to the Receiver 
General on or before the particular day and 
report the tax in that return, and 

(e) where paragraph (d) does not apply, 
section 219 does not apply in respect of that 
tax and the person shall, before the day that 
is four months after that implementation 
date, pay the tax to the Receiver General 
and file with the Minister in prescribed 
manner a return in respect of the tax in 
prescribed form containing prescribed in-
formation. 

(10) Subject to subsections (5) and 356(1), 
358(1) and 359(1), where a taxable supply of 
a service is made 

(a) in a participating province by a regis-
trant to a person who is not a consumer, or 

(6) outside the participating provinces to a 
person who is resident in a participating 
province and who is not a consumer, 

and consideration became due or was paid 
without having become due after the an-
nouncement date for that province and before 
the specified pre-implementation date for that 
province for any part of the service that was 
not performed before the implementation date 
for that province, 

(c) tax under subsection 165(2), 218.1(1) or 
220.08(1), as the case may require, is, 
notwithstanding subsection 218.1(2) and 
section 220.04, payable in respect of that 
consideration if, but for subsection 218.1(2) 
and section 220.04, it would have been 
payable if the consideration had become 
due and been paid on the implementation 
date for the province and, in the case of tax 
under subsection 220.08(1), if section 1 of 
Part II of Schedule X did not apply, unless, 
in the case of tax under subsection 165(2) or 
220.08(1), 

(i) the person is neither a registrant that is 
a selected listed financial institution nor 

produire à une date donnée antérieure au 
jour, qui suit de quatre mois cette date de 
mise en oeuvre, la personne doit payer la 
taxe au receveur général au plus tard à la 
date donnée et indiquer cette taxe dans cette 
déclaration; 

c) en cas d'inapplication de l'alinéa b), 
l'article 219 ne s'applique pas à cette taxe 
et la personne doit, avant le jour qui suit de 

'quatre' mois cette date de mise en oeuvre, 
payer la taxe au receveur général et présen-
ter au ministre, en la forme et selon les 

, modalités qu'il détermine, une déclaration 
la concernant contenant les renseignements 
requis. 

(10) Sous réserve des paragraphes (5) et 
356(1), 358(1) et 359(1), lorsque la fourniture 
taxable d'un service est effectuée soit dans 
une province participante par un inscrit au 
profit d'une personne autre qu'un consomma-
teur, soit à l'extérieur des provinces partici-
pantes au profit d'une personne résidant dans 
une province participante et qui n'est pas un 
consommateur, et que la contrepartie d'une 
partie du service qui n'a pas été exécutée avant 
la date de mise en oeuvre applicable à cette 
province est devenue due après la date de 
publication applicable à cette province et 
avant la date de mise en oeuvre anticipée 
applicable à la même province, ou a été payée 
au cours de cette période sans qu'elle soit 
devenue due, les règles suivantes s'appli-
quent:  , 

a) la taxe prévue aux paragraphes 165(2), 
218.1(1) ou 220.08(1), selon le cas, est 
payable, malgré le paragraphe 218.1(2) et 
l'article 220.04, relativement à cette 
contrepartie dans le cas où elle aurait été 
payable, n'eût été le paragraphe 218.1(2) et 
l'article 220.04, si la contrepartie était 
devenue due et avait été payée à la date de 
mise en oeuvre applicable à la province et, 
dans le cas de la taxe prévue au paragraphe 
220.08(1), si l'article 1 de la partie II de 
l'annexe X ne s'appliquait pas, sauf si, dans 
le cas de la taxe prévue aux paragraphes 
165(2) ou 220.08(1) : 

Paiement 
anticipé de 
services 
antérieur à la 
mise en 
oeuvre 
anticipée 
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Tangible 
personal 
property 
returned after 
implemen-
tation 

a registrant whose net tax is deterrnined 
under section 225.1 or under Part IV or V 
of the Streamlined Accounting (GST) 
Regulations, and 

(ii) the service is acquired by the person 
for consumption, use or supply exclu-
sively , in commercial activities of the 
person, 

(d) where the person is a registrant whose 
return under section 238 for the reporting 
'period that includes the iniplementation 
date for the province is required to be filed 
on a particular day before the day that is 
four, rnUnths after that implementation date, 
the person shall pay the tax to the Receiver 
General on or before the particular day and 
report the tax in that return, and 

(e) where paragraph (d) does not apply, 
section 219 and subsection 220.09(1) do not 
apply,  in respect of that tax and the person 
shall, before the day that is four months 
after that implementation date, pay the tax 
to the Receiver General and file with the 
Minister in prescribed rnanner a return in 
respect of the tax in prescribed form 
containing prescribed information. 

(11) Where a person purchased tangible 
personal property in a participating province 
from a supplier before the implementation 
date for that province and, on or after that 
implementation date and before the day that is 
four months after that implementation date, 
the person returns the property to the supplier 
in exchange for other tangible personal prop-
erty that the supplier supplies to the person in 
the province, 

(a) if the consideration for the supply of the 
other property exceeds the consideration 
for the returned property, tax under subsec-
lion 165(2) in respect of the other property 
applies only on the excess amount; and 

(b) if the consideration for the s.  upply of the 
other property is less than or equal to the 
consideration for the returned property, no 

(i) d'une part, la personne n'est ni Un 
inscrit qui est une institution financière 
désignée particulière, ni un inscrit dont la 
taxe nette est déterminée selon l'article 
225.1 ou selon les parties IV ou V du 
Règlement sur la comptabilité abrégée 
(TPS), 

(ii) d'autre part, le service est acquis par 
la personne pour consommation, utilisa-
tion ou fourniture exclusive dans le cadre 
de ses activités commerciales.; 

b) si elle est un inscrit dont la déclaration, 
prévue à l'article 238 pour la période de 
déclaration qui comprend la date de mise en 
oeuvré applicable à la province, est à 
produire à une date donnée antérieure au 
jour qui suit de quatre mois cette date de 
mise en oeuvre, la personne doit payer la 
taxe au receveur général au plus tard à la 

, date donnée et indiquer cette taxe dans cette 
déclaration; 

c) en cas d'inapplication de l'alinéa b), 
l'article 219 et le paragraphe 220.09(1) ne 
s'appliquent pas à cette taxe et la personne 
doit, avant le jour qui suit de quatre mois la 
date de mise en oeuvre, payer la taxe au 

* receveur général et présenter au ministre, 
en la forme et selon les modalités qu'il 
détermine, une déclaration la concernant 
contenant les renseignements requis. 

(11) Lorsqu'une personne, ayant acheté un 
bien meuble corporel dans une province 
participante d'un fournisseur avant la date de 
mise en oeuvre applicable à là province, 
retourne le bien au fournisseur au cours, de la 
période commençant à cette date et se termi-
nant avant le jour qui suit de quatre mois cette 
date en échange d'un autre bien meuble 
corporel que celui-ci lui fournit dans la 
province, les règles suivantes s'appliquent : 

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) 
relativement à la fourniture de l'autre bien 
n'est payable que sur l'excédent éventuel 
de là contrepartie de cette fourniture sur 
celle du bien retourné; 

b) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à la fourniture de 
l'autre bien si sa contrepartie est égale ou 
inférieure à celle du bien retourné. 

Retour d'un 
bien meuble 
corporel 
après la mise 
en oeuvre 
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Fourniture 
terminée 

Application 

• 

Plans à 
versements 
égaux 

Supply 
completed 

Application 

Budget 
arrangements 

tax under subsection 165(2) is payable in 
respect of the supply of the other property. 

(12) Where all or part of the consideration 
for a taxable supply by way of sale of tangible 
personal property made in a participating 
province becomes due or is paid without 
having become due on or after the day that is 
four months after the implementation date for 
that province and ownership or possession of 
the prOperty was transferred before that imple-
mentation date to the recipient under the 
agreement for the supply, 

(a) where paragraph 168(3)(a) applies, 
ownership and possession of the property, 
and 

(b) where paragraph 168(3)(b) applies, 
ownership of the property, 

is, for the purpose of determining when tax un-
der subsection 165(2) becomes payable in re-
spect of the supply, deemed to have been 
transferred to the recipient on the day that is 
four months after that implementation date. 

"(13) This section does not àpply to a supply 
in a partiCipatirig province to which section 
353 applies. 

353. (1) Where a supply of property or a 
service (other than a subscription for newspa-
pers, magazines or other publications pub-
lished periodically) is Made in a participating 
provinee and the consideration for the supply 
of the property or service delivered, per-
formed or Made available during any period 
beginning before the implementation date for 
that province and ending on or after that 
implementation date is paid by the recipient 
under a budget payment  arrangement  with a 
reconciliation of the payments to take place at 
or after the end of the period and before the 
day that is one year after that implementation 
date, at the time the supplier issues an invoice 
for the reconciliation of the payments, the 
supplier shall determine the positive or nega-
tive amount determined by the formula 

(12) Lorsque tout ou partie de la contrepar-
tie de la fourniture taxable d'un bien meuble 
corporel, effectuée par vente dans une provin-
ce participante, devient due quatre mois après 
la date de mise en oeuvre applicable à la 
province ou postérieurement, ou est payée à ce 
moment ou postérieurement sans qu'elle soit 
devenue due, et que la propriété ou la 
possession du bien est transférée à l'acquéreur 
avant cette date aux termes de la convention 
portant Sur la fourniture, les présomptions 
suivàntes s'appliquent aux fins de déterminer 
le moment auquel la taxe prévue au paragra-
phe 165(2) devient payable relativement à la 
fourniture :' 

a) en cas d'application de l'alinéa 168(3)a), 
la' propriété et la possession du bien sont 
réputées avoir été transférées à l'acquéreur 
quatre mois après la date de mise en Oeuvre; 

b) en cas d'application de l'alinéa 168(3)b), 
la propriété du bien est réputée avoir été 
transférée à l'acquéreur quatre Mois après 
la date de mise en oeuvre. 

(13) Le présent article ne s'applique pas aux 
fournitures effectuées dans une province par-
ticipante auxquelles s'applique l'article 353. 

353. (1) Lorsque la fourniture d'un bien ou 
d'un service (sauf un abonnement à un 
journal, un magazine ou autre périodique) est 
effectuée dans une province participante et 
que la contrepartie de la fourniture du bien ou 
du service livré ou rendu à l'acquéreur, ou mis 
à sa disposition, au cours* d'une période 
commençant avant la date dè mise en oeuvre 
applicable à la province et se terminant à cette 
date ou postérieurement est payée par l'acqué-
reur aux termes d'un plan à versements égaux 
qui prévoit un rapprochement des paiements à 
la fin de la période ou postérieurement et avant 
le jour qui suit d'un an cette date de mise en 
oeuvre, le fournisseur est tenu de déterminer 
le résultat positif ou négatif du calcul suivant 
au moment où il établit une facture suite à ce 
rapprochement : 

A - B 

where 

A - B 

où : 
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A is the tax that would be payable under sub-
section 165(2) by the recipient for , the part 
of the property or service supplied during 
the period that was delivered, performed or 
made available on or after that implementa-
tion date if the consideration therefor had 
become due and been paid on or after that 
, implementation date;.and 

B is the total tax payable under subsection 
165(2) by the recipient in respect of the sup-
ply of the property or service delivered, per-
forrned or made available during the period. 

(2) Where the amount determined under 
subsectiOn (1) in .,respect of a supply of 
property or a service is a positive amount and 
the supplier is à registrant, the supplier 'shall 
collect, and is deemed to have collected on the 
day the invoice for the reconciliation of 
payments is issued, that amount from the 
recipient as tax under subsection 165(2). 

• 	(3) Where the amount determined under 
subsection (1) in respect of a supply of 
property or a service is a negatiVe ainotint and 
the supplier is a registrant, the supplier shall 
refund or credit that amount to the recipient 
and issue a credit note for that amount in 
accordance with section 232. 

(4) Where a supply of property or a service, 
during any period for which the supplier issues 
an invoice for the supply, is made in a 
participating , province on a continuous basis 
by means of a wire, pipeline or other conduit 
and, because of the method of recording the 
delivery of the property or the provision of the 
service, the time at, which the property or a part 
thereof is delivered, or the time at which the 
service or a part thereof ,  is provided, cannot 
reasonably be determined, an equal part' of the 
whble ' of the property delivered, or of the 
whole of the service provided, in the period is 
deemed, for the purposes of this section, to 
have been delivered or provided, as the case 
may be, on each day of the period. 

354. (1) Subject to subsection (4), where 

A représente la taxe qui serait payable par 
l'acquéreur aux termes du paragraphe 
165(2) pour la partie du bien ou du„service 
fourni au cours de la période qui lui a été li-
vrée ou rendue, ou a été mise à sa disposi-
tion, à cette date de mise en oeuvre ou pos-
térieurement, si la contrepartie de cette par-
tie devenait due ou était payée à cette date 
ou postérieurement; 

B le total de la taxe payable par l'acquéreur 
aux termes du paragraphe 165(2) relative- 

, ment à la fourniture du bien ou du service 
qui lui a été livré ou rendu, ou a été mis à sa 
disposition, au cours de la période. 

(2) Le fournisseur qui est un inscrit est tenu 
de percevoir de l'acquéreur tout montant 
positif calculé en application du paragraphe 
(1) au titre de la taxe prévue au paragraphe 
165(2), et est réputé, l'avoir ainsi perçu le jour 
de l'établissement de la facture suite au 
rapprochement des paiements. 

(3) Le fournisseur qui est un inscrit est tenu 
de rembourser à l'acquéreur tout montant 
négatif calculé en application du paragraphe 
(1), ou le porter à son crédit, et, délivrer une 
note de crédit en conformité avec l'article 
232. 

(4) Lorsque la fourniture d'un bien ou d'un 
service au cours d'une période pour laquelle le 
fournisseur établit la facture y afférente est 
effectuée dans une province participante de 
façon Continue au moyen d'un' fil, d'un 
pipeline' ou d'une autre canalisation et que le 
moment auquel tout ou partie du bien ou du 
service est livré ou rendu ne peut être raison-
nablement déterminé en raison de la méthode 
d'enregistrement de la livraison du bien ou de 
la. prestation du service, des parties égales de 
la totalité du bien livré ou du service rendu au 
cours de la période sont réputées, pour l'appli-
cation du présent article, livrées ou rendues, 
selon le cas, chaque jour de la période. 

354. (1) Sous réserve du paragraphe (4) et 
pour l'application des paragraphes 165(2), 
218.1(1) ou 220.08(1) à la fourniture taxable 
d'un bien effectuée par bail, licence ou accord 
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(a) a taxable supply of property by way of 
lease, licence or similar arrangement is 
made 

(i) in a participating province by a 
registrant to a person, or 

(ii) outside the participating provinces to 
a person to whom the property is deliv-
ered or made available, or physical 
possession of the property is transferred, 

•  in a participating province, and 

(b) consideration for the supply that is rent, 
royalty or a similar payment attributable to 
a period on or after the implementation date 
for that participating province became due 
on or after the specified pre-implementa-
fion date for that participating province and 
before the implementation date for that 
province or was paid on or after that 
specified pre-implementation date and be-
fore that implementation date without hav-
ing become due, 

that consideration is deemed, for the purpose 
of applying subsection 165(2), 218.1(1) or 
220.08(1) to the supply, as the case may re-
quire, to have become due on that imple-
mentation date and not to have been paid be-
fore that implementation date. 

semblable soit dans une province participante 
par un inscrit au profit d'une personne, soit à 
l'extérieur des provinces participantes au 
profit d'une personne à laquelle le bien est 
livré dans une province participante ou y est 
mis à sa disposition, ou à laquelle la posses-
sion matérielle du bien y est transférée, la 
contrepartie de la fourniture — loyer, rede-
vances ou paiement analogue imputable à une 
période comprenant la date de mise en oeuvre 
applicable à la province ou postérieure à cette 
date -- est réputée être devenue due à cette 
date d'application et ne pas avoir été payée 
antérieurement si elle est devenue due au 
cours de la période commençant à la date de 
mise en oeuvre anticipée applicable à la 
province et se terminant la veille de la date de 
mise en oeuvre applicable à la même province 
ou a été payée au cours de cette période sans 
qu'elle soit devenue due. 

Prepayments 
of rent and 
royalties 
before 
specified 
pre-implemen-
lation date 

Paiement 
anticipé de 
loyer et de 
redevances 
antérieur à la 
mise en 
oeuvre 
anticipée 

(2) Subject to subsection (4), where 

(a) a taxable supply of property by way of 
léase, licence or similar arrangement is 
made 

(i) in a participating province by a 
registrant  to a person who is not a 
consumer, or . 

(ii) outside the participating provinces to 
a person who is not a consumer and to 
whom either the property is delivered or 
made available, or physical possession of 
the property is transferred, in a participat-
ing province, and 

(b) consideration for the supply that is a 
rent, royalty or similar payment attributable 
to a period on or after the implementation 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), lorsque 
la fourniture taxable d'un bien effectuée par 
bail, licence ou accord semblable soit dans 
une province participante par un inscrit au 
profit d'une personne autre qu'un consomma-
teur, soit à l'extérieur des provinces partici-
pantes au profit d'une personne qui n'est pas 
un consommateur et à laquelle le bien est livré 
dans une province participante ou y est mis à 
sa disposition, ou à laquelle la possession 
matérielle du bien y est transférée, et que la 
contrepartie de la fourniture — loyer, rede-
vances ou paiement analogue imputable à une 
période comprenant la date de mise en oeuvre 
applicable à la province ou postérieure à cette 
date — est devenue due après la date de 
publication applicable à cette province et 
avant la date de mise en oeuvre anticipée 
applicable à la même province, ou a été payée 
au cours de cette période sans qu'elle soit 
devenue due, les règles suivantes s'appli-
quent: 



Taxe d'accise 	 ch. 10 307 1996-97 

date for that participating province became 
due after the announcement date for that 
participating province and before the speci-
fied pre-implementation date for that prov-
ince or was paid after that announcement 
date and before that specified pre-imple-
mentation date without having become due, 

the following rules apply: 

(c) tax under. subsection 165(2), 218.1(1) or 
220.08(1), as the case may require, is, 
notwithstanding subsection 218.1(2) and 
section 220.04, payable in respect of that 
consideration if, but for subsection 218.1(2) 
and section 220.04, it would have been 
payable if the consideration had become 
due and been, paid on the implementation 
date for the province and, in the case of tax 
under subsection 220.08(1), if section 1 of 
Part II of Schedule X did not apply, unless, 
in the case of tax under subsection 165(2) or 
220.08(1), 

• (i) the person is neither a registrant that is 
a selected listed financial institution nor , 

a registrant whose net tax is determined 
,under section 225.1 or under Part IV or V 
of the Streamlined Accounting (GST) 
Regulations, and 

(ii) the property is acquired by the person 
for consumption, use or supply exclu- 
sively in commercial activities of the 

'. 	person, 	. 

(d) where the person is a registrant whoSe 
return under section 238 for the reporting 
period that includes the implémentation 
date for the province is required to be filed 
on a particular day before the day that is 
four months after that implementation date, 
the person shall pay the tax to the Receiver 
General on or before the particular day and 
report the tax in that return, and 

(e) where paragraph ' (d) does not apply, 
section 219 and subsection 220.09(1) do not 
apply in respect of that tax and the person 
'shall, before the day ,  that is four months 
after that implementation 	date, pay the tax 
to the Receiver General and file with the 
Minister in prescribed manner a return in 
respect of the tax in prescribed form 
containing prescribed information.  

a) la taxe prévue aux paragraphes 165(2), 
218.1(1) ou 220.08(1), selon le cas, est 
payable, malgré le paragraphe 218.1(2) et 
l'article 220.04, relativement à cette 
contrepartie dans le Cas où elle aurait été 
payable, n'eût été le paragraphe 218.1(2) et 
l'article 220.04, si la contrepartie était 
devenue due et avait été payée. à la date de 
mise en oeuvre applicable à la province et, 
dans le cas de la taxe prévue ad paragraphe 
220.08(1), si l'article 1 de la partie II de 
l'annexe X ne s'appliquait pas, sauf si, dans 
lé cas de la taxe prévue aux paragraphes 
165(2) ou 220.08(1) : 

(i) d'une part, la personne n'est ni un 
inscrit qui est une institution financière 

•désignée particulière, ni un inscrit dont la 
taxe nette est déterminée selon l'article 
225.1 ou selon les parties IV ou V du 
Règlement sur la comp' tabilfié abrégée 
(TPS), 

(ii) d'autre part, le bien est acquis par la 
personne pour consommation, utilisation 
ou fourniture exclusive dans le cadre de 
ses activités commerciales; 

b) si elle est un inscrit dont la déclaration, 
prévue à l'article 238 pour la période de 
déclaration qui comprend la date de mise en 
oeuvre applicable à la province, est à 
produire à une date donnée antérieure au 
jour qui suit de quatre mois la date de mise 
en oeuvre, la personne doit payer la taxe au 
receveur général au plus tard à la date 
donnée et indiquer cette taxe dans cette 
déclaration; 

c) en cas d'inapplication de r alinéa 'I)); 
l'article 219 et le paragraphe 220.09(1) ne 
s'appliquent pas à cette taxe et la personne 
doit, avant le jour qui suit de quatre mois 
cette date de mise en oeuvre, payer la taxe 
au receveur général et présenter , au minis-
tre, en la forme et selon les modalités qu'il 
détermine, une déclaration la .çôncernant . 
contenant les renseignements requis 
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no tax is, , payable _under subsection 165(2), 
218.1(1) or,220.0.8W jn respect of the consid-
eration fox the ,supplyr .that becomes due before 
the partiq'u1ar day pat four months after the 
implemèntation date for that participating 
province, or is paid before the particular day 
without baying ,beconie due, to the extent that 
the considefation ,rent, royalty or a similar 
payment aitributable tô  a period before that 
impleméntatibnIdatë. f 

(4) Wfiei a làkàbie supply of property by 
way of leaSe, licence or similar arrangement is 
made 

(a) in a, ;participating :province to a person, 
or  
(b) Outside theparticipating provinces to a 

• person to whom .  the property is delivered or 
made available,' or physical possession of 
the property is , transferred, in a participating 
provincè 

no taX is ayab1e  under subsection 165(2), 
218.1(1) or 220.681j in respect of consider-
ation for the supply .  that is rent, royalty or a 
similar payment ,attributable to a period that 
begins beforp the,implè!nentation date for that 
participatinà .proinèe 'and ends before the day 
that is On'è . ,inotith aftex; the day immediately 
before that impléniéntation date. 

Application 	(5) Subsections ' (1) to (4) do not apply in 
respect of. :payments of'consideration for the 
use of, or the right: to use, intangible personal 
property whereqhe :amount of the payment is 
not dependent on 'the ainount of the use of or 
production from, or the profit from the use of 
or production from, the property. 

Period 
including 
implemen-
tation date 

') 

Périodes 
antérieures à 
In mise en 
oeuvre 

Période 
comprenant 
la mise en 
oeuvre 

Application 

308 

Periods before 
implemen-
tation 

(3) Where a taxable supply of property by 
way of lease, licence or similar arrangement is 
made 

(a) in a participating province to a person, 

(b) outide thè''4itiCipating  provinces to a 
persdnf  lowhOin ih'è Property is delivered or 
Made a:vailable, di' physical possession of 
the proPérty is ttarisiérred, in a participating 
Provincè, 

(3) Lorsque la fourniture taxable d'un bien 
par bail, licence , ou, accord semblable est 
effectuée soit dans une province participante 
au profit d'une personne, soit à l'extérieur des 
provinces participantes au profit d'une per-
sonne à laquelle le bien est livré dans une 
province participante ou y est mis à sa 
disposition, ou à laquelle la possession maté-
rielle du bien y est transférée, aucune taxe 
n'est payable aux termes des paragraphes 
165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) relativement à 
la contrepartie de la fourniture qui devient due 
dans les quatre mois suivant la date de mise en 
oeuvre applicable à la province, ou est payée 
avant ce moment sans qu'elle soit devenue 
due, dans la mesure où la contrepartie consti-
tue un loyer; des redevances ou un paiement 
semblable imputable à une période antérieure 
à2cette date de mise en oeuvre. 

(4) La taxe prévue aux paragraphes 165(2), 
218.1(1) ou 220.08(1) n'est pas payable 
relativement à la contrepartie de la fourniture 
taxable d'un bien effectuéé par bail, licence ou 
accord semblable soit dans une province 
participante au profit d'une personnè, sàit à 
l'extérieur des provinces participantes au 
profit d'une personne à laquelle le bien est 
livré dans une province participante ou y est 
mis à sa disposition, ou à laquelle la posses-
sion matérielle du bien y est transférée, si la 
contrepartie' représente un loyer, une redevan-
ce ou un paiement semblable imputable à une 
période commençant avant la date de mise en 
oeuvre applicable à la province participante et 
se terminant avant le jour qui suit d'un mois la 
veille de cette date.  • 

(5) Les paragraphes (1) à (4) ne s'appli-
quent pas à la contrepartie payée pour l'utili-
sation, ou le droit d'utilisation, d'un bien 
meuble incorporel si elle n'est pas fonction de 
la proportion de cette utilisation ou de la 
production tirée du bien, ni des bénéfices 
provenant de cette utilisation ou de cette 
production. 

- 
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Adjustments 

Application 

Services 
substantially 
all performed 
before 
implemen-
talion 

Services 
partly 
performed 
before 
impleMen-
talion 

(2) Subsection (1) does not apply in circum-
stances in which section 161 applies. 

356. (1) Where a supply (other than a supply 
to which subsection (6) applies) of a service 
(other than a freight transportation service or 
a service that is the transportation of an 
individual) is • made in a participating prov-
ince, or is made .outside the participating 
provinces to a person whOE is resident in a 
participating province, and all or substantially 
all of the service was performed before the 
implementation date for that participating 

•province, no tax is payable' under , subsection 
165(2), 218.1(1) or 220.08(1) in respect of any 
consideration for the supply that is paid or 
becomes due before the day that is four 
months after that imPlementation date. 

(2) Where a supply (other than a supply to 
which subsection (6) applies) of, a service 
(other than a freight transportation service or 
a service that  is»  the transportation of an 
individual) is made in a participating prov-
ince, or is made outside the participating 
provinces to a person who is resident in a 
participating province, and all or substantially 
all of the service was not performed before the. 
implementation date for that province, no tax 
is payable under ,  subsection 165(2), 218.1(1) 
or 220.08(1) in respect of any consideration 
for the supply that is paid or becomes due 
before the day that is four' months' after that 
implementation date to the 'extent that the 
consideration relates to any part of the service 

355. (1) Lorsqu'une personne paie, en 
application des paragraphes 352(9) ou (10) ou 
354(2), la taxe calculée sur la contrepartie, 
même partielle; d'une fourniture taxable et 
'que cette' contrepartie est réduite par la suite, 
la partie de la taxe, , perablei , aivistermes des 
paragraphes 165(2), '2:i 8 	ou 220.08(1) qui 
a été calculée sur le montant dont la.contrepar-
tie est réduite est réputée, ,aux fins" du calcul du 
montant remboursable visé à l'article 261, 
être un montant que la personne n'avait pas à , „ 
payer ou à verser dans la 'rneâire Où elle n'a pas 
demandé, ou ne pourrait dâriândeij'én l'absen-
ce du présent articleUeérédrt dd fàke sur les 
intrants ou un rembotireifiieYati'lliré de cette 
partie de taxe. 

(2) Le paragraphe'' 	s';dePlique pas 
dans le cas où Particle , 1611Slappli4i.re. 

356. (1) Lorsque la .fOdynitiiielf (sauf une 
fourniture à laquelle. 	le paragraphe 
(6)) d'un service (sauf, Un' service *de transport 
de marchandises ou un servlce de transport 
d'un particulier) est effectuée soit à l'extérieur 
des provinces particierità%i' irofit d'une 
personne résidant dans une province partici-
pante; soit dans une: province. participante, la 
taxe prévue• aux paragraphes 165(2), 218.1(1) 
ou 220.08(1) n'est pas payable relativement à 
la contrepartie de la fourniture qui, est payée 
ou devient due dans les quatre mois;  suivant la 
date de mise . en oeuvre, , applic,able à la " 
province si la totalite, ou presque 'du service 
a été exécuté avant cette daté. 

PJ 	>:•'; 

(2) Lorsque la fourniture '(sauf Une fournitu-
re • à laquelle s'appliqii .elépairaphe (6)) 
d'un service (sauf un' sie'r`Vi:CÉ de transport de 
marchandises ou un erVide'de iralli'Sport d'un 
particulier) est .effeciée' l'eXtérieur des 
provinces participantes ;au ; profit:,d'une per-
sonne résidant dans une proyince ; participante, 
soit dans une province ;participante. ;  mais que 
le service n'est paSexéçUté ,, eiv.„totalité, ou 
presque, avant la date, ide,misen oeuvre 
applicable à la province; la taxe prévue aux 
paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 7 220.08(1) 

, n'est pas payable relativement à la contrepar-
tie dé la fourniture qui 'est payée ou devient 
due dans les quatre mois suivant cette date 
dan§ la' mesure où la contrepartie est liée à la 

355. (1) Where a person pays' tax under 
subsections 352(9) or (10) or 354(2) calcu-
lated on the consideration or a part thereof for 
a taxable supply and that consideration or part 
thereof is subsequently reduced, to the extent 
that the person did not claim, and is not, but for ' 
this sectiOn, entitled to claim, an input tax 
credit or a rebate in respect of the portion of 
the' tax payable under subsection 165(2), 
218.1(1) or 220.08(1) that was calculated  on 
the amount by which the consideratiôn or part 
thereof was reduced, that portion is deerned, 

•for the purpose of de,termining a rebate urider 
section 261, to be an àmount that was not 

•payable or remittable by the person. 	. 

Redressements 

Application 
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partie avant 
la mise en 
oeuvre 
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that was perforrned before that implementa-
tion date. 

(3) Subject to , subsections 351(8) and 
352(5), where a ,taxable supply (other than a 
supply tovhich iibsection  (6) applies) of a 
service (oier than ! ,a freight transportation 
service or a service that is the transportation of 
an individual) is made in a participating 
province, or  is made butside the participating 
provinces'iô a ers, On . 'Who is resident in a 
participating pro4ieê, and any consideration 
for the sillet tkcees :dne, or is paid without 
having beCOnie,'!Ilië;:On' or after the specified 
pre-implemeina4n 4te for that province and 
before th énWri 'égimplt'âtion date for that  prov-
ince, for âny p'dt,of the service that was not 
performe befOl .e` tilât' implementation date, 
that con§itcigiati3On clé'emed, for the purpose 
of applyiÉe'sulsUtl'On 165(2), section 218.1 
or subseeti tOn 'd2e '  .be(1) as the case may : 	)1, require, to,the supply,.td have become due on 
that impleméntation date and not to have been 
paid before that iMPlenientation date. 

(4) ForthepUrp'ôses  of this Division, a 
supply of a'inerribetshinin a club, an organiza-
tion' or alY'asstreiâtiffin and a supply of an 
admission in- respect of a place of amusement, 
a seminar, an! !a'ctiVity or an event in a , 

 participaiineprOVin'ee 'are each deemed to be 
a supply tecnserVidePhiira supply of a right to 
acquire a'ËiénibefshinIii a club, an organiza-
tion or an assoCiatiOnis .deemed to be a supply 
of property. 

(5) Where a taxable'supply of an admission 
to a dinner; ball, concert; show or like event in 
a participating province is made to a person on 
or before the' announcement date for the 
participating province, 

(a) no tax is payable under subsection 
165(2) in respect of any supply of an 
admission to that event; and 

(b) no amount in respect of tax payable 
under subsection 165(2), section 212.1 or 
subsection 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 
220.07(1) or 220.08(1) shall be included in 
determining an input tax credit of the 
supplier in respect of any property or  

partie du service qui a été exécutée avant cette 
date. 

(3) Sous réserve des paragraphes 351(8) et 
352(5), lorsque la fourniture taxable (sauf une 
fourniture à laquelle s'applique le paragraphe 
(6)) d'un service (sauf un service de transport 
de marchandises ou un service de transport 
d'un particulier) est effectuée soit à l'extérieur 
des provinces participantes au profit d'une 
personne résidant dans une province partici-
pante, soit dans une province participante, la 
contrepartie de la fourniture, si elle devient 
due au cours de la période commençant à la 
date de mise en oeuvre anticipée applicable à 
la province et se terminant la veille de la date 
de mise en oeuvre applicable à cette province, 
ou si elle est payée au cours de cette période 
sans qu'elle soit devenue due, pour toute 
partie du service qui n'a pas été exécutée avant 
cette date de mise en oeuvre, est réputée, pour 
l'application des paragraphes 165(2), 
218.1(1) ou 220.08(1) à la fourniture, être 
devenue due à cette date de mise en oeuvre et 
ne pas avoir été payée antérieurement. 

(4) Pour l'application de la présente sec-
tion, la fourniture d'un droit d'adhésion à un 
club, une organisation ou une association ou 
d'un droit d'entrée à un lieu de divertissement, 
un colloque, une activité ou un événement 
dans une province participante est réputée être 
une fourniture de services. Toutefois, la 
fourniture du droit d'acquérir un tel droit 
d'adhésion est réputée être une fourniture de 
biens. 

(5) Lorsque la fourniture taxable d'un droit 
d'entrée à un dîner, bal, concert, spectacle ou 
activité semblable dans une province partici-
pante est effectuée au profit d'une personne à 
la date de publication applicable à la province 
ou antérieurement, les règles suivantes s'ap-
pliquent: 

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n'est 
pas payable relativement à toute fourniture 
de droit d'entrée à l'activité; 

b) aucun montant au titre de la taxe payable 
aux termes du paragraphe 165(2), de l'arti-
cle 212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 
220.05(1), 	220.06(1), 	220.07(1) 	ou 

Paiement 
anticipé de 
services 
postérieur a 
la mise en 
oeuvre 
anticipée 

Droit 
d'adhésion et 
droit d'entrée 

Droits 
d'entrée , 
vendus avant 
la publication 
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service to the extent that it was acquired, 
imported or brought into a participating 
province by the supplier for,consumption or 
use in making supplies of those admissions 
or in holding that event. 

(6) Where a supply of a rnembership for the 
lifetime of an individual is made in a partici-
pating province, or is made outside the 
participating provinces to a person who is 
resident in a participating province, and the 
total of all amounts that were paid after the 
announcement date for that province and 
before the implementation date for that prov-
ince 'as consideration for the supply exceeds 
25% of the total consideration for the supply, 
for the purpose of applying subsection 165(2), 
218.1(1) or 220.08(1) to the supply, as the case 
may require, the exCess amount is deemed to 
have become due on that implementation date 
and not to have been paid before that imple-
mentation date. 

(7) For the purpose of determining when tax 
under subsection 165(2) becomes payable in 
respect of a supply made in a participating 
province, where 

(a) any combination of service, personal 
property or real property (each of' which is 
in this subsection referred 'to'  as an "ele-
ment") is supplied in a participating prov-
ince, 

(b) the consideration for each element is not 
separately identified, and 

(c) no tax would be payable under subsec-
tion 165(2) in respect of an element that is 
property, the ownership or possession of 
which is 'transferred to the recipient before 
the implementation date for that province, 
if that element were supplied separately, 

the element mentioned in paragraph (c) is 
deemed to  have  been supplied separately from 
all of the other elements. 

(8) This section does not apply to a supply 
in respect of which section 353 applies.  

220.08(1) n'est inclus dans le calcul du 
- crédit de taxe sur les intrants du fournisseur 

relativement à un bien ou un service dans la 
mesure où il a été acquis, importé ou 
transféré dans une province participante par 
le; fournisseur pour.'cdri f§MninatiOn ou utili-
sation dans le cadré de lefourriltüre de ces 
droits ou de la tenue de l'activité.:' 

(6) Lorsque la fourniture ,  d'un droit d'adhé-
sion à vie au profit, d'un particulier est 
'effectuée soit à l'extérieur des  
participantes au profit d'une personne résidant 
dans une province pàrtiéiPàritè; sôii idans une 
province participante,'":ét —qïie iè'''n-fotal des 
montants payés après 4.'dâà'', de:'.fetiblication 
applicable à la proviiiCe'.d4-4tii i  là' date de 
mise en oeuvre applieabléri à:ieêtte nerovince à 
titre de contrepartie '.;:tU fourniture excède 
25 % de la contrepartieeâlé'l  la  ourniture, 
l'excédent est :réputé,. OtâV', iappliÉâtion des 
paragraphes 165(2), 2f,( )1Ï oi20.08(1) à 
la fourniture, être  deénudû  a Cérte date de 
mise en oeuvre et ne Pà`s 'avoir été payé ; 	; 
antérieurement. 

(7) Aux fins de déterminer le moment 
auquel la taxe prévueui-paragraphe 165(2) 
devient payable relativement là..-une fourniture 
effectuée dans une province participante, 
lorsque sont fournis dans une province partici-
pante à la fois un; service;; un bien n,teuble ou 
un immeuble (chacun 	t> applé  «'élé- 
ment» au présent paragraphe) lou :plusieurs de 
ceux-ci, que la contrepartie ;de..çhaque élément 
n'eSt pas identifiée séparément, et : que la taxe 
prévue au ; paragraphe 165(2) :ne ,,serait pas 
payable relativement à l'élément qui constitue 
un bien dont la propriété, ouda possession est 
transférée à l'acquéreur aVant .1a date' de mise 
en oeuvre applicable i,la() province si cet 
élément était foUrni séparément, Ce dernier 
élément est réputé avoir été fourni séparément 
de tous les autres. 

(8) Le présent article ne s'applique pas aux 
fournitures auxquelles s'applique l'article 
353. (1)\ 

; 

Abonnements 
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357.(1)  Where a supply of a legal serviee is 
made in a participating province, or is made 
outside the participating provinces to a person 
who is,  resident in a :participating province, 
and the Consideration for the supply does not 
become dtie 'Liner die agreement for the 
supply ail alleeedirected or ordered by a 
court or until the coMpletion or termination of 
the service.  provided by, the supplier, no tax is • 

 payable under, subseetion 165(2), 218.1(1) or 
•220.08(1), in respect of that consideration to 
the extent thaOt ; relates to any part of the 
service that wasjerformed before thé impie-
mentation çlatefor,ifiat,proyince. 

(2) Wliere 

	

itrri: À 	• 

	

(a) a s. 1.1..PPIY 	• 
(i) ai TÈervicél of. ,  a- persona] representative 
in respect 	die administration of an 

•estate,.or 	• 

(ii) a service of :a trustee', receiver . or 
. liquidatorhn} 

is made :  in aaftiCipating province, or is 
made ontside tliëaiticipating Provinces, to 
a person wliô is:r&sident in a participating 
province, and `" '• . • 

(b) cons1deration, for the supply does not 
become ). due,,, 	, .. i  

(i) in. the case (of •the service ofa personal 
représentatiVe;iuntil it is approved by ail 
beneficiaries . of the  estate or in accor-
dance ,  with :the •terms of the trust binding 

	

the personerepresentative, 	' 

(ii) in'the'ea.Seof the service of a trustee, 
until a date determined under the terms of 
the -trust oran„agreetnent in writing for 
the stipplyor,':  
(iii)• in any case, until it is allowed, 
directed or 'ordereny a court, 

no tax  ts  payable tirider subsection 165(2), 
218.1(1) -Oi 220.08(1).  in respect of that consid-
eration to' the extent tha't it relates to any part 
of the service, that vas peifonned before the 
irriplementation, date .  fOr that proVince. 

357. (1) Lorsque la fourniture d'un service 
juridique est effectuée soit à l'extérieur des 
provinces participantes au profit d'une per-
sonne résidant dans une province participante, 
soit dans une province participante et que la 
contrepartie de la fourniture ne devient pas 
due, aux termes de la convention portant sur la 
fourniture, avant la date où un tribunal en 
permet ou en ordonne le paiement ou avant la 
date de cessation du service rendu par le 
fournisseur, la taxe prévue aux paragraphes 
165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) n'est pas paya-
ble relativement à cette contrepartie dans la 
mesure où elle est liée à une partie du service 
qui a été exécutée avant la date de mise en 
oeuvre applicable à la province. 

(2) Lorsque la fourniture d'un service de 
représentant personnel dans le cadre de l'ad-
ministration d'une sucCession ou d'un service 
de fiduciaire, de séquestre ou de liquidateur 
est effectuée soit à l'extérieur des provinces 
participantes au profit d'une personne résidant 
dans une province participante, soit dans une 
province participante, la taxe prévue aux 
paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) 
n'est pas payable relativement à la contrepar-
tie de la fourniture, dans la mesure où cette 
contrepartie est liée à une partie du service qui 
a été exécutée avant la date de mise en oeuvre 
applicable à la province et si cette contrepartie 
ne devient pas due avant la date suivante : 

a) dans le cas d'un service de représentant 
personnel, la date où les bénéficiaires de la 
succession approuvent son paiement ou 
celle fixée selon les modalités de la fiducie 
liant le représentant; 

b) dans le cas d'un service de fiduciaire, la 
date déterminée selon les modalités de la 
fiducie ou selon une convention écrite 
portant sur la fourniture; 

c) dans tous les cas, la date où un tribunal 
permet ou ordonne son paiement. 
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, ,(3) . .For the purposes of subsections, (1) and 
(2), where substantially all ,of ,  a service 
supPlied in a participating Province, or,outside 
the participating - provinces, to a person. resi-
.dent in a participating  province,  is performed 
before' the implementation date for'that prov-
ince,. all 'of the service is 'deemed ,to have been 
performed before that implementation date. , 

' 358: (1) Where a supply is . made, by a person 
in a participating province 'of a service that is 
the' transportation of an individnal (othér than 
•a -service to-which sirbsection (4) apPlies) and 
the,  Service begins before the implemeritation 

• date for thàt province, no tax is payable under 
subsection .  165(2) in respect >of anY Considér-
ation, that is paid or becômes due before. the 
day that is four mores, .after the implementa-

'lion date, fôr that SupplY Or for a supply of a 
service .provided by' the person of transporthig 
the individuars' baggage 'in conneetion With 
the transpôrtation of thé individual.' 	- 

(2) Where any consideration. for a supply 
made in a' participating province of a service' 

. that is thé transportation of ait individual 
(other than a service to which subsectiôn (4) 
aPplies) becomes' due, or "is paid Witheùt 
having becorrie due, ' on 'or'after the 'specified 
pre-implemeritation 'date for that province .  and 
before the-  implémentation date for -that prov-
ince for . any, part of the 'service that was not 
PerforMed.  before the' impleMentation 'daté for 
that province, :or  the purpose 'of aPplying 
subsection 165(2)`to, the suPply, that consirler-
ation is deemed, ta.haye become due on that 
iMplementation.date and.not to haye been paid 
before that iMplenientation date; 

(3) No tax is payable under subsection 
165(2) in respect ôf a supply  made in a 
participating province by 'a person to an 
individual of a transportation pass that entitles 
the individual to transportation services, dur- 
ing a period beginning before the implementa- , 
tion date for that province and ending.before 
the day that is one month after that imple-
mentation date, without payment of consider-
ation by the individual each time a supply of 
a transportation service is made to the individ-
ual. 

ch. 10 

(3) Pour l'application des paragraphes (1) et 
(2), un . service fourni soit dans une province 
participante,: soit à l'extérieur des provinces 
participantes au profit d'une personne résidant 
dans une province participante est réputé 
exécuté avant la date de mise ,} en oeuvre 
applicable à la proviiçe,s'Th est; exécuté en 
presque totalité avant cette date. , 

358. (1) Lorsqu'une personne fournit, dans 
une province participante; un: service 'de 
transport d'un particulier; iauf un service 
auquel s'applique le paragraphe (45„eomrtien-
'çant avant la date de riliseen oeirkire applica-
ble à la province, la taxe'PréVilié air paragraphe 
165(2) n'est pas payable relativement à la 
contrepartie — payée ou: devenue due avant le 
jour qui suit de quatre Mois cette)idate de 
cette fourniture ou de la fourniture d'un 
service offert par la personne et Consistant à 
transporter les bagages(1.4, particulier dans le 
cadre du transport de celui-ci. v 

(2) La contrepartie de la fourniture; effec-
tuée dans une province . ' participante, d'un 
service de transport d'un particulier, sauf un 
service auquel s'applique. ( 1e,, paragraphe (4), 
qui devient . due au cours r de la période 
commençant à la date de mise en oeuvre 
anticipée applicable à la province et se 
terminant la veille de la date de mise en oeuvre 
applicable à cette province, ou qui 'est payée 
au cours de cette période sans 'qu'elle soit 
devenue due, pour tout&partie dû' sérVice qui 
n'a pas été exécutée avantla date de mise en 
oeuvre applicable à cette province, est répu-
tée, pour l'application du .paragraphe 165(2), à 
la fourniture, être devenue due à cette date de 
mise en oeuvre et ne;  .pas, ; .avoir, ;  été payée 
antérieurement. 

(3) La taxe prévu& au' ,  paragraphe 165(2) 
n'est pas payable relativement à la ;fourniture, 
effectuée dans une province ;  participante au 
profit d'un particulier; ;  cl'un laissez-passer qui 
lui donne droit à des :services, de transport, au 
cours de la période commençant avant la date 
de mise en oeuvre applicable à la 'province et 
se terminant avant le jour qui suit d'un mois 
cette date sans paiement, 'de " contrepartie 
chaque fois qu'une fourniture ' de 'dès services 
est effectuée à son profit. 

313 

Services 
exécutés 
avant la mise 
oeuvre 

Transport de 
particuliers 

Transport de 
particuliers 

Laissez-
passer de 
transport 
dans les 30 
jours de la 
mise en 
oeuvre 



314 C. 10 Excise Tax 45-46 Etitz.  II 

Laissez-
passer de 
transport 

Services de 
transport de 
marchandises 

Services de 
transport de 
marchandises 
après la mise 
en oeuvre 

Transportation 
pass 

Freight 
transportation 
services 

Freight 
transportation 
services 
after 
implemen-
talion 	- 

(4) Where a supply is made in a participat-
'ing province by a person to an individual of a 
transportation .pass that entitles the individual 
to. transportation .  services, during a period 
beginning ,before, the .  implementation date for 
that 'prô rvince, anii,,,ending On or after the day 
that is one montli .after that implementation 
date, without payment of consideration by the 
individual each time a supply of a transporta-
tion service iS "made to the individual and 
consideratiOn t'Of 'the Iass becomes due, or is 
paid .without having become due, on or after 
the specified pre4mplementation date for that 
province: 1 and ,before 'the day that is four 
months after thimpleinentation date for that 
provincev 'the part ,  of. the Consideration for the 
pass determined by, the. formula 

A x B/C 
where 

A is amount of the cons,ideration for the pass, 

B is the, number of days in the period that are 
on or eter that,implementation date, and . 

C is thé number of clay,s in the period, 	- 
is deetned, for the purPOse of applying subsec-
tion 165(2) to the supply, to have become due 
on that impleinentatiOn date and not tO have 
been paid befOré'ihai ifinplementation date. 

359. (i) Wh 	one or more carriers make 
a supply in a: (Partieiiiàting province of freight 
transportation krViiees'in respect of a continu-
ous freight movement of tangible persona] 
property and,, before the implementation date 
for that province, the shipper of thé property 
transfers, pôssesion Of the property to the first 
carrier engage in 'the continuous freight 
movement, no :ta,.( is payable under subsection 
165(2) in respeCt  of anY consideration for the 
supply that is paid or becomes due before the 
day that is four.months after that implementa-
tion daté. 

(4) Dans le cas où est effectuée dans une 
province participante au profit d'un particu-
lier la fourniture d'un laissez-passer qui lui 
donne droit à des services de transport au 
cours d'une période commençant avant la date 
de mise en oeuvre applicable à la province et 
se terminant au plus tôt un mois après cette 
date sans paiement de contrepartie chaque fois 
qu'une fourniture de tels services est effectuée 
à son profit et que la contrepartie du laissez-
passer devient due au cours de la période 
commençant à la date de mise en oeuvre 
anticipée applicable à la province et se 
terminant avant le jour qui suit de quatre mois 
la date de mise en oeuvre applicable à cette 
province, ou est payée au cours de cette 
période sans qu'elle soit devenue due, la partie 
de la contrepartie qui correspond au résultat 
du calcul suivant est réputée, pour l'applica-
tion du paragraphe 165(2) à la fourniture, être 
devenue due à cette date de mise en oeuvre et 
ne pas avoir été payée antérieurement : 

A x BIC 

où : 

A représente la contrepartie du laissez-passer; 

B le nombre de jours de la période, à compter 
de cette date de mise en oeuvre; 

C le nombre de jours de la période. 

359. (1) Dans le cas d'une fourniture, 
effectuée par un ou plusieurs transporteurs 
dans une province participante, de services de 
transport de marchandises dans le cadre d'un 
service continu de transport de marchandi-
ses — biens meubles corporels — dont l'ex-
péditeur a transféré la possession, avant la 
date de mise en oeuvre applicable à la 
province, au premier transporteur chargé du 
service continu, la taxe prévue au paragraphe 
165(2) n'est pas payable relativement à la 
contrepartie de la fourniture qui est payée ou 
devient due avant le jour qui suit de quatre 
mois cette date. 

(2) La contrepartie de la fourniture dans une 
province participante de services de transport 
de marchandises est réputée, pour l'applica-
tion du paragraphe 165(2) à la fourniture, être 
devenue due à la date de mise en oeuvre 
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(a) one or more carriers make a supply of 
• freight transportation services in a partici-

pating province in respect of a continuous 
• freight movement of tangible persona] 

property, 

(b) the shipper of the property does not 
transfer possession of the property before 
the implementation date for that province to 
the first carrier engaged in the continuous 
freight movement, and 

(c) consideration for , the supply is paid or 
becomes due on or after the specified 
pre-implementation date for that province 
and before that implementation date, 

that consideration is deemed, for the purpose 
of applying subsection 165(2) to the supply, to 
have become due on that implementation date 
and not to have been paid before that imple-
mentation date. 

applicable à la province et ne pas avoir été 
payée antérieurement si les conditions suivan-
tes sont réunies : 

a) la fourniture est effectuée par un ou 
plusieurs transporteurs dans le cadre d'un 
service 'continu de trariSpbrt- de'liriàrchandi-
ses — biens meubles 'bbriidréls; 

b) l'expéditeur du bien n'en transfère pas la 
possession avant cette date de mise en 
oeuvre au premier transporteur charge du 
service continu. 

c) la contrepartie de la; fournitures est payée 
ou devient due au cotirS de'Ja -, période 
commençant à la datehde: iniseen oeuvre 
anticipée applicable , . à' :.proVince et 
terminant la veille de cette date;de :mise en 
oeuvre. 

Interpretation 

Meaning of 
"funeral 
services" 

Funeral 
arrangements 
entered into 
before 
implemen-
talion 

(3) For the purposes of this section, "con-
tinuous freet movement", "freight trans-
portation service" and "shipper" have the 
same meanings as in Part VII of Schedule VI: 

360. (1) In this section, "funeral services" 
includes the provision of a coffin, a headstone 
or any other property relating to the funeral, 
burial or , crémation of an individual that is 
provided under an arrangement for the provi-
sion of funeral services. 

(2) Where 
(a) an arrangement to supply funeral ser-
vices in respect of an individual is entered 
into in writing before the implementation 
date for a participating province, 

(b) under the terms of the arrangement, the 
funds required to pay ,  for the funeral 
services are held by a trustee who is 
responsible for acquiring funeral services in 
respect of the individual, and 

(c) at the time the arrangement is entered 
into, it is reasonable to expect that all or a 
part of those funds will be advanced to the 
trustee before the individual's death, 

	

:;1£!(Y) 	i.tt1U1( 
(3) Pour l'application ,du présent article, 

« expéditeur », service' continu dé transport 
de marchandises » et «'et'Vice` de transport de 

, marchandises » s'entendent ) au sens de la 
partie VII de l'annexe 

	

360. (1) Au présent 	 .« services 
funéraires » comprend la li .vraiso'n d'un 'cer-
cueil, d'une pierre tombale ou d'un autre bien 
lié aux funérailles, à l'enterrement ou à la 
crémation d'un partiCiillei'$révu` "par des 
arrangements de services funéraires, ; 

(2)  Lorsque les modalitâs ai'iangements 
pour la fourniture de services' funéraires, pris 
par écrit relativement à un particulier avant la 
date de mise en oeuvre  aPplicble à Une 
province participante, firéVoierit que les fonds 
nécessaires au règlerbeii 'dès' seNices sont 
détenus par un fiduciaire charge d'abquérir les 
services, aucune taxé' if éSt payable par le 
fiduciaire aux ternies du 'paragraphe 165(2) 
relativement à la fourniture dans cette Provin-
ce des services funéraires prévus par les 
arrangements ni aux termes de Partible 212.1 
ou des paragraphes 21.8.1(1), 220.05(1), 
220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) relative-
ment aux services funéraires 'fournis dans le 
cadre des arrangements pour consommation ' 

ou utilisation dans cette province si, au 
moment de la prise des arrangements, il est 

Terminologie 

Définition de 
« services 
funéraires ». 

• 
Arrangements 
funéraires 
pris avant la 
mise en 
oeuvre 
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Arrangements 
funéraires 	, 
pris avant la 
mise en 
oeuvre 

Produits 
exclusifs 
détenus Û la 
date de mise 
en oeuvre 

Funeral 
arrangements 
entered into 
before 
implemen-
tation 

Exclusive 
products held 
on implemen-
tation 

no tax is payable by the trustee under SubSee-
tion 165(2) in respect of the supply in that 
province of funeral services under the ar-r 
rangement or under section 212.1 or subsec-
tion 218.1(1), 220.65(1); 220.06(1), 220.07(1) 
or 220.08'(11 in rbiPeCt of  funeral  services sup-
plied undér'ilie 'arr.  ang- èinent for consumption 
or use, in that province. .. 

:(3) Where an arrangement to supply funeral 
services in respect of an individual is entered 
into in writing: at : any time before the imple-
mentation !Idate2:for;:a participating province 
and,:at that time;; it is reasonable to expect that 
all or a part .of the consideration for the supply 
of the funeral services will be paid before the 
individualls deatli;,! no ,tax is payable under 
subsectionn165(2).in respect of the supply in 
that Province of :funeral services under the 
arrangement ornnder section 212.1 or subsec-
tion 218.1(1), 22-.0.65(1); 220.06(1), 220.07(1) 
or 220.08(1) in respect of funeral services 
supplied under the arrangement for consump-
tion or use in that prbVinee. 

361. (1) Where , Iefbre the implementation 
date for a partiçipating province,  when an 
approvai of the MiniSter for the application of.  
section  178.3 to, :a direct seller is in effect, the 
direct seller has .made,  a taxable supply by' Way 
of sale (other than,a zero-rated supply) of an 
exclusive procluçt. of the direct seller to an 
independent ;sales ,contractor of a direct seller 
who is not, a distributor in respect of whom an' 
approval granted under subsection 178.2(4) 
on application niaclè :  jointly ,with the direct 
seller is in' .  effeCi :  'ând ibe independent sales 
contractor holds'; at  the' of that day, 
the exclusive prbdnet for sale in, a participat-
ing province, for the purpose of applying 
subsection 165(2)'  or 220.05(1), as the case 
may require, the , :direct seller is deemed to 
have made'and the independent sales contrac-
tor is deeined to have received, on that 
implementation date, a supply by way of sale 
of the exclusive product in accordance with 
the rules provided in subsection 178.3(1).  

raisonnable de s'attendre à ce qu'une partie ou 
la totalité des fonds en question soient avancés 
au fiduciaire avant le décès du particulier. 

(3) Lorsqlie des arrangements pour la 
fourniture de services funéraires sont pris par 
écrit relativement à un particulier avant la date 
de mise en oeuvre applicable à une province 
participante et que, au moment de là prise des 
arrangements, il est raisonnable de s'attendre 
.à ,ce que tout ou partie de la contrepartie de la 
fourniture des services soit payée avant le 
décès du particulier, aucune taxe n'est payable 
aux termes du paragraphe 165(2) relativement 
à la fourniture dans cette province des services 
funéraires prévus par lès arrangements ni aux 
termes de l'article 212.1 ou des paragraphes 
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 
220.08(1) relativement aux services funérai-
res fournis dans le cadre des arrangements 
pour consommation ou utilisation dans la 
province. 

361. (1) Dans le.cas où, avant la date de mise 
en' oeuvre applicable à une province partici-
pante, et pendant que l'approbation du minis-
tre visant l'application de l'article 178.3 à un 
démarcheur est en vigueur, le démarcheur a 
effectué la fourniture taxable par vente (sauf 
une fourniture détaxée) de son produit exclu-
sif au profit de son entrepreneur indépendant 
qui n'est pas un distributeur relativement 
auquel l'approbation accordée aux termes du 
paragraphe 178.2(4) est en vigueur, et que 
l'entrepreneur détient ce produit, au début de 
cette date, en vue de le vendre dans une 
province participante, pour l'application des 
paragraphes 165(2) ou 220.05(1), le démar-
cheur est réputé avoir effectué, et l'entre-
preneur avoir reçu, à cette date une fourniture 
par vente du produit exclusif en conformité 
avec les règles énoncées au paragraphe 
178.3(1). 
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Prècluits 
exclusifs 
détenus à la . 
date de mise , 
en oeuvre , 

Terminologie 

Définitions 

Construction 
de l'ouvrage 
de franchisse-
ment du 
détroit de 
Northumber-

' land 

Certificat 
d'exemption 

1996,97 

Exclusive 
products held 
on implemen-
iation 

Taxe d'accise 	 ch. 10 

Definitions 

(2) Where before the implementation date 
for a participating province, when an approval 
of the Minister for the application of section 
178.4 to a distributor of a direct seller is in 
effect, the distributor has made a taxable 
supply by way of sale (other than a zero-rated 
supply) of an exclusive product of the direct 
seller, to an independent sales contractor of a 
direct seller who is not a distributor in respect 
of whom an approval granted under subsec-
tion 178.2(4) on application made jointly with 
the direct seller is in effect and the indepen-
dent sales contractor holds, at the beginning of 
that day, the exclusive product for sale in a 
participating province, for the purpose of 
applying subsection 165(2) or 220.05(1), as 
the case may require, the distributor is deemed 
to have made and the independent sales 
contractor is deemed to have received,  on  that 
implementation date, a supply by .way of sale 
of the exclusive product in accordance with 

; the rules provided in subsection 178.4(1). 

(3) In this section; "direct seller", "distrib-
utor", "exclusive' 'product" and "independent 
sales contractor" have the meanings assigned 
by section 178.1. 

(2) Dans le cas où, avant la date de mise en 
oeuvre applicable à une province participante 
et pendant que l'approbation du ministre 
visant l'application de, l'article 178.4 au 
distributeur d'un démarcheur ;  est en vigueur, 
le distributeur a effectué la 'fourniture  taxable 
par vente (sauf une fourniture ;  détaée) d'un 
produit exclusif du démarcheur au profit d'un 
entrepreneur indépendant d'un démarcheur 
qui n'est pas un distributeur relativement 
auquel l'approbation accbrdéc aux termes du 
paragraphe 178.2(4) est. ,,en ;vigueur, et que 
l'entrepreneur détient - ce produit, àu fdébut de 
cette date, en vue de !le :Vendre idans une 
province participanteppour,  llapplication des 
paragraphes 165(2) ou 2205(1),:.leidistribu-
teur est réputé avoir éffectué,:ét l'énnepreneur 
avoir reçu, à cette date un -1'6 lodrriiture par 
vente du produit exclusif/ici -1 Conformité avec 
les règles énoncées au paragraphe 1W.:4(1). 

(I )i..0.0S-..S. 	(I )[ 

(3) Au présent artiCle,':« démarcheur », 
« distributeur », 	« entrePrerieur 	indépen- 
dant » et «produit' exclusif » s'entendent au 
sens de l'article 178.1. 	— 

Definitions 

Construction 
of 
Northumber-
land Strait 
Crossing 

Exemption 
certificate 

Special cases 

362. (1) In this section, "Advisory Groui)", 
"Crossing" and "Developer"  have the mean-
ings assigned by section 1 of the Northumber-
land ,Strait Crossink Act, S.N.B. 1993, 
N-8.1. 

(2) No tax is payable tinder subsection 
165(2) in respect of a supply of property or 
services that are acquired by the reCipient of 
the supply for consumption  or use exclusively 
in the construction of the Crossing. 

(3) Subsection (2) does not apply to a supply 
made to a recipient who is not the Developer 
unless the récipient  provides the supplier with 
a valid exemption certificate in respect of the 
supply issued by the Advisory Group. 

Cas particuliers 

'362. (1) Au préSénti)  artiCle4 groupe 
consultatif », « maîtr& 	 « ouvra- 
ge de franchissement» Vénteriiiee'an sens de 
l'article 1 de la Loi sur' l'Oiniriige'de franchis-
sement du détroit de NôrthuMberland, 
1993, ch. N-8.1. 	' 

.y.) 
(2) La taxe prévueàti, paragrhe 165(2) 

n'est pas payable relapyn) éjt,.à la, fourniture 
de biens ou de service's , que l'acquéreur 
acquiert pour consommation ou ; utilisation 
exclusives dans le cadre ,de.  la coritruction de 
l'ouvrage de franchissement. 

(3) Le paragraphe 1(2); ine' applique aux 
fournitures effectuéesatuiprôfit d'un acqué-
reur autre que le maître- ,d'beuvre que si 
l'acquéreur présente au:fournisseur .un certifi-
cat d'exemption valide ,  Concernantles fourni-
tures, délivré 'par le grotipe cOnsultatif 
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Instalment 
base 
following 
implémen-
tation 

Selected listed 
financial 
institutions — 
instalments in 
transitional 
year 

where 

A is the total of ail amounts, each of 
which is deteimined, for a participat- 
ing ;province,- by the formula 

C xiD x (E/F) x G/365  
; 

where 

A + (B/4) 
• 

Institutions 
financières 
désignées 
particulières — 
Acomptes 
provisionnels 
dans l'année 
de transition 

Base dei 
acomptes 

'provisionnels 
suite 5 la 
mise en 
oeùvre 

. 363. (1) Notwithstanding subsection 
237(2), where a registrant (other than , . a 
selected listed financial institution) to whom 
subsection .237(1) applies is resident in a 
participarie province and à reporting petiod 
of the régiStratif S'eeriS„ during the calendar 
year M v■ifircrh  de  ilov'iliee becomes a partici.L. 
pating prn'y'incé; for rilie ,purpose of determilF 
ing the' aM.Ounf >nt' InStalinent payments under 
subsectioh,237(1), „if anY: that become payable 
after the . firstfisdal•Citiarter of thé registrant 
beginning on or after the implementation date 
for the ,Pr6vinee',): 1the; régistrant's ihstalment 
base for The'  réPdttin'g 'fièriod .  is equal to the 
lesser of •IiI) 

(a) the ainotint.detérmined under paragraph 
237(2) 

' . (b) 200%;( of theamount- determined under 
paragraph :237, (2)(6. ), 	. 

. 	 ii;(1 	• 

• (2) Notwithstanding- subsection 237(1), 
where a partibular reporiing period of a 
selected listed ,financial institution ends in a 
particularalfYiar ending in a taxation  'year 
of the financial  itittion  and the  particular 
fiscal year begins before April 1, 1997 and 
ends on 'or aftenthatday,. the instalment to be 
paid under that ,subsection within one month 
after the end of each fiscal quarter ending- on 
or after 04 day, in the particular reporting 
period is 'Id arilerii ideierinined under which-
ever of thé`ioll8W1Q.',earagraphs the financial 
institution has eléâeir in prescribed form to 
determine • the , iiiStahrients for those . fiscal  
quarters under: 	' • 	• 

(a) the lesser 	„. 
n 

(i) 1/ekof LtheiAnionnt determined under 
paragraph 237(2),(a); and 

(ii) die am6iinCiletermiried by the  formu- 
la 

363. (1) Malgré le paragraphe 237(2), 
Mrsque l'inscrit (sauf une institution financiè-
re désignée particulière) auquel s'applique le 
paragraphe 237(1) réside dans une province 
participante et que sa période de déclaration 
commence dans l'année civile au cours de 
laquelle la province devient une province 
participante, sa base des acomptes provision-
nels pour la période correspond, aux fins du 
calcul, selon le paragraphe 237(1), des 
acomptes provisionnels qui deviennent paya-
bles après son premier trimestre d'exercice 
commençant à la• date de mise en oeuvre 
applicable à la province ou postérieurement, 
au moins élevé des montants suivants : 

a) le montant déterminé selon l'alinéa 
237(2)a); - 

b) 200% du montant déterminé selon 
1 'alinéa 237(2)6). 

(2) Malgré le paragraphe 237(1), lorsque la 
période de déclaration donnée d'une institu-
tion financière désignée particulière prend fin 
dans un exercice se terminant dans son année 
d'imposition et que l'exercice commence 
avant le ler avril 1997 et se termine après mars 
1997, l'acompte provisionnel à payer aux 
termes de ce paragraphe dans le mois suivant 
la fin de chaque trimestre d'exercice se 
terminant dans la période donnée mais après 
mars 1997 correspond au montant déterminé 
selon celui des alinéas suivants aux termes 
duquel l'institution financière a choisi, en la 
forme déterminée par le ministre, de détermi-
ner les acomptes provisionnels pour ces 
trimestres : 

a) le moins élevé des montants suivants : 
(i) le quart du montant déterminé selon 
l'alinéa 237(2)a), 

(ii) le résultat du calcul suivant : 

A + (B/4) 
où 

A représente le total des montants dont 
chacun est déterminé, quant- à i ne  
province participante, selon la formule 
suivante : 

CxDx (E/F) x G/365  
H 
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• C is the financial institution's instal-
ment base for the particular report-
ing period determined under para-
graph 237(2)(6) as if the financial 
institution were not a selected listed 
financial institution and tax were 
not imposed under any of subsection 
165(2), sections 212.1 and 218.1 
and Division IV.1, 

D is the lesser of the financial institu-
tion's percentage for the participat-
ing province for the• taxation year 
and the financial institution's per-
centage for the participating prov-
ince for the immediately preceding 
taxation year, each determined in 
accordance with the prescribed•
rules that apply, to that financial 
institution, 

E is the tax rate for the participating 
province, 

F is 7%, 

G is the number of days in the particu-
lar repoiting period after March 
1997, and 

H is the number of fiscal quarters 
ending on or after April 1, 1997 and 
in the particular reporting period, 
and 

B is the financial institution's instalment 
base for the particular reporting period 
determined under paragraph 237(2)(b) 
as if the financial institution were not 
a selected listed financial institution 
and tax were not imposed under any of 
subsection 165(2), sections 212.1 and 
218.1 and Division IV.1; 

(b) the amount determined by the formula 

A + (B/4) 

where 

A is the total of all amounts, each of which 
is determined, for a participating prov-
ince, by the formula 

CxDx (E/FI x G/365  
H 

where  

où : 

C représente la base des acomptes 
provisionnels de l'institution finan-
cière pour la périOde donnée, déter-
minée selon l'alinéa:47(2Y0 com-
me si elle n'était' US iine iiiS;titution 
financière désignée" particUliere et 
que la taxe préVué ''au Pàrdgraphe 
165(2), aux articles 212.1: OU, 218.1 
ou à la section IVI; n'était pas 
imposée, 

D le pourcentage, applicable ta !a'insti-
tution financière quArkt,à lkprOvince 
participante pour l'année d'imposi-
tion ou, s'il est inférieur, le pourcen- , 	Iffn 
tage qui lui est applicable quant à la 
province pour l'année''''d'ità'POsitioii 
précédente, chaque podeentage 
étant déterminé éri 'e'di'forrfrilté avec 
les règles fixées par règlement ap-
plicables à cettedstitütiorifinanciè-
re, - 

E le taux de taxe applicable à la 
province partidipante, 

F7  %, 	-»"If)cl 
G nombre de vjOurede là période 

donnée qui sont pdsterieurs à mars 
1997, 

H le nombre de trinjileSi'rgs d''àercice 
de la période 'clOiulfer ijui :Sie°  termi- 
nent  après mars 1997, 	, 

B la base des acomptes provisionnels de 
l'institution financière pour ld,période 
donnée, déterminée selon , l'alinéa 
237(2)b) comme si elle il)co iétafé lias une 
institution financière ,'déSignée 4 Particu-
hère et que la taXe ,piefié auz;paragra-
phe 165(2), aux articles 212.1 ou 218.1 
ou à la section IV.1 n'était pas impo-
sée; 

f , 

b) le résultat du calcul suivant : 

A+ (B/4) 

où : 

A représente le total ,  'dèsYniOntantS dont 
chacun est déterminé,, ,,quant à une 
province participarite; la formule 
suivante : 
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C is the financial institution's instalment 
base for the particular reporting period 
determinéd under paragraph 237(2)(b) 
as if the financial institution were not 
a .  selected listed . financial institution 
and tax were not imposed under any of 
suh,section 165(2), sections 212.1 and 
218.1  .and Division IV.1, 

D is the financial institution's percentage 
for the participating province for the 
imrnediately preceding taxation year, 
detertiained accordance with the 
prescribed  L  rUle. that apply to that 
financial instittition, 

: 
E is 'the ta 'x rate for the participating 

‹. 
F is 
G is the number Of days in the particular 

reporting ineeafter March 1997, and 

H is the numberof fiScal quarters ending 
on or after, April 1, 1997 and in the 
particularreporting period, and 

B is the financial inStitution's instalment 
base for  th9eliartiâlar reporting period 
deterrninecrinie ïjaragraph 237(2)(b) 
as if thé finaeial . ,institution were not a 

- selectéd liged "fm'ancial institution and 
tax Were not iniposed under any of 
subseCtioni  e(2), sections 212.1 and 
218.1 and DiVon IV.1; 

rioil 
(c) the lesser of 

(i) 1/4 of the 'amount determined under 
paragraph 237(2)(a), and 	— 

, 
(ii) the amdiiiii t detérmined by the formu-
la  

(kiliIBP2C/4 

where 	.,; 

A is the total of all amounts, each of 
which is ;detennined, for a participa& 
ing iirovinceyby the formula 

[(D E) x x (G/H) x I1365] - K  

where 

D  isu  the total of  

CxDx (E/F) x G/365 
H 

où : 	- 

C représente la base des acomptes provi-
sionnels de l'institution financière 
pour la période donnée, déterminée 
selon l'alinéa 237(2)b) comme si elle 
n'était pas une institution financière 
désignée pa rticulière et que la taxe 
prévue 'au paragraphe 165(2), aux 
articles 212.1 ou 218.1 ou à la section 
IV.1 n'était pas imposée, 

D le pourcentage applicable à l'institu-
tion financière quant à la province 

• participante pour l'année d'imposition 
précédente, déterminé en conformité 
avec les règles fixées par règlement 
applicables à cette institution financiè-
re, 

E le taux de taxe applicable à la province 
participante, 

• F 7 %, 

G le nombre de jours de la période 
donnée qui sont postérieurs à mars 
1997, 

H le nombre de trimestres d'exercice qui 
se terminent après mars 1997 et dans la 
période donnée, 

B la base des acomptes provisionnels de 
• l'institution financière ponr la période 

donnée, déterminée selon l'alinéa 
•237(2)b) comme si elle n'était pas une 
institution financière désignée particu-
lière et que la taxe prévue au paragraphe 
165(2), aux articles 212.1 ou 218A ou à 
la section IV.1 n'était pas imposée; 

c) le moins élevé des montants suivants:  

(i) le quart du montant déterminé selon 
l'alinéa 237(2)a), 

(ii) le résultat du calcul suivant : 

(A + B) + C/4 

où : 

A représente le total des montants dont 
chacun est déterminé, quant à une 
province 'participante, selon la formule 
suivante : 
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(A) all tax (other than an amount 
Of 'tax that is prescribed for the 

•purposes of paragraph (a) of the 
description of .A in ' subsection 
225.2(2)) that became payable 
under any of subsection 165(1) 
and sections 212 and 218 by the 

•,finanéial institution during the 
Particular reporting period or that 
was' paid by the financial institu-
tion . .during the particular report-
ing period without having be-
come payable, 

(B) all amounts each of which is 
tax (other than an amount of tax 
prescribed for the purposes of 
paragraph (a) of the description 
of A in subsection 225.2(2)) un-
der -subsection 165(1) in respect 
of a supply (other than a supply to 
which . clause (C) applies) made 
by a person ,other than a selected 
listed financial institution to the 
financial institution that would, 
but for an election 'made under 
section 150, have become pay-
able 4 the financial institution 
during the particular reporting 
period, and 

(C) all amounts each of which is 
an amount, in respect of a supply 
made during the particular report-
ing period of property or a service 
to which the financial institution 
and another person have elected 
to have paragraph (c) of the 
description, of A in subsection 
225.2(2) apply, equal to tax calcu-
lated on the cost to the other 
person of supplying the property 
or service  to the financial institu-
tion excluding any remuneration 
to employees of the other person, 
the cost of financial services and 
tax under this Part, 

E is the total of 

(A) all input tax credits (other 
than input tax credits in respect of 
an amount of tax that is pre- 

[(D - E) x F x (G/H) x 1/365] - K 

D représente le, total ;  des montants 
suivants : 	 r;:;  J. 

(A) les taXeS; (Sauf urhiiontant de 
taxe qui est visé par règlement par 
l'application de l'alinéa a) de 
l'élément A dé: ;la formule figu- 
rant au paragraphe 225.2(2)) pré- 
vues au paragraphe, 165(1) et aux 
articles 212 et; 21 qui ,sont deve- 
nues payables «.par i .1institution 

„ financière auqours de4 ila période 
• <i 

donnée ou qui ont été .payées par 
elle au cours de cette periode sans 
qu'elles soient devenUes paya-
bles, 

(B) "itprésentant 
chacun là taxe:1(sauf un montant 
de taxe qui est visé par règlement 
pour l'application' de -l'alinéa a) 
de l'élément „A de la formule , 
figurant „ ,au ,paragraphe 225.2(2)) 
prévue an paragraphe : 165W  rela 

fivernent, 'urie ;fourniture (sauf 
celle ' à 	saPplique la 

' 	division (C)) effectuée par une 
personne antre, qu'une ,.  institution 

. financière particulière 
au profit de f;institutiôn financiè- 

, re, qui, en l'abkenee du choix 
prévu à l'article ,150„ serait deve-
nue payable .par :'celle-ci au cours 
de la période donnée, mu , 	pi 
(C) les montants représentant 
chacun un pontant, relatif à la 
fourniture effeetilée au cours de la 
période donnée d'un bien ou d'un 
service auxquels l'institution fi-
nancière;etiune.autre personne ont 
choisi d'appliquer l'alinéa  c) de 
l'élément 4  de la formule figu-
rant au paragraphe 225.2(2), égal 
à la taxe calculée sur le coût pour 
cette dernière de la fourniture du 

, 	bien ou du 'service aw,profit de 
l'institution financière, à l'exclu- 
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scribed for the purposes of para-
graph (a) of the description of A 
in subsection 225.2(2)) of the 
financial institution for the partic-
ular reporting period or preceding 
reporting periods of the financial 
institution claimed .by the finan-
cial institution in the return under 
Division V filed by the financial 
institution for• the particular re-
porting period, and 

(B) all amôunts each of which 
would be an input tax credit 
(other than an input tax credit in 
respect of an amount of tax that is 
prescribed for the purposes of 
paragraph (a) of the description 
of A in subsection 225.2(2)) of the 
financial institution for the partic-
ular reporting period of the finan-
çial institution in respect of prop-
erty or a service if tax became 
payable during the particular re-
porting period in respect of the 
supply of the property or service 
equal to the amount included for 
the particular reporting period 
under clause (B) or. (C) of the 
description of D in respect of the 

. 	supply, 

F is the lesser of the financial institu-
tion's Percentage for the participat-
ing province for the taxation year 
and the financial institution's per-
centage for the patticipating prov-
ince for the imrnediately preceding 
taxation year, each determined in 

•aççordance with , the prescribed 
rules the apply to that financial 
institution, 

G is the lm rate for the participating 
province, 

H is 7%, 
I is the humbe of days in the particu-

lar reporting period after March 
1997, 

J is the number of fiscal quarters 
ending on or after April 1, 1997 and 

sion de la rémunération versée 
aux salariés de l'autre personne, 
du coût dé services financiers et 
de la taxe prévue par la présente 
partie, 

E le total des montants suivants : 

(A) les crédits de taxe sur les 
intrants (sauf ceux relatifs à un 
montant de taxe qui est visé par 
règlement pour l'application de 
l'alinéa a) de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe 
225.2(2)) de l'institution finan-
cière pour la période donnée ou 
pour ses périodes de déclaration 
antérieures, qu'elle a demandés 
dans la déclaration qu'elle a pro-
duite aux termes de la section V 
pour la période donnée, 

(B) les montants dont chacun 
représenterait un crédit de taxe 
sur les intrants (sauf celui relatif 
à un montant de taxe qui est visé 
par règlement pour l'application 
de l'alinéa a) de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe 
225.2(2)) de l'institution finan-
cière pour la période donnée 
relatif à un bien ou un service si 
une taxe devenait payable au 
cours de cette période relative-
ment à la fourniture du bien ou du 
service, égale au montant inclus 
pour cette période selon les divi-
sions (B) ou (C) de l'élément D 
relativement à la fourniture, 

F le pourcentage applicable à l'insti-
tution financière quant à la province 
participante pour l'année d'imposi-
tion ou, s'il est inférieur, le pourcen-
tage qui lui est applicable quant à la 
province pour l'ànnée d'imposition 
précédente, chaque pourcentage 
étant déterminé en conformité avec 
les règles fixées par règlement ap-
plicables à cette institution financiè-
re, 

G le taux de taxe applicable à la 
•province participante, 
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in the particular reporting period, 
and 

' K is the total of'  

(A) all tax (other than an amount 
of tax that is prescribed for the 
purposes of paragraph (a) of the 
description of F in subsection 
225.2(2)) under subsection 
165(2) in respect of supplies 
made in the participating prov-
ince to the financial institution .or 
under section 212.1 in respect of 
goods imported by the financial. 
institution for use in the partici-
pating province that became  pay-
able by the financial institution 
during the fiscal quarter or that 
was paid by the financial institu-
tion during the fiscal quarter 
without having become payable, 
and 

• (B) all amounts each of which is 
an amount,' in respect of a supply 
made during the fiscal quarter of 
property or a service to which the 
financial institution and another 
person have elected to have para-
giaph (c) of the description of A 
in subsection 225.2(2) apply, 
equal to tax payable by the other 
person under any of subsection 
165(2), 212.1, 218.1 or Division 
IV.1 that is includéd in the cost to 
the other person of supplying the 
property or service to the finan-
cial institution, 

B is the total of all amounts' that became 
collectible and all, other amounts col-
lected by the financial institution in the 
fiscal quarter as or on account of tax 
under subsection 165(2), and 

C is the financial institution's instalment 
base for the particular reporting period 
determined under paragraph 237(2)(b) 
as if the financial institution were not 
a selected listed financial institution 
and tax were not imposed under any of 
subseption 165(2), sections 212.1 and 
218.1 and Division IV.1; or 

H 7 %, 	 • 

I le nombre de jours de la période 
donnée qui sont postérieurs à mars 
1997, 

J le nombre de trimestres d'exercice 
qui se terminent après mars 1997 et 
dans la période donnée, 

K le total des montants suivants : 

(A) la taxe (sauf un montant de 
taxe qui est visé par règlement 
pour l'application' de l'alinéa a) 
de l'élément F de la formule 
figurant au paragraphe 225.2(2)) 
prévue par le paragraphe 165(2) 
relativement aux fournitures ef-
fectuées au profit de l'institution 

• financière dans la province parti-
cipante ou prévue par l'article 
212.1 relativement aux produits 
qu'elle a importés pour utilisation 
dans cette province, qui est deve-
nue payable par elle au cours du 
.trimestre d'exercice ou qui a été 
payée par elle au  'cOurs de ce 
trimestre sans qu'elle soit deve-
nue payable, 

(B) les montants représentant 
chacun un montant, relatif à une 

. fourniture ,  effectuée au cours du 
trimestre d'exercice d'un bien ou 
d'un service auxquels l'institu-
tion financière et une autre per-
sonne ont choisi d'appliquer l'ali-
néa ,c) de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe 

• 225.2(2), égal 4 la taxe payable 
par , cette dernière aux termes du 
paragraphe 165(2),  des articles 
212.1 ou 218.1 ou de la section 
IV.1 qui est incluse dans le coût 
pour l'autre personne de la four- , 
niture du bien ou du service au 
profit de l'institution financière, 

B le total des montants devenus perceva-
bles et des autres montants perçus par 
l'institution financière au cours du 
trimestre d'exercice au titre de la taxe 
prévue au paragraphe 165(2), 
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(cl) the amount determined by the formula 

• (A -i- B)+ C/4 

where 

A is the total of all amounts, each of which 
is determined, for a participating prov-
ince, by the formula 

[(D - E) x F x (G/H) x (I/365)] - K  

where 

D is the total of all amounts each of 
which is 

(i) tax (other than an amount  of  tax 
that is prescribed for the purposes of 
paragraph (a) of the description of A 
in subsection 225.2(2)) that became 
payable under any of subsection 
165(1) and sections 212 and 218 by 
the financial institution during a 
reporting period (in this paragraph 
referred to as the "earlier reporting 
period") of the financial institution 
ending in the twelve-month period 
immediately preceding the particu-
lar reporting period or that was paid 
by the financial institution during 
the earlier reporting period without 
having become payable, 

(ii) all amounts each of which is tax 
(other than an amount of tax pre-
scribed for the purposes of para-
graph (a) of the description of A in 
subsection 225.2(2)) under subsec-
tion 165(1) in respect of a supply 
(other than a supply to which sub-
paragraph (iii) applies) made by a 
person other than a selected listed 
financial institution to the financial 
institution that would, but for an 
election made under section 150, 
have become payable by the finan-
cial institution during the earlier 
reporting period, and 

(iii) all amounts each of which is an 
amount, in respect of a supply made 
during the earlier reporting period of 
property or a service to which the 
financial institution and another 

C la base des acomptes provisionnels de 
l'institution financière pour la période 
donnée, déterminée selon l'alinéa 
237(2)6) comme si elle n'était pas une 
institution financière désignée particu-
lière et que la taxe prévue au paragra-
phe 165(2), aux articles 212.1 ou 218.1 
ou à la section IV.1 n'était pas impo-
sée; 

cl) le résultat du calcul suivant : 

(A + B) + C/4 

où : 

A représente le total des montants dont 
chacun est déterminé, quant à une 
province participante, selon la formule 
suivante : 

[(D - E) x F x (G/H) x (I/365)] - K 

où : 

•D représente le total des montants repré-
sentant chacun : 

(i) la taxe (sauf un montant de taxe 
qui est visé par règlement pour 
l'application de l'alinéa a) de l'élé-
ment A de la formule figurant au 

, paragraphe 225.2(2)) prévue au pa-
ragraphe 165(1) ou aux articles 212 
ou 218 qui est devenue payable par 
l'institution financière au cours 
d'une de ses périodes de déclaration 
(appelée «' période antérieure don-
née » au présent alinéa) se terminant 
dans les douze mois précédant la 
période donnée ou qui ont été 
payées par elle au cours de la 
période antérieure donnée sans 
qu'elles soient devenues payables, 

(ii) les montants représentant cha-
cun la taxe. 	un montant de taxe 
qui est visé par règlement pour 
l'application de l'alinéa a) de l'élé-
ment A de la formule figurant au 
paragraphe 225.2(2)) prévue au pa-
ragraphe 165(1) relativement à une 
fourniture (sauf celle à laquelle le 
sous-alinéa (iii) s'applique) effec-
tuée par une personne (sauf une 
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person have elected to have para-
graph (c) of the description of A in 
subsection 225.2(2) apply, equal to 
tax calculated on the cost to the 
other person of supplying the prop-
erty or service to .the financial 
institution excluding any remunera-
lion to employees of the other 
person, the cost of financial services 
and tax under this Part 

E is the total of 

(i) all input tax credits (other than 
input tax credits in respect of an 
amount of tax that is prescribed for 
the purposes of paragraph (a) of the 
description Of A in subsection 
225.2(2)) of the financial institution 
for the earlier reporting period or 
preceding reporting periods of the 
financial institution claimed by the 
financial institution in the return 
under Division V filed by the finan-
cial institution for the earlier report-
ing period, and . 

. 	. 
(H) all aMounts èach of which would 
be an input tax credit (other than an 
input  tax crédit iii respect of an 
àmount of tax that is prescribed for 
the purposes of 'paragraph (a) of the 
description of À : in subsection 
225.2(2)) ;of the financial institution 
for the earlier repotting -period of the 
financial institution in respect of 
propertY' or a service if 'tax became 
payable during the earlier reporting 
period  in respect of the Supply of the 

• property or service equal to the 
• ainount included for ! the earlier 

reporting> period .under subpara-
graph (ii) or (iii) of the description 
of D itiTegpect of the.supPly, 

is the financial institution's percentage 
for the participatirig province for the 

: immediately precedirig *taxation year, 
determined in accôrdance with the 
pre,scribed rules that aPply to that 
financial  institution, ' 

G is the tax rate for the participating 
province, 

. institution-. financière désignée par-
ticulière) au . profit, de . l'institution 
financière, qui; en l'absence du 
choix -prévu à l'article 150, serait 
devenue Payable par 'l'institution 
'financière au cours de la période 
antérieure donnée, 

(iii) les montants représentant cha-
cun un Montant, relatif à la fournitu-
re effectuée au cours de la periôde • 
antérieure donnée d'un bien ou d'un 
serviCe auxquels l'institutiOn finan-
cière et une autre personne ont 

. 	choisi d'appliquer l'alinéa c) de •- 
• l'élément A de la formule figurant 
. au paragraphe' 225.2(2), égal à la 

taie calculée sur le coût pour cette 
• . dernière de la fourniture du bien eu 

- du service au profit de l'institution 
financière, à l'exclusion de la rému-
nération versée 'aux salariés de l'au-
tre: personne, du coût de services 

• , :financiers et de la taxe prévue par la 
présente partie, 

E le' total des moritantssuiVants:: " 

. (i)'les crédits de taxé sur les intrants 
(Sauf 'ceux relatifs' à .un. Montant de 
taxe qui-  est Visé pai''règlement pour 
l'application de l'alinéa de l'élé-

'méat A de la formule figurant au 
Paragraphe 225:2(2)) de l'institu- 

'. 	tien financière pour la 'période anté- 
rieure donnée' ou pdur s'es périodes 

; de déclaration antérieiires, qu'elle a 
' 

 
demandé S dans' la déclaration qu'el-
le a'produite auX ternieS de la section 

' 	V pour la période antérieure, 

(ii) les montants dont chacun repré-
senterait un Crédit. de taxe 'Sur les 
intrants (sauf, celui relatif à un 
Montant' de taxe, qui 'est Visé par 
règléMent pour l'application de 
l'alinéa ei) ".de l'élément A' de la 
formule figurant au paragraphe 
225.2(2)) de l'institution financière 
pour la période antérieure donnée 
relatif à un bien ou' un' service -  si une 
.taxe devenait payable au cours de 
cette période rélativemeat à' la four- 
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H is 7%, 

I is the number of days in the particular 
reporting period after March 1997, 

J is the number of fiscal quarters ending 
on or after April 1, 1997 and in the 
particular reporting period, and 

K is the total of 

(i) all tax (other than an amount of 
tax that is prescribed for the pur-
poses of paragraph (a) of the de-
scription of F in subsection 
225.2(2)) under subsection 165(2) 
in respect of supplies made in the 

• participating province to the finan-
cial institution or under section 
212.1 in respect of goods imported 
by the financial institution for use in 

• the participating province that be-
came payable by the financial insti-
tution during the fiscal quarter or 
that was paid by the financial insti-
tution during the fiscal quarter with-

, out having become payable, and 

(ii) all amounts each of which is an 
amount, in respect of a supply made 
during the fiscal quarter of property 
or a service to which the financial 
institution and another person have 
elected to have paragraph (c) of the 
description of A in subsection 
225.2(2) apply, equal to tax payable 

• the other person under any of sub-
section 165(2), 212.1, 218.1 or Divi-
sion IV.1 that is included in the cost 
to the other person of supplying the 
property or service to the financial 
institution, 

B is the total of all amounts that became 
collectible and all other amounts col-
lected by the financial institution in the 
fiscal quarter as or on account of tax 
under subsection 165(2), and 

C is the financial institution's instalment 
base for the particular reporting period 
determined under paragraph 237(2)(b) 
as if the financial institution were not a 
selected listed financial institution and 
tax were not imposed under any of 

niture du bien ou du service, égale 
• au montant inclus pour cette période 

selon les sous-alinéas (ii) ou (iii) de 
l'élément. D relativement à la four-
niture;• 

F le pourcentage applicable à l'institu-
tion financière quant à la province 
participante pour l'année d'imposition 
précédente, déterminé en conformité 
avec les règles fixées par règlement 
applicables à cette institution financiè- 
re, 

G le taux de taxe applicable à la province 
participante, 

H 7 %, 

I le nombre de jours de la période 
donnée qui sont postérieurs à mars 
1997, 

J le nombre de trimestres d'exercice qui 
se terminent après mars 1997 et dans la 
période donnée, 

K le total des montants suivants : 

(i) la taxe (sauf un montant de taxe qui 
est visé par règlement pour l'applica-
tion de l'alinéa a) de l'élément F de la 
forinule figurant au paragraphe 
225.2(2)) prévue par le paragraphe 
165(2) relativement aux fournitures 
effectuées au profit de l'institution 
financière dans la province partici-
pante ou prévue par l'article 212.1 
relativement aux produits qu'elle a 
importés pour utilisation dans cette 
province, qui est devenue payable par 
elle au cours du trimestre d'exercice 
ou qui a été payée par elle au cours de 
ce trimestre sans qu'elle soit devenue 
payable, 

(ii) les montants représentant chacun 
un montant, relatif à une fourniture 
effectuée au cours du trimestre 
d'exercice d'un bien ou d'un service 
auxquels l'institution financière et 
une autre personne ont choisi d'appli-
quer l'alinéa c) de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe 
225.2(2), égal à la taxe payable par 
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subsection 165(2), sections 212.1 and 
218.1 and Division IV.1. 

(3) For the purposes of this section, subsec-
tions 169(4) and (5) and 223(2) apply with 
respect to any amount that is included in the 
description of K in paragraphs (2)(c) and (d) 
as if that amount were an input tax credit. 

242. (1) The Act is amended by adding the 
follovving after section 363: 

DIVISION XI 

cette dernière aux termes du paragra-
phe . 165(2), des articles 212.1 ou 
218.1 ou de la section IV.1 qui est 
incluse dans le coût pour 
l'autre personne de la fourniture du 
bien ou du service au profit de l'insti-
tution financière, • 

B le total des montants devenus perceva-
bles et des autres montants perçus par 
l'institution finandère au cours du tri-
mestre d'exercice au titre de la taxe 
prévué au paragraphe 165(2); 

C la base des acomptes provisionnels de 
l'institution financière' pour la période 
donnée, déterminée • 'selon l'alinéa 
237(2)6) comme si 'elle, n'était pas une 
institution' financière désignée particu-
lière et que la taxe prévue au paragraphe 
165(2), aux articles 212.1 ou 218.1 ou à 
la section IV. I n'était pas imposée. 

(3), Pour l'application du présent article, les 
paragraphes 169(4) et (5) et 223(2) s'appli-
quent au montant inclus à l'élément K de la 
formule figurant aux alinéas  (2)c) et ci):Comme 
s'il s'agissait d'un crédit de taxe sur les 
intrants. 

242. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après, l'article 363, de ce qui 
suit : 

SECTION XI 

Documents 

TAX INCLUSIVE PRICING 

364. The definitions in this section apply in 
this Division. 

"electronic advertisement" of a registrant in-
cludes any audible or visual communica-
tion sent or transmitted by radio or televi-
sion broadcast, or through an electronic or 
telecommunication medium, by or on the 
direction of the registrant; whether in re-
sponse to an enquiry or otherwise, that de-
scribes or depicts any property or service 
that the registrant offers or is willing to sup-
ply, but does not include any such commu-
nication that does not indicate, eithei in the 
communication itself or in any other elec-
tronically transmitted message that relates 
to the communication, the price or consid-
eration for the property or service to which 
the communication or message relates. 

INCLUSION DE LA TAXE DANS LES PRIX 

364. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente section. 

« catalogue . national » Publication visée par 
, règlement. 

« étiquette de prix » Etiquetté, autocollant, vi-
gnétte, enseigne; empreinte, billet ou autre 
pièce (sauf ceux visés par règlement) qui, 
dans le cas d'un bien, est imprimé, estampé 
ou marqué sur le bien, y est attaché, est affi-
ché avec lui ou par rapport à lui, est établi 
pour lui ou est à utiliser pour lui ou par rap-
port à lui et, dans le cas d'un service, est af-
fiché par rapport au service, est établi pour 
lui ou est à utiliser pour lui ou par rapport à 
lui, et sur lequel est indiqué visuellement le 

Définitions 

« catalogue 
national » ' 
"national ' 
catalogue" 

« étiquette de 
prix » 
"price tag" 
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"government 
supplier" 

• «fournisseur 
gouvernemental » 

"national 
catalogue" 

. « catalogue 
national » 

• "price 
information" 
« renseignements 
sur  le prix » 

« fournisseur 
gouvernemen-
tal » 
"government 
supplier" 

« fourniture 
déterminée»'  
"specilied 
supply" 

"government supplier" means a supplier 
(other than a prescribed supplier) who is 

(a) Her Majesty in right of Canada; 

(b) a board, commission, corporation or 
' other body established under an Act of 

Parliament to perform , any function or 
duty on behalf of the Government of 
Canada; 

(c) any corporation all the shares of the 
capital stock of which (other than quali-
fying shares of directors) are owned or 
held directly or indirectly by, or, if there 
is no capital stock of the corporation, all 
the members of the board of directors or 
governing body of which are appointed 
by, Her Majesty in right of Canada, the 
Governor in Council, a Minister of Her 
Majesty in right of Canada or a board, 
commission, corporation or other body 
referred to in paragraph (b); or 

(d) a prescribed person. 	. 

"national catalogue" means a prescribed pub-
lication. 

"price information" in respect of property or 
a service means 

(a) a price tag for the property or service, 

(b) a price list in respect of the property 
or service, 

(c) an advertisement that in any Wây 
indicates the price or consideration for 
which the supplier of the property or 
service will supply the property or ser-
vice to a consumer, 

(d) any oral or written offer made by the 
supplier of the property or service to a 
consumer that indicates the price or 
consideration for which the supplier will 
supply the property or service to the 
consumer, or 

(e) any oral or written contract for the 
supply of property or a service to a 

prix auquel le fournisseur fournira le bien à 
un consommateur, ou la contrepartie de pa-
reille fourniture. Est assimilée à l'étiquette 
de prix la partie d'un emballage contenant 
le bien sur laquelle le prix du bien est impri-
mé, estampé ou marqué pour lecture visuel-
le. Les timbres-poste, au sens du paragra-
phe 2(1) de la Loi sur la Société canadienne 
des postes, ne sont pas des étiquettes de 
prix. 

fournisseur gouvernemental » Fournisseur, 
sauf un fournisseur visé par règlement, qui 
est : 

a) Sa Majesté du chef du Canada; 

b) une commission, une personne morale 
ou une autre entité établie sous le régime 
d'une loi fédérale en vue d'accomplir 
une fonction ou une tâche pour le compte 
du gouvernement du Canada; 

c) une personne morale, selon le cas : 

(i) dont les actions du capital-actions 
(sauf les actions qui sont nécessaires 
pour conférer à une personne la qualité 
d'administrateur) appartiennent direc-
tement ou indirectement à Sa Majesté 
du chef du Canada, au gouverneur en 
conseil, à un ministre de Sa Majesté du 
chef du Canada on à une commission, 
une personne morale ou une autre 
entité visée à l'alinéa b), ou sont 
détenues directement ou indirecte-
ment par ceux-ci, 

(ii) sans capital-actions et dont les 
membres du conseil d'administration 
sont nommés par Sa Majesté du chef 
du Canada, le gouverneur en conseil, 
un ministre de Sa Majesté du chef du 
Canada ou une commission, une per-
sonne morale ou une autre entité visée 
à l'alinéa b); 

d) une personne visée par règlement. 

fourniture déterminée » L'une des fournitu-
res suivantes, sauf une fourniture visée par 
règlement : 

a) une fourniture de service effectuée par 
une banque; 



"price list" 
« liste de 
prix » 

"price tag" 
«étiquette  de 
prix'  

"specified 
supply" 
«fourniture 
déterminée » 

1996 -97 	 Taxe d'accise 	 ch. 10 329 

consumer thàt indicates or sets out the 
. 	price or consideration for the property or 

: service, 

but does not include a national catalogue. 

"price list" in respect of property or a service 
means any list, menu, catalogue or other 
document, whether written, printed or elec-
tronically produced or , disseminated, that 
indicates the price or consideration for 
which the supplier of the property or service 
will supPly the property or service to a con-
sumer. , 

"price tag" for property or :a. service means 
any tag, sticker, label, sign, impression, 
ticket or other device (other, than a pre-
scribed tag, sticker, label, sign, impression, 
ticket or device) that is printed on, em- 

, bôssed on, impressed on, attached to, dis-
played in conjunction with or in relation to, 
or issued for, or to be used for or in relation 
to, the property or service and that indicates 
yisually the price or consideration for 
which  the supplier of the property will sup-
ply the Property tçl a consumer and includes 
the . portion of any package Containing the 
property on which 'the price of the property 
is printed, embossed or iinpressed for visual 
reading, but doés •nôt include a postage 
'stamp (aS defined in Subsection 2(1) of the 
Canada Post Corporation Act). 

"spécified supply" means a supply (other 
than a prescribed supply) that is 

--(a) a supply of a service made by a bank; 

• (b) a supply of a passenger transportation 
, 	service 

(i) made by a person operating a 
' 	railway to which Part III of the Canada 

Transportation Act applies; 

(ii) made by a person who operates an 
air service (within the meaning as-

- signed by section 55 of the Canada 
• Transportation Act  ) to which Part II of 

that Act applies, or 

(iii) made by a person who operates an 
extra-provincial 	bus 	undertaking 

b) une fourniture de service de transport 
de passagers effectuée : 

(i) soit par une personne exploitant un 
chemin de fer auquel s'applique la 
partie III de la Loi sur les transports au 
Canada, 

(ii) soit par une personne exploitant un 
service aérien, au sens de l'article 55 
de la Loi sur les transports au Canada, 
auquel s'applique la partie II de cette 
loi 

(iii) soit par une personne exploitant 
• une entreprise extra-provinciale de 

,transport par autocar, au sens du para-
, • graphe 2(1), de la Loi de  1987 sur les 

transports routiers; 

• c) une fourniture de service de télécom-
munication qui: relève de la: compétence 
législative du Parlernent; 

d) une fournitùre de bien ou de service 
visé par règlement — 

liste de prix » Quant à un bien ou un service, , _ 
liste, menu, catalogue ou autre dôcument, 
écrit, imprimé ou prOduit ou diffusé par 
voie électronique, qui indique le prix au-
quel le fournisseur fournira le bien ou le Ser-• 
vice à un consommateur, ou la contrepartie 
de pareille fourniture. 

publicité écrite » Comprend les communi-
cations écrites ou imprimées envoyées ou 
distribuées par un inscrit ou sur son ordre, 
en réponse à une demande dé renseigne-
ments ou pour une autre raison, qui .  décri-
vent ou représentent .  un bien ou un service 
que l'inscrit offre ou est disposé à fournir. 
En sont exclus : 

a) les communications de ce type qui ne 
font pas état, dans le cadre de la commu-
nication proprement dite ou dans tout 
autre docume,nt :écrit ou , imprimé ,qui 
l'accompagné ou qui I' accompagn e 
habituellement, du prix ou .  de la contre-
partie du bien où . du service Visé par la 
communication ou le document; 

6) les catalogues nationaux. 

publicité électronique » Comprend les com-
munications sonores ou visuelles envoyées 

« liste de 
prix » 

"price list" 

« publicité 
écrite » 

"written 
advertisement" 

« publicité 
électroniques»  
"electronic 
advertisement" 
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« renseignements 
sur le prix » 
"price 
information" 

Renseignements 
surie prix — 
Fournitures 
déterminées 

"written 
advertisement," 
« publicité 
écrite 

(within the meaning assigned by sub-
section 2(1) of •the Motor Vehicle 
Transport Act, 1987); 

(c) a supply of a telecommunication 
service that is within the legislative 
authority of Parliament; or 

(d) a supply of a prescribed property or 
service. 

"written advertisement" of a 'registrant in-
cludes any written or printed communica-
tion sent or distributed by or on the direction 
of the registrant, whether in response to an 
enquiry or otherwise, that describes or de-
picts any property or service that the regis-
trant offers or is willing to supply, but does 
not include 

(a) any such communication that does 
not indicate, either in the communication 
itself, or in other written or printed 
material accompanying or that usually 
accompanies it, the price or consider-
ation for any property or service to which 
the communication or material relates; or 

(b) a national catalogue.  

ou transmises par radiàdiffusion ou télédif-
fusion, ou par. un moyen électronique ou un 
moyen de télécommunication, par un ins-
crit ou sur son ordre, en réponse à une de-
mande de renseignements ou pour une autre 
raison, qui décrivent du représentent un 
bien ou un service que l'inscrit offre ou est 

•disposé à fournir. En sont exclues les com-
' 'municdtions de be type qui ne font pas état, 
• dans le cadre de la communication propre-
ment dite ou dans tout autre Message s'y 
rapportant 'transmis' par voie électronique, 
du prix ou de la contrepartie du bien ou du 
service visé par la communication ou le 
message. 	• 

« renseignements àur le prix » Quant à un bien 
ou un service : 

a) l'étiquette de prix du bien ou du 
service; 

• b) une liste de prix concernant le bien ou 
. le service; 

une annitmbé indiquant d'une façon 
quelconque le prix auquel le fournisseur 

' foùrnira le bièn • ou le service à un 
consommateur, ou la contrepartie de 
pareille fourniture;` 

d) toute offre verbale ou écrite que le 
fournisseur , fait à un consommateur et qui 
fait état du prix , auquel il lui fournira le 
bien ou le service, ou de la contrepartie 
de pareille fourniture; 

e) tout contrat verbal ou écrit concernant 
la fourniture d'un bien ou d'un service à 
un consommateur et qui fait état du prix 
du bien ou du service ou de la contrepar-
tie relative à ceux-ci. 

Ne sont pas des renseignements sur le prix 
les catalogues nationaux. 

Price 
information — 
specified 
supplies 

365. (1) Every registrant (other than a 
prescribed registrant or a government suppli-
er) who makes or offers to make a specified 
supply of property or a service to a consumer 

(a) shall indicate in all price information in 
respect of the property or service the total of 

(i) the consideration for the supply, and 

365. (1) L'inscrit, sauf les inscrits visés par 
règlement et les fou rnisseurs gouvernemen-
taux, qui effectue la fourniture déterminée 
d'un bien ou d'un service au profit d'un 
consommateur, ou qui offre d'effectuer une 
telle fourniture : 

a) est tenu d'indiquer dans les renseigne-
ments sur le prix concernant le bien ou le 
service le total des sommes suivantes : 
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Price 
information — 
government 
suppliers 

(ii) all taxes imposed on the consumer 
under Part II and this Part in respect of the 
supply, 

and, where in the price information there is 
any indication of the consideration without 
tax, in such a way that the indication of that to-
tal is at least as large and prominent as any in-
dication of the consideration without tax; and 

(b) where the manner or form of indicating 
such a total or the standards to be met in 
indicating such a total are prescribed for the 
purposes of this subsection, shall indicate 
that total in that prescribed manner and 
form and in compliance with those pre-
scribed standards. 

; (2) Every goverrinient -supplier ,  (other. than 
a prescribed supplier) that makes or offers to 
make . a taxable supply of property. or a •service 
(other than a prescribed;supply)16 a consumer • 

(a) shall indleate in all price information in 
respect of the property or. service the total of 

(i) thé conaideration for the atipply, and .• , 

all •  taxes imposéd -oh the consumer 
under Pàrt II and this Pari in réspeet of the 

, • 

and, whéré in' the .  price information there i,s 
any 'indication n  'of the consideratiOn without' 
tax, in ,Stich,a way .  that the indication of that' toL , 
tal is  at least as large 'and prontinent•aa àny in-
dication of the consideraiion Without taX; and 

(b) ,  where the manner or form of indicating 
such a total or thé standards .to -be •met in" 
indicating such a total are prescribed for the 
purposes of. this subsection; shall indicàte 
that total .  in - ,that prescribed manner and 
form and in coinpliance with those pre-
scribéd standards.. • •• • 

(i) la contrepartie de la fourniture, 

(ii) les taxes imposées au consommateur 
en vertu de la partie II et de la présente 
partie relativement à la fourniture; 

dans le cas où les renseignements sur le prix 
font mention de la contrepartie sans la taxe, 
la mention du total de ces sommes doit être 
au moins de même dimension et au moins 
aussi importante que la mention de la 
contrepartie sans la taxe; 

b) dans le cas où la manière d'indiquer , le 
total de ces sommes, la forme que doit 
prendre cette indication ou les normes 
qu'elle doit respecter sont prévues par 
règlement pris en application du présent 
paragraphe, est tenu d'indiquer ce total de 
la manière et sous la forme ainsi prévues et 
conformément à ces normes. 

(2) Le fournisseur gouvernemental, sauf les 
fournisseurs visés par règlement, qui effectue 
la fourniture taxable d'un bien ou d'un service 
(sauf une fourniture visée par règlement) au 
profit d'un consommateur, ou qui offre d'ef-
fectuer une telle fourniture : 

a) est tenu d'indiquer dans les renseigne-
ments sur le prix concernant le bien ou le 
service le total des sommes suivantes : 

, (i) la contrepartie de la fourniture, 

(ii) les taxes imposées au consommateur 
en vertu de la partie II et de la présente 
partie relativement à la fourniture; 

dans le cas où les renseignements sur le prix 
font mention de la contrepartie' sans la taxe, 
la mention du total de ces sommes doit être 
au moins de même dimension et au moins 
aussi importante que la mention de la 
contrepartie sans la taxe; 

b) dans le cas où la manière d'indiquer le 
total de ces sommes, la forme que doit 
prendre cette indication ou les normes 
qu'elle doit respecter sont établies par 
règlement pris en application du présent 
paragraphe, est tenu d'indiquer ce total de 
la manière et sous la forme ainsi prévues et 
conformément à ces normes. 

Renseignements 
sur le prix — 
Fournisseurs 
gouverne-
mentaux • 

• 
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Total majr 
include 
provincial 
taxes 

Exception 

Exception 

Interprovincial 
written 
advertisetnents 
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(3) Dans le cas où une taxe est imposée par 
les lois d'une province relativement à la 
fourniture d'un bien ou d'un service, le total à 
indiquer en application des paragraphes (1) ou 
(2) relativement à un tel bien ou service fourni 
ou offert à un consommateur par un inscrit ou 
un fournisseur gouvernemental, selon le cas, 
peut comprendre les taxes imposées, au 
consommateur par les lois' de la province 
relativement à la fourniture. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à un 
inscrit relativement à une catégorie réglemen-
taire de renseignements sur le prix visant la 
fourniture déterminée d'un bien ou 'd'un 
service d'une catégorie réglementaire effec-
tuée dans les circonstances visées par règle-
ment si l'inscrit indique le prix ou la contre-
partie du bien ou du service de la manière et 
sous la forme, et conformément aux normes, 
qui sont établies par règlement pour cette 
catégorie de renseignements sur le prix visant 
les fournitures de cette catégorie de biens ou 
de services effectuées dans ces circonstances: 

(5)Le paragraphe (2) ne s'applique pas à un 	Exception 

fournisseur gouvernemental relativement à 
une catégorie réglementaire de renseigne-
ments sur le prix visant la fourniture taxable 
d'un bien ou d'un service d'une catégorie 
réglementaire effectuée dans les circonstan-
ces visées par règlement si le fournisseur 
indique le prix ou la contrepartie du bien ou du 
service de la manière et sous la 'forme, et 
conformément aux normes, qui sont établies 
par règlement pour cette catégorie de rensei-
gnements sur le prix visant les fournitures de 
cette catégorie de biens ou de services effec-
tuées dans ces circonstances. 

Inclusion des 
taxes 
provinciales 
dans le total 

Exception 

C. 10 

(3) Where tax is imposed under the laws of 
a province in respect of the supply of property 
or a service, the total 'required under subsec-
tion (1)>or'(2) to be indiCated in respect of such 
a property or service supplied or offered to be 
supplied to a..  Consumer by a registrant or a 
gôverriment supplier, as the case may bé, may 
include all taxes impoSed on the consumer 
under the laws of the province in respect of the 
supplY. 

(4) Sùbsection (1) does not "apply to a 
registrant in respect ô f a preseribed class of 
price „information in respect of a specified 
suPply of a propertY or a service Of a 
prescribeci class of properties or 'services made 
in presçribed circumstances if, thé registrant 
iridicates the priée or Cônsideration for the 
property or service in a mantier and form, and 
in compliance wiih standards; prescribed for 
that plass -of price information in respect of 
supplies .of: that class of properties or services 
when made in those,circumstances. 

(5) Subsection (2) does not apply to a 
government supplier in respect of a prescribed 
class of price inforniation -  in respect of a 
taxable sùpply of a proPertY or a service of a 
prescribed clasS  of  properties or services made 
in prescribed circumstances if thé governMent 
supplier  indicates the price or consideration 
for the property ,or serviée in a manner and 
foriu, 'and in Icoinpliance with standards ;  
prescribed for that class of price information 
in respect of suppliés of thàt daSs of properties 
or services when made in those" circuni-
stances. 

366. (1) Every registrant (other than a 
prescribed registrant) who is not resident in a 
participating province and who distributes, or 
causes to be distributed, in the province, or 
sends, or causes to be sent, to a person at an 
address in the province a written advertise-
ment of the registrant that can reasonably be 
considered to be directed to one or more 
consumers and that in any way indicates the 
price of, or the consideration for the supply of, 
any property or service that the registrant 
offers or is willing to supply shall 

366. (1) L'inscrit, sauf un inscrit visé par 
règlement, qui ne réside pas dans une province 
participante mais qui y distribue ou y fait 
distribuer, ou qui envoie ou fait envoyer à une 
personne à une adresse dans la province, sa 
publicité écrite qu'il est raisonnable de consi-
dérer comme s'adressant à un ou plusieurs 
consommateurs et qui fait état de quelque 
façon du prix d'un bien ou d'un service qu'il 
offre ou est disposé à fournir, ou de la 
contrepartie de cette fourniture, est tenu : 

Publicité 
écrite 
interprovinciale 
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(a) indicate the total of 

(i) the consideration for the supply of 'the 
property or service, and  

(ii) the tax in respect of the supply of the 
property or service when made in the 
province; or 	. 	 . 

(b) comply in respect of the advertisement 
with prescribed standards. 

a) soit •d'indiquer le total des sommes 
suivantes : 

(i) la contrepartie de la fourniture, 

,(ii) la taxe relative à la fourniture, 
lorsqu'elle est effectuée dans la province; 

b) soit de se conformer aux normes régle-
mentaires qui s'appliquent à la publicité. 

Publicité 
électronique 
interprovinciale 

Interprovincial 	(2) Every registrant (other than a prescribed 
electronic 
advertisements 	registrant) who is not resident  in a participat- 

ing province and who transmits, or causes tà 
be transmitted, into the province an electronic 
adyertisement of the registrant that can rea-
sonably be considered to be directed to one or 
more  consumers and that in any way indicates 
the price of, or the consideration for the supply 
àf, any propérty or service that thé registrant 
offers or is Willing to supply shall 

; (a) indicate the total of 	 , 

. (i) the consideration for the supply of the 
propertY or service, and ,  

' (ii) the fax in respect Of the supply of the 
'property or service when made in the 
province; Or 

(b) comply in respect of the advertisement 
With presCribed standards. 

(3) Every publisher of a national catalogue 
that in any way indicates the price  or consider-
ation for , any property or service listed, 
enumeiated, describéd or depicted in the 
catalogne shall either 

(a) indicate every price for a proPerty or, 
service in the catalogue as the total of 

(i) the consideration for the supply of the 
• property orserYice, and 

(ii) the tax Payable in respect of the 
supply of the Property or service when 
made in a participating province; or 

(b) indicate in prescribed rnanner and form 
and in compliance with preséribed stan-
dards, on the cover or cover page of the 
Catalogue and on everyl second page of the 
catalogue thereafter, that the priées iridi-
cated in the catalogue do not include tax. 

(2) L'inscrit, sauf un inscrit visé par règle-
ment, qui ne réside pas dans une province 
participante mais qui y transmet ou y fait 
transmettre ,sa publicité électronique , qu'il est 
raisonnable de considérer comme s'adressant 
à un ou plusieurs consommateurs ,et qui fait 
état de quelque façon du prix d'un bien ou « 
d'un service qu'il 'offre pu est dispose à 
fOtirnir, ou de la contrepartie de cette fournitu-, 
re, est tenu :

• 

a). soit ; d'indiquer le total des sommes 
suivantes :  

(i) la contrepartie de la fourniture, 

• (ii) là taxe relative à la fourniture, 
" lorsqu'elle 'est effectuée dans la province; 

b) soit de se conformer aux normes régle- 
mentaires qui s'appliquent A la publicité. , 

*(3) L'éditeur d'un catalogue national dans 
lequel est indiqué de quelque façon que ce.klit 
le prix d'un bien Ou d'un service qui y „est 
énuméré, décrit ou représenté, ou la Contre-
partie relative à ceux ci, est tenu 

a) soit d'indiquer chaque prix comme étant 
le total des montants suivants 	1  : 

(i) la contrepartie de la fourniture du bien 
ou du service, 

(il) la taxé payable relativement à cette 
fourniture lorsqu'elle est effectuée dans 
une province participante; 

b) soit d'indiquer, en la forme et selon les 
modalités détèrniinées. par le Ministre et en, 
conformité avec les normes réglementaires, . 
sur la couverture ou la page couverture du 
catalogue et, par la suite, sur une page sur 
deux, que les prix figurant dans le catalogue 
ne comprennent pas la taxe. 

National 
catalogues 

Catalogues 
nationaux 
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Mandataires 
de 
fournisseurs 

Infraction 

Infraction 
continue 

Preuve de 
l'infraction 

Facteurs à 
considérer 

Factors to be 
considered 

Continuing 
offence 

Proof of 
the offence 

Offence 

Agents of 
suppliers 

367. Where an agent of a registrant or of a 
government supplier supplies or offers to 
supply property or a service on behalf of the 
registrant or government supplier, the agent 
shall comply with this Division. 

368. (1) Every person who fails to comply 
with this Division is guilty of an offence and 
liable on summary conviction to a fine of not 
less than $100 and not more than $5,000 or to 
imprisonment for not more than 30 days or to 
both. 

(2) Where a failure to comply with this 
Division continues on more than one day, each 
day on which the failure occurs constitutes a 
separate offence. 

(3) In a prosecution of an offence under this 
Division, it is sufficient proof of the offence to 
establish that it was committed by an em-
ployee or agent of the accused whether the 
employee or agent is identified or has been 
prosecuted for the offence, unless the accused 
establishes that the offence was committed 
without the accused's knowledge or consent 
and that due diligence was exercised to 
prevent its commission. 

(4) In determining the punishmerit for an 
offence under this section the court may 
consider 

(a) whether the offence was deliberate or 
inadvertent; 

(b) the incompetence, negligence or lack of 
concern of the offender; 

(c) the economic benefit accruing to the 
offender that, but for the offence, the 
offender would not have received; and 

(d) evidence from which the court may 
reasonably conclude that the offender has a 
history of non-compliance with this Divi-
sion. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
a day fixed by order of the Governor in 
Council, which day shall not be before 
the first day on which provinces together 

•  367. Le mandataire d'un inscrit ou d'un 
fournisseur gouvernemental qui fournit ou 
offre un bien ou un service pour le compte de 
l'inscrit ou du fournisseur est tenu de se 
conformer à la présênte section. 

368. (1) Quiconque ne se conforme pas à la 
présente section commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende minimale 
de 100 $ et maximale de 5 000 $ et un 
emprisonnement maximal de 30 jours, ou • 

l'une de ces peines. 

(2) Il est compté une infraction distincte 
pour chacun des jours an cours desquels 
persiste le défaut de se conformer à la présente 
section. 

(3) Dans les poursuites pour infraction à la 
présente section, il suffit, pour prouver l'in-
fraction, d'établir qu'elle a été commise par 
un salarié ou un mandataire de l'accusé, que 
ce salarié ou mandataire ait été ou non 
identifié ou poursuivi, sauf si l'accusé établit 
que la perpétration a eu lieu à son insu et qu'il 
a pris les mesures nécessaires pour l'empê-
cher. 

(4) Le tribunal peut tenir compte, dans 
l'établissement de la peine à l'égard d'une 
infraction prévue au présent article, des fac-
teurs suivants : 

a) le caractère intentionnel de l'infraction; 

b) l'incompétence, la négligence ou l'in-
souciance du contrevenant; 

c) tout avantage économique procuré par la 
perpétration de l'infraction; 

d) tout élément de preuve d'après lequel il 
peut être fondé à croire que le contrevenant 
a, dans le passe, accompli des actes contrai-
res à la présente section. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du conseil, qui 
n'est pas antérieure à la date où des 
provinces comptant au total au moins 51 % 



1993, ch. 27, 
par. 147(1) 

1993, ch. 27, 
par. 147(1) 
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1993, c. 27, 
s. 147(1) 

1993,  C. 27, 
s. 147(1) 

having at least 51% of the total population 
of all provinces that are participating 
provinces (within the meaning of subsec-
tion 123(1) of the Act) or that impose a 
general retail sales tax at a percentage 
rate on all goods (other than those specifi-
cally enumerated in the legislation that 
imposes the tax) or a general value added 
tax at a percentage rate on all goods and 
services (other than those specifically 
enumerated in the legislation that impo-
ses the tax) have enacted laws requiring 
that suppliers include the tax under Part IX 
of the Act in indications of the prices of 
property or services supplied. 

243. (1) Section 2 of Part I of Schedule V 
to the Act is replaced by the following: 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April  1,:1997.  

244. (1) The portion of section 3 of Part I 
of Schedule V to the Act after paragraph (b) 
is replaced by the following: 
unless the individual claimed an input tax 
credit in respect of the last acquisition by the 
individual of the real property included in the 
complex or in respect of an improvement to 
the real property acquired, imported or 
brought into a participating province by the in-
dividual after the real property was last ac-
quired by the individual. 

(2) Subsection (1) connes into force on 
April 1, 1997.  

de la population des provinces qui sont 
des provinces participantes au sens du 
paragraphe 123(1) de la même loi ou qui 
imposent, selon un certain pourcentage, 
une taxe de vente au détail générale sur 
les produits (sauf ceux énumérés expres-
sément dans la loi habilitante) ou une taxe 
à la valeur ajoutée générale sur les produits 
et services (sauf ceux énumérés expres-
sément dans la loi habilitante) ont édicté 
des lois exigeant des ,  qu'ils 
incluent la taxé prévue à la partie IX de 
la même loi dans l'indication du prix de 
biens ou de services fournis. 

243. (1) L'article 2 de la partie I' de 
l'annexe V de la même loi est remplacé pâr 
ce qui  suit: 

2. Là fourniture par Vente d'un imméuble 
d'habitation, ou d'un droit afférent, effectuée 
par une personne autre qué le constructeur de 
l'immeuble ou, si l'immeuble est 'un immeu-
ble d'habitation à logements multiples, (rune 
adjonction à celui-ci, sauf si la personne a 
demandé un crédit dé taxe sur les intrants 
rélatiVement à sa dernière acquisition de 
l'immeublé ou relativement à des améliora-
tions apportées à celui-ci, qu'elle a acquises, 
importées ou transférées dans une province 
participante après sa dernière acquisition de 
l'immeuble. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

244. (1) Le passage de l'article 3 de la 
partie I de l'annexe V de la même loi suivant 
l'alinéa b) est remplaCé par ce qui suit : 

Le présent article ne s'applique pas si le parti-
culier , a demandé un crédit de taxe sur les in-
trants relativement à sa dernière acquisition de 
l'immeuble compris dans l'immeuble d'habi-
tation ou relativement à des améliorations ap-
portées à l'immeuble, qu'il a acquises, impor-
tées ou transférées dans une province partici-
pante après sa dernière acquisition de l'im-
meuble. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

1993, c. 27, 	2. A supply by way of salé of a residential 
s. 147(1) 

complex or an interest therein made by a 
person who is not a builder of the complex or, 
where the complex is a multiple unit residen-
tial complex, an addition thereto, unless the 
person claimed an input tax credit in respect of 
the last acquisition by the person of the 
complex or in respect of an improvement to 
the complex acquired, imported or brought 
into a participating province by the person 
after the complex was last acquired by the 
person. 

1993, ch. 27, 
par. 147(1) 



247. (1) The portion of section 5.3 of Part 
I of Schedule V to the Act after paragraph 
(b) is replaced by the following: 

unless the person claimed an input tax credit 
in respect of the last acquisition by the person 
of the park or an additional area thereof or in 
respect of an improvement to the park ac-
quired, imported or brought into a participat-
ing province by the person after the park was 
last acquired by the person, other than an input 
tak credit in respect of an improvement to an 
additional area that was acquired, imported or 
brought into a participating province by the 
person before the additional area was last ac-
quired by the person. 

1993, c. 27, 
s. 147(1) 

336 	C. 10 	 Excise Tax 	 45-46 Euz. 

1993, c. 27, 	245. : (1) Paragraph 4(d) of Part I . of 
s. 147(1) 

Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(d) the builder claimed an input tax credit in 
respect of the last acquisition by the builder' 
of the complex, unit or premises Or id 
respect of ah improvement to the complex, 
unit or premises acquired, imported or 
brought into a participating province by the 
builder after the complex, unit or premiseS 
was last ao4uired by the builder. 

245. (1) L'alinéa 4d) de. la partie I de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qtii suit : • 

d) le constructeur a demandé un crédit dé'  
taxe sur lés intrants relativement à sa 
dernière acquisition de l'immeuble, du 
logement ou de la propriété ou relativement 
à des améliorations apportées à ceux-ci, 
'qu'il a acquises, impo'rt'ées' ou transférées 
dans une province participante après bette 

' dernière acquisition ' de ' l'immeuble, dti 
logement ou de la propriété. 

1993, ch. 27, 
par. 147(1) 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

1993, c. 27, 	246. (1) Paragraph 5(d) of Part I of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(d) the person claimed an input tax credit in 
respect of the last acquisition by, the person 
of the complex or an addition thereto or in 
respect of an improvement to the cornplex 
acquired, imported or brought into a partici-
pating province by the person after the 
complex was last acquired by the person, 
other than an input tax credit in respect of 
the construction of an addition to the 
complex. 

(2) Subsection a) comes into' force on 
April 1, 1997. 

246. (1) L'alinéa 5d) de la partie, I de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit 

c0 le constructeur a demandé un crédit .de 
taxe sur les intrants (sauf un tel crédit relatif 
à la construction d'une adjonction à l'im-
meuble) relativement à sa dernière acquisi-
tion de  l'immeuble ou de' l'adjonction où 
relativement à des améliorations apportées 
à l'immeuble, qu'il a acquises, importées 
ou transférées dans une province partici-
pante après cette dernière acquisition de 
l'immeuble. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

s. 147(1) 
1993, ch. 27, 
par. 147(1) 

247. (1) Le passage de l'article 5.3 de la 	1993; ch. 27, 
par. 147(1) 

partie I de l'annexe V de la Même loi suivant 
l'alinéa b) est remplacé par ce qui suit': 

Le présent article ne s'applique pas si là per-
si:mine a deniandé un crédit de taxe sur lés ih-
trants relativement à la dernière acquisition 
par elle du Parc ou d'une aire ajoutée à celtii-ci 
Ou. relativement à des améliorations apportées 
au parc, qu'elle a acquises, importées ou trans-
férées dans une province participante après 
cette dernière acquisition du paré, sauf s'il 

• s'agit d'un crédit de taxe suries intrants relatif 
à des améliorations apportées 'à une aire ajou-
tée qu'elle a acquises, importées ou transfé-
rées dans une province participante avant sa 
dernière acquisition de l'aire en question. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

. (2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 
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248. (1) Paragraph 6(a) of Part I of 
Schedule V to the Act, as enacted by 
subsection 86(1), is replaced by the follow-
ing: 

(à) of a residential complex or a residential 
unit in a residential complex by way of 
lease, licence or simil'ar arrangement for the 
purpose of its occupancy as a place of 
residence or lodging by an individual, 
where the period throughout which continu-
ous occupancy of the complex or unit is , 
given to the same individual under the 
arrangement is at least one month; or 

248. (1) L'alinéa 6a) de la partie I de 
l'annexe V de la même loi, édicté par le 
paragraphe 86(1), est remplacé par ce qui 
suit : 

a) d'un immeuble d'habitation ou d'une 
habitation dans un tel immeuble, par bail, 
licence ou accord semblable, en vue de son 
occupation continue à titre résidentiel ou 
d'hébergement par le même particulier 
dans le cadre de l'accord pour une durée 
d'au moins un mois; 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

1993, c. 27, 	249. (1) The portion of section 6.1 of Part 
s. 148(1) 

I of Schedule V to the Act between para-
graphs (c) and (d) is replaced by the 
following: 
made by way of lease, licence or similar ar-
rangement for a lease interval (within the 
meaning assigned by subsection 136.1(1) of 
the Act) throughout which the lessee or any 
sub-lessee makes, or holds the property for the 
purpose of making, one or more supplies of the 
property or parts of the property and all or sub-
stantially , all of those supplies 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

249. (1) Le passage de l'article 6.1 de la 
partie I de l'annexe V de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

6.1 La fourniture du bien — fonds, immeu-
ble d'habitation ou bâtiment, ou partie de 
bâtiment, qui fait partie d'un immeuble d'ha-
bitation — effectuée par bail, licence ou ac-
cord semblable pour une période de location, 
au sens du paragraphe .136.1(1) de la loi, 
durant laquelle le locataire ou le sous-locatai-
re effectue une ou plusieurs fournitures du 
bien ou de parties du bien, ou détient le bien 
en vue d'effectuer pareilles fou rnitures, et ,la 
totalité, ou presque, de ces fournitures sont : 

1993, ch. 27, 
par. 148(1) 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

250. (1) The portion of paragraph 7(a) of 
Part I of Schedule V to the Act before 
subparagraph (I), as enacted by subsection 
88(1), is replaced by the following: 

(a) of land (other than a site in a residential 
trailer park) made, under a lease, licence or 
similar arrangement which provides for 
continuous possession or use of the land for 
a period of at least one month, to 

(2) The portion of paragraph  7(b)  of Part 
I of Schedule V to the Act before subpara-
graph (i), as enacted by subsection 88(2), is 
replaced by the following: 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

250. (1) Le Passage de l'alinéa 7a) de la 
partie I de l'annexe  V de là même loi 
précédant le sous-alinéa (i), édicté par lé 
paragraphe 88(1), est remplacé par ce qui 
suit : . 

a) d'un fonds, sauf un emplacement dans un 
parc à roulottes résidentiel, effectùée, aux. 
termes d'un bail, d'une licence où d'un 
accord semblable prévoyant la possession  
ou l'utilisation continues du fonds pour une 
durée d'au moins un mois, selon le cas'  

(2) Le passage de l'alinéa 7h)  de la partie 
I de l'annexe V de la même loi précédant le 
sous-alinéa (I), édicté par le paragraphe 
88(2), est remplacé par ce qui suit : 
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(b) of a site in a residential trailer park 
made, under a lease, licence or similar 
arrangement which provides for continuous 
possession or use of the site for a period of 
at least one month, to the owner, lessee or 
person in occupation or possession of 

(3) Subsections (1) and (2) come into force 
on April 1, 1997.  

b) d'un emplacement dans un parc •à 
roulottes résidentiel effectuée, aux termes 
d'un bail, d'une licence ou d'un accord 
semblable prévoyant la possession ou l'uti-
lisation continues de l'emplacement pour 
une durée d'au moins un mois; au profit du 
propriétaire, du locataire, de l'occupant ou 
du possesseur, selon le cas : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le ler avril 1997. 

1993, c. 27, 
s. 150(1); 

•  1994, c. 9, 
par. 35(a)(F) 

251. (1) Paragraph 8(b) of Part I of 
Schedule V to the Act is replaced by the 
following: 

(b) the space was, at any time, supplied to 
the supplier by way of sale and the supplier 
did not, after that time, claim an input tax 
credit in respect of an improvement to the 
space. 

251. (1) L'alinéa 8b) de la partie I de 
l'annexe V de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

b) l'espace a été fourni par vente au 
fournisseur, et celui-ci n'a pas demandé de 
crédit de taxe sur les intrants relativement à 
des améliorations qui y sont apportées. 

1993, ch. 27, 
par. 150(1); 
1994, ch. 9, 
al. 35a)(F) 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

252. (1) Section 8.1 of Part I of Schedule 
V to the Act, as amended by subsection 
89(1), is replaced by the following: 

8.1 A supply of a parking space made, under 
a lease, licence or similar arrangement which 
provides for any such space to be made 
available throughout a period of at least one 
month, „. 

(a) to a person (in this paragraph referred to 
as an "occupier") who is a lessee or person 
in occupation or possession of a single unit 
residential complex, a residential unit in a 
multiple unit residential complex or 'a  site in 
a residential trailer park where 

(i) the space forms part of the residential 
complex or residential trailer park, as the 
case may be, or 

(ii) the supplier of the space is an owner 
or occupier of the single unit residential 
complex, residential unit or site, as the 
case rnay be, and the use of the space is 
incidental to the use and enjoyment of the 
complex, unit or site, as the case may be, 
as a place of residence for individuals; 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

252. (1) Le passage de l'article 8.1 de la 
partie I de l'annexe V de la même loi 
précédant l'alinéa a), édicté par le paragra-
phe 89(1), est remplacé par ce qui suit:  

8.1 La fourniture d'une aire de stationne-
ment effectuée, aux termes d'un bail, d'une 
licence ou d'un accord semblable dans le 
cadre duquel une telle aire est mise à la 
disposition d'une personne tout au long d'une 
période d'au moins un mois, effectuée : 



339 ch. 10 

8%.  

8%  

8%,  

8 % ' 

1990, c. 45, 	253. (1) Paragraph 1(2)(a) of Pari VII' of 
Schedule VI to the Act is replaced by the 
following: 

(a) the particular carrier is deemed to have 
made a supply of a freight transportation 
service, having the same destination as the 
continuous freight movement, to the ship-
per or consignee, as the case may be, for 
consideration equal to the particular 
amount, whether the particular amount 
includes an amount paid to the particular 
carrier as agent of any of the other several 
carriers; 

s. 18 
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(b) to the owner, lessee or person in 
occupation or ' possession of a residential 
condominium unit in a condominium com-
plex  'hère the space forms part of the 
complex; or 

(c) by a supplier to the owner, lessee or 
person in . occupation or 'posSeision of a 
floating home where the home is moored to 
mooring facilities or a wharf under an 

' agreement with the supplier for. a supply 
. that- is an exempt , supply described in 
section 13.2 and the use of the space is 
incidental to the use and enjoyment of the 
home as a place of residence for individu-

. ais.  
(2) Subsection (1) cornes into force on 

April 1, 1997. ,  r 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

254. The Act is amended by adding the 
following after Schedule VII: 

SCHEDULE VIII 
(Subsection 123(1)) 

PARTICIPATING PROVINCES AND 
APPLICABLE TAX RAIES 

Participating 
Province 	' 	Tax Rate 

1. Nova Scotia 	 8% 

2. New Brunswick 	 8% 

3. Newfoundland 	 8% 

4. Nova Scotia offshore area 	8% 

5. Newfoundland offshore area 	8% 

(2) Le ,paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

253.(1) L'alinéa 1(2)a) de la partie VII de 
l'annexe VI de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

a) le transporteur auquel le montant est 
payé est réputé avoir effectué la fourniture 
d'un service de transport de marchandises, 
dont la destination est la même que celle du 
service continu de transport de marchandi-
ses, au profit de l'expéditeur ou du consi-
gnataire, pour une contrepartie égale à ce 
montant, indépendamment du fait que ce 
montant comprenne un montant qui est 
payé à ce transporteur en sa qualité de 
mandataire des autres transporteurs; 
(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 

ler avril 1997. 
254. La même loi est modifiée par adjonc-

tion, après l'annexe VII, de ce qui suit : 

ANNEXE VIII 
(paragraphe 123(1)) 

PROVINCES PARTICIPANTES ET TAUX 
DE TAXE APPLICABLES 

Province 
participante 	 Taux de taxe 

1. Nouvelle-Écosse 	 8 % 

2. Nouveau-Brunswick 

3. Terre-Neuve 

4. Zone extracôtière de la 
Nouvelle-Ecosse 

5. Zone extracôtière de 
Terre-Neuve 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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SCHEDULE IX 
(Section 144.1) 

SUPPLY IN A PROVINCE 

PARTI 

INTERPRETATION 
I. The definitions in this section apply in 

this Schedule. 

"lease interval", in respect of a supply by way 
of lease, licence or similar arrangement, has 
the same meaning as in section 136.1 of the 
Act. 

"place of negotiation" of a supply means the 
location of the supplier's permanent estab-
lishment at which the individual principally 
involved in negotiating for the supplier the 
agreement for the supply ordinarily works, 
or to which that individual ordinarily  re-
ports, in the performance of the individual's 
duties in relation to the activities of the sup-
plier in the course of which the supply is 
made and, for the purposes of this defini-
tion, "negotiating" includes the making or 
acceptance of an offer. 
2. For the purposes of this Schedule, 

(a) a floating home, and 

(b) a mobile home that is not affixed tO land 

are each deemed to be tangible personal prop-
erty and not real property. 

3. For the purposes of this Schedule, where 
an agreement for the supply of property or a 
service is entered into but the property is never 
delivered to the recipient or the service is 
never performed, the property is deemed to 
have been delivered, or the service is deemed 
to have been peiformed, where the property or 
service was to be delivered or performed, as 
the case may be, under the terms of the 
agreement. 

4. Where, for the purpose of determining, 
under this Schedule, if a supply is made in a 
province, reference is made to the ordinary 
location of property and, from time to time, 
the supplier and recipient mutually agree upon 
what is to be the ordinary location of the 
property at a particular time, that location is 
deemed, for the purposes of this Schedule, to 
be the ordinary location of that property at the 
particular time. 

ANNEXE IX 
(article 144.1) 

FOURNITURE DANS UNE PROVINCE 

PARTIE I 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
1. Les définitions qui. 	s'appliquent 

à la présente annexe. 

« lieu de négociation » Quant à une fournitu-
. re, lieu où est situé l'établissement stable du 
fournisseur auquel le particulier qui est le 
principal négociateur, pour le compte du 
fournisseur, de la convention portant sur la 
fourniture travaille ou se présente habituel-
lement dans l'exercice de ses fonctions 
liées aux activités du fournisseur dans le ca-
dre desquelles la fourniture est effectuée. 
Pour l'application de la présente définition, 
est un négociateur celui qui fait ou accepte 
une offre. 

« période de location » Quant à une fourniture 
par bail, licence ou accord semblable, s'en-
tend au sens de l'article 136.1 de la loi. 

2. Pour l'application de la présente annexe, 
les maisons mobiles qui ne sont pas fixées à un 
fonds et les maisons flottantes sont réputées 
être des biens meubles corporels et non des 
immeubles. 

3. Pour l'application de la présente annexe, 
le bien ou le service dont la fourniture est 
prévue par une convention mais qui n'est 
jamais livré ou rendu à l'acquéreur est réputé 
l'avoir été là où il devait l'être aux termes de 
la convention. 

4. Lorsqu'il est fait mention de l'emplace-
ment habituel d'un bien aux fins de détermi-
ner, selon la présente annexe, si une fourniture 
est effectuée dans une province et que le 
fournisseur et l'acquéreur s'entendent de 
temps à autre sur ce qui doit être l'emplace-
ment habituel du bien à un moment donné, cet 
emplacement est réputé, pour l'application de 
cette annexe, être l'emplacement habituel de 
ce bien à ce moment. 
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5. The definition "courier" in subsection 
123(1) does not apply for the purposes of this 
Schedule. 

PART II 

TANGIBLE PERSONAL PROPERTY 

1. Subject to  section 3 of Part VI, a supply 
by way of sale of tangible personal property is 
made in a province if the supplier delivers the 
property or makes :it avàilable in the Provinee 
to the recipient of the supply.  

2. A supply of tangible personal property 
otherwise than by way, : of sale is, made in a 
province if 

(a) in the case of a supply made under an 
agreement , under which continuous posses-
Sion br. use Of the property is 'provided Tor a 
period of no , more  than three ,montlii, the 
supplier delivers theproperty' or màkes it 
available in the 'province to the récipient of 
the supply; and 

(b) in any other case, 	. 

(i) whére the Pri)perty is a speCified 
motor vehicle, it is reqüired, at the time 
the supply is Made, to be registered under 
the law's of the province rélating t6 the 
registration of motor vehiclés, and 

(ii) whéré the, property is not  à speCified 
motor vehicle, the ordinary location of 
thé property, as determined at the time 
thé supply is made, is in the proVince. 

3. For the purposes of this Part and Part VII,, 
property is deemed to be deliYered in a 
particular  province by a supplier arid is 
deemed not to be delivered 'in 'any other 
proyince by :the supplier where the supplier 

(a) ships the property tô a destination in the 
particular province that is specified in the 
contract for earriage of thé  : property or.  
transfers , possession of the property ,to a 
common carrier, or.. consignee that the 
supplier  has retained :  on behalf of the 
récipient to 'Ship the prOpcfty ,to such 
destination .  Or „ . • , 

5. La définition de « messager » au paragra-
phe 123(1) ne s'applique pas dans le cadre de 
la présente annexe. 

PARTIE II 

BIENS MEUBLES CORPORELS 

1, Sous réservé de l'article 3. de fa partie VI, 
la fourniture par vente d'un bien meuble 
corporel est effectuée dans une province si le 
fournisseur le livre à l'acquéreur dans la 
province ou l'y met à sa disposition. ' 

2. La fourniture d'un bien meuble corporel 
autrement que par vente est effectuée dans une 
province si : 

a) dans le, cas où le bien est fourni dans le 
cadre d'une convention selon laquelle la 
possession ou l'utilisation continues du 
bien, 	transférée pendant une période 

, :maximale de trois mois, le fournisseur livre 
le bien à l'acquéreur dans la province ou l'y 
met à sa disposition; 

b) dans les autres cas : 	 ' 

(i) lorsque le bien est un 'Véhicule à 
moteur déterminé,' il doit être iinmatricu- 

: lé, au moment où' la fourniture est 
effectuée, aux termes dé la législation 
provinciale sur, l'immatriculation des 
véhicules à moteur, 

(ii) lorsque le bien n'est pas un véhicule 
à moteur déterminé, 'son emplacement 
habituel, déterminé au moment où la 
fàurniture'est effectuée, se trouve dans là 
province. 

3. Pour l'application de la présente partie et 
de la partie VII, un fournisseur est réputé livrer 
un bien clans une prôvince donnée et ne pasle 
livrer dans une autre province si, selon le cas : 

a) il expédie lélien. à ,  une destination dans 
la provinCe donnée, précisée dans le contrat 
de factage Visant le bien,. ou en transfère la 
posséSsion à. uni voiturier publié, ou un 
consignataire qu'il a chargé ;  pour le compte 
de l'acquéreur, d'expédier, le bien à une 
.telle destination; 

b) il envoie le bien par courrier 'ou 'message-
rie à une adressé dans la province donnée. 
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(b) sends the property by mail or courier to 
an address in the particular province. 

PART III 

INTANGIBLE PERSONAL PROPERTY 
1. In this Part, "Canadian rights", in respect 

of intangible persona] property, means that 
part of the property that can be used in Canada. 

2. A supply of intangible personal property 
is made in a province if 

(a) in the case of property that relates to real 
property, 

(i) all or substantially all of the real 
property that is situated in Canada is 
situated in the province, or 

(ii) the place of negotiation of the supply 
is in the province and it is not the case that 
all or substantially all of the real property 
is situated outside the province; 

(b) in the case of property that relates to 
tangible personal property, 

(i) all or substantially all of the tangible 
personal property that is ordinarily lo-
cated in Canada is ordinarily located in 
the province, or 

(ii) the place of negotiation of the supply 
is in the province and it is not the case that 
all or substantially all of the tangible 
personal property is ordinarily located 
outside the province; 

(c) in the case of property that relates to 
services to be performed, 

(i) all or substantially all of the services 
that are to be performed in Canada are to 
be performed in the province, or 

(ii) the place of negotiation of the supply 
is in the province and it is not the case that 
all or substantially all of the services are 
to be performed outside the province; and 

(d) in any other case, 

(i) all or substantially all of the Canadian 
rights in respect of the property can be 
used only in the province, or 

PARTIE III 

BIENS MEUBLES INCORPORELS 
1. Dans la présente partie, « droits cana-

diens » s'entend, quant à un bien meuble 
incorporel, de la partie du bien qui peut être 
utilisée au Canada. 

2. La fourniture d'un bien meuble incorpo-
rel est effectuée dans une province si : 

a) dans le cas d'un bien lié à un immeuble 

(i) la totalité, ou presque, de l'immeuble 
qui est située au Canada est située dans la 
province, 

• (ii) le lieu de négociation de la fourniture 
se trouve dans là province, et il ne s'agit 
pas d'un cas où l'immeuble est situé en 
totalité, ou presque, à l'extérieur de la 
province; 

b) dans le cas d'un bien lié à un bien meuble 
corporel :•  

• (i) la totalité, ou presque, du bien meuble 
corporel qui est habituellement située au 
Canada est habituellement située dans la 
province, 

(ii) le lieu de négociation de la fourniture 
se trouve dans la 'province, et il ne s'agit 
pas d'un cas où le bien meublé corporel 
est habituellement situé en totalité, ou 
presque, à l'extérieur de la province; 

c) dans le cas d'un bien lié à des services à 
exécuter : 

(i) la totalité, ou presque, des services à 
exécuter au Canada sont ,à exécuter dans 
la province, 

(ii) le lieu de négociation de la fourniture 
se trouve dans la province, et il ne s'agit 
pas d'un cas où les services sont à 
exécuter en totalité, ou presque, à l'exté-
rieur de la province;  

d) dans les autres cas : 

(i) la totalité, ou Presque, des droits 
canadiens relatifs au bien ne peuvent être 
utilisés que dans la province, 
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(ii) the place of negotiation of the supply 
is in the province and the property can be 
used otherwise than exclusively outside 
the province. 

3. Subject to section 2, where a supply of 
intangible persona] property is made and 

(a) in the case of intangible personal 
property that relates to real property, 

(i) the real property that is situated in 
Canada is situated primarily in the partic-
ipating provinces, and 

(ii)' where the place of negotiation of the 
supply is outside Canada, all or substan-
tially all of the real property is situated in 
Canada,. 

(b) in the case of intangible personal 
property that relates to tangible personal 
property, 

(i) the tangible personal property that is 
ordinarily located in Canada is ordinarily 
located primarily in the participating 
provinces, and 

•  (ii) where the place of negotiation of the 
supply is outside Canada, all or substan-
tially all of the persona] property is 
ordinarily located in Canada, 

(c) in the case of intangible personal 
property that relates to services to be 
performed, 

(i) the services to be performed in Canada 
are to be performed primarily in the 
participating'provinces, and 

(ii) where the place of negotiation of the 
supply is outside Canada; all or substan-
tially all of the services are to be 
performed in Canada, and 

(d) in the cése of intangible personal 
préperty that 'does not relate to real proper-
ty, tangible personal property or services to 
be performed, 

(i) the Canadian rights in respect of the 
intangible persona] property cannot be 
used otherwise than primarily in the 
participating provinces, and 

(ii) where the place of negotiétion of the 
supply is outside Canada, the property  

(ii) le lieu de négociation de la fourniture 
se trouve dans la province, et le bien peut 
être utilisé autrement qu'exclusivement 
à l'extérieur de la province. 

3. Sous réserve de l'article 2: 

a) lorsqu'un bien meuble incorporel lié à un 
immeuble est fourni et que, à la fois : 

(i) la partie de l'immeuble qui est située 
au Canada est principalement située dans 
les provinces participantes, 

(ii) dans le cas où le lieu de négociation 
de la fourniture se trouve à l'étranger, 
l'immeuble est situé en totalité, ou 
presque, au Canada, 

la fourniture du bien meuble incorporel est 
effectuée dans la province participante où 
se trouve la plus grande proportion de 
l'immeuble qui est situé dans les provinces 
participantes; 

b) un bien meuble incorporel lié à un bien 
meuble corporel est fourni et que : 

(i) la partie du bien meuble corporel qui 
est habituellement située au Canada est 
habituellement située principalement 
dans les provinces participantes, 

(ii) dans le cas où le lieu de négociation 
de la fourniture se trouve à l'étranger, le 
bien meuble est habituellement situé en 
totalité, ou presque, au Canada, 

la fourniture du bien meuble incorporel est 
effectuée dans la province participante où 
est située habituellement la plus grande 
proportion du bien meuble corporel qui est 
situé habituellement dans les provinces 
participantes; 

c) lorsqu'un bien meuble incorporel lié à 
des services à exécuter est fourni et que 

(i) les services à exécuter au Canada sont 
à exécuter principalement dans les pro-
vinces participantes, 

(ii) dans le cas où le lieu de négociation 
de la fourniture se trouve à l'étranger, les 
services sont à exécuter en totalité, ou 
presque, au Canada, 

la fourniture du bien meuble incorporel est 
effectuée dans la province participante où 
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cannot be used otherwise than exclusive-
ly in Canada, 

the ' supply of the intangible personal property 
is made in the participating province in which 
the greatest proportion of the real property that 
is situated in the participatirig provinces is si-
tuated, the tangible -  personal property ordi-
narily located in the participating provinces is 
ordinarily located, the services to be per-
formed in the participating provinces are to be 
performed, or the Canadian rights that Can be 
used ônly  in the participating provinces can be 
used,  as the case may be. 

PART IV 

REM.. PROPERTY 
• 

 
I. A supply of real property is made in a 

province if the property is situated in the 
province. 

2. A supply of a service in relation to real 
property is made in a province if 

(a) all or substantially all of the real 
property that is situated in Canada is 
situated in the province; or 

(b) the place of negotiation of the supply is 
in the province and it is not the case that all 
or substantially all of the real property is 
situated outside the province. 

3. Subject to section 2, where a supply of a 
service in relation to real propèrty is made and  
the real property tlïat is situated in Canada is 
situated primarily in participating  provinces, 
the supply is made in the participating  prov-
ince in which the greatest propârtibn of the 
real property that is sirnated in the participat-
ing provinces is situated, unless the place of 
negotiation of the supply is outside  Canada 
and it is not the case that all or substantially all 
of the property is situated in Canada. 

sont à exécuter la plus grande proportion 
des services à exécuter au Canada; 

d) lorsqu'un bien meuble incorporel lié ni à 
un immeuble, ni à un bien Meuble corporel, 
ni à des services à exécuter est fourni et 
que : 

(i) les droits canadiens relatifs au bien' 
meuble incorporel ne peuvent être 
sés autrement que principalement dans 
les provinces participantes, 

(ii) dans le cas où .le lieu de négociation 
de la fourniture se trouve à l'étranger, le 
bien ne peut être utilisé autrement qu'ex-
chisivencierit au Canada, 

la fourniture du bien meuble incorporel est 
effectuée dans la province participante où 
peut être utilisée la plus grande proportion 
des droits canadiens 'qui ne peuvent être 
utilisés que dans les provinces participan-
tes. 

PARTIE IV 

IMMEUBLES 

I. La fourniture d'un immeuble est effec-
tuée dans une province si l'immeuble est situé 
dans la province. 

2. La fourniture d'un service lié à un 
immeuble est effectuée dans une province si, 
selon le cas : 

a) la partie de l'immeuble qui est située au 
Canada est située en totalité, ou presque, 
dans la province; 

b) le lieu de négociation de la fourniture se 
trouve dans la province, et il ne n'agit pas 
d'un cas où l'immeuble est situé en totalité, 
ou presque, à l'extérieur de la province. 

3. Sous réserve de l'article 2, lorsque la 
fourniture d'un service lié à un immeuble est 
effectuée et que la partie de l'immeuble qui est 
située au Canada est située principalement 
dans les provinces participantes, la fourniture 
est effectuée dans la province participante où 
se trouve la plus grande proportion de l'im-
meuble qui est 'Éitué dans les provinces 
participantes, sauf si le lieu de négociation de 
la fourniture se trouve à l'étranger et sauf si le 
bien n'est pas situé en totalité, ou presque, au 
Canada. 
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PART V 

SERVICES 

1. In this Part, "Canadian element" of a 
service means the• portion of the service that is 
performed in Canada. 

,2. Subject to Parts IV and VI to VIII, a 
supply of a service is made in a province if 

(a) all or substantially all of the Canadian 
element of the service is performed in the 
province; or 

(b) the place of negotiation of the supply is 
in the province and it is not the case that all 
or substantially all of the service is per-
formed outside the province. 

3. Subject to section 2, where the Canadian 
element of a service is performed primarily in 
the participating provinces, the supply of the 
service is made in the participating province 
in which the greatest proportion of the Cana-
dian element is performed, unless the place of 
negotiation of the supply ,  is outside Canada 
and it is not the case that all or substantially all 
of the service is performed in Canada. 

PART VI 

TRANSPORTATION SERVICES 

1. The definitions in this section apply in 
this Part. 

"continuous journey" has the meaning as-
signed by section 1 of Part VII of Schedule 
VI. 

"destination" of a freight transportation ser-
vice means the place specified by the ship-
per of the property where possession of the 
property is transferred to the person to 

, whom the property is consigned or ad-
dressed by the shipper. 

"freight transportation service" has the mean-
ing assigned by section 1 of Part VII of 
Schedule VI. 

"leg" of a journey on a conveyance means a 
part of the journey that begins where pas-
sengers embark or disembark the convey-
ance or where it is stopped to allow for its 
servicing or refuelling and ends where it is 
next stopped for any of those purposes. 

PARUE • V 

SERVICES 

1. Dans la présente partie, l'élément cana-
dien d'un service est la partie de celui-ci qui 
est exécutée au Canada. 

2. Sous réserve des parties IV et VI à VIII, 
la fourniture d'un service est effectuée dans 
une province si, selon le cas : 

a) l'élément canadien du service est exécu-
té en totalité, ou presque, dans la province,  

b) le lieu de négçciation de la fourniture se 
trouve dans la province, et il ne s'agit pas 
d'un cas où le service est exécuté en totalité, 
ou presque, à l'extérieur de la province. 

3. Sous réserve de l'article 2, lorsque 
l'élément canadien d'un service est exécuté 
principalement dans les provinces participan-
tes, la fourniture du service est effectuée dans 
la province participante où est exécutée la plus 
grande proportion de l'élément canadien, sauf 
si le lieu de négociation de la fourniture se 
trouve à l'étranger et qu'il ne s'agit pas d'un 
cas où le service est exécuté en totalité, ou 
presque, au Canada. 

PARTIE VI 	' 

SERVICES'DE TRANSPORT' • 

1. Les 'définitions qui suivent  s'appliqitent 
la présente partie. 	 ' 

destination » Quant à Un service de transport  
de marchandises endroit, précisé par l'éx-
péditeur, où la possession d'un bien est 
transférée de l'expéditeur au consignataire 
ou au destinataire. 

destination finale » S'entend an sens de l'ar-
ticle 1 de la partie VII de l'annexe VI. 

escale » S'entend au sens de l'article 1 de la 
partie VII de l'annexe VI. Toutefois, dans le 
cas du voyage continu d'un particulier ou 
d'un groupe dé particuliers qui ne cbmporte 
pas de transport aérien et dont le 'point d'ori.: 
gine et la destination finale se trouvent an 
Canada, tin endroit à l'étranger n'est pas' 
uné escale si, au début du voyage, il n'était 
pas prévu que le particulier ou le groupe se 
trouve à l'étranger pendant une période 
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"origin" of a continuous journey has the 
meaning assigned by section 1 of Part VII of 
Schedule VI. ' 

"stopover", in respect of a continuous jour-
ney, has the meaning assigned by section 1 
of Part VII of Schedule VI except that it 
does not include, in the case of a continuous 
journey of an individual or group of individ-
uals that does not include transportation by 
air and the origin and termination of which 
are in Canada, any place outside Canada 
where, at the time the journey begins, the 
individual or group is not scheduled to be 
outside Canada for an uninterrupted period 
of at least 24 hours during the course of the 
journey. 

"termination" of a continuous joumey has the 
meaning assigned by section 1 of Part VII of 
Schedule VI. 

2. A supply of a passenger transportation 
service that is part of a continuous journey is 
made in a province if, 

(a) where the ticket or voucher issued in 
respect of the passenger transportation 
service included in the continuous journey 
that is provided first specifies the origin of 
the continuous joumey, the origin is a place 
in the province and the termination, and all 
stopovers, in respect of the continuous 
journey are in Canada; and 

(b) in any other case, the place of negoti-
ation of the supply is in the province. 

3. Where a supply by way of sale of tangible 
personal property or a service (other than a 
passenger transportation service) is made to 
an individual on board a conveyance in the 
course of a business of supplying passenger 
transportation services and physical posses-
sion of the property is transferred to the 
individual, or the service is wholly performed, 
on board the conveyance during any leg of the 
journey that begins in any participating prov-
ince and ends in an'y participating province, 
the supply is made in the participating prov-
ince in which that leg of the journey begins. 

ininterrompue d'au moins 24 heures pen-
dant la durée du voyage. 

« étape » La partie d'un voyage à bord d'un 
moyen de transport qui se déroule entre 
deux arrêts du moyen de transport en vue de 
permettre l'embarquement ou le débarque-
ment de passagers ou l'entretien ou le réap-
provisionnement en carburant du moyen de 
transport. 

« point d'origine » S'entend au sens de l'arti-
cle 1 de la partie VII de l'annexe VI. 

« service de transport de •marchandises » 
S'entend au sens de l'article 1 de la partie 
VII de l'annexe VI. 

« voyage continu » S'entend au sens de l'arti-
cle 1 de la partie VII de l'annexe VI. 

2. La fourniture d'un service de transport de 
passagers qui fait partie d'un voyage continu 
est effectuée dans une province si : 

a) dans le cas où le billet ou la pièce 
justificative délivré relativement au pre-
mier service de transport de passagers qui 
est compris dans le voyage continu précise 
le point d'origine de ce voyage, ce point se 
trouve dans la province et la destination 
finale, ainsi que toutes les escales, du 
voyage se trouvent au Canada; 

b) dans les autres cas, le lieu de négociation 
de la fourniture se trouve dans la province. 

3. Lorsque la fourniture par vente d'un bien 
meuble corporel ou d'un service (sauf un 
service de transport de passagers) est effec-
tuée au profit d'un particulier à bord d'un 
moyen de transport dans le cadre d'une 
entreprise qui consiste à fournir des services 
de transport de passagers et que la possession 
matérielle du bien est transférée au particulier, 
ou le service entièrement exécuté, à bord du 
moyen de transport pendant une étape du 
voyage qui commence et prend fin dans une 
province participante, la fourniture est effec-
tuée dans la province participante où com-
mence cette étape du voyage. 
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•  4. A supply by a person of a service of 
transporting an individual's baggage in con-
nection with a passenger transportation ser-
vice supplied by the person to the individual 
is made in a province if the supply of the 
transportation service is made in the province. 

5. Subject to Part VII, a supply of a freight 
transportation service is made in a province if 
the destination of the service is in the prov-
ince. ' 

PART VII 

4. La fourniture par une personne d'un 
service de transport des bagages d'un particu-
lier dans le cadre d'un service de transport de 
passagers que .1a peisonne fournit au particu-
lier est effectuée dans une province si la 
fourniture du» service de transport y est 
effectuée. 

5. Sous réserve de la partie VII, la fourniture 
d'un service de transport de marchandises est 
effectuée dans une province si la destination 
du service s'y trouve. 

PARTIE VII 

POSTAGE . 

1. The definitions in this  section  apply in 
this Part. 

"postage stamp" means a stamp authorized 
by the Canada Post Corporation for use, as 
evidence of the Payment of postage, but 
does not include a postage meter impres-
sion, a permit imprint or any "business .re-
ply" indicia or item bearing that indicia. 

"permit imprint" means an indicia the use of 
which as evidence of the payment of post-
age exclusively by a perSon is authorized 
under an agreement between the Canada 
Post Corporation and the person; but does 
not include , a postage meter impression . or 
any "business reply" indicia or item bearing 
that indicia. , 

. 2. À supply of a postage. stamp or a 
postage-paid card, package or similar item 

, (other than an item bearing a "business reply" 
indicia) that is authorized by the Canada Post 
Corporation is made in a province if the 
supplier delivers the . stamp or item , in the 
,province to the recipient of the supply and, 
where the stamp or item is used as evidence of 
the payment of postage for a mail delivery 
service, the supply of the service is made in 
that province, unless 

(a) the supply of the service is made 
pursuant to a bill of lading; or 

(b) the consideration for the supply of the 
service is $5 or more and the address to 
which the mail is sent is not in a participat-
ing province. 

SERVICES POSTAUX 

1. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. 

«marque' de permis » Marque servant à cons-
, tater le paiement du port qui est réservée à 
l'usage exclusif d'une personne aux termes 
d'un accord qu'elle a conclu avec la Société 
canadienne des postes, à l'exclusion des 
empreintes de machine à affranchir et de 
l'inscription « réponse d'affaires » ou des 
articles portant cette inscription. 

« timbre-poste » Vignette servant, avec l'au-
torisation de la Société canadienne des pos-
tes, à constater le paiement du port, à l'ex-
clusion des empreintes de machine à affran-
chir, des marques de permis et de l'inscrip-
tion « réponse d'affaires » ou des articles 
portant cette inscription.  

2. La fourniture d'un timbre-poste ou d'une 
carte ou ,d'un colis affranchi ou d'un article 
semblable (sauf un article portant l'inscription 
« réponse d'affaires ») autorisé par la Société 
canadienne des postes est effectuée dans une 
province si le fournisseur y livre le timbre ou 
l'article à l'acquéreur. Dans le cas où le timbre 
ou l'article sert à constater le paiement du port 
d'un service de distribution postale, la fourni-
ture du service est effectuée dans cette provin-
ce, sauf si, selon le cas : 

a) elle est effectuée conformément à une 
lettre de transport; 

b) sa contrepartie est de 5 $ ou plus et 
l'adresse d'expédition de l'envoi n'est pas 
dans une province participante. 

« marque de 
permis » 
"permit 
imprint" 
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poste » 
"postage 
stamp" 
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3. Where the payment of postage for a mail 
delivery service supplied by the Canada Post 
Corporation is evidenced by a postage meter 
impression printed by a meter, the supply of 
the service is made in a province if the 
ordinary location of the meter, as determined 
at the time the recipient of the supply pays an 
amount to the Corporation for the purpose of 
paying that postage, is in the province, unless 
the supply is made pursuant to a bill of lading. 

4. Where the payment of postage for a mail 
delivery service supplied by the Canada Post 
Corporation otherwise than ptirsuant to a bill 
of lading is evidenced by a permit imprint, the 
supply of the service is made in the province 
in which the recipient of the supply deposits 
the mail' with the Cdrpbration in acCordance 
with the agreement between the recipient and 
the Corporation authorizing the use of the 
permit imprint. 

PART VIII 

TELECOMMUNICATION SERVICES 

1. For the purposes of this Part, the billing 
location for a telecommunication service 
supplied io a recipient is in a province if, 

(a) Where the consideration paid or payable 
for the service is 'charged or applied to an 

•account that the recipient has with a person 
who carries on the business of supplying 

•telecommunication services and the ac-
count relates to telecommunications, facili-
fies that are used or are available for use by 

• the recipient to obtain telecommunication 
• services, all those telecommunications fa- 

•cilities are ordinarily located in the prov-
ince; and 

(b) in any other case, the telecommunica-
tions facility used to initiate the service is 
located in the province. 

• 3. Dans le cas où le paiement du port d'un 
service de distribution postale fourni par la 
Société canadienne des postes est constaté par 
une empreinte faite au moyen d'une machine 
à affranchir, la fourniture du service est 
effectuée dans une province si l'emplacement 
habituel de la machine, déterminé au moment 
où l'acquéreur de la fourniture paie un mon-
tant à la Société en règlement de ce port, est 
dans la province, à moins que la fourniture ne 
soit effectuée conformément à une lettre de 
transport. 

4. Dans le cas où le paiement du port d'un 
service de distribution postale fourni par la 
Société canadienne des postes autrement que 
conformément à une lettre de transport est 
constaté par une marque de permis, la fourni-
ture du service est effectuée dans la province 
dans laquelle l'acquéreur de la fourniture 
remet l'envoi à la Société en conformité avec 
l'accord qu'il a conclu avec cette dernière 
autorisant l'utilisation de la marque de per-
mis. 

PARTIE VIII 

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION 

1. Pour l'application de la présente partie, le 
lieu de facturation d'un service de télécom-
munication fourni à un acquéreur se trouve 
dans une province si : • 

a) dans le cas où la contrepartie payée ou 
payable pour le service est imputée à un 
compte que l'acquéreur a avec une person-
ne exploitant une entreprise qui consiste à 
fournir des services de télécommunication 
et que le compte se rapporte à des installa-
tions de télécommunication que l'acqué-
reur utilise ou peut utiliser pour obtenir des 
services de télécommunication, l'ensemble 
de ces installations de télécommunication 
se trouvent habituellement dans la provin-
ce; 

b) dans les autres cas, l'installation de 
• télécommunication qui sert à engager le 

service se trouve dans la province. 
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2. A supply of a telecommunication service 
(other than a service referred to in section 3) 
is made in a province if, 

(a) in the case Of a telecommuniCation 
service of making telecommunications fa-
cilities available, 

(i) all of those facilitieS are brdinarily 
located in the province, or 

(ii) ,where not all of those telecornmu- 
• nications facilities are ordinarily located 

in the province, the invoice for the supply 
of the service is sent to an address in the 
province; and 

(b) in any othèr case, 

(i) the telecommunication is ernitted and 
received in the,province, 

(ii) the telecommunication is emitted or 
received in the province and the billing 
location for the service is in the province, 

(iii) the telecommunication is emitted in 
the province and is received outside the 

, province and the billing location for the 
service is not in a province in which the 
telecommunication is emitted or re-
ceived. , 

3. A supply of a telecommunication service 
of granting to the recipient of the supply sole 
access to a telecommunications channe], 
within the meaning assigned by section 136.4 
of the Act, is made in a province if the supply 

-,is„  deemed under that section to be made in the 
pi'bvince. 

2. La fourniture d'un service de télécom-
munication (sauf le service visé à l'article 3) 
est effectuée dans une province si 

a) dans le cas dû service de télécommuniCa-
tion qui consiste à mettre dès installations 
de télécommunication à la disposition de 
quelqu'un':  ' 

(i) toutes ces installations se trouvent 
habituellement dans la province, 

(ii) si toutes ces installations ne se 
trouvent pas habituellement dans la pro-
vince, la facture visant la fourniture du 

• service est expédiée à une adresse dans la 

	

province; 	 , 

b) dans les autres cas : 

(i) la télécommunication est émise et 
reçue dans la province, 

(ii) la télécommunication est émise ou•
reçue dans la province, et le lieu de 
facturation du service se trouve dans la 
province, 

, 	(iii) la télécommunication est émise dans 
la province et est reçue à l'extérieur de la 
province,. et le lieu de: facturation du 
service ne se trouve pas dan S la province 

 . où la télécommunication est -  émise ou 

3. La fourniture du service de téléconimuni-
cation .  qui consiste à accorder à l'acquéreur 
l'unique accès à une voie de télécommunica-
tion;  au:sens de l'article 136.4 de la loi; est 
effectuée dans une province si elle est réputée 
y être effectuée par cet article. 

DEEMED SUPPLIES AND PRESCRIBED 
SUPPLIES 

• I.  Notwithstanding any other Part of. this 
Schedule, a supply of property that is deemed 
under any of sections 129,129.-1,  171, 171.1 
and 172, subsections 183 (1) and (4) 'and 
184(1) and (3) and sections 196.1 and 268 of 
the Act to have been made or received at any 
time. is made where the property is situated at 
that time. 

FOURNITURES RÉPUTÉES ET 
FOURNITURES VISÉES PAR 

RÈGLEMENT 

1. Malgré les autres parties de la présente 
annexe, la fourniture d'un bien . qui est réptitée, 
par l'un des articles 129, 129.1, 171, 171.1 et 
172, des paragraphes 183(1) et (4) et 184(1) et 
(3) et des articles 196.1 et 268  delà loi, avoir 
été effectuée ou reçue à un moment donné est 
effectuée là où le bien se trouve à ce moment. 
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2. Notwithstanding any other. Part of this 
Schedule, a supply of property or a service is 
made in a province if the supply is deemed 
under Part IX of the Act or regulations made 
under that Part to be made in the province. 

3. Notwithstanding any other Part of this 
Schedule, a supply of property or a service is 
made in a province if the supply is prescribed 
to be made in the province. 

SCHEDULE X 

NON-TAXABLE PROPERTY AND 
SERVICES FOR PURPOSES OF DIVISION 

IV.1 OF PART IX 

PART I 

NON-TAXABLE PROPERTY FOR 
PURPOSES OF SUBDIVISION A 

(Subsections 220.05(3) and 220.06(3)) 

I.  Property that is at any time brought into 
a participating province and that is described 
in heading No. 98.01, 98.10 or 98.12 of 
Schedule I to the Customs Tariff to the extent 
that the property would not be subject to 
customs duties under that Act. 

2. Conveyances temporarily brought into a 
participating province, by a person who is 
resident in that province, to be employed in 
the international non-commercial transporta-
tion of that person and accompanying persons 
using the same conveyance. 

3. Conveyances and baggage temporarily 
brought into a participating province by a 
non-resident person for use by that person in 
that province. 

4. Arms, military stores and munitions of 
war brought into a participating province by 
the Government of Canada in replacement of 
or in anticipation or actual exchange for 
similar goods loaned to or exchanged or to be 
exchanged with the governments of a foreign 
country designated by the Governor in Coun-
cil under heading No. 98.10 of Schedule I to 
the Customs Tariff,  under such regulations as 

2. Malgré les autres parties de la présente 
annexe, la fourniture d'un bien ou d'un service 
est effectuée dans une province si elle est 
réputée y être effectuée en vertu de la partie IX 
de la loi ou d'un règlement pris en application 
de cette partie. 

3. Malgré les autres parties de la présente 
annexe, la fourniture d'un bien ou d'un service 
est effectuée dans une province si elle y est 
effectuée aux termes d'un règlement. 

ANNEXE X 

BIENS ET SERVICES NON TAXABLES 
POUR L'APPLICATION DE LA SECTION 

IV.1 DE LA PARTIE IX 

PARTIE I 

BIENS NON TAXABLES POUR 
L' APPLICATION DE LA 

SOUS-SECTION A 

(paragraphes 220.05(3) et 220.06(3)) 

1. Les biens visés aux sous-positions 98.01, 
98.10 ou 98.12 de l'annexe I du Tarif des 
douanes qui sont transférés dans une province 
participante, dans la mesure où ils ne sont pas 
frappés de droits de douane en vertu de cette 
loi. 

2. Les moyens de transport transférés 
temporairement dans une province participan-
te par une personne résidant dans la province, 
qui servent au transport international non 
commercial de cette personne et des person-
nes qui l'accompagnent à bord du même 
moyen de transport. 

3. Les moyens de transport et les bagages 
transférés temporairement dans une province 
participante par une personne non résidente et 
réservés à l'usage de cette personne dans la 
province. 

4. Les armes, approvisionnements militai-
res et munitions de guerre transférés dans une 
province participante par le gouvernement du 
Canada en remplacement, dans l'attente ou 
pour l'échange réel de marchandises sembla-
bles prêtées, remises en échange ou devant 
être remises en échange au gouvernement 
d'un pays étranger désigné par le gouverneur 
en conseil sous le régime de la position 98.10 
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the Minister may make for purposes of 
heading No. 98.11 of that Act. 

5. Property that is clothing or books brought 
into a participating province for charitable 
purposes, and photographs, not exceeding 
three, where they are brought into a participat-
ing province other than for the purpose of sale. 

6. Property, (other than advertising matter, 
tob,acco or an alcoholic beverage) that is a 
casual donation sent by a person in a non-par-
ticipating province to a person in a participat-
ing province, or brought into a particular 
participating province by a person who is not 
resident in the participating provinces as a gift 
to a person in that participating province, 
where the fair market value of the propérty 
does not exceed $60, under such regulations as 
the Minister may make for purposes of 
heading No. 98.16 of Schedule I to the 
Customs Tariff. 

7. Property that is brought into a participat-
ing province for a period not exceeding six 
months for the purpose of display at a 
convention (within the meaning assigned by 
the Display Goods Temporary Importation 
Regulations made under the Customs Tare 
or a public exhibition at which the goods of 
various manufacturers or producers are dis-
played. 

8. Property that is brought into a participat-
ing province on a temporary basis after having 
been removed from Mexico or the United 
States, where the property is 

(a) intended for display or demonstration; 

(b) commercial samples; 

(c) advertising films; or 

(d) conveyances or containers based in the 
United States or Mexico engaged in the 
international traffic of goods. 	• 

9. Property that is at any time brought into 
a participating province by an individual who  

de l'annexe I du Tarif des douanes, conformé-
ment aux règlements que peut prendre le 
ministre pour l'application de la position 
98.11 de cette loi. 

5. Les vêtements ou les livres transférés 
dans une province participante pour servir 
dans des oeuvres de bienfaisance et les 
photographies, ne dépassant pas trois, transfé-
rées dans une province participante à une fin 
autre que la vente. 

6. Les biens (sauf le matériel de réclame, le 
tabac et les boissons alcoolisées) dont la juste 
valeur marchande ne dépasse pas 60 $ et qui 
représentent des cadeaux occasionnels en-
voyés par une personne dans une province non 
participante à une personne dans une province 
participante, ou transférés dans une province 
participante donnée par une personne ne 
résidant pas dans les provinces participantes à 
titre de cadeau à une personne dans la 
province donnée, conformément aux règle-
ments que peut prendre le ministre pour 
l'application de la position 98.16 de l'annexe 
I du Tarif des douanes. 

7. Les biens transférés dans une province 
participante pour une période maximale de six 
mois en vue de leur exposition lors d'un 
congrès, au sens du Règlement sur l'importa-
tion'temporaire de marchandises d'exhibition 
pris en vertu du Tarif des douanes, ou d'une 
exposition publique où sont exposés les pro-
duits de divers fabricants ou producteurs. 

8. Les biens suivants transférés temporaire-
ment dans une province participante après 
avoir été retirés des États-Unis ou du Mexi-
que : 

a) les biens pour exposition ou démonstra-
tion; 

b) les échantillons commerciaux; 

c) les films publicitaires; 

d) les moyens de transport ou les conteneurs 
qui relèvent d'un lieu aux États-Unis ou au 
Mexique servant au trafic international de 
marchandises. 

9. Les biens transférés dans une province 
participante par les particuliers suivants : 



; ..352 C. 10, Excisé Tax. 45-46 Euz.  II  

• (a) was formerly resident in the participat-
ing province and is, at that time, returning 

• to resume residence in the participating 
province after being resident in another 
province for a period of not less than one 
year, 	- 

(b) is a resident of the participating 'prov-
ince who is, at that time, returning after 
being , absent .from the, participating prov-
ince for a period of not less than one year, 
or.  

(c) is, at thar time, entéring the province 
• with the intention of establishing a resi-

dence, for a period of not less than twelve 
months, (other than à person who enters 
Canada in order  t  residé in Canada for the 
purpOse of ernployinént for à temporary 
periOd nOt exCeeding 36 months or for the 
purpose of studying af  an  institutë Of 
learning), 

where the property is for the individual's per-
sonal or household use and Was owned and in 
the individual's possession before that time, 
provided that, where the property was, owned 
and in the individual's possession for less than 
31 days prior to the time when it is brought into 
the participating province 

(d) the indiVidual  ha  paid any retail sales 
taX applicable to the property in the prov-
ince from which the property las' been 
brought, and 	. 

(e) the individual is not entitled tô çlaim a 
rebate or a refund of that retail sales tak. 

10. Property that is brought, into a partici-
pating province, where the property is 

(a) personal and household effects of an 
individual who died outside the partiéipat-
ing provinces and was, at the time of death, 
resident in a participating province, or 

(b) persona' and household effects re-
ceived, by an individual who is resident in 
a participating province, as a result or in 
anticipation of the death of an individual 
who was' not resident in a participating 
province, 

where the property is given as a gift or bequest 
to an individual who is resident in a participat-
ing province. 

: a) ceux qui ont déjà résidé dans.la  province 
s et qui, au moment du transfert, reviennent 

y résider après avoir résidé dans une autre 
province pendant au moins Un an; 

b) ceux qui résident dans la province et qui, 
au motrient du transfert, y reviennent après 
une absence d'au moins un an; 

c) ceux qui entrent dans la province au 
, moment du transfert dans l'intention d'y 
établir leur résidence pendant au moins 
douze m' ois (ne sont•pas visées par le présent 
alinéa les perSômies qui entrent au Canada 
en vue d'y résider pour occuper un emploi 

, pëndant • Ume période temporaire d'au plus 
36 mois, ét les personnes 'qui, y entrent en 
vue de fréquenter un établissement ,  d'ensei-
gnement).  

Les biens doivent être destinés à l'usage per-
sonnel ou ménager des particuliers et avoir été 
leur propriété et en leur, possession avant le 
moment du transfert, à Condition que, si les 
biens ont été la propriété et- la possession 
des particuliers pendant moins de 31 jours 
avant leur transfert , dans la province partici-
pante : 

d) les particuliers aient payé la taxe de vente 
au détail applicable aux biens dans la 
province d'où ils sont transférés;  •• 

' e) là particuliers n'aient pas droit au 
remboursetherit de cette taxe. 

10. Les biens suivants transférés dans une 
province participante et qu'un particulier 
résidant dans la province reçoit à titre de 
cadeau ou de legs : 

a) les effets mobiliers d'un particulier 
décédé à l'extérieur des provinces partici-
pantes, qui résidait dans une province 

, participante au moment de son décès; 

b) les effets mobiliers reçus par un particu-
lier, résidant dans une province participan-
te, par suite ou en prévision du décès d'un 
particulier ne résidant pas dans une provin-
ce participante. 
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.11. Medals;- trophies and other prizes, :not 
including usual merchantable •goods, that are 
won outside .  the participating provinces in 
.competitions, that.  are bestowed, received or 
accepted outside the participating  provinces 
o'r- that are donated .by person's ontside the 
participating . provinces, for heroic . deéds, 
.valour or distinction. , 

• 12., Printed matter, that is to 'be made, 
ayailable' 	the general 	,without 
charge, :for the promotion • of, tourism, where 
the printed .matter is. brought .into a participat-
ing province' . 	. 

(a) by. or on the order -  of a foreign goVern-
e, • ment or • a- government outside 'the - partici-

.pating, province, or by an -  agency or repre- 
sentative of such a -'goVernment;'or 

(b) by a board of trade, chamber ,  of 
merce, municipal or automobile âs'Ocia- 

..- tion or sintilar organization 'to which it was 
supplied for n6 'Consideratibri, 'other than 
shipping and.handling charge: • • • • 
.13: Property , that is brought into 'a partici-

pating 'province by a charity'•. or a 
institution and :that bas' beeri, donated to the 
•çltarity or the institution. 

14. property' that is brought.'into' a partici-
pating proVirice by» a ,person -where. 'it is 
supplied to- the 'person for no consideration, 
other than shipping  ,and' handling:charges ;  as 
,a- replacement part under, a warranty in respect 
of tangible personal property... :  

• . 	. 

15. Property that is brought into a partici-
pating province, the supply of which is 
included in any of Parts I to IV and VIII of 
Schedule VI. 

16. Containers that are brought into a 
participating province where, because of 
regulations made under Note 11(c) to Chapter 
98 of Schedule I to the Customs Tariff,  they 
would, if they were imported, be imported free 
of customs duties under that Act. , 

11.Les médailles, trophées et .autres prix, à 
l'exclusion des produits marchands habituels, 
gagnés à l'extérieur des provinces participan-
tes lors de compétitions ou décernés, 'reçus ou 
acceptés ,à l'extérieur de ces :provinces ou 
donnés par des ,personnes .à l'extérieur de ces 
provinces polir un acte d'héroïsme, labravou-
re ou une distinction. , 	: 

12.Les imprimés à être. mis à la disposition 
du , grand public . gratuitement en ,vue  de 
promouvoir le 'tourisme et .qui .sont transférés 
dans une province participante.: 

a):par un gouVerriement. étranger ou un 
gouvernement , à l'extérieur de -la province, 
ou sur son Ordre, ou par son Organisme'où 
représCntant; 

par une, chambre de commerce,, une 
association municipale, une 'association 
d'automobilistè ' dû' un 'Organisme :sembla-
ble auxquels ils' ont été fburnis à titre 
grattiii, Mis à pàrt les frais de Manutention 
eid'expéditiOn. 
13. Les biens transférés dans iine provinée 

participante par 'un Orgànisme de bienfaisance 
ou tiné institutibn publique, , 'qui' représentent 
des dons à l'organisme iM à l'institution. 

14. Les biens transférés -dans une province 
partidparite par 	'personne, -qui" lui Sônt 
fourniS, à titre gratuit,' rriis •à.' part les frais de 
manutention et d'expédition, dans le:' cadre 
d'une garantie applicable à des biens .meubles 
corporels et qui sont des pièces; de rechange 
visées, par la garantie. • 

15. Les biens transférés dans ,un é province 
participante et dont la fOurniture >est incluse 'à 
l'une des parties I à IV et VIII de l'annexe VI. 

16. Les contenants transférés dàns une 
province participante qui,» par suite ' d'un 
règlement pris en vertu de la note 11e) du 
chapitre 98 de l'annexe I du Tarif des douanes, 
pourraient être importés, le cas échéant, en 
franchise des droits de:douane prévus par cette 
loi. 	, 
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17. Money or certificates or other docu-
ments evidencing a right that is a financial 
instrument., 

18. Property that is brought into a partici-
pating province by a person after having been 
supplied to the person by another person in 
circumstances in which tax was payable in 
respect of the property by the person under 
subsection 165(2) or section 218.1 of the Act. 

19. Property that a person brings at any time 
into a participating 'province and that at that 
time is being supplied in a non-participating 
province to the person by way of lease, licence 
or similar arrangement under which continu-
ous possession or use of the property is 
provided for a period of more than three 
months and in circumstances in which tax 
under subsection 165(1) is payable by the 
person in respect of that supply. 

20. Property that is brought into a partici-
pating province by a person after having been 
imported by the person in circumstances in 
which 

(a) tax was not payable under section 212 of 
the Act in respect of the property because of 
section 213 of the Act; or 

(b) tax was payable under section 212.1 of 
the Act and the person was not entitled to a 
rebate of that tax under section 261.2 of the 
Act. 
21. Property that is brought into a partiel-

pating province by a person after having been 
used in, and removed from, a participating 
province by the person  and in respect of which 
the person was not entitled to claim a rebate 
under section 261.1. 

22. Property, other than a returnable con-
tainer (1,vithin the meaning assigned by sub-
section 226(1)) or a specified motor vehicle, 
that is brought into a participating province by 
a registrant (other than a registrant whose net 
tax is determined under section 225.1 of the 
Act or under Part IV or V of the Streamlined 
Accounting (GST) Regulations) for consump-
tion, use or supply exclusively in the course of 
commercial activities of the registrant. 

17. L'argent, les certificats ou autres écrits 
constatant un droit qui est un effet financier. 

18. Les biens qu'une personne transfère 
dans une province participante après qu'ils lui 
ont été fournis dans des circonstances telles 
que la taxe prévue au paragraphe 165(2) ou à 
l'article 218.1 de la loi était payable par elle 
relativement au bien. 	• 

' 19. Les biens qu'une personne transfère 
dans une province participante à un moment 
où ils lui sont fournis dans une province non 
participante par bail, licence ou accord sem-
blable prévoyant la possession ou l'utilisation 
continues du bien pendant une période de plus 
de trois mois et dans des circonstances telles 
que la taxe préyue au paragraphe 165(1) est 
payable par la personne relativement à la 
fourniture. 

20. Les biens qu'une personne transfère 
dans une province participante après les avoir 
importés dans des circonstances telles que, 
selon le cas : 

a) la taxe prévue à l'article 212 de la loi 
n'est pas payable relativement au bien par 
l'effet de l'article 213 de la loi; 

b) la taxe prévue à l'article 212.1 de la loi 
est payable, et la personne n'a pas droit au 
remboursement de cette taxe en vertu de 
l'article 261.2 de la,loi. 

21. Les biens qu'une personne transfère 
dans une province participante après les avoir 
utilisés dans une telle province et les en avoir 
retirés, et relativement auxquels la personne 
n'avait ;pas droit au remboursement prévu à 
l'article 261.1. 

22. Les biens, sauf les contenants consignés 
au sens du paragraphe 226(1) et les véhicules 
à moteur déterminés, transférés dans une 
province participante par un inscrit (sauf celui 
dont la taxe nette est déterminée selon l'article 
225.1 de la loi ou les parties IV ou V du 
Règlement sur la comptabilité abrégée (TPS)) 
pour consommation, utilisation ou fourniture 
exclusive dans le cadre de ses activités 
commerciales. 
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23. Prescribed property brought into a 
participating province in prescribed circum-
stances, subject to such terms and conditions 
as may be prescribed. 

24. A specified motor vehicle that is 
brought into a participating province by a 
person after having been supplied to the 
person by way of sale in a non-participating 
province in circumstances in which tax was 
not payable under subsection 165(1) of the Act 
in respect of the supply. 

25. A mobile home or a floating home that 
has been used or occupied in Canada as a place 
of residence for individuals. 

26. Property referred to in subsection 
178.3(1) or 178.4(1) of the Act where it is 
brought into a participating province by an 
independent sales contractor (within the 
meaning of section 178.1 of the Act) who is 
not a distributor in respect of whom an 
approval granted under subsection 178.2(4) 
on application made jointly with a direct seller 
is in effect. 

PART II 

NON-TAXABLE PROPERTY AND 
SERVICES FOR PURPOSES OF 

SUBDIVISION B 

(Subsection 220.08(3)) 
1. A supply of property or a service to a 

registrant (other than a registrant whose net 
tax is determined under section 225.1 of the 
Act or under Part IV or V of the Streamlined 
Accounting (GST) Regulations) who is acquir-
ing the property or service for consumption, 
use or supply exclusively in the course of 
commercial activities of the registrant. 

2. A zero-rated supply. 

3. A supply of a service (other than a 
custodial or nominee service in respect of 
securities or precious metals of the person) in 
respect of tangible persona] property that is 
removed from the participating provinces as 
soon after the service is performed as is 
reasonable having regard to the circumstances 
surrounding the removal and is not consumed, 

23. Les biens visés par règlement qui sont 
transférés dans une province participante dans 
les circonstances prévues par règlement, sous 
réserve des modalités réglementaires. 

24. Les véhicules à moteur déterminés 
qu'une personne transfère dans une province 
participante après qu'ils lui ont été fournis par 
vente dans une province non participante dans 
des circonstances telles que la taxe prévue au 
paragraphe 165(1) de la loi n'était pas payable 
relativement à la fourniture. 

25. Les maisons mobiles et les maisons 
flottantes utilisées ou occupées au Canada à 
titre résidentiel. 

26. Les biens visés aux paragraphes 
178.3(1) ou 178.4(1) de la loi qui sont 
transférés dans une province participante par 
un entrepreneur indépendant, au sens de 
l'article 178.1 de la loi, qui n'est pas un 
distributeur à l'égard duquel l'approbation 
accordée selon le paragraphe 178.2(4) est en 
vigueur. 

PARTIE II 

BIENS ET SERVICES NON TAXABLES 
POUR L'APPLICATION DE LA 

SOUS-SECTION B 

(paragraphe 220.08(3)) 
1. La fourniture d'un bien ou d'un service 

au profit d'un inscrit (sauf celui dont la taxe 
nette est déterminée selon l'article 225.1 de la 
loi ou les parties IV ou V du Règlement sur la 
comptabilité abrégée (TPS)) qui acquiert le 
bien ou le service pour consommation, utilisa-
tion ou fourniture exclusive dans le cadre de 
ses activités commerciales. 

2. La fourniture détaxée d'un bien ou d'un 
service. 

3. La fourniture d'un service (sauf un 
service de dépositaire ou de propriétaire pour 
compte relatif à des titres ou des métaux 
précieux) lié à un bien meuble corporel qui est 
retiré des provinces participantes dès que 
possible après l'exécution du service, compte 
tenu des circonstances entourant le retrait, et 
n'est ni consommé, ni utilisé, ni fourni dans 
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used or supplied in the participating provinces 
after the service is performed and before the 
removal of the property. 

4. A supply of a service rendered in 
connection with criminal, civil or administra-
tive litigàtion outside the participating prov-
inces, other than a service rendered before the 
commencement of such litigation. 

5. A supply of a transportation service. 
6. A supply of 'a telecomMunication service. 

7. A prescribed supply of property or a 
service where the property or service is 
acquired by the recipient of the supply in 
prescribed circumstances, subject to such 
terms and conditions as may be prescribed. 

255. (1) The •Act is amended in the 
manner and to the extent set out in the 
schedule. 

(2) Subsection (1) comes into force on 
April 1, 1997. 

PART III 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

ces provinces entre l'exécution du service et le 
retrait du bien. 

4. La fourniture d'un service rendu à 
l'occasion d'un litige criminel, civil ou admi-
nistratif tenu à l'extérieur des provinces 
participantes, à l'exclusion d'un service rendu 
avant le début du litige. 

5. La fourniture d'un service de transpôrt. 
6. La fourniture d'un service de télécom-

munication. 
7. La fourniture, visée par règlement, d'un 

bien ou d'un service que l'acquéreur acquiert 
dans des circonstances prévues par règlement, 
sous réserve des modalités réglementaires. 

255. (1) La même loi est modifiée confor-
mément à l'annexe. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
ler avril 1997. 

PARTIE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
Deregistration 
of public 
service body 

256. Where, under subsection 242(2) of 
the Excise Tax Act, the Minister of National 
Revenue receives a request from a public 
service body to cancel the registration of the 
body at any time in the two-year period 
commencing on April 23, 1996 and that 
registration was not one which had become 
effective in that period and for which an 
application under subsection 240(3) of that 
Act had been made by the body, paragraph 
242(2)(b) of, that Act does not apply in 
respect of the request and where the regis-
tration is cancelled at that time, 

(a) subsection 171(3) of that Act does not 
aPply to deem the body to have, at or 
immediately before that time, made or 
received supplies of property of the body 
that was held by the body immediately 
before that time, to have collected tax or 
to have, immediately before that time, 
ceased to use such property in commer-
cial activities; 

256. Lorsque le ministre du Revenu 
national reçoit d'un organisme de services 
publics, en application du paragraphe 
242(2) de la Loi sur la taxe d'accise, une 
demande en vue de l'annulation de son 
inscription à un moment de la période de 
deux ans commençant le 23 avril 1996, 
laquelle inscription n'est pas entrée en 
vigueur au cours de cette période et n'a pas 
fait l'objet d'une demande en vertu du 
paragraphe 240(3) de cette loi de la part de 
l'organisme, l'alinéa 242(2)b) de cette loi ne 
s'applique pas à la demande. Si l'inscrip-
tion est annulée à ce moment, les règles 
suivantes s'appliquent : 

a) l'organisme n'est pas réputé, par 
l'effet du paragraphe 171(3) de cette loi, 
avoir , effectué ou reçu, à ce moment ou 
immédiatement avant ce moment, des 
fournitures de biens lui appartenant qu'il 
détenait immédiatement avant ce mo-
ment, avoir perçu la taxe ni avoir cessé 
d'utiliser ces biens dans le cadre de ses 
activités commerciales immédiatement 
avant ce moment; 

Annulation de 
l'inscription  
d'un organisme 
de services 
publics 
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(b) paragraph 171(4)(b) of that Act does 
not apply for the purpose of determining 
the net tax of the body for the last 
reporting period of the body beginning 
before that time; and 
(c)in determining the input tax credits of 
the body for the first reporting period of 
the body ending after the body next 
becomes a registrant, 

(i) subsection 171(1) of that Act does 
not apply to any property referred to in 
paragraph (a), and 
(ii) paragraph 171(2)(a) of that Act 
does not apply to any tax that was 
included in determining an input tax 
credit of the body for a reporting 

• period of the body ending before that 
first reporting period. 

b) l'alinéa 171(4)b) de cette loi ne s'appli-
que pas aux fins du calcul de la taxe nette 
de l'organisme pour sa dernière période 
de déclaration qui commence avant ce 
moment; 
c) pour déterminer les crédits de taxe sur 
les intrants de l'organisme pour sa pre-
mière période de déclaration qui se 
termine après qu'il devient un inscrit de 
nouveau : 

(i) le paragraphe 171(1) de cette loi ne 
s'applique pas aux biens visés à l'alinéa 
a), 
(ii) l'alinéa 171(2)a) de cette loi ne 
s'applique pas à la taxe incluse' dans le 
calcul d'un crédit de taxe sur les 
intrants de l'organisme pour sa pério-
de de déclaration qui s'est terminée 
avant cette première période de décla-
ration. 

Small supplier 
divisions of a 
public service' 
body 

Division de.  . 
petit 
fournisseur 
d'un 	, 
organisme de 
services 
publics 

251. 'Where at any .timé in the two-yenr 
period cômmencing on April 23, 1996 a 
branch or division d'a:public service 'body 
that is a 'registrant becomeS a srnalt supplier 
division 'Within the 'meaning' Of subsection 
129(1) of the Excise Tax Act, -  , 

(a) SubseCtion'1i9(6) Of that 'Act does not 
'apPly te deem the body .to, have, immedi 7 

 ately béfore thàt time, made a snpply 'of 
-:anY property' that Was held bY 'the body' 

irnmediately .before flint time for Côn-
Surnption,..use 'or supplY in' thé course of 
activities engaged ,in by the body .throirgh 
the' bi.nnch: or division or  to have Col, 
lected tax in respect of the property; 
(b)mur consumption, use or supply of the 
property in the course of activities en-
gaged in by the body through the branch 
or division during . the peried beginning 
at that time and ending at the time the 
branch or division ceases to be a small 
supplier division is deemed, for the pur- . 
poses of subsections 129.1(4) to (6) of that 
Act, not to be in the course of activities 
engagèd in through a small supplier 
division; and' , 

• (c) paragraph 129(7)(e) of that Act does 
not apply for the purpose of determining 

257. Lorsque la succursale ou division 
(l'un organisme de services publics qui est 
un inscrit devient une division "de petit 
fournisseur, au sens du paragraphe 129(1) 
de la Loi sur la taxe d'accise, à mi moment 
de la période de deux ans qui commence le 
23 avril 1996, les' règles suivantes s'appli-
quent:'  

a) l'organisme n'est pas réputé; par 
l'effet du paragraphé 129(6) de cette, loi, 
avoir fourni, immédiatement avant ce 
n'Ornent, un bien qu'il détenait alors pour 
consommation, utilisation ou fourniture 
dans le cadre des activités qu'il exerçait 
par l'intermédiaire de la succursale ou 
division, ni avoir perçu la taxe relative au 
bien; 
b) toute consommation, utilisation ou 
fourniture du bien dans le cadre des 
activités que l'organisme exerce par l'in-
termédiaire de la succursale ou division 
au cours de la période commençant à ce 
moment et se terminant au moment où la 
succursale ou division cesse d'être une 
division de petit fournisseur est réputée, 
pour l'application des paragraphes 
129.1(4) à (6) de cette loi, ne pas être 
effectuée dans le cadre des activités 
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the net tax of the body for its reporting 
period that includes that time. 

258. Where, because of the enactment of 
a provision of this Act amending the Excise 
Tax Act, a charity (within the meaning 
assigned by subsection 123(1) of that Act, as 
amended by subsection 1(1)), is deemed 
under subsection 200(2), 203(2) or 206(4) or 
(5) of that Act to have made a supply of 
property and to have collected, at any time, 
tax in respect of the supply, for the purpose 
of determining the amount of tax that is 
deemed under that subsection to have been 
collected or paid at that time, the amount of 
tax calculated on the fair market value of 
the property at that time is deemed to be 
equal to zero. 

259. Subsection 334(1) of the Excise Tax 
Act does not apply for the purposes of 
subsections 1(15) to (17) and (19) to (21), 
23(5), 24(2), 33(12), 59(13), 60(4), 62(4), 
64(6) and (8), 69(11), 76(2), 86(2), 88(3), 
89(2), 116(5) and (6) and 145(2). 

exercées par l'intermédiaire d'une divi-
sion de petit fournisseur; 

c) l'alinéa 129(7)e) de cette loi ne s'appli-
que pas au calcul de la taxe nette de 
l'organisme pour sa période de déclara-
tion qui comprend ce moment. 

258. Dans le cas où, en raison de l'édiction 
d'une disposition de la présente loi modi-
fiant la Loi sur la taxe d'accise, un organis-
me de bienfaisance, au sens du paragraphe 
123(1) de cette loi, modifié par le paragra-
phe 1(1), est réputé par les paragraphes 
200(2), 203(2) ou 206(4) ou (5) de cette loi 
avoir effectué la fourniture d'un bien et 
perçu, à un moment donné, la taxe applica-
ble, pour déterminer le montant de taxe qui 
est réputé par ce paragraphe avoir été 
perçu ou payé à ce moment, la taxe calculée 
sur la juste valeur marchande du bien à ce 
moment est réputée égale à zéro. 

259. Le paragraphe 334(1) de la Loi sur la 
taxe d'accise ne s'applique pas dans le cadre 
des paragraphes 1(15) à (17) et (19) à (21), 
23(5), 24(2), 33(12), 59(13), 60(4), 62(4), 
64(6) et (8), 69(11), 76(2), 86(2), 88(3), 89(2), 
116(5) et (6) et 145(2). 

260. Toute disposition de la Loi sur la taxe 
d'accise, édictée ou modifiée par la présente 
loi, qui s'applique aux produits importés un 
jour donné ou postérieurement s'applique 
également aux produits importés avant ce 
jour et qui n'ont pas fait l'objet d'une 
déclaration en détail ou provisoire avant ce 
jour aux termes de l'article 32 de la Loi sur 
les douanes. 

Application to 	260. Where a provision of the Excise Tax 
imported 
goods 	 Act, as enacted or amended by this Act, 

applies to goods imported on or after a 
particular day, that provision also applies 
to goods imported before that day that were 
not accounted for under section 32 of the 
Customs Act before that day. 

Organismes 
. de 
bienfaisance 
et 
changement 
d'utilisation 
découlant de 
l'édiction 

Application 
du 
paragraphe' 
334(1) de la 
Loi sur la 
taxe d'accise 

Application 
aux produits 
importés 
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L.R., ch. F-8, 
L.R., ch. 22, 
39, 44(1" 
suppl.); ch. 7, 
15, 26, 28 (2P 
suppl.); ch. 9, 
11, 31 (3c 
suppl.); ch. 7, 
33, 35, 46 (40  
suppl.); 1990, 
ch. 39; 
DORS/91-40; 
1991, ch. 9, 
10, 38, 51; 
1992, ch. I, 
10; 1993, ch. 
28,34; 1994, 
ch. 2; 1995, 
ch. 17, 24, 
28,29; 1996, 
ch. 8, 11, 18 

• FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL 
ARRANGEMENTS ACT 

261. Subsection 2(1) of the Federal-Pro-
vincial Fiscal Arrangements Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"sales tax harmonization agreement" means 
an agreement or arrangement entered into 
by the Minister on behalf of the Govern-
ment of Canada'and authorized, or ratified 
and confirmed, under Part III.1 including 
any amendments or variations to the agree-
ment or arrangement that are authorized, or 
ratified and confirmed, under that Part; 

262. The Act is amended by adding the 
following after section 8.1: 

• PÂRT III.1 

SALES TAX HARMONIZATION 
AGREEMENTS 

8.2 (1) In this Part, "sales taxes", means the 
taxes imposed under Part IX of the Excise Tax 
Act and taxes levied under Acts of the 
legislature of a province in respect of supplies 
of property or services. 

(2) In this Part, "property", "service" and 
"supply" have the meanings assigned by 
subsection 123(1) of the Excise Tax Act. 

8.3 (1) The Minister, with the approval of 
the Governor in Council, may on behalf of the 
Govemment of Canada enter into an agree-
ment or arrangement with the government of 

LOI SUR LES ARRANGEMENTS 
FISCAUX ENTRE LE GOUVERNEMENT 

FÉDÉRAL ET LES PROVINCES 

261. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les provinces est modifié par•
adjonction, selon l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 
« accord d'harmonisation de la taxe de ven-

te» Accord ou arrangement conclu par le 
ministre pour le compte du gouvernement 
du Canada et qui est autorisé, ou ratifié et 
confirmé, en vertu de la partie 111.1, y com-
pris ses modifications ainsi autorisées, ou 
ratifiées et confirmées. 

262. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 8.1, de ce qui suit : 

PARTIE HIA 

ACCORDS D'HARMONISATION DE LA 
TAXE DE VENTE 

8.2 (1) Dans la présente partie, « taxes de 
vente> s'entend des taxes imposées par la 
partie IX de la Loi sur la taxe d'accise. et des 
taxes perçues aux termes de la législation 
provinciale sur les fournitures de biens ou de 
services. 

(2) Dans la présente partie, « bien », « four-
niture » et « service » s'entendent au sens• du 
paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe 
d' accise. 

8.3 (1) Avec l'approbation du gouverneur 
en conseil, le ministre peut conclure, avec le 
gouvernement d'une province et pour le 
compte du gouvernement du Canada, un 

« accord 
d'harmonisation 
de la taxe de 
vente » 
"sales tax 
harmonization 
agreement" 

Définition de 
« taxes de 
vehte » 

Terminologie 

Accord 
d'harmonisation 
de la taxe de 
vente 
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a province respecting sales taxes and, without 
restricting the generality of the foregoing, 
respecting 

(a) the integration of sales taxes applicable 
in the province into taxes collected, admin-
istered and enforced under a single Act of 
Parliament; 

(b) the collection of taxes applicable in the 
province, whether imposed under an Act of 
Parliament or levied under an Act of the 
legislature of the province, and the adminis-
tration and enforcement of the Acts impos-
ing the taxes; 

(c) the provision to the Government of 
Canada by the government of the province, 
or to the government of the province by the 
Government of Canada, of information 
acquired in the administration and enforce-
ment of Acts imposing taxes, Acts relating 
to the disclosure, displaying or advertise-
ment of prices for property or services and 
Acts providing for rebates, refunds or 
reimbursements of sales taxes, paid or 
payable, or of amounts paid or payable as or 
on account of sales taxes, in respect of the 
supply, bringing into the province or im-
portation of certain property or services; 

(d) the accounting for taxes collected in 
accordance with the agreement; 

(e) the  rimplementation  of the system of 
•integration of the sales taxes contemplated 
under the agreement and the transition from 
the system of taxation administered before 
the agreement to the system of taxation 
contemplated under the agreement; 

,(f) payments, and the eligibility for pay-
ments, by the Government of Canada to the 
government of the province in respect of the 
revenues from, and the transitional costs 
incurred in converting to, the system of 
taxation contemplated under the agreement 
and to which the province is entitled under 
the agreement, the time when such pay-
ments will be made, and the remittance by 
the government of the province to the 

• Government of Canada of any overpay-
ments by the Government of Canada or the 
right of the Government of Canada to set off 

accord ou un arrangement en matière de taxes 
de vente et notamment un accord ou un 
arrangement qui portent sur les points sui-
vants: 

a) l'intégration des taxes de vente applica-
bles dans la province en taxes dont la 
perception et l'application s'effectuent en 
application d'une seule loi fédérale; 

b) la perception des taxes applicables dans 
une province, qu'elles soient imposées par 
une loi fédérale ou perçues aux termes 
d'une loi provinciale, ainsi que l'applica-
tion des lois les imposant; 

c) la communication au gouvernement du 
Canada. par le gouvernement provincial, ou 
inversement, de renseignements obtenus 
lors de l'application et de l'exécution de 
lois imposant des taxes, de lois concernant 
l'indication, la présentation ou la publica-
tion du prix de biens ou de services et de lois 
prévoyant le remboursement ou la remise 
des taxes de vente payées ou payables, ou 
des montants payés ou payables au titre des 
taxes de vente, relativement à la fourniture, 
au transfert dans la province ou à l'importa-
tion de certains biens ou services; 

d) la façon de rendre compte des taxes 
perçues en conformité avec un accord; 

e) la mise en oeuvre d'un régime d'intégra-
tion des taxes de vente prévue par un accord 
et le passage du régime de taxation en place 
avant l'entrée en vigueur de l'accord à celui 
prévu par celui-ci; 

J)  les versements effectués par le gouverne-
ment du Canada au gouvernement provin-
cial et auxquels la province a droit aux 
termes de l'accord — relativement aux re-
cettes provenant du régime de taxation 
prévu par l'accord et aux coûts de transition 
engagés en vue de passer à ce régime, les 
conditions d'admissibilité à ces verse- . 

 ments, le calendrier de paiement et le 
versement par le gouvernement provincial 
au gouvernement du Canada des paiements 
en trop effectués par ce dernier ou le droit 
du gouvernement du Canada d'appliquer 
ces paiements en trop en réduction d'autres 
montants à payer au gouvernement provin- 
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, 

any overpayments , •against other amounts 
,payable by the . Government 'of Canada .to 
the , government Of the province, whether 
.under .the agreement or any other agreement 
. or arrangement or any,Act of Parliament; 

(g) the payment :by the . Gdverninent of 
Canada and its agents and subsérVient 
bodies, and by the government of the 
province and its agents and 'subservient 
bodies, of the sales taxes payable under the 
system Of 'taxation contemplated under the 
agreement and the aCcounting for the Sales 
taxes so paid; , • 	. 	, . 	. , 

(h) the compliance by the Government of 
Canada and its agents and subServient 
bodies, and by the government , of the 
province and its agents and subServient 
bodies; with the Act of Pàrliament under 
which -  the sy,steM of > taxation is adminis . 	. 	, 
tered and regulaticins made under that Act; 

(i) ,  the enactment, administration and • en-
forcement of laWs respecting . the, disclosure, • 
display and advertisenient of the . prices for 
property and. .services • .in respect of the 
stipply of. which sales taxes are payable 
under the system of taxation. contemplated 

.under the agreement; . . 

• (j) the administration and enforcement of 
• Acts -of Parliament or the legislature of the 

province respecting the , rebate, 'reftind or 
reimbursement of sales taxes paid •in réspect 

• of ,the supply, bringing into the province or 
iniportatiOn of certain property,  or services;  
and 

(k) • other matters that relate to, and that are 
considered advisable for the purposes of 
implementing or administering, the system 
of taxation contemplated under the agree-
ment. 

(2) The Minister, with the approval of the 
Governor in Council, may on behalf of the 
Government of Canada enter into an agree-
ment with the government of a province 
amending or varying an agreement or arrange-
ment with the province entered into under 
subsection (1) or this subsection or ratified and 
confirmed under section 8.7. 

cial, que ce soit aux termes de l'accord ;  de 
_ tout autre accord ou arrangement ou d'une 
loi fédérale;: • • • • ; 

g) le paiement par le gouvernement du 
Canada et Ses mandataires et entités subal-
ternes; ainsi que par le gouvernement 
provincial et ses mandataires et entités 
subalternes, des taxes de :Vente payables 
dans le cadre du régime de taxation visé par 
l'accord et la façon de rendre compte des 
taxes ainsi payées; 

h) l'observation par le ci .u'liernemént du 
Canada et ses mandataires et entités subal-
ternes, ainsi que par le gouvernement 
provincial et ses mandataires et entités 
subalternes, de la loi fédérale en vertu de 
laquelle le régime de taxation est *appliqué 
et de ses règlenients d'application; 	, 

i) l'adoption et l'application de lois concer-
nant l'indication,: la présentation et la 
publication du prix de biens et de services 
dont la fourniture donne lieu au paiement de 
taxes de vente aux termes du régime de 
taxation visé par :un accord; ., 

j) l'application de lois' fédérales ou provin-
ciales portant Sur le remboursement Ou la 
remise des taxes de vente payées relative-

' nient à la fourniture, au transfert dans là 
province ou à l'importation de certains 
biens ou services; 

k) d'autres questions concernant le régime 
de taxation visé par l'accord et dont l'indu-
`sion est indiquée aux fins de là misé en 
oeuvre ou de l'application de Ce régime. 

(2) Avec l'approbation du gouverneur en 
conseil, le ministre peut conclure, avec le 
gouvernement d'une province et pour le 
compte du gouvernement du Canada, un 
accord modifiant un accord ou un arrange-
ment conclu avec la province aux termes du 
paragraphe (1) ou du présent paragraphe, ou 
ratifié et confirmé aux termes de l'article 8.7. 

Accords 
modificatifs 
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8.4 Where the Govemment of Canada has 
entered into a sales tax harmonization agree-
ment with the government of a province, the 
federal Minister who, pursuant to the agree-
ment, is responsible for the administration and 
enforcement of the system of taxation con-
templated under the agreement may pay to a 
province out of amounts received in a fiscal 
year under Part IX of the Excise Tax Act 

(a) amounts determined in accordance with 
the agreement as provided, and at such 
times as are specified, in the agreement; and 

(b) subject to the regulations, advances in 
respect of the amounts referred to in 
paragraph (a). 

8.5 (1) Subject to subsection (2), where, 
under a sales tax harmonization agreement, a 
federal Minister is res .ponsible for the admin-
istration and enforcement of an Act of the 
legislature of a province respecting the refund, 
rebate or reimbursement to persons of sales 
taxes paid or payable by the persons, or of 
amounts paid or payable as or on account of 
sales taxes, in respect of the supply, bringing 
into the province or importation of certain 
property or services, that Minister may pay out 
of amounts received in a fiscal year under Part 
IX of the Excise Tax Act to a person an amount 
on account of any amount that is payable to the 
person under that Act in accordance with the 
agreement. 

(2) Where no amount is held on behalf of a 
province from which payment under subsec-
tion (1) may be made in accordance with a 
sales tax harrnonization agreement with the 
province, or the amount of the payment 
exceeds the amount so held, payment under 
subsection (1) may be made as a recoverable 
advance out of amounts received in a fiscal 
year under Part IX of the Excise Tax Act if the 
repayment of the amount or excess by the 
government of the province is provided for in 
the sales tax harmonization agreement. 

8.4 Dans le cas où le gouvernement du 
Canada a conclu un accord d'harmonisation 
de la taxe de vente avec le gouvernement 
d'une province, le ministre fédéral qui, aux 
termes de l'accord, est responsable de l'appli-
cation du régime de taxation visé par l'accord 
peut verser à une province, sur les sommes 
reçues au cours d'un exercice sous le régime 
de la partie IX de la Loi sur la taxe d'accise: 

a) des montants déterminés en conformité 
avec l'accord et prévus par celui-ci, selon le 
calendrier prévu par l'accord; 

b) sous réserve des dispositions réglemen-
taires, des avances sur les montants visés à 
l'alinéa a). 

8.5 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre fédéral qui, aux termes d'un accord 
d'harmonisation de la taxe de vente, est 
responsable de l'application d'une loi provin-
ciale portant sur le remboursement ou la 
remise à des personnes des taxes de vente 
payées ou payables par elles, ou de montants 
payés ou payables au titre des taxes de vente, 
relativement à la fourniture, au transfert dans 
la province ou à l'importation de certains 
biens ou services peut verser à une personne, 
sur les sommes reçues au cours d'un exercice 
sous le régime de la partie IX de lasLoi sur la 
taxe d'accise, une somme au titre d'un 
montant qui est payable à celle-ci aux termes 
de cette loi en conformité avec l'accord. 

(2) Lorsqu'aucun montant sur lequel un 
versement peut être fait en application du 
paragraphe (1) en conformité avec un accord 
d'harmonisation de la taxe de vente conclu 
avec une province n'est détenu pour le compte 
de celle-ci ou que le versement excède le 
montant ainsi détenu, un versement peut être 
fait en application du paragraphe (1) sur les 
sommes reçues au cours d'un exercice sous le 
régime de la partie IX de la Loi sur la taxe 
d'accise à titre d'avance recouvrable à condi-
tion que le remboursement du montant ou de 
l'excédent par le gouvernement de la province 
soit prévu dans l'accord. 
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8.6. Notwithstanding any other Act, the 
payments paid under a sales tax harmoniza-
tion agreement under the authority of section 
8.4 or 8.5 may be made without any other or 
further appropriation or authority. 

8.7 Agreements and arrangements that were 
entered into by the Minister after March 29, 
1996, and that, if section 8.3 had been in force 
on and after that day, could have been 
authorized under that section, are, for greater 
certainty, ratified and confirmed and are 
deemed to have been entered into under that 
section and approved' by the Governor in 
Council, and all actions taken and payments 
made under those agreements and arrange-
ments after that day and before this Act is 
assented to.are ratified and confirmed. 

8.6 Malgré toute autre loi, les versements 
effectués aux termes d'un accord d'harmoni-
sation de la taxe de vente sous le régime des 
articles 8.4 ou 8.5 peuvent être effectués sans 
autre affectation de crédits ou autorisation. 

8.7 II est entendu que les accords et 
arrangements conclus par le ministre après le 
29 mars 1996 qui auraient pu être autorisés en 
vertu de l'article 8.3 s'il était entré en vigueur 
à cette date sont ratifiés et confirmés et sont 
réputés avoir été conclus .aux termes de cet 
article et approuvés par le gouverneur en 
conseil. Sont également ratifiés et confirmés 
les mesures prises et les versements effectués 
aux termes de ces accords et arrangements 
après cette date et. avant la sanction de la 
présente loi. 

263. L'article 32 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa b), de 
ce qui suit : 

c) le paiement par Sa Majesté du chef du 
Canada à cette province ou aux cessionnai-
res de celle-ci de montants déterminés aux 
termes des accords relativement à des 
sommes payées par Sa Majesté du chef de 
cette province ou par des personnes identi-
fiées dans les accords au titre d'une taxe 
imposée par la Loi sur la taxe d'accise;.  

264. (1) L'alinéa 40b) de la Même lOi  est 
remplacé par ce qui suit : 

b) concernant le versement, à une province, 
d'avances sur tout montant qui peut devenir 
payable à la province en application de la 
présente loi, d'un accord d'application, 
d'un accord de réciprocité fiscale ou d'un 
accord d'harmonisation de la taxe de vente, 
le rajusterrient, par réduction ou compensa-
tion, d'autres paiements à la province par 
suite de ces avances ainsi que le recouvre-
ment des paiements en trop; 

(2) Les alinéas 40d) et e) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

d) prescrivant à quel moment et de quelle 
manière sera fait tout paiement prévu par la 
présente loi, un accord d'application ou un 
accord d'harmonisation de la taxe de.vente; 

263. Section 32 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (b): 

(c) for the payment by Her Majesty in right 
of Canada to that province or the assignées  
of that province of amounts determined 
under the agreement in respect of amounts 
paid by Her Majesty in right of that 
province and amounts paid by persons 

• identified in the agreement as or on account 
of any tax imposed under the Excise Tax 
Act; 

	

1992, c. 10, 	264. (1) Paragraph 40(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) providing for the payment to a province 
of advances on account of any amount that 
may become payable to the province under 
this Act, an administration agreement, a 
reciprocal taxation agreement or a sales tax 
harmonization agreement, the adjustment, 
by way of reduction or set off, of other 
payments to the province because of those 
advances and the recovery of overpay-
ments; 

	

1992, c. 10, 	(2) Paragraphs 40(d) and (e) of the Act 
s. 7(2) 

are replaced by the following: 
(d) prescribing the time and manner of 
making any payment under this Act, an 
administration agreement or a sales tax 
harmonization agreement; 

1992, ch. 10, 
par. 7(1) 

1992, ch. 10, 
par. 7(2) 
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(e) prescribing the accounts to be kept for 
the purposes of this Act or an agreement 
entered into under the authority of this Act 
and the management of those accounts; 

265. Sections 261, 262 and 264 are 
deemed to have come into force on March 
28, 1996. 

266. Section 263 is deemed to have come 
into force on October 1, 1996. 

PART V 

e) prescrivant les comptes à tenir pour 
l'application de la présente loi ou d'un 
accord conclu sous son régime, et leur 
gestion; 

265. Les articles 261, 262 et 264 sont 
réputés entrés en vigueur le 28 mars 1996. 

266. L'article 263 est réputé entré en 
vigueur le ler octobre 1996. 

PARTIE V 

INCOME TAX ACT 

267. (1) Paragraph 6(1)(e.1) of . the In-. 
come Tax Act is repealed. 

(2) Subsection .  e(7) of the Act is' replaced 
by the following: 

(7) To the extent that the co.st  to a person• of 
purchasing a , property -or service or àn amount • 
payable by a person for the purpose of leasing 
property is taken into account in determining 
an amount required under this section to be 
inclu,ded in cemputing a taxpayer's income 
for a taxation year, that cost or. amount 
payable, as the case may be, shall include any 
tax, that was payable by the pèrson in respect: 
of . the property or service or that would have 
been so payable if the person yvere not exempt 
from the payment 'of that tax because of the, 
nature of the .  person or the use to which the 
property or service is to be put. . . 

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

267. (1) L'alinéa 6(1)e.1) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu est abrogé. 

(2) Le paragraphe 6(7) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit':  

(7) Dans la mesure où il entre dans le calcul 
de la somme à inclure, en application du 
présent article, dans le calcul du revenu d'un 
contribuable pour une année d'imposition, le 
coût d'achat d'un bien ou d'un service pour 
une personne ou un montant payable par elle 
pour la location d'un bien comprend la taxe 
qui était payable par la personne relativement 
au bien ou au service ou qui aurait été ainsi 
payable si elle n'avait pas été exonérée du 
paiement de cette taxe en raison de sa qualité 
ou de l'usage auquel le bien ou le service est 
destiné. 

L.R., ch. 1 
(5,  suppl.); 
1994, ch. 7, 
8, 13, 21,28, 
29, 38, 41; 
1995, ch. 1, 
3, 11, 18, 21, 
38, 46; 1996, 
ch. 11,  21,23  

Coût d'un 
bien ou d'un 
service 

(3) Subsections (1) and (2) apply to the 
1996 and subsequent taxation years. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux années d'imposition 1996 et 
suivantes. 

268. (1) Paragraph 12(1)(y) of the Act is 
replaced by the following: 

(y) where the taxpayer is an individual who 
is a member of a partnership or an employee 
of a member of a partnership and the 
partnership makes an automobile available 
in the year to the taxpayer or to a person 
related to the taxpayer, the amounts that 
would be included by reason of paragraph 
6(1)(e) in the income of the taxpayer for the 

268. (1) L'alinéa 12(1)y) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

y) si le contribuable est un particulier qui est 
un associé d'une société de personnes ou un 
employé d'un associé d'une société de 
personnes et si la société de personnes met, 
au cours de l'année, une automobile à sa 
disposition ou à celle d'une personne qui lui 
est liée, le montant qui serait inclus en 
application de l'alinéa 6(1)e) dans le calcul 

Automobile 
fournie à un 
associé  
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year if the taxpayer were employed by the 
partnership; 

(2) SubSection (1) applies to the 1996 and 
subsequent taxation years. 

269. (1) Subsections 15(1:3) and (1.4) of 
the Act are replaced by the following: 

(1.3) To the extent that the cost to a person ' 
of purçhasing a property or service, or an 
amount payable by a person for the purpose of 
leasing property is taken into account in 
determining an amount requiréd under this 
section to be included in computing a taxpay-
er's income for a taxation Year, that ccist or 
amount payable, as the casè may be, shall 
inçlude any tax that waà payable bY thé person 
in respect of the property' or service or that 
would have been so payable if thé perSOri Were 
not exempt  from thé paytinent of thàt tax 
because of the nature of the person or the use 
to Which the property Or service is tO be put. 

(2) Subséctidn  15(5)' of the Act is replaçed 
by thé follévving: 

(5) 'For the purpoges of subsection (1), the 
value, of the benefit to be included, in comput-
ing ,a shareholdet"s.income for a taxation year 
with, respéet to en automobile made available' 
th the shareholder, or a persOn related fo the 
shareholder, by a Corporation shall (exCept 
where an amount is determined under sui) .- 
paragraph 6(1)(e)(i) in respect of the automo-
bile in cOmputing the shareholder's income 
for the yeàr) be ComPuted on the' assumptiOn 
that àubséetions 6(1), "(1.1), (2) and (7) apply, 
with' such modifications as the circum .stances 
require, and à though the referenCes • therein 
to "the employer of the taxpayer", "the 
taxpayer's  employer" and 'the employer" 
were read as "the corporation".. 

(3) SUbsections (1) and (2) àpply to the 
1996 and subsequent fàxàtion yeâèà.  

du revenu du contribuable pour l'année si 
celui-ci était employé par la société de 
personnes; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1996 et suivantes. 

269. (1) Les paragraphes 15(1.3) et (1.4) 
de la même loi sont remplacés par ce qui 

(1.3) Dans la mesure où il entre dans le 
calcul de la somme à inclure, en application du 
présent article, dans le calcul du revenu d'un 
contribuable pour une année d'imposition, le 
coût d'achat d'un bien ou ' d'un service pour 
une personne ou un montant payable par elle 
pour la location d'un bien comprend la taxe 
qui était payable par la personne relativement 
au bien ou au service ou qui aurait été ainsi 
payable si elle n'avait' pas été exonérée' du 
paiement dé cette taxe en raison de sa qualité 
ou de l'usagé auquel le bien 'ou le service est 
destiné. 

(2) Le paragraphe 15(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suif : 

(5) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur de l'avantage à inclure dans le calcul du 
revenu d'un actionnaire pour une année 
d'imposition, à l'égard d'une automobile mise 
à sa disposition, ou 4 celle d'une personne qui 
lui est liée; par une société est, sauf si un 
montant est déterminé en application du 
sous-alinéa 6(1)e)(i) à l'égard de l'automobile 
dans le calcul du revenu de l'actionnaire pour 
l'année, calculée à supposer que' les paragra-
phes 6(1), (1.1), (2) et (7) s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, et comme si la 
mention, à ces paragraphes, 'de '«' l'em-
ployeur » ou -. de « son employeur »; sel& le 
cas, valait Mention de « la société ».' ' • 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux années d'imposition 1996 et 
suivantes. 
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PART VI PARTIE VI 

1992, c. 18 	DEBT SERVICING AND REDUCTION 
ACCOUNT ACT 

270. Section 5 of the Debt Servicing and 
Reduction Account Act is amended by 
adding the following after paragraph (a): 

(a.1) authorized under section 8.4 or 8.5 of 
the Federal-Provincial Fiscal Arrange-
ments Act; • 

PART VII 

1990,  C. 45 	AN ACT TO AMEND THE EXCISE TAX 
ACT, THE CRIMINAL CODE, THE 

CUSTOMS ACT, THE CUSTOMS TARIFF, 
THE EXCISE ACT, THE INCOME TAX 
ACT, THE STATISTICS ACT AND THE 

TAX COURT OF CANADA ACT 

1992, ch. 18 LOI SUR LE COMPTE DE SERVICE ET 
DE RÉDUCTION DE LA DETTE 

270. L'article .  5 de la Loi sur le compte de 
service et de réduction de la dette est modifié 
par adjonction, après l'alinéa a), de ce qui 
suit : 

a.1) de versement en application des ,arti-
cles  8.4 où 8.5 - de la Loi sur les accords 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces; ' 

271. (1) Subsection 12(2) of An Act to 
amend the Excise Tax Act, the Criminal 
Code, the Customs Act, the Customs Tanff, 
the Excise Act, the Income Tax Act, the 
Statistics Act and the Tax Court of Canada 
Act, being chapter 45 of the Statutes of 
Canada, 1990, is amended by striking out 
the word "and" at the end of paragraph (b), 
by adding the word "and" at the end of 
paragraph (c) and by adding the following 
after paragraph (c): 

(d) with respect to any supply referred to in 
section 182 of the Act, as enacted by 
subsection (1), made before 1991, except 
that no tax is payable under Part IX of the 
Act in respect of any amount paid or 
forfeited, or any debt or other obligation 
reduced or extinguished, before 1991. 
(2) Subsection (1) is deemed to have come 

into force on April 24, 1996. 

PARTIE VII 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA TAXE 
D'ACCISE, LE CODE CRIMINEL, LA 

LOI SUR LES DOUANES, LE TARIF DES 
DOUANES, LA LOI SUR L'ACCISE, LA 
LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU, LA 
LOI SUR LA STATISTIQUE ET LA LOI 

SUR LA COUR CANADIENNE DE 
L'IMPÔT 

271. (1) Le paragraphe 12(2) de la Loi 
modifiant la Loi sur la taxe d'accise, le Code 
criminel, la Loi sur les douanes, le Tarif des 
douanes, la Loi sur l'accise, la Loi de l'impôt 
sur le revenu, la Loi sur la statistique etlaLoi 
sur la Cour canadienne de l'impôt, chapitre 
45 des Lois du Canada (1990), est modifié 
par adjonction, après l'alinéa c), de ce qui 
suit : 

d) aux fournitures visées à l'article 182 de 
la même loi, édicté par le paragraphe (1), 
effectuées avant 1991; toutefois, aucune 
taxe n'est payable en vertu de la partie IX de 
la même loi relativement aux montants 
payés ou ayant fait l'objet d'une renoncia-
tion, ou aux dettes ou autres obligations 
réduites ou remises, avant 1991. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 avril 1996. 

1990, ch. 45 
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PART VIII 

272. Subsection 4(2) of An Act to amend 
•the Excise Tax Act and a related Act, being 
çhapter 9 of the Statutes of Canada, 1994, is 
amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (a), by striking out the 
word "and" at the end of paragraph (b) and 
by repealing paragraph (c). 

PART IX 

PARTIE VIII 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA TAXE 
D'ACCISE ET UNE LOI CONNEXE 

272. L'alinéa 4(2)c) de la Loi modifiant la 
Loi sur la taxe d'accise et une loi connexe, 
chapitre 9 des Lois du Canada (1994), est 
abrogé. 

PARTIE IX 

1994, c. 9 	AN ACT TO  AMEN]) THE EXCISE TAX 
ACT AND A RELArED ACT 

1994, ch. 9 

1996, c. 21 	INCOME TAX BUDGET AMENDMENT 
ACT  

LOI BUDGÉTAIRE CONCERNANT 
L'IMPÔT SUR LE REVENU 

1996, ch. 21 

273. Section 69 of the Income Tax Budget 
Amendment Act, being chapter 21 of the 
Statutes of Canada, 1996, is replaced by the 
following: 

69. For the purpose of determining if a 
partnership to which section 68 applies is, 
for the purposes of Part IX of the Excise Tax 
Act, a financial institution throughout its 
taxation year that begins on January 1, 
1997, paragraphs 149(1)(b) and (c) of that 
Act shall be read as follows: 

(b) the total of all amounts, each of which 
is an amount 

(i) that would be included in computing, 
for the purposes of the Income Tax Act, 
the person's income for the period that is 

• the person's taxation year immediately 
• preceding the particular year if it were a 

fiscal period of the business of the person 
for the purposes of that Act, and 

(ii) that is interest, a dividend (other than 
a dividend in kind or a patronage divi-
dend) or a separate fee or charge for a 
financial service 

exceeds $10,000,000; or 

(c) the person was a financial institution 
throughout that period otherwise than be-
cause of paragraph (a). 

273. L'article 69 de la Loi budgétaire 
concernant l'impôt sur le revenu, chapitre 
21 des Lois du Canada (1996), est remplacé 
par ce qui suit : 

69. Pour déterminer si une société de 
personnes à laquelle s'applique l'article 68 
est, pour l'application de la partie IX de la 
Loi sur la taxe d'accise, une institution 
financière tout au long de son année d'im-
position qui commence le ler janvier 1997, 
les alinéas 149(1)b) et c) de cette loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

b) le total des montants représentant chacun 
les montants suivants dépasse 
10 000 000 $ : , 

(i) le montant qui serait inclus dans le 
calcul, pour l'application de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, du revenu de la 
personne pour la période qui correspond 
à son année d'imposition précédente s'il 
s'agissait d'un exercice de l'entreprise de 
la personne pour l'application de cette 
loi, 

(ii) le montant qui représente des intérêts, 
des dividendes, sauf des dividendes en 
nature et des ristournes, ou des frais 
distincts pour un service financier; 

c) la personne était, autrement que par 
l'effet de l'alinéa a), une institution finan-
cière tout au long de cette période. 
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SCHEDULE 
(Section 255) 

1. The words "acquired, imported or brought into a 
participating province" are substituted for the words 
"acquired or imported", with such grammatical modifi-
cations as the circumstances require, wherever the latter 
words occur in the following provisions of the Act: 

(a) the definition "related 
subsection 123(1); 
(b) paragraph 141.01(6)(b); 

(c) paragraph 271(b); and 

(d) paragraph 272(a).  

ANNEXE 
(article 255) 

1, Dans les dispositions suivantes, les passages « acquis 
ou importés », « acquiert ou importe » et « acquis ou 
importé » sont remplacés respectivement par « acquis, 
importés ou transférés dans une province participante », 
« acquiert, importe ou transfère dans une province 
participante » et « acquis, importé ou transféré dans une 
province participante », avec les adaptations grammati-
cales nécessaires : 

a) la définition de « fournitures liées à un congrès » au 
paragraphe 123(1); 

b) le paragraphe 141.01(6); 

c) l'alinéa 271b); 

d) l'alinéa 272a). 

convention supplies" in 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1997 



CHAPTER 11 

'MANGANESE-BASED FUEL ADDITIVES ACT 

SUMMARY 

This enactment prohibits interprovincial trade in and importation for 
a commercial purpose of certain manganese-based substances that are 
added to unleaded gasoline. The Minister may authorize interprovincial 
trade in or importation for a commercial purpose of such a substance 
that is to be used for a purpose other than that of being added to unleaded 
gasoline. Information about those uses must be recorded and reported 
to the Minister. 

CHAPITRE 11 

LOI SUR LES ADDITIFS À BASE DE MANGANÈSE 

SOMMAIRE 

Le texte interdit le commerce interprovincial et l'importation à des 
fins commerciales de certaines substances à base de manganèse lorsque 
celles-ci sont destinées à être ajoutées à de l'essence sans plomb. Le 
ministre peut toutefois autoriser de telles activités lorsque les substan-
ces visées doivent servir à d'autres usages. Le cas échéant, les détails de 
ces activités doivent être enregistrés et communiqués au ministre. 
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CHAPTER 11 

An Act to regulàte ititerprovinCial trade in and 
the importation for commercial purpbses 
of certain mânganese-based substances 

[Assented to 25th April, 1997] 

Her Majesty, by and With 'the advice and 
consent of the Sen'ate and House of Commons 
of Canada, CnaCts as folloWs: 

CHAPITRE 11 

Loi régissant le ébmmerce interprovincial et 
l'importation à des fins commerciales de 
certaines substances à base de 
manganèse 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 

« Sa Majesté, sur l'avis et avec le éonsente-
ment du Sénat ei de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Manganese-
based Fuel Additives Act. 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 	. 

"controlled substance" means a manganese- 
- based substance ihat is mentioned in the 

schedule and includès atiy other ,  substance 
that contains Such a manganeSe-based sub-
stance; ' 

"Minister" means such member of the 
Queen's Privy Council for Canada as may , 

be designated by order of the Governor in 
Council as the Minister for the putposes of 
this Act; 

"unleaded gasoline" means gasoline to which 
lead has not been added during the produc-
tion process. 

HER MAJESTY 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

INTERPROVINCIAL TRADE AND IMPORTATION 

4. No person shall engage in interprovincial 
trade in or import for a commercial purpose a 
controlled substance except under an autho-
rization referred to in section 5. 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur les additifs à base de manganèse. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

« essence sans plomb » Essence à laquelle au-
cun plomb n'est ajouté durant la produc-
tion. 

« ministre » Le membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada chargé, par décret, de 
l'application de la présente loi. 

« substance à usage contrôlé » Substance à 
base de manganèse mentionnée à l'annexe. 
Y est assimilée toute autre substance conte-
nant une telle substance. 

SA MAJESTÉ 

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 

COMMERCE INTERPROVINCIAL ET IMPORTATION 

4. Il est interdit, sauf en conformité avec 
l'autorisation prévue à l'article 5, de se livrer 
au commerce interprovincial ou à l'importa-
tion à des fins commerciales d'une substance 
à usage contrôlé. 

Obligation de 
Sa Majesté 

Interdiction 
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Autorisation 5. (1) The Minister may authorize any 
person to engage in interprovincial trade in or 
to import for a commercial purpose a con-
trolled substance if the Minister is satisfied 

(a) that the controlled substance is not 
unleaded gasoline; and 

(b) that the controlled substance will not be 
added to unleaded gasoline. 

(2) The Minister may attach to the autho-
rization any condition respecting the con-
trolled substance, the use that may be made of 
it, the terrn of the authorization and its renewal 
and any other condition that the Minister 
considers appropriate. 

6. The Minister may require the applicant 
for the authorization to post a bond or provide 
other security, in a form and for an amount 
fixed by the Minister, to ensure 

(a) that the controlled substance is not 
unleaded gasoline and that the controlled 
substance will not be added to unleaded 
gasoline; and 

(b) that the applicant will comply with the 
conditions of the authorization. 

7. The Minister may revoke the authoriza-
tion 

(a) on the application or with the consent of 
the holder of the authorization, or 

(b) where the Minister 

(i) is no longer satisfied that the con-
trolled substance is not unleaded gaso-
line, 

(ii) is no longer satisfied that the con-
trolled substance will not be added to 
unleaded gasoline, or 

(iii) is satisfied that the holder has not 
complied with the conditions of the 
authorization, 

and, where the Minister revokes the authoriza-
tion under paragraph (b), the Minister may 
realise on the security provided by the holder. 

8. The Govemor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of sections 5 to 7, including 
regulations respecting applications for autho-
rizations referred to in section 5 and their 
consideration by the Minister. 

5. (1) Le ministre peut autoriser toute 
personne à se livrer à une activité visée par 
l'article 4 s'il est convaincu que la substance 
à usage contrôlé en cause n'est ni de l'essence 
sans plomb, ni destinée à être ajoutée à de 
l'essence sans plomb. 

(2) Il peut assortir l'autorisation de toute 
condition qu'il juge indiquée, notamment 
quant à la substance à usage contrôlé visée, à 
l'usage qui peut en être fait, à la durée de 
l'autorisation et à son renouvellement éven-
tuel. 

6. Le ministre peut exiger que la personne 
qui demande l'autorisation garantisse, au 
moyen d'un cautionnement ou d'une autre 
sûreté dont le montant et la forme sont 
déterminés par lui, l'observation des prescrip-
tions du paragraphe 5(1) et des conditions de 
l'autorisation. 

7. Le ministre peut retirer l'autorisation soit 
à la demande ou avec le consentement du 
titulaire, soit lorsqu'il est convaincu que les 
prescriptions du paragraphe 5(1) ou les condi-
tions de l'autorisation ne sont plus respectées. 
Dans ce dernier cas, il peut également réaliser 
la garantie fournie par le titulaire. 

8. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant toute mesure d'ap-
plication des articles 5 à 7, notamment quant 
à la demande d'autorisation et à son examen 
par le ministre. 

Conditions 

Garantie 

Retrait de , 
 l'autorisation 

Règlements 
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9. (1) Every person who, under an autho-
rization referred to in section 5, engages in 
interprovincial trade in or imports a controSed 
substance  shall maintain a record respeCting 

"the controlled substance in accordance With 
this section. 

9• (I) Quiéonque sé livre, conformément à 
l'autorisation prévue à l'article 5, au commer-
ce interprdvincial ou à l'importation d'une 
substance à usage contrôlé doit tenir un 
registre au sujet de cette substance. 

Commerce 
interprovincial 
et importation 

Contenu du 
registre 

(2) A record that is required to be main-
tained by subsection (1) must contain the 
following information for each transaction 
under the authorization, which shall be en-
tered within thirty days after the transaction 
and signed by the person who maintains the 
record: 

(a) the name of the controlled substance; 

(b) the place• where and the person frorn 
whom it was acquired; 

(c) its quantity; 

(d) the use that is made or is to be made of 
it; 

(e) the place where and the person to whom 
it is disposed of; and 

(f) the day on which it crossed the boundary 
of a province or was released in accordance 
with the Customs Act. 

(3) A person who is required by this section 
to maintain a record containing information 
for a transaction shall maintain the record 
containing that information in Canada for a 
period of five years after the end of the 
calendar year in which the information was 
entered in the record or, in the case of a 
corporation, after the end of the financial year 
of the corporation in which the information 
was entered in the record. 

10. A persori who is required to maintain a 
record by section 9 shall, within sixty days of 
each  transaction  under the authorization, file 
a report with the' Minister, in the form 
prescribed by the Minister, on the information 
contained in the record. 

(2) Sont consignés sur le registre sous 
l'attestation de la personne responsable de 
celui-ci, dans les trente jours qui suivent 
chaque opération visée par l'autorisation, les 
renseignements suivants : 

a) le nom de la substance à usage contrôlé 
visée; 

b) sa provenance — lien et source d'appro-
visionnement; 

c) la quantité visée; 

d) l'usage qui en est fait ou celui auquel elle 
est destinée; 

e) sa destination — lieu et destinataire; 

J)  la date où, selon le cas, elle a franchi la 
limite d'une province ou a été dédouanée 
conformément à la Loi sur les douanes. 

(3) L'intéressé conserve, au Canada, les 
renseignements consignés sur le registre pen-
dant cinq ans à compter de la fin de l'année 
civile ou, s'agissant d'une personne morale, 
de l'exercice où ils ont été enregistrés. 

10. Dans lès soixante jours suivant chaque 
opération visée par l'autorisation, l'intéressé 
transmet au ministre, suivant la forme que 
détermine celui-ci, une déclaration faisant 
état des renseignements consignés sur le 
registre. ' 

Conservation 
du registre 

Déclaration 
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Notice 
requiring 

•  information 
and itimples; 

POWERS OF THE MINISTER 

11. (1) For the purpose of deciding whether 
to recommend to the Governor in Council that 
the name of a manganese-based substance be 
added to or deleted from the s' chedule, the 
Minister may publish in the Canada Gazette 
and in any other manner that the Minister 
considers appropriate a notice requiring any 
person described in the notice to provide the 
Minister, with such information and samples 
referred to in subsection (2) as may be in the 
possession of that person or to which that 
person may reasonably be expected to have 
access. 

POUVOIRS DU MINISTRE 

11. (1) Afin de déterminer s'il y a lieu de 
recommander au gouverneur en conseil l'ad-
jonction à l'annexe d'une substance à base de 
manganèse• ou encore sa suppression, le 
ministre peut publier dans la Gazette du 
Canada, ou de toute autre façon qu'il juge 
indiquée, un avis obligeant toute personne 
visée par celui-ci à lui communiquer les 
renseignements et les échantillons mention-
nés au paragraphe (2) dont elle dispose ou 
auxquels elle peut normalement avoir accès. 

Contents of 
notice 

Compliance 
with notice 

Extension of 
time 

(2) A notice may require any information 
and samples that may assist the Minister to 
decide whether to recommend to the Governor 
in Council that the name of a mangànese-
based substance be added to or deleted from 
the schedule, including samples of the sub-
stance and information on the quantities, uses 
and composition of the substance. 

(3) Every person to whom a notice is 
directed shall comply with the notice within 
such time or times as are specified in the 
notice. 

(4) Notwithstanding subsection (3), the 
Minister may, on request in writing from any 
person to whom a notice is directed, extend the 
time or times within which the person shall 
comply with the notice. 

ENFORCEMENT 

(2) L'avis peut exiger les renseignements e—t 
les échantillons utiles au ministre, notamment 
des renseignements sur les quantités, les 
usages et la composition de la substance. 

(3) Les destinataires de l'avis sont tenus de 
s'y conformer dans le délai qui leur est 
imparti. 

(4) Par dérogation au paragraphe (3), le 
ministre peut, sur demande écrite du destina-
taire de l'avis, proroger le délai imparti. 

CONTRÔLE D'APPLICATION 

Inspectors and Analysts 

12. (1) The Minister may designate as an 
inspector or analyst for the purposes of this 
Act any person who, in the opinion of the 
Minister, is qualified to be so designated, 
either personally or by reason of that person 
occupying a certain position. 

(2) An inspector shall be furnished with a 
certificate of designation and, on entering any 
place under this Act, shall produce the certifi-
cate on request of the person in charge of the 
place. 

Inspecteurs et analystes 

12. (1) Le ministre peut désigner, à titre 
d'inspecteur ou d'analyste pour l'application 
de la présente loi, toute personne qu'il estime 
compétente pour occuper cette fonction, soit 
personnellement, soit au titre de son apparte-
nance à une catégorie professionnelle. 

(2) L'inspecteur doit recevoir un certificat 
attestant sa qualité, qu'il présente, sur deman-
de, au responsable du lieu visité. 
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Provisions of the Canadian Environmental 
Protection Act 

13. Paragraphs 100(1)(a) and (f), subsec-
fions 100(2) to (7) and sections 101 to 107 and 
111 of the Canadian Environmental Protec-
tion Act apply, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of this Act. 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

14. Every person who contravenes section 4 
is guilty of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $300,000 or to imprisonment for 
a term not exceeding six months, or to both; 
or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $1,000,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding three years, 
or to both. 

15. Every person who knowingly enters 
false or misleading information in a record 
required to be maintained by this Act or 
provides the Minister with false or misleading 
information, samples or results is guilty of an 
offence and liable 

(à) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $300,000 or to imprisonment for 
a term not exceeding six months, or to both; 
or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $1,000,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding five years, or 
to both. 

16. Every person who contravenes any 
provision of this Act, other than section 4 or 15 
or a provision referred to in section 13, is 
guilty of an offence punishable on summary 
conviction and liable to a fine not exceeding 
$200,000 or to imprisonment for a term not 
exceeding six months, or to both. 

17. (1) In any prosecution of an offence 
under this Act it is sufficient proof of the 
offence to establish that it was committed by 
an employee or agent of the accused, whether 
or not the employee or agent is identified or 
prosecuted for the offence. 

Dispositions de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement 

13. Les alinéas 100(1)a) et A, les paragra-
phes 100(2) à (7), ainsi que les articles 101 à 
107 et 111 de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à la présente 
loi. 

INFRACTIONS ET PEINES 

14. Quiconque contrevient à l'article 4 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 300 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de six mois, ou l'une de ces 
peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de 1 000 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de trois ans, ou l'une de ces 
peines. 

15. Quiconque, sciemment, transmet au 
ministre des renseignements, échantillons ou 
résultats faux où trompeurs ou consigne de tels 
renseignements sur le registre dont la tenue est 
exigée par la présente loi commet une infrac-
tion et encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de 300 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de six mois, ou l'une de ces 
peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de 1 000 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou l'une de ces 
peines. 

16. Quiconque contrevient à quelque autre 
disposition de la présente loi commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire, une amende 
maximale de 200 000 $ et un emprisonnement 
maximal de six mois, ou l'une de ces peines. 

17. (1) Dans les poursuites pour infraction 
à la présente loi, il suffit, pour prouver 
l'infraction, d'établir qu'elle a été commise 
par un agent ou un mandataire de l'accusé, que 
cet agent ou mandataire ait été ou non identifié 
ou poursuivi. 
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Disculpation (2) No person shall, by virtue of subsection 
(1), be found guilty of an offence under section 
15 if the person establishes that the offence 
was committed without the person's knowl-
edge or consent and that he or she exercised all 
due diligence to prevent its commission. 

(3) No person shall be found guilty ,  of an 
offence under this Act, other than an offence 
under section 15, if the person establishes that 
he or she exercised all due diligence to prevent 
its commission. 

18. (1) Where an offender has been con-
victed of an offence under this Act, in addition 
to any other punishment that may be impdsed 
under this Act, the court may, having regard to 
the nature of the offence and the circum-
stances surrounding its commission, make an 
order having any or all of the following 
effects: 

(a) prohibiting the offender from doing any 
act or engaging in any activity that may 
result in the continuation or repetition of the 
offence; 

(b) directing the offender to take such action 
as the court considers appropriate to reme-
dy or avoid any harm that results or may 
result from the commission of the offence; 

(c) directing the offender to publish, in any 
manner that the court considers appropri-
ate, the facts relating to the commission of 
the offence; 

(d) directing the offender to notify, at the 
offender's own cost and in any rnanner that 
the court considers appropriate, any person 
aggrieved or affected by the offender's 
conduct of the facts relating to the commis-
sion of the offence; 

(e) directing the offender to post such bond 
or pay such amount of money into court as 
will ensure compliance with any order 
made pursuant to this section; 

(f) directing the offender to submit to the 
Minister, on application by the Minister 
made within three years after the date of 
conviction, such information with respect 
to the activities of the offender as the court 
considers appropriate and just in the cir-
cumstances; 

(2) Toutefois, nul ne peut être déclaré 
coupable, par application du paragraphe (1), 
d'une infraction visée à l'article 15 s'il prouve 
que la perpétration a eu lieu à son insu et qu'il 
a pris les mesures nécessaires pour l'empê-
cher. 

(3) Nul ne peut être déclaré coupable d'une 
infraction à la présente loi, autre que celle 
visée à l'article 15, s'il établit qu'il a exercé 
toute la diligence convenable pour l'empê-
cher. 

18. (1) En sus de toute peine prévue par la 
présente loi et compte tenu de la nature de 
l'infraction ainsi que des circonstances de sa 
perpétration, le tribunal peut rendre une 
ordonnance imposant au contrevenant déclaré 
coupable tout ou partie des obligations suivan-
tes: 

a) s'abstenir de tout acte ou toute activité 
risquant d'entraîner la continuation de 
l'infraction ou la récidive; 

b) prendre les mesures que le tribunal 
estime justes pour réparer ou éviter des 
dommages résultant de la perpétration de 
l'infraction; 

c) publier, en la forme déterminée par le 
tribunal, les faits liés à la perpétration de 
l'infraction; 

d) aviser, à ses frais et selon les modalités 
déterminées par le tribunal, toute victime 
des faits liés à la perpétration de l'infrac-
tion; 

e) donner tel cautionnement ou déposer 
auprès du tribunal telle somme d'argent en 
garantie de l'observation d'une ordonnance 
rendue en vertu du présent article; 

I) fournir au ministre, sur demande présen-
tée par celui-ci dans les trois ans suivant la 
déclaration de culpabilité, les renseigne-
ments relatifs à ses activités que le tribunal 
estime justifiés en l'occurrence; 

g) indemniser le ministre, en tout ou en 
partie, des frais faits par celui-ci pour la 
réparation ou la prévention des dommages 
résultant de la perpétration de l'infraction; 

h) se conformer aux autres conditions que le 
tribunal estime justifiées pour assurer sa 
bonne conduite et empêcher toute récidive. 

Disculpation 

•  Ordonnance 
du tribunal 
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(g) directing the offender to compensate the 
Minister, in whole or in part, for the cost of 
any remedial or preventative action taken 
by or caused to be taken on behalf of the 
Minister as a result of the commission of the 
offence; and 

(h) requiring the offender to comply with 
such other reasonable conditions as the 
court considers appropriate and just in the 
circumstances for securing the offender 's 
good conduct and for preventing the offend-
er from repeating the same offence or 
committing other offences. 

(2) Where an offender does not comply with 
an order made under paragraph (1)(c) direct-
ing the publication of the facts relating to the 
commission of the offence, the Minister may 
publish the facts in compliance with the order 
and recover the costs of publication from the 
offender. 

(3) Where the court makes an order under 
paragraph (1)(g) directing an offender to pay 
costs or the Minister incurs publication costs 
under subsection (2), the costs constitute a 
debt due to Her Majesty in right of Canada and 
may be recovered as such in any court of 
competent jurisdiction. 

(2) En cas de manquement à l'obligation 
mentionnée à l'alinéa (1)c), le ministre peut 
procéder à la publication et en recouvrer les 
frais auprès du contrevenant. 

(3) Les frais visés à l'alinéa (1)g) et au 
paragraphe (2) constituent des créances de Sa 
Majesté du chef du Canada dont le recouvre-
ment peut être poursuivi à ce titre devant le 
tribunal compétent. 

Coming into 
force and 
duration of 
order 

'Application of 
provisions of 
the Canadian 
Environmental 
Protection 
Act 

(4) An order made under subsection (1) 
comes into force on the day on which it is 
made or on such other day as the court may 
determine but may not continue in force for 
more than three years after that day. 

19. Sections 117, 118, 122, 126 to 129, 131 
to 133 and 135 to 137 of the Canadian 
Environmental Protection Act apply in respect 
of this Act 

(a) as if each reference in any of those 
sections to section 130 of that Act were a 
reference to section 18 of this Act; and 

(b) with such other modifications as the 
circumstances require. 

(4) Toute ordonnance rendue aux termes du 
paragraphe (1) prend effet soit immédiate-
ment, soit à la date fixée par le tribunal, et elle 
demeure en vigueur pendant trois ans au plus. 

19. Les articles 117, 118, 122, 126 à 129, 
131 à 133 et 135 à 137 de la Loi canadienne 
sur la protection de l'environnement s'appli-
quent à la présente loi, avec les adaptations 
nécessaires. Notamment, toute mention, à ces 
articles, de l'article 130 de cette loi vaut 
mention de l'article 18 de la présente loi. 
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AMENDMENTS TO THE SCHEDULE 	 MODIFICATION DE L'ANNEXE 

20. The Governor in Council may, by order, 	20. Le gouverneur en conseil peut, par 
amend the schedule by adding or deleting the 	décret, modifier l'annexe par adjonction ou 
name of a manganese-based substance. 	suppression de toute substance à base de 

manganèse. 

Décret 

COMING INTO FORCE 

21. This Act comes into force sixty days 
after the day on which it is assented to. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

21. La présente loi entre en vigueur soixante 
jours après la date de sa sanction. 

Entrée en 
vigueur 
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SCHEDULE 
(Sections 2, 11 and 20) 

CONTROLLED SUBSTANCES 

Methylcyclopentadienyl manganese tricarbonyl 

Méthylcyclopentadiényl manganèse tricarbonyle 

ANNEXE 
(articles  2,11 et 20) 

LISTE DES SUBSTANCES À USAGE CONTRÔLÉ 

Méthylcyclopentadiényl manganèse tricarbonyle 

Methylcyclopentadienyl manganese tricarbonyl 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1997 





CHAPTER 12 CHAPITRE 12 

AN ACT TO AMEND THE BANKRUPTCY AND 	LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA FAILLITE ET 
INSOLVENCY ACT, THE COMPANIES' CREDITORS L'INSOLVABILITÉ, LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS 
ARRANGEMENT ACT AND THE INCOME TAX ACT AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES ET LA LOI 

DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

SUMMARY 

This enactment amends the Acts referred to in the title. Notable 
among the provisions affecting the Bankruptcy and lnsolvency Act are 
amendments relating to 

—procedures in consumer bankruptcies and proposais;  

—landlord compensation where leases are disclaimed in reorga-
nizations; 

—liability of directors and stays of action against directors during 
reorganizations; 

—protection of trustees and receivers against persona] liability 
for pre-appointment environmental damage and other claims; 

—workers' compensation board claims; 

--dischargeability of student loan debts; 

—the licensing and regulation of trustees and their liability in 
relation to certain activities; 

—the requirement that bankrupts pay part of their income to the 
bankruptcy estate; 

—securities firm bankruptcies and international insolvencies; 
and 

—Parliamentary review of the Act. 

Notable among the provisions affecting the Cotnpanies' Creditors 
Arrangement Act are amendments relating to 

—procedure and other matters governing applications for court 
sanctioning of compromises or arrangements, the relationship of 
the Act with the Bankruptcy and Insolvency Act in connection 
with applications and the appointment of monitors where stay 
orders are granted; 

—international insolvencies; 

—Crown claims and the application of the Act to Her Majesty; 
and 

—regulation-making and Parliamentary review of the Act.  

SOMMAIRE 

Le texte modifie les lois mentionnées au titre. Il apporte des 
modifications à la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, dont les plus 
importantes portent sur ce qui suit : 

•—les procédures relatives aux faillites et aux propositions des 
consommateurs; 

—l'indemnisation du locateur en cas de résiliation du bail lors 
d'une réorganisation; 

—la responsabilité des administrateurs et la suspension des 
procédures intentées contre eux en cas de réorganisation; 

• —la protection des syndics et des séquestres en matière de 
responsabilité personnelle découlant notamment de tout domma-
ge lié à l'environnement survenu avant leur nomination; 

—les réclamations des organismes compétents en matière 
• d'accidents du travail; 

—la libération en matière de prêts étudiants; 

—la réglementation des syndics, notamment par un régime de 
licences, et leur responsabilité à l'égard de certaines activités; 

—l'obligation pour les faillis de verser une partie de leur revenu 
à l'actif de la faillite; 

—la faillite des courtiers en valeurs mobilières et l'insolvabilité 
en contexte inte rnational; 

—l'examen parlementaire de cette loi. 

Il apporte également des modifications à la Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies (ci-après la « Loi »), dont les plus 
importantes portent sur ce qui suit : 

—la procédure et les autres questions relatives aux demandes 
d'homologation de transactions . ou d'arrangements par le tribu-
nal, les liens entre la Loi et la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 
en ce qui touche ces demandes et la nomination d'un contrôleur 
dans les cas de suspension des procédures; 

—l'insolvabilité en contexte international; 

—les réclamations de la Couronne et l'application de la Loi à Sa 
Majesté; 

—les pouvoirs réglementaires et l'examen parlementaire de la 
Loi. 





•BANKRUPTCY AND INSOLVENCY ACT LOI SUR LA FAILLITE ET L'INSOLVABILITÉ R.S., c. B-3; 
R.S., cc. 27, 
31 (1st Supp.), 
cc. 3, 27 (2nd 
Supp.); 1990, 
c. 17; 1991, c. 
46; 1992,U. 
1,27; 1993, 
cc. 28, 34; 
1994, c. 26; 
1995,c. 1 

L.R., ch. B-3; 
L.R., ch. 27, 
31 ( I er suppl.), 
ch. 3, 27 (2e 
suppl.); 1990, 
ch. 17; 1991, 
ch. 46; 1992, 
ch. 1,27; 
1993, ch. 28, 
34; 1994, ch. 
26; 1995, ch. 1 

"corporation" 
<personne 
morale » 

"court" 
« tribunal » 

1. (1) L'article 2 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité devient le paragraphe 2(1). 

(2) Les définitions de « créancier », 
« personne », « personne morale », « pres-
crit », « proposition concordataire » ou 
« proposition » et « tribunal », au paragra-
phe 2(1) de la même loi, sont respectivement 
remplacées par ce qui suit : 
« créancier » Personne ayant une réclamation 

non garantie, privilégiée — par application 
de l'article 136—, ou garantie, qui consti-
tue une réclamation prouvable au titre de la 
présente loi. 

« personne » Sont assimilés à des personnes : 

a) les sociétés de personne, associations 
non constituées en personne morale, 
personnes morales, sociétés ou organisa-
tions coopératives et leurs successeurs; 

1992, ch. 27, 
par. 3(1) 

« créancier » 
"creditor" 

« personne » 
"person" 

45-46 ELIZABETH II 

CHAPTER 12 

An Act to amend the Bankruptcy and 
Insolvency Act, the Companies' 
Creditors Arrangement Act and the 
Income Tax Act 

[Assented to 25th April, 1997] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as fôllows: 

45-46 ELIZABETH II 

CHAPITRE 12 

Loi modifiant la Loi .sur la faillite et 
1 ' insolvabilité, la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des 
compagnies et la Loi de l'impôt sur le 
revenu 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. (1) Section 2 of the Bankruptcy and 
Insolvency Act is renumbered as subsection 
2(1). 

1992,c. 27, 	(2) The definitions "corporation", 
"court", "creditor", "person", "pre-
scribed" and "proposal" in subsection 2(1) 
of the Act are replaced by the following: 
"corporation" includes any company or legal 

person incorporated by or under an Act of 
Parliament or of any province, and any in-
corporated company, wherever incorpo-
rated, that is authorized to carry on business 
in Canada or that has an office or property 
in Canada, but does not include incorpo-
rated banks to which the Bank Act applies, 
savings banks, insurance çompanies, trust 
companies, loan companies or railway 
companies; 

"court", except in paragraphs 178(1)(a) and 
(a.1) and sections 204.1 to 204.3 and sub- 
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"creditor" 
« créancier » 

"person" 
‹i personne » 

"prescribed" 
« prescrit » 

"propoSal" 
« proposition • 
concordataire » 
ou 
« proposition . » 

ject to subsection 243(1), means the court 
having jurisdiction in bankruptcy or a judge 
thereof, and includes a registrar when exer-
cising the powers of the court conferred on 
a registrar under this Act; 

"creditor" means a person having a claim, un-
secured, preferred by virtue of priority un-
der section 136 or secured, provable as a 
claim under this Act; 

"person" includes a partnership, an unincor-
porated association, a corporation, a coop-
erative society or an organization, the suc-
cessors of a partnership, association, corpo-
ration, society or organization, and the 
heirs, executors, liquidators of the succes-
sion, administrators or other legal represen-
tative of a person, according to the law of 
that part of Canada to which the context ex-
tends; 

"prescribed" 

(a) in the case of the form of a document 
that is by this Act to be prescribed and the 
information to be given therein, means 
prescribed by directive issued by the 
Superintendent under paragraph 5(4)(e), 
and 

(b) in any other case, means prescribed 
by the General Rules; 

"proposal" means 

(a) in any provision of Division I of Part 
III, a proposal made under that Division, 
and 

(b) in any other provision, a proposai 
made under Division I of Part III or a 
consumer proposal made under Division 

of Part III 

and includes a proposal or consumer pro-
posal, as the case may be, for a composition, 
for an extension of time or for a scheme or 
arrangement; 

b) les héritiers, liquidateurs de succes-
sion, exécuteurs testamentaires et admi-
nistrateurs et autres représentants légaux 
de toute personne, conformément à la loi 
applicable en l'espèce. 

« personne morale » Personne morale consti-
tuée en vertu d'une loi fédérale ou provin-
ciale, ou toute autre personne morale cons-
tituée en quelque lieu et qui est autorisée à 
exercer des activités au Canada ou qui y a 
un bureau ou y possède des biens. La pré-
sente définition ne vise pas les banques ré-
gies par la Loi sur les banques, caisses 
d'épargne, compagnies d'assurance, socié-
tés de fiducie, sociétés de prêt ou compa-
gnies de chemin de fer constituées en per-
sonnes morales. 

« prescrit » 

a) Dans le cas de la forme de documents 
à prescrire au titre de la présente loi et des 
renseignements qui doivent y figurer, 
prescrit par le surintendant en application 
de l'alinéa 5(4)e); 

b) dans les autres cas, prescrit par les 
Règles générales. 

proposition concordataire » ou «proposi-
tion » S 'entend : 

a) à la section I de la partie III, de la 
proposition faite au titre de cette section; 

b) dans le reste de la présente loi, de la 
proposition faite au titre de la section I de 
la partie III ou d'une proposition de 
consommateur faite au titre de la section 

de la partie III. 

•Est également visée la proposition ou 
proposition de consommateur faite en vue 
d'un concordat, d'un atermoiement ou d'un 
accommoden-ient. 

•tribunal » Sauf aux alinéas 178(1)a) et a.1 et 
aux articles 204.1, 204.2 et 204.3 et sous ré-
serve du paragraphe 243(1), la juridiction 
compétente en matière de faillite ou un de 
ses juges, y compris un registraire lorsqu'il 
exerce les pouvoirs du tribunal qui lui sont 
conférés au titre de la présente loi. 

« personne 
morale » 
"corporation" 

« prescrit » 
"prescribed" 

« proposition 
concordataire » 
ou 
«  proposition  » 
"proposai" 

« tribunal » 
"court" 
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« entreprise 
de service 
public '» 
"public 
utility" 

"date of the 
initial 
bankruptcy 
event" 
« ouverture de 
la faillite » 

1992, c. 27, 	 (4) The definition "entreprise de service 
public" in subsection 2(1) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

s. 3(2) 

« personne 
insolvable » 
"insolvent 
person" 

1992, ch. 27, 
par. 3(2) 

« entreprise 
de service 
public » 
"public 
utility" 

"insolvent 
person" 

personne 
. insolvable » 

(3) The portion of the definition "insol-
vent person" in subsection 2(1) of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

"insolvent person" means a person who is not 
bankrupt and who resides, carries on busi-
ness or has property in Canada, whose liabi-
lities to creditors provable as claims under 
this Act amount to one thousand dollars, 
and 

« entreprise de service public » Vise notam-
ment la personne ou l'organisme qui fournit 
du combustible, de l'eau ou de l'électricité, 
un service de télécommunications, 
d'enlèvement des ordures ou de lutte contre 
la pollution ou encore des services postaux. 

(5) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"date of the initial bankruptcy event", in re-
spect of a person, means the earliest of the 
date of filing of or making of 

(a) an assignment by or in respect of the 
person, 

(b) a proposal by or in respect of the 
person, 

(c) a notice of intention by the person, 

(d) the first petition for a receiving order 
against the person, in any case referred to 
in paragraph 50.4(8)(a) or 57(a), subsec-
tion 61(2) or section 64, or 

(e) the petition in respect of which a•
receiving order is made, in the case of a 
petition other than one referred to in 
paragraph (d); 

(6) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(3) Le passage de la définition de « per-
sonne insolvable » précédant l'alinéa a), au 
paragraphe 2(1) de la même loi, est rempla-
cé par ce qui suit : 

« personne insolvable » Personne qui n'est 
pas en faillite et qui réside au Canada ou y 
exerce ses activités ou qui a des biens au Ca-
nada, dont les obligations, constituant à 
l'égard de ses créanciers des réclamations 
prouvables aux termes de la présente loi, 
s'élèvent à mille dollars et, selon le cas : 

(4) La définition de « entreprise de servi-
ce public », au paragraphe 2(1) de la 
version française de la même loi, est rem-
placée par ce qui suit : 

« entreprise de service public » Vise notam-
ment la personne ou l'organisme qui fournit 
du combustible, de l'eau ou de l'électricité, 
un service de télécommunications, d'enlè-
vement des ordures ou de lutte contre la pol-
lution ou encore des services postaux. 

(5) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« ouverture de la faillite » Relativement à une 
personne, le premier en date des événe-
ments suivants à survenir : 

a) le dépôt d'une cession de biens la 
visant; 

b) le dépôt d'une proposition la visant; 

c) le dépôt d'un avis d'intention par elle; 

d) s'agissant des alinéas 50.4(8)a) et 
57a), du paragraphe 61(2) et de l'article 
64, le dépôt de la première pétition en vue 
d'une ordonnance de séquestre; 

e) s'agissant de toute autre disposition, le 
dépôt de la pétition à l'égard de laquelle 
une ordonnance de séquestre est rendue. 

(6) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

« ouverture 
de la faillite » 
"date o f the 
initial . 
bankruptcy - 
event" 
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References to 
land or real 
property 

Time or date 
of bankruptcy 

Superinten- . 
dent's division 
office 

Transaction 
révisable 

Question de 
fait 

Présomption 
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Interprétation (2) A reference in this Act to land or real 
property shall be construed as including a 
reference to an immovable. 

2. The Act is amended by adding the 
following after section 2: 

2.1 For the purposes of this Act, the•
bankruptcy or putting into bankruptcy of a 
perSon occurs at the time or date of 

(a) the granting of a receiving order against 
the person; 

(b) the filing of an assignment by or in 
respect of the person; or 

(c) the event that causes an assignment by 
the person to be deemed. 

2.2 Any notification, document or other 
information that is required by this Act to be 
given, forwarded, mailed, sent or otherwise 
provided to the Superintendent, other than an 
application for a licence under subsection 
13(1), shall be given, forwarded, mailed, sent 
or otherwise provided Io the Superintendent at 
the Superintendent's division office as speci-
fied in directives of the Superintendent. 

3. Section 3 of the French version of the 
Act is replaced by the following: 

3. (1) Pour l'application de la présente loi, 
la personne qui a conclu une transaction avec 
une personne ayant un lien de dépendance est 
réputée avoir conclu une transaction révis-
able. 

(2) La question de savoir si des personnes 
non liées entre elles au sens de l'article 4 
n'avaient pas de lien de dépendance, à un 
moment donné, est une question de fait. 

(3) Les personnes liées entre elles, au sens 
de l'article 4, sont réputées avoir un lien de 
dépendance tant qu'elles sont ainsi liées. 

4. (1) Paragraph 5(3)(e) Of the Act is 
replaced by the following: 

(e) from time to time make or cause to be 
made such inspection or investigation of 
estates or other matters to which this Act 
applies, including the conduct of a trustee or 
a trustee acting as a receiver or interim 
receiver, as the Superintendent may deem 
expedient and for the purpose of the inspec-
tion or investigation the Superintendent or 

(2) Pour l'application de la présente loi, la 
mention des biens immeubles ou des biens-
fonds vise également les biens réels. 

2. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 2, de ce qui suit : 

2.1 Pour l'application de la présente loi, la 
faillite d'une personne ou sa mise en faillite 
survient à la date : 

a) de l'ordonnance de séquestre la visant; 

b) du dépôt d'une cession de biens la visant; 

c) du fait qui rend réputée une cession. 

2.2 Sauf dans le cas de la demande de 
licence prévue au paragraphe 13(1), les notifi-
cations et envois de documents ou renseigne-
ments à effectuer au titre de la présente loi 
auprès du surintendant le sont au bureau de 
division spécifié par ses instructions. 

3. L'article 3 de la version française de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

3. (1) Pour l'application de la présente loi, 
la personne qui a conclu une transaction avec 
une personne ayant un lien de dépendance est 
réputée avoir conclu une transaction révisa-
ble. 

(2) La question de savoir si des personnes 
non liées entre elles au sens de l'article 4 
n'avaient pas de lien de dépendance, à un 
moment donné, est une question de fait. 

(3) Les personnes liées entre elles, au sens 
de l'article 4, sont réputées avoir un lien de 
dépendance tant qu'elles sont ainsi liées. 

4. (1) L'alinéa 5(3)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) effectue ou fait effectuer les investiga-
tions ou les enquêtes, au sujet des actifs et 
autres affaires régies par la présente loi, et 
notamment la conduite des syndics agissant 
à ce titre ou comme séquestres ou séques-
tres intérimaires, qu'il peut juger opportu-
nes et, aux fins de celles-ci, lui-même ou la 
personne qu'il nomme à cet effet a accès, 

Date de la 
faillite 

Bureau de 
division 

Transaction 
révisable 

Question de 
fait 

Présomption 



Outsirie 
investigations 

Superin-
tendent may 
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any persàn appointed by the .Superintendent 
for the, purpose shall have, acceSs to and the 

. right to. examine and make copies of .,all 
• books;. -records, data, .• including data in 
electronié form; documents. . and .  papers 
pertaining or relating to any estate• or other 
matter to which this Act applies; . 

(2) Subsection .5(4) of the 'Act is amende(' 
by striking 'out the word "and" at thé end of 
paragraph (b) and by adding thé lollowing 
after paragraph (c): ' • • 

(d) iSsue.  directiveS ..gOverning .the criteria to 
be. applied by the Stiperintendent in deter-

Anining whether a trustee licenée' is to be 
issued'to  a. perSon and governing 'thé 

-qualifications and, activities of. trustees; and 

(e) issue directives prescribing the form of 
any document that' iS by this Act to be 
prescribed and the information to be giyen 
theréin. 	.  

outre aux données sur support électronique 
ou autre, à tous livres, registres, documents 
ou papiers se rattachant ou se' . rapportant à 
un actif ou à toute autre affaire régie par la 
présente loi, et a droit de les examiner, et 
d'en tirer des'copies; 

(2) Le paragraphe 5(4) de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa c), de 
ce qui suit':  

d) donner des instructions régissant les 
critères relatif S à la 'délivrance des licences 
de syndic, les qualités requises pour agir ,  à 
titre de syndic et les activités des syndics; , 
e) prescrire, par instruction, , la,, forme de 

doctunents requis pour l'application de la 
présente loi, 'ainsi que les renseignements à 
y porter. 

5. (1) Subsection 6(1) of the Act 
replaced by the follovving:  

is 	5. (1) Le paragraphe 6(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

6. (1) The Superintendent may engage such 
persons as the Superintendent may deem 
advisable to conduct any inspection or inves-
tigation or to take any other necessary action 
outside of the office of the Superintendent, 
and the cost and expenses thereof shall, when 
certified by the Superintendent, be payable 
out of the appropriation for the office of the 
Superintendent. 

(2) Subsection 6(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) The Superintendent, or anyone duly 
authorized in writing by or on behalf of the 
Superintendent, may with the leave of the 
court granted on an ex parte application 
examine the books, records, documents and 
deposit accounts of a trustee or any other 
person designated in: the order granting that 
leave for the purpose of tracing or discovering 
the property or funds of an estate when there 
are reasonable grounds to believe or suspect 
that the property or funds of an estate have not 
been properly disclosed or dealt with and for 
that purpose may under a warrant from the 
court enter on and search any premises. 

6. (1) Le « surintendant peut engager les 
personnes qu'il estime nécessaires pour effec-
tuer toute investigation ou enquête, ou pour 
prendre toute autre mesure nécessaire hors de 
son bureati. Les frais qui en découlent Sont, 
urté fois 'certifiés par le surintendant, Payables 
sur les crédits affectés à son bureau. " 

(2) Le paragraphe 6(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) te surintendant, ou la personne dûment 
autorisée par écrit à agir en son" nom, peut, 
ayeç la permission du tribunal donnée • ex 
parte, examiner les livres, registres, docu-
ments et comptes de dépôts d'un syndic ou de 
toute autre personne désignée dans l'ordon-
nance, en vue de retrouver ou de découvrir les 
biens où fonds d'un aCtif, lorseil y' a des 
motifs raisonnables de croire ou de soupçon-
ner que les bieriS ou' les fonds d'un 'actif n'ont 
pas été',correctement déclarés ou que les 
mesurés prises à leur égard. n'ont pas été 
appropriées à Cette fin, en vertu d'Un mandat 
du tribunal, il peut pénétrer dans tout lieu et y 
faire des perquisitions. 

Assistance 

Examen et 
saisie de 
registres et 
documents 
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Court order re 
payments 
from accounts 

1992, c. 27, 
s. 9(1) 

Conditions of 
eligibility 
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1992, c. 27, 
s. 9(1) 

When licence 
invalid 

Non- 	(3) The Superintendent may refuse to issue 
a licence to an applicant who is insolvent or 
has been convicted of an indictable offence. 

7. Section 13.1 of the Act is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (a), by adding the word "and" at 
the end of paragraph (b) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) be subject to such conditions and 
limitations as the Superintendent considers 
appropriate and may specify therein. 

eligibility 

Superin-
tendent may 
reinstate 
licence 

C. 12 

(4) Where the Superinitendent, on ex parte 
application, satisfies the court that it is 
necessary and in the public interest to do so, 
the court may issue order directing a 
deposit-taking institution that holds a deposit 
account of a «trustee or such other person  as  is 
designated in the order not to make payments 
out of the account until such time as. the court 
otherwise .  directs. 

6. Subs'ection 13(2) of the Act is replace& 
by the following: . 

(2) The Superintendent, after SuCh inves- • 
tigation concerning an applicant for a licence 
to -act as .  'a trintee as the Superiniendent 
considers necessary, may issue the licence if 
the Superintendent is •satisfied, having  regard 
to the criteria referted to in paragraph 5(4 )( , 
that the applicant is qualified to obtàin  the 
licence. 

8. Subsections 13.2(3) and (4) of the Act 
are replaced by the folloWing: 

(3) A licence ceases to be valid on the 
failure of the trustee to pay a fee in accordance 
with subsection (2) or if the trustee becomes 
bankrupt. 

(4) Where a licence has ceased to be valid 
by reason of 

(a) failure to pay fees, the Superintendent 
rnay reinstate it where the trustee pays the 
outstanding fees together with a prescribed 
penalty amount and provides a reasonable 
written explanation of the failure to pay 
them in accordance with subsection (2); or 

(4) S'il est convaincu, sur demande faite ex 
parte par le surintendant, que cette mesure est 
dans l'intérêt public, le tribunal peut ordonner 
à une institution de dépôts qui détient des 
comptes de dépôts du syndic, ou à toute autre 
personne désignée dans l'ordonnance, de ne 
débiter ces comptes d'aucun paiement, tant 
qu'il n'en aura pas ordonné autrement. 

6. Le paragraphe 13(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Après avoir effectué à l'égard du 
demandeur les investigations qu'il estime 
nécessaires et déterminé, compte tenu des 
critères visés à l'alinéa 5(4)d), que celui-ci a 
les qualités requises, le surintendant peut lui 
délivrer une licence. 

(3) Le surintendant peut refuser de délivrer 
une licence si le demandeur est insolvable ou 
s'il a été reconnu coupable d'un acte criminel. 

7. L'article 13.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

13.1 La licence est établie en la forme 
prescrite et mentionne le district de faillite, ou 
la partie de celui-ci, dans les limites duquel le 
syndic exerce ses fonctions et, le cas échéant, 
les conditions et restrictions que le surinten-
dant estime indiqué d'imposer. 

8. Les paragraphes 13.2(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Le défaut de paiement des droits ou la 
faillite du syndic entraîne l'annulation de la 
licence. 

(4) Le surintendant peut réactiver la licence 
d'un syndic devenue nulle : 

a) pour défaut de payer les droits visés au 
paragraphe (2), sur justification écrite par 
l'intéressé et sur paiement des droits arrié-
rés et des pénalités prescrites; 

b) en raison de sa faillite, à la suite 
d'observations écrites de l'intéressé, aux 

Interdiction 
de faire des 
paiements 

1992, ch. 27, 
par. 9(1) 

Conditions 
d'obtention 

Inéligibilité 

1992, ch. 27, 
par. 9(1) 

Forme de la 
licence et 
conditions 

1992, ch. 27, 
par. 9(1) 

Défaut 

Nouvelle 
délivrance 
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(b) the trustee becoming bankrupt, the 
Superintendent may, on written representa-
tions made by the trustee, reinstate . the 
licence subject to such conditions and 
limitations as the Superintendent considers 
appropriate and may specify therein. 

(5) A licence may be suspended  or, can-
celled by the Superintendent 

(a) if the trustee is convicted of an indict-
able offence; 

(b) if the trustee•  has failed to comply with 
any of the conditions or limitations to which 
the licence is subject; 

(c) if the trustee has ceased to act as a 
trustee; or 

(d) at the request of the trustee. 

(6) Notice of an intended decision under 
subsection (5) shall be in writing setting out 
the Superintendent's reasons therefor and 
shall be sent to the trustee at least ten days 
before the decision takes effect. 

(7) Where a licence ceases to be valid by 
virtue of subsection (3) or is suspended or 
cancelled under subsection (5), the Superin-
tendent may impose on the trustee, such 
requirements as the Superintendent considers 
appropriate, including a requirement that the 
trustee, deposit security for the protection of an 
estate. 

(8) For greater certainty, section 14.02 does _ 	. 
not apply in respect of a suspension or 
cancellation of a licence under subsection (5). 

1992, c. 27, 	9•  *Subparagraph 13.3(1)(a)(iv) of the „,.. 
French version of the Act is replaced by the 
following: 

(iv) vérificateur, comptable ou conseiller 
juridique du débiteur ou leur employé ou 
associé; 

s. 9(1) 

Suspension or 
cancellation 

Notice of 
intended 
decision 

Conditions 

Non- 
application of 
procédure • 

Suspension 
ou annulation 

Avis de la 
décision 

Obligations 

Non-
application 

1992, ch. 27, 
par. 9(1) 

1992, ch;27, 
par. 9(1) 

Possibilité 
pour le • 
syndic d'agir 
pour un 
créancier 
garanti 

1992, c. 27, 
s. 9(1) 	' 

Trustee may 
act for 
secured 
creditor on 
certain 
conditions 

10. Section 13.4 of the Act is replaced by 
the following: 

•13.4 (1) No trustee shall, while acting as the 
trustee of an estate, act for or assist a secured 
creditor of the estate to assert any claim 
against the estate or to realize or otherwise 
deal with the security that the secured creditor 
holds, unless the trustee has obtained a written  

conditions et restrictions qu'il estime indi-
qué d'imposer. 

(5) Une licençe peut être suspendue ou 
annulée par le surintendant 

a) si le syndic a été reconnu coupable d'un 
acte criminel; 

b) si le syndic n'a pas observé l'une' des 
conditions ou restrictions de sa licence; 

c) si le syndic a cessé d'agir à ce titre; 

d) à la demande du syndic. 

(6) Au moins dix jours avant la prise d'effet 
•de la 'décision qu'il se propose de prendre au 
titre du paragraphe (5), le surintendant envoie 
au syndic un préavis écrit mentionnant les 
motifs de sa décision. 

(7) En cas de suspension ou d'annulation de 
la licence au titre des paragraphes (3) ou (5), 
le surintendant peut imposer au syndic les 
obligations qu'il estime indiquées, notam-
ment celle de fournir un cautionnement pour 
la protection de l'actif. 

• (8) Il est entendu que l'article 14.02 ne 
s'applique pas à la suspension ou à l'annula-
tion de la licence visée au paragraphe (5). 

9. Le sous-alinéa 13.3(1)a)(iv) de la ver-
sion française de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

(iv) vérificateur, comptable ou conseiller 
, juridique du débiteur ou leur employé ou 

associé; 

10. L'article 13.4 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

13.4 (1) Le syndic d'un actif ne peut, 
pendant 'qu' il exerce ses fonctions, agir pour le 
compte d'un créancier garanti ni lui prêter son 
concours dans le but de faire valoir une 
réclamation contre l'actif ou d'exercer un 
droit afférent à la garantie détenue par ce 
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opinion of a solicitor who does not act for the 
secured creditor that the security is valid and 
enforceable as against the estate. 

(1.1) Forthwith on commencing to act for or 
assist a secured creditor of the estate in the 
manner set out in subsection (1), a trustee shall 
notify the Superintendent and the creditors or 
the inspectors 

(a) that the trustee is acting for the secured 
creditor; 

(b) of the basis of any remuneration from 
the secured creditor; and 

(c) of the opinion referred to in subsection 
(1). 

(2) Within two days after receiving a 
request therefor, a trustee shall provide the 
Superintendent with a copy of the opinion 
referred to in subsection (1) and shall also 
provide a copy to each creditor who has made 
a request therefor. 

11. The Act is amended by adding the 
following after section 13.5: 

13.6 A trustee shall not engage the services 
of a person whose trustee licence has been 
cancelled under paragraph 13.2(5)(a) or sub-
section 14.01(1). 

12.Subsections 14.01(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

14.01 (1) Where, after making or causing to 
be made an investigation into the conduct of 
a trustee, it appears to the Superintendent that 

(a) a trustee, has nOt properly performed the 
duties of a trustee or has been guilty of any 
improper management of an estate, 

(b) a trustee has not fully complied with this 
Act, the General Rules, directives of the 
Superintendent or any law with regard to 
the proper administration of any estate, or 

(c) it is iii the public interest to do so,' 

the Superintendent may do one or more of the 
following: 

(d) cancel or suspend the licence of the 
trustee; 

créancier, notamment celui de la réaliser, sauf 
si le syndic a obtenu, sur la validité de cette 
garantie, l'avis écrit d'un conseiller juridique 
qui ne représente pas le créancier garanti. 

(1.1) Dès qu'il commence à agir pour le 
compte d'un créancier garanti ou à lui prêter 
son concours, le syndic avise le surintendant 
et soit les créanciers, soit les inspecteurs 

a) qu'il agit pour le compte du créancier 
garanti; 

b) de la rémunération qu'il reçoit du 
créancier garanti; 

c) de l'avis juridique. 

(2) Dans les deux jours suivant une deman-
de à cet effet, le syndic remet une copie de 
l'avis juridique au surintendant et une copie 
aux créanciers qui en ont fait la demande. 

11. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 13.5, de ce qui suit : 

13.6 Le syndic ne peut employer une 
personne dont le surintendant a annulé la 
licence aux termes de l'alinéa 13.2(5)a) ou du 
paragraphe 14.01(1). 

12. Les paragraphes 14.01(1) et (2) de là 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

14.01 (1) Après avoir tenu ou fait tenir une 
enquête sur la conduite du syndic, le surinten-
dant peut prendre l'une ou plusieurs des 
mesures énumérées ci-après, soit lorsque le 
syndic ne remplit pas adéquatement ses fonc-
tions ou a été reconnu coupable de mauvaise 
administration de l'actif, soit lorsqu'il n'a pas 
observé la présente loi, les Règles générales, 
les instructions du surintendant ou toute autre 
règle de droit relative à la bonne administra-
tion de l'actif, soit lorsqu'il est dans l'intérêt 
public de le faire : 

a) annuler ou suspendre la licence du 
syndic; 

b) soumettre sa licence aux conditions ou 
restrictions qu'il estime indiquées, et no-
tamment l'obligation de se soumettre à des 
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Interdiction 
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par. 9(1) 
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(e) place such conditions or limitations on 
the licence as the Superintendent considers 
appropriate including a requirernent that 
the trustee successfully take an exam or 
enrol in a proficiency course, and 

(f) require the trustee to make restitution to 
the estate of such amount of money as the 
estate has been deprived of as a result of the 
trustee's conduct. 

(1.1) This section and section 14.02 apply, 
in so far as they are applicable, in respect of 
former trustees, with such modifications as 
the circumstances require.  

ch. 12 

examens et de les réussir ou de suivre des 
cours de formation; 

c) ordonner au syndic de rembourser à 
l'actif toute somme qui y a été soustraite en 
raison de sa conduite. 

(1.1) Dans la mesure où ils sont applicables, 
le présent article et l'article 14.02 s'appli-
quent aux anciens syndics avec les adaptations 
nécessaires. 

(2) Le surintendant peut, par écrit et aux 
conditions qu'il précise dans cet écrit, délé-
guer tout ou partie des attributions que lui 
confèrent respectivement le paragraphe (1), 
les paragraphes 13.2(5), (6) et (7) et les 
articles 14.02 et 14.03. 

13. (1) Le paragraphe 14.02(1) de la 
version anglaise de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

14.02 (1) Where the Superintendent intends 
to exercise any of the powers referred to in 
subsection 14.01(1), the Superintendent shall 
send the trustee written notice of the powers 
that the Superintendent intends to exercise 
and the reasons therefor and afford the trustee 
a reasonable opportunity for a hearing. 

(2) Les paragraphes 14.02(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui  suit: 

(3) L'audition et le dossier de l'audition 
sont publics à moins que le surintendant ne 
juge que la nature des révélations possibles sur 
des questions personnelles ou autres est telle 
que, en l'espèce, l'intérêt d'un tiers ou 
l'intérêt public l'emporte sur le droit du public 
à l'information. Le dossier de l'audition 
comprend l'avis prévu au paragraphe (1), le 
résumé de la preuve orale visé à l'alinéa (2)d) 
et la preuve documentaire reçue par le surin-
tendant. 

(2) The Superintendent may delegate by 
written instrument, on such terms and condi-
tions as are therein specified, any or all of the 
Superintendent's powers, duties and funétions 
under subsection (1), subsection 13.2(5), (6) 
or (7) or section 14.02 or 14.03. 

13. (1) Subsection 14.02(1) of the English 
version of the Act is replacéd by the 
following: 

14.02 (1) Where the Superintendent intends 
to exercise any of the powers referred to in 
subsectiOn 14.01(1); the Superintendent shall 
serid the trustee written notice Of the powers 
that the Superintendent intends to exercise 
and the reasons therefor and afford the trustee 
a reasonable opportunity for a hearing. 

1992,c. 27, 	 (2) Subsections 14.02(3) and (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) The notice referred to in subsection (1) 
and, where applicable, the summary of oral 
evidence referred to in paragraph (2)(d), 
together with such documentary evidence as 
the Superintendent receives in evidence, form 
the record of.the hearing and the record and the 
hearing are public, unless the Superintendent 
is satisfied that persona] or other matters that 
may be disclosed are of such a nature that the 
desirability of avoiding public disclosure of 
those matters, in the interest of a third party or 
in the public interest, outweighs the' desirabil-
ity of the access by the public to information 
about those matters. 
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(4) The decision of the Superintendent after 
a hearing referred to in subsection (1), togeth-
er with the reasons therefor, shall be given in 
writing to the trustee not later than three 
months after the conclusion of the hearing, 
and is public. 

14. (1) Subsection 14.03(1) of the Act is 
replaced by the following: 

14.03 (1) The Superintendent may, for the 
protection of an estate in the circumstances 
referred to in subsection (2), 

(a) direct a person to deal with property of 
the estate described in the direction in such 
manner as may be indicated in the direction, 
including the continuation of the adminis-
tration of the estate; 

(b) direct any person to take such steps as 
the Superintendent considers necessary to 
preserve the books, records, data, including 
data in electronic form, and documents of 
the estate; 

(c), direct a bank or other depository not to 
pay out funds held to the credit of thé estate 
except in accordance with the direction; 
and 

(d) where action in respect of a trustee is 
being taken under subsection 13.2(5) or 
14.01(1), direct the official receiver not to 
appoint the trustee in respect of any new 
estates until a decision in respect of the 
trustee is made. 

(4) La décision du surintendant est rendue 
par écrit, motivée et remise au syndic dans les 
trois mois suivant la clôture de l'audition, et 
elle est publique. 

14. (1) Le paragraphe 14.03(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

14.03 (1) Pour assurer la sauvegarde d'un 
actif dans les circonstances visées au paragra-
phe (2), le surintendant peut.: 

a) donner instruction à quiconque de s'oc-
cuper des biens de l'actif visé dans les 
instructions conformément aux modalités 
qui y sont indiquées, notamment d'en 
continuer l'administration; 

b) donner instruction à quiconque de pren-
dre les mesures qu'il estime nécessaires à la 
sauvegarde des livres, registres, données 
sur support électronique ou autre, et docu-
ments de l'actif; 

c) donner instruction à une banque ou autre 
dépositaire de ne faire aucun paiement sur 
les fonds détenus au crédit de cet actif, si ce 
n'est conformément à l'instruction; 

a') donner instruction au séquestre officiel 
de ne plus nommer le syndic en cause pour 
administrer de nouveaux actifs tant qu'une 
décision n'est pas rendue au titre des 
paragraphes 13.2(5) ou 14.01(1). 

1992, c. 27, 	(2) Paragraph 14.03(2)(a) of the French 
S•  9(1) 

version of the Act is replaced by the 
following: 

a) le décès, la destitution ou l'empêchement 
du syndic responsable de l'actif; 

(3) Subsection 14.03(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (e) and by adding the 
following after paragraph (d): 

(e) a trustee becomes insolvent; 

(f) a trustee is convicted of an indictable 
offence or has failed to comply with any of 
the conditions or limitations to which the 
trustee's licence is subject; or 

(2) L'alinéa 14.03(2)a) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

a) le décès, la destitution ou l'empêchement 
du syndic responsable de l'actif; 

(3) Le paragraphe 14.03(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) l'insolvabilité du syndic; 

f) le syndic a été reconnu coupable d'un acte 
criminel ou n'a pas observé l'une des 
conditions ou restrictions de sa licence; 

g) le fait qu'il envisage d'annuler la licence 
du syndic au titre des alinéas 13.2(5)c) ou 
d). 

1992, ch. 27, 
par. 9(1) 
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(g) a circumstance referred to in paragraph 
13.2(5)(c) or (d) exists and the Superinten-
dent is considering cancelling the licence 
under subsection 13.2(5). 

1992,c. 27, 	 15. (1) Subsections 14.06(2) and (3) of the 
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1992, ch. 27, 
par. 9(1) 
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Act are replacéd by the following: 
(1.1) In subsections (1.2) to (6), a reference 

to a trustee means a trustee in a bankruptcy or 
proposal and includes an interim receiver or a 
receiver within the meaning of subsection 
243(2). 

(1.2) Notwithstanding anything in any fed-
eral or provincial law, where a trustee ,carries 
on in that position the business of the debtor or 
continues the employment of the debtor's 
employees, the trustee is not by reason" of that 
fact Personally liable in respect of any claim 
against the . debtor or telated to a requirément 
imposed on the debtor to pay an anitount where 

•  the claim arose before  or  upon the' trustée's 
appointment. 

(1.3) A claim referred to in subséction (1.2) 
shall not rank as costs of administration. 

(2) Notwithstanding anything in any federal 
or provincial law, a trustee is not personally 
liable in that position for any environmental 
condition that arose or environmental damage 
that occurred 

(a) before the trustee's aPpointment; or 

(b) after the trustee's appointment unless it 
is established that the condition arose or the 
damage occurred as a result of the trustee's 
gross negligence or wilful misconduct. 

(3) Nothing in subsection (2) exempts a 
trustee from any duty to report or make 
disclosure imposed by a law referred to in that 
subsection. 

(4) Notwithstanding anything in any federal 
or provincial law but subject to subsection (2), 
where an order is made which has the effect of 
requiring a trustee to remedy any environmen-
tal condition or environmental damage affect-
ing property involved in a bankruptcy, propos-
al or receivership, the trustee is not personally 
liable for failure to comply with the order, and 
is not personally liable for any costs that are or 

15. (1) Les paragraphes 14.06(2) et (3) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(1.1) Les paragraphes (1.2) à (6) • s'appli-
quent également aux syndics' agissant dans le 
cadre d'une faillite ou d'une proposition et 
aux séquestres intérimaires ou, séquestres au 
sens du paragraphe 243(2). 

(1.2) Par dérogation au droit fédéral et 
provincial, le syndic qui, ès qualités, continue 
l'exploitation de l'entreprise du débiteur ou 
succède à celui-ci comme employeur est 
dégagé de toute responsabilité personnelle 
découlant de toute réclamation contre  •  le 
débiteur ou liée à l'obligàtion de celui-ci de 
payer une somme si la réclamation est 'anté-
rieure à sa nomination ou découle de celle-ci. 

(1.3) Une telle réclamation ne fait pas partie 
des frais d'administration. 

(2) Par dérogation au droit fédéral et 
provincial, le syndic est, ès qualités, dégagé de 
toute responsabilité personnelle découlant de 
tont fait ou dommage lié à l'environnement 
survenu avant ou après sa nomination; sauf 
celui causé par sa négligénée grave ou son 
inconduite délibérée. 

(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet de 
soustraire le syndic à une obligation de faire 
rapport ou de communiquer des renseigne-
ments prévue par le droit applicable en 
l'espèce. 

(4) Par dérogation au droit fédéral et 
provincial, mais sous réserve du paragraphe 
(2), le syndic est, ès qualités, dégagé de toute 
responsabilité personnelle découlant du non-
respect de toute ordonnance de réparation de 
tout fait ou dommage lié à l'environnement et 
touchant un bien visé par une faillite, une 
proposition ou une mise sous séquestre admi-
nistrée par un séquestre, et de toute responsa- 
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would be incurred by any person in càrrying 
out the terms of the order, 

(a) if, within such time as is specified in the 
order, within ten days after the order is 
made if no' time is.so  specified, within ten 
days after the appointment of the trustee, if 
the order is in effect when the trustee is 
appointed, or during the period of the stay 
referred to in paragraph (b), the trustee 

(i) complies with the,order, or 

(ii) on notice to the person who issued the 
order, abandons, disposes of or otherwise 

• releases any interest in any real property 
affected by the condition or damage; 

(b) during the period of a stay of the order 
granted, on application made within the 
time specified in the order referred to in 
paragraph (a), within ten days after the 
order is made or within ten days after the 
appointment of the trustee, if the order is in 
effect when the trustee is appointed, by 

•(i) the court or body having jurisdiction 
under the law pursuant to which the order 
was made to enable the trustee to contest 
the order, or 

•(ii) the court having jurisdiction in bank-
ruptcy for the purposes of assessing the 
economic viability of complying with the 
order; or 

(c) if the trustee had, before the order was 
made, abandoned or renounced or been 
divested of any interest in any real property 
affected by the condition or damage. 

(5) The court may grant a stay of the order 
referred to in subsection (4) on such notice and 
for such period as the court deems necessary 
for the purpose of enabling the trustee to 
assess the economic viability of complying 
with the order. 

(6) Where the trustee has abandoned or 
renounced any interest in real property af-
fected by the environmental condition or 
environmental damage, claims for costs of 
remedying the condition or damage shall not 
rank as costs of administration.  

bilité personnelle relativement aux frais enga-
gés par toute personne exécutant l'ordonnan-
ce : 

a) si, dans les dix jours suivant l'ordonnan-
ce ou dans le délai fixé par celle-ci, dans les 
dix jours suivant sa nomination si l'ordon-
nance est alors en vigueur ou pendant la 
durée de la suspension visée à l'alinéa b): 

(i) il s'y conforme, 

(ii) il abandonne, après avis à la personne 
ayant rendu l'ordonnance, tout intérêt 
dans l'immeuble en cause, en dispose ou 
s'en dessaisit; 

b) pendant la durée de la suspension de 
l'ordonnance qui est accordée, sur demande 
présentée dans les dix jours suivant l'ordon-
nance visée à l'alinéa a) ou dans le délai fixé 
par celle-ci, ou dans les dix jours suivant sa 
nomination si l'ordonnance est alors en 
vigueur : 

(i) soit par le tribunal ou l'autorité qui a 
compétence relativement à l'ordonnan-
ce, en vue de permettre au syndic de la 
contester, 

(ii) soit par le tribunal qui a compétence 
en matière de faillite, en vue d'évaluer 
les conséquences économiques du res-
pect de l'ordonnance; 

c) si, avant que l'ordonnance ne soit rendue, 
il avait abandonné tout intérêt dans le bien 
immeuble en cause ou y avait renoncé, ou 
s'en était dessaisi. 

(5) En vue de permettre au syndic d'évaluer 
les conséquences économiques du respect de 
l'ordonnance, le tribunal peut en ordonner la 
suspension après avis et pour la période qu'il 
estime indiqués. 

• (6) Si le syndic a abandonné tout intérêt 
dans le bien immeuble en cause ou y a 
renoncé, les réclamations pour les frais de 
réparation du fait ou dommage lié à l'environ-
nement et touchant le bien ne font pas partie 
des frais d'administration. 

Suspension 

Frais 
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(7) Any claim by Her Majesty in right of 
Canada or. a province against .the .debtor in a 
bankruptcy, proposal or receivershiP for costs 
of remedying any environmental condition or 
erivironmental damage affecting real property 
of the  debtor is secured by a charge on the, real 
property and on 'any ,Other real property of the 
debtoi that is' contiguouS therèto and, that is 
'related to . the activity that caused .  the > environ-
mental condition or environmental- damage, 
and thé charge 

(a) is enforceable in accordance .with the 
law of.: the 'jurisdietion in • which the real 
property' is located, in thé same: way as à 
mortgage, hypothec or other security . on 
real property; and • 
(b) ranks above any Other claim, right or 

,çharge against the prOperty, notwithstan47 
 ing• any other: 'provision • of this Act • or 

anything in any other federal or provincial 
law. 
(8) Notwithstanding subsection 121(1), a 

daim' against a debtor in a bankruptcy or 
propOsal- for the costs of rémedying any 
environmental condition ,or environmental 
damage  affecting 'real ptoperty Of the débtor 
shall be a provable claim, whether the condi-
tion arbse . or the damage occarred before or 
after the date of the filing of the proposal,or the 
date of the bankruptcy. 

(2)' .  Subsection (1) applieà té., bankrupt-
cies, proposals or receiverships in respect of 
which , proceedings are commenced after 

.that subsection Conies into force: • 

16. The Act is amended by adding the 
following after section 15: 

Status of Trustee 
15.1 A trustee is deemed to be a trustee for 

the purposes of the definition "trustee",  in 
section 2 of the Criminal Code. 

17. Subsection 16(5) of the Act is replaced 
by the following: 

(5) No person is, as against the trustee, 
entitled to withhold possession of the books of 
account belonging to the bankrupt or any 
papers or documents, including material in 
electronic form, relating to the accounts or to 

(7) En cas de faillite, de proposition ou de 
mise sous séquestre administrée par un sé-
questre, toute réclamation de Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province contre le 
débiteur pour les frais de réparation du fait ou 
dommage lié à l'environnement et touchant 
un de ses biens immeubles est garantie par une 
sûreté sur le bien immeuble en cause et sur 
ceux qui sont contigus à celui où le dommage 
est survenu et qui sont liés à l'activité ayant  
Causé le fait ou le dommage; la sûreté peut être 
exécutée selon le droit du lieu où est situé le 
bien comme s'il s'agisSait d'une hypothèque 
ou autre garantie sur celui-ci et, par dérogation 
aux autres dispositions de la présente loi et à 
toute règle de droit fédéral' et provincial, a 
priorité sur tout autre droit, charge ou récla-
mation visant le bien. 

(8) Malgré le paragraphe 121(1), la récla-
mation pour les frais de réparation du fait ou 
dommage lié à l'environnement et touchant 
un bien immeuble du débiteur constitue une 
réclamation' prouvable, que la date du fait ou 
dommage soit antérieure ou postérieure à 
celle de la faillite ou du dépôt ,de la proposi-
tion. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites, aux propositions et aux mises sous 
séquestre visées par des procédures inten-
tées après son entrée en vigueur. 

16. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 15, de ce qui suit : 

Statut du syndic 
15.1 Le syndic est un fiduciaire au sens de 

l'article 2 du Code criminel.'.  

17. Le 'paragraphe 16(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Nul ne peut, à l'encontre du syndic, 
retenir la possession de livres de comptes 
appartenant au failli, de tout papier ou docu-
ment — sur support électronique ou au-
tre — se rapportant aux comptes ou à des 

Précision 	' 

Application 

Déclaration 

Droit' MU( 
livres 
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any trade dealings of the bankrupt or to set up 
any lien or right of retention thereon. 

opérations commerciales du failli, ni les 
assujettir à un privilège ou à un droit de 
rétention. 

Divesting 
property by 
trustee 

Registration 
of notice 

1992, c. 27, 
s. 10(1) 

Compte en 
fiducie 

1992, c. 27, 
s. 10(1) 

Other banks 
must be 
insured 

1992, c. 27, 
s. 10(1) 

Permission • 
nécessaire 
pour certains 
actes 

18. Section 20 of the Act is replaced by the 
following: 

20. (1) The trustee may, with the permission 
of the inspectors, divest all or any part of the 
tnistee's right, title or interest in any real • 

property of. the bankrupt by a notice of quit 
claim or disclaimer by the trustee, and the 
official in charge of the land titles or registry 
office, as the case may be, where title to the 
real property is registered shall accept and 
register in the land register the notice when 
tendered for registration. 

(2) Registration of a notice under subsec-
tion (1) operates as a discharge or release of 
any documents previously registered in the 
land register by or on behalf of the trustee with 
respect to the property referred to in the 
notice. 

19. (1) Subsection 25(1) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

25. (1) Sous réserve des paragraphes (1.1) et 
(1.2), le syndic dépose sans délai dans une 
banque tous tes fonds reçus pour le compte de 
chaque actif dans un compte en fiducie ou en 
fidéicommis distinct. 

(2) Subsection 25(1.1) of the Act is re-
placed by the following: 

(1.1) The trustee may deposit moneys 
pursuant to subsection (1) in a deposit-taking 
institution, other than a bank as defined in 
section 2, only if deposits held by that 
institution are insured or guaranteed under a 
provincial or federal enactment that provides 
depositors with protection against the loss of 
money on deposit with that institution. 

(3) Subsection 25(1.3) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(1.3) Le syndic ne peut effectuer aucun 
retrait de fonds sur le compte en fiducie ou en 
fidéicommis d'un actif, sans la permission 
écrite des inspecteurs ou, sur demande, celle 
du tribunal, sauf en cas de paiement de 

18. L'article 20 de la même loi est. 
remplacé par ce qui suit : 

20. (1) Le syndic peut, avec la permission 
des inspecteurs, renoncer à la totalité ou une 
partie de son droit, titre ou intérêt en un bien 
immeuble du failli, au moyen d'un avis de 
renonciation ou d'un désistement; le fonction-
naire responsable du bureau compétent où a 
été consigné le titre du bien doit, sur présenta-
tion de l'avis, l'accepter et le consigner sut le 
registre foncier. 

(2) La consignation emporte mainlevée ou 
libération de fous documents antérieurement 
consignés sur le registre foncier par le syndic, 
ou en son nom, relativement aux biens 
mentionnés dans l'avis. 

19. (1) Le paragraphe 25(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

25. (1) Sous réserve des paragraphes (1.1) et 
(1.2), le syndic dépose sans délai dans une 
banque tous les fonds reçus pour le compte de 
chaque actif dans un compte en fiducie ou en 
fidéiCoMmis distinct. 

(2) Le paragraphe 25(1.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Ces fonds ne peuvent être déposés 
dans une- institution de dépôt, autre• qu'une 
banque au sens de l'article 2, que s'il s'agit 
d'une institution dont les dépôts sont 'assurés 
ou garantis en vertu d'un texte législatif 
fédéral ou provincial qui protège les déposants 
contre la perte de leur dépôt. 

(3) Le paragraphe 25(1.3) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(1.3) Le syndic ne peut effectuer aucun 
retrait de fonds sur le compte en fiducie ou en 
fidéicommis d'un actif, sans la permission 
écrite des inspecteurs ou, sur demande, celle 
du tribunal, sauf en cas de paiement de 
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dividendes ou de frais se rapportant à l'admi-
nistration de l'actif. 

(4) Subsection 25(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) All payments made by a trustee under 
subsection (1) shall be made by cheque drawn 
on the estate account or in such manner as is 
specified in directives of the Superintendent. 

20. Subsection 26(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) The estate books, records and docu-
ments relating to the administration of an 
estate aré deemed to be the property of the 
estate, and, in the 'event of any change of 
trustee, shall forthwith be delivered to the 

•substituted trustee. 
21. Subsection 29(1) of the Act is replaced 

by the following: 
• ' 29. (1) Where 

(a) the licence of a trustee has been 
• cancelled or suspended, or has ceased to be 

valid by reason of failure to pay fees, 

(b) a trustee has been removed from contin-
uing the administration of an estate, or 

(c) a trustee dies or becomes incapacitated, 

the trustee or. the legal representative .of the 
trustee shall, within such time as is fixed by 
the Superintendent, prepare and forward to.the 
Superintendent, a detailed financial statement 
of the receipts and disbursements togeMer 
with a list of and report on the unadininistered 
prôperty Of every estate Under the trustee's  ad-
ministration for which the trustee .  has not been 
discharged, and' shall forward to suCh °thé'. 

 :trustee as may be appeinted in thé triistee's 
stead or, pending the appointment of the other 
trustee; to the official 'receiver all the remain-. 
ing property of every estate under the trustee's 
administration tégether with all the books, ré-
corçls and documents relating thereto. 

22. (1) Paragraph 30(1)(k) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following:  

dividendes ou de frais se rapportant à l'admi-
nistration de l'actif. 

(4) Lé paragraphe 25(2)' de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Tous paiements faits par un syndic sont 
opérés au moyen de chèques tirés sur le 
compte de l'actif ou de la manière qui peut être 
spécifiée par les instructions du surintendant. 

20. Le paragraphe 26(2) de la même 'loi 
est remplacé par ce  qUi  suit : 

(2) Les livres, registres et documents de 
l'actif concernant • l'administration d'un actif 
sont considérés comme étant la propriété dé 
l'actif. et, advenant un changement de syndic, 
ils sont immédiatement remis au syndic 
substitué. 

21. Le paragraphe '29(1) de' la même loi 
est remplacé par ce qui 	: 

29. (1) Én cas d'annulation, notamment 
pont.  'défaut dé paiement des droits, ou de 
suspension de' sa licence, de révcication, dé 
décès ou d'empêchement, le syndic, ou son 
représentant légal, fait parvenir au siirinten-
dant, dans le délai fixé par celui-ci, un état 
financier détaillé des recettes et débours; avec 
inventaire des biens non liquidés de chaque 
actif sous son:. administration et à l'égard 
desquels il n'a pas été libéré, avec un rapport 
sur de tels biens; il fait parvenir, au syndic qui 
peut être nommé à sa place, on eirattendant la 
nomination d'un syndic, au séquestre officiel 
tout le reliquat des biens de chaque aCtif 'sous 
son administration, ainsi que toits livres, 
registres . et dOcuments s'y rapportant. 

22. (1) L'alinéa 30(1)k) de la 'version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 
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k) décider de retenir, durant la totalité ou 
durant une partie de la période restant à 
courir, ou de céder, abandonner ou ,résilier 
tout bail ou autre intérêt provisoire se 
rattachant à un bien du failli; 

(2) Subsection 30(2) of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

• (2) La permission n'est pas une permission 
générale visant tous les pouvoirs mentionnés, 
mais est restreinte à un ou plusieurs pouvoirs 
précisés, ou à une catégorie de pouvoirs 
précisés. 

23. Subsection 35(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) Where a bankrupt is an individual, a 
notice referred to in subsection (1) is operative 
only during the three month period immedi-
ately following the date of bankruptcy unless 
the court, on application, extends that period 
on such terms as the court considers fit. 

24. Paragraph 36(2)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) if required by the inspectors, register a 
notice of the appointment in the land 
register of any land titles or registry office 
where the assignment or receiving order has 
been registered; and 

25. (1) Subsection 41(5) of the Act is 
replaced by the following: 

(5) Any interested person desiring to object 
to the discharge of a trustee shall, at least five 
days prior to the date of the hearing, file notice 
of objection with the registrar of, the court 
setting out the reasons for the objection and 
serve a copy of the notice on the trustee. 

(2) Section 41 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (8): 

(8.1) Nothing in subsection (8) shall be 
construed to prevent an investigation or a 
proceeding in respect of a trustee under 
subsection 14.01(1).  

k) décider .de retenir, durant la totalité ou 
durant une partie de la période restant à 
courir, ou de céder, abandonner ou résilier 
tout bail ou autre intérêt provisoire se 
rattachant à un bien du failli; 

(2) Le paragraphe 30(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) La permission n'est pas une permission 
générale visant tous les pouvoirs mentionnés, 
mais est restreinte à un ou plusieurs pouvoirs 
précisés, ou à une catégorie de pouvoirs 
précisés. 

23. Le paragraphe 35(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsque le failli est une personne 
physique, l'avis n'est valide que pour les trois 
mois qui suivent la date de la faillite, sauf si le 
tribunal, sur, demande, accorde une proroga-
tion aux conditions qu'il estime indiquées. 

24. L'alinéa 36(2)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) s'il en est requis par les inspecteurs, 
consigne sur le registre foncier un avis de sa 
nominatiOn au bureau compétent où la 
cession ou l'ordonnance de séquestre a été 
consignée; 

25. (1) Le paragraphe 41(5) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(5) Toute personne intéressée voulant s'op-
poser à la libération d'un syndic doit, au Moins 
cinq jours avant la date de l'audition, déposer 
auprès du registraire du tribunal un préavis  
motivé et en signifier une copie au syndic. 

(2) L'article 41 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (8), de 
ce qui suit : 

(8.1) Le paragraphe (8) n'a pas pour effet 
d'empêcher la tenue de l'enquête ou la prise 
des mesures visées au paragraphe 14.01(1). 

Portée de la 
permission 

1992, ch. 27, 
art. 13. 

Durée de 
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oppositions 

Application 
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26. Paragraph 42(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

'(é) if the . debtor permits any execution or 
other process issued against the debtor 
under which any of the debtor's property is 

•seized, levied on or taken in execution to 
remain unsatisfied ,  until within five days 
from the time fixed by the sheriff for the sale 
thereof or for fifteen days after the seizure, 
levy or taking in execution, or if any of the 
debtor's property has been sold by the•
sheriff, or if the execution or other process 
has been held by the sheriff for a period of 
fifteen days after written demand for pay-
ment without seizure, levy or taking in 
execution or satisfaction by payment, or if 
it is returned endorsed to the effect that the 
sheriff can find no property whereon to levy 
or to seize or take, but where interpleader 
proceedings have been instituted with re-
spect to the property seized, the time 
elapsing between the date at which the 
proceedings were instituted and the date at 
which the proceedings are finally disposed 
of, settled or abandoned shall not be taken 
into account in calculating the period of 
fifteen days; 

27. Subsection 46(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

46. (1) S'il est démontré que la mesure est 
nécessaire pour la protection de l'actif du 
débiteur, le tribunal peut, après la produetion 
d'une pétition en vue d'une ordonnance de 
séquestre et avant qu'une telle ordonnance ait 
été rendue, nommer un syndic autorisé com-
me séquestre intérimaire de tout ou partie des 
biens du débiteur et lui enjoindre d'en Prendre 
possession, dès que le pétitionnaire aura 
donné l'engagement, que peut imposer le 
tribunal, relativement à ine ingérence dans les 
droits ,tiu débiteur et au préjudice qui peut 
découler du rejet de la pétition. 

28. Section 48 of the Act is replaced by the 
following: 

48. Sections 43 to 46 do not apply to 
individuals whose principal occupation and 
means of livelihood is fishing, farming or the 
tillage of the soil or to any individual who 

26. L'alinéa 42(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) s'il permet qu'une ekéeution ou autre 
procédure contre lui, et en Vertu de laquelle 
une partie de ses biens est saisie, imposée ou 
prise en exécution, reste non réglée cinq 
jours avant la date fixée par l'hitissier-exé-
cutant pour la vente de ces biens, ou durant 
les quinze jours suivant la saisie, imposition 
ou prise en exécution, ou si les biens ont été 
vendus par l'huissier-exécutant, ou si l'exé-
cution ou autre procédure a été différée par 
ce dernier pendant quinze jours , après 
demande par écrit du paiement sans saisie, 
imposition ou prise en exécution, ou règle-
nient par paiement, ou si le bref est retourné 
portant la mention que l'huissier-exécutant 
ne peut trouver de biens à saisir, imposer ,  ou 
prendre; cependant, lorsque ont été inten-
tées des oppositions au sujet des biens 
saisis, le temps .  qui s'écoule entre là date à 
laquelle ces procédures ont été intentées et 
la date à laquelle il est définitivement statué 
sur ces procédures, ou à laquelle celles-ci 
sont définitivement réglées ou abandon-
nées, ne peut être compté dans le calcul de 
cette période de quinze jours; 

27. 'Le paragraphe 46(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

46. (1) S'il est démontré que la mesure est 
nécessaire pour la protection de l'actif du 
débitent., le tribunal peut, après la production 
d'une pétition en vtie d'une ordonnance de 
séquestre et avant qu'une telle Ordonnance ait 
été rendue, nommer un syndic autorisé com-
me séquestre intérimaire de tout On partie des 
biens du débiteur et lui enjoindre d'en -prendre 
possession, dès que le pétitionnaire aura 
donné l'engagement, que peut imposer le 
tribunal, relativement Aune ingérence dans les 
droits du débiteur et au préjudice qui peut 
découler du rejet de la pétition. 

28. L'article 48 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

48. Les articles 43 à 46 ne s'appliquent pas 
au particulier dont la principale activité — et 
la principale source de revenu — est la pêche, 
l'agriculture ou la culture du sol, ni au 

Nomination 
d'un 
séquestre 
'intérimaire 

Application 
des art. 43 à 
46 



(2) Subsection 49(5) of the Act is replaced 
by the following: 

(5) Where the official receiver is unable to 
find a licensed trustee who is willing to act, the 
official receiver shall, after giving the bank-
rupt five days notice, cancel the assignment. 

1992, c. 27, 30. (1) Subsection 50(1.1) of the Act is 
replaced by the following: 

(1.1) A proposal may not be made under this 
Division with respect to a debtor in respect of 
whom a consumer proposal has been filed 
under Division II until the administrator under 
the consumer proposal has been discharged. 
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1992, c. 27, 
s. 18(2) 

Documents to 
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works for wages, salary, commission or hire at 
a raté of compensation not exceeding twenty-
five hundred dollars per year and does not on 
their own account carry on business. 

29. (1) Subsection 49(1) of the French 
version of. the Act is replaced by the 
following: 

49. (1) Une personne insolvable ou, si elle 
est décédée, l'exécuteur testamentaire, le 
liquidateur de la succession ou l'administra-
teur à la succession, avec la permission du 
tribunal, peut faire une cession de tous ses 
biens au profit de ses créanciers en général. 

(2) Subsections 50(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Subject to section 50.4, proceedings for 
a proposal shall be commenced in the case of 
an insolvent person by lodging with a licensed 
trustee, and in the case of a bankrupt by 
lodging with the trustee of the estate, a copy of 
the proposal in writing setting out the terms of 
the proposai and the particulars of any securi-
ties or sureties proposed, signed by the person 
making the proposal and the proposed sureties 
if any, and 

(a) if the person in respect of whom the 
proposal is made is bankrupt, the statement 
of affairs referred to in section 158; or 

(b) if the person in respect of whom the 
proposal is made is not bankrupt, a state-
ment showing the financial position of the  

particulier qui travaille pour un salaire, un 
traitement, une commission ou des gages ne 
dépassant pas deux mille cinq cents dollars par 
année et qui n'exerce pas un commerce pour 
son propre compte. 

29. (1) Le paragraphe 49(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

49. (1) Une personne insolvable ou, si elle 
est décédée, l'exécuteur testamentaire, le 
liquidateur de la succession ou l'administra-
teur à la succession, avec la permission du 
tribunal, peut faire une cession de tous ses 
biens au profit de ses créanciers en général. 

(2) Le paragraphe 49(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Le séquestre officiel annule la cession, 
sur préavis de cinq jours au failli, lorsqu'il ne 
peut trouver un syndic autorisé qui consente à 
agir. 

30. (1) Le paragraphe 50(1.1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Il ne peut être fait de proposition aux 
termes de la présente section relativement au 
débiteur à l'égard de qui une proposition de 
consommateur a été produite aux termes de la 
section II tant que l'administrateur désigné 
dans le cadre de la première proposition n'a 
pas été libéré. 

(2) Les paragraphes 50(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sous réserve de l'article 50.4, les 
procédures relatives à une proposition com-
mencent, dans le cas d'une personne insolva-
ble, par le dépôt, auprès d'un syndic autorisé, 
et, dans le cas d'un failli, par le dépôt, auprès 
du syndic de 'l'actif, d'une copie de la 
proposition indiquant les termes de la proposi-
tion et les détails des garanties ou cautions 
proposées, et signée par l'auteur de la proposi-
tion et les cautions proposées, le cas échéant, 
et : 

a) si la personne visée par la proposition est 
en faillite, d'un bilan mentionné à l'article 
158; 

b) si celle-ci n'est pas en faillite, d'un état 
indiquant la situation financière du débiteur 

1992, ch. 27, 
par. 18(2) 

• 
Documents à 
déposer 



(3) Subsection 50(4.1) of the Act is re-
placed by the following: 

(4.1) Subsection (4) shall not be construed 
as preventing an insolvent person in respect of 
whom a proposal has been made from subse-
quently making an assignment. 

	

1992,  C. 27, 	 (4) Paragraphs 50(6)(a) to (c) of the Act , 
are replaced by the following: 

(a) a statement indicating the projected 
cash-flow of the insolvent person (in this 
section referred to as the "cash-flow state-
ment"), or a revised cash-flow statement 
where a cash-flow statement had previously 
been filed under subsection 50.4(2) in 
respect of that insolvent person, prepared 
by the person making the proposal, re-
viewed for its reasonableness by the trustee 
and signed by the trustee and the person 
making the proposai; 

(b) a report on the reasonableness of the 
cash-flow statement, in the prescribed 
form, prepared and signed by the trustee; 
and 

(c) a report containing prescribed represen-
tations by the person making the proposal 
regarding the preparation of the cash-flow 
statement, in the prescribed form, prepared 
and signed by the person making . the 
proposal. 

	

1992,  C. 27, 	 (5) Subsection 50(9) of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

Immunité 	 (9) S'il agit de bonne foi et prend toutes les 
précautions voulues pour bien réviser l'état, le 
syndic ne peut être tenu responsable du 
préjudice ou des pertes subis par la personne 
qui s'y fie. 

1992, c. 27, 	 (6) Subsection 50(11) of the Act is re- s. 18(4) 

s. 18(4) 

5. 18(4) 

placed by the following: 

1992, c. 27, 
s. 18(3) 

Assignment 
flot  prevented 
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Approval of 
inspectors 

person at the date of the proposal, verified 
by affidavit as being correct to the belief 
and knowledge of the person making the 
proposal. 

(3) A proposal made in re'spect of a bankrupt 
shall be approved by the inspectors before any 
further action is taken thereon. 

à la date de la proposition, attesté par 
affidavit comme étant exact, selon les 
connaissance et croyance de l'auteur de la 
proposition. 

(3) Une proposition visant un failli doit être 
approuvée par les inspecteurs avant que toute 
autre mesure soit prise à son égard. 

(3) Le paragraphe 50(4.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4.1) Le paragraphe'(4) n'a pas pour effet 
d'empêcher une personne insolvable visée par 
une proposition de faire une cession par la 
suite. 

(4) Les alinéas 50(6)a) à c) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) un état — ou une version révisée d'un tel 
état lorsqu'on en a déjà déposé un, à l'égard 
de la même personne, aux termes du 
paragraphe 50.4(2) —, appelé « l'état » au 
présent article, portant, projections à l'ap-
pui, sur l'évolution de l'encaisse de la 
personne insolvable, établi par l'auteur de 
la proposition, révisé, en ce qui a trait à son 
caractère raisonnable, par le syndic et signé 
par celui-ci et l'auteur de la proposition; 

b) un rapport portant sur le caractère 
raisonnable de l'état, établi et signé, en la 
forme prescrite, par le syndic; 

c) un rapport contenant les observa-
tions — prescrites par les Règles généra-
les —:de l'auteur de la proposition relative-
ment à l'établissement de l'état, établi et 
signé, en la forme prescrite, par celui-ci. 

(5) Le paragraphe 50(9) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(9) S'il agit de bonne foi et prend toutes les 
précautions voulues pour bien réviser l'état, le 
syndic ne peut être tenu responsable du 
préjudice ou des pertes subis par la personne 
qui s'y fie. 

(6) Le paragraphe 50(11) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Approbation 
des 
inspecteurs 

1992, ch. 27, 
par. 18(3) 

Interprétation 

1992, ch. 27, 
par. 18(4) 

1992, ch. 27, 
par. 18(4) 

Immunité 

1992, ch. 27, 
par. 18(4) 
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• , (11) An interim receiver who has been 
directed under subsection 47.1(2) to carry out 
the duties set out in subsection (10) in 
substitution for the trustee shall deliver ,  a 
report on the state of the insolvent person's 
business and financial affairs, containing any 
prescribed information, to the trustee at least 
fifteen days before the meeting of creditors 
referred to in subsection 51(1), and the trustee 
shall send the report to the creditors and the 
official receiver, in the prescribed manner, at 
least ten days before the meeting of creditors 
referred to in that subsection. 

(12) The court may, on application by the 
trustee, the interim receiver, if any, appointed 
under section 47.1 or a creditor, at any time 
before the meeting of creditors, declare that 
the proposal is deemed to have been refused 
by the creditors if the court is satisfied that 

(a) the debtor has not acted, or is not acting, 
in good faith and with due diligence; 

(b) the proposal will not likely be accepted 
by the creditors; or 

(c) the creditors as a whole would be 
materially prejudiced if the application 
under this subsection is rejected. 

(13) A proposa] made in respect of a 
corporation may include in its terms provision 
for the compromise of claims against directors 
of the corporation that arose before the 
commencement of proceedings under this Act 
and that relate to the obligations of the 
corporation where the directors are by law 
liable in their capacity as directors for the 
payment of such obligations. 

(14) A provision for the compromise of 
claims against directors may not include 
claims that 

(a) relate to contractual rights of one or 
more creditors arising from contracts with 
one or more directors; or 

(b) are based on allegations of misrepresen-
tation made by directors to creditors or of 
wrongful or oppressive conduct by direc-
tors. 

(11) Le séquestre intérimaire qui, aux 
termes du paragraphe 47.1(2), s'est vu confier 
l'exerciée, en remplacement du syndic, des 
fonctions visées au paragraphe (10) est tenu de 
remettre à celui-ci, au moins quinze jours 
avant la tenue de l'assemblée des créanciers 
prévue au paragraphe 51(1), un rapport por-
tant sur les affaires et les finances de la 
personne insolvable et contenant les rensei-
gnements prescrits; le syndic expédie, de la 
manière prescrite, ce rapport aux créanciers et 
au séquestre officiel au moins dix jours avant 
la tenue de l'assemblée des créanciers prévue 
à ce paragraphe. 

(12) À la demande du syndic, d'un créan-
cier ou, le cas échéant, du séquestre intérimai-
re nommé aux termes de l'article 47.1, le 
tribunal peut, avant l'assemblée des créan-
ciers, déclarer que la proposition est réputée 
refusée par les créanciers, s'il est convaincu 
que, selon le cas : 

a) le débiteur n'agit pas—ou n'a pas 
agi — de bonne foi et avec toute la diligen-
ce voulue; 

b) la proposition ne sera vraisemblablement 
pas acceptée par les créanciers; 

c) le rejet de la demande causerait un 
préjudice sérieux à l'ensemble des créan-
ciers. 

• (13) La proposition visant une personne 
morale peut comporter, au profit de ses 
créanciers, des dispositions relatives à une 
transaction sur les réclamations contre ses 
administrateurs qui sont antérieures aux pro-
cédures intentées sous le régime de la présente 
loi et visent des obligations de celle-ci dont ils 
peuvent être, ès qualités, responsables en 
droit. 

(14) La transaction ne peut toutefois viser 
des réclamations portant sur des droits 
contractuels d'un ou plusieurs créanciers à 
l'égard de contrats conclus avec un ou plu-
sieurs administrateurs, ou fondées sur la 
fausse représentation ou la conduite injusti-
fiée ou abusive des administrateurs. 

Présomption 
de refus de la 
proposition 

Transaction — 
réclamations 
contre les 
administra-
teurs  

Restriction 
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1992, c. 27, 
s. 19 

Preuve de 
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1992, c. 27, 
s. 19 

1992, c. 27, 
s. 19' 
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Application 
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teurs • 

1992, ch. 27, 
art. 19 

Preuve de 
créance 
garantie 

1992, ch. 27, 
art. 19 

1992, ch. 27, 
art. 19 

(15) The court may declare that a claim 
against directors shall not be compromised if 
it is satisfied that the compromise would not 
be just and equitable in the circumstances. 

(16) Subsection 62(2) and sectiOn 122•
apply; with such  modifications, as the circurn : 

 stances require, in respect of claims against 
diredtors comproinised under a proposal of a 
debtor corporation. 

.„- 
(17) The court, on application made at any 

time after a proposa] is filed, may determine 
thé classes of clairns of claimants against 
directors' and the class into which àny particu-
lar claimant's elaim falls. 

(18) Where all of thé directors have re-
signed or have been removed by the sharé-
holders without replacement, any person who 
Mariages or supervises the manageinent of the 
business and affairs of the'cbrporation shall bé 
deemed to be a director for the purposes of this 
section. 	 „ 

31. Subsection 50.1(1) of the tiench 
version . of the Act is replaced by the 
following: ' . 

50.1 (1) Sous réserve des *paragraphes (2) à 
(4), le créancier garanti à qui une proposition 
a été faite relativement à une réclamation 
garantie en particulier peut déposer auprès du 
syndic, en la forme prescrite, une preuve de' 
réclamation garantie à cet égard; il peut, pour 
la: totalité de sa réclamation, voter sur toute 
question se rapportant à la proposition. Les 
articles 124 à'126, dans la Mesure où ils sont 
applicables, s'appliquent, avec` les: adapta-
tions nécessaires,'aux preuves de réclamations 
garanties. , 
' .32. (1) Paragraph 50.4(8)(a) of the Act is 
replaced by the follOwing: 

(a) the insolvent person is, on the expiration 
of that period or that extension, as the, case 
may be, deemed to have thereupon made an 
assignment; 

(2) Paragraph 50.4(11)(d) of the French 
versién of the Act is réplaced by the 
following: 

d) le rejet de la demande causerait un 
préjudice sérieux à l'ensemble des créanci-
ers. 

(15) Le tribunal peut déclarer qu'une récla-
mation contre les administrateurs ne peut faire 
l'objet d'une transaction s'il est convaincti 
qu'elle ne serait ni juste ni équitable dans les 
circonstances. 

(16) Le paragraphe 62(2) et l'article 122 
s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
aux réclamations visées au paragraphe (13). 

(17) Le, tribunal peut, sur demande faite 
après le dépôt de la proposition, déterminer les 
catégories de, réclamations contre les adminis-
trateurs ét indiquer la catégorie à laquelle 
appartient une réclamation donnée. 	' 

(18) Si tous les administrateurs démission-
nent on sont destitués par les actionnaires sans 
être remplacés, quiconque dirigé ou supervise 
les àctiVités 'commerciales et les affaires 
internes de la personne Morale est réputé un 
administrateur pour l'application du présent 
article. 	, , 

31. Le paragraphe 50.1(1) de la version 
française de la Même loi est 'remplacé par ce 
qui sUit 

; 50.1 (1) Sous réserve dés paragraphes (2) à 
(4), le créancier garanti à qui une proposition 
a été faite relativement à une réclamation 
garantie en particulier peut déposer auprès 'du 
syndic, :  en la forme prescrite, une preuve de 
réclamation garantie à cet égard; ,i1 peut, pour 
la totalité :  de ; sa réclamation, voter sur toute 
question se rapportant à la proposition. Lés 
articles 124 à 126, dans la mesure où ils sont 
applicables, s'appliquent, avec les 'adapta-
tions nécessaires, aux preuves dé réclamations 
garanties. 

32. (1) L'alinéa 50.4(8)a) de la même loi 
est remplâcé par ce qui suit: 

a) la personne:insolvable est, à l'expiration 
. du, délai applicable, réputée avoir fait une 
cession; 

(2) L'alinéa 50.4(11)d) de la, version 
française de la même loi est remplacé Imr ce 
qui suit : 

d) le rejet de la demande causerait un 
préjudice sérieux à l'ensemble des créan-
ciers. 



1992, ch. 27, 
art. 23 
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1992,  c. 27, 	33. The portion of section 57 of the Act 
before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

57. Where the creditors refuse a proposal in 
respect of an insolvent person, 

(a) the insolvent person is deemed to have 
thereupon made an assignment; 

34. The Act is amended by adding the 
following after section 57: 

57.1 Where a declaration has been made 
under subsection 50(12) or 50.4(11), the court 
may, if it is satisfied that it would be in the best 
interests of the creditors to do so, appoint a 
trustee in lieu of the trustee appointed under 
the notice of intention or proposai that was 
filed. 

1992, c. 27, 	35. (1) Paragraph 58(b) of the Act is 
s. 23 

replaced by the following: 
(b)  send a notice of the hearing of the 
application, in the prescribed rnanner and at 
least fifteen days before the date of the 
hearing, to the debtor, to every creditor who 
has proved a claim, whether secured or 
unsecured, to the person making the pro-

'posai and to the official receiver; 
1992,  C. 27, 	 (2) Paragraph 58(d) of the Act is replaced 
s. 23 

36. Subsection 59(1) of the Act is replaced 
by the following: 

59. (1) The court shall, before approving the 
proposai, hear a report of the trustee in the 
prescribed form respecting the terms thereof 
and the conduct of the debtor, and, in addition, 
shall hear the trustee, the debtor, the person 
making the proposai, any opposing, objecting 
or dissenting creditor and such further evi-
dence as the court may require. 

1992,  C. 27, 	37. Subsections 60(1.3) to (1.5) of the Act 
are replaced by the following: 

33. Le passage de l'article 57 de la même 
loi précédant l'alinéa b) est remplacé par ce 
qui suit : 

57. Lorsque les créanciers refusent d'accep-
ter une proposition visant une personne insol-
vable: 

a) celle-ci est réputée avoir fait dès lors une 
cession; 

34. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 57, de ce qui  suit: 

57.1 Dans les cas prévus aux paragraphes 
50(12) ou 50.4(11), le tribunal peut substituer 
au syndic nommé dans l'avis d'intention ou la 
proposition un autre syndic s'il est convaincu 
que cette mesure est dans l'intérêt des créan-
ciers. 

35. (1) L'alinéa 58b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) adresse, selon les modalités prescrites, 
un préavis d'audition d'au moins quinze 
jours au débiteur, à l'auteur de la proposi-
tion, à chaque créancier qui a prouvé une 
réclamation, garantie ou non, et au séques-
tre officiel; 

(2) L'alinéa 58d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) au moins deux jours avant la date de 
l'audition, dépose devant le tribunal, en la 
forme prescrite, un rapport sur la proposi-
tion. 

36. Le paragraphe 59(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

59. (1) Avant d'approuver la proposition, le 
tribunal entend le rapport du syndic dans la 
forme prescrite quant aux conditions de la 
proposition et à la conduite du débiteur; en 
outre, il entend le syndic, le débiteur, l'auteur 
de la proposition, tout créancier adverse, 
'opposé ou dissident, ainsi que tout témoigna-
ge supplémentaire qu'il peut exiger. 

37. Les paragraphes 60(1.3) à (1.5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

s. 23 - 

by the following: 
(d) at least two days before the date of the 
hearing, file with the court, in the pre-
scribed form, a report on the proposai. 

Court to hear 
report of 
trustee, etc. 

1992, ch. 27, 
art. 23 

1992, ch. 27, 
art. 23 

Audition 
préalable. 

1992, ch. 27, 
par. 24(1) 
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(1.3) No proposai in respect of an employer 
shall be approved by the court unless 

(a) it provides for payment to the einplOyees 
and former employees, immediately after 
court approval of the proposal, of amounts 
equal to the amounts that they would be 
qualified to receive under paragraph 
136(1)(d) if the employer became bankrupt 
on the date of the filing of the notice of 
intention, or proposai if no notice of 
intention Was filed, as well as Wages, 
salaries, commissions or compensation for 
services rendered after that date and before 
the court approval of the proposal, together 
with, in the case of travelling salesmen, 
disbursements properly incurred by those 
salesmen in and about the bankrupt's busi-
ness during the same period; and 

(b) the court is satisfied that the employer 
can and will make the payments as required 
under paragraph (a). 

following: 

(2) Where the court refuses to approve a 
proposa] in respect of an insolvent person a 
copy of which has been filed under section 62, 

(a) the insolvent person is deemed to have 
thereupon ma,de an assignment; 

are replaced by the following: 

62. (1) Where a proposal is made in respect 
of an insolvent person, the trustee shall file a 
copy thereof with the official receiver. 

(1.1) Except in respect of claims referred to 
iri subsection 14.06(8), where a proposal is 
Made in respect of an insolvent person, the 
time with respect to which the claims of 
creditors shall be determined is the time of the 
filing of 

(a) the notice of intention; or 

(1.3) Le tribunal ne peut approuver la 
proposition visant un employeur que si, à la 
fois : 

a) celle-ci prévoit que sera effectué le 
paiement aux employés — actuels ou an-
ciens —, dès l'approbation de la proposi-
tion, d'une part, de Montants égaux à ceux 
qu'ils seraient en droit de recevoir en 
application de l'alinéa 136(1)d) si l'em-
ployeur était devenu un failli à la date du 
dépôt de l'avis d'intention où, à défaut, de 
la proposition et, d'autre part, du montant 
des gages, salaires, commissions ou rému-
nérations pour services rendus entre cette 
date et celle de l'approbation par lui de la 

- proposition, et des sommes que le voyageur 
de commerce a régulièrement déboursées 
dans l'entreprise du failli ou relativement à 
celle-ci entre ces dates; 

• b) il est convaincu que l'employeur est en 
mesure d'effectuer, et effectuera, les paie-
ments prévus à l'alinéa a). 

(1.4) Aux fins du vote sur toute question 
relative à la proposition visant un employeur, 
personne n'a de réclamation 'à faire valoir pour 
les montants mentionnés à l'alinéa (1.3)a). 

38. Le passage du paragraphe 61(2) de la 
même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Lorsque le tribunal refuse d'approuver 
une proposition visant une personne insolva-
ble, proposition dont une copie a été déposée 
aux termes de l'article 62,: 

a) celle-ci est réputée avoir fait dès lors une 
cession; 

39. Les paragraphes 62(1) et (1.1) de . la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

62. (1) Le syndic dépose, auprès du séques-
tre officiel, une copie de toute proposition 
visant une personne insolvable. 

(1.1) S'agissant de la proposition visant une 
personne insolvable, le moment par rapport 
auquel les réclamations des créanciers, à 
l'exception de celles visées au paragraphe 
14.06(8), sont déterminées est celui du dépôt 
de l'avis d'intention ou, à défaut, de la 
proposition. 

(1.4) For the purpose of voting on any 
question relating to a proposal in respect of an 
employer, no person has a claim for an amount 
referred to in paragraph (1.3)(a). 

1992, c. 27, 	38. The portion of subsection 61(2) of the 
s. 25 

Act before paragraph (b) is replaced by the 

1992, c. 27, 	39•  Subsections 62(1) and (1.1) of the Act 
s. 26 
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proposition 

1992, Ch; 27, 
art. 25 
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1992, c. 27, 	41. (1) The portion of paragraph 
s. 30 65.1(4)(a) of the Act before subparagraph 

(i) is replaced by the following: 

(a) as prohibiting a person from requiring 
immediate payment for goods, services, use 
of leased or licensed property or other 
valuable consideration provided after the 
filing of 

	

1992, c. 27, 	(2) Paragraph (/) of the definition "eligi- 
8. 30 ble financial contract" in subsection 65.1(8) 

of the Act is replaced by the following: 

(k.1) any master agreement in respect of 
a master agreement referred to in para-
graph (k), 

(1) a guarantee of the liabilities under an 
agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (k.1), or 

	

1992, c. 27, 	(3) The portion of subsection 65.1(9) of 
s. 30 

the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(9) For greater certainty, where an eligible 
finaricial contract entered into before the 
filing in respect of an insolVent person of 

Application of 
paragraphs 
69(1)(a) and 
69.1(1)(a) 

1992, ch. 27, 
art. 30 

1992,   ch. 27, 
art. 30 

1992, ch. 27, 
art. 30 

Application  
des alinéas 
69(1 )a) et 
69.1(1)a) 

•  (b) the proposal, if no notice of intention 
was filed. 

(1.2) Except in respect of claims referred to 
in subsection 14.06(8), where  •a proposal is 
made in respect of a bankrupt, the time with 
respect, to which the claims of creditors shall 
be determined is the date on which the 
bankrupt became banIcrupt. "•  

40. Section 64 of the Act is replaced by the 
following: 

64. For greater certainty, where an insolvent 
person in respect of Whom a notice 'of intention 
has been filed under section 50.4 or a proposa] 
has been filed under section 62 makes an 
assignment at any time before the court has 
approved the proposa], the date of the .bank-
ruptcy is the date of the filing of the assign- 
ment. 	 • 

(1.2) S'agissant de la proposition visant un 
failli, lé• moment par :rapport auquel les 
réclamations des créanciers, à l'exception de 
celles •visées au paragraphe 14.06(8), - sont 
déterminées est celui où il est devenu uri failli. 

64. Lorsqu'une personne insolvable visée 
par un avis d'intention déposé aux termes de 
l'article 50.4 ou une proposition déposée aux 
termes de l'article 62 fait une cession avant 
que le tribunal ait approuvé la proposition, la 
date de la faillite est celle du dépôt de la 
cession. 

Détermination 
des réclama-
tions — failli 

Cession avant 
l'approbation 
de la 
proposition 

40. L'article 64 de la même loi est 	1992, ch. 27, • 
art . 29 

remplacé par ce qui suit : 

41. (1) L'alinéa 65.1(4)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) d'empêcher une personne d'exiger que 
soient effectués sans délai les paiements 
relatifs à la fourniture de marchandises ou 
de services, à l'utilisation de biens loués ou 
faisant l'objet d'une licence ou à la fourni-
ture de toute autre Contrepartie valable, 
dans la mesure où pareille fourniture ou 
utilisation a eu lieu après le dépôt de l'avis 
d'intention ou, à défaut, de la proposition; 

(2) L'alinéa /) de la définition de « contrat 
financier admissible », au paragraphe 

 65.1(8) de la même loi, est remplacé par ce 
qui suit : 	' 

k.1) tout contrat de base se rapportant au 
contrat de base visé à l'alinéa k); 

1) la garantie des obligations découlant de 
ces contrats ou opérations visés aux 
alinéas a) à k.1); 

(3) Le paragraphe 65.1(9) de là même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(9) Il demeure entendu que, lorsqu'un 
contrat financier admissible, conclu avant le 
dépôt d'un avis d'intention relatif à une 
personne insolvable ou, à défaut, d'une propo-
sition la visant, est résilié lors de ce dépôt ou 
par la suite, la compensation des obligations 



1992, c. 27, 
s.30  
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disclaim 
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1992, c. 27, 
s. 30 
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Effects of 
disclaimer 

1992, ch. 27, 
art. 30 

Contestation 
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entre la personne insolvable et les autres 
parties au contrat financier admissible, effec-
tuée conformément aux dispositions de ce 
contrat, est permise; si des sommes sont dues, 
par la personne insolvable, à une autre partie 
au contrat au titre de valeurs nettes dues à la 
date de résiliation, cette autre partie est 
réputée, pour l'application des alinéas 69(1)a) 
et 69.1(1)a), être un créancier de la personne 
insolvable, ayant une réclamation prouvable 
en matière de faillite relativement à ces 
sommes. 

25 

42. (1) Subsection 65.2(1) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

65.2 (1) At any time between the filing of a 
notice of intention and the filing of a proposal, 
or. on the filing of a proposal, in respect of an 
insolvent person who is a commercial tenant 
under a lease of real property, the insolvent 
person may disclaim the lease on giving thirty 
days notice to the landlord in the prescribed 
mariner, subject to subsection (2). 

(2) Subsections 65.2(2) to (6) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Within fifteen days after being given 
notice of the disclaimer of a lease under 
subsection (1), the landlord may apply to the 
court for a declaration that subsection (1) does 
not apply in respect of that lease, and the court, 
on notice to such parties as it may direct, shall, 
subject to subsection (3), make such a declara-
tion. 

(3) No declaration under subsection (2) 
shall be made if the court is satisfied that the 
insolVent person would not be able to make a 
viable proposal without ,the disclaimer of the 
lease and all other leases that the tenant has 
disclaimed under subsection (1). 

(4) Where a lease is disclaimed undér 
subsection (1), 

(a) the landlord has no «claim for accelerated 
rent; 

(b) the proposa] must indicate whether the 
landlord may file a proof of claim for the 
actual losses resulting from the disclaimer, 
or for an amount equal tcithe lesser of 

• 42. (1) Le paragraphe 65.2(1) de la 
version anglaise de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

65.2 (1) At any time between the filing. of a 
notice of intention and the filing of a proposal, 
or on the filing of a proposal, in respect of an 
insolvent person who is a commercial 'tenant 
under a lease of real property, thé insolvent 
person may disclaim the lease on giving thirty 
days notice to the landlord in the presCribed 
manner, subject to subsection (2). 

(2) Les- paragraphes 65.2(2) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sur demande du locateur, faite dans les 
quinze jours suivant le préavis, et sur préavis 
-aux parties qu'il estime indiquées, le' tribùnà1 
déclare le paragraphe (1) inapplicable au bail 
en question. 

(3) Le tribunal ne peut prononcer la déclara-
tion s'il est convaincu que, sans la réSiliatiôn 
du bail et de tout autre bail résilié en 
application du paragraphe (1), la personne 
insolvable ne pourrait faire de proposition 
viable. 

(4)'Si lé locataire résilie le bail aux termes 
du paragraphe (1) : 

a) le locateur n'a pas de réclamation pour le 
loyer exigible par anticipation; 

b) la proposition doit indiquer que le 
locateur peut produire une preuve de récla-
mation pour le préjudice subi du fait de la 
résiliation ou pour une somme équivalant 
au moindre des montants suivants : 

1992, ch. 27, 
art. 30 

Insolvent 
person may 
disclaim 
commercial 
lease 

Réserve 

Effets de la 
résiliation 
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Section 146 
not affected 

Lease 
disclaimer 
where tenant 
is a bankrupt 

(i) the aggregate of 

(A) the rent provided for in the lease 
for the first year of the lease following 
the date on which the disclaimer 
becomes effective, and 

(B) fifteen per cent of the rent for the 
remainder of the term of the lease after 
that year, and 

(ii) three years' rent; and 

(c) the landlord may file a proof of claim as 
indicated in the proposal. 

(5) The landlord's claim shall be included in 
either 

(a) a separate class of similar claims of 
landlords; or 

(b) a class of unsecured claims that includes 
claims of creditors who are not landlords. 

(6) The landlord is entitled to vote on the 
proposal in whichever class referred to in 
subsection (5) the landlord's claim is in-
cluded, and for the amount of the claim as 
proven: 

(7) The court may, on application made at 
any time after the proposai is filed, determine 
the classes of claims of landlords and the class 
into which any particular landlord's claim 
falls. 

(8) Nothing in subsections (1) to (7) affects 
the operation of section 146 in the event of 
bankruptcy. 

43. The Act is amended by adding the 
following after section 65.2: 

65.21 Where, in respect of a proposal 
concerning a bankrupt person who is a com-
mercial tenant under a lease of real property, 
the tenant's lease has been surrendered or 
disclaimed in the bankruptcy proceedings, 
subsections 65.2(3) to (7) apply in the same 
manner and to the same extent as if the person 
was not a bankrupt but was an insolvent person 
in respect of which a disclaimer referred to in 
those subsections applies. 

(i) le montant du loyer stipulé pour la 
première année suivant la date de résilia-
tion à laquelle elle est devenue effective, 
majoré de quinze pour cent du loyer à 
courir après la première année, 

(ii) le montant équivalant à trois ans de 
loyer; 

c) le locateur peut produire une réclamation 
selon les termes de la proposition. 

(7) Sur demande faite après le dépôt de la 
proposition, le tribunal peut déterminer les 
catégories de réclamations des locateurs et 
indiquer la catégorie à laquelle appartient la 
réclamation d'un locateur donné. 

(8) Les paragraphes (1) à (7) n'ont pas pour 
effet de porter atteinte, en cas de faillite, à 
l'application de l'article 146. 

43. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 65.2, de ce qui suit : 

65.21 Si, dans le cadre de la proposition 
visant un failli qui est un locataire commercial 
en vertu d'un bail portant sur un bien immeu-
ble, le bail est abandonné ou résilié pendant 
les procédures de faillite, les paragraphes 
65.2(3) à (7) s'appliquent comme si la person-
ne n'était pas un failli mais une personne 
insolvable visée par une résiliation régie par 
ces paragraphes. 

Vo te 

Détermination 
des catégories . 

Application 
de l'article 
146 

Résiliation 
dans le cadre 
de la faillite 

(5) La réclamation du locateur appartient: 	Catégorie de 
la 

a) soit à la catégorie distincte à laquelle 	réclamation 

appartiennent les réclamations semblables 
produites par des locateurs; 

b) soit à la catégorie des réclamations des 
créanciers non garantis à laquelle appar-
tiennent les réclamations des créanciers qui 
ne sont pas des locateurs. 

(6) Le locateur peut voter sur la proposition, 
dans la catégorie en question, pour le montant 
de la réclamation qu'il a prouvée. 
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65.22 Where an insolvent person who has 
disclaimed a lease under subsection 65.2(1) 
becomes bankrupt after the court approval of 
the proposal and before the proposal is fully 
performed, any claim of the landlord in 
respect of losses resulting from the disclaimer, 
including any claim for accelerated rent, shall 
be reduced by the amount of compensation 
paid under the proposal for losses resulting 
from the disclaimer. 

44. Subsection 66(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Notwithstanding the Companies' Credi-
tors Arrangement Act, 

(1.1) Two or more consumer proposals may, 
in such circumstances as are specified in 
directives of the Superintendent, be dealt with 
as one consumer proposal where they could 
reasonably be dealt with together because of 
the financial relationship of the consumer 
debtors involved. 

65.22 Si la personne insolvable qui résilie 
son bail devient un failli après l'approbation 
par le tribunal de la proposition la visant, mais 
avant son exécution intégrale, la réclamation 
du  locateur pour le préjudice subi du fait de la 
résiliation, y compris la réclamation pour le 
loyer exigible par anticipation, est réduite du 
montant de l'indemnité de résiliation payée 
aux termes de la proposition. - 

44. Le paragraphe 66(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Par dérogation à la Loi sur les arrange-
ments avec les créanciers des compagnies : 

a) les procédures intentées sous le régime 
de cette loi ne peuvent être traitées ou 
continuées sous celui de la présente loi; 

b) les procédures ne peuvent être intentées 
sous le régime de la partie III de la présente 
loi relativement à une compagnie si une 
transaction ou un arrangement la visant a 
été proposé sous le régime de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des com-
pagnies et n'a pas été approuvé par les 
créanciers ou homologué conformément à 
celle-ci. 

45. La définition de « débiteur consom-
mateur », à l'article 66.11 de la même loi, 
est remplacée par ce qui suit : 
« débiteur consommateur » Personne physi-

que qui est un failli ou est insolvable et dont 
la somme des dettes, à l'exclusion de celles 
qui sont garanties par sa résidence principa-
le, n'excède pas soixante-quinze mille dol-
lars ou tout autre montant prescrit. 

46. (1) L'article 66.12 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit.:  

(1.1) Dans les circonstances prévues par les 
instructions du surintendant, les propositions 
de certains débiteurs consommateurs peuvent 
être traitées comme une seule proposition de 
consommateur lorsque la nature des rapports 
financiers qui existent entre eux le justifie. 

(a) proceedings commenced under that Act 
shall not be dealt with or continued under 
this Act; and 

(b) proceedings shall not be commenced 
under Part III of this Act in respect of a 
company if a compromise or arrangement 
has been proposed in respect of the compa-
ny under the Companies' Creditors Ar-
rangement Act and the compromise or 
arrangement has not been agreed to by the 
creditors or sanctioned by the court under 
that Act. 

1992, c. 27, 	45. The definition "consumer debtor" in 
section 66.11 of the Act is replaced by the 
following: 

"consumer debtor" means a natural person 
who is bankrupt or insolvent and whose ag-
gregate debts, excluding any debts secured 
by the person's principal residence, do not 
exceed seventy-five thousand dollars or 
such other maximum as is prescribed; 

46. (1) Section 66.12 of the Act is annended 
by adding the following after subsection (1): 
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(2) Subsection 66.12(6) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a), by adding the 
word "and" at the end of paragraph (b) and 
by adding the following after paragraph 
(b): 

(c) for the manner of distributing dividends. 
1992,  c. 27, 	47. (1) The portion of paragraph 66.14(b) 

of. the Act before subparagraph (i) is 
replaced by the following: 

(b) send to every known 'creditor, in the 
prescribed form and manner, 

(2) Subparagraph 66.14(b)(iv) of the Act 
is replaced by the following: 

(iv) a statement explaining that a meeting 
of creditois will be called only if required 
under section 66.15 and that a review of 

,  the consumer proposal by a -court will be 
made only if it is requested in accordance 
with subsection 66.22(1). 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

Meeting of 
creditors 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

Creditor may 
indicate assent 
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48. (1) Subsection 66.15(1) of the Act is 
replaced by the following: 

66.15 (1) The official receiver may, at any 
time within the forty-five day period follow-
ing the filing of the consumer proposal, direct 
the administrator to call a meeting of credi-
tors. 

(2) Paragraph 66.15(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) at the expiration of the forty-five day 
period following the filing of the consumer 
proposal, if at that time creditors having in 
the aggregate at least twenty-five per cent in 
value of the proven claims have so re-
quested, 

49. Section 66.17 of the Act is replaced by 
the following: 

66.17 (1) Any creditor who has proved a 
claim may indicate assent to or dissent from 
the consumer proposa] in the prescribed 
manner to the administrator at or prior to a 
meeting of creditors, or prior to the expiration 
of the forty-five day period following the 
filing of the consumer proposal. 

(2) Le paragraphe 66.12(6) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) les modalités de distribution des dividen-
des. 

47. (1) Le passage de l'alinéa 66.14b) de la 
même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

b) transmet à tous les créanciers connus, en 
la forme et de la manière prescrites : 

(2) Le sous-alinéa 66.14b)(iv) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(iv) une déclaration portant qu'une as-
semblée des créanciers ne sera convo-
quée que si elle est requise aux termes de 
l'article 66.15 et qu'une demande de 
révision judiciaire ne sera présentée que 
si elle est requise aux termes du paragra-
phe 66.22(1). 

48. (1) Le paragraphe 66.15(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

66.15 (1) Le séquestre officiel peut, dans les 
quarante-cinq jours suivant le dépôt de la 
proposition de consommateur, enjoindre à 
l'administrateur de convoquer une assemblée 
des créanciers. 

(2) L'alinéa 66.15(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) soit à l'expiration des quarante-cinq 
jours suivant le dépôt de la proposition, si 
des créanciers représentant en valeur au 
moins vingt-cinq pour cent des réclama-
tions prouvées lui en font alors la demande. 

49. L'article 66.17 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

66.17 (1) Tout créancier qui a prouvé une 
réclamation peut, lors de l'assemblée des 
créanciers ou avant la tenue de celle-ci, ou 
encore avant l'expiration des quarante-cinq 
jours suivant le dépôt de la proposition, 
indiquer à l'administrateur, de la manière 
prescrite, s'il approuve ou désapprouve la 
proposition. 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 
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1992, ch. 27, 
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• (2) Toute désapprobation reçue par' l'admi-
nistrateur avant l'expiration des quarante-cinq 
jours est ,  assimilée, pour l'application de 
l'alinéa 66.15(2)b), à une demande en vue de 
la convocation d'une assemblée des créan-
ciers, et la réception d'une approbation ou 
d'une désapprobation par l'administrateur 
avant l'assemblée ou lors de celle-ci , a le 
même effet  que' si le créancier avait été présent 
et avait voté à.l'assemblée: 

50. Le paragraphe 66.18(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

66.18 (1) La proposition est réputée avoir 
été acceptée par les créanciers si, à l'expira-
tion des quarante-cinq jours Suivant son'dépôt, 
l'administrateur n'est pas tenu de convoquer 
une assemblée des créanciers aux termes du 
paragraphe 66.15(2). 

51. L'article 66.22 de la même loi est 
remplaçé'par ce qui suit : 	- 

66.22 (1) En cas d' acceptatiori — effective 
ou présumée — de la ,proposition de consom-
mateur par • les créanciers, l'administrateur  
doit, si le séquestre officiel ou toute' autre 
partie intéressée lui en:fait,la demande dans les 
quinze jours suivant l'acceptation, demander 
sans délai au tribunal de réviser la proposition. 

(2) La proposition est réputée avoir ,  été 
approuvée par le tribunal si, à l'expiration du 
quinzième jour suivant son acceptation -- ef-
fective ou présumée —, l'administrateur n'est 
pas tenu de présenter la demande prévue au 
paragraphe (1). 

• 

52. (1) L'alinéa 66.23a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) adresse, de la manière prescrite,- un 
préavis d'audition d'au moins quinze jours 
au débiteur consommateur, à chaque créan-
cier qui a prouvé une réclamatiori et au 
séquestre officiel; 

1996797 	 Faillite et Insolvabilité 	 ch. 12 29 

(2). Any. dissent received by the administra-
tor prior to the expiration of the forty-five day 
period ,mentioned in subsection (1) is deemed 
to be a request for a meeting of creditors for 
the purpoSe of paragraph 66.15(2)(b), and any 
assent or dissent réceived by the administrator 
at or prior to a meeting of creditors has  effet  
as if the creditor had been present and had 
voted at thé meeting. • 

50. Subsection 66.18(1) .of the Act  is 
replaced by the followingt 

66.18 (1) Where, at the expiration of the 
forty-five day period following -the filing of 
the consumer proposal, no obligation has 
arisen under subsection 66.15(2) to call a 
meeting of creditors, the consumer proposal is 
deemed to be açcepted by the çreditors. 

51. Section.66.22 of the Act is replaced by 
the following: 

66.22 (1) Where a consumer propbsal is 
accepted or ,deemed accepted by the creditors, 
the administrator shall, if requested by the 
official «receiver or any .other interested party 
within fifteen days after the day of acceptance 
or  deemed acCeptance, forthwith apply, to the 
court to have the consumer prOposal re-
viewed. ' 

(2) Where, at the expiration of the «fifteenth 
day after the day of, acceptance or deemed 
aéceptance Of the consumer  proPosal by the 
creditors, no obligation has arisen under 
subseéticin (1) to apply ; to the court, the 
éoriSurner proposa] is - deemed 'to bé apprOved 
bY the court. 

1992 c.27, 	52. (1) Paragraph 66.23(a) of, the Act is 
replaced by the folloWing: 

(a) send a notice of the hearing of the 
application, in the prescribed manner and at 
least fifteen days before the date of the 
hearing, to the consumer debtor, 'to' eVery 
creditor who has proved a claim and tci the 
official receiver; 

Effet 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

Présomption 
d'acceptation 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

Demande de 
révision 
judiciaire 

Présomption 
d'approba-
tion par le 
tribunal 

1992, ch. 27. 
par. 32(1) 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

(2) Paragraph, 66.23(c) of the , Act is 
replaced by the following: 

(c) at least two days" before the date of the 
hearing, file with the court a report in' the 
prescribed form on the consumer proposa] 
and the conduct of the consumer debtor. 

(2) L'alinéa 66.23c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) au moins deux jours avant la date 
d'audition, dépose devant le tribunal, en la 
forme prescrite, un rapport sur la proposi- 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 



1992, c. 27, 
s. 32(1) 

Dépôt 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

Notification 
au séquestre 
officiel et aux 
créanciers 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

Distribution • 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

Dépôt 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

1992, ch. 27, 
par. 32(1) 

Notification 
de  
l'annulation 

30 . 	C. 12 	 Bankruptcy andinsolvency 45-46 &ri. Il• 

Where 
periodic 
payments not 
provided for 

1992, c. 27, 
s. 32(1) 

Payments to 
administrator 

1992, c. 27, 
8. 32(1) 

Notification 
of annulment 

•53. The Act is amended by adding the 
following after section 66.25: 

66.251 Where a proposal is approved or 
deemed approved by the court and the terms 
of the proposal do not provide for the distribu-
tion of available moneys at least once every 
three months, the administrator shall forth-
with, upon ascertaining any change in the 
consumer  debtor's circumstances that leads 
the administrator to conclude, after consulta-
tion with the debtor where practicable, that 
such  change.  could jeopardize the consumer 
debtor's ability to meet the terms of the•
proposa], in writing, notify the official receiver 
and every known creditor of the change. 

54. (1) Subsection 66.26(1) of the Act is 
replaced by the following: 

66.26 (1) All moneys payable under the 
consumer 'proposa] shall be paid to the admin-
istrator and, after payment of all fees and 
expenses mentioned in paragraph 66.12(6)(b), 
the administrator shall distribute available 
moneys to the creditors in accordance with the 
terms of the consumer proposal. 

(2) Subsection 66.26(2) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(2) Dans les cas prévus par les instructions 
du surintendant et avec l'approbation de 
celui-ci,  • l'administrateur peut déposer les 
montants relatifs à l'administration des propo-
sitions de consommateur dans un même 
compte en fiducie ou en fidéicommis. 

55. Paragraphs 66.27(a) and (b) of the Act 
are replaced by the following: 

(a) the refusal of a consumer proposal by the 
credi tors, 	•  

(b) the refusal of a consumer proposal by the 
court, and 

56. Subsection 66.3(4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) Where an order annulling the consumer 
proposa] of a consumer debtor who is not a 
bankrupt has been made pursuant to this 
section, the administrator shall forthwith so 

tiOn de consommateur et sur la conduite du 
débiteur. 

53. La même loi est modifiée pa .r adjonc-
tion; après l'article 66.25, de ce qui suit : 	' 

66.251  •Si la proposition approuvée ou 
réputée approuvée par le tribunal ne prévoit 
pas, au moins une fois tous les trois mois; une 
distribution des montants prévus par celle-ci, 
l'administrateur avise sans délai, par écrit, le 
séquestre officiel et tous les créanciers connus 
de tout fait ou circonstance susceptible •de 
mettre en péril la capacité du débiteur d'hono-
rer les termes de la proposition, après en avoir, 
autant inie possible; discuté avec celui-ci. 

• 54. (1) Le paragraphe 66.26(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

66.26 (1) Les montants payables aux termes 
de la proposition de consommateur  •  sont 
versés à l'administrateur, qui, une fois payés 
les honoraires et dépenses •visés à l'alinéa 
66.12(6)b), en distribue le solde aux créan-
ciers conformément à celle-ci. 

(2) Le paragraphe 66.26(2) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Dans les cas prévus par les instructions 
du surintendant et avec l'approbation de 
celui-ci, l'administrateur peut déposer les 
montants relatifs à l'administration des propo-
sitions de consommateur dans un même 
compte en fiducie ou en fidéicommis. 

55. Les alinéas 66.27a) et b) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) le rejet de la proposition de consomma-
teur par les créanciers; 

b) son refus par le tribunal; 

56. Le paragraphe 66.3(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) L'administrateur doit, sans délai, infor-
mer les créanciers de l'annulation de la 
proposition du débiteur consommateur qui 
n'est pas un failli et en faire rapport, en la 
forme prescrite, au séquestre officiel. 
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par. 32(1) 

Cession de 
salaires 
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effect 
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inform the creditors and file a report thereof in 
the prescribed form with the official receiver. 

(5) Where a consumer proposal made by a 
bankrupt is annulled, 

(a) the consumer debtor is deemed on the 
annulment to have made an assignment and 
the order annulling the proposal shall so 
state; 

(b) the trustee who is the administrator of 
the proposai shall, within five days after the 
order is made, send notice of the meeting of 
creditors under section 102, at which meet-
ing the creditors may•by ordinary resolu-
tion, notwithstanding section 14, affirm the 
appointment of the trustee or appoint anoth-
er trustee in lieu of that trustee; and 

(c) the trustee shall forthwith file a report 
thereof in the prescribed form with the 
official receiver, who shall thereupon issue 
a certificate of assignment in the prescribed 
form, which has the same effect for the 
purposes of this Act as an assignment filed 
pursuant to section 49. 

57. Subsection 66.35(1) of the Act is 
replaced by the following: 

66.35 (1) An assignment of existing or 
future wages made by a consumer debtor 
before the filing of a consumer proposa] is of 
no effect in respect of wages earned after the 
filing of the consumer proposa]. 

58. Section 66.4 of the Act is renumbered 
as subsection 66.4(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) Where a consumer proposal is made by 
a consumer debtor who is a bankrupt, 

(a) the consumer proposai must be ap-
proved by the inspectors, if any, before any 
further action is taken thereon; 

(b) the consumer debtor must have obtained 
the assistance of a trustee who shall act as 
administrator of the proposa] in the prepara-
tion and execution thereof; 

(c) the time with respect to which the claims 
of creditors shall be determined is the time 

(5) Sur annulation dé la Proposition faite par 
un failli : 

a) le débiteur consommateur est réputé 
'" avoir alors fait une cession et l'ordonnance 
-en fait mention; 

b) le Syndic agissant dans le cadre de la 
proposition convoque, dans les cinq jours 
suivant l'ordonnance, une assemblée des 
créanciers aux termes de l'article 102, 
assemblée à laquelle les créanciers peuvent, 
par résolution ordinaire, malgré l'article 14, 
confirmer sa nomination ou lui substituer 
un autre syndic; 

c) le syndic en fait rapport sans délai, en la 
forme prescrite, au séquestre officiel, qui 
doit alors délivrer, en la forme Presdrite, un 
certificat de çession ayant, pour , l'applica-
tion de la présente loi, le même effet qu'une 
cession déposée au titre de l'article 49. 

57—Le paragraphe 66.35(1) de • la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

66.35 (1) La cession de salaires présents ou 
futurs faite par un débiteur , consommateur 
avant la date du dépôt d'une proposition de 
consommateur est sans effet sur les salaires 
gagnés après cette date. 

58. L'article 66.4 de la même loi devient 
le paragraphe 66.4(1) et est modifié par 
adjonction, après le paragraphe (1), de ce 
qui suit : 

(2) 'Dans le cas d'Une proposition de 
consommateur faite par un failli : 

a) la proposition doit être approuvée par les 
inspecteurs, le cas échéant, avant que toute 
autre mesure ne soit prise à son égard; 

b) le débiteur consommateur doit avoir 
obtenu les services d'un syndic pour agir 

"comme' administrateur dans le cadre de la 
préparation et de l'exécution de la proposi-
tion; 

c) le moment par rapport auquel les récla-
mations des créanciers sont déterminées est 

Notification 
de 
l'annulation 
et suivi 

Application 
de la présente 
loi 
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1992, ch. 27, 
art. 33 

Application 

I 992, c. 27, 
s. 34 
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living factors 

Interpretat ion 

at which the consumer debtor became 
bankrupt; and 

(d) the approval or deemed approval by the 
court of the consumer proposal operates to 
annul the bankruptcy and to revest in the 
consumer debtor, or in such other person as 
the court may approve, all the right, title and 
interest of the trustee in the property of the 
consumer debtor, unless the terms of the 
consumer proposa] otherwise provide. 

(2) Subsection (1) applies to bankruptcies 
in respect of which proceedings are com-
menced after that subsection comes into 
force.  

: celui où le >débiteur consommateur est 
devenu un failli; 

d) l'approbation — effective ou . présu-
mée — de la proposition par le tribunal a 
pour effet d'annuler la faillite et dé réattri-
buer au débiteur consommateur, ou à toute 
autre personne que le tribunal peut approu-
ver, le droit, le titre et l'intérêt complets du 
syndic aux biens du débiteur, à moins que 
les conditions de la proposition ne soient à 
l'effet contraire. 

59. (1) L'alinéa 67(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) les biens qui, à l'encontre du failli, sont 
exempts d'exécution ou de saisie sous le 
régime des lois applicables dans la province 
dans laquelle sont situés ces biens et où 
réside le failli; 

b.1) dans les circonstances prescrites, les 
paiements au titre de crédits de la taxe sur 
les produits et services et les paiements 
prescrits qui sont' faits à' des Personnes 
physiques relativement à leurs besoins 

. essentiels et qui ne sont pas visés aux 
alinéas a) et b), 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites visées par' des procédures intentées 
après son entrée en vigueni: 

1992, c. 27, 	 59. (1) Paragraph 67(1)(b) of the Act is 
s. 33 

replaced by the following: 

(b) any property that as against the bankrupt 
is exempt from execution or seizure under 

• any laws applicable in the province within 
which the property is situated and within 
which the bankrupt resides, or 

(b.1) such goods and services tax credit 
payments and prescribed payments relating 
to the essential needs of an individual as are 
made in prescribed circumstances and are 
not property referred to in paragraph (a) or 
(b), 

Application 

60. (1) Section 68 of the Act is replaced by 
the following: 

68. (1) The Superintendent shall, by direc-
tive, establish in respect of the provinces or 
one or môre bankruptcy districts or parts Of 
bankruptcy districts, the standards, for deter-
mining the portion of the total income of an 
individual bankrupt thatexceedS ihat which is 
necessary to énable the bankrupt to maintain 
a reasonable standard of living. 

(2) For the iiurposes of this section, 

. (a) "total income" referred to in subsection 
(1) includes, notwithstanding paragraphs 
67(1)(b) and (b.1), all revenues of a bank-
rupt of whatever nature or source; and 

(b) a requirement that a bankrupt pay an 
amount to the estate of the bankrupt is 
enforceable against all property of the 

60. (1) L'article 68 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

68. (1) Le surintendant fixe, par instruction, 
pour les provinces ou pour un ou plusieurs 
districts où parties de district, des normes 
visant l'établissement du montant du revenu 
total d'un particulier failli qui excède ce qui 
est nécessaire an maintien d'un niveau de vie 
raisonnable. 

(2) Pour l'application du présent article : 

a) le revenu total d'un failli comprend, 
malgré les alinéas 67(1)b) et b.1), ses 
revenus de toutes nàtures ou sources; 

b) les biens du failli, à l'exception des biens 
visés à ces alinéas, peuvent faire l'objet 
d'une exécution à titre de montant à payer 
à l'actif de la faillite. 

1992, ch. 27, 
art. 34 

Instructions 
du 
surintendant 

Revenu 
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bankrupt, other than property referred to in 
paragraphs 67(1)(b) and (b.1).  

(3).  The trustee shall 
(a) having regard to the applicable stan-
dards established under subsection (1), and 
to the personal and family situation of the 
bankrupt, fix the amount that the bankrupt 
is required to pay•to the estate of the•
bankrupt; 

(b) inform the official receiver in writing of 
the amount fixed under paragraph (a); and 

(c) take reasonable measures to ensure that 
the bankrupt complies with the requirement 
to pay. 

(4) The trustee may, at any ,  time, amend an 
amount fixed under subsection (3) to take into 
account 

(a) material changes that have occurred in 
the persona] or family situation of the 
bankrupt; or 

(b) a recommendation made by the official 
receiver under subsection (5). 

(5) Where the official receiver determines 
that the amount required to be paid by the 
bankrupt under subsection (3) or (4) is sub-
stantially not in accordance with the applica-
ble standards established under subsection (1), 
the official receiver shall recommend to the 
trustee and to the bankrupt an amount required 
to be paid that the official receiver determines 
is in accordance with the applicable standards. 

(6) Where the trustee and the bankrupt are 
not in agreement with the amount that the 
bankrupt is required to pày under subsection 
(3) or (4), the trustee shall, forthwith, in the 
prescribed form, send to the official receiver 
a request that the matter be determined by 
mediation and send a copy of the request to the 
bankrupt. 

(7) On the request in writing of a creditor 
made within thirty days after the date of 
bankruptcy or an amendment referred to in 
subsection (4), the trustee shall, within the five 
days following the thirty day period, send to 
the official receiver a request in the prescribed 
form that the matter of the amount the 

3) Le syndic fixe, COnfomiément aux 
normes applicables et compté tenu des char-
ges familiales et de la situation personnelle du 
failli, le montant que celui-ci doit verser à 
l'actif de la faillite, en avise le séquestre 
officiel par écrit et prend les mesures indi-
quées pour que le failli s'exécute. 

(4) Le syndic peut modifier le montant fixé 
en application du paragraphe (3) pour tenir 
compte soit de tout changement important des 
charges familiales ou de la situation person-
nelle du failli, soit de la'recommanclation faite 
Par le séquestré officiel au titre du paragraphe 
(5). 

(5)  S' il estime que le montant que doit payer 
le failli diffère substantiellement du montant 
payable en application des normes visées au 
paragraphe (1), le séquestre officiel recom-
mande au syndic et au failli le montant à 
verser, au titre de celles-ci, à l'actif de la 
faillite. 

(6) À défaut d'entente avec le failli sur le 
montant à verser, le syndic transmet sans délai 
au séquestre officiel, en la forme prescrite, une 
demande de médiation et en expédie une copie 
au failli. 

(7) Sur demande écrite du créancier faite 
dans les trente jours suivant la date de la 
faillite ou de la modification visée au paragra-
phe (4), le syndic transmet au séquestre 
officiel, dans les cinq jours suivant l'expira-
tion des trente jours, une demande de média-
tibn en la forme prescrite relativement au 
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Recomman-
dation du 
séquestre 
officiel  

Demande de 
médiation par 
le syndic 

Demande de 
médiation par 
le créancier 



C. 12 34 Bankruptcy and Insolvency 45-46 Euz.  II 

Mediation 
procedure 

File 

Court 
determination 

Fixing fair 
and 
reasonable 
remuneration 
in the case of 
related 
persons 

bankrupt is required to pay under subsection 
(3) or (4) be determined by mediation and send 
a copy of the request to the bankrupt and the 
creditor. 

(8) A mediation shall be in accordance with 
prescribed procedures. 

(9) Documents contained in a file on the 
mediation of a matter under this section form 
part of the records referred to in subsection 
11.1(2). 

(10) Where 

(a) the trustee has not implemented a 
recommendation made by the official re-
ceiver under subsection (5), 

(b) the issue submitted to mediation re-
quested under subsection (6) or (7) is not 
thereby resolved, or 

(c) the bankru' pt fails to comply with the 
requirement to pay as determined under this 
section, 

the trustee may, or on the request of the inspec-
tors, any of the creditors or the official receiv-
er shall, apply to the court for the hearing of 
the matter, and the court may, on the hearing, 
in accordance with the standards established 
under subsection (1) and having regard to the 
personal and family situation of the bankrupt, 
by order, fix the amount that the bankrupt is re-
quired to pay to the estate of the bankrupt. 

(11) The court may fix an amount that is fair 
and reasonable 

(a) as salary, wages or other remuneration 
for the services being performed by a 
bankrupt for a person employing the bank-
rupt, or 

(b) as payment for or commission in respect 
of any services being performed by a 
bankrupt for a person, 

where the person is related to the bankrupt, 
and the court may, by order, determine the part 
of the salary, wages or other remuneration, or 
the part of the payment or commission, that 
shall be paid to the trustee on the basis of the 

montant que le failli doit verser à l'actif, et en 
expédie une copie au failli et au créancier. 

(8) La procédure de médiation est fixée par 
les Règles générales. 

(9) Les documents constituant le dossier de 
médiation font partie des dossiers visés au 
paragraphe 11.1(2). 

(10) S'il ne met pas en oeuvre la recomman-
dation du séquestre officiel ou s'il y a échec de 
la médiation ou défaut du failli d'effectuer ses 
paiements, le syndic peut, d'office, ou doit, 
sur demande des inspecteurs, des créanciers 
ou du séquestre officiel, demander au tribunal 
d'établir, par ordonnance, le montant du 
revenu que le failli doit verser à l'actif de la 
faillite, compte tenu des normes fixées par le 
surintendant et des charges familiales et de la 
situation personnelle du failli. 

(11) Le tribunal peut fixer un montant 
équitable à titre de traitement, salaire ou autre 
rémunération pour les services rendus par le 
failli à un employeur ou à titre de paiement ou 
de commission pour services rendus à un tiers 
si ces personnes sont liées au failli; il peut 
établir, par ordonnance, le montant à verser au 
syndic sur la base du montant fixé, sauf s'il 
estime que les services rendus n'ont bénéficié 
qu'au failli et n'ont pas procuré un bénéfice 
important à son employeur ou au tiers. 

Procédure 
prescrite 

Dossier 

Établissement 
par le 
tribunal 

Fixation par 
le tribunal 



61. (1) L'article 68.1 de la même loi est 	1992, ch. 27, _ _ 
remplacé par ce qui suit : 

68.1 (1) La cession de salaires présents ou 
futurs faite par le débiteur avant qu'il ne 
devienne un failli est 'sans effet sur les salaires 
gagnés après sa faillite. 

(2) La cession de montants — échus ou à 
percevoir — à titre de paiement, de commis-
sion ou d'honOraires professionnels pour la 
prestation de services, faite par un débiteur qui 
est une personne physique avant qu'il ne 
devienne un failli, est sans effet sur de tels 
montants gagnés après sa faillite. 

par. 35(1) 
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amount so fixed by the court, unless it appears 
to the court that the services have been per-
formed for the benefit of the bankrupt and are 
not of any substantial benefit to the person for 
whom they were performed. 

(12) On the application of any interested 
person, the court may, at any time, amend an 
order made under this section to take into 
account material changes that have occurred 
in the persona] or family situation of the 
bankrupt. 

(13) An order of the court made under this 
section may be served on a person from whom 
the bankrupt is entitled to receive money and, 
in such case, 

(a) the order binds the person to pay to the 
estate of the bankrupt the amount fixed by 
the order; and 

(b) if the person fails to comply with the 
terms of the order, the court may, on the 
application of the trustee, order the person 
to pay the trustee the amount of money that 
the estate of the bankrupt would have 
received had the person complied with the 
terms of the order. 

(14) For the purposes of section 38, an 
application referred to in subsection (10) is 
deemed to be a procéeding for the benefit of 
the estate. 

(2) Subsection (1) applies to bankruptcies 
in respect of which proceedings are com-: 
menced after that subsection comes into 
force. 

61. (1) Section 68.1 of the Act is replaced 
by the following: 

68.1 (1) An assignment of existing or future 
wages made by a debtor before the debtor 
became bankrupt is of no effect in respect of 
wages earned after the bankruptcy. 

(2) An assignment of existing or future 
amounts receivable as payment for or com-
mission or professional fees in respect of 
services rendered made by a debtor who is a 
natural person before the debtor became 
bankrupt is of no effect in respect of such 
amounts earned or generated after the bank-
ruptcy. 

(12) Sur demande de tout intéressé, le 
tribunal peut modifier l'ordonnance rendue au 
titre du présent article pour tenir compte de 
tout changement important des charges fami-
liales ou de la situation personnelle du failli. 

(13) Lorsqu'une ordonnance rendue au titre 
du présent article est signifiée à une personne 
qui doit une somme d'argent au failli, elle est 
tenue de s'y conformer; si elle ne s'y conforme 
pas, le tribunal peut, sur demande du syndic, 
lui ordonner de verser la somme au syndic. 

(14) La demande présentée au tribunal au 
titre du paragraphe (10) constitue, pour l'ap-
plication de l'article 38, une procédure à 
l'avantage de l'actif. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites visées par des procédures intentées 
après son entrée en vigueur. 
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(2) Subsection (1) applies to bankruptcies 
in respect of which proceedings are com-
menced after that subsection comes into 
force. 

1992, c. 27, 	62. (1) Subsection 69(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (a) and by replacing 
paragraph (b) with the following: 

(b) to prevent a secured creditor who gave 
notice of intention under subsection 244(1) 
to enforce that creditor's security against 
the insolvent person more than ten days 
before the notice of intention under section 
50.4 was filed, from enforcing that security, 
unless the secured creditor consents to the 
stay; or 

(c) to prevent a secured creditor who gave 
notice of intention under subsection 244(1) 
to enforce that creditor's security from 
enforcing the security if the insolvent 
person has, under subsection 244(2), cons-
ented to the enfohrcement action. 

Application 	(2) Subsection (1) applies to proceedings 
under Part III that are commenced after 
that subsection comes into force. 

63. (1) Paragraphs 69.1(1)(a) to (c) of the 
Act are replaced by the following: 

Application 

S, 36(1) 

1992, c. 27, 
s. 36(1); 
1994, c. 26, 
s. 8 

Application 

1992, ch. 27, 
Par. 36(1) 

Application 

1992, ch. 27, 
par. 36(1); 
1994, ch. 26, 
art. 8 
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(a) no creditor has any remedy against the 
insolvent person or the insolvent person's 
property, or shall commence or continue an)/ 
action, execution or other proceedings, for the 
recovery of a claim provable in bankruptcy, 
until the trustee has been discharged or the 
insolvent person becomes bankrupt; 

(b) no provision of a security agreèment 
between the insolvent person and a secured 
creditor that provides, in substance, that on 

(i) the insolvent person's insolvency, 

(ii) the default by the insolvent person of 
an obligation under the security agree-
ment, or 

(iii) the filing of a notice of intention 
under section 50.4 or of a proposai under 
subsection 62(1) in respect of the insol-
vent person, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites visées par des procédures intentées 
après son entrée en vigueur. 

62. (1) L'alinéa 69(2)b) de la même loi est 
remplacé parce qui suit : 

b) d'empêcher le créancier garanti, sauf s'il 
• a consenti à la suspension, qui a donné• le 

préavis prévu au paragraphe 244(1) plus de 
dix jours avant le dépôt de l'avis d'intention 
prévu à l'article 50.4 de mettre à exécution 

• sa garantie; 

c) d'èmpêchei-  le créancier garanti qui a 
donné le préavis prévu au paragraphe 
244(1) de mettre à exécution sa garantie si 
la personne insolvable a consenti à l'exécu-
tion au titre du paragraphe 244(2). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
procédures visées à la partie III qui sont 
intentées après son entrée en vigueur. 

63. (1) Le paragraphe 69.1(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

69.1 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(6) et des articles 69.4 et 69.5, entre la date de 
dépôt d'une proposition visant une personne 
insolvable et : 

a) soit sa faillite, soit la libération du syndic, 
les créanciers n'ont aucun recours contre 
elle ou contre ses biens et ne peuvent 
intenter ou continuer aucune action, exécu-
tion ou autre procédure en vue du recouvre-
ment de réclamations prouvables en matiè-
re de faillite; 

b) soit sa faillite, soit la libération du syndic, 
est sans effet toute disposition d'un contrat 
de garantie conclu entre elle et un créancier 
garanti qui prévoit, pour l'essentiel, que 
celle-ci, dès qu'elle devient insolvable, 
qu'elle manque à un engagement prévu par 
le contrat de garantie ou qu'est déposé à son 
égard un avis d'intention aux termes de 
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•• the , insolvent person,. ceases to have such 
rights to use or deal with assets secured 
under the agreement as the insolveeperson 
would otherwise have ;  has any force or 
effect until the trustee has .been discharged 
or the insolvenr person becomes bankrupt; 
and 	• 

(é) Her Majesty 'in right of Canada may nor 
,exercise fier rights under • subsection 
224(12).of 'thé Incinne pax Act in respect of 
'the in.solvent, person Where the 'insolVent 
pèrson is a tax—  debtor undèr that subsection, 
and Her Majesty .  in right of a ,province inaY 

" n'Or exercise • Her iights under provincial 
legislation Substantially .  similar to that 

. subseCtion in respect Of thé insolVent person 
' whère thé insolVent . -  person is 'a tax debtor 

under - thé  provincial  legfslatioU, until 1 

(i) the trustee has heen discharged, 	• 

(ii) six months •have elapSed 'followirig 
court approval of the proposal, or 

(iii) the insolvent person becomes bank- 

l'article 50.4 ou une proposition aux termes 
du paragraphe 62(1); est déchue des- droits 
qu'elle aurait normalement de se servir des 
avoirs visés par le contrat de garantie ou de 
faire d'autres opérations .à leur égard; 

c) soit sa faillite, soit la libération du syndic, 
soit l'expiration des six mois suivant l'ap-
probation de, la proposition par le tribunal, 
est suspendu l'exercice par Sa Majesté du 
chef du Canada des droits que lui confère le 
paragraphe 224(1.2) de la Loi de impôt sur 
le revenu à l'égard de la personne insolva-
ble, lorsque celle-ci est un débiteur fiscal au 
sens dé Ce paragraphe, et il en va de même 
pour Sa Majesté du Chef d'une province 
relativement à toute disposition législative 
de cette province identique, pour l'essen-
tiel, à.ce paragraphe. 

•- 	rupL • rup 

1992, c. 27, 
s. 36(1) 

1992, ch. 27, 
par. 36(1) 

(2) Subsection, 69,1(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or': at 
the end of paragraph (a) and by replacing 
paragraph (b) With the following: 

(b) unless the se.cured creditor otherwise 
agrees, to, preverit a .secured çreditor who 
gave notice of intention tinder âubsection 
244(1) to .  enforce that céeditor's security 
agàinst the insolVerit peiSon more than ten 
days befOre 

(i) a notice of intention was filed. in 
respect of the insolvent person under 
section 50.4, or 	 , 

(ii) the proposa] was filed, if no 'notice of 
intention under section 50.4 WaS filed 

from enforcing that security; or 

(c) to prevent a secured creditor who gave 
notice of intention t'aider sùbse'ction 244(1) 
to enforce that creditor's s'eçurity from 
enÉorCing the 'SeCurity if the insblVént 
person 'has; undeé 'subsection 244(2), cons-
ented to thé enforceinént action. 

(2) L'alinéa 69.1(2)1)) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) d'empêcher le créancier garanti, sauf s'il 
a consenti à la suspension, qui "a'donné le 
préavis prévu au paragraphe 244(1) plus de 
dix jours avant le dépôt de l'avis d'intention 
prévu à l'article 50.4 ou, à défaut d'avis 
d'intention, de, la proposition de mettre à 
exécution sa garantie; 

ç) d'empêcher le , créancierS garanti qui a 
donné le préavis ,  prévu au paragraphe 
.244(1) de mettre à exécution sa garantie si 
la personne insolvable a consenti à l'exécu-
tion au titre du paragraphe 244(2): 
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(3) Subsection (1) or (2) applies to propos-
als in respect of which proceedings are 
commenced after that subsection comes 
into force. 

64. (1) Subsection 69.2(1) of the Act is 
replaced by the following: 

69.2 (1) Subject to subsections (2) to (4) and 
sections 69.4 and 693, on the filing of a 
consumer proposal under subsection 66.13(2) 
or of an amendment to a consumer proposal 
under subsection 66.37(1) in respect of a 
consumer debtor, no creditor has any remedy 
against the debtor or the debtor's property, or 
shall commence or continue any action, 
execution or other proceedings, for the recov-
ery of a claim provable in bankruptcy until 

(a) the consumer proposal or the amended 
consumer proposa], as the case may be, has 
been withdrawn, refused, annulled or 
deemed annulled; or 

(b) the administrator has been discharged. 

(2) Subsection (1) applies to proposals in 
respect of which proceedings are com-
menced after that subsection comes into 
force. 

65. (1) Section 69.4 of the Act is replaced 
by the following: 

69.31 (1) Where a notice of intention under 
subsection 50.4(1) has been filed or a proposal 
has been made by an insolvent corporation, no 
person may commence or continue any action 
against a director of the corporation on any 
claim against directors that arose before the 
commencement of proceedings under this Act 
and that relates to obligations of the corpora-
tion where directors are under any law liable 
in their capacity as directors for the payment 
of such obligations, until the proposal, if one 
has been filed, is approved by the court or the 
corporation becomes bankrupt. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of an action against a director on a guarantee 
given by the director relating to the corpora-
tion's obligations or an action seeking injunc-
tive relief against a director in relation to the 
corporation. 

(3) Les paragraphes (1) ou (2) s'appli-
quent aux propositions visées par des procé-
dures intentées après l'entrée en vigueur du 
paragraphe en cause. 

64. (1) Le paragraphe 69.2(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui  suit: 

69.2 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4) et des articles 69.4 et 69.5, entre la date de 
dépôt d'une proposition de consommateur aux 
termes du paragraphe 66.13(2) ou d'une 
modification de la proposition aux termes du 
paragraphe 66.37(1) et son retrait, son rejet ou 
son annulation — effective ou présu-
mée — ou la libération de l'administrateur, 
les créanciers n'ont aucun recours contre le 
débiteur consommateur ou ses biens et he 
peuvent intenter ou continuer aucune action, 
exécution ou autre procédure en vue du 
recouvrement de réclamations prouvables en 
matière de faillite. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
propositions visées par des procédures in-
tentées après son entrée en vigueur. 

65. (1) L'article 69.4 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

69.31 (1) Entre la date où une personne 
morale insolvable a déposé l'avis d'intention 
prévu au paragraphe 50.4(1) ou une proposi-
tion et la date d'approbation de la proposition 
ou celle de sa faillite, nul ne peut intenter ou 
continuer d'action contre les administrateurs 
relativement aux réclamations contre eux qui 
sont antérieures aux procédures intentées sous 
le régime de la présente loi et visent des 
obligations dont ils peuvent être, ès qualités, 
responsables en droit. 

(2) La suspension ne s'applique toutefois 
pas aux actions contre les administrateurs 
pour les garanties qu'ils ont données relative-
ment aux obligations de la personne morale ni 
aux mesures de la nature d'une injonction les 
visant au sujet de celle-ci. 
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•(3) Where all of the directors have resigned 
or have ,  been removed by the shareholders 
without replacement,. any .person who man-
ages or supervises the management of the 
business and affairs of the corporation shall be 
deemed tà be a director for the purposes of this 
section.. 	

• 
09.4 A creditor . who is affected by the 

o .  eration of sections 69 to 69.31,. or any other ,  p  
person affected by, the, operatiori of section 

. 69.31 m'y apply to the court for a declaratiàn 
tliat thOse sections no longer, operate in respect 

. of ihat creditor  o , and the court may 
make such a declaration, subject, to any 
qualifications that the court considers proper, 
if it is satisfied 

(a).  that the creditor or person is likely to be• 
materially prejudiced by the continued 
operation of those sections; or 

(b) that it is equitable On' other grounds to 
rnake such a declaration. 

69.41 (1) Sections 69 to 69.31 do not apply 
in respect of 'à claim referred to in subsection 
121(4). . 

(2) Notwithstanding subsection (1), no 
creditor with a claim referred to in subsection • 
121(4) has any remedy, or shall commence or 
continue any action, execution or other pro-
ceéding, against 

.(a) property of a bankrupt that has vested in 
the trustee; or . 

'(b) amounts that are payable to the estate of 
the bankrupt under section 68. 

• (2) Subsection (1) applies to bankruptcies 
or proposals in respect Of which proéeed-
ings are commenced after- that subsection 
cornes  into force. 

66. Subsection *70(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(2) Malgré • le paragraphe (1), un seul 
mémoire d'honoraires émanant d'un avocat, y 
compris les honoraires de l'huissier-exécutant 
et les droits d'enregistrement ou d'inscription 
d'un immeuble, est payable au créancier qui a 
le premier mis la saisie-arrêt ou déposé entre 
les mains de l'huissier-exécutant une saisie,  

ch. 12 

(3) Si tous les administrateurs démission-
nent ou sont destitués par les actionnaires sans 
être remplacés, quiconque dirige ou supervise 
les activités commerciales et les affaires 
internes de la personne morale est réputé un 
administrateur pour, l'application du présent 
article. 

69.4V Tout créancier touché par l'application 
des articles 69 à 69.31 ou toute personne 
touchée :par celle de , l'article, 69.31 peut 
demander au tribunal de déclarer que ces 
articles ne lui sont plus applicables. Le 
tribunal peut, avec les réserves qu'il estime 
indiqùées, donner suite à ,la demande s'il est 
convaincu , que la continuation d'application 
des articles en question lui causera vraisem-
blablement un préjudice sérieux ou 'encore 
qu'il serait, pour d'autres motifs, équitable de 
rendre pareille décision. , • ,. 

. 69.41 (1) Les articles 69 'à 69.31 ne 
S'appliquent pas aux réclamations visées au 
paragraphe 121(4). • • 

(2) Malgré le paragraphe (1), 'le' créancier 
d'une réclamation mentionnée au paragraphe 
121(4) n'a aucun recours et né petit intenter où 
continuer d'actions, exéctitions ou autres 
procédures relativement aux biéns du failli 
dévolus mi syndic ou 'aux montants à verser à 
l'actif 'de la faillite au titre de l'artiele 68. 

,(2) Le paragraphe (1) s'applique, aux, 
faillites et aux propositions visées par des 
procédures intentées après son entrée en 
vigueur. 

66: Le paragraphe 70(2) de la version 
française de la même loi èst remplacé par ce 
qui suit : 

, 	. 
(2) Malgré le paragraphe (1), un seul 

mémoire d'honoraires émanant d'un avocat, y 
compris les honoraires de l'huissier-exécutant 
et les droits d'enregistrement ou d'inscription 
d'un immeuble, est payable au créancier qui à 
le premier l'iris la saisie-arrêt ou déposé entre 
les mains de l'huissier-exécutant une saisie, 
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une exécution ou une autre procédure contre 
les biens du failli. 

67. Subsection 71(1) of the Act is re-
pealed. 

68. Subsection 72(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(2) Nulle ordonnance de séquestre; cession 
ou autre document fait ou souscrit sous 
l'autorité de la présente loi n'est, sauf disposi-
tion contraire de celle-ci, assujetti à l'applica-
tion de toute loi en vigueur à toute époque dans 
une province relativement aux actes; hy-
pothèques, jugements, actes de vente, biens ou 
publicité dés droits ou enregistrements • de  
pièces affectant le titre aux biens, meubles ou 
immeubles, ou les privilèges ou charges sur 
ces biens. 

69. Subsection 73(4) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

• (4) Sur production d'une copie de l'ordon-
nance de séquestre ou de la cession, que le 
syndic a certifiée conforme, tout bien d'un 
failli saisi pour loyer ou pour taxes est remis 
sans délai au syndic; mais les frais de saisie 
constituent une créance de premier rang sur 
ces biens et, en cas de vente de tout ou partie 
des biens, le produit de celle-ci, moins les frais 
de la saisie et de la vente, est remis au syndic. 

70. Subsection 74(3) of, the Act is replaced 
by the following: 

(3) Where a bankrupt owns any land or 
charge registered under a Land Titles Act or 
has or is believed to have any interest or estate 
therein, and for any reason a copy of the 
receiving order or assignment has not been 
registered as provided in subsection (1), a 
caveat or caution may be lodged with the 
official in charge of the land registry by the 
trustee, and any registration thereafter made 
in respect of the land or charge is subject to the 
caveat or caution unless it has been removed 
or cancelled under the provisions of the Land 
Titles Act under which the land, charge or 
interest is registered.  

une exécution ou une autre procédure contre 
les biens du failli. 
''67. Le paragraphe 71(1) de là même loi 

est abrogé.  

68. Le 'paragraphe 72(2) de la version  
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit':  
'(2) Nulle ordonnance de 'séquestre, cession 

ou autre document fait ou souscrit sous  
l'autorité de la présente foi n'est, satif disposi-
tion contraire de celle-ci, assujetti à l'applica-
tion de toute loi en vigueur à toute époque dans 
ùné province relativement aux actes, hypothè-
ques, jugements, actes de vente, biens bu 
publicité des droits ou enregistrements de 
pièces affectant le titre aux biens, meubles où 
immeubles, ou les privilèges ou charges sur 
ces biens. 

69. Le paragraphe 73(4) de la version 
française de la même loi est remplacé par , ce 
qui suit : 

(4) Sur production d'une copie de l'ordon-
nance dé séquestre ou de la cession, que le 
syndic a certifiée ednforme,  tout bien d'un 
failli saisi pour loyer ou pour taxes est remis 
sans délai au syndic; mais les frais de saisie  

•constituent une créance de premier rang sur 
ces biens et, en cas de vente de tout ou partie 
des biens, le produit de celle-ci, moins les frais 
de la saisie et de la vente, est remis au syndic. 

70. Le paragraphe 74(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsqu'un failli est propriétaire d'un 
bien-fonds ou privilège enregistré en vertu 
d'une loi sur les titres de biens-fonds, ou qu'il 
y détient ou est - réputé y détenir Ûri intérêt ou 
un droit, et que, pour une raison quelconque, 
une copie de l'ordonnance de séquestre ou de 
la cession n'a pas été enregistrée en conformi-
té avec le paragraphe (1), une mise en garde ou 
un avis peut être déposé par le syndic auprès 
du fonctionnaire responsable de l'enregistre-
ment. Tout enregistrement subséquent le vi-
sant est assujetti à une telle mise en garde ou 
à un tel avis, à Moins qu'il n'ait été révoqué du 
annulé en vertu de la loi sur les litres de 
biens-fonds sous le régime de laquelle il est 
enregistré. 
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71. Sections 79 and 80 of the Act are 
replaced by the following: 

79. Where property of a bankrupt is held as 
a pledge, hypothec, pawn or other security, the 
trustee may give notice in writing of the 
trustee's intention to inspect the property, and 
the person so notified is not thereafter entitled 

• to realize the security until the person has 
given the trustee a reasonable opportunity of 
inspecting the property and of exercising the 
trustee's right of redemption. 

80. Where the trustee has seized or disposed 
of property in the possession or on the 
premises of a bankrupt without notice of any 
claim in respect of the property and it is 
thereafter made to appear that the prbperty 
was not at the date of the bankruptcy the 
property of the bankrupt or was subject to an 
unregistered lien, a right of retention, a pledge 
or a charge, the trustee is not personally liable 
for any loss or damage arising from the seizure 
or disposal sustained by any person claiming 
the_ property or an interest therein or for the 
costs of proceedings taken to establish a claim 
thereto, unless the court is of opinion that the 
trustee has been guilty of negligence with 
respect to the trustee's duties in relation to the 
property. 

1992,  C. 27, 	72. The definitions "agriculteur" and 
"aquiculteur" in subsection 81.2(2) of the 
French version of the Act are replaced by 
the following: 

« agriculteur » Est assimilé à l'agriculteur le 
propriétaire, l'occupant, le locateur ou le 
locataire d'une ferme. 

« aquiculteur » 	« aquiculteur » Est assimilé à l'aquiculteur le 
"aquacul(urist" 

s. 38(1) 

« agriculteur » 
"farmer" 

propriétaire, l'occupant, le locateur ou le 
locataire d'une exploitation aquicole. 

1992, c. 27, 	73. (1) Subsections 86(1) and (2) of the Act 
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are replaced by the following: 

86. (1) In relation to a bankruptcy or 
proposal, all provable claims, including se-
cured claims, of Her Majesty in right of 
Canada or a province or of any body under an 
Act respecting workers' compensation, in this 
section and in section 87 called a "workers' 
compensation body", rank as unsecured 
cl aims. 

71. Les articles 79 et 80 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

79. Lorsque des biens d'un failli sont 
détenus, à titre de gage, hypothèque, nantisse-
ment ou autre garantie, le syndic peut donner 
avis par écrit de son intention de les examiner; 
l'intéressé ne peut, dès lors, réaliser sa garan-
tie avant d'avoir fourni au syndic une occasion 
raisonnable de faire l'inspection et d'exercer 
son droit de rachat. 

80. Lorsque le syndic a saisi ou aliéné des 
biens en la possession ou dans le local d'un 
failli, sans qu'ait été donné avis de réclama-
tion relativement aux biens, et lorsqu'il est 
démontré que les biens n'étaient pas, à la date 
de la faillite, la propriété du failli ou étaient 
grevés d'un privilège, d'un droit de rétention 
ou d'un gage non enregistré, le syndic ne peut 
être tenu personnellement responsable du 
préjudice résultant de cette saisie ou aliéna-
tion et subi par une personne réclamant ces 
biens ou un intérêt y afférent, ni des frais de 
procédures intentées pour établir une réclama-
tion à cet égard, à moins que le tribunal ne soit 
d'avis que le syndic a été coupable de 
négligence en ce qui concerne ses obligations 
à l'égard des biens. 

72. Les définitions de « agriculteur » et 
« aquiculteur », au paragraphe 81.2(2) de 
la version française de la même loi, sont 
respectivement remplacées par ce qui suit : 

« agriculteur» Est assimilé à l'agriculteur le 
propriétaire, l'occupant, le locateur ou le 
locataire d'une ferme. 

« aquiculteur » Est assimilé à l'aquiculteur le 
propriétaire, l'occupant, le locateur ou le 
locataire d'une exploitation aquicole. 

73. (1) Les paragraphes 86(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

86. (1) Dans le cadre d'une faillite ou d'une 
proposition, les réclamations prouvables — y 
compris les réclamations garanties — de Sa 
Majesté du chef du Canada ou d'une province 
ou d'un organisme compétent au titre d'une 
loi sur les accidents du travail prennent rang 
comme réclamations non garanties. 
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1992, c. 27, 	 (2) Paragraph 87(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) is valid only in respect of amounts owing 
to Her Majesty or a workers' compensation 
body at the time of that registration, plus 
any interest subsequently accruing on those 
amounts. 

(3) Subsection (1) applies to bankruptcies 
or proposais in respect of which proceed-
ings are commenced after that subsection 
comes into force. 

	

1992, c. 27, 	75. Subsections 91(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

Application 
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(2) Subsection (1) does not apply 

(a) to claims that are secured by a security 
or privilege of a kind that can be obtained by 
persons other than Her Majesty or a work-
ers' compensation body 

(i) pursuant to any law, or 

(ii) pursuant to provisions of federal or 
provincial législation,  where those provi-
sions do not have as their sole or principal 
purpose the establishment of a means of 
securing claims of Her Majesty or of a 
workers' compensation body; and 

(b) to the extent provided in subsection 
87(2), to claims that are secured by a 
security referred to in subsection 87(1), if 
the security is registered in accordance with 
that subsection. 

(2) Subsection (1) applies to bankruptcies 
or proposais in respect of which proceed-
ings are commenced after that subsection 
comes into force. 

74. (1) The portion of subsection 87(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

87. (1) A security provided for in federal or 
provincial legislation for the sole or principal 
purpose of securing a claim of Her Majesty in 
right of Canada or a province or of a workers' 
compensation body is valid in relation to a 
bankruptcy or proposal only if the security is 
registered, before the earliest of 

(2) Sont soustraites à l'application du 
paragraphe (1) : 

a) les réclamations garanties par un type de 
garantie ou de privilège dont toute person-
ne, et non seulement Sa Majesté ou l'orga-
nisme, peut se prévaloir au titre de disposi-
tions législatives fédérales ou provinciales 
n'ayant pas pour seul ou principal objet 
l'établissement de mécanismes garantis-
sant les réclamations de Sa Majesté ou de 
l'organisme, ou au titre de toute autre règle 
de droit; 

b) les réclamations garanties aux termes de 
l'article 87, dans la mesure prévue à cet 
article. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites et aux propositions visées par des 
procédures intentées après son entrée en 
vigueur. 

74. (1) Le passage du paragraphe 87(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

87. (1) Les garanties créées aux termes 
d'une loi fédérale ou provinciale dans le seul 
but --- ou principalement dans le but — de 
protéger des réclamations mentionnées au 
paragraphe 86(1) ne sont valides, dans le cadre 
d'une faillite ou d'une proposition, que si elles 
ont été enregistrées, conformément à un 
système d'enregistrement prescrit, avant la 
première des dates suivantes : 

(2) L'alinéa 87(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) ne sont valides que pour les sommes dues 
à Sa Majesté ou à l'organisme mentionné au 
paragraphe 86(1) lors de l'enregistrement et 
les intérêts échus depuis sur celles-ci. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites et aux propositions visées par des 
procédures intentées après son entrée en 
vigueur. 

75. Les paragraphes 91(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui  su it: 
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Période 
annuelle 91. (1) Any settlement of property made 

within the period beginning on the day that is 
one year before the date of the initial bank-
ruptcy event in respect of thé settior and 
ending on the date that the settlor became 
bankrupt, both dates included, is void against 
the trustee. 

91. (1) Est inopposable au syndic la disposi-
tion faite au cours de la période allant du 
premier jour de l'année précédant l'ouverture 
,de la faillite jusqu'à la date de la faillite 
inclusivement. 

(2) Any settlement of property made within 
the period beginning on the day that is five 
years before the date of the initial bankruptcy 
event in respect of the settlor and ending on the 
date that the settlor became bankrupt, both 
dates included, is void against the trustee if the 
trustee can prove that the settlor was, at the 
time of making the settlement, unable to pay 
all the settlor's debts without the aid of the 
property comprised in the settlement or that 
the interest of the settlor in the property did not 
pass on the execution thereof. 

76. Section 92 of the Act is replaced by the 
following: 

92. Any covenant or contract made by any 
person, hereinafter called "the settlor", in 
consideration of the settlor's marriage, either 
for the future payment of money for the 
benefit of the settlor's spouse or children, or 
for the future settlement on or for, the settlor 's 
spouse or children, of property wherein the 
settlor had not at the date of the marriage any 
estate or interest, whether vested or contin-
gent, in possession or remainder, and not 
being money or property in right of the 
settlor's spouse is, if the settlor becomes 
bankrupt and the covenant or contract has not 
been executed at the date of, the initial 
bankruptcy event in respect of the senior, void 
against the trustee except so far as it enables 
the persons entitled under the covenant or 
contract to claim a dividend in the settlor's 
bankruptcy proceedings under or in respect of 
the covenant or contract, but any such claim to 
a dividend shall be postponed until all claims 
of the other creditors have been satisfied. 

77. (1) Paragraph 93(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the payment or transfer was made more 
than six months before the date of the initial 
bankruptcy event in respect of the senior; 

(2) Est inopposable au syndic la disposition 
faite au cours de la période allant du premier 
jour de la cinquième année précédant l'ouver-
ture de la faillite jusqu'à la date de la faillite 
inclusivement, si le syndic peut prouver que, 
sans les biens visés, le disposant ne pouvait, au 
moment de la disposition, payer toutes ses 
dettes ou ne s'était pas départi de ses droits sur 
ces biens. 

76. L'article 92 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

92. Toute convention ou tout contrat fait par 
une personne, appelée « le disposant », en 
considération de son mariage, soit pour le 
paiement futur de sommes d'argent au .  bénéfi-
ce de son conjoint ou de ses enfants, ou pour 
la disposition future à l'égard ou en faveur de 
son conjoint ou de ses enfants, de biens dans 
lesquels le disposant n'avait, à la date de son 
mariage, ni propriété ni intérêt, soit actuels, 
soit éventuels, en possession ou à titre rési-
duaire, et n'étant ni de l'argent ni des biens du 
chef de son conjoint, si le disposant devient en 
faillite, et si la convention ou le contrat n'a pas 
été exécuté à l'ouverture de la faillite, est 
inopposable au syndic, sauf en tant que la 
convention ou le contrat permet aux personnes 
ayant droit, en vertu de la convention ou du 
contrat, de réclamer un dividende dans les 
procédures en faillite du disposant, en vertu ou 
à l'égard de la convention ou du contrat; mais 
toute semblable réclamation de dividende est 
différée jusqu'à ce que toutes les réclamations 
des autres créanciers aient été payées. 

77. (1) L'alinéa 93(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) le paiement ou transport a été fait plus de 
six mois avant l'ouverture de la faillite; 
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(2) Subsection 93(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Where any payment or transfer men-
tioned in subsection (1) is declared void, the 
persons to whom it was made are entitled to 
claim for dividend under or in respect of the 
covenant or contract in like manner as if it had 
not been executed at the date of the initial 
bankruptcy event. 

78. (1) Subsection 95(1) of the Act is 
replaced by the following: 

95. (1) Every conveyance or transfer of 
property or charge thereon made, every pay-
ment made, every obligation incurred and 
every judicial proceeding taken or suffered by 
any insolvent person in favour of any creditor 
or of any person in trust for any creditor with 
a view to giving that creditor a preference over 
the other creditors is, where it is made, 
incurred, taken or suffered within the period 
beginning on the day that is three months 
before the date of the initial bankruptcy event 
and ending on the date the insolvent person 
became bankrupt, both dates included, 
deemed fraudulent and void as against the 
trustee in the bankruptcy. 

(2) Subsection 95(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(2.1) Subsection (2) does not apply in 
respect of a margin deposit made by a clearing 
member with a clearing house. 

(3) In this section, 

"clearing house" means a body that acts as an 
intermediary for its clearing members in ef-
fecting securities transactions; 

"clearing member" means a person engaged 
in the business of effecting securities trans-
actions who uses a clearing house as inter-
mediary; 

"creditor" includes a surety or guarantor for 
the debt due to the creditor; 

"margin deposit" means a payment, deposit 
or transfer to a clearing house under the 
rules of the clearing house to assure the per-
formance of the obligations of a clearing 

(2) Le paragraphe 93(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Lorsque le paiement ou le transport est 
déclaré inopposable au syndic, les personnes 
auxquelles il a été fait ont droit à une 
réclamation de dividendes en vertu ou à 
l'égard de la convention ou du contrat, de la 
même manière que s'il n'avait pas été effectué 
à l'ouverture de la faillite. 

78. (1) Le paragraphe 95(1) de la même 
loi est remplacé par Ce qui suit : 

95. (1) Sont tenus pour frauduleux et 
inopposables au syndic dans la faillite tout 
transport ou transfert de biens ou charge les 
grevant, tout paiement fait, toute obligation 
contractée et toute instance judiciaire intentée 
ou subie par une personne insolvable en faveur 
d'un créancier ou d'une personne en fiducie 
pour un créancier, en vue de procurer à 
celui-ci une préférence sur les autres créan-
ciers, s'ils surviennent au cours de la période 
allant du premier jour du troisième mois 
précédant l'ouverture de la faillite ' la 
date de la faillite inclusivement. 

(2) Le paragraphe 95(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Le paragraphe (2) ne s'applique pas au 
dépôt de couverture effectué auprès d'une 
chambre de compensation par un membre 
d'une telle chambre. 

(3) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« chambre de compensation » Organisme qui 
agit comme intermédiaire pour ses mem-
bres dans les opérations portant sur des ti-
tres. 

« créancier » S'entend notamment de la per-
sonne qui se porte caution ou répond d'une 

. dette envers un tel créancier. 

« dépôt de couverture » Tout paiement, dépôt 
ou transfert effectué par l'intermédiaire 
d'une chambre de compensation, en appli-
cation des règles de celle-ci, en vue de ga-
rantir l'exécution par un membre de ses 
obligations touchant des opérations portant 

Effet de la 
déclaration 

Présomption 
de fraude et 
d'inopposabili-
té 

Exception 

Définitions 

« chambre de 
compensation«  
"clearing 
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Application 

Extended 
period 

1992, c. 27, 
s. 41 

Protected 
transactions 

member in connection with security trans-
actions, including, without limiting the 
generality of the foregoing, transactions re-
specting futures, options or other deriva-
tives or to fulfil any of those obligations. 

(3) Subsection (2) applies to bankruptcies 
in respect of which proceedings are com-
menced after that subsection comes into 
force. 

79. Section 96 of the Act is replaced by the 
following: 

96. Where thé ,cànveyance, transfer, charge, 
paynient; obligation or judicial '.proceeding 
mentioned in section 95 is in favbur of - a 
person related to thé 'insolvent person,' . the 
period referred•to in 'Subsection 95(1) shall be 
oneyear inStead 'Of three months. 	 , 

, 80. SubsectiOn 97(1) of the Act is replaçed 
bY the following: . 

97. (1) No payment, delivery, conveyance;  
transfer, contract, dealing or transaction to, by 
or with a bankrupt made between the date of 
the initial bankruptcy event and the date of the 
bankruptpy is valid, except, thé folloWing, 
Which are valid if Made in gbo rd 'faith, subject 
to thé foregoing provisions of this Act with  
respect, to the ,effect Of banlcriiPtCY On an 
executiori, attachment or ()iller process against 
property, and, SUbject to thé provisions of, this 
Act respécting 'settlements, Preferences and 
reViewable.transaetions: 	• 

(a) a paYment by the bankrtiPt to any of the 
bankrupt's creditors; 

, 
(b) a,payment or delivèry to the bankrupt; 

(c) a conveyance or transfer by the bankrupt 
for adequate valuable consideration; and 

(d) a contract, dealing or transaction, in-
cluding any giving of security, by or with 
the bankrupt for adequate valuable consid-
eration. 

81. Subsection 100(1) of the Act is re-
placed by the following:  

sur des titres; sont notamment visées les 
opérations portant sur les contrats à terme; 
options ou autres dérivés et celles garantis-
sant ces obligations. 

<.< membre » • Personne se livrant aux opéra-
tions portant sur des' titrés et qui se sert 
d'une chambre de .compensation comme in-
terinédiaire. 

(3) Le paragraphe (2) s'applique aux 
faillites visées par des procédures intentées 
après son entrée en vigueur. 

79. L'article 96 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

_ _ 
96. Lorsque le transport; le transfert; la 

charge, le paiement, l'obligation ou l'instance 
que mentionne l'article 95 est en faveur d'une 
personne liée ‘à la personne insolvable, le délai 
fixé 'au' paragraphe 95(1) 'est de 'tin an au lieu 
de trois mois. ' 

80. Le paragraphe 97(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

97. (1)  Les paiements dti. ' failli où au failli, 
les rernises au failli, le S tranàPorts ou transferts 
par le failli ou les contrats, marchés ou 
transactions avec le failli qui sont effectués 
entre l'ouverture de la faillite et l , de la 
faillite ne sont pas valides; sous réserve,,d'urie 
part, des dispositions précédentes de la pré-
sente loi quant à l'effet d'une faillite sur une 
exécution, une saisie ou une autre procédure 
contre des biens et, d'autre pari - , des 'disposi-
tions de la présente loi relatives aux disposi-
tionS, préférences et transactions révisables, 
les opérations suivantes sont toutefois valides 
si elles sont effectuées de bonne foi 

a) les paiements du failli à l'un de ses 
créanciers; 

b) les paiements ou remises au failli; 

c) les transports ou transferts par le failli 
pour contrepartie valable et suffisante; 

d), les contrats,' marchés r ou ' transac-
tions 	garanties comprises — du failli, 
ou avec le failli, pour contrepartie valable et 
suffisante. 

81 • : Le paragraphe 100(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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100. (1) Where a bankrupt sold, purchased, 
leased, hired, supplied or received property or 
services in a reviewable transaction within the 
period beginning on the day that is one year 
before the date of the initial bankruptcy event 
and ending on the date of the bankruptcy, both 
dates included, the court may, on the applica-
tion of the trustee, inquire into whether the 
bankrupt gave or received, as the case may be, 
fair market value in consideration for the 
property or services concerned in the transac-
tion. 

82. (1) Subsections 101(1) to (3) of the Act 
are replaced by the following: 

101. (1) Where a corporation that is bank-
rupt has paid a dividend, other than a stock 
dividend, or , redeemed or purchased for can-
cellation any of the shares of the capital stock 
of the corporation within the period beginning 
on the day that is one year before the date of 
the initial bankruptcy event and ending on the 
date of the bankruptcy, both dates included, 
the court may, on the application of the trustee, 
inquire into the transaction to ascertain wheth-
er it occurred at a time when the corporation 
was insolvent or whether it rendered the 
corporation insolvent. 

(2) Where a transaction referred to in 
subsection (1) has occurred, the court may 
give judgment to the trustee against the 
directors of the corporation, jointly and sever-
ally, in the amount of the dividend or redemp-
tion or purchase price, with interest thereon, 
that has not been paid to the corporation where 
the court finds that 

(a) the transaction occurred at a timeS when 
the corporation was insolvent or the trans-
action rendered the corporation insolvent; 
and 

(b) the directors did not have reasonable 
grounds to believe that the transaction was 
occurring at a time when the corporation 
was not insolvent or the transaction would 

• not render the corporation insolvent. 

(2.1) In making a determination under 
paragraph (2)(b), the court shall consider 
whether the directors acted as prudent and 
diligent persons would have acted in the same 

100. (1) Le tribunal peut, sur demande du 
syndic, enquêter pour déterminer si le failli 
qui a vendu, acheté, loué, engagé, fourni ou 
reçu des biens ou services au moyen d'une 
transaction révisable, au cours de la période 
allant du premier jour de l'année précédant 
l'ouverture de la faillite jusqu'à la date de la 
faillite inclusivement, a donné ou reçu, selon 
le cas, une juste valeur du marché en contre-
partie des biens ou services. 

82. (1) Les paragraphes 101(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

101. (1) Le tribunal peut, sur demande du 
syndic, enquêter pour déterminer si la transac-
tion par laquelle une personne morale faillie a, 
au cours de la période allant du premier jour 
de l'année précédant l'ouverture de la faillite 
jusqu'à la date de la faillite inclusivement, 
payé un dividende, autré qu'un dividende en 
actions, ou racheté ou acheté pour annulation 
des actions de son capital social a été effectuée 
à un moment où elle était insolvable ou l'a 
rendue insolvable. 

(2) Le tribunal peut accorder un jugement 
au syndic contre les administrateurs de la 
personne morale, solidairement, pour le mon-
tant du dividende ou du prix de rachat ou 
d'achat, avec les intérêts y afférents, qui n'a 
pas été remboursé à celle-ci s'il constate : 

a) que la transaction a été faite à un moment 
où elle était insolvable ou l'a rendue 
insolvable; 

b) que les administrateurs n'avaient pas de 
motifs raisonnables de croire que la transac-
tion était faite à un moment où elle n'était 
pas insolvable ou ne la rendait pas insolva-
ble. 

(2.1) Pour décider si les administrateurs ont 
ou n'ont pas de motifs raisonnables, le tribunal 
détermine ce qu'une personne prudente et 
diligente aurait fait dans les circonstances de 



(2.2) Where a transaction referred to in 
subsection (1) has occurred and the court 
makes a finding referred to in paragraph•
(2)(a), the cc:Mit may give judgment to the 
trustee against a shareholder who'is related to 
one or more directors or to the corporation 'or 
Who is a director not liable by reason of 
paragraph (2)(b). or subsection (3), in the 

. atnOunt of the dividend or. redemption Or 
purchase pricé referred to in subsection (1) 

• and the interest thereon, that was received by 
the shareholder and not repaid to the corpora-
tion. 

DirectOrs 	 (3) A judgnient pursuant to sub,section ,(2) 
exonCrated by 
latv 	 shall not be entered against  orbe  binding on a 

• director who had, in accordance , with any 
• applicable laW governing the operation of the 

corporation, protested against the payment of 
the dividénd or the redemption of purchase for 
cancellation of the shares of the capital stock 
of the corporation and had.thereby, exonerated 
himself or herself under that law from any 
liability therefor. 

Judgment 
against 
shareholders 

Jugement 
contre les 
actionnaires 

• Administrateurs 
disculpes par  
la loi 	• 
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circumstances and whether the directors in 
good faith relied on 

(a) financial or other statements of the 
corporation represented to them by officers 
of the corporation or the auditor of the 
corporation, as the case may be, or by 
written reports of the auditor to fairly reflect 
the financial condition of the corporation; 
or . 

(b) a report relating to the corporation's 
affairs prepared pursuant to a contract with 
the corporation by a lawyer, notary, accoun-
tant, engineer, appraiser or other person 
whose profession gave credibility to the 
statements made in the report.  

l'espèce et s'ils ont, de bonne foi, tenu 
compte : 

a) •des états financiers Ou autres de la 
personne morale ou des rapports 'de vérifi-
cation donnés par les dirigeants de celle-ci 
ou le vérificateur comme représentant jus-
tement sa situation financière; 

• b) des rapports sur les affaires de la 
personne morale établis, à la suite d'un 
contrat avec celle-ci, par un avocat, un 
notaire, un comptable, un ingénieur, un 
évaluateur ou toute autre ,personne dont la 
profession assure la crédibilité des men-
tions qui y sont faites. 	 , 

Onus of 
proof — 
directors 

(2) Subsection 101(5) of the Act is re-
placed by the following: 	. 

(5) For the purposes of subsection (2), the 
onus of proving 

(a) that the corporation was not insolvent at 
the thne the transaction occurred and that 
the transaction did not render the corpora-
tion insolvent, or 

(2.2) Le tribunal peut accorder un jugement 
au syndic contre un actionnaire qui est lié à un 
ou plusieurs administrateurs ou à la personne 
morale, ou qui est un administrateur décrit à 
l'alinéa (2)b) ou au paragraphe (3), pour le 
montant du dividende ou* du prix de rachat ou 
d'achat, avec les intérêts y afférents, qui a été 
reçu par celui-ci et n'a pas été remboursé à la 
personne 'morale, lorsqu'il constate que la 
transaction a été faite à un moment où elle 
était insolvable ou l'a rendue insolvable. 

. 	. 
(3) 	jugement • rendu aux' termes .du 

paragraphe .  (2) ne. peut être  enregistré• contre 
un, ,administrateur, ,ni lier un administrateur 
qui - avait, en conformité avec n'importe 'quelle 
loi. applicable 'régissant le..fondtionnement 'de 
là. personne morale, protesté Contre le paie-
ment dO dividende ou • Contre le rachat -ou 
l'achat pour annulation, des actions du capital 
social de la personne Morale et qui, de ce fait, 
s'était en vertu de cette. loi libéré de , toute 
responsabilité ,à cet égard. • , . . . 

(2) Le paragraphe 101(5) de la même loi 

	

'est remplacé Par ce qui Suit.: 	• 

•(5) Poür l'application du paragraphe (2), il 
incombe aux administrateurs de prouver: 

a) que la' personne, morale - n'était pas 
insolvable au moment 'de 'la transaction et 

' 'que celle -ci ne la rendait pas insolvable; 

Fardeau de la 
preuve — 
administrateurs 



b) qu'ils avaient des motifs raisonnables de 
croire que la transaction était faite à un 
moment où elle n'était pas insolvable ou ne 
la rendait pas insolvable. 

1992, c. 27, 
s. 42(1) 

Provisions to 

aPPIY 

Fardeau dela 
preuve  

 actionnaires 

Application 

1992, ch. 27, 
par. 42(1) 

Application 

1992, ch. 27, 
par. 43(1) 

Première 
assemblée 
des 
créanciers  
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Onus of 
proof — 
shareholder 

Application 

1992, c. 27, 
s. 43(1) 

First meeting 
of creditors 

(b) that the directors had reasonable 
grounds to believe that the transaction was 
occurring at a time when the corporation 
was  nt  insolvent or that the transaction 
would not render the corporation  insolvent 

lies on the directors. 

(6) For the purposes of subsection (2.2), the 
onus of proving that the corporation -  was not 
insolvent at the time the transaction occurred 
and that the transaction did not render .the 
corporation insolvent lies on the shareholder. 

(3) Subsection (1) or (2) applies to bank-
ruptcies or proposals in respect of which 
proceedings are commenced after that sub-
section cornes into force. 

83. Section 101.2 of the Act is replaced by 
the following: 

101.2 Sections 91 to 101 apply as though 
the debtor became bankrupt on the date of ,the 
initial bankruptcy event where the proposal is 
annulled either by the court ,pursuant to 
subsection 63(1) or as a result of a receiving 
order or assignment. 

84. (1) Subsection 102(1) of the Act is 
replaced by the following: 

102. (1) Subject to subsection (1.1), it is the 
duty of the trustee to inquire as to the names 
and addresses of the creditors of a bankrupt 
and, within five days after the date of the 
trustee's appointment, to send in the pre-
scribed manner to the bankrupt, to every 
known creditor and to the Superintendent a 
notice in the prescribed form of the bankrupt-
cy and of the first meeting of creditors, to be 
held within the twenty-one day period follow-
ing the day of the trustee's appointment, at the 
office of the official receiver in the locality of 
the bankrupt, but the official receiver may, 
when the official receiver deems it expedient, 
authorize the meeting to be held at the office 
of any other official receiver or at such other 
place as the official receiver may fix. 

(2) Subsection 102(4) of the Act is re-
placed by the following:  

(6) Pour l'application ,du paragraphe (2.2), 
incombe à l'actionnaire de prOuver que la 

personne morale n'était pas insolvable au 
moment de la transaction et que celle-ci ne la 
rendait pas insolvable. 

(3) Les' paragraphes (1) Ou (2) s'appli-
quent aux faillites et aux propositions visées 
par des procédures intentées après Perftrée 
en vigueur du pa ragraphe ,  en cause. 

83. L'article 101.2 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

101.2 Les articles 91 à 101 s'appliquent en 
cas d'annulation de la proposition par le 
tribunal au titre du paragraphe 63(1) ou à la 
suite d'une ordonnance,de séquestre ou d'une 
cession comme si la faillite du débiteur était 
survenue à l'ouverture de la faillite. 

84. (1) Le paragraphe 102(1) de ta même 
loi 'est remplacé par cé qui suit : 

102. (1) Sous réserve du paragraphe" (1.1), 
il incombe au syndic de se renseigner sur les 
noms et adresses dés créanciers du failli et, 
dans les cinq jours qui Suivent la date de sa 
nomination, il adresse, de la manière preséri-
te, au failli, à tout créancier connu, ainsi qu'air 
surintendant, un avis de la faillite, en la . forme 
prescrite, et de la• première assemblée dés 
créanciers devant être tenue au burean du 
séquestre officiel de la localité du failli, dans 
les vingt et un jours suiv'ant la nomination du 
syndic, mais, s'il l'estime utile, le séquestre 
officiel peut autoriser la tenue de l'assemblée 
au bureau de tout autre séquestre officiel, ou 
à l'endroit que le séquestre officiel peut fixer. 

(2) Le paragraphe 102(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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(3) In the case of the bankruptcy of an 
individual, the trustee shall 

(a) set out in the notice, in the prescribed 
form, information concerning the financial 
situation of the bankrupt and the obligation 
of the bankrupt to make payments required 
under section 68 to the estate of the 
bankrupt; and 

(b) forthwith •advise the official receiver, 
and any creditors who have requested such 
information, of 

(i) any material change relating to the 
financial situation of the bankrupt, and 

(ii) any amendment made under subsec-
tion 68(4) to the amount that the bankrupt 
is required to pay to the estate of the 
bankrupt. 

(4) A notice in the prescribed form shall, as 
soon as possible after the bankruptcy and not 
later than five days before the first meeting of 
creditors, be published in a local newspaper by 
the trustee. 

(3) Subsection (1) or (2) applies to bank-
ruptcies in respect of which proceedings are 
commenceil after that subsection comes 
into force. 

85. Subsection 104(1) of the Act is re-
placed by the following: 

104. (1) Meetings of creditors other than the 
first shall be called by sending a notice of the 
time and place thereof not less than five days 
hefore the time of each meeting to each 
creditor at the address given in the creditor's 
proof of claim. 

86. Subsection 109(6) of the Act is re-
placed by the following: 

(6) Except as otherwise provided by this 
Act, a creditor is not entitled to vote at any 
meeting of creditors if the creditor did not, at 
all times within the period beginning on the 
day that is one year before the date of the 
initial bankruptcy event in respect of the 
debtor and ending on the date of the bankrupt-
cy, both dates included, deal with the debtor at 
arm's length. 

(3) Dans le cas de la faillite d'un particulier, 
le syndic est tenu : 

a) de donner, dans l'avis de faillite présenté 
en la forme prescrite, les renseignements 
sur la situation financière du failli et sur 
l'obligation de celui-ci de faire des verse-
ments à l'actif aux termes de l'article 68; 

b) d'aviser sans délai le séquestre officiel et 
les créanciers qui en ont fait la demande de 
tout changement important de la situation 
financière du failli et de toute modification 
du montant visé au paragraphe 68(4). 

(4) Le syndic, aussitôt que possible après la 
faillite et au moins cinq jours avant la 
première assemblée des créanciers, fait pu-
blier dans un journal local un avis en la forme 
prescrite. 

(3) Les paragraphes (1) ou.  (2) s'appli-
quent, aux faillites visées par des procédures 
intentées après l'entrée en vigueur du 
paragraphe en cause. 

85. Le paragraphe 104(1) de la même loi 
est remplacé par, ce qui suit : 

104. (1) Les assemblées de créanciers 
autres que la première sont convoquées par 
envoi, à chaque créancier à l'adresse indiquée 
dans sa preuve de réclamation, d'un préavis 
d'au moins cinq jours indiquant les date, heure 
et lieu de l'assemblée. 

86. Le paragraphe 109(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) Sauf disposition contraire de la présente 
loi, un créancier n'a pas droit de voter à une 
assemblée des créanciers s'il y a, à tout 
moment au cours de la période allant du 
premier jour de l'année précédant l'ouverture 
de la faillite du débiteur jusqu'à la date de la 
faillite inclusivement, un lien de dépendance 
avec celui-ci. 

Annonces par 
le syndic 
dans un 
journal local 
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87. (1) Subsection 121(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) The determination whether a contingent 
or unliquidated claim is a provable claim and 
the valuation of such a claim shall be made in 
accordance with section 135. 

(2) Section 121 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) A claim in respect of a debt or liability 
referred to in paragraph 178(1)(b) or (c) 
payable under an order or agreement made 
before the date of the initial bankruptcy event 
in respect of the bankrupt and at «a time when 
the spouse or child was living apart from the 
bankrupt, whether the order or agreement 
provides for periodic amounts or lump sum 
amounts, is a claim provable under this Act. 

(3) Subsection (1) or (2) applies to bank-
ruptcies or proposals in respect of which 
proceedings are commenced after that sub-
section comes into force. 	 • 

88. Subsection 126(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Proofs of claims for wages of workers 
and others employed by the bankrupt may be 
made in one proof by the bankrupt or someone 
on behalf of the bankrupt or by a representa-
tive of a federal or provincial ministry respon-
sible for labour matters or a representative of 
a union representing workers and othérs 
employed by the bankrupt, by attaching 
thereto a schedule setting out the names and 
addresses of the .workers and others and the 
amounts severally due to them, but that proof 
does not disentitle any worker or other 
wage-earner to file a separate proof on their 
own behalf. 

89. (1) Section 135 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (1): 

(1.1) The trustee shall determine whether 
any contingent claim or unliquidated claim is 
a provable claim, and, if a provable claim, the 
trustee shall value it, and the claim is thereaf-
ter, subject to this section, deemed a proved 
claim to the amount of its valuation. 

87. (1) Le paragraphe 121(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) La question de savoir si une réclamation 
éventuelle ou non liquidée constitue une 
réclamation prouvable et, le cas échéant, son 
évaluation sont décidées en application de 
l'article 135. 

(2) L'article 121 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(4) Constitue une réclamation prouvable la 
réclamation pour une dette ou une obligation 
mentionnée aux alinéas 178(1)b) ou c) décou-
lant d'une ordonnance judiciaire rendue ou 
d'une entente conclue avant l'ouverture de la 
faillite et à un moment où le conjoint ou 
l'enfant ne vivait pas avec le failli, que 
l'ordonnance ou l'entente prévoie une somme 
forfaitaire ou payable périodiquement. 

(3) Le paragraphes (1) ou (2) s'appli-
quent aux faillites et aux propositions visées 
par des procédures intentées après l'entrée 
en vigueur du paragraphe en cause. 

88. Le paragraphe 126(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les preuves de réclamations pour gages 
d'ouvriers et d'autres personnes employés par 
le failli peuvent être établies en une seule 
preuve par le failli ou par quelqu'un pour son 
compte, ou par le représentant soit d'un 
ministère fédéral ou provincial responsable du 
travail, soit d'un syndicat représentant des 
ouvriers et autres employés, en y attachant une 
annexe énumérant les noms et adresses des 
ouvriers et des autres, ainsi que les montants 
qui leur sont respectivement dus; mais une 
telle preuve n'enlève pas à un ouvrier ou à un 
autre salarié le droit de produire pour son 
propre compte une preuve distincte. 

89. (1) L'article 135 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) Le syndic décide si une réclamation 
éventuelle ou non liquidée est une réclamation 
prouvable et, le cas échéant, il l'évalue; sous 
réserve des autres dispositions du présent 
article, la réclamation est dès lors réputée 
prouvée pour le montant de l'évaluation. 

Décision • 
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(2) Subsections 135(3) and (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) Where the trustee makes a determina-
tion under subsection (1.1) or, pursuant to 
subsection (2), disallows, in whole or in part, 
any claim, any right to a priority or any 
security, the trustee shall forthwith provide, in 
the prescribed manner, to the person whose 
claim was subject to a determination under 
subsection (1.1) or whose claim, right to a 
priority or security was dis.allowed under 
subsection (2), a notice in the prescribed form 
setting out the reasons for the determination or 
disallowance. 

Determination 	(4) A determination under subsection (1.1) 
Or 
disa ilowance 	or a disallowance referred to in subsection (2) 
final and 	 is final and conclusive unless, within a thirty 
conclusive 

day period after the service of the notice 
referred to in subsection (3) or such further 
time as the court may on application made 
within that period allow, the person to whom 
the notice was provided appeals from the 
trustee's decision to the court in accordance 
with the General Rules. 

(3) Subsection (1) or (2) applies to bank-
ruptcies or proposals in respect of which 
proceedings are commenced after that sub- 
section comes into force. 

90. (1) Subparagraphs 136(1)(b)(i) and 
(ii) of the Act are replaced by the following: 

(i) the expenses and fees of any person 
acting under a direction made under 
paragraph 14.03(1)(a), 

(ii) the expenses and fees of the trustee, 
and 

(iii) legal costs; 

(2) Subsection 136(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (d): 

(d.1) claims in respect of debts or liabilities 
referred to in paragraph 178(1)(b) or (c), if 
provable by virtue of subsection 121(4), for 
periodic amounts accrued in the year before 
the date of the bankruptcy that are payable, 
plus any lump sum amount that is payable; 

(2) Les paragraphes 135(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) S'il décide qu'une réclamation est 
prouvable ou s'il rejette, en tout ou en partie, 
une réclamation, un droit à un rang prioritaire 
ou une garantie, le syndic en donne sans délai, 
de la manière prescrite, un avis motivé, en la 
forme prescrite, à l'intéressé. 

(4) La décision et le rejet sont définitifs et 
péremptoires, à moins que, dans les trente 
jours suivant la signification de l'avis, ou dans 
tel autre délai que le tribunal peut accorder, .sur 
demande présentée dans les mêmes trente 
jours, le destinataire de l'avis n'interjette 
appel devant le tribunal, conformément aux 
Règles générales, de la décision du syndic. 

(3) Les paragraphes (1) ou (2) s'appli-
quent aux faillites et aux propositions visées 
par des procédures intentées après l'entrée 
en vigueur du paragraphe en cause. 

90. (1) Les sous-alinéas 136(1)b)(i) et (ii) 
de la même loi sont remplacés par ce qui 
suit : 

(i) débours et honoraires de la personne 
visée à l'alinéa 14.03(1)a), 

(ii) débours et honoraires du syndic, 

(iii) frais légaux; 

(2) Le paragraphe 136(1) de même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa d), de 
ce qui suit : 

d.1) les réclamations pour les dettes ou 
obligations mentionnées aux alinéas 
178(1)b) ou c), si elles constituent des 
réclamations prouvables en raison du para-
graphe 121(4), pour le total des sommes 
payables périodiquement qui se sont accu-
mulées au cours de l'année qui précède la 
date de la faillite et de toute somme 
forfaitaire payable; 

Application 

Effet de la 
décision 

Application 



•  (3) Paragraph 136(1)(f) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

A le locateur quant aux arriérés de loyer 
pour une période de trois mois précédant la 
faillite, et, si une disposition du bail le 
prévoit, le loyer exigible par anticipation, 
pour une somme correspondant à trois mois 
de loyer au plus, mais le montant total ainsi 
payable ne peut dépasser la somme réalisée 
sur les biens se trouvant sur les lieux sous 
bail; tout paiement fait par le locataire au 
titre d'une telle disposition est porté au 
compte du montant payable par le syndic 
pour le loyer d'occupation; 

1992, c. 27, 	 (4) Paragraph 136(1)(0 of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

i) les réclamations résultant de blessures 
subies par des employés du failli, que les 
dispositions d'une loi sur les accidents du 
travail ne visent pas, mais seulement jus-
qu'à concurrence des montants d'argent 
reçus des personnes garantissant le failli 
contre le préjudice résultant de ces bles-
sures; 

(5) Subsection (2) applies to bankruptcies 
or proposals in respect of which proceed-
ings are commenced after that subsection 
comes into force. 

Application 
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91. Subsections 149(2) to (4) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) Where a person notified under subsec-
tion (1) does not prove the claim within the 
time limit or within such further time as the 
court, on proof of merits and satisfactory 
explanation of the delay in making proof, may 
allow, the claim of that person shall, notwith-
standing anything in this Act, be excluded 
from all share in any dividend, but a taxing 
authority may notify the trustee within the 
period referred to in subsection (1) that it 
proposes to file a claim as soon as the amount 
has been ascertained, and the time for filing 
the claim shall thereupon be extended to three 
months or such further time as the court may 
allow. 

(3) L'alinéa 136(1)f) de la version françai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

f) le locateur quant aux arriérés de loyer 
pour une période de trois mois précédant la 
faillite, et, si une disposition du bail le 
prévoit, le loyer exigible par anticipation, 
pour une somme correspondant à trois mois 
de loyer au plus, mais le montant total ainsi 
payable ne peut dépasser la somme réalisée 
sur les biens se trouvant sur les lieux sous 
bail; tout paiement fait par le locataire au 
titre d'une telle disposition est porté au 
compte du montant payable par le syndic 
pour le loyer d'occupation; 

(4) L'alinéa 136(1)0 de la version françai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

i) les réclamations résultant de blessures 
subies par des employés du failli, que les 
dispositions d'une loi sur les accidents du 
travail ne visent pas, mais seulement 
jusqu'à concurrence des montants d'argent 
reçus des personnes garantissant le failli 
contre le préjudice résultant de ces blessu-
res; 

(5) Le paragraphe (2) s'applique aux 
faillites et aux propositions visées par des 
procédures intentées après son entrée en 
vigueur. 

91. Les paragraphes 149(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Si l'intéressé ne prouve pas sa réclama-
tion dans le délai fixé ou dans tel délai 
supplémentaire que le tribunal, sur preuve du 
bien-fondé en l'espèce et explication satisfai-
sante du retard à établir la preuve, peut 
autoriser, sa réclamation est, malgré les autres 
dispositions de la présente loi, exclue de toute 
participation à un dividende; mais une autorité 
taxatrice peut notifier au syndic, dans les 
trente jours mentionnés au paragraphe (1), 
qu'elle se propose de déposer une réclamation 
aussitôt que le montant aura été déterminé, et 
le délai pour le dépôt de la réclamation sera 
alors prolongé à trois mois ou à tel délai 
supérieur que le tribunal peut fixer. 

1992, ch. 27, 
par. 54(2) 

Application 
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92.,  (1) Section 155 of the Act  is amended 
by adding the ,following after :paragraph 

(d.1) a first  meeting of thé creditors 

(i) is required, to be called by the trustee 
• only if it is requested within thirty days 

after the date of the banlruptcy by,. the 
official receiver or by creditors whci have 
in the aggregate at least twenty-five per 
cent in value of the.proven claims, 

•.(ii) mue bé éallèd in thé prescribéd fcirm 
and mannet, and 

• .(iii), must bé held within twenty-one days 
• after béing called; 	' 

1992,  c.27, 	(2) Paragraph 155(g) of thé Frénéh Ver- 
s. 57(1) 

sion Of the Act is réplaCed by the following: 

g) dans les circonstances prévues . par les 
instruetions du surintendant et sur approba-
tion de celui-ci, le syndic peut déposer les 
fonds afférents à' l'administration' sommaire 
d'actifs  dans un même compte en fiducie ou 
en fidéicommis;  

(3) Subsection (1) applies to bankruptçies 
in respect of which proceedings' are com-
menced after that subsection comes into 
force. 

1992,  C. 27, 	93. Paragraph 157.1(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) may provide, or provide for, counselling 
for a person who, as specified in directives 

Application 
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(3) Notwithstanding subsection (2), a claim 
may be filed for an amount payable under the 
Income Tax Act within the time limit referred 
to in subsection (2) or within three months 
from the time the return of income or other 
evidence of the facts on which the claim is 
based is filed or comes to the attention of the 
Minister of National Revenue. 

(4) 	thé , trustee  retairis,, suffiçient 
funds to provide for paynient of any claiins 
that May be filed under the Income Tax Act, no 
dividend shall be deçlared uritil the expiration 
of tinté Months after .  the,, trustée has filed all 
returns that the trustee is required to filé. . 

ch: 12 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), une 
réclamation peut être présentée • Pour un 
montant exigible au titre de la Loi de l'impôt 
sur le revenu dans les délais visés au paragra-
phe (2) ou dans les trois mois suivant le 
môment où la déclaration du revenu  -ou une 
preuve, des  •  faits sur laquelle est fônciée la 
réclamatiOn est déposée devant le ministre du 
Revenu national ou est signalée à son atten-
tion. 

(4) A. moins que le syndic ne retienne des 
fonds suffisants pour pourvoir au paiement de 
toute réclamation , qui .  peut être produite sous 
l'autorité de la 'Loi de l'impôt sur lé ,  revenu, 
aucun dividende ne peut être déclaré avant 
l'expiration des 'trois mois suivant le dépôt par 
le syndic d'e tous les rapports à déposer. 

92. (1) L'article' 155 dé la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa d), de 
ce gin suit :* • . 

• i ) 'Sur , demande 	dans les trente' jburs 
suivarit la date de la faillite ---, du séquestre 
officiel Ou des créanciers représentant en 
Valeur au moins vingt-cinq pour cent des 
réclamatiOnS Prouvées,: le syndic convOque, 
en la forme et de là manière' prescrites, la 
première assemblée des créanciers, qui doit 
se tenir dans les vingt et un jours suivant la 

, convocation; 

(2) L'alinéa 155g) de la version' française 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

• g) dans les circonstances prévues par les 
instructions du surintendant et sur approba-
tion de celui-ci, le syndic peut dépciser les 

, fonds afférents à l'administration sommaire 
d'actifs dans un même compte en fiducie ou 
en fidéicommis; 

(3) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites visées par des procédtires intentées 
après son entrée en 

93. L'alinéa 157.1(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) peut offrir des consultations aux person- 
nes qui, selon les instructions du surinten- 
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of.  the Superintendent, is financially 
associated with an individual bankrupt; 

94. (1) Paragraph 158(d) of the Act is 
replaced by the following: • 

(cl) within five days following the bankrupt-
cy, unless the time is ektended by the 
official receiver, prepare and submit -to the 

• trustee in quadruplicate a .statement of the 
bankrupt's affairs in the prescribed form 
verified by affidavit and showing the partic-
ulars of the bankrupt's assets and liabilities, 
the, names and addresses of the,  bankrupt's 
creditors, the securities held ,by them re-
spectively, the dates when the securities 
were respectively given and such further Of 
other information as may be required, but 
where the affairs of the bankrupt are so 
involved or comPlicated that ‘  the bankrupt 
alone cannot reasonably prepare a proper 
statement of affairs, the official receiver 
may, as an expense of the administration of 
the estate, authorize the employment of a 
qualified person to assist in the preparation 
of the statement; 

(2) Paragraphs 158(f) and (g) of the Act 
are replaced by the following: 

(f) make disclosure to the trustee of all 
property disposed of within the period 
beginning on the day that is one year before 
the date of the initial bankruptcy event or 
beginning on such other antecedent date as 
the court may direct, and ending on the date 
of the bankruptcy, both dates included, and 
how and to whom and for what consider-
ation any part thereof was disposed of 
except such part as had been disposed of in 
the ordinary manlier of trade or used for 
reasonable persona] expenses; 

(g) make disclosure to the trustee of all 
property disposed of by gift or settlement 
without adequate valuable consideration 
within the period beginning on the day that 
is five years before the date of the initial 
bankruptcy event and ending on the date of 
the bankruptcy, both dates included;  

dant, ont des rapports financiers avec le 
failli. 

- 94. (1) L'alinéa 158d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) dans les cinq jours suivant sa faillite, à 
moins que le séquestre officiel né prolonge 
le délai, préparer et soumettre en quatre 
exemplaires au syndic un bilan en la forme 
prescrite attesté par affidavit et indiquant 
les détails de ses avoirs et de ses obligations, 
ainsi que les noms et adresses de ses 
créanciers, les garanties qu'ils détiennent 
respectivement, les dates auxquelles les 
garanties ont été respectivement données, 
et les renseignements supplémentaires ou 
autres qui peuvent être exigés; si les affaires 
du failli sont mêlées ou compliquées au 
point qu'il ne peut adéquatement lui-même 
en préparer un relevé convenable, le sé-
questre officiel peut, comme dépenses 
d'administration de l'actif, autoriser l'em-
ploi d'une personne compétente pour aider 
à la préparation du relevé; 

(2) Les alinéas 158f) et g) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : • 

j) révéler au syndic tous les biens aliénés au 
cours de la période allant du premier jour de 
l'année précédant l'ouverture de la faillite, 
ou de la date antérieure que le tribunal peut 
fixer, jusqu'à la date de la faillite inclusive-
ment, et comment, à qui et pour quelle 
considération toute partie des biens a été 
aliénée, sauf la partie de ces biens qui a été 
aliénée dans le cours ordinaire du commer-
ce, ou employée pour dépenses personnel-
les raisonnables; 

g) révéler au syndic tous les biens aliénés 
par donation ou par disposition sans contre-
partie valable et suffisante au cours de la 
période allant du premier jour de la cinquiè-
me année précédant l'ouverture de la failli-
te jusqu'à la date de la faillite inclusive-
ment; 
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(3) Section 158 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (n): 

(n.1) inform the trustee of any niaterial 
change in the bankrupt's financial situation; 

95. Subsections 161(1) to (3) of the Act are 
replaced by the following: 

161. (1) Before a bankrupt's discharge, the 
official receiver shall, on the attendance of the 
bankrupt, examine the bankrupt under oath 
with respect to the bankrupt's conduct, the 
causes of the bankruptcy and the disposition of 
the bankrupt's property . and shall put to the 
bankrupt the prescribed question or questions 
to the like effect and ,such other questions as 
the official receiver may see fit. 

(2) The' official receiver shall malce notes of 
an examination made under subsection (1) and 
shall forward a copy of the notes to the 
Superintendent, the trustee and the court for 
deposit therèin. 

(2.1) Where the examination under subsec-
don (1) is held 

, (a) before the first meeting of creditors,,the 
notes shall be communicatècl to the credi-
tors at the rneeiing; or 

(b) after  the  first meeting of creditors, the 
notes shall be made available to any 
creditor who requests thérn. ' 
(3) When the official receiver deems it 

expedient, the official receiver may authorize 
an examination to be held before any other • 
official receiver. 

96. Subsection 163(2) of the Act is re-
placed by,the following: 

(2) On the application to the court by the 
Superintendent, any creditor or other inter-
ested person and on sufficient cause being 
shown, an order may be made for the examina-
tion under oath, before the registrar or other 
authorized person, of the trustee, the banIcrupt, 
an inspector or a creditor, or any other ,  person 
named in the order, for ,the purpose of 
investigating the administration of the estate 
of any bankrupt, and the court may further 

(3) L'article 158 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa n), de 
ce qui suit : 

n.1) aviser le syndic de tout changement 
important de sa situation financière. 

95. Les, , paragraphes 161(1) : à (3) 'de la 
même loi sont remplacés Par ce qui suit : 

161. (1) Avant la libération 'du • failli, le 
. séquestre officiel, lorsque celui-ci' Se présente 
devant :lui,. l'interroge • sous serment: 'sur, sa 
conduite,' les causes' de sa faillite: et: l'aliéna-
tion de ses biens, et lui pose' les questions 
prescrites • QU des questions, au même: effet, 
ainsi que toutes ,autres • questions il peut 
juger opportunes. 	 • • 	• 

(2) Le séquestre officiel prend des notes sur 
l'interrogatoire, et les transmet au surinten-
dant, au syndic et au tribunal pour y être 
déposées. 

(2.1) Si l'interrogatoire est tenu avant la 
première assemblée des créanciers, les notes 
du Séquestre officiel sont communiquées aux 
créanders à l'assemblée, sinon 'elles ne sont 
communiquées qu'aux créanCiérs (fui lui en 
font la demande. . 

(3) Lorsqu'il l'estime utile, le séquestre 
officiel peut autoriser , un interrogatoire devant 
tout autre séquestre officiel. 

96. Le paragraphe 163(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Sur demande faite au tribunal par un 
créancier, le surintendant ou une autre person-
ne intéressée et sur preuve d'une raison 
suffisante, une ordonnance peut être rendue 
pour interroger sous serment, devant le regis-
traire ou une autre personne autorisée, le 
syndic, le failli ou tout inspecteur ou créancier 
ou toute autre personne nommée dans l'ordon-
nance, afin d'effectuer une investigation sur 
l'administration de l'actif d'un failli; le tribu- 
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1992,  C. 27, 	98. (1) Paragraphs 168.1(1)(a) and (a.1) 
of the Act are replaced by the following; 

(a) the trnste6 shall, before thé expiration of 
the eight month period immediately follow-

"ing the date on which a receiving order is 
• made .against, or an asSignment is made by, 

the individual bankrupt, file a report pre: 
pared under subsection 170(1) with the 
Superintendent 'and' send a copy of the * 

 report to the bankrupt and to each creditor 
who requested a copy; 

. (a.1) the trustee shall, not less than fifteen 
days before the date of automatic discharge 
provided for in paragraph (f), give notice of 
the impending discharge, in the prescribed 
form, to the Superintendent, the bankrupt 
and every creditor Who has Proved a claim, 
at the creditor's latest known address; 

	

1992,  c.27, 	(2) Paragraph 168.1(1)(c) of the French  
s. 61(1) 

version of the ,Açt is replaced by the 
following: 	 • 

c) si un créancier. entend s'opposer à la 
libération du failli, il donne, dans lés neuf 
mois suivant la faillite, un préavis de son 
opposition, avec motif à'l'appui, au surin- 
tendant, au syndic et au failli; 

	

1992, c. 27, 	 (2.1) Paragraph 168.1(1)(d) of the Act is s. 610) 

s. 61(1) 

replaced by the following: 

Interrogatoire 
sur défaut 
de produire 

1992, ch. 27, 
par. 61(1) 

1992, ch. 27, 
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par. 61(1) 
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order any person liable to be so' examined to 
produce any bOoks, documents, correspon-
dence or papers in the person's possession or 
power relating in all  or in part to the bankrupt, 
the trtistee or any creditor, the costs of the 
examination and investigation to be in the 
discrétion of the court. 

97. Subsection 164(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Where a person T'ails to produce a book, 
document or paper or to deliver property as 
required by this section within five days after 
being required to do so, the trustee may, 
without an order, examine the person before 
the registrar of the court or other authorized 
person concerning the property, book, docu-
ment or paper, that the person is supposed to 
possess.  

nal  peut en outre ordOnner là production par la 
personne visée des livres, documents, çdrres-
pondance ou papiers en sa possession ou son 
Pouvoir qui se rapportent en totalité ou en 
partie au failli, au syndic ou à tout créancier, 
les frais de cet interrogatoire et de cette 
investigation' étant laissés à la discrétion du 
tribunal. 

97. Le Paragraphe 164(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Lorsqu'une 'personne omet de produire 
un livre; document ou papier, ou de remettre 
un bien;  dans les cinq jonrà à compter du 
moment où elle est tenue de le faire au titre du 
présent article; le syndic peut, sans ordonnai ,- 
ce, l'interroger en présence du registraire dii 
tribunal ou de toute autre personne autorisée 
concernant ces bien, livre, document ou 
papier qu'elle est censée avoir en sa pôsSes-
sion. 

98. (1) Les alinéas 168.1(1)a) et a.1) dé la 
même loi sont remplacés par ce qui suit 

a) le syndic doit, dans les huit mois suivant  
la date à laquelle une ordonnance de 
séquestre est rendue ou une cession est faite 
par le particulier, déposer le rapport visé au 
paragraphe 170(1) auprès du surintendant et 
le transmettre au failli et aux créanciers qui 
en Ont fait la demande;  

a.1) le syndic donne, en la forme prescrite, 
•un préavis d'au moins quinze jours de la 
libération automatique prévue à l'alinéa j) 
au surintendant, au failli et à chaque 
créancier qui a' prouvé sa réclamation, à sa 

•dernière adresse connue; 

(2) L'alinéa 168.1(1)c) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : , 

c) si un créancier entend s'opposer à la 
libération du failli, il donne, dans les neuf 
mois Suivant la faillite, un préavis de son 
opposition, avec motif à l'appui, au surin-
tendant, au syndic et au failli; 

(2.1) L'alinéa 168.1(1)d) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 



d) si le syndic entend s'opposer à la 
libération du failli, il donne un préavis de 
son opposition en la forme et de la manière 
prescrites au failli et au surintendant, avec 
motif à l'appui, dans les neuf mois suivant 
la faillite; 

(3) L'alinéa 168.1(1)e) de lia même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) sous réserve de la médiation prévue à 
l'article 170.1, si le surintendant, le syndic 
ou un créancier s'opposent à la libération du 
failli, le syndic doit sans délai demander au 
tribunal une convocation pour une audition 
de l'opposition de la façon prévue aux 
articles 169 à 176 dans les trente jours 
suivant la date de convocation ou à telle 
date postérieure que le tribunal peut fixer à 
la requête du failli ou du syndic; 

(4) Le paragraphe 168.1(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) La libération automatique découlant de 
l'alinéa (l')j) est 'réputée être une ordonnance 
de libération absolue. 

99. (1) Les paragraphes 169(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Avant de procéder à sa libération et, en 
tout cas, au plus tôt trois mois et au plus tard 
un an après la faillite d'une personne qui ne lui 
a pas signifié d'avis de renonciation, le syndic 
doit, sur préavis de cinq jours au failli, 
demander au tribunal une convocation pour 
une audition de la demande à une date qui ne 
peut dépasser trente jours de la date de 
convocation ou à telle autre date que le 
tribunal peut fixer à la requête du failli ou du 
syndic. 

(3) Le failli qui  .a signifié l'avis mentionné 
au paragraphe (1) peut, en tout temps et à ses 
propres frais, demander une libération en 
obtenant du tribunal une convocation pour une 
audition dont avis est signifié au syndic au 
moins vingt et un jours avant la date fixée pour 
l'audition de la demande; sur pareille signifi-
cation, le syndic procède de la façon prévue au 
présent article. 
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(d) where the trustee intends to oppose the 
discharge of the bankrupt, the trustee shall 
give notice of the intended opposition in 
prescribed form and manner, stating the 
grounds therefor, to the bankrupt and the 
Superintendent at any time prior to , the 
expiration of the nine month period im-
mediately following the bankruptcy; 

1992, c. 27, 	 (3) The portion of paragraph 168.1(1)(e) 
of the Act before subparagraph (i) is 
replaced by the following: 

(e) where the Superintendent, the trustee or 
a creditor opposes the discharge of the 
bankrupt, the trustee shall, unless the matter 
is to be dealt with by mediation under 
section 170.1, forthwith apply to the court 

•for an appointment for the hearing of the 
opposition in the manner referred to in 
sections 169 to 176, which hearing shall be 
held 

(4) Subsection 168.1(4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) An automatic discharge by virtue of 
paragraph (1)(f) is deemed, for all purposes, to 
be an absolute and immediate order of dis-
charge. 

99. (1) Subsections 169(2) and (3) of the 
Act are replaced by the following: 

(2) The trustee, before proceeding to the 
discharge and in any case not earlier than three 
months and not later 'than one year following 
the bankruptcy of any person who has not 
served a notice of waiver on the trustee, shall 
on five days notice to the bankrupt apply to the 
court for an appointment for a hearing of the 
application on a date not more than thirty days 
after the date of the appointment or at such 
other time as may be fixed by the court at the 
request of the bankrupt or trustee. 

(3) A bankrupt who has given a notice of 
waiver as provided in subsection (1) may, at 
any time at the bankrupt's own expense, apply 
for a discharge by obtaining from the court an 
appointment for a hearing, which shall be 
served on the trustee not less than twenty-one 
days before the date fixed for the hearing of 
the application, and the trustee on being 
served therewith shall proceed as provided in 
this section. 

S.  61(1) 
1992, ch. 27, 
par. 61(1) 

1992, ch. 27, 
par. 61(1) 
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(2) Subsection 169(6) of the Act is re-
placed by the following: 

(6) The trustee, on obtaining or being 
served with an appointment for hearing on 
application for discharge, shall, not less than 
fifteen days before the day appointed for the 
hearing of the application, send a notice 
thereof in the prescribed form to the Superin-
tendent, the bankrupt and every creditor who 
has proved a claim, at the creditor's latest 
known address. 

100. (1) Paragraph 170(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) the conduct of the bankrupt both before 
and after the date of the initial bankruptcy 
event, 

(2) Subsection 170(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Where an application of a bankrupt for 
a discharge is pending, the trustee shall file the 
report prepared under subsection (1) in the 
court not less than two days, and forward a 
copy thereof to the Superintendent, to the 
bankrupt and to each creditor who requested 
a copy not less than ten days, before the day 
appointed for hearing the application, and in 
all other cases the trustee, before proceeding 
to the discharge, shall file the report in the 
court and forward a copy to the Superinten-
dent. 

(2) Le paragraphe 169(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) Dès qu'il a obtenu une convocation ou 
qu'il en a reçu l'avis, le syndic, pas moins de 
quinze jours avant la date fixée pour l'audition 
de la demande, en communique l'avis, en la 
forme prescrite, au surintendant, au failli et à 
chaque créancier qui a prouvé sa réclamation, 
à sa dernière adresse connue. 

100. (1) L'alinéa 170(1)d) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

d) sa conduite tant avant qu'après l'ouver-
ture de la faillite; 

(2) Le paragraphe 170(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Lorsqu'une demande de libération est 
pendante, le syndic produit le rapport au 
tribunal au moins deux jours avant la date 
fixée pour l'audition de la demande; il en 
transmet une copie au surintendant, au failli, 
ainsi qu'aux créanciers qui en ont fait la 
demande au moins dix jours avant cette date. 
Dans tous les autres cas, il produit le rapport 
et en transmet une copie au surintendant avant 
de procéder à la libération. 

Recommen-
dation 

Factors to be 
considered 

101. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 170: 

170.1 (I ) The report prepared under subsec-
tion 170(1) shall include a recommendation as 
to whether or not the bankrupt should be 
discharged subject to conditions, having re-
gard to the bankrupt's conduct and ability to 
make payments. 

(2) The trustee shall consider the following 
matters in making a recommendation under 
subsection (1): 

(a) whether the bankrupt has complied with 
a requirement imposed on the bankrupt 
under section 68; 

(b) the total amount paid to the estate by the 
bankrupt, having regard to the bankrupt's 
indebtedness and financial resources; and 

101. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 170, de ce qui 
suit : 

170.1 (1) Le rapport visé au paragraphe 
170(1) doit comporter une recommandation 
sur la question de savoir si le failli devrait être 
libéré conditionnellement ou non; la recom-
mandation est fondée sur la conduite et la 
capacité de payer du failli. 

(2) Le syndic prend en considération les 
éléments suivants : 

a) le fait que le failli se soit conformé ou non 
à l'article 68; 

b) le montant total versé à l'actif par le 
failli, compte tenu de son endettement et de 
ses moyens financiers; 
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(c) whether the bankrupt, if the bankrupt 
could have made a viable proposal, chose to 
proceed to bankruptcy rather than to make 
a proposal as the means to resolve the•
indebtedness. 

(3) A recommendation that the bankrupt be 
discharged subject to conditions is deemed to 
be an opposition to the discharge of the 
bankrupt. 

(4) Where the bankrupt does not agree with 
the recommendation of the trustee, the bank-
rupt may, before the expiration of the ninth 
month after the date of the bankrUptcy, send 
the trustee a request in writing to have the 
matter determined by mediation. 

(5) Where a request for mediation has been 
made under subsection (4) or the discharge of 
the bankrupt is opposed by a creditor or the 
trustee in whole or in part on a ground referre'd 
to in paragraph 173(1)(m) or (n), the trustee 
shall send an application for mediation in 
prescribed form to the official receiver within 
five days after the expiration of the nine month 
period referred to in subsection (4) or within 
such further time as the official receiver may 
allow. 

(6) A mediation shall be in accordance with 
prescribed procedures. 

(7) Where the issues submitted to mediation 
are not thereby resolved Or the bankrupt has 
failed to comply with conditions thàt were 
established by the trustee or as a result of the 
mediation, the trustee shall forthwith apply to 
the court for an appointment for the hearing of 
the matter, which hearing shall be held 

(a) within thiriy days after the day the 
appointment is made, or 

(b) at such later time as may be fixed by the 
court, 

and the provisions of this Part relating to ap-
plications to the court in relation to the dis-
charge of a bankrupt apply, with such modifi-
cations as the circumstances require, in re-
spect of an application to the court under this 
subsection. 

c) la question de savoir si le failli a choisi, 
comme solution à son endettement, la 
faillite et non la proposition, dans le cas où 
il aurait pu faire une proposition viable. 

(3) La recommandation de libération condi-
tionnelle du failli est présumée être une 
opposition à la libération. 

(4) S'il n'est pas d'accord avec la recom-
mandation, le failli peut requérir, par écrit, le 
syndic de présenter une demande de média-
tion avant l'expiration du neuvième mois 
suivant la date de la faillite. 

(5) Lorsque le failli requiert le syndic de 
présenter une demande de médiation au titre 
du paragraphe (4) ou qu'un créancier ou le 
syndic fait une opposition fondée en tout ou en 
partie sur les motifs mentionnés aux alinéas 
173(1)m) ou n), ce dernier transmet une telle 
demande, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel dans les cinq jours suivant l'expiration 
du délai mentionné au paragraphe (4) ou dans 
le délai supérieur fixé par celui-ci. 

(6) La procédure de médiation est fixée par 
les Règles générales. 

(7) En cas d'échec de la médiation ou de 
manquement du failli aux conditions prévues 
par la recommandation ou l'entente consécu-
tive à la médiation, le syndic doit sans délai 
demander au tribunal une convocation pour 
une audition dans les trente jours suivant la 
date de convocation ou à telle date postérieure 
que le tribunal peut fixer, les dispositions de la 
présente partie relatives aux demandes de 
libération s'appliquant avec les adaptations 
nécessaires. 
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.(8) Where the bankrupt complies with the 
conditions , imposed , on the bankrupt by the 
trustee in relation to the discharge . of the 
bankrupt or as a result of mediation referred to 
in this section, the trustee shall 

(a) issue to the bankrupt a certificate of 
discharge in the prescribed form releasing 
the banknipt from all debts other than a debt 
referred to in s.ubsectibn 178(1); arid 

(b) send a copy 'of the certificate of 
discharge to the Superintendent. 

File 	 (9) Documents contained in a file on .the 
mediation of a matter under this section forrn 
part . of the records referred to in, subsection 
1.1.1(2). 

(2) Subsection (1) applies to bankruptcies 
in respect of which proceedings are com-
menced after that subsection comes into 
force. 

102. Subsection 171(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) After the expiration of two months from 
the, date of filing the report with the. Superin-
tendent and not later, than three months after 
that date, the trustee shall file with the official 
receiver the report prepared pursuant to sub-
section (2). 

103. (1) Section 173 of the Act is replaced 
by, the following: 	 , 
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173. (1) The facts referred to in section 172 
are: 

(a) the assets of the bankrupt are not of a 
value equal to fifty cents on the dollar on the 
amount of the bankrupt's unsecured liabili-
ties, unless the bankrupt satisfies the court 
that the fact that the assets are not of a value 
equal to fifty cents on the dollar on the 
amount of the bankrupés unsecured liabili-
ties has arisen from circumstances for 
which the bankrupt cannot justly be held 
responsible; 

(b) the bankrupt has omitted to keep such 
books of account as are usual and proper in 

(8) Le syndic transmet au failli, dès que 
celui-ci a rempli les conditions prévues par la 
recommandation du syndic ou l'entente 
consécutive à la médiation, un certificat, en la 
forme prescrite, attestant qu'il est libéré de 
toutes ses dettes, à l'exception de celles 
mentionnées au paragraphe 178(1), et il en 
remet un double au surintendant. 

(9) Les documents constituant le dossier de 
médiation font partie des dossiers visés au 
paragraphe 11.1(2). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
faillites visées par des procédures intentées 
après son entrée en vigueur. 

102. Le paragraphe 171(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le syndic remet le rapport visé au 
paragraphe (2) au séquestre officiel au plus tôt 
deux mois et au plus tard trois mois suivant la 
date de production de son rapport au surinten-
dant. 

103. (1) L'article 173 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

173. (1) Les faits visés à l'article 172 sont 
les suivants : 

a) la valeur des avoirs du failli n'est pas 
égale à cinquante cents par dollar de ses 
obligations non garanties, à moins que 
celui-ci ne prouve au tribunal que ce fait 
provient de circonstances dont il ne peut à 
bon droit être tenu responsable; 

b) le failli a omis de tenir les livres de 
comptes qui sont ordinairement et réguliè-
rement tenus dans l'exercice de son com-
merce et qui révèlent suffisamment ses 
opérations commerciales et sa situation ' 
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the business carried on by the bankrupt and 
as sufficiently disclose the business transac-
tions and financial position of the bankrupt 
within the period beginning on the day that 
is three years before the date of the initial 
bankruptcy event and ending on the date of 
the bankruptcy, both dates included; 

(c) the bankrupt has continued to trade after 
becoming aware of being insolvent; 

(d) the bankrupt has failed to, account 
satisfactorily for any loss of assets or for any 
;deficiency of assets to meet the bankrupt's 
liabilities; 

(e) the bankrupt has brought on, or contrib-
uted to, the bankruptcy by rash and hazard-

, ous speculations, by unjustifiable extrava-
gance in living, by gambling or by culpable 
neglect of the bankrupt's business affairs; 

(f) the bankrupt has put any of the banlc-
rupt's creditors to unnecessary expense by 
a frivolous or Vexations defence to any 
action properly brought against the bank- 

(g) the bankrupt has, within the period 
beginning on the day that is three months 
before the date of the initial bankruptcy 
event and ending on the date of the 

• bankruptcy, both dates included, incurred 
unjustifiable expense by bringing a frivo-
lous or vexatious action; 

(h) the bankrupt has, within the period 
beginning on the day that is three months 
before the date of the initial bankruptcy 
event and ending ôn the date of the 
bankruptcy, ,both dates included, when 
unable, to pay debts as they became due, 
given an• >undlie preference to any of the 
bankrupt's creditors; 

(i) the bankrupt has, Within the period 
beginning on the daY that iS three montlis 
before the date of the initial bankruPtcy 
évent and ending on the date of thé 
bankruptcy, both dates included, incurred 
liabilities in order to make the bankrupt's 
assets equal to fifty cents on the dollar on 
the amount of the bankrupt's unsecured 
liabilities;  

financière au 'Cours de la période allant du 
premier jour de la troisième année précé-
dant l'ouverture de la faillite jusqu'à la dàte 
de la faillite inclusivement;  

c) le failli a continué son commerce après 
avoir pris connaissance  de son insolvabili-
té; 

d) le failli n'a pas tenu un compte satisfai-
sant des pertes d'avoirs' ou de toute insuffi-
sance d'avoirs pour faire face à ses obliga-
tions;• ' 

e) le failli a océasionné sa faillite, ou Y a 
contribué, par des spéculations téméraires 
et hasardeuses, par uné extravagance injus-
tifiable dans son mode de vie, par le jet  ou 
par négligence coupable à l'égard de ses 
affaires commerciales; . 

J) l ' 	a occasionné à l'un de 'sés 
créanciers des frais .inutiles en présentant 
une défense futile ou vexatoire dans toute 
action régulièrement intentée contre lui; 

g) le failli a, au cours de la période allant du : 
premier, jour du troisième mois précédant 

l'ouverture de la faillite jusqu'à' la date de 
la faillite inclusivement; Subi des frais 
injustifiables en intentant une action futile 
ou vexatoire; 

'h) le failli a, ati courS de la Période allant du 
premier jour' du troisième niois précédant 
l'ouverture de la faillite jusqu'à la date de 
la faillite inclusivement, alors qu'il ne 
pouvait pas acquitter ,  ses dettes à leur 
échéance, accordé une préférence injuste à 
l'un de ses créanciers; 

i) le failli a, au cours de la période allant du 
premier jour du troisième mois précédant 
l'ouverture dé la faillite jusqu'à la date de 
la faillite inclusivement, contracté des obli-
gatiOns en vue de porter ses avoirs à 
cinquante cents par dollar du inontant de ses 
Obligations non garanties; 

j) le failli a, * dans une occasion antérieure, 
été en faillite, ou a fait une proposition à ses 
créanciers; 

k) le failli s'est rendu coupable de  fraude ou 
d'abus frauduleux de confiance; 
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(j) the bankrupt has on any previous occa-
sion been bankrupt or made a proposal to 
creditors; 

(k) the banlumpt has been guilty of any fraud 
or fraudulent breach of trust; 

(1) the bankrupt has committed any offence 
under this Act or any other statute in 
connection with the bankrupt's property, 
the bankruptcy or the proceedings thereun-
der; 

(m) the bankrupt has failed to comply with 
a requirement to pay imposed under section 
68; 	 • 

(n) the bankrupt, if the bankrupt could have 
made a viable proposai, chose bankruptcy 
rather than a proposai to creditors as the 
means to resolve the indebtedness; and 

(o) the bankrupt has failed to perform the 
duties imposed on the bankrupt under this 
Act or to comply with any order of the court. 

(2) Paragraphs (1)(b) and (c) do not apply in 
the case of an application for discharge by a 
bankrupt whose principal• occupation and 
means of livelihood on the date of the initial 
bankruptcy event was farming or the tillage of 
the soil. 

(2) Paragraph 173(1)(m) or (n) of the Act, 
as enac.ted by subsection (1), applies to 
bankruptcies in respect of which proceed-
ings are commenced after that paragraph 
comes into force. 

104. Paragraph 177(a)' of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

a) en cas d'une disposition faite avant le 
mariage et en considération du mariage, 
lorsque le disposant ne peut, au moment de 
la disposition, solder toutes ses dettes sans 
les biens visés par celle-ci; 

105. (1) Subsection 178(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) any award of damages by a court in 
civil proceedings in respect of 

(i) bodily harm intentionally inflicted, or 
sexual assault, or 

1) le • failli a commis une infraction aux 
termes de la présente loi ou de toute autre loi 
à l'égard de ses biens, de sa faillite ou des 
procédures en l'espèce; . 

in)  le failli n'a pas fait les Versements établis 
en application de l'article 68; 

n) le failli a choisi la faillite et non la 
proposition comme solution à son endette-
ment, dans le cas où il aurait pu faire une 
proposition viable; 

o) le failli n'a pas rempli les autres obliga-
tions qui lui sont imposées au titre de la 
présente loi ou n'a pas observé One ordon-
nance du tribunal. 

(2) Les alinéas (1)b) et c) ne s'appliquent 
pas à une demande de libération présentée par 
un failli dont la principale activité —et la 
principale source de revenu -- était, à l'ou-
verture de la faillite, l'agriculture ou la culture 
du sol. 

(2) Les alinéas 173(1)m) ou n) de la même 
loi, édictés par le paragraphe (1), s'appli-
quent aux faillites visées par des procédures 
intentées après l'entrée en vigueur de l'ali-
néa en cause. 

104. L'alinéa 177a) de la version françai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

a) en cas d'une disposition faite avant le 
mariage et en considération du mariage, 
lorsque le disposant ne peut, au moment de 
la disposition, solder toutes ses dettes sans 
les biens visés par celle-ci; 

105. (1) Le paragraphe 178(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'ali-
néa a), de ce qui suit : 

a.1) de toute indemnité accordée en justice 
dans une affaire civile : 

(i) pour des lésions corporelles causées 
intentionnellement ou pour agression 
sexuelle, 

(ii) pour décès découlant de celles-ci; 
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•  (ii) wrongful death resulting therefrom; 

(2) Subsection 178(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (e) and by adding the 
following after paragraph (f): 

(g) any debt or obligation in respect of a 
loan made under the Canada Student Loans 
Act, the Canada Student Financial  Assis' 
'tance Act or any enactment of a province 
that provides for loans or guarantees of 
loans to students where the date of bank-
ruptcy of the bankrupt occurred 

(i) before the date on which the ,bankrupt 
ceased to be a full- or part-time student, 
as the case may be, under the applicable 
Act or enactment, or 

(ii) within two years after the date on 
which the bankrupt ceased to be a full- or 
part-time student; or 

'(2) Le paragraphe 178(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa j), 
de ce qui suit:  • 

g) de toute dette ou obligation découlant 
d'un prêt consenti ou garanti au titre de la 
Loi fédérale sur les prêts aux étudiants, de 
la Loi fédérale sur l'aide financière aux  
étudiants ou de toute loi provinciale relati-
ve aux prêts aux étudiants lorsque la faillite 
est survenue avant la date à laquelle le 'failli 
a cessé d'être un étudiant, à temps plein ou 
partiel, en application de ces lois, ou 'dans 
les deux ans suivant cette date; 

h) de toute dette relative aux intérêts. dus à 
l'égard d'une somme visée à l'un des 
alinéas a) à g). 

(h) any debt for interest owed in relation to 
an amount referred to in any of paragraphs 
(a) to (g). 

(3) Section .178 of . the Act is amended by • 

adding the following after subsection (1): 

(L1) At any time after two years after a 
bankrupt who has a debt referrecL to in 
paragraph (1)(g) ceases to be a full- or 
part-time student, as the casé may be, under 
the applicable Act or enactment, the court 
may, on application, order that subsection (1) 
does not apply to the debt if the court is 
satisfied that . 

(a) the bankrupt has acted in good faith in 
connection with the bankrupt's liabilities 
under the loan; and 

(b) the bankrupt has and will continue to 
experience financial difficulty to such an 
extent that the bankrupt will be unable to 

, pay the liabilities under the loan. 

(4) • Subsection (1), '(2) or (3) applies to 
bankruptcies or proposais ' in respect of 
which proceedings are commenced after 
that subsection comes into force. 

(3) L'article 178 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : . 

(1.1) Lorsqu'un failli qui a une détte visée 
à l'alinéa (1)g) n'est plus étudiant à telles 
plein ou à temps partiel depuis au moins deux 
ans au titre de la loi .applicable, le tribunal 
peut, sur demande, ordonner que le paragra-
phe (1) ne s'applique pas à la dette s'il est 
convaincu que le failli a agi de bonne foi 
relativement à ses obligations et qu'il :a et 
continuera à avoir des difficultés financières 
telles qu'il né pourra acquitter cette dette. 

(4) Les paragraphes (1), (2) ou (3) s'appli-
quent aux faillites et aux propositions visées 
par des procédures intentées après l'entrée 
en vigueur du paragraphe en cause. 

Ordonnance 
de non-
application 
du 
paragraphe 
(1) 

Application 
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106. Section 197 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (6): 

(6.1) Where a creditor opposes the dis-
charge of, a bankrupt, the court may, if it grants 
the discharge on condition that the bankrupt 
pay an amount or coriSent to i jùdgment to pay 
an arriount, award costs to the opposing,  
creditor out of . the estate in an amount not 
exceeding the amOunt realized by the estate 
under the conditional order, including any 
amount brought into thé estate pursuant to the 
consent to judginent. 

107. Section 198 of the Act is replaced by 
the following: 

•198. (1) Any bankrupt who 

(a) makes anY fraudulent  disposition of the 
bankrupt's property before or after the date 
of the initial bankniptcy event, 

(b) refuses or neglects to answer, fully and 
truthfully all proper questions put to the 
bankrupt at any examination held pursuant 
to this Act, 

(c) makes a false entry or knowingly makes 
a material omission in a statement or 
accounting, 	' 

(d) alter' or within one year immediately 
preceding the date of the initial bankruptcy 
event, 'conceals, destroys, mutilates, falsi-
fies, malces an omission in or disposes of, or 
is privy to the concealment, destruction, 
mutilation, falsification, omission from or 
•disPosition of, a book or document affect-
ing or relating to the bankrupt's property or 
affairs, unless the bankrupthad no intent to 
conceal the state of the bankrupt's affairs, 

(e) after or within one year immediately 
preceding the date of the initial bankniptcy 
event, obtains any credit or any property by 
false representations made by the bankrupt 
or, made by any other person to the bank-
rupt's knowledge, 

(f) after or within one year immediately 
preceding the date of the initial bankruptcy 
event, fraudulently conceals or removes 
any property of a value of fifty dollars or 
more or any debt due to or from the 
bankrupt, or 

106. L'article 197 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (6), de ce qui suit : 

(6.1) Si un créancier s'oppose à la libération 
d'un failli qui est, en conséquence; libéré sOus 
condition, le tribunal peut, s'il l'estime indi-
qué, lui accorder des frais à concurrence des 
sommes versées à l'actif au titre de l'ordon-
nance de libération conditionnelle ou d'un 
consentement à jugement visant le failli. 

107. L'article 198 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

198. (1) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité 'par procédure 
sommaire, une amende maximale de cinq 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
de un an, ou l'une de ces peines, ou, par mise 
en, accusation, une amende maximale de dix 
mille dollars et un emprison-nement maxi-
mal de trois ans, ou l'une de ces peines, tout 
failli qui, selon le cas : 

a) dispose d'une façon frauduleuse de ses 
biens avant ou après l'ouverture de , la 
faillite;, 

b) refuse ou néglige de répondre complète-
ment et véridiquement à toutes les ques-
tions qui lui sont posées à bon droit au cours 
d'un interrogatoire tenu conformément à la 
présente loi; 

c) fait une fausse inscription ou commet 
sciemment une omission importante dans 
un état ou un compte; 	. 

d) après l'ouverture de la faillite, ou dans 
l'année précédant l'ouverture de la faillite, 
cache, détruit, mutile, falsifie ou aliène un 
livre ou document se rapportant à ses biens 
ou affaires, ou y fait une omission, ou 
participe à ces actes, à moins qu'il n'ait eu 
aucunement l'intention de cacher l'état de 
ses affaires; 

e) après l'ouverture de la faillite, ou dans 
l'année précédant l'ouverture de la faillite, 
obtient tout crédit ou tout bien au moyen de 
fausses représentations faites par lui ou par 
toute autre personne à sa connaissance; 
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(g) after or within one year immediately 
preceding the date of the initial bankruptcy 
event, hypothecates, pawns, pledges or 
disposes of any property that the bankrupt 
has obtained on credit and has not paid for, 
unless in the case of a trader the hypotheca-
tion, pawning, pledging or disposing is in 
the ordinary way of trade and unless the 
bankrupt had no intent to defraud, 

is guilty of an offence and is liable, on summa-
ry conviction, to a fine not exceeding five 
thousand dollars or to imprisonment for a term 
not exceeding one year or to both, or on con-
viction on indictment, to a fine not exceeding 
ten thousand dollars or to imprisonment for a 
term not exceeding three years, or to both. 

(2) A bankrupt who, without reasonable 
cause, fails to comply, with an order of the 
court made under section 68 or to do any,  of the 
things required of the bankrupt under section 
158 is guilty of an offence and is liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding five thousand dollars or to im-
prisonment for a term not exceeding one 
year, or to both; or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding ten thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
three years, or to both. 

A après l'ouverture de la faillite, ou dans 
l'année précédant l'ouverture de la faillite, 
cache ou transporte frauduleusement tout 
bien d'une valeur de cinquante dollars ou 
plus, ou une créance ou dette; 

g) après l'ouverture de la faillite, ou dans 
l'année précédant l'ouverture de la faillite, 
hypothèque, met en gage ou en nantisse-
ment ou aliène tout bien qu'il a obtenu à 
crédit et qu'il n'a pas payé, à moins que, 
dans le cas d'un commerçant, l'acte ne soit 
effectué selon les pratiques ordinaires du 
commerce, et à moins qu'il n'ait eu aucune-
ment l'intention de frauder. 

(2) Le failli qui, sans motif raisonnable, ne 
se conforme pas à une ordonnance rendue en 
application de l'article 68 ou omet de remplir 
une obligation imposée par l'article 158 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal de un an, ou 
l'une de ces peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de dix mille dollars et un empri-
sonnement maximal de trois ans, ou l'une 
de ces peines. 
108. Les alinéas 200(1)a) et b) de la même 

loi sont remplacés par ce qui suit':  
a) se livrant à un commerce ou à une 
entreprise, au cours de la période allant du 
premier jour de la deuxième année précé-
dant l'ouverture de la faillite jusqu'à la date 
de la faillite inclusivement, elle n'a pas .tenu 
ni conservé des livres de comptabilité 
appropriés; 

b ' 	 la même période, elle cache, 
détruit, mutile, falsifie ou aliène un livre ou 
document se rapportant à ses biens ou à ses 
affaires, ou participe à ces actes, à moins 
qu'elle n'ait eu aucunement l'intention de 
cacher l'état de ses affaires. 

108. Paragraphs 200(1)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) being engaged in any trade or business, 
at any time within the period beginning on 
the day that is two years before the date of 
the initial bankruptcy event and ending on 
the date of the bankruptcy, both dates 
included, that person has not kept and 
preserved proper books of account; or 

(b) within the period mentioned in para-
graph (a), that person conceals, destroys, 
mutilates, falsifies or disposes of, or is privy 
to the concealment, destruction, mutilation, 
falsification or disposition of, any book or 
document affecting or relating to the per-
son's property or affairs, unless the person 
had no intent to conceal the state of the 
person's affairs. 

1992,  C. 27, 	109. Section 203.1 of the Act is replaced 
s. 76 

by the following: 
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109. L'article 203.1 de la même loi est 	1992, ch. 27, 
art. 76 

remplacé par ce qui suit : 



C.,12 	 Bankruptcy and Insolvency 45-46 Emz.  II 

Compensa-
tion for loss 

Report of 
offence 

Actes 
accomplis 
pendant la 
suspension 
ou 
l'annulation 

1992, ch. 27, 
art. 77 

Dommages 

Rapport 
d'infraction 

66 

Acting while 
licence 
suspended or 
cancelled 

203.1 Any trustee who exercises any of the 
powers or performs any of the duties of a 
trustee while the trustee's licence has ceased 
to be valid for failure to pay licence fees, after 
the trustee's licence has been suspended or 
cancelled under subsection 13.2(5) or after 
having been informed pursuant to subsection 
14.02(4) of the suspension or cancellation of 
the trustee's licence is guilty of an offence and 
is liable on summary conviction to a fine not 
exceeding five thousand dollars, or to impris-
onment for a terni not exceeding two years, or 
to both. 

	

1992, c. 27, 	110. Subsection 204.3(1) of the Act is 
replaced by the following: 

204.3 (1) Where a person has been con-
victed of an offence under this Act and any 
other person has suffered loss or damage 
because of the commission of the offence, the 
court may, at the time sentence is imposed, 
order the person who has been convicted to 
pay to the person who has suffered loss or 
damage or to the trustee of the bankrupt an 
amount by way of satisfaction or compensa-
tion for loss of or damage to property suffered 
by that person as a result of the commission of 
the offence. 

111. Subsection 206(1) of the Act is 
replaced by the following: 

206. (1) Where the official receiver or 
trustee believes on reasonable grounds that an 
offence under this Act or the Criminal Code 
relating to the property of the bankrupt was 
committed either before or after the date of the 
initial bankruptcy event by the bankrupt or 
any other person, the official receiver or 
trustee shall make a report thereon to the 
Deputy Attorney General or other appropriate 
legal officer of the province concerned or to 
such person as is duly designated by that legal 
officer for that purpose. 

112. Subsection 209(3) of the Act is 
repealed. 

	

1992, c. 27, 	113. Section 214 of the Act is replaced by 
s. 80 

the following: 

203.1 Le syndic qui exerce des fonctions à 
ce titre après que sa licence a été annulée pour 
défaut de paiement des droits afférents, après 
que sa licence a été suspendue ou annulée au 
titre du paragraphe 13.2(5) ou après qu'il a été 
avisé conformément au paragraphe 14.02(4) 
de la suspension ou de l'annulation de sa 
licence commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de cinq mille 
dollars et un emprisonnement maximal de 
deux ans, ou l'une de ces peines. 

110. Le paragraphe 204.3(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

204.3 (1) Lorsqu'une personne a été recon-
nue coupable d'une infraction à la présente loi 
et qu'une personne subit un préjudice ou une 
perte de ce fait, le tribunal peut, lors de 
l'infliction de la peine, condamner le coupa-
ble à payer un montant compensatoire à la 
personne lésée ou au syndic. 

111. Le paragraphe 206(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

206. (1) S'il a des motifs raisonnables de 
croire qu'une infraction prévue par la présente 
loi ou le Code criminel, relative aux biens du 
failli, a été commise soit avant soit après 
l'ouverture de la faillite par le failli ou par 
toute autre personne, le séquestre officiel ou le 
syndic fait rapport à ce sujet au sous-procureur 
général ou à un autre conseiller juridique 
compétent de la province concernée ou à la 
personne dûment désignée à cette fin par ce 
conseiller juridique. 

112. Le paragraphe 209(3) de la même loi 
est abrogé. 

113. L'article 214 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

s. 77 

1992, ch. 27, 
art. 80 
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214. The fees payable to officers of the 
court including official receivers shall be 
established by the General Rules, whether 
generally or for a particular province, and 
where so mentioned in the General Rules, 
shall belong to the Crown in right of the 
province. 

114. The Act is amended by adding the 
following after section 215: 

216. (1) This Act shall, on the expiration of 
five years after the coming into force of this 
section, stand referred to such committee of 
the Senate, of the House of Commons or of 
both Houses of Parliament as may be desig-
nated or established to review the administra-
tion and operation of this Act. 

(2) The committee shall, within one year 
after beginning the review or within such 
further time as the Senate, the House of 
Commons or both Houses of Parliament, as 
the case may be, may authorize, submit a 
report on the review to that House or both 
Houses, including a statement of any changes 
to this Act that the committee would recom-
mend. 

115. Subsection 227(1) of the Act is 
replaced by the following: 

227. (1) The court may, on application to 
review a consolidation order of the clerk made 
by notice of motion within fifteen days after 
the malcing of the order by any of the parties 
affected thereby, review the consolidation 
order and confirm or vary it or set it aside and 
make such disposition of the matter as the 
court sees fit. 

116. Subsection 233(5) of the Act is 
replaced by the following: 

(5) Where a debtor defaults in making any 
payment into court required to be made under 
a consolidation order and the default contin-
ues for a period of three months, all the 
registered creditors are entitled to proceed 
forthwith, each independently of the others 
and without reference to the court, for the 
enforcement of their claims under the consoli- 

214. Les droits payables aux fonctionnaires 
du tribunal, y compris ceux payables pour les 
services du séquestre officiel, sont établis 
conformément aux taux fixés par les Règles 
générales, soit généralement, soit pour une ou 
plusieurs provinces, et, lorsque ces règles le 
précisent, ils appartiennent à Sa Majesté du 
chef de la province. 

114. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 215, de ce qui suit : 

216. (1) Au début de la sixième année 
suivant l'entrée en vigueur du présent article, 
la présente loi est soumise à l'examen d'un 
comité soit de la Chambre des communes, soit 
du Sénat, soit mixte, constitué ou désigné pour 
étudier son application. 

(2) Le comité présente son rapport— qui 
fait notamment état des modifications qu'il 
juge souhaitables — soit à la Chambre des 
communes, soit au Sénat, soit aux deux 
chambres du Parlement, dans l'année suivant 
le début de ses travaux ou dans le délai 
supérieur autorisé par le destinataire. 

• 115. Le paragraphe 227(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

227. (1) Si une des parties visées par une 
ordonnance de fusion qu'a rendue le greffier 
demande, au moyen d'un avis de motion 
présenté dans les quinze jours qui suivent la 
date où l'ordonnance est rendue, que celle-ci 
fasse l'objet d'une révision, le tribunal peut 
étudier de nouveau l'ordonnance de fusion et 
la confirmer, la modifier ou l'écarter et 
prendre à son sujet la décision qu'il juge 
opportune. 

116. Le paragraphe 233(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Lorsqu'un débiteur omet de faire au 
tribunal un paiement qu'une ordonnance de 
fusion lui enjoint de faire et que l'omission 
dure trois mois, tous les créanciers inscrits ont 
droit de procéder sans délai, indépendamment 
les uns des autres et sans renvoi au tribunal, à 
la mise à exécution de leurs réclamations aux 
termes de l'ordonnance de fusion, à moins que 
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1992, c. 27, 
s. 89(1) 

Protection du 
séquestre 

Definitions 

"customer" 
« client » 

dation order, unless the court otherwise directs 
on being satisfied, on application by the 
debtor, that the circumstances giving rise to 
the default and to its continuation•  were 
beyond the control of the debtor. 

117. Section 251 of the French version of 
the Act is replaced by the following: 

251. Le séquestre est à l'abri de toute 
poursuite pour le préjudice ou • les pertes 
résultant de l'envoi ou de la fourniture par lui 
de tout avis prévu à l'article 245 ou de toute 
déclaration ou tout rapport établis conformé-
ment à l'article 246, s'il a agi de bonne foi 
dans l'exercice effectif ou censé tel des 
pouvoirs et fonctions que lui confèrent ces 
articles. 

118.(1) The Act is amended by adding the 
following after section 252: 

PART XII 

SECURITIES FIRM BANKRUPTCIES 

Interpretation 
253. In this Part, 

"customer" includes 

(a) a person with or for whom a securities 
firm deals as principal or agent and who 
has a claim against the securities firm in 

• respect of a security received, acquired or 
. held by the securities firm in the ordinary 
course of business as a securities firm 
from or for a securities account of that 
person 

(i) for safekeeping or in segregation, 

(ii) with a view to sale, 

(iii) to cover a completed sale, 

(iv) pursuant to a purchase, 

(v) to secure performance of an obliga-
tion of that person, or. 

(vi) for the purpose of effecting a 
transfer, 

(b) a person who has a claim against the 
securities firm arising out of a sale or 
wrongful conversion by the securities 

le tribunal, à la demande du débiteur, n'en 
ordonne autrement après avoir été convaincu 
que les circonstances qui ont occasionné 
l'omission et sa continuation étaient indépen-
dantes de la volonté du débiteur. 

117. L'article 251 de la version française 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

251. Le séquestre est à l'abri de toute 
poursuite pour le préjudice ou les pertes 
résultant de l'envoi ou de la fourniture par lui 
de tout avis prévu à l'article 245 ou de toute 
déclaration ou tout rapport établis conformé-
ment à l'article 246, s'il a agi de bonne foi 
dans l'exercice effectif ou censé tel des 
pouvoirs et fonctions que lui confèrent ces 
articles. 

118. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 252, de ce qui 
suit : 

PARTIE XII 

FAILLITE DES COURTIERS EN 
VALEURS MOBILIÈRES 

Définitions 

253. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« capitaux nets » En ce qui concerne les 
comptés de titres d'un client, maintenus à 
un même titre, le montant des capitaux nets 
correspond à la valeur nette en dollars des 
comptes que le courtier en valeurs mobiliè-
res devrait au client après liquidation, par 
vente ou par achat, au moment de la clôture 
de ses opérations à la date de la faillite, des 
postes de valeurs mobilières de tous les 
comptes, .à  l'exception des valeurs mobiliè-
res immatriculées que le client revendique, 
y compris tout montant 'relatif aux opéra-
tions sur dès titres qui n'étaient pas réglées 
à la date de la faillite, mais qui l'ont été par 
la suite. Ce montant doit toutefois être ré-
duit du montant qui serait dû par le client au 
courtier à la date de la faillite, y compris 
tout montant relatif aux opérations sur des 
titres qui n'étaient pas réglées à la date de 
la faillite, mais qui l'ont été par la suite, et 
du montant des paiements faits, après la 
date de la faillite, avec l'autorisation du 
syndic relativement aux dettes du failli. 

1992, ch. 27, 
par. 89(1) 

Protection du 
séquestre 

Définitions 

« capitaux 
nets » 
"net equity" 
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lée»  

"deferred 
customer" 
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« Contrat 
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"net equity" 
« capitaux 
nets >> 

firm of a security referred to in paragraph 
(a), and 

(c) a person who has cash .or other assets 
held in a securities account with the 
securities firm, 

but does not includé a person 'who has a 
claim against the securities firm t'Or cash or 
securities that, by  agreement or ciperation of 

• law, is part of the capital of the securities 
firrn or a claim that is subordinated to 
daims of creditors of the seeurities firrn; 

"customer compensation body" means a pre-
scribed body and includes, unléss it is pre-
scribed to be exClikled from this definition, 

• the Cariadian Inveàor Protection Fund; 

"customer name securities" means securities 
that on the date of bankruptcy of a securities 
firin are held by or ori behalf of the securi-
lies firm for the account of a custonier and 
are 'registered in the name of the ctistomer 
or are in. the process of being so registered, 
.but does not include securitiés registered in 
the name of the customer that, by endorse-
ment or otherwise, are in negotiable form; 

"deferred customer" means a customer 
whose misconduct ' caused or materially 
contributed to the insblvency of a securities 

, firm; 

finàncial contract" has the meaning 
assigned by subsection 65..1(8); 

"net equity" means, with respect to the secu-
rities account or accounts of a customer, 
maintained in one capacity, the net dollar 
value of the account or accounts, equal to 
the amount that would be owecl by a securi-
ties firm to the customer as a result of the 
liquidation by sale or purchase at the close 
of business of the securities firm on the date 
of bankruptcy of the securities firm, of all 
security positions of the customer in each 
securities account, other than customer 
name securities reclaimed, by the customer, 
including any ,  amount in respect of a securi-
ties transaction not settled on the date of 
bankruptcy but settled thereafter, less any 

« client » S'entend également : 

a) de la personne avec laquelle ou pour 
• laquelle un courtier en valeurs mobilières 

traite en qualité de mandant ou de 
mandataire, et qui a une réclamation 
contre le courtier à l'égard de titres que, 
dans le cadre normal de ses activités, 
celui-ci a reçus ou acquis de cette 
personne ou détient pour le compte de 
cette dernière : 

(i) pour dépôt ou  mise 'à  part, 

(ii) en vue d'une vente, 

(iii) en contrepartie d'une, vente réali-
sée, 

(iv) par suite d'un achat, 

(y) en vue de garantir l'exécution 
d'une obligation assumée par cette 
personne, 

, 
(vi) en vue d'effectuer un transfert; 

b) de la personne qui a, contre un courtier 
en valeurs mobilières, une réclamation 
par suite de la vente ou de la conversion 
faite sans droit par celui-ci d'un titre visé 
à l'alinéa a); 

c) de la personne pour qui un courtier en 
valeurs mobilières détient de l'argent ou 

, d'autres avoirs. 

N'est pas visée à la présente définition la per-
sonne qui a, contre un courtier en valeurs mo-
bilières, une réclamation pour , des sommes 
d'argent ou des titres qui, en raison d'une 
convention ou par l'effet d'une règle de droit, 
font partie du capital du courtier ou une récla-
mation qui est subordonnée aux réclamations 
des créanciers de celui-ci. 

« client responsable » Tout client dont l'in-
conduite a provoqué l'insolvabilité du cour-
tier en valeurs mobilières ou y a largement 
contribué. 

« contrat ,en cours » Tout contrat exécutoire 
conclu par un courtier en valeurs mobilières 
en vue de l'achat ou de la vente de titres et 
non exécuté par livraison ou paiement à la 
date de la faillite. 

« contrat financier admissible' » S'entend au 
sens du paragraphe 65.1(8). 

« client » 
"customer" 

« client 
responsable » 
"deferred 
customer" 

« contrat en 
Cours » 	• 

"open 
contractual 
commitment" 

« contrat 
financier 
admissible » 
"eligible 
financial 
contract" 
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courtier en valeurs mobilières» Toute per-
sonne, membre ou non d'une bourse de va: 
leurs, qui achète des titres à un client ou 
pour celui-ci ou vend des titres à un client 
ou pour celui-ci, pour son compte ou en 
qualité de mandataire, et notamment celle 
qui a l'obligation de s'inscrire pour avoir le 
droit de conclure avec le public dès opéra-
tions sur les titres, à l'exception des person-
nes qui sont exclues de la définition dé 
« personne morale » à l'article 2. 

organisme d'indemnisation des clients » 
Toute entité prescrite et, sauf exclusion par , 
les Règles générales, le Fonds canadien de 
protection des épargnants. 

valeur mobilière » ou « titre » Vise les docu-
ments .— écrits ou sur support électroni-
que -- reconnus comme tels, et notam-
ment: 

a) ceux attestant l'existence d'actions, de 
droits de participation ou d'autres droits 
ou intérêts dans des biens ou dans une 
entreprise, y compris les actions, actions 
de participation et parts ou actions de 
fonds commun de placement; 

b) ceux attestant l'existence de dettes, y 
compris les• billets, obligations, débentu-
res, hypothèques, certificats de dépôt, 
effets de commerce et titres hypothécai-
res; 

c) ceux attestant l'existence d'un droit ou 
d'un intérêt à l'égard d'options, de bons 
ou de souscriptions, ou au titre de 
contrats de marchandises, de contrats à 
terme de titres financiers ou de contrats 
d'échange ou d'autres contrats à terme, 
ou au titre d'autres instruments dérivés, 
y compris les contrats financiers admissi-
bles; 

d) les documents prescrits. 

valeur mobilière immatriculée » S'entend 
des valeurs mobilières immatriculées au 
nom d'un client, qui, à la date de la faillite, 
sont détenues par un courtier en valeurs mo- 
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indebtednesi of the customer to the securi- 
ties firm on the date of•  bankruptcy includ- 
ing any amount owing in respect of a securi- 
ties transaction not settled on the date of 
bankruptcy,  but settled thereafter, plus any 
payment of indebtedness made with the 
consent of the trustee after the date of bank-
ruptcy; 

"open •contractual commitment" means an 
enforceable contract of a securities firm to 
purchase or sell a security that was not com-
pleted by payment and delivery on the date 
of bankruptcy; 

"securities firm" means a person who carries 
on the business of buying and selling securi-
ties from, to or for a customer, whether or 
not as a member of an exchange, as princi-
pal or agent, and includes any person re-
quired to be registered to enter into securi-
ties transactions with the public, but does 
not include a corporate entity that is not a 
corporation within the meaning of section 
2; 

"security" means any document, instrument 
or written or electronic record that is com-
monly known as a security, and includes, 
without limiting the generality of the fore-
going, 

(a) a document, instrument or written or 
electronic record evidencing a share, 
participation right or other right or inter-
est in property or in an enterprise, 
including an equity share or stock, or a 
mutual fund share or unit, 

(b) a document, instrument or written or 
electronic record evidencing indebted-
ness, including a note, bond, debenture, 
mortgage, certificate of deposit, com-
mercial paper or mortgage-backed 
instrument, 

(c) a document, instrument or written or 
electronic record evidencing a right or 
interest in respect of an option, warrant or 
subscription, or under a commodity fu-
ture, financial future, or exchange or 
other forward contract, or other deriva-
tive instrument, including an eligible 
financial contract, and 

45-46 Euz. II 
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(d) such other document, instrument or 
written or electronic record as is pre-
scribed. 

General 

'254. (1) All of , the provisions of this Act 
apply, with such modifications as the circum-' 
stanceS require, in respect of claims by 
customers for securities and customer name 
securities as if customers were creditors in 
respect of such clainis. ' 

(2) Sections 91 to•101 apply, with such 
modifications as the circumstances require, in 
respect 'of transactions of a customer with or 
through a securities firm relating to securities. 

(3) This Part does not apply to proceedings 
under Part III. 

(4) ,  Nothing in this Part affects the rights of 
a party, to  a, contract, including an eligible 
financial contraçt within the meaning of 
subsection 65.1(8), with respect to :termina- . 

 tiori or set-off. 

.(5) . The operation of, this Part is subject to 
the rights of secured creditors. . 

255. All the 'provisions of 'this Act, in so far 
as they are applicable, :apply 	respect of 
bankruptcies under this  Part, but if a  conflict 
arises betweeri :the application of thé provi-
sions of, this Part and the other provisions of 
this Act, the provisions of this Part preyail. 

256. (1) In addition to any creditor who may 
petition in accordance with sèctions 43 to 45, 
a petition: fOr 'a receiving; order against a 
sectirities firm may be filed bY 

(a) a securities commission established 
tinder Mi enactment of a province, if 

(i) the securities firm has committed an 
act of banIcruptcy referred to in section 42 

- or subsection (2) of this section within the 
six months before the' :  filing of the 
petition and while the securities finit was 
liCensed or registered by the seCtirities 

bilières ou en son nom pour le compte du 
client et ont été inscrites au nom de celui-ci 
ou sont en cours d'inscription, à l'exception 
des valeurs mobilières inscrites au nom du 
client qui sont négociables, notamment par 
endossement. 

Dispositions générales 

254. (1) Les dispositions de la présente loi 
s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
aux réclamations des clients visant des valeurs 
mobilières et des valeurs mobilières immatri-
culées comme si les clients étaient des créan-
ciers. 

(2) Les articles 91 à 101 s'appliquent, avec 
lés adaptations nécessaires, aux opérations sur 
des titres qu'un client a conclues avec un 
courtier en valeurs mobilières oti par l'inter-
médiaire de celui-ci. 	. 

(3) La présente partie„ne s'applique pas aux 
procédures intentées sous le régime de la 
partie III. 	 , 

(4) La présente partie ne porte pas atteinte 
aux droits d'une partie à un contrat, notam-
ment un contrat financier admissible au sens 
du paragraphe 65.1(8), en ce qui touche la 
résiliation et la compensation: 

(5) La présente partie ne porte pas atteinte 
aux droits des créanciers garantis. 

255. Dans la mesure où elles sont applica-
bles; les dispositions de la présente loi régis-
sent les faillites visées par la présente partie; 
toutefois, les dispositions de la présente partie 
l'emportent en cas de conflit. 

256. (1) Une pétition en vue d'une ordon-
nance :de séquestre peut être déposée, au titre 
des articles 43 à 45, contre un courtier en 
valeurs mobilières par,. outre un créancier : 

à) une '  commission des valeurs mobilières 
constituée 'sous le régime' de la législation 
provinciale si : 

(i) le courtier a commis un acte de faillite 
aux ternies du paragraphe (2) ou de 
l'article 42 dans les six mois précédant lé 
dépôt de la pétition, alors qu'il détenait 

' unj permis délivré par là commission ou 
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Interpretation 

commission to carry on business in 
Canada, and 

(ii) in the case where the act of bankrupt-
cy was that referred to in subsectiori (2), 
the suspension referred to in that subsec-
tion is in effect when the petition is filed; 

(b) a securities exchange recognized by a 
provincial securities commission, if 

(i) the securities firm has committed an 
act of bankruptcy referred to in section 42 
or subsection (2) of this section within the 
six months before the filing of the 
petition and while the securities firm was 
a rnember of the securities exchange, and 

(ii) in the case where the act of bankrupt-
cy was that referred to in subsection (2), 
the suspension referred to in that subsec-
tion is in effect when the petition is filed; 

(c) a customer compensation body, if 

(i) the securities firm has committed an 
act of bankruptcy referred to in section 42 
or subsection (2) of this section within the 

•  six months before  •the filing of the 
petition and while the securities firm had 
customers whose securities accounts 
were protected, in whole or in part, by the 
customer compensation body, and 

(ii) in the case where the act of bankrupt-
cy was that referred to in subsection (2), 
the suspension referred to in that subsec-
tion is in effect when the petition is filed; 
and 

(d) a person who, in respect of property of 
a securities firm, is a receiver, receiver-
manager, liquidator or, other person with 
similar functions appointed under a federal 
or provincial enactment relating to securi-
ties that provides for the appointment of 
such other person, where the securities firm 
has committed an act of bankruptcy re-
ferred to in section 42 within the six rnonths 
before the filing of the petition. 

(2) For the purposes of paragraphs (1)(a) to 
(c), 

(a) the suspension by a securities commis-
sion referred to in paragraph (1)(a) of a 
securities firm's registration to trade in 
securities, or 

était inscrit auprès de celle-ci en vue 
d'exercer des activités au Canada, 

(ii) dans le cas d'un acte de faillite visé au 
paragraphe (2), la suspension mention-
née à ce paragraphe est en vigueur au 
moment du dépôt de la pétition; 

b) une bourse des valeurs mobilières recon-
nue par une telle commission si : 

(i) le courtier a commis un acte de.faillite 
aux termes du paragraphe (2) ou de 
l'article 42 dans les six mois précédant le 
dépôt de la pétitiorr alors qu'il était 
membre de cette bourse, 

(ii) dans le cas d'un acte de faillite visé au 
paragraphe (2), la suspension mention-
née à ce paragraphe est en vigueur au 
moment du dépôt de la pétition; 

c) l'organisme d'indemnisation des clients 
en cause si : . 

(i) le courtier a commis un acte de faillite 
aux termes du paragraphe (2) ou de 
l'article 42 dans les six mois précédant le 
dépôt de la pétition alors qu'il avait des 
clients dont tout ou partie des comptes de 
titres étaient protégés par l'organisme, 

(ii) dans le cas d'un acte de faillite visé au 
paragraphe (2), la suspension mention-
née à ce paragraphe est en vigueur au 
moment du dépôt de la pétition; 

d) une personne qui, à l'égard 'des biens du 
courtier, est un séquestre, séquestre-gérant 
ou liquidateur ou une personne exerçant des 
fonctions semblables qui est nommée sous 
le régime de la législation fédérale ou 
provinciale en matière de valeurs mobiliè-
res, si le courtier a commis un acte de faillite 
aux termes de l'article 42 dans les six mois 
précédant le dépôt de la pétition. 

(2) Pour l'application des alinéas (1)a) à c), 
constitue un acte de faillite la suspension soit 
de l'inscription du courtier en valeurs mobi-
lières par la commission des valeurs mobiliè-
res visée à l'alinéa (1)a), soit de la suspension 

Suspension 
du courtier en 
valeurs 
mobilières 
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(b) the suspension by a securities exchange 
referred to in paragraph (1)(b) of a securi-
ties firm's membership in thàt exchange 

constitutes an act of bankruptcy if the suspen-
sion is due to the failure of the firm to meet 
capital adequacy requirements. • 

(3) Where 
(a) a securities exchange files a petition 
pursuant to paragraph (1)(b), or 

(b) a; customer compensation body files a 
petition pursuant to paragraph (1)(c), 

a copy of the petition must be served on the se-
curities commission, if any, having jurisdic-
tion in the locality of the securities firm where 
the petition was filed, before 

(c) such interval preceding the hearing of 
the petition as may be prescribed; or 

(d) such shorter interval preceding the 
hearing of the petition as may be fIXed by 
the court. 

257. The trustee of , the estate of a securities 
firm shall send to customers a statement of 
customér accounts with the firm together with 
the notice  under subsection 102(1). 

258. (1) Where the trustee is of the opinion 
that a customer should be tréated as a deferred 
customer, the trustee shall apply to the court 
for a ruling on the matter and shall send the 
customer a copy of the application, together 
with a statement of the reasons why the 
customer should be so treated, and the court 
may, on such notice as it considers appropri-
ate, make such order as it considers appropri-
ate in the circumstances. 

(2) Where securities accounts of customers 
are protected by a customer compensation 
body, the customer compensation body may 
apply to the court for a ruling as to whether a 
customer should be treated as a deferred 
customer and, in the case of such an applica-
tion, 

(a) the customer compensation body shall 
send the customer a copy of the application 
together with a statement setting out the 
reasons why the customer should be so 
treated; and 

de la qualité de membre du courtier en valeurs 
mobilières par la bourse des valeurs mobiliè-
res visée à l'alinéa (1)b) si la suspension 
découle de son défaut de satisfaire aux 
exigences en matière de suffisance de capital. 

(3) Copie de la pétition déposée au titre des 
alinéas (1)b) ou c) doit être signifiée à la 
commission des valeurs mobilières compé-
tente dans la localité où elle a été déposée, et 
ce avant l'expiration de la période prescrite 
précédant l'audition de la pétition ou de la 
période plus courte que le tribunal peut fixer. 

257. Le syndic de l'actif d'un courtier en 
valeurs mobilières envoie aux clients de 
celui-ci un relevé de leurs comptes de titres et 
une copie de l'avis de faillite visé au paragra-
phe 102(1). 

258. (1) Si le syndic est d'avis qu'un client 
devrait être traité comme un client responsa-
ble, il peut demander au tribunal de . rendre une 
ordonnance sur ce point, auquel cas il trans-
met au client copie de la demande, avec les 
motifs pour lesquels il devrait être ainsi traité. 
Le tribunal peut, sur préavis qu'il estime 
indiqué, rendre l'ordonnance qu'il estime 
indiquée dans les circonstances. 

(2) La demande peut également être présen-
tée par l'organisme d'indemnisation des 
clients qui protège les comptes de titres des 
clients en cause. Le cas échéant, l'organisme 
transmet copie de la demande au client 
concerné, avec les motifs pour lesquels il 
devrait être traité comme un client responsa-
ble, et le tribunal peut, sur préavis qu'il estime 
indiqué, rendre l'ordonnance qu'il estime 
indiquée dans les circonstances. 
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(b) the court may, on such notice as it 
considers appropriate, make such order as it 
considers appropriate in the circumstances. 

259. The trustee may, in respect of a 
bankruptcy under this Part, without the per-
mission of inspectors until inspectors are 
appointed and thereafter with the permission 
of inspectors, 

(a) exercise a power of attorney in respect 
of and transfer any security vested in the 
trustee; 

(b) sell securities, other than customer 
name securities; 

(c) purchase securities; 

(d) discharge any .security interests 
securities vested in the trustee; 

(e) complete open contractual commit-
ments; 

(t) maintain customers' securities accounts 
and meet margin calls; 

(g) distribute cash and securities to custom-
ers; 

(h) transfer securities accounts to another 
securities firm, to the extent practicable, 
comply with customer requests regarding 
the disposal of open contractual commit-
ments and the transfer of open contractual 
commitments to another securities firm, 
and enter into agreements to indemnify the 
other securities firm against shortages of 
cash or securities in transferred accounts; 

(i) liquidate any securities account without 
notice; and 

(j) sell, without tender, assets of the securi-
lies firm essential to the carrying on of its 
business. 

259. Dans le cadre d'une faillite visée à la 
présente partie, le syndic peut, sans la permis-
sion des inspecteurs et tant qu'il n'en a pas été 
nommé et, par la suite, avec leur permission : 

a) agir comme mandataire à l'égard des 
titres qui lui sont dévolus et les transférer; 

b) vendre des valeurs mobilières, à l'excep-
tion des valeurs mobilières immatriculées; 

c) acheter des valeurs mobilières; 

d) obtenir main levée d'une garantie affé-
rente à des titres qui lui sont dévolus; 

e) exécuter un contrat en cours; 

A tenir les comptes de titres des clients et 
satisfaire aux appels de marge; 

g) distribuer des sommes d'argent et des 
titres aux clients; 

h) transférer des comptes de titres à un 
courtier en valeurs mobilières et, dans la 
mesure du possible, satisfaire aux deman-
des des clients relatives aux •contrats en 
cours et à leur transfert à ce courtier, et 
conclure des arrangements sur l'indemnisa-
tion de celui-ci en cas de découvert de 
trésorerie ou à l'égard des valeurs mobiliè-
res des comptes transférés; 

i) liquider des comptes de titres sans 
préavis; 

j) vendre, sans soumission, des avoirs 
essentiels aux activités du courtier en 
valeurs mobilières. 

on 

Pouvoirs du 
syndic 

Décision du 
syndic 

260. The trustee shall 

(a) determine which of the securities in 
customers' securities accounts are to be 
dealt with as customer name securities and 
those that are not to be dealt with as such; 
and 

260. Le syndic : 

a) détermine quelles sont les valeurs mobi-
lières des comptes de titres qui seront 
traitées comme des valeurs mobilières 
immatriculées; 

b) avise les clients en cause de sa décision 
dans les meilleurs délais. 



Vesting of 
securities, etc., 
in trustee 

Establish-
ment of a 
customer pool 
fund and a 
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(b) advise customers with securities deter-
mined to be customer name securities of the 
determination as soon as possible thereaf-
ter. 

75 

Distribution of Estate 

261. (1) Where a securities firm becomes 
bankrupt, securities owned by the securities 
firm and securities and cash held by or for the 
account of the securities firm or a customer, 
other than customer name securities, vest in 
the trustee. 

(2) Where a securities firm becomes bank-
rupt and property vests in a trustee under 
subsection (1) or under other provisions of this 
Act, the trustee shall establish 

(a) a fund, in this Part called the "customer 
pool fund", including therein 

(i) securities, including those obtained 
after the date of the bankruptcy, but 
excluding customer name securities and 
excluding eligible financial contracts to 
which the firm is a party, that are held by 
or for the account of the firm 

(A) for a securities account of a 
customer, 

(B) for an account of a person who has 
entered into an eligible financial con-
tract with the firm and has deposited 
the securities with the firm to assure 
the performance of the person's ob-
ligations under the contract, or 

(C) for the firm's own account, 

(ii) cash, including cash obtained after 
the date of the bankruptcy, and including 

(A) dividends, interest and other in-
come in respect of securities referred 
to in subparagraph (i), 

(B) proceeds of disposal of securities 
referred to in subparagraph (i), and 

(C) proceeds of policies of insurance 
covering claims of customers to secu-
rities referred to in subparagraph (I), 

that is held by or for the account of the 
firm  

Distribution de l'actif 

261. (1) En cas de faillite d'un courtier en 
valeurs mobilières, les valeurs mobilières 
appartenant à celui-ci ainsi que les valeurs 
mobilières et les sommes d'argent détenues 
par celui-ci ou un client, ou pour leur compte, 
à l'exception des valeurs mobilières immatri-
culées, sont dévolues au syndic. 

(2) En cas de faillite d'un courtier en valeurs 
mobilières et de dévolution au syndic de biens 
au titre du paragraphe (1) ou de toute autre 
disposition de la présente loi, ce dernier 
constitue : 

a) un fonds — le fonds des clients — qui 
est composé : 

(i) des valeurs mobilières — y compris 
celles obtenues après la date de la faillite, 
mais à l'exception des valeurs mobilières 
immatriculées et des contrats financiers 
admissibles auxquels le courtier est par-
tie —qui sont détenues par celui-ci ou 
pour son compte : 

(A) relativement aux comptes de titres 
des clients, 

(B) relativement aux comptes des 
personnes qui ont conclu des contrats 

• financiers admissibles avec le courtier 
et qui ont déposé auprès de celui-ci des 
valeurs mobilières afin de garantir 
l'exécution de leurs obligations, 

(C) relativement aux comptes propres 
au courtier, 

(ii) des sommes d'argent — y compris 
celles obtenues après la date de la faillite 
et les sommes et autres revenus énumérés 
ci-après — qui sont détenues par le cour-
tier ou pour son compte relativement aux 
comptes de titres des clients, aux comp-
tes des personnes qui ont conclu des 
contrats financiers admissibles avec lui 
et qui ont déposé auprès de lui des 
sommes d'argent afin de garantir l'exé- 

Dévolution 
au syndic des 
valeurs 
mobilières 

Constitution 
de fonds 
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(D) for a securities account of a 
customer, 

(E) for an account of a person who has 
entered into an eligible financial con-
tract with the firrn and has deposited 
the cash with the firm to assure the 
performance of the person's obliga-
tions under the contract, or 

(F) for the firm's own securities ac-
count, and 

(iii) any investments of the securities 
firm in its subsidiaries that are not 
referred to in subparagraph (i) or (ii); and 

(b) a fund, in this Part called the "general 
fund", including therein all of the remain-
ing vested property. 

262. (1) Cash and securities in the customer 
pool fund shall be allocated in the following 
priority: 

(a) for costs of administration referred to in 
paragraph 136(1)(6), to the extent that 
sufficient funds are not available in the 
general fund to pay such costs; 

(b) to customers, other than deferred cus-
tomers, in proportion to their net equity; and 

(c) to the general fund. 
(1.1) Where 
(a) a person  lias, under the terms of an 
eligible financial contract with the securi-
ties firm, deposited property with the firm 

• to assure the performance of the person's 
obligations under the contract, and 

(b) that property is included in the customer 
pool fund pursuant to paragraph 261(2)(a), 

that person shall share in the distribution of the 
customer pool fund as if the person were a cus-
tomer of the firm with a claim for net equity 
equal to the net value of the property deposited 

cution de leurs obligations et aux comp-
tes de titres propres au courtier : 

(A) les dividendes, intérêts ou autres 
revenus relatifs•  atix valeurs mobilières 
visées au sous-alinéa (i), 

(B) les sommes obtenues par la vente 
des valeurs mobilières visées au sous-
alinéa (i), 	 • 
(C) les sommes obtenues relativement 
aux contrats d'assurance portant sur 
les réclamations des clients à l'égard 
des valeurs mobilières visées au sous-
alinéa (i); 

(iii) des placements du courtier dans ses 
filiales, qui ne sont pas visés aux sous-ali-
néas (i)  o.  

b) un fonds — le fonds général — composé 
des autres biens dévolus au syndic. 

262. (1) Les sommes d'argent et les valeurs 
mobilières du fonds des clients sont, en 
premier lieu, affectées au paiement des frais 
d'administration • mentionnés à l'alinéa 
136(1)6), dans la mesure où les sommes du 
fonds général sont insuffisantes, et, en second 
lieu, versées aux clients, à l'exception des 
clients• responsables, en proportion de leurs 
capitaux nets. Le cas échéant, le reliquat est 
versé au fonds général. 

(1.1) Lorsqu'une personne a, au titre d'un 
contrat financier admissible, déposé des biens 
auprès d'un courtier en valeurs mobilières afin 
de garantir l'exécution de ses obligations et 
que ces biens sont versés au fonds des clients 
au titre de l'alinéa 261(2)a), elle participe à la 
distribution de l'actif de ce fonds comme si 
elle était un client du courtier; elle a une 
réclamation pour ses capitaux nets dont le 
montant équivaut à la valeur nette des biens 
qui aurait pu être remise après déduction des 
sommes dues au titre du contrat. 

Répartition et 
distribu 
lion — fonds 
des clients 

Biens 
déposés au 
titre d'un 
contrat 
financier 
admissible 
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that would have been returnable to the person 
after deducting any amount owing by the per- 

	

' 	son under the contract. 

77 

Distribution 

Compensa- 
tion in kind 

Allocation of 
property in 
the general 
fund 

Distribution 
de valeurs 
mobilières 

(2). To the extent that securities' , of - a 
particular type are available in the cirstOmer 
pool fund, the trustee shall distribute .them to 
customers with- claiins tcl such securities, in 
prOportidn to their claims to such securities, 
up to the appropriate' portion of their net 
equity. • • 

(2.1) Subject to subsection (2), the trustee 
may satisfy all or part of a customer's claim to 
securities' of , a particular type by delivering: to 
the cùstomer securities of that type to Which 
the . customer . was ' entitled at . the date • of 
bankruptcy. For greater certainty, the trustee 
may, 'for that , purpose, exercise" the: trustee's 
power • tô purchase securities  in r - accordance 
withséction 259. . ": 

(3)• Pipperty in . the, general fund shall be 
allocated in the folloWing priority 

(à). to preferred creditors in the order set out 
in subsection 136(1); 

(b) ratéably 

(i) to customers, other than deferred 
custorners,. haVing clàinis tbr  net  equity 

•.reinairinig after distribution of property 
frôni.  the 'cUstômef pool  fund, and proper- 

' ty pi4ovided by  a 'Custoinér compensation 
body,'. Where applicable, • in proPortion to 
claims  for net•équity rérnaining.,' • • 

(ii) where applicable, to a customer 
compensation body 'to the extent .that it 
paid. or Compensated cuktomers in .re-
spect of their net equity,  and  

• • (iii) to çreditors 	: Proportion to the 
values of their elaimg 

• (c) rateably to • creditors. referred .  .to in. 
section .137; and : 	• 	, 

(d) to deferred customer' s; in proportion to 
their clainis  for net  equity." 	" 

(2) Si des valeurs mobilières d'un type 
particulier sont disponibles dans le fonds des 
clients, le syndic les distribue aux clients qui 
ont des réclamations visant de telles valeurs, 
en proportion de leurs réclamations et à 
concurrence de leurs capitaux nets. 

(2.1) Souk réserve du paragraphe (2), le 
syndic peut acquitter tout ou partie de là 
réclamation d'un client visant un type particu-
lier de valeurs mobilières en.. remettant, à 
celui-ci des valeurs de ce type auxquelles, il 
avait droit à la date de la faillite Il est entendu 
que le syndic peut à cette fin acheter des 
valeurs mobilières conformément à l'article 
259. 

(3) Les biens du fonds général sont distri-
btiés, par ordre de priorité : 

,,a) , aux créanciers ,  privilégiés, selon l'ordre 
prévu au paragraphe 136(1); 

b) au prorata : 

(i) aux clients, à l'exception des clients 
responsables, ayant des réclamations vi-
sant des capitaux nets qui restent une fois 
distribués les  biens du fonds des clients et 
lesbiens obtenus d'un organisme d'in= 
deinnisatidn des clients, le cas échéant; 
en proportion de leurs réclamations pour 
des capitaux nets, 

(ii) le cas' échéant, à l'organisme d'in-. 
dernnisation des clients, à concurrence 
des paiements faits ou des compensations 
accordées aux clients à l'égard de leurs 
capitaux nets, 

(iii) aux créanciers, en proportion & la 
valeur de leur réclamation; 

c) au prorata, aux créanciers visés à l'article 
137; 

d) aux clients responsables, en proportion 
de leurs réclamations pour des capitaux 
nets. 

Compensa-
tion 

Répartition — 
fonds 
général 



C.12 78 Bankruptcy and Insolvency 45-46 &m il 

Delivery of 
customer 
name 
securities 

Where 
customer 
indebted to 
securities firm 

Where 
customer 
indebted to 
securities firm 

Trustee to 
consult 
customer 
compensation 
body 

Lute  claims 

Remise des 
valeurs 
mobilières 
immatricu-
lées 

Remise des 
valeurs 
mobilières 
immatricu-
lées 

263. (1) Where a customer is not indebted 
to a securities firm, the trustee shall deliver to 
the customer the customer name securities 
that belong to the customer. 

(2) Where a customer to whom customer 
name securities belong and who is indebted to 
the securities firm on account of customer 
name securities not fully paid for, or on 
another account, discharges their indebted-
ness in full, the trustee shall deliver to that 
customer the customer name securities that 
belong to the customer. 

(3) Where a customer to whom customer 
name securities belong and who is indebted to 
the securities firm on account of customer 
name securities not fully paid for, or on 
another account, does not discharge their 
indebtedness in full, the trustee may, on notice 
to the customer, sell sufficient customer name 
securities to discharge the indebtedness, 
which securities are thereupon' free of any 
lien, right, title or interest of the customer. 
Where the trustee so discharges the custom-
er's indebtedness, the trustee shall deliver any 
remaining customer name securities to the 
customer. 

264. Where the accounts of customers of a 
securities firm are protected, in whole or in 
part, by a customer compensation body, the 
trustee shall consult the customer compensa-
tion body on the administration of the bank-
ruptcy, and the customer compensation body 
may designate an inspector to act on its behalf. 

265. A customer may prove a claim after the 
distribution of cash and securities in the 
ctistomer pool fund and is entitled to receive 
cash and securities in the hands of the trustee 
at the time the claim is proven up to the 
appropriate portion of the customer's net 
equity before further distribution is made to 
other customers, but no such claim shall affect 
the previous distribution of the customer pool 
fund or the general fund. 

263. (1) Le syndic remet au client les 
valeurs mobilières immatriculées qui lui ap-
partiennent si celui-ci n'est pas endetté envers 
le courtier en valeurs mobilières. 

(2) Le syndic remet au client les valeurs 
mobilières immatriculées qui lui appartien-
nent lorsque celui-ci n'est plus endetté envers 
le courtier en valeurs mobilières relativement 
à ces valeurs ou à tout autre titre. 

(3) Lorsqu'un client est endetté envers le 
courtier en valeurs mobilières relativement à 
des valeurs mobilières immatriculées qui lui 
appartiennent ou à tout autre titre, le syndic 
peut, après avis au client, vendre des valeurs 
pour le montant des dettes sans que ce dernier 
retienne un privilège, droit, titre ou intérêt en 
l'espèce. Le cas échéant, le syndic remet les 
valeurs mobilières immatriculées non ven-
dues au client. 

264. Lorsqu'un organisme d'indemnisation 
des clients protège tout ou partie des comptes 
des clients d'un courtier en valeurs mobiliè-
res, le syndic doit le consulter sur l'adminis-
tration de la faillite; l'organisme peut désigner 
un inspecteur pour agir en son nom. 

265. Un client peut prouver sa réclamation 
après la distribution de sommes d'argent ou de 
valeurs mobilières du fonds des clients et a 
droit de recevoir, avant qu'une distribution 
ultérieure ne soit effectuée au profit des autres 
clients, de tels biens du fonds se trouvant entre 
les mains du syndic au moment où sa réclama-
tion est prouvée et ce à concurrence de ses 
capitaux nets; toutefois, sa réclamation ne 
peut porter atteinte aux distributions antérieu-
res des biens du fonds des clients et du fonds 
général. 

Dette envers 
le courtier en 
valeurs 
mobilières 

Consultation 
de 
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d'indemnisa-
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Réclamation 
après la 
distribution 
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Accounting of Trustee 

266. In addition to any other statement or 
report required to be prepared under this• Act, 
a trustee shall prepare 

(a) a statement indicating 

(i) the distribution of property in the 
customer pool fund among customers 
who have proved their claims, and 

(ii) the disposal of customer name securi-
ties; or 

(b) such other report relating to that dis-
tribution or disposal as the court may direct. 

PART XIII 

INTERNATIONAL INSOLVENCIES 

Interpretation 

267. In this Part, 

"debtor" means an insolvent person who has 
property in Canada, a bankrupt who has 
property in Canada or a person' who has the 
status of a bankrupt under foreign law in a 
foreign proceeding and has property in Can-
ada; 

"foreign proceeding" means a judicial or ad-
ministrative proceeding commenced out-
side Canada in respect of a debtor, under a 
law relating to bankruptcy or insolvency 
and dealing with the collective interests of 
creditors generally; 

"foreign representative" means a person, oth-
er than a debtor, holding office under the 
law of a jurisdiction outside Canada whd, 
•irrespective of the person's designation, is 
•assigned, under the laws of the jurisdiction 
outside Canada, functions in connection 
with a foreign proceeding that are similar to 
those performed by a trustee, liquidator, ad-
ministrator or receiver appointed by the 

État des recettes et débours 

266. Outre les autres relevés, états et 
rapports qu'il doit préparer au titre de .1a 
présente loi, le syndic préparé : 

a) un relevé, d'une part, de la distribution 
des biens du fonds des clients aux cliénts qui 
ont prouvé leur réclamation et, d'autre part, 
de l'aliénatiOn des valeurs mobilières im-
matriculées; 

b) tout autre rapport sur la distribution ou 
l'aliénation que le tribunal ordonne. 

PARTIE XIII 

INS OLVAB ILITÉ EN CONTEXTE 
INTERNATIONAL 

Définitions 

267. Les *définitions qui suivent S'appli-
quent à la présente partie. 

débiteur » La personne insolvable ou le fail-
li qui a des biens au Canada ainsi que la pér-
sonne qui se trouve, par application du droit 
étranger, en situation de failli au titre dé 
procédures intentées à l'étranger et a des 
biens au Canada. 

«procédures intentées à l'étranger » Les pro-
cédures judiCiaires ou adminisirativés en-
gagées à l'étt'anger contre uri•débiteur au ti-
tre du droit relatif à la faillite ou à l'iiisolva-
bilité  touchant les droits de l'ensemble 
des créanciers. 	„ 

représentant étranger » Sauf le débiteur; la 
personne qui, au titré dû droit étranger ap-
plicable, exerce, dans le cadre de procédu-
res intentées à l'étranger, des fonctions 
semblables à celles d'un syridiC, liquida-
teur, administrateur ou séquestre nommé 
par le tribunal, quel que soit son titre. 

État et relevé 

Définitions 

« débiteur » 
"debtor" 

, « procédures 
intentées à 
l'étranger,,  
"foreign 
proceeding" 

« représentant 
étranger » 
"foreign 
representative" 
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268. (1) For the purposes of this Part, where 
a bankruptcy, insolvency or reorganization or 
like order has been made in respect of a debtor 
in a foreign proceeding, a certified or exempli-
fied copy of the order is, in the absence of 
evidence to the contrary, proof that the debtor 
is insolvent and proof of the appointment of 
the foreign representative made by the order. 

(2) Where a foreign proceeding has , been 
commenced and a receiving .order or assign-
ment is Made under this Act in respect of a 
debtor, the court may, on application and on 
such terms as it considers appropriate, limit 
the property to which the ,authority . of the 

, trustee extends to the property of the debtor 
• situated in Canada and tO such property of the 

debtor outside Canada as the court considers 
can be effectively administered by the trustee. 

(3) The. court may, in respect of a debtor, 
make such orders and grant such relief as it 
considers appropriate to facilitate, approve or 
implement arrangements that will result in a 
co-ordination of proceedings under this Act 

. with any, foreign, proceeding. 

(4) An order of the court under this Part may 
be made on such terms and conditions as the 
court considers appropriate in the circum-
stances. 

(5) Nothing in this Part prevents the court, 
on the application of a foreign representative 
or any other interested person, from applying 
such legal or equitable rules governing the 
recognition of foreign insolvency orders and 
assistance to foreign representatives as are not 
inconsistent with the provisions of this Act. 

(6) Nothing in this Part requires the court to 
make any order that is not in compliance with 
the laws of Canada or to enforce any order 
made by a foreign court. 

269. A stay of proceedings that operates 
against creditors of a debtor in a foreign 
proceeding does not apply in respect of 
creditors who reside or carry Cln business in 

Dispositions générales 

• 268. (1) Pour l'application de la présente 
partie, une copie certifiée conforme ou une 
ampliation de l'ordonnance de faillite, d'in-
solvabilité ou de réorganisation ou de toute 
ordonnance semblable, rendue contre un débi-
teur dans des procédures intentées à l'étran-
ger, fait foi, 'sauf preuve contraire, de l'insol-
vabilité de celui-ci et de la nomination du 
représentant étranger au titre de l'ordonnance. 

(2) Lorsque des procédures ont été intentées 
à l'étranger et qu'une ordonnance de séquestre 
a été rendue ou qu'une cession a été déposée 
au titre de la présente loi contre un débiteur, le 
tribunal peut, sur demande et aux conditions 
qu'il estime indiquées, limiter les pouvoirs du 
syndic aux biens du débiteur situés au Canada 
et aux biens situés à l'étranger que le syndic 
est apte, de l'avis du tribunal, à bien adminis-
trer. 

(3) En vue de faciliter, d'apProuver ou de 
mettre en oeuvre les arrangements permettant 
de coordonner les procédures visées par la 
présente loi et les procédures intentées à 
l'étranger, le tribunal peut, à l'égard du 
débiteur, rendre les ordonnances et accorder 
les redressements qu'il estime indiqués. 

(4) Le tribunal peut assortir ses ordonnan-
ces des conditions qu'il estime indiquées dans 
les circonstances. 

(5) La présente partie n'a pas pour effet 
d'empêcher le tribunal d'appliquer, sur de-
mande faite par le représentant étranger ou 
tout autre intéressé, des règles de droit ou 
d'équité relatives à la reconnaissance des 
ordonnances étrangères en matière d'insolva-
bilité et à l'assistance au représentant étran-
ger, qui ne sont pas incompatibles avec les 
dispositions de la présente loi. 

(6) La présente partie n'a pas pour effet 
d'exiger du tribunal qu'il rende des ordonnan-
ces qui sont contraires au droit canadien ou 
qu'il donne effet aux ordonnances rendues par 
un tribunal étranger. 

269. Dans le cas où des procédures sont 
suspendues à l'égard d'un débiteur dans le 
cadre de procédures intentées à l'étranger, la 
suspension n'est opposable aux créanciers qui 
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Canada with respect to property in Canada 
unless the stay of proceedings is the result of 
proceedings taken in Canada. 

270. A foreign representative may com-
mence and continue proceedings pursuant to 
sections  43 and 46 to 47.2 and subsections 
50(1) and 50.4(1) in respect of a debtor as if 
the foreign representative were a creditor, 
trustee, liquidator or receiver of property of 
the debtor, or the debtor, as the case may be. 

271. (1) The court may seek the aid and 
assistance of a court, tribunal or other author-
ity in a foreign proceeding by order or written 
request or otherwise as the court considers. 
appropriate. 

(2) On application by a foreign  représenta-
tive in respect of a foreign proceeding com-
menced for the purpose of effecting a com-
position, an extension of time or a scheme of 
arrangement in respect of a debtor or in 
respect of the bankruptcy of a debtor, the court 
may grant a stay of proceedings against the 
debtor or the debtor's property in Canada on 
such terms and for such period as is consistent 
with the relief provided for under sections 69 
to 69.5 in respect of a debtor in Canada who 
files a notice of intention or a proposal or who 
becomes bankrupt in ,Canada, as the case may 
be. 

résident ou font affaires au Canada en ce qui 
touche les biens du débiteur situés au Canada 
que si elle résulte de procédures intentées au 
Canada. 

270. Les procédures visées aux articles 43 
et 46 à 47.2 et aux paragraphes 50(1) et 50.4(1) 
peuvent être intentées ou continuées par un 
représentant étranger comme si celui-ci était 
créancier, syndic, liquidateur ou séquestre aux 
biens du débiteur, ou le débiteur, selon le cas. 

271. (1) Dans le cadre de procédures 
intentées à l'étranger, le tribunal peut, par 
ordonnance, demander le concours d'une 
cour, d'un tribunal ou d'une autre autorité à 
l'étranger. Il peut également présenter sa 
demande par écrit ou de la manière qu'il 
estime indiquée. 

(2) Sur demande présentée par le représen-
tant étranger relativement à des procédures 
intentées à l'étranger en vue d'un concordat, 
d'un atermoiement ou d'un accommodement 
visant un débiteur, ou concernant la faillite 
d'un débiteur, le tribunal peut suspendre les 
procédures visant le débiteur ou ses biens 
situés au Canada, aux conditions et pour une 
période qui sont compatibles aVec les redres-
sements prévus aux articles 69 à 69.5 relative-
ment à un débiteur au Canada qui a déposé un 
avis d'intention ou une proposition ou qui a 
fait faillite au Canada, selon le cas. 
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(3) On application by a foreign representa-
tive in respect of a debtor, the court may, 
where it is satisfied that it is necessary for the 
protection of the debtor's estate or the inter-
ests of a creditor or creditors, 

(a) appoint a trustee as interim receiver of 
all or any part of the debtor's property in 
Canada, for such term as the court considers 
appropriate; and 

(b) direct the interim receiver to do all or 
any of the following: 

(i) take conservatory measures and sum-
marily dispose of property that is perish-
able or likely to depreciate rapidly in 
value, 

(3) Sur demande présentée par le représen-
tant étranger à l'égard d'un débiteur, le 
tribunal peut, s'il est convaincu que la Mesure 
est nécessaire pour protéger l'aetif du débiteur 
ou les intérêts d'un ou de plusieurs créanciers : 

a) nommer, pour la période qu'il estime 
indiquée, un syndic comme séquestre inté-
rimaire à tout ou partie des biens du débiteur 
situés au Canada; 

b) ordonner au séquestre intérimaire : 

(i) de prendre des mesures conservatoires 
et de disposer sommairement des biens 
sujets à s'avarier ou susceptibles de 
dépréciation rapide, 

(ii) de prendre possession de tout ou 
partie des biens du débiteur mentionnés 
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biens ainsi que sur les affaires du débiteur 
le degré •de contrôle que le tribunal 
estime indiqué, 

(iii) de prendre toute autre 
tribunal estime indiquée. 
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(ii) take possession of all or part of the 
debtor's property mentioned in the op-
pointment and exercise such control over 
the property and over the debtor's busi-
ness as the court considers appropriate, 
and 

(iii) take such other action as the court 
considers appropriate. 

(4) Section 47.2 applies, with such modifi-
cations as the circumstances require, in re-
spect of an interim receiver appointed under 
subsection (3). 

(5) On application of a foreign representa-
tive in respect of a debtor, the court may 
authorize the examination under oath by the 
foreign representative of the debtor or of any 
person in relation to the debtor who, if the 
debtor were a bankrupt referred to in subsec-
tion 163(1), would be a person who could be 
examined under that subsection. 

272. An application to the court by a foreign 
representative under this Part does not submit 
the foreign represerttative to the jurisdiction of 
the court for any other purpose except with 
regard to the costs of the proceedings, but the 
court may make any order under this Part 
conditional on the compliance by the foreign 
representative with any other order of the 
court. 

273. A foreign representative is not pre-
vented from making an application to the 
court under this Part by reason only that 
proceedings by way of appeal or review have 
been taken in a foreign proceeding, and the 
court may, on an application where such 
proceedings have been taken, grant relief as if 
the proceedings had not been taken. 

274. Where any receiving order, proposal or 
assignment is made in respect of a debtor 
under this Act, 

(a) the amount that a creditor receives or is 
entitled to receive outside Canada by way 
of a dividend in a foreign proceeding in 
respect of the debtor, and 

(b) the value of any property of the debtor 
that the creditor acquires outside Canada on 
account of a provable claim of the creditor 
or that the creditor acquires outside Canada 

(4) L'article 47.2 s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, au séquestre intéri-
maire nommé en application du paragraphe 
(3 ). 

(5) Sur demande présentée par le représen-
tant étranger à l'égard du débiteur, le tribunal 
peut l'autoriser à interroger sous serment le 
débiteur ou toute autre personne qui, si le 
débiteur était le failli mentionné au paragra-
phe 163(1), pourrait être interrogé au titre de 
ce paragraphe. 

272. Le représentant étranger n'est pas 
soumis à la juridiction du tribunal pour le 
motif qu'il a présenté une demande au titre de 
la présente partie, sauf en ce qui touche les 
frais des procédures; le tribunal peut toutefois 
subordonner l'ordonnance visée à la présente 
partie à l'observation par le représentant 
étranger de toute autre ordonnance rendue par 
lui. 

273. Le fait que les procédures intentée à 
l'étranger font l'objet d'un appel ou d'une 
révision n'a pas pour effet d'empêcher le 
représentant étranger de présenter la demande 
visée à la présente partie; malgré ce fait, le 
tribunal peut, sur demande, accorder des 
redressements. 

274. Lorsqu'une ordonnance de séquestre 
est rendue ou qu'une proposition ou une 
cession est faite au titre de la présente loi à 
l'égard d'un débiteur, les éléments énumérés 
ci-après doivent être pris en considération 
dans la distribution des dividendes aux créan-
ciers d'un débiteur au Canada comme si ces 
éléments faisaient partie de la distribution : 

a) les sommes qu'un  créancier 'a  reçues à 
l'étranger, à titre de dividende, dans le 
cadre des procédures intentées à l'étranger 
contre le débiteur, ou auxquelles il a droit; 
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by way of a transfer that, if it were subject 
to this Act, would be set aside or reviewed 
under sections 91 to 101.2, 

shall be taken into account in the distribution 
of dividends to creditors of the debtor in Cana-
da as if they were a part of that distribution, 
and the creditor is not entitled to receive a div-
idend from the distribution in Canada until ev-
ery other creditor who has a claim of equal 
rank in the order of priority established under 
this Act has received a dividend, the amount 
of which is the same percentage of that other 
creditor's claim as the aggregate of the 
amount referred to in paragraph (a) and the 
value referred to in paragraph (b) is of that 
creditor's claim. 

275. A claim for a debt that is payable in a 
currency other than Canadian currency shall 
be converted to Canadian currency 

(a) in the case of a proposal in respect of an 
insolvent person and unless otherwise pro-
vided in the proposal, where a notice of 
intention was filed under .  subsection 
50.4(1), as of the day the notice was filed or, 
if no notice was filed, as of the day the 
proposal was filed with the official receiver 
under subsection 62(1); 

(b) in the case of a proposal in respect of a 
bankrupt and unless otherwise provided in 
the proposai, as of the date of the bankrupt-
cy; or 

(c) in the case of a bankruptcy, as of the date 
of the bankruptcy. 
(2) Part XII of the Act, as enacted by 

subsection (1), applies to bankruptcies in 
respect of which proceedings are com-
menced after that subsection comes into 
force. 

119. Sections 30 to 58 apply to proceed-
ings commenced under the Bankruptcy and 
Insolvency Act after this section comes into 
force. 

b) la valeur de tout bien du débiteur que le 
créancier a acquis à l'étranger au titre d'une 
créance prouvable ou par suite d'un trans-
fert qui, si la présente loi lui était applica-
ble, serait écarté ou révisé en vertu des 
articles 91 à 101.2. 

Un créancier n'a toutefois pas le droit de rece-
voir un dividende de la distribution faite au 
Canada tant que les titulaires des créances ve-
nant au même rang que la sienne dans l'ordre 
de collocation prévu par la présente loi n'ont 
pas reçu un dividende dont le pourcentage 
d'acquittement est égal au pourcentage d'ac-
quittement des éléments visés aux alinéas a) et 
b). 

275. La réclamation visant une créance en 
devises étrangères doit être convertie en 
monnaie canadienne au taux en vigueur : 

a) dans le cas d'une proposition visant une 
personne insolvable et sauf disposition 
contraire de la proposition, à la date de 
dépôt de l'avis d'intention au titre du 
paragraphe 50.4(1) ou, en l'absence d'avis, 
à la date de dépôt de la proposition auprès 
du séquestre officiel au titre du paragraphe 
62(1); 

b) dans le cas d'une proposition visant un 
failli et sauf disposition contraire de la 
proposition, à la date de la faillite; 

c) dans le cas d'une faillite, à la date de la 
faillite. 

(2) La partie XII de la même loi, édictée 
par le paragraphe (1), s'applique aux failli-
tes visées par des procédures intentées 
après l'entrée en vigueur de celui-ci. 

119. Les articles 30 à 58 s'appliquent aux 
procédures intentées au titre de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité après l'entrée en 
vigueur du présent article. 
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COMPANIES' CREDITORS ARRANGEMENT ACT 

120. The definition "company" in section 
2 of the English version of the Companies' 
Creditors Arrangement Act is replaced by 
the following: 

"company" means any company, corporation 
or legal person incorporated by or under an 
Act of Parliament or of the legislature of 
any province and any incorporated compa-
ny having assets or doing business in Cana-
da, wherever incorporated, except banks, 
railway or telegraph companies, insurance 
companies and companies to which the 
Trust and Loan Companies Act applies; 

121. Section 3 of the Act is replaced by'the 
following: 

3. (1) This Act applies in respect of a debtor 
company or affiliated debtor companies 
where the total of claims, within the meaning 
of section 12, against the debtor company or 
affiliated debtor companies exceeds five mil-
lion dollars. 

(2) For the pmposes of this Act, 

(a) companies are affiliated companies if 
one of them is the subsidiary of the other or 
both are subsidiaries of the same company 
or each of them is controlled by the same 
person; and 

(b) two companies affiliated with the same 
company at the same time are deemed to be 
affiliated with each other. 

(3) For the purposes of this Act, a company 
is controlled by a person or by two or more 
companies if 

(a) securities of the company to which are 
attached more than fifty per cent of the 
votes that may be cast to elect directors of 
the company are held, other than by way of 
security only, by or for the benefit of that 
person or by or for the benefit of those 
companies; and 

LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES 

- CRÉANCIERS DES COMPAGNIES 

120. La définition de "company", à 
l'article 2 de la version anglaise de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des 
compagnies, est remplacée par ce qui suit : 

"company? means any company, corporation 
or legal person incorporated by or under an 
Act of Parliament or of the legislature of 
any province and any incorporated compa-
ny having assets or doing business in Cana-
da, wherever incorporated, except banks, 
railway or telegraph companies, insurance 
companies and companies td which the 
Trust and Loan Companies Act applies; 

121. L'article 3 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

3. (1) La présente loi ne s'applique à une 
compagnie débitrice ou aux compagnies débi-
trices qui appartiennent au même groupe que 
celle-ci que si le montant des réclamations 
contre elle ou les compagnies appartenant au 
même groupe, établi en application de l'arti-
cle 12, est supérieur à cinq millions de dollars. 

(2) Pour l'application de la présente loi : 

a) appartiennent au même groupe deux 
compagnies dont l'une est la filiale de 
l'autre ou qui sont sous le contrôle de la 
même personne; 

b) sont réputées appartenir au même groupe 
deux compagnies dont chacune appartient 
au groupe d'une même compagnie. 

(3) Pour l'application de la présente loi, ont 
le contrôle d'une compagnie la personne ou 
les compagnies : 

a) qui détiennent — ou en sont bénéficiai-
res  —, autrement qu'à titre de garantie 
seulement, des valeurs mobilières confé-
rant plus de cinquante pour cent du maxi-
mum possible des voix à l'élection des 
administrateurs de la compagnie; 
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(b) the votes attached to those securities are 
sufficient, if exercised, to elect a majority of 
the directors of the company. 

(4) For the purposes of this Act, a company 
is a subsidiary of another cornpany if 

(a) it is controlled by 

(i) that other company, 

(ii) that other company and one or more 
companies each of which is controlled by 
that other company, or 

(iii) two or more , companies each of 
which is controlled by that other compa-, 
ny; or 

(b) it is a subsidiary of a company that is a 
subsidiary of that other company. 

122. The Act is amended by adding the 
following after section 5: 

5.1 (1) A compromise or'arrangement made 
in respect of a debtor company may include in 
its terms provision for the compromise of 
claims against directors of the company that 
arose before the commencement of proceed-
ings under this Act and that relate to the 
obligations of the company where the direc-
tors are by law liable in their capacity as 
directors for the payment of such obligations. 

(2) A provision for the compromise of 
claims against directors .may not include 
claims that 

(a) relate to contractual rights of one or 
more creditors; or 

(b) are based on allegations of misrepresen-
_tations made by directors to creditors or of 
wrongful or oppressive .conduct by direc-
tors. 

b) dont lesdites valeurs mobilières confè-
rent un droit de vote dont l'exercice permet 
d'élire la majorité des administrateurs de la 
compagnie. 

(4) Pour , l'application de la présente loi, une 
compagnie est la filiale d'une autre compa-
gnie dans chacun des cas suivants: , 

a) elle est contrôlée : 	' 

(i) soit par l'autre compagnie; 

(H) soit par  l'autre compagnie et une ou 
plusieurs compagnies elles-mêmes 
contrôlées par Cette autre compagnie, 

(iii) soit par des compagnies elles-mêmes 
contrôlées par l'autre compagnie; : 

b) elle est la filiale d'une filiale de l'autre 
compagnie. 

122. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 5, de ce qui sit:  

5.1 (1) La transaction ou l'arrangement 
visant une compagnie débitrice peut compor-
ter, au profit deises'éréanders, des dispositions 
relativement à une transaction sur les réclama-
tions, contre Ses 'administrateurs qui sont 
antérieures aux procédures intentées sous le 
régime' de la présente loi et visent des  
Obligations de celle-ci dont ils peuvent être, ès 
qualités, responsables en droit. 

(2) La transaction ne peut toutefois viser des 
réclamations portant Sur des droits contrac-
tuels d'un ou de plusieurs créanciers ou 
fondées sur la fausse ,  représentation' ou la 
conduite injtistifiée ou abusive dés adniinis 
trateurs. ' ' • 
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(3) The court may declare that a claim 
against directors shall not be, compromised if 
it is satisfied that the compromise would not 
be fair and reasonable in the circumstances. 

(3) Le tribunal peut déclarer qu'une récla-
mation contre les administrateurs ne peut faire 
l'objet d'une transaction s'il est convaincu 
qu'elle ne serait ni juste ni équitable dans les 
circonstances. 
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(4) Where all of the directors have resigned 
or have been removed by the shareholders 
without replacement, any person ;who man-
ages or supervises the management of the 
business and affairs of the debtor company 

(4) Si tous les administrateurs .dérhissiori-
nent ou sont destitués par lés actionnaires sans 
être remplacés, quiconque dirige ou supervise 
les activités commerciales et les. affaires 
internes de la compagnie débitrice est réputé 
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shall be deemed to be a director for the 
purposes of this section. 

123. The portion of section 6 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

6. Where a majority in number representing 
two-thirds in value of the creditors, or class of 
creditors, as the case may be, present and 
voting either in person or by proxy at the 
meeting or meetings thereof respectively held 
pursuant to sections 4 and 5, or either of those 
sections, agree to any compromise or arrange-
ment either as proposed or as altered or 
modified at the meeting or meetings, the 
compromise or arrangement may be sanc-
tioned by the court, and if so sanctioned is 
binding 

124. Section 11 of the Act is replaced by 
the following: 

11. (1) Notwithstanding anything in the 
Bankruptcy and Insolvency Act or the Wind-
ing-up Act, where an application is made 
under this Act in respect of a company, the 
court, on the application of any person 
interested in the matter, may, subject to this 
Act, on notice to any other person or without 
notice as it may see fit, make an order under 
this section. 

(2) An application made for the first time 
under this section in respect of a company, in 
this section referred to as an "initial applica-
tion", shall be accompanied by a statement 
indicating the projected cash flow of the 
company and copies of all financial state-
ments, audited or unaudited, prepared during 
the year prior to the application, or where no 
such statements were prepared in the prior 
year, a copy of the most recent such statement. 

(3) A court may, on an initial application in 
respect of a company, make an order on such 
terms as it may impose, effective for such 
period as the court deems necessary not 
exceeding thirty days, 

(a) staying, until otherwise ordered by the 
court, all proceedings taken or that might be 
taken in respect of the company under an 
Act referred to in subsection (1); 

un administrateur pour l'application du pré-
sent article. 

123. Le passage de l'article 6 de la même 
loi précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

6. Si une majorité numérique représentant 
les deux tiers en valeur des créanciers ou d'une 
catégorie de créanciers, selon le cas, présents 
et votant soit en personne, soit par fondé de 
pouvoirs à l'assemblée ou aux assemblées de 
créanciers respectivement tenues en confor-
mité avec les articles 4 et 5, ou avec l'un de ces 
articles, acceptent une transaction •ou un 
arrangement, proposé ou modifié à cette ou 
ces assemblées, la transaction ou l'arrange-
ment peut être homologué par le tribunal, et, 
s'il est ainsi homologué, lie : 

124. L'article 11 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

11. (1) Malgré toute disposition de la Loi sur 
la faillite et l'insolvabilité ou de la Loi sur les 
liquidations, chaque fois qu'une demande est 
faite sous le régime de la présente loi à l'égard 
d'une compagnie, le tribunal, sur demande 
d'un intéressé, peut, sous réserve des autres 
dispositions de la présente loi et avec ou sans 
avis, rendre l'ordonnance prévue , au présent 
article. 

(2) La demande faite pour la première fois 
en application du présent article relativement 
à une compagnie — la demande initia-
le — doit être accompagnée d'un état portant, 
projections à l'appui, sur l'évolution de l'en-
caisse de la compagnie, des copies des états 
financiers, vérifiés ou non, établis au cours de 
l'année précédant la demande, sinon d'une 
copie des états financiers les plus récents. 

(3) Dans le cas d'une demande initiale 
visant une compagnie, le tribunal peut, par 
ordonnance, aux conditions qu'il peut impo-
ser et pour une période maximale de trente 
jours : 

a) suspendre, jusqu'à ce qu'il rende une 
nouvelle ordonnance à l'effet contraire, les 
procédures intentées contre la compagnie 
au titre des lois mentionnées au paragraphe 
(1), ou qui pourraient l'être; 
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(b) restraining, until otherwise ordered by 
the court, further proceedings in any action, 
suit or proceeding against the company; and 

(c) prohibiting, until otherwise ordered by 
the court, the commencement of or pro-
ceeding with any other action, suit or 
proceeding against the company. 

(4) A court may, on an application in respect 
of a company other than an initial application, 
make an order on such terrns as it inay impose, 

(a) staying, until otherwise ordered by the 
court, for such period as the court deems 
necessary, all proceedings taken or that 
might be taken in respect of the company 
under.  an  Act referred to in subsection (1); 

(b) restraining, until otherwise ordered by 
the court, further procéedings in any action, 
suit or proceeding against the company; and 

(c) prohibiting, until otherwise ordered by 
the court, the commencement of or pro-
ceeding with any other action, suit or 
proceeding against the company. 

(5) Except as otherwise ordered by the 
court, the monitor appointed under section 
11.7 shall send a copy of any order made under 
subsection (3), within ten days after the order 
is made, to every known creditor who has a 
claim against the company of more than two 
hundred and fifty dollars. 

(6) The court shall not make an order under 
subsection (3) or (4) unless 

(a) the applicant satisfies the court that 
circumstances exist that make such an order 
appropriate; and 

(b) in the case of an order under subsection 
(4), the applicant also satisfies the court that 
the applicant has acted, and is acting, in 
good faith and with due diligence. 

b) surseoir, jusqu'à ce qu'il rende une 
nouvelle ordonnance à l'effet contraire, au 
cours de toute action, poursuite ou autre 
procédure contre la compagnie; 

c) interdire, jusqu'à ce qu'il rende une 
nouvelle ordonnance à l'effet contraire, 
d'intenter ou de continuer toute action, 
poursuite ou autre procédure contre la 
compagnie. 

(4) Dans le cas d'une demande, autre 
qu'une demande initiale, visant une compa-
gnie, le tribunal peut, par ordonnance, aux 
conditions qu'il peut imposer et pour la 
période qu'il estime indiquée : 

a) suspendre, jusqu'à ce qu'il rende une 
nouvelle ordonnance à l'effet contraire, les 
procédures intentées contre la compagnie 
au titre des lois mentionnées au paragraphe 
(1), ou qui pourraient l'être., ,  

b) surseoir, jusqu'à ce qu'il rende une 
nouvelle ordonnance à l'effet contraire, au 
cours de toute action, poursuite ou autre 
procédure contre la compagnie; , 

c) interdire, jusqu'à ce qu'il rende une 
nouvelle ordonnance à l'effet contraire, 
d'intenter ou de 'continuer toute action, 
poursuite ou autre procédure contre la 
compagnie. 

(5) À moins que le tribunal n'en ordonne 
autrement, le contrôleur nommé en applica-
tion de l'article 11.7 transmet, dans les dix 
jours suivant celui où elle a été rendue, une 
copie de l'ordonnance visée au paragraphe (3) 
à chaque créancier connu ayant une réclama-
tion supérieure à deux cent cinquante dollars. 

(6) Le tribunal ne rend l'ordonnance visée 
aux paragraphes (3) ou (4) que si : 

a) le demandeur le convainc qu'il serait 
indiqué de rendre une telle ordonnance; 

b) dans le cas de l'ordonnance 
paragraphe (4), le demandeur le 
en outre qu'il a agi — et 
d'agir — de bonne foi et avec 
diligence voulue. 

visée au 
convainc 
continue 
toute la 
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11.1 (1) In this section, 

"eligible financial contract" means 
(a) a currency or interest rate swap 
agreement, 

(b) a basis swap agreement, 

(c) a spot, future, forward or other foreign 
exchange agreement, 

(d) a cap, collar or floor transaction, 

• (e) a commodity swap, 

(f) a forward rate agreement, 

(g) a repurchase or reverse repurchase 
agreement, 

(h) a spot, future, forward or other 
• commodity contract, 

• (i) an agreement to buy, sell, borrow or 
lend securities, to clear or settle securi-
ties transactions or to act as a depository 
for securities, 

(i) any derivative, combination or option 
in respect of, or agreement similar to, an 

• agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (i), 

(k) any master agreement in respect of 
any agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (

• 

(I) any master agreement in respect of a 
master agreement referred to • in para-
graph (k), • 

(ni) a guarantee of the liabilities under an 
agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (1), or 

(n) any agreement of a kind prescribed; 
"net termination /value" means the net 

amount obtained after setting off the mutual 
obligations between the parties to an eligi-
ble financial contract in accordance with its 
provisions. 

11.1 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« contrat financier admissible » Les opéra-
tions et contrats suivants : 	' 

a) le contrat de swap de devises ou de 
• taux d'intérêt; 

b) le contrat de swap de taux de référen-
ce; 

c) le contrat de change au comptant, 
contrat de change à terme ou autre; 

d) les opérations à taux plafond, à 
fourchette de taux ou à taux plancher; 

• e) le contrat de swap de matières premiè-
res; 

f) le contrat de taux à terme; 

g) le contrat de report ou contrat de report 
inversé; 

h) le contrat de denrées ou de marchandi-
ses au comptant, à terme ou autre; 

i) le contrat d'achat, de vente, d'emprunt 
ou de prêt de titres, le contrat relatif à la 
compensation ou au règlement des opéra-
tions sur ceux-ci ou le contrat autorisant 
à agir à titre de dépositaire à leur égard; 

j) tout autre contrat semblable ou toute 
option se rapportant à l'un ou l'autre des 

• contrats ou opérations visés aux alinéas 
a) à i), ainsi que tout contrat ou autre 
opération accessoire ou toute combinai-
son de ces contrats ou opérations; 

k) tout contrat de base se rapportant à l'un 
ou l'autre des contrats ou opérations 
visés aux alinéas a) à j); 
1) tout contrat de base se rapportant au 
contrat de base visé à l'alinéa k); 

in) la garantie des obligations découlant 
de ces contrats ou opérations visés aux 
alinéas a) à 1); 

n) tout contrat qui peut être prescrit. 

« valeurs nettes dues à la date de résiliation » 
Le montant net obtenu après compensation 
des obligations mutuelles des parties à un 
contrat financier admissible, effectuée 

Définitions 

« contrat 
financier 
admissible » 
"eligible 
financial 
contract" 

« valeurs 
nettes dues 
la date de 
résiliation » 
"net 
termination 
value" 
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conformément aux dispositions de ce 
contrat. 

Existing 
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financial 
contracts 

No stay, etc. 
in certain 
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No stay, etc., 
in certain 
cases 

Effect of 
order 

Restrictions 

Précision 

Restriction 

Précision 
quant aux 
fournisseur 

(2) No order may be made under this Act 
staying or restraining the exercise of any right 
to terminate, amend or claim any accelerated 
payment under an eligible financial contract 
or preventing a member of the Canadian 
Payments Association established by the Ca-
nadian Payments Association Act from ceas-
ing to act as a clearing agent or group clearer 
for a company in accordance with that Act and 
the by-laws and rules of that,Association. 

(3) For greater certainty, where an eligible 
financial contract entered into before an order 
is made under section 11 is terminated on or 
after the date of the order, the setting off of 
obligations between the company and the 
other parties to the eligible financial contract, 
in accordance with its provisions, is per-
mitted, and if net termination values deter-
mined in accordance with the eligible finan-
cial contact are owed by the cornpany to 
another party to the eligible financial contract, 
that other party shall be deemed to be a 
creditor of the company with a clairn against 
the company in respect of the net termination 
values. 

11.2 No order may be made under section 11 
staying or restraining any action, suit or 
proceeding against a ,person, other than a 
debtor company in respect of which an 
application has been made under this Act, who 
is obligated under a letter of credit or guaran-
tee in relation to the company. 

11.3 No order made under.  section 11 shall 
have the effect of 

(a) prohibiting a person from requiring 
immediate payment for goods, services, use 
of leased or licensed property or other 
valuable consideration provided after the 
order is made; or 

(b) requiring the further advance of money 
or credit. 

(2) Le tribunal ne peut rendre, en applica-
tion de la présente loi, une ordonnance 
suspendant ou restreignant le droit de résilier 
ou de modifier un contrat financier admissible 
ou de se prévaloir d'une clause de déchéance 
du terme, ou une ordonnance empêchant un 
membre de l'Association canadienne des 
paiements constituée par la Loi sur l'Associa-
tion canadienne des paiements de cesser 
d'agir, pour une compagnie, à titre d'agent de 
compensation ou d'adhérent correspondant de 
groupe conformément à cette loi et aux règles 
et règlements administratifs de l'Association. 

(3) Il demeure entendu que, lorsqu'un 
contrat financier admissible conclu avant 
qu'une ordonnance ne soit rendue en applica-
tion de l'article 11 est résilié à la date de 
l'ordonnance ou après celle-ci, la compensa-
tion des obligations entre la compagnie et les 
autres parties au contrat financier admissible, 
effectuée conformément aux dispositions de 
ce contrat, est permise. Si, après avoir déter-
miné, le cas échéant, les valeurs nettes dues à 
la date de résiliation en conformité avec les 
termes du contrat, la compagnie est Idébitrice 
d'une autre partie au contrat, celle-ci est 
réputée créancière de la compagnie et a une 
réclamation à faire valoir contre elle. 

11.2 Sauf à l'égard d'une compagnie débi-
trice visée par une demande faite en applica-
tion de la présente loi, le tribunal ne peut 
rendre d'ordonnance en application de l'arti-
cle 11 relativement à des. demandes touchant 
des lettres de crédit ou de garantie se rappor-
tant à la compagnie. 

11.3 L'ordonnance prévue à l'article 11 ne 
peut avoir pour effet : 

a) d'empêcher une personne d'exiger que 
soient effectués immédiatement les paie-
ments relatifs à la fourniture de marchandi-
ses ou de services, à l'utilisation de biens 
loués ou faisant l'objet d'une licence ou à la 
fourniture de toute autre contrepartie vala-
ble qui ont lieu après l'ordonnance prévue 
à cet article; 
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b) d'exiger la prestation de nouvelles 
avances de fonds ou de nouveaux crédits. 

Her Majesty 
affected 

When order 
ceases to have 
effect 

Effect on 
provincial 
laws 

Suspension 
des 
procédures 

11.4 (1) An order made under section 11 
may provide that Her Majesty in right of 
Canada May not exercise rights under subsec-
tion 224(1.2) of the Income Tax Act in respect 
of the company where the company is a tax 
debtor under that subsection and Her Majesty 
in right of a province may not exercise rights 
under provincial legislation substantially sim-
ilar to that subsection in respect of the 
company where the company is a tax debtor 
under the provincial legislation for such 
period as the court considers appropriate but 
ending not later than 

(a) the expiration of the order; 

(b) the refusal of a proposed compromise by 
the creditors or the court; 

(c) six months following the court sanction 
of a compromise or arrangement; 

(d) the default by the company on any term 
of a compromise or arrangement; or 

(e) the performance of a compromise or 
arrangement in respect of the company. 

(2) An order referred to in subsection (1) 
ceases to be in effect if 

(a) the company defaults on payrnent of any 
amount that could be subject to a demand 
under subsection 224(1.2) of the lncome 
Tax Act or under any substantially similar 
provincial legislation and that becomes due 
to Her Majesty after the order is made; or 

(b) any other creditor is or becomes entitled 
to realize a security on any property that 
could be claimed by Her Majesty in exercis-
ing rights under subsection 224(1.2) of the 
lncome Tax Act or under similar provincial 
legislation. 

(3) An order made under section 11, other 
than an order referred to in subsection (1) of 
this section, does not affect the operation of 
any provision of provincial legislation that is 

11.4 (1) Le tribunal peut ordonner que 
l'exercice par Sa Majesté du chef du Canada 
des droits que lui confère le paragraphe 
224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu soit 
suspendu à l'égard d'une compagnie lorsque 
celle-ci est un débiteur fiscal au sens de ce 
paragraphe — il en va de même pour Sa 
Majesté du chef d'une province relativement 
A toute disposition législative de cette provin-
ce identique, pour l'essentiel, à ce paragra-
phe — pour une période se terminant au plus 
tard : 

a) à l'expiration de l'ordonnance rendue en 
application de l'article 11; 

b) au moment du rejet, par, le tribunal ou les 
créanciers, de la transaction proposée; 

c) six mois après que le tribunal a homolo-
gué la transaction ou l'arrangement; 

d) au moment de tout défaut d'exécution de 
la transaction ou de l'arrangement; 

e) au moment de l'exécution intégrale de la 
transaction ou de l'arrangement. 

(2) L'ordonnance cesse d'être en vigueur 
dans les cas suivants : 

a) la compagnie manque à ses obligations 
de paiement pour un montant qui pourrait 
faire l'objet d'une demande aux termes du 
paragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu ou aux termes de toute disposition 
législative provinciale identique, pour l'es-
sentiel, aux dispositions de ce paragraphe et 
qui devient dû à Sa Majesté après l'ordon-
nance; 

b) un autre créancier a ou acquiert le droit 
de réaliser sa garantie sur un bien qui 
pourrait être réclamé par Sa Majesté dans 
l'exercice des droits que lui confère le 
paragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu ou toute disposition législative 
provinciale identique, pour l'essentiel, aux 
dispositions de ce paragraphe. 

(3) Les ordonnances du tribunal, autres que 
celles rendues au titre du paragraphe (1), n'ont 
pas pour effet de porter atteinte à l'application 
de dispositions législatives provinciales iden- 

Cessation 

Effet sur les 
lois 
provinciales 
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substantially similar to subsection 224(1.2) of 
the Income Tax Act. 

tiques, pour l'essentiel, aux dispositions du 
paragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

Suspension 
des 
procédures — 
administrateurs 

11.5 (1) An order made under section 11 
may provide that no person may commence or 
continue any action against a director of the 
debtor company on any claim against direc-
tors that arose before the commencement of 
proceedings under this Act and that relates to 
obligations of the company where directors 
are under any law liable in their capacity as 
directors for the payment of such obligations, 
until a compromise or arrangement in respect 
of the company, if one is filed, is sanctioned by 
the court or is refused by the creditors or the 
court. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of an action against a director on a guarantee 
given by the director relating to the company's 
obligations or an action seeking injunctive 
relief against a director in relation to the 
company. 

(3) Where all of the directors have resigned 
or have been removed by the shareholders 
without replacement, any person who man-
ages or supervises the management of the 
business and affairs of the company shall be 
deemed to be à director for the purposes of this 
section. 

11.6 Notwithstanding the Bankruptcy and 
Insolvency Act, 

(a) proceedings commenced under Part III 
of the Bankruptcy and Insolvency Act may 
be taken up and continued under this Act 
only if a proposai within the meaning of the 
Bankruptcy and Insolvency Act has not 
been filed under that Part; and 

(b) an application under this Act by a 
bankrupt may only be made with the 
consent of inspectors referred to in section 
116 of the Bankruptcy and Insolvency Act 
but no application may be made under this 
Act by a bankrupt whose bankruptcy has 
resulted from 

(i) the operation of subsection 50.4(8) of 
, the Bankruptcy and lnsolvency Act, or 

11.5 (1) L'ordonnance rendue au• titre de 
l'article 11 peut prévoir que nul ne peut 
intenter ou continuer d'action contre les 
administrateurs de la compagnie débitrice 
relativement aux réclamations contre eux qui 
sont antérieures aux procédures intentées sous 
le régime de la présente loi et visent des 
obligations de celle-ci dont ils peuvent être, ès 
qualités, responsables en droit tant que la 
transaction ou l'arrangement, le cas échéant, 
n'a pas été homologué par le tribunal ou rejeté 
par celui-ci ou les créanciers. 

(2) La suspension ne s'applique toutefois 
pas aux actions contre les administrateurs 
pour les garanties qu'ils ont données relative-
ment aux obligations de la compagnie ni aux 
mesures de la nature d'une injonction les 
visant au sujet de celle-ci. 

(3) Si tous les administrateurs démission-
nent ou sont destitués par les actionnaires sans 
être remplacés, quiconque dirige ou supervise 
les activités commerciales et les affaires 
internes de la compagnie est réputé un admi-
nistrateur Pour l'application du présent arti-
cle. 

11.6 Par dérogation à la Loi sur la faillite et 
l' insolvabilité : 

a) les procédures intentées sous le régime 
de la partie III de cette loi ne peuvent être 
traitées et continuées sous le régime de la 
présente loi que si une proposition au sens 
de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité n'a 
pas été déposée au titre de cette même 
partie; 

b) le failli ne peut faire une demande au titre 
de la présente loi qu'avec l'aval des inspec-
teurs visés à l'article 116 de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, aucune demande 
ne pouvant toutefois être faite si la faillite 
découle, selon le cas : 

(i) de l'application du paragraphe 50.4(8) 
de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, 

Exclusion 

Démission ou 
destitution des 
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Lien avec la 
Loi sur la 
faillite et 
l'insolvabilité 
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(ii) the refusal or deemed refusal by the 
creditors or the court, or the annulment, 
of a proposa] under the Bankruptcy and 
Insolvency Act. 

11.7 (1) When an order is made in respect of 
a company by the court under section 11, the 
court shall at the same time appoint a person, 
in this section and in section 11.8 referred to 
as "the monitor", to monitor the business and 
financial affairs of the company while the 
order remains in effect. 

(2) Except as may be otherwise directed by 
the court, the auditor of the company may be 
appointed as the monitor. 

(3) Thé monitor shall  

(ii) du rejet — effectif ou présumé — de 
sa proposition par les créanciers ou le 
tribunal ou de l'annulation de celle-ci au 
titre de cette loi. 

11.7 (1) Le tribunal qui accorde l'ordonnan-
ce visée à l'article 11 nomme une personne 
pour agir à titre de contrôleur des affaires et 
des finances de la compagnie pour la période 
pendant laquelle l'ordonnance est en vigueur. 

(2) Sauf décision contraire du tribunal, le 
vérificateur de la compagnie peut être nommé 
pour agir à titre de contrôleur. 

(3) Le contrôleur : 

(a) for the purpose.  s of monitoring the 
company's business and financial affairs, 
have access to and examine the company's 
proPerty, inclUding thé premises, books, 
records, data, including data in electronic 
form, and other financial documents of the 
company to the extent necesary to ade-
quately assess the company's business and 
financial affairs; 

(b) file a report witÈ the court on the state of 
the company's business and financial af-
fairs, containing piescribed information, 

(i) forthwith after ascertaining any mate-
rial adverse change in the company's 
projected cash-flow or financial circum-
stances, 

(ii) at least seven days before any meet-
ing of creditors under section 4 or 5, or 

(iii) at such other timés as the court may 
order; 

(c) advise the creditors of the filing of the 
report referred to in paragraph (b) in any 
notice of a meeting of creditors referred to 
in section 4 or 5; and - 

(d) Carry out such other functions in relation 
to the company as the court may direct. 

a) dans le cadre de la surveillance des 
affaires et des finances de la compagnie et 
dans la mesure où cela s'avère nécessaire 
pour lui permettre de les évaluer adéquate-
ment, a accès aux biens de celle-ci — no-
tamment locaux, livres, données sur sup-
port électronique ou autre, registres et 
autres documents financiers —, biens qu'il 
est d'ailleurs tenu d'examiner; 

b) est tenu de déposer auprès du tribunal un 
rapport portant sur l'état des affaires et des 
finances de la compagnie et contenant les 
renseignements prescrits : 

(i) dès qu'il note un changement négatif 
important au chapitre des projections 
relatives à l'encaisse ou au chapitre de la 
situation financière de la compagnie, 

(ii) au moins sept jours avant la tenue de 
l'assemblée des créanciers au titre des 
articles 4 ou 5, 

(iii) aux autres moments déterminés par 
ordonnance de celui-ci; 

c) est tenu de mentionner dans l'avis à 
envoyer aux créanciers au titre des articles 
4 ou 5 que le rapport visé à l'alinéa b) a été 
déposé; 

d) est tenu d'accomplir tout ce que le 
tribunal lui ordonne de faire. 

Monitor not 
liable 

(4) Where the monitor acts in good faith and 
takes reasonable care in preparing the report 
referred to in paragraph (3)(b), the monitor is 
not liable for loss or damage to any person 

(4) S'il agit de bonne foi et prend toutes les 
précautions voulues pour bien préparer le 
rapport visé à l'alinéa (3)b), le contrôleur ne 
peut être tenu responsable des dommages ou 
pertes subis par la personne qui s'y fie. 
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resulting from that person's reliance on the 
report., 	 . 	 • 	, 

(5') The debtor company slall 

(a) provide such assistance to the monitor as 
is necessary to.  enable the monitor to 
adequately carry out the monitor's func-
tions; and 

(b) perform, such duties set out in section 
158 of the Bankruptcy and Insolvency Act 
as are appropriate and applicable in the 
circumstances.' 

11.8 (1) Notwithstanding anything in any 
federal or provincial law, where a monitor 
carries on in that position the business of a 
debtor dompany or continues the employment 
of thé cornpany's employees, the monitor is 
not bY reason- of that fadt personally liable in 
respect of  any claim against 'the company or 
related to a' reqiiirement imposed • on the 
company 'to' pay an' amount where the claim 
arose before or upon the monitor's appoint-
ment. ' 

(2) A clairà referred to, in subsection (1) 
shall not tank as costs of administration.  

(3) Notwithstanding anything in any federal 
or provincial.  law, a monitor  is not . personally 
fiable in that 'position for any,  , environmental 
condition that arose or environmental damage 
that occurred 

, (a) before the•monitor's appointrnent; or • 

(b) after the monitor's appointment unless 
it is established that the condition arose or 
the damage oCcurred as a result of the 
monitor's gross negligence or wilful mis-
conduct. 

(4) Nothing in subsection (3) exempts a 
monitor from any duty to report , or make 
disclosure imposed by à law' referred to in that 
subsection. 

(5) Notwithstanding anything in any federal 
or provincial law but subject to subsection (3), 
where an order is made which has the effect of 
requiring a monitor to remedy any environ-
mental condition or environmental damage 
affecting property involved in a proceeding 
under this Act, the monitor is not personally 

(5) La compagnie débitrice doit aider le 
contrôleur à remplir adéquatement ses fonc-
tions et satisfaire aux obligations visées à 
l'article 158 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité  selon ce qui est indiqué et 
applicable dans les circonstancé. 

11.8 (1) Par dérogation au droit fédéral et 
provincial, le contrôleur qui, ès qualités, 
continue l'exploitation de l'entreprise de la 
compagnie débitrice ou succède à celle-ci 
comme employeur est dégagé de toute respon-
sabilité personnelle découlant de toute récla-
mation contre le débiteur ou liée à l'obligation 
de celui ci de payer une somme si la réclama-
tion est antérieure à sa nornination ou découle 
de celle-ci. 

(2) Une telle réclamation ne fait pas partie 
des frais d'administration. 

(3) Par dérogation au droit fédéral et 
provincial, le contrôleur est; ès qualités, 
dégagé ,de toute responsabilité personnelle 
découlant de tout fait ou dommage lié à 
l'environnement survenu, avant ou après sa 
nomination, sauf celui causé par sa négligence 
grave ou son inconduite délibérée. 

(4) Le paragraphe
„ 
 (3) n'a pas pour effet de 

soustraire le contrôleur à l'obligation de faire 
rapport ou de communiquer des renseigne-
ments prévus par le droit applicable en 
l'espèce. 

(5) Par dérogation au droit fédéral et 
provincial, mais sous réserve du paragraphe 
(3), le contrôleur est, ès qualité, dégagé de 
toute responsabilité personnelle découlant du 
non-respect de toute ordonnance de réparation 
de tout fait ou dommage lié à l'environnement 
et touchant un bien visé par des procédures 
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liable for failure to comply with the order, and 
is not personally liable for any costs that are or 
would be incurred by any person in carrying 
out the terms of the order, 

(a) if, within such time as is specified in the 
order, within ten days after the order is 
made if no time is so specified, within ten 
days after the appointment of the monitor, 
if the order is in effect when the monitor is 
appointed or during the period of the stay 
referred to in paragraph (b), the monitor 

(i) complies with the order, or 

(ii) on notice to the persôn who issued the 
• order, abandons, disposes of or otherwise 
• releases any interest in any real property 

affected by the condition or damage; 

(b) during the period of a stay of the order 
granted, on application made within the 
time specified in the order ,  referred to in 
paragraph (a) or , within ten days after the 
order is made or within ten days after the 
appointment of the monitor, if the order is 
in effect when the monitor is appointed, by 

(i) the court or body having jurisdiction 
under the law pursuant to which the order 
was made to enable the monitor to 
contest the order, or 

(ii) the court having jurisdiction under 
this Act for the purposes of assessing the 
economic viability of complying with the 
order; or 

(c) if the monitor had, before the order was 
made, abandoned or renounced any interest 
in any real property affected by the condi-
tion or damage. 

(6) The court may grant a stay of the order 
referred to in subsection (5) on such notice and 
for such period as the court deems necessary 
for the purpose of enabling the monitor to 
assess the economic viability of complying 
with the order.  

intentées au titre de la présente loi, et de toute 
responsabilité personnelle relativement aux 
frais engagés par toute personne exécutant 
l'ordonnance : 

a) si, dans les dix jours suivant l'ordonnan-
ce ou dans le délai fixé par celle-ci, dans les 
dix jours suivant sa nomination si l'ordon-
nance est alors en vigueur ou pendant la 
durée de la suspension visée à l'alinéa b): 

(i) il s'y conforme, 

(ii) il abandonne, après avis à la personne 
ayant rendu l'ordonnance, tout intérêt 
dans l'immeuble en cause, en dispose ou 
s'en dessaisit; 

b) pendant la durée de la suspension de 
l'ordonnance qui est accordée, sur demande 
présentée dans les dix jours suivant l'ordon-
nance visée à l'alinéa a) ou dans le délai fixé 
par celle-ci, ou dans les dix jours suivant sa 
nomination si l'ordonnance est alors en 
vigueur : 

(i) soit par le tribunal ou l'autorité qui a 
compétence relativement à l'ordonnan-
ce, en vue de permettre au contrôleur de 
la contester, 

(ii) soit par le tribimal qui a compétence 
en matière de faillite, en vue d'évaluer 
les conséquences économiques du res-
pect de l'ordonnance; 

c) si, avant que l'ordonnance ne soit rendue, 
il avait abandonné tout intérêt dans le bien 
immeuble en cause ou y avait renoncé, ou 
s'en était dessaisi. 

(6) En vue de permettre au contrôleur 
d'évaluer les conséquences économiques du 
respect de l'ordonnance, le tribunal peut en 
ordonner la suspension après avis et pour la 
période qu'il estime indiqués. 

Costs for 	. 
remedying not 
costs of 
administra-
tion 

(7) Where the monitor has abandoned or. 
renounced any interest in real property af-
fected by the environmental condition or 
environmental damage, claims for costs of 
remedying the condition or damage shall not 
rank as costs of administration. 

(7) Si le contrôleur a abandonné tout intérêt 
dans le bien immeuble en cause ou y a 
renoncé, les réclamations pour les frais de 
réparation du fait ou dommage lié à l'environ-
nement et touchant le bien ne font pas partie 
des frais d'administration. 
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(8) Any claim by Her Majesty in right of 
Canada or a province against a debtor compa-
ny in respect of which proceedings have been 
commenced under this Act for , costs of 
remedying any environmental condition or 
environmental damage affecting real property 
of the coinpany is secured by a charge on the 
real property and on any other real property of 
the company that is contiguous thereto and 
that is related to the activity that caused the 
environmental condition of environmental 
damage, and the charge 

(a) is enforceable in accordance with the 
law of the jurisdiction in which the real 
property is located, in the same way ,  as a 
mortgage, hypothec or other security on 
real property; and 

(b) ranks above any other daim, right or 
charge against the property, notwithstand-
ing any other provision of this Act or 
anything in any other federal or provincial 
law. 

(9) A claim against' a debtor conipany for 
costs of remedying any , environmental condi-
tion or environmental' damage affecting real 
property of , the company shall be a claim 
under this Act, whether the condition arose or 
the damage occurred before or after the date 
on which, proceedings , under this Act were 
commenced. 

125. The Act is amended by adding the 
following after section 18: 

18.1 The law of set-off applies to all claims 
made against 'a debtor company and to all 
actions instituted by it for the recovery' of 
debts due to the company in the same mannef 
and to the same extent as if the company were 
plaintiff or defendant, as the case may be. 

• 
18.2 (1) Where an order contains a provi-

sion authorized, by subsection 1 .1.4(1), unless 
Her Majesty consents, no compromise or 
arrangement shall be sanctioned by the court 
that does not provide for the payment in full to 
Her Majesty in right of Canada or a province, 
within six months after court sanction of the 
compromise or arrangement, of all amounts of 
a kind thàt could be subject to a demand under 
subsection 224(1.2) of the Income Tax Act or 

(8) Dans le cas où des' procédures ont été 
intentées au titre de la :présente loi contre une 
compagnie débitrice, toute réclamation de Sa 
Majesté du chef du Canada où d'une province 
contre elle pour les frais de réparation du fait 
ou dommage lié à l'environnement et tou-
chant tin de ses biens immeubles est garantie 
par une sûreté sur le bien immeuble en cause 
et sur ceux qui sont contigus' à celui où '  le 
dommage est survenu et sont liés à 
l'activité ayant causé le fait Ou le dommage; 
la sûreté petit être exécutée :selon le droit du 
lieu où est situé le bien comme s'il's'agissait 
d'une hypothèque où autre garantie sur 'celui-
ci et, par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi et à toute règle de droit fédéral 
et provincial, a priorité sur tout autre droit, 
charge ou réclamation visant le bien. • 

(9) La réclamation pour les frais de répara-
tion du fait ou dommage lié à l'environnement 
et touchant un bien immeuble de la compagnie 
débitrice constitue une réclamation, que la 
date du fait ou dommage soit antérieure ou 
postérieure à celle où» des procédures sont 
intentées au titre de la présente loi. , 

125. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 18, de ce qui suit : 

18.1 Les règles de la compensation s'appli-
quent à toutes les réclamations produites 
contre là compagnie débitrice a à toutes les 
actions, intentées par elle en vue du recouvre-
ment de ses créances, comme si elle était 
demanderesse ou défenderesse, selon le cas. 

18.2 (1) Lorsqu'une ordonnance comporte 
une disposition autorisée par le paragraphe 
11.4(1), le tribunal ne peut, sans le consente-
ment de Sa Majesté, homologuer, une transac-
tion ou un arrangement qui ne prévoit pas le 
paiement intégral à Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province, dans les six mois 
suivant l'homologation, de tous les montants 
de nature à faire l'objet d'une demande aux 
termes du paragraphe 224(1.2) de la Loi de 
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under any substantially similar provision of 
provincial legislation and that were outstand-
ing at the time of the application for an order 
under section 11. 

l'impôt sur le revenu ou de toute disposition 
législative 'provinciale identique, pour' l'es-
sentiel, aux dispositions de ce paragraphe, et 
qui étaient dus lors du dépôt de la demande 
d'ordonnance visée à l'article 11. 

(2) Where an order contains a provision 
authorized by itibsection 11.4(1), no compro-
mise or arrangement  shall be sanctioned by 
the 'court if, at the time the court hears the 
application for sanction, Her Majesty in right 
of Canada or a province satisfies the court that 
the company is in default on any remittance of 
an amount referred to in subsection (1) that 
became due after the 'lime of the application 
for an .  order under section 11. 

18.3 (1) Subject to subsection (2), notwith-
standing any provision in federal or provincial 
legislation that has the effect of deeming 
property to be held in trust for Her Majesty, 
property of a debtor company shall not be 
regarded as held in trust for Her Majesty 
unless it would be so regarded in the absence 
of that statutory provision. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of subsection 227(4) of the bicorne Tax Act, 
subsection 23(3) of the Canada Pension Plan 
or subsection 57(2) of the Unemployment 
Insurance Act, or in respect of provisions of 
provincial legislation where 

(a) either 

(i) the provincial legislation imposes a 
tax similar in nature to the tax imposed by 
the Bicorne Tax Act, and the provision of 
the provincial legislation•that creates the 
deemed trust is substantially similar to 
subsection 227(4) of the Income Tax Act, 
or 

(ii) the province is a "province providing 
a comprehensive pension plan" as de-
fined in subsection 3(1) of the Canada 
Pension Plan, the provincial legislation 
establishes a "provincial pension plan" 
as defined in that subsection, and the 
provision of the provincial legislation 
that creates the deemed trust is substan-
tially similar to subsection 23(3) of the 
Canada Pension Plan; and 

(2) Lorsqu'une ordonnance comporte une 
disposition autorisée par le paragraphe 
11.4(1), le tribunal ne peut homologuer la 
transaction ou l'arrangement si, lors de l'audi-
tion de la demande d'homologation, 'Sa Ma-
jesté du chef du Canada ou d'une province le 
convainc du défaut de la compagnie d'effec-
tuer un versement portant sur un montant visé 
au paragraphe  (1) et qui est devenu exigible 
après le dépôt de la demandé d'ordonnance 
visée à l'article 11. • „ 

18.3 (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
par dérogation à toute disposition législative 
fédérale ou provinciale ayant Pour effet d'as-
similer certains biens à des biens détenus en 
fiducie pour Sa Majesté, aucun des biens dé la 
compagnie débitrice ne peut être considéré 
comme détenu en fiducie pour Sa Majesté si, 
en l'absence de la disposition législative en 
question, il ne le serait pas. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'égard du paragraphe 227(4) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, du paragraphe 23(3) du 
Régime de Pensions du Canada ou du paragra-
phe 57(2) de la Loi sur l'assurance-chômage, 
ou à l'égard de toute loi provinciale créant une 
fiducie présumée dans lé seul but d'assurer à 
Sa Majesté du chef de la province en question 
le paiement des sommes à déduire ou à retenir 
aux termes de cette loi, pourvu que, dans ce 
dernier cas, se réalise l'une des deux condi-
tions suivantes : 

a) la loi provinciale prévoit un impôt 
semblable, de par sa nature, à celui prévu 
par la Loi de l'impôt sur le revenu, et celle 
de ses dispositions qui crée la fiducie 
présumée est, pour l'essentiel, identique au 
paragraphe 227(4) de la Loi de l'impôt sur 

. le revenu; 

b) la province est « une province instituant 
un régime général de pensions » au sens du 
paragraphe 3(1) du Régime de pensions du 
Canada, la loi provinciale met sur pied un 
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(b) the deemed trust has, as its sole purpose, 
ensuring the payment to -  Her Majesty ,in 
right of the province of amounts required by 

 the provincial legislation to be deducted or 
withheld. 

18.4 (1) In relation to a proceeding under 
this Act, all claims; including secured claims, 
of Her Majesty in right of Canada or -  a 
province or any body under an enactment 
respecting workers' compensation, in this 
section and in sectidn 18.5 called a "workers' 
compensation 'body", rank as unsecured 
cl aims. 

(2) Subsection (1) does not.apply,  

(a) to claims that are secured by a sectuity 
or privilege of a kind that çan be obtained by 
persons other than Her Majesty or a work-
ers' compensation body 

(i) pursuant to any law, or 

(ii) pursuant to provisions of federal or 
• provincial legislation, where those provi-

sions do not have as their sole or principal 
purpose the establishment of a means of 
securing claims of Her Majesty or a 

• workers' compensation body; and 

(b) to the extent provided in subsection
•18.5(2), to claims that are secured by a 

security referred  tom n subsection 18.5(1), if 
the security is registered in accordance with 
subsection 18.5(1). 

(3) Subsection (1) does not affect the 
operation of any provision of provincial 
legislation that is substantially similar to 
subsection 224(1.2) of the Income Tax Act. 

18.5 (1) In relation to a proceeding under 
this Act in respect of a debtor company, a 
security provided for in federal or provincial 
legislation for the sole or principal purpose of 
securing a claim of Her Majesty in right of 
Canada or a province or a workers' compensa-
tion body is valid in relation to claims against 
the company only if the security is registered 
before the date of the initial application for an 
order under section 11 pursuant to any systern .  
of registration of securities that is available 
not only to Her Majesty in right of Canada or 

« régime provincial de pensions >> au sens 
de ce paragraphe, et celle de ses disposi-
tions qui crée la fiducie présumée est, pour 
l'essentiel, identique au paragraphe 23(3) 
du Régime de pensions du Canada. 

18.4 (1) Dans le cadre de procédures 
intentées sous le régime de la présente loi, 
toutes les réclamations de Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province ou d'un organis-
me compétent au titre d'une loi sur les 
aceidentS du travail, y compris les réclama-
tions garanties; prennent rang comme récla-
mations non garanties. 

(2) Sont soustraites à l'application du 
paragraphe (1) : 

a) les réclamations garanties par un type de 
garantie ou de privilège dont toute person-
ne, et non seulement Sa Majesté ou l'orga-
nisme, peut se prévaldit au titre de disposi-
tions législatives fédérales ou provinciales 
n'ayant pas pour seul ou principal objet 
l'établissement de mécanismes garantis-
sant les réclamations de Sa Majesté ou de 
l'organisme, ou au titre de toute autre règle 
de droit;, 

b) les réclamations garanties aux termes du 
paragraphe 18.5(1), dans la mesure Prévue 
au paragraphe 18.5(2). 

(3) Lé paragraphe (1) n'a pas pour effet de 
porter atteinte à , l'application de dispositions 
législatives provinciales' identiques, Pour l'es-
sentiel, au paragraphe 224(1.2) de la Loi de 
l'impôt sur le' revenu. ' 

18.5 (1) Dans le cadre de procédures  
intentées contre une compagnie débitrice sous 
le régime ,de la présente. loi, les garanties 
créées aux termes d'une loi fédérale ou 
provinciale dans :le seul but — ou principale-
ment dans le but — de protéger des réclama-
tions de Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province ou d'un organisme compétent 
au titre d'une loi sur les accidents du travail ne 
sont valides que si elles ont été enregistrées 
avant la date de la demande initiale faite en 
application de l'article 11 et selon un système 
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a province or a workers' compensation body, 
but also to any other creditor who holds a 
security, and that is open to the public for 
information or the making of searches. 

(2) A security referred to in subsection (1) 
that is registered in accordance with that 
subsection 

(a) is subordinate to securities in respect of 
which all steps necessary to make them 
effective against other creditors were taken 
before that registration; and 

(b) is valid only in respect of amounts owing 
to Her Majesty or a workers' compensation 
body at the time of that registration, plus 
any interest subsequently accruing on those 
amounts. 

INTERNATIONAL INSOLVENCIES 

d'enregistrement des garanties qui est mis à la 
disposition à la fois de Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province ou de l'organisme 
et des autres créanciers détenant des garanties 
et qui est accessible au public à des fins de 
consultation ou de recherche. 

(2) Les garanties enregistrées conformé-
ment au paragraphe (1) : 

a) prennent rang après toute autre garantie 
à l'égard de laquelle les mesures requises 
pour la rendre opposable aux autres créan-
ciers ont toutes été prises avant l'enregistre-
ment; 

b) ne sont valides que pour les sommes dues 
à Sa Majesté ou à l'organisme lors de 
l'enregistrement et les intérêts échus depuis 
sur celles-ci. 

INSOLVABILITÉ EN CONTEXTE 
INTERNATIONAL 

Definitions 

"foreign 
proceeding" 
« procédures 
intentées à 
l'étranger » 

"foreign 
representa-
tive" 
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étranger » 

Powers of 
court 

18.6 (1) In this section, 

"foreign proceeding" means a judicial or ad-
ministrative proceeding commenced out-
side Canada in respect of a debtor under a 
law relating to bankruptcy or insolvency 
and dealing with the collective interests of 
creditors generally; 

"foreign representative" means a person, oth-
er than a debtor, holding office under the 
law of a jurisdiction outside Canada who, 
irrespective of the person's designation, is 
assigned, under the laws of the jurisdiction 
outside Canada, functions in connection 
with a foreign proceeding that are sirrillar to 
those performed by a trustee in bankruptcy, 
liquidator or other administrator appointed 
by the court. 
(2) The court may, in respect of a debtor 

company, make such orders and grant such 
relief as it considers appropriate to facilitate, 
approve or implement arrangements that will 
result in a co-ordination of proceedings under 
this Act with any foreign proceeding. 

18.6. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« procédures intentées à l'étranger » Les pro-
cédures judiciaires ou administratives en-
gagées à l'étranger contre un débiteur au ti-
tre du droit relatif à la faillite ou à l'insolva-
bilité et touchant les droits de l'ensemble 
des créanciers. 

« représentant étranger » Sauf le débiteur, la 
personne qui, au titre du droit étranger ap-
plicable, exerce, dans le cadre de procédu-
res intentées à l'étranger, des fonctions 
semblables à celles d'un syndic de faillite, 
liquidateur ou autre administrateur nommé 
par le tribunal, quel que soit son titre. 

(2) En vue de faciliter, d'approuver ou de 
mettre en oeuvre les arrangements permettant 
de coordonner les procédures visées par la 
présente loi et les procédures intentées à 
l'étranger, le tribunal peut, à l'égard de la 
compagnie débitrice, rendre les ordonnances 
et accorder les redressements qu'il estime 
indiqués. 
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(3) An order of the court under this section 
may be made on such terms and conditions as 
the court considers appropriate in the circum-
stances. 

(4) Nothing in this section prevents the 
court, on the application of a foreign represen-
tative or any other interested person, from 
applying such legal or equitable mies govern-
ing the recognition of foreign insolvency 
orders and assistance to foreign representa-
tives as are not inconsistent with the provi-
sions of this Act. 

(5) Nothing in this section requires the court 
to make any order that is not in compliance 
with the laws of Canada or to enforce any 
order made by a foreign court. 

(6) The court may seek the aid and assis-
tance of a court, tribunal or other authority in 
a foreign proceeding by order or written 
request or otherwise as the court considers 
appropriate. 

(7) An application to the court by a foreign 
representative under this section does not 
submit the foreign representative to the juris-
diction of the court for any other purpose 
except with regard to the costs of the proceed-
ings, but the court may make any order under 
this section conditional on the compliance by 
the foreign representative with any other order 
of the court. 

(8) Where a compromise or arrangement is 
proposed in respect of a debtor company, a 
claim for a debt that is payable in a currency 
other than Canadian currency shall be, con-
verted to Canadian currency as of the date of 
the first application made in respect of the 
company under section 10 unless otherwise 
provided in the proposed compromise or 
arrangement. 

126. The Act is amended by adding the 
following after section 20: 

21. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

(3) Le tribunal peut assortir ses ordonnan-
ces des conditions qu'il estime indiquées dans 
les circonstances. ' 

(4) Le présent article n'a pas pour effet 
d'empêcher le tribunal d'appliquer, sur de-
mande faite par le représentant étranger ou 
tout autre intéressé, des règles de droit ou 
d'équité relatives à la reconnaissance des 
ordonnances étrangères en matière d'insolva-
bilité et à l'assistance au représentant étran-
ger, qui ne sont pas incompatibles avec les 
dispositions de la présente loi. 

(5) Le présent article n'a pas pour effet 
d'exiger du tribunal qu'il rende des ordonnan-
ces qui sont contraires au droit canadien ou 
qu'il donne effet aux ordonnances rendues par 
un tribunal étranger. 

(6) Dans le cadre de procédures intentées à 
l'étranger, le tribunal peut, par ordonnance, 
demander le concours d'une cour, d'un tribu-
nal ou d'une autre autorité à l'étranger. Il peut 
également présenter sa demande par écrit ou 
de la manière qu'il estime indiquée. 

(7) Le représentant étranger n'est pas 
soumis à la juridiction du tribunal pour le 
motif qu'il a présenté une demande au titre du 
présent article, sauf en ce qui touche les frais 
des procédures; le tribunal peut toutefois 
subordonner, l'ordonnance visée au présent 
article à l'observation par le représentant 
étranger de toute autre ordonnance rendue par 
lui. 

(8) Dans le cas où une transaction ou un 
arrangement est proposé à l'égard d'une 
compagnie débitrice, la réclamation visant 
une créance en devises étrangères doit être 
convertie en monnaie canadienne au taux en 

. vigueur à la date de la demande initiale faite 
au titre de l'article 10, sauf disposition 
contraire de la transaction ou de l'arrange-
ment. 

126. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 20, de ce qui suit : 

21. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 
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22. (1) This Act shall, on the expiration of 
five ye,ars after the coming into force of this 
section, stand referred to such committee of 
the Senate, 'of the House of Commons or of 
both Houses of Parliament as may be desig-
nated or established to review the administra-
tion and operation of this Act. 

(2) The committee shall, within one year 
after beginning the review or 'within such 
further time as the Senate, the House of 
Cornmoni  s or both Houses of Parliament; as 
the case may be, may authorize, submit, a 
report on the review to that House or both 
Houses, including a statement of any changes 
to, this Act that the committee would recom-
mend. 

127. Section 120, 121, 122, 123, 124, 125 
or 126 applies to proceedings commenced 
under the Companies' Creditors Arrange-
mentAct after that section comes into force. 

22. (1) Au début de la sixième année suivant 
l'entrée en Vigueur du présent article, la 
présente loi est soumise à l'examen d'un 
comité soit de la Chambre des commtines, soit 
du Sénat, soit mixte, constitué ou désigné pour 
étudier son application. 

(2) Le comité présente son rapport- qui 
fait notamment état des modifications qu'il 
juge souhaitables - soit à la Chambre des 
communes, soit au Sénat, soit aux deux 
chambres du Parlement, dans l'année suivant 
le début de ses travaux ou dans le délai 
supérieur autorisé par le destinataire. 

127. Les articles 120, 121, 122, 123, 124, 
125 ou 126 s'appliquent aux procédures 
intentées sous le régime de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compa-
gnies après l'entrée en vigueur de l'article 
en cause. 

INCOME, TAX, ACT: 

1994, c. 21, 	128. The portion of subsection 224(1.2) of 
s. 101(3) 

the Income Tax Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

(1.2) Notwithstanding any other provision 
of this Act, the Bankruptcy and Insolvency 
Act, any other enactment of Canada, any 
enactment of a province or any law, but 
subject to subsections 69(1) and 69.1(1) of the 
Bankruptcy and Insolvency Act and section 
11.4 of the Companies' Creditors Arrange-
ment Act, where the Minister has knowledge 
or suspects that a particular person is, or will 
become within one year, liable to make a 
payment 

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

128. Le passage du paragraphe 224(1.2) 
de la Loi de l'impôt sur le revenu précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

(1.2) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, la Loi sur la faillite et l'insolvabi-
lité, ,tout autre texte législatif fédéral ou 
provincial et toute règle de droit, mais sous 
réserve des paragraphes 69(1) et 69.1(1) de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité et de 
l'article 11.4 de la Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies, s'il sait 
ou soupçonne qu'une personne donnée est ou 
deviendra, dans les douze mois, débiteur 
d'une somme : 

Garnishment 
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COMING INTO FORCE 

129. (1) Subject to subsection (2), this Act 
or any of its provisions or any provision of 
any other Act enacted or amended by this 
Act comes into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

(2) Section 114 of this Act and section 22 
of the Companies' Creditors  Arrangement  
Act, as enacted by section 126 of this Act, 
come into force on the day this Act is 
assented to. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

129. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
la présente loi ou telle de ses dispositions, ou 
telle des dispositions de toute loi édictées ou 
modifiées par la présente loi, entre en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret. 

(2) L'article 114 de la présente loi et 
l'article 22 de Loi sur les arrangements avec 
les créanciers des compagnies, édicté par 
l'article 126 de la présente loi, entrent en 
vigueur à la date de la sanction de la 
présente loi. 

Entrée en 
vigueur 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1997 





CHAPTER 13 

TOBACCO ACT 

SUMMARY 

This enactment replaces the Tobacco Products Control Act and the 
Tobacco Sales to Young Persons Act. The purpose of this enactment is 
to protect the health of Canadi,ans and, in particular, to protect young 
persons from inducements to use tobacco products and to restrict access 
to tobacco products. 

Some of the highlights are as follows: 
• — The enactment establishes powers to regulate tobacco products. 

— The Tobacco Sales to Young Persons Act prohibits sales of 
tobacco products to persons under eighteen years of age. This 
enactment further restricts access to tobacco products by young 
persons. 

— The enactment provides for health  messages on packages of 
tobacco products that are attributable to an authority prescribed by 
regulations and for detailed information on tobacco products and 
their emissions. 

— The enactment prohibits die advertising of tobacco products, 
eiicept product information and brand-preference . advertising in 
publications with primarily adult readership, in materials mailed to 
adults and in places where young persons are not permitted by law. 

—The current provisions of the Tobacco Products Control Act 
prohibit free distribution of tobacco products as well as incentives in 
association with the purchase of a tobacco product. This enactment 
also prohibits the distribution and promotion of tobacco products if 
any of their brand elements appear on a non-tobacco product that is 
associated with youth or 'a lifestyle. 

With regard to sponsorship promotions that contain , tobacco 
brand elements, the enactment provides that 

- the tobacco brand elements may only appear in the bottom part 
of the promotional material and occupy no more than ten per cent 
of the display surface; and 

- the promotional material is limited to publications with 
primarily adult readership, materials mailed to adults and signs 
on the site of the event and in places where young persons are not 
permitted by law. 

— The enactment requires that manufacturers report on tobacco 
products and related brand elements. 

CHAPITRE 13 

LOI SUR LE TABAC 

SOMMAIRE 

Le texte remplace la Loi réglementant les produits du tabac et la Loi 
sur la vente de tabac aux jeunes. Il a pour but de préserver les 
Canadiennes et les Canadiens, notamment les jeunes, des incitations à 
consommer les produits du tabac et de restreindre l'accès aux produits 
du tabac. 

Points saillants : 

— Le texte habilite le gouvernement à réglementer les produits du 
tabac. 

— La Loi sur la vente du tabac aux jeunes interdit la vente de 
produits du tabac aux moins de 18 ans. En vertu du présent texte, des 
mesures additionnelles restreignent davantage l'accès du tabac aux 
jeunes. 

— Le texte prévoit des messages relatifs à la santé sur les 
emballages, attribuables à une autorité désignée par règlement, ainsi 
que des renseignements détaillés ,sur les produits du tabac et leurs 
émissions. 
— Le texte interdit la publicité des produits du tabac, sauf 
l'information sur le produit et la publicité préférentielle dans les 
publications lues principalement par les adultes, dans les . envois 
postaux directs aux adultes et dans les endroits où la loi interdit 
l'accès aux jeunes. 
— Les dispositions actuelles de la Loi réglementant les produits du 
tabac interdisent la distribution gratuite de produits du tabac et le 
recours à des incitatifs, en conjonction avec l'achat de produits du 
tabac. Le présent texte interdit également la distribution et la 
promotion du produit du tabac lorsqu'un de ses éléments de marque 
figure sur un article autre qu'un produit du tabac et que cet article est 
associé aux jeunes ou à un style de vie. 
— En ce qui a trait à la promotion de commandite qui contient un 
élément de marque de tabac, le texte prévoit que : 

- les éléments de marque de tabac ne peuvent figurer que dans la 
partie inférieure du matériel promotionnel, laquelle ne peut 
représenter plus de 10 % de la surface d'exposition; 

- le matériel de promotion de commandite est autorisé dans les 
publications lues principalement par les adultes, dans les envois 
postaux directs et sur les lieux où se dérouleront des activités 
commanditées de même que dans les endroits où la loi interdit 
l'accès aux jeunes. 

— Le texte exige que les fabricants de produits du tabac communi-
quent des renseignements concernant les produits du tabac et les 
éléments de marque de ceux-ci. 
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CHAPTER 13 

An Act to regulate the manufacture, sale, 
labelling and promotion of tobacco 
products, to make•consequential 
arnendments to another Act and to repeal 
certain Acts 

[Assentéd to 25t12April, 1997] 

CHAPITRE 13 

Loi réglementant là fabrication, la • vente, 
l'étiquetage et la promotion des produits 
du tabac, Modifiant une autre loi en 
conséquence et abrogeant certaines lois 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Comnions 
of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This>  Act may be cited as the l'obacco Act. 

7 	INTERPRETATION 

• 2. The definitions in this section apply in 
this Act. 	, 	 • 

"eccessory" means a product that may be 
•, used in the consumption of a , tobacco prod-

uct, including a pipe, cigarette holder, cigar 
clip, lighter andlnatches. • 

"analyst" means a person •designated as an 
analyst under subsection 34(1). 

"brand elernent" includes a > brand naine, 
trade-mark, trade-name, distingiiishing 
guise, logo, graphic arrangement, design or 
'slogan that is reasonably associated with, or 
that evokes', a prdduet, a service or a brand 
of product or service, but does not include 
a colour. 

"emission" means a Substance that is pro-
duced when a tobacco product is used. 	> 

"entity"• includes a corporation, firm, partner-, 
ship,. association, society, « trust or  other or-
ganization, whether inçorporated or riot. 

"furnish" means to sell, lend, assign, give or 
send, with or without consideration, or to 
barter or deposit with another person for the 
performance of a service. 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur le tabac. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

• « accessoire » Produit qui peut être utilisé 
pour la consommation d'un produit du ta-
bac, notamment une pipe, un fume-cigaret-
tes, un coupe-cigare, des allumettes ou un 
briquet. 

« analyste » Personne désignée à titre d'ana-
lyste aux termes du paragraphe 34(1). 

« détaillant » Personne qui exploite une entre-
prise consistant en tout ou en partie dans la 
vente de produits du tabac au consomma-
teur. 

« élément de marque » Sont compris dans les 
•éléments de marque un nom commercial, 
une marque de commerce, un logo, un signe 
distinctif, un dessin ou un slogan qu'il est 
raisonnablement possible d'associer à un 
produit, à un service ou à une marque d'un 
produit ou d'un service ou qui les évoque, 
à l'exception d'une couleur. 

« emballage » Contenant, récipient ou enve-
loppe dans lesquels les produits du tabac 
sont vendus. 
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"inspector" means a person designated as an 
inspector under subsection 34(1). 

"Manufacture", in respect of tobacco prod-
ucts, includes the packaging, labélling, dis-
tributing and importing of tobàcco products 
for sale in Canada. 

"manufacturer", in respect of tobacco prod-
ucts, includes any entity thàt is associated 
with a manufacturer, including 'an entity 
that controls or is controlled by the 
manufacturer or .  that is contriilled by the 
saine entity that controls the manufacturer. 

"Minister" means the Minister of Health. 

"package" means the container,  receptacle or 
wrapper in which a tobacco product is sold. 

"prescribed" means prescribed by regulation. 

"retailer" means a person who is engaged in 
a business that includes the sale of a tobacco 
product to consumers. 

"sell" includes offeiior sale and expose for 
sale. 

"tobacco product" means a product corn-
posed in whole or in part 6f tobacco, includ-
ing tobacco leaves and any extract of tobac-
co leaves. It includes cigarette papers, tubes 
and filters but does not include any food, 
drug or device that contains nicotine to 
which the Food and Drugs Act applies. 

"young person" means a person under eigh-
teen years of age. 

HER MAJESTY 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

PURPOSE 

4. The purpose of this Act is to provide a 
legislative response to a national public health 
problem of substantial and' pressing concern 
and, in particular, 

« émisàion » Substance qui est produite quand 
un produit du tabac est utilisé. ,  

«'entité » Personne Morale, firme, société de 
personnes, fidticie, assOciation ou autre or-
ganisation, dotée ou non de la personnalité 
morale. 

« fabricant » Est assimilée au fabriCant de 
produits du tabac toute entité qui a des'liens 
avec lui, notamment qui le contrôle ou qui 
est contrôlée par lui ou qui est contrôlée par 
la même entité que celle qui le côntrôle. 

«.fabriquer » Est assimilé à l'acte de fabriquer 
le produit dti tabac le fait de le distribuer, de 
l'importer, de l'emballer ou de l'étiqueter 
pour le vendre an Canada. 

« fournir » Vendre, prêter, céder, donner ou 
expédier à un autre, à titre .gratuit ou oné-
reux, ou échanger contre un produit ou un 
service. 

« inspecteur » Personne désignée à titre d'in- 
specteur aux termes du paragraphe 34(1). 

« jeune ». Personne âgée de moins de dix-huit 

« ministre » Le ministre de la Santé. 

« produit du tabac » Produit fabriqué à partir 
du tabac, y compris des feuilles et des ex-
traits de celles-ci; y sont assimilés les tubes, 
papiers et filtres à cigarette. Sont toutefois 
exclus de la présente définition les ali-
ments, drogues et instruments contenant de 
la nicotine régis par la Loi sur les aliments 
et drogues. 

« vendre » Est assimilé à l'acte de vendre le 
fait de mettre en vente ou d'exposer pour la 
vente. 

SA MAJESTÉ 

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 

OBJET 

4. La présente loi a pour objet de s'attaquer, 
sur le plan législatif, à un problème qui, dans 
le domaine de la santé publique, est grave et 
d'envergure nationale et, plus particulière-
ment : 
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(a) to protect the health of Canadians in 
light of conclusive evidence implicating 
tobacco use in the incidence of numerous 
debilitating and fatal diseases; 

(b) to protect young persons and others from 
inducements to use tobacco products and 
the consequent dependence on them; 

•  (e) to protect the health of young pers9ns by 
reStricting access to tobacço products; and 

(d) to enhance public awareness of the 
health hazards of using tobacco products: 

a) de protéger la santé des Canadiennes et 
des Canadiens compte tenu des preuves 
établissant, de façon indiscutable, un lien 
entre l'usagé du tabac et de nombreuses 
maladies débilitantes ou mortelles; 

b) de préserver notamment les jeunes des 
incitations à l'usage du tabac et du tabagis-, 
me qui peut en résulter; 

c) de protéger la sant Ides jeunes ,par la 
limitation de l'accès au tabac; 

d) de mieux sensibiliser la population aux 
dangers que l'usage du tabac présente pour 
la santé. 	 . 

Product 
standards 

Information 
required from 
manufacturer 

Regulations 

PART I 

TOBACCO PRODUCTS 

5. No persd• •shall manufacture a tobaçco 
product that does not conform with the 
standards established by the regulations. 

6. Every manufacturer of à tobacco product 
shall provide to the Minister, in the prescribed 
manner and within the prescribed timè, in-
formation about the product and its emissions, 
as reqUired by the regulations. 

7. The Governor in Council may malce 
regul ations` 

(a) establishing standards for tobacco prod- , 
ucts, including, 

(i) prescribing the amounts of substances 
that may be contained in the product or its 
emissions, and 

(ii) prescribing substances that may not 
be-added to tobacco products; 

(b) prescribing test methods, inclucling 
methods to assess conformity with the 
standards; " 

(c) prescribing Information that manufac-
turers must provide fo the 1Viinister about 
tobaceo products and their emissions, in ›- 
cluding sales data and information on 
product composition, ingredients, hazard-
ous properties and brand elements; 	' 

(d) prescribing the meanS, including elec-
tionic, by which the information referred t'o 
in paragraph (c) may he commiiniCated to 
the Minister; and 

' PARTIE l ' 

PRODUITS DU-TABAC 

5. Il est interdit de fabriquer tin produit du 
tabac qui n'est pas conforme aux normes 
établies par règlement. 

6. Le fabricant est tenu de transmettre au 
ministre, dans les délais et selon les modalités 
réglementaires, les renseignements exigés pu 
les règlements en ce qui touche le produit et 
ses émissions. 

7. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) établir des nonnes applicables aux 
produits du tabac, notamment 

(i) pour régir les quantités dés. substances 
que peuvent contenir les produits et leurs 
émissions, 

(ii) pour désigner les substances qui ne 
peuvent être ajoutées aux produits; 

b)  prévoir' des `méthodes d'essai, notam-
ment en ce qui touche la conformité des 
produits du tabac auk normes; 

c)  I  prévoir les renseignements que le fabri-
Cain doit transmettre au ministre relative-
ment aux produits du tabac et à leurs 
émissions, notamment des données sur la 
vente et des .  renseignernents sur 'la compOsi-

, fion, les ingrédients, les propriétés dange-
reuses et les éléments de marque de ces 
produits; 

prevOir les 'modalités de transmiSsiOn des 
renseignements visés à l'alinéa c), notam-
ment sous forme électronique; 

Normes 
réglementaires 

Fabricant --- 
renseignements 

Règlements 
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(e) generally for carrying out the purposes 
of this Part. 

e) prendre, de façon générale, les mesures 
nécessaires à l'application de la présente 
partie. 
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PART II 

. 	• ACCESS 	. 

8.. (1) No person shall furnish a tobacco 
product to a young person . in a public place or 
in a place to which the public reasonably has 
access. 

(2) A—person' shall not be found to have 
ContraVened subSectio•  n (1) if it is established 
that the Person attempted to vérify .that the 
person was at least eighteen years of age by 
asking for and being shown documentation 
Prescribed for the purposes of verifying age, 
and believed on reasonable grounds ttiat the 
documentation  Wasauthenti.C. . 	 . 

9. Every retailer shall . post, at retail, in. the • 
prescribed place and manner, signs in the 
prescribed form and., with the •prescribed 
Content, that inform the public that the Sale ér 
giving of a tobacco product to a young person 
is prohibited by law,  or that contain a pre-
scribed 'health message, unless that retailer is 
exempted by the regulations from the require-
ment to post.  the signs. . 

10. (1) No person shall >sell cigarettes.except , 
in a package the' contains at least twenty 
cigarettes or at least a prescribed number (if 
cigarettes, which number . shall be more than 
twentY. 

(2) No. person Shan sell a tobacco product, 
other. than cigarettes, that is preicribed for the 
purPoses of this subsection, in a package that • 
contains fewer than the prescribed . number or 
léss than the prescribed quantities or portions 
of the product. . • 

. 	. 
11. No pers.on, unless exempted by the 

regulations, shall sell a tobacco product .by 
means of a display that perinits a persori to.. 
handle the tobacco product before paying . for 
it: , 

12. No person shall furnish or permit the 
furnishing of a tobacco product by means of a 
device that dispenses tobacco products except 
where thé device is in 

PARTIE II 

ACCÈS 

8. (1) Il est interdit, dans des lieux publics 
ou dans des lieux où le public a normalement 
accès, de fournir des produits du tabac à un 
jeune. 

(2) Une personne ne peut être reconnue 
coupable d'une infraction au paragraphe (1) 
s'il est établi qu'elle a tenté de vérifier si la 
personne avait au moins dix-huit ans en 
demandant et examinant une pièce d'identité 
conforme aux règlements et qu'elle avait des 
motifs raisonnables de croire que la pièce était 
authentique. 

9. Sous réserve des exceptions prévues par 
règlement, le détaillant doit placer clans son 
établissement les affiches réglementaires, aux 
endroits prévus par règlement, ou comportant 
un message réglementaire relatif à la santé et 
précisant l'interdiction de la fourniture de 
produits du tabac aux jeunes. 

10. (1) Il est interdit de vendre des cigarettes 
sauf dans les emballages contenant au moins 
vingt • cigarettes • ou au moins le nombre 
réglementaire de cigarettes qui ne peut être 
inférieur à vingt. 

(2) Il est interdit de vendre un produit du 
tabac prévu par règlement d'application du 
présent paragraphe — autre que des cigaret-
tes — dans un emballage contenant moins 
que la quantité réglementaire ou les portions 
réglementaires du produit. 

11. Il est interdit, sous réserve des excep-
tions prévues par règlement, de vendre des 
produits du tabac en les exposant de façon que 
les personnes puissent les prendre avant de les 
payer. 

12. Il est interdit de fournir ou de laisser 
fournir des produits du tabac au moyen d'un 
appareil distributeur sauf si celui-ci : 

a) se trouve dans un lieu où le public n'a pas 
normalement accès; 
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(a) a place to which the public does not 
reasonably have access; or 

(b) a bar, tavern or beverage room and has 
a prescribed security mechanism. 

13. (1) No person shall, for consideration, 
cause a tobacco product to be delivered from 
one province to another or to be sent by mail 
unless the delivery or mailing is between 
manufacturers or retailers or the person is 
otherwise exempted by the regulations. 

(2) No person shall advertise an offer to 
deliver a tobacco product from one province 
to another or to mail a tobacco product. 

14. The Governor in Council may niake 
regulations 	. 

. (a) pre -Scribing thé documentation that mày 
be used to verify the age of a person for the 
purposes of subsection 8(2); 

(b) exempting persons from the application 
of sections 9,11 and 13; 

(c) prescribing signs that are required by 
section 9 to be posted, incltiding their form, 
size, content, number and placement; 

(d) prescribing tobaCco products for the 
,purposes, of subsection 10(2); , 

(e) respecting exemptions from the applica-
,. don of section 12; 

(f) prescribing ànything that -by this Pâti is 
to be prescribed; and 

(g) genérally for carrying out the purposes 
of this Part. 

PART III 

LABELLING 

15. (1) No manufacturer or retailer shall sell 
a tobacco product unless the package contain-
ing it displays, in the prescribed form and 
manner, the information required by the 
regulations about the product and its emis-
sions, and about the health hazards and health 
effects arising from the use of the product or 
from its emissions.  

b) se trouve dans un bar, une taverne ou un 
établissement semblable et est muni d'un 
mécanisme de sécurité réglementaire. ' 

13. (1) Il est interdit de faire livrer, à titre 
onéreux, un produit du tabac d'une province à 
l'autre ou de le faire envoyer, à titre onéreux, 
par la poste, sauf entre des fabricants et des 
détaillants et sous réserve de toute autre 
exception prévue par règlement. 

(2) Il est interdit d'annoncer une offre de 
livraison d'un produit du tabac d'une province 
à l'autre ou d'envoi d'un produit du tabac par 
la poste. 

14. Le gouverneur en 
règlement : 

a) préciser les documents qui peuvent servir 
à prouver l'âge d'une personne dans le 
cadre du paragraphe 8(2); 

b) préciser les personnes qui peuvent être 
exemptées de l'application des articles 9, 11 
et 13; 

c) prévoir la forme, la taille et le contenu des 
affiches prévues à l'article 9, leur nombre et 
les endroits où elles doivent être placées; 

d) préciser les produits du tabac auxquels 
s'applique le paragraphe 10(2); 

e) régir les exemptions de l'application de 
l'article 12; 

3, prendre toute autre mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie;. 

g) prendre, de façon générale, les mesures 
nécessaires à l'application de la présente 
partie. 

PARTIE III 

ÉTIQUETAGE 

15. (1) Il est interdit au fabricant et au 
détaillant de vendre un produit du tabac à 
moins que ne figure sur l'emballage, en la 
forme et selon les modalités réglementaires, 
l'information — exigée par les règle-
ments — sur le produit et ses émissions ainsi 
que sur les dangers pour la santé et les effets 
sur celle-ci liés à l'usage du produit et à ses 
émissions. 
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(2) If required by the regulations, every 
manufacturer or retailer shall provide, in the 
prescribed form and manner, a leaflet that 

• displays the information required by the 
regulations about a tobacco product and its 
emissions and about the health hazards and 
health effects arising from the use of the 
product and from its emissions. 

(3) The information r'eferred to in subsec-
tions (1) and (2) may be attributed to a 
prescribed person or body if the attribution is 
made in the prescribed mariner. 

16. This Part does not affect any obligation 
of a manufacturer or retailer at law or urider an 
Act of Parliament or of a provincial legislature 
to warn consumers of the health hazards and 
health effects arising from the use of tobacco 
products or from their emissions. 

17. The GovernOr in Council may Make 
régulations  

(a) respecting the information that must 
aPpear on packages and in leaflets about 
tobaCco products and their unissions and 
the health hazards and health effects arising 
from the use of the products and from their 
emissions;' • 

(b)prescribing anything that by this Part is 
to be prescribed; and 

(c) generally for carrying out the purposes 
of this Part. 

(2) Si les règlements l'exigent, le fabricant 
ou le détaillant est tenu de remettre, en la 
forme et selon les modalités réglementaires, 
un prospectus , comportant l'information, exi-
gée par les règlements sur le produit et ses 
émissions ainsi ' que -  sur les dangers pour la 
santeet'les effets sur celle-Ci liés à l'usage'du 
produit et à ses émissions. 	 ' 

(3) L'infôrrnatiOn visée aux paragraphes (1) 
et (2) 'Peut être attribuée à un organe ou une 
personne daignés par règlement si l'attribu-
tion est faite selon les modalités réglementai-
res. 

16. La présente partie n'a pas pour effet de 
libérer le fabricant ou le détaillant de toute 
obligation 	qu'il peut avoir, au titre de toute 
règle de droit, notamment aux termes d'une 
loi fédérale ou provinciale 	d'avertir les 
consommateurs des dangers 'pour la sànté et 
des effets sur celle-ci liés à l'usage du produit 
et à ses émissions. 

17. Le gouverneur en conseil 'peut,,, par 
règlement : 

a) régir l'information sur les produits, du 
tabac et leurs émissions, et sur les dangers 
pour la santé et les effets sur celle-ci liés à 
l'usage du produit et à ses émissions qui doit 
figurer sur l'emballage Ou que doit compor-
ter le prospectus; 

b) prendre toute autre 'mesure d'ordre 
réglementaire prévue par la présente partie; 

c) prendre, de façon générale, les mesures 
nécessaires à l'application de la présente 
partie. 

Definition of 
. "promotion" 

PROMOTION 
18. (1) In this Part, "promotion" means a 

representation about a product or service by 
any means, whether directly or indirectly, 
including any communication of information 
about a product or service and its price and 
distribution, that is likely to influence and 
shape attitudes, beliefs and behaviours about 
the product or service. 

PROMOTION 

18. (1) Dans la présente partie,.'« promo-
tion» s'entend de la présentation, par tout 
moyen, d'un produit ou d'un service — y 
compris la communication de renseignements 
sur son prix ou sa distribution —, directement 
ou indirectement, susceptible d'influencer et 
de créer des attitudes, croyances ou comporte-
ments au sujet de ce produit ou service. 
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(2) This Part does not apply to 

(a) a literary, dramatic,' musical,'  cinéruato.- 
graphic, sciéntifie, s  édiicatiorial 'or artistie 
work,  production or performance that uses 

' or depidtà a tobacco prOduct or tobacco 
product-related brand element, whateyer 
the mode or form of its  expression, if no 
consideration. is given directly or indirectly 
for . that use or depiction in the wOrk, 

. production or performance; 

(b) a report 	or Opinion in 
respect of 'a télbaCco product or a brand of 
tobacco product if no consideration is given 
by a manufacturer , or retailer, directly or 
indirectly; for the reference to the tobacco 
product or brand in that report, commentary 
or opinion; or 

(c) a promotion  by a tobacco grower or a 
manufacturer that is directed at tObacco 
growerà, manufacturers, persons who dis-
tribute tobacco prodeis or retailers' but not, 
either directly or indirectly, at consumers. 

20. No person shall promote a tobacco 
product by any rneans, including by means of 
the packaging, that are false, misleading or 
deceptive or that are likely to create an 
enoneous impression about the characteris-
tics, health effects or health hazards d the 
tobaçco product or its emissions. 

21. (1) No person shall promote a tobacco 
product by means of a testimonial or an 
endorsement, however displayed or commu-
nicated. 

(2) For the purposes of sub'section (1), the 
depiction of a person, character or animal, 
whether real or fictional, is considered to be a 
testimonial for, or an endorsement of, the 
product.  

ch. 13 

(2) La présente partie ne s'applique pas : 

a) aux oeuvres littéraires, dramatiques, 
musicales,' cinématographique, 	artisti- 
ques, scientifiques ou éducatives — quels 
qu'en soient le mode ou la forme d'expres-
sion — sur ou dans lesquelles figure' un 
produit du tabac ou un élément de marque 
d'un produit du tabac, sauf si un fabricant 
ou un détaillant a donné une contrepartie, 
directement ou indirectement, pour la re-
présentation du produit ou de l'élément de 
marque dans ces oeuvres; 

b) aux comptes rendus, commentaires et 
opinions portant sur un produit du tabac ou 
une marque d'un produit du tabac et 
relativement à ce produit ou à cette marque, 
sauf si un fabricant ou un détaillant a donné 
une contrepartie, directement ou indirecte-
ment, pour la mention du produit ou de la 
marque; 

c) aux 'promotions faites par un tabaculteur 
ou un fabricant auprès des tabaculteurs, des 
fabricants, des personnes qui distribuent 
des produits du tabac ou des détaillants, 
mais non directement ou indirectement 
auprès des consommateurs. 

19. Il est interdit de faire la promotion d'un 
produit du tabac on d'un élément de marque 
d'un produit du tabac, sauf dans la mesure où 
elle est autorisée par la présente loi ou ses 
règlements. 

20. 11 est interdit de faire la promotion d'un 
produit du tabac, 'y compris sur l'emballage de 
celui-ci, d'une manière fausse ou trompeuse 
ou susceptible de créer une fausse impression 
sur les caractéristiques, les effets sur la santé 
ou les dangers pour celle-ci du produit ou de 
ses émissions. 

21. (1) Il est interdit de faire la promotion 
d'un produit du tabac,- y compris sur l'embal-
lage de celui-ci, au moyen d'attestations ou de 
témoignages, quelle que soit la façon dont ils 
sont exposés ou communiqués. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
représentation d'une personne, d'un person-
nage ou d'un animal, réel ou fictif, est 
considérée comme une attestation ou un 
témoignage. 

Prohibition 	19. No ' person shall promote a tobacco 
product or a tobeco product-related brand 
element except as authorized by this Act or the 
regulations. 
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•  (3) This section does not apply to a 
trade-mark that appeared on a tobacco product 
for sale in Canada on December 2, 1996. 

22. (1) Subject to this section, no person 
shall promote a tobacco product by means of 
an advertisement that depicts, in whole or in 
part, a tobacco product, its package or a brand 
element of 'one or that evokes a tobacco 
product or a brand element. 

(2) Subject to the regulations, a person may 
advertise a tobacco product by means of 
information advertising or brand-preference 
advertising that is in 

(a) a publication that is provided by mail 
and addressed to an adult who is identified 
by name; 

(b) a publication that has an adult reader-
ship of not less than eighty-five per cent; or 

(c) signs in a place where young persons are 
not permitted by law. 

(3) Subsection (2) does not apply to life-
style advertising or advertising that could be 
construed on reasonable grounds to be appeal-
ing to young persons. 

(4) The definitions in this subsection apply 
in this section. 

"brand-preference advertising" means adver-
tising that promotes a tobacco product by 
means of its brand characteristics. 

"information advertising" means advertising 
that provides factual information to the con-
sumer about 

(a) a product and its characteristics; or 

(b) the availability or price of a product 
or brand of product. 

"lifestyle advertising" means advertising that 
associates a product with, or evokes a posi-
tive or negative emotion about or image of, 
a way of life such as one that includes glam-
our, recreation, excitement, vitality, risk or 
daring. 

(3) Le présent article ne s'applique pas aux 
marques de commerce qui figurent sur un 
produit du tabac en vente au Canada le 2 
décembre 1996. 

22. (1) Il est interdit, sous réserve des autres 
dispositions du présent article, de faire la 
promotion d'un produit du tabac par des 
annonces qui représentent tout ou partie d'un 
produit du tabac, de l'emballage de celui-ci ou 
d'un élément de marque d'un produit du 
tabac, ou qui évoquent le produit du tabac ou 
un élément de marque d'un produit du tabac. 

(2) Il est possible, sous réserve des règle-
ments, de faire la publicité'— publicité infor-
mative ou préférentielle — d'un produit du 
tabac: 

a) dans les publications qui sont expédiées 
par le courrier et qui sont adressées à un 
adulte désigné par son nom; 

b) dans les publications dont au moins 
quatre-vingt-cinq pour cent des lecteurs 
sont des adultes; 

c) sur des affiches plàcées dans des endroits 
dont l'accès est interdit aux jeunes par la loi. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à la 
publicité de style de vie ou à la publicité dont 
il existe des motifs raisonnables de croire 
qu'elle pourrait être attrayante pour les jeu-
nes. 

(4) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« publicité de style de vie » Publicité qui asso-
cie un produit avec une façon de vivre, tels 
le prestige, les loisirs, l'enthousiasme, la vi-
talité, le risque ou l'audace ou qui évoque 
une émotion ou une image, positive ou né-
gative, au sujet d'une telle façon de vivre. 

« publicité informative » Publicité qui donne 
au consommateur des renseignements fac-
tuels et qui porte : 

a) sur un produit ou ses caractéristiques; 

b) sur la possibilité de se procurer un 
produit ou une marque d'un produit ou 
sur le prix du produit ou de la marque. 

« publicité préférentielle » Publicité qui fait la 
promotion d'un produit du tabac en se fon-
dant sur les caractéristiques de sa marque. 
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23. No person shall package a tobacco 
product in a manner that is contrary to this Act 
or the regulations. 

24. (1) Subject to the regulations and 
subsections (2) and (3), a person may display 
a tobacco product-related brand element in a 
promotion that is used in the sponsorship of a 
person, entity, event, activity or permanent 
facility if the person, entity, event, activity or 
facility 

(a) is associated with young persons or 
could be construed on reasonable grounds 
to be appealing to young persons or if young 
persons are its primary beneficiaries; or r 

(b) is associated with a way of life such as 
one that includes glamour, recreation, ex-
citement, vitality, risk or daring. 

(2) À person may display,  a tobacCO prod-
uct-rélated brand elemenr 'only Within the 
bottom ten per cent of the display surface d 
any promotional material. 

(3) A person may use promotional material 
that cônforms with subsection (2) and that 
displays tobacco product-related brand ele-
ments 

(a) in a publication that is provided by Mail 
and addressed to an adult who is identified 
by name; 

(b) in a publication that has an adult 
readership of not less than eighty-five per 
cent; 

(c) in signs or programs available on the site 
of the event, activity or permanent facility; 
or 

(d) in signs in a place where young persons 
are not permitted by law. 

(4) 'Where the criteria described in para-
graphs (1)(a) and (b) do not apply to a 
sponsorship, a person may, subject to the 
regulations, use a tobacco product-related 
brand element in the promotion of the spon-
sorship. 

23. Il est interdit d'emballer un produit du 
tabac d'une manière non conforme à la 
présente loi et aux règlements. 

24. (1) Sous réserve des règlements et des 
paragraphes (2) et (3), il est possible d'utiliser 
un élément de marque d'un produit du tabac 
sur le matériel relatif à la promotion d'une 
,personne, d'une entité, d'une manifestation, 
d'une activité ou d'installations permanentes 
qui, selon le cas : 

a) sont associés àux jeunes, dont il existe 
des motifs iràiSonriables de croire qu'ils 
pourraient être attrayants pour les jeunes où 
dont les jeunes sont les principaux bénéfi-
ciaires; 

b) sont associés avec une façon de vivre, tels 
le prestige, les loisirs, l'enthousiasrrie, la 

• 

	

vitalité, le risque ou l'audace. 	• 

(2) L'élément de marque d'un produit du 
tabac ne peut figurer que tout au bas du 
matériel de promotion, dans un espaCe occu-
pant au maximum 10 % de la surface de ce 
matériel. 	 " 

(3) "Le' matériel de promotion visé au 
paragraphe (2) ne peut figurer que': 

a) dans des publications qui sont expédiées 
par le courrier et qui sont adressées à un 
adulte désigné par son nom; 

b) dans des publications dont au moins 
quatre-vingt-cinq pour cent des lecteurs 
sont des adultes; 

c) sur des affiches placées ou dans des 
programmes .offerts placées sur les lieux de 
la manifestation ou de l'activité ou sur les 

, installations; 

A) sur des affiches placées dans des endroits 
où l'accès ést interdit aux jeunes par la loi. , 

(4) Dans les cas 'où les critères visés aux 
alinéàs (1)a) ou b) ne s'appliquent pas à la 
commandite et sous réserve des règlements, il 
est possible d'utiliser un élément de marque 
d'un produit du tabac dang la promotion de la 
commandite. 
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a) soit sont associés aux jeunes ou dont il 
existe des motifs raisonnables de croire 
qu'ils pourraient être attrayants pour les 
jeunes; 

b) soit sont associés avec une façon de 
vivre, tels le prestige, les loisirs, l'enthou-
siasme, la vitalité, le risque ou l'audace. 

	

28. (1) Sous réserve des règlements, il est 	Autres 

	

possible de vendre un produit du tabac ou d'en 	
articles 

faire la publicité conformément à l'article 22 
dans les cas où l'un de ses éléments de marque 
figure sur des articles autres que des produits 
du tabac — à l'exception des accessoi-
res — ou est utilisé pour des services qui ne 
sont pas visés par les alinéas 27a) ou b). 
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25. If a tobacco product-related brand 
element is part of the name of a permanent 
facility, the tobacco•product-related 'ranci 
element may appear on the facility in accor-
dance with the regulations. 

26. (1) Subject to the regulations, a 
manufacturer or retailer may sell an accessory 
that displays a tobacco product-related brand 
element. 

(2) No person shall promote an accessory 
that displays a tobacco product-related brand 
element except in the prescribed manner and 
form and in a publication or place described in 
paragraphs 22(2)(a) to (c). 

. 27. No person ,shall furnish or promote a 
tobacco product if any of its brand elements is 
displayed on a non-tobacco product, other 
than an accessory, or is used with a service, if 
the non-tobacco product or service 

(a) is associated with young pesons or 
could be construed on reasonable grounds 
to be appealing to young persons; or 

(b) is associated with a .way of life such as 
one that includes glamour, recreation, ex-
citement, vitality, risk or daring. 

28. (1) Subject to the regulations, a person 
rnay sell a tobacco' product, or advertise a 
tobacco product in accordance with section 
22, if any of its brand elements is displayed on 
a non-tobacco product, other than an accesso-
ry, or used with a service, if the non-tobacco 
product or service does not fall within the 
criteria described in paragraphs 27(a) and (b). 

(2) Subject to the regulations, a person may 
promote a non-tobacco product, other than an 
accessory, that displays a tobacco product-re-
lated brand element, or a service that uses a 
tobacco product-related brand element, to 
which section 27 does not apply. 

29. No manufacturer or retailer shall 

(a) offer or provide any consideration, 
direct or indirect, for the purchase of a 
tobacco product, including a gift to a 

25. L'élément de marque d'Un ,produit du 
tabac qui fait partie de .-  la dénomination 
d'installations permanentes peut apparaître 
sur les :  installations. conformément . aux règle-
ments. 

26. (1) Sous réserve. des règlements, le 
fabricant mile détaillant peut vendre, à titre 
onéreux, ufl:. accessoire sur lequel figure un 
élément de marque d'un produit du tabac. 

(2) Il est interdit de faire la promotion 
d'accessoires sur lesquels figure un ; élément 
de marque d'un produit du tabac sauf selon les 
modalités réglementaires et dans les publica-: 
tions ou . les endroits mentionnés aux: alinéas 
22(2)a) c). . „ 

27. Il est interdit de fournir ou de promou-, 
voir un produit du tabac si l'un de ses éléments 
de marque figure sur des articles autres que 
des 'produits, ,du tabac'— l'exception des 
accessoires 	ou est utilisé Pour des services 
et que Ces articles ou' ces Services : 

(2) Sous réserve des règlements, il est 
possible de promouvoir des articles autres que 
des produits du tabac -- à l'exception des 
accessoires —portant un élément de marque 
d'un produit du tabac ou des services utilisant 
un tel élément qui ne sont pas visés à l'article 
27. , 

29. Il est interdit au fabricant et au détaillant 

a) d'offrir ou de donner, directement ou 
indirectement, une contrepartie pour 
l'achat d'un produit du tabac, notamment 

Promotion 

Promotion 
des ventes 
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purchaser or a third party, bonus, premium, 
cash rebate or right to participate in a game, 
lottery or contest; 

(b) furnish a tobacco product without 
monetary consideration or in consideration 
of the purchase of a product or service or the 
performance of a service; or 

(c) furnish an accessory that bears a tobacco 
product-related brand dément without 
monetary consideration or in consideration 
of the purchase of a product or service or the 
performance of a service. , 

30. (1) Subject to the régulations, arry 
person may display, at retail, a tobacco 
product or an accessory that displays a 
tobacco product-related brand element. 

(2) A retailer of tobacco products may post, 
in accordance with the regulatiOns, signs at 
retail that iridiçaie the avàilability of , tàbacco 
products and their price. 

31. (1) No persori shall; on behalf of another 
person, with or withOut consideration, pub-
lish, "broadcast or othérWise disseminate any 
promotion that is prohibited by this Part. 

(2) StibsectiOn (ï) does not apply to the 
distribution for sale of an irnported publica-
tion or the retransmission of radio or televi-
sion broadénst that briginate outsiçIe  Canada. 

(3) No Person in Canada shall, by nneans  Of 
à publication thàt is priblished outside Canada, 
a broadcast that originates outside Canada or 
any communication other than a publication 
or broadcast ,that originates outside Canada, 
promote any produCt the promotion of which 
is regulated under this part, or disseminate 
promotional material that contains a tobacco 
product-related brand element in a Way that is 
contrary to this Part. . 

32. Every manufacturer shall provide the 
Minister, in the prescribed manner and Within 
the Prescribed time, with the prescribed 
information about any promotion under this 
Part.  

un cadeau à l'acheteur ou à un tiers, une 
prime, un rabais ou le droit de participer à 
un tirage, à une loterie ou à un concours; 

b) de fournir un produit du tabac à titre 
gratuit ou en contrepartie de l'achat d'un 
produit ou d'un service ou de la prestation 
d'un service; , 

C) de fournir tin accessoire sur lequel figure 
un élément de marque d'un produit du tabac 
à titre gratuit ou en contrepartie de l'achat 
d'un produit ou d'un service ou de la 
prestation d'un service. 

30. (1) Sous réserve des règlements, il est 
possible, dans un établissement de vente au 
détail, d'exposer des produits du tabac et des 
accessoires portant un élément de marque 
d'un produit du tabac. 

(2) Il est possible pour un détaillant, sous 
réserve des règlements, de , signaler dans son 
établissement qrie des produits du tabac y sont 
vendus et d'indiquer leurs prix. 

31. (1) II est interdit, à titre gratuit ou 
onéreux et pour le compte d'une 'autre person-
ne, de diffuser, notamment par la presse ou la 

• radio-télévision, toute promotion interdite par 
la présente Partie. 

(g) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la 
distribution en vue de la vente de publications 
importées au :Canada ou â la retransniisSion 
d'émissions de radio ou de télévision de 
l'étranger. 

(3) Il est interdit à toute personne se 
trouvant" aù Canada de faire la promotion, 
dans une publication ou une émission prove-
nant de l'étranger ou dans une communica-
tion, autre qu'une publication ou une émis-
sion, provenant de. l'étranger, d'un produit à la 
promotion 'duquel S-  'applique la présente par-
tie ou de :diffuser du matériel relatif à une 
promotion contenant un élément de marque 
d'un produit du tabac d'une manière non 
conforme à la présente Partie. 

32. Le fabricant est tenu de transmettre au 
ministre les renseignements exigés par les 
règlements, dans les délais et selon les modali-
tés réglementaires,' sur les promotions visées 
par la présente partie. , 

Autorisation 

Affiches 

Médias • 

Exception 

Usage des 
médias . • 
étrangers 

Renseignements 
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Regulations 
33. The Govemor in Council may make 

regulations 

(a) respecting the promotion of tobacco 
products and tobacco product-related brand 
elements and the packaging of tobacco 
products, including the form, manner and 
conditions of the promotion and packaging, 
and the promotion of services and non-to-
bacco products for the purposes of section 
28; 

(b) respecting the advertisement of tobacco 
products for the purposes of subsection 
22(2); 

(c) respecting the use of tobacco product-
related brand elements for the purposes of 
subsection 24(4); 

(d) prescribing the manner in which a 
tobacco product-related brand element may 
appear on a permanent facility; 

(e) respecting, for the pmposes of subsec-
tion 26(1), the manner in which a tobacco 
product-related brand element may appear 
on an accessory; 

(f) respecting the' display of tobacco prod-
ucts and accessories at retail; 

(g) respecting signs that a retailer may post 
under subsection 30(2), including the place-
ment of the signs and their number, size and 
content; 

(h) requiring manufacturers to disclose the 
particulars of their tobacco product-related 
brand elements and promotional activities; 

(i) prescribing anything that by this Part is 
to be prescribed; and 

(j) generally for carrying out the purposes of 
this Part. 

PART V 

ENFORCEMENT 
Inspection 

34. (1) The Minister may designate any 
person or class of persons as an inspector or 
analyst for the purposes of this Act and must 
provide every inspector and analyst with a 
certificate of designation, in the form deter-
mined by the Minister. 

Règlements 
33. Le gouverneur en conseil ' peut, par 

règlement : 

a) régir l'emballage et la promotion des 
produits du tabac et l'utilisation des élé-
ments de marque de ces produits, y compris 
les modalités et les conditions applicables à 
l'emballage et à la promotion, et la promo-
tion des articles et services visés à l'article 
28; 

b) régir la publicité des produits du tabac 
pour l'application du paragraphe 22(2); 

c) régir, pour l'application du paragraphe 
24(4), l'usage d'un élément de marque d'un 
produit du tabac; 

d) préciser la façon dont un élément de 
marque d'un produit du tabac peut figurer 
sur des installations permanentes; 

e) régir, pour l'application du paragraphe 
26(1), la manière dont un élément de 
marque d'un produit du tabac peut figurer 
sur les accessoires; 

J)  régir l'exposition des produits du tabac et 
des accessoires dans les établissements de 
vente au détail; 

g) régir, pour l'application du paragraphe 
30(2), les affiches que le détaillant peut 
placer, y compris leur contenu, leur taille, 
leur nombre et les endroits où elles peuvent 
être placées; 

h) exiger d'un fabricant qu'il fournisse les 
détails de ses éléments de marque et de ses 
activités de promotion; 

i) prendre toute autre mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie; 

j) prendre, de façon générale, les mesures 
nécessaires à l'application de la présente 
partie. 

PARTIE V 
CONTRÔLE D'APPLICATION 

Inspection 
34. (1) Pour le contrôle d'application de la 

présente loi, le ministre peut désigner des 
personnes ou catégories de personnes pour 
remplir les fonctions d'inspecteur ou d'ana-
lyste; le cas échéant, il leur remet un certificat 
établi en la forme qu'il prévoit et attestant leur 
qualité. 
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Powers of 
inspector 

(2) An inspector entering a place under this 
•Act must, on request, show the certificate to 

the person in charge of the place: 

35. (1) For the purpose of ensuring com-
pliance with this Act, an inspector may, 
subject to section 36, at any reasonable time, 
enter any place, other than . a means of 
transportation, in which the inspector believes 
on reasonable grounds; 

(a) a tobacco produCt is manufactured, 
tested, stored, packaged, labelled or sold; 

(b) there is anything used in the manufac-
ture,. iesting, packaging, labelling,  promo-
tion or sale of a tobacco product; or 

(c) there is any information relating to the 
manufacture, testing, packaging, labelling, 
promotion or sale of a tobacco product. 

(2) In carrying out an inspection, an inspec-
tor may 

(a) examine a tobacco •product or thing 
referred to in paragraph (1)(b); 

(b) require any person in the place to 
produce for inspection, in the manner and 
form requested by the inspector, the tobac-
co product or thing; 

(c) open or require any person in the place 
to open any container or package found in 
the place that the inspector believes on 
reasonable grounds contains the tobacco 

• product or thing; 

(d) take or require any person in the place to 
• produce a sample of the tobacco product or 

thing; 

(e) conduct any test or analysis or take any 
measurements; or 

(2) L'inspecteur doit, sur demande, présen-
ter son certificat au responsable des lieux 
visités en application de la présente loi. 

35. (1) En vue de faire observer la présente 
loi, l'inspecteur peut, à toute heure convena-
ble et sous réserve de l'article 36, procéder à 
la visite de tout lieu — à l'exception d'un 
moyen de transport — où, à son avis : 

a) sont fabriqués, soumis à des essais, 
entreposés, emballés, étiquetés ou vendus 
'des produits du tabac; 

b) se trouvent des choses utilisées dans le 
cadre de la fabrication, l'emballage, l'éti-
quetage, là promotiOn ou la vente de 
produits du tabac, ou dans le cadre d'essais; 

c) se trôuvent des renseignements 'relatifs à 
la fabrication, l'emballage, l'étiquetage, la 
promotion ou la vente de produits du tabac, 
ou aux essais. 

L'avis de l'inspecteur doit être fondé sur des 
motifs raisonnables. . 

(2) Dans le cadre de sa visite, l'inspecteur 

a) examiner des produits du tabac et les 
choses mentionnées à l'alinéa (1)b); 

b) exiger la présentation, pour examen, de•
tels produits 'ou choses, selon les modalités 
et les conditions qu'il précise; 

c) ouvrit' ou faire ouvrir tout contenant ou 
emballage où, à son avis, se trouvent de tels 
produits où choses; 

d) prélever du faire prélever des éChantil-
Ions de tels produits ou Choses; 

e) effectuer des essais, des analyses et des 
mesures; 

A exiger, aux fins d'examen ou de reproduc-
tion, la communication de tout renseigne-
ment — sur support électronique ou au-
tre•— utile à l'application •de la présente 
loi. 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 
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(t) require any person found in the place to 
produce for inspection or copying any 
written or, electronic information that is 
relevant to the administration or enforce- 

L'avis' de l'inspecteur doit être fondé sur, des 
motifs raisonnables. 

Use of 
computen .  
and copying 
equipment 

Entry of 
dwelling-
place 

AuthoritY, to 
issue warrant 

Use of force 

ment of this Act. 

(3) In carrying out an inspection, an inspec-
tor may 

(a) use or cause to be used any computer 
system in the place to examine data con-
tained in or available to the computer 
system that is relevant to the administration 
or enforcement of this Act; 

(b) reproduce the data in the form of a 
print-out or other intelligible output and 
take it for examination or copying; and 

(c) use or, cause to be used any copying 
equipment in the place to make copies of 
any data, record or document. 

36. (1) An inspector may not enter a 
dwelling-place except with the consent of the 
occupant or under the authority of a warrant 
issued under subsection (2). 

• (2) On ex parte application, a justice, as 
defined in section 2 of the Criminal Code, may 
issue a warrant authorizing the inspector , 

 named in the warrant  'to'  enter and inspect a 
dwelling-place, subject to any conditions 
specified in the warrant, if thè justice is 
satisfied by information on oath 

(à) that the dwelling-place is a place 
referred tci in subsection 35(1); 

(b) that entry to the dwelling-place- is 
necessary for the administration 'or enforce-
ment of this Act; and 

(c) that the occupant does not consent to the 
entry, or that entry has been refused or there 
are reaSonable grounds for believing that it 
will be refused. • 

(3) An inspector executing the warrant shall 
not use force unless the inspector is accompa-
nied by a peace officer and the use of force is 
specifically authorized in the warrant. 

(3) Dans le cadre de sa visite, l'inspecteur 
peut : 

.a) utiliser ou faire utiliser tout :systèine 
informatique se trouvant sur place pour 
prendre connaissance des données -- utiles 
à l'application de la présente loi -- qu'il 
contient ou auxquelles il donne accès; 

b) obtenir ces données sous toute forme 
intelligible et les emporter aux fins d'exa-
men ou de reproduction; 

c) utiliser ou faire utiliser le matériel se 
trouvant sur place pour faire des copies de 
tous documents ou données. 

36. (1) L'inspecteur ne peut procéder à la 
visite d'un local d'habitation sans l'autorisa-- 
tion de l'occupant que s'il est muni du mandat 
prévu au paragraphe (2). 

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix au 
sens de l'article 2 du Code criminel peut 
délivrer un mandat autorisant, sous réserve 
des conditions éventuellement fixées, l'in-
specteur qui y est nommé à procéder à la visite 
d'un làcal d'habitation, s'il est convaincu, sur 
la foi d'une dénonciation faite sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragraphe 
35(1) existent; 

b) la visite est nécessaire pour l'application 
de la présente loi; 

c) soit un refus a été opposé à la visite ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas, soit il n'est pas possible 
d'obtenir le consentement de l'occupant. 

(3) L'inspecteur ne peut recourir à la force 
dans l'exécution du mandat que si celui-ci en 
autorise expressément l'usage et que si lui-
même est accompagné d'un agent de la paix. 
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37. An analyst who has analysed or ex-
amined a thing under this Mt, or a sample of 
it, may issue a certificate or report setting out 
the results of the analysis or examination. 

38. (1) The owner of a place inspected by an 
inspeCtor under this Act, thé person in charge 
of the place and every limon found in the 
plàce shall 

(a) provide all reasonable assistance to 
enable the inspeetor to carry , out the inspec-
tor's duties under this Act; and 

(b) furnish the ; inspector with the informa-
tion that the inspector reasonably requires 
for that purpose. 

No person shall obstruct or hinder, or 
knowingly, rriake a false or misleading state-
ment to, an inspector who is • carrying .out 
duties under this Act. 

37. L'inspecteur peut soumettre à l'analys-
te, pour analyse ou examen, des choses ou des 
échantillons visés par la présente loi; celui-ci 
peut, après analyse ou examerf, délivrer un 
certificat ou produire un rapport où sont 
donnés ses résultats. , 

38. (1) Le propriétaire ou le responsable du 
lieu visité, ainsi que quiconque s'y trouve, est 
tenu de prêter à l'inspecteur toute l'assistance 
possible et de lui donner les renseignements 
qu'il peut valablement exiger. 

(2) Il est interdit d'entraver l'action de 
l'inspecteur ou de lui faire en connaissance de 
catise une déclaration fausse Ou trOmpeuse: 

Seizure and Restoration 

, 
 

39.' (l) During an inspection.under this Aét, 
an inspector may seize any tobacco product or 
other thing by means of whiçh or in relation to 
which the inspector believes on reasonable 
grounds that this Act has been contravened. 

, (2), The inspector may direct that any 
tObacco produCt or thing seized be kept or 
stored in the place where it was, seized or that 
it be removed to another place. .• 

(3) Un1ess4authorized by an inspector, no 
person shall reniove, alter ' or interfere in any 
way with any tobacco product or other thing 
seized. 

40. (1) -Any person from whbm a tobacco 
product or .thing was seized may, within sixty 
days after the date of seizure, apply to a 
provincial court judge. within whose jurisdic-: 
tion the seizure was .made for an order.. of 
restoration, if the person sends a notice 
containing the prescribed information to the 
Minister within thé preséribed 'lime and in the 
preScribed.manner. 

(2) The provincial court. judge may order 
that the tobacco product or thing be restored 
immediately to the applicant if, on hearing the 
application, the judge is satisfied 

Saisie et restitution r, 

39. (1) Au cotirs de la- visite, l'inspecteur 
peut saisir toute Chose .— notamment 'un. pro-
duit du tabac—dont il ;a:deS .motifs raisonna -

bles de croire qu'elle a servi ou donné* lieu- à 
'une infraction à la présente lôi. 

(2)  L'inspecteur Peut exiger que f là chose 
saisie soit entreposée .sur les lieux; il peut 
également exiger : qu'elle soit - transférée dans 
un autre , • , 

• (3) Il est intérdit, sans autorisation de 
l'inspecteur, de 'déplacer là clioSe saisie, ou 
.d'en modifier l'état de -quelque manière que .ce 
soit. 	 • 

40. (1) Là personne dont la chose a été'Sàisie 
petit, dans les sciixarite jours suivant là date dé 
saisie'et à.la condition, que la personne adresse 
au ministre, en:  la manière et dans le- délai 
réglementaires, mi -préavis contenant les  reñ- 
seignements -réglementaireS; dernander . là 'un 
juge de la cour provinciale dans le ressort 
duquel là saisie a w faite de rendre une 
ordonnance de restitution. . 

• (2) Le juge de la cour provinciale ordonne 
la restitution immédiate si, après audition de 
la demande, il est convaincu 

Saisie . , 

Entreposage 
et transfert 

Interdiction 

Demande de 
restitution 

Ordonnance 
de restitution 
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(a) that the applicant is entitled to posses-
sion of the tobacco product or thing seized; 
and 

(b) that 'thé tobacco product or thing seized 
is not and will not be required as evidence 
in any proceedings in respect of an offence 
under this Act. 

(3) Where, on hearing an application made 
under subsection (1), the provincial court 
judge is satisfied that the applicant is entitled 
to possession of the tobacco product • or thing 
seized but is not satisfied with respect to the 
matters mentioned in paragraph (2)(6), the 
judge may order that the product or thing 
seized be restored to the applicant 

(a) on the expiration of one hundred and 
eighty clays after the date of the seizure if no 
proceedings in respect of an offence under 
this Act have been commenced before that 
time; or 

(b) on the final conclusion of any such 
proceedings, in any other case. 

(4) The provincial court judge may not 
make an order under this section for restora-
tion of a tobacco product or thing if it has been 
forfeited by consent under subsection 41(3). 

41. (1) Where no application has been made 
'under subsection 40 (1) for the restoration of 
a tobacco product or thing seized under this 
Act within sixty days after the date of the 
seizure, or an application has been made but 
on the hearing of the application no order of 
restoration is made, the product or , thing is 
forfeited to Her Majesty and may be disposed 
of as the Minister directs. 

(2) 'Where a person has been convicted of an 
offence under this Act, any tobacco product or 
thing seized under this Act by means of or in 
respect of which the offence was committed is 
forfeited to Her Majesty and may be disposed 
of as the Minister directs. 

(3) Where an inspector has seized a tobacco 
product or thing and the owner or the person 
in whose possession it 'was at the time of 
seizure consents in writing to its forfeiture, the 
product or thing is forfeited to Her Majesty 
and may be destroyed or disposed of as the 
Minister directs. 

a) d'une part, que le demandeur a droit à la 
possession de la chose saisie; 

b) d'autre part, que celle-ci ne sert pas ou ne 
servira pas de preuve dans une procédure 
relative à une infraction à la présente loi. 

(3) Si le juge de la cour provinciale est 
convaincu du droit du demandeur à la posses-
sion de la chose saisie saris avoir la conviction 
visée à l'alinéa (2)b), il ordonne qu'elle soit 
restituée au demandeur : 

a) dès l'expiration d'un délai de cent 
quatre-vingts jours à compter de la date de 
saisie, sauf introduction, dans ce - délai, 
d'une poursuite visant une infraction à la 
présente loi; 

b) dès que la poursuite est définitivement 
tranchée, dans les autres cas. 

(4) Il ne peut être rendu d'ordonnance en 
vertu du présent article si la chose saisie a été 
confisquée en application du paragraphe 
41(3). 

41. (1) Si aucune demande de restitution 
n'est faite dans les soixante jours qui suivent 
la date de saisie, ou si la demande qui est faite 
n'est pas, après audition, suivie d'une ordon-
nance de restitution, la chose saisie est 
confisquée au profit de Sa Majesté; il en est 
disposé conformément aux instructions du 
ministre. 

(2) Sur déclaration de culpabilité de l'au-
teur de toute infraction à la présente loi, la 
chose saisie qui a servi ou donné lieu à 
l'infraction est confisquée au profit de Sa 
Majesté; il en est disposé conformément aux 
instructions du ministre. 

(3) Le propriétaire ou le dernier possesseur 
de la chose saisie peut consentir par écrit à sa 
confiscation. Elle est dès lors confisquée au 
profit de Sa Majesté, et il en est disposé 
conformément aux instructions du ministre. 
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PART V.1 . 
, 

•LAYING OF PROPOSED REGULATIONS 

42:1 (1) The Governor'-in Couneil May> not , 
make a regulation under section 7; - 14, 17, 33 
or 421 unless the iMiniSter has first laid the 
proposed regulation .. before the House of 
Çommons.„' 

(2) A proposed regtilation 'that is' laid before 
the Hoilse of Commons is deemed, to be 
autoniatically ieferred 'to the appropriàie com-
mitteé. Of thé Hotise,'as dètermined by the rules 
of the House, and the cornmittee mày conduCt 
inquirieS or public hearings with respect to the 
proposed regulation • and report its findings to 
the House.: • 	•• 	• 	*, 

(3) The Governor in * Council May • triake *  , , 
regulation under section 7, 14, 17, 33 or 42,. 
only if - • 

(a) the House of Commons has not cOn-
curred ,- in ariy ,report . from a committee . 
respecting the proposed..regulation withiri 
the thirty. sitting days following the ,day -  on  
which the proposed • regulation was laid 
befere the HoUse, in which Case the . regula-' 
tion may only be made in the form laid; or . 	 , 
(b) the House of CommonS has concurr•  ed in 
a report from a. committee approving, the 
Proposed•  regulation or an amended version 

. , of it, in which case the GOveimor in.Council 
May only make the regulation  in the form 
concUrred in. 

PARTIE V.1 

DÉPôT DES PROJETS DE RÈGLEMENT 

42.1 (1) Le gouverneur eh conseil ne peut 
prendre de règlement en vertu de l'article 7, 
14; 17 ;  33 ou 42 à moins que le ministre. n'ait 
fait déposer le projet de règlement devant la 
Chambre des communes. 

(2) ' Tout comité compétent, d'après le 
règlement -  de là Chambre des comMunes; est 
autornatiqiiement saisi du Projet de règlement 
et peut effectuer une enquête ou tenir des 
audiences publiques à cet égard et faire 
rapport de ses conclusions à la Chambre. 

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre 
un règlement en vertu de l'article 7, 14, 33 ou 
42 dans les cas suivants: 

a) la Chambre des communes n'a donné son 
agrément à aucun rapport du comité au sujet 
du projet de règlement dans les trente jours 
de séance de la Chambre suivant le dépôt du 
•projet de règlement; dans ce cas, le règle-
ment pris doit être conforme au projet 
•déposé; 

b) la Chambre des communes a donné son 
agrément à un rapport du comité approu-
vant le projet de règlement avec ou sans 
modifications; dans ce cas, le gouverneur 
en conseil doit prendre un règlement 
conforme au projet agréé par la Chambre. 
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(4) For the purpose of this section, "sitting 
day" means a day on which the House of 
Commons sits. 

PART VI 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

43. Every person who contravenes section 
5 or 19 is guilty of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $100,000 or to imprisonment for 
a term not exceeding one year, or to both; or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $300,000 or to imprisonment 
for a term not exceeding two years, or to 
both. 

44. Every person who contravenes section 
6, subsection 10(1) or (2), 26(1) or (2) or 31(1) 
or (3), section 32 or subs'ection 38(1) or (2) is 
guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine' not exceeding $50,000 or 
to imprisonment for a term*  not exceeding six 
months, or to both. 

45. Every person who contravenes section 
8, 9, 11 or 12, or any retailer who contravenes 
section 29, is guilty of an offence and liable on 
summary conviction 

(a) for a first offence, to a fine not exceeding 
$3,000; and 

(b) for a subsequent offence, to a fine not 
exceeding $50,000. 

46. (1) Every retailer who contravenes 
subsection 15(1) or (2) is guilty of an offence 
and liable on summary conviction to a fine not 
exceeding $50,000. 

(2) Every manufacturer who contravenes 
subsection 15(1) or (2) or section 29 is guilty 
of an offence and liable on summary convic-
tion to a fine not exceeding $300,000 or to 
imprisonment for a term not exceeding two 
years, or to both. 

(4) Pour l'application • du présent article, 
« jour de séance » s'entend d'un Sour où la 
Chambre des communes siège. 

PARTIE VI 

INFRACTIONS ET PEINES 

43. Quiconque contrevient aux articles 5 ou 
19 commet une infraction et est passible, sur 
déclaration de culpabilité':  

a) par prbcédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un emprison-
nement 'maximal d'un an, ou de l'une de ces 
peines; 

b) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 300 000 $ et d'un emprison-
nement maximal de deux ans, ou de l'une de 
ces peines. 	„ 

44. Quiconque contrevient à l'article 6, aux 
paragraphes 10(1) ou (2), 26(1) ou (2) ou 31(1) 
ou (3), à l'article 32 ou aux paragraphes 38 (1) 
ou (2), commet une infraction et est passible, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, d'une amende maximale de 
50 000 $ et d'un emprisonnement maximal de 
six mois, ou de l'une de ces peines.. 

45. Quiconque contrevient aux articles 8, 9, 
11 ou 12 ou le détaillant qui contrevient à 
l'article 29 commet une infraction et est 
passible, sur déclaration , de * culpabilité par 
procédure sommaire : 

a) pour une première infraction, d'une 
amende maximale de 3 000 $; 

b) pour toute infraction subséquente, d'une 
amende maximale de 50 000 $. 

46. (1) Le détaillant qui contrevient aux 
paragraphes 15(1) ou (2) commet une infrac-
tion et est passible, sur déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 50 000 $. 

(2) Le fabricant qui contrevient aux* para-
graphes 15(1) ou (2) ou à l'article 29 commet 
une infraction et est passible, sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire, d'une 
amende maximale de 300 000 $ et d'un 
emprisonnement maximal de deux ans, ou de 
l'une de ces peines. 
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47. Every person who contravenes subsec-
tion 13(1) or (2), section 20, subsection 21(1) 
or 22(1) or section 23 or 27 is guilty,  of an 
offence and liable on summary conviction to 
a fine not exceeding $300 -,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding two years, or to 
both. 

48. Every persôn who contravenes a provi-
sion of this Act or the regulations for which no 
othet penalty is' provided in this Act is guilty 
of an effence and liable on summary -convic-
tion to a fine not exceeding $25,000. 

49. A person whd cbmmits' or continues  an 
offencé 'under this Act on more 'than one day 
is liable to be convicted for' a sePàrdte Offence 
for each day On which the offence 	Com- 
mittéd Or Continued. 	: 	 ' 

50. Where a corporation commits an of-
fence under this  Act, any direetor or officer of 
the corporatiàn who  authorized or aCquiesced 
in' thé offence is guilty of an offence and liable 
On conviction to the penalty' 	for by 
this Act in réspect of the offenee comMitted by 
the Corporation, whéther Or not the cdr:Pora-
don has been prosecuted. 	 . 

51. No prosecutiori for à stimmary convic-
tion  offence under this Act may be inÉtituted 
àfter, two yeàrs after  the. 	when "the 
subject-matter of the proceedings arose. 

52. A prosecution for à, offerice Under this 
Act May be inStittited, heard, tried àrid deter-
Mined by a court in any jurisdiction in which 

•the aecused carries On business,  regardless of 
where the subject-matter , of the prosecution 
arose. 	„ 

53. (1) No exception; exemption, excuse or 
qualification prescribed by law is required to 
be set out or negativéd, as the case may be, in 
an, information or indiçtment for an offence 
under this Act or . under sectiOn 463, 464 or.465 
of the Çriminal Cade r in  respect of an offenee 
under this  Act. 	 „ 	, 	, • 

47. Quiconque contrevient aux paragraphes 
13(1) ou (2), à l'article 20, aux paragraphes 
21(1) ou 22(1) ou aux articles 23 ou 27 
commet une infraction et est passible, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, d'une amende maximale de 300 000 $ 
et d'un emprisonnement maximal de deux 
ans, ou de l'une de ces peines. 

48. Quiconque contrevient à une disposi-
tion de la loi ou des règlements pour laquelle 
aucune peine n'est prévue commet une infrac-
tion et est passible, sur déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 25 000$ 	' 

49. 11 est compté une infraction distincte 
pour chacun des jours au cours desquels se 
commet ou se continue l'infraction. 

50. Eri cas de perpétration par Une Persônne 
morale d'une infraction à la présente loi, 
l'administrateur ou le dirigeant qui y a donné 
son autorisation ou son acquiescement est 
considéré comme cbautenr de l'infraction et 
est passible, sur déclaration' 'de culpabilité, de 
la peine prévue pour l'infraction en causé, que 
la personne morale ait été poursuivie ou non. 

51. Les poursuites visant une infraction 
punissable sur 'déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire' se presdriVent par deux 
ans à compter de la perpétration de celle-ci. 

52. Le tribunal .  dans le 'ressort duquel 
l'accusé exerce ses activités est compétent 
pour connaître de toute poursuite en matière 
d'infraction à la présente loi, indépendam-
ment du lieu de, perpétration. , 

53. (1) .  Dans les poursuites visant une 
infraction 'à la présente loi, ou engagées sous 
le régime des articles 463, 464 ou 465 du Cède 
criminel et 'relatives, une telle infraction, il 
n'est pas *nécessaire, que soit énoncée ou niée, 
Selon le cas, .une exception, exemption; excu-
se Ou réserve, prévue par le droit, dans la 
dénonciation ou l'acte d'accusation. 
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•  (2) In a prosecution for an offence referred 
tom n subsection (1), the burden of proving that 
an exception, exemption, excuse or qualifica-
tion prescribed by law operates in favour of 
the accused is on the accused and the prosecu-
tor is not required, except by way of rebuttal, 
to prove that it does not operate in favour of 
the accused, whether or not it is set out in the 
information or indictment. 

54. In a prosecution for an offence under 
this Act, it is sufficient proof of the offence to 
establish that it was committed by an em-
ployee or agent of the accused, whether or not 
the employee or agent is identified or has been 
prosecuted for the offence, unless the accused 
establishes that the offence was committed 
without the knowledge or consent of the 
accused and that the accused exercised all due 
diligence to prevent its commission. 

55. In a prosecution for an offence under 
this Act, a cop, of any written or electronic 
information obtained during an inspection 
under this Act and certified by the inspector to 
be a true copy is admissible in evidence and is, 
in the absence of evidence to the contrary, 
proof of its contents. 

56. (1) Subject to subsections (2) and (3), a 
certificate or report purporting to be signed by 
an analyst stating that the analyst has analysed 
anything to which this Act applies and stating 
the results of the analysis, is admissible in 
evidence in any prosecution for an offence 
under this Act without proof of the signature 
or official character of the person appearing to 
have signed the certificate or report. 

(2) The certificàte Or report may not be • 

received in evidence unless the party intend-
ing to produce it has, before the trial, given the 
party against whom it is intended to be 
produced reasonable notice of that intention 
together with a copy of the certificate or 
report. 

(2) Dans les poursuites visées au paragra-
phe (1), il incombe à l'accusé de prouver 
qu'une exception, exemption, excuse ou ré-
serve, prévue par le droit, joue en sa faveur; 
quant au poursuivant, il n'est pas tenu, si ce 
n'est à titre de réfutation, de prouver que 
l'exception, l'exemption, l'excuse ou la réser-
ve ne joue pas en faveur de l'accusé, qu'elle 
soit ou non énoncée dans la dénonciation au 
l'acte d'accusation. 

54. Dans les poursuites visant une infrac-
tion à la présente loi, il suffit, pour la prouver, 
d'établir qu'elle a été commise par un em-
ployé ou un mandataire 'de l'accusé, que 
l'employé ou le mandataire 'ait été ou non 
identifié ou poursuivi. L'accusé peut se'discul-
per en prouvant que la perpétration a eu lieu à 
son insu .ou sans son consentement et qu'il a 
pris toutes les mesures nécessaires pour l'em-
pêcher. 

55. La reproduction de tout docu-
ment — sur support électronique ou au-
tre — obtenu dans le cadre .d'une inspection, 
effectuée en vertu dé la présente loi, qui est 
certifiée conforme par l'inspecteur est admis-
sible en preuve dans les poursuites visant une 
infraction à la présente loi et, sauf preuve 
contraire, fait foi de son contenu. 

56. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), le certificat ou le rapport censé signé par 
l'analyste, où il est déclaré que celui-ci a 
analysé une chose visée par la présente loi et 
où sont donnés ses résultats, est admissible en 
preuve dans les poursuites visant une infrac-
tion à la présente loi et fait foi de son contenu 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire. 

(2) Le certificat ou le rapport n'est admis en 
preuve que si la partie qui entend le produire 
donne à l'autre partie un préavis suffisant, 
accompagné d'une copie du certificat ou du 
rapport. 
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(3) The party, against whom the ,certificate 
or report is produced may, with leave .of the 
court, recjuire the attendance of the analyst for 
the . purpose of cross-examination. 

57. In a prosectition for a contravention of 
this Act, 

(à) inforinatian on a package indicating that 
•it contains a tobacco, pro.duct is, in the 
absence of ev'idence to the contrary, proof 
that the package contains a tobacco prod-
uct; and 

(b) a name or . address on a package 
piirporting to be the narrie or address of the 

. person by whom the tobacco product was 
manufactured is, in the absence of, evidence 

..to the contrary, proof that it was manufac-
tured,by that person. 

58-If. an  offender has been convicted of an 
offence under this Act.and the court is satisfied 
that as, a result of .the éommission of thé 
offence the offender acquired, any manetary 
benefits, Or,.that monetary benefits acçrued to 
the. offender, the court may ordér the offender 
to pay, despite the Maximum amount of any 
fine that May Otherwise be imposed under this 
Act, an additional fine in an amount muai, to 
the court's estimation of the amount of those 
monetary benefits. 

59. When the court is .sentencing an offend-
er who, has been conVicted of ,an offence under 
this Act, in addition to any other punishment 
that may be imposed', the, court .  ina.y., having 
regard . to the, nature of :thé • offence and .the 
circunistarices, surrounding its commission,' 
make an' order having any Or . all of the . 

 f011ciWing effects: . 

(a) prohibiting the offender from doing any 
act or engaging in any activity that is likely 
to result in the continuation or repetition of 
the offence; 

(b) prohibiting the offender from selling 
tobacco products for a period of not more 
than one year, in the case of a subsequent 
offence under section 8, 9, 11, 12 or 29; 

(c) directing the offender to publish, in the 
manner directed by the court, the facts 
relating to the commission of the offence; 

(3) La partie contre laquelle est produit le 
certificat ou le rapport peut, avec l'autorisa-
tion du tribunal, exiger la présence de l'ana-
lyste pour contre-interrogatoire. 

57. Dans les poursuites visant une infrac-
tion à la présente loi : 

a) la, mention, sur l'emballage, selon la-
quelle celui-ci contient un produit du tabac 
fait foi, sauf preuve contraire, de ce fait; 

b) le nom ou l'adresse, sur l'emballage, 
censés être le nom ou l'adresse de la 
personne qui a fabriqué le produit du tabac 
fait foi, sauf preuve contraire, de l'identité 
du fabricant. 

58. Le tribunal saisi d'une poursuite pour 
infraction à la présente loi peut, s'il constate 
que le contrevenant a tiré des avantages 
financiers de la perpétraticin de celle-ci, lui 
infliger, en sus du maximum prévu, une 
amande supplémentaire du montant qu'il juge 
égal à ces avantages. " 

59. En sus de toute peine prévue par la 
présente loi et compte tenu de la nature de 
l'infraction et des circonstances de sa perpé-
tration, le tribunal peut, lors du prononcé de la 
sentence, rendre une ordonnance imposant au 
contrevenant déclaré coupable tout ou partie 
des obligations suivantes : 

a) s'abstenir de tout acte ou activité qui 
pourrait entraîner la continuation de l'in-
fraction ou la récidive; 

b) s'abstenir de vendre des produits, du 
tabac, et ce pour une période maximale 
d'un an, en cas de récidive relativemed à 
une infraction aux articles 8, 9, 11, 12 ou 29; 

c) publier, en la forme qu'il précise, les faits 
liés à la déclaration de culpabilité; 

d) donner tel cautionnement ou déposer 
telle somme d'argent en garantie de l'obser-
vation d'une ordonnance rendue en vertu du 
présent article; 
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(d) directing the offendér to post any bond 
or pay any amount of money into court that 
will ensure compliance with an order made 
pursuant to this section; 

(e) directing the offender to compensate the 
Minister, in whole or in part;for the cost of 
any remedial or preventive action taken by 
or caused to be taken on behalf of the 
Minister as a result of the act or omission 
that constituted the offence; and 	• 

(r) directing the offendef to pay an amount 
for the purposes of conducting research into 
any ' matters relating to tobacco products 

, that the court considers appropriate. 

PART VII  

e) indemniser, en  toilt ou en partie, le 
ministre des frais exposés pour la prise des 
mesures, par celui-ci ou en son nom, 
découlant des faits qui ont mené à la 
déclaration de culpabilité; 

J)  verser une somme d'argent destinée à 
permettre les recherches sur les produits du 
tabac qu'il estime indiquées. 

PARTIE VII 

AGREEMENTS 

•  60. (1) The Minister may enter into agree-
ments with provinces or other bodies respect-
ing the administration and enforcement of this 
Act, including the designation of provincial or 
other officials and bodies as inspectors under 
this Act and the appointment of federal 
officials as inspectors under provincial legis-
lation in respect of tobacco. 

(2) The Minister may enter into equivalen-
cy agreements with a province where there are 
in force, under the laws of that province, 
provisions that are equivalent to the provi-
sions of this Act. 

(3) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the•  Minister, by order, 
declare that certain provisions of this Act or 
the regulations, other than those ,creating an 
absolute prohibition, do not apply within a 
province in which an equivalency agreement 
is in force. 

(4) A copy of an equivalency agreement in 
respect of which an order is made under 
subsection (3) must be tabled in Parliament 
within fifteen clays after the order is made. 

ACCORDS 

60. (1) Le ministre peut conclure des•
accords avec les provinces ou des organismes 
sur l'exécution et le contrôle d'application de 
la présente loi, y compris la désignation 
d'agents de la province ou de l'organisme à 
titre d'inspecteurs dans le cadre de la présente 
loi ou d'agents fédéraux à titre d'inspecteurs 
dans le cadre de la législation provinciale 
portant sur le tabac. 

(2) Le ministre peut conclure des accords 
d'équivalence avec les provinces dont les lois 
contiennent des dispositions essentiellement 
comparables à celles de la présente loi. 

(3) Le gouverneur en conseil peut par 
décret,. sur recommandation du ministre, dé-
clarer que certaines dispositions de la présente 
loi ou de ses règlements, sauf Celles qui créent 
une interdiction absolue, ne s'appliquent pas 
dans la province où un accord d'équivalence 
est en vigueur. 

(4) Une copie de l'accord d'équivalence 
doit être déposée devant le Parlement dans les 
quinze jours suivant sa prise. 
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PART VIII 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS, 
REPEALS AND COMING INTO FORCE 

Consequential Amendments 

Hazardous Produçts Act , 

61. Subsection 3(2) of the Hazardous 
Products Act is replaced by the following: 

(2) This Part does not apply to the advertis- 
- ing, sale or importation of a tobacco product 

as defined in section 2 of the Tobacco Act or 
the advertising of lighters or matches that 
display a tobacco product-related brand ele-
ment. 

62. Paragraph 12(h) of the Act is replaced 
by the following: 

(h) tobacco or a tobacco product as defined 
in section 2 of the Tobacco Act; or 

63. Section 4.1 of Part II of Schedule I to 
the Act is repealed. 	• 	 ' 

Repeals 	. 
64. The Tobacco Products Control Act is 

repealed. 

65. The 'Tobacco Sales to Young Persons 
Act, chapter 5 of the Statutes of Canada, 
1993, is repealed. 

Coming into Force 

66. Subsections 24(2) and (3) come into 
force, on October 1,1998 or on such earlier 
day the Governor in Council may fix by 
order. 

PARTIE VIII 

MODIFICATIONS CONNEXES, 
ABROGATIONS ET ENTRÉE EN 

VIGUEUR 

, Modifications connexes 

Loi sur les produits dangereux 

61. Le paragraphe 3(2) de la Loi sur les 
produits dangereux est remplacé par ce qui 
suit : 

(2) Sont exclues de l'application de la 
présente partie la vente, l'impordtion ou la 
publicité de produits du tabac au sens de 
l'article 2 de la Loi sur le tabac et la publicité 
des briquets ou des allumettes portant un 
élément de marque d'un produit du tabac. 

62. L'alinéa 12h) de la ,même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) de produits du ,tabac au sens de l'article 
2 de la Loi sur le tabac; 

63. L'article 4.1 de la partie II de l'annexe 
I de la même loi est abrogé.' 

Abrogations 

64. La Loi réglementant les produits du 
tabac est abrogée. 

65. La Loi sur la vente du tabac aux jeunes, 
chapitre 5 des Lois du Canada (1993), est 
abrogée. , 

Entrée en vigueur 

66. Les paragraphes 24(2) et (3) entrent en 
vigueur le ler octobre 1998 ou à toute date 
antérieure fixée par décret. 

L.R., ch. H-3 

L.R., ch. 15 
(40  suppl.), 
par. 9(2) 

Exclusion 

L.R., ch. 24 
(3,  suppl.), 
art . I 

L.R., ch. 15 
(4e suppl.), 
par. 9(1) 
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CHAPTER 14 CHAPITRE 14 

CANADA-CH1LE FREE TRADE AGREEMENT 
IMPLEMENTATION ACT 

SUMIV1ARY 

This enactment implements the Free Trade Agreement between 
Canada and Chile (the Agreement), signed by the Minister for 
International Trade at Santiago on December 5, 1996. 

The general provisions of the enactment specify that no private 
recourse may be taken on the basis of the provisions of Part I of the 
enactment or any order made under that Part, or the provisions of the 
Agreement itself, without the consent of the Attorney. General of 
Canada. 

Part I of the enactment approves the Agreement and provides for the 
designation or appointment of Ministers or other persons to carry out 
various functions of the Agreement, the payment by Canada of its share 
of the expenditures associated with the operation of the institutional 
aspects of the Agreement and the power of the Governor in Council to 
make regulations for carrying out the provisions of the enactment. 

Part II of the enactment amends existing laws in order to bring them 
into conformity with Canada's obligations under thé Agreernent. 

Part III of the enactment states that the Governor in Council may not 
issue an order bringing into force any of the provisions of the enactment 
until the Govemor in Council is satisfied that Chile has taken 
satisfactory steps to implement the Agreement. 

LOI DE MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD DE 
LIBRE-ÉCHANGE CANADA — CHILI 

SOMMAIRE 

Le texte met en oeuvre l'accord de libre-échange (l'Accord) conclu 
entre le gouvernement du Canada et celui de la République du Chili et 
signé par le ministre du Commerce international à Santiago le 5 
décembre 1996. 

Les dispositions générales du texte édictent qu'aucun recours privé 
ne peut, sans le consentement du procureur général du Canada, être 
exercé sur la base des dispositions de la partie I ou de ses textes 
d'application, non plus que sur le fondement des dispositions de 
l'Accord lui-même. 

La partie I du texte approuve l'Accord et prévoit la désignation ou 
la nomination de ministres ou d'autres personnes pour exercer diverses 
fonctions dans le cadre de l'Accord, de même que le paiement par le 
Canada de sa part des frais liés à la mise en place du soutien administratif 
nécessaire; elle confère au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre 
des règlements en vue de l'exécution des dispositions du texte. 

La partie II modifie certaines lois afin de donner suite aux 
obligations prévues par l'Accord. 

La partie III prévoit que le gouverneur en conseil ne peut prendre un 
décret pour l'entrée en vigueur de quelque disposition du texte à moins 
d'être convaincu que le Chili a pris les mesures voulues pour mettre 
l'Accord en oeuvre. 
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Preamble 

CHAPTER 14 
An Act to implement the Canada-Chile Free 

Trade Agreement and related agreements 

[Assented to 25th April, 1997] 
WHEREAS the Government of Canada and 

the Government of the Republic of Chile have 
entered into a Free Trade Agreement having 
resolved to 

strengthen the special bonds of friendship 
and cooperation between their nations, 

contribute to the harmonious development 
and expansion of world and regional trade 
and provide a, catalyst to broader interna-
tional cooperation, . 

create an expanded and secure market for 
the gOods and services produced in their 
territories, 

reduce distortiOns to trade, 

establish clear and mutually advantageous 
rules governing their trade, 	, 

ensure a predictable commercial frame-
work for business planning and investment, 

build on their rights and obligations under 
the Marrakesh Agreement Establishing the' 
World Trade Organization and other multi-
lateral and bilateral instruments of coopera-
tion, 

enhance the competitiveness of their firms 
in global markets, 

create new employment opportunities and 
improve working conditions and living 
standards in their respective territories, 

undertake each of the preceding in a manner 
consistent with environmental protection 
and conservation, 

preserve their flexibility to safeguard the 
public welfare, 

promote sustainable developnient, 	• 

strengthen the development and enforce-
ment of environmental laws and regula-
tions, 

CHAPITRE 14 
Loi portant mise en oeuvre de l'Accord de 

libre-échange Canada — Chili et 
d'autres accords connexes 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 
Attendu : 

que le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de la République du Chili 
ont conclu un accord de libre-échange, 
ayant résolu ce qui suit : 

renforcer les liens privilégiés d'amitié et 
de coopération entre leurs nations, 

contribuer au développement et à l'essor 
harmonieux du commerce mondial et 
régional, ainsi qu'à l'expansion de la 
coopération internationale, 

créer un marché plus vaste et plus sûr 
pour les produits et les services produits 
sur leurs territoires, 

réduire les distorsions du commerce, 

établir une réglementation claire et mu-
tuellement avantageuse de leurs échan-
ges commerciaux, 

assurer un environnement commercial 
prévisible et propice à la planification 
d'entreprise et à l'investissement, 

faire fond sur leurs droits et obligations 
aux termes de l'Accord de Marrakech 
instituant l'Organisation mondiale du 
Commerce et d'autres instruments multi-
latéraux et bilatéraux de coopération, 

accroître la compétitivité de leurs entre- 
prises sur les marchés internationaux, 

créer, de nouvelles possibilités d'emploi 
et améliorer les conditions de travail et le 
niveau de vie sur leurs territoires respec-
tifs, 

s'acquitter de tout ce qui précède d'une 
manière compatible avec la protection et 
la conservation de l'environnement, 

Préambule 
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Short tille 

protect, enhance and enforce basic workers' 
rights, 

facilitate the accession of Chile to the North 
American Free Trade Agreement, and 

contribute to hemispheric integration; 

WHEREAS the Government of Canada has 
entered into the Agreement having further re-
solved to 

strengthen Canada's national identity while 
at the same time protecting vital national 
characteristics and qualities, and 

strengthen the Canadian economy and Can-
ada's competitiveness as a trading nation; 

WHEREAS the Agreement applies gener-
ally throughout Canada; 

AND WHEREAS it is necessary, in order to • 
give effect to the Agreement, to make related 
or consequential amendments to certain Acts; 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and 
with the advice and consent of the Senate and 
House of Commons of Canada, enacts as fol- 

. 	SHORT' TITLE 

1. This Act may be cited as the Canada-
Chile Free Trade Agreement Implementa fion 
Act..  . •  

préserver leur liberté d'action relative- 
ment à la sauvegarde du bien public, 

promouvoir le développement durable, 

renforcer ' l'élaboration et l'application 
des lois et règlements en matière d'envi-

, ronnement, 

protéger, valoriser et faire respecter les 
droits fondamentaux des travailleurs, 

faciliter l'accession du Chili à l'Accord 
de libre-échange nord-américain, 

contribuer à l'intégration de l'hémisphè-
re; 

que le gouvernement du Canada a conclu 
l'Accord, ayant en outre résolu ce qui suit : 

, 	consolider l'identité -  nationale du Canada 
tout en protégeant les caractéristiques 
essentielles de ses éléments constitutifs, 

renforcer l'économie canadienne et la 
compétitivité du Canada en tant que 
nation commerçante; 

que l'Accord s'aPpliquè à l'ensemble du 
Canada; 

qu'il est nécessaire, pour donner effet à 
l'Accord, d'apporter des modifications  
connexes à certaines lois, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

, TITRE ABRÉGÉ 

1: Loi de' mise en oeuvre de l'Accord de 
libreLechange Canada— Chili. • 

"Commission" 
Commission » 

INTERPRETATION 

2. (1) The definitions in this subsection 
apply in this Act. 

"Agreement" means the Free Trade Agree-
ment entered into between the Government 
of Canada and the Government of the Re-
public of Chile and signed on December 5, 
1996, and includes any rectifications to it 
made before its ratification by Canada. 

"Commission" means the Free Trade Com-
mission established under paragraph 1 of 
Article N-01 of the Agreement. 

DÉFINITIONS 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 

« Accord » L'accord de libre-échange conclu 
entre le gouvernement du Canada et le gou-
vernement de la République du Chili et si-
gné le 5 décembre 1996, avec les rectifica-
tions qui y sont apportées avant sa ratifica-
tion par le Canada. 

« Commission » La Commission du libre-
échange constituée aux termes du paragra-
phe 1 de l'article N-01 de l'Accord. 
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"Minister" 
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"federal law" means the whole or any portion 
of an Act of Parliament or a regulation, or-
der or other instrument issued, made or es-
tablished in the exercise of a power con-
ferred by or under an Act of Parliament. 

"Minister", in respect of any provision of this 
Act, means the member of the Queen's 
Privy Council for Canada designated under 
section 10 as the Minister for the purposes 
of that provision. 

"territory" rneans 

(a) with respect to Canada, the territory 
to which its customs laws apply, includ-
ing any areas beyond the territorial seas 
of Canada within which, in accordance 
with international law' and its domestic 
law, Canada may exercise rights with 
respect to its sea bed and subsoil and their 

•natural resources; and 

(b) with respect to Chile, the land, 
maritime, and air space under its sover- 
eignty, and the exclusive economic zone 

•and the continental shelf over which it 
exercises sovereign rights and jurisdic-
tion in accordance with international law 
and its domestic law. 

(2) The Agreement, including the Schedule 
.of Canada and the Schedule of Chile referred 
to in Annex C-02.2 of the Agreement, shall be 
•published in the Canada Treaty. Series. 

3. For greater certainty, this Act, atiy 
provision of an Act enacted or amended by 
Part II and any other federal law that impie-
ments a provision of the Agreement or fulfils 
an obligation of the Government of Canada 
under the Agreement shall be interpreted in a 
manner consistent with the Agreement. 

PURPOSE 

4. The purpose of this Act is to implement 
the Agreement, the objectives of which, as 
elaborated more specifically through its pro-
visions, are to 

(a) eliminate barriers to trade in, and 
facilitate the cross-border movement of, 
goods and services between the territories 
of Canada and Chile; 

« ministre » Le membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada chargé, aux termes de 
l'article 10, de l'application de telle dispo-
sition de la présente loi. • 

« territoire » 	. 

a) S'agissant du Canada, le territoire 
'auquel s'applique la législation dôuaniè-
re de celui-ci, y cornpriS le fond et le 
sous-sol — ainsi que leurs ressources 
naturelles — des 	espaces 	maritimes 
s'étendant au-delà de sa mer .  territoriale 
et :  sûr lesquels il exerce des'droits en 
conformité avec. le droit international et 
le droit interne; 

b) s'agissant du Chili, les étendues terres-
tres et maritimes et l'espace aérien 
surjacent relevant de sa souveraineté, 
ainsi que la zone économique exclusive 
et le plateau continental à l'égard des-
quels il exerce des droits souverains et a 
compétence conformément au droit in-
ternational et à sa législation intérieure. 

« texte législatif fédéral » Tout ou partie d'une 
loi fédérale ou d'un règlement, décret où 
autre texte pris dans l'exercice d'un pouvOir 
conféré' sous le régime 'd'une loi fédérale. 

(2) L'Accord, y compris les listes du 
Canada et- du Chili mentionnées à l'annexe 
C-02.2 'de celui-ci, est publié dans le Recueil 
des traités du Canada. 

3. ii est entendti que la présente loi, 'les 
dispositions d'une loi fédérale édictées par la 
partie II et toùt autre téxielégislatif fédéral qui 
met en oeuvre une disposition de l'Accord ou 
vise à p*  ertriettre au gôuvernémént du Canada 
d'exécuter une obligation contraCtée: par lui 
aux termes de, l'Accord ,s'interprètent 'd'une 
manière compatible avec celui-ci. 

OBJET  

4. La présente loi a pour objet la mise en 
oeuvre de l'Accord,' dont les objectifs, définis 
de façon plus précise dans ses dispositions, 
consistent à: 

a) éliminer les obstacles au commerce des 
produits et des services entre les territoires 
du Canada et du Chili et faciliter le 
mouvement transfrontière de ces produits et 
services; 

« territoire » 
"territoly" 
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(b) promote conditions of fair competition 
in the free-trade area established by the 
Agreement; 

(c) substantially increase investment oppor-
tunities in the territories of Canada and 
Chile; 

(d) create effective procedures for the 
implementation and application of the 
Agreement, for its joint administration and 
for the resolution of disputes; and 

(e) establish a framework for further bilat-
eral,  régional and multilateral cooperation 
to expand and eilance the benefits of the 
Agreement. 

b) favoriser la concurrence loyale dans la 
zone de libre-échange établie par l'Accord;  

c) augmenter substantiellement les possibi-
lités d'investissement sur lès territoires' du 
Canada et du Chili; 

d) établir des procédures efficaces pour la 
mise en oeuvre et l'application de l'Accord, 
pour son administration conjointe et pour le 
règlement des différends; 

e) créer le cadre d'une coopération bilatéra-
le, régionale et multilatérale plus poussée 
afin d'accroître et d'élargir les avantages 
découlant de l'Accord. 

Binding on 
Her Majesty 

Causes of 
action under 
Pari!  
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action under 
the 
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Definition of 
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11ER MAJESTY 

5. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada. 

GENERAL 

6. (1) No person has any causé of action and 
no proceedings of any kind shall be taken, 
without the consent of the Attorney General of 
Canada, to enforce or determine any right or 
obligation that is claimed or, arises solely 
under or by virtue of Part I or, an order or 
regulation made under Part I. 

(2) Subject to Section II of Chapter G of the 
Agreement, no person has any cause of action 
and no proceedings of any kind shall be taken, 
without the consent of the Attorney General of 
Canada, to enforce or determine any right or 
obligation that is claimed or arises solely 
under or by virtue of the Agreement. 

7. (1) For greater certainty, nothing in this 
Act or the Agreement, except Article C-02 of 
the Agreement, applies to water. 

(2) In this section, "water" means natural 
surface and ground water in liquid, gaseous or 
solid state, but does not include water pack-
aged as a beverage or in tanks. 

SA MAJESTÉ 

5. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6. (1) Le droit de poursuite, relativement 
aux droits et obligations uniquement fondés 
sur la partie I ou ses règlements ou décrets 
d'application, ne peut être exercé qu'avec le 
consentement du procureur général du Cana-
da. 

(2) Sauf cas prévus à la section II du 
chapitre G de l'Accord, le droit de poursuite, 
relativement aux droits et obligations unique-
ment fondés sur l'Accord, ne peut être exercé 
qu'avec le consentement du procureur général 
du Canada. 

7. (1) Il demeure entendu que ni la présente 
loi ni l'Accord, à l'exception de l'article C-02 
de celui-ci, ne s'appliquent aux eaux. 

(2) Au présent article, « eaux » s'entend des 
eaux de surface ou souterraines naturelles, à 
l'état liquide, gazeux ou solide, à l'exclusion 
de l'eau mise en emballage comme boisson ou 
en citerne. 

Construction 8. For greater certainty, nothing in this Act, 
by specific mention or omission, shall be 
construed to affect in any manner the right of 
Parliament to enact legislation to implement 
any provision of the Agreement or fulfil any of 
the obligations of the Govemment of Canada 
under the Agreement, 

8. Il est entendu qu'aucune des dispositions 
de la présente loi ne doit s'interpréter, ni par 
ses mentions expresses ni par ses omissions, 
comme ayant pour effet de porter atteinte au 
pouvoir du Parlement d'adopter la législation 
nécessaire à la mise en oeuvre d'une disposi- 
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fion de l'Accord ou à l'exécution des obliga-
tions contractées par le gouvernement du 
Canada aux termes de l'Accord. 
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PARTI  

IMPLEMENTATION œ AGREEMENT 
GENERALIA;« 

Approval of Agreement 

9. Thé Agreement is héréby approved. 

Designation of Minister 

10. The Govemor in Council may, by order, 
designate any member of the Queen's Privy 
Council for Canada to be the Minister for the 
purposes of any provision of this Act. , 

Administrative and Institutional Provisions 

11. The Minister for International Trade is 
the principal representative of Canada on the 
Commission. 	 r. 

12. The Government of Canada shall pay its 
appropriate share of the aggregate of any 
expenditures incurred by or on behalf of the 
Commission. 

13. The Minister.  for International Trade 
shall designate an agency, division or branch 
of the Government of Canada to facilitate the 
operation of, and provide administrative assis-
tance to panels established under, Chapter N 
of the Agreement. 

•Panels, Committees and Scientific Review 
Boards 

14. The Governor in Council may, in 
accordance with a consensus reached under 
Article G-25 or N-09 of the Agreement, 
appoint any person to be a member of the 
roster established under that Article. 

15. The Minister may appoint any person to 
be a representative of Canada on any commit-
tee referred to in Section A of Annex N-01.2 
of the Agreement. 

PARTIE I 

MISE EN OEUVRÉ DE L'ACCORD 

Approbation de l'Accord 

9. L'Accord est approuvé. 

Désignation du ministre 

10. Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, désigner tout membre au Conseil privé 
de la Reine pour le  Canada  :à  titre de ministre 
chargé de l'application de telle disposition de 
la présente loi. 

• Dispositions institutionnelles et : 
administratives 

11. Le Canada est représenté à la Commis-
sion par le ministre du Commerce  internatio-
nal. 

• 12.  r Le gouvernement du Canada paie sa 
quote-part du total des frais supportés par la 
Commission ou en son nom. 

13. Le ministre du Commerce international 
désigne• un organisme ou un service de 
l'administration, fédérale pour faciliter la mise 
en oeuvre du chapitre N de l'Accord et assurer 
le soutien administratif des groupes spéciaux 
constitués en vertu de ce chapitre. 

Groupes spéciaux, comités et conseils , 
d'examen scientifique 

14. Le gouverneur en conseil peut, une t'Ois 
atteint le consensus visé aux articles G-25 ou 
N-09 de l'Accord, nommer les personnes à 
inscrire sur la liste qui y est prévue. 

15. Le ministre peut nommer les représen-
tants du Canada aux comités visés à la section 
A de l'annexe N-01.2 de l'Accord. 

Approbation 

Désignation 
du ministre 

Nomination 
d'un 
représentant à 
la 
Commission 

Paiement des 
frais 

SOutien 
administratif 

Liste 

Nomination 
aux comités 
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Costs of 
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Expiration 

Frais des 
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spéciaux, 
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conseils 

Règlements 
article C-I0 

Application 
aux 
provinces 

Consultation 

Cessation 
d'effet 

16. The Government of Canada shall, in 
accordance with Annex N-02.2 of the Agree-
ment, pay the costs of or its appropriate share 
of the coSts of 

(a) the remuneration' and expenses payable 
to panellists, members of committees, in-
cluding persons appointed under section 15, 
and members of scientific review boards; 

(b) the remuneration and expenses payable 
to assistants; and 

(c) the general expenses incurred by panels, 
committees and scientific review boards. 

Orders and Regulations 

17. (1) The Governor in Council may, if the 
Govemor in Council is of the opinion that, for 
the purpose of giving effect in a province to 
Article C-10 of the Agreement, regulations 
are necessary in relation to any matter dealt 
with by that Article, make regulations for that 
purpose including, without limiting the gen-
erality of the foregoing, regulations requiring 
or prohibiting the doing of anything in relation 
to which a regulation may be made under this 
subsection and prescribing penalties for the 
contravention of any such regulation. 

(2) A regulation made under subsection (1) 
shall not come into force in respect of a 
province if the Governor in Council is of the 
opinion that the province has, by or under 
provincial law, enacted provisions or is carry-
ing on practices that are in conformity with the 
portion of Article C-10 of the Agreement in 
respect of which the regulation was made. 

(3) The Minister shall consult with the 
government of a province before the making 
of a regulation under subsection (1) in respect 
of that province. 

(4) A regulation made under subsection (1) 
or any of its provisions ceases to be in force in 
respect of a province on a day or days to be 
fixed, in respect of that 'province, by order of 
the Governor.  in Council. 

16. Le gouvernement du Canada paie, 
conformément à l'annexe N-02.2 de l'Accord, 
les frais ou sa quote-part des frais suivants : 

a) la rémunération et les indemnités des 
membres des groupes spéciaux et des 
comités, ainsi que des personnes nommées 
aux termes de l'article 15, et des membres 
des conseils d'examen scientifique; 

b) la rémunération et les indemnités des 
assistants; 

c) les frais généraux supportés par les 
groupes spéciaux, les comités et les conseils 
d'examen sciéntifique. 

Décrets et règlements 

17. (1) Le gouverneur en conseil peut, sur 
telle question prévue à l'article C-10 de 
l'Accord, prendre tout règlement qu'il estime 
nécessaire à la mise en oeuvre de cet article 
dans une province, notamment en ce qui 
concerne. l'obligation ou l'interdiction d'ac-
complir un acte susceptible d'être réglementé 
aux termes du présent paragraphe et la fixation 
de peines en cas de contravention. 

(2) Il ne peut être procédé à la mise en 
vigueur du règlement visé au paragraphe (1) 
si, selon le gouverneur en conseil, la province 
concernée a, dans le cadre de son droit, adopté 
des dispositions, ou applique des mesures, 
conformes à la partie de l'article C-10 de 
l'Accord visée par le règlement. 

(3) Le ministre consulte le gouvernement 
de la province avant la prise, à l'égard de 
celle-ci, d'un règlement visé au paragraphe 
(1). 

(4) Le règlement visé au paragraphe (1) ou 
telle de ses dispositions cesse d'avoir effet à 
l'égard de la province à la date ou aux dates 
fixées par décret du gouverneur en conseil. 
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(5) A regulation made .uncler, subsection (1) 
in respect of a province is binding on Her 
Majesty in right of that province. , 

18. (1) The Govemor in Council may, for 
the pùrpose of suspending in accordance with 
thé Agreement the application to Chile Of 
benefits of equivalent effect under Article 
N-:18 of the Agreement, by order, do any one 
or more of the following: 

• (a) suspend rights or privilèges  granted by 
Canada to Chile or to — gOods, service 
providers, suppliers, investors àr invest-
ments of Chile under the Agreement or any 
federal law, except under Articles M-05 and 
M-06 and paragraphs 1 to 6 àf Article M-07 

• Of the Agreement or tinder a provisidri of the 
Spécial Import Measures Act ena.cted by 

(b) rnodify or suspend the application of any 
federal except a provision àf the 

; Special Impârt IWeasures Act enacted by 
Part II, with "respect to Chile or to goods, 
service pràviders, suppliers, investors or 
invéstments of Chile; • 

"(c) extend the' application of any federal law 
to Chile or to goods, service providers, 
suppliers, investors or investments of Chile; 
and 

(d) . take any .other measure .that the Gover- 
nor in Council considers necessary for that 

(2) Unless revoked, an order made under 
subsection (1)'has effect for the period speci-
fied in the order. 

PART II 

RELATED AND CONSEQUENTIAL 
AMENDMENTS 

(5): Les règlements d'appliCation du para-
graphe (1) lient Sa Majesté du chef de la 
province concernée. 

18. (1) Le gouverneur en conseil peut par 
décret, en vue de suspendre, aux termes de 
l'article N-18 de l'Accord et conformément à 
l'Accord, l'application au Chili d'avantages 
dont l'effet est équivalent : 

a) suspendre les droits ou privilèges -- à 
l'exception de ceux visés aux articles M-05 
et M-06 et aux paragraphes 1 à' 6 de l'article 
M-07 de l'Accord ou découlant dés disposi-
tions de. la Loi sur les mesures eéciales 
d'importation édictées  •  par la partie 
Il — que le Canada à accàrdés au Chili ou 
à des produits,  prestataires de services, 
fourniseurs, investisseurs ou investisse-
ments de ce pays en vertu de l'Accord où 
d'un texte législatif fédérai', 

b) modifier ou suspendre l'application d'un 
téxte législatif fédéral, à l'exception des 
dispositions  •  de la Loi mir les mesures 
spéciales d'importation édictées par là 
partie II, au Chili, ou à des produits, 
prestataires de  •  services, fournisseurs, in-
vestisseurs ou investissements de ce pays; 

c) étendre l'application d'un- texte législatif 
fédéral au Chili ou à des .  produits, prestatai-
res de services, fournisseurs, investisseurs 
ou  investissements de ce pays; 

d) prendre toute autre mesure qu'il estime 
.. nécessaire: 	,. 

(2) Le décret pris en vertu du paragraphe (1) 
s'applique, ,  sauf révocation, pendant la périô-
de qui y est spécifiée. • ' 

PARTIE II 

'MODIFICATIONS CONNEXES ' 

R.S., c. 47 
(4th Supp.) 

Canadian International Trade Tribunal Act Loi sur le Tribunal canadien du commerce 
extérieur 

1993, c. 44, 	19. (1) The definition "textile and apparel 
goods" in subsection 2(1) of the Canadian 
International Trade Tribunal Act is replacéd 
by the follovving: , 

"textile and apparel goods" means the textile 
and apparel goods set out in Appendix 1.1 

19. (1) La 'définition de ,<< produits textiles 
et vêtements », au paragraphe 2(1) de la Loi 
sûr lé Tribunal canadien ,clu commerce 
extérieur, est remplacée par ce qui suit 

« produits textiles et  vêtements» Les produits 
textiles et les vêtements qui figurent, selon 

1993, ch. 44, 
par. 32(2) 

« produits 
textiles et 
vêtements » 
"textile and 
apparel 
goods" 

"textile and 
apparel 	• 
goods" 	, 
«produits 
textiles et 
vêtements » 



C. 14 	 Canada-Chile Free Trade Agreement lmplementation 45-46 Euz. II 8 

1993, c. 44, 
s. 32(3) 

Same 
meaning 

Goods 
imported from 
a NAFTA 
country or 
Chile 

Definition of 
"principal 
cause" 

Emergency 
measures — 
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of Annex 300-B of the Agreement or in Ap-
pendix 1.1 of Annex C-00-B of the CCFTA, 
as the case may be; 

(2) Subsection 2(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) In this Act, 

(a) "CCFTA" has the same meaning as 
"Agreement" in subsection 2(1) of the 
Canada-Chile Free %de Agreement lm-
plementation Act; and 

(b) "Chile Tariff" has the same meaning as 
in subsection 2(1) of the Customs Tariff. 

(4) For the purposes of this Act, goods are 
imported from a NAFTA country or from 
Chile if they are shipped directly to Canada 
from the NAFTA country or from Chile, as the 
case may be, within the meaning of sections 
17 and 18 of the Customs Tariff. 

20. The Act is amended by adding the 
following after section 19.011: 

19.012 (1) In this section, "principal 
cause" means, in respect of a serious injury or 
threat thereof, an important cause that is no 
less important than any other cause of the 
serious injury or threat. 

(2) The Tribunal shall inqnire into and 
report to the Governor in Council on the 
question whether goods that are entitled to the 
benefit of the Chile Tariff, other than textile 
and apparel goods, are, as a result of that 
entitlement, being imported in such increased 
quantities and under sua conditions that they 
alone constitute a principal cause of serious 
injury, or threat thereof, to domestic producers 
of like or directly competitive goods, if the 
Governor in Council, on the recommendation 
of the Minister, refers the question to it for 
inquiry and report. 

le cas, à l'appendice 1.1 de l'annexe 300-B 
de l'Accord ou à l'appendice 1.1 de l'an-
nexe C-00-B de l'ALECC. 

(2) Le paragraphe 2(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Dans la présente loi : 

a) « ALÉCC » s'entend de l'Accord au sens 
du paragraphe 2(1) de la Loi de mise en 
oeuvre de l'Accord de libre-échange Cana-
da—Chili; 

b) « tarif du Chili » s'entend au sens du 
paragraphe 2(1) du Tarif des douanes. 

(4) Pour l'application de la présente loi, 
sont des marchandises importées d'un pays 
ALÉNA ou du Chili les marchandises trans-
portées directement au Canada de ce pays 
ALÉNA ou du Chili, selon le cas, conformé-
ment aux articles 17 et 18 du Tarif des 
douanes. 

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 19.011, de ce qui suit : 

19.012 (1) Au présent article, «'cause 
principale » s'entend de toute cause sérieuse 
dont l'importance est égale ou supérieure à 
celle des autres causes du dommage grave ou 
de la menace d'un tel dommage. 

(2) Le Tribunal, saisi par le gouverneur en 
conseil sur recommandation du ministre, 
enquête et fait rapport au gouverneur en 
conseil sur la question de savoir si des 
marchandises — à l'exclusion des produits 
textiles et vêtements sont, en conséquence 
du fait qu'elles bénéficient du tarif du Chili, 
importées en quantité tellement accrue et dans 
des conditions telles que leur importation 
constitue à elle seule une cause principale du 
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directe-
ment concurrentes, ou de la menace d'un tel 
dommage. 

1993, ch. 44, 
par. 32(3) 

Terminologie 

Marchandises 
importées 
d'un pays 
ALENA ou 
du Chili 

Définition de 
« cause 
principale » 

Mesures  
d'urgence : 
Chili 

(3) The Tribunal shall conduct an inquiry 
under subsection (2) and prepare its report in 
accordance with the terms of reference estab-
lished by the Governor in Council or the 
Minister, as the case may be. 

(3) Le Tribunal mène l'enquête visée au 
paragraphe (2) et établit le rapport correspon-
dant dans le strict cadre du mandat dont il est 
en l'occurrence investi par le gouverneur en 
conseil ou le ministre, selon le cas. 

Mandat 



Accord de libre-échange Canada— Chili 	 ch. 14 1996-97 9 

(4) The Minister shall cause a copy of each 
report submitted to the Governor in Council or 
the Minister to be laid before each House of 
Parliament on any of the first fifteen days on 
which that House is sitting after the report is 
so submitted. 

(5) The Tribunal shall cause notice of the 
submission of a report to be published in the 
Canada Gazette. 

1996, c. 33, 	21. The portion of subsection 19.02(1) of 
s. 18 the Act before paragraph (a) is replaced by 

the following: 

19.02 (1) If an order made under subsection 
59.1(1), (8) or (11) of the Customs Tariff or 
subsection 5(3), (3.2) or (4.1) of the • Expori 
and Import Permits Act specifies that it 
remains in effect 'for a period of more than 
three years, the Tribunal shall, before the 
mid-point of the period, ' 

Mid-term 
review 

Tabling of 
report 

Notice of 
report 

Definition of 
"contribute 
importantly" 

Determi-
nation in 
respect of 
Chilean goods 

Avis 

1996, ch. 33, 
art. 18 

Examen 

Définition de 
«  contribuer  
de manière 
importante » 

Inélusion des 
marchandises 
Originaires du 
Chili 

•  (4) Le ministre dépose le rapport devant 	Dépôt au 
Parlement 

chaque chambre du Parlement dans les quinze 
premiers jours de séance de celle-ci suivant sa 
transmission à son destinataire. 

, 22. The:Act is amende& by adding ,the 
following after section 20.02: 

20.03 (1) In this section, "contribuie impor-
tantly" has the méaning given those words by 
Article F-65 of thé CCFTA. ' 

(2) Where, in an inquiry conducted pur-
Suant to a referenee' under .section 20 into 
goods iniported froin Chile that are speeified 
bY the Governrir in Cotincil or in an inquiry 
condticted pursuant to a cOmplaint under 
subsection 23(1) into goàds sd imported that 
are specified by the Tribunal, the Tribunal 
finds that the specified imported goods  and 

 goods of the same kind imported from other 
countries are being imported in such increased 
quantities  and under such 'conditions as to be 
a principal cause of serinus injury, or threat 
thereof, to domestic prbduCers' of like' or 
direetly competitive goods, the Tribunal shall 
determine 

(5) Le Tribunal fait publier dans la Gazette 
du Canada un avis de transmission du rapport. 

21. Le paragraphe 19.02(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

19.02 (1) Lorsque le décret pris en vertu des 
paragraphes 59.1(1), (8) ou (11) du Tarif des 
douanes ou des paragraphes 5(3); (3.2) ou 
(4.1) de la Loi sur les licences d'exportation et 
d'importation à l'égard de marchandises pré-
voit une période d'application de plus de trois 
ans, le Tribunal, avant l'expiration de la 
moitié de 'la période, d'une part, examine les 
développements survenus, depuis la prise du 
décret, relativement aux marchandises visées 
par celui-ci et aux marchandises similaires  611 

directement concurrentes produites par des 
producteurs nationaux et, d'autre part, établit 
un rapport sur ces développements et donne 
son avis sur le maintien, la révocation ou la 
modification du décret; il transmet le rapport 
au gouverneur en conseil et au ministre. 

.22. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 20.02, de ce qui suit : 

20.03 (1) Au présent article, « contribuer de 
manière importante » s'entend ati sens de 
l'article F-05 de l'ALÉCC. 

(2) Lorsque, dans le cadre d'une enquêté 
menée en vertu dé l'article 20 relativement à 
des marchandises importées du Chili et préci-
sées par le gouverneur en conseil, ou d'une 
enquête découlant d'une plainte visée au 
paragraphe 23(1) relativement à de telles 
marchandises précisées par lui; le Tribunal 
conclut que les Marchandises en question et 
les marchandises du même genre importéès 
d'autres pays le sont en quantité tellement 
accrue et dans des Conditions telles que leur 
importation constitue une Cause principale du 
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directe- 
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1996,  C. 33, 
s. 20 

Definition of 
"coMplaint". 

(a) whether the quantity of the specified 
imported goods accounts for a substantial 
share of total imports of goods of the same 
kind; and 

(b) whether the specified imported goods 
contribute importantly,  to the serious injury 
or threat thereof. 

(3) . In the case • of an inquiry to-  which - 
subseCtion (2) applies, , the Tribunal shall 
include in, its report .any deterMinations made 
under that subsection. , „ • . • . 

(4) In an  inqûiry urider -section 30.07: into 
• goOds imported from 'Chile conducted 'pur-

tiàiit to an extension .'requesi, the Tribunal, 
 shall deterinirie  

(a) whether the . quantity > of * the goods 
.: accounts for a • subsiantial share • of ,total 

imports of goods of the ,saMe kind; and . • 

(b). whether the goods contribute important-
. ly  to serious injury, or ,  threat thereof, to 
•domestic producers of like or directly 
comPetitive goods. 

(5) In making a determination under this 
section, the Tribunal shall take fully into 
account paragraph 2 of Article F-02 of the 
CCFTA. 

23. Section 21.1 of the Act is replaced by 
the following: 

21.1 In sections 23 to 30, "complaint" 
means a written complaint filed with the 
Tribunal under subsection 23(1), (1.01), 
(1.02), (1.03), (1.04), (1.05) or (1.06), and, for 
the purposes of those sections, a complaint is 
properly documented if the Tribunal is satis-
fied that it contains or is accompanied by the 
information required by section 23. 

24. Section 23 of the Act is amended by 
adding the following after subsection 
(1.04):  

ment concurrentes, ou de la menace d'un tel 
dommage, il doit décider : 

a) d'une part, si la quantité des marchandi-
ses importées et précisées constitue une part 
substantielle du total des importations de 
marchandises du même genre; 

b) d'autre part, si les marchandises impor-., 
tées et précisées contribuent de manière  
importante au dommage grave ou à la 
menace d'un tel dommage. 

(3) Dans le cadre d'une enquête visée par le 
paragraphe (2), le Tribunal inclut dans son 
rapport les décisions auxquelles il parvient en 
vertu de ce paragraphe. 

(4) Quand une enquête est menée en vertu 
de Earticle 30.07 relativement à des marchan-
dises importées du Chili, le Tribunal doit 
décider : 

a) d'une part, si leur quantité représente une 
part substantielle du total des importations 
de marchandises du même genre; 

b) d'autre part, si elles contribuent de 
manière importante au dommage grave 
porté aux producteurs nationaux de mar-
chandises 	similaires 	ou 	directement 
concurrentes, ou à la menace d'un tel 
dommage. 

(5) Le Tribunal tient compte du paragraphe 
2 de l'article F-02 de l'ALECC pour prendre 
les décisions visées au présent article. 

23. L'article 21.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

21.1 Aux articles 23 à 30, « plainte » 
s'entend d'une plainte écrite déposée auprès 
du Tribunal en vertu des paragraphes 23(1), 
(1.01), (1.02), (1.03), (1.04), (1.05) ou (1.06). 
Le dossier est complet si le Tribunal est 
convaincu qu'il comprend les renseignements 
prévus à l'article 23. 

24. L'article 23 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (1.04), 
de ce qui suit : 

Mention des 
décisions 

Enquête 
menée en 
vertu de 

30.07 

Décisions 

1996, ch. 33, 
art. 20 

Définition de : 
« plainte » 
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(1.05) Any domestic producer of goods that 
are like or directly ,  competitive with any 
goods, other than textile and apparel goods, 
being imported into Canada and that are 
entitled to the Chile Tariff, or any person or 
association acting on .behalf of such a domes-
tic producer, may file a written complaint with 
the .  Tribunal' alleging that, as a' result of ,that 
entitlemerit, thé imported goOds• are being 
imported in such increased quantities and 
under such conditions as to alone constitute a 
cause of serious injury, or threat thereof, to 
domestic producers of like or directly compet-
itive goods. 

(1.06) Any domestic producer of any textile 
and apparel goods that are like • or directly 
competitive with any textile and 'apparel 
goods being imported into Canada and that are 
entitled, either under section 25.7 of the 
Customs Tariff  or, respect of go.ods that fall 
under• the scope of the Agreement on Textiles 
and Clothing in Annex 1 A of the World 'Trade 
Organization Agreement pursuant to a com-
mitrnent rnàde by Canada, under section 25.6 
of the Custônis Tariff, to the 'Chile Tariff, or 
any . pérson or 'association acting on ,behalf of 
such a domestic producer, may file a written 
complaint with the Tribunal alleging that, as 
a result of that entitlement, the imported goods 
are being imported in sueh increased quanti- • 
ties, in absolute terms' or relative to the 
domestic market, in Canada for the  goods, and 
under such conditions as to cause serious 
damage, or actual threat thereof, to domestic 
producers of like or directly competitive 
textile and apparel goods. . 

25. Paragraph 25(2)(c) of the Act is 
replaced by the follOwing: , 

(c) in the case of a complaint filed under 
sUbsection 23(1.03) or (1.06), send to the 
Minister a çopy of the complaint and the 
information examined by the Tribunal in 
making its determination. 

26. (1) Paragraph 26(1)(a) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of subparagraph (i.4) and by adding 
the following after subparagraph (1.4): 

(1.05) Lorsqu'il estime que certaines mar-
chandises, à l'exclusion des produits textiles 
et vêtements, sont, en conséquence du fait 
qu'elles bénéficient du tarif du Chili, impor-
tées en quantité tellement accrue et dans des 
conditions telles que leur importation consti-
tue à elle seule une cause du dommage 
grave —'ou de la menace d'un tel domma-
ge — qui lui est ainsi porté, le producteur 
national de marchandises similaires ou direc-
tement concurrentes, ou toute personne ou 
association le représentant, peut, déposer de-
vant le Tribunal une plainte écrite à cet effet. 

(1.06) Lorsqu'il estime que certains pro-
duits textiles' et vêtements s'ont ;  en conséquen-
ce: du fait qu'ils 'bénéficient, 'Soit conformé-
ment à l'article 25.7 du Tarif des-douanes, soit, 
en ce qui touche les Produits' tombant ions le 
régime de l'Accord sur ,les textiles et les 
vêtements figurant à l'annexe IA de l'Accord 
sur l'Organisation mondiale du commerce en 
exécution d'un engagement contracté par le 
Canada,'conformément à l'article 25.6 de 
cette loi, du tarif du Chili,, importés en,quantité 
tellement accrue,' en 'termes absolus Où 'Or 
rapport au marché intérieur de ces Produits, et 
dans des .conditions telles que leur importation 
lui 'causé un préjtnlice graNie. -on Menace 
réellement de lui -  canser -un tel préjudice,; le 
producteur national :de produits' textiles et de 
vêtements Similaires' ou directernént Coneur 7: 

 reins, ou toute 'persdnne - ou'association le 
représentant, peut 'déposer deiânt • lé Tribunal 
une plainte écrite à cet effet. • •- 

25. Le paragraphe 25(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans le cas d'une décision positive, le 
Tribunal la notifie sans délai au plaignant ainsi 
qu'aux autres intéressés S il s'ngit d'unie 
plainte visée aux paragraphes 23(1:03) on 
(1.06), il transniet au ministre une copie de la 
plainte, ainsi que les renseignements a docu-
ments pertinents à l'appui de celle-ci. 

26. (1) L'alinéa 26(1)a) de la même loi est 
modifié par adjonction, après le sous-alinéa 
(1.4), de ce qui suit : 
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Copies io 
Minister 

(i.5) in the case of a complaint filed under 
subsection 23(1.05), the goods that are 
entitled to the Chile Tariff are, as a result 
of that entitlement, being imported in 
such increased quantities and under such 
conditions that they alone constitute a 
cause of serious injury, or threat thereof, 
to domestic producers of like or directly 
competitive goods, 

(i.6) in the case of a complaint filed under 
subsection 23(1.06), the textile and ap-
parel goods that are entitled to the Chile 
Tariff are, as a result of that entitlement, 
being imported in such increased quanti-
ties, in absolute terms or relative to the 
market in Canada for the goods, and 
under such conditions as to cause serious 
damage, or actual threat thereof, to 
domestic producers of like or directly 
competitive textile and apparel goods, or 

(2.1) Notwithstanding subsection (2), in the 
case of a complaint filed under subsection 
23(1.03) or (1.06), the Tribunal shall send to 
the Minister only a copy of its decision and a 
copy of any relevant information examined by 
the Tribunal in relation to the complaint that 
was not previously sent to the Minister under 
subsection 25(2). 

(i.5) soit, s'il s'agit d'une plainte déposée 
en vertu du paragraphe 23(1.05), que les 
marchandises sont, en conséquence du 
fait qu'elles bénéficient du tarif du Chili, 
importées en quantité tellement accrue et 
dans des conditions telles que leur impor-
tation constitue à elle seule une cause du 
dommage grave porté aux producteurs 
nationaux de marchandises similaires ou 
directement concurrentes ou de la mena-
ce d'un tel dommage, 

(i.6) soit, s'il s'agit d'une plainte déposée 
en vertu du paragraphe 23(1.06), que les 
produits textiles et vêtements sont, en 
conséquence du fait qu'ils bénéficient du 
tarif du Chili, importés en quantité telle-
ment accrue, en termes absolus ou par 
rapport au marché intérieur de ces pro-
duits, et dans des conditions telles que 
leur importation constitue à elle seule 
une cause du préjudice grave porté aux 
producteurs nationaux de marchandises 
similaires ou directement concurrentes 
ou de la menace réelle d'un tel préjudice; 

(2) Le paragraphe 26(2.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Malgré le paragraphe (2), dans le cas 
d'une plainte visée aux paragraphes 23(1.03) 
ou (1.06), le Tribunal ne transmet au ministre 
qu'une copie du texte de sa décision, ainsi que 
des renseignements et documents pertinents à 
l'appui de la plainte qui n'ont pas déjà été 
envoyés en vertu du paragraphe 25(2). 

1993, c. 44, 	(2) Subsection 26(2.1) of the Act is re- s. 42(2) 
placed by the following: 

1993, ch. 44, 
par. 42(2) 

Copies au 
ministre 

1996, c. 33, 	(3) Subsection 26(7) of the Act is replaced 
by the following: 

Time limit on 	(7) If subsection 59.1(3.1) of the Customs 
inquiry 

Tariff or subsection 5(3.1) of the Export and 
Import Perm its Act prohibits the making of an 
order under subsection 59.1(1) of the Customs 
Tariff or subsection 5(3) of the Export and 
Import Permits Act in respect of any goods 
during any period, the Tribunal may com-
mence an inquiry into a complaint under 
subsection (1) in respect of the goods no 
earlier than one hundred and eighty days 
before the end of the period. 

(3) Le paragraphe 26(7) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(7) Lorsque, en raison du paragraphe 
59.1(3.1) du Tarif des douanes ou du paragra-
phe 5(3.1) de la Loi sur les licences d'exporta-
tion et d'importation, le décret visé au para-
graphe 5(3) de cette loi ou au paragraphe 
59.1(1) du Tarif des douanes ne peut être pris, 
pendant une période donnée, à l'égard de 
marchandises, le Tribunal peut ouvrir l'en-
quête prévue au paragraphe (1) au plus tôt 
dans les cent quatre-vingts jours précédant la 
fin de la période en question. 

1996, ch. 33, 
par. 22(2) 

Délai pour 
ouvrir une 
enquête 
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27. (1) Subsection 27(1) of, the Act is 
amended by striking out the word f`or" at 
the end Of paragraph (a.4) and by adding 
the following after paragraph (a.4): 

(a.5) in the case of a complaint filed under 
subsection 23(1.05), the goods that are 
entitled to the Chile Tariff are, as a result of 
that entitlement, being imported in such 
increased quantities. and under such condi-
tions that they alone constitute a principal 
cause of serious injury, or threat thereof, to 
domestic producers of like .or directly 
competitive goods; 	 • 

(a.6) in the case of a complaint filed under 
subsection 23(1.06), the textile and apparel 
goods that are entitled to the Chile Tariff 
are, as a result of that entitlement, being 
imported in such increased quantities, in 
absolute térms or relative to the Market in 
Canada fôr the goods, and under such 
conditions as 'to cause seriouS damage, or 
actual threat thereof, to domestic prôducers 
of like or directly competitive textile and 
apparel goods;,or 

27. (1) Le paragraphe 27(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a.4), de ce qui suit:  

a.5) soit; s'il s'agit d'une plainte'déposée en 
vertu du paragraphe 23(1.05), que les 
marchandises sont, en conséquence du fait 
qu'elles bénéficient du tarif du Chili, im-
portées en quantité tellement accrue et dans 
des conditions telles que leur importation 
constitue à elle seule une cause du domma-
ge grave porté aux producteurs nationaux 
de marchandises similaires ou directement 
concurrentes, ou de la menace d'un tél 
dommage; 

a.6) soit, s'il s'agit d'une plainte déposée en 
vertu du paragraphe 23(1.06), que les 
produits textiles et vêtements sont, én 
conséquence 'du fait qu'ils bénéficient du 
tarif du Chili, importés en quantité telle-
ment acère, en termés  absolus ou par 
rapport ail marché intérieur de ces produit, 
et dans des conditions telles que leur 
importation constitue à elle seule une cause 
du préjudice grave porté aux producteurs 
nationaux de marchandises similaires ou 
directement concurrentes ou de la Menace 
réelle d'un tel préjudice.  

Considera- . 
tions 

(2) Section 27 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2.1): 

(2.2) In making a determination under 
paragraph (1)(a.6), regard shall be had to 
paragraph 2 of section 3 of Annex C-00-B of 
the CCFTA. 

28. The Act is amended be adding the 
following after section 30.011: 

30.012 (1) In this section, "surge" ,has the 
meaning given that word by Article F-05 of 
the CCFTA. 

(2) A written complaint may be filed with 
the Tribunal if 

(a) any goods are subject to a surtax under 
subsection 59.1(1) or (8) of the Customs 
Tariff or are included on the Import Control 
List pursuant to subsection 5(3) or (3.2) of 
the Export and Import Permits Act; and 

(2) L'article 27 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (24), 
de ce qui siiit : 

(2.2) La décision visée à l'alinéa (1)a.6) est 
prise à la lumière du paragraphe 2 de l'article 
3 de l'annexe C-00-B de l'ALECC. 

28: La même loi est "Modifiée Or adjonc-
tion, après l'article 30.011, de ce qui suit 

30.012 (1) Au présent article, « augmenta-
tion subite » s'entend au sens dé l'article F-05 
de l'ALECC. • 

(2) II peut être déposé une plainte écrite 
auprès du Tribunal lorsque : 

a) d'une part, des MarchandiSes sont agsu-
jetties à une surtaxe en vertu des paragra-
phes 5;1(1)'ou (8) du Tarif des doucinej ou 
sont inscrites sur la liste des marchandises 
d'importation contrôlée Conformément 'aux  
paragraphes 5(3) ou (3.2) de la Loi sur les 
licences d'exportation et d'importation; 
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Allegations 

(b) the surtax or inclusion does not apply to 
or include goods imported from Chile on 
the basis of a determination made under 
subsection 20.03(2) or, (4) of this Act. 

(3) The complaint must allege that a surge 
of imports of goods imported from Chile 
undermines the effectiveness of the surtax or 
the inclusion of the goods on the Import 
Control List. 

• b) d'autre part, la surtaxe ou l'inscriptidri ne 
s'applique pas aux marchandises importées 
du Chili :par suite 'd'une décision prise 
confôrmément aux paragraphes 20.03(2) ou 

(3) La plainte doit faire étai du fait que 
l'augmentation subite de l'importation de 
marchandises du Chili diminue l'efficacité de 
la surtaxe ou de l'inscription. 

Who must file 
complaint 

• Contents of 
complaint 

Commence-
ment of 
inquiry 

Notice of 
decision 

Surge of 
imports 

(4) The complaint must be'.  filed bY a 
domestic producer of like or 'directly coinpeti-
tive goods, or a person or association acting on 
behalf of any such domestic producer. 

(5) A complaint must state in reastmable 
detail• the facts on vvhich the allegations are 
based and must be accompanied by the 
information that is available to the complain-
ant to prove those facts and any othet'  informa-
tion  that may be required by the rules. 

(6) The Tribunal shall, within thirty days 
after the date of receipt of a complaint, 
commence an inquiry into the complaint if it 
is satisfied that the information provided by 
the complainant and any other information 
examined by the Tribunal discloses a reason-
able indication that a surge of imports of goods 
referred to in subsection (2) is undermining 
the effectiveness of the surtax or inclusion 
referred to in that subsection. 

(7) Where the Tribunal decides not to 
commence an inquiry into a complaint under 
subsection (6), it shall immediately notify the 
complainant and each other interested party in 
writing of its decision and of the reasons for 
the refusai to commence an inquiry and, if the 
reasons for its decision are based in whole or 
in part on information that was obtained from 
a source other than the complainant, of the fact 
that the decision was based in whole or in part 
on that information. 

(8) The Tribunal shall, in the inquiry, 
determine whether a surge of imports of goods 
referred to in subsection (2) is undermining 
the effectiveness of the surtax or inclusion 
referred to in that subsection. 

(4) La plainte ne peut être déposée que par 
un producteur de marchandises similaires ou 
directement concurrentes Ou par une personne 
ou association le représentant.. 	' 

(5) La plainte énonce de façon suffisam-
ment détaillée les faits sur lesquels les alléga-
tions sont fondées et comporte les renseigne-
ments ou documents qui sont de nature à 
prouver ces allégations, ainsi que tous les 
autres renseignements exigibles en applica-
tion des règles du Tribunal. 

(6) Le Tribunal, dans les trente jours suivant 
la date de réception de la plainte, ouvre une 
enquête s'il est convaincu que les renseigne-
ments ou les documents fournis par le plai-
gnant ou provenant d'autres sources indiquent 
de façon raisonnable qu'une augmentation 
subite d'importation de marchàndises visées 
au paragraphe (2) diminue l'efficacité de là 
surtaxe ou de l'inscription visées à ce paragra-
phe. 

(7) Le Tribunal, sans délai, notifie au 
plaignant et aux autres intéressés sa décision 
motivée de ne pas tenir l'enquête visée au 
paragraphe (6) et notamment, le cas échéant, 
le fait qu'il a tenu compte, en tout ou en partie, 
de renseignements ou documents ne prove-
nant pas du plaignant. • 

(8) L'objet de l'enquête est de déterminer si 
l'augmentation subite dans l'importation de 
marchandises visées au paragraphe (2) dimi-
nue l'efficacité de la surtaxe ou de l'inscrip-
tion visées à ce paragraphe. 
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Report 

Notice of 
report 

1996, c. 33, 
s.25 

Notice of 
expiring 
orders 

1996,  c.33, 
s. 26 

Filing of 
request 
relating to 
extension 
orders 

• • (9) Le. Tribunal établit son rapport dans les 
soixante jours suivant l'ouverture de l'enquête 
et le.fait parvenir au gouverneur en conseil; au 
ministre et au plaignant, ainsi qu'à quiconque 
lui a présenté des' observations au cours de 
l'enquête. 	, 

(10) Le Tribunal fait donner avis du rapport , 
 aux autres intéressés etlait Publier l'avis dans 

la Gazette du Canada. , _ „ 

29. Le paragraphe 30.03(1) dé la même 
lOi eStrernplacé•par Ce qui Suit : 	• 

30.03 (1) En cas de prise d'un ,décret 	Avis 
' 

assujettissant des marchandises à, la surtaxe 	
d expiration 

 

visée aux paragraphes 59.1(1), (8) ou (11) du 
Tarif des douanes ou les portant Sur la liste des 
marchandises d'importation 'contrôlée en ap • 
plicatiori dés: paragraphes 5(3), (3.2) ou (4,1) 
de la. Loi sur les licences d' exportation' et 
d importation, le Tribunal publie, dans la 
Gitizetté • du Canada,  un avis Mentionnant la 	, 
date d'expiration prévue':par le déCret; il ne 
doit toutefois pas le faire 'lorsque: 

15 

Rapport ., (9) The Tribunal , shall prepare :a, report on 
.the inqùiry not latér than sixty ;  days after the, 
inquiry is commenced and submit copies of it 
to the Governor in Council,  the > MiniSter, ,the 
complainant and any person who made repre-
sentations to the Tribunal during the inquiry. 

,(10) Thé Tribunal ,shall cause notice. , of ,  the 
report to be given to other inter. ested parties 
'and to be publishéd'in  the Canada Gazette,: : 

29.".' Subsection 30.03(1) Of the Act is 
replaced by the'f011nyving: • • 

.30.03 (1) . the Tribunal shall cause. to ,be 
published .  in the Canada Gazette a 'notice of 
the expiration .  date of any order that imposes 

.a surtax on any goods • undei–  stibsection 
59.1(1), (8) or, (Il)" of. the -  Customs .Tàriff or 
includeS.any . gOOdS On the Inripbrt Control:List 
pursuant to sub,section '5(3), .( 3.2) .  or (4,1), of 
the Export and Import Permits  Act,  but, no 
notice shall be pùblished if • 

(a) the order is revoked or ceaseS to ,have 
éffect .tuider subsection 59.1 (4), (5), (6), 
(8.4): or (9) Of thé . Customs,  Tariff or 
subseétiOn '5(4.4) or thé Expôrt and Import 

 Perinits A'ct before thé expiration Of the 
effective period spécified in the order; or 

(b) thé tôtal of ,the ifféctiVe•périod' speCified 
in the .  Order . and'ariy periods .  'dnring Whiéh 
the gOddS Were'subject to any'relatéd'orders 
made Undér subsection 59.1(1),. (8) or (11) 

, of the Customs Tariff or subsection 5(3), 
(3.2) or ,(4.1)* of 'the ExPort :and  Import 
Perniits'Act  is eight years: 

30. Subsection 30.04(1) of the Act is 
replaced by the'following: 

30.04 (1) Any domestic producer of goods 
that are like or directly competitive with any 
goods that are subject to an ,order referred to in 
subsection 30.03(1), Or any person or associa-
tion acting on behalf of such a domestic 
producer, may file with the Tribunal a written 
request that an extension order be made under 
subsection 59.1(8) of the Customs Tariff or 
subsection 5(3.2) of the Export and Import 
Permits Act because an order continues to be  

"a) soit le décret a cessé de s'appliquer avant 
èette date én raison des paragraphes 
59.1(4), (5), (6), (8.4) ou (9) du Tarif dés 
douanes ou du paragraphe 5(4.4)‘ de la Loi 
sur les licences d' exportation et d' importa-
tion  : • 

b) soit la période spécifiée dans le décret et 
les périodes pendant lesquelles la surtaxe 
ou l'inscription a été en vigueur, par, suite 
des décrets pris en vertu des paragraphes 
59.1(1), (8) ou (11) du Tarif des douanes ou 

. des paragraphes 5(3), (3.2) ou (4.1) de la Loi 
sur les licences d'exportation et d'importa-

. ,tion, totalisent huit ans. 

30. ‘Le paragraphe 30.04(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

30.04 (1) Le producteur de marchandises 
similaires ou faisant directement concurrence 
à' dés marchandises auxquelles s'applique le 
décret 'visé au paragraphe 30.03(1), de même 
que toute Personne ou association le représen-
tant, petit déposer auprès du Tribunal une 
demande écrite visant à obtenir la prise du 
décret visé au paragraphe 59.1(8) du Tarif des 
douanes ou au paragraphe 5(3.2) de la Loi sur • 
les licences d'exportation et d'importation 

Avis 

1996, ch. 33, 
art. 25 	, 

1996, ch. 33, 
art. 26 

Dépôt d'une 
demande de 
prorogation 



1996, c. 33, 
s. 27 
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necessary to prevent or remedy serious injury 
to domestic producers of like or directly 
competitive goods. 

parce qu'un décret continue d'être nécessaire 
pour éviter qu'un dommage grave ne soit 
causé aux producteurs nationaux de marchan-
dises similaires ou directement concurrentes, 
ou pour réparer un tel dommage. 

31. L'alinéa 39(1)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) préciser le complément d'information à 
fournir à l'occasion d'une plainte fondée 
suries paragraphes 23(1) à (1.1), 30.01(2), 
30.011(1), 30.012(2) et 30.11(1) ou d'une 
demande de prorogation déposée en vertu 
du paragraphe 30.04(1); 

45-46 ELIz. 

1996, ch. 33, 
art. 27 

31. Paragraph 39(1)(c) of the Act is 
replaced by the following: • 

(c) specifying any additional information 
that must accompany a complaint filed 
under any of subsections 23(1) to (1.1), 
30.01(2), 30.011(1), 30.012(2) and 30.11(1) 
or an extension request filed under subsec-
tion 30.04(1); and 

R.S., c. 17 
(2nd S upp.) 

Meaning of 
"commercial 
arbitration" 

R.S., c. C-50; 
1990,c. 8, 
s. 21 

1994,c. 11, 
s. 1 

"appropriate 
Ccimmission" 

commission 
coMpétente » 

Commercial Arbitration Act 

(4) For greater certainty, the expression 
"commercial arbitration" in Article 1(1) of 
the Code includes ' 

(a) a claim under Article 1116 or 1117 of the 
Agreement, as defined in subsection 2(1) of 
the North American Free Trade Agreement 
Implementation Act; and 

(b) a claim under Article G-17 or G-18 of 
the Agreement, as defined in subsection 
2(1) of the Canada-Chile Free Trade Agree-
ment Implementation Act. 

Crown Liability and Proceedings Act 

33. (1) The definitions "appropriate 
Commission", "panel" and "panel deter-
mination" in section 20.1 of the Crown 
Liability and Proceedings Act are replaced 
by the following: 

"appropriate Commission" means 
(a) in respect of a panel determination as 
defined in Annex 36A of the Environ-
mental Cooperation Agreement, the 
Commission for Environmental Coop-
eration established under Article 8 of that 
Agreement, 

• Loi sur l'arbitrage Commercial 
• 

32. Le paragraphe 5(4) de la Loi sur 
l'arbitrage comMercial est remplacé par ce 
qui sUit : 

(4) Il est entendu que le terme  «  arbitrage 
commercial », à l'article 1-1 du Code, vise : 

a) les plaintes prévues aux articles 1116 et 
1117 de l'Accord au sens du • paragraphe 
2(1) de la Loi de mise en oeuyre de l'Accord 
de libre-échange nord-américain; 

b) les plaintes prévues aux articles G-17 et 
G-18 de l'Accord au sens de la Loi de mise 

•en oeuvre de l'Accord de libre-échange 
Canada— Chili. 

Loi sur la responsabilité civile de l'État et le 
contentieux administratif 

33. (1) Les définitions de « commission 
ccimpétente », « décision d'un groupe spé-
cial» et « groupe spécial », à l'article 20.1 
de la Loi sur la responsabilité civile de l'État 
et le contentieux administratif,  sont rempla-
cées par ce qui suit : 

« commission compétente » 
a) S'agissant d'une décision d'un groupe 
spécial visée à l'annexe 36A de l'Accord 
sur l'environnement, la Commission de 
coopération environnementale consti-
tuée aux termes de l'article 8 de cet 
accord; 

1993, c. 44, 	32. Subsection 5(4) of the Commercial 
s. 50 

Arbitration Act is replaced by the following: 

L.R., ch. 17 
(2e suppl.) 

1993, ch. 44, 
art. 50 

Précision 

L.R., ch. 
C-50; 1990, 
ch. 8, art. 21 

1994, ch. 11, 
art. I 

commission 
compétente» 
"appropriate 
Commission" 
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"panel" 
« groupe 
spécial » 

"panel 
determi-
nation" 
« décision 
d'un groupe 
spéelal,» 

"Canada- 
• Chile 
• Environ-

mental 
Cooperation 
Agreement" 
« Accord 
canada-
chilien sur 
l'environ-
nement»  

"Canada-
Chile Labour 
Cooperation 
Agreement" 
« Accord 
canado-
chilien sur le 
travail"  

(b) in respect of a panel determination as 
• defined in Article 35 of the Canada-Chile 

Environméntal Cooperation Agreement, 
the Canada-Çhile Commission for Envi-
ronmental Cooperation established un-
der Article 8 of that Agreement, 

(c) in respect of a panel determination as 
defined in Annex  ,41A' of. the Labor 
Cooperation Agreement, the Commis-
sion for Labor Cooperation established 
under Article 8 of that Agreement, and 

(d) in respect of a panel determination as 
defined in Article 37 of the Canada-Chile 
Labour Cooperation Agreement, the 
Canada-Chile Commission for Labotir 
Cooperation established under • Article 8 
of that Agreement; 	.• 	- 

"panel" means an arbitral panel convened un- , 
 'der Article 24 of the Environmental Çoop-

eràtion Agreement or of the Canada-Chile 
EnVironmental Cooperation Agreement or 
Article 29 of the Labor Cooperation Agree-
ment or Article 26 of the Canada-Chile La-
bonr Cooperation Agreement; 

"panel determination" means a panel deter-
mination as defined in Annex 36A of the 
Environmental Cooperation Agreement, in 
Article 35 of the Canada-Chile Environ-
mental 'Cooperation Agreement,' in Annex 
41A of the Labor Cooperation Agreement 

. or in Article 37 of the Canada-Chile  Labour 
Cooperation Agreement. • 

(2) Section 20.1 of the Act is amended by 
adding the followingin alphabetical order: 

"Canada-Chile • Environmental Cooperation 
Agreement" means the Agreement on Én-
vironmental Cooperation entered into be-
tween the , Government of Canada and the 
Government of the Republic of Chile and 
signed on February 6, 1997, as amended 
from time to time in accordance with Ar-
ticle 47 of that Agreement 

"Canada-Chile Labour Cooperation. Agree-
ment" means the Agreement on Labour 
Cooperation entered into between the Gov-
ernment of Canada and the Government of 
the Republic of Chile and signed on febru- 

• ary 6, 1997, as amended from time to time 

b) s'agissant d'une décision d'un groupe 
spécial visée à l'article 35 de l'Accord 
canado-chilien sur l'environnement, la 
Commission canado-chilienne de coopé-
ration environnementale constituée aux 
termes de l'article 8 de cet accord; 

c) s'agissant de la décision d'un groupe 
spécial visée à l'annexe 41A de l'Accord 
sur le travail, la Commission de coopéra-
tion dans le domaine du travail constituée 
aux termes de l'article 8 de cet accord; 

d) s'agissant de la décision d'un groupe 
spécial visée à l'annexe 37 de l'Accord 
canado-chilien sur le travail, la Commis-
sion canado-chilienne de coopération 
dans le domaine du travail constituée aux 
termes de l'article 8 de cet accord. 

« décision d'un groupe spécial » Décision 
d'un groupe spécial visée, selon le cas, à 
l'annexe 36A de l'Accord sur l'environne-
ment, à l'article 35 de l'Accord canado-chi-
lien sur l'environnement, à l'annexe 41A de 
l'Accord sur le travail ou à l'article 37 de 
l'Accord canado-chilien sur le travail. 

« groupe spécial » Groupe spécial arbitral 
réuni aux termes, selon le cas, de l'article 24 
de l'Accord sur l'environnement ou de 
l'Accord canado-chilien sur l'environne-
ment, ou de l'article 29 de l'Accord sur le 
travail ou de l'article 26 de l'Accord cana-
do-chilien sur le travail. 

(2) L'article 20.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« Accord canado-chilien sur l'environne-
ment » L'Accord de coopération dans le do-
maine de l'environnement conclu entre le 
gouvernement du Canada et le gouverne-
ment de la République du Chili et signé le 
6 février 1997, y compris les modifications 
pouvant lui être apportées en conformité 
avec son article 47. 

« Accord canado-chilien sur le travail » L'Ac-
cord de coopération dans le domaine du tra-
vail conclu entre le gouvernement du Cana-
da et le gouvernement de la République du 
Chili et signé le 6 février 1997, y compris 

« décision 
d'un groupe 
spécial » 
"panel 
determi-
nation" 

« groupe 
spécial » 
"panel" 

« Accord 
canada-
chilien sur 
l'environ-
nement » 
"Canuda-
Chile 
Environ-
mental 
Coopération 
Agreement" 

« Accord 
canado-
chilien sur le 
travail » 
"Canada-
Chile Labour 
Cooperation 
Agreement" 



in accordance with Article 47 of that Agree-
ment; 

1994, c. 11, 	34. The portion of subsectioh 20.4(2), of s. 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(2) Subject to 'section 20.3, no panel 
determination, including a panel determina-
tion that is made an order of the Federal Court, 
no determination .  or proceedings of a panel 
made or carried on or ptirporting to be made or 
carried on under the Environmental .  Cooriera-. 
tion Agreement, the Canada-Chile Environ-
mental Cooperation Agreement, • the Labor 
Cooperation Agreement or .  the Canada-Chile 
Labour Cooperation Agreement, no order or 
.decision made by the.  Federal Court in any 
Proceedings referred ,to in subsection 20.3(2) 
and' no proceedings of that Court made or 
carried on or purporting to be made or  carried 
on under that subsection shall be 

Limitation.  on ' 
proceedings 
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R.S., c. 1 (2nd 
Supp.) 

1988,  C. 65, 
s. 66 

1996, c. 33, 
s. 28(1) 

"Certificate 
of Origin" . 
« certificat 
d'origine » 

"CCFM" 
« ALÉCC » 

"Çhile" 
« Chili » 

Customs Act 

35 . (1) The definitions "Canada-United 
States Free Trade Agreement" and "United 
States" in subsection 2(1) of the Customs 
Act are repealed. 

(2) The definition "Certificate of Origin" 
in subsection 2(1) of the Customs Act is 
replaced by the following: 

"Certificate of Origin" means the proof of 
origin form for goods for which preferential 
tariff treatment under a free trade agree-
ment is claimed, prescribed under subsec-
tion 35.1(1) and subject to the regulations 
made pursuant to paragraph 35.1(4)(b); 

, (3) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the ,following in alphabetical 
order: .  

"CÇFTA" has the same « meaning as "Agree-
ment" in subsection 2(1) of, the Canada-
Chile Free Trade Agreement Implementà-

. tion Act, 

"Chile" has the same meaning as in subsec-
• tion 2(1) of the Customs Tate' 

les modifications pouvant lui être apportées 
en Conformité avec son article 47. 

34. Le passage du paragraphe 20.4(2) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem- 
placé par ce qui suit : , 

(2) -Sous réserve de l'article 20.3, .  l'ac-
tion—décision, y compris celle qui . a été 
assimilée' à une ordonnance  de la >  Cour 
fédérale, où procédure — du groupe spécial, 
dans la mesure où elle s'exerce ou est censée 
s'exercer . dafiS  lé `Cadre 'de PACcord sur 
PenVirdnnenient, de l'Accord  . canado-chilien 
sur l'ènvironnement'de  l'Accord surie travail 
ou de l'Accord  canado-chilien sur le travail, et 
l'action — décision, ordonnance ou procédu-
re de la.  Cour . fédérale, dans la mesure où 
elle 's'exerCe  ou est censée s'exercer' dais le 
cadre du paragraphe 20.3(2), ne *peuvent,' pour 
quelque motif que ce soit, y Compris' l'excès de 
pouvoir ou, l'incompétence à .une étape quel-. 
conque de la procédure 	, •. • 	• 

Loi sur les douanes 	• • 

35. (1) Les définitions de «Accord de 
libre-échange Canada — États-Unis » et 
« Etats-Unis », au paragraphe 2(1) de la Loi 
sin- les  doua,ies,  sont abrogées.. 

(2) La définition de «,certificat d'origi-
ne », au paragraphe 2(1) de la même loi, est 
remplacée .par ce qui suit: 

« certificat d'origine » Le formulaire régle-
mentaire prévu au paragraphe 35.1(1) et 
assujetti aux règlements d'application de 
l'alinéa 35.1(4)b) — de justification de 
l'origine de marchandises faisant l'objet 
d'une demande de traitement tarifaire pré-
férentiel découlant d'un accord de libre-
échange. 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

«accord  de libre-échange » L'ALENA, 
l'ALÉCC ou l'ALÉCI. 

« ALÉCC S'entend de l'Accord au sens du 
paragraphe 2(1) de la Loi de mise én oeuvre 
de l'Accord de libre-échange Canada — 
Chili. ' 

1994, ch. 11, 
art. 'l 

Restriction 

L.R., ch. 1 
(2,  suppl.) 

1988, ch. 65, 
art. 66 

1996, ch. à3, 
par. 28(1) 

certificat 
d'origine » 
"Certecate 
()j'Ongle 

. 	, 
« accord de 
libre- 
échange » 
"free trade 
agreement" 

ALÉCC » 
"CCFTA" 
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"free trade 
agreement" 
« accord de 
libre- 
échange » 

"free trade 
partner" 
.« partenaire 
de libre-
échange » ' 

"preferen-
tial tariff 
treatment 
under 
CCFFA" 
« traitement 
tarifaire 
préférentiel de 
l'ALÉCC» 

Preferential 
tariff 
treatmént 

1993, c. 44, 
s.82 

Correction to 
declaration of 
origin 

1996, c. 33, 
s. 29 

1993, c. 44, 
s. 84; 1996, O. 
33, s. 30 

"free trade agreement" means NAFTA, 
CCFTA or ClFTA; 	, 

"free trade partner" means . 

(a) a NAFTA country, 	, 

(b) Chile, or 

(c) Israel or another CIFTA beneficiary; 

"preferential tariff treatment under CCFTA" 
means, in respect of goods, entitlement to 
the benefit of the Chile Tariff, as defined in 
subsection 2(1) of the Customs Tarie 

(4) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1.1): 

(1.2) For the purposes.' of this Act, a 
réference, to préferential tariff treatment under 
a free trade agreement shall . be read .as a 
reference to whichever 'of the following is 
applicable in the circumstances: 

- (a) Preferential tariff treatment under 
NAFTA; - 	• 	. . . 	. 
(b) preferential tariff - treatinent • Under 
CCFTA; or . 

(c) preferéritial tariff: treatment under 
„ 

(1) The portion of sUbsection 32,2(1) 
of the Act before .paragraph (a) is replaCed . 

	

by the following: 	-• 	. 

32.2 f 1) An importer 'or oWner of goods for 
which preferential tariff treatmentunder a free 
trade agreement has been claimed: or any' 
persorr authorized to accourit for those goods 
under paragraph 32(6)(a) or Subsection 32(7) 
shall, within pinety" days " after , the importer, 
owner 'or person. has .reasori to 'believe that a 
declaratien -  of origin for thOse .goods made 
under this 'ACt is  incorrect, 

(2) Subsection 32,2(1.1) of the Act is 
repealed. 

37. Subsections 35.1(5) and (6) of the Act 
are replaced by the following:  

« Chili » S'entend au sens du paragraphe 2(1) 
du Tarif des douanes. 

« partenaire de libre-échange » Selon' le cas': 

a) un pays AL,ÉNA; 

b) le Chili; 

c) Israël ou autre bénéficiaire de l'ALÉCI. 

«Iraitement 	tarifaire 	préférentiel 	de 
l'ALÉCC » Le bénéfice du tarif du Chili au 
sens du paragraphe 2(1) du Tarif des doua-
nes. 

(4) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (1.1), 
de ce qui suit : 

(1.2) Polir l'application de' la présente loi, la 
mention du traitement tarifaire préférentiel 
découlant d'un accord de libre-échange vaut 
mention, selon le cas : 

a) du traitement tarifaire préférentiel de 
l'ALÉNA; 

b) du traitement tarifaire préférentiel de 
l'ALÉCC; 

c) du traitement tarifaire préférentiel de 
l'AL,ÉCI. 	 . 

36. (1) Le passage du paragraphe 32.2(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

32.2 (1) L'importateur ou le propriétaire de 
marchandises ayant fait l'objet d'une deman-
de de traitement tarifaire préférentiel décou-
lant d'un 'accord- de libre-échange, ou encore 
la personne autorisée, sous le régime de 
l'alinéa 32(6)a) ou du paragraphe 32(7), à 
effectuer la déclaration en détail ou provisoire 
des marchandises, qui a des motifs de croire 
que la déclaration de l'origine de ces mar-
chandises effectuée en application de la 
présente loi est inexacte doit, dans les quatre-
vingt-dix jours suivant sa constatation : 

(2) Le paragraphe 32.2(1.1) de la même 
loi est abrogé. 

37. Les paragraphes 35.1(5) et (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit :  
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«  Chili' 
`Chile" 

« partenaire 
de libre-
échange> 
"free trade 
partner" 

« traitement 
tarifaire 
préférentiel 
de 
l'ALÉCC» 
"preferen-
tial tariff 
treatment 
under • 
CCFTA" .  

Traitement 
tarifaire 
préférentiel • 

1993, ch. 44, 
art. 82 

Correction de 
la déclaration 
d'origine 

1996, ch. 33, 
art. 29 

1993, ch. 44, 
art. 84; 1996, 
ch, 33, art. 30 
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Denial or 
withdrawal of 
preferèntial 
tariff 
treat ment 

1993,  c.44,  
s. 86; 1995, c. 
41,s.  16; 
1996, c. 33, 
ss.  31,32  

Methods of 
verifiCation 

(5) Preferential tariff treatment under a free 
trade agreement may be denied or withdrawn 
in respect of goods for which that treatment is 
claimed if the importer, owner or other person 
required to furnish proof of origin of the goods 
under this section fails to comply with any 
provision of this Act or the Customs Tariff, or 
any regulation made under either of those 
Acts, concerning that preferential tariff treat-
ment. 

38. The headings before section 42.1 and 
sections 42.1 to 42.6 of the Act are replaced 
by the following: 

•(5) Le traitement tarifaire préférentiel dé-
coulant d'un accord de libre-échange peut être 
refusé ou retiré à des marchandises pour 
lesquelles ce traitement est demandé dans le 
cas où leur importateur ou leur propriétaire, ou 
la personne tenue de justifier leur origine en 
application du présent article, ne se conforme 
pas à une disposition quelconque de la présen-
te loi, du Tarif des, douanes ou des règlements 
d'applicaticin de l'une ou l'autre de ces lois 
coriCerriànt PaPplication de ce traitement à ces  
marchandises. 

38. Les intertitres précédant l'article 42.1 
et les articles 42.1 à 42.6 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

Refus ou 
retrait du 
traitement 
tarifaire 
préférentiel 

1993, ch. 44, 
art. 86; 1995, 
ch. 41, art. 
16; 1996, ch. 
33, art. 31,32  

'Verifications under a Free nade Agreement 

Conduct of Verification 
42.1 (1) Any officer, or any officer within a 

class of officers, designated by the Minister 
for the purposes of this section, or any person, 
or any person within a class  •of persons, 
designated by the Minister to act on behalf of 
such an officer, may, subject to the prescribed 
conditions, 

(a) conduct ̀ a verification of origin of goods 
for which preferential tariff treatment under 
a free trade agreement is claimed 

(i) by entering any prescribed premises or 
place at any reasonable tirne, or 

• (ii) in the prescribed manner; or 

(b) enter any prescribed premises or place at 
any reasonable time to verify' the amount, if 
any, of 

(i) a relief under section 80 of the 
• Customs Tare from the payment of any 

duties payable in respect of imported 
goods that are subsequently exported to 
a NAFTA country, or 

(ii) a drawback under section 100 of the 
Customs Tare of duties paid in respect of 
imported goods that are subsequently 
exported to a NAFTA country. 

Vérifications dans le cadre d'un accord de 
libre-échange 

Exécution de la vérification 
421 (1) L'agent chargé ou appartenant à 

une catégorie d'agents chargée, par le minis-
tre, de l'application du présent article—ou la 
personne désignée par le ministre, individuel-
lement ou au titre de son appartenance à une 
catégorie déterminée, pour agir pour le comp-
te d'un tel agent — peut, sous réserve des 
conditions réglementaires : 

a) vérifier l'origine des marchandises fai-
sant l'objet d'une demande de traitement 
tarifaire préférentiel découlant d'un accord 
de libre-échange : 

(i) soit en pénétrant, à toute heure 
raisonnable, dans un lieu faisant partie 
d'une catégorie réglementaire, 

(ii) soit de toute autre manière prévue par 
règlement; 

b) pénétrer dans un lieu faisant partie d'une 
Catégorie réglementaire à toute heure rai-
sonnable pour vérifier, à l'égard de mari 

 chandises importées' et ultérieurement ex-
portées vers un pays ALÉNA, le montant : 

(i) soit d'une exonération de droits éven-
tuelle aux termes de l'article 80 du Tarif 
des douanes, 

(ii) soit d'un drawback de droits éventuel 
aux termes de l'article 100 de cette loi. 

Méthodès de 
vérification 
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Definition of 
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Retrait du 
traitement 
tari faire 
préférentiel 

Déclaration 

Fondements 
de la 
déclaration 

Définition de 
'« adminis-
tration 
douanière » 

Prise d'effet 
de la détermi-
nation révisée 

Statement of 
origin 

Basic of 
statement 

Accord de libre -échange Canada Chili 	 ch. 14 

(2) If an exporter or producer of goods that 
are subject to a verification of origin, under 
paragraph (1)(a) fails to comply with the 
prescribed requirements or, in the case of a 
verification of origin under subparagraph 
(1)(a)(i), does not consent to the verification 
of origin in the prescribed manner and within 
the prescribed time, preferential tariff treat-
ment under a free trade agreement may be 
denied or withdrawn from the goods. 

Statement of Origin 	 ' 

42.2 (1) On completion of a verification of 
origin under paragraph 42.1(1)(a), an 'officer 
designated under subsectioh 42.1(1) shall 
provide the exporter or producer whose goods 
are subject to the verification of origin with a 
statement as tO whether the goods are eligible, - 
under the regulations made under section .13 
of the Customs Tariff, for the preferential tariff 
tréatment that was claimed. 

(2) A statement referred to in subsection (1) 
must include any findings of fact or làW on 
which it was based. 

Effective Date of Re-determination of 
Origin 

42.3 (1) In this section,"customs adminis-
tration" has the meaning assigned to that 
expression by Article 514 of NAFTA or 
Article E-14 of CCFTA, as the case may be. 

(2) Subject to subsection (4), a re-deter-
mination of origin shall not take effect until 
notice of it is given to the importer of the 
goods and any person who completed and 
signed a Certificate of Origin for the goods if 
the result of the re-determination ' of origin 
made under section 61 as applied by subsec-
tion 57.2(4) in respect of goods for which 
preferential tariff treatment under NAFTA or 
preferential tariff treatment under CCFTA is 
claimed and that are the subject of a verifica-
tion of origin under this Act is that . 

(a) the goods are not eligible for that 
preferential tariff treatment on the basis of 
the tariff classification or value of one or 
more materials used in their production; 
and 

(2) Dans le cas où l'exportateur ou le 
producteur ne se conforme pas aux exigences 
réglementaires de la vérification prévue à 
l'alinéa (1)a) ou, s'agissant d'une visite 
prévue au sous-alinéa (1)a)(i), n'y consent pas 
suivant les modalités — de temps et au-
tres — réglementaires, le traitement tarifaire - 
préférentiel demandé peut être refusé ou retiré 
aux marchandises en cause. 

'Déclaratibn de l'origine 

42;2 (1) Dès l'achèvement de la vérification 
de l'àrigine cOrifôrmément l'alinéa 
42.1(1)a), ' l'agent désigné en applicatiOn du 
Paragraphe 42.1(1) fournit à l'exportateur ou 
au Producteur des marchandises en cause une 
déclaratihri Concernant l'application à celles-
éi,  en conformité avec les règlements d'appli-
cation de l'article 13 du Tarif des douanes, du 
traitement tarifaire préférentiel déniaridé. 

(2) La déclaration prévue au 'paragraphe (1) 
éàonce les faits et les éléments de droit sur 
lesquels elle est fondée. 

Prise d'effet de la révision de la 
détermination de l'origine 

423 (1) Au présent article, « administration 
douanière » s'entend, selon le cas, au sens de 
l'article 514 de l'ALÉNA ou à celui de 
l'article E-14 de l'ALÉCC. 

(2) Sous réserve du paragraphe (4),  st, à là 
suite de là réVision, en application de l'article 
61 et dû Paragraphe 57.2(4), de la détermina-
tion de l'origine de marchandises qui font 
l'objet d'une demande visant l'obtention du 
traitement tarifaire préférentiel de l'ALÉNA 
Ou de celui de l'ALECC  et dont la vérification 
de  l'Origine est prévue par la présente loi, 
celles'-ci ne sont pas passibles du traitement 
tarifaire préférentiel demandé pour le Motif 
que le classement tarifaire ou la valeur d'une 
matière ou d'un matériel, ou de plusieurs 
matières ou matériels utilisés pour la, produc-
tion de ces marchandises diffère du classe-
ment ou de la valeur correspondants de ces 
matières ou matériels dans le pays d'exporta-
tion — pays ALÉNA ou Chili —, la prise 
d'effet de la détermination révisée est subor-
donnée à la notification de celle-ci à l'impor- 



(3) La révision de la détermination de 
l'origine visée au paragraphe (2) ne s'applique 
pas aux marchandises importées avant la date 
de la notification dans les cas où l'administra-
tion douanière du pays d'exportation a, avant 
cette date : 

a) soit rendu une décision anticipée aux 
termes de l'article 509 de l'ALÉNA ou de 
l'article E-09 de l'ALÉCC, selon le cas, ou 
une décision visée au paragraphe 12 de 
l'article 506 de l'ALÉNA ou au paragraphe 

. 12 de l'article E-06 de l'ALÉCC, selon le 
cas, sur le classement tarifaire ou la valeur 
des matières ou matériels visés au paragra-
phe (2); 

b) soit effectué le classement tarifaire ou 
l'appréciation de la valeur des matières ou 
matériels visés au paragraphe (2) de maniè-
re uniforme au moment de leur importation 
dans ce pays. 

(4) La date de prise d'effet de la révision de 
la détermination de l'origine visée au paragra-
phe (2) est reportée pour une période maxima-
le de quatre-vingt-dix jours, si le ministre est 

. convaincu que l'importateur des marchandi-
ses ou l'auteur de tout certificat d'origine de 
celles-ci a démontré qu'il s'est fondé de bonne 
foi, à son détriment, sur le classement tarifaire 
ou l'appréciation de la valeur des matières ou 
matériels visés à ce paragraphe effectués par 
l'administration douanière du pays d'exporta-
tion. 

Réserve 

Report de la 
date de prise 
d'effet 
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tateur et à l'auteur de tout certificat d'origine 
des marchandises. 

• (b) that tariff classification or value differs 
from the tariff classification or value ap-
plied to those materials by the NAFTA 
country from which the goods were ex-
ported or from Chile, as the case may be. 

(3) A re-determination of origin referred to 
in subsection (2), shall not be applied to goods 
imported before the date on which the notice 
was given if the customs administration of the 
NAFTA country from which the goods were 
exported or of Chile, as the case may be, has, 
before that date, 

(a) given an • advance ruling under Article 
509 of NAFTA or Article E-09 of CCFTA, 
as the case may be, or given another ruling 
referred to in paragraph 12 of Article 506 of 
NAFTA or paragraph 12 of Article E-06 of 
CCFTA, as the case may be, on the tariff 
classification or value of the materials 
referred to in subsection (2); or 

(b) given consistent treatment with respect 
to the tariff classification or value of , the 
materials referred to in subsection (2) on 
their importation into the NAFTA country 
or Chile, as the case may be. 

Postpone- 	 (4) The date on which a re-determination of 
ment of 
effective date 	origin referred to in subsection (2) takes effect 

shall be postponed for a period not exceeding 
ninety days, if the importer of the goods that 
are the subject of the re-deteimination or any 
person who completed and signed a Certifi-
cate of Origin for the goods establishes to the 
satisfaction of the Minister that the importer or 
the person, as the casé may be, has relied in 
good faith, to the detriment of the importer , or 
person, on the tariff classification or value 
applied to the materials referred to in that 
subsection by the customs administration of 
the NAFTA country from which the goods 
were exported or of Chile, as the case may be. 

Limitation 

Denial or Withdrawal of Benefit of 
Preferential Tariff Treatment under NAFTA 

or CCFTA 

Refus ou retrait du traitement tarifaire 
préférentiel de l'ALÉNA ou de l'ALÉCC 

Definition of 
"identical 
goods" 

Définition de 
« marchan-
dises 
identiques » 

42.4 (1) In this section, "identical goods" 
has the meaning assigned to that expression by 
Article 514 of NAFTA or Article E-14 of 
CCFTA, as the case may be. 

42.4 (1) Au présent article, « marchandises 
identiques » s'entend, selon le cas, au sens de 
l'article 514 de l'ALÉNA ou à celui de 
l'article E-1 4 de l'ALÉCC. 
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(2) Notwithstanding - subsection 25.2(5.1) 
and section ,25.7 of the 'Customs 'Tare the 
Minister may, subject to the prescribed  condi-
tions,  deny or withdraw preferential tariff 

. treatment under NAFTA or preferential tariff . 
treatment .  under CÇFTA in respect of goods 
for.  ,which thàt treatment is claimed , if the 
exporter, or produCer' of ' the .goods' :bas made 
false représentations'' that identical goods 
exported  or producéd by tliat exporter or 
ProduCer and fôr which' that treatinent .  was 
claimed were eligible  for  that treatment. 

•. 

39. Section '43.1 of the Act is replaced by 
the following: 

43.1 (1) Any officer, or any officer within a 
class of officers; designated by the Minister 
for the purposes of this section shall,l)efore 
goods are iniported, on application :by any 
membér, of a prescribed class that is made 
within the prescribed time, in the prescribed 
manner and in the prescribed form containing 
the prescribed information, give an advance 
ruling with respect tô 

(a) whether the gdods qualify as originating 
goeds and are ' entitled to the benefit of 
preferential tariff treatmént undér a free 
trade agreement; and 

(b) in the case of goods exPorted ifrOm.  a 
NAFTA Country of frôm .  Cliile, any 'other 
matter concerning those goods that iS set out 
in paragraph 1 Of Article 509 of.NAFTA or 
in paragraph 1 -of Article E-09 of CCFTA, 
as the case may be.  

- (2) Par dérogation au paragraphe 25.2(5.1) 
et à l'article 25.1 du Tarif  , des douanes, le 
ministre peut refuser ou retirer, 'sous réserve 
des Conditions réglementaires, le traitement 
tarifaire préférentiel de l'ALÉNA ou celui de 
l'ALÉCC à des Marchandises pour lesquelles 
ce traitement est demande dans le, cas où 
l'exportateur ou le . producteur dés inarch,andi-
seS' a fait de fausses déclarations sur . l'applica-
tion dé Ce traitement à dés marchandises 
identiques 'exportées ou produites par lui et 
POrir lesquelles avait été demandé ce traite-
ment. 

39. L'article 43.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

* - 43.1 (1) L'agent chargé ou • appartenant à 
une catéerie d'agents chargée, Par le minis-
tre, de l'application du présent article est tenu, 
sur demande d'un : .membre d'une catégorie, 
réglementaire présentée dans le délai régle-

' mentaire, , selon 'les, modalités réglementaires, 
én la forme et ,avec .les , .renseignements 
déterminés par le ministre, de rendre„ avant 
l'importation de marchandises, une . décision 
anticipée . : , 

„ . 	. 
a) d'une pari, sur l'Origine 'des:Marchandi-
ses..  et l'application à.:  leur égard du traite-

' ment tarifaire préférentiel: découlant d'un 
'accord de libte:échange .; .  

- 	. 
b) d'autre . part, s'agissant dé Marchandises 
exportées d'un pays ALÉNA ou du ,  Chili; 
sur-toute autre question portant' sur l'appli-
cation !. à eelles-ci du,. paragraphe,, 1 ,de 

„l'article 509 dé VALÉNA oit du paragraphe 
-1 de, l'article E-09 de l'ALÉCC, selon le 

Regulations , (2) ; The Governor in Council may make 
regulations respecting .advance : rulings,  in- 
cluding regulations respecting 

(a) the application of an advance rulinà; 

- (b) the modification or revoçation 'of an 
advance ruling, including 'whether the niod-
ification or reVOcation aPplies retroaCtive-
1Y; „ 

(c) the authority,  , to request supplementary 
information in respect of an application 'for 
an advance ruling; and 

(2) Le , gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant les décisions anti-
cipées et, notamment, régir : 

a) leur application; 

b) leur modification ou annulation, y com-
pris la prise d'effet rétroactive de la modifi-
cation ou de l'annulation; 

c) le pouvoir de l'agent d'exiger, dans le 
cadré d'une demande de décision anticipée, 
des renseignements supplémentaires; 
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(a') the circumstances in which the issuance 
of advance rulings may be declined or 
postponed. 

40. Subsections 57.2(2.1) to (9) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) Subject to subsection (4), a determina-
tion of the origin of imported goods under this 
section is final unless, in the case of goods 
other than goods for which preferential tariff 
treatment under a free trade agreement is 
claimed, a re-determination . of1  the origin of 
the imported goods is made by the Minister 
within two years after they are accounted for 
under subsection 32(1), (3) or (5). 

•  (4) Subject to this  section, sections 58 to 72 
apply, with any modifications thàt the circuni-
stances require, in respect of a determination 
of origin under this section as tô the origin of 
goods for which preferential tariff treatinent 
under a free trade agreement is claimed as if 
it were a determination of the tariff classifica-
tion of the ,goods, and, for greater certainty, 
any matter that may be prescribed in relation 
to a request referred to in subsèction 60(2) or 
63(2) may be presçribed in relation to a 
request for a re-determination or further 
re-determination of the origin of the goods. 

(5) In addition to the importer or any person 
who is liable to pay duties owing on the goods, 
other than a person authorized under para-
graph 32(6)(a) or subsection 32(7) to account 
for the goods, any person who has completed 
and signed a Certificate of Origin for goods for 
which preferential tariff treatment under a free •  
trade agreement is claimed that are the subject . 
of a determination of origin under this section 
is entitled to request a re-determination of the 
origin of those goods under subsection 60(1) 
as applied by subsection (4). 

d) les cas où peut être reporté ou refusé le 
prononcé d'une décision anticipée. 

40. Les paragraphes 57.2(2.1) à (9) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), la 
détermination de l'origine des marchandises 
importées en application du présent article est 
définitive sauf si la révision de la détermina-
tion de l'origine des marchandises, à l'excep-
tion de marchandises faisant l'objet d'une 
demande de traitement tarifaire préférentiel 
découlant d'un accord de libre-échange, est 
effectuée par le ministre dans les deux ans 
suivant la déclaration en détail effectuée en 
application du paragraphe 32(1), (3) ou (5). 

(4) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, les articles 58 à 72, y compris 
l'exercice des pouvoirs réglementaires et des 
pouvoirs du• ministre visés aux paragraphes

•  60(2) ou 63(2), s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, d'une part, à la détermina-
tion, prévue au présent article, de l'origine des 
marchandises faisant l'objet d'une demande 
de traitement tarifaire préférentiel découlant 
d'un accord de libre-échange, comme s'il 
s'agissait du classement tarifaire de ces mar-
chandises, d'autre part, à la révision ou au 
réexamen de la révision de l'origine de ces 
marchandises. 

(5) En plus de l'importateur ou de toute 
personne tenue de verser des droits sur des 
marchandises, à l'exception de la personne 
autorisée, sous le régime de l'alinéa 32(6)a) 
ou du paragraphe 32(7), à effectuer la déclara-
tion en détail ou provisoire des marchandises, 
l'auteur du certificat d'origine de marchandi-
ses faisant l'objet d'une demande de traite-
ment tarifaire préférentiel découlant d'un 
accord de libre-échange et dont la détermina-
tion de l'origine est prévue au présent article 
a le droit de demander la révision de la 
détermination de l'origine de ces marchandi-
ses en application des paragraphes 60(1) et (4) 
du présent article. 
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(6) In addition to the person who accounted 
for the goods under subsection 32(1), (3) or. 
(5), the importer of the goods or the person 
who waS the owner of the goods at the time of 
release, any person who has completed and 
signéd: a Certificate of Origin for gonds for 
which preferential tariff treatment under a free 
trade agreement is claimed that are the subject 
of  .a determination of origin unçler this section 
is entitléd be given notice of, the re-deter-
minatiOn of the origin of those goods under 
section 61 or 64 as applied by subsection (4), 
as the case mày be. 

•(7) In the case of a re-determination by 
designated officer of the origin of goods for 
which preferential tariff treatment under  a free 
trade agreement is claimed that  are the subject 
of a determination of origin under this section, 
the reference in subsection 62(1) to "the 
person who was given notice of the decision 
under that section" and the reference in 
subsection 62(2) to "the person referred to in 
that subsection" shall be read as a reference to 

(a) in the case of a re-determination under 
section 60, "the importer or any person 
liable to pay dulies owing on the goods 
(othér than a person authorized under 
paragraph 32(6)(a) or subsection 32(7) to 
account foi-  the goods)"; and 

(b) in the case of a re-determination under 
section 61, "the person who accounted for 
the goods under subsection 32(1), (3) or (5), 
the importer of the gOods or the person who 
was the owner of the goods at the time of 
release". 

(8) In the case of a re-determination by the 
Deputy Minister of thé origin of goods' for 
which preferential tariff treatment under a free 
trade agreement is clainied that are thé subjeCt 
of a determination of origin under this section, 
the reference in subsection 65(1) to "the 
person who is given notice of the decision 
under that section" and the reference in 
subsection 65(2) to "the person" shall be read 
as a reference to  

ch. 14 

(6) En plus de la personne qui a déclaré les 
marchandises en détail en application du 
paragraphe 32(1), (3) ou (5), de l'importateur 
des marchandises ou du propriétaire des 
marchandises au moment de leur dédouane-
ment, l'auteur du certificat d'origine de 
marchandises faisant l'objet d'une demande 
de traitement tarifaire préférentiel découlant 
d'un accord de libre-échange a le droit d'être 
avisé de la révision de la détermination de 
l'origine de ces marchandises en application 
de l'article 61 et du paragraphe (4) ou, selon 
le cas, du réexamen de cette détermination en 
application de l'article 64 et du paragra-
phe (4). 

(7) Dans les cas de révision par l'agent 
désigné concernant des marchandises faisant 
l'objet d'une demande de traitement tarifaire 
préférentiel découlant d'un accord de libre-
échange, la mention, au paragraphe 62(1), du 
destinataire de l'avis de décision vaut men-
tion.: 

a) dans les cas de révision prévus .à l'article 
60, de l'importateur ou de la personne tenue 
de verser les droits dus sur les marchandi-
ses, à l'exception de la personne autorisée, 
sous le régime de l'alinéa 32(6)a) ou du 
paragraphe 3.2(7), à effectuer la déclaration 
en détail ou provisoire des marchandises; 

b) dans les cas de révision prévus à l'article 
61, de la personne qui a déclaré en détail les 
marchandises en application du paragraphe 
32(1), (3) ou (5), de l'importateur des 
marchandises ou du propriétaire des mar-
chandises au moment de leur dédouane-
ment. 

(8) Dans les cas de réexamen par le 
sous-ministre concernant' des marchandises 
faisant l'objet d'une demande de traitement 
tarifaire préférentiel découlant d'un accord de 
libre-échange, la mention, au paragraphe 
65(1), du destinataire de l'avis vaut mention : 

a) dans les cas de réexamen prévus à 
l'article 63 ou de révision prévus à l'article 
60, de l'importateur ou de la personne tenue 
de verser les droits dus sur les marchandi-
ses, à l'exception de la personne autorisée, 
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(a) in the case of a re-determinatiori under 
section 63 of à re-determination by a 
designated officer under section 60, • "the 
importer or any perSon 'liable to pay duties 
owing  on the goods (other than a person 
authorized undér paragraph 32(6)(a) or 
subsection 32(7) ,  to iaccount for .• the 
goods)"; and 	, 

(b) in the. case of a re-determination. under 
•section 63 of . a :ie-determination bY a 
designated officer under' Section dl or in the 
case Of à re-determination uncier section 64, 
"the persOn who acCounted for the goods 
under subSection 32(1), (3) or (5), the 
importer of the goods or the 'person Who was 
the oWner of the goods at the time of 
releàse". 

41. Section 64 of the Act is aniended by 
adding the following after paragraph (a.1): 

(a.2) in the .case of a determination of 
origin,  if . a verdi -cation of origin of those . 
goods Under this Act is conduCted àfter a 
refund ' is granted ùnder ' paragraph 
74(1)(c.1) or (c.11), 

(i) within two, years after the ,deterrnina-
tion of origin was made under Section 
57.2, or , 

' (ii) if an electiOn to average' hàs béen 
• ,made under section 13 of the • Customs 

Tare, within any further time that may 
be prescribed, 

42. Section 72 of the Act is replaced by the 
folloWing: 

72. No security may be given under para-
graph 58(2)(a), 62(1)(a) or 65(1)(a) or subsec-
tion 69(1) in respect of any amount owing as 
surtaxes levied under section 59 or 59.1 of the 
Customs Tariff, temporary duties levied under 
section 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 60.2, 60.3, 
60.4 or 60.41 of that Act or surcharges levied 
under section 61 of that Act. 

sous le régime de l'alinéa 32(6)a) ou du 
paragraphe 32(7), à effectuer la déclaration 

'On détail ou provisoire des marchandiSes; • 

, b) dans les cas de , réexamen prévus à 
l'article 63, de révision prévus à l'article 61 
ou de réexamen prévus à l'article 64, de la 
personne qui a déclaré en détail les mar-
chandises en application du paragraphé 
32(1), (3) ou (5), dé l'iMportateur des 
marchandises ou du propriétaire des mar-
chandises au moment de 'leur dédouane-
ment. 

41. L'article 64 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa a.1), de ce qui 
suit : 

a.2) dans le cas de la détermination dé 
l'origine, s'il y a eu vérification de l'origine 
par suite de l'octroi d'un remboursement  én 
vertu des alinéas 74(1)c.1) ou c.11) : 

(i) soit dans les demt ans de la détermina-
tion de l'origine en vertu de l'article 57.2, 

(ii) soit, s'il y a eu choix, aux fins de 
vérification de l'origine prévue par la 
présente loi, d'établir le calcul des coûts 
en fonction de la moyenne aux termes des 
règlements d'application de l'article 13 
du Tarif des douanes, dans le délai plus 
long prévu par règlement; 

42. L'article 72 de la même loi est 
remplacé Par ce qui suit 

72. Il ne peut être donné de garanties en 
application des alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 
65(1)a) ou du paragraphe 69(1) pour des 
sommes dues à titre de surtaxes prévues aux 
articles 59 ou 59.1 du Tarif des douanes, de 
droits temporaires prévus aux articles 60.1, 
60.11, 60.12, 60.13, 60.2, 60.3, 60.4 ou 60.41 
de cette loi ou de surcharges prévues à l'article 
61 de la même loi. 

43. (1) L'alinéa 74(1)c.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

c.1) les marchandises ont été exportées d'un 
pays ALÉNA ou du Chili mais n'ont pas fait 
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for preferential tariff treatment under NAF-
TA or no claini for preferential tariff 
treatinent .  under CCFTA, as the case may 
be, was  made in respect of those goods at 
the time they Were accounted for under 
stibsectibn 32(1), (3) or (5); 

(2) Subseetion 74(1) of 'the Act is aMended 
by adding the word "or" at the end of 
paragraph (c.11) and bY replacing para-
graphs (c.2) and (d) with the follovving: 

(d) dùties havé beeri overpaid or paid in 
error on the goods for any reason, othér than 

(i) an erroneous determination as to the 
origin• of goods for . which preferential 
tàriff treatment under â free trade agree-
ment was claimed, 

(ii) an erroneous determination of , tariff 
classification, 

(iii) 'an erroneous aPpraiial Cf value`, for 
duty, or 

(iv) ,the existence of the circumstances 
déscribed in paragraph (c.1) or (c.11), . 

(3) SubsectiOns 74(1.1) and (1.2) of the 
Act are replaced by the following: , 

(1.1) For greater cettainty, if the cirçum-
stances described in paragraph (1)(c.1) or 
(c.11) exist, a request for à re-determination of 
origin may not :  be '-made  under subsectien 
60(1 -) as applied by subsection 57.2(4). 

(4) Subparagraphs 74(3)(b)(i) and (ii) of 
the Act are replaced by the following:. 	„ 

(i) in the case of an application for a 
refund urider paragraph (1)(a), tb), .,(e), 
(C.11) 'or (d), tWo yeats 'Wei -  the godds 
were aCeounted for subséction 

' 	32(1), (3) or (5), and 	 • 

(ii). 	casè of an , application for a 
refund under paragraPh (1)(c.1), one year 
after the goods were accounted for ,  under 
subsection 32(1), (3) or (5). , 

• 
(5) Subseçtions 74(4) to (6) of the Act ,are 

replaced by ee.:foulowbig: 	. . 	• _  

„l'objet d'une demande visant l'obtention du 
traitement tarifaire préférentiel de l'ALE-
NA ou de celui du Chili au moment de leur 
déclaration en détail en application du 
paragraphe 32(1), (3) ou (5); 

(2) Les alinéas 74(1)c.2) et d) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

: d) elles ont fait l'objet d'un paiement de 
droits excédentaire ou erroné, sauf dans les 

' Cas suivants : 

(i) il y a eu erreur dans la détermination 
de l'origine de marchandises ayant fait 
l'objet d'une demande de traitement 
tarifaire préférentiel découlant' d'un ac-
cord de libre-échange, 	, 

(ii) il y a eu erreur de classement tarifaire, 

I (iii) il y à eu erreur d'appréciation de la 
valeur en douane,  

iv) '  les droits excédentaires ou erronés 
ont été payés dans les circonstances 
mentionnées aux alinéas c:1) ou c.11). 

(3) Les paragraphes 74(1.1) et (1.2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(1.1) II est entendu que, dans les circonstan-
ces prévues aux alinéas (1)c.1) ou c.11), il ne 
peut être procédé à la révision de la détermina-
tion de l'origine prévue aux paragraphes 60(1) 
et 57.2(4). 

(4) Les sous-alinéas 74(3)b)(i) et '(ii) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(i) deux ans, pour les réclamations dans 
les cas prévus aux alinéas (1)a), b), c), 
c.11) ou d), 

(ii) un an, pour les réclamations dans les 
cas prévus à l'alinéa (1)c.1). 

(5) Les paragraphes 74(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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(4) A denial of an application for a refund 
under paragraph (1)(c.1) or (c.11) on the 
ground that the goods on which the claimant 
has paid duties are not eligible for preferential 
tariff treatment under a free trade agreement 
because the goods are not eligible for that 
tariff treatment under the regulations made 
under section 13 of the Customs Tariff at the 
time they were accounted for under subsection 
32(1), (3) or (5) of this Act shall, for the 
purposes of this Act, be treated as if it were a 
re-determination of origin under subsection 
60(3) as applied by subsection 57.2(4). 

(5) For greater certainty, a denial of an 
application for a refund under paragraph 
(1)(c.1) or (c.11) on the basis that complete or 
accurate documentation has not been pro-
vided or on any ground other than the ground 
specified in subsection (4), as the case ,may be, 
shall not, for the purposes of this Act, be 
treated as if it were a re-determination of 
origin under this Act. 

(6) The granting of a refund under para-
graph (1)(c.1) or (c.11) shall, for the purposes 
of this Act, other than section 66, be treated in 
the same manner as if it were a re-determina-
tion of origin under subsection 60(3) as 
applied by subsection 57.2(4). 

44. Sections 97.01 to 97.11 of the Act are 
replaced by the following: 

97.1 (1)  Every exporter of goods to a free 
trade partner for which preferential tariff 
treatment under a free trade agreement will be 
claimed in accordance with the laws of that 
free trade partner shall certify in writing in the 
prescribed form and containing the prescribed 
information that goods exported or to be 
exported from Canada to that free trade 
partner meet the rules of origin set out in, or 
contemplated by, the applicable free trade 
agreement and, if the exporter is not the 
producer of the goods, the certificate shall be 
completed and signed by the exporter on the 
basis of the prescribed criteria. 

(4) Pour l'application de la présente loi, est 
assimilé à la révision de la détermination de 
l'origine prévue aux paragraphes 60(3) et 
57.2(4) le rejet de la demande dans les cas 
prévus à l'alinéa (1)c.1) ou c.11) pour le motif 
que les marchandises sur lesquelles le deman-
deur a payé des droits ne sont pas passibles, 
aux termes des règlements d'application de 
l'article 13 du Tarif des douanes, du traitement 
tarifaire préférentiel découlant d'un accord de 
libre-échange au moment de leur déclaration 
en détail en application du paragraphe 32(1), 
(3) ou (5). 

(5) Il est entendu que le rejet de la demande 
dans les cas prévus à l'alinéa (1)c.1) ou c.11) 
pour le motif que la documentation fournie est 
incomplète ou inexacte ou pour un motif autre 
qu'un motif précisé au paragraphe (4) n'est 
pas, pour l'application de la présente loi, 
assimilé à la révision de la détermination de•
l'origine aux termes de la présente loi. 

(6) L'octroi de la réclamation dans les cas 
prévus à l'alinéa (1)c.1) ou c.11) est assimilé, 
pour l'application de la présente loi -- à 
l'exclusion de l'article 66—, à la détermina-
tion de l'origine aux termes des paragraphes 
60(3) et 57.2(4). 

44. Les articles 97.01 à 97.11 de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

97.1 (1) Quiconque exporte vers un parte-
naire de libre-échange des marchandises pour 
lesquelles sera demandé le traitement tarifaire 
préférentiel découlant d'un accord de libre-
échange conformément aux lois du lieu d'ex-
portation est tenu de certifier par écrit, selon 
les modalités réglementaires, en la forme et 
avec les renseignements déterminés par le 
ministre, que les marchandises en cause sont 
conformes aux règles d'origine prévues par 
l'accord de libre-échange applicable; 'dans le 
cas où l'exportateur des marchandises n'en est 
pas le producteur, il remplit et signe le 
certificat conformément aux critères régle-
mentaires. 
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(2) Every exporter or producer of goods 
who, for the purpose of enabling any person to 
comply with the applicable laws relating to 
customs of a free trade partner, completes and 
signs a certificate in accordance with subsec-
tion (1) shall, at the request of an officer, 
provide the officer with a copy of the certifi-
cate. 

(3) A person who has completed and signed 
a certificate in accordance with subsection (1) 
and who has reason to believe that it contains 
incorrect information shall immediately 
notify all persons to whom the certificate was 
given of the correct information. 

45. Subsection 97.2(1) of the Act is 
replaced by the following: 

, 97.2 (1) Every person who exports goods or 
causes them to be exported for sale or for any 
industrial, occupational, çommercial, institu- 
tional or other like use en-  any other use that 
may be prescribed, and every, other person 
who has completed and signed a certificate in 
acçordance with subsection 97.1(1), shall 
keep at the place of business in Canada of that 
person' or at 'any other place in Canada that 
may be designated by the Minister any records 
in respect of those goods in the manner and for 
the period that may be Prescribed and shall, if 
an officer so requests, make them available to 
the officer and answer truthfully any questions 
asked by the officer in respect of the records. 

1996, c. 33, 	46. Paragraph 153(a.1) of the Act is 
s. 39 

replaced by the following: 

(a.1) make, or participate in, assent to or 
acquiesce in the making of, false or decep-
tive statements in an application for an • 

• advance ruling under section 43.1 or a 
certificate referred to in section 97.1;: 

47. (1) Section, 164 of the Act is amended 
by adding the following after subsection 
(1.1): 

(1.2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, make regu- 
lations for the purpose of the uniform inter-
pretation, application and administration of 
Chabters C and E of CCFTA and any other 
matters that may be agreed on from time to 
time by the parties to CCFTA. 

(2) Tout exportateur ou producteur de 
marchandises qui, afin de permettre à une 
personne de se conformer aux lois douanières 
applicables au lieu d'exportation des mar-
chandises, remplit et signe le certificat est 
tenu d'en fournir un exemplaire 1 l'agent qui 
en fait la demande. 

(3) L'auteur du certificat ayant des motifs 
'de croire que celui-ci contient des renseigne-
ments inexacts communique sans délài à tout 
destinataire du certificat les renseignements 
corrigés. 

45. Le paragraphe 97.2(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

97.2 (1) Toute personne qui exporte ou fait 
exporter des marchandises en vue de leur 
vente ou d'usages industriels, professionnels, 
commerciaux ou collectifs,.ou à d'autres fins 
analogues ou prévues par règlement, et l'au-
teur du certificat prévu au paragraphe 97.1(1) 
sont tenus de conserver au Canada, en leur 
établissement ou en tout autre lieu désigné par 
le ministre et selon les modalités et pendant le 
délai réglementaires, les documents régle-
mentaires relatifs à ces marchandises et; à la 
demande de l'agent, de lui communiquer ces 
documents et de répondre véridiquement aux 
questions qu'il leur •pose au' sujet de ces 
documents. 

46. L'alinéa 153a.1) de la même loi est, 
remplacé par ce qui suit : 

a.1) de faire des déclarations fausses ou 
trompeuses dans le certificat visé à l'article 
97.1, ou dans la demande de décision 
anticipée prévue à l'article 43.1, d'y partici-
per ou d'y consentir; 

47. (1) L'article 164 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1.1), de ce qui suit : 

(1.2) Sur recommandation du ministre, le 
gouverneur en conseil peut prendre des règle-
ments en vue de l'interprétation, de l'applica-
tion et de l'exécution uniformes des chapitres 
C et E de l'ALÉCC ou pour toute autre 
question dont peuvent convenir les parties à 
celui-ci. 

liniform 
Regulations 



"Chile" means the land, maritime, and air « Chili » 
space under its sovereignty, and the exclu-
sive economic zone and the continental 
shelf over which it exercises sovereign 
rights and jurisdiction in accordance with 
international law and its domestic law; 

"Chile Tariff" means the rates of customs 
duty established by section 25.4; 

"free trade partner" means 
(a) a NAFTA country, 

, (b) Chile, or 

(c) Israel or another CIFTA beneficiary; 

1993,  c.44, 	(2) Subsection 2(2) of the Act is replaced s. 109(3) by the following: 

"Chile" 

"Chile ' 
Tariff" • 
« tarif du 
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"free trade 
partner" 
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de libre-
échange » 

« Chili » 
"Chile" 

« partenaire 
de libre-
échange » 
"free taule 
partner" 

« tarif du 
Chili » 
"Chile 
Tariff" 

1993, ch. 44, 
par. 109(3) 

- Marchandises 
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ALÉNA ou 
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1993, c. 44, 
s. 108(2) 

1988, c. 65, 
s. 81;  1996,c. 
33, s. 40 

R.S., c. 41 
(3rd Supp.) 

"Canada-
Chile Free 
Trade 
Agreement" 
« Accord de 
libre-échange 
Canada — 
Chili » 

(2) Paragraph 164(4)(a.01) of the Act is 
replaced by the following: 

(a.01) implements, in whole or in part, a 
provision of a free trade agreement; 

(3) Paragraphs 164(4)(a.03) and (a.1) of 
the Act are repealed. 

Customs Tare 
„ 
48. (1) Subsection 2(1) of the Customs 

Tanff is amended by adding the following in 
alphabetical order: 

"Canada-Chile Free Trade Agreement" has 
the same meaning as "Agreement" in sub-
section 2(1) of the 'Canada-Chile Free 
Trade Agreement Implementation Act; 

(2) L'alinéa 164(4)a.01) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a.01) d'applicatiOn totale ou partielle d'une 
dispOsition d'Un accord de libreéchange; 

(3) Les alinéas 164(4)a.03) et a.1) de la 
même loi sont abrogés. 

Tarif des douanes 

48; (1) Le paragraphe 2(1) du Tarif des 
douanes est modifié par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 
« Accord de libre-échange Canada — Chili » 

S'entend de l'Accord au sens du paragraphe 
2 (1) de la Loi de mise en oeuvre de l'Accord 

. de libre-échange Canada— Chili.  

1993, ch. 44, 
par. 108(2) 

1988, ch, 65, 
art. 81; 1996, 
ch. 33, art. 40 

L.R., ch. 41 
(3° suppl.) 

« Accord de 
libre-échange 
Canada 
Chili » 	, 
"Canada-
Chile Free 
nade 
Agreement" 

Goods 
hnported from 
a NAFTA 
country or 
from Chile 

(2) For the purposes of this Act, goods are 
imported from a NAFTA country or from 
Chile if they are shipped directly to Canada 
from the NAFTA country or from Chile, as the 
case may be.  

« Chili » Les étendues terrestres et maritimes 
et l'espace aérien surjacent relevant de, :  la  
souveraineté du Chili, ainsi que la zone éco-
nomiqiie exclusive et le plateau continental 
à l'égard desquels celui-ci exerce des droits 
souverains et a compétence cônformément 
au droit international et à sa législation inté-
rieure. , 

«.partenaire de libre-échange » Selon le cas : 
à) un pays  ALÉNA; 

b) le Chili; 

c) Israël ou autre bénéficiaire de l'ALÉCI. 

« tarif du Chili » Les taux de droits de douane 
établis par l'article 25.4. 

(2) Le paragraphe 2(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : ' 

(2) Pour l'application de la présente loi, les 
marchandises qui sont transportées directe-
ment au Canada en provenance d'un pays 
ALÉNA ou du Chili sont des marchandises 
importées d'un pays ALÉNA ou du Chili, 
selon le cas. 
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•  49.: Section 7 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) For the purposes of Scheduie I, the 
abbreviation "CCFTA" refers to the "Cana-
da-Chile Free Tracté Agreement". 

50. Subsection 21(5) of the Act is i.eplaced 
by the following: 

(5) The symbol "N/A.", where it appears in 
the column  "Mexico  Tariff,", "Mexico-
United States Tarie; "Çhile Tariff", "NAF-
TA Staging Category", "MÉN Staging Cote-
gory" or "CCFIA Staging Catégory" of a 
tariff item in Schedule I; indicates that thére is 
no Mexico  Tariff, Mexico-United StateS Tariff 
or Chilé Tariff rate of custôms duty or tariff 
reduction in stages as *specified in subsection 
25.2(3) or (3.1) or section 25.4, 'as the case 
May be, for that tariff item. • 

51. The Act is amended by adding the 
following after section 25.3: 

,Canada-Chile Free Trade Agreement 

„ 	 Chile Tariff 

.25.4 (1) Subject to subsections (2) to (6) and 
sections 25.5 to 25.8, goods that originate in 
Chile are entitled to the rates of customs duty, 
if any, set out vvith respect 'to thOse goods in the 
column "Chile Tariff"  of  Schedule I. 

(2) Subject to  section  25.7, if "A" appears 
in the column "CCFTA Stagirig Category" of 
Schedule  Tin relation to goods entitled to the 
Chile Tariff, the rate of customs duty set out 
with respect to those goods is free. 

49. L'article 7 de lamême loi est modifié 
par adjonction, après le ,paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Pour :1 'application de l'annexe I, l'abré-
viation « ALECC » signifie « Accord de li-
bre-échangé Canada" Chili ». 

50. Le paragraphe 21(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Le symbole « S/O » qui figure dans les 
colonnes intitulées « Tarif, du, Mexique », 
« Tarif Mexique États-Unis », « Tarif du 
Chili 	« Catégorie d'échelonnement ALE- 
NA 	« Catégorie d'échelonnement  NPF 
ou « Catégorie'd'échelonnement  .ALÉCC » à 
l'annexe I, en regard ,d'un numéro tarifaire, 
indique que le tarif en cause ou la réduction de 
droits Prévue aux paragraphes 25.2(3) ou (3.1) 
ou à l'article 25.4 ne s'appliquent pas aux 
Marchandises dé ce numéro tarifaire. 

51. La même loi ést modifiée par adjünc-
fion; après Parade 25.3, de ce épi suit : 

'Accord de libre-échange Canada— Chili 

Tarif du Chili „ 
25.4 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 

(6) et des articles 25.5 à 25.8, les marchandises 
originaires du Chili bénéficient du, taux de 
drdits de douane' éventuellement inscrit à 
l'annexe I  'pour ces marchandises dans la 
colonne « Tarif du Chili ».  

(2) Sous réserve de l'article 25.7; dans les 
cas où «  A» figure, dans la colonne eCatégo-
rie d'échelonnement ALÉCC » à l'annexe I, à 
l'égard de marchandises bénéficiant: du tarif 
du Chili, le taux de droits de douane 'applica-
ble à ces dernières est de zéro. 

Application 
du tarif 

Échelonne-
ment 

(3) Subject to section 25.7, if "A7", "B-", 
"Ba", "B"  or "X'' appeàrs-  in the Column 
"ÇCFTA Staging Category" Of Schedule  l'in 
relation to goods' entitled to the Chile Tariff, 
the rte 'of customs dùty that àpplies tO those 
goods is the rate set out in the column "Chile 
Tariff" and shall be reduced 

(a) if "A-" appeàrs, 

(i) effective on January 1, 1998, to one 
half of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", and 

(3) Sous, réserve de l'article 25.7, dans les 
cas où « A- », « B- », « Ba »,, B » OU « X » 

figuré, dans la colonne « Catégorie d'échelon-
nement  ALÉCC » à l'annexe I, à l'égard de 
marchandises bénéficiant du tarif du Chili, le 
taux de droits dé douane applicable est le taux 
figurant dans la colonne « Tarif du Chili » et 
est réduit par étapes de la façon suivante:  

a) dans le cas de « A- » 

(i) à compter du ler janvier 1998 : la 
moitié du taux figurant dans la colonne 
« Tarif du Chili », 

Échelonne-
ment 
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(ii) effective on January 1, 1999, to free; 

(b) if "B-" appears, 

(i) effective on January 1, 1998, to 83.4% 
of the rate set out in the colurnn "Chile 
Tariff", 

(ii) effective ôn January 1, 1999, to 
66.7% of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(iii) effective on January 1, 2000, to 50% 
of the rate set out in the column "Chile 
Tariff", and 

• (iv) effective on January 1, 2001, to free; 

(c) if "Ba" appears, 

(i) effective on January 1, 1998, to four 
fifths of the rate set out in the column 

•"Chile Tariff", 

(ii) effective on January 1, 1999, to three 
fifths of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(iii) effective on January 1, 2000, to two 
fifths of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(iv) effective on January 1, 2001, to one 
fifth of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", and 

(v) effective on January 1, 2002, to free; 

(d) if "B" appears, 

(i) effective on January 1, 1998, to five 
sixths of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(ii) effective on January 1, 1999, to four 
•sixths of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(iii) effective on January 1, 2000, to three 
sixths of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(iv) effective on January 1; 2001, to two 
sixths of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", 

(y) effective on January 1, 2002, to one 
sixth of the rate set out in the column 
"Chile Tariff", and 

(vi) effective on January 1, 2003, to free; 
and 

(ii) à compter du le" janvier 1999 : zéro; 

b) dans le cas de « B- » : 

(i) à compter du ler janvier 1998: 83,4%  
du taux figurant dans la colonne  «Tarif 

 du Chili », 

(ii) à Compter du ler janvier 1999: 
 66,7 % du taux figurant dans la colonne 

« Tarif du Chili », 

(iii) à compter du ler janvier 2000 : 50  % 
du taux figurant dans la colonne « Tarif 
du Chili », 

(iv) à compter du le" janvier 2001 zéro; 

c) dans le cas de « Ba » : 

(i) à compter du ler janvier 1998: les 
quatre cinquièmes du taux figurant dans 
la colonne « Tarif du Chili », 

(ii) à compter du ler janvier 1999: les 
trois cinquièmes du taux figurant dans la 
colonne « Tarif du Chili », 

(iii) à compter du ler janvier 2000: les 
deux cinquièmes du taux figurant dans la 
colonne « Tarif du Chili », 

(iv) à compter du ler janvier 2001 : un 
cinquième du taux figurant dans la colon-
ne « Tarif du Chili », 

(v) à compter du le" janvier 2002,: zéro; 

d) dans le cas de « B » : 

(i) à compter du le' janvier 1998 : les cinq 
sixièmes du taux figurant dans la colonne 
« Tarif du Chili », 

(ii) à compter du ler janvier 1,999: les 
quatre sixièmes du taux figurant dans la 
colonne « Tarif du Chili », 

(iii) à compter du le' janvier 2000: les 
trois sixièmes du taux figurant dans la 
colonne « Tarif du Chili », 

(iv) à compter du ler janvier 2001 : les 
deux sixièmes du taux figurant dans la 

• colonne « Tarif du Chili », 

(v) à compter du ler janvier 2002: un 
sixième du taux figurant dans la colonne 
« Tarif du Chili », 

(vi) à compter du le' janvier 2003: zéro; 
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Rounding 
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Rounding 
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rate 
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rate 

(e) if "X" appears, effective on January 1, 
2003, to free. 

(4) If "J" appears in the column "CCFTA 
Staging Category" of Schedule I in relation to 
goods entitled to the Chile Tariff, the goods 
are entitled to the rate set out with respect to 
those goods in the "Chile Tariff" column, 
unlèss that Tariff provides for a reduction of 
the rate of customs duty, in which case the 
reduced rates shall apply as provided. 

(5) If a specific rate of customs duty 
applicable by virtue of subsection (3) contains 
a fraction of one tenth of a cent, the rate shall 
be rounded downward to the nearest one tenth 
of a cent. 

•  (6) If a percentage Tate of customs duty 
applicable to goods by virtue of subsection (3) 
contains a fraction of one tenth of one per cent, 
the rate shall be rounded downward to the 
nearest one tenth of one per cent. 

25.5 (1) For the purpose of giving effect to 
paragraphs X, XI and XII in the portion of the 
Tariff Schedule of Canada referred to in 
Annex C-02.2 of the Canada-Chile Free Trade 
Agreement entitled "Tariff Elimina-
tion — Staging Category Descriptions", the 
Governor in Coundl, on the recommendation 
of. the Minister of Finance, may by order 
reduce, for the period and subject to the 
conditions that are specified in the order, the 
rate of customs duty shown in the column 
"Chile Tariff" in relation to goods where "X" 
appears 'infl  the "CCFTA Staging Category" 
column of Schedule I. 

(2) For the purpose of giving effect to 
paragraph 4 of Article C-14 of the Canada-
Chile Free Trade Agreement with respect to 
any agricultural goods, the Governor in Coun-
cil, on the recommendation of the Minister of 
Finance, may by order increase, for the period 
and subject to the conditions that are specified 
in the order, the rate of customs duty with 
respect to those goods, but the rate may not 
exceed the Most-Favoured-Nation Tariff rate 
that is in effect on the effective date of the 
order.  

e) dans le cas de « X », à compter du ler 
janvier 2003, zéro. 

(4) Dans les cas où «  J.» figure, dans la 
colonne 	« Catégorie 	d'échelonnement   
ALÉCC » à l'annexe I, à l'égard de marchan-
dises bénéficiant du tarif du Chili, le taux de 
droits de douane applicable est le taux indiqué 
dans la colonne « Tarif du Chili », à moins que 
ce tarif ne prévoie la réduction du taux de 
droits de douane, auquel cas ceux-ci sont 
réduits en conséquence. 

(5) Dans les calculs visés au paragraphe (3), 
les résultats formés de nombres décimaux sont 
arrêtés au dixième de cent. 

(6) Dans ces calculs, les résultats donnés en 
pourcentage sont arrêtés' au dixième pour cent. 

25.5 (1) En vue de donner effet aux 
paragraphes X, XI et XII de la liste tarifaire 
mentionnée à l'annexe C-02.2 de l'Accord 'de 
libre-échange' Canada — Chili et intitulée 
«' Élimination  des droits tarifaires : Descrip, 
tions des catégories d'échelonnement », le 
gouverneur en conseil peut par décret; sur 
recônimandatiort du ministre des Finances,  
réduire, pour la période et aux conditions 
précisées, lé taux de' droits dé douane figurant 
dans la colcinne « Tarif du Chili » en regard dé 
marchandises .  dans les cas où «  X.»  
dans la colonne « Catégorie d'échelonnement 

 ALÉCC » à l'annexe I. 

(2) En vue de donner effet au paragraphe 4 
de l'article C-14 du même accord relative-
ment à des produits agricoles, le *gouverneur 
en conseil peut par décret, sur recommanda-
tion du ministre des Finances, augmenter, 
pour la période et aux conditions précisées, le 
tatix de droits de douane applicable aux 
marchandises visées, à concurrence du tattic'de 
la nation la plus favorisée en vigueur à la date 
de prise d'effet du décret. 

Échelonne-
ment 

Arrondisse-
ment des 
nombres 

Arrondisse-
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nombres 

Réduction 
par décret 

Augmenta-
tion par 
décret 
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(3) An order made under subsection (2) 
(a) remains in effect, subject to this section, 
for the period that is specified in the order; 
and 

(b) may, notwithstanding any other provi-
sion of this section, be amended or revoked 
at any time by the Governor in Council on 
the recommendation of the Minister ' of 
Finance, unless, before that time, a resolu-
lion praying that the order be ievoked has 
been adopted by both Houses of Parliament 
under s,ubsection (4). 

(4) If a resolution: Praying that an order 
Made under . subsectiOn (2) be revoked is 
adopted by both -  Hôtisès Of Parlia.nient, 'the 
Order ceases to have effect on the day that the 
resolution is adopted or, if the adopted resolu-
tion 	à day on which the order ceases 
to have effect, on that Specified day. 

(5) If an order ceases to havé effect under 
subsection' (4),, the' Minister .of Finance shall 
publish, à nôtice to that effect in the Canada 
Gazette. 	. 	. 	. 	. 

(6) This section ceases' to  be in force on 
December 31, 2002: 

25.6 Notwithstanding anY other provision 
of this Act and for ,  the purpose of giving effect 
to, Appendix 5.1 , of Annex C-00713 of the 
Canada-Chile Free Trade ,Agreement, the 
Minister of Finance may, by order, extend the 
benefit of 'the. Chile Tariff to. any imported 
goods under the conditions that ,are specified 
in the ordet. . 

25.7 Goods that originate in. Chile are 
entitled to the benefit of the Chile Tare only 
if . 

(a)' proof of origin of the goods is givén in 
accordance With the Customs /id; and • 

(b) the goods are entitled, in accordance 
with any regulations made under paragraph 
13(2)(b), to the benefit of that tariff treat-
nient. 

(3) Le décret pris en vertu du paragraphe 
(2) : 

,a) s'applique, soùs réserve des autres dispo-
. sitions du présent article; pendant la période 

qui y est spécifiée; 

b) petit, sur recommandation du r Ministre 
des Finances, malgré les autres dispositions 
du présent article, être à tout moment 
modifié: du: annulé par le gouverneur en 
conseil sauf si les deux chambres du 
Parlement ont déjà adopté, aux termes du 
paragraphe (4), une résolution de révoca-
tion. 

(4) Le décret pris en vertu du paragraphe (2) 
cesse de S'appliquer lé' jour de l'adoption 
d'une résolution de révocation parles (leu* 
chambres :du Parlement ou, le cas 'échéant, le 
jour que prévoit cette résolution. 

(5) Le ministre des Finances donne avis, 
dans la Gazette du Canada, de la cessation 
d'effet de tout décret en application du 
paragraphe (4). 

(6) Le présent article cesse d'avoir effet le 
31 décembre 2002. 

25.6 Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, le ministre des Finances 
peut, par arrêté pris pour donner effet à 
l'appendice' 5.1 de l'annexe C-00-B de l'Ac-
cord de libre-échange Canada — Chili, accor-
der, aux conditions qu'il détermine, le bénéfi-
ce du tarif du Chili à ' des marchandises 
importées.' . 

25.7 Le bénéfice du tarif du Chili n'est 
accordé à l'égard de marchandises originaires 
du Chili que si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'origine des marchandises est justifiée 
conformément à la Loi sur les douanes; 

b) elles sont passibles de ce traitement 
tarifaire en vertu des règlements d'applica-
tion de l'alinéa 13(2)b). 
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Tariff Rate Quota 	; 
, 
'258 (1) Thé Gdvenior in COuncil may; on 

the recâminendaticin of, the Minister of FiL 
natice, by order, spedify litnitS on the quantity 
of goods of tariff item No. 0703.10.92, in' on 
the aggregate qUantity' of goods of tariff item 
No. 0810.10.11 and of gobds of tarie item No. 
0810.10.92,, that are entitled to the benefit of 
the Chile Tariff, and the limits shall apply 
durinithe periods that may be specified in the 
cirder. 

•  (2) This section  ceases to be in force on 
December 31, 2002. 

52. Section 33 of the ACt is replaçed by the 
folloWing: 

33. If, before  the date on which an order 
made under. paragraph 23(1)(b), 27(1)(b), 
28(1)(b), 36(1)(b) or 38(1)(b), section 49 or 
52, paragraph 54(1)(a) or subsection 59(2), 
59.1(1), . (8) or (11), .60.1(1), 60.11(2), 
60.42(1), 60.13(2), 60.4(1) or 60.41(1) be- 7  
'dômes effective, goods were in transit to 
'Canada, 'the goods are, entitled to the benefir of 
the tariff treatment that was applicable to 

; 	those , goods befOre that ,date  if. the cirder 
specifies, that the tariff treatment shall apply tà 
those goods. 

1996, c. 33, 	53. Theleading before section 59.1 of the 
s. 46 

Act is réplaced by the followiné: 

Liénits  on  - 
reduction of 
duty 

Ceases tir, be 
. in force 

i$96, c. 33, 
s.44  

Goods in 
transit 

Cessation 
d'effet 

1996, ch. 33, 
art. 44 

Marchandises' 
en transit 

1993, c. 44, 
s. 126; 1994, 
c. 47, 
s. 81(3), par. 
89(a)(F), 
90(a)(F) 

Free trade 
partner 
emergency 
measures 

r 	Global Emergency Measures 

54. (1) Subsections 59.1(3) and (3.1) of the 
Act are replaced by the following: 

(3)  An  order imder subséctiàn (1) ma'  be 
Made applicable to goods of any kind im-
ported from a free trade partner only if it 
aPpears to the Satisfaction of the Governôr in 
Council, on thé bais of a report urider Sedtion 
20 or 29 of the Canadian International Trade 
Tribunal Act or a report of the Minister of 
Finance, ihat 

(a) the quantity of those goods represents a 
, substantial share of total imports of goods 

of the same kind; 

Contingent tarifaire 

25S (1) Sur recommandation dû ministre 
des Finances, le gouverneur en conseil peut 
par décret, pour les Périodes qui y sont 
spécifiées, limiter la quantité des marchandi-
ses des numéros tarifaires 0703.10.92 ou la 
quantité globale des marchandises' des numé-
ros 'tarifaires 0810.10.11 et 0810.10.92 qui 
bénéficient du tarif du Chili. 

(2) Le présent article gesse d'avoir_effét le 
31 décembre 2002. 

52. L'article 33 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

, .33. Les marchandises qui, avant. la  daté de 
prise d'effet d'un décret pris en vertu des 
alinéas .23(1)b), 27(1)b), 28(1)b), 36(1)b). ou 
38(1)b), des articles 49 oti 52, de l'alinéa 
54(1)a)ou des paragraphes 59(2), 59.1(1), (8) 
ou (11),'601(1), 60.11(2), 60.12(1), 60.13(2), 
60.4(1) on. 60.41(1), étaient en transit vers le 
Canada, bénéficient du traitement. tarifaire 
antérieur au décret, si celui-ci contient une 
disposition,en ce sens: . 

53. L'intertitre précédant l'article 59.1 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Mesures d'urgence 

54. (1) Les paragraphes 59.1(3) et (3.1) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Le décret visé au paragraphe (1) ne 
s'applique aux marchandises de toute nature 
importées :d'un « partenaire de libre-échange 
que si le gouverneur• en conseil est convaincu, 
sur lé fondemènt du rapport .  prévu aux articles 
20.  ou 29 de la Loi sur le Tribunal canadien du 
commerce extérieur ou d'un rapport du' minis-
tre des Finances, que, d'une part, la quantité 
de ces marchandises constitue une part sub-
stantielle du total des importations de mar-
chandises de même nature et que, d'autre part, 
les 'marchandises- en" cause contribuent de 
manière importante, à elles seules ou, s'agis- 

Limitation .  

1996, ch. 33, 
art. 46 

1993, ch. 44, 
art. 126; 
1994, ch. 47, 
par. 81(3), al. 
89a)(F), 
90a)(F) 

Mesures 
d'urgence : 
partenaires de 
libre-échange 



Prohibition 
aeinst further 
orders 

1993, c. 44, 
s. 126; 1994, 
c. 47, 
s. 81(5), par. 
89(b)(F) 

Duration of 
order 
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(b) in the case of gôods • imported from a 
NAFTA country,. the quantity of, those 
goods, aloné or, in excePtional circuni-

. stances, together with the qttantity Of ,goods 
of the saMe kind imported 'from each other 
NAFTÀ country , contributes iinpOrtantly–  io 
serions' injury or threat of serious injtiry .  tO 
doinestic producers of . like or direcay 

•Compétitive goods; and  

(c) in the case of gOods .impôrted from any 
other free tràde partner, the quantity of 

• those goods contributes innportantly to 
serious injury or threat of:serious injury to 
domestic producers of like or directly 
competitive goods. , 	• 

„  
(3.1) Subject to subsection (3.2),  'an order 

may be made • under subsection (1) with 
respect to goods that . have alreadY hem the 
subject of an order made under that subsection 
or subsection 5(3) of the Export and Import 
Permits Act only if, after the expiration of the 
order and any related orders 'made iinder 
subsection - (8) or (11) of this . ' section - or 
subsection 5(3.2) or .  (4.1) of thé Export 'and . 

 Import Permits Act, there has elapsed a .period 
equal to the greater' of two years 'and the total 
period during which the order or orders were 
in effect. 

(2) Subsections 59.1(6) and (7) of the Act 
are replaced by the following: 

(6) If an order that applies to goods 
irnported from a free trade partner by virtue of 
subsection (3) is made under subsection (1) on 
the basis of a report of the Minister of Finance, 
the order céases to have effect with respect to 
those goods on the expiration of the two 
hundredth day after the day on which the order 
is made, except that it remains in effect for the 
period, not exceeding  four , ' years, that is 
specified in the order if, before the order so 
ceases to have effect, the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal reports to the Governor 
in Council under the Canadian International 
nade nibunal Act that 

(a) the quantity of those goods as described 
in the report of the Minister of Finance is 
substantial in comparison with the quantity 

sant de marchandises importées d'un pays 
ALÉNA et dans des circonstances exception-
nelles, avec celles dé Même nature importées 
des autres pays ALÉNA, à causer ou à 
menacer de causer un dommage grave aux 
producteurs nationaux de marchandises, simi-
laires ou directement concurrentes. 

(3.1) Sous réserve du paragraphe (3.2), il ne 
peut être pris de décret en vertu du paragraphe 
(1) à l'égard des marchandises qui ont déjà fait 
l'objet d'un décret pris en vertu de ce paragra-
phe ou du paragraphe 5(3) de la Loi sur les 
licences d'exportation et d'importation tant 
qu'il ne s'est pas écoulé, depuis l'expiration 
du décret en cause et de tout décret pris en 
vertu des paragraphes 5(3.2) ou (4.1) de cette 
loi ou des paragraphes (8) ou (11) du> présent 
article, au moins deux ans ou, s'il est plus 
long, un délai égal à la période d'application 
du décret ou des décrets. 

(2) Les paragraphes 59.1(6) et (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(6) Le décret applicable, en raison du 
paragraphe (3), aux marchandises importées 
d'un partenaire de libre-échange et pris en 
vertu du paragraphe (1) sur le fondement d'un 
rapport du ministre des Finances cesse de 
s'appliquer à ces marchandises à l'expiration 
du deux centième jour suivant -sa prise; 
toutefois, il s'applique pendant la pério-
de — d'au plus quatre ans — qui y est Spéci-
fiée si le Tribunal canadien du commerce 
extérieur a indiqué au gouverneur en conseil, 
dans im rapport établi conformément à la Loi 
sur le Tribunal canadien du commerce exté-
rieur, que, d'une part, la quantité des mar-
chandises faisant l'objet du rapport du minis-
tre des Finances est substantielle comparati-
vement à la quantité des marchandises de 

Interdiction 

1993, ch. 44, 
art. 126; 
1994, ch. 47, 
par. 81(5), al. 
896)(F) 

Durée du 
décret 
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Revocat ion 

• of goods of, the same kind imported from 
cither countries; 

(b) in the case of goods imported from a 
NAFTA country, the quantity of those 
goods, alone or, in exceptional circiim-
stances, together with the quantity of goods 

• of the same kind imported from each other 
NAFTA country, contributes importantly to 
the serious injury or threat of serious injury 
to domestic producers of like or directly 
competitive goods; and 

(c) in the case of goods imported from any 
-other free trade•partnér,. the quantity of 
.those gOods contributes iinportantly to the 
serious injury or threat of seridus injury to 
domestic ' producers of like or directly 
competitive goôdà. `. 

, (7) If an . order that applies  ,t  goods 
imported fronii free trade partner by . Virtue of 
suhsection'(3) is made under sùbsection (1) on 
the basis of a report of the Minister  of Finance, 
that order Shall.be revoked by the Governor in  
Council if the Governor in Council is satisfied 
on the ba'sis .of a.''report of the Canadian 
International Trade. Tribunal, made uridei the 
Canadian, International Trade Tribunal Act, 
that the quantity of those goods is, not 
substantial in cornparison with the .quantity of 
goods of the same kind imported from other 
countries or 

(a) in the case of goods imported from a 
NAFTA country, "that the quantity, of those 
goods, alone or, in exceptional- circum-
stances, together with the quantity of goods 

. the same kind imported frorn eacli other 
NAFTA country, does not contribute impor-
tantly to the serious injury or threat of 
serious injury to domestic producers of like 
or directly competitive goods; and 

(b)' in the case .of goods imported frOm anY 
other free trade partner, that the quantity of 
those" goods does not coritribnte .  importantly 
to .the serious injury or threat Of serious 
injury to domestic producers  of like or 
directly competitive goods. 

même nature importées d'autres pays" et que, 
d'autre part, les marchandises en cause contri-
buent de manière importante, à elles seules ou, 
s'agissant de marchandises importées d'un 
pays ALÉNA et dans des circonstances excep-
tionnelles, avec celles de même nature impor-
tées des autres pays ALÉNA, à causer, ou à 
menacer de causer, un dommage grave aux 
producteurs nationaux de marchandises simi-
laires ou directement concurrentes. 

(7) Le gouverneur en conseil annule le 
décret applicable, en raison du paragraphe (3), 
aux marchandises importées d'un partenaire 
de libre-échange et pris en vertu du paragra-
phe (1) sur le fondement d'un rapport du 
ministre des Finances, s'il est convaincu, sur 
le fondement du rapport du Tribunal canadien 
du commerce extérieur prévu par la Loi sur le 
Tribunal canadien du commerce extérieur, 
que la quantité de ces marchandises n'est pas 
substantielle comparativement à la quantité 
des marchandises de même nature importées 
d'autres pays ou que les marchandises en 
cause ne contribuent ,pas de manière impor-
tante, à elles seules ou, s'agissant de marchan-
dises importées d'un pays ALÉNA et dans des 
circonstances exceptionnelles, avec celles de 
même nature importées des autres pays ALE-
NA, à causer ou à menacer de causer un 
préjudice grave aux producteurs nationaux de 
marchandises similaires ou directement 
concurrentes. 

Révocation 



1994, ch. 47, 
par. 81(6) 

Exception 

38 	C. 14. 	 Canada-Chile Free Trade Agreement Iniplementation 45-46 Euz. II 

• 1994, ch. 47, 
par. 81(6) 

1994, c. 47, 	(3) The portion of subsection 59.1(8) of 
the Act before paragraph (a) is replàced by 
the following: 

Extension 	 (8) If, at any time before the expiratibn of an 
orde r 

order with respect to anY goods made under 
this subSection; sùbsection (1) 'or (11) of this 
section or subsection 5(3), (3.2) or (4.1)`of the 
Export and Import Permits Act; it appears to 
the satisfaction of the GoVerndr in CounCil, as 
a result of an inquiry made by the Canadian 
International Trade Tribunal under section 
30.07 of thé Canadian International Trade 
Tribunal Act, that 

1994, c. e, 	(4) Subsection 59.1(8.3) of the Act is 
replaced by the following: 

Exception 	 (83) Notwithstanding subsection (8), an 
extension order under that subsection may be 
made applicable to goods of any kind im-
ported from a free tràde partner only if it 
appears to the satisfaction of the Governor in 
Council, on the basis of a report under the 
Canadian International Trade Tribunal Act, 

(a) the quantity of those goods represents a 
substantial share of total imports of goods 
of the same kind; 

(b) in the case of goods imported from a 
NAFTA country, the quantity of those 
goods, alone or, in exceptional circum-
stances, together with the quantity of goods 
of the same kind imported from each other 
NAFTA country, contributes importantly to 
the serious injury or threat of serious injury 
to domestic producers of like or directly 
competitive goods; and 

(3) Le paragraphe 59.1(8) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(8) Si, avant l'expiration du décret pris en 
vertu du présent paragraphe, des paragraphes 
(1) ou (11) du présent article tiele ou des paragra-
phes 5(3), (3.2) ou (4.1)' de .  la. Loi sur . les 
licences d'exportation et . d'importation,  le 
gouverneur - en conseil . est cônvaincn; èn 'se 
fondant sur une enquête 'menée, en vertu de. 
l'article 30.07- dé 'là Lbi sur 'le Tribunal 
canadien du ,commerce extérieur;  par le Tribu-
nal canadien , du commerce 'extérieur, que, 
d'une -part, un décret continue d'être nécessai-
re pour éviter qu'un dommage grave ne 'Soit 
causé à des .producteurs .nationaux - de mar-
chandises similaires . ou directement colleur-
rentes, ou pour réparer un tel dommage, et, 
d'autre part; 'il existe .  ..des éléments de preuve 
selon lesquels les producteurs natiOnàùx pro-
cèdent à des' ajustements, Selon lés règlenients 
pris' en vertu' de 1' alinéa 40b) de cette loi, il 
peut, sur recommandation . 'du ministre 'des 
Finances, 'par' décret; assujettir à .  une surtaxé .  
•outes marchandises visées • par • le décret 
antérieur qui sont importées des pays men-
tionnés dans le décret. 

(4) Le paragraphe 59.1(83) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : , 

(8.3) Par dérogation au paragraphe (8), le 
décret pris en vertu de ce paragraphe ne 
s'applique aux marchandises de toute nature 
importées d'un partenaire de libre-échange 
que si le gouverneur en conseil est convaincu, 
en se fondant sur un rapport établi conformé-
ment à la Loi sur le Tribunal canadien du 
commerce extérieur, que, d'une part, la quan-
tité de ces marchandises constitue une part 
substantielle du total des importations de 
marchandises de même nature importées 
d'autres pays et que, d'autre part, les marchan-
dises en cause contribuent de manière impor -
tante, à elles seules ou, s'agissant de marchan-
dises importées d'un pays ALÉNA et dans des 
circonstances exceptionnelles, avec celles de 
même nature importées des autres 'pays ALE-
NA, à causer ou à menacer de causer un 
dommage grave aux producteurs nationaux de 
marchandises similaires ou directement 
concurrentes. 

S.  '81(6) 

Extension 
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(c) in the case of goods imported froin any 
other free trade partner, the quantity of 
those goods contributes importantly to the 
serious injury or threat of serious injury to 
domestic produéers  of  like or directly 
cohipetitive goods. 

1994, c. 47, 	; (5) Paragraph 59:1(8.4)(a) of the Aét .  is 
replacéd by the following: 

' '(a) remains in efféct, subject to this section, 
for the period the' is specified in the order, 
but the t'ôtai of the specified period and the 
periods during which the goods were sub-
ject to related orders made under subsection 

. (1), (8) or (11) of this section or subsection 
, 5(3), (3.2) or (4.1) of the Export and Impôrt 

Perrnits Act shall rot  exceed eight. years; 
end 

1993, c. 44, 
s. 126; 1994, 
c. 47, s. 81(6) 

Surtax on 
goods 
imported from 
a free trade 
partner 

(6) Subsections 59.1(11) to (14) of the Act 
are replaced by the following: 

.(  11) ,  If an order has ,been Made under 
' subsection.. (1) or (8) imposing a surtax that 

does not apply to goods imported from 'à free 
trade partner by virtue of, subseetion (3) or 
(8.3) and the Governor in Cotincil is satiSfied 
(on the rec.ornmendation , of the Minister of 
Firianée made as à result 'of an inquiFy by the 
Canadian International Tradé Tribunal) 'that 
there has been a: suie of thoSe ''gocids' on or 
after 'the coining into force of the order and 
that; as a résult of that surge, the effeCtiveness 
of the inapôsition .  of the stirtax is being 
undermined, the Governor in Council May, by 
cirder, maké ariy goods of tbat kind that are 
imported from that free trade partner, when 
imported into Canada or any region or part of 
Canada specified in the order during the 
period that the 9rder is in effect„ subject to a 
surtax at 

(a) a tatè speCified in the 6rder; or 

(6) at a rate specified in the Order that varies 
from time to time. as the quantity of those 
goods imported into Canada or that region 
or,  part of Canada during a period specified 
in the order equals or ekceeds totals speci-
fied in the order. 

The rate specified may not exceed the rate 
that, in the opinion of the Govemor in Coun- 

(5) L'alinéa 59.1(8.4)a 1 de la même loi est 
remplace par ce qui suit : 

à) s'applique, sous réservé des autres dispo- 
sitionS du Présent article, pendant la période 
qui y est spécifiée, :Celle-ci et les périodes 

, pendant lesquelles' les marchandises ont fait 
l'objet de décrets pris en vertu des paragra-
phes (1), (8) ou (11) du présent article ou des 
paragraphes 5(3), (32) ou (4.1) de la Loi sur 
les :licences 'd'exportation et d'importation 
né pouvant toutefois excéder huit ans; 

(6) Les paragraphes 59.1(11) à (14) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(11) En: cas de -prise,,  en- vertu' des paragra-
phes (1) ou' d'un 'décret imposant une 
surtaxe qui, en raison des paragraphes (3) ou 
(8.3), ne s'applique. pas , aux marchandises 
importées d'un partenaire de libre-échange, si 
le gouverneur en :conseil est d'avis, , sur 
reeorrimandatiOn du Ministre 'des .  FinanCes 
faite par suite d'une enquête • dti • Tribunal 
Canadien du M'Énième eXtérietir,. d'une' part, 
qu'il y a eu 'atigmeniatiôrr subite:de l'importa-
tion de Ces :marchandises. depuis ; l'entrée en 
vigueur . -du' décret , et, . d; autre.  part,.. qu'en 
conséquenCe," l'efficacité de la, :surtaxe, 'est 
diminuée:, il. ,  -peut, par décret, assujettir , ces 
marchandises. , à . une ,•surtaxe" lors' • dé .leur 
importation,. au .,Canada - ou dans Une de .ses 
régions ou parties précisées • dans le décret, 
pendant la période cle..Validité de celui-ci. Le 
taux de la surtaxe est spécifie dans' le décret et 
est soit fixe; sOit Variableselon que la quantité, 
des' marchandises importées au Canada ou 
dans une- de ses régions nu parties pendant la 
période spécifiée, 'dans lé' décret est égale ou , 
supérieure aux quantités totales ainsi' ''spéCiL 
fiéeS; il ne pent . déPasser le taux qui, de l'avis 
du gouvérrietir en conseil, suffit Polir prévenir. 
la  diminution d'efficacité du décret • visé aux 
paragraphes (1) ou (8). . 

I 994; ch. 47, 
par. 81(6) 

1993, ch. 44, 
art. 126; 
1994, ch. 47, 
par. 81(6) 

Surtaxe sur 
les 
importations 
d'un 
partenaire de 
libre-échange 



	

1993, c. 44, 	(7) Subsection 59.1(18) of the Act is .,„ 
repealed. 

	

1996, c. 33, 	55. Section 59.11 of the Act and the 
s. 47 

heading before it are repealed. 

1996, c. 33, 	56. Section 59.2 of the Act is replaced by 
s.47  the following: 

s. 126 

Taux 

Réserve 

Définitions 

« augmenta-
tion subite » 
"surge" 

.« contribuer 
de manière 
importante » 
"contribute 
importantly" 

1993, ch. 44, 
art. 126 

1996, ch. 33, 
art. 47 

1996, ch. 33, 
art. 47 
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Rate 

Limitation 

Definitions 

"contribute 
importantly" 
« contribuer 

, de manière" 
importante » . 

"surge" 	• 
« augmenta-
tion subite » . 

.cil, is sufficient to prevent the undermining of 
the order made under subsection (1) or (8). 

(12) The rate of a surtax imposed under 
subsection (1), (8) or (11) on gobds imported 
from a free trade partner need not be the same 
rate as that imposed under subsection (1) or (8) 
on goods of the same kind imported from any 
other country, but it shall in no case exceed the 
rate of surtax imposed under either of those 
subsections on goods of the same kind im-
ported from any other country. - 

(13) If the Governor in Council makes an 
order under subsection (1) or (8) that applies 
to goods imported from a free trade partner by 
virtue of subsection . (3) or (8.3) or makes an 
order under subsection (11), the Governor in 
Council shall, in respect of goods imported 
from a free trade partner, be guided by 
subparagraph 5(b) of Article 802 of the North 
American Free Trade Agreement, subpara-
graph 5(b) of Article F-02 of the Canada-Chile 
Free Trade Agreement or subparagraph 5(b) 
of Article 4.6 of the Canada-Israel Free Trade 
Agreement, as the case may be. 

(14) The definitions in this subsection apply 
in this section. 	 . 

"contribute importantly", in respect of goods 
imported from a NAFTA country or from 
Chile, means to be an important cause, but 
not necessarily the most important cause; 

"surge", in respect of goods imported from a 
NAFTA country or from Chile, has the 
meaning given that word by Article 805 of 

• the North Americ-an Free Trade Agreement 
or Article F-05 of the Canada-Chile Free 
Trade Agreement, as the case may be. 

(12) Le taux de la surtaxe imposée, en vertu 
des paragraphes (1), (8) ou (11), sur les 
marchandises importées d'un phrtenaire de 
libre-échange n'est pas obligatoirement le 
même que celui de la surtaxe imposée en vertu 
des paragraphes (1) ou (8) sur les marchandi-
ses de même nature importées d'autres pays; 
ce taux ne peut cependant dépasser celui de la 
surtaxe imposée sur ces marchandises. 

(13) Le gouverneur en conseil, s'il prend 
soit un décret en vertu des paragraphes (1) ou 
(8), applicable aux marchandises importées 
d'un partenaire de libre-échange en raison des 
paragraphes (3) ou (8.3), soit un décret en 
vertu du paragraphe (11), doit tenir compte ‘de 
l'alinéa 5b) de l'article 802 de l'Accord de 
libre-échange nord-américain, de l'alinéa 5bj 
de l'article F-02 de l'Accord de libre-échange 
Canada—Chili ou de l'alinéa 5b) de l'article 
4.6 de l'Accord de libre-échange Cana-
da — Israël, selon le cas, en ce qui a trait à ces 
marchandises. 

(14) Lés définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« augmentation subite » À l'égard de mar-
chandises importées d'un pays ALÉNA ou 
du Chili, s'entend, selon le cas, au sens de 
l'article 805 de l'Accord de libre-échange 
•nord-américain ou à celui de l'article F-05 
de l'Accord de libre-échange Canada — 
Chili. 

« contribuer de manière importante » 
l'égard de marchandises importées d'un 
pays ALÉNA ou du Chili, se dit de ce qui 
constitue une cause importante sans être né-
cessairement la plus importante. 

(7) Le paragraphe 59.1(18) de la même loi 
est abrogé. 

55. L'article 59.11 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont abrogés. 

56. L'article 59.2 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 



Revocation or 
amendment of 
surtax order 

R.S., c. 47, 
(4th Supp.), 
s. 52 (Sch., 
items 3(4), 
(5), (6)); 
1988, c. 65, 
s. 96 

Non-appli-
cation 

Order by 
Governor in 
Council 

59.2 If at any time it appears to the 
satisfaction of the Govemor in Council, as a 
result of a mid-term review by the Canadian 
International Trade Tribunal under section 
19.02 of the Canadian International Trade 
Tribunal Act, that an order imposing or 
extending the application of a surtax under 
section 59.1 should be revoked or amended, 
the Governor in Council may, on the recom-
mendation of the Minister Of Finance, by 
order, revoke or amend the order. 

57. Section 60 of the Act and the heading 
before it are repealed.  

ch. 14 

59.2 Sur recommandation du ministre des 
Finances, le gouverneur en conseil peut, par 
décret, annuler ou modifier le décret pris en 
vertu de l'article 59.1 s'il est convaincu, en se 
fondant sur un examen fait, en vertu de 
l'article 19.02 de la Loi sur le ,  Tribunal 
canadien du commerce extérieur, par le Tribu-
nal canadien du commerce extérieur, que cela 
devrait être fait. 

57. L'article 60 de la même loi et l'inter-
titre le précédant sont abrogés. 
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Modification 
ou annulation 
du décret 
imposant une 
surtaxe 

L.R., ch. 47 
(4e suppl.), 
art. 52, ann., 
nOS 3(4), (5), 
(6); 1988, ch. 
65, art. 96 

58. The Act is amended by adding the 
following after section 60.12: 

Bilaterai Emergency Measures — Chile 

60.13 (1) This section does not apply in 
respect of textile and apparel goods set out in 
Appendix 1.1 of Annex C-00-B of the Canada-
Chile Free Trade Agreement. 

58. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 60.12, de ce qui suit : 

Mesures d'urgence : Chili 

60.13 (1) Le présent article ne s'appliqué 
pas aux produits textiles et vêtements figurant 
à l'appendice 1.1 de l'annexe C-00-B' de 
l'Accord de libre-échange Canada -- Chili. 

Non-appli-
cation 

Décret (2) Subject to this section, if at any time it 
appears to the satisfaction of the Governor in 
Council, as a result of an inquiry made by the 
Canadian International Trade Tribunal under 
subsection 19.012(2)  of, the Canadian In-
ternational Trade Tribunal Act or further to a 
complaint filed under subsection 23(1.05) of 
that Act, that goods of any kind that are 
entitled to the benefit of the Chile Tariff are, 
as a resUlt of that entitlement, being imported 
into Canada in such increased quantifies and 
under such conditions as to alone constitute a 
principal cause of serious injury, or a threat of 
serious injury, to domestic producers of like or 
directly competitive goods, the Governor in 
Council may, on the recommendation of the 
Minister of Finance, by order, 

(a) suspend, during the period that the order 
is in effect, any reduction of the rate of 
customs duty with respect to those goods 
that would otherwise be made after that 
time by virtue of the Chile Tariff; , 

(b) in the case of goods on which a customs 
duty is imposed on a seasonal basis, make 

(2) Sous réserve des autres dispositiàns du 
présent article, si, à un miment donné, le 
gouverneur en conseil est convaincu, sur le 
fondement d'une enquête menée' par le Tribu-
nal canadien du 'commerce extérieur en vertu 
du ; paragraphe 19.012(2) de la Loi sur le 
Tribunal canadien du commerce extérieur ou 
en vertu d'une plainte déposée en vertu du 
paragraphe 23(1.05) de cette loi, que des 
marchandises de toute nature sont, en ,consé-
quence  du fait qu'elles bénéficient du tarif du 
Chili, importées en quantité tellement accrue 
et dans, des conditions telles que leur importa-
tion constittie à elle, seule une cause principale 
du dommage grave porté aux producteurs 
nationaux de marchandises similaires ou di-
rectement concurrentes, ou de,la menace d'un 
tel dommage, il peut, sur recommandation du 
ministre des Financés, par décret 

a) suspendre, pendant la période de validité 
du décret, toute réduction du taux des droits 
de douane qui aurait pu être accordée 
ultérieurement à l'égard de ces marchandi-
ses par application de ce tarif; 
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Terms and 
conditions 

those goods subject to a temporary duty, 
• over and above any other duty specified in 

this Act or in any other law relating to 
• customs, at a rate specified ln the order, but 
• no such rate shall, together with the rate of 

customs duty specified in the Chile Tariff 
that is in effect with 'respect to those goods 
at that time, exceed the Most-Favoured-Na-
tion rate of customs duty that was in 'effect 
with respect to such goods in the season for 
those goods immediately before the coming 
into force of this section corresponding to 
the seasoli for those goods during which the 
temporary duty'is imposed; or 

(c) in the case of goods other than goods 
referred to in paragraph (b), make those 
goods subject to a temporary duty, over and 
above any other duty specified in this Act or 
in any other law relating to customs, at a 
rate specified in the order, but no such rate 
shall, together with the rate of customs duty 
specified in the Chile Tariff that iS in 'effect 
in respect of those goods at that time, 

• exceed the lesser of 

(i) the Most-Favoured-Nation rate of 
customs duty that was in effect in respect 
of those goods on the day ' before the 
coming into force of this section, and 	. 

(ii) the Most-Favoured-Nation rate of 
customs duty that is in effect in respect of 
those goods at the time the order is made. 

(3) An order under subsection (2) 

(a) may not be made more  than once during 
the period beginning on the coming into 
force of thiS section and ending on Deeem- 

. ber 31, 2002 in respect of goods of a 
particular kind and, if made during that 
period, shall remain in effect for the period, 
hot exceeding three years, that is specified 
in the order; and 

(b) may only be made after December 31, 
2002 pursuant to an agreement betWeen the 
Government of Canada and the Govern-
ment of the Republic of Chile relating either 
generally or specifically to the application 
of subsection (2). 

b) s'agissant de marchandises passibles de 
droits de douane saisonniers, les assujettir à 
des droits temporaires, en plus des droits de 
douane imposés en vertu de la présente loi 
ou de toute autre loi relative aux douanes, 
au taux spécifié dans le décret, lequel, 
ajouté au taux de droits de douane prévu par 
le tarif du Chili en vigueur à l'égard des 
marchandises, ne peut dépasser le taux de 
droits de douane de la nation la plus 
favorisée en vigueur à leur égard pendant la 
saison correspondante de l'année précédant 
l'entrée en vigueur du présent article; 

c) s'agissant de marchandises autres que 
celles mentionnées à l'alinéa b), les assujet- 
tir à des droits temporaires, en plus des 
droits de douane imposés en vertu de la 
présente loi ou de toute autre loi relative aux 
douanes, au taux spécifié dans le décret, 
lequel, ajouté au taux de droits de douane 
prévu par ce tarif à l'égard de ces, marchan-
dises, ne peut dépasser le moindre des taux 
suivants : 

(i) le taux de droits de douane de la nation 
la plus favorisée applicable à leur égard 
immédiatement avant l'entrée en vigueur 
du présent article, 

(ii) le taux de droits de douane de la 
nation la plus favorisée applicable à leur 
égard à la date de prise du décret. 

(3) Le décret : 

a) ne peut être pris qu'une fois à l'égard des 
marchandises d'une nature donnée pendant 
la période commençant à l'entrée en vi-
gueur du présent article et se terminant le 31 
décembre 2002 et, le cas échéant, demeure 

' en vigueur pendant la période 	d'au plus 
trois ans — qui y est spécifiée; 

b) ne peut être pris, après le 31 décembre 
2002, qu'aux termes d'un accord conclu par 
le gouvernement du Canada et celui de la 
République du Chili portant, de manière 
générale ou particulière, sur l'application 
du paragraphe (2). 

Modalités 



Taux de 
droits à la 
cessation 
d'effet 

Taux précisé 
par arrêté 

Définition de 
« cause 
principale » 

Mention du 
taux de droits 
de douane en 
vigueur 
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Rate of duty 
when order 
ceases to have 
effect 

Specification 
of applicable 
rate 

Definition of 
"principal 
cause" 

Reference to 
customs duty 
in effect 

, (4) • If an. order made under subsection .(2) • 
ceases to  have effect,in a . given calendar.year, 

(a) the rate of customs cluty applicable ià the 
..goods after .the order ceases to have efféct 
and. until DeceMber 31 ,  Of that ; year iS ' the' 

.. rate that would have been applicable on. the 
• first anniversary of the making of the order • 

.if the, rate of custôms duty had been reduced 
• in.accordance•with section 25.4; 'and 	• - 

(b).the rate of customs duty applicable  to the 
gooçls.,beg'inning , on January 1 ,of the . year 
aftér the year in which the . .order c.ea' s'es to 
have, effect is the rate specified 'by .  the . 

•- 'Minister of Financé - under subsection (5).1 

(5)'The Minister  of. Finance  shall,. by. order,. 
specify either , 	 : 	 . 

- (a) .that the rate referred to in paragraph 
(4)(b) ' i the 'rate of .eUStomS' duty . that 'would 
havé been applicablé Ori JarivarY-1 'Of the 
year.after thé .yearin whiçh thé order céases, 
to have effect if the rate Of customs  duty had 
been reduced in accordance with section 
25.4 and the rate 'for .  su. bsequént 'years is 
reduced to free in accordance With that . 
section; Or 

(b) .  that ,  the rate referred to in paragraph 
(4)(b) is the. raté -  of customs  duty that would • 

been 'applicable On the, first anriiVérsa.L 
ry of the:making of the'drder and the rate is 

'reducéd: ,  to. 'free' in equat annual  stages 
' beginning on January 1 of the year aftét.  the 
•yéar  ,in  which thebrder ceases to have effect 

; 
 

and ending on thé day on which the rate of 
'customs duty for the goods would otherwise 
be , reduced to .free in accordance. With 
section 25.4. • 

(6) In this section, "principal cause" 
means, in respect of a serious injury or threat 
of serious injury, an important cause that is no 
less important than any other cause of the 
serious injury or threat. 

(7) For the purposes of paragraph (2)(b), a 
reference to the Most-Favoured-Nation rate of 
customs duty in effect with respect to a fresh 
fruit or vegetable shall be read as a reference 
to 

(4) À la cessation d'effet du décret, le taux 
de droits de. douane applicable aux marchan-
dises est, jusqu'au:31 décembre de l'année en 
cours, celui qui aurait été applicable un an 
après la prise du décret si le taux avait été 
réduit conformément à l'article 25.4. À comp-
ter du 1 er janvier, le taux applicable est celui 
que le ministre des Finances précise en vertu 
du paragraphe (5). 

, (5) Le ministre des Finances précise, par 
arrêté : 

a) "soitque le taux de droits de douane 
applicable aux Marchandises à Compter du 
1 er janvier est celui qui aurait été aiiplicable 
lé ler ja.nvier suivant la 'cessation d'effet du 
décret si le taux avait été réduit conformé-
ment à l'article 25.4, et qu'il est, par la suite, 
réduit jusqu'à la franchise de droits confor-
mément à cet article; 

b) soit que le taux de droits de douane 
applicable aux marchandises à compter du 
I er janvier est celui qui aurait été applicable 
un an après la ' 	du décret et 'qu'il est, 
pendant la 'période commençant' le ler 
janvier suivant là .ceSSation d'effet du décret 
et se terminant le jour où le taux aurait été 
réduit jusqu'à la franchise de droits aux 
termes de' l'article 25.4, réduit par tranches 
annuelles égales jusqu'à la franchise de 
droits. 

(6) Au présent article, « cause principale » 
s'entend de toute cause sérieuse dont l'impor-
tance est égale ou supérieure à celle des autres 
causes du dommage grave ou de la menace 
d'un tel dommage. 

(7) Pour l'application de l'alinéa (2)b), la 
mention du taux de droits de douane de la 
nation la plus favorisée en vigueur à l'égard de 
fruits ou légumes frais vaut mention : 

a) dans le cas de légumes frais, du taux de 
droits de douane — spécifié au numéro 



1994, ch. 47, 
art. 84 

Mesures 
d'urgence 

1994, ch. 47, 
art. 85 

Mesures 
spéciales 
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(a) in respect of a fresh vegetable, the rate 
of customs duty applicable to that vegetable 
as enumerated in the applicable tariff item 
mentioned in Supplementary Note 2(b) in 
Chapter 7 of Schedule I; or 

(b) in respect of a fresh fruit, the rate of 
' customs duty applicable to that fruit as 
enumerated in the applicable tariff item 
mentioned in Supplementary Note 4(b) in 
Chapter 8 of Schedule I.  

tarifaire mentionné à la note supplémentai-
re 2b) du chapitre 7 de l'annexe I — appli-
cable à ces légumes; 

b) dans le cas de fruits frais, du taux de 
droits de douane — spécifié au numéro 
tarifaire mentionné à la note supplémentai-
re 4b) du chapitre 8 de l'annexe I — appli-
cable à ces fruits. 

1994, c. 47, 
s. 84 

Where 
emergency 
actions taken 

1994, c. 47, 
s. 85 

Application of 
special 
measures 

59. Subsection 60.2(4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) No order shall be made in respect of a 
fresh fruit or vegetable under subsection (1) 
during any period in .which an order made 
under subsection 59.1(1), (8) or (11) or 60.1(1) 
of this Act or subsection 5(3), (3.2) or (4.1) of 
the Export and Import F'ermits Act in respect 
of the same fresh fruit or vegetable that is 
entitled to the benefit of the United States 
Tariff is in force and any such order made 
under subsection (1) shall not have any force 
or effect during any such period. 

60. Subsection' 60.3(4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) Any order made under subsection 
59.1(1), (8) or (11) of this Act or subsection 
5(3), (3.2) or (4.1) of the Export and Import 
Perm  its Act shall have effect in respect of 
goodà referred to in subsection (2) only during 
any period in which the limits specified Under 
subsection (3) for those goods have not been 
exceeded.  

•  59. Le paragraphe 60.2(4) de la même loi 
'est remplacé par ce qui suit : 

(4) L'arrêté visé au paragraphe (1) ne peut 
être pris à l'égard des fruits et légumes frais 
bénéficiant du tarif des États-Unis pendant la 
période de validité du décret pris à l'égard de 
ceux-ci en vertu des paragraphes  59.1(1), (8) 
ou (11) ou 60.1(1) de la présente loi ou des 
paragraphes 5(3), (3.2) ou (4.1) de la Loi sur 
les licences d'exportation et d'importation; 
l'arrêté n'a, pendant cette période, aucun 
effet. 

60. Le paragraphe 60.3(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Le décret pris en vertu des paragraphes 
59.1(1), (8) ou (11) de la présente loi ou des 
paragraphes 5(3), (3.2) ou (4.1) de la Loi sur 
les licences d'exportation et d' importation 
s'applique aux marchandises tant que la 
quantité globale des marchandises bénéficiant 
d'une réduction de droits de douane n'est pas 
atteinte. 

61. L'intertitre précédant l'article 60.4 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

1993, c. 44, 	61. The heading before section 60.4 of the 
s. 130 

Act is replaced by the following: 
1993, ch. 44, 
art. 130 

Bilateral Emergency Measures for Textile 
and Apparel Goods Imported front a NAFTA 

Coulai),  

62. The Act is amended by adding the 
following after section 60.4: 

Mesures d'urgence bilatérales visant les 
produits textiles et Vêtements importés des 

pays ALÉNA 

62. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 60.4, de ce qui suit : 
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Order by 
Govemor in 
Council 

Ternis of 
order 

Limit on 
amount of 
temporary 
duty 

Bilateral EmergeliCy Measures for Textile 
and Apparel Goods Imported from Chile 

Mesures d'urgence bilatérales visant les 
produits textiles et vêtements importés du 

Chili 

Décret 60.41 (1) The Governor in Council may, on 
the recommendation of the Minister of Fi-
nance, make an order as described in subsec-
tion (2) if it appears to the satisfaCtion of the 
Governor in Council on the basis of 

(a) a report of the Minister of Finance as a 
result of a complaint under subsection 
23(1.06) of the Canadian International 
Trade Tribunal Act, or 

(b) an inquiry made by the Canadian 
International Trade Tribunal iinder sub-
paragraph 26(1)(a)(i.6) of that Act, 

that textile and apparel goods set out in Ap-
pendix 1.1 of , Annex C-00-B of the Canada-
Chile Free Trade Agreement that are entitled 
to the benefit of the Chile Tariff are being fin-
ported into Canada in such increased quanti-
ties, in absolute terms or relative to the domes-
tic market for the goods, and under such 
conditions as to cause serious damage or an 
actual threat of serious injury to domestic pro-
ducers of like or directly competitive goods. 

(2) The order may 

(a) suspend any further reduction of any 
rate of customs duty with respect to the 
goods that would otherwise result under 
section 25.4; or 

(b) impose, in addition to any other duty 
imposed under this or any other Act, a 
temporary duty on the goods at a rate 
specified in the order. 

(3) The rate of temporary duty irnposed 
under pai.agraph (2)(b) must not, when added 
to the rate of customs , duty specified in 
Schedule I for the goods, exceed the lesser of 

(a) the Most-Favoured-Nation Tariff rate 
for the goods that is in effect when the order 
is made, and 

(b) the Most-Favoured-Nation Tariff rate 
for the goods that is in effect on June 1, 
1997. 

60.41 (1) Sur recommandation du ministre 
des Finances, le gouverneur en conseil peut, 
par décret, prendre les mesures mentionnées 
au paragraphe (2) s'il est convaincu, en se 
fondant soit sur un rapport du ministre des 
Finances établi par suite d'une plainte dépo-
sée en vertu du paragraphe 23(1.06) dé la Loi 
sur le Tribunal canadien du commerce exté-
rieur, soit sur une enquête menée, en vertu du 
sous-alinéa 26(1)a)(i.6) de cette loi, par le 
Tribunal canadien du commerce extérieur, 
que des produits textiles et vêtements figurant 
à l'appendice 1.1 de l'annexe C-00-B de 
l'Accord de libre-échange Canada -- Chili et 
bénéficiant du tarif du Chili sont importés en 
quantité tellement accrue, en termes absolus 
ou par rapport au marché intérieur, pour de 
telles marchandises, et dans des conditions 
telles que leur importation cause 'un préjudice 
grave ou menace réellement de causer ,un tel 
préjudice aux producteurs nationaux de mar-
chandises similaires ou directement concur-
rentes. 

2) Le décret a pour effet : 

a) soit de suspendre toute réduction du taux 
des droits de douane qui aurait pu être 
accordée ultérieurement à l'égard de ces 
marchandises en vertu de l'article 25.4; 

b) soit d'assujettir les marchandises à des 
droits temporaires, en plus des droits impo-
sés en vertu de la présente loi ou de toute 
autre loi, au taux qui y est spécifié. 

(3) Le taux du droit temporaire imposé sur 
les marchandises, ajouté au taux de droits de 
douane prévus à l'annexe I, ne peut dépasser 
le moindre des taux suivants : 

a) le taux de droits de douane de la nation 
la plus favorisée applicable à leur égard à la 
date de la prise du décret; 

b) le taux de droits de douane de la nation 
la plus favorisée applicable à leur égard le 
1 er juin 1997. 

Effets du 
décret 

Taux 
maximum 



Application 
et annulation 
du décret _ 

Durée 
d'application 
du décret 

Prorogation 

Taux de 
droits à la 
cessation 
d'effet 
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Period and 
revocation 

Duration of 
order 

(4) Every order made under subsection (1) 

(a) remains in effect, subject to this section, 
for the period, not exceeding three years, 
that is specified in the order; and 

• (b) may, notwithstanding any other provi-
sion of this section, be revoked at any time 
by the Govemor in Council on the recom-
mendation of the Minister of Finance. 

(5) If an order is made under subsection (1) 
on the basis of a report of the Minister of 
Finance, the order ceases to have effect on the 
expiration of the one hundred 'and eightieth 
day after the day the order is made unless; 
before the•  order so ceases to have effect, the 
Canadian International Trade Tribunal reports 
to the Governor in Council pursuant to an 
inquiry under subparagraph 26(1)(a)(i.6) of 
the Canadian International nade Tribunal 
Act that the goods described in the report of the 
Minister. of Finance are being imported into 
Canada from Chile under such conditions as to 
cause serious damage or an actual threat of 
serious damage to domestic producers of like 
Or directly competitive goods, in which case 
the order shall remain in effect for the period, 
not exceeding three years, that is specified in 
the order. 

(4) Le décret:: 	, - 	 - 

a) s'applique, sous 'réserve des autres dispo-
sitions du ,présent article, pendant la pério-
de— d'au plus trois ans —.qui y est spéci-
fiée; 

b) peut; sur recommandation du ministre 
des Finances, malgré les autres dispositions 
du présent article, être à tout moment 
annulé par le 'gouverneur en conseil. 

.(5) .Le décret .pris sur le fondement „d'un 
rapport du ministre. des Finances cesse -  de 
s'appliquer à l'expiration du cent  quatre-ving-
tième jour suivant sa prise,' à 'M'oins ,.que, 
entre-temps; Je Tribunal canadien' du con -mer-
ce exteriéùr':ne fasse, à là 'suite 'd'une enquête 
menée en vertu du sous-alinéa'  .26( ï)a)(i.6) .de 
la Loi sur 'le Tribunal- canadien' du co.  nunerce 
extérieur,  rapport 'au gouverneur en conseil  
l'informant que les marchandises faisant l'ob-
jet 'du rapport .'dti ministre'. des Finances sont 
importées - du Chili. (bris ,  d'Os conditions telles 
que  leùr  importation cause un  préjtidiCe grave 
où menaceréellemerit de causer un tel préjudi-
ce" aux producteurs nationaux de 'marchandi-

- ses similaires ou directement concurrentes. En 
pareil' cas; le décret continue de s'appliquer 
pendant la période 'd'au . plits › trois 
ans — qui y est spécifiée. 

Extension of 
order 

(6) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
by order, extend the effective period of an 
order made as a result of an inquiry of the 
Canadian International Trade Tribunal re-
ferred to in paragraph (1)(b) or an order that 
remains in effect as a result of a report of that 
Tribunal, as provided in subsection (5),  but' the  
total effective period shall not exceed three 
years. 

(6) Sur recommandation du ministre des 
Finances, le gouverneur en conseil peut, par 
décret, 'proroger la période d'application du 
décret pris par suite de l'enquête visée au 
paragraphe (1) ou la période d'application ,du 
décret s'appliquant encore par suite du rapport 
fait au titre du paragraphe (5) par le Tribunal 
canadien du commerce extérieur, la période 
d'application ne pouvant toutefois dépasser 
trois ans. 

Rate of duty 
after order 
ceases Io have 
effect 

(7) 'Where an order made under subsection 
(1) ceases to have effect in a given calendar 
year, 

(a) the rate of customs duty applicable to the 
goods after the order ceases to have effect 
and until December 31 of that year shall be 
the rate that would have been applicable on 
the first anniversary of the making of the 
order if the rate of customs duty had been 

(7) À la cessation d'effet du décret, le taux 
de droits de douane applicable aux marchan-
dises est, jusqu'au 31 décembre de l'année en 
cours, celui qui aurait été applicable un an 
après la prise du décret si le taux avait été 
réduit conformément à l'article 25.4. À comp-
ter du ler,  janvier, le taux applicable est celui 
que le ministre des Finances précise en vertu 
du paragraphe (8). 



Specification 
of applicable 
rate 

Further orders 
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art. 50 
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reduced in accordance with section 25.4; 

(b) the rate of customs duty applicable to the 
goods beginning on January 1 of the year 
after the year in which the order ceases to 
have effect shall be the rate specified by the 
Minister of Finance pursuant to subsection 
(8). 
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(8) The Minister of Finance  shall, by order, 
specify either 

(a) thàt the rate referred to in paragraph 
(7)(b) shall be the rate Of customs  duty that 
would have been applicable on January 1 of 
the year after the year in which the order 
ceases to have effeci if the rate of customs 
duty had been reduced inaccordance with , 	• 
section 25.4 and the rate for 'subsequent 

•years shall be redueed to free in accordance 
with that section; or,  „ 	, 
(b) that the rate referred to in paragraph 
(7)(b) shall be the rate of customs duty that 
would have been applicable on the first 
anniversary Of the making of the order and 
•the rate shall be reduced to free in equal 
annual stages  beginning on .January 1 Of the 
year after the year in whiCh the order ceases 
to have effect and ending on the day on 
which the rate of customs duty for the goods 
would otherwise be reduced 'to'  free in 
accordance with  section 25.4. 

(9) An, order made under subSectiOn (1) 
shall not be made more than,onçe during the 
period beginning  on the day this section 
cornés iritô force and ending. on June 1, 2003 
in respect of goods of a particular kind, 

1996, c. 33, 	63. 'Paragraph 62(1)(c) of the Act  •is 
s. 50 

replaced by the following: 
(c) reduce or remove customs duties On 
goods impôrted, Whether before  or  after the 
order comes into force, from any country by 
way of compensation for any action taken 
under subsection 59.1(1), (8), or,  (11), 
60.1(1), ,  60.11(2), 60.12(1), 60.13(2), 
60.4(1) or 60.41(1) of this Act or under 
subsection 5(3), (3.2) or (4.1) of the Export 
and Import Permits Act. 

(8) Lé Ministre des . FinanCes précise, par 
arrêté : 

a) soit 'que le taux de droits de douane 
applicable aux marchandises à compter du 
ler janvier est celui qui aurait été applicable 
le 1 er janvier suivant la cessation d'effet du 
décret st le ,taux avait .été réduit conformé-
Ment à l'article 25.4 et qu'il est, par la suite, 
réduit jusqu'à la franchise de droits confor-

, mément à cet article; , 

b) soit que le taux de droits de douane 
applicable aux MarcharidiseS à dompter du 
ler janvier est celui qui aurait été applicable 
un an après là prise du décret et qu'il est, 
pendant. la  période commençant. le ler 
janvier suivant la cessation d'effet du décret 
et se terminant le jour 'Cà lé faux 'aurait été 
réduit jusqu'à la franchise de droits aux 
termes de l'article 25.4 réduit par franches 
annuelles égales jusqu'à là franchise de 
droits: 

(9) Le décret visé 'au Paragraphe'.(1) ne peut 
être pris qu'une fois à l'égard des marchandi-
ses, d'une natiire dônnée pendant .  la  'période 
Commençant à l'entrée en' viguenr du présent 
article et se terminant le ler juin 2003. 

63. L'alinéal.62(1)c) • de la même loi :est 
remplacé par ce qui 'suit : 

c) réduire ou supprimer les droits de douane 
sur les marchandises importées, avant Ou 
après l'entrée en vigueur de décret, de tout 
pays en compensation de toute mesure'prise 
en verni, ' des paragraphes 591(1), -(8) ou 
(11), .60.1(1), 60.11(2), 60.12(1), 60.13(2), 
60.41) Ou 60.41(1) de,la présente loi ou des 
paragraPheS 5(3), (3 .g) Ou (4.1) fie la Loi sur 

.. les' licences d'exportation  et d'importation.'  

Taux précisé 
par arrêté 

Décrets 
subséquents 



1996, c. 33, 	64. The definition "customs duties" in s. 5 l 
section 66 of the Act is replaced by the 
following: 

"customs duties" means the customs duties 
imposed under Part I, other than surtaxes 
imposed under section 59, 59.1 or 60.01, 
temporary duties imposed under section 
60.1, 60.12, 60.13, 60.2 or 60.41 or sur-
charges imposed under section 61; 

1996, c. 33, 	65. Subsection 83.01(1) of the Act is 
s, 52 

replaced by the following: 

83.01  (1)1 In sections 83.02 and 83.03, 
"customs duties" means any customs duties 
imposed on imported goods under Part I, other 
than additional customs duties levied under 
Section 20, or surtaxes imposed under section 
59, 59.1 or 60.01, temporary duties imposed 
under section 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 60.2, 
60.4 or 60.41 or surcharges imposed under 
section 61. 

1996,  C. 33, 	66. (1) Subparagraph 95(1)(a)(iii) of the s. 53 
Act is replaced by the following: 

(iii) the circumstances in which, and the 
classes of goods in respect of which, no 
relief of duties levied under section 20 or 
levied under the Special Import Mea-
sures Act, surtax imposed under section 
59 or 59.1, temporary duty imposed 
under section 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 
60.2, 60.3, 60.4 or 60.41, surcharge 
imposed under section 61, tax levied 
under the Excise Tax Act or duty imposed 
under the Excise Act may be granted, 

"customs 	- 
duties" 
“Iroits de 
douane » 

Definition of 
"customs 
duties" 

1996, ch. 33, 
'art, 51 

droits de 
douane » 
"customs 
duties" 

'1996, ch. 33, 
art. 52 

Définition de 
« droits de 
douane » 

1996, ch. 33, 
art. 53 

Règlements 
uniformes : 
Chili 
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Uniform 
Regulations 

(2) Section 95 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the  Minister of Finance, 
make regulations for the purpose of the 
uniform interpretation, application and ad-
ministration of Chapters C and D of the 

64. La définition de « droits de douane », 
à l'article 66 de la même loi, est remplacée 
par ce qui suit : 

« droits de douane » Les droits de douane im-
posés en vertu de la partie I, à l'exception 
d'une surtaxe imposée en vertu des articles 
59, 59.1 ou 60.01, d'un droit temporaire im-
posé en vertu des articles 60.1, 60.12, 
60.13, 60.2 ou 60.41, ou d'une surcharge 
imposée en vertu de l'article 61. 

65. Le paragraphe 83.01(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

83.01 (1) Pour l'application des articles 
83.02 et 83.03, « droits de douane» s'entend 
des droits imposés sur les marchandises 
importées en vertu de la partie I, à l'exclusion 
des droits de douane supplémentaires imposés 
en vertu de l'article 20, des surtaxes imposées 
en vertu des articles 59, 59.1 ou 60.01, des 
droits temporaires imposés en vertu des 
articles 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 60.2, 60.4 
ou 60.41 ou des surcharges imposées en vertu 
de l'article 61. 

66. (1) Le sous-alinéa 95(1)a)(iii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(iii) désigner les catégories de marchan-
dises exclues du bénéfice de l'exonéra-
tion des droits imposés en vertu de 
l'article 20 ou de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation,  des surtaxes 
imposées en vertu des articles 59 ou 59.1, 
des droits teniporaires imposés en vertu 
des articles 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 
60.2, 60.3, 60.4 ou 60.41, des surcharges 
imposées en vertu de l'article 61, des 
taxes imposées en vertu de la Loi sur la 
taxe d'accise ou des droits imposés ,en 
vertu de la Loi sur l'accise, ainsi que 
déterminer les circonstances de l'exclu-
sion, 

(2) L'article 95 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de 
ce qui suit : 

(2.1) Sur recommandation du ministre des 
Finances, le gouverneur en conseil peut 
prendre des règlements en vue de l'interpréta-
tion, de l'application et de l'exécution unifor-
mes des chapitres C et D de l'Accord de 



49 ch. 14 

1996,  c.33, 
s. 54 
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Canada-Chile Free Trade Agreement and any 
other matters that may be agreed on from time 
to time by the parties to that Agreement. 

67. Paragraph 100(5)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the circumstances in which, and the 
classes of goods in respect of which, no 
refund or drawback of duties levied under 
section 20 or under.  the Special Import 
Measures Act, surtax levied under section 
59 or 59.1, temporary duty levied under 
section 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 60.2, 
60.3, 60.4 or 60.41, surcharge levied under 
section 61, tax levied under the Excise Tax 
Act or duty levied under.  the Excuse Act shall 
be granted under subsection (1); 

68. Schedule I to the Act is amended by 

adding a column with the heading 
"Chile Tariff" to the right of the Column 
"NAFTA Staging Category"; 

(b) adding a column with the heading 
"CCFTA Staging Category" to the right 
of thé column "Chile Tariff"; 
(c) adding the rate of. "Free" to the 
column "Chile Tariff" and the letter "A" 
to thé column "CCFTA Staging Catego-
ry" for all tariff items except those set out 
in the schedule to this Act; 

(d) striking out heading No. 98.23 and 
tariff item Nos. 0703.10.91, 0810.10.10, 
.0810.10.91, 	8536.90.90, 	9823.10.00, 
9823.90.00, 9824.00.00, 9825.00.00 and 
9827.00.00; 
(e) adding, in numeriCal order, the head-
ing, preambles and tariff items set oùt in 
Part I of the schedule to this Act; 

(f) adding, opposite the tariff item num-
bers set out in Part II of the schedule to 
this Act, the abbreviation "N/A" in the 
columns "Chile Tariff" and "CCFTA 
Staging Category"; 
(g) adding, in the columns "Chile Tariff" 
and "CCFTA Staging Category" respec- 
tively, for each tariff item No. set out in 

libre-échange Canada'— Chili lm pour >bute 
autre question dont peuvent' convenir les 
parties à celui-ci. 

67. L'alinéa .100(5)a) de la même loi est 
remplaéé par ce qui suit : 

a) désigner les catégories de marchandises 
exclues du bénéfice du remboursement ou 
du drawbàck des droits imposés en vertu de 
l'article 20 ou de la Loi sur les :mesures 
spéciales d'importation, des surtaxes impo-
sées en vertu des articles 59 du -59.1, des 
droits temporaires imposés en vertu des 
articles 60.1, 60.11, 60.12, 60.13, 60.2, 
60.3, 60.4 ou 60.41, des surcharges impo-
sées en vertu de • l'article 61, des taxes 
imposées en vertu de la Loi sur la taxe 
d'accise ou des droits imposés eu vertu de 
la Loi sur l'accise, ainsi que déterminer les 
circonstances de l'exclusion; 

, 68. L'annexe I de la même loi est modi-
fiée:  

a) par adjonction d'une colonne intitulée 
« Tarif du Chili » à droite de la colonne 
« Catégorie d'échelonnement ALÉNA »; 
b) par adjonction d'une colonne intitulée 
« Catégorie d'échelonnement ALÉCC 
à droite de la colonne « Tarif du Chili »; 
c) par adjonction de la mention «En  fr.» 
dans la colonne « Tarif du Chili » et de la 
mention « A » dans la colonne « Catégo-
rie d'échelonnement ALÉCÇ » pour tous 
les numéros tarifaires à l'exception de 
ceux figurant à l'annexe de la présente 
loi; 	• 
d) par suppression de la position  98.23 et 
des numéros tarifaires 0703.10.91, 
0810.10.10, 	0810.10.91, 	853690.90, 
9823.10.00, 	9823.90.00, 	9824.00.00, 
9825.00.00 et 9827.00.00; 
e) par adjonction, suivant l'ordre numé-
rique, de la position, des préambules et 
des numéros tarifaires figurant à .la 
partie I de l'annexe de la présente loi; 

J)  par adjonction de la mention « S/O », 
dans les colonnes « Tarif du Chili » et 
« Catégorie d'échelonnement ALÉCC », 
en regard des numéros tarifaires figurant 

1996, ch. 33, 
art. 54 
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Part III of the schedule to this Act, the 
rate of duty and letter set out with respect 
to that tariff item No. in that Part; 
(h) replacing the expression "Mexico or 
the United States" with the .' expression 

 ."Mexico, the United States or Chile" in 
subparagraphs (a)(i) and (iv) of .Note 16 
to Chapter 98; and 
(i) replacing the expreisiôn 'United 
Statès or Mexico"  with thé expression 
"United States, Mexico  or Chile" in 
subparagraph' (b)(i) of 'Ncite 17 and hi 

. paragraph (b) of Note 18 to Chapter 98. 

69. Code 2957 in Schedule II to the Act is 
amended by replacing the expression 
"Mexico or the United States" with the 
expression "Mexico, the United States or 
Chile" wherever the former expression 
appears.  

à la partie II de l'annexe de la présente 
loi; , 

g) par adjonction, dans les colonnes 
« Tarif du chill » et « Catégorie d'éche-
lonnement ALÉCC », respectivement, en 
regard des numéros tarifaires figurant à 
la partie III de l'annexe de la présente loi, 
des taux de droits de douanes et des 
lettres correspondants; 
h) par remplacement, •aux sous-alinéas 
a)i) et iv) de la note 16 du chapitre 98, de 
la mention « du Mexique ou des États-
Unis » par la Mention « du Mexique, des 
États-Unis ou du Chili »; 

i) par remplacement, au sous-alinéa b)i) 
de la note 17 et à l'alinéa b) de la note 18 
du chapitre 98, de la mention « aux 
États-Unis ou au Mexique » par la men-, 
tion « aux Etats-Unis, au Mexique ou an 
Chili ». 

69. L'annexe II de la Même loi est 
modifiée par remplacement, au code 2957, 
de la mention « du Mexique ou des États-
Unis » par la mention « du Mexique, des 
États-Unis ou du Chili ». 

A.S., c. E-19 

1988, c. 65, 
s. 116; 1993, 
c. 44, s. 146 

. 	, 
"CCFTA" 
« ALÉCC » 

"Chile" 
«  Chili' 

"free trade 
partner" 
« partenaire 
de libre-
échange » 

,ExpOr't and Import Perinits Act 

70. (1) The definitions "Free Trade 
Agreement" and "goods imported i'rom a 
NAFTA country" in section 2 of the Export 
and Import Permità' Ad are repealed. 

(2) Section 2 of the Act is amended 'by 
adding the following in alphabetical order: 

"CCFTA" has  thea same meaning. as "Agree-
ment" in subsection 2(1) of the • Canada-
Chile Free Trade . Agreement Implementa-
tion Act; . 

"Chile" has the same meaning as in subsec-
- tion 2(1) of the Customs Tare, 

"free trade partner" means 
(a) a NAFTA country, 

Loi sur les licences d'exportation et 
d'importation 

70: (1) Les définitions de « Accord de 
libre-échange » et « marchandises impor-
tées  ,d'un pays ALÉNA », à l'article 2 de la 
Loi sur les licences d'expOrtatiOn et d'impor-
tation, sont 'abrogées. 

(2)  L'article  2 de la même lcil est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce suit : 
« ALÉCC » S'entend de l'Accord au sens du 

'paragraphe 2(1) de la Loi de mise en oeuvre 
de l'Accord de libre-échange Canada — 
Chili. 

« Chili » S'éntend'au sens du paragraphe 2(1) 
du Tarif des douanes. 

« partenaire de libre-échange » Selon le cas : 

L.R., ch. 
E-I9 

1988, ch.65, 
art. 116; 
1993, ch. 44, 
art. 146 

« ALÉCC » 
"CCFTA" 

« Chili » 
"Chile" 

« partenaire 
de libre-
échange » 
"free trade 
partner" 
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1988,  c,65, 
s. 117(1); 
1993, c. 44, 
s. 147(1); 
1994, c.47, 
s. 103; 1996, 
c. 33, , 
s. 59(1), (2) 

Prohibition 
•against further 
orders 

1996, c. 33, 	71. The definition "contribitte impor- 
s. 58 

tantly" and "surge" in subseetion 4.2(1) of 
the Act are replaced by the folloWing: 

"contribute 	"contribute importantly", in respect of goods 
mportantl 	

, i «contribuer 	mported from a NAFTA country or, from 
de manière 	 Chile, means to be an important cause, but 
importante » 

not necessarily the Most important cause; 

"surge", in respect of goods iMPorted from a 
NAFTA country or froni Chile, has thé 
meaning given that word by Article 805 Of 
NAFTA or Article F-05 'ofCCFTA, a. 
case rna.3 .,  be; 

"surge" 
« augmenta,' 
lion subite,  
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Goods 
imported from 
a NAFTA 
country or 
from Chile 

(b) Chile, or 	, 

(c) Israel or another CIFTA beneficiary; ,  

•(3) Section 2 of the Act is renumbered as 
subsection 2(1) and is amended by addirig 
the following: 

(2) For the purposes of this Act, goods are 
imported from a: NAFTA .country or from 
Chile if they are sbipped direètly to Canada 
frbrirthe NAFTA cciuntry or from Chile, as the 
case may be; within the meaning  of sections 
17 and 18 of the Customs Tarie 

72. (1) Subsections 5(3.1) to (4.92) of the 
Act are replaced by the following: 

(3.1) No order ma'y be made under subsec-
tion (3) with respect to goods that have already 
been the subject of an order under that 
subsection or subsection 59.1(1) of the Cus-
toms Tariff unless, after the expiration of the 
order and any related orders made under 
subsection (3.2) or (4.1) of this section or 
subsection 59.1(8) or (11) of •the Customs 
Tariff, there has elapsed a period equal to the 
greater of two years and the total period during 
which the order or orders were in effect. 

•a) un pays ALÉNA; 

• b) le Chili; 

c) Israël ou autre bénéficiaire de l'AL,ÉCI. 

(3)  L'article 2 de la même loi devient le 
paragraphe 2(1) et est inodifié par adjiine-
fion de ce qui suit : 

(2) Pour l'application de la présente lôi, 
sont des marchandisés importées d'un pays 
ALÉNÀ Ou du Chili les marchandises tràns-
portées direeternent ' au Canada dé ce pays 
ALÉNA ou du Chili; selon le cas, conformé-
ment aùx articles 17 et 18 du Tarif des 
douanes. , • 

71. Les définitions de « augmentation 
subite » et « cOntribuer de manière impor-
tante », au paragraphe. 4.2(1) de la même 
loi, sont respectivement remplacées par ce 
qui suit : 

« augmentation' subite » À l'égard de mar-
chandises importées d'un pays ALÉNA Ou 
du Chili, s'entend, selcin le cas, au sens de 
l'article 805 dè l'ALÉNA ou à celui de Par= 
ticle F-05 de l'ALÉCC: ' 

« contribuer de Manière importante » 
l'égard de marchandises importées d'un 
pays ALÉNA 'ou du Chili, se dit de ce qui 
constitue une cause importante sans être né-

- cessairément la plus importante. 

72. (1) Les paragraphes 5(3.1) à (4.92) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3i ) Il ne peut être 	de décret en vertu, 
du paragraphe (3) à 'l'égard des marchandises 
qui ont fait l'objet d'un décret pris en vertu de 
ce paragraphe ou du paragraphe 59.1(1) du 
Tarif des 'douanes à moins que, depuis l'expi-
ration du décret en cause et de tout décret pris 
en application des paragraphes 59.1(8) ou (11) 

cette loi ou des paragraphes (3.2) ou (4.1) 
du présent article, il ne se soit écoulé au moins 
deux ans ou, s'il est plus long, un délai égal à 
la période d'application du décret ou des 
décrets. 

Marchandises 
importées 
d'un pays 
ALENA ou 
du Chili 

• 1996, ch. 33, 
art. 58 

«augmenta-
tion stibite 
"surge" 

« contribuer 
de manière 
importante » : 
"contribute 
importantly" 

1988, ch. 65, 
par. 117(1); 
1993, ch. 44, 
par. 147(1); 
1994, ch. 47, 
art. 103; 
1996, ch. 33, 
par. 59(1), (2) 

Interdiction 



Application 
et révocation 
du décret 

Excèption : 
marchandises 
importées 
d'un 
partenaire de 
libre-échange 

52 	C. 14 	 Canada-Chile Free Trade Agreement Iniplementation 45-46 atz. 

Extension 
order 

Period and 
revocation of 
extension 
orders 

Exception for 
goôds 
importéd from 
a free trade 
partner 

(3.2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of• the Minister, make an 
extension order including on the Import 
Control List any goods with respect to' which 
an order has been made under this subsection 
or subsection (3) or (4.1) of this section or 
subsection 59.1(1), (8) or (11) of the Custonts 
Tariff if, at any time before the expiration of 
the order, it appears to the satisfaction of the 
Governor in Council, as a result of an inquiry 
made by the Canadian International Trade 
Tribunal under section 30.07 of. the Canadian 
International Trade Tribunal Act, that 

(a) an order continues to be necessary to 
prevent or remedy serious injury to domes-
tic producers of like or directly competitive 
goods; and 

(b) there is evidence that the domestic 
producers are adjusting, as determined in 
accordance with any regulations made 
under paragraph 40(b) of the Canadian 
International Trade Tribunal Act. 

(3.3) Every extension order made under 
subsection (3.2) shall, subject to this section, 
remain in effect for the period that is specified 
in the order, but the total of the specified 
'period and the periods during which the goods 
were previously subject to any related orders 
made under subsection (3), (3.2) or (4.1) of 
this section or subsection 59.1(1), (8) or (11) 
of the Customs Tariff shall not exceed eight 
years. 

(4) Notwithstanding subsections (3) and 
(3.2), an order made under those subsections 
may apply to goods imported from a free trade 
partner only if it appears to the satisfaction of 
the Governor in Council, on a report of the 
Minister made on the basis of an inquiry under 
section 20, 26 or 30.07 of the Canadian 
International nade Tribunal Act, that 

(a) the quantity of those goods represents a 
substantial share of the quantity of goods of 
the same kind imported into Canada from 
all countries; 

(b) in the case of goods imported from a 
NAFTA country, the quantity of those  

	

(3.2) Lorsque, avant l'expiration du décret 	dDécret 

	

pris , en vertu du présent paragraphe, des 	
'extension 

paragraphes (3) ou (4.1) du présent article ou 
des paragraphes 59.1(1), (8) ou (11) du Tarif 
des douanes à l'égard de marchandises, il est 
convaincu, en se fondant sur une enquête 
menée, en vertu de l'article 30.07 de la Loi sur 
le Tribunal canadien du commerce extérieur, 
par le Tribunal canadien du commerce exté-
rieur, que,. 'd'une part, un décret continue 
d'être nécessaire pour éviter qu'un dommage 
grave ne soit causé à des producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directe-
ment concurrentes, ou pour réparer un tel 
dommage, et, d'autre part, il existe des 
éléments de preuve selon lesquels ces produc-
teurs nationaux procèdent à des ajustements, 
selon les règlements pris en vertu de l'alinéa 
40b) de cette loi, le gouverneur en conseil peut 
par décret, sur recommandation du ministre, 
porter toutes marchandises visées par le décret 
antérieur sur la liste des marchandises d'im-
portation contrôlée. 

(3.3) Le décret pris en vertu du paragraphe 
(3.2) s'applique, sous réserve des autres 
dispositions du présent article, pendant la 
période qui y est spécifiée, celle-ci et les 
périodes pendant lesquelles les marchandises 
ont fait l'objet de décrets pris en application 
des paragraphes (3), (3.2) ou (4.1) du présent 
article ou des paragraphes 59.1(1), (8) ou (11) 
du Tarif des douanes ne pouvant toutefois 
dépasser huit ans. 

(4) Malgré les paragraphes (3) et (3.2), les 
marchandises importées d'un partenaire de 
libre-échange ne peuvent être assujetties au 
décret visé à ces paragraphes que si le 
gouverneur en conseil est convaincu, sur 
rapport du ministre établi à l'issue de l'enquê-
te menée en vertu des articles 20, 26 ou 30.07 
de la Loi sur le Tribunal canadien du commer-
ce extérieur, que : 

a) d'une part, la qu-  antité de ces marchandi-
ses constitue une part substantielle de la 
quantité des marchandises du même genre 
importées de tous les pays; 
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goods, , alone or, in exceptional circum-
stances, together with the quantity of goods 
of the same kind imported from each other 
NAFTA country, contributes -importantly to 
the serious injury or threat of serious injury 
to domestic producers of like or directly 
competitive goods; and  

(c) in the case of goods imported from any 
other  free' trade partner, the quantity. ,of 
those goods contributes importantlY to the 
serious injury or threat of serious injuiy. tb 
domestic .producers  of like or directly 
competitive goods. 

(4.1) If an order has been made. under 
subsection (3) or (3.2) that does not, by virtue 
of subsection (4), apply :to goods imported 
from a free trade partner and it appears to the 
satisfaction of the Governor in Council, ori a 
report of the Minister made on .,the basis 'of an 
inquiry under section 30.01 orr  30.011 of the 
Cana.  dian International Trade Tribunal Act, 
that ' 

(à) there has been a sùrge of like goods 
imported from , that free trade partner on or 
after the coming into force of the order,  and. 

(b) as a result of the surge, the effectiveness 
of the order is being undermined, 

any goods of the same kind imported into Can-
ada from that free trade partner may, by order 
of the Governor in Council, bé included on the 
Import Control List for the purpose of limiting 
their importation to prevent the undermining 
of .the effectiveness of the order made under 
subsection  (3) or (3.2). 

(4.2) An order made under subsection (3) or 
(3.2), must state whether it .applies to goods 
imported from a free trade partner. 

(4.3) If àt àny thne it appeàrs to the 
satisfaction of the Governor in Council that it 
is advisable to collect information with re-
spect to goods •imported from a free trade 
partner, the Governor in Councii ma3i, by 
ordery inClude those 'gocids  on the, Import 
Control List in ortie to facilitate the collection 
of that information if those goods are goods 

(a) to which an order made under subsec-
tion' (3) or (3.2) does not apply by virtue of 
subsection (4); or 

b) d'autre part, ces marchandises contri-
buent de manière importante, à elles seules 
ou, s'agissant de marchandises importées 
d'un pays ALÉNA et dans des circonstan-
ces exceptionnelles, avec celles du même 
genre importées des autres pays ALÉNA, 
au dommage grave porté aux producteurs 
nationaux de marchandises similaires ou 
directement concurrentes ou à la menace 
d'un tel dommage. 

• (4.1) En cas de prise aux termes dés 
paragraphes (3) ou (3.2) d'un décret non 
applicable, en raison du paragraphe (4), aux 
marchandises importées d'un parténaire de 
libre-échange, s'il est convaincu, sur rapport 
du ministre établi à l'issue de l'enquête menée 
eñ vértu des `articleS 30.01 ou 30.011 dé la Loi 
sur le Tribunal canadien du commerce exté-
riettr,.que, d'une part, il y a eu:depuis l'entrée 
én vigueur du décret, augmentation subite de 
l'importation de marcharidises semblables en 
provenance de ce partenaire de libre-échange 
et que, d'autre part, l'efficacité du décret est 
en conséquence diminuée, le gouverneur en 
conseil peut, Par décret, porter ces 'marchandi-
ses sur la liste des marchandises d'importation 
contrôlée en vue de limiter leur importation 
afin de prévenir la diminution d'efficacité du 
décret pris en vertu des paragraphes (3) ou 
(3.2). 

• (4.2) Le décret visé aux paragraphes (3) ou 
(3.2) .précise s'il est applicable 'ou non aux 
marchandises importées d'un partenaire de 
libre-échange. 

(4.3) Lorsqu'il est convaincu qu'il • est 
souhaitable d'obtenir des r  renseignements sur 
l'importation de marchandises d'un partenai-
re de libre-échange, le gouverneur en ,conseil 
peut, par décret, Porter ces marchandises sur 
là liste des marchandises d'importation 
contrôléé pour que soit facilitée la collecte de 
ces renseignements, si elles ne 'sont pas 
assujetties : 

Nouveau 
décret : 
marchandises 
importées 
d'un , 
partenaire de 
libre-échange 

Mention dans 
le décret 

Adjonction à 
la liste des 
marchandises 
d'importation 
contrôlée  • 
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(b) to which an order made under subsec-
tion 59.1(1) or (8) of the Customs Tariffdoes 
not apply by virtue of subsection 59.1(3) or 
(8.3) of that Act. 

Revocation or 
àmendment of 
inCluSion 
order . 	. 

1996, c. 33, 
s. 59(3) 

Addition to 
Import 
Control List 

1988, c. 65, 
s. 117(2); 
1993, c. 44, 
s. 147(3); 
1994, c. 47, 
s. 103(7); 
1996, c. 33, 
s. 59(4) 

Goods 	 (8) If goods imported from a free trade 
imported from 
a free trade 	partner are included on the Import Control 
pa rtner 	List by order of the Governor in Council under 

subsection (4.1) or (4.3), the goods are 
deemed to be removed from that List on the 
earlier of 

(a) the day specified in the order, and 

(b) the day on which 

(i) in the case of an order under subsec-
tion (4.1) or under subsection (4.3) in 
respect of goods referred to in paragraph 
(4.3)(a), goods of the same kind imported 
from any other country that were in-
cluded on that List by an order made 
under subsection (3) are removed from 
that List, and 

a) soit à un décret pris en vertu des 
paragraphes (3). ou (3.2), en raison du 

"'paragraphe (4); 	1' 	- 

b) soit à un décret pris en vertu des 
paragraphes 59.1(1) Où (8) du Tarif des 
douanes,  en raison des paragraphes 59.1(3) 
ou i (8.3) de cette loi. 

(4.4) Sur recommandation du ministre, le 
gouverneur en conseil peut, par décret, révo-
quer ou modifier le décret pris eh' vertu des 
phragi.aphes (3), (3.2) où (4.1) s'il est convain-
cu que cela devrait être fait. 

(2) Le paragraphe 5(6) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, porter des marchandises sur, la liste des 
marchandises d'importation contrôle si, pour 
faciliter l'application des mesures prises aux 
termes des articles 42 à 44, de l'alinéa 59(2)d), 
de l'article 59.1 ou des paragraphes 62(1) ou 
68(1) du Tarif des douanes, il estime nécessai-
re de contrôler leur importation ou d'obtenir 
des renseignements à cet égard. 

(3) Les paragraphes 5(7.1) à (9) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(8) Les marchandises importées d'un parte-
naire de libre-échange et portées sur la liste 
des marchandises d'importation contrôlée aux 
termes d'un décret pris en application des 
paragraphes (4.1) ou (4.3) sont réputées 
radiées de la liste à celle des dates suivantes 
qui est antérieure à l'autre : 

a) la date précisée dans le décret; 

b) la date à laquelle : 

(i) dans le cas d'un décret pris en 
application du paragraphe (4.1) ou (4.3) 
à l'égard de marchandises visées à l'ali-
néa (4.3)a), les marchandises du même 
genre importées d'autres pays et portées 
sur cette liste en application d'un décret 
visé au paragraphe (3) en sont radiées, 

. 	. 	. 	. 
(4.4) If at any timel it appears to • the 

,satisfaction of the Governor in ,Council that an 
order including any gOods on the Import 
Control List under subsection (3),. (3.2) or 
(4.1) should be revoked or amended, .the 
Governor in Council may, on the recommen-
dation Of the Minister,. by order, revoke .  the 
order or amend it. . . 

(2) Subsection 5(6) of- the ACt is replàcèd 
by the following: 	' 	• 	• 	- • 

(6) If foi:  the.- pUrpose 'Of faCilitating the 
implémentation of action taken 'under sections 
42 tà paragrhph 59(2)(d), section 59.1 'or 
subsection 62(1) , or 68 .(1): of 'the Customs  
Tariff, ,the GoVernor in ,Council ,conSiders it 
necesSury' tO Control the importation 'Of anY 
goOds or' _collect information with respect to 
their importation, the Governor in Council 
rnay, by. ' order, gooàs 9n the 
Import  Control List foi «that purpoSe. 

(3) Subsections 5(7.1) to (9) of the Act are 
replaced by the following: 

Révocation 
ou 
modification 
du décret 

1996, ch. 33, 
par. 59(3) 

Adjonction 
la liste des 
marchandises 
d'importation 
contrôlée 

1988, ch, 65, 
par. 117(2); 
1993, ch, 44, 
par. 147(3); 
1994, ch. 47, 
par. 103(7); 
1996, ch. 33, 
par. 59(4) 

Radiation de 
la liste 
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art. 148 
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(ii) in the case of an order under subsec-
tion (4.3) in respect of goods referred to 
in paragraph (4.3)(b), the order under 
subsection 59.1(1) or (8) of the Customs 
Tariff that applies to goods of the same 
'kind imported from any •other country 
ceases to have effect. 

(ii) dans .le cas d'un décret pris ,en 
application du paragraphe (4.3) à l'égard 
de marchandises visées à l'alinéa (4.3b), 
le décret pris aux termes des paragraphes 
59.1(1) ou (8) du Tarif des douanes 
applicable aux marchandises du même 
genre importées d'autres pays cesse 
d'avoir effet. 

1988,  c.65, 
 s. 11.8; 1993, 

c. 44, s. 148 

Addition to 
Export 
Contiol List 
or Import 
Control List 

Addition tci 
Import 
Control List 

Addition to 
Import 
Control List 

73. Sections 5.11 and 5.2 of the Act are 
replaced by,  the following: 

.5.2 (1) If at any time it appear s tiri the 
satisfaction of the Governor in Council that it 
is advisable to.  collect' 'information with re-
spect to the exportation' or importation of any 
.goods in respect.of which a.specified 'quantity 

. is eligible each .year for the - rate of duty 
providéd for in the Schedules to Annex, 302.2 
of NAFTA in acçord.ance Witli,'Appendix-6 'of 
Annex 300-B of. NAFTA br'for the raté Of duty 

. proyided for in the Schedulés to. Annex C;02.2 
of CCFTA in aCcordance With Appendik'S.1 .  of 
Annex C-00-È .of CCÉTA; as the case may, be, 
'the GoVernor. ' in CounCil May,. by' Order :and 
without .reference :to that quantity; :include 
thOse gdoes on the EXport Control List, or the 
Import Çontrol List, >or on .both, in order,to 
facilitate the .  CollectiOn'of thatinformation.' 

(2) If at any tiine it appears to the satisfac-
tion of the Governor in Councir that, 'for the 
purposes of implementing NAFTA or 
CCFTA, it is advisable to collect information 
with respect to the, 'importation into Canada of 
anY gdods listed in Appendix 1.1 of 'Annex 
300-B of NAFTAor in Appendix 1.1 of Annex 
C-00-B of CCFTA, as thé case may be, the 
Governor in CotinCil may, by ordei; include 
those gOods on the Import Control List .in 
order ,  to facilitate the 'collection of that 
information.' , ; 

, (3) If at any time it appears to the satisfac-
tion of the Governor in Council that it is 
'advisable to collect information with respect 
to the importation of any goods in resPect of 
which a specified quantity is éligible for à 
benefit of any reduction,of customs duty under 
subsection 25.8(1) or 60.3(3) of the :Customs 
Tariff,  the Governor in Council may,'by, order 

73. Les articles 5.11 et 5.2 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

5.2 (1) Lorsqu'il est Convaincu qu'il est 
souhaitable d'obtenir 'des renseignements S .ur 
l'exportation Ou l'importation de marchandi-
ses dont une quantité spécifiée ést susceptible 
Chaque ,année de bénéficier soit du taux de 
droits prévu par les listes de l'annexe 302.2 de 
l'ALÉNA conformément à l'appendice. 6 de 
l'annexe 300-B de celui-ci; sit du taux de 
droits prévu aux listes de l'annexe C-02.2 de 
l'ALÉCC conformément à l'appendice 5.1 de 
l'annexe C-00-B de.  celui-ci, le gouverneur en 
conseil peut, 'par décret et sans mention de la 
quantité, porter .ces marchandises sur la .  liste 
des marchandises 'd'exportation contrôlée â 
sur celle dés marchandies  r  d'importation 
contrôlée, ou sur l'une de ces listes, pour que 
soit facilitée là collecte de cèsr renseigne-
ments: 

(2) Lorsqu'il 'est convaincu qu'il est souhai-
table, pour la Mise en Oeuvre de l'ALÉNA où 
de l'ALÉCC, 'd'obtenir des renseignements 
sur l'importation de marchandises énumérées 
à l'appendice 1.1 de l'annexé 300-B de 
l'ALENA où à l'appendice 1.1 de 'l'annexe 
C-00:-B de l'ALÉCC, selon le cas, le gouver-
neur en conseil peut, par décret, porter' céS 
marehandiseS sur la liste des marchandises 
d'importation contrôlée pour que soit facilitée 
la collecte de ces renseignenientS. , 

(3) Lorsqu'il est convaincu qu'il est souhai-
table d'obtenir des renseignements sur l'im-
portation de marchandises dont une quantité 
spécifiée est admissible au bénéfice' d'une 
réduction de droits de douane sous le régime 
du paragraphe 25.8 (1) ou 60.3(3) du Tarif des 
douanes, le gouverneur, en conseil peut, par 
décret et sans mention de la quantité, porter 
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and without reference to that quantity, include 
those goods on the Import Control List in 
order to facilitate the :collection of that 
information. ' 

ces marchandises sur la listé des marchandises 
d'importation contrôlée pour que soit facilitée 
la collecte de ces renseignements. ' 

1993, c. 44, 
s. 149 

Definition of 
"originating 
goods" 

When 
Minister may 
take measures 

Factors to be 
considered 

1988, c. 65, 
s. 119; 1993, 
c. 44, s. 150; 
1994, c. 47, 
s. 108(2); 
1996, c. 33, 
s. 60 

74. SeCtion 6.1 of the Act is replaced by 
the following: 	, 

6.1 (1) In this section, "originating goods" 
means goods that are entitled 

(a) under subsection 25.2(5.1) of the Cus-
toms Tariff to the benefit of the United 
States Tariff or the Mexico Tariff; or 

(b) under section 25.7 of the Customs Tariff 
to the benefit of the Chile Tariff. 

(2) If at any time it appears to the satisfac-
tion of the Minister that any goods that are 
referred to in paragraph (a) or (b) and are not 
originating goods are being imported from a 
NAFTA country or from Chile, as the case 
may be, in such increased quantities, mea-
sured in absolute terms or relative to the 
domestic market, and under such conditions 
as to cause serious damage or actual threat of 
serious damage to domestic producers of like 
or directly competitive goods, the Minister 
may take the measures set out 

(a) in the case of goods listed in Appendix 
1.1 of Annex 300-B of NAFTA that are 
imported from a NAFTA country, in section 
5 of that Annex in relation to those goods; 
and 

(b) in the case of goods listed in Appendix 
1.1 of Annex C-00-B of CCFTA that are 
imported from 'Chile, in section 4 of that 
Annex in relation to those goods. 

(3) In determining whether the conditions 
referred to in subsection (2) exist, the Minister 
shall have regard to paragraph 2 of section 4 
of Annex 300-B of NAFTA or paragraph 2 of 
section 3 of Annex C-00-B of CCFTA, as  thern 

 case may, be. 

75. Subsections 8(2) to (4) of the Act are 
replaced by the following: 

74. L'article 6.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

6.1 (1) Au présent article, <'< marchandises 
originaires » s'entend, selon le cas : 

a) des marchandises passibles du tarif des' 
États-Unis ou 'du tarif du Mexique sous' le 
régime du paragraphe 25.2(5.1) du Tarif' des 
douanes; 

b) des marchandises passibles du tarif du 
Chili sous le régime de l'article 25.7  dé  
cette loi. 

(2) Lorsqu'il est convaincu ,  que des mar-
chandises non originaires mentionnées ci-
après sont importées d'un pays ALÉNA ou du 
Chili, selon le cas, en quantité tellement 
accrue, en termes absolus ou par rapport au 
marché intérieur, et dans des conditions telles 
qu'elles causent ou menacent de causer un 
préjudice grave aux producteurs nationaux de 
marchandises similaires ou directement 
concurrentes, le ministre peut prendre : 

a) dans le cas de marchandises importées 
d'un pays ALÉNA et énumérées à l'appen-
dice 1.1 de l'annexe 300-B de l'ALÉNA, 
les mesures prévues à l'article 5 de cette 
annexe, relativement à ces marchandises; 

b) dans le cas de marchandises importées du 
Chili. et énumérées à l'appendice 1.1 de 
l'annexe ' C-00-B de l'ALECC, les mesures 
prévues à l'article 4 de cette annexe relati-
vement à ces marchandises. 

(3) Pour l'appréciation des conditions vi-
sées au paragraphe (2), le ministre tient 
compte de l'article 2 de la section 4 de 
l'annexe 300-B de l'ALÉNA ou de l'article 2 
de la section 3 de l'annexe C-00-B de 
l'ALÉCC, selon le cas. 

75. Les paragraphes 8(2) à (4) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

1993; ch. 44, 
art. 149 

Définition de 
marchan-

dises 
originaires » 

Mesures 
ministérielles 

Facteurs à 
prendre en 
compte 

1988, ch. 65, 
art. 119; 
1993, ch. 44, 
art. 150; 
1994, ch. 47, 
par. 108(2); 
1996, ch. 33, 
art. 60 
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Import 
permits 

Goods 
imported from 
a free trade 
partner 

1993, c. 44, 
s. 151 

Minister to 
'issue permit 

1988, c. 65, 
s. 121; 1993, 
c. 44, s. 152 

(2) Notwithstanding subsection ,(1) and any 
regillation made under section 12 that is not . 
compatible with the .purpose of this subsec-
tion, if goods are included on the Import 
Control List solely for. the purpose of collect-
ing  information  pursuant to subsection 5(4.3), 
(5) or (6), the Minister shall issue. to any 
fesident of Canada applying therefor. a permit 
to import those goods, subject only to com-
pliance with and the application of any 
regulations made. under ,section 12 that it is 
reasonably necessary to comply with or apply 
in order to achieve. that purpose. • , 

(3) If an ' order has been made under 
subsection 5(3') or(3.2) that applies, by virtue 
of.subsection 5(4), to goods imported•from a 
free traçle partner, or an order lias been made 
un,der subsection 5(4.1), the Minister. shall,  in 
deterMining vvhether,  to issue a permit under 
this, : section, be guided by subparagraph 5(b) 
of, Article 802 of NAFTÀ, subparagraph 5(b) 
of Article F-02 of CCFTA or. subparagraph 
5(b) of Article  4.6 of CLFTA, 'as the case may 
be. 	. 

76: Section 8:2 of: the Act is replaced by 
the following: 

Notwithstanding section 7, subsection 
8(1) and any regulation made pursuant to 
section 12 that is  not  compatible  with the 
purpbse of thià section, if goOds are included 
on the Export Control List or , the 'Import 
Çontrol List solely for the purpose described 
in  subseCtion 5.2(1), (2) or (3), the Minister , 

 shall issue to any resident of Canada applying 
therefor a permit to expbrt or import, as. the 
case may be, those goods, subject onlY to 
compliance, with and the application of such 
regulatiOns made under section 12 as it is. 
reasonably necessary coMply with or apply 
in order , to achieve that purpose. . „ 

77.  Sections  9.01 and 9.1 of the Act are 
réplaced by the fbllowing: 

(2) Malgré le paragraphe (1) et tout règle-
ment d'application de l'article 12 incompati-
ble avec l'objet du présent paragraphe, le 
ministre délivre à tout résident du Canada qui 
en fait la demande une licence pour l'importa-
tion de marchandises figurant sur la liste des 
marchandises d'importation contrôlée aux 
seules fins d'obtenir des renseignements en 
application des paragraphes 5(4.3), (5) ou (6), 
sous la seule réserve de l'observation des 
règlements d'application de l'article 12 qui 
sont nécessaires à ces fins. 

(3) Lorsque le décret visé aux paragraphes 
5(3) ou (3.2) a été rendu applicable, en raison 
du paragraphe 5(4), aux marchandises impor-
tées d'un partenaire de libre-échange, ou 
qu'un décret a été pris en vertu du paragraphe 
5(4.1), le ministre doit, pour la délivrance des 
licences visées au présent article à l'égard de 
ces marchandises, tenir compte, selon le cas : 

a) de l'alinéa 5b) de l'article 802 de 
l'ALÉNA; 

b) de l'alinéa 5b) de l'article F-02 de 
l'ALÉCC; 

c) de l'alinéa 5b) de l'article 4.6 de 
l'ALÉCI. 

76. L'article 8.2  de» la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

8.2 Malgré l'article 7, le paragraphe 8(1) et 
.tout règlement d'application de l'article 12 
incompatible avec l'objet du présent article, le 
ministre délivre à tout résident du Canada qui 
en fait la demande une licence pour l'exporta-
tion ou l'importation de marchandises figu-
rant, aux seules fins visées aux paragraphes 
5.2(1), (2) ou (3) sur la liste des marchandises 
d'exportation contrôlée ou sur celle des mar-
chandises d'importation contrôlée, sous la 
seule réserve de l'observation des règlements 
d'application de l'article 12 qui sont nécessai-
res à ces fins. 

77. Les articles 9.01 et 9.1 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

Licence 
d'importation 

Marchandises 
des 
partenaires de 
libre-échange 

1993, ch. 44, 
art. 151 

Délivrance de 
licences 

1988, ch. 65, 
art. 121; 
1993, ch. 44, 
art. 152 



9.1 Le ministre, peut, pour la mise en oeuvre 
de tout 'accord intergouvernemental soit avec 
un pàys 'AÉ,ÉNÀ ' concernant :l'application de 
l'appendice '6 'de .l'annexe 300-B de l'ALE-
NA, soit avec le Chili 'concernant l'applica- 
tion .dè  l'appendice  5.1 de l'annexe C-00-B de , 
l'ALECC, délivrer, . pour l'exportation de 
marchandises vers 'le pays en cause, tut 
certificat • énonçant *la . quantité précise des 
Marchandises 'dont le transport est  'vi'sé par . 1è 
certificat et 'qui 'est susceptible, au Moment de 
son importation dans çe pays;'de bénéficier : 

•a) dans .le cas de marchandises à -exporter 
• vers un pays ALÉNA, dû taux de droits 

prévu par  les listes ,de l'annexe 302.2 de 
PALÉNA  conformément à .l'appendice  6 

• de l'annexé 300-B del''ALÉNA; .  
b) dans le' càs de marchandises à exporter 
vers le Chili, du taux de droits prévu par les 

listes de l'annexe C-02.2 de l'ALÉCC 
conformément à l'appendice .5.1' de l'an .- 

' nexe C-00-B de l'AL' ECC:. 

Délivrance de 
certificats 
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9.1 The Minister may, for_ the purpose of 
implementing an intergovernmèntal arrange- 
ment with a NAFTA CouritrY réspecting the 
administration of Appendix 6 to Annex 300-B 
of NAFTA,` or 'with Chile reSpecting the 
administration of Appendix 5.1 to Annex 
C-00-B of CCFTA, issue a certificate with 
respect to an exportation of gOods to the 
NAFTA country or to Chile, as the casé may 
be, stating the Specific quantity of those goods 
that 

• (a) in the case of an exportation of goods to 
the NAFTA country, on importation into the 
NAFTA country is eligible for the rate of 
duty provided for in the Schedules to Annex 
302.2 of NAFTA in accordanee vvith Ap-
pendix 6 to Annex 300-B of NAFTA; and 

(b) in the case of an exportation of goods to 
Chile, on importation into Chile .is eligible 
for the rate •of duty provided for in thé 
Schedules to Annex C-02.2 of CCFTA in 
accordance with Appendix 5.1 to Annex 
C-00-B of CCFTA. 

Minister may 
issue 
certificate 

45-46 atz. 

1996,'c. 33, 
s. 61(1) 

Alteration of 
permits, etc. 

1996, Ch. 33, 
par. 61(1) 

Modification 
des licences 

78. (1) The portion of subsection 10(2) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(2) If a permit has been issued under this Act 
to any person for the exportation or importa-
tion of goods that have been included on the 
Export Control List or the Import Control List 
solely for the purpose described in subsection 
5(4.3), (5) or (6), 5.1(1) or 5.2(1), (2) or (3), 

78. (1) Le passage du paragraphe 10(2) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

(2) Le ministre peut modifier, suspendre ou 
annuler une licence, au besoin, lorsqu'il y a eu 
délivrance, en vertu de la présente loi, d'une 
licence pour l'exportation ou pour l'importa-
tion de marchandises figurant sur la liste des 
marchandises d'exportation contrôlée ou sur 
celle des marchandises d'importation contrô-
lée aux seules fins visées aux paragraphes 
5(4.3), (5) ou (6), 5.1(1) ou 5.2(1), (2) ou (3), 
et que l'on se trouve dans l'une des circonstan-
ces suivantes : 

(2) L'alinéa 10(2)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) les marchandises ont, après la délivrance 
de la licence, été portées sur la liste des 
marchandises d'exportation contrôlée ou 
sur celle des marchandises d'importation 
contrôlée à d'autres fins que celles visées 
aux paragraphes 5(4.3), (5) ou (6), 5.1(1) ou 
5.2(1), (2) ou (3); 

1996, c. 33, 	 (2) Paragraph 10(2)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) the goods have, subsequent to the 
issuance of the permit, been included on the 
Export Control List or the Import Control 
List for a purpose other than that described 
in subsection 5(4.3), (5). or (6); 5.1(1) or 
5.2(1), (2) or (3), 

1996, ch. 33, 
par. 61(2) 
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R.S., c. 1-3 	 Importation of Intoxicating Liquors Act 

80. Section 2 of the Importation . 6f 
cating Liquors Act is amended by adding the 
following in alphabetical -érdér: 

"Chile" 	 "Chile" has the sairie inéaning as in subsec- « Chili 
tion 2(1) of the Custoins •Tariff,' 

R.S., c: F-1 I 

Directive 

Regulations 

Definition of 
"Canada-
Chile Free 
Trade 
Agreement" 

. 	Financial Administration Act 	• 

79. The Financial Administration Act is 
amended by addifià the follnwhig , after 
section 89.3: 

Implémentation of Canada-Chile Free Trade 
Agreement 

89À (i) Notwithstanding sùbsection 85(1), 
thé GoVernor in Council May give a directive 
under subseCtibn 89(1) tô anY parent CroWn 
cOrpbratibn fer thé purPbse of inriplennenting 
any provision bf the Canada-Chile Freé Trade 
Agreement that pertains.to that Crown Corpo-
ratiôn. 

(2)  The  Governor in Council May, on the 
recoinineridation of the Treasury .Board and 
the appropriaté Minister Made àt the request of 
a Crown corporation, make such regidations 
in relation to that corporation as the Governor 
in Council considers necessary  for the purpose 
of implementing any.  provision' of the Canada-
Chile Free Trade Agreernent that pertains to 
that corporation. 

• (3) In subsections (1) and (2), ",Canada- 
Chile:Free,:Trade' Agreement 7 has' the Tocan
ing given to the «word "Agreement'', by 
subsection 2(1) of the Canada:Chile Free 
Trade Agreement Implementation Act. 

Loi sur la gestion des finances publiques 

79: La Loi sur la gestion des finances 
publiques est modifiée par 'adjonction, 
apt-ès l'article 89.3,de ce qui suit : 

Mise en oeuvre de l'Accord de 
libre-échange Canada — Chili 

89.4 (1) Malgré le Paragraphe 85(1), le 
gouverneur en conseil peut, dans le cadre' du 
paragraphe 89(1), donner à une société d'État 
mère des' inStruCtibris destinées à là mise en 
oeuvre des dispositions de l'ACcord dé litote-
échange Canada — Chili qui la concernent. 

(2) Le gouverneur en çonseil peut, sur 
recommandation du Conseil du Trésor et du 
ministre de tinelle faite à la demandé d'une 
société d'État, prendre au sujet de celle-ci les 
règlements qu'il estime nécessaires à la mise 
en oeuvre des dispositions de l'Accord de 
libre-échange Canada — Chili qui la concer-
nent. 

(3) Pour l'application des paragraphes (1) et 
(2), «Accord de 'libre-échange Cana, 
da — Chili » s'entend de l'Accord au, sens dû 
paragraphe 2(1) de la Loi de mise en oeuvre de 
l'Accord de libre-échange Canada Chili. 

, Loi sur l'importation des boissons 	; 
enivrantes 

80. L'article 2 de la Loi sur l'importation 
des boissons enivrantes est modifié par 
adjonction, selon l'ordre ,  alphabétique, de 
ce qui suit : 
« Chili » S'entend au sens du paragraphe 2(1) 

du Tarif des douanes. 

L.R., ch. F- I I 

Instructions 

Réglementa 

Définition de 
« Accord de 
libre-échange 
Canada — 
Chili'>  

L.R., cli. 13 

« Chili » 
"Chile" 

' 81. (1) Subsection 3(2) of the Act is 
àmended by addhig the following after 
paragraph (b.01) H 

(b.02) the impôrtation of' distilled .  spirits in 
bulk into a province frOm Chile for the 
purpose of bbttling by any person dulY 
licensed , by the Governmerit of Canada to 
carry on the business or trade of a distiller, 
where the distilled spirits ' 

(i) are entitled to the benefit of the Chile 
Tariff,  as  defined in subsection 2(1), of the 
Customs Tariff, and , 

81. (1) Le paragraphe 3(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b.01), de ce qui suit : 

b.02) à l'importation de spiritueux én vrac 
du Chili dans une provinCe pour embouteil-
lage' par une personne régulièrement autori-
sée par permis du gouvernement fédéral à 
exercer l'industrie • ou le commerce de 
distillateur, si les spiritueux bénéficient du 
tarif du Chili au sens du paragraphe 2(1) du 
Tarif des douanes et si, pendant qu'ils sont 
gardés par le distillateur, les spiritueux sont 



DivisioN III SECTION III . 

Definiiions 

"CCFTA" 
« ALÉCC» 

"energy 
goods" 
«produits 
énergéti-
ques » 

"NAFTA" 
« ALÉNA » 

1993, ch.44, 
par. 160(3) 

Règlements 

L.R., ch. N-7 

1990, ch. 7, 
art. 34; 1993, 
ch. 44, art. 
186 

1988, ch. 65, 
art. 142; 
1990, ch. 7, 
art. 34 à 37; 
1993, ch. 44, 
art. 187, 188 

Définitions 

« ALÉCC » 
"CCFTA" 

« ALÉNA » 
"NAFTA" 

<, produits 
énergéti-
ques » 
"energy 
goods" 
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1993, c. 44; . 
s. 160(3) 

Regulations 

R.S., c. N-7 

1990, c. 7, 
s. 34; 1993, c. 
44,s, 186 

1988, c. 65, 
s. 142; 1990, 
c. 7, ss. 34 to 
37; 1993, c. 
44, ss. 187, 
188 

(ii) while kept by the distiller, are kept by 
the distiller in a place or warehouse that 
conforms in all respects to the require-
ments of the law governing such places or 
warehouses; 

(2) Subsection 3(3) of the Act is replaced 
by the follovving: 

(3) The Governor in Council may, for the 
purpoies of paragraph (2)(b.01), (b.02) or 
(b.1), make regulations defining the expres-
sions "distilled spirits", "in bulk" and "bot-
tling". 

National Energy Board Act 

82. Subsection 119.01(2) of the National 
Energy Board Act is amended by adding the 
word "and" at the end of paragraph (a) and 
by replacing paragraphs (b) and (c) with the 
following: 

(b) exempting oil or gas that is exported to 
a NAFTA country, as defined in subsection 
2(1) of the North American Free Trade 
Agreement Implementation Act, or to Chile, 
or any quality, kind or class of that oil or gas 
or type of service in relation thereto, from 
the application of regulations made under 
paragraph (a). 

83. The headings before section 119.1 and 
sections 119.1 to 120 of the Act are replaced 
by the following:  

tenus dans un lieu ou entrepôt en tous points 
conforme aux prescriptions de la loi régis-
sant ces lieux ou entrepôts; 

(2) Le paragraphe 3(3) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, pour 
l'application de l'alinéa (2)b.01), b.02) ou 
b.1), définir par règlement « spiritueux », « en 
vrac » et « embouteillage ». 

Loi sur l'Office national de l'énergie 

82. Les alinéas 119.01(2)b) et c) de la Loi 
sur l'Office national de l'énergie sont rem-
placés par ce qui suit : . 

b) exempter de l'application des règlements 
pris au titre de l'alinéa a) tout pétrole ou gaz 
exporté vers un pays ALÉNA — au sens dù 
paragraphe 2(1) de la.Loi de mise en oeuvre 
de l'Accord de libre-échange nord-améri-
cain — ou vers le Chili, ou toute qualité, 
variété ou. catégorie de ces substances et 
tout genre de service qui s'y rapporte, 

83. Les intertitres précédant l'article 
119.1 et les articles 119.1 à 120 de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

IMPLEMENTATION OF FREE TRADE 

AGREEMENTS 

120. The definitions in this section apply in 
this Division. . 

"CCFTA" bas the same meaning as "Agree-
ment" in the Canada-Chile Free Trade 
Agreenzent Implementation Act. 

"energy goods" means any goods for the ex-
portation of which a licence or permit is-
sued under this Part or an order made under 
the regulations is required. 

"NAFTA" has the same meaning as "Agree-
ment" • in the North American Free Trade 
Agreement Implementatioli Act. 

MISE EN OEUVRE D'ACCORDS DE 

LIBRE-ÉCHANGE 

120. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente section. 

« ALÉCC » L'Accord au sens du paragraphe 
• 2(1) de la Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
de libre-échange Canada Chili. 

« ALÉNA » L'Accord au sens du paragraphe 
2(1) de la Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
de libre-échange nord-américain. 

« produits énergétiques » Produits pour l'ex-
portation desquels est obligatoire la déli-
vrance d'une licence ou d'un permis sous le 
régime de la présente partie ou la prise 
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1993, c. 44, 
s. 188 

Declaration of 
Governor in 
Counci I 

1996 -97 	 Accord de libre-échange Canada—Chili 

1993, c. 44, 
s. 188 

Giving effect 
to NAFrA 
and CCFrA 

Orders 

Board may 
• request 

declaration 

• 84: Subsections 120.1(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

120.1 (1) In exercising its powers and 
performing its duties, the Board shall give 
effect to NAFTA and CCFTA. 

(2) The Governor in Council may, either on 
the recommendation of the Minister made at 
the request of the Board or on the Governor in 
Council's own motion, make orders of general 
application respecting the manner in which 
the Board shall perform the duty imposed on 
it by subsection (1) or the interpretation to be 
given to NAFTA or CCFTA by the Board for 
the purpôses of this Act. 

85. Sections 120.2 and 120.3 of the Act are 
replaced by the following: 

120.2 The Governor in Council may, by 
order, declare that the maintenance or 
introduction of a restriction on the exportation 
to the United States or Chile of energy goods 
or of any quality, kind or class of energy goods 
is justified under Article 605 of NAFTA or 
Article C-13 of CCFTA, as the 'case may be. 

•120.3 If, in the course of determining • an 
application for a licence or permit, or deter-
mining whether: to rnake •• an order, for the 
exportation to• the 'United States ; or Chile of 
energy. goods or of any quality, kind or class of 
enérgy goods, the Board .considers that • the 

•maintenance or introduction of a restriction on 
that  exportation  is in the -public interest; and 
that subparagraph (a), (b) or (c) of Article 605 
of NAFTA. or subparagraph 1(a), (b) or (c) of 
Article C-13 of CCFTA, as the Case may be, 
would 'apply as a consequence of the restric-
tion, the Board m.ay, in.  order to request that the 
Minister réCommend to .  the .  . Governor.' 'in 
Council that an order be made under' section 
120.2 in respect of the, relevant energy goods, 
suspend the deterMination Until not later than 
one hundred ' and' twenty days ' after the request 
is made. 

d'une ordonnance sous celui des règle-
ments. 

84. Les paragraphes 120.1(1) et (2) sont 
remplacés par ce qui suit : 

12O.1 . 	L'Office est tenu, dans l'exercice 
de ses, attributions, d'appliquer l'ALÉNA et 
l'ALÉCC. 

(2)Le gouverneur en Conseil peut, soit de sa 
propre initiative, soit sir récornmandation du 
ministre faite à la demande de l'Office, donner 
à celui-ci des instruétions générales sur l'exer-
cice de l'obligation visée au paragraphe (1) ou 
sur l'interprétation à'donner à l'ALENA où à 
l'ALÉCC dans le cadre de la présente loi. 

• 85. Les articles 120.2 et 120.3 de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

120.2 Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, déclarer que le maintien ou l'introduc-
tion d'une restriction à l'exportation vers les 
États-Unis ou le Chili de produits énergéti-
ques, ou de toute qualité, variété ou catégorie 
de ceux-ci, est justifié au titre de l'article 605 
de l'ALENA ou de l'article C-13 de 
l'ALÉCC, selon le cas. 

120.3 Si, quand il a à statuer sur une 
demande de licence ou de permis ou sur la 
prise d'une ordonnance visant l'exportation 
vers les États-Unis ou le Chili de produits 
énergétiques, ou de toute qualité, variété ou 
catégorie de ceux-ci, il estime d'intérêt public 
le maintien ou l'introduction d'une restriction 
à l'exportation et que les alinéas a), b) ou c) de 
l'article 605 de l'ALÉNA ou les alinéas (1)a), 
b) ou c) de l'article C-13 de l'ALÉCC, selon 
le cas, s'appliqueraient à cause de la restric-
tion, l'Office peut, en vue de demander au 
ministre de recommander au gouverneur en 
conseil de prendre un décret au titre de 
l'article 120.2 à l'égard de ces produits, 
suspendre l'affaire pour au plus cent vingt 
jours après cette demande. 

1993, ch. 44, 
art. 188 

Principe 

Instructions 

1993, ch. 44, 
art. 188 

Déclaration 

' gouverneur 
en conseil 

Demande de 
déclaration 



Exportation to 
United States 
or Chile 

Effect of 
orders 

1993, c. 44, 
s. 188 

Where no 
declaration 
made 

R.S., c. S-15 
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1993,c. 44, 	86. Subsections 120.4(1) and (2) of the Act 
s. 188 

are replaced by the following: 

120.4 (1) The Board may neither refuse to 
issue a licence or permit or make an order nor 
revoke, suspend or vary a licence, permit or 
order for the exportation to the United States 
or Chile of energy goods or of any quality, kind 
or class of energy goods if that refusal, 
revocation, suspension or variation would 
constitute the maintenance or introduction of 
a restriction on that exportation as a conse-
quence of which subparagraph (a), (b) or (c) of 
Article 605 of NAFTA or subparagraph 1(a), 
.(b) or (c) of Article C-13 of CCFTA, as the 
case may be, would apply. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of the exportation to the United States or Chile 
of such energy goods as are, or of such quality, 
kind or class of energy goods as is, referred to 
in an order made under section 120.2 during 
the time that the order is in force. 

87. The portion of section 120.5 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

120.5 The Board may, despite its not being 
satisfied in accordance with paragraph 118(a), 
issue a licence for the exportation to the 
United States or Chile of such energy goods as 
were, or of such quality, kind or class of energy 
goods as was, referred to in a request made 
under section 120.3 if 

86. Les paragraphes 120.4(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

120.4(1)  ,L'Office ne peut ni refuser de 
délivrer une licence ou un permis ou de 
prendre une ordonnance, ni révoquer, suspen-
dre ou modifier une licence, un permis ou une 
ordonnance visant l'exportation vers les États-
Unis ou le Chili de produits énergétiques, ou 
de toute qualité, variété ou catégorie de 
ceux-ci, si cette décision a pour effet de 
maintenir ou d'introduire une restriction à 
cette exportation à cause de laquelle les 
alinéas a), b) ou c) de l'article 605 de 
l'ALÉNA ou les alinéas la), b) ou c) de 
l'article C-13 de l'ALÉCC s'appliqueraient. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'exportation vers les Etats-Unis ou le Chili de 
produits énergétiques, ou de toute qualité, 
variété ou catégorie de ceux-ci, visés par un 
décret en cours de validité, pris au titre de 
l'article 120.2. 

87. L'article 120.5 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

120.5 L'Office peut, même si n'a pas été 
établi le fait mentionné .à l'alinéa 118a), 
délivrer une licence pour l'exportation vers 
les États-Unis ou le Chili de produits énergéti-
ques, ou de toute qualité, variété ou catégorie 
de ceux-ci, visés par une demande de décret 
faite au titre de l'article 120.3 si le ministre 
refuse de faire la recommandation ou si le 
gouverneur 'en conseil refuse de prendre le 
décret ou qu'il n'est pas pris dans les cent 
vingt jours suivant la demande. 

1993, ch. 44, 
art. 188 

Exportation 
vers les 
États-Unis ou 
le Chili 

Exception 

1993, ch. 44, 
art. 188 

Absence de 
déclaration 

Special Import Measures Act 

88. Subparagraph 8(2)(a)(i) of the Speciai 
Import Measures Act is replaced by the 
following: 

(i) the Deputy Minister causes the inves-
tigation to be terminated pursuant to 
subsection 35.1(1) or 41(1) with  respect  
to goods of that description, 

89. Section 14 of the Act is replaced by the 
following: 

Loi sur les mesures spéciales d' importation 

88. Le sous-alinéa 8(2)a)(1) de la Loi sur 
les mesures spéciales d'importation est rem-
placé par ce qui suit 

(i) le sous-ministre fait clore, conformé-
ment aux paragraphes 35.1(1) ou 41(1), 
l'enquête sur les marchandises répondant 
à cette description, - 

89. L'article 14 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

L.R., ch. S-15 
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Exemption of 
goods from 
application of 
Act 

Exemption of 
goods of 
Chile from 
application of 
Act 

Duration and 
conditions 

Termination 
of investiga-
tion — Chile 

Notice of 
termination 

Termination 
of inquiry — 
Chile 

Exonérations 
réglemen-
taires 

14. (1) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations exempting any goods or 
class of goods from the application of this Act. 

(2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations exempting any goods or 
claSs of goods of Chile from the application of 
this Act or any of its provisions. The exemp-
tion may be in respect of the dumping of those 
goods or that class. 

• (3) Regulations  made  ,under subsection (2) 
May specify the period during which the 
exemption applies and maice it subject to 
conditions. 

190: The Act is aniended by 'adding the 
follciwing after  section  35: 

35.1 (1) Immediately after goods of Chile 
are exempted from the application of this Act 
in respect of dumping by regulations Made 
under section 14, 

(g) the Deputy Minister shall cause  any 
 investigation initiated under section 31 to 

be terminated to the extent that it relates to 
, the dumping of those goàds; and, 

(b) all related proceedings  are  terminated. to 
the extent that they relate to the dumping of 
those goods. , 

(2) The Deputy: Minister shall cause notice 
of the termination under Paragraph (1)(c/ 

(a5 to be given to the exporter, the importer, 
the GoVernment of the Republic of Chilé, 
the complainant, if any, and any other 
persons who may be prescribed; and 

(b) to be published in the Canada Gazette'. 

91, Section 47 of the Act is renumbered as 
subsection 47(1) and is amended by adding 
the following: 

(2) If;  goods of Chile are exempted from the 
application of this Act by regulations made 
under section 14, the Tribunal shall issue an 
order terminating any inquiry referred to in 
section 42 to the extent that it relates to the 
dumping of those goods. 

14. (1) Sur recommandation du ministre des 
Finances, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, soustraire des marchandises ou, des 
catégories de marchandises à l'application de 
la présente loi. " 

•(2) Sur recommandation du ministre des 
Finances, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, soustraire des marchandises ou des 
catégories de marchandises du Chili à l'appli-
cation de la présente loi ou, de ses dispositions 
pour ce qui concerne leur dumping. 

(3) Le règlement pris en vertu du paragra-
phe (2) peut préciser la durée de l'exonération  
et l'assortir de  conditions. 

90. La même loi est modifiée Par adjonc-
tion, après l'article 35, de ce qui suit : 

35.1 (1) Dès lors que des marchandises du 
Chili font l'objet d'un règlement d'applica-
tion de l'article 14 polir ce qui concerne leur 
dumping, le, sous-ministre fait clore sans délai 
toute enquête ouverte en vertu de l'article 31 
à l'égard du dumping de ces marchandises. Il 
est également mis fin à toute procédure 
connexe dans là Mesure où elle concerne le 
dumping de ces marChandises. 

(2) Le sous-ministre : 

a) fait donner avis de la 'clôture à l'importa-
teur, à l'exportateur, au gouvernement de la 
République du Chili, à l'éventuel plaignant 
et à toutes les autres personnes que men-
tionnent les règlements; 

b) fait publier cet avis dans la Gazette du 
Canada. 

91. L'article 47 de la même loi del!ient le 
paragraphe 47(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit : 

(2) Lorsque des marchandises  'du Chili font 
l'objet d'un règlement d'application de l'arti-
cle 14, le Tribunal clôt par ordonnance toute 
enquête ouverte en vertu de l'article 42 dans 
la mesure où elle concerne le dumping de ces 
marchandises. 

Exonération 
de 
marchandises 
du Chili 

Durée et 
'conditions 

Clôture 
d'enquête : 
Chili 

Avis'de 
clôture 

Clôture 
d'enquête : 
Chili 



Avis de 
clôture 

Marchandises 
importées du 
Chili 

Tarif des 
douanes : par. 
59.11(2) 

Tarif des 
douanes : par. 
59.11(13) 
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Notice of 
termination 

(3) The Secretary shall 

(a) send, immediately after an inquiry is 
terminated, under subsection (2), notice of 
the termination to the Deputy Minister, the 
importer, the exporter, the Government of 
the Republic of Chile and any other persons 
who are specified by the rules of the 
Tribunal; and 

(b) cause a notice of the termination to be 
published in the Canada Gazette. 

92. The Act is amended by adding the 
following after section 76.1: 

(3) Le secrétaire notifie sans délai la clôture 
au sous-ministre, à l'importateur, à l'exporta-
teur, au gouvernement de la République du 
Chili et aux autres pèrsonnes que mentionnent 
les règles du Tribunal; il en fait en outre 
donner avis dans la Gazette du Canada. 

92. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 76.1, de ce qui suit : 

Goods of 
Chile 

Rescission of Orders and Findings 
77. If the Tribunal has made an order or 

finding resulting in the levying of anti-dump-
ing duties in respect of goods of Chile that are 
subsequently exempted from the application 
of this Act by regulations made under section 
14, the Tribunal shall rescind the order or 
finding to the extent that it relates to the 
dumping of those goods. 

93; Subsection 97(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (g.22): 

(g.23) determining the meaning of the 
expression "goods of Chile" for the pur-
poses of this Act; 

PART III 

TRANSITIONAL AND COMING INTO 
FORCE 

Révocation des ordonnances et conclusions 

77. Le Tribunal annule toute ordonnance ou 
conclusion qu'il a rendue et qui a donné lieu 
à l'assujettissement .  de marchandises du Chili 
à des droits anti-dumping dans la mesure où le 
dumping de celles-ci fait l'objet d'un règle-
ment d'application de l'article 14. 

93. Le paragraphe 97(1) de la même loi 15 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
g.22), de ce qui suit : 

g.23) déterminer, pour l'application de la 
présente loi, le sens de l'expression «mar-
chandises du Chili »; 

PARTIE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

Customs 
Tare 
s. 59.11(2) 

Customs 
Tare 
s. 59.11(13) 

nansitional 

94. (1) Every order made under subsec-
tion 59.11(2) of the Customs Tanff before 
section 55 of this Act comes into force is 
deemed to have been made under subsec-
tion 59.1(1) of the Customs Tariff. 

(2) Every order made under subsection 
59.11(13) of the Customs Tanff before sec-
tion 55 of this Act comes into force is 
deemed to have been made under subsec-
tion 59.1(8) of the Customs Tanff. 

Dispositions transitoires 

94. (1) Les décrets pris, avant l'entrée en 
vigueur de l'article 55, en vertu du paragra-
phe 59.11(2) du Tarif des douanes sont 
réputés avoir été pris en verte du paragra-
phe 59.1(1) de cette. loi.  

(2) Les décrets ' pris, avant l'entrée en 
vigueur de l'article 55, en vertu du paragra-
phe 59.11(13) du Tarif des elinicines sont 
réputés avoir été pris en vertu du paragra-
phe 59.1(8) de cette loi. 
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Coming into Force 
Coming into 	95. (1) Subject to this Act, this Act or any 
force of its provisions, or any provision of an Act 

as enacted or amended by this Act, comes 
into force on a day or days to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

(2) No order may be made under subsec-
tion (1) unless the Governor in Council is 
satisfied that the Government of the Repub-
lic of Chile has taken satisfactory steps to 
implement the Agreement. 

Entrée en vigueur 

95. (1) Sous réserve de ses autres disposi-
tions, la présente loi ou telle de ses disposi-
tions, ou des dispositions de toute loi édic-
tées ou modifiées par elle, entre en vigueur 
à la date ou aux dates fixées par décret. 

(2) Le gouverneur en conseil ne prend un 
décret visé au paragraphe (1) que s'il est 
convaincu que le gouvernement de la Répu-
blique du Chili a pris les mesures nécessai-
res à la mise en oeuvre de l'Accord. 

Condition 

•  Entrée en 
vigueur 

Réserve 





SCHEDULE 

PARTS I TO III 

ANNEXE 

PARTIES I À III 



0703.10.92 

0703.10.93 

0810.10.11 

Most- 	 Mexico- 
Favoured 	MFN 	General 	 United 	NAFTA 	 CCFTA 
Nation 	Staging 	Preferential 	United 	Mexico 	States 	Staging 	 Staging 

Tariff Item 	Description of Goods 	Tariff 	Category 	Tariff 	States Tariff Tariff 	Tariff 	Category 	Chile Tariff 	Category 

--If the aggregate 
quantity imported during - 
any year commencing on 
January I has not 
exceeded the quantity 
specified in an order 
made under section 
25.8 	  

--Other, imported during 
such period, which may 
be divided into two 
separate periocLs, 
specified by order of the 
Minister or the Deputy 
Minister, not exceeding a 
Cotai of 46 weeks in any 
12 month period ending 
31st 
March 	  

Base rate 	3.31e/kg but 
not less than 
15% 
BPT Free 

Final rate  2.810/kg but 
not less than 
12.8% 

--For processing: 

---If the aggregate 
quantity imported during 
any year commencing on 
January 1 has not 
exceeded the quantity 
specified in an order 
made under section 
25.8 	  

N/A 

N/A 

N/A 	N/A 	N/A 	 N/A 	 N/A 	N/A 	Free 

G 	 X 	 1.60/kg but not 	1.6e/kg but 	N/A 	B 	2.69e/kg but 	B 
less than 7.5% 	not less than' 	 not less than 

7.5% 	 ' ' 	 12.3% 

N/A 	N/A 	N/A 	N/A 	N/A 	N/A 	Free 	 A 

C) • 
Cri 

D 
rrf 

•-e 

-3 



Tarif de la 	Catégorie 	Tarif de 	 Tarif . 	 Catégorie 	 Catégorie 

nation la plus 	d'échelon. 	préférence 	Tarif des 	Tarif du 	Mexique- 	d'échelon. 	Tarif du 	d'échelon. 

favorisée 	NPF 	général 	États-Unis 	Mexique 	États-Unis ALÉNA 	Chili 	 ALÉCC  

0703.10.92 	---Lorsque la quantité 
globale importée à partir 
du 1' janvier au cours 
d'une année donnée n'a 
pas excédé la quantité 
spécifiée dans un décret 
pris en vertu de l'article 
25.8  8/0 8/0 8/0 8/0 8/0 8/0 8/0 En fr. A 

----Autres, importés au - 
cours d'une période 
spécifiée par ordonnance 
du ministre eu du,seus-
ministre, cette période 
pouvant être divisée en 
deux périodes distinctes 
n'excédant pas un total de 
46 semaines Par période de 
12 mois se terminant le 31 
mars  

Taux de base 	3,31 eikg mais 
pas moins de 
l5 %  
En fr. TPB 

Taux final  2,81 st/kg mais 
pas moins de 
l2,8% 

---Pour transformation 

0703.10.93 

0810.10.11 	— Lorsque la quainité 
globale importée à partir 
du 1' janvier au cours 
d'une année donnée n'a 
pas excédé là quantité 

• spécifiée dans un décret 
pris en vertu de l'article 

• 25.8 	8/0 	 8/0 	8/0 	 8/0 	 8/0 	 8/0 	8/0 	En fr. 	A 

Dénomination des 
marchandises 

Numéro 
tarifaire 

1,6 e/kg mais 	1,6 e/kg mais 	8/0 	B 	 2,69 e/kg mais 	B 
pas moins de 	pas moins de 	 pas moins de 
7,5 % 	7,5 % 	 12,5 To 

X 

I
 H

Il
lI
d
d

 gX
H

N
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V
 



ts.) 
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ll

V
d
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M
C

IS
H

D
S N/A 	N/A 	N/A 	 N/A 	 N/A 	NIA 	Free 	A N/A 

5380/kg but 
not less than 
8.1% NIA  

45% 
2.5% 

4% 
103% , 
5.1% 

8536.4130 	—Automotive signalling 
flashers 	  
Initial rate 	 
Final rate 	 

853630.22 	—For automotive use 	 
Base rate 	 
Final rate 	 

Free 	 65% 	 65% 	B 	Free 	A 

5.1% 	 6.5% 	 103% 	B 	Free 	A 

Most- 	 Mexico- 
Favoured 	MFN 	General 	 United 	NAFTA 	 CCFTA 

Nation 	Staging 	Preferential 	United 	Mexico 	States 	Staging 	 Staging 

Tariff Item 	Description of Goods 	Tariff 	Category 	Tariff 	States Tariff  Tariff 	Tariff 	Category 	Chile Tariff 	Category 

0810.10.19 	—Other 	 G 	X 	 3.30/kg but not 330/kg but 	NIA 	B 	 5.380/kg but 	B 

less than 5% 	not less than 	 not less than 
5% 	 8.1% 

Base rate 	6.610/kg but 
not less than 
10% 
BPT Free 

Final rate 	5.620/kg but 
not less than 
8.5% 

If the aggregate 
quantity imported during 
any year corrunencing on 
January 1 has not 
exceeded the quantity 
specified in an order 
made under section 
25.8 	  

0810.10.93 	—Other, imported during 
such period specified by 
order of the Minister or 
the Deputy Minister, not 
exceeding 8 weeks in any 
12 month period ending, 	 330/kg but not 	330/kg but 
31st 	 less than 5% 	not less than 
March 	 G 	X 	 5% 
Base rate 	6.610/kg but 

not less than 
10% 

Final rate 	5.620/kg but 
not less than 
8.5% 

0810.10.92 



Tarif de la 	Catégorie 	Tarif de 	 Tarif 	Catégorie 	 Catégorie 

Numéro 	Dénomination des 	nation la plus 	d'échelon. 	préférence 	Tarif des 	Tarif du 	Mexique- 	d'échelon. 	Tarif du 	d'échelon. 

tarifaire 	marchandises 	 favorisée 	NPF 	général 	États-Unis 	Mexique 	États-Unis 	ALÉNA 	Chili 	 ALÉCC  

0810.10.19 	----Autre 	 G 	 X 	 3,3 0/kg mais 	3,3 0/kg mais 	8/0 	B 	 5,38 0/kg mais 	B 
. 	 pas moins de 	pas moins de 	 pas moins de 

5% 	 5% 	 8,1%  

Taux de base 	6,61 0/kg mais 
pas moins de 
10%  
En fr. TPB 

Taux final 	5,62 0,/kg mais 
pas moins de 
8,5%  

	

0810.10.92 	Lorsque la quantité 
globale importée à partir 
du 1' janvier au cours 
d'une année donnée n'a 
pas excédé la quantité 
spécifiée dans un décret 
pris en vertu de l'article 
25.8  8/0 8/0 8/0 8/0 8/0 8/0 8/0 En fr. A 

• 

	

0810.10.93 	--Autre, importé au cours 
d'une période spécifiée par 
ordonnance du ministre ou 
du sous-ministre, cette 
période ne pouvaiit 
excéder 8 semaines par * 
période de 12 rriàis se 

' terminant le 31 
mars 	 G 	 X 	 3,3 0/kg mais - 3,3 0/kg mais 	8/0 	B 	 5,38 0/kg mais 	B 

pas moins de 	pas moins de 	 pas moins de 
„. 

5% 	 5% 	 8,1%  

Taux de base 	6,61 0/kg mais 
pas moins de 
-10%  

Taux final 	5,62 0/kg mais 
pas moins de 
8,5 % 

8536.41.30 	--Clignotants pour 
véhicules automobiles 	 
Taux initial 	4,5 % 
Taux final 	2,5 % 

8536.50.22 	----Pour véhiculei 
automobiles 	 
Taux de base 	10,3%  
Taux final 	5,1 % 

1 % 	 En fr. 	 6,5 % 	6,5 % 	 En fr. 	A 

4% 	 5,1% 	6,5% 	10,3% 	B 	En fr. 	A 

I
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A 

A 

A 

Free 

Free 

NIA 	A 	Free 	 A Free 
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D
IV

d
 - a

lf
IC

E
H

D
S 

Most- 	 Mexico- 
Favoured 	mÉN 	General 	 United 	NAFTA 	 CCFTA 
Nation 	Staging 	Preferential 	United 	Mexico 	States 	Staging 	 Staging 

Tariff Item 	Description of Goods 	Tariff 	Category 	Tariff 	States Tariff  Tariff 	Tariff 	Category 	Chile Tariff 	Category 

8536.50.92 	—For automotive use 	 M 	1% 	 5.1% 	6.5% 	103% 	B 	Free 	 A 
Initial rate 	45% 
Final rate  	2.5% 

—Other: 

8536.90.91 	—For automotive use 	 M 	1% 	 5.1% 	65% 	10.3% 	B 
Initial rate 	4.5% 
Final rate 	25% 

8536.90.99 	--Other 	 M 	1% 	 5.1% 	65% 	103% 	B 
Initial rate 	45% 
Final rate 	25% 

8537.1032 	—For automotive use.... 	 M 	1% 	 Free 	 6% 	 6% 	B 
Initial rate 	45% 
Final rate..  	25% 

9823 	Specified goods imponed 
on a temporary basis from 
Mexico, the United States 
or Chile 

9823.10.00 	Professional equipment 
necessary for carrying out 
the business activity, 
trade or profession of a 
business person who 
qualifies for temporary 
entry pursuant to Chapter 
16 of the North American 
Free Trade  Agreement or 
Chapter K of the Canada-
Chile Free Trade 
Agreement. 	N/A 	NIA 	N/A 



98.23 

9823.10.00 

Tarif de la 	Catégorie 	Tarif de 	 Tarif 	Catégorie 	 Catégorie 
Numéro 	Dénomination des 	nation la plus 	d'échelon. 	préférence 	Tarif des 	Tarif du 	Mexique- 	d'échelon. 	Tarif du 	d'échelon. 
tarifaire 	marchandises 	 favorisée 	NPF 	général 	États-Unis 	Mexique 	États-Unis 	ALÉNA 	Chili 	 ALÉCC  

8536.50.92 	---Pour véhicules 
automobiles 	 M 	 1 % 	 5,1 % 	 6,5 % 	 10,3 % 	B 	 En fr. 	A 
Taux initial 	4,5 % 
Taux final 	2,5%  

--Autres : 

	

8536.90.91 	---Pour véhicules 
automobiles 	 M 	 1 % 	 5,1 % 	6,5% 	10,3 % 	B 	 En fr. 	A 
Taux initial 	4,5 % 
Taux final 	2,5% 	. 

	

8536.90.99 	--Autres 	 M 	 I % 	 5,1 % 	 6,5 % 	 10,3 % 	B 	 En fr. 	A 
Taux initial 	4,5 % 
Taux final 	2.5%  - 

8537.10.32 	—Pour véhicules 
automobiles 	 M 	 1 % 	 En fr. 	6 % 	 6 % 	B 	 En fr. 	A 
Taux initial 	4,5 % 
Taux final 	2,5%  

Les produits précisés, 
importés de façon 
temporaire du Mexique, 
des États-Unis ou du Chili. 

Outils prOfessionnels 
nécessaires pour l'exercice 
du métier, de l'occupation 
ou de la profession d'un 
homme ou d'une femme 
d'affaires qui peut obtenir 
l'admission temporaire 
conformément au chapitre 
16 de l'Accord de libre-
échange nord-américain ou 
au chapitre K de l'Accord 
de libre-échange Canada-
Chili  S/0 S/0 S/O En fr. En fr. S/O A En fr. A 
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Most- 	 Mexico- 
Favoured 	MFN 	General 	 United 	NAFTA 	 CCI-'TA 
Nation 	Staging 	Preferential 	United 	Mexico 	States 	Staging 	 Staging 

Tariff Item 	Description of Goods 	Tariff 	Category 	Tariff 	States Tariff Tariff 	Tariff 	Category 	Chile Tariff 	Category 

9823.90.00 	Conveyances or 
containers based in the 
United States, Mexico or 
Chile engaged in the 
international traffic of 
goods 	N/A 	 N/A 	N/A 	Free 	 Free 	N/A 	A 	Free 

9824.00.00 	Commercial samples 
imported from the United 
States, Mexico or Chile 
regardless of country of 
origin or tariff treatment 
entitlement and solely for 
the solicitation of orders 
for goods or services 
provided from a country 
other than Canada, and 

(i) having a value, 
individually or in the 
aggregate as shipped, of 
not more than one United 
States dollar or the 
equivalent amount in 
Canadian, Chilean or 
Mexico currency; or 

(ii) that am so marked, 
tom, perforated or 
otherwise treated that 
they are unsuitable for 
sale or for use except as 
commercial samples  N/A N/A N/A Free Free N/A A Free A 
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810 En fr. 	A 8/0 	A 8/0 	 8/0 En fr. 	En fr. 

Tarif de la 	Catégorie 	Tarif de 	 Tarif 	Catégorie 	 Catégorie 
Numéro 	Dénomination des 	nation la plus 	d'échelon. 	préférence 	Tarif des 	Tarif du 	Mexique- 	d'échelon. 	Tarif du 	d'échelon. 
tarifaire 	marchandises 	 favorisée 	NPF 	général 	États-Unis 	Mexique 	États-Unis 	ALÉNA 	Chili 	 ALÉCC  

9823.90.00 	Véhicules de transport ou 
conteneurs dont le point  
d'attache est aux Etats-
Unis, au Mexique ou au 
Chili et qui sont utilisés 
dans le trafic international 
des 
marchandises 	 

9824.00.00 	Échantillons commerciaux 
importés des États-Unis, 
du Mexique ou du Chili, 
quel que soit le pays 
d'origine ou le traitement 
tarifaire qui leur est 
applicable, uniquement 
dans le dessein d'obtenir 
des commandes de 
produits ou de services qui 
seront fournis depuis un 
pays autre que le Canada, 
et 

(i) dont la valeur (de 
chaque échantillon ou de 
l'ensemble des 
échantillons contenus dans 
l'envoi) n'excède pas un 
dollar américain ou 
l'équivalent en Monnaie 
canadienne;chilierme ou 
mexicaine; ou 

(ii) qui sont tellement 
tachés, déchirés, perforés 
ou traités qu'ils ne peuvent 
être vendus ou utilisés 
autrement qu'a titre 
d'échantillons 
commerciaux 	 

tri 
X 
tri 

>0 

tri 

510 	 510 	8/0 	 En fr. 	En fr. 	5/ .0 	A 	En fr. 

rà 

4à. 



N/A 	N/A 	Free 	 Free 	 N/A 	A 	Free 	 A N/A 

Lrt 

Most- 	 Mexico- - 
Favoured 	MFN 	General 	 United 	NAFTA 	 - CCFTA 
Nation 	Staging 	Preferential 	United 	Mexico 	States 	Staging 	 Staging 

Tariff Item 	Description of Goods 	Tariff 	Category 	Tariff 	States Tariff 	Tariff 	Tariff 	Category 	Chile Tariff 	Category  

9825.00.00 
Printed advertising 
materials of Chapter 49, 
including brochures, 
pamphlets, leaflets, trade 
catalogues, yearbooks 
published by trade 
associations, tourist 
promotional materials and 
posters that are imported 
from the United States, 
Mexico or Chile 
regardless of origin or 
tariff treatment 
entitlement and that are: 

(i) used to promote, 
publicize or adve rt ise a 
good or service; 

(ii) essentially intended to 
advertise a good or 
service; 

(iii) supplied free of 
charge; 

(iv) imported in packets 
that each contain no more 
than one copy of each 
such material and that 
neither such materials nor 
packets form part of a 
larger 
consignment 	 
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9827.00.00 	Goods, regardless of 
country of origin or tariff 
treatment entitlement, 
returned to Canada after 
having been exported to 
Chile or Israel or a 
CIFTA beneficiary for 
repair or alteration under 
such regulations as the 
Minister may make 	N/A 	 N/A 	N/A 	N/A 	 N/A 	 N/A 	N/A 	Free 	 A 

CIFTA 
Free 



(i) servent à promouvoir, à 
annoncer un bien ou un 
service ou à en faire la 
publicité; 

(ii) servent essentiellement 
à faire la publicité d'un 
bien ou d'un service; 

S/0 	 S/0 	8/0 	 En fr. 	En fr. 	SIO 	A 	En fr. 

(iii) sont fournis 
gratuitement; 

(iv) sont importés dans des 
emballages contenant 
chacun au plus un 
exemplaire de tels 
imprimés, et que ni les 
imprimés ni les emballages 
ne font partie d'un envoi 
plus 
important 	  

Tarif de la 	Catégorie 	Tarif de 	 Tarif 	Catégorie 	 Catégorie 
Numéro 	Dénomination des 	nation lapins 	d'échelon. 	préférence 	Tarif des 	Tarif du 	Mexique- 	d'échelon. 	Tarif du 	d'échelon. 
tarifaire 	marchandises 	 favorisée 	NPF 	général 	États-Unis 	Mexique 	États-Unis 	ALÉNA 	Chili 	 ALÉCC 

9825.00.00 Imprimés publicitaires du 
Chapitre 49, y compris 
brochures, prospectus, 
catalogues commerciaux, 
annuaires publiés par des 
associations commerciales, 
matériel touristique 
promotionnel et affiches 
importés des États-Unis, 
du Mexique ou du Chili, 
quel que soit le pays 
d'origine ou le traitement 
tarifaire qtii leur est 
applicable, et qui : 
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9827.00.00 	Produits, quel que soit leur 
pays d'origine ou le 
traitement tarifaire qui leur 	 - 
est applicable, réadmis au 
Canada après avoir été 
exportés au Chili ou en 
Israél ou autre bénéficiaire 
de l'ALÉCI pour y être 
réparés ou modifiés aux 
termes des règlements 
établis à cet effet par le 
ministre 	 S/0 	 S/O 	8/0 	 SIO 	 S/0 	 S/0 	S/0 	En fr. 	A 

En fr. ALÉCI c 
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0105.11.22, 0105.92.92, 0105.93.92, 0105.99.12, 0207.11.92, 0207.12.92, 0207.13.92, 0207.13.93, 0207.14.22, 0207.14.92, 
0207.14.93, 0207.24.12, 0207.24.92, 0207.25.12, 0207.25.92, 0207.26.20, 0207.26.30, 0207.27.12, 0207.27.92, 0207.27.93, 
0209.00.22, 0209.00.24, 0210.90.12, 0210.90.13, 0210.90.15, 0210.90.16, 0401.16.20, 0401.20.20, 0401.30.20, 0402.10.20, 
0402.21.12, 0402.21.22, 0402.29.12, 0402.29.22, 0402.91.20, 0402.99.20, 0403.10.20, 0403.90.12, 0403.90.92, 0404.10.22, 
0404.90.20, 0405.10.20, 0405.20.20, 0405.90.20, 0406.10.20, 0406.20.12, 0406.20.92, 0406.30.20, 0406.40.20, 0406.90.12, 
0406.90.22, 0406.90.32, 0406.90.42, 0406.90.52, 0406.90.62, 0406.90.72, 0406.90.82, 0406.90.92, 0406.90.94, 0406.90.96, 
0406.90.99, 0407.00.12, 0407.00.19, 0408.11.20, 0408.19.20, 0408.91.20, 0408.99.20, 0603.10.21, 1601.00.23, 1601.00.32, 
1602.10.10, 1602.10.90, 1602.20.23, 1602.20.33, 1602.31.13, 1602.31.14, 1602.31.94, 1602.31.95, 1602.32.14, 1602.32.15, 
1602.32.95, 1602.32.96, 1806.20.32, 1806.90.12, 1901.20.12, 1901.20.22, 1901.90.32, 1901.90.34, 2105.00.92, 2106.90.32, 
2106.90.34, 2106.90.72, 2106.90.94, 2202.90.43, 2309.90.33, 3502.11.20, 3502.19,20, 9820.00.00, 9821.00.00, 9822.06.00 
and 9828.00.00 
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0105.11.22, 0105.92.92, 0105.93.92, 0105.99.12, 0207.11.92, 0207.12.92, 0207.13.92, 0207.13.93, 0207.14.22, 0207.14.92, 
0207.14.93, 0207.24.12, 0207.24.92, 0207.25.12, 0207.25.92, 0207.26.20, 0207.26.30, 0207.27.12, 0207.27.92, 0207.27.93, 
0209.00.22, 0209.00.24, 0210.90.12, 0210.90.13, 0210.90.15, 0210.90.16, 0401.10.20, 0401.20.20, 0401.30.20, 0402.10.20, 
0402.21.12, 0402.21.22, 0402.29.12, 0402.29.22, 0402.91.20, 0402.99.20, 0403.10.20, 0403.90.12, 0403.90.92, 0404.10.22, 
0404.90.20, 0405.10.20, 0405.20.20, 0405.90.20, 0406.10.20, 0406.20.12, 0406.20.92, 0406.30.20, 0406.40.20, 0406.90.12, 
0406.90.22, 0406.90.32, 0406.90.42, 0406.90.52, 0406.90.62, 0406.90.72, 0406.90.82, 0406.90.92, 0406.90.94, 0406.90.96, 
0406.90.99, 0407.00.12, 0407.00.19, 0408.11.20, 0408.19.20, 0408.91.20, 0408.99.20, 0603.10.21, 1601.00.23, 1601.00.32, 
1602.10.10, 1602.10.90, 1602.20.23, 1602.20.33, 1602.31.13, 1602.31.14, 1602.31.94, 1602.31.95, 1602.32.14, 1602.32.15, 
1602.32.95, 1602.32.96, 1806.20.32, 1806.90.12, 1901.20.12, 1901.20.22, 1901.90.32, 1901.90.34, 2105.00.92, 2106.90.32, 
2106.90.34, 2106.90.72, 2106.90.94, 2202.90.43, 2309.90.33,  3502.1l.20,3502.19.20, 9820.00.00;9821.00.00, 9822.00.00 
et 9828.00.00 



SCHEDULE - PART 1H 7  C.14  

Tariff 
Item 

CCFTA 
Chile 	 Staging 
Tariff 	 Category 

	

0402.29.11 	 6.250/kg 

	

0402.29.21 	 12.2% 	 X 

	

0402.99.10 	 5.350/kg 	 X 

	

0603.10.29 	 11.9% 

	

0603.10.30 	 11% 	 X 

	

0603.10.90 	 10.4% 	 X 

	

0603.90.11 	 4.2% 	 B 

	

0603.90.20 	 9.4% 	 B 

	

0702.00.10 	 1.660/kg but not less than 11.3% 	 B 

	

0702.00.91 	 4.480/kg but not less than 12.2% 	 B 

	

0703.10.10 	 4.980/kg but not less than 11.3% 	 B 

	

0703.10.21 	 2.490/kg but not less than 11.3% 	 B 

	

0703.10.31 	 4.480/kg but not less than 10.1% 	 B 

	

0703.10.41 	 2.690/kg but not less than 12.2% 	 B 

	

0707.00.10 	 1.660/kg but not less than 7.5% 	 B 

	

0707.00.91 	 4.030/kg but not less than 12.2% 	 B 

	

0709.20.10 	 5% 	 X 

	

0709.20.91 	 10% 	 X 

	

0709.51.10 	 5% 	 X 

	

0709.51.90 	 9.420/kg but not less than 9.5% 	 X 

	

0710.80.10 	 21.4% 	 X 

	

0710.80.20 	 17.6% 	 X 

	

0710.80.30 	 11% 	 X 

	

0710.80.41 	 15.4% 	 X 

	

07 I 0.80.49 	 13.2% 	 X 

	

0710.80.50 	 11% 	 X 

	

0710.80.99 	 13.2% 	 X 

	

0711.40.00 	 11.9% 	 X 
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Catégorie 

Tarif du 	 d'échelonnement 
Chili 	 ALÉCC 

Numéro 
tarifaire 

X 0402.29.11 

0402.29.21 

0402.99.10 

0603.10.29 

0603.10.30 

0603.10.90 

0603.90.11 

0603.90.20 

0702.00.10 

0702.00.91 

0703.10.10 

0703.10.21 

0703.10.31 

0703.10.41 

0707.00.10 

0707.00.91 

0709.20.10 

0709.20.91 

0709.51.10 

0709.51.90 

0710.80.10 

0710.80.20 

0710.80.30 

0710.80.41 

0710.80.49 

0710.80.50 

0710.80.99 

0711.40.00 

6,25 0/kg 

12,2% 	 X 

5,35 0/kg 	 X 

11,9% 	 X 

11% 	 X 

10,4% 	 X 

4,2%  

9,4%  

1,66 0/kg mais pas moins de 11,3 % 

4,48  /kg mais pas moins de 12,2% 

 4,98  /kg mais pas moins dé 11,3 % 

2,49  /kg mais pas moins de 11,3% 

 4,48 0/kg mais pas moins de 10,1 % 

2,69  /kg mais pas moins de 12,2 % 

1,66 0/kg mais pas moins de 7,5 % 

4,03 0/kg mais pas moins de 12,2%  

5% 	 X 

10% 	 X 

5% 	 X 

9,42 0/kg mais pas moins de 9,5 % 	 X 

21,4% 	 X 

17,6% 	 X 

11% 	 X 

15,4% 	 X 

13,2% 	 X 

11% 	 X 

13,2% 	 X 

11,9% 	 X 



8  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Chile 	 Staging 
Tariff 	 Category 

	

0712.20.00 	 4.2% 	 B *  

	

0712.30.10 	 7.5% 	 B 

	

0712.90.30 	 8.8% 	 X 

	

0712.90.90 	 8.8% 	 X 

	

0808.20.10 	 2.49/kg but not less than 9.4% 	 B 

	

0808.20.21 	 2.690/kg but not less than 10.1% 	 B 

	

0809.10.10 	 5% 	 X 

	

0809.10.91 5% 	 X • 

	

0809.20.10 	 5% 	 X 

	

0809.20.21 	 5% 	 X 

	

0809.20.31 	 5% 	 X 

	

0809.20.90 	 5% 	 X 

	

0809.30.10 	 4.2% 	 B 

	

0809.30.21 	 6.8% 	 B 

	

0809.40.10 	 4.2% 	 B 

	

0809.40.21 	 5.1% 	 B 

	

0810.20.90 	 4% 	 X 

	

0810.30.00 	 3.4% 	 B 

	

0810.40.90 	 4% 	 X 

	

0811.10.10 	 5.380/kg but not less than 8.1% 	 B 

	

0811.10.90 	 12.2% 	 B 

	

0811.20.00 	 7.5% 	 B 

	

0811.90.20 	 10.470/kg but not less than 14.3% 	 X 

	

0811.90.30 	 11.9% 	 X 

	

0811.90.40 	 2% 	 X 

	

0812.10.00 	 12.5% 	 X 

	

0812.20.00 	 10.7% 	 B 

	

0812.90.99 	 5% 	 X 

Tariff 
Item 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

0712.20.00 

0712.30.10 

0712.90.30 

0712.90.90 

0808.20.10 

0808.20.21 

0809.10.10 

0809.10.91 

0809.20.10 

0809.20.21 

0809.20.31 

0809.20.90 

0809.30.10 

0809.30.21 

0809.40.10 

0809.40.21 

0810.20.90 

0810.30.00 

0810.40.90 

0811.10.10 

0811.10.90 

0811.20.00 

0811.90.20 

0811.90.30 

0811.90.40 

0812.10.00 

0812.20.00 

0812.90.99 

4,2 % 

7,5%  

8,8% 	 X 

8,8% 	 X 

2,49  /kg mais pas moins de 9,4%  

2,69 ekg mais pas moins de 10,1 % 

5% 	 X 

5% 	 X 

5%. 	 X 

5 % 	 X 

. 5% 	 X 

. 5% 	 X 

4,2%  

6,8%  

4,2%  

5,1%  

.4% 	 X 

3,4%  

4% 	 X 

5,38 ekg mais pas moins de 8,1 % 

12,2%  

7,5%  

10,47 ¢/kg mais pas moins de 14,3 % 	 X 

11,9% 	 X 

2% 	 X 

12,5% 	 X 

10,7%  

5%  
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CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

0813.30.00 	 8.8% 	 X 

1001.10.10 	 $3.05/tonne 	 B 

1001.10.20 	 46.9% 	 B 

1001.90.10 	 $3.05/tonne 	 B 

1001.90.20 	 73.2% 	 B 

1101.00.10 	 $3.89/tonne 	 B 

1101.00.20 	 $133.93/tonne 	 B 

1103.11.10 	 $3.89/tonne 	 B 

1103.11.20 	 $100.88/tonne 	 B 

•1103.21.10 	 3.4% 	 B 
, 

1103.21.20 	 $94.44/tonne plus 6.9% 	 B 

1104.19.11 	 3.4% 	 B 

1104.19.12 	 $102.06/tonne plus 6.9% 	 B 

1104.29.11 	 3.4% 	 B 

1104.29.12 	 $108.60/tonne plus 6.9% 	 B 

1104.30.11 	 3.4% 	 B 

1104.30.12 	 $94.44/tonne plus 6.9% 	 B 

1108.11.10 	 0.60/kg 	 B 

1108.11.20 	 $225.64/tonne 	 B 

1109.00.10 	 ' 	 9.8% 	 B 

1109.00.20 	 $380.53/tonne plus 14.2% 	 B 

1214.90.10 	 6% 	 X 

1515.90.91 	 8,8% 	 X 

1515.90.99 	 15.4% 	 X 

1704.10.00 	 6% 	 X 

1704.90.20 	 6% 	 X 

1704.90.30 	 6% 	 X 

1704.90.90 	 6% 	 X 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 , Chili 	 ALÉCC 

	

0813.30.00 	 8,8% 	 X 

	

1001.10.10 	 3,05 $/tonne 	 B 

	

1001.10.20 	 46,9% 	 B 

	

1001.90.10 	 3,05 $/tonne 	 B 

	

1001.90.20 	 73,2% 	 B 

	

1101.00.10 	 3,89 $/tonne 	 B 

	

1101.00.20 	 133,93 $/tonne 	 B 

	

1103.11.10 	 3,89 $/tonne 	 B 

	

1103.11.20 	 100,88 $/tonne 	 B 

	

1103.21.10 	 3,4% 	 B 

	

1103.21.20 	 94,44 $/tonne plus 6,9 % 	 B 

	

1104.19.11 	 . 3,4% 	 B 

	

1104.19.12 	 102,06 $/tonne plus 6,9% 	 B 

	

1104.29.11 	 3,4% 	 B 

	

1104.29.12 	 108,60 $/tonne plus 6,9% 	 B 

	

1104.30.11 	 3,4% 	 B 

	

1104.30.12 	 94,44 $/tonne Plus  6,9% 	 B 

	

1108.11.10 	 0,6 /kg 	 B 

	

1108.11.20 	 225,64 $/tonne 	 B 

	

1109.00.10 	 ' 	:9,8% 	 B 

	

1109.00.20 	 380,53 $/tonne plus 14,2 % 	 B 

	

1214.90.10 	 6% , 	 X 

	

1515.90.91 	 8,8% 	 X 

	

1515.90.99 	 15,4% 	 X 

	

1704.10.00 	 .6% 	 X 

	

1704.90.20 	 X 

	

1704.90.30 	 6 % 	 X 

	

1704.90.90 	 X 



10  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 

Item 	 Tariff 	 Category 

1806.31.00 	 4% 	 X 

1806.32.00 	 4% 	 X 

1806.90.90 	 4% 	 X 

1901.20.13 	 4.2% 

1901.20.14 	 11.420/kg plus 8.1% 

1901.20.23 	 3.4% 

1901.20.24 	 11.420/kg plus 6% 

1902.11.11 	 4.2% 

1902.11.12 	 15.580/kg plus 8.1% 

1902.19.13 	 15.580/kg 

1902.19.91 	 4.2% 

1902.19.92 	 4.2% 

1902.19.93 	 15.580/kg plus 8.1% 

1902.30.11 	 4.2% 

1902.30.12 	 3.860/kg plus 8.1% 

1904.10.11 	 4.2% 

1904.10.12 	 11.140/kg plus 8.1% 

1904.90.11 	 4.2% 

1904.90.12 	 8.780/kg plus 8.1% 

1904.90.21 	 ' 3.4% 

1904.90.22 	 8.780/kg plus 6% 

1905.10.12 	 12.940/kg 

1905.10.21 	 4.2% 

1905.10.22 	 12.940/kg plus 8.1% 

1905.10.31 	 3.4% 

1905.10.32 	 12.940/kg plus 6% 

1905.30.1 I 	 4.1% 	 X 

1905.30.12 	 6.060/kg plus 4.8% 	 X 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

1806.31.00 	 4% 	 X 

1806.32.00 	 4% 	 X 

, 1806.90.90 	 4% 	 X 

1901.20.13 	 4,2% 	 B 

1901.20.14 	 11,42 0/kg plus 8,1 % 	 B 

1901.20.23 	 3,4% 	 B 

1901.20.24 	 11,42 0/kg plus 6 % 	 B 

1902.11.11 	 4,2% 	 B 

1902.11.12 	 15,58 0/kg plus 8,1 % 	 B 

1902.19.13 	 l5,58 /kg 	 B 

1902.19.91 . 	4,2 % 	 B , 

1902.19.92 	 4,2% 	 B 

1902.19.93 	 15,58 0/kg plus 8,1 % 	 B 

1902.30.11 	 4,2% 	 B 

1902.30.12 	 3,86 0/kg plus 8,1 % 	 B 

1904.10.11 	 4,2% 	 B 

1904.10.12 	 11,14 0/kg plus 8,1 % 	 B 

1904.90.11 	 4,2% 	 B 

1904.90.12 	 , 8,78 0/kg plus 8,1 % 	 B 

1904.90.21 	 3,4% 	 B 

1904.90.22 	 8,78 0/kg plus 6 % 	 B 

1905.10.12 	 12,94 /kg 	 B 

1905.10.21 	 4,2% 	 B 

1905.10.22 	 12,94 /kg  plus 8,1 % 	 B 

1905.10.31 	 3,4% 	 B 

1905.10.32 	 l2,94 /kg  plus 6% 	 B 

1905.30.11 	 4,1 % 	 X 

1905.30.12 	 6,06 0/kg plus 4,8% 	 X 
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CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

1905.30.19 	 4.4% 	 X 

	

1905.30.91 	 2% 	 X 

	

1905.30.92 	 6.060/kg plus 4.8% 	 X 

	

1905.30.99 	 2% 	 X 

	

1905.40.12 	 12.940/kg 	 B 

	

1905.40.91 	. 	 3.4% 	 B 

	

1905.40.92 	 12.940/kg plus 7.1% 	 B 

	

1905.90.13 	 4.2% 	 B 

	

1905.90.14 	 8.110/kg Plus 8.1% 	 B 

	

1905.90.15 	 3.4% 	 B 

	

1905.90.16 	 8.110/kg plus 6% 	 B 

	

1905.90.21 	 1.7% 	 B 

	

1905.90.22 	 5.190/kg plus 4.1% 	 B 

	

1905.90.23 	 1.7% 	 B 

	

1905.90.24 	 5.190/kg plus 4.1% 	 B 

	

1905.90.42 	 12.560/kg plus 4.1% 	 B 

	

2002.10.00 	 12.9% 	 X 

	

2002.90.00 	 8.1% 	 B 

	

2003.10.00 	 16.2% 	 B 

	

2004.90.10 	 16.9% 	 B 

	

2005.60.00 	 16.9% 	 B 

	

2005.90.11 	 16.6% 	 X 

	

2005.90.19 	 . 11.9% 	 X 

	

2005.90.99 	 11% 	 X 

	

2007.99.10 	 14.3% 	 X 

	

2007.99.90 	 9.5% 	 X 

	

2008.40.10 	 7.5% 	 B 

	

2008.40.90 	 11.3% 	 B 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
•  tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

1905.30.19 	 4,4% 	 X 

1905.30.91 	 2% 	 X 

1905.30.92 	 6,06 0/kg plus 4,8% 	 X 
, 

1905.30.99 	 2% 	 X 

1905.40.12 	 12,94 0/kg 	 B 

1905.40.91 	 3,4% 	 B 

1905.40.92 	 12,94 0/kg plus 7,1 % 	 B 

1905.90.13 	 4,2% 	 , 	 B 

1905.90.14 	 8,11 0/kg plus 8,1% 	 B• 

1905.90.15 	 3,4% 	 B 

1905.90.16 	 8,11 0/kg plus 6 % 	 B 

1905.90.21 	 1,7% 	 B 

1905.90.22 	 • 	5,19 0/kg plus 4,1 % 	 B 

1905.90.23 	 1,7 % 	 B 

1905.90.24 	 • 	5,19 çt/kg plus 4,1 % 	 B 

1905.90.42 	 12,56 0/kg plus 4,1 %•

2002.10.00 	 12,9 % 	 X 

2002.90.00 	 8,1 % 	 B 

2003.10.00 	 16,2 % 	 B 

2004.90.10 	 16,9 % 	 B 

2005.60.00 	• 	 16,9% 	 B 

2005.90.11 	 16,6% 	 X 

2005.90.19 	 11,9% 	 X 

2005.90.99 	 11 % 	 X 

2007.99.10 	 14,3 % 	 X 

2007.99.90 	 9,5% . 	 X 

2008.40.10 	 • 	 7,5 % 	 B 

2008.40.90 	 11,3 % 	 B 
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CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 

Item 	 Tariff 	 Category 

2008.50.10 	 7.5% 

	

2008.50.90 	 11.3% 	 B 

	

2008.60.10 	 7.5% 	 B 

	

2008.60.90 	 12.2% 	 B 

	

2008.70.10 	 7.5% 	 B 

	

2008.70.90 	 9.7% 	 B 

	

2008.80.1 0 	 12.2% 	 B 

	

2008.80.90 	 8.1% 	 B 

	

2008.92.90 	 8.8% 	 X 

	

2008.99.11 	 9.5% 	 X 

	

2008.99.19 	 4.8% 	 X 

	

2008.99.99 	 8.8% 	 X 

	

2009.50.00 	 12.2% 	 B 

	

2009.60.90 	 11.3% 	 B 

	

2009.70.10 	 8.950/litre but not less than 8.1% 	 B 

	

2009.70.91 	 8.1% 	 B 

	

2009.70.99 	 « 	4.1% 	 B 

	

2009.80.12 	 1% 	 X 

	

2009.80.20 	 13.2% 	 X 

	

2102.10.10 	 11% 	 X 

	

2102.10.20 	 8.8% 	 X 

	

2103.20.10 	 12.2% 	 B 

	

2103.20.90 	 12.2% 	 B 

	

2104.10.00 	 10.4% 	 X 

	

2106.90.21 	 8.8% 	 X 

	

2106.90.22 	 8.8% 	 X 

	

2106.90.29 	 8.8% 	 X 

	

2106.90.35 	 7% 	 X 
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Catégorie 

Numéro 	 . Tarif du 	 . 	d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

2008.50.10 	 7,5% 	 B 

	

2008.50.90 	 11,3 % 	 B 

	

2008.60.10 	 7,5 °/.; 	 B 

	

2008.60.90 	 , 12,2% 	 B 

	

2008.70.10 	 7,5% 	 B 

	

2008.70.90 	 9,7 % 	 B 

	

2008.80.10 	 12,2% 	 B 

	

2008.80.90 	 8,1% 	 B 

	

2008.92.90 	 8,8 % 	 X 

	

2008.99.11 	 9,5 % 	 X 

	

2008.99.19 	 4,8 % 	 X 

	

2008.99.99 	 8,8% 	 X 

	

2009.50.00 	 12,2% 	 B 

	

2009.60.90 	 11,3 % 	 B 

	

2009.70.10 	 8,95 /litre mais pas moins de 8,1 % 	 B 

	

2009.70.91 	? 	 8,1 % 	 B 

	

2009.70.99 	 4,1 % 	 B 
, 

	

2009.80.12 	 1 % 	 X 

	

2009.80.20 	 13,2% 	 X , 

	

2102.10.10 	 11% 	 X 

	

2102.10.20 	 8,8% 	 X 

	

2103.20.10 	 12,2% 	 B 

	

2103.20.90 	 12,2% 	 B 

	

2104.10.00 	 10,4% 	 X 

	

2106.90.21 	 8,8% 	 X 

	

2106.90.22 	 8,8 % 	 X 

	

2106.90.29 	 8,8% 	 X 

	

2106.90.35 	 7% 	 X 
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CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

2106.90.39 	 7% 	 X 

	

2106.90.50 	 6% 	 X 

	

2106.90.60 	 12.5% 	 X 

	

2106.90.80 	 5% 	 X 

	

2106.90.91 	 10% 	 X 

	

2106.90.92 	 10% 	 X 

	

2106.90.95 	 7% 	 X 

	

2106.90.99 	 10% 	 X 

	

2204.10.00 	 41.80/litre 	 X 

	

2204.29.10 	 3.31¢/litre 	 B 

	

2302.30.20 	 $94.44/tonne plus 4.1% 	 B 

	

2905.42.00 	 4% 

	

3503.00.90 	 6% 	 X 

' 

	

3907.60.00 	 5 •4% 	 Ba 

	

3916.10.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3916.20.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3916.90.90 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.21.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.22.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.23.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.29.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.31.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.32.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.33.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.39.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3917.40.00 	 6.6% 	 Ba 

	

3918.10.11 	 11.6% 	 Ba 

	

3918.10.19 	 9.9% 	 Ba 



X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

A- 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

ANNEXE - PARTIE HI 	 ch. 14 	13 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

2106.90.39 	 7 % 

	

2106.90.50 	 6%  

	

2106.90.60 	 12,5 % 

	

2106.90.80 	 5%  

	

2106.90.91 	 10%  

	

2106.90.92 	 10%  

	

2106.90.95 	 7%  

	

2106.90.99 	 10%  

	

2204.10.00 	 41,8 elitre 

	

2204.29.10 	 3,31 0/litre 

	

2302.30.20 	 94,44 $/tonne plus 4,1 % 

	

2905.42.00 	 4%  

	

3503.00.90 	 6 % 

	

3907.60.00 	 5,4%  

	

3916.10.00 	 6,6%  

	

3916.20.00 	 6,6%  

	

3916.90.90 	 6,6%  

	

3917.21.00 	 6,6%  

	

3917.22.00 	 6,6%  

	

3917.23.00 	 6,6%  

	

3917.29.00 	 6,6%  

	

3917.31.00 	 6,6%  

	

3917.32.00 	 6,6%  

	

3917.33.00 	 6,6%  

	

3917.39.00 	 6,6%  

	

3917.40.00 	 6,6%  

	

3918.10.11 	 11,6%  

	

3918.10.19 	 9,9%  



14  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category  

3918.10.90 	 6.6% 	 Ba  

3918.90.11 	 11.6% 	 Ba 

3918.90.19 	 9.9% 	 Ba  

3918.90.91 	 6.6% 	 Ba 

3918.90.99 	 6.6% 	 Ba 

3919.10.11 	 11.6% 

3919.10.19 	 9.9% 	 Ba 

3919.10.30 	 5.8% 	 Ba  

3919.10.91 	 6.6% 	 Ba 

3919.10.99 	 6.6% 	 Ba  

3919.90.11 	r 	 r 	 11.6% 	 Ba 

3919.90.19 	 9.9% 	 Ba  

3919.90.91 	 6.6% 	 Ba 

3919.90.99 	 6.6% 	 Ba  

3920.10.00 	 6.6% 	 Ba 

3920.20.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.30.00 	 6.6% 	 Ba 

3920.41.00 	 6.6% 	 Ba 

3920.42.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.59.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.61.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.63.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.69.00 	 6.6% 	 Ba 

3920.71.00 	 5.8% 	 Ba 

3920.91.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.92.00 	 6.6% 	 Ba 

3920.94.00 	 6.6% 	 Ba  

3920.99.00 	 6.6% 	 Ba 



Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

" Ba 

Ba 

ANNEXE - PARTIE in 	 ch. 14 	14 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

3918.10.90 

3918.90.11 

3918.90.19 

3918.90.91 

3918.90.99 

3919.10.11 

3919.10.19 

3919.10.30 

3919.10.91 

3919.10.99 

3919.90.11 

3919.90.19 

3919.90.91 

3919.90.99 

3920.10.00 

3920.20.00 

3920.30.00 

3920.41.00 

3920.42.00 

3920.59.00 

3920.61.00 

3920.63.00 

3920.69.00 

3920.71.00 

3920.91.00 

3920.92.00 

3920.94.00 

3920.99.00 

	

6,6% 	 Ba 

	

11,6% 	 Ba 

	

9,9% 	 Ba 

	

6,6% 	 Ba 

	

6,6% 	 Ba 

• 11,6% 	 Ba 

	

9,9% 	 Ba 

• 5,8% 	 Ba 

	

6,6% 	 Ba 

	

6,6% 	 •  Ba 

	

11,6% 	 Ba 

9,9 % 

6,6 % 

. 6,6 % 

6,6%  

6,6% 

 6,6 % 

6,6 % 

6,6 % 

6,6% 

 6,6 % 

6,6 % 

6,6%. 

 5,8 % 

6,6%  

6,6%  

6,6% 

 6,6 % 



Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

.Ba 

Ba 

Ba 

1311 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

15  C.14  SCHEDULE - PART Ill 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

3921.11.00 	 6.6% 

	

3921.12.10 	 6.6% 

	

3921.12.90 	 6.6% 

	

3921.13.10 	 6.6% 

	

3921.13.90 	 6.6% 

	

3921.14.00 	 5.8% 

	

3921.19.10 	 6.6% 

	

3921.19.90 	 6.6% 

	

3921.90.11 	 13.7% 

	

3921.90.19 	 13.7% 

	

3921.90.21 	 11.6% 

	

3921.90.29 	 9.9% 

	

3921.90.90 	 6.6% 

	

3922.90.90 	 6.6% 

	

3923.10.00 	 6.6% 

	

3923.21.00 	 6.6% 

	

3923.29.00 	 6.6% 

	

3923.30.10 	 6.6% 

	

3923.30.90 	 6.6% 

	

3923.50.10 	 6.6% 

	

3923.50.90 	 6.6% 

	

3923.90.90 	 6.6% 

	

3924.10.10 	 6.6% 

	

3924.10.90 	 6.6% 

	

3924.90.00 	 6.6% 

	

3925.10.00 	 6.6% 

	

3925.20.00 	 6.6% 

	

3925.90.00 	 6.6% 



Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba • 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

ANNEXE - PARTIE 	 ch. 14 	15 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

3921.11.00 	 6,6%  

	

3921.12.10 	 6,6%  

	

3921.12.90 	 6,6%  

	

3921.13.10 	 6,6%  

	

3921.13.90 	 6,6%  

	

3921.14.00 	 5,8%  

	

3921.19.10 	 6,6%  

	

3921.19.90 	 6,6%  

	

3921.90.11 	 13,7%  

	

3921.90.19 	 13,7%  

	

, 3921.90.21 	 11,6%  

	

3921.90.29 	 9,9%  

	

3921.90.90 	 6,6%  

	

3922.90.90 	 6,6 % 

	

3923.10.00 	 6,6%  

	

3923.21.00 	 6,6%  

	

3923.29.00 	 6,6 % 

	

3923.30.10 	 6,6%  

	

3923.30.90 	 6,6%  

	

3923.50.10 	 6,6%  

	

3923.50.90 	 6,6%  

	

3923.90.90 	 6,6%  

	

3924.10.10 	 6,6%  

	

3924.10.90 	 6,6%  

	

3924.90.00 	 6,6 % 

	

3925.10.00 	 6,6%  

	

3925.20.00 	 6,6 % 

	

3925.90.00 	 6,6 % 



SCHEDULE - PART III .  16  C.14  

Tariff 
Item 

CCFTA 

	

' Ch ile 	 Staging 

	

Tariff 	 Category 

Ba 

	

3926.10.00 	 6.6%  

	

3926.20.11 	 11.6% 

	

3926.20.19 	 11.6% 	 Ba 

	

3926.20.20 	 6.6% 	 Ba 

	

3926.20.30 	 6.6% 	 Ba 

	

3926.20.81 	 9.9% 	 Ba 

	

3926.20.82 	 9.1% 	 Ba 

	

3926.20.89 	 11.6% 	 Ba 

	

3926.20.90 	 6.6% 	 B 

	

3926.40.90 	 6.6% 	 Ba 

	

3926.90.10 	 8.3% 	 Ba  

	

3926.90.30 	 6.6% 	 Ba 

	

3926.90.91 	 5.8% 	 Ba 

	

3926.90.99 	 6.6% 	 Ba 

	

4012.20.20 	 5.5% 

	

4012.20.90 	 5.5% 

	

5106.10.00 	 2.6% 	 A- 

	

5106.20.00 	 2.6% 	 A- 
. 

	

5107.10.90 	 2.6% 	 A- 

	

5107.20.90 	 2.6% 	 A- 

	

5108.10.20 	 2.6% 	 A- , 

	

5108.20.20 	 2.6% 	 A- 

	

5109.10.00 	 2.6% 	 A- 

	

5109.90.00 	 2.6% 	 A- 

	

5111.11.90 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5111.19.00 	 5.5% 	 A- 

	

5111.20.91 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5111.20.92 	 5.5% 	 A- 



Ba 

Ba 

Ba 

Ba 

Ba  

Ba 

Ba  

Ba 

Ba  

Ba 

Ba 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

ANNEXE - PARTIE iii 	 ch. 14 	16 
• 	 Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

3926.10.00 	 6,6%  

	

3926.20.11 	 11,6%  

	

3926.20.19 	 11,6%  

	

3926.20.20 	 6,6 % 

	

3926.20.30 	 6,6 % 

	

3926.20.81 	 9,9%  

	

3926.20.82 	 9,1 % 

	

3926.20.89 	 11,6%  

	

3926.20.90 	 6,6 % 

	

3926.40.90 	 6,6 % 

	

3926.90.10 	 8,3%  

	

3926.90.30 	 6,6 % 

	

3926.90.91 	 5,8%  

	

, 3926.90.99 	 6,6 % 

	

4012.20.20 	 5,5%  

	

4012.20.90 	 5,5 % 

	

5106.10.00 	 2,6%  

	

5106.20.00 	 2,6%  

	

5107.10.90 	 2,6%  

	

5107.20.90 	 2,6%  

	

5108.10.20 	 2,6 % 

	

5108.20.20 	 2,6%  

	

5109.10.00 	 2,6%  

	

5109.90.00 	 2,6%  

	

5111.11.90 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5111.19.00 	 5,5%  

	

5111.20.91 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5111.20.92 	 55%  



B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

SCHEDULE - PART III 17  C.14  

Tariff 
Item 

CCFTA 
Chile 	 Staging 
Tariff 	 Category 

	

5111.30.91 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5111.30.92 	 5.5% 	 A- 

	

5111,90.91 	 8.3% but not to exceed $1.4231kg 	 A- 

	

5111.90.92 	 5.5% 	 A- 

	

5112.11.90 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5112.19.91 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5112.19.92 	 5,5% 	 A- 

	

5112.20.91 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5112.20.92 	 5.5% 	 A- 

	

5112.30.91 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5112.30.92 	 5.5% 	 A- 

	

5112.90.91 	' 	 8.3% but not to exceed $1.423/kg 	 A- 

	

5112.90.92 	 5,5% 	 A- 

	

5113.00.00 	 5.5% 	 A- 

5203.00.90 	 5.2% 
Effective on January 1, 1998  	3.9% 
Effective on January 1, 1999  	2.6% 
Effective on January 1, 2000  	1.3% 
Effective on January 1, 2001  	Free 

	

5204.11.00 	 7.5% 

	

5204.19.00 	 6% and 6.60/kg 

	

5204.20.00 	 7.5% 

	

5205.11.00 	 7.5% 

	

5205.12.00 	 7.5% 

	

5205.13.00 	 7.5% 

	

5205.14.00 	 7.5% 

	

5205.15.00 	 7.5% 

	

5205.21.00 	 7,5% 

	

5205.22.00 	 7.5% 

	

5205.23.00 	 7.5% 



A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

A- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

• ANNEXE - PARTIE 	 ch. 14 	17 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5111.30.91 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5111.30.92 	 5,5%  

	

5111.90.91 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 5/kg 

	

5111.90.92 	 5,5%  

	

5112.11.90 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5112.19.91 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5112.19.92 	 5,5%  

	

5112.20.91 	 8,3% mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5112.20.92 	 5,5%  

	

5112.30.91 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 $/kg 

	

5112.30.92 	 5,5%  

	

5112.90.91 	 8,3 % mais ne doit pas excéder 1,423 5/kg 

	

5112.90.92 	 5,5 % 

	

5113.00.00 	 5,5%  

5203.00.90 	 5,2 % 
À compter du 1" janvier 1998  	3,9%  
À compter du 1" janvier 1999  	2,6 % 
À compter du 1" janvier 2000  	1,3%  
À compter du 1" janvier 2001  	En fr. 

	

5204.11.00 	 7,5 % 

	

5204.19.00 	 6% et 6,6 0/kg 

	

5204.20.00 	 7,5 % 

	

5205.11.00 	 7,5 % 

	

5205.12.00 	 7,5 % 

	

5205.13.00 	 7,5 % 

	

5205.14.00 	 7,5 % 

	

5205.15.00 	 7,5 % 

	

5205.21.00 	 7,5 % 

	

5205.22.00 	 7,5 % 

	

5205.23.00 	 7,5 % 



18  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5205.24.00 	 7.5% 	 B- 

5205.26.00 	 7.5% 	 B- 

5205.27.00 	 7.5% 	 B- 

5205.28.00 	 7.5% 	 B- 

5205.31.00 	 7.5% 	 B- 

5205.32.00 	 7.5% 	 B- 

5205.33.00 	 7.5% 	 B- 

5205.34.00 	 7.5% 	 B- 

5205.35.00 	 7.5% 	 B- 

5205.41.00 	 7.5% 	 B- 

5205.42.00 	 7.5% 	 B- 

5205.43.00 	 7.5% 	 B- 

5205.44.00 	 7.5% 	 B- 

5205.46.00 	 7.5% 

5205.47.00 	 7.5% 	 B- 

5205.48.90 	 7.5% 

5206.11.00 	 6% and 6.60/kg 

5206.12.00 6% and 6.60/kg 	 B- 
. 

5206.13.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.14.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.15.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.21.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.22.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.23.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.24.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.25.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.31.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.32.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

5205.24.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.26.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.27.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.28.00 	 . 	7,5 % 	 B- 

5205.31.00 	 7,5% 	 B- 

5205.32.00 	 7,5 % 

5205.33.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.34.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.35.00 	 7,5% 	 B- 

5205.41.00 	 .7,5% 	 B- 

5205.42.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.43.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.44.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.46.00 	 7,5 % 	 B- 

5205.47.00 	 7,5 % 	 B- , 

5205.48.90 	 . 7,5 % 	 B- 

5206.11.00 	 . 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.12.00 	 , 	6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.13.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.14.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.15.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.21.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.22.00 	 6% et 6,6 0/kg 

5206.23.00 6  % et 6,6 0/kg 	 B- , 

5206.24.00 	 , 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.25.00 

	

	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 
, 

5206.31.00 	 6% et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.32.00 	 6% et 6,6 0/kg 	 B- 
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CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category  

5206.33.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.34.00 	 6 % and 6.60/kg 	 B- 

5206.35.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.41.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.42.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.43.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

• 5206.44.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5206.45.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5207.10.00 	 7.5% 	 B- 

5207.90.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5208.11.90 	 9% 	 B- 

5208.12.00 	 9% 	 B- 

5208.13.00 	 9% 	 B- 

5208.19.00 	 9% 	 B- 

5208.21.00 	 10.5% 	 B- 

5208.22.90 	 10.5% 	 B- 

5208.23.00 	 10.5% 	 B- 

5208.29.00 	 10.5% 	 B- 

5208.31.00 	 10.5% 	 B- 

5208.32.90 	 10.5% 	 B- 

5208.33.00 	 10.5% 	 B- 

5208.39.00 	 10.5% 	 B- 

5208.41.00 	 10.5% 	 B- 

5208.42.90 	 105% 	 B- 

5208.43.00 	 10.5% 	 B- 

5208.49.00 	 10.5% 	 B- 

5208.51.00 	 10.5% 	 B- 

5208.52.90 	 10.5% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

5206.33.00 	 6%  et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.34.00 	 6% et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.35.00 	 6% et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.41.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.42.00 	 6%  et 6,6 0/kg 	 B- 
o 

5206.43.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.44.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5206.45.00 	 6%  et 6,6 0/kg 	 B- 

5207.10.00 	 7,5% 	 B- 

5207.90.00 	 6%  et 6,6 0/kg 	 B- 

5208.11.90 	 9% 	 B- 

5208.12.00 	 9% 	 B- 

5208.13.00 	 9% 	 B- 

5208.19.00 	 9 % 	 B- 

5208.21.00 	 10,5% 	 B- 

5208.22.90 	 10,5 % 	 B- 

5208.23.00 	 10,5 % 	 B- 

5208.29.00 	 10,5 % 	 B- 

5208.31.00 	 10,5% 	 B- 

5208.32.90 	 10,5 % 	 B- 

5208.33.00 	 10,5 % 	 B- 

5208.39.00 	 10,5  96 	 B- 

5208.41.00 • 	 10,5% 	 B- 

5208.42.90 	 10,5  96 	 B- 

5208.43.00 	 10,5 % 	 B- 

5208.49.00 	 10,5% 	 • 	 B- 

5208.51.00 	 • 10,5  96 	 B- 

5208.52.90 	 10,5 % 	 B- • 
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CCFTA 
Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5208.53.00 	 10.5% 	 B- 

5208.59.00 	 10.5% 	 B- 

5209.11.00 	 9% 	 B- 

5209.12.00 	 9% 	 B- 

5209.19.00 	 9% 	 B- 

5209.21.00 	 10.5% 	 B- 

5209.22.00 	 105% 	 B- 

5209.29.00 	 105% 	 B- 

5209.31.00 	 10.5% 	 B- 

5209.32.00 	 10.5% 	 B- 

5209.39.00 	 10.5% 	 B- 

5209.41.00 	 10.5% 	 B- 

5209.43.00 	 10.5% 	 B- 

5209.49.00 	 10.5% 	 B- 

5209.51.00 	 10.5% 	 B- 

5209.52.00 	 105% 	 B- 

5209.59.00 	 10.5% 	 B- 

5210.11.00 	 15% 	 B- 

5210.12.00 	 15% 	 B- 

5210.19.00 	 15% 	 B- 

5210.21.00 	 15% 	 B- 

5210.22.00 	 15% 	 B- 

5210.29.00 	 15% 	 B- 

5210.31.00 	 15% 	 B- 

5210.32.00 	 15% 	 B- 

5210.39.00 	 15% 	 B- 

5210.41.00 	 15% 	 B- 

5210.42.00 	 15% 	 B- 



B- 

B- 

ANNEXE - PARTIE III 	 ch. 14 	20 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 	- 
tarifaire Chili 	 ALÉCC 

5208.53.00 	 10,5 % 

5208.59.00 	 10,5%  

5209.11.00 	 9% 	 B- 

5209.12.00 	 9% 	 B- 

5209.19.00 	 9% 	 B- 

5209.21.00 	 10,5% 	 B- 

5209.22.00 	 10,5 % 	 B- 

5209.29.00 	 10,5 % 	 B- 

5209.31.00 	 I0,5% 	 B- 

5209.32.00 	 10,5% 	 B- 

5209.39.00 	 10,5% 	 B- 

5209.41.00 	 10,5 % 	 B- 

5209.43.00 	 10,5 % 	 B- 

5209.49.00 	 10,5 % 	 B- 

5209.51.00 	 10,5% 	 B- 

5209.52.00 	 10,5 % 	 B- 

5209.59.00 	 10,5 % 	 B- 

5210.11.00 	 15% 	 B- 

5210.12.00 	 15% 	 B- 

5210.19.00 	 15% 	 B- 

5210.21.00 	 15% 	 B- 

5210.22.00 	 15% 	 B- 

5210.29.00 	 15% 	 B- 

5210.31.00 , 	 ' 15% 	 B- 

5210.32.00 	 15% 	 B- 

5210.39.00 	 15 % 	 B- 

5210.41.00 	 15% 	 B- 

5210.42.00 	 15% 	 B- 



21  C.14 	 SCHEDULE - PART III  

CCFTA 
Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5210.49.00 	 15% 	 B- 

	

5210.51.00 	 15% 	 B- 

	

5210.52.00 	 15% 	 B- 

	

5210.59.00 	 15% 	 B- 

	

5211.11.00 	 15% 	 B- 

	

5211.12.00 	 15% 	 B- 

	

5211.19.00 	 15% 	 B- 

	

5211.21.00 	 15% 	 B- 

	

5211.22.00 	 15% 	 B- 

	

5211.29.00 	 15% 	 B- 

	

5211.31.00 	 15% 	 B- 

	

5211.32.00 	 15% 	 B- 

	

5211.39.00 	 15% 	 B- 

	

5211.41.00 	 15% 	 B- 

	

5211.43.00 	 15% 	 B- 

	

5211.49.00 	 15% 	 B- 

	

5211.51.00 	 15% 	 B- 

	

5211.52.00 	 15% 	 B- 

	

5211.59.00 	 15% 	 B- 

	

5212.11.10 	 4.5% 	 B- 

	

5212.11.20 	 9.9% 	 B- 

	

5212.11.90 	 8.1% 	 B- 

	

5212.12.10 	 4.5% 	 B- 

	

5212.12.20 	 9.9% 

	

5212.12.90 	 8.1% 	 B- 

	

5212.13.10 	 4.5% 	 B- 

	

5212.13.20 	 9.9% 	 B- 

	

5212.13.90 	 8.1% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

5210.49.00 	 15% 	 B- 

	

5210.51.00 	 15% 	 B- 

	

5210.52.00 	 15% 	 B- 

	

5210.59.00 	 15% 	 B- 

	

5211.11.00 	 15% 	 B- 

	

5211.12.00 	 )15% 	 B- 

	

5211.19.00 	 15% 	 B- 

	

5211.21.00 	 15% 	 B- 

	

5211.22.00 	 15% 	 B- 

	

5211.29.00 	 15% 	 B- 

	

5211.31.00 	 B- 

	

5211.32.00 	 15% 

	

5211.39.00 	 15% 	 B- 

	

5211.41.00 	 15% 	 B- 

	

5211.43.00 	 15% 	 • 	 B- 

	

5211.49.00 	 15% 	 B- 

	

5211.51.00 	 15% 	 B- 

	

5211.52.00 	 15% 	 B- 

	

5211.59.00 	 15% 	 B- 

	

5212.11.10 	 4,5% 	 B- 

	

5212.11.20 	 9,9% 	 B- 

	

5212.11.90 	 8,1% 	 B- 

	

5212.12.10 	 4,5,% 	 B- 

	

5212.12.20 	 9,9% 	 B- 

	

5212.12.90 	 8,1 % 	 B- 

	

5212.13.10 	 4,5% 	 B- 

	

5212.13.20 	 ' 9,9% 	 B- 

	

5212.13.90 	 8,1 % 	 B- 



B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

22  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	2 	 Tariff 	 Category 

	

5212.14.10 	 4.5% 

	

5212.14.20 	 9.9% 

	

5212.14.90 	 8.1% 

	

5212.15.10 	 4.5% 

	

5212.15.20 	 9.9% 

	

5212.15.90 	 8.1% 

	

5212.21.10 	 4.5% 

	

5212.21.20 	 9.9% 

	

5212.21.90 	 8.1% 

	

5212.22.10 	 4.5% 

	

5212.22.20 	 9.9% 

	

5212.22.90 	 8.1% 

	

5212.23.10 	 4.5% 

	

5212.23.20 	 9.9% 

	

5212.23.90 	 8.1% 

5212.24.10  

	

5212.24.20 	 9.9% 

	

5212.24.99 	 8.1% 

	

5212.25.10 	 4.5% 

	

5212.25.20 	 9.9% 

	

5212.25.90 	 8.1% 

	

5401.10.00 	 6% and 6.60/kg 

	

5401.20.00 	 3.9% and 5.10/kg 

	

5402.10.90 	 3.9% and 5.10/kg 

	

5402.20.90 	 3.9% and 5.10/kg 

	

5402.31.00 	 3.9% and 5.10/kg 

	

5402.32.90 	 3.9% and 5.10/kg 

	

5402.33.00 	 3.9% and 5.10/kg 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

5212.14.10 

5212.14.20 

5212.14.90 

5212.15.10 

5212.15.20 

5212.15.90 

5212.21.10 

5212.21.20 

5212.21.90 

5212.22.10 

5212.22.20 

5212.22.90 

5212.23.10 

5212.23.20 

5212.23.90 

5212.24.10 

5212.24.20 

5212.24.99 

5212.25.10 

5212.25.20 

5212.25.90 

5401.10.00 

5401.20.00 

5402.10.90 

5402.20.90 

5402.31.00 

5402.32.90 

5402.33.00 

• 4,5% 	 B- . 

9,9 % 

8,1 % 	 B- 

4,5 % B- . 

9,9 % 	 B- 

8,1 % 	 B- 

4,5 % 	 B- 

9,9 % 	 B- 

8,1 % 	 B- 

4,5 % 	 B- 

9,9 % 	 B- 

8,1 % 	 B- 

4,5 % 	 B- 

. 9,9 % 

8,1 % 	 B- 

4,5 % 	 B- 

9,9 % 	 B- 

, 8,1 %' 	 13- 

4,5 % 	 • 	B- 

' 	9,9 % 	 B- 

8,1 % 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 	 • 	 B- 

. 	3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

3,9 % et 5,1 0/kg 	 • 	 B- 

3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

, 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 
. 

3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 
. 

• • 3,9 % et 5,1,0/kg 	 B- 



SCHEDULE - PART HI 
CCFTA 

Chile 	 Staging 

Tariff 	 Category 

23  C.14  

Tariff 
Item 

	

5402.39.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.41.91 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.41.99 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.43.10 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.43.90 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.49.90 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.51.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.52.10 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.52.90 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.59.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.61.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5402.62.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

	

5402.69.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5403.10.00 	 3.9% 	 B- 

	

5403.20,00 	 3.9% and 5.10/kg 

	

5403.33.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5403.39.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5403.42.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5403.49.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5404.10.90 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5404.90.90 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5405.00.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5406.10.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

	

5406.20.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

	

5407.10.00 	 15% 	 B- 

	

5407.20.00 	 15% 	 B- 

	

5407.30.00 	 15% 	 B- 

	

5407.41.00 	 15% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	. 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

5402.39.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.41.91 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.41.99 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.43.10 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 • B- 

5402.43.90 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.49.90 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.51.00 	 • 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.52.10 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.52.90 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.59.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.61.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

5402.62.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

5402.69.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

5403.10.00 	 3,9% 	 B- 

5403.20.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 

5403.33.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5403.39.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5403.42.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5403.49.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5404.10.90 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5404.90.90 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

5405.00.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

5406.10.00 	 6 % et 6,6 0/kg 

5406.20.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 

5407.10.00 	 15% 	 B- 

5407.20.00 	 15% 	 P- 

5407.30.00 	 15% 	 B- 

5407.41.00 	 • 	 15% 	 B- 



24  C.14  

Tariff 
Item 

5407.42.00 

5407.43.00 

5407.44.00 

5407.51.00 

5407.52.00 

5407.53.00 

5407.54.00 

5407.61.10 

5407.61.90 

5407.69.00 

5407.71.00 

5407.72.00 

5407.73.00 

5407.74.00 

5407.81.00 

5407.82.00 

5407.83.00 

5407.84.00 

5407.91.00 

5407.92.00 

5407.93.00 

5407.94.00 

5408.10.00 

540M1.00 

5408.22.10 

5408.22.90 

5408.23.10 

5408.23.90 

SCHEDULE - PART III 

15% 

15% 

15% B- 

• 15% 

15% 

15% 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

• 15% 	 . 	 B- 

15% 	 B- 

15% 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

15% 	 B- 
. 

. 	15% , 

15% 	 B- 

15% . 	 B- 

15% 	 B- 

15% 	 B- 
. 

15% 	 B- 

15% 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

15% 	 B- 

CCFTA 
Chile 	 Staging 
Tariff 	 Category 

15% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5407.42.00 	 15% 	 B- 

	

5407.43.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.44.00 	 15 % 	 B- . 

	

5407.51.00 	 15% 	 B- 

	

5407.52.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.53.00 	 15% 	 B- 

	

5407.54.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.61.10 	 15% 	 B- 

	

5407.61.90 	 15% 	 B- 

	

5407.69.00 	 15% 	 B- 

	

5407.71.00 	 15% 	 B- 

	

5407.72.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.73.00 	 15% 	 B- 

	

5407.74.00 	 15 % 	 B- 

	

I 5407.81.00 	 15% 	 B- 

	

5407.82.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.83.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.84.00 	 15% 	 B- 

	

5407.91.00 	 15% 	 B- 

	

5407.92.00 	 15 % 	 B- 

	

5407.93.00 	 15% 	 B- 

	

5407.94.00 	 15% 	 B- 
, 

	

5408.10.00 	 15% 	 B- 

	

5408.21.00 	 15% 	 B- 

	

5408.22.10 	 15% 	 B- 

	

5408.22.90 	 15 % 	 B- 

	

5408.23.10 	 15% 	 B- 

	

5408.23.90 	 0 	 15 % 	 B- 



25  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5408.24.10 	 15% 	 B- 

	

5408.24.90 	 15% 	 B- 

	

5408.31.00 	 15% 	 B- 

	

5408.32.00 	 15% 	 B- 

	

5408.33.00 	 15% 	 B- 

	

5408.34.00 	 15% 	 B- 

5501.10.00 	 . 4% 
Effective on January 1, 1998  	3% 
Effective on January I, 1999  	2% 
Effective on January I, 2000  	I% 
Effective on January 1, 2001 	  , Free 

	

5501.20.00 	 4% 
Effective on January 1, 1998  	3% 
Effective on January 1, 1999  	2% 
Effective on January I, 2000  	I% 
Effective on January I, 2001  	Free 

	

5501.90.00 	 4% 	 • J 
Effective on January I, 1998  	3% 
Effective on January I, 1999 	 ' 	2% 
Effective on January I, 2000  	I% 
Effective on January 1, 2001  	Free 

	

5502,00.00 	 4% 
Effective on January I, 1998  	3% 
Effective on January 1, 1999  	2% 
Effective on January 1, 2000  	1% 
Effective on January 1, 2001  	Free 

	

5503.10.00 	 1.6% 	 A- 

	

5503.20.00 	 1.6% 	 A- 

	

5503.40.00 	 3% 	 B- 

	

5503.90.00 	 3% 	 B- 

	

5504.90.00 	 3% 	 B- 
. 

	

5506.10.00 	 1.6% 	 A- 

	

5506.20.00 	 1.6% 	 A- 

	

5506.90.00 	 3% 	 B- 

	

5508.10.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

	

5508.20.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 



5408.24.10 

5408.24.90 15% 	 B- 

15% 	 B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

5501.20.00 

5501.90.00 

En fr. 

ANNEXE. PARTIE III 	 ch. 14 	25 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5408.31.00 	 15%  

	

5408.32.00 	 15 % 

	

5408.33.00 	 15 % 

	

5408.34.00 	 15 % 

5501.10.00 	 4%  
À compter du 1" janvier 1998  	3%  
À compter du 1" janvier 1999  	2%  
À compter du 1" janvier 2000  	1 % 
À compter du 1" janvier 2001  	En fr. 

5502.00.00 

4%  
À compter du 1" janvier 1998  	3%  
À compter du 1" janvier 1999  	2%  
À compter du 1" janvier 2000  	1 % 
À compter du 1" janvier 2001 

4%  
À compter du 1" janvier 1998  	3 % 
À compter du 1" janvier 1999  	2%  
À compter du 1" janvier 2000  	1 % 
À compter du 1" janvier 2001  	En fr. 

4%  
À compter du 1" janvier 1998  	3%  
À compter du 1" janvier 1999  	2 % 
À compter du 1" janvier 2000  	1 % 
À compter du l" janvier 2001 	, 	 En fr. 

5503.10.00 	 1,6% 	 A- 

5503.20.00 	 1,6% 	 A- 

5503.40.00 	 3 % 	 B- 

5503.90.00 	 3 % 	 B- 

5504.90.00 	 B- 

5506.10.00 	 1,6% 	 A- 

5506.20.00 	 1,6 % 	 A- 

5506.90.00 	 3 % 	 B- 

5508.10.00 6 % et 6,6 0/kg 	 B- , 

5508.20.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 



• . 26 C. 14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category  

5509.11.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5509.12.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5509.21.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.22.10 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5509.22.90 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.31.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.32.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.41.00 	 6% and 6.60/kg 

5509.42.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.51.00 	 3.9% and 5.1e/kg 	 B- 

5509.52.90 	 7.5% 

5509.53.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.59.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5509.61.00 	 7.5% 	 B- 

5509.62.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.69.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5509.91.00 	 , 7.5% 	 B- 

5509.92.00 	 6% and 6.60/kg ‘ 	 B- 

5509.99.00 	 6% and 6.6e/kg 	 B- 

5510.11.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5510.12.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5510.20.00 	 7.5% 	 B- 

5510.30.00 	 3.9% and 5.1e/kg 	 B- 

5510.90.00 	 3.9% and 5.10/kg 	 B- 

5511.10.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5511.20.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5511.30.00 	 3.9% and 5.10/kg , 	 B- 

5512.11.00 	 15% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 ' Chili 	 ALÉCC  

	

5509.11.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5509.12.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5509.21.00 	 6% et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.22.10 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5509.22.90 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.31.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.32.00 	 ' 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.41.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.42.00 	 ' 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.51.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5509.52.90 	 7,5 % 	 B- 

	

5509.53.00 	 6% et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.59.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5509.61.00 	 7,5 % 	 B- 

	

5509.62.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.69.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.91.00 	 7,5% 	 B- 

	

5509.92.00 	 . 	6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5509.99.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5510.11.00 	 3,9% et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5510.12.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5510.20.00 	 7,5% 	 B- 

	

5510.30.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5510.90.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5511.10.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5511.20.00 	 6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

	

5511.30.00 	 3,9 % et 5,1 0/kg 	 B- 

	

5512.11.00 	 15% 	 B- 



27 C. 14 SCHEDULE - PART 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

5512.19.00 	 15% 	 B- 

	

5512.21.00 	 15% 	 B- 

	

5512.29.00 	 15% 	 B- 

	

5512.91.00 	 15% 

	

5512.99.00 	 15% 	 B- 

	

5513.11.00 	 15% 	 B- 

	

5513.12.00 	 15% 	 B- 

	

5513.13.00 	 15% 	 B- 

	

5513.19.00 	 15% 	 B- 

	

5513.21.00 	 15% 	 B- 

	

5513.22.00 	 15% 	 B- 

	

5513.23.00 	 15% 	 B- 

	

5513.29.00 	 15% 	 B- 

	

5513.31.00 	 15% 	 B- 

	

5513.32.00 	 15% 	 B- 

	

5513.33.00 	 15% 	 B- 

	

5513.39.00 	 15% 	 B- 

	

5513.41.00 	 15% * 	 B- 

	

5513.42.00 	 15% 	 B- 

	

5513.43.00 	 15% 	 B- 

	

5513.49.00 	 15% 	 B- 

	

5514.11.00 	 15% 	 B- 

	

5514.12.00 	 15% 	 B- 

	

5514.13.00 	 15% 	 B- 

	

5514.19.00 	 15% 	 B- 

	

5514.21.00 	 15% 	 B- 

	

5514.22.00 	 15% 	 B- 

	

5514.23.00 	 15% 	 B- 



B- 

B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5512.19.00 	 .15% 

	

5512.21.00 	 15% 

	

5512.29.00 	 15% 	 B- 

	

5512.91.00 	 15% 	 B- 

	

5512.99.00 	 15% 	 B- 

	

5513.11.00 	 15% 	 B- 

	

5513.12.00 	 15% 	 B- 

	

5513.13.00 	 15% 	 B- 

	

5513.19.00 	 15% 	 B- 

	

5513.21.00 	 15% 	 B- 

	

5513.22.00 	 15% 	 B- 

	

5513.23.00 	 15% 	 B- 

	

5513.29.00 	 15% 	 B- 

	

5513.31.00 	 15% 	 B- 

	

5513.32.00 	 15% 	 B- 

	

5513.33.00 	 15% 	 B- 

	

5513.39.00 	 15% 	 B- 

	

5513.41.00 	 15% 	 B- 

	

5513.42.00 	 15% 	 B- 

	

5513.43.00 	 15% 	 B- 

	

5513.49.00 	 15% 	 B- 

	

5514.11.00 	 15% 	 B- 

	

5514.12.00 	 15% 	 B- 

	

5514.13.00 	 15% 	 B- 

	

5514.19.00 	 15% 	 B- 

	

5514.21.00 	 15% 	 B- 

	

5514.22.00 	 15% 	 B- 

	

5514.23.00 	 15% 	 B- 



28  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
, 	 CC FTA 

Tariff 	 , 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category _  

5514.29.00 	 15% 	 B- 

	

5514.31.00 	 ,15% 	 B- 

	

5514.32.90 	 15% 	 B- 

	

5514.33.00 	 15% 	 B- 

	

5514.39.00 	, 	 15% 	 B- 

	

5514.41.00 	 15% 	 B- 

	

5514.42.00 	 15% 	 B- 

	

5514.43.00 	, 15% 	 B- 

	

5514.49.00 	 15% 	 B- 

	

5515.11.00 	 15% 	 B- 

	

5515.12.00 	 15% 	 B- 

	

5515.13.00 	 9.9% 	 B- 

	

5515.19.00 	 15% 	 B- 

	

5515.21.00 	 15% 	 B- 

	

5515.22.00 	' 	 9.9% 	 B- 

	

5515.29.00 	 15% 	 B- 

	

5515.91.00 	 15% 	 B- 

	

5515.92.00 	 9.9% 	 B- 

	

5515.99.00 	 15% 	 B- 

	

5516.11.00 	 15% 	 B- 

	

5516.12.00 	 15% 	 B- 

	

5516.13.00 	 15% 	 B- 

	

5516.14.00 	 15% 	 B- 

	

5516.21.00 	 15% 	 B- 

	

5516.22.00 	 15% 	 B- 

	

5516.23.00 	 15% 	 B- 

	

5516.24.00 	 15% 	 B- 

	

5516.31.00 	 9.9% 	 B- 



B- 

B- 

• B- 

B- 

B- 

B- 

B-

B-

B-

B-

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5514.29.00 	 15%  

	

5514.31.00 	 15%  

	

5514.32.90 	 15%  

	

5514.33.00 	 15%  

	

5514.39.00 	 15%  

	

5514.41.00 	 15%  

	

5514.42.00 	 15%  

	

5514.43.00 	 15%  

	

5514.49.00 	 15%  

	

5515.11.00 	 15%  

	

5515.12.00 	 15%  

	

5515.13.00 	 9,9%  

	

5515.19.00 	 15%  

	

5515.21.00 	 15%  

	

5515.22.00 	 9,9%  

	

5515.29.00 	 15%  

	

5515.91.00 	 15%  

	

5515.92.00 	 9,9%  

	

5515.99.00 	 15 % 

	

5516.11.00 	 15%  

	

5516.12.00 	 15%  

	

5516.13.00 	 15%  

	

5516.14.00 	 15%  

	

5516.21.00 	 15%  

	

5516.22.00 	 15%  

	

5516.23.00 	 15%  

	

5516.24.00 	 15%  

	

5516.31.00 	 9,9%  



29  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5516.32.00 	 9.9% 	 B- 

5516.33.00 	 9.9% 	 B- 

5516.34.00 	 9.9% 	 B- 

5516.41.00 	 15% 	 B- 

5516.42.00 	 15% 	 , B- 

5516.43.00 	 15% 	 B- 

5516.44.00 	 15% 	 B- 

5516.91.00 	 15% 	 B- 

5516.92.00 	 15% 

5516.93.00 	 15% 	 B- 

5516.94.00 	 15% 	 B- 

5601.10.10 	 3.3% 	 A- 

5601.10.90 	 7.5% 	 A- 

5601.21.10 	 3.6% 	 B- 

5601.21.20 	 115% 	 B- 

5601.22.10 	 3.6% 	 B- 

5601.22.20 	 15% 	 B- 

5601.29.10 	 3.6% 	 B- 

5601.29.20 	 13.5% 	 B- 

5601.30.12 	 3% 	 B- 

5602.10.10 	 9.9% 	 B- 

5602.10.99 	 15% 	 B- 

5602.21.00 	 6.6% 	 B- 

5602.29.00 	 12.9% 	 B- 

5602.90.00 	 9.9% 	 B- 

5603.11.92 	 8.2% 	 A- 

5603.11.99 	 14.8% 	 B- 

5603.12.92 	 8.2% 	 B- 
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Catégorie 
• Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5516.32.00 	 9,9% 	 B- 

	

5516.33.00 	 9,9% 	 B- 

	

5516.34.00 	 9,9% 	 B- 

	

5516.41.00 	 15% 	 B- 

	

5516.42.00 	 15% 	 B- 

	

5516.43.00 	 15% 	 B- 

	

5516.44.00 	 15% 	 B- 

: 

	

5516.91.00 	 15% 	 B- 

	

5516.92.00 	 15% 	 B- 

	

5516.93.00 	 15% 	 B- 

	

5516.94.00 	 15% 

	

5601.10.10 	 3,3% 	 A- 

	

5601.10.90 	 7,5% 	 A- 

	

5601.21.10 	 3,6% 	 B- 

	

5601.21.20 	 . 13,5% 	 B- 

	

5601.22.10 	 3,6% 	 B- 

	

5601.22.20 	 15% 	 B- 

	

5601.29.10 	 3,6% 	 B- 

	

5601.29.20 	 13,5% 	 B- 

	

5601.30.12 	 3% 	 B- 

	

5602.10.10 	 9,9% 	 B- 

	

5602.10.99 	 15% 	 B- 

	

5602.21.00 	 6,6% 	 B- 

	

5602.29.00 	 12,9 % 	 B- 

	

5602.90.00 	 9,9 % 	 B- 

	

5603.11.92 	 8,2% 	 A- 

	

5603.11.99 	 14,8% 	 B- 

	

5603.12.92 	 8,2 % 	 B- 



30  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5603.12.99 	 14.8% 	 B- 

5603.13.92 	 8.2% 	 A- 

5603.13.99 	 14.8% 	 B- 

5603.14.92 	 8.2% 	 A- 

5603.14.99 	 14.8% 	 B- 

5603.91.10 	 3.6% 	 B- 

5603.91.30 	 8.2% 	 A- 

5603.91.90 	 14.8% 	 B- 

5603.92.10 	 3.6% 	 B- 

5603.92.30 	 8.2% 	 A- 

5603.92.90 	 14.8% 	 B- 

5603.93.10 	 3.6% 	 B- 

5603.93.30 	 8.2% 	 A- 

5603.93.90 	 14.8% 	 B- 

5603.94.10 	 3.6% 	 B- 

5603.94.30 	 8.2% 	 A- 

5603.94.90 	 14.8% 	 B- 

5604.10.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5604.20.10 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5604.20.20 	 3.9% and 7.20/kg 	 B- 

5604.90.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5605.00.00 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5606.00.19 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5606.00.29 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5606.00.39 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

5607.10.10 	 8.1% 	 B- 

5607.10.20 	 12% 	 B- 

5607.29.10 	 7.5% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

B- . 5603.12.99 

5603.13.92 

5603.13.99 

5603.14.92 

5603.14.99 

5603.91.10 

5603.91.30 

5603.91.90 

5603.92.10 

5603.92.30 

5603.92.90 

5603.93.10 

5603.93.30 

5603.93.90 

5603.94.10 

5603.94.30 

5603.94.90 

5604.10.00 

5604.20.10 

5604.20.20 

5604.90.00 

5605.00.00 

5606.00.19 

5606.00.29 

5606.00.39 

5607.10.10 

5607.10.20 

5607.29.10 

14,8 % 

8,2% 

14,8% 	 B- 

8,2 %  

14,8% 	 B- 

3,6 % 	 B- 

8,2 % 	 A- 

14,8% 	 B- 

3,6 % 	 B- 

' 8,2 %  

14,8% 	 B- 

3,6 % 	 B- 

8,2 % 

 14,8% 

3,6 % 

8,2 % 

14,8% 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

3,9 % et 7,2 0/kg 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 

6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

6 % et 6,6 0/kg 	 B- 

, 8,1 % 	 B- 

12% 	 B- 

7,5 % 	 B- 



31  C.14 	 SCHEDULE - P'ART III  
CCFFA 

Tariff 	 f  Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5607.29.20 	 12% 	 B- 

	

5607.30.10 	 7.5% 	 B- 

	

5607.30.20 	 12% 	 B- 

	

5607.49.10 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

	

5607.49.20 	 12% 	 B- 

	

5607.50.10 	 6% and 6.60/kg 	 B- 

	

5607.50.20 	 12% 	 B- 

	

5607.90.10 	 7.5% 	 B- 

	

5607.90.20 	 12% 	 B- 

	

5608.11.00 	 15% 	 B- 

	

5608.19.90 	 15% 	 B- 

	

5608.90.00 	 1% 	 B- 

	

5609.00.00 	 9% 	 B- 

	

5701.10.10 	 7.8% 	 B- 

	

5701.90.10 	 7.8% 	 B- 

	

5702.10.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.31.00 	 . 7.8% 	 B- 

	

5702.32.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.39.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.41.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.42.00 	 8.7% 	 B- 

	

5702.49.00 	 8.7% 	 B- 

	

5702.51.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.52.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.59.90 	 7.8% 	 B- 

	

5702.91.00 	 7.8% 	 B- 

	

5702.92.00 	 8.7% 	 B- 

	

5702.99.90 	 7.8% 	 B- 



B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

13- 

B- 

B- 

B- 

13- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

ANNEXE - PARTIE III 	 eh. 14 	31  
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5607.29.20 	 12 % 

	

5607.30.10 	 '1,5 % 

	

5607.30.20 	 12%  

	

5607.49.10 	 6 % et 6,6 0/kg 

	

5607.49.20 	 12%  

	

5607.50.10 	 6% et 6,6 0/kg 

	

5607.50.20 	 12%  

	

5607.90.10 	 75%  

	

5607.90.20 	 12 % 

	

5608.11.00 	 15%  

	

5608.19.90 	 15%  

	

5608.90.00 	 1 % 

	

5609.00.00 	 9%  

	

5701.10.10 	 7,8%  

	

5701.90.10 	 7,8%  

	

5702.10.00 	 7,8%  

	

5702.31.00 	 7,8 % 

	

5702.32.00 	 7,8 % 

	

5702.39.00 	 7,8 % 

	

5702.41.00 	 7,8 % 

	

5702.42.00 	 8,7 % 

	

5702.49.00 	 8,7 % 

	

5702.51.00 	 7,8 % 

	

5702.52.00 	 7,8 % 

	

5702.59.90 	 7,8 % 

	

5702.91.00 	 7,8%  

	

5702.92.00 	 8,7%  

	

5702.99.90 	 7,8 % 



32  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 • Category 

5703.10.10 	 7.8% 	 B- 

5703.20.10 	 7.8% 	 B- 

5703.30.10 	 7.8% 	 B- 

5703.90.10 	 7.8% 	 B- 

5704.10.00 	 7.8% 	 B- 

5704.90.00 	 7.8% 	 B- 

5705.00.00 	 7.5% 	 B- 

5801.10.00 	 9.9% 	 B- 

5801.21.00 	 10.5% 	 B- 

5801.22.10 	 5% 	 A- 

5801.22.90 	 6.6% 	 A- 

5801.23.10 	 9% 	 B- 

5801.23.20 	 12% 	 B- 

5801.24.00 	 10.7% 	 B- 

5801.26.00 	 12.1% 	 B- 

5801.31.00 	 15% 	 B- 

5801.32.00 	 6.6% 	 A- 

5801.33.00 	 12% 	 B- 

5801.34.00 	 15% 	 B- 

5801.36.00 	 15% 	 B- 

5801.90.90 	 6.9% 	 B- 

5802.11.10 	 9% 	 B- 

5802.11.90 	 15% 	 B- 

5802.19.00 	 10.5% 	 B- 

5802.20.00 	 15% 	 B- 

5802.30.00' 	 15% 	 B- 

5803.10.90 	 11.8% 	 B- 

5803.90.19 	 15% but not to exceed  $2562/kg 	 B- 
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• 	 Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5703.10.10 	 7,8% 	 B- 

	

5703.20.10 	 7,8% 	 B- 

	

5703.30.10 	 7,8% 	 B- 

	

5703.90.10 	 7,8% 	 B- 

	

5704.10.00 	 7,8 % 	 B- 

	

5704.90.00 	 7,8 % 	 B- 

	

5705.00.00 	 7,5 % 	 " 	B- 

	

5801.10.00 	' 	 . 9,9% 	 B- 

	

5801.21.00 	 .10,5% 	 B- 

	

5801.22.10 	r 	 5% 	 A- 

	

5801.22.90 	 : 6,6% 	 A- 

	

5801.23.10 	 9% 	 B- 

	

5801.23.20 	 12% 	 B- 

	

5801.24.00 	 10,7 % 	 B- 

	

5801.26.00 	 , 12,1 % 	 B- 

	

5801.31.00 	 15% 	 B- 

	

5801.32.00 	 6,6% 	 A- 

	

5801.33.00 	 12% 	 B- 

	

5801.34.00 	 15% 	 B- 

	

5801.36.00 	 15% 	 B- 

	

5801.90.90 	 6,9 % 	 B- 

	

5802.11.10 	 9% 	 B- 

	

5802.11.90 	 15% 	 B- 

	

5802.19.00 	 10,5% 	 B- 

	

5802.20.00 	 15% 	 B- 

	

5802.30.00 	 15 % 	 B- 

	

5803.10.90 	 11,8% 	 B- 

	

5803.90.19 	 15% mais ne doit pas excéder 2,562 $/kg 	 B- 



33  C.14 	 SCHEDULE - PART III 

CCFTA 
Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

5803.90.90 	 8.4% 	 B- 

	

5804.10.10 	 3.9% 	 B- 

	

5804.10.90 	 12% 	 B- 

	

5804.21.00 	 10.5% 	J 	 B- 

	

5804.29.00 	 3.9% 

	

5804.30.10 	 3.9% 	 B- 

	

5804.30.90 	 12% 	 B- 

	

5805.00.90 	 13.5% 	 B- 

	

5806.10.10 	 6% 	 B- 

	

5806.10.90 	 15% 	 B- 

	

5806.20.00 	 15% 	 B- 

	

5806.31.10 	 9% 	 B- 

	

5806.31.20 	 10.5% 	 B- 

	

5806.31.30 	 15% 	 B- 

	

5806.31.90 	 12% 	 B- 

	

5806.32.00 	 13.5% 	 B- 

	

5806.39.90 	 9% 	 B- 

	

5806.40.00 	 14.4% 	 13 - 

	

5807.10.10 	 9.3% 	 B- 

	

5807.10.20 	 6% 	 B- 

	

5807.90.00 	 6% 	 B- 

	

5808.10.00 	 9% 	 B- 

	

5808.90.00 	 14.6% 	 B- 

	

5809.00.00 	 15% 	 B- 

	

5810.10.00 	 4.8% 	 B- 

	

5810.91.10 	 3.9% 	 B- 

	

5810.91.90 	 12% 	 B- 

	

5810.92.00 	 12% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 	 

	

5803.90.90 	 8,4% 	 B- 

	

5804.10.10 	 3,9% 	 B- 

	

5804.10.90 	 12% 	 B- 

	

5804.21.00 	 10,5 % 	 B- 

	

5804.29.00 	 3,9% 	 B- 

	

5804.30.10 	 3,9% 	 B- 

	

5804.30.90 	 12% 	 B- 

	

5805.00.90 	 13,5 % 	 B- 

	

5806.10.10 	 6% 	 B- 

	

5806.10.90 	 15% 	 B- 

	

5806.20.00 	 15% 	 B- 

	

5806.31.10 	 9% 	 B- 

	

5806.31.20 	 10,5 % 	 B- 

	

5806.31.30 	 15% 	 B- 

• 

	

5806.31.90 	 12% 	 B- 

	

5806.32.00 	 13,5 % 	 B- 

	

5806.39.90 	 , 9 % 	 B- 

	

5806.40.00 	 14,4% 	 B- 

	

5807.10.10 	 9,3% 	 B- 

	

5807.10.20 	 6% 	 B- 

	

5807.90.00 	 6 % 	 B- 

	

5808.10.00 	 9% 	 B- 

	

5808.90.00 	 14,6% 	 B- 

	

5809.00.00 	 15% 	 B- 

	

5810.10.00 	 4,8% 	 B- 

	

5810.91.10 	 3,9% 	 - B- 

	

5810.91.90 	 12% 	 B- 

	

5810.92.00 	 12% 	 B- 



34  C.14  SCHEDULE - PART HI 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

5810.99.00 	 12% 	 B- 

	

5811.00.10 	 15% 	 B- 

	

5811.00.20 	 15% 	 B- 

	

5811.00.90 	 15% 	 B- 

	

5901.10.00 	 9% 	 B- 

	

5901.90.90 	 9% 	 B- 

	

5902.10.00 	 7.5% 	 B- 

	

5902.20.00 	 7.5% 	 B- 

	

5902.90.00 	 7.5% 	 B- 

	

5903.10.10 	 9% 	 B- 

	

5903.10.20 	 9.9% 	 B- 

	

5903.20.10 	 9% 	 B- 

	

5903.20.20 	 9.9% 	 B- 

	

5903.90.11 	 9% 	 B- 

' 

	

5903.90.12 	 9% 	 B- 

	

5903.90.19 	 9% 	 B- 

	

5903.90.20 	 9.9% 	 B- 

	

5904.10.00 	 3.9% 	 B- 

	

5904.91.10 	 5.4% 	 B- 

	

5904.91.90 	 9.9% 	 B- 

	

5904.92.00 	 9.9% 	 B- 

	

5905.00.99 	 9% 	 B- 

	

5906.10.10 	 9% 

	

5906.10.20 	 9.9% 	 B- 

	

5906.91.10 	 9% 	 B- 

	

5906.91.20 	 9.9% 	 B- 

	

5906.99.10 	 9% 	 B- 

	

5906.99.20 	 9.9% 	 B- 



B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B-

B-

B-

B-

B-

B-

B-

B-

B- 

B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5810.99.00 	 12% 

	

5811.00.10 	 15% 

	

5811.00.20 	 15% 

	

5811.00.90 	 15% 

	

5901i0.00 	 9% 

	

5901.90.90 	 9% 

	

590.10.00 	 7,5 % 

	

5902.20.00 	 7,5 % 

	

5902.90.00 	 7,5 % 

	

5903.10.10 	 9% . 

	

5903.10.20 	 9,9% 

	

5903.20.10 	 9% 

	

5903.20.20 	 9,9 % 

	

5903.90.11 	 9% 

	

5903.90.12 	 9% 

	

5903.90.19 	 9% 

	

5903.90.20 	 9,9 % 

	

5904.10.00 	 3,9 % 

	

5904.91.10 	 5 4 % 

	

5904.91.90 	 9,9% 

	

5904.92.00 	 , 9,9 % 

	

5905.00.99 	 9 % 

	

5906.10.10 	 .9% 

	

5906.10.20 	 , 9,9 % 

	

5906.91.10 	 9% 

	

5906.91.20 	 9,9% 

	

5906.99.10 	 9% 

	

5906.99.20 	" 	 9,9 % 



35  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Ttiriff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

5907.00.11 	 4.5% 	 B- 

	

5907.00.12 	 9% 

	

5907.00.13 	 9.9% 	 B- 

	

5907.00.29 	 13.5% 

	

5908.00.10 	 6% 	 B- 

	

5908.00.90 	 13.3% 	 B- 

	

5909.00.10 	 7.8% 	 B- 

	

5909.00.90 	 9.6% 

	

5910.00.10 	 1.5% 	 B- 

	

5910.00.90 	 6.9% 	 B- 

	

5911.10.11 	 4.8% 

	

5911.10.90 	 9% 	 B- 

	

5911.20.00 	 13.2% 	 B- 

	

5911.31.00 	 1.5% 

	

5911.32.00 	 1.5% 	 B- 

	

5911.40.00 	 9.9% 	 B- 

	

5911.90.20 	 1.5% 	 B- 

	

5911.90.90 	 7.5% 	 B- 

	

6001.10.00 	 15% 	 B- 

	

6001.21.00 	 9% 	 B- 

	

6001.22.00 	 15% 

	

6001.29.00 	 9% 	 B- 

	

6001.91.00 	 B- 

	

6001.92.00 	 15% 	 B- 

	

6001.99.00 	 9% 	 B- 

	

6002.10.10 	 3.9% 	 B- 

	

6002.10.20 	 12% 	 B- 

	

6002.10.90 	 15% 	 B- 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

5907.00.11 	 4,5 % 

	

5907.00.12 	 9% 

	

5907.00.13 	 9,9 % 

	

5907.00.29 	 13,5 % 

	

5908.00.10 	 6% 

	

5908.00.90 	 13,3 % 

	

5909.00.10 	 7,8 % 

	

5909.00.90 	 9,6 % 

	

5910.00.10 	 1,5% 

	

5910.00.90 	 6,9% 

	

5911.10.11 	 4,8% 

	

5911.10.90 	 9% 

	

5911.20.00 	 13,2% 

	

5911.31.00 	 1,5% 

	

5911.32.00 	 1,5% 

	

5911.40.00 	 9,9% 

	

5911.90.20 	 1,5% 

	

5911.90.90 	 7,5 % 

	

6001.10.00 	 15% 

	

6001.21.00 	 9% 

	

6001.22.00 	 15% 

	

6001.29.00 	 9% 

	

6001.91.00 	 9% 

	

6001.92,00 	 15% 

	

6001.99.00 	 9 % 

	

6002.10.10 	 3,9% 

	

6002.10.20 	 12% 

	

6002.10.90 	 15% 



36 C. 14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	, 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6002.20.10 	 3.9% 	 B- 

6002.20.20 	 , 12% 	 B- 

6002.20.90 	 15% 	 B- 

6002.30.10 	 3.9% 	 B- 

6002.30.20 	 12% 	 B- 

6002.30.90 	 15% 	 B- 

6002.41.00 	 15% 	 B- 

6002.42.10 	 3.9% 	 B- 

6002.42.20 	 12% 	 B- 

6002.42.90 	 15% 	 B- 

6002.43.10 	 12% 	 B- 

6002.43.90 	 15% 	 B- 

6002.49.10 3.9% 	 B- 

6002.49.20 	 12% 	 B- 

6002.49.90 	 15% 	 B- 

6002.91.00 	 15% 	 B- 

6002.92.10 	 15% 	 B- 

6002.92.90 	 15% 	 B- 

6002.93.00 	, 	 15% 	 B- 

6002.99.00 	 15% 	 B- 

6101.10.00 	 15% 	 B 

6101.20.00 	 15% 	 B 

6101.30.00 	 15% 	 B 

6101.90.00 	 15% 	 B 

6102.10.00 	 15% 	 B 

6102.20.00 	 15% 	 B 

6102.30.00 	 15% 	 B 

6102.90.00 	 15% 	 B 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6002.20.10 	 3,9% 	 B- 

	

6002.20.20 	 12 % 	 B- 

	

6002.20.90 	 15% 	 B- 

	

6002.30.10 	 3,9% 	 B- 

	

6002.30.20 	 12 % 	 B- 

	

6002.30.90 	 15% 	 B- 

	

6002.41.00 	 15% 	 B- 

	

6002.42.10 	 3,9% 	 B- 

	

6002.42.20 	 12% 	 B- 

	

6002.42.90 	 15 % 	 B- 

	

6002.43.10 	 12% 	 B- 

	

6002.43.90 	 15 % 	 B- 

	

6002.49.10 	 3,9% 	 B- 

	

6002.49.20 	 12 % B- , 

	

6002.49.90 	 15 % 	 B- 

	

6002.91.00 	 15% 	 B- 

	

6002.92.10 	 15% 	 B- 

	

6002.92.90 	 15 % 	 B- 

	

6002.93.00 	 15% 	 B- 

	

6002.99.00 	 15 % 	 B- 

« 

	

6101.10.00 	 15% 	 B 

	

6101.20.00 	 15% 	 B 

	

6101.30.00 	 15% 	 B 

	

6101.90.00 	 15% 	 B 

	

6102.10.00 	 15% 	 B 

	

6102.20.00 	 15% 	 B 

	

6102.30.00 	 15% 	 B 

	

6102.90.00 	 15% 	 B 



37 C. 14 	 SCHEDULE - PART III 

CCFTA 
Tariff 	 Chile 	 Staging 

Item 	 Tariff 	 Category 

6103.11.00 	 15% 	 B 

6103.12.00 	 15% 	 ' 	B 

6103.19.10 	 15% 	 B 

6103.19.90 	 15% 	 B 

6103.21.00 	 15% 	 B 

6103.22.00 	 15% 	 B 

6103.23.00 	 15% 	 e 

6103,29.00 	 15% 	 B 

6103.31.00 	 15% 	 B 

6103.32.00 	 15% 	 B 

6103.33.00 	 15% 	 B 

6103.39.10 	 15% 	 B 

6103.39.90 	 15% 	 B 

6103.41.00 15% 	 B , 

6103.42.00 	 15% . 	 B 

6103.43.00 	 15% 	 B 

6103.49.00 	 15% 	 B 

6104.11.00 	 15% 	 B 

6104.12.00 	 15% 	 B 

6104.13.00 	 15% 	 B 

. 
6104.19.10 	 15% 	 B 

6104.19.90 	 15% 	 B 

6104.21.00 	 15% 	 B 

6104.22.00 	 15% 	 B 

6104.23.00 	 15% 	 B 

6104.29.00 	 15% 	 B 

6104.31.00 	 15% 	 B 

6104.32.00 	 15% 	 B 



ANNEXE - PARTIE III 	 ch. 14 	37 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 

tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

6103.11.00 	 15% 

6103.12.00 	 15% 

6103.19.10 	 15% 

6103.19.90 	 15% 

6103.21.00 	 15% 

6103.22.00 	 15% 

/ 6103.23.00 	 15% 

6103.29.00 	 15% 

6103.31.00 	 15% 

6103.32.00 	 ' 15% 	 B 

6103.33.00 	 15% 

6103.39.10 	 15% 

6103.39.90 	 15% 

6103.41.00 	 15% 

6103.42.00 	 15% 

6103.43.00 	 15 % 

6103.49.00 	 15% 

6104.11.00 	 15% 

6104.12.00 	 15% 

6104.13.00 	 15% 

6104.19.10 	 15% 

6104.19.90 	 15% 

6104.21.00 	 15% 

6104.22.00 	 15 % 

6104.23.00 	 15% 

6104.29.00 	 15% 

6104.31.00 	 15% 

6104.32.00 	 15% 



38  C.14  SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 

Item 	 Tariff 	 Category 

	

6104.33.00 	 15% 	 B 

	

6104.39.10 	 15% 	 B 

	

6104.39.90 	 15% 	 B 

	

6104.41.00 	 15% 	 B 

	

6104.42.00 	 15% 	 B 

	

6104.43.00 	 15% 	 B 

	

6104.44.00 	 15% 	 B 

	

6104.49.00 	 15% 	 B 

	

6104.51.00 	 15% 	 B 

	

6104.52.00 	 15% 	 B 

	

6104.53.00 	 15% 	 B 

	

6104.59.10 	 15% 	 B 

	

6104.59.90 	 15% 	 B 

	

6104.61.00 	 15% 	 B 

	

6104.62.00 	 15% 	 B 

	

6104.63.00 	 15% 	 B 

	

6104.69.00 	 15% 	 B 

	

6105.10.00 	 15% 	 B 

	

6105.20.00 	 15% 	 B 

	

6105.90.00 	 15% 	 B 

	

6106.10.00 	 15% 	 B 

	

6106.20.00 	 15% 	 B 

	

6106.90.00 	 15% 	 B 

	

6107.11.00 	 15% 	 B 

	

6107.12.00 	 15% 	 B • . 

	

6107.19.00 	 15% 	 B 

	

6107.21.00 	 15% 	 B 

	

6107.22.00 	 15% 	 B 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6104.33.00 	 15% 	 B 

	

6104.39.10 	 15% 	 B. 

	

6104.39.90 	 15% 	 B 

	

6104.41.00 	 15% 	 B 

	

6104.42.00 	 15 % 	 B 

	

6104.43.00 	 15% 	 B 

	

6104.44.00 	 15% 	 B 

	

6104.49.00 	 15% 	 B 

	

6104.51.00 	 15% 	 B 

	

6104.52.00 	 15% 	 B 

	

6104.53.00 	 15% 	 B 

	

6104.59.10 	 15% 	 B 

	

6104.59.90 	 15 % 	 B 

	

6104.61.00 	 15% 	 B 

	

6104.62.00 	 15% 	 B 

	

6104.63.00 	 Y 	 15% 	 B 

	

6 I 04.69.00 	 15% 	 B 

	

6105.10.00 	 15% 	 B 

	

6105.20.00 	 15% 	 B 

	

6105.90.00 15% 	 B , 

	

6106.10.00 	 15% 	 B 

	

6106.20.00 	 15% 	 B 

	

6106.90.00 	 15% 	 B 

	

6107.11.00 	 15% 	 B 

	

6107.12.00 	 15% 	 B 

	

6107.19.00 	 15% 	 B 

	

6107.21.00 	 15% 	 B 

	

6107.22.00 	 , 15% 	 B 



39  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

6107.29.00 	 15% 	 B 

	

6107.91.00 	• 	 15% 	 B 

	

6107.92.00 	 15% 	 B 

	

6107.99.00 	 15% 	 B 

	

6108.11.00 	 15% 	 B 

	

6108.19.00 	 15% 	 B 

	

6108.21.00 	 15% 	 B 

	

6108.22.00 	 .15% 	 B 

	

6108.29.00 	 15% 	 B 

	

6108.31.00 	 . 	 15% 	 B 

	

6108.32.00 	 15% 	 B 

	

6108.39.00 	 15% 	 B 

	

6108.91.00 	 15% 	 B 

	

6108.92.00 	 r 	 15% 	 B 

	

6108.99.00 	 15% 	 B 

	

6109.10.00 	 15% 	 B 

	

6109.90.00 	 15% 	 B 

	

6110.10.10 	 9.9% 	 B 

	

6110.10.90 	 15% 	 B 

	

6110.20.00 	 15% 	 B 

	

6110.30.00 	 15% 	 B 

	

6110.90.00 	 15% 	 B 

	

6111.10.00 	 .15% 	 B 

	

6111.20.00 	 15% 	 B 

	

6111.30.00 	 15% 	 • 	 B 

	

6111.90.00 	 15% 	 B 

	

6112.11.00 	 15% 	 B 

	

6112.12.00 	 15% 	 B 



15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

. 9,9% 

15% 

15% 

15% 

15% 

15% 

• 15% 	 B 

- 15% 

15% 

• 15% 

15% 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

6107.29.00 	 15%  

6107.91.00 

6107.92.00 

6107.99.00 

6108.11.00 

6108.19.00 

6108.21.00 

6108.22.00 

6108.29.00 

6108.31.00 

6108.32.00 

6108.39.00 

6108,91.00 

6108.92.00 

6108.99.00 

6109.10.00 

6109.90.00 

6110.10.10 

6110.10.90 

6110.20.00 

6110.30.00 

6110.90.00 

6111.10.00 

6111.20.00 

6111.30.00 

6111.90.00 

6112.11.00 

6112.12.00 



40  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6112.19.00 	 15% 	 B 

6112.20.00 	 15% 	 B 

6112.31.00 	 15% 	 B 

6112.39.00 	 15% 	 B 

6112.41.00 	 15% 	 B 

6112.49.00 	 15% 	 B 

6113.00.10 	 3.9% 	 B 

6113.00.90 	 15% 	 B 

6114.10.00 	 15% 	 B 

6114.20.00 	 15% 	 B 

6114.30.00 	 15% 	 B 

6114.90.00 	 15% 	 B 

6115.11.00 	 15% 	 B 

6115.12.00 	 15% 	 B 

6115.19.00 	 15% 	 B 

6115.20.00 	 10.5% and 1.90/pair 	 B 

6115.91.00 	 7.9% 	 B 

6115.92.00 	 10.5% and 1.90/pair 	 B 

6115.93.00 	 10.5% and 1.90/pair 	 B 

6115.99.00 	 10.5% and 1.90/pair 	 B 

6116.10.00 	 9.9% 	 B 

6116.91.00 	 9.9% 	 B 

6116.92.00 	 9.9% 	 B 

6116.93.00 	 9.9% 	 B 

6116.99.00 	 9.9% 	 B 

6117.10.00 	 15% 	 B 

6117.20.00 	 15% 	 B 

6117.80.10 	 6% 	 B 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6112.19.00 	 15% 	 B 

	

6112.20.00 	 15% 	 B 

	

6112.31.00 	 15% 	 B 

	

6112.39.00 	 15% 	 B 

	

6112.41.00 	 15% 	 B 

	

6112.49.00 	 15% 	 B 

	

6113.00.10 	 3,9% 	 B 

	

6113.00.90 	 15% 	 B 

	

6114.10.00 	 15% 	 B 

	

6114.20.00 	 15% 	 B 

	

6114.30.00 	 15% 	 B 

	

6114.90.00 	 15% 	 B 

	

6115.11.00 	 15% 	 B 

	

6115.12.00 	 , 	 15% 	 B 

	

6115.19.00 	 15% 	 B 

	

6115.20.00 	 10,5% et 1,9 0/paire 	 B 

	

6115.91.00 	 7,9% 	 B 

	

6115.92.00 	 10,5 % et 1,9 0/paire 	 B 

	

6115.93.00 	 10,5 % et 1,9 0/paire 	 B 

	

6115.99.00 	 . 	 10,5 % et 1,9 0/paire 	 B 

	

6116.10.00 	 9,9% 	 B 

	

6116.91.00 	 9,9% 	 B 

	

6116.92.00 	 9,9% 	 B 

	

6116.93.00 	 9,9% 	 B 

	

6116.99.00 	 9,9% 	 B 

	

6117.10.00 	 15% 	 B 

	

6117.20.00 	 15% 	 B 

	

6117.80.10 	 6% 	 B 



41 C. 14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

6117.80.90 	 15% 

	

6117.90.10 	 3.9% 

	

6117.90.20 	 9.9% 

	

6117.90.90 	 15% 

	

6201.11.00 	 15% 

	

6201.12.00 	 13.5% 

	

6201.13.00 	 15% 

	

6201,19.00 	 13.5% 

	

6201.91.00 	 15% 

	

6201.92.10 	 18% 

	

6201.92.90 	 13.5% 

	

6201.93.00 	 13.5% 

	

6201.99.00 	 13.5% 

	

6202.11.00 	 15% 

	

6202.12.00 	 13.5% 

	

6202.13.00 	 15% 

	

6202.19.00 	 6% 

	

6202.91.00 	 15% 

	

6202.92.00 	 13.5% 

	

6202.93.00 	 15% 

	

6202.99.00 	 13.5% 

	

6203.11.00 	 15% 

	

6203.12.00 	 15% 

	

6203.19.10 	 13.5% 

	

6203.19.90 	 13,5% 

	

6203.21.00 	 15% 

	

6203.22.00 	 13.5% 

	

6203.23.00 	 15% 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6117.80.90 	 15% 	 B 

	

6117.90.10 	 3,9% 	 B 

	

6117.90.20 	 9,9 % 	 B 

	

6117.90.90 	 15% 	 B 

	

6201.11.00 	 15% 	 B 

	

6201.12.00 	 13,5% 	 B 

, 

	

6201.13.00 	 15% 	 B 

	

6201.19.00 	 13,5% 	 B 

	

6201.91.00 	 15% 	 B 

	

6201.92.10 	 18% 	 B 

	

6201.92.90 	 13,5 % 	 B 

	

6201.93.00 	 13,5% 	 B 

	

6201.99.00 	 13,5 % 	 B 

	

6202.11.00 	 15% 	 B 

	

6202.12.00 	 13,5 % 	 B 

	

6202.13.00 	 15,% 	 B 
i 

	

6202.19.00 	 6% 	 B 

	

6202.91.00 	 15% 	 B 

	

6202.92.00 	 13,5% 	 B 

	

6202.93.00 	 15% 	 B 

	

6202.99.00 	 13,5 % 	 B 

	

6203.11.00 	 15% 	 B 

	

6203.12.00 	 15% 	 B 

	

6203.19.10 	 13,5% 	 B 

' 

	

6203.19.90 	 13,5% 	 B 

	

6203.21.00 	 15% 	 B 

	

6203.22.00 	 13,5 % 	 B 

	

6203.23.00 	 15 % 	 B 



42  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

6203.29.00 	 13.5% 	 B 

	

6203.31.00 	 15% 	 B , 

	

6203.32.00 	 13.5% 	 B 

	

6203.33.00 	 15% 	 B 

	

6203.39.10 	 13.5% 	 B 

	

6203.39.90 	 13.5% 	 B 

	

6203.41.00 	 15% 	 B 

	

6203.42.00 	 13.5% 	 B 

	

6203.43.00 	 15% 	 B 

	

6203.49.00 	 15% 	 B 

	

6204.11.00 	 15% 	 B 

	

6204.12.00 	 13.5% 	 B 

	

6204.13.00 	 15% 	 B 

	

6204.19.10 	 15% 	 B 

	

6204.19.90 	 15% 	 B 

	

6204.21.00 	 15% 	 B 

	

6204.22.00 	 13.5% 	 B 

	

6204.23.00 	 15% 	 B 
\ 

	

6204.29.00 	 13.5% 	 B 

	

6204.31.00 	 15% 	 B 

	

6204.32.00 	 13.5% 	 B 

	

6204.33.00 	 15% 	 B 

	

6204.39.10 	 13.5% 	 B 

	

6204.39.90 	 13.5% 	 B 

	

6204.41.00 	 15% 	 B 

	

6204.42.00 	 13.5% 	 B 

	

6204.43.00 	 15% 	 B 

	

6204.44.00 	 15% 	 B 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonneniht 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

6203.29.00 	 13,5 % 	 B 

6203.31.00 	 15% 	 B 

6203.32.00 	 13,5% 	 B 

6203.33.00 	 15% 	 B 

6203.39.10 	 13,5% 	 B• 

6203.39.90 	 13,5 % 	 B 

6203.41.00 	 15% 	 B 

6203.42.00 	 13,5 % 	 B 

6203.43.00 	 15 % 	 B 

6203.49.00 	 15% 	
. 

B 

6204.11.00 	 15%  

6204.12.00 	 13,5% 	 B 

6204.13.00 	 15% 	 B 

6204.19.10 	 15% 	 B 

6204.19.90 	 15% 	 B 

6204.21.00 	 15% 	 B 

6204.22.00 	 13,5 % 	 B 

6204.23.00 	 15 % 	 B 

6204.29.00 	 13,5 % 	 B 

6204.31.00 	 15% 	 B 

6204.32.00 	 13,5 % 	 B 

6204.33.00 	 15% 	 B 

6204.39.10 	 13,5% 	 B 

6204.39.90 	 13,5 % 	 B 

6204.41.00 	 15% 	 B 

6204.42.00 	 13,5 % 	 B 

6204.43.00 	 15% 	 B 

6204.44.00 	 15% 	 B 



43 C. 14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6204.49.00 

6204.51.00 

6204.52.00 

6204.53.00 

6204.59.10 

6204.59.90 

6204.61.00 

6204.62.00 

6204.63.00 

6204.69.00 

6205.10.00 

6205.20.00 

6205.30.00 

6205.90.00 

6206.10.00 

6206.20.00 

620630.00 

6206.40.00 

6206.90.00 

6207.11.00 

6207.19.00 

6207.21.00 

6207.22.00 

6207.29.00 

6207.91.00 

6207.92.00 

6207.99.00 

6208.11.00 

6% 

15% 

13.5% 

15% 

13.5% 

13.5% 

15% 

13.5% 

15% 

13.5% 

15 0/0.  

13.5% 

15% 

6% 

6% 

15% 

13.5% 

15% 

13.5% 

13.5% 

15% 

13.5% 

15% 

6% 

13.5% 

15% 

13.5% 

15% 
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Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6204.49.00 	 6 % 	 B 

- 

	

6204.51.00 	 15% 	 B 

	

6204.52.00 	 13,5% 	 B 

	

6204.53.00 	 15 % 	 B 

	

6204.59.10 	 13,5% 	 B 

	

6204.59.90 	 13,5 % 	 B 

	

6204.61.00 	 15% 	 B 

	

6204.62.00 	 13,5 % 	 B 

	

6204.63.00 	 15% 	 B 

	

6204.69.00 	 13,5% 	 B 

	

6205.10.00 	 15% 	 B 

	

6205.20.00 	 . 	13,5 % 	 B 

	

6205.30.00 	 15% 	 B 

	

6205.90.00 	 6 % 	 B 

	

6206.10.00 	 6% 	 B 

	

6206.20.00 	 15 % 	 B 
, 

	

6206.30.00 	 13,5 % 	 B 

	

6206.40.00 	 15 % 	 B 

	

6206.90.00 	 , 13,5 % 	 B 

	

6207.11.00 	 13,5% 	 B 

	

6207.19.00 	 15% 	 B 

	

6207.21.00 	 13,5% 	 B 

	

6207.22.00 15 % 	 B , 

	

6207,29.00 	 6% 	 B 

	

6207.91.00 	 13,5 % 	 B 

	

6207.92.00 	 15% 	 B 

	

6207.99.00 	 13,5 % 	 B 

	

6208.11.00 	 15% 	 B 



44  C.14  SCHEDULE - PART Ill 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6208.19.00 	 13% 

	

6208.21.00 	 13.5% 	 B 

	

6208.22.00 	 15% 	 B 

	

6208.29.00 	 6% 	 B 

	

6208.91.00 	 13.5% 	 B 

	

6208.92.00 	 . 	15% 	 B 

	

6208.99.00 	 6% 	 B 

	

6209.10.00 	 15% 	 B 

	

6209.20.00 	 13.5% 	 B 

	

6209.30.00 	 15% 	 B 

	

6209.90.00 	 14.5% 	 B 

	

6210.10.00 	 14.3% 	 B 

	

6210.20.00 	 14.5% 	 B 

	

6210.30.00 	 14.5% 	 B 

	

6210.40.00 	 14.5% 	 B 

	

6210.50.00 	 14.5% 	 B 
, 

	

6211.11.00 	 14.6% 	 B 

	

6211.12.00 	 15% 	 B 

	

6211.20.00 	 15% 	 B 

	

6211.31.00 	 15% 	 B 

	

6211.32.00 	 13.5% 	 B 

	

6211.33.00 	 15% 	 B 

	

6211.39.00 	 13.2% 	 B 

	

6211.41.00 	 15% 	 B 

	

6211.42.00 	 13.5% 	 B 

	

6211.43.90 	 15% 	 B 

	

6211.49.90 	 13.5% 	 B 

	

6212.10.00 	 15% 	 B 



ANNEXE- PARTIE III ch. 14 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6208.19.00 	 13% 	 B 

	

6208.21.00 	 13,5% 	 B 

	

6208.22.00 	 15 % 	 B 

	

6208.29.00 	 6 % 	 B 

	

6208.91.00 	 13,5% 	 B 

	

6208.92.00 	 15 % 	 B 

	

6208.99.00 	 6 % 	 B 

	

6209.10.00 	 15% 	 B 

	

6209.20.00 	 13,5 % 	 B 

	

6209.30.00 	 15 % 	 B 

	

6209.90.00 	 14,5 % 	 B 

	

6210.10.00 	 , 	14,3% 	 B 

	

6210.20.00 	 14,5% 	 B 

	

6210.30.00 	 14,5 % 	 B 

	

6210.40.00 	 14,5 % 	 B 

	

6210.50.00 	 14,5 % 	 B 

	

6211.11.00 	 14,6% 	 B 

	

6211.12.00 	 15% 	 B 

	

6211.20.00 	 15% 	 B 

	

6211.31.00 	 15% 	 B 

	

6211.32.00 	 13,5% 	 B 

	

6211.33.00 	 15% 	 B 

	

6211.39.00 	 13,2% 	 B 

	

6211.41.00 	 15% 	 B 

	

6211 .42.00 	 ,  13,5% 	 B 

	

6211.43.90 	 15% 	 B 

	

6211.49.90 	 13,5% 	 B 

	

6212.10.00 	 15% 	 B 



45 C. 14 	 SCHEDULE - PART HI 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

	

6212.20.00 	 15% 	 B 

	

6212.30.00 	 15% 	 B 

	

6212.90.00 	 15% 	 e 

	

6213.10.00 	 4.8% 	 B 

	

6213.20.00 	 4.8% 	 B 

	

6213.90.00 	 12.4% 	 B 

	

6214.10.00 	 4.8% 	 B 

	

6214.20.00 	 15% 	 B 

	

6214.30.00 	 15% 	 B 

	

6214.40.00 	 15% 	 B 

	

6214.90.00 	 14.2% 	 B . 

	

6215.10.00 	 6% 	 B 

	

6215.20.00 	 15% 	 B 

	

6215.90.00 	 15% 	 B 

	

6216.00.00 	 9.9% 	 B 

	

6217.10.00 	 11% 	 B 

	

6217.90.00 	 14.2% 	 B 

	

6301.10.00 	 13.5% 	 B- 

	

6301.20.00 	 9% 	 B- 

	

6301.30.00 	 13.5% 	 B- 

	

6301.40.00 	 9% 	 B- 

	

6301.90.00 	 9% 	 B- 

	

6302.10.00 	 15% 	 B- 

	

6302.21.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.22.00 	 15% 	 B- 

	

6302.29.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.31.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.32.00 	 15% 	 B- 



ANNEXE -PARTIE III • 	 ch. 14 	45 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6212.20.00 	 15% 	 B 

	

6212.30.00 	 15% 	 B 

	

6212.90.00 	 '15% 	 B 

	

6213.10.00 	 4,8% 	 B 

	

6213.20.00 	 4,8 % 	 B 

	

6213.90.00 	 12,4% 	 B 

	

6214.10.00 	 4,8% 	 B 

	

6214.20.00 	 15% 	 B 

	

6214.30.00 	 15% 	 B 

	

6214.40.00 	 15% 	 B 

	

6214.90.00 	 14,2% 	 _13 

	

6215.10.00 	 6% 	 B 

	

6215.20.00 	 15 % 	 B 

	

6215.90.00 	 15 % 	 B 

	

6216.00.00 	 9,9% 	 B 

	

6217.10.00 	 11% 	 B 
, 

	

6217.90.00 	 14,2% 	 B 

	

6301.10.00 	 13,5% 	 B- 

	

6301.20.00 	• 	 9% 	 B- 

	

6301.30.00 	 13,5% 	 B- 

	

6301.40.00 	 ' 	 9% 	 B- 

	

6301.90.00 	 9% 	 B- 	. 

	

6302.10.00 	 15% 	 B- 

	

6302.21.00 	 13,5% 	 B- 

	

6302.22.00 	 15 % 	 B- 

	

6302.29.00 	 13,5 % 	 B- 

	

6302.31.00 	 13,5% 	 B- 

	

6302.32.00 	 15 % 	 B- 



46 C. 14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6302.39.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.40.00 	 15% 	 B- 

	

6302.51.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.53.00 	 15% 	 B- 

	

6302.59.00 	 12.9% 	 B- 

	

6302.60.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.91.00 	 13.5% 	 B- 

	

6302.92.00 	 7.8% 	 B- 

	

6302.93.00 	 15% 	 B- 

	

6302.99.00 	 13.5% 	 B- 

	

6303.11.00 	 15% 	 B- 

	

6303.12.00 	 15% 	 B- 

	

6303.19.00 	 15% 	 B- 

	

6303.91.00 	 13.5% 	 B- 

	

6303.92.10 	 15% 	 B- 

	

6303.92.90 	 15% 	 B- 

	

6303.99.00 	 15% 	 B- 

	

6304.11.00 	 15% 	 B- 

	

6304.19.00 	 14.2% 	 B- 

	

6304.91.00 	 15% 	 B- 

' 

	

6304.92.00 	 13.5% 	 B- 

	

6304.93.00 	 15% 	 B- 
. 

	

6304.99.00 	 13.8% 	 B- 

	

6305.20.00 	 13.5% 	 B- 

	

6305.32.00 	 15% 	 B- 

	

6305.33.00 	 15% 	 B- 

	

6305.39.00 	 15% 	 B- 

	

6306.11.00 	 13.5% 	 B- 



B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

B- 

. B- 

ANNEXE - PARTIE III . ch. 14 	46 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

6302.39.00 

6302.40.00 

6302.51.00 

6302.53.00 

6302.59.00 

6302.60.00 

6302.91.00 

6302.92.00 

6302.93.00 

6302.99.00 

6303.11.00 

6303.12.00 

6303.19.00 

6303.91.00 

6303.92.10 

6303.92.90 

6303.99.00 

6304.11.00 

6304.19.00 

6304.91.00 

6304.92.00 

6304.93.00 

6304.99.00 

6305.20.00 

6305.32.00 

6305.33.00 

6305.39.00 

6306.11.00 

13,5 % 

15% 

. 13,5% 

15% 	 B- 

12,9% 	 B- 

13,5 % 	 B- 

13,5% 	 B- 	. 

7,8 % 	 B- 

.15 670 	 B- 

13,5 % 

15 % 	 B- 

15% 	 B- 

15 % 

13,5 % 	 B- 

15% 

15 % 

15% 

" 15% 

14,2% 

15% 

13,5 % 

15 %  

.13,8 % 

l3,5% 

15% 

.15 % 

15 % 

13,5 % 



SCHEDULE - PART III 47 C. 14 

Tariff 
Item 

CCFTA 
Chile 	 Staging 
Tariff 	 Category 

	

6306.12.00 	 15% 	 B- 

	

6306.19.00 	 13.5% 	 B- 

	

6306.21.00 	 13.5% 	 B- 

	

6306.22.00 	 15% 	 B- 

	

6306.29.00 	 13.5% 	 B- 

	

6306.31.00 	 7.8% 	 B- 

	

6306.39.00 	 7.8% 	 B- 

	

6306.41.00 	 6% 	 B- 

	

6306.49.00 	 6% 	 B- 

	

6306.91.00 	 13.5% 	 B- 

	

6306.99.00 	 15% 	 B- 

	

6307.10.90 	 13.5% 	 B- 

	

6307.20.00 	 13.5% 	 B- 

	

6307.90.10 	 6% 	 B- 

	

6307.90.30 	 15% 	 B- 

	

6307.90.92 	 13.5% 	 B- 

	

6307.90.93 	 6% 	 B- 

	

6307.90.99 	 15% 	 B- 

	

6308.00.00 	 14.8% 	 B- 

	

6309.00.00 	 15% 	 B- 

6401.10.10 	 18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% 
Effective on January 1, 2001 	  4% 
Effective on January 1, 2002  	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6401.10.20 18% 

	

Effective on January 1, 1998  	16% 

	

•  Effective on January 1, 1999 	 • 	8% 

	

Effective on Januaty 1, 2000  	6% 

	

Effective on January 1, 2001  	4% 

	

Effective on January 1, 2002  	2% 

	

Effective on January I, 2003  	Free 



ANNEXE-PARTIEIII 	 ch. 14 	47 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

	

6306.12.00 	 15% 	 B- 

	

6306.19.00 	 13,5 % 

	

6306.21.00 	 13,5.%  

	

6306.22.00 	 :15%  

	

6306.29.00 	 13,5 % 	 B- 

	

6306.31.00 	 7,8%  . 

	

6306.39.00 	 7,8 % 

	

6306.41.00 	 6% 	 B- 

	

6306.49.00 	 6 % 	 B- 

	

6306.91.00 	 13,5%  

	

6306.99.00 	 15 % 	 B- 

	

6307.10.90 	 13,5% 	 B- 

	

6307.20.00 	 13,5 % 	 B- 

	

6307.90.10 	 6% 	 B- 

	

6307.90.30 	 15% 	 B- 

	

6307.90.92 	 13,5 % 	 B- 

	

6307.90.93 	 6 % 	 B- 

	

6307.90.99 	 15 % 	 B- 

	

6308.00.00 	 14,8 % 	 B- 

	

6309.00.00 	 15% 	 B- 

6401.10.10 	 18% 	 J 
À compter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du I" janvier 1999  	8%  
À compter du l" janvier 2000  	6%  
À compter du I" janvier 2001  	4%  
À compter du 1" janvier 2002  	2%  
À compter du I" janvier 2003  	En fr. 

6401.1020 18%  
À compter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du 1" janvier 1999  	8%  
À compter du I" janvier 2000  	6%  
À compter du 1" janvier 2001  	4% 
À compter du I" janvier.2002  	2%  
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 



6401.91.10 

6401.91.20 

6401.92.12 

48  C.14 	 SCHEDULE - PART III 
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effedive on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% 
Effective on January 1, 2001 	  ' • 4% 
Effective on January 1, 2002  	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% 
Effective on January 1, 2001  	4% 
Effective on January 1, 2002  	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% 
Effective on January 1, 2001  	4% 
Effective on January 1,2002  	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 



6401.91.10 

6401.91.20 

6401.92.12 

ANNEXE -PARTIE III: 	 ch. 14 	48 
Catégorie 

Numéro 	 • Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

18%  
À compter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du 1" janvier 1999  	8%  
À compter du 1" janvier 2000 	  .6%  
À compter du 1" janvier 2001  	4%  
À compter du  1" janvier 2002  	2 % 
À compter du 1" janvier 2003 	  „En fr. 

18%  , 
A compter du 1" janvier 1998 	  ,  16%  
À compter du 1" janvier 1999  	8%  
À compter du 1" janvier 2000  	6 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4 % 
À compter du 1" janvier 2002  	2%  
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

18%  
À compter du 1" janvier 1998  	16 % 
À compter du 1" janvier 1999  	8 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6%  
À compter du 1" janvier 2001  	4%  
À compter du 1" janvier 2002 •  	2 % 
À compter du 1 " janvier 2003  	En fr. 



6401.99.19 

6401.99.20 

6402.12.20 

49  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6401.92.91 	 18% 	 J 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% ' 
Effective on January 1, 2001  	4% 	

. 

Effective on January I, 2002  	2% 	 . 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6401.92.92 18% 
Effective on January I, 1998  	16% 
Effective' on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% 
Effective on January 1, 2001  	4% 
Effective on January 1, 2002 	 ' 	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6401.99.11 	 8.3% 
Effective on January 1, 1998  	6.3% 
Effective on January 1, 1999  	2.6% 
Effective on January 1, 2000  	1.9% 
Effective on January 1, 2001  	1.3% 
Effective on January 1, 2002  	0.6% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	8% 
Effective on January 1, 2000  	6% 
Effective on January 1, 2001  	4% 
Effective on January 1, 2002  	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January I, 1999  	8% 
Effective on January I, 2000  	6% 
Effective on January I, 2001  	4% 
Effective on January 1, 2002  	2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on Janutuy I, 1999  	9.1% 
Effective on January I, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January I, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 



6401.92.91 

6401.92.92 

6401.99.19 

6401.99.20 

6402.12.20 

ANNEXE-  PARTIElIl 	 ch. 14 	49 • 	
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC  

18%  
À compter du 1" janvier 1998 	 • 	16%  
À compter du 1" janvier 1999  	8%  
À compter du 1" janvier 2000  	6 % 
À compter du 1" janvier 2001 	• 	4%  
À compter du 1" janvier 2002 	 . 	2%  
À compter du 1 er  janvier 2003  	En fr. 

18%  
À compter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du 1" janvier 1999  	8% 
À compter du 1" janvier 2000  	6 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4%  
À compter du 1" janvier 2002  	2 % 
À compter du 1 er  janvier2003  	En fr. 

6401.99.11 	 8,3%  
À compter du 1" janvier 1998  	6,3 % 
À compter du 1" janvier 1999  	,2,6 % 
À compter du 1" janvier 2000  	1,9%  , 
A compter du 1" janvier 2001  	1,3 % 
À compter du 1" janvier 2002  	0,6%  
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

18%  
À compter du l u  janvier 1998  	16%  
À compter du 1 janvier 1999  	8%  
À compter du 1" janvier 2000 	• 	6%  
À compter du 1' janvier 2001  	4%  
À compter du 1" janvier 2002  	2 % 
À compter du 1" janvier 2003 	  •  En fr. 

18%  
À compter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du 1" janvier 1999  	8%  
À compter du 1" janvier 2000 	  •  6 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4%  
À compter du 1" janvier 2002  	2 % 
À compter du 1" janvier 2003 	  En fr. 

18%  
À ccitnpter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du 1" janvier 1999 	  . 9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À compter du I" janvier 2001  	4,5%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du r janvier 2003 •  	 En fr. 



6402.19.10 

6402.19.90 

6402.20.20 

6402.30.00 

6402.91.00 

6402.99.00 

50  C.14 	 SCHEDULE - PART III  
CCFTA 

Tariff 	 : Chile 	 Staging 
Item 	 Tariff 	 Category 

6402.12.30 	 19.1% 
Effective on January 1, 1998  	17.1% 
Effective on January 1, 1999  	8.9% 
Effective on January 1, 2000  	6.7% 
Effective on Janwiry 1, 2001  	4.4% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

19% 
Effective on January 1, 1998  	17% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

19% 
Effective on January 1, 1998 	  2 17% 
Effective on January 1, 1999  	15% 
Effective on January I, 2000  	6.7% 
Effective on January 1, 2001  	4.4% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January I, 2003 	  ' Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

17.4% 
Effective on January 1, 1998  	15.4% 
Effective on January I, 1999  	8.8% 
Effective on January I, 2000  	6.6% 
Effective on January 1, 2001  	4.4% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January I, 2003  	Free 

19% 
Effective on January I, 1998  	17% 
Effective on January 1, 1999  	8.9% 
Effective on January 1, 2000  	6.7% 
Effective on January 1, 2001  	4.4% 
Effective on January I, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003 	  ' Free 

19% 
Effective on January I, 1998  	17% 
Effective on January 1, 1999  	15% 
Effective on January I, 2000  	11.2% 
Effective on January I, 2001  	7.5% 
Effective on January 1, 2002  	3.7% 
Effective on January I, 2003  	Free 



, 

ANNEXE - PARTIE III 	 ch. 14 " 50 
Catégorie 

Numéro 	 Tarif du 	 d'échelonnement 
tarifaire 	 Chili 	 ALÉCC 

6402.12.30 • 19,1% 	 J 	 , 
À compter du l" janvier 1998 	  . 17,1 %  
À compter du 1" janvier 1999  	8,9% 	 . 

À compter du I" janvier 2000  	6,7 % 	, 	
, 	 . . 	• 

• 

À compter du 1".  janvier 2001 	  , 4,4%  
À compter du 1" janvier 2002  	 , . 	. . 	 , 

' 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr.  

	

6402.19.10 	 l9% 	 J 
À compter du 1" janvier 1998  	17 % 
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 	 . 

, 

	

6402.19.90 	 19% 	 J 
À compter du 1" janvier 1998  	17 % 	. 
À compter du 1" janvier 1999  	15 % 	 . 

À compter du 1" janvier 2000  	6,7 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4,4 % 
À compter du 1 er  janvier 2002  	2,2 % 	 , 

À compter du 1" janvier 2003 	  En fr. 

	

6402.20.20 	 19,4 % 	 J 
À compter du 1" janvier 1998 	  
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 

6402.30.00 
À compter du 1" janvier 1998 	  :15,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	8,8%  
À compter du 1" janvier 2000  	6,6 % 
À compter du I" janvier 2001 	  4,4 % 
À compter du 1" janvier 2002  	2,2%  

À compter du 1" janvier 2003  	En  fr.  

	

6402.91.00 	 19% 	 J 
À compter du 1" janvier 1998 	  17%  
À compter du 1" janvier 1999  	8,9 % . 
À compter du 1" janvier 2000  	6,7%  
À compter du 1 er  janvier 2001• 	  4,4 %., 
À compter dû 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

6402.99.00 19 % 
À compter du 1" janvier 1998  	17 % 
À compter du I" janvier 1999  	15 % 	 . 
À compter du 1" janvier 2000  	11,2 % 
À compter du I" janvier 2001 	  
À compter du 1" janvier 2002  	3,7 % 
À compter du l a.  janvier 2003  	En fr. 
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6403.12.20 	 18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January I, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6403.12.30 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	8.9% 
Effective on January 1, 2000  	6.7% 
Effective on January 1, 2001  	4.4% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

	

6403.19.10 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

	

6403.19.20 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	15.4% 
Effective on January 1, 2000 	  ' 11.5% 
Effective on January 1, 2001  	7.7% 
Effective on January I, 2002  	3.8% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6403.19.90 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

6403.20.00 	 18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January I, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6403.30.00 19.4% 
Effective on January I, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January I, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 



6403.12.20 

6403.12.30 
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18%  
À compter du 1" janvier 1998  	16%  
À compter du I" janvier 1999 	 ' . 9,1 % 
À compter du I". janvier 2000  	6,8%  
À compter du 1 er  janvier 2001  	4,5 % 
À conipter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

	

19,4% 	 J 

À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du I" janvier 1999 	  , 8,9 % 
À compter du I" janvier 2000  	6,7%  
À compter du 1" janvier 2001  	4,4%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du I" janvier 2003  	En fr. 

	

6403.19.10 	 19,4% 	 J 

À compter du l" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 

	

6403.19.20 	 19,4% 	 J 
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	15,4%  
À compter du 1" janvier 2000  	11,5%  
À compter du 1" janvier 2001  	7,7%  
À compter du I" janvier 2002  	3,8 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

6403.19.90 	 19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 

6403.20.00 

6403.30.00 

18%  
À compter du I" janvier 1998 	  ' 16%  . 
À compter du l et  janvier 1999  	9,1 %.. 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8%  
À compter du 1" janvier 2001 	 . 	4,5%  
À compter du 1" janvier 2002 . 	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

19,4%  
À compier du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
.À compter du I" janvier 2000  	6,8 'Vo 
À compter du I janvier 2001 • 	4,5%  
À compter du l" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 



6403.40.00 

6403.51.00 

6403.59.10 

6403.59.90 
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19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	'15.4% 
Effective on January 1, 2000  	11.5%• 
Effective on January 1, 2001  	7.7% 
Effective on January 1, 2002  	3.8% . 
Effective on January 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January I, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003 	  Free 

14% 
Effective on January I, 1998  	12% 
Effective on January I, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January I, 2001  	Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	Free 

	

6403.91.00 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	15.4% 
Effective on January 1, 2000  	11.5% 
Effective on January 1, 2001  	7.7% 
Effective on January 1, 2002  	3.8% 
Effective on January 1, 2003 	  Free 

	

6403.99.10 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January I, 1999 	  Free 

	

6403.99.20 	 14% 
Effective on January I, 1998  	12% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

	

6403.99.90 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January I, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 



6403.40.00 

6403.51.00 

6403.59.10 

6403.59.90 

6403.91.00 
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19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	15,4%  
À compter du l a.  janvier 2000  	11,5 % 
À compter du 1" janvier 2001  	7,7%  
À compter du 1 e  janvier  2002  	3,8 % 
À compter du I" janvier 2003  	En fr. 

18%  
À compter du I e  janvier 1998  	16%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4,5%  
À compter du 1 '  janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

14%  
À compter du 1" janvier 1998  	12%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À compter du 1" janvier 2001  	•En fr. 

19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du l" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À compter du 1" janvier 2001  	En fr. 

19;4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	15,4%  
À compter du 1" janvier 2000  	11,5 % 
À compter du 1" janvier 2001  	7,7 % 
À compter du 1' janvier 2002  	3,8 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

6403.99.10 	 19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 

6403.99.20 	 14%  
À compter du l e' janvier 1998  	12%  
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 

6403.99.90 	 19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4,5%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 



19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January I, 1999  	Free 

6404.11.99 

6404.19.10 

6404.19.90 

6404.20.00 
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6404.11.11 	 1 I % 
Effective on January 1, 1998  	9% 
Effective on January 1, 1999  	7% 
Effective on January 1, 2000  	5.2% 
Effective on January 1, 2001  	3.5% 
Effective on January 1, 2002  	1.7% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6404.11.19 

6404.11.91 

11% 
Effective on January 1, 1998  	9% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January, 1, 1999  	15.4% 
Effective on January 1, 2000  	11.5% 
Effective on January 1, 2001  	7.7% 
Effective on January 1, 2002  	3.8% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

11% 
Effective on January 1, 198  	9% 
Effective on January 1, 1999  	5.2% 
Effective on January 1, 2000  	3.9% 
Effective on January 1; 2001  	2.6% 
Effective on January 1, 2002  	.1.3% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	15.4% . 
Effective on January 1, 2000  	11.5% 
Effective on January 1, 2001  	7.7% 
Effective on January I, 2002  	3.8% 
Effective on Janttary 1, 2003  	Free 

18% 
Effective on January 1, 1998  	16% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 



6404.19.90 

6404.20.00 
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6404.11.11 	 11%  
À compter du l e  janvier 1998  	9%  
À compter du 1" janvier 1999  	7 . %  
À compter du I janvier 2000  	5,2 % 
À compter du l e  janvier 2001 	 . 	3,5%  
À compter du 1".  janvier 2002 	  : 1,7 % 
À compter du l e  janvier 2003  	En fr. 

6404.11.19 	 11%  
À compter du l e.  janvier 1998  	9%  
À compter du l e  janvier.1999  	En fr. 

	

6404.11.91 	 19,4%  , . 
A compter du l e  janvier 1998  	17,4%  
À compter du l e  janvier 1999   	15,4%  
À compter du l e  janvier 2000  	11,5%  
À compter du l e  janvier 2001  	7,7 % 
À compter du l a  janvier 2002  	3,8 % 
À compter du I" janvier 2003   

	
En fr. 

" 

	

6404.11.99 	 19,4%  
À compter du l e  janvier 1998  	17,4%  

. 	À compter du l e  janvier 1999 • 	En fr. 

6404.19.10 	 11%  
À compter du l' janvier 1998  	9%  
À compter du 1' janvier 1999  	5,2%  
À compter du l e  janvier 2000  	3,9 % 
À compter du l e  janvier 2001 	  . 2,6%  
À compter du 1' janvier 2002  	1,3 go.  
À compter du 1c 	2003  	En fr. 

19,4%  
À compter du l e  janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	15,4%  
À compter du l e  janvier 2000  	11,5%  
À compter du I' janvier 2061  	7,7 % 
À compter du l e  janvier 2002  	3,8 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

18%  
À compter du l e  janvier 1998  	16%  
À compter du l e  janvier 1999  	9,1 % 
À compter du l e  janvier 2000  	6,8%  
À compter du l e  janvier 2001  	4,5 % 
À compter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du l er  janvier 2003  	En fr. 



6405.20.10 

6405.20.90 

6405.90.00 

4% 
Effective on January 1, 1998  	2% 
Effective on January 1, 1999  	Free 

6406.10.90 
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6405.10.00 	 19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January i, 2003  	Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January I, 1999  	9.1% 
Effective on January I, 2000  	6.8% . 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January 1,2003 	  Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January 1, 2002  	2.2% 
Effective on January I, 2003  	Free 

19.4% 
Effective on January 1, 1998  	17.4% 
Effective on January 1, 1999  	9.1% 
Effective on January 1, 2000  	6.8% 
Effective on January 1, 2001  	4.5% 
Effective on January I, 2002  	2.2% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6406.10.11 	 17.4% 
Effective on January 1, 1998  	15.4% 
Effective on January 1, 1999  	13.4% 
Effective on January 1, 2000  	7.5% 
Effective on January 1, 2001  	5% 
Effective on Sanuary I, 2002  	2.5% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6406.10.19 17.4% 
Effective on January I, 1998  	15.4% 
Effective on January 1, 1999  	13.4% 
Effective on January 1, 2000  	7.5% 
Effective on January I, 2001  	5% 
Effective on January 1, 2002  	2.5% 
Effective on January 1, 2003  	Free 



6405.10.00 

6405.20.10 

6405.20.90 

6405.90.00 

6406.10.11 

6406.10.19 

4%  
À compter du 1" janvier. 1998  	2 % 
À compter du 1" janvier 1999  	En fr. 

6406.10.90 
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19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À compter du 1" janvier 2001  	4,5%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8%  
À compter du 1" janvier 2001  	4,5%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,2 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

19,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8 % 
À comptei du 1" janvier 2001  	4,5 % 
À compter du 1" janvier 2002  	2,2%  
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

19,4%  
À compter du l janvier 1998  	17,4%  
À compter du 1" janvier 1999  	9,1 % 
À compter du 1" janvier 2000  	6,8%  
À compter du 1" janvier 2001  	4,5 % 
À compter du 1" janvier 2002  	2,2%  
À compter 011 i" janvier 2003  	En fr. 

17,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	15,4 % 
À compter du 1"  janvier  1999  	13,4%  
À compter du 1" janvier 2000  	7,5 % 
À coinpter dù 1" janvier 2001  	5%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,5 %  
À compter du 1" janvier 2003 	  • En fr. 

17,4%  
À compter du 1" janvier 1998  	15,4% 
À compter du 1" janvier 1999  	' i 3,4 % 
À compter du 1" janvier 2000  	7,5 % 
À compter du 1" janvier 2001 	  ' 5%  
À compter du 1" janvier 2002  	2,5 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 
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6406.99.30 	 6% 
Effective on January 1, 1998  	4% 
Effective on January 1, 1999  	4% 
Effective on January 1, 2000  	3.1% 
Effective on January 1, 2001  	2.1% 
Effective on January 1, 2002  	I% 
Effective on January 1, 2003  	Free 

6406.99.90 2% 
Effective on January 1, 1998  	Free 



2%  
À compter du 1" janvier 1998  	En fr. 

6406.99.90 
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6406.99.30 • J 6%  
À compter du 1" janvier 1998  	4%  
À compter du 1" janvier 1999  	4%  
À compter du 1" janvier 2000  	3,1 % 
À compter du 1" janvier 2001  	2,1 % 

•	 À compter du 1" janvier 2002 	 1 % 
À compter du 1" janvier 2003  	En fr. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1997 





CHAPTER 15 

AN ACT TO AMEND CERTAIN LAWS RELATING TO 
FINANCIAL INSTITUTIONS 

CHAPITRE 15 

LOI MODIFIANT LA LÉGISLATION RELATIVE AUX 
INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

SUMMARY 

This enactment amends a number of Acts governing financial 
institutions and the agencies which regulate them. Notable among the 
amendments are the following: 

(a) similar amendments to the Bank Act, the Cooperative Credit 
Associations Act, the Insurance Companies Act and the Trust and 
Loan Companies Act dealing with 

(i) the self-dealing regime, 

(ii) in-house information services, 

(iii) corporate governance, and 
(iv) technical amendments; 

(b) similar amendments to the Bank Act, the Insurance Companies 
Act and the Trust and Loan Companies Act dealing with protection 
of customer information, cost of credit disclosure and specialized 
financing activities; 
(c) amendments to the Canada Deposit Insurance Corporation Act, 
the Bank Act and the Canadian Payments Association Act to 
streamline the operations of foreign banks in Canada and allow 
banks that do not take retail deposits to opt out of Canada Deposit 
Insurance Corporation coverage; 
(d) amendments to the Insurance Companies Act respecting the 
issue of participating shares and the regime goveming demutualiza-
tion of mutual insurance companies; and 

(e) technical amendments to the Bank of Canada Act, the Canada 
Deposit Insurance Corporation Act and the Office of the Superinten-
dent of Financial Institutions Act, and consequential amendments to 
the Winding-up and Restructuring Act and the Green Shield Canada 
Act. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie plusieurs lois régissant les institutions financières 
et les organismes chargés de les contrôler. Les principales modifications 
touchent : 

a) égalentent la Loi sur les banques, la Loi sur les associations 
coopératives de crédit, la Loi sur les sociétés d'assurances et la Loi 
sur les sociétés de fiducie et de prêt relativement au régime des 
opérations avec apparentés, aux activités de services d'information, 
à la régie interne et à des changements d'ordre technique; 

b) également la Loi sur les banques, la Loi sur les sociétés 
d'assurances et la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt 
relativement à la protection des renseignements personnels, la 
divulgation des coûts de crédit et les• activités de financement 
spécialisé; 

c) la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada, la Loi sur les 
banques et la Loi sur l'Association canadienne des paiements pour 
rationaliser les opérations des banques étrangères au Canada et 
permettre aux banques qui n'acceptent pas de dépôts au détail de se 
désaffilier de la Société d'assurance-dépôts du Canada; 

cl) la Loi sur les sociétés d'assurances relativement à l'émission 
d'actions participantes et au régime de démutualisation des sociétés 
mutuelles d'assurances; 

e) la Loi sur la Banque du Canada, la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada et la Loi sur le Bureau du surinten-
dant des institutions financières relativement à des modifications 
d'ordre technique, de même que la Loi sur les liquidations et les 
restructurations et la Loi sur l'association personnalisée le Bouclier 
vert du Canada relativement à des modifications d'ordre connexe. 
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CHAPTER 15 

An Act to amend certain laws relating to 
financial institutions 

[Assented to 25th April, 1997] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

BANK ACT 

1. The portion of subsection 11(1) of the 
Bank Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

11. (1) Subject to subsection (2), for the 
purposes of this Act, a security of a body 
corporate or an unincorporated entity 

2. Section 21 of the Act is replaced by the 
following: 

21. Banks shall not carry on business after 
March 31, 2002, except that, if Parliament 
dissolves after December 31, 2001 and before 
April 1, 2002, banks may continue to carry on 
business until the day that is one hundred and 
eighty days after the first day of the first 
session of the next Parliament. 

3. (1) The portion of subsection 39(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

CHAPITRE 15 

Loi modifiant la législation relative aux 
institutions financières 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre .  des, commu-
nes  dti Canada, édicte:  

LOI SUR LES BANQUES 

1. Le paragraphe 11(1) de la Loi sur les 
banques est remplacé par ce qui suit : 

11. (1) Sous réserve du paragraphe (2), pour 
l'application de la présente loi, les valeurs 
mobilières d'une personne morale ou d'une 
entité non dotée de la personnalité morale font 
l'objet d'une souscription publique lorsqu'il a 
été déposé à leur égard, aux termes d'une loi 
fédérale, provinciale ou étrangère, un docu-
ment tel qu'un prospectus, un exposé des faits 
importants, une déclaration d'enregistrement 
ou une circulaire d'offre publique d'achat; 
elles sont 'de même répntées en avoir fait 
l'objet lorsqu'elles ont déjà été émises et que 
le dépôt d'un ou de plusieurs de ces documents 
serait requis aux termes d'une telle loi si 
l'émission était en cours. 

2. L'article 21 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

	

21. Les banques ne peuvent exercer leurs 	Temporarisa- 

	

activités après le 31 mars 2002; toutefois, si le 	
tion 

Parlement est dissous entre le ler janvier 2002 
et le 31 mars de la même année, elles peuvent 
exercer leurs activités jusqu'à cent quatre-
vingts jours après le premier jour de la 
première session de la législature suivante. 

3. (1) Le passage du paragraphe 39(1) de 
la même loi précédant l'alinéa b) est rem-
placé par ce qui suit : 
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39. (1) Notwithstanding any other provision 
of. this Act or the regulations, the Minister 
may, on the recommendation of the Superin, 
tendent, by order, grant to a bank in respect of 
which letters patent were issued under subsec-
tion 35(1) permission to 

(2) The portion of subsection 39(2) of the 
French version of the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

(2) L'arrêté précise là période de validité de 
l'autorisation, qui ne petit excéder : 

(3) Subsections '39(3) Mid (4) of thé ACt 
are replaced by the following: 

(3) Subject to subSection (4), the Minister 
May, on the récommendation Of the Superin: 
tendent, by drder:renew a permission granted 
by order imder subsection (1) with respect tci 
any matter described in paragraPhs (1)(b): to 
(e) for such further period or periods as the 
Minister considers necessary. 

: (4) The Minister shall not grant to a bànk 
any perrnission 

39. (1) Par dérogation à toute autre .disposi-
tion de la présente loi ou de ses règlements,, le 
ministre peut, par, arrêté pris, sur, recommanda-. 
tion du surintendant, autoriser. la . banque,  à 
laquelle. Ont été délivrées des lettres patentes 
en vertu du paragraphe 35(1)  à: . • • 

a) exercer toute activité --précisée dans 
l'arrêté: et - interdite. par ailleurs par .1a 
présente loi mais à laquelle la personne 
morale prorogée se livrait à la date du dépôt 
de la demande de lettres patentes; 

(2) Le passage du paragraphe *39(2) de la 
version française de la même lôi précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : ' 

(2) L'arrêté précise la période de validité de 
l'autorisation, qui né peut excéder : 

(3) Les paragraphes 39(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Sous réserve dû 'paragraphe (4), le 
ministre' 'peut sui recommandation du surin-
tendant, dans les Cas visés aux alinéas (1)b) à 
e), accorder, par arrêté, les renouvellements 
d'autorisation qu'il estime nécessaires., 

(4) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date d'obtention par la banque de 
l'agrément de fonctionnement dans les cas 
visés aux alinéas (1)d) et e); dans les cas visés 
à l'alinéa (1)b), il ne peut le faire que s'il est 
convaincu, sur la foi de la déposition sous 
serment d'un dirigeant de la banque, que 
celle-ci sera dans l'incapacité juridique de 
racheter les titres de créance visés par l'autori-
sation encore en circulation à l'expiration de 
ce délai. 

4. L'article 39.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the date of the 
approval for the bank to commence and 
carry on business, unless the Minister is 
satisfied on the basis of evidence on oath 
provided by an officer of the bank that the 
bank will not be able' at law to redeem at the 
end of the ten years the outstanding debt 

•obligations to which the permission relates; 
and 

(b) with respect to matters described in 
paragraphs (1)(d) and (e), that Purports to be 
effective more than ten years after the date 
of the approval for the bank to commence 
and carry on bus iness. 

1991, c. 46, 	4. Section 39.1 of the Act is replaced by 
s. 574 

the following: . 
1991, ch. 46, 
art. 574 



(2) IToapproval referred to in subsection (1) 
may be given to a bank unless the Minister is 
satisfied .that the application of the bank .  has 
been authorized by a spécial resolution. 

1996,  C. 6, 	5. (1) The portion oÉ paragraph 40(c) of s. 
the Act before subparagraph (i) is replaced 
by the following: 

(c) that is the same as or, in the opinion of 
'the Superintendent, substaritially the same 
as'or confusingly sirnilar to, any existing 

Conditions for 
apprmial 

Conditions 

1996, ch. 6, 
art. 1 

1996, ch. 6, 
art. 1 
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39.1 Whére subsection 39.2(1) or 376.1(1), 
(2) or (5) or section 402.1 applies in respect of 
a bank, on the day specified in the letters 
patent continuing the bank as a company 
under subsection 33(1) or 234(1) of the Trust 
and Loan Companies Act, this Act ceases to 
apply to the bank and that Act applies to the 
company so continued under that Act. 

39.2 (1) A bank may, with the approval in 
writing of the Minister, apply for letters patent 
continuing the bank as a company under 
subsection 33(1) of the Trust ,  and Loan 
Companies Act or amalgamating and continu-
ing the bank as a company under section 228 
and subsection 234(1) of that Act. 

(2) Paragraph 40(d) of the Act is replaced 
by the following: 

(d) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or, confusingly similar to, the known 
name under or by which any entity carries 
on business or is identified; or 

6. (1) The portion of subsection 55(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

39.2 (1) La banque peut, avec l'agrément 
écrit du ministre, demander des lettres paten-
tes la prorogeant comme société aux termes du 
paragraphe 33(1) de la Loi sur, les sociétés de 
fiducie et de prêt ou des lettres patentes de 
fusion et prorogation en société aux termes de 
l'article 228 ou du paragraphe 234(1) de cette 
loi. 

(2) Le ministre ne peut donner son agrément 
que s'il est convaincu que la demande a été 
autorisée par résolution extraordinaire. 

' 5. (1) L'alinéa 40c) dé la même loi est 
remplacé par ce qu.  i suit : 

c) qui est identique à la marque de çommer-
ce, au nom commercial ou à la dénomina-
tion sociale d'une personne Morale ,existant 
ou qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à ceux-ci ou leur est similaire au 
point de prêter à confusion, sauf si, d'une 

- part, la dénomination, la marque ou le nom 
est, en voie d'être changé ou, la personne 
morale est en cours de dissolution et, 
d'autre part, le consentement de celle-ci à 
cet égard est signifié au surintendant .selon 
les modalités qu'il peut exiger; 

(2) L'alinéa 40d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) 'qui est identique au noni sous lequel une 
entité exerce son activité ou est conmie, ou 
qui, selon: le surintendant, est à ; peu :près 
identique à celui:ci ou lui est similaire au 
point de prêter à confusion avec lui; 

6. (1) Le passage du paragraphe 55(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

Cessation 	' 39.1 Dans le cas où lés paragraphes 39.2(1) 
ou 376.1(1), (2) ou (5) ou l'article 402.1 
s'appliquent à une banque, la présente loi 
cesse de s'appliquer à la banque à la date 
précisée dàhs les lettres patentes prorogeant la 
banque comme société, délivrées sous le 
régime des paragraphes 33(1) ou 234(1), selon 
le cas, de la Loi sur les sociétés de fiducie et 
de prêt, et cette autre loi s'applique à la société 
prorogée à cette date. , 

Demande de 
prorogation 
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55. (1) On the recommendation of the 
Superintendent, the Minister may, at the same 
time that an order is made approving the•
commencement and carrying on of business 
by a foreign bank subsidiary, by further order, 
grant the foreign bank subsidiary permission 
to 

(2)'Subsection 55(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Permission granted to a bank by order of 
the Minister under subsection (1) is only for 
the period specified in the order. That period 
may not be mor& than two years, except that 
the Minister rnay extend the period by further 
order on application by the bank. The total of 
the period and any extensions of it may not, in 
any case, exceed ten years. 

7. Section 66 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3), Notwithstanding subsection (2), a bank 
may record in the appropriate stated capital 
account part of the amount of any consider-
ation it receives for shares it issues 

•  (a) in exchange for . 
(i) property of a person who immediately 
before the exchange did not deal with the 
bank at arm's length within the meaning 
of the bicorne Tax Act, or 

(ii) shares of a body corporate that 
immediately before the exchange, or 
because of the exchange, did not deal 
with the bank at arm's length within the 
meaning of the hzcome Tax Act; or 

(b) under an agreement referred to in 
subsection 224(1) to shareholders .  of an 
amalgamating,  body corporate who receive 
the shares in addition to or instead of 
securities of the amalgamated bank. 

(4) On the issuance of a share, a bank shall 
not add to the stated capital account in respect 
of the share an amount greater than the amount 
of the consideration it receives for the share. 

55. (1) Sur recommandation du surinten-
dant, le ministre peut, par arrêté, concurrem-
ment avec l'ordonnance d'agrément, autoriser 
une filiale de banque étrangère : 

(2) Le paragraphe 55(2) de là même lOi  
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'autorisation du ministre est donnée 
pour la période d'au plus deux ans spécifiée 
dans l'arrêté. Le ministre, à la demande dé la 
banque concernée, peut, par arrêté, prolonger 
cette période, mais la durée- de l'autorisa-
tion — période initiale et prolongations com-
prises — ne doit en aucun cas dépasser dix 
ans. 

7. L'article 66 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de 
ce qui suit : 

(3) La banque peut porter au compte capital 
déclaré •correspondant une partie seulement 
du montant de l'apport reçu en contrepartie 
des actions dans les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne avec qui, 
avant l'échange, elle avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 

(ii) d'actions d'une personne morale avec 
laquelle, avant l'échange ou à cause de 
l'échange, elle avait un lien de dépendan-
ce au sens de la Loi de l'impôt sur le 
revenu; 

b) elle émet les actions aux termes d'une 
convention visée au paragraphe 224(1) en 
faveur des actionnaires d'une personne 
morale fusionnante qui reçoivent les ac-
tions en plus ou à la place de valeurs 
mobilières de la banque issue de la fusion. 
(4) Au moment de l'émission d'une action, 

la banque ne peut porter au compte capital 
déclaré correspondant à l'action un montant 
supérieur à celui qu'elle a reçu en contrepartie 
de celle-ci. 

Permission à 
la filiale de 
banque 
étrangère 

Prorogation 
de 
l'autorisation 

Exception 

Limite 



(5) Where a bank that has issued any 
outstanding shares of more than one class or 
series proposes to add to a stated capital 
account that it maintains in respect of a class 
or series of shares an amount that was not 
received by the bank as consideration for the 
issue of shares, the addition must be approved 
by special resolution unless all the issued and 
outstanding shares are of not more than two 
classes of convertible shares referred to in 
subsection 77(4). ' 

8. Subsection 140(2) of the Act is replaced 
by the following: 

Notice where 	(2) If a meeting of shareholders is adjourned 
adjoumment 
is longer 	by one or more adjournments for a total of 

thirty days or more, notice of the continuation 
of the meeting shall be given as for an original 
meeting but, unless the meeting is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
more than ninety days, subsection 156.04(1) 
does not apply. 

9. Subsection 143(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) A bank that solicits proxies shall, in the 
management proxy circular required by sub-
section 156.05(1), set out any proposal of a 
shareholder submitted for consideration at a 
meeting of shareholders or attach the proposal 
to the management proxy circular. , 

10. The Act iS amended by adding the 
following after section 156: 

Constraint on 
addition to a 
stated capital 
account 

Management 
proxy 
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Proxies 

156.01 The definitions in this section apply 
in this section and sections 156.02 to 156.08. 

"registrant" means a securities broker or 
dealer required to be registered to trade or 
deal in securities under the laws of any ju-
risdiction. 

"solicit" or "solicitation" includes 

(a) a request for a proxy, whether or not 
accompanied by or included in a form of 
proxy, 

, (5) Dans les cas où elle a en circulation plus 
d'une catégorie :ou série d'actions, la banque 
ne peut ajouter au compte, capital déclaré pour 
une catégorie ou série d'actions donnée un 
montant qu'elle n'a pas reçu en contrepartie 
de l'émission d'actions que si cette mesure est 
approuvée par une résolution extraordinaire. 
La présente disposition ne s'applique pas si 
toutes les actions en cirCulation de :la banque 
appartiennent à au plus deux Catégories d'ac-
tions convertiblés visées au paragraphe 77(4). 

8. Le paragraphe 140(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui ,  suit : 

(2) En cas d'ajournement, en une ou 
plusieurs fois; pour 'au moins trente jours, avis 
dé la reprise de l'assemblée doit être donné 
comme pour une nouvelle assemblée; cepen-
dant le paragraphe 156.04(1) ne s'applique 
que lorsque l'ajournement, excède quatre-
vingt-dix jouis. 

9. Le paragraphe 143(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La banque qui sollicite des procurations 
doit faire figurer les propositions des action-
naires à soumettre à l'assemblée dans la 
circulaire de la direction exigée au paragraphe 
156.05(1) ou les y annexer. 

10. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 156, de ce qui suit : 

Procurations 

156.01 Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 156.02 
à 156.08. 

« courtier .agréé» Çourtier de valeurs mobi-
lières tenu d'être enregistré pour faire le 
commerce des valeurs mobilières sous le 
régime de toute loi applicable. . 

« sollicitation » Sont àssimilés à la s011icita-
tion : 

a) la demande de procuration assortie ou 
non d'un formulaire de procuration; 

Avis 
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(b) a, request to execute or not to execute 
a form of proxy or to revoke a proxy, 

(è) the sending of aform of proxy or other 
communication to a shareholder under 
circumstances reasonably calculated to 
result in the proCurement, withholding œ 
reVocation of a proxy, and 

(d) the sending of a form of proxy to a 
shareholder under section 156.04, 

but does not include 

(e) the sending  of: a form of proxy in 
response to an  rinsohjcjted request made 
by or on behalf of a shareholder, 

(f) the performance of administrative acts 
or professional  services on behalf of a 
person soliciting a proxy, 	 , 

(g) the sending by a registrant of the 
documents referred  tom n section 156.07, 
or 

(h) a solicitation by a person in respect of 
shares of which that person is the benefi-
cial owner. 

"solicitation by or on behalf of the manage-
ment of a bank" means a solicitation by any 
person pursuant to a resolution or instruc-
tion of, or with the acquiescence of, the di-
rectors or a committee of the directors of the 
bank. 

156.02 (1) A shareholder who is entitled to 
vote at a meeting of shareholders may, by 
executing a form of proxy, appoint a proxy-
holder or one or more alternate proxyholders, 
iwho are not required to be shareholders, to 
attend and act at the meeting in the manner and 
to the extent authorized by the proxy and with 
the authority conferred by the proxy. 

(2) A form of pr. oxy shall be executed by a 
shareholder or by a shareholder's attorney 
autflorized in writing to do so. 

b) la demande de signature ou de non-si-
gnature du formulaire de procuration ou 
de révocation de procuration; 

' cj l'envoi 'd'Uri fornitilaire de procuration  
'ou de tàute -cornmuhication aux action-
naires'"concerté en vue de l'obtentiOn,  du 

• refus • ou de la révocation .  d'une proctira-
tidn; 	 • 	- 

d) l'envoi d'un formulaire de procuration 
aux - actionnaires' conformément à Parti-

, • 'de 156.04. 	•• 	' • ' • 
• Ne constituent pas une sollicitation  : 

. 	e) l'envoi d'un -formulaire .  de procuration 
, en réponse; à la demande spontanément 

.. 	faite par un • actionnaire Ou pour son 
„ compte; • 	• 	. 	- 

j) l'accomplissement d'actes d'adminis-
tration ou de services professionnels pour 
le Compte d'une personne sollicitant une 
procuration; 

j) l'envoi par, un courtier agréé des 
documents 'Visés à Pa.rticle 16.07; • 

h) la sollicitation faite par une personne 
pour des  actiens dont elle est le véritable 
propriétaire: 

« sollicitation effectuée par la direction d'Une 
banque ou pour son 'compte » Sollicitation 
faite par toute personne, -  à la suite d'une ré-
solution ou d'instructions ou avec l'appro-
bation du conseil d'administration ou d'un 

' comité de Celui-ci. ' 

156.02 (1) L'actionnaire habile à voter lors 
d'une assemblée 'peut, en remplissant un 
formulaire de procuration, nommer, parmi des 
personnes qui peuvent ne pas être actionnai-
res, un fondé de pouvoir, ainsi que plusieurs 
suppléants, aux fins d'assister à l'assemblée et 
d'y agir' dans les limites prévues à la procura-
tion. 

(2) Le formulaire de procuration doit être 
rempli et signé par l'actionnaire ou son 
mandataire autorisé par écrit à cet effet. 

« sollici-
tation 
effectuée par 
la direction 
d'une banque 
ou pour son 
compte>  
"solicita- 
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(3) No appointment of a proxyholder pro-
vides authority for the proxyholder to act in 
respect of the appointment of an auditor or the 
election of a director unless a nominee 
proposed in good faith for the appointment or 
election is named in the form of proxy, a 
management proxy circular, a dissident's 
proxy circular or a proposa] under subsection 
143(1). 

(4) A form of proxy must indicate, in 
bold-face type, that the shareholder by whom 
or on whose behalf it is executed may appoint 
a proxyholder, other than a person designated 
in the form of proxy, to attend and act on the 
shareholder's behalf at a meeting to which the 
proxy relates, and must contain instructions as 
to the manner in which the shareholder may do 
so. 

(5) A proxy is valid only at the meeting in 
respect of which it is given or at a continuation 
of the meeting after an adjournment. 

(6) A shareholder may revoke a proxy 

(a) by depositing an instrument in writing 
executed by the shareholder or by the 
shareholder's attorney authorized in writ-
ing to do so 

(i) at the head office of the bank at any 
time up to and including the last business 
day before the day of a meeting, or a 
continuation of the meeting after an 
adjournment, at which the proxy is to be' 
used, or 

(ii) with the chairperson of the meeting 
on the day of the meeting or a continua-
tion of the meeting after an adjournment; 
or 

(b) in any other manner permitted by law. 

156.03 The directors may specify, in a 
notice calling a meeting of shareholders or a 
continuation of a meeting of shareholders 
after an adjournment, a time before which 
executed forms of proxy to be used at the 
meeting or the continued meeting must be 
deposited with the banlc or its transfer agent. 
The time specified may not be more than 
forty-eight hours, excluding Saturdays• and 
holidays, before the meeting or the continued 
meeting. 

(3) La nomination du fondé de pouvoir ne 
l'autorise pas ,  à participer à la nomination d'un 
vérificateur .ni à l'élection d'un administra-
teur, sauf si un candidat sérieux à ces postes est 
proposé dans le formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant ou dans une proposition, visée 
au paragraphe 143(1). 

(4) Le formulaire de procuration doit préci-
ser, en caractère gras, qiie l'actionnaire par 
lequel ou pour le compte duquel il est signé 
peut nommer un fondé de pouvoir autre que 
celui qui est désigné dans le formulaire pour 
assister et agir en son nom à l'assemblée visée 
par la procuration; il doit en outre préciser la 
façon dont cela se fait. 

(5) La procuration n'est valable que pour 
l'assemblée visée et toute reprise de celle-ci 
en cas d'ajournement. 

(6) L'actionnaire Peut révoquer la procura-
tion: 

a) en déposant un écrit signe par lui ou par 
son mandataire autorisé par écrit à cet 

:effet : 

(i) soit au siège de la banque au plus tard 
le dernier jour ouvrable précédant l'as-
semblée en cause ou la date de reprise en 
cas d'ajournement, 

(ii) scia auprès du président de l'assem-
blée à la date de son ouverture Qu de sa 
reprise en cas d'ajournement; 

b) de toute autre manière autorisée par la 
loi. 

156.03 Le conseil d'administration peut, 
dans l'avis de convocation d'une assemblée 
ou de la reprise d'une assemblée en cas 
d'ajournement, préciser une date limite pour 
la remise des procurations à là banque ou à son 
agent de transfert. La date limite ne peut être 
antérieure à la date de l'assemblée ou de la 
reprise de plus de quarante-huit heures, non 
compris les samedis et les jours fériés: 
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156.04 (1) Subject to subsection 140(2) and 
subsection (2), the management of a bank 
shall, concurrently with giving notice of a 
meeting of shareholders, send a form of proxy 
in prescribed form to each shareholder en-
titled to receive notice of the meeting. 

(2) If a bank has fewer than fifteen share-
holders, the management of the bank is not 
required to send a form of proxy to the 
shareholders under subsection (1). For the 
purpose of this subsection, two or more joint 
shareholders are counted as one shareholder. 

156.05 (l) .A  person shall not solicit proxies 
unless 

(a) in the case of solicitation by or on behalf 
of the management of a bank, a manage-
ment proxy circular in prescribed form, 
either as an appendix to, or as a separate 
document accompanying, the notice of the 
meeting, is sent to the auditor or auditors of 
the bank and to each shareholder whose 
proxy is solicited; and 

(b) in the case of any other solicitation, a 
dissident's proxy circular in prescribed 
form stating the purposes of the solicitation 
is sent to the auditor or auditors of the banlc, 
to each shareholder whose proxy is solicited 
and to the bank. 

(2) A person who sends a management 
proxy circular or dissident's proxy circular 
shall at the same time file with the Superinten-
dent 

(a) in the case of a management proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the notice of meeting, form of proxy and 
any other documents for use in connection 
with 'the meeting; and 

(b) in the case of a dissident's proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the forna of proxy and any other documents 
for use in connection with the meeting. 

(3) On the application of an interested 
person, the Superintendent may, on any terms 
that the Superintendent thinks fit, exempt the 
person from any of the requirements of 
subsection (1) and section 156.04, and the 
exemption may be given retroactive effect. 

156.04 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et du paragraphe 140(2), la direction de la 
banque envoie, avec l'avis de l'assemblée des 
actionnaires, un formulaire de procuration en 
la forme réglementaire aux actionnaires qui 
ont le droit de recevoir l'avis. 

(2) La direction de toute banque de moins 
de quinze actionnaires n'est pas tenue de leur 
envoyer le formulaire de procuration. Pour 
l'application du présent paragraphe, les codé-
tenteurs d'une action sont comptés comme un 
seul actionnaire. 

156.05 (1) Les procurations ne peuvent être 
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées 
en la forme réglementaire : 

a) sous forme d'annexe ou de document 
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de 
sollicitation effectuée par la direction d'une 
banque ou pour son compte; 

b) dans les autres cas, par toute personne en 
désaccord qui doit y mentionner l'objet de 
la sollicitation. 

Les circulaires sont adressées au vérificateur, 
aux actionnaires faisant l'objet de la sollicita-
tion et, en cas d'application de l'alinéa b), à la 
banque. 

(2) La personne qui envoie une circulaire de 
sollicitation, soit par la direction, soit par un 
opposant, doit en même temps adresser au 
surintendant : 

a) dans le premier cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration, de l'avis de l'assemblée et de 
tout autre document utile à l'assemblée; 

b) dans le second cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration et de tout autre document utile 
à l'assemblée. 

(3) Le surintendant peut, selon les modali-
tés qu'il estime utiles, dispenser, même ré-
troactivement, toute personne intéressée qui 
en fait la demande des conditions imposées 
par le paragraphe (1) et l'article 156.04. 
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(4) The ' Superintendent shall set out in a 
periodical available to the public the particu-
lars of each exemption> granted under subsec-
tion (3) together with the reasons for the 
exemption. 

156.06 (1) A person who solicits a proxy 
and is àppointed proXyholder shall attend in 
person or cause an alternate proxyholder to 
attend the meeting in respect of which the 
proxy is 'valid, and the proxyholdér or alter-
n_ate prôxyholder shall comply with .the direc-
tions of the shareholder who executed the 
form of proxy. 

(2) A proxyholder or an alternate proXy-
holder has the same rights as the appointing 
shareholder to speak at a meeting of share-
holders in respect of any matter, to vote by 
way of ballot at the Meeting ànd, except whére 
a proxyholder or an alternate' proxyholder has 
conflicting>  instructions  from More' than one 
shareholder, to vote at thé meeting in respect 
of any matter by way of a show of handg. 

(3) Wheré the chairperson ofa: meeting of 
shareholders declares to the meeting > that, if a 
ballot wére condùéted, Me .  total number >of . 
votes attached to shares represented at 'the 
meeting by proxy required to.  be voted against 
what, to the knowledge of the chairperson, 
would be the decision of . the, meeting in 
relation to any mattér or. group of matters is .  
less than five per cent of all the 'votes that 
might be cast at the meeting' on the ballot,. 
unless a shareholder or proxyholder demands 
a ballot, 

(a) the chairperson may conduct the . vote in 
respect of that matter,  or group of niatters by 
way of a show of hands; and . 

(b) a proxyholder or alternate proxyholder 
May vote in respect of that matter or group 
of matters by, way of a show of hands. 	. 

156.07 (1) Shares of a bank that are 
registered ' in , the name of à registrant .or 
registrant's nominee and thàt are not benefi-
cially owned by the registrant , shall not be 
voted unless the registrant sends to 'the 
beneficial owner - 

(a)' a copy of the notice of the meeting, 
annual statement, management proxy cir- 

(4) Le surintendant expose dans un périodi-
que accessible au public les motifs et les 
détails de chacune des dispenses accordées en 
vertu du paragraphe (3). 

156.06 (1) La personne nommée fondé de 
pouvoir après avoir sollicité une procuration 
doit assister personnellement à chaque assem-
blée visée, ou s'y faire représenter par son 
suppléant, et se conformer aux instructions de 
l'actionnaire qui l'a nommée. 

(2) Au cours d'une assemblée, le fondé de 
pouvoir ou son suppléant a, en ce qui concerne 
la participation aux délibérations et le vote par 
voie de scrutin, les mêmes droits que l'action-
naire qui l'a nommé; cependant, s'il a reçu des 
instructions contradictoires de ses mandants, 
il ne peut prendre part à un vote à main levée. 

(3) Lorsque le président d'une assemblée 
déclare qu'en cas de scrutin, le total des voix 
représentées par des fondés de pouvoir ayant 
instruction de voter contre la décision qui; à sa 
connaissance, sera prise par l'assemblée sur 
une question ou un groupe de questions sera 
inférieur à cinq pour cent des voix qui peuvent 
être exprimées au cours de ce scrutin, et sauf 
si un actionnaire ou un fondé de pouvoir exige 
la tenue d'un scrutin : 

a) le vote peut avoir lieu à main levée; 

b) les fondés de pouvoir et les suppléants 
peuvent y participer. 

156.07 (1) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions inscrites à 
son nom, ou à celui d'une personne désignée 
par lui, ne peut exercer les droits de vote dont 
elles sont assorties que sur envoi au véritable 
propriétaire : 

a) d'un exemplaire de l'avis de l'assem- 
blée, du rapport annuel, des circulaires de 
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cular, dissident's proxy circular and any 
other documents, other than the form of 
proxy, that were sent to shareholders by or 
on behalf of any person for use in connec-
lion with the meeting; and 

(b) a written request for voting instructions, 
except where ,the registrant has already 
received written voting instructions from 
the beneficial owner. 

(2) The documents to be sent .  tO the 
benefiCial owner under subsection (1) shall be 
sent by the registrant without delay after the 
registrant receives 'the documents referred to 
in paragraph (1)(a). 

(3) A registrant shall not vote or appoint a 
proxyholder to vote shares of a bank registered 
in the registrant's namè or in the name of the 
registrant's nominee that the, registrant does 
not beneficially own unless the registrant 
receives voting instructions from the benefi-
cial owner. 

(4) A person by or on behalf of whom a 
solicitation is made shall, at the request of a 
registrant, without delay provide the regis-
trant, at the person's expense, with the neces-
sary number of copies of the documents 
referred to in paragraph (1)(a). 

(5) A registrant shall vote or appoint a 
proxyholder to vote any shares referred to in 
subsection (1) in accordançe with any written 
voting instructions received from the benefi-
cial owner. 

(6) If requested by a beneficial owner, a 
registrant shall appoint the beneficial owner 
or a nominee of the beneficial owner as 
proxyholder. 

(7) The failure of a registrant to comply 
with any of subsections (1) to (6) does not 
render void any meeting of shareholders or 
any action taken at the meeting. 

(8) Nothing in this Part gives a registrant the 
right to vote shares that the registrant is 
otherwise prohibited from voting. 

procuration émanant de la direction ou d'un 
opposant et de tous autres documents, à 
l'exception du formulaire de procuration, 
envoyés par toute personne ou pour son 
compte, aux actionnaires aux fins de l'as-
semblée; 

b)  'd'une. demande écrite d'instructions de 
Vote s'il n'en a pas déjà reçu du véritable 
propriétaire. 

(2) Le courtier agréé doit envoyer les 
documents visés au paragraphe (1) dans les 
meilleurs délais après avoir reçu ceti.5( visés à 
l'alinéa (1)a). 

(3) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions d'une ban-
que inscrites à son nom, ou à celui d'une 
personne désignée par lui, ne peut exercer les 
droits de vote dont elles sont assorties, ni 
nommer un fondé de pouvoir, que s'il a reçu 
du véritable propriétaire des instructions rela- 
tives au vote: 

(4) La Personne qui fait ou fait faire une 
sollicitation doit sans délai et à ses propres 
frais fournir au courtier agréé, sur demande de 
celui-ci, le nombre nécessaire d'exemplaires 
des documents visés à l'alinéa (1)a). 

(5) Les droits de vote doivent être exercés 
par le courtier agréé ou le fondé de pouvoir 
qu'il nomme à cette fin selon les instructions 
écrites du véritable propriétaire. 

(6) Sur demande du véritable propriétaire, 
le courtier agréé choisit comme fondé de 
pouvoir le propriétaire ou la personne qu'il 
désigne. 

(7) L'inobservation de l'un des paragraphes 
(1) à (6) par le courtier agréé n'annule ni 
l'assemblée ni les mesures prises lors de 
celle-ci. 

(8) La présente partie ne confère nullement 
au courtier agréé les droits de vote qui lui sont 
par ailleurs refusés. 
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•  156.08 (1)If a form of proxy;  management 
proxy circular or 'dissident's proxy circular 
contains arEuntrue statement of a material fact 
or omits to state a material fact that is required 
to be contained in it or 'that is necessary to 
make a statement contained in it not mislead-
ing in light of the cirçumstances in which the 
statement is made, an interested person or the 
Superintendent may apply to a court and' the 
court may make any order it thinks fit, 
iricluding 

(a) an .  order restraining the solipitation or 
the holding of the meeting, or restrainirig 
any person from implementhig or acting on 
a resolution passed at the meeting, to which 
thé form of 'proxy,. management priixy 
Circular or dissident's • proky circular r e-
lates; 

(b) an order, requiting correction of any 
, form of proxy or proxy circular. and ,a further 

sol ic itation; and 	 , 

(c) an order adjourning the meeting. 

(2) Where a person other than the Superin-
tendent is an applicant under subsection (1), 
the applicant shall give notice of the . applica-
tion to the Superintendent and the Superinten-
dent is entitled to appear and to be heard in 
person or by counsel. 

11. SubseCtion 157(3) of the Act  is re-
placed by the following: 

(3) Paragraphs (2)(a) and (b) do not apply to 
the directors Of a batik if 

(a) all the , voting shares of the bank are 
beneficially Owned by a Canadian financial 
institution  described in any of paragraphs 
'(a) to (d) of the definitied "financial 
institution" in section 2; and 

. 	 . 

. (b) the audit COMmittee Or conduCt re.vieW 
. cornmittee of the .financial institution per- 
. " forms . for >and óñ behalf Of the batik all - the 

functions that would otherwise be requited 
to be perforined .by the. audit -committee, or 
çonduct review committee of the .liank 
under this Act. . 

156.08 (1) En cas de faux :renseignements 
stir un fait important— ou d'omission d'un 
tel fait dOnt la divulgation était requise' ou 
nécessaire pour éviter que la déclaration ne 
soit trompeuse eu égard aux circonstan-
ces — dans un formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant, le tribunal peut, à la demande 
de tout intéressé ou du surintendant, prendre 
par ordonnance toute mesure qu'il juge utile, 
notamment pour : 

a) interdire la sollicitation ou la- tenue de 
l'assemblée ou empêcher qui qué ce soit de 
donner suite aux résolutions adoptées à 
l'assemblée en cause; 

b) exiger la correction des documents en 
causé et prévoir une nouvelle sollicitation; 

c) ajourner l'assemblée. 

(2) L'intéressé auteur de la demande doit en 
aviser le surintendant; celui-ci peut comparaî-
tre en personne ou par ministère d'avocat. 

11; Le paragraphe 157(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les alinéas (2)a) et b) né s'appliqûent 
pas aux administrateurs de la banque lorsque 
les conditions suivantes sont réunies : 

a) toutes lés actions avec droit de vote sont 
la propriété effective d'une institution fi-
nancière canadienne visée .à l'un ou l'autre 
des alinéas a) à d) de la définition de 
« institution financière » à l'article 2; 

b) le comité de vérification ou de réviSion 
dé  Éinstitufion, selon le cas, exerce pour' la 
banque et en son nom, toutes leS attributions 
qûi  incombent par ailleurs aux termes de la 
présente loi à celui de la banque. 

1994,  C. 47, 	12. Paragraphs 160(e) and (f) of the Act 
s. 15 

are replaced by the following: 
12. Les alinéas 160e) et J) de la même loi 

sont remplacés par ce qui suit : 
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(e) a person who is prohibited by section 
388 or 400 from exercising voting rights 
attached to shares of the bank; 

(f) a person who is an officer, director or full 
time employee of an entity that is prohibited 
by section 388 or 400 from exercising 
voting rights attached to shares of the bank; 

13. Subsection 163(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in pre-
scribed circumstances where all the voting 
shares of a bank are beneficially owned by a 
prescribed type of financial institution. 

14. Paragraph 168(3)(a) of the Act 
replaced by the following: 

(a) where all the voting shares of the bank 
that are outstanding are beneficially owned 
by 

(i) one person, 

e) à qui les articles 388 ou 400 interdisent 
d'exercer des droits de vote attachés à des 
actions de la banque; 

h qui sont des administrateurs, dirigeants 
ou employés à temps plein d'une entité à 
laquelle les articles 388 ou 400 interdisent 
d'exercer des droits de vote attachés à des 
actions de la banque; 

13. Le paragraphe 163(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas, 
dans les circonstances prévues par règlement, 
lorsqu'une catégorie réglementaire d'institu-
tions financières détient la propriété effective 
de toutes les actions avec droit de vote de la 
banque. 

is 	14. L'alinéa 168(3)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) lorsque toutes les actions avec droit de 
vote en circulation de la banque sont 
détenues en propriété effective par : 

(i) une personne, 

Exception Exception 

Void election 
or 
appointment 

(ii) one person and one or more entities 
controlled by that person, or 

(iii) one or more entities controlled by the 
same person; 

15. (1) Subsections 170(1) to (3) of the Act 
are replaced by the following: 

• 170. (1) If, immediately after the time of 
any purported election or appointment of 
directors, the board of director' s would fail to 
comply with subsection 159(2) or 163(1) or 
section 164, the purported election or appoint-
ment of all persons purported to be elected or 
appointed at that time is void unless the 
directors, within forty-five days after the 
disCovery of the non-compliance, develop a 
plan, approved by the Superintendent, to 
rectify the non-compliance. 

(2) Subsection 170(4) of the Act is renum-
bered as subsection 170(2). 

16. Subsections 171(1) to (3) of the Act are 
replaced by the following: 

• (ii) une personne et une ou Iplusieurs 
entités qu'elle contrôle, 

(iii) une ou plusieurs entités contrôlées 
par la même personne 

15. (1) Les paragraphes 170(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

170. (1) Est nulle toute élection ou nomina-
tion d'administrateurs après laquelle la com-
position du conseil ne satisfait pas aux exigen-
ces des paragraphes 159(2) ou 163(1) ou de 
l'article 164 sauf si, dans les quarante-cinq 
jours qui suivent la découverte de l'inobserva-
tion, les administrateurs présentent un plan, 
approuvé par le surintendant, en vue de 
remédier au manquement. 

(2) Le paragraphe 170(4) de la même loi 
devient le paragraphe 170(2). 

16. Les paragraphes 171(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

Nullité de 
l'élection ou 
de la 
nomination 
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171. (1) Notwithstanding subsections 
166(2) and (3) and paragraphs 168(1)(f) and 
172(1)(a), where subsection 170(1) or (2) 
applies at the close of any meeting of share-
holders of a bank, the board of directors shall, 
until their successors are elected or appointed, 
consist solely of 

(a) where paragraph 170(2)(a) applies, the 
directors referred to in that paragraph; or 

(b) where subsection 170(1) or paragraph 
170(2)(b) applies, the persons who were the 
incumbent directors immediately before 
the meeting. 

(2) Notwithstanding subsections 166(2) and 
(3) and paragraphs 168(1)(f) and 172(1)(a), 
where a plan to rectify the non-compliance 
referred to in subsection 170(1) has not been 
approved by the Superintendent by the end of 
the forty-five day period referred to in that 
subsection, the board of directors shall, until 
their successors are elected or appointed, 
consist solely of the persons who were the 
incumbent directors immediately before the 
meeting at which the purported  élection or 
appointment referred to in that subsection 
occurred. 

• (3) Where subsection (1) or (2) applies, the 
board of directors referred to in that subsec-
tion shall without delay call a special meeting 
of shareholders to fill the vacancies, where 
paragraph 170(2)(a) applies, or elect a new 
board of directors', where subsection 170(1) or 
paragraph 170(2)(b) applies. 

17. Subsection 175(1) of the Act is re-
placed by the following: 

175. (1) A bank shall without delay on 
receipt of a director's statement referred to in 
subsection 174(1) relating to a matter referred 
•to in paragraph 174(1)(b) or (c), or a director's 
statement referred to in subsection 174(2), 
send a copy of it to each shareholder entitled 
to receive a notice of meetings and to the 
Superintendent, unless the statement is in-
cluded in or attached to a management proxy 
circular required by subsection 156.05(1). 

ch. 15 

171. (1) Si, à la clôture d'une assemblée 
quelconque des actionnaires, les paragraphes 
170(1) ou (2) s'appliquent, par dérogation aux 
paragraphes 166(2) et (3) et aux alinéas 
•168(1)j) et 172(1)a), le conseil d'administra-
tion se compose, jusqu'à l'élection ou la 
nomination des remplaçants : 

a) dans les cas d'application de l'alinéa 
170(2)a), des administrateurs mentionnés à 
cet alinéa; 

b) dans les cas d'application du paragraphe 
170(1) ou de l'alinéa 170(2)b), des adminis-
trateurs qui étaient en fonction avant l'as-
semblée. 

'(2) Dans le cas où, à l'expiration du délai de 
quarante-cinq jours visé au paragraphe 
170(1), le surintendant n'a approuvé aucun 
plan visant à remédier au manquement aux 
dispositions mentionnées à ce paragraphe, le 
conseil d'administration, par dérogation aux 
paragraphes 166(2) et (3) et aux alinéas 
168(1)f) et 172(1)a), jusqu'à l'élection ou à la 
nomination des nouveaux administrateurs, est 
formé uniquement des administrateurs en 
fonction avant l'assemblée. 

(3) Le cas échéant, le conseil d'administra-
tion convoque sans délai une assemblée 
extraordinaire des actionnaires afin soit de 
pourvoir aux postes encore vacants dans les 
cas d'application de l'alinéa 170(2)a), soit 
d'élire un nouveau conseil d'administration 
dans les cas d'application du paragraphe 
170(1) ou de l'alinéa 170(2)b). 

17. Le paragraphe 175(1) de la même loi 
est remplacé , par ce qui suit : , 

175. (1) La banque envoie sans délai, au 
surintendant et aux actionnaires qui doivent 
recevoir avis des assemblées, copie de la 
déclaration visée au paragraphe 174(1) 
concernant une question mentionnée aux 
alinéas 174(1)6) ou c) ou de la déclaration 
visée au paragraphe 174(2), sauf si elle figure 
dans une circulaire de sollicitation de procura-
tions envoyée par la direction conformément 
au paragraphe 156.05(1). 
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following after section 179: 

179.1 (1) The directors of a bank May 
appoint one or more additional directors 
where the by-laws of the bank allow them to 
do so and the by-laws determine the minimum 
and maximum numbers of directors. 

•(2) A director appointed under subséction 
(1) holds office for a term expiring not later 
than the close of the next annual meeting of 
shareholders of the bank. 

(3) The total number of directors appointed 
under subsection (1) may not exceed one third 
of the number of directors elected at the 
previous annual meeting of shareholders of 
the bank. 

19. Section 180 of the Act is replaced by 
the following: 

180. (1) The directors shall meet at least 
four times during each financial year. 

() The directors may . meet at any place 
unless the by-laws provide otherwise'. , 

(3) The, notice for the meetings must be 
given as required by the by-laws. 

20. The Act is amended by adding the 
following after section 184: 

184.1 (1) A resolution in writing signed by 
all the directors entitled to vote on that 
resolution at a meeting of directors is as vàlid 
as if it hàd been passed at a meeting of 
d irec tors. 

(2) A copy of the resolution referred to in 
subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the procéedings of the directors. 

(3) A resolution in writing signed by all the 
directors entitled to vote on that resolution at 
a meeting of a committee of directors, other 
than a resolution of the audit committee in 
carrying out its duties under subsection 194(3) 
or a resolution of the conduct review commit-
tee in carrying out its duties under subsection 
195(3), is as valid as if it had been passed at a 
meeting of that committee.  

45-46 Euz. 

18. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 179, de ce qui suit : 

179.1 (1) Les administrateurs de la banque 
peuvent nommer des administrateurs supplé-
mentaires si les règlements administratifs en 
prévoient la possibilité et prévoient également 
un nombre minimal  et maximal d'administra-
teurs. 

(2) Le mandat d'un administrateur ainsi 
nommé expire au plus tard à la clôture de 
l'assemblée annuelle qui suit. 

(3) Le nombre total des administrateurs 
ainsi nommés ne peut dépasser le tiers du 
nombre des administrateurs élus lors de la 
dernière assemblée annuelle. 

• 19. L'article 180 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

180. (1) Les administrateurs doivent se 
réunir au moins quatre fois par exercice. 

(2) Les administrateurs peuvent, sauf dispo-
sition contraire des règlements administratifs, 
se réunir dans le lieu de leur choix. 

(3) L'avis de convocation se donne confor-
mément aux règlements administratifs. 

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 184, de ce qui suit : 

184.1 (1) La résolution écrite, signée de 
tous les administrateurs habiles à voter en 
l'occurrence lors de la réunion, a la même 
Valeur que si elle avait été adoptée lors de la 
réunion. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions des administra-
teurs. 	 • 

(3) La résolùtion écrite, signée de tous les 
administrateurs habiles à voter en l'occurren-
ce lors de la réunion d'un comité du conseil 
d'administration  — à l'exception d'une réso-
lution du comité de vérification ou du comité 
de révision, dans le cadre des tâches prévues 
aux paragraphes 194(3) ou 195(3) —, à la 
même valeur que si elle avait été adoptée lors 
de la réunion. •  
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(4) A copy of , the resolution referred to in 
subsection (3) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of that committee. 

21. Subsection 186(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) A bank shall attach to the notice of each 
annual meeting it sends to its shareholders a 
statement showing, in respect of the financial 
year immediately preceding the meeting, the 
total number of directors' meetings and direc-
tors' committee meetings held during the 
financial year and the number of those meet-
ings attended by each director. 

22. Paragraph 194(3)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) require the management of the bank to 
implement and maintain appropriate inter-
nal control procedures; 

(c.1) review, evaluate and approve those 
procedures; 

23. (1) Paragraphs 195(3)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) require the management of the bank to 
establish procedures for complying with 
Part XI; 

(b) review those procedures; and 

(2) Subsections 195(4) to (7) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) A bank shall report to the Superinten-
dent on the mandate and responsibilities of the 
conduct review committee and the procedures 
referred to in paragraph (3)(a). 

(5) After each meeting of the conduct 
review committee of the bank, the committee 
shall report to the directors of the bank on 
matters reviewed by the committee. 

(6) Within ninety days after the end of each 
financial year, the directors of a bank shall 
report to the Superintendent on what the 
conduct review committee did during the year 
in carrying out its responsibilities under 
subsection (3). 

(4) lin exemplaire: des résolutions visées au 
paragraphe (3) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions du comité du 
conseil d'administration. • 

21. Le paragraphe 186(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La banque joint à l'avis d'assemblée 
annuelle envoyé à chaque actionnaire ' un 
extrait du registre indiquant le nombre total 
des réunions du conseil d'administration ou de 
ses comités et le nombre auquel chaque 
administrateur a ' assisté au cours dé l'exercice  
précédent. 

22. L'alinéa 194(3)c) de la ,  même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) requérir la direction de Mettre en place 
des mécanismes appropriés de contrôle 
interne; 

C.1) revoir, évaluer et approuver ces méca-
nismes; 

23. (1) Les alinéas 195(3)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui sUit : 

a) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes visant à l'observation de la 
partie XI; 

b) revoir ces Mécanismes; 

(2) Les paragraphes 195(4) à (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) La banque fait rapport au surintendant 
du mandat et des responsabilités du comité de 
révision, ainsi que ,des mécanismes visés à 
l'alinéa (3)a). 

, (5) Après chaque réunion, le comité de 
révision fait rapport aux administrateurs des 
questions étudiées par ce dernier. 

(6) Dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent la fin de.chaque exercice, les adminis-
trateurs de la banque font rapport au surinten-
dant des activités du comité de révision au 
cours de l'exercice dans le cadre des tâches 
prévues au paragraphe (3). 
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1991, c. 46, 	27. Paragraph 230(1)(h) of the Act is 
s. 576 

replaced by the following: 
(h) for the purposes of sections 373, 373.1 

•  and 376.1, where one or more of the 
applicants was a bank, the amalgamated 
bank is deemed to have been incorporated 
on the earliest day that an amalgamating 
bank was incorporated; and 

28. (1) The portion of subsection 231(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

231. (1) Notwithstanding any other provi-
sion of this Act or the regulations, the Minister 
may, by order, on the recommendation of the 
Superintendent, grant to a bank in respect of 
which letters patent were issued under subsec-
tion 229(1) permission to 

Transitional 

24. Subsection 196(2) of the Act is re-
pealed. 

25. Paragraph 198(f) of thé Act is re-
placed by the following: • 

w authorize the payment of a commission 
on a share issue; 

26. (1) The portion of subsection 203(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

203. (1) Where subsection 202(1) applies to 
a director in respect of a contract, the director 
shall not be present at any meeting of directors 
while the contract is being considered at the 
meeting or vote on any resolution to approve 
the contract unless the contract is 

(2) Section 203 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) An act of the board of directors of a 
bank, or of a committee of the board of 
directors, is not invalid because a person 
acting as a director had ceased under subsec-
tion (2) to hold office as a director. 

24. Le paragraphe 196(2) de la même loi 
est abrogé. 	• 

25. L'alinéa 198f) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

I) autoriser le versement d'une commission 
sur une émission d'actions; 

26. (1) Le passage du paragraphe 203(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est•
remplacé par ce qui suit : 

203. (1) L'administrateur visé au paragra-
phe 202(1) doit s'absenter de la réunion 
pendant que le contrat est étudié et ne peut 
participer au vote sur la résolution présentée 
pour le faire approuver, sauf s'il s'agit d'un 
contrat : 

(2) L'article 203 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Les actes du conseil d'administration de 
la banque ou d'un comité de celui-ci ne sont 
pas nuls au seul motif que l'une des personnes 
agissant à titre d'administrateur a cessé, aux 
termes du paragraphe (2), d'occuper son 
poste. 

27. L'alinéa 230(1)h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) pour l'application des articles 373, 373.1 
et 376.1, lorsqu'un ou plusieurs requérants 
étaient une banque, la banque issue de la 
fusion est réputée avoir été constituée en 
personne morale à la date de constitution de 
la première banque fusionnante; 

28. (1) Le passage du paragraphe 231(1) 
de la même loi précédant l'alinéa b) est 
remplacé par œ qui suit : 

231. (1) Malgré toute disposition contraire 
de la présente loi ou des règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la banque ayant 
reçu les lettres patentes à: 

a) exercer une activité commerciale préci-
sée dans l'arrêté interdite par ailleurs par la 
présente loi mais qu'exerçaient à la date du 
dépôt de la demande de lettres patentes une 
ou plusieurs des personnes morales fusion-
nantes; 

Abstention 

Validité des 
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1991, ch. 46, 
art. 576 

Disposition 
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(2) Subsection 231(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, by order on the recommendation of the 
Superintendent, renew a permission granted 
by order under subsection (1) with respect to 
any matter described in any of paragraphs 
(1)(b) to (e) for any further period or periods 
that the Minister considers necessary. 

(3) The portion of subsection 231(4) of the 
.Act before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

(4) The Minister shall not grant to a bank 
any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph.  (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after.the date of the 
approval for the bank to commence and 
carry on business, unless the Minister is 
satisfied on the basis of evidence on oath 
provided by an officer of the bank that the 
bank will not be able at law to redeem at the 
end of the ten years the outstanding debt 
obligations to which the permission relates; 
and 

29. Paragraph 238(1)(e) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(e) particulars of exceptions granted under 
section 39, 55 or 231 that are from time to 
time applicable to the bank; and 

30. The heading before section 257 and 
sections 257 to 264 of the Act are repealed. 

31. Subsections 266(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

266. (1) An insider shall send to the 
Superintendent an insider report in prescribed 
form not later than ten days after the later of 

(a) the end of the month in which the person 
became an insider, and 

(b) the end of the month in which regula-
tions prescribing the form of an insider 
report come into force. 

(2) Le paragraphe 231(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, accorder les renouvelle-
ments d'autorisation qu'il estime nécessaires 
en ce qui a trait aux questions visées aux 
alinéas (1)b) à e). 

(3) Le passage du Paragraphe 231(4) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Le ministre ne peut accorder d'autorisa-
tion qui serait encore valable plus de dix ans : 

29. L'alinéa 238(1)e) de la version anglai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
su it : 

(e) particulars of exceptions granted under 
section 39, 55 or 231 that are from time to 
time applicable to the bank; and 

30. 'L'intertitre précédant l'article 257 et 
les articles 257 à 264 de la même loi sont 
abrogés. 

31. Les paragraphes 266(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

266. (1) L'initié doit envoyer au surinten-
dant,. en la forme réglementaire, un rapport 
d'initié soit dans les dix jours suivant la fin du 
mois où il l'est devenu, soit, si cette date est 
postérieure, dans les dix jours suivant la fin du 
mois où entrent en vigueur lés règlements 
prévoyant la forme du rapport des initiés. 

Renouvelle. 
ment, 	, 

Réserve 

Rapport 
d'initié 
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32. The Act is amended by adding the 
following after section 267: 

267.1 Under prescribed circumstances, an 
insider is  exempt  from any of the requirements 
of section 266 or 267: 

33. Subsection 308(4) of the Act is re-
placed by the following: 

(4) The financial statements 'referred to in 
subsection (1), paragraph (3)(b) and subsec-
tion 310(1) shall, except as otherwise speci-
fied by the Superintendent, be prepared in 
accordance with generally accepted account-
ing principles, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. A reference in any 
provision of this Act to the accounting prin-
ciples referred to in this subsection shall be 
construed as a reference to those generally 
accepted accounting principles with any spec-
ifications so made. 

34. Section 311 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) Where a bank is required to comply with 
subsection (1) and the bank does not comply 
with that subsection, the annual meeting at 
which the documents referred to in that 
subsection are to be considered shall be 
adjourned until that subsection has been 
complied with. 

35. Section 312 of the Act is replaced by 
the following: 

312. (1) A bank shall send to the Superin-
tendent a copy of the documents referred to in 
subsections 308(1) and (3) not later than 
twenty-one days before 

(a) the date of each annual meeting of 
shareholders of the bank; or 

(b) the signing of a resolution under para-
graph 152(1)(6) in lieu of an annual meeting 
of shareholders of the bank. 

(2) The Superintendent may give a bank 
consent in writing to comply with subsection 
(3) rather than subsection (1) on the condition 
that the bank's shareholders sign a resolution 
under paragraph 152(1)(b) in lieu of an annual 
meeting. 

32. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 267, de ce qui suit : 

267.1 L'initié qui se trouve dans les circons-
tances prévues par règlement peut être exemp-
té des exigences prévues aux articles 266 ou 
267. 

33. Le paragraphe 308(4) de la même loi 
est remplacé par , ce qui suit : 

(4) Sauf, spécification contraire du surinten-
dant, les rapports et états financiers visés au 
paragraphe (1), à l'alinéa (3)b) et au paragra-
phe 310(1) sont établis selon les principes 
comptables généralement reconnus et princi-
palement ceux qui sont énoncés dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. La mention, dans les autres disposi-
tions de la présente loi, des principes compta-
bles visés au présent paragraphe vaut mention 
de ces principes, compte tenu de toute spécifi-
cation faite par le surintendant. 

34. L'article 311 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) En cas d'inobservation de l'obligation 
prévue au paragraphe (1), l'assemblée est 
ajournée à une date postérieure à l'exécution 
de cette obligation. 

35. L'article 312 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

312. (1) La banque fait parvenir au surinten-
dant un exemplaire des documents visés aux 
paragraphes 308(1) et (3) au moins vingt et un 
jours avant : 

a) la date de chaque assemblée annuelle; 

b) la signature de la résolution visée à 
l'alinéa 152(1)b) et qui tient lieu d'assem-
blée annuelle des actionnaires. 

(2) Dans le cas où une résolution tient lieu 
d'assemblée annuelle, le surintendant peut 
consentir par écrit à ce que les documents lui 
soient envoyés conformément au paragraphe 
(3). 
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(3) Where the Superintendent has given that 
consent to a bank and has not notified the bank 
that the consent has been withdrawn, the bank 
shall send a çopy of the documents referred to 
in subsections 308(1) and (3) to the ' Superin-
tendent not later than thirty days after ,  the 
signing of that resolution. 

36. The Act is amended by adding the 
following after section 372: 

372.1 No person shall acquire control, 
within the meaning of paragraph 3(1)(d), of a 
bank named in Schedule I and no person shall, 
without the prior written approval of the 
Minister, acquire control, within the meaning 
of that paragraph, of a bank named in 
Schedule II. 

37. Subsection 373(1) of the•  English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

373. (1) Subject to section 377, a person 
may, at any time before the day that is ten 
years after the day the bank came into 
existence, have a significant interest ' in any 
class of shares  'of a bank named in Schedule II. 

38. The Act is amendedE by adding the 
following after section 373: 

373.1 Subjeci to section 377, a person may, 
at any time before April 1, 2002, have a 
significant interest in any class of shares of a 
bank named in Schedule II if the bank came 
into existence before June 1, 1992. 

39. (1) Subsection 376.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

376.1 (1) Where, on the day that is ten years 
after the day a bank named in Schedule II 
came into existence, a person holds a signifi-
cant interest in any ciass of shares of the bank 
and the person is  hot  permitted by section 
373.1, 374 or 375 to hold that interest, the 
bank shall apply under subsection 31(1) of the 
Trust and Loan Companies Act for letters 
patent continuing the bank as a company 
under that Act. 

(3), Tant que le consentement donné par le 
surintendant n'a pas été retiré, la banque 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 

36. La mémé loi est mOdifiée Par adjonc-
tion, après l'article 372, de ce qui suit : : 

372.1 II est interdit à une personne d'acqué-
rir le contrôle, au sens de l'alinéa 3(1)d), d'une 
banque figurant à l'annexe I et il est interdit, 
sans l'agrément préalable, donné par écrit, du 
ministre, d'acquéiir le contrôlé, au sens du 
même alinéa, d'une banque figurant à l'an-
nexe II. 

37. Le paragraphe 373(1) de la version 
anglaisé de la même loi ést remplacé par Ce 
qui suit : 

373. '(1) Sùbject tô Section 377, a peron 
may,' at any time before the day that is ten 
years after the day the barik camé into 
existence, have a significant interest in' any 
clas of shares of a batik named in Schedule II. 

38. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 373, de ce qui suit : 

373.1 Sous réserve de' l'article 377, toute 
personne peut, avant le ler avril 2002, détenir 
un-  intérêt substantiel dans une catégorie 
d'actions d'une banque figurant à l'annexe II 
et dont la date de constitution est antérieure au 
ler juin 1992. • 

39. (1) Lé paragraphe 376'.1(1) :  de la 
Même loi est remplacé par ce qui suit : ' 

376.1 (1) Lorsque, dix ans après la date de 
constitution d'une banque figurant 'à l'annexe 
II, 'une personne détient un intérêt substantiel 
dans une catégorie d'actions de cette banque, 
sauf dans les cas'autorisés en vertu des articles 
373.1, 374 ou 375, la banque  doit demander 
des lettres patentes de prorogation sous le 
régime du paragraphe 31(1) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt. 
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(2) Section 376.1 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) Where, on April 1, 2002, a person holds 
a significant interest in any class of shares of 
a bank referred to in section 373.1, the bank 
shall apply under subsection 31(1) of the Trust 
and Loan Contpanies Act for letters patent 
continuing the bank as a company under that 
Act. 

•  40. (1) Paragraph 379(4)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) result in the acquisition of control of the 
bank by the person referred to in that 
subsection; 

(2) Paragraph 379(4)(b) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

b) si la personne contrôle déjà la banque 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actions de la banque qu'el-
le-même et les entités qu'elle contrôle 
détiennent à titre de véritable propriétaire 
n'excèdent pas cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation, aurait pour effet de 
porter les droits de vote attachés à l'ensem-
ble de ces actions détenues par la personne 
et les entités à plus de cinquante pour cent 
des droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

(3) Subsection 379(4) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (b): 

(e) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the bank by an 
entity controlled by the person and the 
acquisition of that investment is not ex-
empted by the regulations; or 

(d) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the bank by an 
entity controlled by the person by a percent-
age that is greater than the percentage 
referred to in subsection (2) or (3), whichev-
er applies, and the increase is not exempted 
by the regulations. 

(2) L'article 376.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Lorsque, le ler  avril  2002, une personne 
détient un intérêt substantiel dans une catégo-
rie d'actions d'une banque visée à l'article 
373.1, la banque doit demander des lettres 
patentes de prorogation sous le régime du 
paragraphe 31(1) de la Loi sur les sociétés de 
fiducie et de prêt. 

40. (1) L'alinéa 379(4)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) aurait pour effet la prise de contrôle de la 
banque par la personne; 

(2) L'alinéa 379(4)b) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

b) si la personne contrôle déjà la banque 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actions de la banque qu'el-
le-même et les entités qu'elle contrôle 
détiennent à titre de véritable propriétaire 
n'excèdent pas cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation, aurait pour effet de 
porter les droits de vote attachés à l'ensem-
ble de ces actions détenues par la personne 
et les entités à plus de cinquante pour cent 
des droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

(3) Le paragraphe 379(4) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
la banque par une entité contrôlée par la 
personne et que l'acquisition de cet intérêt 
n'est pas soustraite, par règlement, à l'ap-
plication du présent alinéa; 

d) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le cas 
applicable — de l'intérêt substantiel d'une 
entité contrôlée par la personne dans une 
catégorie d'actions de la banque et que cette 
augmentation n'est pas soustraite, par rè-
glement, à l'application du présent alinéa. 
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(4) Section 379 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Govemor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(c) the acquisition of a signifi-
cant interest in a class of shares of the bank 
by an entity controlled by the person; and 

• (b) exempting from the application of 
paragraph (4)(d) an increase in a significant 
interest in a class of shares of the bank by an 

•entity controlled by the person by a percent-
age that is greater than the percentage 
referred to in subsection (2) or (3), whichev-
er applies. 

41. Section 388 of the Act is replaced by 
the following: 

388. (1) Where, with respect to any bank 
named in Schedule II, a particular person 
contravenes section 372.1 or subsection 
377(1) or fails to comply with an undertaking 
referred to in subsection 386(2), no person, 
and no entity controlled by the particular 
person, shall, in person or by proxy, exercise 
any voting rights 

(a) that are attached to shares of the bank 
beneficially owned by the particular person 
or any entity controlled by the particular 
person; or 

(b) that are subjeci to an agreement entered 
into by the particular person, or any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights. 

(2) Subsection (1) shall cease to apply in 
respect of a person 

(a) where the person contravened subsec-
tion 377(1), when the shares to which the 
contravention relates have been disposed 
of; 

(b) where the person contravened section 
372.1, when the person ceases to control the 
bank within the meaning of paragraph 
3(1)(d); and 

(c) where the person failed to comply ,  with 
an undertaking referred to in subsection 
386(2), when the bank complies with 
section  381. 

(4) L'article 379 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)c) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel d'une 
catégorie d'actions de la banque par une 
entité contrôlée par la personne; 

b) soustraire à l'application de l'alinéa (4)d) 
l'augmentation — dans un pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas applicable'— de P inté-
rêt substantiel d'une entité contrôlée par la 
personne dans une catégorie d'actions de la 
banque. 

41. L'article 388 'de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

388. (1) En cas de manquement à l'article 
372.1 ou au paragraphe 377(1) ou à l'engage-
ment visé au paragraphe 386(2) relativement 
à une banque figurant à PanneXe II, il est 
interdit à quiconque, et notamment à une 
entité contrôlée par l'auteur du manquement, 
d'exercer, personnellement ou par l'inter-
médiaire d'un fondé de pouvoir, les droits de 
vote : 

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
banque détenues à titre de véritable proprié-
taire par l'auteur du manquement ou par 
l'entité qu'il contrôle; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention du paragraphe 
377(1); 	, 

b) si le manquement concerne l'article 
372.1, l'auteur du manquement cesse de 
contrôler la banque, au sens de l'alinéa 
3(1)d); 

c) si le manquement concerne l'engage-
ment visé au paragraphe 386(2), la banque 
se conforme à l'article 381. 
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• Restriction on 
deposit taking 

42. (1) Paragraph 410(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(2) Subsection 410(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (c): 

(c.1) in Canada, engage in the activities in 
which an information services corporation, 
within the meaning of subsection 464(1), 
may engage, if before engaging in those 
activities the bank obtains the Minister's 
written approval for it to engage in those 

•activities; 

(c.2) engage in the activities in which a 
specialized financing corporation, as de-
fined in subsection 464(1), may engage, 'if 
before engaging in those activities the bank 
obtains the Minister's written approval for 
it to engage in those activities; 

(3) Paragraphs 410(3)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) respecting what a bank may or may not 
do with respect to the carrying on of" the 
activities referred to in paragraphs (1)(b) to 
(c.2); and 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of 

(i) the provision of financial services 
referred to in paragraph 409(2)(a) that 
are financial planning services, 

(ii) the provision of services referred to in 
paragraph 409(2)(c), and 

(iii) the carrying on of the activities 
referred to in paragraphs (1)(b) to (c.2). 

43. Section 413 of the Act is replaced by 
the following: 

413. (1) A bank shall not accept deposits in 
Canada unless 

(a) it is a member institution, as defined in 
section 2 of the Canada Deposit Insurance 
Corporation Act; or 

(b) it has been authorized under subsection 
26.03(1) of that Act to accept deposits 
without being a member institution, as 
defined in section 2 of that Act. 

42. (1) L'alinéa 410(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) détenir ou gérer dés biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 

(2) Le paragraphe 410(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

c.1) exercer au Canada toute activité que 
peut exercer une société d'information, au 
sens du paragraphe 464(1), à ,la condition 
d'obtenir, avant de l'exercer, l'autorisation 
écrite du ministre; 

c.2) exercer toute activité que peut exercer 
une société de financement spécial, au sens 
du paragraphe 464(1), à la condition d'obte-
nir, avant de l'exercer, l'autorisation écrite 
du ministre; 

(3) Le paragraphe 410(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir ce que la banque peut ou ne 
peut pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)b) à c.2) et 
assortir de conditions cet exercice ei la 
prestation des services financiers visés à 
l'alinéa 409(2)a) qui sont des services de 
planification financière ou des services visés 
à l'alinéa 409(2)c). 

43. L'article 413 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

413. (1) Il est interdit à la banque d'accepter 
des dépôts au Canada, sauf : 

•a) si elle est une institution membre au sens 
de l'article 2 de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada; 

b) si, n'étant pas une institution membre, 
elle a été autorisée à le faire au titre du 
paragraphe 26.03(1) de cette loi. 

Règlements 

Conditions 
pour accepter 
des dépôts 
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Banque du 
même groupe 

(2) A bank to which paragraph (1)(b) 
applies shall not be affiliated with any mem-
ber institution, as defined in section 2 of the 
Canada Deposit Insurance Corporation Act. 

(3) A bank to which paragraph (1)(b) 
applies shall ensure that, on each day that is at 
least thirty days after the bank receives the 
authorization referred to in that paragraph, 

A/B < 0.01 

where 

A is the sum of all amounts each of which is 
the sum of all the deposits held by the bank 
at the end of a day in the preceding thirty 
days each of which deposits is less than 
$150,000 and payable in Canada; and 

B is the sum of all amounts each of which is 
the sum of all deposits held by the bank at 
the end of a day in those preceding thirty 
days and payable in Canada. 

(4) For the purpose of. subsection (3), the 
rate of exchange that shall be applied on any 
day in determining the amount in Canadian 
dollars of a deposit in a currency of a country 
other than Canada shall be determined in 
accordance with rules prescribed under sub-
section 26.03(2) of the Canada Deposit Insur-
ance Corporation Act. 

(5) For the purpose of subsection (3), 
"deposit" has the meaning that would be 
given to it by the schedule to the Canada 
Deposit Insurance Corporation Act for the 
purposes of deposit insurance if that schedule 
were read without reference to subsections 
2(2), (5) and (6) of that schedule. 

413.1 (1) Before a bank to which paragraph 
413(1)(b) applies opens a deposit account in 
Canada, the .bank shall give the person 
requesting the opening of the account 

(a) a notice in wrifing that the deposit will 
not be insured by the Canada Deposit 
Insurance Corporation; and 

(2) Pour l'application de l'alinéa (1)b), la 
banque ne peut être du même groupe qu'une 
institution membre. 

(3) La banque visée à l'alinéa (1)b) doit 
s'assurer que les dépôts payables au Canada 
qu'elle détient satisfont en tout temps, après le 
trentième jour suivant l'autorisation visée à 
cet alinéa, à l'équation Suivante : 

AJB < 0,0f 

eià: 

A représente le total de ,la somme, de tOus les 
dépôts de moins de 150 006 $, calculée' sur 
une base qtiptidienne, détenus par cette 
banque durant lés trente derniers jours; 

13 le total de la somme de tous les dépôts déte-
nus par cette banque, calculée sur une base 
quotidienne, pour chacun de ces trente 
jours. 

(4) Le taux dé change applicable pour 
déterininer le montant  . en dollars canadiens 
d'un dépôt fait en devises étràngères est 
déterminé conformément atix règles visées au 
paragraphe 26.05(2) dé la Loi sur la Société 
d' assitrance-dépôts du Canada: 

(5) Dans le paragraphe (3), « dépôt » s'en-
tend au sens Z  que lui &Une, dans le cadre de 
l'asàirancë-dépôts, l'annexe de la Loi sur la 
Société d'assurance-dépôts du Canada, ex-
ception faite des paragraphes 2(2), (5) et (6) de 
celle-ci. 

413.1 (1) La banque visée à l'alinéa 
413(1)b) doit, avant d'ouvrir un compte de 
dépôt au Canada, aviser par écrit la personne 
qui en fait la demande du fait que ses dépôts 
ne seront pas assurés par la Société d'assurân-
ce-dépôts du Canada et lui communiquer 
toute l'information réglementaire. 

Obligation de 
la banque 

Taux de 
change 

Sens de 
«  dépôt'  

Avis écrit de 
la banque 

(b) such other information as may be 
prescribed. 

(2) A bank to which paragraph 413(1)(b) 
applies shall, in accordance with such regula-
tions as may be made, 

(2) Elle doit également, afin d'informer le 
public, afficher, de la façon prévue par 
règlement, dans ses succursales au Canada, 
des avis indiquant que les dépôts qu'elle 

Avis publics 
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(a) post notices in its branches in Canada to 
inform the public that deposits with the 
bank are not insured by the Canada Deposit 
Insurance Corporation; and 

(b) include in its advertisements notices to 
inform the public that deposits with the 
bank are not insured by the Canada Deposit 
Insurance Corporation. ,  
(3) The Governor in Council may make 

regulations respecting notices for the purpose 
of subsection (2). 

44. Subsection 414(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply where 
the person on whose behalf the bank has 
undertaken to guarantee the payment or 
repayment is a subsidiary of the bank. 

45. Subsection 416(5) of the Act is re-
pealed. 

46. Subsection 418(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(d) a loan secured by a mortgage where 

(i) the mortgage is taken back by the bank 
on a property disposed of by the bank, 
including where the disposition is by way 
of a realization of a security interest, and 

(ii) the mortgage secures payment of an 
amount payable to the bank for the 
property. 

47. (1) Subparagraph 427(7)(b)(ii) of the 
Act is replaced by the following: 

(ii) the prescribed amount 

(2) Subsection 427(8) of the Act is re-
pealed. 

48. Section 445 of the Act is replaced by 
the following: 

445. (1) Subject to subsection (2), a bank 
shall not open a deposit account in the name 
of a customer unless, at or before the time the 
account is opened, the bank provides the 
individual who requests the opening of the 
account with  

détient ne sont pas assurés par la Société 
d'assurance-dépôts du Canada et publier, de la 
même façon, cette information dans sa publi-
cité. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les avis prévus au paragraphe 
(2). 

44. Le paragraphe 414(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans les cas où le tiers visé au paragra-
phe (1) est une filiale de la banque garante, 
celle-ci peut garantir une somme qui n'est pas 
fixe. 

45. Le paragraphe 416(5) de la même loi 
est abrogé. 

46. Le paragraphe 418(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

d) au prêt garanti par une hypothèque 
consentie à la banque en garantie du 
paiement du prix de vente d'un bien qu'elle 
aliène, y compris par suite de l'exercice 
d'un droit hypothécaire. 

47. (1) Le sous-alinéa 427(7)b)(ii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) le montant prévu par règlement, 

(2) Le paragraphe 427(8) de la même loi 
est abrogé. 

48. L'article 445 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

445. (1) La banque ne peut ouvrir un compte 
de dépôt au nom d'un client sauf si, avant 
l'ouverture du compte ou lors de celle-ci, elle 
fournit à la personne qui en demande l'ouver-
ture: 
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(a) a copy of the account agreement with the 
bank; 

(b) information about all charges applicable 
to the account; 

(c) information about how the customer 
will be notified of any increase in those 
charges and of any new charges applicable 
to the account; 

(d) information about the bank's procedures 
relating to complaints about the application 
of any charge applicable to the account; and 

(e) such other information as may be 
prescribed. 

(2) Where a deposit account is not a 
personal deposit account and the amount of a 
charge applicable to the account cannot be 
established at or before the time the account is 
opened, the bank shall, as soon as is practica-
ble after the amount is established, provide the 
customer in whose name the account is kept 
with a notice of the amount of the charge. 

(3) The agreement or information to be 
provided under subsection (1) or (2) shall be 
provided in writing or in such manner as may 
be prescribed. 

(4) Whether or not the manner of providing 
the agreement or information is prescribed 
under subsection (3), the manner of providing 
thé agreement or information to the individual 

• shall be to provide it in writing if, at or before 
the time the account is opened, the individual 
requests the bank to provide it in writing. 

(5) At or before the time the account is 
opened, the bank shall inform the individual 
that the agreement and the information will be 
provided in writing at the individual's request. 

49. Sections 449 and 450 of the Act are 
replaced by the following: 

449. For the purposes of this section and 
sections 449.1 to 456, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan made by a bank, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan; and 

(b) such charges in connection with the loan 
as are payable by the borrower to the bank, 

a) une copie de l'entente relative au comp-
te; 

b) les renseignements sur tous les frais liés 
au compte; 

c) les renseignements sur la notification de 
l'augmentation des frais ou de l'introduc-
tion de nouveaux frais; 

d) les renseignements sur la procédure 
d'examen des réclamations relatives au 
traitement des frais à payer pour le compte; 

e) tous autres renseignements prévus par 
règlement. 

(2) Si le montant des frais  liés 'à  un compte 
de dépôt, autre qu'un compte de dépôt Person-
nel, ne peut être déterminé avant son ouvertg-
re ou lors de celle-ci, la banque avise le 
titulaire du compte dès que possible après que 
ce montant a été déterminé. 

(3) L'entente et les renseignements visés 
aux paragraphes (I) ou (2) doivent être fournis 
par écrit ou selon les modalités fixées par 
règlement. 

(4) Indépendamment de l'existence des 
modalités réglementaires, l'entente et les 
renseignements sont fournis par , écrit si la 
personne le demande avant l'ouverture du 
compte ou lors de celle-ci. 

(5) La banque est tenue, avant l'ouverture 
du compte ou lors de celle-ci, d'informer la 
personne du, fait qu'elle peut exiger que 
l'entente et les renseignements lui soient 
fournis par écrit. 

49. Les articles 449 et 450 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

449. Pour l'application du présent article et 
des articles 449.1 à 456, « coût d'émprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt consenti par la 
banque des intérêts ou de l'escompte applica-
bles, &-c ii que des frais afférents payables par 
l'emprut teur à la banque ou à toute personne 
de qui celle-ci reçoit des frais directement ou 
indirectement et qui en font partie selon les 
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or to any person from whom the bank 
receives any charges directly or indirectly, 
and as are prescribed to be included in the 
cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing'.' does not include prescribed charges. 

449.1 (1) Where a bank makes a loan in 
respect of which the disclosure requirements 
of section 450 apply, and the loan is not 
secured by a mortgage on real property and is 
required to be repaid either on a fixed future 
date or by instalments, the bank shall, if there 
is a prepayment of the loan, rebate to the 
borrower a portion of the charges included in 
the cost of borrowing in respect of the loan. 

(2) The charges to be rebated do not include 
the interest or discount applicable to the loan. 

(3) The Governor ,  in Council may make 
regulations governing the rebate of charges 
under subsection (1). The rebate shall be made 
in accordance with those regulations. 

450. (1) A bank shall not make a loan to a 
natural person that is repayable in Canada 
unless the cost of borrowing, as calculated and 
expressed in accordance with section 451, and 
other prescribed information have, in the 
prescribed manner and at the prescribed time, 
been disclosed by the bank to the borrower. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a loan that is of a prescribed class of loans. 

50. (1) Subparagraph 452(1)(a)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

(i) any terms and conditions relating to 
that right, including the particulars of the 
circumstances in which the borrower 
may exercise that right, and 

(2) Subsection 452(1) of the Act  .'is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as ' 
may be prescribed; 

règlements. Sont toutefois exclus du coût 
d'emprunt les frais prévus par règlement. 

449.1 (1) La banque qui consent un prêt à 
l'égard duquel l'article 450 s'applique, qui 
n'est pas garanti par une hypothèque immobi-
lière et qui est remboursable à une date fixe ou 
en plusieurs versements doit, si le prêt est 
remboursé avant échéance, consentir une 
remise d'une partie des frais compris dans le 
coût d'emprunt.. • 

(2) Ne sont pas compris parmi les frais qui 
doivent faire l'objet d'une remise les intérêts 
et l'escompte applicables au prêt. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les remises prévues au para-
graphe (1). Le cas échéant, les remises doivent 
être consenties conformément aux règle-
ments. 

450. (1) La banque ne peut accorder à une 
personne physique de prêt remboursable au 
Canada sans lui faire connaître, au moment et 
en la forme réglementaires, le coût d'emprunt, 
calculé et exprimé en conformité avec l'arti-
cle 451, et sans lui communiquer les autres 
renseignements prévus par règlement.' 

 (2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
catégories de prêts prévues par règlement. 

50. (1) Le sous-alinéa 452(1)a)(1) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) les conditions d'exercice de ce droit, 
y compris des précisions sur les cas où 
peut se faire cet exercice, 

(2) Le paragraphe 452(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement—apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

d) des précisions sur tous autres droits ou 
obligations de l'emprunteur; 
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(d) particulatS of any. other rights and 
.obligations,of the borrower; and • 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(3) Subsection 452(2) of the Act is re-
placed by the following: 	 • 

(1.1) A bank shall, in accordance with the 
regulations, at such time and in such manlier 
as may be 'prescribed, provide prescribed 
information in any application forms or re-
lated documents that it prepares for 'the 
issuance of crédit, payinent or charge cards 
and provide prescribed  information  to any 
person applying to it for a credit, paynient or 
chargé card. , 

(2) Where a bank issues or . has issued a 
credit, payment or' charge card to a natural . 
person, the bank shall, in addition to .disclos-
ing the costs of borrowing in respect :of any 
loan. obtained through the use of the card, 
disclose to the person, in accordance with the 
regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the , , perkin's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person 
becomes responsible by accepting or iiing` 
the card; 

(d) at such time and in `slich manner as rnay 
be p' re'scribed, suçh changes respecting thé ' 
cbst of borrowing or thé loan agreement as 
may be prescribed; and : 

(e) any other prescribed• information, at 
stich time and in such form and mannet' as 
may be prescribed. 

(3) Where a bank enters into' or has entered 
into an arrangement, including a line Of credit, 
for the making of a loan in respect of which the 
disclosure requirements of section 450 apply 
and the 'dan is not a loan in respect of which 
subsection (1) or (2) . appliés; thé  bank shall, in 
addition to disclosing the Costs' of borrowing, 
disclose to the pérson to Whom the loin is 
made, in accordance with the regulations,  

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par , règle-
ment. 

(3) Le paragraphe 452(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit:' 

(1.1) La 'banque fournit, cOnfoiniérnérit aux 
règlem' ents;'au moment et :en la formé régle-
mentaires, les renseignements réglementaires 
dans les, formulaires de demande et autres 
documénts relatifs à l'émission de cartes de 
paiement, de crédit ou de débit et les rensei-
gnements réglementaires à toute personne qui 
lui 'demande une carte de paieinent, de crédit 
ou de débit. . 

, (2) La banque qui délivre ou a délivré une 
carte de p‘ aiement, de crédit, ou de, débit à une: 
personneS physique doit lui communiquer, 
outre le coût d'emprunt en ce qui concerne ' 

tout emprunt obtenu parelle au, moyen de cette 
carte, l'information ' suivante, conformément 
aux règlements : ' „ • – „ 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b)les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui lui' incombent pàur l'accepta 
lion odl'utilisatiOn de la carte; 

d) au moment et en la. forme réglementaires, 
les changements —,dont la nature est pré-
yue • par règlement apportés au' coût 
d'erriprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

e) au moment et en.la,forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle- 

(3) La banque qui conclut ou a conclu un 
arrangement,' y compris l'ouverture d'une 
ligne de crédit, pour l'octroi d'un prêt à 
l'égard .duquel l'article 450, mais non les 
paragraphes (1) et (2) du présent article, 
s'applique, doit communiquer à l'emprunteur, 
outre le coût d'emprunt, l'information suivan-
te, conformément '  aux règlements: 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 
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(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

•(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person is 
responsible under the arrangement; 

(d) at such time and in such manner as may 
be prescribed, such changes respecting the 
cost of borrowing under the arrangement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed.  

c) les frais qui incombent à l'emprunteur; 

d) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont• la nature est pré-
vue par règlement apportés au coût 
d'emprunt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

Renewal 
statement 

Disclosure in 
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Regulations  ru 
 borrowing 

costs 

51. Sections 453 and 454 of the Act are 
replaced by the following: 

452.1 Where a bank makes a loan in respect 
of which the disclosure requirements of 
section 450 apply and the loan is secured by a 
mortgage on real property, the bank shall 
disclose to the borrower, at such time and in 

•such manner as may be prescribed, such 
information as may be prescribed respecting 
the renewal of the loan. 

453. No person shall authorize the publica-
tion, issue or appearance of any advertisement 
in Canada relating to arrangements referred to 
in subsection 452(3), loans, credit cards, 

•payment cards or charge cards, offered to 
natural persons by a bank, and purporting to 
disclose prescribed information about the cost 
of borrowing or about any other matter unless 
the advertisement contains such information 
as may be required by the regulations, in such 
form and manner as may be prescribed. 

454. The Govemor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the manner in which, and the 
tirne at which, a bank shall disclose to a 
borrower 

(i) the cost of borrowing, 

(ii) any rebate of the cost of borrowing, 
and 

(iii) any other informa. tion relating to a 
loan, arrangement, credit card, payment 
card or charge card referred to in section 
452; 

51. Les articles 453 et 454 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

452.1 La banque doit, dans les cas où elle 
consent un prêt à l'égard duquel l'article 4-50 
s'applique et qui est garanti par une hypothè-
que immobilière, communiquer à l'emprun-
teur, au moment et dans la forme réglementai-
res, les renseignements réglementaires 
concernant le renouvellement du prêt. 

453. Nul ne peut autoriser la publication, la 
diffusion ou la parution au Canada d'une 
annonce publicitaire concernant les arrange-
ments visés au paragraphe 452(3), les prêts ou 
les cartes de paiement, de crédit ou de débit 
offerts par la banque aux personnes physiques 
et censée donner des renseignements régle-
mentaires sur le coût d'emprunt ou sur 
d'autres sujets si cette annonce ne donne pas 
les renseignements précisés par règlement 
dans la forme réglementaire. 

454. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication que doit 
faire une banque à l'emprunteur du coût 
d'emprunt, de toute remise éventuelle sur 
celui-ci et  •  de tout autre renseignement 
relatif aux prêts, arrangements ou cartes de 
paiement, de crédit ou de débit visés à 
l'article 452; 

b) régir la teneur de toute déclaration 
destinée à communiquer le coût d'emprunt 

Renseigne-
ments 
concernant le 
renouvel-
lement 

Divulgation 
dans la 
publicité 

Règlements 
relatifs au 
coût 
d'emprunt 



1996-97 	 Institutions financières 	 Ch. 15 29 

(b) respecting the contents of any statement 
disclosing the cost of borrowing and other 
information required to be disclosed by a 
bank to a borrower; 

(c) respecting the manner of calculating the 
cost of borrowing; 

(d) respecting the circumstances under 
which the cost of borrowing is to be 
expressed as an amount in dollars and cents; 

(e) specifying any class of loans that are not 
to be subject to section 449.1 or subsection 
450(1) or 452(1) or (3) or section 452.1 or 
453 or the regulations or any specified 
provisions of the regulations; 

(f) respecting the manner in which and the 
time at which any rights, obligations, 
charges or penalties referred to in sections 
449.1 to 453 are to be disclosed; 

(g) prohibiting the imposition of any charge 
or penalty referred to in section 452 or 
providing that the charge or penalty, if 
imposed, will not exceed a prescribed 
amount; 

(h) respecting the nature or arriount of any 
charge or .penalty referred to in paragraph 
452(1)(6), (2)(a) or (3)(a) and the costs of 
the bank that may be included or excluded 
in the determination of the charge or 
penalty; 

(i) respecting the method of .  calculating the 
amount of rebate of the cost of borrowing, 
or the portion of the cost of borrowing 
referred to in subparagraph 452(1)(a)(ii); 

(j) respecting advertisements made by a 
bank regarding arrangements referred to in 
subsection 452(3), loans, credit cards, pay-
ment cards or charge cards; 

(k) respecting the renewal of loans; and 

(1) respecting such other matters or things as 
are necessary to carry out the purposes of 

•  sections 449.1 to 453. 

et les autres renseignements que la banque 
est tenue de communiquer; 

ô) régir le mode de calcul 'du coût d'em-
prunt; 

d) prévoir les cas où le coût d'emprunt doit 
être &Primé sous forme d'un Montant en 
dollars et en cents; 

e) prévoir les catégories de prêts soustraites 
à l'application de l'article 449.1, des para-
graphes 450(1) ou 452(1) ou (3), des articles 
452;1 :ou 453 ou de tout ou partie des 
règlements; 

f) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication des droits, 
obligations, frais ou pénalités visés aux 
.articles 449.1 à 453; 

g) interdire les frais ou pénalités visés à 
l'article 452 ou en fixer le plafànd; 

h) régir la nature ou le montant des frais ou 
pénalités visés aux alinéas 452(1)b), (2)a) 
ou (3)a) et du coût supporté par la banque 
qui peuvent être inclus Ou exclus du calcul 
des frais ou pénalités;"' 	' 

, 
i) régir le mode de calcul de . la remise 
mentiOnnée au sous-alinéa 452(1)a)(ii); 

j) régir les annonces que font les banques 
concernant les arrangements visés au para-
graphe 452(3), les prêts ou les cartes de 
paiement, de crédit ou de débit; 

k) régir le renouvellement des prêts; 

1) prévoir toute autre mesure d'application 
des articles 449.1 à 453. 

52. Paragraph 455(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by customers of the bank 
about 

52. L'alinéa 455(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) d'établir une procédure d'examen des 
réclamations de ses clients relatives : 
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(i) the application of charges applicable 
to deposit accounts, arrangements re- 
ferred to in subsection 452(3) or pay- 

• ment, credit or charge cards with the 
bank, or 

(ii) the disclosure of or manner of 
calculating the cost •of borrowing in 
respect of a loan made by the banIc; 

53. Subsection 456(1) of the Act is re-
placed by the following: 

456. (1) If a customer of a bank has' a 
complaira about a deposit account, an ar-
rangement referred to in subsection 452(3), a 
payment, credit or charge card or the disclo-
sure of or manner of calculating the cost of 
borrowing in respect of a loan, the bank shall, 
in the prescribed manner, provide the custom-
er with prescribed information on hovv to 
contact the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions. 

54. Paragraph 458(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) that is made for business purposes and 
the principal amount of which is more than 
$100,000 or such other amount as may be 
prescribed. 

55. Section 459 of. the Act is replaced by 
the following: 

459. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) requiring a bank to establish procedures 
regarding the collection, retention, use and 
disclosure of any information about its 
customers or any class of customers; 

(b) requiring a bank to establish procedures 
for dealing with complaints made by a 
customer about the collection, retention, 
use or disclosure of information about the 
customer; 

(c) respecting the disclosure by a bank of 
information relating to the procedures re-
ferred to in paragraphs (a) and (b); 

(d) requiring a bank to designate the officers 
and employees of the bank who are respon-
sible for 

•(i) au traitement des frais à payer pour 
leur compte de dépôt, pour les arrange-
ments visés au paragraphe 452(3) ou pour 
leur carte de crédit, de débit ou de 
paiement, 

(ii) ,à  la divulgation ou au mode de calcul 
du coût d'emprunt à l'égard d'un prêt 
consenti par elle; 

53. Le paragraphe 456(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

456. (1) La banque est tenue de remettre, 
conformément au règlement, à ses clients qui 
présentent des réclamations relativement à 
leurs comptes de• dépôt, aux arrangements 
visés au paragraphe 452(3), à leurs cartes de 
crédit, de débit ou de paiement, ou à la 
divulgation ou au mode de calcul du coût 
d'emprunt à l'égard d'un prêt les renseigne-
ments — fixés par règlement — sur la façon 
de communiquer avec le Bureau du surinten-
dant des institutions financières. 

54. L'alinéa 458(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) consentis à des fins commerciales et dont 
le capital excède cent mille dollars ou tout 
autre montant fixé par règlement. 

55. L'article 459 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

459. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) obliger les banques à établir des règles 
concernant la collecte, la conservation, 
l'usage et la communication des renseigne-
ments sur leurs clients ou catégories de 
clients; 	 •  

b) obliger les banques à établir des règles 
,sur la façon de traiter les plaintes d'un client 
quant à la collecte, la conservation, l'usage 
et la communication des renseignements le 
concernant; 

c) régir la communication par les banques 
des renseignements sur les règles mention-
nées aux alinéas a) et b); 

d) obliger les banques à désigner au sein de 
leur personnel les responsables de la mise 
en oeuvre des règles mentionnées à l'alinéa 
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(i) implementing the procedures referred 
to in paragraph (b), and 

(ii) receiving and dealing with com-
plaints made by a•  customer of the bank 
about the collection, retention, use or 
disclosure of information about the cus-
tomer; 

(e) requiring a bank to report information 
• relating to 

(i) complaints made by customers of the 
bank about the collection, retention, use 
or disclosure of information, and 

(ii) the actions taken by the bank to deal 
with the complaints; and 

(f) defining "information", "collection" 
and "retention" for the purposes of para-
graphs (a) to (e) and the regulations made ' 
under those paragraphs. ' 

459.1 (1) A bank shall not impose undue 
pressure on, or coerce, a person to obtain a 
product or service from a particular person, 
including the bank and any of its affiliates, as 
a condition for obtaining a loan from the bank. 

(2) For greater certainty, a ,bank may offer 
to make a loan to a person on more favourable 
terms or conditions .than the bank would 
otherwise offer to a borrower, wheré the more 
favourable terms and conditions are offered 
on the condition that the person obtain another 
product or service from any particular person. 

(3) For greater certainty, a bank,or one of its 
affiliates may offer a product or service to a 
person on more favourable terms or condi-
tions than the bank or affiliate would other-
wise offer, where the more .  favourable terms 
and conditions are offered .  on the condition 
that the person obtain a loan from the bank. 

(4) A bank may require that a product or 
service obtained by a borrower from a Particu-
lar person as security for a loari from the bank 
meet with the bank's approval. That approval 
shall not be unreasonably withheld. 

• b), ainsi que de la réception et du traitement 
des plaintes mentionnées à cet alinéa; 

e) obliger les banques à faire rapport des 
plaintes visées à l'alinéa b) et dés mesures 

•prises à leur égard; 

A définir, pour l'application des alinéas a) 
à e) et de leurs règlements d'application, les 
termes «collecté », « conservation » et 
« renseignements ». 

459.1 (1) Il est interdit à la banque d'exercer 
des pressions indues pour forcer une personne 
à obtenir un produit ou service auprès d'une 
personne donnée, y compris elle-même ou une 
de ses filiales, pour obtenir un prêt de la 
banque. , 

(2) II demeure entendu que la banque peut 
offrir à une personne de lui consentir un prêt 
à des conditions plus favorables qu'à ses 
autres emprunteurs si celle-ci obtient un 
produit ou service auprès d'une personne 
donnée. 

(3) Il demeure entendu que la banque ou ses 
filiales peuvent offrir un produit ou service à 
des conditions plus favorables que celles 
qu'elles offriraient par ailleurs si la personne 
obtient un prêt auprès de la banqué. 

(4) La banque peut exiger qu'un produit ou 
service obtenu par un emprunteur auprès 
d'une personne donnée en garantie d'un prêt 
qu'elle lui consent, soit approuvé par. elle. 
L'approbation ne peut être refusée sans justifi-
cation. 
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(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) specifying types of conduct or transac-
tions that shall be considered undue pres-
sure or coercion for the purpose of subsec-
tion (1); and 

(b) specifying types of conduct or transac-
tions that shall be considered not to be 
undue pressure or coercion for the purpose 
of subsection (1). 

56. (1) Paragraphs (b) and (c) of the 
definition "information services corpora-
tion" in subsection 464(1) of the Act are 
replaced by the following: 

(b) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation• of information management 
systems, or 
(c) designing, developing or marketing 
computer software, 

(2) The portion of the definition "special 
purpose computer hardware" in subsection 
464(1) of the Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

"special purpose computer hardware" means 
computer equipment that is integral to the 
provision of 

57. (1) Subsection 466(1) of the Act is 
replaced by the following: 

466. (1) Subject to subsections (2) to (3.1), 
no bank shall acquire or increase a substantial 
investment in any entity, other than an entity 
referred to in section 468 or 469. 

(2) Paragraph 466(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) a financial institution or specialized 
financing corporation that is controlled 
by the bank, or 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, préciser des , comportements • qui 
constituent ou non, l'exercice de pressions' 
indues. ' 

56. (1) Les alinéas b) et c) de la définition 
de « société d'information », au paragra-
phe 464(1) de la même loi, sont remplacés 
par ce qui suit : 

b) soit en la prestation de services 
consultatifs ou autres en matière de 
conception, de, développement ou de 
mise sur pied de systèmes de gestion de 
l'information; 

c) soit en la conception, en le développe-
ment ou en la commercialisation de 
logiciels. 

(2) Le passage de la définition de « maté-
riel informatique spécial » précédant l'ali-
néa a), au paragraphe 464(1) de la même loi, 
est remplacé par ce qui suit : 

« matériel informatique spécial » Matériel in- 
formatique indispensable à la  prestation: 

57. (1) Le paragraphe 466(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit': 

466. (I) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(3.1), il est interdit à la banque d'acquérir ou 
d'augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une entité, autre que celle visée aux 
articles 468 ou 469. 

(2) L'alinéa 466(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par soit une institution financière 
ou une société de financement spécial que 
contrôle la banque, soit une entité que 
contrôle une institution financière ou une 
société de financement spécial que contrôle 
la banque. 
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• (ii) an entity controlled by a financial 
institution or specialized financing cor-
poration that is controlled by the bank. 

(3) The portion of subsection 466(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) A bank may acquire or increase a 
substantial investment in an entity by way of 

•(4) Section 466 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) A bank may acquire, or increase a 
substantial investment in an entity as per-
mitted by paragraph 410(1)(c.2). 

58. (1) Paragraph 468(1)(/) of the Act is 
replaced by the following: 

(1) a financial holding corporation that does 
not have a substantial investment in any 
entity other than in 

(i) a body corporate referred to in this 
subsection, 

• (ii) an entity referred to in subsection 
(1.1), 

• (iii) a real property holding vehicle 
referred to in subsection (2), or 

(iv) any other entity in which a financial 
institution or specialized financing cor-
poration controlled by the financial hold-
ing corporation has a substantial invest-
ment; 

(2) Section 468 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) Subject to Part XI and any terms and 
conditions that may be imposed by the•
Minister, a bank may, with the approval of the 
Minister, acquire or increase a substantial 
investment' in an entity that is not a body 
corporate if the activities of the entity are the 
same as or substantially similar, to those of a 
body corporate referred to in any of para-
graphs (1)(b) to (n). 

(3) Le passage du paragraphe 466(3) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(3) La banque peut acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une entité : 

(4) L'article 466 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) La banque peut acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une entité 
dans la mesure prévue à l'alinéa 410(1)c.2). 

58. (1) L'alinéa 468(1)/) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

1) une société de portefeuille qui n'a pas 
d'intérêt de groupe financier dans une 
entité, à l'exception d'un intérêt de groupe 
financier : 

(i) dans une personne morale visée au 
présent paragraphe, 

(ii) dans une entité visée au paragraphe 
( 1 . 1 ), 
(iii) dans une société d'opérations immo-
bilières visée au paragraphe (2), 

(iv) dans toute entité dans laquelle une 
institution financière ou une société de 
financement spécial contrôlée par la 
société de portefeuille a un intérêt de 
groupe financier; 

(2) L'article 468 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) Sous réserve de la partie XI et des 
conditions que peut imposer le ministre, la 
banque peut, avec l'autorisation de celui-ci, 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité qui n'est pas une 
personne morale, dans le cas où celle-ci 
exerce les mêmes ou à peu près les mêmes 
activités que celles qu'exercent les personnes 
morales énumérées aux alinéas (1)b) à n). 
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(1.2) Subsection (1.1) does not apply to the 
acquisition or increase of a substantial invest-
ment in a real property holding vehicle. 

(3) Subsection 468(3) 'of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (a): 

(a.1) in the case of à body  corporate referred 
to in paragraph (1)(n) that carries on one or 
more of the businesses or activities engaged 
in or carried on by bodies corporate referred 
to in any of paragraphs (1)(b), (c), (k) and 
(1), 

(i) the bank controls the body corporate 
or would thereby acquire control of the 
body corporate, or 

(ii) the bank is permitted by regulations 
made under paragraph 474(a) to acquire 
or increase the substantial investment; 

(4) Subsection 468(3) of the Act is 
amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (b) and by adding the 
follovving after paragraph (b): 

(c) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)(n) that canies on one or 
more of the businesses or activities engaged 
in or carried on by bodies corporate referred 

' to in any of paragraphs (1)(d), (k) and (ni), 
the bank obtains the prior written approval 
of the Minister on the recommendation of 
the Superintendent. 

(5) Subsections 468(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) Notwithstanding paragraphs (3)(a) and 
(a.1), a bank need not control a foreign 
institution or other body corporate incorpo-
rated elsewhere than in Canada in which it has 
a substantial investment, and that it would 
otherwise be required by one of those para-
graphs to control, if the laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the foreign institution or body 
corporate was incorporated do not permit the 
bank to control the foreign institution or body 
corporate. 

(6) Subsections 468(6) and (7) of the Act 
are replaced by the following: 

(1.2) Le paragraphe (1.1) ne s'applique pas 
à l'acquisition ou à l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une société 
d'opérations immobilières. 

(3) Le paragraphe 468(3) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) dans le cas où la personne morale est 
visée à l'alinéa (1)n) et exerce une ou 
plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)b), c), k) et /) : 

(i) soit la banque la contrôle ou la 
contrôlerait de ce fait, 

(ii) soit la banque est autorisée en vertu 
des règlements d'application de l'alinéa 
474a) à acquérir ou à augmenter son 
intérêt de groupe financier; 

(4) Le paragraphe 468(3) de la même sloi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) dans le cas où la personne morale est 
visée à l'alinéa (1)n) et exerce une ou 
plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)d), k) et m), la banque obtient au 
préalable l'autbrisation écrite du ministre, 
donnée sur recommandation du surinten-
dant. 

(5) Les paragraphes 468(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Par dérogation aux alinéas (3)a) et a.1), 
il n'est pas nécessaire que la banque contrôle 
l'institution étrangère ou toute autre personne 
morale constituée à l'étranger dans lesquelles 
elle détient un intérêt de groupe financier et 
dont ces alinéas exigent qu'elle ait le contrôle 
si les lois ou les pratiques commerciales du 
pays sous le régime des lois duquel l'institu-
tion étrangère ou la personne morale ont été 
constituées lui interdisent d'en détenir le 
contrôle. 

(6) Les paragraphes 468(6) et (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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(6) Notwithstanding paragraph (3)(b), a 
bank named in Schedule II may acquire or 
increase a substantial investment in an entity 
referred to in subsection (1) or (2) that is 
incorporated or formed elsewhere than in 
Canada only if the bank obtains the prior 
written approval of the Minister. 

(7) For the purposes of, paragraphs (3)(b) 
and (c), where a bank obtains the prior written 
pproVal bf the Minister for the bank to 

acquire or increase a substantial' investmentin  
a financial institution or a specialized finanC-

.ing corporation and through that  acquisition or 
iricrease the bank indirectly acquires or in-
creases a substantial investment in anôther 
body corporate referred to in any of para-
graphs (1)(d), (k) and (m), 'and that indirect 
acquisition or increase•is disclosed to the 
Minister in writing before that approval is 
obtained, the bank is deemed to have obtained 
the prior written approval of the Minister for 
that indirect acquisition or increase. 

«(8) A bank shall not, without the prior 
written approval of •the Minister, aCquire 
control of a body , corporate, as authorized by 
subparagraph (3)(a)(i), unlesS it also acquires 
control of the body corporate within the 
meaning of paragraph 3(1)(d). • 

(9) A bank that acquires control of, a body 
corporate, ' as authorized by subparagraph 
(3)(a)(i), shall not, without the prior written 
approval of the Minis- ter, give up control of ,the 
body corporate within the meaning of para-
gtaph 3(1)(d) while continuing to control the 
body corporate. 

(10) A bank that controls a body Corporate 
referred to in' paragraph (3)(a) may give up 
control • of the body corporate and keep 'a 
substantial investment in the body corporate if 

(a) the bank is permitted to do so by 
regulations made under' paragraph* 474(6); 
and 	, 	 . 	, 

(b) the bank has the prior Written approval 
of the Superintendent. 

59. (1) The portion of . subsection 472(1) of 
the Act after .paragraph (d) is replaced by 
the following:  

ch. 15 

(6) Paf.: dérogation à l'alinéa (3)b), la 
banque figurant à l'annexe II ne peut acquérir 
ou'augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une entité visée aux paragraphes (1) ou 
(2) constituée en personne morale ou formée 
4 l'étranger que si elle obtient au préalable 
l'autorisation écrite du ministre. 

(7) Pour l'application dés alinéas (3)b) et c), 
la banque qui reçoit l'autorisation du ministre 
Pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une institn-
tion fin'andère ou une société dé finaficerhent 
spécial est réputée avoir reçu cette autorisa-
tion pour l'aceisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier qu'elle se trouve de 
ce fait à faire indirectement dans une autre 
personne inoralé Visée aux alinéas (1)d), k) cju 
ni), à la condition d'aVôii informé le ministre 
de cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'autorisation. 

(8) La banque ne peut, sans l'autorisation 
écrite du ministre, acquérir le contrôlé d'une 
personne morale, dans le cas où' l'acquisition 

'est autorisée par le sons-alinéa (3)a)(i), sans 
l'acquérir , également au sens de l'alinéa 
3(1)d). 

. (9) La banqne qui acquiert le contrôle d'une 
personne morale, dans le cas où l'acquisition 
est autorisée par le sous-alinéa (3)a)(i), ne 
peut, sans l'autorisation écrite du ministre, se 
départir du contrôle au sens de l'alinéa 3(1)d) 
tout en continuant de la contrôler d'une autre 
façon. 

(10) La banque qui contrôle une personne 
morale visée à l'alinéa (3)a) peut renoncer au 
contrôle tout en maintenant un 'intérêt de 
groupe financier , si elle y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 474b) et si 
le surintendant lui a donné au préalable son 
autorisation'écrite. '  

59. (1) Le passage du paragraphe 472(1) 
de la même loi suivant l'alinéa d) r  est 
remplacé par ce qui suit : 
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but the bank shall, within five years after ac-
quiring the shares or ownership interests, do 
all things necessary to ensure that the bank 
does not have a substantial investment in any 
entity referred to in paragraphs (a) to (d). 

(2) Subsections 472(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Motwithstanding subsection (1), where 
on September 27, 1990 a bank that was ln 
existence immediately before June 1, 1992, 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of 
section 10 and the bank later increases that 
substantial investment by way of an invest-
ment made under subsection (1), the 'bank 
shall, within five years after increasing the 
substantial investment, do all things necessary 
to ensure that its substantial investment in the 
entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank, extend the period of five 
years referred to in subsections (1) and (2) for 
any further period or periods, and on any terms 
and conditions, that the Superintendent con-
siders necessary. 

(3) Section 472 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

(6) Where under ,  subsection (1) a bank 
acquires a substantial investrnent in an entity 
that it would otherwise be permitted to acquire 
or increase under section 468, the bank may 
continue to hold the substantial investment if 
the approval in writing of 'thefl Minister is 
obtained before the end of the period referred 
to in subsection (1) or (2), including any 
extension of it granted under subsection (3). 

, 60. Subsections 473(2) to (4) of the Act are 
replaced by the following: 

(2) Subject to subsection 73(2), where a 
bank acquires a substantial investment in an 
entity by way of the realization of a security 
interest held by the bank, the bank shall, 
within five years after the day on which the 
substantial investment is acquired, do all 
things necessary to ensure that the bank no 

La banque doit cependant prendre les -  mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination de tout 
intérêt de groupe financier dans les entités vi-
sées aux alinéas a) à d) dans les cinq ans sui-
vant l'acquisition des actions ou des titres de 
participation. 

(2) Les paragraphes 472(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce 'qui suit : 

.(2) Par , dérogation au paragraphe (1), la 
banque qui existait le 1 er juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe ,finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt au moyen .d'un placement 
yisé au, paragraphe (1) doit prendre les mesu-
res : nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 

(3) Le surintendant peut accorder à une 
banque une ou plusieurs prolongations du 
délai prévu aux paragraphes (1) et (2) de la 
durée et aux conditions qu'il estime indiquées. 

(3) L'article 472 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(6) La banque qui acquiert un intérêt de 
groupe financier dans une entité qu'elle serait 
par ailleurs autorisée à acquérir ou à augmen-
ter en vertu de l'article 468 peut continuer à le 
détenir si elle obtient l'autorisation écrite du 
ministre avant l'expiration du délai prévu aux 
paragraphes (1) ou (2) et prolongé, le cas 
échéant, aux termes du paragraphe (3). 

60. Les paragraphes 473(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe 73(2), la 
banque qui acquiert, du fait de la réalisation 
d'une sûreté, un intérêt de groupe financier 
dans une entité doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination de cet 
intérêt dans les cinq ans suivant son acquisi-
tion. 
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(3) Notwithstanding subsection (2), where 
on September 27, 1990 a bank that was in 
existence immediately before June 1, 1992, 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of 
section 10 and the bank later increases that 
substantial investment by way of a realization 
of a security interest under subsection (1), the 
bank shall, within five years after increasing 
the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27; 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular bank, extend the period of five 
years referred to in subsections (2) and (3) for 
any further period or periods, and on any terms 
and conditions, that the Superintendent con-
siders necessary. 

61. (1) Paragraph 474(a) of the English 
version of. the Act is replaced by the 
following: 

(a) for the purposes of subsection 468(3), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 

(2) Paragraph 474(b) of the Act is re-
placed by the following: 

(b) for the purposes of subsection 468(10), 
permitting a bank to give up control of a 
body corporate; and 

62. (1) Paragraph 475(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan,  investment 
or interest, other than ad interest in real 
property. 

(2) Subsection 475(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 477 to be 
an interest in real property and 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
banque qui existait le l '  juin 1992 et détenait 
le 27 septembre 1990 un intérêt dans une 
entité constituant un intérêt de groupe finan-
cier au sens de l'article 10 et qui augmente par 
la suite cet intérêt du fait de la réalisation 
d'une sûreté doit prendre les mesures néces-
saires pour annuler l'augmentation dans les 
cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut accorder à une 
banque une ou plusieurs prolongations du 
délai de cinq ans visé aux paragraphes (2) et 
(3) de la durée et aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

61. (1) L'alinéa 474a) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(a) for the purposes of subsection 468(3), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 

(2) L'alinéa 474bj de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) autorier une banque à renoncer au 
conee pour l'application du paragraphe 
468(10); 

' 62. (1) L'alinéa 475(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans lé cas d'un prêt, d'un -placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la daté où il a été fait ou acquis. 

(2) Le paragraphe 475(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements d'application de l'article 477, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la banque ou filiale : 
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(a) the bank or the subsidiary acquired the 
investment or interest as a result of the 
realization of a security interest securing a 
loan that was defined by a regulation made 
under section 477 to>  be an interest in real 
property; or 

(b) the bank or the subsidiary acquired the 
investinent or interest under section 472 as 
a result of a default referred to in that 
section in respect of a loan that Was defined 
by a regulation made under Section 477 to 
be an interest in real property. 

63. Paragraph 478(d) of the Act is re-
placed by the following: 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests acquired under section 468 in entities in 
which the bank has a substantial invest-
ment, 

64. Subparagraph 479(a)(ii) of the Act is 
replaced by the following: 	, 

(ii) ownership interests in an unincorpo- 
rated entity, other than ownership inter-
ests acquired under section 468 in an 
entity in which the bank has a substantial 
investment, or 

65. Section 481 of the Act is renumbered 
as subsection 481(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) The bank may continue to hold the 
substantial investment after the end of the 
period referred to in subsection 471(1) or (2) 
that applies in respect of the investment, 
including any extension of the period granted 

à)• soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements d'application de l'article 
477, sont considérés comme des intérêts 
immobiliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
472, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments d'application de l'article 477, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

63. Le passage de l'article 478 de ia même 
loi précédant l'alinéa a) est remplacé par ce  
qui suit : 

478. Il est interdit à la banque — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res -- de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes; à 
l'exception des actions participantes des per-
sonnes morales visées à l'article 468 dans 
lesquelles elle détient un intérêt de groupe 
financier, et des titres de participation dans des 
entités non constituées en personne morale, à 
l'exception des titres de participation acquis 
en vertu de l'article 468 dans des entités dans 
lesquelles la banque , détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses•
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède ou excéderait de ce 
fait'— soixànte-dix Our cent de son capital 
réglementaire : 

64. Le sous-alinéa 479a)(ii) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 

, acquis en vertu de l'article 468 dans une 
entité dans laquelle elle détient un intérêt 
de groupe financier, 

65. L'article 481 de la même loi devient le 
paragraphe 481(1) et est modifié par ad-
jonction de ce qui suit : 

(2) La banque peut continuer à détenir 
l'intérêt de groupe financier après l'expiration 
de la période visée aux paragraphes 471(1) ou 
(2), y compris de toute prolongation de 
celle-ci obtenue dans le cadre du paragraphe 
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under subsection 471(4), with the approval in 
writing of the Minister obtained before the end 
of that period or extended period. 

66. Subsection 482(1) Of the Act is re-
placed by the following: 

482. (1) A bank shall not at any time, 
without the prior writtén approval of the 
Stiperintendent, direCtly or indirectly acquire 
assets from a person, or 'directly or indirectly 
transfer ssets to a person, if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the bank 
directly or indirectly acquired from, or di-

, rectly or , indirectly transferred to, that per-
son in the twelve months ending immedi-
ately before that time; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the bank, as shown in the last annual fi-
nancial statement of the bank prepared be-
fore that time. 

(1.1) Subsection (1) does not apply to 

(a) assets that are debt obligations that are 

guaranteed by any financial institution 
ôther than the bank, 

(ii) fully secured by deposits with any 
financial institution; including the bank, 
or 

(iii) fully secured by debt obligations that 
are guaranteed by any finaricial institu-

' tion other than the bank; 

(b) assets that are debt obligations issued 

(i) by, or by any agency.  of, 

(A) the Government of Canada, 

(B) the governmeht of a province, 

(C)a municipality, or 

(D) the government of a foreign coun-
try or any pôlitical  subdivision of a 
foreign country, or 

(ii) by a prescribed international agency;  

471(4), si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration de la période ou de 
la prolongation. 

66. Le paragraphe 482(1) de la Même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

482. (1) Il est interdit à la banque, sans 
l'autorisation écrite du surintendant, d'acqué-
rir directement ou indirectement des éléments 
d'actif auprès d'une personne ou de céder 
directement ou indirectement des éléments 
d'actif à une personne si : 

A + B C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
banque a acquis auprès de cette personne ou 
cédés à celle-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 

C dix pour cent de la valeur de l'actif total de 
la banque figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou 
de cession. 

(1.1) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance : 

(i) soit garantis par une institution finan-
cière, sauf la banque, 

(ii) soit pleinement garantis par des 
dépôts auprès d'une institution financiè-
re, y compris la banque, 

(iii) soit pleinement garantis par des titres 
de créance garantis par , une institution 
financière, sauf la banque; 

b) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créanée émis:' ' 

(i) par les entités suivantes, ou un de leurs 
organismes : 

(A) le gouvernement du Canada, 

(B) le gouvernement d'une province, 

(C) une municipalité, 

(D) le gouvernement d'un pays étran-
ger ou d'une de ses subdivisions politi-
ques, 
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(c) assets that are debt obligations that are 
guaranteed by, or fully secured by securities 
issued by,. a government, a municipality or 
an agency referred to in paragraph (b); 

(d) assets that are debt obligations that are 
widely distributed, as that expression is 
defined by the regulations; 

(e) assets that are debt obligations of an 
entity controlled by the bank; or 

(I) a transaction or series of transactions by 
the bank with another financial institution 
as a result of the bank's participation in one 
or more syndicated loans with that financial 
institution. 

67. The Act is amended by adding the 
following before section 486: 

485.1 For the purposes of this Part, a 
"senior officer" of a body corporate is a 
person who is 

(a) a director of the body corporate who is 
a full-time employee of the body corporate; 

(b) the chief executive officer, chief operat-
ing officer, president, secretary, treasurer, 
controller, chief financial officer, chief 
accountant, chief auditor or chief actuary of 
the body corporate; 

(c) a natural person who performs functions 
for the body corporate similar to those 
performed by a person referred to in 
paragraph (b); 

(d) the head of the strategic planning unit of 
the body corporate; 

(e) the head of the unit of the body corporate 
that provides legal services or human 
resources services to the body corporate; or 

(f) any other officer reporting directly to the 
body corporate's board of directors, chief 
executive officer or chief operating officer. 

(ii) par un organisme international prévu 
par règlement; 

c) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance garantis par un gouverne-
ment, une municipalité ou un organisme 
visé à l'alinéa b) ou pleinement garantis par 
des titres émis par eux; 

d) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance qui sont largement distri-
bués, au sens des règlements; 

e) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créances d'une entité contrôlée par 
la banque; 

J)  aux oi)érations ou séries d'opérations 
intervenues entre la banque et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de là banque et de l'institution à la 
syndication de prêts. 

67. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 486, de ce qui suit : 

485.1 Pour l'application de la présente 
partie, « cadre dirigeant » d'une personne 
morale s'entend : 

a) de l'administrateur de la personne mora-
le qui est un employé à temps plein de 
celle-ci; 

b) de la personne exerçant les fonctions de 
premier dirigeant, de directeur de l'exploi-
tation, de président, de secrétaire, de tréso-
rier, de contrôleur, de directeur financier, de 
comptable en chef, de vérificateur en chef 
ou d'actuaire en chef de la personne morale; 

c) de toute personne physique exerçant pour 
la personne morale des fonctions sembla-
bles à celles qui sont visées à l'alinéa b); 

d) du chef du groupe de planification 
stratégique de la personne morale; 

e) du chef du service juridique ou du service 
des ressources humaines de la personne 
morale; 

J)  de tout autre dirigeant relevant directe-
ment du conseil d'administration, du pre-
mier dirigeant ou du directeur de l'exploita-
tion de la personne morale. 

Définition de 
« cadre 
dirigeant » 

68. (1) Paragraph 486(1)(b) of the Act is 
replaced by the following:  

• 68. (1) L'alinéa 486(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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(b) is a director or senior officer of the bank 
or of a body corporate that controls the bank 
or is acting in a similar capacity in respect 
of an unincorporated entity that controls the 
bank; 

(2) Paragraph 486(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) is an entity that is controlled by a person 
referred to in any of paragraphs (a) to (c); 

(3) Paragraphs 486(1)(t) to (h) of the Act 
are replaced by the following: 

(f) is an entity in which the spouse, or a child 
who is less than eighteen years of age, of a 
person who controls the bank has a substan-
tial investment; or 

(g) is a person, or a member of a class of 
persons, designated under subsection (3) or 
(4) as, or deemed under subsection (5) to be, 
a related party of the bank. 

b) est un administrateur ou un cadre  diri
geant de la banque, ou d'une personne 
morale qui la contrôle, ou exerce des 
fonctions similaires à l'égard d'une entité 
non constituée en personne morale qui 
contrôle la banque; 

(2) L'alinéa 486(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) est une entité contrôlée par une personne 
visée à l'un des alinéas a) à c); 

(3) Les alinéas 486(1)1) à h) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

J)  est une entité dans laquelle le 
conjoint — ou un enfant de moins de 
dix-huit ans — d'une personne qui contrôle 
la banque a un intérêt de groupe financier; 

g) est une personne, ou appartient à une 
catégorie de personnes, désignée — au titre 
des paragraphes (3) ou (4) — ou considé-
rée — au titre du paragraphe (5) — comme 
telle. 

(4) Subsection 486(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Where an entity in which a bank has a 
substantial investment would, but for this 
subsection, be a related party of the bank only 
because a person who controls the bank 
controls the entity or has a substantial invest-
ment in the entity, and the person does not 
control the entity or have a substantial invest-
ment in the entity otherwise than through the 
person's controlling interest in the bank, the 
entity is  nota related party of the bank. 

(5) Subsections 486(6) to (8) of the Act are 
replaced by the follovving: 

(6) The Superintendent may, by order, 
designate a class of non-voting shares of a 
bank for the purpose of this subsection. If a 
class of non-voting shares of a bank is so 
designated, a person is deemed, notwithstand-
ing paragraph (1)(a), not to be a related party 
of the bank if the person would otherwise be 
a related party of the bank only because the 
person has a significant interest in that class, 

(4) Le paragraphe 486(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'entité dans laquelle une banque a un 
intérêt de groupe financier n'est toutefois pas 
apparentée à la banque du seul fait qu'une 
personne qui contrôle la banque contrôle 
également l'entité ou a dans l'entité un intérêt 
de groupe financier, pourvu que cette person-
ne n'exerce de contrôle ou n'ait un intérêt de 
groupe financier que parce qu'elle contrôle la 
banque. 

(5) Les, paragraphes 486(6) à (8) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(6) te surintendant peut, par ordonnance, 
désigner une catégorie d'actions sans droit de 
vote pour l'application du présent paragraphe. 
Le cas échéant, une personne est réputée, par 
dérogation à l'alinéa (I )a), ne pas être appa-
rentée à la banque si elle lui est par ailleurs 
apparentée en raison uniquement du fait 
qu'elle détient un intérêt substantiel dans cette 
catégorie d'actions. 

Exception — 
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banques avec 
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groupe 
financier 

Exemption 



Intérêt de 
groupe 
financier 

Contrôle 

1991, ch. 48, 
al. 494d) 

Société 
mère — 
exception 

Exception 

Société de 
services 

42 C. 15 	 Financial Institutions 	 45-46 Euz.  II 

Substantial 
investment — 
related party 
exception 

Service 
corporation., 

Determi-
nation of 
substantial 
investment 

Determi-
nation of 
control 

1991, c. 48, 
par. 494(d) 

Exception for 
holding body 
corporate 

(7) For the purpose of determining whether 
an entity or a person has a substantial invest-
ment for the purposes of paragraph (1)(e) or 
(f), the references to "control" and "con-
trolled" in section 10 shall be construed as 
references to "control, within the meaning of 
section 3, determined without regard to para-
graph 3(1)(d)" and "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(d)", respectively. 

(8) For the purposes of paragraph (1)(d), 
"controlled" means "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(d)". 

69. Subsections 487(4) and (5) of . the Act 
are replaced by the following: 

(4) A holding body corporate of a bank is 
not a related party of the bank where the 
holding body corporate is 

(a) a Canadian financial institution that is 
referred to in any of paragraphs (a) to (d) of 
the definition "financial institution" in 
section 2; or 	 • 
(b) a central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of the Cooperative Credit 
Associations Act. 	• 

(5) Where a holding body corporate of a 
bank is, because of subsection (4), not a 
related party of, the bank, any entity in which 
the holding body corporate .has a substantial 
investment is not a related party of the bank if 
no related party of the bank has a substantial 
investment in the entity otherwise , than 
through the control of the holding body 
corporate. 

70. Subsection 495(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Notwithstanding subsection 489(2), a 
bank is deemed not to have indirectly entered 
into a transaction in respect of which this Part 
applies if the transaction is entered into by a 
service corporation, as defined in subsection 
464(1), that is controlled by the bank and the 
transaction is on terms and conditions at least 
as favourable to the bank as market terms and 
conditions, as defined in subsection 501(2). 

(7) Lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
personne ou une entité détient un intérêt de 
groupe financier pour l'application des ali-
néas (1)e) ou I), I 'mention de « contrôle » à 
l'article 10 vaut mention de « contrôle », au 
sens de l'article 3, abstraction faite de l'alinéa 
3(1)d). 

(8) Pour l'application de l'alinéa (1)d), 
« contrôlée » s'entend au sens de l'article 3, 
abstraction faite de l'alinéa 3(1)d). 

69. Les paragraphes 487(4) et (5), de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) La société mère de la banque n'est pas 
apparentée à celle-ci si la société mère est : 

a) une institution financière canadienne 
visée aux alinéas a) à d) de la définition de 
« institution financière » à l'article 2; 

b) une centrale ayant fait l'objet de l 'ordon-
nance prévue au paragraphe 473(1) de la 
Loi sur les associations coopératives de 
crédit. 

(5) Dans les cas où, en raison du paragraphe 
(4), la société mère n'est pas apparentée à la 
banque, l'entité dans laquelle la société mère 
a un intérêt de groupe financier n'est pas 
apparentée à la banque si aucun apparenté de 
la banque n'a un intérêt de groupe  =  financier 
dans l'entité autrement que par l'effet du 
contrôle de la société mère. 

70. Le paragraphe 495(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe 489(2), la 
banque est réputée ne pas avoir effectué 
indirectement une opération visée par la 
présente partie si l'opération est effectuée par 
une société de services, au sens du paragraphe 
464(1), contrôlée par la banque et que l'opéra-
tion a été effectuée à des conditions au moins 
aussi favorables pour la banque que les 
conditions du marché au sens du paragraphe 
501(2). 
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• 71!.• (1) 'Paragraphs 496(1)(a) and. (b) of 
the Act.are replacéd by the followingi • 

. (a) à natural persOn'who is a related party of 
the banlc only because thé persOn is 

(i) .a director , or a senior officer of the 
bank or of an entity rhat controls the 

•bank, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a director or 

•, senior officer of the bank or of. an  entity 
that controls the bank; or, 

(b) an 'entity •that is a relatéd paity of the 
bank only because the entity is controlled 
by 

(i) a director or .senior offiCer of the bank 
or , of an entiiy that controls the bank, or 

(ii) the...spouse, ,or a child who is .1.es than 
eighteen years of age, of a director or 
senior .offieer referred to  in subpai.agraph 
(i). 	 . 

(2) Subsection 496(2) of .the Act .is  re- 
placed by  thé folloWing: 

. (2), A .bank may,, with respect to . ,a related 
pnrty Of the bank refefred to in subsection (1) 
who is .a full-time senior ,officer .of the bank, 
make, take an assignment of or otherwise 
acquire, a loan, to the related party :  only if the 
aggregaté principal amount of all' outstanding 
loans td the r'elated party that are held .  by 'the 
bank and • its subsidiarieS; together .with the 
principal' arndunt of thé proposed loati, does 
not ekeeed the greater of twice the 'annual 
Salaryof the related party and $100,000. . 	 . 

(3) -Subsections 496(4).to (6) of the Act are 
replaced by the following': 

(4) Notwithstanding section 501, a bank 
may make .a lOan, °th& rhari a margin loan, to 
a senior officer  of' the bank 'on rtérinS' arid 
conditions more favourable to the officer than 
those offereçi. to the public by the bank if those 
terms and conditions have been approved by 
the conduct review' çommittee of the bank. 

.(5) Notwithstanding ,  section .501, a batik 
May make a loan .  referred to in paragraph 
491(b) to the spouseof a senior Officer of the 
bank on terms -  and conditions more' favourable 
to , the.spouse of that officer than those offered 

71. (1) Les alinéas 496(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit la personne physique en cause est : 

(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de la banque ou d'une entité qui la 
contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, d'un administrateur ou d'un 
cadre dirigeant de la banque ou d'une 
entité qui la contrôle; 

b) soit l'entité en cause est contrôlée par : 

(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de la banque ou d'une entité qui la 
contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant'de moins de 
dix-huit ans, de cet administrateur ou de 
ce cadre dirigeant. 

(2) Le paragraphe 496(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans le cas où l'apparenté visé au 
paragraphe (1) est un cadre dirigeant à temps 
plein de la banque, celle-ci ne peut lui 
consentir ou en acquérir un prêt, notamment 
par cession, que si le total du principal de tous 
les prêts qu'elle-même et ses filiales lui ont 
déjà consentis et du principal du prêt envisagé 
n'excède pas cent mille dollars ou, s'il est 
supérieur, le double du traitement annuel du 
cadre dirigeant. 

(3) Les paragraphes 496(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Par dérogation 'à l'article 501, la banque 
peut consentir un prêt — à l'exception du prêt 
sur marge — à un cadre dirigeant à des 
conditions plus favorables que celles du 
marché, pourvu qu'elles soient approuvées 
par son comité de révision. 

(5) Par dérogation à l'article 501, la banque 
peut consentir au conjoint de l'un de ses cadres 
dirigeants le prêt visé à l'alinéa 49 lb) à des 
conditions plus favorables que celles du 
marché, pourvu qu'elles soient approuvées 
par son comité de révision. 

Prêts au cadre 
dirigeant 

Conditions 
plus 
favorables — 
prêt à un 
cadre 
dirigeant 

Conditions 
plus 
favorables — 
prêt au 
conjoint 
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to the public by the bank if those terms and 
conditions have been approved by the conduct 
review committee of the bank. 

(6) Notwithstanding section 501, a bank 
may offer financial services, other than loans 
or guarantees, to a senior officer of the bank, 
or to the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a senior officer of the 
bank, on terms and conditions more favour-
able than those offered to the public by the 
bank if 

(a) the financial services are offered by the 
bank to employees of the bank on those 
favourable terms and conditions; and 

(b) the conduct review committee of the 
bank has approved the practice of making 
those financial  services  available on those 
favourable terms and conditions to senior 
officers of the bank or to the spouses, or the 
children under eighteen years of age, of 
senior officers of the bank. 

72. Subparagraph 497(1)(d)(ii) of the Act 
is replaced by the following: • 

(ii) where the related party is a full-time 
senior officer of the bank, loans to the 
related party that are permitted by sub-
section 496(2), 

73. Section 498 of the Act is replaced by 
the following: 

498. The Superintendent may establish 
terms and conditions with respect to the 
making by a bank of margin loans to a director 
or senior officer of the bank. 

74. Sections 502 and 503 of the Act are 
repealed. 

75. Section 505 of the Act is replaced by 
the following: 

505. Where a bank has entered into a 
transaction that the bank is prohibited by this 
Part from entering into or where a bank has 
entered into a transaction for which approval 
is required under subsection 497(1) without 
having obtained the approval, the bank shall, 
on becoming aware of that fact, notify the 
Superintendent without delay. 

(6) Par dérogation à l'article 501, la banque 
peut offrir des services financiers, à l'excep-
tion de prêts ou de garanties, à l'un de ses 
cadres dirigeants, ou à son conjoint ou enfant 
de moins de dix-huit ans, à des conditions plus 
favorables que celles du marché si : 

a) d'une part, elle offre ces services à ses 
employés aux mêmes conditions; 

b) d'autre part, son comité de révision a 
approuvé, de façon générale, la prestation 
de ces services à des cadres dirigeants, ou à 
leurs conjoints ou enfants âgés de moins de 
dix-huit ans, à ces conditions. 

72. L'alinéa 497(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) le principal de tous les prêts en cours 
qu'elle-même et ses filiales détiennent à 
l'égard de la personne concernée, à l'excep-
tion des prêts visés à l'alinéa 491b) et, dans 
le cas d'un cadre dirigeant à temps plein, au 
paragraphe 496(2); 

73. L'article 498 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

498. Le surintendant peut fixer des condi-
tions relativement aux prêts sur marge consen-
tis par la banque à ses administrateurs ou 
cadres dirigeants. 

74. Les articles 502 et 503 de la même loi 
sont abrogés. 

75. L'article 505 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

505. La banque qui effectue une opération 
interdite aux termes de la présente partie, ou 
qui n'a pas obtenu l'approbation prévue au 
paragraphe 497(1), est tenue, dès qu'elle 
prend connaissance de l'interdiction ou du 
défaut d'approbation, d'en aviser le surinten-
dant. 
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76. (1) The portion of subsection 507(3) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(3) For the purposes of the definition 
"non-bank affiliate of a foreign bank"  in  
subsection (1) and section 518, a foreign bank 
is deemed to have a substantial investment in 
a Canadian entity if 

76. (1) Le paragraphe 507(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour l'application de la définition de 
« établissement affilié à une banque étrangè-
re» au paragraphe (1) et de l'article 518, la 
banque étrangère est réputée détenir un intérêt 
de groupe financier dans une entité canadien-
ne quand soit elle-même et une ou plusieurs 
entités liées à elle, soit une ou plusieurs de ces 
entités, détiendraient, si elles étaient une seule 
et même personne, un intérêt de groupe 
financier dans l'entité canadienne. 

(2) Le paragraphe 507(6) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(6) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise de l'arrêté visé aux 
paragraphes (4) ou (5). 

77. Le paragraphe 510(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le surintendant peut, par ordonnance, 
annuler l'immatriculation d'un bureau de 
représentation d'une banque étrangère dans 
les cas suivants : 

a) la banque le demande; 

b) il estime que le fonctionnement du 
bureau ou la conduite de son personnel ne 
respecte pas les règles visées à l'alinéa 
509a). 

(2) Subsection 507(6) of the Act is re-
placed by the following: 

(6) Where the Minister makes an order 
under subsection (4) or (5), the Minister shall 
publish in the Canada Gazette a notice of the 
making of the order. 

1996,  C. 6, 	77 .  Subsection 510(3) of the Act is re- s. 9 placed by the following: 

(3) The Superintendent rnay, by order, 
cancel the registration of a representative 
office of a foreign bank if 

(a) the foreign bank requests the Superin-
tendent to cancel the registration; or 

(b) the Superintendent is of the opinion that 
the representative office is not being oper-
ated, or the personnel of that office are not 
conducting themselves, in accordance with 
the rules prescribed for the purposes of 
paragraph 509(a). 

78. Paragraph 513(2)(b) of the Act 
replaced by the following: 

(b) issued by another person resident 
Canada and guaranteed or accepted by 

(i) a foreign bank subsidiary of the 
foreign bank, 

(ii) a Canadian financial institution in 
which a foreign bank subsidiary of the 
foreign bank has a substantial invest-
ment, or 

(iii) a financial institution that is a 
non-bank affiliate of the foreign bank. 

79. Section 514 of the Act is replaced by 
the following: 

is 	78. L'alinéa 513(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

in 	b) par une autre personne résidant au 
Canada, et garantis ou acCeptés par : 

(i) soit une filiale — figurant à l'annexe 
— de la banque étrangère, 

(ii) soit une institution financière cana-
dienne dans laquelle cette filiale a un 
intérêt de groupe financier, 

(iii) soit une institution financière qui est 
un établissement affilié à la banque 
étrangère. 

79. L'article 514 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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514. (1) A non-bank affiliate of a foreign 
bank shall not, in Canada, 

(a) engage in the business of accepting 
deposit liabilities; or 

(b) represent to the public that any instru-
ment issued by the non-bank affiliate is a 
deposit or that any,  liability incurred by the 
non-banIc affiliate is a deposit. 

(2) A. non-bank affiliate of a foreign bank 
that carries on as part of its business the 
provision of financial services shall not bor-
row money in Canada from the public without 
disclosing that 

(a) the non-bank affiliate is not 'a member 
institution of the Canada Deposit Insurance 
Corporation; 	 • 

(b) the liability incurred by the non-bank 
affiliate through the borrowing is not a 
deposit; and 

(c) the non-bank affiliate is not regulated as 
a financial institutiOn in Canada. 

(3) The disclosure shall be « 

(a) in a prospectus, information circular or 
other offering document related to the 
borrowing or in a similar document related 
to the borrowing or, if there is no such 
document, in a statement delivered to the 
lender; or 

(b) in any other manner that may be 
prescribed. 

(4) Subsection (2) does not apply 
(a) to a borrowing of a prescribed class or 
type or to a borrowing in prescribed circum-
stances or in a prescribed manner; or 

(b) except as may be provided in any 
regulations that may be made by the 
Governor in Council, to a borrowing 

(i) from a person in an amount of 
$100,000 or more, or 

(ii) through the issue of instruments in 
denominations of $100,000 or more. 

514. (1) Il est interdit à un établissement 
affilié à une banque étrangère, au Canada : 

• a) d'accepter des dépôts dans le cadre de 
son activité commerciale; 

b) de déclarer au public que les instruments 
qu'il érnet ou les dettes qu'il contracte sont 
des dépôts. 

(2) L'établissement affilié à une banque 
étrangère ,dont une partie des activités consiste 
à fournir des services financiers ne peut 
contracter un emprunt au Canada auprès du 
public sans communiquer l'information sui-
vante : 

a) il n'est pas une institution membre '  de la 
Société d'assurance-dépôts du Canada; 

b) la dette que constitue l'emprunt n'est pas 
un dépôt; 

c) il n'est pas réglementé au Canada au 
même titre qu'une institution financière. 

(3) La communication doit se  faire: 

a) soit dans un prospectus, une circulaire 
d'information, une offre ou un document 
semblable relatif à l'emprunt ou, en l'ab-
sence d'un tel document, dans une déclara-
tion remise au prêteur; 

b). soit selon les modalités fixées par 
règlement. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas : 
a) aux emprunts appartenant à une catégo-
rie ou à un genre prévus par règlement et 
aux emprunts contractés dans les circons-
tances prévues par règlement ou de la 
manière prévue par règlement; 

b) sauf disposition contraire des règle-
ments, aux emprunts de 100 000 $ ou plus 
contractés auprès d'une personne et aux 
emprunts contractés par l'émission de titres 
dont la valeur nominale est de 100 000 $ ou 
plus. 
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(5) The restrictions on a non-bank affiliate 
of a foreign bank under subsections (1) and (2) 
do not apply where the non-bank affiliate is a 
trust or loan corporation incorporated under 
an Act of Parliament or of the legislature of a 
province. 

(6) The restrictions on a non-bank affiliate 
of a foreign bank under subsection (2) do not 
apply where the non-bank affiliate is 

(a) an insurance company incorporated 
under an Act of Parliâment or of the 
legislature of a province; or 

(b) a financial institution that is described in 
paragraph (g) of the definition "financial 
institution" in section 2. 

80. Section 515 of the Act is repealed. 

81. Section 517 of the Act is repealed. 

82. (1) Subsections 518(1) and (2) of the 
Act are replaced by the following: 

518. (1) Where shares in a foreign bank 
subsidiary are owned by a foreign bank, by a 
foreign, batik and one or more entities 
associated with the foreign bank, or by one or 
more entities associated with a foreign bank, 
the foreign bank and any entity associated 
with it shall not acquire or hold a substantial 
investment in , 

(a) any bank other than the foreign bank 
subsidiary; or 

ch. 15 

(5) Les restrictions prévues aux paragra-
phes (1) et (2) ne s'appliquent pas si l'établis-
sement affilié à une banque étrangère est une 
société de fiducie ou de prêt constituée sous le 
régime d'une loi fédérale ou provinciale. 

(6) Les restrictions prévues au paragraphe 
(2) ne s'appliquent pas si l'établissement 
affilié à une banque étrangère est une société 
d'assurances constituée en vertu d'une loi 
fédérale ou provinciale ou une institution 
financière visée à l'alinéa g) de la définition 
de ce terme 'à l'article 2. 

80. L'article 515 de la même loi est 
abrogé. 

81. L'article 517 de la même loi est 
abrogé. 	 . 

82. (1) Les paragraphes 518(1) et (2) de la 
même loi scint remplacés par ce qUi  suit':  

518. (1) Si une banque étrangère ou une 
banque étrangère et Une ou plusieurs entités 
liées à elle, ou encore une ou plusieurs de ces 
entités détiennent à titre de Propriétaire des 
actions d'une filiale de banque étrangère, la 
banque étrangère et toute 'entité liée 4 elle ne  
peuvent acquérir ou détenir un intérêt de 
groupe financier dans:' 

a) une banque antre que la filiale èn 
question; 

Institutions financières 

Exception 

(b) any other. Canadian entity ,  other than a 
financial institution that is described in 
paragraph (b), (d) or (g) of the definition 
"financial institution" in section 2. 

(2) Subsection (1) does not apply where the 
foreign bank holds a substantial investment in 
a Canadian entity only because a substantial 
investment in the Canadian entity is held 

(a) as permitted by Part IX, by a foreign 
bank subsidiary of the foreign bank; 

(b) as permitted by Part IX of. the Trust and 
Loan Companies Act, by a trust or loan 
company incorporated under that Act that is 
a subsidiary of the foreign bank;  

b) une entité canadienne autre qu'une 
institution financière au sens des'.alinéas b), 
d) ou i) de la définition de ce ternie à 
l'article 1 

(2) Le paragraphe '(1) ne s'applique pas 
dans le cas où la banque étrangère rie' détient 
un intérêt de groupe financier dans I'entité 
canadienne que parce qu'un intérêt de groupe 
financier est détenu : 

a) conformément 4 la partie IX, par sa filiale 
figurant à l'annexe II; 

b) conformément à la partie IX de la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt, par une 
société de fiducie ou de Prêt constituée en 
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(c) as permitted by Part IX of the Insurance 
Companies Act, by an insurance company 
incorporated under that Act that is a subsid-
iary of the foreign bank; or 

(d) as permitted by consent of the Governor 
in Council under subsection 521(1). 

(2) Paragraph 518(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) either 

(i) the shares or ownership interests were 
held at the time of the making of the 
application for the incorporation or ac-
quisition of the foreign bank subsidiary 
of the foreign bank, and the application 
was accompanied by written evidence to 
that effect, or 

(ii) the shares or ownership interests were 
• acquired subsequent to the incorporation 
or acquisition of the foreign bank subsid-
iary of the foreign bank, and the Minister, 
by order, approved an application re-
questing permission for the shares or 
ownership interests to be held. 

(3) Subsections 518(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) An order of the Minister,  made under 
paragraph (3)(b) may be subject to such terrns 
and conditions as the Minister considers 
appropriate. 

(5) The Minister may, by further order, 
revoke or vary an order made under paragraph 
(3)(b). 

(5.1) The revocation or variation comes 
into effect three months after the day the 
further order is made, except that if the 
Minister and the entity to which the order 
relates agree that the revocation or variation is 
to take effect at some other time, the revoca-
tion or variation takes effect at that other time. 

(6) Where the Minister makes an order for 
the purposes of paragraph (3)(b) or makes an 
order under subsection (5), the Minister shall 
publish in the Canada Gazette a notice of the 
making of the order. 

vertu de cette loi et qui est une filiale de la 
banque étrangère; 

c) conformément à la partie IX de la Loi sur 
les sociétés d'assurances, par une société 
d'assurances constituée en vertu de cette loi 
et qui est une filiale de la banque étrangère; 

d) conformément au consentement visé au 
paragraphe 521(1). 

(2) L'alinéa 518(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) d'autre part : 

(i) soit les actions ou titres de participa-
tion en question étaient détenus au mo-
ment où la demande de constitution en 
personne morale ou d'acquisition de la 
filiale figurant à l'annexe II a été présen-
tée, et la demande était accompagnée des 
documents justificatifs, 

(ii) soit les actions ou titres de participa-
tion en question ont été acquis après la 
constitution en personne morale ou l'ac-
quisition de la filiale figurant à l'annexe 
II, et le ministre a approuvé, par arrêté, 
une demande visant à autoriser leur 
détention. 

(3) Les paragraphes 518(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Le ministre peut assortir l'arrêté visé à 
l'alinéa (3)b) des modalités qu'il estime 
indiquées. 

(5) Le ministre peut, par arrêté, annuler ou 
modifier l'arrêté visé à l'alinéa (3)b). 

(5.1) L'annulation ou la modification prend 
effet trois mois après la date de l'arrêté, sauf 
si l'entité et le ministre conviennent 'd'une 
autre date. 

(6) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise de l'arrêté visé à 
l'alinéa (3)b) ou au paragraphe (5). 

Modalltds 

Annulation 
ou 
modification 
des arrêtés 

Date de prise 
d'effet 

Publication 
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•  83.. Subsection . 519(2) of the Act is re-
placed by the folloWing: 

(2) Where a foreign bank acquires shares or 
ownership interests in , a • Canadian entity 
through a realization of security fôr 'any loan 
or .advance made by the foreign, .bank or any 
other debt or liability to the foreign • bank, 
those shares or ownership 'interests are 
deemed, for the purpose of subsection 518(1), 
hot to 'have been acquired by the .foteign bank • 
and not to be owned by it for a period of five 
years from the day they are so acquired and for 
auch, additional period or periods as the 
Minister may, by order, specify: • "' • • 

84. (1) The pôrtion of subsection .  521(1) ., of 
the Act lefore subparagraph '(b)(i) is 're-
place& by thé folloWing: • • • 

521., (1) Uniess the.  COnsent of the Governor 
in Council, by 'order, is obtained, a foreign 
bank shall not directly or indirectly 

(a) establish a new Canadian . business, 
within the meaning of the Inyestment 
Canada Act, whose. principal activity in 
Canada' is an activity referred to in any of 
subparagraphs, 618 (3)(a)(i) to (v);. 

.(b). acquire shares of or oWnership interests. 
.. in à Canadian entity, whose principal activ-
:.ity in Canada is an activityreferred to in any 
of subparagraphs 51.8(3)(a)(i) to (v). in such 
number 

(2) Subsection 521(1) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(cl) hold shares of or ownership.  interests in 
a Canadian entity whose principal activity 
in Canada is an activity referred to in any of 
subparagraphs 518(3)(a)(i) to (v) in such 

83. Le paragraphe 519(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les actions ou titres de participation 
d'une entité canadienne acquis par une ban-
que étrangère au moyen de la réalisation d'une 
garantie afférente à un prêt, à une avance ou à 
une autre créance sont réputés, pour l'applica-
tion du paragraphe 518(1) ;  ne pas avoir été 
acquis par la banque ni être détenus par elle 
pendant une période de cinq ans à compter de 
leur acquisition ou pèndant la ou les périodes 
additionnelles que le ministre fixe par arrêté. 

84. (1) Le passage du paragraphe 521(1) 
de la même loi précédant l'alinéa c) est 
remplacé par ce qui suit : 

521. (1) La banque étrangère ne peut, 
directement ou indirectement, sauf consente-
ment du gouverneur en conseil donné par 
décret : 

a) créer une nouvelle entreprise canadienne 
au sens de la Loi sur Investissement Canada 
dont l'activité principale au Canada est 
l'une des activités prévues aux sous-alinéas 
518(3)a)(i) à (v); 

b) acquérir un nombre d'actions ou de titres 
de participation d'une entité canadienne 
ayant pour principale activité au Canada 
l'une de celles visées aux sous-alinéas 
518(3)a)(i) à (v) tel que l'entité devient un 
établissement affilié à une banque étrangère 
ou, dans le cas où elle l'est déjà, que le 
pourcentage, soit de ses actions en circula-
tion d'une catégorie ou série, soit de ses 
titres de participation détenus par la banque 
étrangère après l'acquisition est supérieur 
au pourcentage antérieur; 

(2) Le paragraphe 521(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

d) détenir un nombre d'actions ou de titres 
de participation d'une entité canadienne 
ayant pour principale activité au Canada 
l'une de celles visées aux sous-alinéas 
518(3)a)(i) à (v) tel que l'entité devient un 
établissement affilié à une banque étrangè-
re, si les actions ou titres ont été acquis, à la 
fois : 

Présomption 

Consente-
ment 
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number that the Canadian entity is a 
non-bank affiliate of the foreign bank, if 
those shares or ownership interests were 
acquired by the foreign bank 

(i) before the foreign bank became a 
foreign • bank or when the Canadian 
entity's principal activity in Canada was 
not an activity described in one of those 
subparagraphs, and 

(ii) after the coming into force of this 
paragraph. 

(3) Subsection 521(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(1.01) Without limiting the generality of 
subsection (1), where an activity prohibited by 
that subsection is carried out by a nominee or 
agent of a foreign bank or by an entity that is 
controlled by a foreign bank, the foreign bank 
is deemed to have indirectly carried out the 
activity. 

(1.02) The consent of the Governor in 
Council under subsection (1) may be subject 
to such terms and conditions as the Governor 
in Council may impose in the order. 

(1.03) Subject to subséctions (1.04) and 
(1.05), after a foreign bank obtains consent 
under subsection (1) to do something de-
scribed in any of paragraphs (1)(a) to (d), the 
foreign bank may do anything described in 
any of those paragraphs without seeking 
further consent under that subsection. This 
subsection applies for the purpose of deter-
mining what a foreign bank may do , after the 
coming into force of this subsection even if the 
consent under subsection (1) was obtained 
before that coming into force. 

(1.04) Subsection (1.03) does not apply to 
allow a foreign bank, without consent under 
subsection (1), to acquire or hold a substantial 
investment in an entity described in any of 
paragraphs (b) to (g) of the definition "finan-
cial institution" in section 2. 

(i) avant que la banque étrangère ne 
devienne une banque étrangère ou alors 
que l'activité : principale de l'entité aù 

' Canada n'était pas l'une de celles visées 
à ces sous-alinéas, 

(ii) après l'entrée en vigueur du présent 
alinéa. 

(3) Le paragraphe 521(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.01) La banque étrangère est notamment 
réputée avoir indirectement exercé les activi-
tés interdites par le paragraphe (1) si celles-ci 
ont été exercées par un de ses délégués ou 
mandataires ou par une entité qu'elle contrôle. 

(1.02) Le gouverneur en conseil peut assor-
tir le consentement visé au paragraphe (1) des 
modalités qu'il estime indiquées. 

(1.03) Sous réserve des paragraphes (1.04) 
et (1.05), le consentement accordé — même 
avant l'entrée en vigueur du présent paragra-
phe — pour l'un ou l'autre des actes visés aux 
alinéas (1)a)  Ad) vaut pour tous les actes visés 
à ces alinéas, postérieurs à cette entrée en 
vigueur. 

(1.04) Le paragraphe (1.03) n'a pas pour 
effet de soustraire la banque étrangère à 
l'obligation d'obtenir le consentement visé au 
paragraphe (1) pour acquérir ou détenir un 
intérêt de groupe financier dans l'une ou 
l'autre des entités visées aux alinéas b) à g) de 
la définition de « institution financière » à 
l'article 2. 
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(1.05) Subsection (1.03) does not apply to 
a foreign bank designated in an order that was 
made under subsection (1.06) and that has not 
been revoked under subsection (1.08). 

(1.06) The Minister may, by order, desig-
nate a foreign bank as a foreign bank to which 
subsection (1.03) does not apply. That order 
may be subject to any terms and conditions 
that the Minister, considers appropriate. 

(1.07) That order may be made only if 

(a) the Minister is of the opinion, after 
consulting with the Superintendent, that 

(i) the foreign bank's principal activity is 
the provision of services that would be 
permitted by» this Act if they were 
provided by a bank in Canada, and 

(ii) the foreign bank is regulated as a bank 
in the country under whose laws it was 
incorporated or in any country in which 
it carries on business; or 

(b) the foreign bank is affiliated with a 
foreign bank to which paragraph (a) ap-
plies. 

(1.08) The Minister may, by further order, 
revoke or vary an order under 'àibsection 
(1.06) 

(1.09) The revocation or variation comes 
into effect three months after the day the 
further order is made, except that if the 
Minister and the foreign bank to which the 
order relates agree that the rWocation or 
variation is to take effect at some other time, 
the revocation or variation takes effect at 'th 
othe'r time. 

(1.1) Where the Minister n-iakes an order 
under subsection (1.06) or. (1.08), the Minister 
shall publish in the Canada Gazette a notice of 
the making « the order. 

(2) Subsection (1) does not apply where a • 
foreign bank holds a substantial investment in 

. a Canadian entity only because a.; substantial 
investment in the Canadian entity is held 

(1,05) Le paragraphe (1.03) ne s'applique 
pas à la banque étrangère qui est soustraite à 
son application par arrêté pris en application 
clu paragraphe (1.06) et non annulé dans le 
cadre du paragraphe (1.08). 

(1.06) Le ministre peut, par arrêté, soustrai-
re une banque étrangère à l'application du 
paragraphe (1.03) et assortir l'arrêté des 
modalités qu'il estime indiquées. 

(1.07) L'arrêté ne peut être pris que dans 
l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) le ministre, après consultation du surin-
tendant, estime que : 

(i) d'une part, la principale activité de la 
banque étrangère consiste à fournir des 
services qui seraient autorisés par la 
présente loi s'ils étaient fournis par une 
banque au Canada, 

(ii) d'autre part, la banque étrangère est 
réglementée à titre de banque dans le 
pays sous le régime des lois duquel elle a 
été constituée ou dans un pays où elle 
exerce ses activités; 

b) la banque étrangère appartient au groupe 
d'une banque étrangère à laquelle l'alinéa 
a) s'applique. 

(1.08) Le ministre peut, par arrêté, modifier 
ou annuler l'arrêté visé au paragraphe (1.06). 

(1.09) L'annulation ou la modification 
prend effet trois mois après la date de l'arrêté, 
sauf si la banque étrangère et le ministre 
cOnViennent d'une autre date. 

(1.1) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise de l'arrêté visé aux 
paragraphes (1.06) ou (1.08). 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où la banque étrangère ne détient 
un intérêt de groupe financier dans l'entité 
canadienne que parce qu'un intérêt de groupe 
financier est détenu : 
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(a) as permitted by Part IX, by a foreign 
bank subsidiary of the foreign bank; 

(b) as permitted by Part IX of the Trust and 
Loan Companies Act, by a trust or loan 
company incorporated under that Act that is 
a subsidiary of the foreign bank; or 

(c) as permitted by Part IX of the Insurance 
Companies Act, by an insurance company 
incorporated under that Act that is a subsid-
iary of the foreign bank. 

(3) Where the Governor in Council makes 
an order under subsection (1), the Minister 
shall publish in the Canada Gazette a notice of 
the making of the order. 

85. Paragraph 522(d) of the Act is re-
placed by the following: 

(d) the acquisition or holding by a foreign 
bank of all or substantially all of the assets 
of a Canadian entity whose principal activ-
ity in Canada is an activity referred to in any 
of subparagraphs 518(3)(a)(i) to (y). 

a) conformément à la partie IX, par sa filiale 
figurant à l'annexe II; 

b) conformément à la partie IX de la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt, par une 
société de fiducie ou de prêt constituée en 
vertu de cette loi et qui est une filiale de la 
banque étrangère; 

c) conformément à la partie IX de la Loi sur 
les sociétés d'assurances, par une société 
d'assurances constituée en vertu de cette loi 
et qui est une filiale de la banque étrangère. 

(3) Le ministre publie dans la Gazette du 
Canada avis de la prise du décret visé au 
paragraphe (1). 

85. L'alinéa 522d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) l'acquisition ou la détention par une 
banque étrangère de la totalité ou quasi-to-
talité de l'actif d'une entité canadienne 
ayant pour principale activité au Canada 
l'une de celles visées aux sous-alinéas 
518(3)a)(i) à (y). 

86. Le paragraphe 523(2) de la même loi 
est abrogé. 

87. L'alinéa 531(2)a) de la raine loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

a.01) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

88. (1) L'alinéa 538(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) prendre le contrôle pendant au plus seize 
jours de l'actif de la banque et des éléments 
d'actif qu'elle administre; 

(2) Le sous-alinéa 538(1)(b)(i) de la ver-
sion anglaise de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

(i) take control, for a period exceeding 
sixteen days, of the assets of the bank and 
the assets under its administration, 

86. Subsection 523(2) of the Act is re-
pealed. 

87. Paragraph 531(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to any ,  government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
Or supervision, 

(a.01) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

1996,  C. 6, 	 88. (1) Paragraph 538(1)(a) of the Act is s. l5 
replaced by the following 

(a) take control, for a period not exceeding 
sixteen days, of the assets of the bank and 
the assets under its administration; or 

1996, c. 6, 	 (2) Subparagraph 538(1)(b)(1) of the Eng- s. 15 
lish version of the Act is replaced by the 
following: 

(i) take control, for a period exceeding 
sixteen days, of the assets of the bank and 
the assets under its administration, 

Publication 
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1996, c. 6, 	 (3) Paragraph 538(1.1)(b) of the Act is 
replaced by the following:, 

(b) in the opinion of the Superintendent, a 
practice or state of affairs exists in respect 
of the bank that may be materially prejudi-
cial to the interests of the bank's depositors 
or creditors or the owners of any assets 
under the bank's administration; 

1996, c. 6, 	 (4) Paragraph 538(1.1)(d) of the Act is 
s. 15 

replaced by the following: 

(d) any asset appearing on the books or 
records of the bank or held under its 
administration is not, in the opinion of the 
Superintendent, satisfactorily accounted 
for; 

89. The Act is amended by adding the 
following after section 555: 

555.1 (1) Anything that is required by a 
provision of this Act to be published in the 
Canada Gazette or to be published in.  :any 
other way may, instead of being published in 
that way, be published in any manner that may 
be prescribed for the purpose of that provision. 

(2) Anything that is required by a provision 
of this Act to be summarized in a publication 
may instead be summarized and published in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

s. 15 
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•  (3) Any condition under a provision of this 
Act that something be published in the 
Canada Gazette or in any other way is 
satisfied if that thing is published instead in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

(4) Where a provision of this Act provides 
for consequences to follow the publication of 
something in the Canada Gazette or in any 
other manner, the same consequences follow 
the publication of that thing in any other 
manner that may be prescribed for the purpose 
of that provision. 

90. Section 559 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (a): 

(a.1) prescribing the way in which anything 
that is required or authorized by this Act to 
be prescribed shall be determined; 

(3) L'alinéa 538(1.1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) où, à son avis, il existe une pratique ou 
une situation qui risque de porter un préju-
dice réel aux intérêts de ses déposants ou 
créanciers, ou aux propriétaires des élé-
ments d'actif qu'elle administre; 

(4) L'alinéa 538(1.1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) dont un élément d'actif figurant dans ses 
livres ou qu'elle administre n'est pas, à son 
avis, correctement pris en compte; 

89. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 555, de ce qui suit : 

555.1 (1) Tout document dont une disposi-
tion de la présente loi prévoit la publication, 
notamment dans la Gazette du Canada, peut 
être publié selon tout autre mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(2) Les renseignements qui, aux termes 
d'une disposition de la présente loi, doivent 
faire l'objet de résumés à publier dans le cadre 
d'une publication peuvent être résumés, et le 
résumé publié, selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(3) Toute exigence de publication, notam-
ment dans la Gazette du Canada, prévue par 
une disposition de la présente loi est satisfaite 
par la. publication selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(4) Toute conséquence, prévue par une 
disposition de la présente loi, découlant de la 
publication, notamment dans la Gazette du 
Canada, découle de la même façon du mode 
de publication prévu par règlement pour 
l'application de cette disposition. 

90. L'article 559 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa a), de 
ce qui suit : 
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91. (1) Paragraph 565(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) in any document giving or purporting to 
give security on property to a bank under 
section 426 or 427, 

(2) The portion of subsection 565(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) Every person who, having possession or 
control of property mentioned in or covered 
by any warehouse receipt, bill of lading or any • 

security given to a bank under section 426 or 
427, and having knowledge of the receipt, bill 
of lading or security, without the consent of 
the bank in writing before the loan, advance, 
debt or liability thereby secured has been fully 
paid 

(3) Paragraph 565(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) any security on property given to a bank 
under section 426 or 427, 

(4) The portion of subsection 565(4) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(4) Every bank that acquires or holds any 
warehouse receipt or bill of lading or any 
document signed and delivered to the bank 
giving or purporting to give to the bank 
security on property under section 426 or 427, 
to secure the payment of any debt, liability, 
loan or advance, is guilty of an offence unless 

(5) Paragraph 565(4)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the debt, liability, loan or advance was 
contracted or made on the written promise 
or agreement that a warehouse receipt, bill 
of lading or security under section 426 or 
427 would be given to the bank; or 

ai) préciser la façon de déterminer ce qui 
peut ou doit faire l'objet d'une mesure 
réglementaire; 

91. (1) L'alinéa 565(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans un document conférant ou visant à 
conférer à une banque une garantie sur des 
biens, en vertu des articles 426 ou 427. 

(2) Le passage du paragraphe 565(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui Suit: 

(2) Commet une infraction quiconque, 
ayant la possession ou la garde de biens visés 
dans un récépissé d'entrepôt ou un connaisse-
ment, ou affectés à une garantie donnée à la 
banque sous le régime des articles 426 ou 427, 
et ayant connaissance de l'existence du récé-
pissé d'entrepôt, du connaissement ou de la 
garantie, sans le consentement écrit de la 
banque, avant que le prêt, l'avance, la dette ou 
l'obligation ainsi garanti ait été complètement 
acquitté : 

(3) L'alinéa 565(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) une garantie sur des biens, donnée aux 
termes des articles 426 ou 427, 

(4) Le passage du paragraphe 565(4) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Commet une infraction toute banque qui 
acquiert ou détient un récépissé d'entrepôt ou 
un connaissement, ou tout autre document 
signé et remis à la banque conférant à celle-ci 
ou visant à lui conférer une garantie prévue 
aux articles 426 ou 427, pour assurer l'acquit-
tement d'une dette, d'une obligation, d'un 
prêt ou d'une avance, sauf si, selon le cas : 

(5) L'alinéa 565(4)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) la dette, l'obligation, l'avance ou le prêt 
sont intervenus sur une promesse ou un 
accord, établis par écrit et prévoyant qu'un 
récépissé d'entrepôt, un connaissement ou 
une garantie prévue aux articles 426 ou 427 
seraient donnés à la banque; 
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92. Paragraphs 566(1)(a) and (b)• of the 
Act are replaced by the follOwing: 

(a) in the case of a natural person, liable 

•• 

	

	(i) on staianiary .convietion; to -a fine  not 
exceeding $100,000  or  to irnprisonmént 

- for à 'terni hot exceéding twelve MOnths, 
or-to both, or 

• (ii) on conviction on  indictinent, to a fine 
not. exéeeding $500,000 or to iniprison- .  
'ment for a terni not exceedingiiVe years, 

• . or to both; and 	• 

(b) in the case of an entity,•liable, • • 

•(i) on surrimary conviction, to a fine not 
exceeding $500,000, or 

, (ii) on conviction, on indictment, to a fine 
not exceeding $5,000,000. • 

93. Section 567 of the Act is replaced .by 
the following: 

567. Where an entity commits an offence 
under this Act, any officer, director or agent of 
the entity who directed, authorized, assented 
•to, acquiesced in or participated in the com-
mission of the offence is .  a party to . and guilty •  

of the offence and liable on summary convic-
tion or on conviction on indictment to the 
punishment provided under paragraph 
566(1)(a) for the offence, whether or not the 
entity has been prosecuted or convicted. 

BANK OF CANADA ACT 	' 

• 94. Paragraph , 6(4)(d) of the Bank of 
Canada Act is replaced by the following: 

(d) except as authorized by or under any Act 
of Parliament, is a director, partner, officer, 
employee or shareholder of an institution 
referred to in any of paragraphs 10(2)(a) tO 
(e); or 

95. (1) Subsection 10(1) Of the English 
version of the Act is replaced by• the 
following: 

10. (1) The directors shall be selected from 
various occupations. 

92. Le paragraphe 566(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

566. (1) Quiconque commet une infraction 
prévue aux articles 561 à 565 est passible : 

a) s'il s'agit d'une personne physique : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
Maximale de 100 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de un an, ou de l'une 
de ces peines, 

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 500 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de cinq ans, ou de 
l'une de ces peines; 

b) s'il s'agit d'une entité : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 500  000$,  

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 5 000 000 $. 

93. L'article 567 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

567. En cas de perpétration par une entité 
d'une infraction à la présente loi, ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou mandataires 
qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont 
consenti ou participé, sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou par mise en accusation, la peine 
prévue à l'alinéa 566(1)a), que l'entité ait été 
ou non poursuivie ou déclarée coupable. 

LOI SUR LA BANQUE DU CANADA 

94. L'alinéa 6(4)d) de la Loi sur la Banque 
du Canada est remplacé par ce qui suit : 

d) sauf autorisation prévue sous le régime 
d'une loi fédérale, ne pas être administra-
teur, associé, dirigeant, employé ou action-
naire d'une institution mentionnée au para-. 
graphe 10(2); 

95. (1) Le paragraphe 10(1) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

10. (1) The directors shall be selected from 
various occupations. 
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(2) The portion of subsection 10(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
fol lowing: 

(2) No person is eligible for appointment as 
a director if that person is a director, partner, 
officer or employee of any of the following 
institutions: 

(3) Subsection 10(2) of the Act is amended 
by adding the following after .  paragraph 
(a): 

(b) a clearing house or participant; as 
defined in section 2 ,of the Payment Clear-
ing and Settlement Act; 

(4) Subsection 10(2) of the Act is amended 
by striking out the word "or" at the end of 
paragraph (c), by adding the word "or" at 
the end of paragraph (d) and by adding the 
following after paragraph (d): 

(e) an institution that controls, or is con-
trolled by, an institution referred to in any of 
paragraphs (a) to (d). 

(5) Subsection 10(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(2.1) For the purpose of paragraph (2)(e), 

(a) an institution controls a body corporate 
if securities of the body corporate to which 
are attached more than fifty per cent of the 
votes that may be cast to elect directors of 
the body corporate are beneficially owned 
by the institution and the votes attached to 
those securities are sufficient, if exercised, 
to elect a majority of the directors of the 
body corporate; 

(b) an institution controls a trust, fund or 
partnership (other than a limited partner-
ship) or an unincorporated association or 
organization, if more than fifty per cent of 
the ownership interests, however desig-
nated, into which the trust, fund, partner-
ship, association or organization is divided 
are beneficially owned by the institution 
and the institution is able to direct the 
business and affairs of the trust, fund, 
partnership, association or organization; 
and 

(2) Le passage du paragraphe 10(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit.: 

(2) Les fonctions d'administrateur sont 
incompatibles avec la qualité d'administra-
teur, d'associé, de dirigeant ou d'employé de 
l'une des institutions suivantes : 

(3) Le paragraphe 10(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

b) une chambre de compensation ou un 
établissement participant, au sens de l'arti-
cle 2 de la Loi sur la compensation et le 
règlement des paiements; 

(4) Le paragraphe 10(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

e) les institutions qui contrôlent une de 
celles mentionnées aux alinéas a) à d) ou 
qui sont contrôlées par elle. 

(5) Le paragraphe 10(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit': 

(2.1) Pour l'application de l'alinéa (2)e), a 
le contrôle d'une institution : 

a) dans le •cas d'une personne morale, 
l'institution qui a la propriété effective de 
titres de celle-ci lui conférant plus de 
cinquante pour cent des droits de vote dont 
l'exercice lui permet d'élire la majorité des 
administrateurs de la personne morale; 

b) dans le cas d'une fiducie, d'un fonds, 
d'une société de personnes, à l'exception 
d'une société en commandite, d'une organi-
sation ou association non dotée de la 
personnalité morale, l'institution qui en 
détient, à titre de véritable propriétaire, plus 
de cinquante pour cent des titres de partici-
pation 	quelle qu'en soit la désigna- 
tion — et qui a la capacité d'en diriger tant 
l'activité Commerciale que les affaires 
internes; 

c) dans le cas d'une société en commandite, 
le commandité. 
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•  (c) the general partner of a limited partner-
ship controls the limited partnership. 
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(3) Any person who beneficially owns a 
share in an institution referred to in any of 
paragraphs (2)(a) to (e) at the time of being 
appointed director of the Bank shall dispose of 
that beneficial ownership interest within three 
months after the appointment. A director of 
the Bank shall not otherwise beneficially own 
a share of an institution referred to in any of 
those paragraphs. 

96. Subsections 15(1) and (2) of the 
English version of the Act are replaced by 
the following: 

15. (1) Such officers and employees may be 
employed as in the opinion of the Executive 
Committee may be necessary. 

(2) The Board may by by-law establish a 
pension fund for the officers and employees of 
the Bank and their dependants and may 
contribute to it out of, the funds of the Bank. 
The pension fund shall be invested in such 
manner as may be provided by the by-laws of 
the Bank. 

97. Section 16 of the Act is replaced by the 
following: 

16. Before a person starts to act as a director, 
officer or employee of the Bank, the person 
shall take an oath, or make a solemn affirma-
tion, of fidelity and secrecy before a commis-
sioner for taking affidavits. The oath or 
solemn affirmation must be in the form set out 
in Schedule I. 

98. (1) Section 18 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (g): 

(g.1) buy and sell any other securities, 
treasury bills, obligations, bills of exchange 
or promissory notes in accordance with the 
policies, standards and procedures estab-
lished by the Bank under section 19; 

(2) Paragraph 18(0 of the Act is replaced 
by the following: 

(1) accept deposits from the Government of 
Canada and pay interest on those deposits; 

(3) L'administrateur qui détient; à titre de 
véritable propriétaire, des actions dans une 
des institutions visées au paragraphe (2) doit 
s'en départir dans les trois mois qui suivent sa 
nomination. L'administrateur ne peut autre-
ment être le véritable propriétaire d'une 
action dans Une des institutions visées au 
paragraphe (2). 

96. Les paragraphes 15(1) et (2) de la 
version anglaise de la même loi sont rempla-
cés par ce qui suit : 

15. (1) Such officers and employees may be 
employed as in the opinion of the Executive 
Committee may be necessary. 

(2) The Board may by by-law establish a 
pension fund for the officers and employees of 
the Bank and their dependants and may 
contribute to it out of the funds of the Bank. 
The pension fund shall be invested in such 
manner as may be provided by the by-laws of 
the Bank. 

97. L'article 16 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

16. Avant d'entrer en fonctions, les admi-
nistrateurs, cadres et employés de la Banque 
sont tenus de prêter le serment de fidélité et de 
secret professionnel figurant à l'annexe I ou 
de faire la déclaration solennelle figurant à 
l'annexe I, devant un commissaire aux ser-
ments. 

98. (1) L'article 18 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa g), de 
ce qui suit : 

g.1) acheter et vendre des valeurs ou titres, 
des bons du Trésor, des obligations, des 
effets -- lettres de change ou billets à 
ordre —'en conformité avec les principes, 
normes et procédures établis par elle en 
vertu de l'article 19; 

(2) L'alinéa 18/) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

1) accepter, des dépôts effectués par le 
gouvernement du Canada et ' verser des 
intérêts' à leur égard; 
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Officers and 
employees 

Pension fund 

Serment Cu 
déclaration 
solennelle 

1992, ch. 1, 
par, 142(1), 
ann. V, par. 
6(2) 



c. 15 58 Finenicial InstitutIons • 45-46 Euz. II 

• 1992, c. 1, s. 
142(1) (Sch. 
V, item 6(2)) 

Investment 
policies 

Policies to be 
published 

1991, c. 46, 
s. 582 

Tinte limit for 
unpaid debts 

(1.1) àccept deposits from any bank or other 
mémber of - the Canadian Payments 
'Association; 

• • (1.2) pay interest on the deposits referred to, 
in paragraph (1.1) if the money deposited is 
té be used for the prirpose of making loans 
or advances referred to in paragraph (h); 

(1.3) accept depbsits from the government 
of any 'province or from any corporation or 
agency of the Government of Canada; 

(3) Paragraphs 18(n) to (p) of the Act are 
replaced by thé following: 

(n) acquire,. hold, lease or dispose of real 
property; 

(o) accept dePosits of' money that are 
authdrized or required by' an Act of Parlia.' - 
ment to‘ be transferred to thé Bank, and, in 
accordance With that Act,. pay 'interest on 
Money so deposited and pay out money to 

, any person entitled to it under that Act; and 

(p) .  carry on any business activity that is 
incidental to or consequential on something 
the Bank is allowed or required to do by this 
Act. 

99. The Act is amended by adding "the 
following after section 18: 

19. (1) The Bank shall establish polieies, 
standards and 'procedures in accordanée with 
which it may buy and Sel] securities or 
instruments referred to in paragraph 18(g.1). 
Those policies, standards and Procedures' must 
be  consistent with the ones that a ‘  reasonable 
and prndent pèrson Would . apply in 'respect of 
a portfolio of investments tià avoid undrie 
risks. . 	- 

(2) The Bank shall cause the policies, 
standards and procedures established under 
subsection (1) to be published in the Canada 
Gazette. 

100. Subsection 22(1) of the Act is re-
placed by the following: 

22. (1) The Bank is not liable in respect of 
any unpaid debt in respect of which a federal 
financial institution has made a payment to the 
Bank under the relevant Act in respect of the 
federal financial institution if 

1.1) accepter des dépôts effectués par une 
banque ou par un établissement membre de 
l'Association canadienne des paiements; 

1.2) verser des intérêts à l'égard des dépôts 
visés à l'alinéa 1.1), lorsque ceux-ci sont 
destinés à servir de prêts ou d'avances au 
titre de l'alinéa h); 

1.3) accepter des dépôts effectués par le 
gouvernement d'une province ou par une 
société ou un organisme d'État fédéral; 

(3) Les alinéas 18n) à p) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit': 

n) acheter ou louer- et détenir des biens 
immeubles et les aliéner par la suite; 	' 

o) aCcepter les dépôts transférés conformé-
ment à une loi fédérale, verser les intérêts 
correspondants et faire les Paiements pré-
vus par cette loi; 

p) exercer les autres activités commerciales 
autorisées ou exigées par la présenté loi ou 
liées 'à son application. 

99. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 18, de ce qui suit : 

19. (1) La Banque établit, en vue de régir 
l'achat et la vente, par elle, de valeurs ou 
d'instruments visés à l'alinéa 18g.1), des 
principes, des normes et des procédures sur le 
modèle de ceux qu'une personne prudente 
mettrait en oeuvre dans la gestion d'un 
portefeuille de placements et de prêts afin 
d'éviter des risques de perte indus. 

(2) Elle fait publier ces principes, normes et 
procédures dans la Gazette du Canada. 

100. Le paragraphe 22(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

22. (1) Les actions visant une dette impayée 
pour laquelle un versement a été effectué à la 
Banque par une institution financière fédérale 
en application de la loi pertinente se prescri- 
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ann. V, par. 
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Tinie limit for 
instruments 

Time limit for 
liquidation   
claims 

(a) the amount paid to the Bank was less 
than $500; and 	 , 

(b) at least twenty years have gone by since 
the later of 

(i) the last time a transaction took place 
on the . books of the federal financial 
institution in respect of the unpaid debt, 
and 

(ii) the last time a statement of account 
was requested of or acknowledged to the 
federal ,financial institution by the former 
creditor in respect of the unpaid debt. 

(1.1) The Bank is not liable in respect of any 
' instrument in respect of which a federal 

financial  institution  has made 'a payment to the 
Bank under the relevant Act in respect of the 
federal financial institution if . 

(a) the amount paid to the Bank was less 
than $500; and 	, 

(b) no payment has been made in respect of 
the instrument for at least twenty years after 
the day the instrument was issued or 
accepted. 	, 

(1.2) The Bank is not liable in respect of any 
claim against a liquidator in respect of the 
Winding-up of a federal financial institution if 

(a) the amount of the claim has been paid to 
the Minister 'and by the Minister to the Bank 
under the relevant Act in respect of the 
federal financial institution; 

(b) the amount paid to the Bank was less 
than $500; and 

(c) at least twenty years have gone by since 
the later of 

, (0 the last time a transaction took place 
on the books of the federal financial 
institution in respect of the subjectmat-
ter of the claim, and 

(ii) the last time a stateinent of acCount 
was requested of or acknowledged to the 
federal financial'institution by thé former 
creditor in respect of the subject-matter 
Of the claim. ' 

vent par vingt ans si le montant versé à la 
Banque était inférieur à cinq cents dollars, le 
point de départ de cette période étant la date 
de la dernière opération insçrite aux livres de 
l'institution fédérale en question ou, si celle-ci 
lui est postérieure, la date où le créancier a 
pour la dernière fois, soit demandé un état de 
compte, soit accusé réception de celui-ci. ' 

(1.1) Les actions visant des effets impayés 
pour lesquels un versement a été effectué à la 
Banque par une institution financière fédérale 
en application de la loi pertinente se prescri-
vent par 'vingt ans si le montant versé à la 
Banque était inférieur à cinq cents dollars et si 
durant cette période, commençant à la date 
d'émission ou d'acceptation dés effets, aucun 
versement n'a été fait 'à leur égard. 

(1.2) Les actions visant le montant non 
distribué en rapport avec la liquidation d'une 
institution financière' fédérale pour laquelle un 
montant a été versé à la Banque par, le 
liquidateur par l'intermédiaire du ministre en 
application de la loi pertinente se prescrivent 
Par vingt ans si le montant versé à la Banque 
était inférieur à cinq cents dollars, le point de 
départ de cette période étant la date de là 
dernière opération inscrite aux livres de 
l'institution fédérale en question ou, si celle-ci 
lui est postérieure,' la date où le créancier a 
pour la dernière fois, soit demandé un état de 
compte, soit accusé réception de celui-ci. 
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101. Paragraph 23(b) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(b) purchase, or malce loans on the security 
of, its own shares or the shares of any bank, 
except the Bank for International Settle-
ments; 

102. Subsection 24(1) of the Act is re-
placed by the following: 

24. (1) The Bank shall act as fiscal agent of 
the Government of Canada. 

(1.1) With the consent of the Minister, the 
Bank may charge for acting as fiscal agent of 
the Government of Canada. 

103. The Act is amende(' by adding the 
following after section 24: 

24.1 (1) In this section, "financial institu-
tion" has the same meaning as in section 3 of 
the Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act. 

(2) A financial institution shall provide the 
Bank with such information as the Bank may 
require, at such times and in such form as the 
Bank may require. 

(3) A financial institution shall not be 
required under subsection (2) to provide the 
Bank with information about the accounts or 
affairs of any particular person. 

104. Subsections 29(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

29. (1) The Bank shall, as soon as practica-
ble after the close of business on Wednesday 
of each week, make up and transmit to the 
Minister in the form of Schedule II a balance 
sheet as at the close of business on that day. 

(2) The Bank shall, on or before the seventh 
day of each month, 

(a) make up and transmit to the Minister, in 
the form of Schedule II, a balance sheet as 
at the last business day of the preceding 
month; and 

(b) provide to the Minister in the form of 
Schedule III, information regarding the 
Bank's investments in securities issued or 
guaranteed by the Government of Canada. 

101. L'alinéa 23b) de la version anglaise 
de la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(b) purchase, or make loans on the security 
of, its own shares or the shares of any bank, 
except the Bank for International Settle-
ments; 

102. Le paragraphe 24(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

24. (1) La Banque remplit les fonctions 
d'agent financier du gouvernement du Canada. 

(1.1) La Banque peut, avec le consentement 
du ministre, exiger des honoraires pour rem-
plir de telles fonctions. 

103. La même lot est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 24, de ce qui suit : 

24.1 (1) Pour l'application du présent 
article, « institution financière » s'entend au 
sens de l'article 3 de la Loi sur le Bureau du 
surintendant des institutions financières. 

(2) L'institution financière fournit à la 
Banque, aux dates et en la forme précisées, les 
renseignements qu'elle exige. 

(3) Elle ne peut être requise, aux termes du 
présent article, de fournir des renseignements 
concernant les comptes ou affaires d'un 
particulier. 

104. Les paragraphes 29(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

29. (1) Tous les mercredis, dans les meil-
leurs délais après la fermeture de ses bureaux, 
la Banque transmet au ministre, en la forme 
prévue à l'annexe II, son bilan à l'heure de 
fermeture. 

(2) Au plus tard le 7 du mois, la Banque 
transmet au ministre, en la forme prévue à 
l'annexe II, son bilan au dernier jour ouvrable 
du mois précédent, ainsi que, en la forme 
prévue à l'annexe III, les renseignements sur 
ses placements en valeurs ou titres émis ou 
garantis par le gouvernement du Canada. 
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105. Subsection 30(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Within two months after the end of each 
financial year, the Bank shall send to the 
Minister its audited financial statements for 
the financial year, in the form prescribed by 
the by-laws of the Bank. 

(2.1) The financial statements must be 
signed by the Governor or the Deputy Gover-
nor and' the Chief Accountant or Acting Chief 
Accountant of the Bank. 

105. Le paragraphe 30(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans les ,deux premiers mois de chaque 
exercice, la Banque fait parvenir au ministre, 
en la forme prescrite par règlement adminis-
tratif, un état de compte certifié pour l'exerci-
ce précédent. 

(2.1) L'état de compte est signé par le 
gouverneur, ou le sous-gouverneur et par le 
chef comptable ou son suppléant. , 

État de 
compte 

Signature 

Autres 
renseigne-
ments 

(2.2) The financial statements must be 
accompanied by any summary or report by the 
Governor that the Governor considers desir-
able or that is required by the Minister. A copy 
of the signed and audited financial statements 
must without delay be published in the 
Canada Gazette. 

106. Paragraph 35(1)(c) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(c) the duties and conduct of officers and 
employees of the Bank; 	• 

107. Schedule I to the Act is replaced by 
the following:  

, (2.2) Il est assorti éventuellement des 
résumés ou rapports que- le gouverneur peut 
juger opportun de présenter ou que le ministre 
peut exiger et, ,une fois signé et certifié, il est 
publié sans délai dans la Gazette du Canada. 

106. L'alinéa 35(1)c) de la version anglai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 	' 

(c) the duties and, conduct of officers and 
employees of thé Bank; 

, 107. L'annexe I de la même loi est 
remplacée par ce qui suit : 



L.R., ch. C-3 

1996, ch. 6, 
art. 24 
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SCHEDULE I 
(Section 16) 

OATH OR SOLEMN AFFIRMATION OF 
OFFICE 

I, 	, do solemnly swear (or affirm) 
that I will faithfully and to the best of my judg-
ment and ability perform the duties that are re-
quired of me as a director (officer or em-

ployée,  as the case may be) of the Bank of 
Canada and that relate to any office or position 
in the Bank held by me. 

I also solemnly swear (or affirm) that I will not 
communicate any information relating to the 
affairs of the Bank to any person not legally 
entitled to the information, that I will not al-
low information relating to the affairs of the 
Bank to be communicated to any person not 
legally entitled to it, and that I will not allow 
any person to inspect or have access to any 
books or documents belonging to or in the pos-
session of the Bank and relating to the busi-
ness of the Bank unless that person is legally 
entitled to inspect those books or documents 
or to have access to them. 

108. The heading "STATEMENT OF ASSETS 
AND LIABILITIES AS AT ...., 19..." in Schedule 
II  to the Act is replaced by the following: 

BALANCE SHEET 
AS AT 

ANNEXE I 
(article 16) 

SERMENT PROFESSIONNEL OU 
DÉCLARATION SOLENNELLE  

Moi, 	, je jure (ou déclare solennelle- 
ment) que je remplirai bien et fidèlement les 
fonctions attachées à l'emploi (ou au poste) 
que j'occupe à la Banque du Canada. 

Je jure (ou je déclare solennellement) en outre 
que je ne communiquerai, ni ne laisserai com-
muniquer, aucun renseignement sur les affai-
res de la Banque à quiconque n'y a pas droit, 
ni ne lui permettrai l'accès aux documents ap-
partenant à cette dernière ou en sa possession, 
et se rapportant à ses affaires. 

108. L'intertitre « ÉTAT DE L'ACTIF ET DU 
PASSIF AU ....19.... », à l'annexe II de la même 
loi, est remplacé par ce qui suit : 

BILAN AU 

109. The portion of the French version of 
Schedule II to the Act after section 6 is 
amended by replacing the expression 
"état" with the expression "bilan", with 
such modifications as the circumstances 
require. 

110. Schedule II to the Act is amended by 
repealing, under the column heading "AS-
SETS", paragraph 4(f) and by renumbering, 
under the column heading "ASSETS", para-
graph 4(g) as paragraph 4(f). 

R.S., c. C-3 	CANADA DEPOSIT INSURANCE CORPORATION ACT 

1996, c. 6, 	111. The portion of subsection 10.1(3) of s. 24 
the English version of the Canada Deposit 
Insurance Corporation Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

109. Dans le passage de l'annexe II de la 
version française de la même loi suivant 
l'article 6, « état » est remplacé par «bi-
lan », avec les adaptations nécessaires. 

110. L'alinéa 4f) de la colonne intitulée 
« ACTIF », à l'annexe II de la même loi, est 
abrogé, et l'alinéa 4g) devient l'alinéa 4f). 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS DU 
CANADA 

111. Le passage du paragraphe 10.1(3) de 
la version anglaise de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 
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Total 
indebtedness 

Interest on 
index-linked 
deposits 

Sale of 
information to 
liquidator 

Payment part 
of winding-up 
costs 

(3) The total principal indebtedness out-
standing at any time in respect of borrowings 
under this section shall not exceed 

112. Section 14 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2.5): 

(2.51) The interest referred to in subsection •  

(2.3) or (2.5) in relation to a deposit held by a 
member institution shall be determined in 
accordance with rules prescribed by the 
by-laws if a payment to be made by the 
member institution in respect of the deposit is 
to be determined, in whole or in part, by 
reference in any way to 

(a) the market price of a security, commod-
ity or financial instrument; 

(b) the exchange rate between any two 
currencies; 

(c) a reference rate determined by reference 
to any one or more of those prices or rates; 
or 

(d) any other kind of variable index or 
reference point that may be described in 
rules prescribed by the by-laws. 

113. The Act is amended by adding the 
following after section 14: 

14.1 (1) The Corporation may sell to the 
liquidator of a nimber institution appointed 
under the Winding -up and Restructuring Act 
any information that was gathered or pro-
duced at the expense of the Corporation, if that 
expense is not one that may be recovered by 
the Corporation from the member' institution 
under subsection 14(2.8). 

(2) Any amount paid by the liquidator for 
that information is deemed for the purpose of 
section 94 of the Winding -up and Restructur-
ing Act to be a cost incurred in the winding-up 
of the member institution. 

114. The Act is amended by adding the 
following after section 26: 

(3) The total principal indebtedness out-
standing at any time in respect of borrowings 
under this section shall not exceed 

112. L'article 14 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2.5), de ce qui suit : 

(2.51) Les intérêts visés aux paragraphes 
(2.3) et (2.5) sont déterminés, le cas échéant, 
en conformité avec les règles prévues par les 
règlements administratifs lorsque l'obligation 
de l'institution membre est fonction, en tout 
ou en partie, soit de la valeur marchande d'une 
valeur mobilière, d'une denrée ou d'un instru-
ment financier, soit du taux de change applica-
ble entre deux devises, soit d'un taux établi en 
fonction de cette valeur ou de ce taux de 
change, soit d'un indice ou d'une valeur de 
référence prévus par ces règles. 

113.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 14, de ce qiiisuit : 

14.1 (1) La Seciété 'peut vendre au liquida-
teur d'une institution membre nommé en 
vertu de la Loi sur les liquidations et les 
restructurations l'information collectée ou 
produite à ses frais lorsque ceux-ci ne sont pas 
recouvrables auprès de l'institution membre 
au titre du paragraphe 14(2.8). 

(2) Le montant payé par le liquidateur fait 
partie des frais de liquidation d'une institution 
membre pour l'application de l'article 94 de 
cette loi. 

114.La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 26, de ce qui suit : , 

Total 
indebtedness 

Intérêts 
payables sur 
les dépôts 

Vente de 
renseigne-
ments 

Coûts de 
liquidation 
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dépôt.; 

Demande à la 
Société pour 
accepter des 
dépôts 

Conditions 
'préalables à 
l'autorisation 
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Interpreta-
tion 

Application 

Granting of 
application 

BANKS WITHOUT DEPOSIT INSURANCE 

26.01 For the purposes of sections 26.02 to 
26.06, "deposit" has the meaning that would 
be given to it by the schedule, for the purposes 
of deposit insurance, if the schedule were read 
without reference to subsections 2(2), (5) and 
(6) of the schedule. 

26.02 A bank may apply to the Corporation 
for authorization to accept deposits payable in 
Canada without being a member institution. 
The application must be in a form that is 
acceptable to the Corporation and must con-
tain such information as the Corporation may 
require. 

26.03 (1) Subject to section 26.04, the 
Corporation may give that authorization if 

(a) the bank is not affiliated with any 
member institution; 

(b) the sum of all the deposits held by the 
bank that are less than $150,000 and 
payable in Canada is less than one per cent 
of the sum of all the deposits held by the 
bank that are payable in Canada; 

(c) the bank has informed all its depositors, 
in accordance with such rules as may be 
prescribed by the by-laws, 

(i) that the bank has applied to become 
authorized to accept deposits without 
being a member institution, 

• (ii) that after the bank receives that 
authorization, no deposit with the bank 
will be insured in whole or in part by the 
Corporation, and 

(iii) that the bank's obligation to repay 
• the deposit to the depositor will be 

assumed by a member institution if an 
•option referred to in subparagraph (d)(i) 
or (ii) is not exercised; 

(d) in respect of each deposit that is held by 
the bank, the bank has 

(i) obtained from the depositor an ac-
knowledgement in writing that the de-
posit will no longer be insured in whole 
or in part by the Corporation after the 
bank receives authorization to accept 
deposits without being a member institu-
tion, 

BANQUES SANS POLICE D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

26.01 Dans les articles 26.02 à 26.06, 
« dépôt » s'entend au sens que lui donne 
l'annexe, dans le cadre de l'assurance-dépôts, 
exception faite des paragraphes 2(2), (5) et (6) 
de celle-ci. 

26.02 Toute banque peut demander l'autori-
sation à la Société, d'une manière qui agrée à 
celle-ci, d'accepter des dépôts payables au 
Canada sans avoir la qualité d'institution 
membre. 

26.03 (1) Sous réserve de l'article 26.04, la 
Société peut donner l'autorisation si les condi-
tions suivantes sont réunies; 

a) la banque n'est pas du même groupe 
qu'une institution membre; 

b) la somme des dépôts payables au Canada 
de moins de 150 000 $ représente moins de 
un pour cent de la somme de tous les dépôts 
payables au Canada détenus par la banque; 

c) la banque a informé chaque déposant, en 
conformité avec les règles prévues par les 
règlements administratifs : 

(i) du fait qu'elle a présenté la demande 
visée à l'article 26.02, 

(ii) que les dépôts ne seront pas, une fois 
l'autorisation obtenue, assurés par la 
Société, 

(iii) du fait qu'une autre institution 
membre aura l'obligation de lui rem-
bourser ses dépôts, faute par lui d'exercer 
une des options prévues aux sous-alinéas 
t(i) ou (ii); 

d) la banque a, à l'égard de tous les dépôts 
d'un déposant : 

(i) soit obtenu une reconnaissance écrite 
de sa part selon laquelle ses dépôts ne 
seront pas, une fois la banque autorisée, 
assurés par la Société, 

(ii) soit payé au déposant, à la demande 
de ce dernier, un montant représentant le 
principal et les intérêts afférents au dépôt 



Taux de 
change 

Avis au 
ministre 

Veto du 
ministre 

Autorisation 
automatique 

Frais 
réglemen-
taires 

Dépôts non 
assurés 
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Exchange rate 

(ii) at the request in writing of the 
depositor, paid to the depositor the prin-
cipal amount of the deposit and interest 
determined in accordance with rules 
prescribed by the by-laws, or 

(iii) except • where the depositor has 
requested that the deposit be paid to the 
depositor as provided under subpara-
graph (ii), obtained from a member 
institution an agreement in writing to 
assume the bank's liability in relation to 
the deposit on the same terms and 
conditions; and 

(e) the bank has paid to the Corporation a 
fee determined in accordance with rules 
prescribed by the by-laws. 

(2) For the purpose of subsection (1), the 
rate of exchange that shall be applied on any 
day in determining the amount in Canadian 
dollars of a deposit in a currency of a country 
other than Canada shall be détermined in 
accordance with rules prescribed by the 
by-laws. 

calculés en conformité avec les règles 
prévues par les règlements administra-
tifs, 

(iii) soit obtenu, à moins que le déposant 
ne se soit prévalu du sous-alinéa .  (ii), 
qu'une autre institution membre prenne 
en charge par écrit tous ses dépôts aux 
mêmes conditions; 

e) la banque a versé les droits prévus par 
règlements administratifs. 

(2) Le taux de change applicable pour 
déterminer le montant en dollars canadiens 
d'un dépôt fait en devises étrangères est 
déterminé conformément aux règles prévues 
par les règlements administratifs. 

Minister to be 
informed 

Minister may 
prevent 
authorization 

Authoriza-
lion after 30 
days 

Aces by-law 

Deposits not 
insured 

26.04 (1) Before , giving an authorization 
under subsection 26.03(1), the Corporation 
must inform the Minister that it Proposes to 
give the authorization. 

(2) If the Minister is of the opinion that 
giving the authorization would not be in the 
public interest, the Minister may, within thirty 
days after being informed about the proposal 
to give the authorization, direct the Corpora-
tion not to give the authorization. 

(3) If the Minister does not issue that 
direction within those thirty days, the Corpo-
ration may then give the authorization under 
subsection 26.03(1). 

26.05 A by-law prescribing rules for the 
purpose of paragraph 26.03(1)(e) is not effec-
tive unless it has been approved in writing by 
the Minister. 

26.06 After a bank has been authorized 
under subsection 26.03(1) to accept deposits 
without being a naember institution, no depos-
it with the bank is insured in whole or in part 
by the Corporation. 

26.04 (1) La Société doit, avant d'agréer la 
demande d'une banque, informer le ministre 
de ses intentions. 

(2) S'il croit l'autorisation contraire à 
l'intérêt public, le ministre peut, dans les 
trente jours après en avoir été informé par la 
Société, ordonner à celle-ci de ne rien faire. 

(3) Faute par le ministre de se prononcer 
dans les trente jours, la Société peut procéder 
à l'autorisation. 

26.05 L'agrément écrit du ministre est un 
préalable à la prise d'effet de tout règlement 
administratif prescrivant des droits pour l'ap-
plication de l'alinéa 26.03(1)e). 

26.06 Les dépôts faits auprès d'une banque 
autorisée au titre du paragraphe 26.03(1) ne 
sont pas assurés par la Société. 

.1.1■■ 
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R.S., c. C-21 

1991, c. 48 

Sunset 
provision 

1996, ch. 6, 
art. 49 

1996, ch. 6, 
art. 49 

L.R., eh. C-2I CANADIAN PAYMENTS ASSOCIATION ACT 

115. Subsection 30(1) . of the Canadian 
Payments Association Act is .amended by 
adding the following after paragraph (a): 

(a.1) be authorized under subsection . 
 26.03(1) of thé Canada Deposit Insurance 

Corporation Act to accept deposits without 
being a member institution of the Canada 
Deposit Insurance  Corporation;  

LOI SUR L'ASSOCIATION CANADIENNE DES 

PAIEMENTS 

115. Le paragraphe 30(1) de la Loi sur 
l'Association canadienne des paiements  est 
modifié par adjonction, après l'alinéa a), de 
ce qui suit : 

a.1) être autorisé, n'étant pas une institution 
membre, à accepter des dépôts en vertu du 
paragraphe 26.03(1) de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada; 

COOPERATIVE CREDIT ASSOCIATIONS ACT LOI SUR LES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES DE 

CRÉDIT 	 • 

1991, ch. 48 

116. Section 22 of the Cooperative Credit 
Associations Act is replaced by the follow-
log: 

22. Associations shall not carry on business 
after March 31, 2002, except that if Parlia-
ment dissolves after .  December 31, 2001 and 
before April 1, 2002, associations may contin-
ue to carry on business until the day that is one 
hundred and eighty days after the first day of 
the first session of the next Parliament. 

116. L'article 22 de la Loi sur les associa-
tions coopératives de crédit est remplacé par 
ce qui suit : 

22. Les associations ne peuvent exercer 
leurs activités après le 31 mars 2002; toute-
fois, si le Parlement est dissous entre le ler 
janvier 2002 et le 31 mars de la même année, 
elles peuvent exercer leurs activités jusqu'à 
cent quatre-vingts jours après le premier jour 
de la première session de la législature 
suivante. 

Temporarisa-
lion 

1996,  C. 6, 	 117. (1) The portion of paragraph s. 49 35(1)(c) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(c) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, any existing 

1996,  C. 6, 	 (2) Paragraph 35(1)(d) of the Act is 
s. 49 

replaced by the following: 

(d) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, the known 
name under or by which any entity carries 
on business or is identified; or 

117. (1) L'alinéa 35(1)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) qui est identique à la marque de commer-
ce, au nom commercial ou à la dénomina-
tion sociale d'une personne morale existant 
ou qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à celle-ci ou lui est similaire au 
point de prêter à confusion, sauf si, d'une 
part, la dénomination, la marque ou le nom 
•est en voie d'être changé ou la personne 
morale est en cours de dissolution et, 
d'autre part, le consentement de celle-ci à 
cet égard est signifié au surintendant selon 
les modalités qu'il peut exiger; 
(2) L'alinéa 35(1)d) de la même loi est 

remplacé par ce qui suit : 

cl) qui est identique au nom sous lequel une 
entité exerce son activité ou est connue, ou 
qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à celui-ci ou lui est similaire au 
point de prêter à confusion avec lui; 
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Exception 

Limit on 
addition to a 
stated capital 
account 

Constraint on 
addition to a 
stated capital 
account 

Notice of 
meeting 
continued 
after 
adjournment 

118. Section 75 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) Notwithstanding subsection (2), an 
association may • record in the appropriate 
stated capital account part of the amount  'of  
any consideration it receives for shares it 
issues 

(a) in exchange for • 

(i) property of a person who immediately 
before the exchange did not deal with the 
association at arm's length within the 
meaning of the Income Tax Act, or 

(ii) shares of a body corporate that 
immediately before the exchange, or 
because of the exchange, did not deal 
with the association at arm's length 
within the meaning • of the Income Tax 
Act; or 

(b) under an agreement referred to in 
subsection 227(1) to shareholders of an 
amalgamating body corporate who receive 
the shares in addition to or instead 'of 
securities of the amalgamated association. 

(2.2) On the issuance of a share, an 
association shall not add to the stated capital 
account in respect of the share an àmount 
greater than the amount of the consideration it 
receives for the share. 

(2.3) Where an association that has issued 
any outstanding shares of more than one class 
or series proposes to add to a stated capital 
account that it maintains in respect of a class 
or series of shares an amount that was not 
received by the association as consideration 
for the issue of shares, the addition must be 
approved by • special resolution unless all the 
issued and outstanding shares are of not more 
than two .classes of convertible shares referred 
to in subsection 84(4). 

119. Subsection 148(2) of the Act is 
replace(' by the following: 

(2) If a meeting is adjourned by one or more 
adjournments for a total of thirty days or more, 
notice of the continuation of the meeting shall 
be given as for an original meeting but, unless 
the meeting is adjoumed by one or more 

118. L'article 75 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) L'association peut porter au compte 
capital déclaré correspondant une partie seu-
lement du montant de l'apport reçu en contre-
partie des actions dans les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne , avec qui, 
avant l'échange, elle avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 

(ii) d'actions d'une personne morale avec 
laquelle, avant l'échange ou à cause de 
l'échange, elle avait un lien de dépendan-
ce au sens de la Loi de l'impôt sur le 
revenu; 	, 

b) elle émet les actions aux termes d'une 
convention visée au paragraphe '227(1) en 
faveur des actionnaires d'une personne 
morale fusionnante qui .reçoivent les ac-
tions en plus ou à la place de valeurs 
mobilières de l'association issue de la 
fusion. 

(2.2) Au moment de l'émission d'une 
action, l'association ne peut porter au compte 
capital déclaré correspondant à l'action un 
montant supérieur à celui qu'ell é  a.  reçu en 
contrepartie de celle-ci. 

(2.3) Dans les cas où elle a en circulation 
plus d'une catégorie ou série d'actions, l'asso-
ciation ne peut ajouter au compte capital 
déclaré pour une catégorie ou série d'actions 
donnée un montant qù'elle n'a pas reçu en 
contrepartie de l'émission d'actions que si 
cette mesure est approuvée par une résolution 
extraordinaire. La présente disposition ne 
s'applique pas si toutes les actions en circula-
tion de l'association appartiennent à au plus 
deux catégories d'actions convertibles visées 
au paragraphe 84(4). 

119. Le paragraphe 148(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) En cas d'ajournement, en une ou 
plusieurs fois, pour au moins trente jours, avis 
de la reprise de l'assemblée doit être donné 
comme pour une nouvelle assemblée; cepen-
dant le paragraphe 166.04(1) ne s'appliqùe 

Exception 

Limite 

Restriction 

Avis 
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Definitions 

"registrant" 
« courtier 
agréé » . 

"solicit" or 
"solicita-
lion" 
« sollici-
tation » 

adjournments for a total of more than ninety 
days, subsection 166.04(1) does not apply. 

120: The Act is amended by adding the 
following after section 166: 

Proxies 
166.01 The definitions in this section apply 

in this section and in sections 166.02 to 
166.08. 

"registrant" means a securities broker ,  or 
dealer required to be registered to trade or 
deal in securities under the laws of any ju-
risdiction. 

"solicit" or "solicitation" includes 
(a) a request for a proxy, whether or, not 
accompanied by or included in a form of 
proxy, 

(b) a request to execute or not to execute 
a form of proxy or to revoke a proxy, 

(c) the sending of a form of proxy or other 
communication to a shareholder under 
circumstances reasonably ---calculated to 
result in the procurement, withholding or 
révocation of a proxy, and 

(d) the sending of a form of proxy to a 
shareholder under section 166.04, 

but does not include' 

(e) the sending of a form of proxy in 
response to an unsolicited request made 
by or on behalf of a shareholder, 
w the performance of administrative acts 
or professional services on behalf of a 
person soliciting a proxy, 

(g) the sending by a registrant of the 
documents referred to in section 166.07, 
Of 

(h) a solicitation by a person in respect of 
shares of which that person is the benefi- 
c ial owner.  

que lorsque l'ajournement excède quatre-
vingt-dix jours. 

120. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 166, de ce qui suit : 

Procurations 
166.01 Les définitions qui suivent s'appli-

quent au présent article et aux articles 166.02 
à 166.08. 

« courtier agréé » Courtier de valeurs mobi-
lières tenu d'être enregistré pour faire le 
commerce des valeurs mobilières sous le 
régime de toute loi applicable. 

« sollicitation » Sont assimilés à la sollicita-
tion: 

a) la demande de procuration assortie ou 
non d'un formulaire de procuration; 

b) la demande de signature ou de non-si-
gnature du formulaire de procuration ou 
de révocation de procuration; 

c) l'envoi d'un formulaire de procuration 
ou de toute communication aux action-
naires, concerté en vue de l'obtention, du 
refus ou de la révocation d'une procura-
tion; 

d) l'envoi d'un formulaire de procuration 
aux actionnaires conformément à l'arti-
cle 166.04. 

Ne constituent pas une sollicitation : 

e) l'envoi d'un formulaire de procuration 
en réponse à la demande spontanément 
faite par un actionnaire ou pour son 
compte; 

f) l'accomplissement d'actes d'adminis-
tration ou de services professionnels pour 
le compte d'une personne sollicitant une 
procuration; 

g) l'envoi par un courtier agréé des 
documents visés à l'article 166.07; 

h) la sollicitation faite par une personne 
pour des actions dont elle est le véritable 
propriétaire. 

Définitions .  

« courtier 	- 
agréé » 
"registrant" 

« 
» 

"solicit" or 
"solici-
lotion" 



Signature du 
formulaire de 
procuration 

Limitation 

"solicita- 
tion by or on 
behalf of the 
management 
of an 
association" 
« sollici-
tation 
effectuée par 
la direction 
d'une 
association ou 
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Execution of 
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Limit on 
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Required 
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Validity of 
proxy 
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proxy 
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« sollici-
tation 
effectuée par 
la direction 
d'une 
association 
ou pour son 
compte » 
"solicita-
fion by or on 
behalf of the 
management 
of an 
association". 

Nomination 
d'un fondé 
de pouvoir 

"solicitation by or on behalf of the manage-
ment of an association" means a solicita-
tion by any person pursuant to a resolution 
or instruction of, or with the acquiescence 
of, the directors or a committee of the direc-
tors of the association. 

166.02 (1) A shareholder who is entitled to 
vote at a meeting of shareholders may, by 
executing a form of proxy, appoint a proxy-
holder or one or more alternate proxyholders, 
who are not required to be shareholders, to 
attend and act at the meeting in the manner and 
to the extent authorized by the proxy and with 
the authority conferred by the proxy. 

(2) A form of proxy. shall be executed by a 
shareholder or by a shareholder's attorney 
authorized in writing to do so. 

(3) No appointrnent of a proxyholder pro-
vides authority for the proxyholder to act in 
respect of the appointment of an auditor or the 
election of a director unless a nominee 
proposed in good faith for the appointment or 
election is named in the form of proxy, a 
management proxy circular, a dissident's 
proxy circular or a proposa] under subsection 
152(1). 

(4) A form of proxy ,must indicate, in 
bold-face type, that the shareholder by whom 
or on whose behalf it is executed may appoint 
a proxyholder, other than a person designated 
in the form of proxy, to attend and act on the 
shareholder's behalf at a meeting to which the 
proxy relates, and must contain instructions as 
to the manner in which the shareholder may do  

sollicitation effectuée par la direction d'une 
association ou pour son compte » Sollicita-
tion faite par toute personne, à la suite d'une 
résolution ou d'instructions ou avec l'ap-
probation du conseil d'administration ou 
d'un comité de celui-ci. 

166.02 (1) L'actionnaire habile à voter lors 
d'une assemblée peut, en remplissant un 
formulaire de procuration, 'nommer, parmi des 
personnes qui peuvent ne pas être actionnai-
res, un fondé de pouvoir, ainsi que plusieurs 
suppléants, aux fins d'assister à l'assemblée et 
d'y agir dans les limites prévues à la procura-
tion. 

(2) Le formulaire de procuration doit être 
rempli et signé par l'actionnaire ou son 
mandataire autorisé par écrit à cet effet. 

(3) La nomination du fondé de pouvoir ne 
l'autorise pas à participer 'à la nomination d'un 
vérificateur ni à l'élection d'un administra-
teur, sauf si un candidat sérieux à ces postes est 
proposé dans le formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant ou dans une proposition visée 
au paragraphe 152(1). 

(4) Le formulaire de procuration doit préci-
ser, en caractère gras, que l'actionnaire par 
lequel ou pour le compte duquel il est signé 
peut nommer un fondé de pouvoir autre que 
celui qui est désigné dans le formulaire pour 
assister et agir én son nom à l'assemblée visée 
par la Procuration; il doit en outre préciser la 
façon dont cela se fait. 

Renseigne-
ments à 
inclure 

SO. 

(5) A proxy is valid only at the meeting in 
respect of which it is given or at a continuation 
of the meeting after,  an adjournment. 

(6) A shareholder may revoke a proxy . 

(a) by depositing an instrument in writing 
executed by the shareholder or by the 
shareholder's attorney authorized in writ-
ing to do so 

(5) La procuration n'est valable que pour 
l'assemblée visée et toute reprise de celle-ci 
en cas d'ajournement. 

(6) L'actionnaire peut révoquer la procura-
tion: 

a) en déposant un écrit signé par lui ou par 
son mandataire autorisé par écrit à cet 
effet : 

Validité de la 
procuration 

Révocation 
de la 
procuration 
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(i) at the head office of the associaiion at 
any time up to and including the last 
business day before the day of a meeting, 
or a continuation of , the meeting after an 
adjournment, at which the proxy is to be 
used, or 

(ii) with the chairperson of the meeting 
on the day of the meeting or a continua-
tion of the meeting after an adjournment; 
or 

(b) in âny other manner permitted by law. 

166.03 The directors may specify, in a 
notice calling a 'meeting of shareholders or a 
continuaticin of a meeting ,of 'shareholders 
after an adjournment, a tirne before which 
executed forms of proxy to be used at the 
meeting or the continued meeting must be 
deposited with the association or its transfer 
agent. The time specified may not be more 
than forty-eight hours, excluding Saturdays 
and holidays, before the meeting or the 
continued meeting. 

166.04 (1) Subject to subsection 148(2) and 
subsection (2), the management of an associa-
tion shall, concurrently with giving notice of 
a meeting of shareholders, send a form of 
proxy in prescribed form to each shareholder 
entitled to receive notice of the meeting. 

(2) If an association has fewer than fifteen 
shareholders, the management of the associa-
tion is not required to send a form of proxy to 
the shareholders under subsection (1). For the 
purpose of this subsection, two or more joint 
shareholders are counted as one shareholder. 

• 166.05 (1) A person shall not solicit proxies 
unless 

(a) in the case of solicitation by or on behalf 
of the management of an association, a 
management proxy circular in prescribed 
form, either as an appendix to, or as a 
separate document accompanying, the no-
tice of the meeting is sent to the auditor of 
the association and to each shareholder 
whose proxy is solicited; and 

(b) in the case of any other solicitation, a 
dissident's proxy circular in prescribed 
form stating the purposes of the solicitation 

(i) soit au siège de l'association au plus 
tard le dernier jour ouvrable précédant 
l'assemblée en cause ou la date de reprise 
en cas d'ajournement, 

(ii) soit auprès du président de l'assem-
blée à la date de son ouverture ou de sa 
reprise en cas d'ajournement; 

b) de toute autre manière autorisée par la 
loi. 

166.03 Le conseil d'administration peut, 
dans l'avis de convocation d'une assemblée 
où de la reprise d'une assemblée en cas 
d'ajournement, préciser une date limité pour 
la remise des procurations .à l'association ou à 
son agent de transfert. La date limite ne peut 
être antérieure à la date de l'assemblée ou de 
la reprise de plus de quarante-huit heures, non 
compris les samedis et les jours fériés. 

166.04 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et du paragraphe 148(2), la direction de 
l'association envoie, avec l'avis de l'assem-
blée des actionnaires, un formulaire de procu-
ration en la forme réglementaire aux action-
naires qui ont le droit de recevoir l'avis. 

(2) La direction de toute association de 
moins de quinze actionnaires n'est pas tenue 
d'envoyer le formulaire de procuration aux 
actionnaires. Pour l'application du présent 
paragraphe, les codétenteurs d'une action sont 
comptés comme un seul actionnaire. 

166.05 (1) Les procurations ne peuvent être 
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées 
en la forme réglementaire : 

a) sous forme d'annexe ou de document 
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de 
sollicitation effectuée par la direction d'une 
association ou pour son compte; 

b) dans les autres cas, par toute personne en 
désaccord qui doit y mentionner l'objet de 
la sollicitation. 

Les circulaires sont adressées au vérificateur, 
aux actionnaires faisant l'objet de la sollicita-
tion et, en cas d'application de l'alinéa b), à 
'l'association. 

Remise des 
procurations 

Sollicitation 
obligatoire 

Exception 

Sollicitation 
de 
procuration 
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is sent to the auditor of the association, to 
each shareholder whose proxy is solicited 
and to the association. 
(2) " A person who sends a management 

proxy circular or dissident's proxy circular 
shall at the same time file with the Superinten-
dent 

(a) in .the case of, a management proxy 
cirCular, a Copy of it together with a copy of 
the notice of meeting, form of proxy and 
any other dticuments for use in connection 
with the Meeting; and 

(b) in the case of a dissident's proxy•
, circular, a copy of it together with a cop'y  of  

the form of proxy and any other documents 
for use in connection with the meeting. 
(3) On the application of an interested 

person, the Superintendent may, on any terms 
that the Superinténdent thinks fit, exempt the  
person from any of the requirements of 
subsection (1) and section 166.04, and the 
exemptiortmay be given retroactive effect. 

(4) The Superintendent shall set out in a 
periodical available to the public the particu-
lars Of each exemption granted undér subsec-
tion (3) together with the reasons for the 
exemption. 

166.06 (1) A pérson who Solicits a prOxy 
and is Appointed prOxyholder shall attend in 
person or cause an alternate proxyholder to 
attend every meeting in respect of which the 
proxy. is valid, and the proXyholder or alter-
nate proxyholder shall comply with the direc-
tions of the shareholder who executed the 
form of proxy. 

(2) A proxyholder or an àlternate proXy-
holder has the same rights as the appointing 
shareholder to speak at a meeting of share-
holders in respect of any matter, to vote by 
way of ballot at the meeting and, except where 
a proxyholder or an alternate proxyholder has 
conflicting instructions from more than one 
shareholder, to vote at the meeting in respect 
of any matter by way of a show of hands. 

(2)La personne qui envoie une circulaire de 
solliCitation, soit pat la direction, 'soit par un 
opposant, doit en même temps adrésser ,  au  
surintendant : : 

a) .  dans le premier cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 

• procuration, de l'avis de l'assemblée et de 
tout autre document  utile .à  l'assemblée; 

b) dans le second cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration et de tout autre document :utile 
à l'assemblée. 

(3) Le surintendant peut, selon les modali-
tés qu'il estime Utiles, dispenser, même, ré-
troactivement,  •  toute perSonne ,  intéressée . qui 
en fait la demande des conditions imposées 
par le paragraphe (1) et - l'article 166.04. 

(4) Le surintendant expose dans un périodi-
que accessible au public les motifs et les 
détails de chacune des dispenses accordées en 
vertu du paragraphe (3). 	. 

166.06 (1) L'a personne nommée fondé de 
pouvoir après avoir sollicite une procuration  
doit assister personnellement à chaque assem-
blée 'visée, Ott s'y faire représenter par son 
suppléant, et se conformer aux inStructions de 
l'actionnaire qui l'a nommée. 

•(2) Au cours d'une assemblée, le fondé de 
pouvoir ou son suppléant a, en ce qui concerne 
la participation aux délibérations et le vote par 
voie de scrutin, les mêmes droits que l'action-
naire qui J'a nommé; cependant; s'il: à reçu des 
instructions cOntradictcbirés de ses mandants, 
il ne peut prendre part à un vote à main levée. 

Copie au 
surintendant  
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le 
surintendant ' 

•Publication 
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(3) Where the chairperson of a meeting of 
shareholders declares to the meeting that, if a 
ballot were conducted, the total number of 
votes represented at the meeting by proxy 
required to be voted against what, to the 
knowledge of the chairperson, would be the 
decision of the meeting in relation to any 
matter or group of matters is less than five per 
cent of all the votes that might be cast at the 
meeting on the ballot, unless a shareholder or 
proxyholder demands a ballot, ' 

(a) the chairperson may conduct the vote in 
respect of that matter or group of matters by 
way of a show of hands; and 

(b) a proxyholder or alternate proxyholder 
may vote in respect of that matter or group 
of matters by way of a show of hands. 

166.07 (1)  Shares of an association that are 
registered in the name of a registrant or 
registrant's nominee and that are not benefi-
cially owned by the registrant shall not be 
voted unless the registrant sends to the 
beneficial owner 

(a) a copy of the notice of the meeting, 
.annual statement, management proxy cir-
cular, dissident's proxy circular and any 
other documents, other than the form.  of 
proxy, that were sent to shareholders by or 
on behalf of any person for use in connec-
tion with the meeting; and 

(b) a written request for voting instructions, 
except where the registrant has already 
received written voting instructions from 
the beneficial owner. 

(2) The documents to be sent te the 
beneficial owner under subsection (1) shall be 
sent by the registrant without delay after the 
registrant receives the documents referred to 
in paragraph (1)(a). 

(3) A registrant shall not vote or appoint a 
proxyholder to vote shares of an association 
registered in the registrant's name or in the 
name of the registrant's nominee that the 
registrant does not beneficially own unless the 
registrant receives voting instructions from 
the beneficial owner. 

(3) Lorsque le président d'une assemblée 
déclare qu'en cas de scrutin, le total des voix 
représentées par des fondés de pouvoir ayant 
instruction de voter contre la décision qui, à sa 
connaissance, sera prise par l'assemblée sur 
une question ou un groupe de questions sera 
inférieur à cinq pour cent des voix qui peuvent 
être exprimées au cours de ce scrutin, et sauf 
si un actionnaire ou un fondé de pouvoir exige 
la tenue d'un scrutin : 

a) le vote peut avoir lieu à main levée; 

b) les fondés de pouvoir et les suppléants 
peuvent y participer. 

166.07 (1) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions inscrites à 
son nom, ou à celui d'une personne désignée 
par lui, ne peut exercer les droits de vote dont 
elles sont assorties que sur envoi au véritable 
propriétaire : 

a) d'un exemplaire de l'avis de l'assem-
blée, du rapport annuel, des circulaires de 
procuration émanant de la direction ou d'un 
opposant et de tous autres documents, à 
l'exception du formulaire de procuration, 
envoyés par toute personne ou pour son 
compte, aux actionnaires aux fins de l'as-
semblée; 

b) d'une demande écrite d'instructions de 
vote s'il n'en a pas déjà reçu du véritable 
propriétaire. 

(2) Le courtier agréé doit envoyer les 
documents visés au paragraphe (1) dans les 
meilleurs délais après avoir reçu ceux visés à 
l'alinéa (1)a). 

(3) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions d'une asso-
ciation inscrites à son nom, ou à celui d'une 
personne désignée par lui, ne peut exercer les 
droits de vote dont elles sont assorties, ni 
nommer un fondé de pouvoir, que s'il a reçu 
du véritable propriétaire des instructions rela-
tives au vote. 
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(4) La personne qui fait ou fait faire une 
sollicitation doit sans délai et à ses propres 
frais fournir au courtier agréé, sur demande de 
celui-ci, le nombre nécessaire d'exemplaires 
des documents visés à l'alinéa (1)a). 

(5) Les droits de vote doivent être exercés 
par le courtier agréé ou le fondé de pouvoir 
qu'il nomme à cette fin selon les instructions 
écrites du véritable propriétaire. 

(6) Sur demande du véritable propriétaire, 
le courtier agréé choisit comme fondé de 
pouvoir le propriétaire ou la personne qu'il 
désigne. 

(7) L'inobservation de l'un des paragraphes 
(1) à (6) par le courtier agréé n'annule ni 
l'assemblée ni les mesures prises lors de 
celle-ci. 

(8) La présente partie ne confère nullement 
au courtier agréé les droits de vote qui lui sont 
par ailleurs refusés. 

166.08 (1) En cas de faux renseignements 
sur un fait important — ou d'omission d'un 
tel fait dont la divulgation était requise ou 
nécessaire pour éviter que la déclaration ne 
soit trompeuse eu égard aux ' circonstan-
ces'— dans un formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant, le tribunal peut, à la demande 
de tout intéressé ou du surintendant, prendre 
par ordonnance toute mesure qu'il juge utile, 
notamment pour : 

a) interdire la sollicitation ou la tenue de 
l'assemblée ou empêcher qui que ce soit de 
donner suite aux résolutions adoptées à 
l'assemblée en cause; 

b) exiger la correction des documents en 
cause et prévoir une nouvelle sollicitation; 

c) ajourner l'assemblée. 
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Copies (4) A person by or on behalf of whom a 
solicitation is made shall, at the request of a 
registrant, without delay provide the• regis-
trant, at that person's expense, with the 
necessary number of copies of the documents 
referred to in paragraph (1)(a). 

Instructions to 	(5) A registrant shall vote or appoint• a 
registrant 

proxyholder to vote any shares referred to in 
subsection (1) in accordance with any written 
voting instructions received from the benefi-
cial owner.„ 

(6) If requested by a beneficial owner, a 
registrant . shall. appoint the beneficial owner 
or a nominee of the beneficial owner as 
proxyholder. 	. 

(7) The failure of a registrant to comply 
with any of subsections (1) to (6) does not 
render void any meeting of shareholders or 
any action taken at the meeting. 

(8)Nothing in this Part gives a registrant the 
right to vote shares that 'the régistrant is 
otherwise prohibited from voting. 

Restral ning 	166.08 (1) If a form of proxy, management 
order 

proxy circular or 'dissident's proxy èircular 
contains an untrue statement of a material fact 
or omits to state a mateflal fact that is required 
to be contained in it or that is necessary to 
make 'à 'Statement 'côntained in it not rnislead-
ing in light of the circurnstances in which the 
statement is made, an interested person or the 
Superintendent may apply to a court and the 
court may rnake . any order it thinks fit 
including, 

• (a) an order restraining thé solicitation. or 
the holding of the meeting, or restraining 
any person from implementing or acting on • , 

- 	a resolution passed at the meeting, to which 
• the form of , proxy, management proxy 

circular ,  or dissident's proxy circular re-
lates; 

(b) an order requiring correction of any 
r form of proxy or proxy circular and a further 
solicitation; and 

(c) an order adjourning the meeting. , 

Exemplaires 
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(2) Where a person other than the Superin-
tendent is an applicant under subsection (1), 
the applicant shall give notice of the applica-
tion to the Superintendent and the Superinten-
dent is entitled to appear and to be heard in 
person or by counsel. 

(2) L'intéressé auteur de la demande doit en 
aviser le surintendant; celui-ci peut comparaî-
tre en personne ou par ministère d'avocat. 
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•  121. (1) Subsection 177(1) of the Act is 
replaced by the following: 

177. (1) If, imrnediately after the time of 
any purported election or appointment of 
directors, the board of directors would fail to 
comply with subsection 169(2) or section 171, 
the purported election or appointment of all 
persons purported to be elected or appointed 
at that time is void unless the directors, within 
forty-five days after the discovery of the 
non-compliance, develop a plan, approved by 
the Superintendent, to rectify the non-com-
pliance. 

(2) The portion of subsection 177(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) Where, at the close of a meeting of 
members or shareholders of an association, 
the members or shareholders have failed to 
appoint or elect the number or minimum 
number of directors required by this Act or the 
by-laws of the association, the purported 
appointment or election of directors at the 
meeting 

122. (1) The portion of subsection 178(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

178. (1) Notwithstanding subsections 
174(2) and (3) and paragraph 179(1)(a), if 
section 177 applies at the close of any meeting 
of members or shareholders of an association, 
the board of directors shall, until such time as 
their successors are appointed or elected, 
consist solely of 

(2) Subsection 178(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(1.1) Notwithstanding subsections 174(2) 
and (3) and paragraph 179(1)(a), where a plan 
to rectify the non-compliance referred to in 
subsection 177(1) has not been approved by 
the Superintendent by the end of the forty-five 
day period referred to in that subsection, the 

121. (1) Le paragraphe 177(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

177. (1) Est nulle' toute élection ou nomina-
tion d'administrateurs après laquelle la com-
position du conseil ne satisfait pas aux exigen-
ces des paragraphes 169(2) ou de l'article 171 
sauf si, dans les quarante-cinq jours qui 
suivent la découverte de l'inobservation, les 
administrateurs présentent un plan, approuvé 
par le surintendant, en vue de remédier au 
manquement. 

(2) Le passage du paragraphe 177(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit 

(2) Si, à la clôture d'une assemblée des 
associés ou des actionnaires, n'a pas été 
nommé ou élu le nombre fixe ou minimal 
d'administrateurs requis par la présente loi ou 
les règlements administratifs de l'association, 
la nomination ou l'élection des administra-
teurs est : 

122. (1) Le passage du paragraphe 178(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

178. (1) Si, à la clôture d'une assemblée 
quelconque des associés ou des actionnaires, 
l'article 177 s'applique, par dérogation aux 
paragraphes 174(2) et (3) et à l'alinéa 
179(1)a), le conseil d'administration se com-
pose, jusqu'à l'élection ou la nomination des 
remplaçants : 

(2) Le paragraphe 178(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Dans le cas où, à l'expiration du délai 
de quarante-cinq jours visé au paragraphe 
177(1), le surintendant n'a approuvé aucun 
plan visant à remédier au manquement aux 
dispositions mentionnées à ce paragraphe, le 
conseil d'administration, par dérogation aux 
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board of directors shall, until their successors 
are elected or appointed, consist solely of the 
persons who were the incumbent directors 
immediately before the meeting at which the 
purported election or appointment referred to 
in that subsection occurred. 

paragraphes 174(2) et (3) et à l'alinéa 
179(1)a), jusqu'à l'élection ou à la nomina-
tion des nouveaux administrateurs, est formé 
uniquement des administrateurs en fonction 
avant l'assemblée. 

Directors to 
call meeting 

(2) Where subsection (1) or (1.1) applies, 
the, of directors referred to in that 
subs'eçtion ,shall without delay call à special 
meeting of membérs dr shareholders to fill the 
vacaricies, wliere paragraph 177(2)(a) ap-
plies, 'or elect a new board of directors, where 
subsection 177(1) or paragraph 177(2)(b) 
aPplies. , 

123. Subsection 182(2) of the Act 
replaced by the following: 

(2) Si les paragraphes (1) ou (1.1) s'appli-
quent, le conseil d'administration convoque 
sans délai une assemblée extraordinaire des 
actionnaires afin soit de pourvoir aux postes 
encore vacants dans les cas d'application de 
l'alinéa 177(2)a), soit d'élire un nouveau 
conseil d'administration dans les cas d'appli-
cation du paragraphe 177(1) ou de l'alinéa 
177(2)b). 

is 	123. Le paragraphe 182(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Convocation 
de 
l'assemblée 
par les 
administra-
teurs 

(2) An association is not required to comply 
with subsection (1) in respect of shareholders 
if the statement is included in or attached to a 
management proxy circular required by para-
graph 166.05(1)(a). 

124. Section 185 of the Act is replaced by 
the following: 

185.  (i ' 	directors shall  meet at least 
four'  imes during each financial year. 

(2) The directors may meet at any place 
unless the by-laws provide otherwise. 

(3) The notice for the meetings must be 
given as required by the by-laws. 

125. The Act is amended by adding the 
following after section 189: 

189.1 (1) A resolinion in writing signed by 
all the directors entitled to vote on that 
resolution at a meeting of directors is as valid 
as if it had been passed at a meeting of 
directors. 

(2) A copy of the resolution referred to in 
subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of the directors. 

(2) L'association n'est pas tenue de se 
conformer au paragraphe (1) si, dans le cas 
d'un actionnaire, la déclaration figure dans 
une circulaire de sollicitation de procurations 
envoyée par la direction conformément à 
l'alinéa 166.05(1)a). 

124. L'article 185 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

185. (1) tes administrateurs doivent se 
réunir au moins quatre fois par exercice. 

(2) Les administrateurs peuvent, sauf dispo-
sition contraire des règlements administratifs, 
se réunir dans le lieu de leur choix. 

(3) L'avis de convocation se donne confor-
mément aux règlements administratifs. 

125. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 189, de ce qui suit : 

189.1 (I) La résolution écrite, signée de 
tous les administrateurs habiles à voter en 
l'occurrence lots de la réunion, a la même 
valeur que si elle avait été adoptée lors de la 
réunion. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions des administra-
teurs. 

Exception 
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(3) A resolution in writing signed by all the 
directors entitled to vote on that resolution at 
a meeting of a committee of directors, other 
than a resolution of the audit committee in 
carrying out its duties under subsection 199(3) 
or a resolution of the conduct review commit-
tee in carrying out its duties under subsection 
200(3), is as valid as if it had been passed at a 
meeting of that committee. 

(4) A copy of the resolution referred to in 
subsection (3) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of that committee. 

126. (1) Subsection 199(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) None of the members of the audit 
committee may be 

(a) employees of the association or of a 
subsidiary of the association; or 

(b) officers of the association or of a • 

subsidiary of the association who are in-
volved in the day-to-day operation of the 
association or subsidiary. 

(2) Paragraph 199(3)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) require the management of the associa-
tion to implement and maintain appropriate 
internai control procedures; 

(c.1) review, evaluate and approve those 
procedures; 

127. (1) Subsection 200(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) None of the members of the conduct 
review committee may be 

(a) employees of the association or of a 
subsidiary of the association; or 

(b) officers of the association or of a 
subsidiary of the association who are in-
volved in the day-to-day operation of the 
association or subsidiary. 

(2) Paragraphs 200(3)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) require the management of the associa-
tion to establish procedures for complying 
with Part XII; 

(b) review those procedures; and 

(3) La résolution écrite, signée de tous les 
administrateurs habiles à voter en l'occurren-
ce lors de la réunion d'un comité du conseil 
d'administration — à l'exception d'une réso-
lution du comité de vérification et du comité 
de révision dans le cadre des tâches prévues 
aux paragraphes 199(3) ou 200(3) —, a la 
même valeur que si elle avait été adoptée lors 
de la réunion. 

(4) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (3) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions du comité du 
conseil d'administration. 

126. (1) Le paragraphe 199(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les membres du comité de vérification 
ne peuvent être ni des employés de l'associa-
tion ou de ses filiales, ni des dirigeants de 
l'association ou de ses filiales qui participent 
à la gestion quotidienne de l'une ou des autres. 

(2) L'alinéa 199(3)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes appropriés de contrôle 
interne; 

c.1) revoir, évaluer et approuver ces méca-
nismes; 

127. (1) Le paragraphe 200(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les membres du comité de révision ne 
peuvent être ni des employés de l'association 
ou de ses filiales, ni des dirigeants de l'asso-
ciation ou de ses filiales qui participent à la 
gestion quotidienne de l'une ou des autres. 

(2) Les alinéas 200(3)a) et b) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit':  

a) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes visant à l'observation de la 
partie XII; 

b) revoir ces mécanismes; 
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(3) Subsections 200(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) An association shall report to the 
Superintendent on the mandate and responsi-
bilities of the conduct review committee and 
the procedures referred to in paragraph (3)(a). 

(5) After each meeting of the conduct 
review committee of an association, the 
committee shall report to the directors of the 
association on matters reviewed by the com-
mittee. 

(6) Within ninety days after the end of each 
financial year, the directors of an association 
shall report to. the Superintendent on what the 
conduct review committee did during the year 
in carrYing out its responsibilities under 
subsection (3). 

128. Paragraph 202(g) of . the Act is 
replaced by the following: 

(g) authorize the payment of a commission 
on a share issue; 

129. (1) The portion of subsection 207(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
lby the following: 

207. (1) Where subsection 206(1) applies to 
a, director in respect of a contract, the director 
shall not be present at any meeting of directors .  
while the contract is being considered at the 
meeting or vote on any resolutio' n to approve 
the contract unless the contract is 

(2) Section 207 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) An act of the board of directors of an 
association or of a committee of the board of 
directors is not invalid because a person acting 
as a director had ceased under ,  subsection (2) 
to hold office as a director. 

130. The heading before section 252 and 
sections 252 to 259 of the Act are repealed. 

(3) Les paragraphes 200(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) L'association fait rapport au surinten-
dant du mandat et des responsabilités du 
comité de révision, ainsi que des mécanismes 
visés à l'alinéa (3)a). 

(5) Après chaque réunion, le comité de 
révision fait rapport aux administrateurs des 
questions étudiées par ce dernier. 

(6) Dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent la fin de chaque exercice, les adminis-
trateurs de .l'association font rapport au surin-
tendant des activités du comité de révision au 
cours de l'exercice dans le cadre des tâches 
prévues au paragraphe (3). 

128. L'alinéa 202g) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

g) autoriser le versement d'une commission 
sur une émission d'actions; 

129. (1) Le passage du paragraphe 207(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

207. (1) L'administrateur visé au paragra-
phe 206(1) doit s'absenter de la réunion 
pendant que le contrat est' étudié et ne peut 
participer au vote sur la résolution présentée 
pour le faire approuver, sauf s'il s'agit .d'un 
contrat : 

(2) L'article 207 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 	, 	' 	• 

(3) Les actes du conseil d'administration 
d'une association ou d'un comité de celui-ci 
ne sont Pas nuls au seul motif cp.ie l'une des 
personnes agissant à titre d'administrateur a 
cessé, aux termes du paragraphe (2), d'occti-
per son poste. 

130. L'intertitre précédant l'article 252 
et les articles 252 à 259 de la même loi sont 
abrogés. 
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131. Subsections 261(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

261. (1) An insider shall send to the 
Superintendent an insider report in prescribed 
form not later than ten days after the later of 

(a) the end of the month in which the person 
became an insider, and 

(b) the end of the month in which regula-
tions prescribing the form of an insider 
report come into force. 

132. The Act is amended by adding the 
following after section 262: 

262.1 Under prescribed circumstances, an 
insider is exempt from any of the requirements 
of section 261 or 262. 

•  131. Les paragraphes 261(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

261. (1) L'initié doit envoyer, au surinten-
dant, en la forme réglementaire, un rapport 
d'initié soit dans les dix jours suivant la fin du 
mois où il l'est devenu, soit, si cette date est 
postérieure, dans les dix jours suivant la fin du 
mois où entrent en vigueur les règlements 
prévoyant la forme du rapport des initiés. 

132. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 262, de ce qui suit : 

262.1 L'initié qui se trouve dans les circons-
tances prévues par règlement peut être exemp-
té des exigences prévues aux articles 261 ou 
262. 

Rapport 
d'initié 

Exemption 
réglemen-
taire 

133. Subsection  • 292(4) of the Act 
replaced by the following:  

is 	133. Le paragraphe 292(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Principes 
comptables 

Ajournement 
de 
l'assemblée 
annuelle 

(4) The financial statements referred to in 
subsection (1), paragraph (3)(b) and subsec-
tion 294(1) shall, except as otherwise speci-
fied by the Superintendent, be prepared in 
accordance with generally accepted account-
ing principles, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. A reference in any 
provision of this Act to the accounting prin-
ciples referred to in this subsection shall be 
construed as a reference to those generally 
accepted accounting principles with any spec-
ifications so made. 

134. Section 295 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) Where an association is required to 
comply with subsection (1) and the associa-
tion does not comply with that subsection, the 
annual meeting at which the documents 
referred to in that subsection are to be 
considered shall be adjourned until that sub-
section has been complied with. 

135. Section 296 of the Act is replaced by 
the following: 

(4) Sauf spécification contraire du surinten-
dant, les rapports et états financiers visés au 
paragraphe (1), à l'alinéa (3)b) et au paragra-
phe 294(1) sont établis selon les principes 
comptables généralement reconnus et princi-
palement ceux qui sont énoncés dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. La mention, dans les autres disposi-
tions de la présente loi, des principes compta-
bles visés au présent paragraphe vaut mention 
de ces principes, compte tenu de toute spécifi-
cation faite par le surintendant. 

134. L'article 295 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) En cas d'inobservation de l'obligation 
prévue au paragraphe (1), l'assemblée est 
ajournée à une date postérieure à l'exécution 
de cette obligation. 

135. L'article 296 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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296. (1) An association shall send to the 
Superintendent a copy ,  of the documents 
referred to in subsections 292(1) and (3) not 
later than twenty-one days before 

(a) the date of each annual meeting of 
members of the association; or 

(b) the signing of a resolution under para-
graph 161(1)(b) in lieu of an annual meeting 
of members of the association. 

(2) The Superintendent may give an 
association consent in writing to comply with 
subsection (3) rather than subsection (1) on the 
condition that the association's shareholders 
or members sign a resolution under paragraph 
161(1)(b) in lieu of an annual meeting. 

(3) Where the Superintendent has given that 
consent to an association and has not notified 
the association that the consent has been 
withdrawn, the association shall send a copy 
of the documents referred to in subsections 
292(1) and (3) to the Superintendent not later 
than thirty days after the signing of that 
resolution. 

136. Section 356 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) Subsection (1) does not apply if the 
purchase or other acquisition of shares or the 
acquisition of control referred to in that 
subsection would 

(a) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the associa-
tion by an entity controlled by the person 
and the acquisition of that investment is not 
exempted by the regulations; or 	, 

(b) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the associa-
tion by an entity controlled by the person by 
a percentage that is greater than the percent-
age referred to in subsection (2) or (3), 
whichever applies, and the increase is not 
exempted by the regulations. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(a) the acquisition of a signifi- 
cant interest in a class of shares of the 

296. (1) L'association fait parvenir au 
surintendant un exemplaire des documents 
visés aux paragraphes 292(1) et (3) au moins 
vingt et un jours avant : 

a) la date de chaque assemblée annuelle; 

b) la signature de la résolution visée à 
l'alinéa 161(1)b) et qui tient lieu d'assem-
blée annuelle des actionnaires. 

(2) Dans le cas où une résolution tient lieu 
d'assemblée annuelle, le surintendant peut 
consentir par écrit à ce que les documents lui 
soient envoyés conformément au paragraphe 
(3). 

(3) Tant que le consentement donné par le 
surintendant n'a pas été retiré, l'association 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 

136. L'article 356 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : , . 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où l'acquisition d'actions ou du 
contrôle dont il traite : 

a) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
l'association par une entité Contrôlée par la 
personne et que l'acquisition de cet intérêt 
n'est pas soustraite, par règlement, à l'ap-
plication du présent alinéa; 

b) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le cas 
applicable — de l'intérêt substantiel d'une 
entité contrôlée par la personne dans une 
catégorie d'actions de l'association et que 
cette augmentation n'est pas soustraite, par 
règlement, à l'application du présent alinéa. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)a) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel d'une 
catégorie d'actions de l'association par une 
entité contrôlée par la personne; 
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association by an entity controlled by the 
person; and 

(b) exempting from the application of 
paragraph (4)(b) an inerease in a significant 
interest in a class of shares of the associa-
tion by an entity controlled by the person by 
a percentage that is greater than the percent-
age referred to in subsection (2) or (3), 
whichever applies, 

137. Paragraph 375(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) providing financial services to one or 
more entities each of which is 

(i) a member of the association, 
(ii) an entity .in which ari association has 
a substantial investment as allowed by 
section 390, 

(iii)a cboperative credit society, 
(iv)a cooperative corporation, or 
(v) an entity controlled by an entity 
described by any of subparagraphs (i) to 
(iv); and 

138. (1) Paragraph 376(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) hold, , manage and offierwise deal .With 
real property; 

(2) Subsection 376(1) of the Act is 
amended. by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (e) and by replacing 
paragraph w with the following: 

(f) provide management, investment, ad-
ministrative, advisory,' educational, pronio-
tional, technical, research and. consultative 
services to the entities described in para-

. graph 375(1)(a); and 

(g) provide to any person referred to in 
paragraph 375(1)(a) the services and prod-
ucts that an information services corpora-
tion, as defined in subsection 386(1), may 
provide, if before providing those services 
and products the association obtains the 
Minister's written approval for it to provide 
those services and products.  

b) soustraire à'Papplication de l'alinéa (4)b) 
l'augmentation — dans un pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas applicable de l'inté-
rêt substantiel d'une entité contrôlée par là 
personne dans une catégorie d'actions 'de 
l'association. 

137. L'alinéa 375(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit:  • 

a) de services financiers aux entités suivan-
tes 

(i)un membre de l'association, 
(ii) une entité dans laquelle une associa-
tion . a un intérêt de. groupe - financier en 
vertu de l'article 390, 

(iii)une coopérative de crédit, 

(iv)une - coopérative, 
(v) une entité que 'contrôle une entité 
visée à l'un ou l'autre des sous-alinéas (i) 

• 	à (iv); 

138. (1) L'alinéa 376(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

;a) détenfr ou gérer des biens' immeubles ou 
, effectuer toutes opérations à leur égard; 

(2) L'alinéa 376(1)1) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

A offrir des services en matière d'adminis-
tration, de placement, de conseil, d'éduca-
tion, de formation, de recherche et de 
consultation, et des services administratifs 
et teehniques aux entités visées à l'alinéa 
375(1)a); 

g> fournir aux personnes visées à l'alinéa 
375(1)a) les services et produits que peut 
fournir une société .d'information, au sens 
du paragraphe 386(1), à la condition d'obte-
nir, avant de les fournir, l'autorisation écrite 
du ministre. 

(3) Subsection 376(3) of the Act is re- 	(3) Le paragraphe 376(3) de la même loi 
placed by the following: 	 est remplacé par ce qui suit : 
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Règlements (3) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting what an association may or 
may not do with respect to the provision of 
services and products referred to in para-
graph (1)(g); and 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of the provision of investment coun-
selling and portfolio management services 
and the provision of services and products 
referred to in paragraph (1)(g). 

139. Subsection 379(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply where 
the person on whose behalf the association has 
undertaken to guarantee a payment or repay-
ment is a subsidiary of the association. 

140. (1) Subparagraphs (a)(iv) and (y) of 
the definition "commercial loan" in subsec-
tion 386(1) of the Act are replaced by the 
following: 

(iv) a loan that is secured by a mort-
gage on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and the amount of the loan, 
together with the amount then out-
standing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75% of 
the value of the property at the time• 

 the loan is made or acquired, or 

. (B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior , claim against the 
property, does not exceed 75% of 
the value of the property at the 
time the loan is made or acquired, 
and 

(II) at the time the loan is made or 
acquired the property provides an 
annual income sufficient to pay 
all annual expenses related to the 
property, including the payments 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir ce que l'association peut 
ou ne, peut pas faire dans le cadre de l'exercice 
des activités visées à l'alinéa (1)g) et assortir 
de conditions la prestation de • services de 
conseil en placement et de gestion de porte-
feuille, ainsi que la fourniture des produits et 
services visés à cet alinéa. 

139. Le paragraphe 379(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans les cas où le tiers visé au paragra-
phe (1) est une filiale de l'association garante, 
celle-ci peut garantir une somme qui n'est pas 
fixe. 

140. (1) Les sous-alinéas a)(iv) et (y) de la 
définition ore « prêt commercial », au para-
graphe 386(1) de la même loi, sont rempla-
cés par ce qui suit,: 

(iv) garanti par une hypothèque immo-
bilière,: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que la somme du montant 
du prêt et du solde à payer de tout 
autre prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'immeu-
ble ne dépasse pas soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'immeuble 

, à la date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et que : 

(I) d'une part, .1a somme du mon-
tant du prêt et du solde à payer de 
tout autre prêt garanti par hypo-
thèque de rang égal ou supérieur 
sur l'immeuble ne 'dépasse pas 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, 

(II) d'autre part, à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 

Exception 
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owing under the mortgage and the 
mortgages having an equal or 
prior claim against the property, 

(v) a loan that is secured by a mortgage 
on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75% of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, and 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75% of the 
.value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, or 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75% of the 
value of the property ,  at the time 
the loan is made or acquired, 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75% of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or Private insurer ap-
proved by the Superintendent, 
and 

(III) at the time the loan is made 
or acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property,  

prêt, l'immeuble rapporte dés 
revenus suffisants pour couvrir 
les dépenses annuelles y afféren-
tes, notamment les paiements 
relatifs à l'hypothèque ou à toute 
autre hypothèque de rang égal ou 
supérieur, 

(v) garanti par une hypothèque immo-
bilière: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que, d'une part, la somme 
du montant du prêt et du solde à 
payer de tout autre prêt garanti par 
hypothèque de rang• égal ou supé-
rieur sur l'immeuble dépasse 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du prêt, 
d'autre part, le remboursement de la 
portion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par un 
organisme gouvernemental ou un 
assureur privé agréés par le surin-
tendant, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(I) la somme du montant du prêt 
et du solde à payer de tout autre 
prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'im-
meuble dépasse soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'im-
meuble à la date de l'octroi ou de 
l'acquisition du prêt, 

(II) le remboursement de la por-
tion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou 
un assureur privé agréés par le • 

surintendant, 

•  (III) l'immeuble rapporte, à la 
date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, des revenus suffi-
sants pour couvrir les dépenses 
annuelles y afférentes, notam- 
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• (2) Paragraph (b) of the definition "em-
merdai loan" in subsection 386(1) of , the 
Act is amended by striking out the word 
"Or" at the end of subparagraph (iv), by 
replacing the word "and" at the end of 
subparagraph (v) with the word "or" and 
by adding the following after subparagraph 
(v): 

(vi) debt obligations of an entity 
controlled by the association, and 

(3) Paragraph (c) of the definition "com-
mercial  b an"  in subsedion 386(1) of the 
Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of subparagraph (i) and by 
replacing àubparagraph (ii) with the follow-
ing: 

(ii) shares or ownership interests of an 
'entity controlled by the association, or 

(iii)participating shares; 

(4) Paragraphs (b) and (c) of the defini-
tion "information services corporation" in 
subsection 386(1) of the Act are replaced by 
the following: 

(b) providing 'advisory or other services 
• in the design, development or imple-

mentation of information management 
systems, or 

(c) designing, developing or marketing 
• computer software, 

(5) Paragraphs (a) to (c) of the definition 
"service corporation" in subsection 386(1) 
of the Act are replaced by the following: 

(a) an association, 

(b) an entity in which an association has 
a substantial investment, 

ment les paiements relatifs à 
l'hypothèque ou à toute autre 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur, 

(2) L'alinéa b) de la définition de « prêt 
commercial », au paragraphe  386(1) de la 
même loi, est modifié par adjonction, après 
le sous-alinéa (v), de ce qui suit : 

(vi) des titres de créance d'une entité 
qu'elle contrôle;  

(3) L'alinéa c) de la définition de « prêt 
commercial », au paragraphe 386(1) de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

c) placement dans des actions d'une 
personne morale ou des titres de partici-
pation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception : 

(i) des actions et titres qui sont large-
ment distribués au sens des règle-
ments, 

(ii) des actions et titres de participation 
d'une entité contrôlée par l'associa-
tion,  
(iii) des actions participantes. 

(4) Les alinéas b) et c) de la définition de 
« société d'information », au paragraphe 
386(1) de la même loi, sont remplacés par ce 
qui suit : 

b) soit en la prestation de services 
consultatifs ou autres en matière de 
conception, de développement ou de 
mise sur pied de systèmes de gestion de 
l'information; 

c) soit en la conception, en le développe-
ment ou en la commercialisation de 
logiciels. 

(5) Les alinéas a) à c) de la définition de 
« société de services », au paragraphe 
386(1) de la même loi, sont remplacés par ce 
qui suit : 

a) une association; 
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(c) a financial institution that is affiliated 
with an association, 

• (6) Paragraphs (e) and (f) of the definition 
"service corporation" in subsection 386(1) 
of the Act are replaced by the following: 

(e) any other Canadian financial institu-
tion incorporated or formed by or under 
an Act of Parliament that has a substan-
tial investment in the body corporate, 

(f) an entity in which any .  Canadian 
financial institution referred to in para-
graph (e) has a substantial investment, 

(7) The definition "service corporation" 
in subsection 386(1) of the Act is amended 
by striking out the word "and" at the end of 
paragraph (g) and by .adding the following 
after paragraph (h): 

(i) a cooperative credit society, and 

(j) a financial institution in which a 
cooperative credit society has a substan-
tial investment 

b) une entité dans laquelle une associa-
tion détient un intérêt de groupe finan-
cier; 

c) une institution financière faisant partie 
du même groupe qu'une association; 

(6) Les alinéas e) et f) de la définition de 
« société de services », au paragraphe 
386(1) de la même loi, sont remplacés par ce 
qui suit : 

e) une autre institution financière cana-
dienne constituée en personne morale ou 
formée sous le régime d'une loi fédérale 
qui détient en elle un intérêt de groupe 
financier; 

J) une entité dans laquelle une institution 
financière canadienne visée à l'alinéa e) 
détient un intérêt de groupe financier; 

(7) La définition de « société de servi-
ces », au paragraphe 386(1) de la même loi, 
est modifiée par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

i) une coopérative de crédit; 

j) une institution financière dans laquelle 
une coopérative de crédit détient un 
intérêt de groupe financier. 

"special 
purpose 
computer 
hardware" 
« matériel 
informatique 
spécial » 

(8) The portion of the definition "special 
purpose computer hardware" in subsection 
386(1) of the Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

"special purpose computer hardware" means 
computer equipment that is integral to the 
provision of 

(8) Le passage de la définition de « maté-
riel informatique spécial » précédant l'ali-
néa a), au paragraphe 386(1) de la même loi, 
est remplacé par ce qui suit : 

« matériel informatique spécial » Matériel in- 
formatique indispensable à la prestation : 

« matériel 
informatique 

• spécial » 

"special 
purpose 
computer 
hardware" 

141. (1) Paragraph 388(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) a financial institution or specialized 
financing corporation that is controlled 
by the association, or 

(ii) an entity controlled by a financial 
institution or specialized financing cor-
poration that is controlled by the associa-
tion. 

141. (1) L'alinéa 388(2)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par soit une institution financière 
ou une société de financement spécial que 
contrôle l'association, soit une entité que 
contrôle une institution financière ou une 
société de financement spécial que contrôle 
l'association. 
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(2) The portion of subsection 388(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) An association may acquire or increase 
a substantial investment in an entity by way of 

(2) Le passage du paragraphe 388(3) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(3) L'association peut acquérir ou augmen-
ter un intérêt de groupe financier dans une 
entité : 

Exception : 
placements 
temporaires 

142. (1) Paragraph 390(1)(/) of the Act is 
replaced by the following: 

(1) a financial holding corporation that does 
not have a substantial investment in any 
entity, other than in 

(i) a body corporate referred to in this 
subsection, 

(ii) an entity referred to in subsection 
(1.1), 

(iii) a real property holding vehicle 
referred to in subsection (2), or 

(iv) any other éntity in which a financial 
institution or specialized financing cor-
poration controlled by the financial hold-
ing corporation has a substantial invest-
ment; 

(2) Paragraph 390(1)(m) of the Act is 
replaced by the following: 

(m) a body corporate 

(i) whose activities are ancillary to the 
business of the association or of a finan-
cial institution that is its subsidiary, and 

(ii) that does not provide services to any 
person other than the association and the 
persons referred to in subsection 375(1); 

.142. (1) L'alinéa 390(1)/) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

1) une société de portefeuille qui n'a pas 
d'intérêt de groupe financier dans une 
entité, à l'exception d'un intérêt de groupe 
financier : 

(i) dans une personne morale visée au 
présent paragraphe, 

(ii) dans une entité visée au paragraphe 
(1.1), 

(iii) dans une société d'opérations immo-
bilières visée au paragraphe (2), 

(iv) dans toute autre entité dans laquelle 
une institution financière ou une société 
de financement spécial contrôlée par la 
société de portefeuille a un intérêt de 
groupe financier; 

(2) L'alinéa 390(1)m) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit':  

m) .une personne morale dont l'activité est 
afférente à celle de l'association ou d'une 
institution financière qui en est la filiale et 
qui ne fournit de services qu'à l'association 
et aux personnes mentionnées au paragra-
phe 375(1); 

(3) Section 390 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) Subject to Part XII and any terms and 
conditions that may be imposed by the 
Minister, an association may, with the approv-
al of the Minister, acquire or increase a 
substantial investment in an entity that is not 
a body corporate if the activities of the entity 
are the same as or substantially similar to 
those of a body corporate referred to in any of 
paragraphs (1)(b) to (n). 

(3) L'article 390 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) Sous réserve de la partie XII et des 
conditions que peut imposer le ministre, 
l'association peut, avec l'autorisation de ce-
lui-ci, acquérir ou augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une entité qui n'est pas 
une personne morale, dans le cas où celle-ci 
exerce les mêmes ou à peu près les mêmes 
activités que celles qu'exercent les personnes 
morales énumérées aux alinéas (1)b) à n). 

Intérêt dans 
une entité qui 
n'est pas une 
personne 
morale 
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Control not 
required 

Exception (1.2) Subsection (1.1) does not apply to the 
acquisition or increase of a substantial invest-
ment in a real property holding vehicle. 

(4) Subsection 390(3) of the Act is 
amended by adding the following' after 
paragraph (a): 

(a.1) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)(n) that carries on one or 
more of the businesses or activities engaged 
in or carried on by bodies corporate r'eferred 
to in any of paragraphs (1)(b), (c), (k) and 
(1), 

(i) the association controls the body 
corporate or would thereby acquire con-
trol of the body corporate, or 

(ii) the association is permitted by regu-
lations made under paragraph 396(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; 

(5) Subsection 390(3) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "and" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(d) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)(n) that carries' on one or 
more of the businesses or activities engaged 
in or carried on by bodies corporate referred 
to in any of paragraphs (1)(d), (k) and (m) , 
the association obtains the prior written 
approval of the Minister on the recommen-
dation of the Superintendent. 

(6) Subsections 390(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) Notwithstanding paragraphs (3)(a) and 
(a.1), an association need not control a foreign 
institution or other body corporate incorpo-
rated elsewhere than in Canada in which it has 
a substantial investment, and that it would 
otherwise be required by one of those para-
graphs to control, if the laws or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the foreign institution or body 
corporate was incorporated do not permit the 
association to control the foreign institution or 
body corporate. 

(1.2) Le paragraphe (1.1) ne s'applique pas 
à l'acquisition ou à l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier 'dans une société 
d'opérations immobilières. 

(4) Le paragraphe 390(3) de la même loi 
est Modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

• a.1) dans le cas où la personne morale est 
visée à l'alinéa (1)n) et exerce une ou 
plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)b), c), k) et /) : 

(i) soit l'association la contrôle ou la 
contrôlerait de ce fait, 

(ii) soit l'association est autorisée en 
vertu des règlements d'application de 
l'alinéa 396a) à acquérir ou à augmenter 
son intérêt de groupe financier; 

(5) Le paragraphe 390(3) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

d) dans le cas où la personne morale est 
visée à l'alinéa (1)n) et exerce une ou 
plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)d), k) et nt), l'association obtient au 
préalable l'autorisation écrite du ministre, 
donnée sur recommandation du surinten-
dant. 

(6) Les paragraphes 390(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Par dérogation aux alinéas (3)a) et a.1), 
il n'est pas nécessaire que l'association 
contrôle l'institution étrangère ou toute autre 
personne morale constituée à l'étranger dans 
lesquelles elle détient un intérêt de groupe 
financier et dont ces alinéas exigent qu'elle ait 
le contrôle si les lois ou les pratiques commer-
ciales du pays sous le régime des lois duquel 
l'institution étrangère ou la personne morale 
ont été constituées lui interdisent d'en détenir 
le contrôle. 
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(5) For the purposes of paragraphs (3)(b) 
and (d), where an association obtains the prior 
written approval of the Minister for the 
association to acquire or increase a substantial 
investment in a financial institution or a 
specialized firiâncing corporation and through 
ihat acquisition or increase_ the association 
indirectly acquires or increases a substantial 
investment in another body corporate referred 
to in any of paragraphs (1)(d),  (k 'and  (m), and 
that indirect acquisition or increase is dis- • 
closed in writing to the Minister before thai 
approval is obtained, the association is 
deemed to have obtained the prior written 
approval of the Minister for that indirect 
acquisition or increase. 

(6) An association shall not, without the 
prior written approval of the Minister, acquire 
control of , a body corporate, as authorized by 
subparagraph (3)(a)(i), unless it also acquires 
control of the body corporate within the 
meaning of paragraph 3(1)(e). 

(7) An .association that acquires control of 
a body corporate, as authorized by paragraph 
(3)(a)(i), shall not, without the prior written 
approyal of the Minister, give up control of the 
body corporate within the meaning of para-
graph, 3(1)(e) while continuing  toi  control the 
body corporate. 

(8) An association that controls a body 
corporate referred W in paragraph (3)(a) may 
give up control of the body corporate and keep 
a substantial investment in the body corporate 
if 	 , 

(a) the, association is permitted to do so by 
regulations made under paragraph 396(b); 

(6) the association has the 'prior writièn 
approval of the Superintendent. 

143. (1) The portion of subsection 394(1) 
of the Act after paragraph (d) is replaced by 
the following: 
but the association shall, within five years af-
ter acquiring the shares or ownership interests, 
do all things • necessary to ensure •that the 
association does not have a substantial invest-
ment in any entity referred to in paragraphs (a) 
to (d). 

(5) Pour l'application des alinéas (3)b) et .  d), 
l'association qui reçoit l'autorisation du mi-
nistre pour l'acquisition ou l'augmentation 
d'Un intérêt de groupe financier dans une 
institution financière ou une société de finan-
çement spécial est réputée avoir reçu cette 
autorisation pour l'acquisition ou l'augmenta-
tion d'un intérêt de groupe financier qu'elle sa 
'trouve de ce fait à faire indirectement dans une 
autre pèrsonne morale visée aux alinéas (1)d), 
ic) ou m), à, la condition d'avoir informé le 
ministre de cette acquisition ou augmentation 
indirecte avant d'obtenir l'autorisation. 

(6) L'association ne peut, sans l'autorisa-
tion écrite du ministre, acquérir le contrôle 
d'une personne morale, dans le cas où l'acqui-
sition est autorisée par le sous-alinéa (3)a)(i), 
sans l'acquérir également au sens de l'alinéa 
3(1)e). 

(7) L'association qui acquiert le contrôle 
d'une personne morale, dans le cas où l'acqui-
sition est autorisée par le sous-alinéa (3)a)(i), 
ne peut, sans l'autorisation écrite du ministre, 
se départir du contrôle au sens de l'alinéa 
3(1)e) tout en continuant de la contrôler d'une 
autre façon. 

(8) L'association qui contrôle une personne 
morale visée à l'alinéa (3)a) peut renoncer au 
contrôle tout en maintenant un intérêt de 
groupe financier si elle y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 3966) et si 
le surintendant lui a, donné au préalable son 
autorisation écrite. 

143. (1) Le passage du paragraphe 394(1) 
de la même loi suivant l'alinéa d) est 
remplacé par ce qui suit : 
L'association doit cependant prendre les me-
sures nécessaires pour assurer l'élimination de 
tout intérêt de groupe financier dans les entités 
visées aux alinéas  a) 'à d) dans les cinq ans sui-
vant l'acquisition des actions ou des titres de 
participation. 



Disposition 
transitoire 

Prolongation 

Exception 

Aliénation 

Disposition 
transitoire 

88 	C.15 Fittancial Institutions 45-46 atz.  II 

Transitional 

Extension 

Exception 

Disposition 

Transitional 

(2) Subsections 394(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
on September 27, 1990 an association had an 
investment in an entity that is a substantial 
investment within the meaning of section 12 
and the association later increases that sub-
stantial investment by way of an investment 
made under subsection (1), the association 
shall, within five years after increasing the 
substantial investment, do all things necessary 
to ensure that its substantial investment in the 
entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular association, 'extend the period 
of five years referred to in subsections (1) and 
(2) for any further period or periods, and on 
any terms and conditions, that the Superinten-
dent considers necessary. 

(4) Where under subsection (1) an associa-
tion acquires a substantial investment in an 
entity that it would otherwise be permitted to 
acquire or increase under section 390, the 
association may continue to hold the substan-
tial investment if the approval in writing of the 
Minister is obtained before the end of the 
period referred to in subsection (1) or (2), 
including any extension of it granted under 
subsection (3). 

144. Subsections 395(2) to (4) of the• Act 
are replaced by the following: 

(2) Subject to subsection 81(2), where an 
association acquires a substantial investment 
in an. entity, by way of the realization of a 
security interest held by the association, the 
association shall, within five years after the 
day on which the substantial investment is 
acquired, do all things necessary to ensure that 
the association no longer has a substantial 
investment in the entity. 

• (3) Notwithstanding subsection (2), where 
on September 27, 1990 an association had an 
investment in an entity that is a substantial 
investment within the meaning of section 12 
and the association later increases that sub-
stantial investment by way of the realization 
of a security interest under subsection (1), the 

(2) Les paragraphes 394(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), l'as-
sociation qui détenait le 27 septembre 1990 un 
intérêt dans une entité constituant un intérêt de 
groupe financier au sens de l'article 12 et qui 
augmente par la suite cet intérêt au moyen 
d'un placement visé au paragraphe (1) doit 
prendre les mesures nécessaires pour annuler 
l'augmentation dans les cinq ans suivant cette 
date. 

(3) Le surintendant peut accorder à une 
association une ou plusieurs prolongations du 
délai prévu aux paragraphes (1) et (2) de la 
durée et aux conditions qu'il estime indiquées. 

(4) L'association qui acquiert un intérêt de 
groupe financier dans une entité qu'elle serait 
par ailleurs autorisée, à acquérir ou à augmen-
ter en vertu de l'article 390 peut continuer à le 
détenir si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration du délai prévu aux 
paragraphes (1) ou (2) et prolongé, le cas 
échéant, aux termes du paragraphe (3). 

144. Les paragraphes 395(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe 81(2), 
l'association qui acquiert, du fait de la réalisa-
tion d'une sûreté, un intérêt de groupe finan-
cier dans une entité doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination de cet 
intérêt dans les cinq ans suivant son acquisi-
tion. 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), l'as-
sociation qui détenait le 27 septembre 1990 un 
intérêt dans une entité constituant un intérêt de 
groupe financier au sens de l'article 12 et qui 
augmente par la suite cet intérêt du fait de la 
réalisation d'une sûreté doit prendre les mesu-
res nécessaires pour annuler l'augmentation 
dans les cinq ans suivant cette date. 



Extension 

Exception 

1996-97 	 Institutions financières 	 ch. 15 89 

association shall, within five years after 
increasing the substantial investment, do all 
things necessary to ensure that its substantial 
investment in the entity is no greater than it 
was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular association, extend the period 
of five years referred to in subsections (2) and 
(3) for any further period or periods, and on 
any terms and conditions,. that the Superinten-
dent considers necessary. 

145. (1) Paragraph 396(a) of the English 
version of the Act is replaced by the 
follovving: 

(a) for the purposes of subsection 390(3), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 

(2) Paragraph 396(b) of the Act is re-
placed by the following: 

(b) for the purposes of subsection 390(8), 
permitting an association to give up control 
of a body corporate; and 

146. (1) Paragraph 397(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) for a period of five years after the day on 
whiCh the loan, investment or interest was 
'acquired, in the case of a loan, 'investment 
or interest, other 'than an interest in real 
property. 

(2) Subsection 397(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 402 to be 
an interest in real property and 

(a) the association or the subsidiary ac-
.quired the investment or interest as a result 
of the realization of a security, interest 
securing a loan that was defined by a 
regulation made under section 402 to be an 
interest in real property; or 

(b) the association or the subsidiary ac-
quired the investment or interest under.  
section 394 as a result of a default referred 
to in that section in respect of a loan that was 

(4) Le surintendant peut accorder à une 
association une ou plusieurs prolongations du 
délai de cinq ans visé aux paragraphes (2) et 
(3) de la durée et aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

145. (1) L'alinéa 396a) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(a) for the purposes of subsection 390(3), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 

(2) L'alinéa 396b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) autoriser une association à renoncer au 
contrôle pour l'application du paragraphe 
390(8); 

146. (1) L'alinéa 397(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas d'un prêt d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il à été fait ou aCquis. 

(2) Le paragraphe 397(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3)te paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements d'application de l'article 402, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que l'association ou filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements d'application de l'article 
402, sont considérés comme des intérêts 
immobiliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
394, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments d'application de l'article 402, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

Prolongation 

Exceptions 

0 
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defined by a regulation made under section 
402 to be an interest in real property. 

147. Paragraph 403(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(cl) all ownership interests 'in unincorpo-
.rated entities, , other than ownership inter-
ests acquired under section 390 in entities in 
which the association has a substantial 
investment, 

148. Section 405 of the Act is renumbered 
as subsection 405(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) The association, may continue to hold 
the substantial investment after the end of the 
period referred to in subsection. 393(1) or (2) 
that applies in respect of the investment, 
including any extension of the period granted 
under subsection 393(4), with the approval in 
writing of the Minister obtained before the end 
of that period or extended period. 

149. (1) Subsection 406(1) of the Act is 
replaced by the following: 

406. (1) An association shall not at any 
time, without the prior written approval of the 
Superintendent, directly or indirectly acquire 
assets from a person, or directly or indirectly 
transfer assets to a person, if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the 
association directly or indirectly acquired 
from, or directly or indirectly transferred to, 
that person in the twelve months ending im-
mediately before that time; and 

147. Le passage de l'article 403 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

403. 11 est interdit à l'association — et 
celle-ci doit l'interdire à ses filiales réglemen-
taires -- de procéder Aux opérations suivantes 
si la valeur globale des actions participantes, 
à l'exception des actions participantes des 
personnes morales visées à l'article 390 dans 
lesquelles elle détient un intérêt de groupe 
financier, et des titres de participation dans des 
entités non constituées en personne morale, à 
l'exception des titres de participation acquis 
en Vertu de l'article 390 dans des entités dans 
lesquelles l'association détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait — trente-cinq pour cent de son capital 
réglementaire : 

148. L'article 405 de la même loi devient 
le paragraphe 405(1) et est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(2) L'àssociation peut continuer à détenir 
l'intérêt de groupe financier après l'expiration 
de la période visée aux paragraphes 393(1) ou 
(2), y compris de toute prolongation de 
celle-ci obtenue dans le cadre du paragraphe 
393(4), si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration de la période ou de 
la prolongation. 

149. (1) Le paragraphe 406(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

406. (1) Il est interdit à l'association, sans 
l'autorisation écrite du surintendant, d'acqué-
rir directement ou indirectement des éléments 
d'actif auprès d'une personne ou dé céder 
directement ou indirectement des éléments•
d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que 
l'association a acquis auprès de cette per-
sonne ou cédés à celle-ci pendant la période 
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C is ten per cent of the total value of the assets 
of the association, as shown in the last annu-
al financial statement of the association 
prepared before that time. 

(1.1) For the purpose of subsection (1), 
"total assets" of the association has the 
meaning that it is given by section 400.  

de douze mois précédant la date d'acquisi-
tion ou de cession; 

C dix pour cent dé la valeur de l'actif total de 
l'association figurant dans le dernier 'rap-
port annuel établi avant la date d'acquisi-
tion ou de cession. 

(1.1) - Pour l'application du paragraphe (1), 
« actif total » s'entend au sens de l'article 400. 

Sens de 
«  actif total,  

(2) Section 406 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) Subsection (1) does not apply to 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagràphs (b)(i) to (vi) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 386(1); or 

(b) a transaction or series of transactions by 
an association with another financial insti-
tution as a result of the association's 
participation in one or more syndicated 
loans with that financial institution. 

150. The Act is amended by adding the 
following before section 410: 

409.1 For the purposes of this Part, a 
"senior officer" of a 'body. corpbrate is a 
person who is 

(a) a director of the body corporate who is 
a full-time employee of the body corporate; 

(b) the chief executive officer, chief operat-
ing officer, president, secretary, treasurer, 
controller, chief financial officer, chief 
accountant, chief auditor or chief actuary of 
the body corporate; 

•(c) a natural person who performs ftinctions 
for the body corporate similar to those 
performed by a person referred to in 
paragraph (b); 

(d) the head of the strategic planning unit of 
the body corporate; 

(e) the head of the unit of the body corp.orate 
that provides legal services or human 
resources services to the body corporate; or , 

(f) any other officer reporting directly to the 
body corporate's board of directors, chief 
executive officer or chief operating officer. 

(2) L'article 406 dé la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit 

(3) L'interdiction prévue au paragraphe (1) 
ne s'applique toutefois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (vi) de la définition de « prêt commer-
cial » au paragraphe 386(1); 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre l'association et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de l'association et de l'institution à 
la syndication de prêts. 

150. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 410, de çe qui suit : 

409.1 Pour l'application de la présente 
partie,  «"C adre  dirigeant », d'une personne 
morale s'entend : 

a) de l'administrateur de la personne mora-
le qui est' un employé à temps plein de 
celle-ci; 

b) de la peronrie ,exerçant lés fonctions' de 
• premier dirigeant, de directeur dé l'exploi-

tation, de président,: de secrétaire, de tréso-
rier, de contrôleur, de directeur financier ;  de 

, comptable en chef, de ,vérifieateur en, chef 
ou d'actuaire en chef de la personne morale; 

c) de toute personne physique exerçant'pour 
la personne morale des fonctions sembla-
bles à celles qui sont visées à l'alinéa  b); 

d) du chef 'do groupe de planification 
stratégique de la personne 'morale; 

e) du chef dti service juridique ou du service 
des ressources humaines de la personne 
morale; 

Exception 

Définition de 
« cadre 
dirigeant » 
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151. (1) Paragraph 410(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) is a director or senior officer of the 
association; 

(2) Paragraphs 410(1)(d) to (g) of the Act 
are replaced by the following: 

(d) is an entity that is controlled by a person 
referred to in any of paragraphs (a) to (c); or 

(e) is a person, or a member of a class of 
persons, designated under subsection (2) or 
(3) as, or deemed under subsection (4) to be, 
a related party of the association. 

(3) Subsections 410(5) to (7) of the Act are 
replaced by the following: 

(5) The Superintendent may, by order, 
designate a class of non-voting shares of an 
association for the purpose of this subsection. 
If a class of non-voting shares of an associa-
tion is so designated, a person is deemed, 
notwithstanding paragraph (1)(a), not to be a 
related party of the association if the person 
wduld otherwise be a related party of the 
association only because the person has a 
significant interest in that class. 	• 

(6) For the ptirposes of paragraph .(1)(d), 
"controlled" means "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(e)" 

152. Subsection 419(3)  •of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Notwithstanding subsection 413 .(2), an 
association is deemed not to have indirectly 
entered into a transaction in respect of which 
this Part applies if the transaction is entered 
into by a service corporation, as defined in 
subsection 386(1), that is controlled by the 
association and the transaction is on terms and 
conditions at least as favourable to the 
association as market terms and conditions, as 
defined in subsection 425(2). 

J) de tout autre dirigeant relevant directe-
ment du conseil d'administration, du pre-
mier dirigeant ou du directeur de l'exploita-
tion de la personne morale. 

151. (1) L'alinéa 410(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) est un administrateur ou un cadre diri-
geant de l'association; 

(2) Les alinéas 410(1)d) à g) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

d) est une entité contrôlée par une personne 
visée à l'un des alinéas a) à c); 

e) est une personne, ou appartient à une 
catégorie de personnes, désignée — au titre 
des paragraphes (2) ou (3) — ou considé-
rée — au titre du paragraphe (4) — comme 
telle. 

(3) Les paragraphes 410(5) à (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(5) Le surintendant peut, par ordonnance, 
désigner une catégorie d'actions sans droit de 
vote pour l'application du présent paragraphe. 
Le cas échéant, une personne est réputée, par 
dérogation à l'alinéa (1)a), ne pas être appa-
rentée à l'association si elle lui est par ailleurs 
apparentée en raison uniquement du fait 
qu'elle détient un intérêt substantiel dans cette 
catégorie d'actions. 

(6) Pour l'application de l'alinéa (1)d), 
« contrôlée » s'entend au sens de l'article 3, 
abstraction faite de l'alinéa 3(1)e). 

152. Le paragraphe 419(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit:  

(3) Par dérogation au paragraphe 413(2), 
l'association est réputée ne pas avoir effectué 
indirectement une opération visée par la 
présente partie si l'opération est effectuée par 
une société de services, au sens du paragraphe 
386(1), contrôlée par l'association et que 
l'opération a été effectuée à des conditions au 
moins aussi favorables pour l'association que 
les conditions du marché au sens du paragra-
phe 425(2). 
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153. (1) Paragraphs 420(1)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) a natural person who is a related party of 
the association only because the person is 

(i) a direct& or a senior officer of the 
association, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a director or 
senior officer of the association; or 

(b) an entity that is a related party of the 
association only because the entity is con-
trolled by 

(i) a director or senior officer of the 
association, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of• age, of a director or 
senior officer of the association. 

(2) Subsection .420(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) An association may, with respect to a 
related party of the association referred to in 
subsection (1) who is a full-time senior officer 
of the association, make, take an assignment 
of or otherwise acquire a loan to the related 
party only if the aggregate principal arnount of 
all outstanding loans to the related party that 
arc held by the association and its subsidiaries, 
together with the principal amount of the 
proposed loan, does not exceed the greater of 
the annual salary of the related party and 
$50,000. 

(3) Subsections 420(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

Preferred 	 (4) Notwithstanding section 425, an 
t
to
er

s
m
e

s
ni
—
or

loan 	
association may make a loàn, other than a 

officer 	 margin loan, to a senior officer of the associa- 
tion on terms and conditions more favourable 
to the officer than market terms and condi-
tions, as defined in subsection 425(2), if those 
terms and conditions of the loan have been 
approved by the conduct review committee of 
the association. 

Preferred 	 (5) Notwithstanding section 425, an 
terms — other ,  
financial 	 association may offer financial services, other 
services 	 than loans or guarantees, to a senior officer of 

the association, on terms and conditions more 
favourable than market terms and conditions, 
as defined in subsection 425(2), if 

153. (1) Les alinéas 420(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit la personne physique en cause est : 

(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de l'association ou d'une entité qui 
la contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, d'un administrateur ou d'un 

- cadre dirigeant de: l'association ou d'une 
entité qui la contrôle; 

b) soit l'entité en cause est contrôlée par : 

(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de l'association ou d'une entité qui 
la contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, de cet administrateur ou de 
ce cadre dirigeant. 

(2) Le paragraphe 420(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans le cas où l'apparenté visé au 
paragraphe (1) est un cadre dirigeant à temps 
plein de l'association, celle-ci ne peut lui 
consentir ou en acquérir un prêt, notamment 
par cession, que si le tôtal du principal de tous 
les prêts qu'elle-même et ses filiales lui ont 
déjà consentis ,  et du principal du prêt envisagé 
n'excède pas cinquante.  mille dollars ou, s'il 
est supérieur, le double du traitement annuel 
du cadre dirigeant. 

(3) Les paragraphes 420(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : . 

(4) Par dérogation à l'article 425, l'associa-
tion peut consentir un prêt 	à l'eXpeption du 
prêt sur marge — à un cadre dirigeant à des 

•conditions plus favorables que les conditions 
du marché, au sens du paragraphe 425(2), 
pourvu qu'elles soient approuvées par son 
comité de révision. 

(5) Par dérogation à l'article 425, l'associa-
tion peut offrir des services financiers, à 
l'exception de prêts ou de garanties, à l'un de 
ses cadres dirigeants, à des conditions plus 
favorables que les conditions du marché, au 
sens du paragraphe 425(2), si : 

Loans to . 
full-thne 
senior officers 

Prêt au cadre 
dirigeant 

Conditions 
plus 
favorables — 
prêt A un 
cadre 
dirigeant 

Conditions 
plus 
favorables — 
autres 
services 
financiers 
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(a) the financial services are offered by the 
association to employees of the association 
on those favourable terms and conditions; 
and 

(b) the conduct review committee of the 
association has approved the practice of 
making those financial services available 
on those favourable terrns and conditions to 
senior officers of the association. 

154. Subparagraph 421(1)(d)(ii) of the 
Act is replaced by the following: 

• (ii) where the related party is a full-time 
senior officer of the association, loans to 
the related party that are permitted by 
subsection 420(2), 

155. Section 422 of the Act is replaced by 
the following: 

422. The Superintendent may establish 
terms and conditions with respect to the 
making by an association of margin loans to a 
senior officer of the association. 

156. Sections 426 and 427 of the Act are 
repealed. 

157. Section 429 of the Act is replaced by 
the following: 

429. If an association has entered into a 
transaction that the association is prohibited 
by this Part from entering into, or an associa-
tion has entered into a transaction for which 
approval is required under subsection 421(1) 
without having obtained the approval, the 
association shall, on becoming aware of that 
fact, notify the Superintendent without delay. 

158. Paragraph 435(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(a.1) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, and 

a) d'une part, elle offre ces services à ses 
employés aux mêmes conditions; 

b) d'autre part, son comité de révision a 
approuvé, de façon générale, la prestation 
de ces services à des cadres dirigeants à ces 
conditions. 

154. L'alinéa 421(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c0 le principal de tous les prêts en cours 
qu'elle-même et ses filiales détiennent à 
l'égard de la personne concernée, à l'excep-
tion des prêts visés à l'article 415 et, dans le 
cas d'un cadre dirigeant à temps plein, au 
paragraphe 420(2); 

155. L'article 422 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

422. Le surintendant peut fixer des condi-
tions relativement aux prêts sur marge consen-
tis par l'association à ses cadres dirigeants. 

156. Les articles 426 et 427 de la même loi 
sont abrogés. 

157. L'article 429 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

429. L'association qui effectue une opéra-
tion interdite aux termes de la présente partie, 
ou qui n'a pas obtenu l'approbation prévue au 
paragraphe 421(1), est tenue, dès qu'elle 
prend connaissance de l'interdiction ou du 
défaut d'approbation, d'en aviser le surinten-
dant. 

158. L'alinéa 435(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

a.1) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 
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159. The Act is amended by adding the 
following after section 459: 

459.1 (1) Anything that is required by a 
provision of this Act to be published in the 
Canada ,Gazette or to be published in any 
other way may, instead of being published in 
that way, be published in any manner that may 

• be prescribed for the ptirpose of that provision. 

• (2) Anything that is required by a provision 
of this Act to be summarized in a publication 
may instead be suirimariied and published  in  
any manner that may be prescribed for the 
pUrpose of that provisiôn. 

(3) Any condition .tinder a .provision 'of this 
Act , that sdiriething , be published in the 
Canada.  Galette or in any °ther way is 
satisfied if that thing is published instead in 
ariy"rnanner that May be prescribed' for the 
purpose of that.provisibn. 

• (4) Where a provision of this Act provides 
for corisèquenceS to follow the.  'publication of 
something in the Canada Gazette or in any 
othér manner, the •Samé conseqùénces'• follow 
the publication • of .  that thing in ai-1y .other 
mânner that may be préscribed for the pUrpose 
Of th'at provision. 

160. Section 463 of the Act  is aniended by 
adding the following after paragra' ph, (a): 

(a.1) presçribing thé ,  way in which anything 
that is .required or authorized by this Act to 
be prescribed shall be determined; 

161. Paragraphs 466(1)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) in the case of a natural person, liable 

(i) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $100,000 or to irnprisonment 
for a term not exceeding twelve months, 
or to both, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $500,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding five years, 
or to both; and 

(b) in the case of an 'entity, liable 

159. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 459, de ce qui suit : 

459.1 (1) Tout document dont une 'disposi-
tion de la présente loi prévoit la publication, 
notamment dans la Gazette du Canada, peut 
être publié selon tout autre mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(2) Les renseignements qui, aux termes 
d'une disposition de la présente loi, doivent 
faire l'objet de résumés à publier dans lé cadre 
d'une publication peuvent être résumés, et le 
résumé publié; selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(3) Toute exigence de publication, notam-
ment dans la Gazette du Canada, prévue par 
une disposition de la présente loi est satisfaite 
par la publication selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(4) Toute conséquence, prévue par une 
disposition de la présente loi, découlant de la 
publication, notamment dans la Gazette du 
Canada, découle de la même façon du mode 
de publication prévu par règlement pour 
l'application de cette disposition. 

160. L'article 463 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa a), de 
ce qui suit : 

a.1) préciser la façon de déterminer ce qui 
peut ou doit l'objet d'une mesure réglemen-
taire; 

161. Le paragraphe 466(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

466. (1) Quiconque commet une infraction 
prévue .à l'article 465 est passible : 

a) s'il s'agit d'une personne physique : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de un an, ou de l'une 
de ces peines, 

(ii) par Mise en accusation, d'une amende 
maximale de 500 000$ et d'un emprison-
nement maximal de cinq ,ans, ou de l'une 
de ces peines; 

Autres modes 
de publicité 
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des résumés 
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publication 
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loi 
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(i) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $500,000, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $5,000,000. 

162. Section 467 of the Act is replaced by 
the following: 

467. Where an entity commits an offence 
under this Act, any officer, director or agent of 
the entity who directed, authorized, assented 
to, acquiesced in or participated in the com-
mission of the offence is a party to and guilty 
of the offence and liable on summary convic-
tion or on conviction on indictment to the 
punishment provided under paragraph 
466(1)(a) for the offence, whether or not the 
entity has been prosecuted or convicted. 

163. Subsection 474(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) paragraphs 167(2)(a) and (b), 

GREEN SHIELD CANADA ACT 

164. (1) The portion of subsection 17(1) of 
the Green Shield Canada Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

• 17. (1) Subject to any other provision of this 
Act, the following provisions of the Insurance 
Companies Act, as amended or eriacted by An 
Act to amend certain laws relating to financial 
institutions, enacted during the second session 

b) s'il s'agit d'une entité : 

(i) sur déclaration dé culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 500 000 $, 

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 5 000 000 $. 

162. L'article 467 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

467. En cas de perpétration par une entité 
d'une infraction à la présente loi, ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou mandataires 
qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ônt 
consenti ou participé, sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou par mise en accu sation, la peine 
prévue à l'alinéa 466(1)a), que l'entité ait été 
ou non poursuivie ou déclarée coupable. 

163. Le paragraphe 474(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

474. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), l'ordonnance a pour effet d'assimiler la 
centrale à une association pour l'application 
des paragraphes 16(1), (3) et (4), des alinéas 
167(2)a) et b), des articles 199, 200 et 291 à 
317, à l'exception du paragraphe 291(2), et 
des parties IX à XV et XVII, à l'exception du 
paragraphe 375(3) et des sous-alinéas 
443(1)b)(v) et (2)a)(v) et, pour l'application 
de ce dernier sous-alinéa, du paragraphe 
443(3). À ces fins et avec les adaptations 
nécessaires, elle lui confère les attributions 
mentionnées dans ces dispositions, tout en l'y 
assujettissant. 

LOI SUR L'ASSOCIATION PERSONNALISÉE LE 

BOUCLIER VERT DU CANADA 

164..(1) Le passage du paragraphe 17(1) 
de la Loi sur l'association personnalisée le 
Bouclier vert du Canada précédant l'alinéa 
a) est remplacé par ce qui suit : 

17. (1) Les dispositions ci-après énumérées 
de la Loi sur les sociétés d'assurances, dans 
leur version modifiée ou édictée par la Loi 
modifi'ant la législation relative aux institu-
tions financières, sanctionnée au cours de la 
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of the thirty-fifth Parliament, together with 
any regulations made under or for the pur-
poses of those provisions, apply to the 
Association, with such modifications as the 
circumstances require: 

• (2) Paragraph 17(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) sections 160 to 162 and 165 to 167, 
subsection 168(1), sections 170 to 172, 
subsections 174(1) and (3) to (6), subsec-
tion 174(7) (except the reference in it to 
subsection 173(4)), subsections 175(1) and 
(4), sections 177 and 189 to 194, subsection 
195(1), sections 196 and 202 to 206, 
paragraphs 207(a), (b), (c), (h) and , (0, 
sections 208 to 215, paragraphs 216(2)(d) 
and (e), subsections 217(1) and (2), para-
graphs 217(3)(a) and (c), sections 218 to 
223, 244, 254 to 256 and 260, subsections 
261(1) and (2) and 262(1) to (6), sections 
266 to 268, paragraphs 269(a) and (b), 
sections 270,  278,279 and 330, subsections 
331(1) and (2), paragraphs 331(3)(b) and 
(c), subsection 331(4), sections 332 to 357 
and 359.1 to 380, paragraph 381(1)(a), 
subsection 381(2) and sections 382 to 406 
of Part VI; 

deuxième session de la trente-cinquième lé-
gislature, ainsi que les règlements pris sous 
son empire, s'appliquent à l'Association, avec 
les adaptations que la situation de celle-ci 
exige, sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi : 

(2) L'alinéa 17(1)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) .  les articles 160 à 162 et 165 à 167, le 
paragraphe 168(1), les articles 170 à 172, 
les paragraphes 174(1), (3) à (6), le paragra-
phe 174(7) - à l'exception du renvoi au 
paragraphe 173(4) qti'il comporte -, les 
paragraphes 175(1) et (4), les articles 177 et 
189 à 194, le paragraphe 195(1), les articles 
196 et 202 à 206, les alinéas 207a), b), c), 
h) et 0, les articles 208 à 215, les alinéas 
216(2)d) et e), les paragraphes 217(1) et (2), 
les alinéas 217(3)a) et c), les articles 218 à 
223, 244, 254 à 256 et 260, les paragraphes 
261(1) et (2) et 262(1) à (6), les articles 266 
à 268, les alinéas 269a) et b), les articles 
270, 278, 279 et 330, les paragraphes 331(1) 
et (2), les alinéas 331(3)b) et c), le paragra-
phe 331(4), les articles 332:à 357 et 359.1 
à 380, l'alinéa 381(1)a), le paragraphe 
381(2) et les articles 382.à 406 de la partie 
VI; 
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INSURANCE COMPANIES ACT 

165. (1) The definitions "actuary", "life 
company" and "gociety" in subsection 2(1) 
of the Insurance Companies Act are re-
placed by the following: 

"actuary" means a Fellow of the Canadian 
Institute of ,Actuaries; 

"lifé company" means a company or 'a pro-
vindial company thàt is permitted to insure 
risks falling within thé class of life insur-
ance', other than a company or a provincial 
coMpany that is also pertnitted to insure 
risks falling within any other class of insur-
ance 'other than  accident and sickness insur-
ance, accident insurance, personal accident 

• instirance, sickness insurance and lôss of 
employment insilrance; 

"society" means a body corporate referred to 
in subsection 13(2) that is a fraternal benefit 
society; 

,LOI SUR LES SOCIÉTÉS D'ASSURANCES 

165. (1) Les définitions de « actuaire », 
« société d'assurance-vie » et « société de 
secours », au paragraphe 2(1) de la Loi sur 
les sociétés d'assurances, sont respective-
ment remplacées par ce qui suit : 

« actuaire » Fellow de l'Institut canadien des 
actuaires. 

« société d'assurance-vie » Société ou société 
provinciale autorisée à garantir des risques 
dans la branche assurance-vie, à l'exclusion 
de celle qui est également autorisée à garan-
tir. des risques dans toute branche autre que 
l'assurance accidents et maladie, l'assuran-
ce-accidents, l'assurance accidents corpo-
rels, l'assurance-maladie et l'assurance 
perte d'emploi. 

« société de secours » Personne morale visée 
au paragraphe 13(2) qui est une société de 
secours mutuel. 
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(2) Paragraphs (a) and (b) of the defini-
tion "complainant" in subsection 2(1) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) a registered holder or beneficial 
owner, and a former registered holder or 
beneficial owner, of a security of the 
company or any of its affiliates, 

(a.1) -a policyholder entitled to vote at a 
meeting of policyholders or shareholders 
and policyholders of the company, 

(b) a director or an officer, or a former 
director or officer, of the company or any 
of its affiliates, or 

(2) La définition de « plaignant », au 
paragraphe 2(1) de la même loi, est modi-
fiée par adjonction, après l'alinéa a), de ce 
qui suit : 

a.1) soit le souscripteur habile à voter aux 
assemblées des souscripteurs ou des 
actionnaires et des souscripteurs de la 
société; 

"fratemal 
benefit 
society" 
« société de 
secours 
mutuel » 

Distribution  to 
the public 

(3) Paragraph (a) of the definition "fi-
nancial institution" in subsection 2(1) of the 
Act is replàced by the following: 

(a) a company or a society, 

(4) Subsection 2(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"fraternal benefit society" means a body cor-
porate 

(a) that is without share capital, 

(b) that has a representative form of 
government, and 

(c) that was incorporated for fraternal, 
benevolent or religious purposes, includ-
ing the provision of insurance benefits 
solely to its members or the spouses or 
children of its members; 

166. The portion of subsection 11(1) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

11. (1) Subject to subsection (2), for the 
purposes of this Act, a security of a body 
corporate or an unincorporated entity 

(3) L'alinéa a) de la définition de « insti-
tution financière », au paragraphe 2(1) de 
la même loi, est remplacé par ce qui suit : 

a) une société ou une société de secours; 

(4) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« société de secours mutuel » Personne mora-
le sans capital social possédant un système 
représentatif de gouvernement, constituée à 
des fins de fraternité, de bienfaisance ou re-
ligieuses, entre autres, pour assurer exclusi-
vement ses membres, leurs conjoints ou 
leurs enfants. 

166. Le paragraphe 11(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

11. (1) Sous réserve du paragraphe (2), pour 
l'application de la présente loi, les valeurs 
mobilières d'une personne morale ou d'une 
entité non dotée de la personnalité morale font 
l'objet d'une souscription publique lorsqu'il a 
été déposé à leur égard, aux termes d'une loi 
fédérale, provinciale ou étrangère, un docu-
ment tel qu'un prospectus, un exposé des faits 
importants, une déclaration d'enregistrement 
ou une circulaire d'offre publique d'achat; 
elles sont de même réputées en avoir fait 
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167. Subsection 13(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) This Part and Parts II to IV, sections 224, 
225 and 245 to 258 and Parts X, XII and XV 
to XVII apply to every body corporate 

(a) that is incorporated or continued as a 
society under this Act, or 

(b) to which any of the provisions of Parts 
I and II, Part III, except section 77, Part IV, 
except sections 123 to 130 and 153 to 158, 
and Parts V and VII of. the Canadian and 
British Insurance Companies Act applied 
immediately before June 1, 1992 

and that is not discontinued under this Act. 

168. Section 21 of the Act is replaced by 
the following: 

21. Companies and societies shall not carry 
on business after March 31, 2002, except that 
if Parliament dissolves after December 31, 
2001 and before April 1, 2002, companies and 
societies may continue to carry on business 
until the day that is one hundred and eighty 
days after the first day of the first session of the 
next Parliament. 

169. Subsection 23(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) Letters patent incorporating a society 
may not be issued if the society is to operate 
for profit or as a commercial énterprise or its 
property is not to be under the control of 
persons periodically elected by members of 
the society. 

170. (1) Section 32 of the French version 
of the Act is replaced by the following: 

32. (1) Les personnes morales constituées 
aux termes de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédérale 
peuvent demander au ministre des lettres 
patentes les prorogeant comme sociétés sous 
le régime de la présente loi.  

l'objet lorsqu'elles ont déjà été émises et que 
le dépôt d'un ou de plusieurs de ces documents 
serait requis aux termes d'une telle loi si 
l'émission était en cours. 

167. Le paragraphe 13(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La présente partie, les parties II à IV, les 
articles 224, 225 et 245 à 258, les parties X, 
XII et XV à XVII s'appliquent aux personnes 
morales, auxquelles elles ne mettent pas fin, 
qui soit sont constituées ou prorogées en 
société de secours sous le régime de la 
présente loi, soit étaient régies par une ou 
plusieurs dispositions des parties I et II, 
III — sauf l'article 77—, IV — sauf les arti-
cles 123 à 130 et 153 à 158—,  V et VII de la 
Loi sur les compagnies d'assurance canadien-
nes et britanniques avant le ler juin 1992. 

169. Le paragraphe 23(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Il ne peut y avoir de délivrance de lettres 
patentes dans le cas où la société de secours 
ainsi constituée fonctionnerait dans un but 
lucratif ou comme une entreprise commercia-
le ou ses biens ne seraient pas contrôlés par des 
personnes élues périodiquement par les mem-
bres de la société. 

170.(1) L'article 32 de la version françai-
se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

32. (1) Les personnes morales constituées 
aux termes de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions ou d'une autre loi fédérale 
peuvent demander au ministre des lettres 
patentes les prorogeant comme sociétés sous 
le régime de la présente loi. 
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168. L'article 21 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

	

21. Les sociétés ne peuvent exercer leurs 	Temporarisa- 

	

activités après le 31 mars 2002; toutefois, si le 	
tion 

Parlement est dissous entre le ler janvier 2002 
et le 31 mars de la même année, elles peuvent 
exercer leurs activités jusqu'à cent quatre-
vingts jours après le premier jour de la 
première session de la législature suivante. 
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(2) Les_ personnes morales non constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent, si 
les règles de droit en vigueur surie territoire 
de leur constitution les y autorisent, demander 
au ministre des lettres patentes les prorogeant 
comme sociétés sous le régime de la présente 
loi. 

(2) Section 32 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) .  A fraternal benefit society incorporated 
otherwise than by or under an Act of Parlia-
ment may, if so authorized by the laws of the 
jurisdiction where it is incorporated, apply to 
the Minister for letters patent continuing the 
fraternal benefit society as a society. 

171. (1) Subsection 33(1) of the Act is 
replaced by the folloWing: 

33, (1) Where a body corporàte applies for 
letters patent under subseCtion 32(1), (2) or 
(3), sections 23 to 27 apply in respect of the 
application, with such modifications as the 
circùmstances require. 

(2) SubseCtion 33(2) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following: 

(2) Where a body corporate applies for 
letters patent under subsection 32(1), (2) or 
(3), the application must be duly authorized by 
a special resolution. 

172. (1) Subsection 34(1) of the French 
version •of the Act is replaced by the 
following: 

34. (1) Le ministre peut, sous réserve des 
autres dispositions de la présente partie, 
délivrer des lettres patentes prorogeant com-
me société sous le régime de la présente loi la 
personne morale qui lui en fait la demande aux 
termes des paragraphes 32(1) ou (2). 

.(2) Subsection 34(2) of the Act is replaced 
by the following: 

(2) Les personnes morales non constituées 
sous le régime d'une loi fédérale peuvent, si 
les règles de droit en vigueur sur le territoire 
de leur constitution les y autorisent, demander 
au ministre des lettres patentes les prorogeant 
comme sociétés sous le régime de la présente 
loi. 

(2) L'article 32 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de 
ce qui suit : 

(3) Les sociétés de secours mutuel non 
constituées sous le régime d'une loi fédérale 
peuvent, si les règles de droit en vigueur surie 
territoire de leur constitution les y autorisent, 
demander au ministre des lettres patentes les 
prorogeant comme sociétés de secours sous le 
régime de la présente loi. 

171. (1) Le paragraphe 33(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

33. (1) La demande de prorogation est, dans 
les trois cas, assujettie aux articles 23 à 27, 
avec les adaptations nécessaires. 

(2) Le paragraphe 33(2) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Where a body corporate applies for 
letters patent under subsection 32(1), (2) or 
(3), the application must be duly authorized by 
a special resolution. 

172. (1) Le paragraphe 34(1) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

34. (1) Le ministre peut, sous réserve des 
autres dispositions de la présente partie, 
délivrer des lettres patentes prorogeant com-
me société sous le régime de la présente loi la 
personne morale qui lui en fait la demande aux 
termes des paragraphes 32(1) ou (2). 

(2) Le paragraphe 34(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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(2) On the application of a fraternal benefit 
society under subsection 32(3), the Minister 
may, subject to this Part, issue letters patent 
continuing the fraternal benefit society as a 
society. 

(3) Section 28 applies in respect of the issue 
of letters patent under subsection (1) or (2), 
with such modifications as the circumstances 
require. 

173. Section 35 of the Act is renumbered 
as subsection 35(1) and is amended by • 

adding the following: 
(2) On the day set out in the letters patent 

continuing a fratemal benefit society as a 
society under subsection 34(2), 

(a) the fraternal benefit society becomes a 
society as if it had been incorporated under 
this Act; and 

(b) the letters patent are deemed to be the 
incorporating instrument of , the continued 
society. 

174. Section 36 of the English version of 
the Act is replaced by the following: 

36. (1) Where a body corporate is continued 
as a company or society under this Part the 
Superintendent shall without delay send a 
copy of the letters patent to the appropriate 
official or public body in the jurisdiction in 
which the body corporate was authorized to 
apply to be continued under this Act. 

(2) The Superintendent shall publish in the 
Canada Gazette a notice of the issuance of 
letters patent continuing a body corporate as a 
company or society under this Act. 

175. (1) The portion of section 37 of the 
Act before paragraph (c) is replaced by the 
follovving: 

37. Where a body corporate is continued as 
a company or society under this Part, 

(a) the property of the body corporate 
continues to be the property of the company 
or society; 

(b) the company or society continues to be 
liable for the obligations of the body 
corporate; 

(2) Le ministre peut, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie, délivrer des 
lettres patentes prorogeant comme société de 
secours sous le régime de la présente loi la 
société de secours mutuel qui lui en fait la 
demande aux termes du paragraphe 32(3). 

(3) L'article 28 s'applique, avec les adapta-
tions nécessaires, lors de la délivrance de 
lettres patentes de prorogation. 

173. L'article 35 de la même loi devient le 
paragraphe 35(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit : 

(2) À la date indiquée dans les lettres 
patentes de prorogation : 

a) la société de secours mutuel devient une 
société de secours comme si elle avait été 
constituée sous le régime de la présente loi; 

b) les lettres patentes sont réputées' être 
l'acte constitutif de la société de secours 
prorogée. 

174. L'article 36 de la version ,  anglaise de 
la même loi est remplacé par ce : " 

36. (1) Where a body corporate is continued 
as a company or society under this Part, the 
Superintendent shall .without delay send a 
copy of the letters patent to the appropriate 
official or public body in the jurisdiction. in 
which the body: corporate Was authorized to 
apply to be continued under this Act. 

. (2) The.- Stiperintendent shall piiblish in the 
Canada Gazette a notice of the issuançe of 
letters patent continuing a body corpàrate as a 
company or society under this Act. 

(1) Le passage de l'article 37 de la 
même loi précédant l'alinéa c) est remplacé 
par ce qui suit : 

37. Les règles Suivantes s'appliquent à toute 
personne morale prorogée comme. société ou 
comme société de secours sous le régime de la 
présente partie : 

a) les biens de la personne morale appar-
tiennent à la société ou à la société de 
secours; 
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(2) Paragraphs 37(d) and (e) of the Act 
are replaced by the following: • 

(d) a civil, criminal Or adriiiniStrative action 
or proceeding pending by or against the 

• body corporate may continue to be prose-
cuted by or against the company or soCiety; 

, (e) à conviction  against, or any ruling, order 
or jiidgment in favour of or against the body 
corporate may be enforced by or against the 
company or sociéty; 

(3) Paragraph 37(f) of the English version 
of the Act.is replaced by the following: 

(j'  person who, On the *day the body 
corporate becomes a' company 'or society,' is 
the holder of a security issued by the body 
corporate is not deprived of any right or 
privilege available to the person at that time 
in respect of the security or relieved of any 
liability in respect of it, but any such right 
or privilege may be exercised' only in 
accordanCe with this Act; and 

(4) Paragraph 37(g) of the Act is replaced 
by the following: ' 

(g) the by-laws of the body corporate, 
except those that are in conflict with this 
Act, continue as tbe by-laws of the compa-
ny or society. 

176. (1) The portion of subsection 38(1) of 
the Act before paragraph (b) is replaced by 
the following: 

38. (1) Notwithstanding any other provision 
of this Act or the regulations, the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, 'grant to a company or 
society in respect of which letters patent were 
issued under subsection 34(1) or (2) permis-
sion to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that the company or society would 
not otherwise be permitted by this Act to 
engage in and that the body corporate 
continued as the company or society was 
engaging in at the time the application for 
the letters patent was made; 

b) la société ou la société de secours assume 
les obligations de la personne morale; 

(2) Les alinéas 37d) et e) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

d) les procédures civiles, criminelles ou 
administratives engagées par ou contre la 
personne morale peuvent être continuées 
par ou contre la société ou la société de 
secours; 

e) toute décision judiciaire ou quasi judi-
ciaire rendue en faveur de la personne 
morale ou contre elle est exécutoire à 
l'égard de la société ou de la société de 
secours; 

(3) L'alinéa 37f) de la version anglaise de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

(f) a person who, on the day the body 
corporate becomes a company or society, is 
the holder of a security issued by the body 
corporate is not deprived of any right or 
privilege available to the person at that time 
in respect of the security or relieved of any 
liability in respect of it, but any such right 
or privilege may be exercised only in 
accordance with this Act; and 

(4) L'alinéa 37g) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

g) les règlements administratifs de la per-
sonne morale deviennent, sous réserve de 
leur compatibilité avec la présente loi, ceux 
de la société ou de la société de secours. 

176. (1) Le passage du paragraphe 38(1) 
de la même loi précédant l'alinéa b) est 
remplacé par ce qui suit : 

38. (1) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente loi ou de ses règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la société ou la 
société de secours à laquelle ont été délivrées 
des lettres patentes en vertu des paragraphes 
34(1) ou (2) à : 

a) exercer toute activité précisée dans 
l'arrêté et interdite par ailleurs par la 
présente loi mais à laquelle la personne 
morale prorogée se livrait à la date du dépôt 
de la demande de lettres patentes; 
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(2) Paragraphs 38(1)(d) and (e) of the Act 
are replaced by the following: 

(d) hold assets that the company or society 
would not otherwise be permitted by this 
Act to hold, if the assets were held by the 
body corpo'rate continued as the company 
or society at the time the application for, the 
letters patent was made; 

(e) acquire and hold assets that the company 
'or society would not otherwise be permitted 
by this Act to acquire or hold, if the body 
corporate continued as the company or 
society was obliged, at the time the applica-
tion for the letters patent was made, to 
acquire those assets; and 

(3) The portion of subsection 38(2) of the 
French version of the Act before paragraph 
(a) is replaced by the following: 

(2) L'arrêté préci se la Période de validité de 
l'autorisation, qui ne peut excéder : 

(4) Subsections 38(3) and (4) of' the Act 
are replaced by the following: 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, renew a permission  granted 
by 'order under subsection (1) With respect to 
any matter described in pàragraphs (1)(b) to 
(e) for such further period or periods as the 
Minister considers necessary. 

(4) The Minister shall not grant to a 
company or society any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the date of the 
approval for the company or society to 

•commence and carry on business, unless the 
Minister is satisfied on the basis of evidence 
on oath provided by an officer of the 
companY or  society that the company or 
society will not be able at law to redeem at 

•the end of the ten years the outstanding debt 
obligations to which the permission relates; 
and 

(b) with respect to matters described in 
paragraphs (1)(d) and (e), that purports to be 
effective more than ten years after the date 
of the approval for the company or society 
te commence and carry on business. 

(2) Les alinéas 38(1)d) et e) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

d) détenir des éléments d'actif prohibés par 
la présente loi mais qui, à la date de la 
demande, appartenaient à la personne ,mo-
rale prorogée; 

e) acquérir et détenir des éléments d'actif 
prohibés par la présente loi, dans le cas où 
la personne morale prorogée était obligée, 
à la date de la demande, de les acquérir; 

(3) Le passage du paragraphe 38(2) de la 
version française de la même loi précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

(2)'L'arrêté précisé la période de validité de 
l'autorisation, qui ne peut excéder : 

(4) Les paragraphes 38(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés parce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, sur reçoinrnandation du surin-
tendant, dans les cas visés aux alinéas (1)b) à 
e),, accorder, par arrêté,, les renouvellements 
d'autorisation qu'il estime nécessaires. 

(4) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date d'obtention par la société ou 
la société de secours de l'agrément dé fonc-
tionnement dans les cas visés aux alinéas (1)d) 
et e); clans'les Cas Visés à l'alinéa (1)b), il ne 
peut le faire que s'il est convaincu, sur la foi 
de la déposition sous serment d'un dirigeant 
de la société ou de la société de séçours, que 
çellé-ci sera dans l'incapacité juridique dé 
racheter les titres de créanée visés par l'autori-
sation encore en circulation à l'expiration de 
ce délai. 
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1996, C.6, 	177. (1) The portion of paragraph 
s, 67 

42(1)(c) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(c) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, any existing 

1996,  C. 6, 	 (2) Paragraph 42(1)(d) of the Act is 
s. 67 replaced by the following: 

(d) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, the known 
'name under or by which any entity, carries 
on business or is identified; or 

178. Subsections 52(3) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

(3) Except in respect of a body corporate 
that is continued as a company or society 
under this Act for the purposes of amalgarnat-
ing without delay with one or more bodies 
corporate and continuing as a company' or 
society under this Act, where letters patent 
continuing a body corporate as a company or 
society under this Act are issued, the Superin-
tendent shall make an order approving the 
commencement and canying on of business 
by the cornpany or society. 

(4) Where letters patent amalgamating and 
continuing two or more bodies corpor'ate as a 
coinpany or society under this Act are i§sued, 
the Superintendent shall make an order ap-
proving the commencement and carrying on 
of business by the company or society. 

(5) For greater certainty, subsection 53(2) 
and section 57 do not apply in respect of a 
company or society referred to in subsections 
(3) and (4). 

179. Subsection 57(2) of the Act is re-
placed by the following: 

' 177. (1) L'alinéa 42(1)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) qui est identique à la marque de commer-
ce, au nom commercial ou à la .dénomina-
fion sociale d'une personne morale existant 
où qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique -  à Ceux-ci ou leur est similaire au 
point de prêter à confusion, 'sauf si, d'une 
part, la dénomination, la marque ou le nom 
est en voie d'être changé ou la personne 
morale est en cours. de dissolution et, 
d'autre part, le consentement de celle-ci à 
cet égard est signifié au surintendant selon 
les .modalités qu'il peut exiger; , 

(2) L'alinéa 42(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) qui est identique au nom sous lequel une 
entité exerce son activité ou est connue, ou 
qui, - selon le surintendant, est à peu près 
identique à celui-ci ou lui est similaire, au 

• point de prêter à confusion avec lui; 

178. Les, paragraphes 52(3) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit: • 

(3) Le surintendant délivre un agrément à 
toute personne morale prorogée comme socié-
té ou société dé secours sous le régime de la 
présente loi, sauf dans le cas de celle qui est 
prorogée uniquement en vue d'une fusion 
immédiate avec une ou plusieurs autres. 

(4) De même, il délivre un agrément à la 
société ou à la société de secours issue de la 
fusion et de la prorogation de personnes 
morales sous le régime de la présente loi. 

(5) Il est entendu que le paragraphe 53(2) et 
l'article 57 ne s'appliquent pas aux sociétés ou 
aux sociétés de secours visées aux paragra-
phes (3) et (4). 

179. Le paragraphe 57(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

1996, ch, 6, 
art. 67 

1996, ch. 6, 
art. 67 
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Restrictions : 
société de 
secours 

(2) No order approving the commencement 
and carrying on of business of a society shall 
be made if the society operates for profit or as 
a commercial or business enterprise or the 
property or funds of the society are under the 
control of persons not periodically elected by 
members of the society. 

180. Subsections 63(2) and (3) of the Act 
are repealed. 

181. The portion of subsection 65(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

65. (1) The by-laws of a company may 
provide for one or more classes of shares and, 
if they so provide, shall set out 

182. Section 70 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) Notwithstanding subsection (2), a 
company may record in the appropriate stated 
capital account part of the amount of any 
consideration it receives for shares it issues 

(a) in exchange for 

(i) property of a person who immediately 
before the exchange did not deal with the 
company at arm's length within the 
meaning of the Income Tax Act, or 

(ii) shares of a body corporate that 
immediately before the exchange, or 
because of the exchange, did not deal 
with the company at arm's length within 
the meaning of the Income Tax Act; or , 

(b) under an agreement referred to in 
subsection 246(1) to shareholders of an 
amalgamating body corporate who receive 
the shares in addition to or instead of 
securities of the amalgamated company. 

(2.2) On the issuance of a share, a company 
shall not add to the stated capital account in 
respect of the share an amount greater than the 
amount of the consideration it receives for the 
share. 

(2.3) Where a company that  hast  issued any 
outstanding shares of more than one class or 
series proposes to add to a stated capital 
account that it maintains in respect of a class 

(2) L'ordonnance d'agrément ne peut être 
délivrée à la société de secours soit qui exerce 
une activité à but lucratif ou exploite une 
entreprise commerciale, soit dont les biens ou 
capitaux sont contrôlés par des personnes non 
élues périodiquement par les membres de la 
société. 

180. Les paragraphes 63(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés. 

181. Le passage du paragraphe 65(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

65. (1) Les règlements administratifs peu-
vent prévoir une ou plusieurs catégories 
d'actions; le cas échéant, ils doivent préciser : 

182. L'article 70 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) La société peut porter au compte 
capital déclaré correspondant une partie seu-
lement du montant de l'apport reçu en contre-
partie des actions dans les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne avec qui, 
avant l'échange, elle avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 

(ii) d'actions d'une personne morale avec 
laquelle la société, avant l'échange ou à 
cause de l'échange, avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu; 

b) elle émet les actions aux termes d'une 
convention visée au paragraphe 246(1) en 
faveur des actionnaires d'une personne 
morale fusionnante qui reçoivent les ac-
tions en plus ou à la place de valeurs 
mobilières de la société issue de la fusion. 

(2.2) Au moment de l'émission d'une 
action, la société ne peut porter au compte 
capital déclaré correspondant à l'action un 
montant supérieur à celui qu'elle a reçu en 
contrepartie de celle-ci. 

(2.3) Dans les cas où elle a en circulation 
plus d'une catégorie ou série d'actions, la 
société ne peut ajouter au compte capital 
déclaré pour une catégorie ou série d'actions 
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Definitions 

"participating 
share" 
« action 
partici-
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"participating 
shareholder". 
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"participating 
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account" 
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actionnaires 
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pants » 

Voting rights 

Caisse 
séparée 
fondée sur un 
indice 
boursier 

Définitions 

« actionnaire 
participant » 
"participating 
shareholder" 

« action 
partici-
pante » 
"participating 
share" 

« compte des 
actionnaires . 
participants » 
"participating 
shareholder 
account" 

Droit de vote 

or series of shares an amount that was not 
received by the company as consideration for 
the issue of shares, the addition must be 
approved by special resolution unless all the 
issued and outstanding shares are of not more 
than two classes of convertible shares referred 
to in subsection 81(4). 

donnée un montant qu'elle n'a pas reçu en 
contrepartie de l'émission d'actions que si 
cette mesure est approuvée par une résolution 
extraordinaire. La présente disposition ne 
s'applique pas si toutes les actions en circula-
tion de la société appartiennent à au plus deux 
catégories d'actions convertibles visées au 
paragraphe 81(4). 

Holding in 
market-
indexed 
segregated 
fund 

183. The Act is amende& by adding the 
following after section 76: 

76.1 A company may', with the Superinten-
dent's approval, hold shares of the company or 
shares or ownership interests of an entity that 
controls the company, where 

(a) the shares or ownership interests are 
assets  of a fund maintained by the company 
as required by paragraph 451(b);•and 

(b) the assets of the fund reflect the 
securities upon which a generally recog-
nized market index is based and the weight-
ing of those securities in that index. 

184. Subsections 83(5) to (8)  of the ACt are 
repealed. 

185. The Act is amended by adding the 
following after section 83: 

Restrictions Specific to Shares of Mutual 
Companies 

83.01 The definitions in this section apply 
in this section and in sections 83.02 to 83.11. 

"participating share" means a share issued by 
a mutual Company that confers on the hold-
er of the share the right to receive remaining 
property of the company on the dissolution 
of the company. 

"participating shareholder" means the holder 
of a participating share. 

"participating shareholder account" means 
an account that a mutual company is re-
quired by section 83.04 to maintain. 

83.02 (1) Except as provided in subsections 
(2) and (3), a mutual company shall not issue 
any share that confers on its holder the right to 
vote at meetings of the shareholders and 
policyholders of the company. 

183. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 76, de ce qui suit : 

76.1 La société peut, avec l'autorisation du 
surintendant, détenir ses actions ou les actions . 

 ou titres de participation d'une entité qui la 
contrôle si ces actions ou titres sont des 
éléments d'actif d'une caisse séparée consti-
tuée aux termes de l'article 451 et si l'actif de 
la caisse est composé, dans les mêmes propor-
tions, des valeurs mobilières sur lesquelles se 
fonde un indice boursier généralement recon-
nu. 

184. Les paragraphes 83(5) à (8).  de la 
même loi 'sont abrogés. 	 . 

185. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 83, de ce qui suit : 

Restrictions particulières aux actions dé 
sociéiés Mutuelles 

83.01 Les définitions qui suivent s'appli-
quent aiix articles 83M2  à83.11:  
« actionnaire participant » Le détenteur d'une 

action participante. 

« action participante » Action émise par une 
société mutuelle et qui confère à son déten-
teur le droit de participer à la distribution du 
reliquat des biens de celle-ci lors de sa dis-
solution. 

« compte des actionnaires participants » 
Çompte qu'une société mutuelle doit tenir 
aux termes de l'article 83.04. 

83.02 (1) Sauf cas prévus aux paragraphes 
(2) et (3), la société mutuelle ne peut émettre 
d'actions qui confèrent à leur détenteur le 
droit de voter aux assemblées des actionnaires 
et des souscripteurs de la société. 



107 

Survenance 
d'un fait ou 
réalisation 
d'une 
condition 

Élection 
d'adminis-
trateurs 

Exception — 
specified 
events or 
conditions 

Exception — 
election of 
directors 

Participating 
shares 	• 

Participating 
shareholder 
accounts 

Allocation of 
income 

Allocation df 
- 	expenses 

1996-97 	 Institutions financières 	 ch. 15 

(2) A share may confer on its holder the 
right to vote where an event has occurred and 
is continuing or a condition is fulfilled. 

(3) Subject to subsection 173(4.1), partici-
pating shares may confer on their holders the 
right to elect the number of directors indicated 
in the company's by-laws. 

(2) Une action peut conférer à son détenteur 
le droit de vote en raison de la survenance d'un 
fait qui demeure ou de la réalisation d'une 
condition. 

(3) Sous réserve du paragraphe 173(4.1), les 
actions participantes peuvent être assorties du 
droit d'élire le nombre d'administrateurs 
prévu par les règlements administratifs de' la 
société mutuelle. 

Actions 
participantes 

83.03 A mutual company shall not issue 
participàting shares unless the by-laws of the 
company authorize it to issue participating 
shares. 

83.03 La société mutuelle ne peut émettre 
d'actions participantes que si ses règlements 
administratifs autdrisent. 

, 83.04 A mutual company that issués partici-
pating shares shall maintain separate ac-
counts, in the form and manner determined by 
the Superintendent, in respect of those shares.. 

83.05 Thére shall be credited to, or debited 
from, a participating shareholder account that 
portion of the income or losses of the company 
for a financial year, inçluding accru.  ed capital 
gains or losses, whether or .not realized, that is 
determined in accordance . a method that 

(a) in the. Written opinion of the actuary ,of 
the company, , fair and equitable to the' 
participating pédicyholders Of the compa-
ny; 

(b) approved by , resolution of the directors, 
.after considering the written opinion 'of the 
actuary; and' 

(c) not disallowed by the' SuPerintendent, 
on the ground that it is not fair and equitable 
to the participating policyholders, within 
sixty .daysafter receiving the resolution. 

83.06 There shall be debited, from a partici-
pating shareholder account' that Portion of the 
expenses, including taxes, of the company for 
a financial year that is determined in accor-
dance with a method that is • 

(a) in the written opinion of the 'actuary of 
the company, fair and equitable to the 
.participating policyholders of the compa-
ny; 

, (b) approved by resolution of the directors, 
• after considering the written opinion of the 
actuary; and 

83.04 La société mutuelle tient des comptes 
séparés, en la forme déterminée par le surin-
tendant, à l'égard des actions participantes. 

83.05 Il est porté au crédit ou au débit du 
compte des actionnaires participants la partie 
des revenus ou pertes de placement dé la 
société pour l'exercice .= y compris les gains 
ou pertes en capital accumulés, réalisés ou 
non — déterminée suivant des modalités qui.: 

a) selon l'avis écrit dé l'actuaire dé la 
société, sont équitables à l'égard des sous-
cripteurs avec participation; 

b) sont apprOuVées par résolution' des 
administrateurs prise après étude de l'avis 
de l'actuaire de la société; 

c) ne sont pas désavouées par le surinten-
dant, dans les soixante jours qui suivent la 
réception de' la résolution, pour des motifs 
d'iniquité à l'égard des souscripteurs avec 
participation. 

83.06 II est porté au débit du compte des 
actionnaires participants la partie des frais, y 
compris les impositions fiscales, de la société 
pour l'exercice déterminée selon les mêmes 
modalités qu'à l'article 83.05. 
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(c) not disallowed by the Superintendent, 
on the ground that it is not fair and equitable 
to the participating policyholders, within 
sixty days after receiving the resolution. 

83.07 A mutual company the directors of 
which by resolution approve a method of 
allocating its income and losses and expenses 
to a participating shareholder account shall, 
within thirty days after the making of the 
resolution, file a copy of it with the Superin-
tendent, together with a copy of the written 
opinion of the actuary of the company and any 
other information relevant to the allocation 
method that the Superintendent requests. 

83.08 The actuary of a company shall 
annually report in writing to the directors on 
the fairness and equitableness of the method 
used by the company for allocating its income 
and losses and expenses to a participating 
shareholder account. 

83.09 A mutual company that pays a 
dividend under section 83 on participating 
shares shall debit from the participating 
shareholder account in respect of those shares 

(a) in the case of a dividend paid by issuing 
fully paid shares, the amount recorded as 
stated capital in respect of the dividend as 
required by subsection 83(3); and 

(b) in any other case, the amount or value of 
the dividend. 

83.1 (1) On a purchase, redemption or other 
acquisition by a company of participating 
shares issued by it or fractions of participating 
shares issued by it, other than participating 
shares held under section 76 or acquired 
through the realization of security and sold as 
required by subsection 77(2), there shall be 
debited from the participating shareholder 
account for the class or series of shares so 
purchased, redeemed or otherwise acquired 
the amount determined by the formula 

A x B/C 

83.07 Dans les trente jours suivant la prise 
de la résolution dans le cadre des articles 83.05 
et 83.06, la société mutuelle en dépose une 
copie auprès du surintendant accompagnée 
d'une copie de l'avis de l'actuaire de la société 
et de tous autres renseignements sur les 
modalités de répartition que le surintendant 
exige. 

83.08 Chaque année, l'actuaire de la société 
mutuelle fait rapport par écrit aux administra-
teurs sur l'équité des modalités de répartition 
utilisées par la société à l'égard des comptes 
des actionnaires participants. 

83.09 La société mutuelle qui paie un 
dividende conformément à l'article 83 sur des 
actions participantes porte au débit du compte 
des actionnaires participants : 

a) le montànt inscrit en vertu du paragraphe 
83(3) au compte capital déclaré pour les 
dividendes qu'elle verse sous forme d'ac-
tions entièrement libérées; 

b) pour les dividendes versés d'une autre 
façon, le montant ou la valeur du dividende. 

83.1 (1) La société mutuelle qui acquiert, 
notamment par achat ou rachat, des actions 
participantes ou fractions d'actions partici-
pantes qu'elle a émises, à l'exception d'ac-
tions participantes détenues conformément à 
l'article 76 ou à la suite de la réalisation d'une 
sûreté et vendues conformément au paragra-
phe 77(2), débite le compte des actionnaires 
participants afférent à la catégorie ou série 
concernée du montant calculé selon la formu-
le suivante : 

A x B/C 

Dépôt des 
modalités de 
répartition 

Rapport sur 
les modalités 
de répartition 

Paiement de 
dividendes 

Achat, rachat, 
etc., d'actions 
participantes  

where 

A is the balance of the participating share-
holder account for the shares of that class or 
series immediately before the purchase, re-
demption or other acquisition; 

où : 

A est le solde du compte des actionnaires par-
ticipants afférent à la catégorie ou série 
concernée avant l'acquisition; 
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B is the number of shares of that class or series 
so purchased, redeemed or otherwise ac-
quired; and 

C is the number of shares of that class or series 
outstanding immediately before the pur-
chase, redemption or other acquisition. 

(2) On a conversion of outstanding partici-
pating shares of a company into shares of 
another class or series, or on a change of 
outstanding participating shares of the compa-
ny into shares of another class or series 

(a) there shall be deducted from the partici-
pating shareholder account maintained for 
thé class or series of participating shares 
converted or changed the amount deter-
mined by the formula 

A x B/C 

whére 

A is the balance of the participating share-
holder account for the shares ' of that 
class or series immediately before the 
conversion or change, 

B is the number of shards of that class or 
series converted or changed, and 

C is the number of shares of that class or 
series outstanding immediately before 
the conversion or change; and 

(b) if the shares of that 'other class or series 
are participating shares, the amount deter-
mined under.  the formula in paragraph (a) 
shall be credited to the participating share-
holder account for , those participating 
shares. . 

(3) For the purposes of subsection (2) and 
subject to the company's by-laws, where a 
company issues two classes of participating 
shares and there is attached to each class a 
right to convert a share of one class into a share 
of the other class and a share is so convertéd, 
the amount in a participating shareholder 
account attributable to a share in either class 
is the amount determined by the formula 

A/B 

B le nombre d'actions acquises de cette caté-
gorie ou série; 

C le nombre d'actions de cette catégorie ou 
série en circulation avant l'acquisitiàn. 

(2) La société doit, dès le passage d'actions 
participantes déjà en circulation à une autre 
catégorie ou série d'actions à la suite d'une 
converiôn ou d'un changement : 

a) débiter le compte des actionnaires parti-
cipants afférent à la catégorie ou série 
initiale d'un montant calculé selon la 
formule suivante : 

A x B/C 

où : 

A est le solde du compte des actionnaires 
participants afférent à cette catégorie ou 
séri 

 
série avantla conversion ou le change- 
ment, 

 le nombre d'actions de cette catégorie 
ou série ayant fait l'objet de la conver-
sion ou du changement, 

C le nombre d'actions de cette catégorie 
ou série en circulation avant la conver-
sion ou le changement; 

b) si les actions converties ou changées sont 
des actions participantes, créditer le compte 
des actionnaires participants afférent à ces 
actions le montant résultant du calcul visé 
à l'alinéa a). 

(3) Pour l'application du paragraphe (2) et 
sous réserve des, règlements administratifs, 
lorsqu'est exercé le droit de conversion réci-
proque dont sont assorties deux catégories 
d'actiens émises par la société, le montant du 
compte des actionnaires participants attribua-
ble à une action de l'une ou l'autre catégorie 
est égal 'au montant calculé selon la formule 
suivante : 

A/B 

where 	 où : 
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A is the total of the balances of the participat-
ing shareholder accounts of both classes; 
and 

B is the number of outstanding shares of both 
classes immediately before the conversion. 

83.11 The remaining property of a company 
that a participating shareholder of the compa-
ny is entitled to receive on the dissolution of 
the company shall not exceed the sum of all 
amounts each of which is the amount in 
respect of a class or series of participating 
shares of the company determined by the 
formula 

A x B/C 

where 

A is the balance in the participating share-
holder account for the shares of that class or 
series immediately before the dissolution; 

B is the number of shares of that class or series 
held byr the participating shareholder im-
mediately before the dissolution; and 

C is the number of shares of that class or series 
immediately before the dissolution. 

186. (1) Subsection 142(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(2.1) Before a meeting of policyholders, the 
directors may fix a date as the record date for 
the purpose of determining policyholders 
entitled to vote at the meeting. That record 
date must not be more than ten days before the , 

 date on which the meeting is to be held. 

(3) If no record date is fixed under subsec-
tion (1) for the determination of shareholders 
or policyholders for any purpose for which a 
record date could have been fixed under that 
subsection, the record date for the determina-
tion of shareholders or policyholders for that 
purpose is the date on which the directors pass 
the resolution relating to that purpose. 

(3.1) If no record date is fixed under 
subsection (2) for the determination of share-
holders entitled to receive notice of a meeting, 
the record date for the determination of 
shareholders entitled to receive notice of, or to 
vote at, that meeting is 

(a) the day immediately before the day on 
which the notice is given; or 

A est le total des soldes du compte des action-
naires participants correspondant aux deux 
catégories; 

B le nombre d'actions en circulation dans ces 
deux catégories avant la conversion. 

83.11 Le reliquat des biens auquel a droit un 
actionnaire participant à la dissolution de la 
société mutuelle ne peut dépasser la somme 
des montants calculés, pour la catégorie ou 
série concernée, selon la formule suivante : 

A x B/C 

où : 

A est le solde du compte des actionnaires par-
ticipants afférent à cette catégorie ou série 
avant la dissolution; 

B le nombre d'actions de cette catégorie ou 
série détenu par l'actionnaire participant 
avant la dissolution; 

C le nombre d'actions de cette catégorie ou 
série avant la dissolution. 

186. (1) Le paragraphe 142(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Le conseil d'administration peut fixer 
la date de référence pour ce qui est de 
déterminer les souscripteurs habiles à voter à 
une assemblée de souscripteurs. Celle-ci ne 
peut précéder de plus de dix jours la date de 
l'assemblée. 

(3) A défaut de fixation d'une date de 
référence dans le cadre du paragraphe (1), 
celle-ci est, pour ce qui est de déterminer les 
actionnaires ou souscripteurs à l'une ou 
l'autre des fins prévues à ce paragraphe, la 
date d'adoption de la résolution pertinente par 
les administrateurs. 

(3.1) À défaut de fixation d'une date de 
référence dans le cadre du paragraphe (2), 
celle-ci est, pour ce qui est de déterminer les 
actionnaires qui ont le droit de recevoir l'avis 
de l'assemblée ou d'y voter, la date de la veille 
du jour où l'avis est donné du, si aucun avis 
n'est donné, celle du jour de l'assemblée. 

Répartition 
du reliquat 

Date de 
référence — 
souscripteurs 
habiles à 
voter 

Absence de 
fixation — 
cas du par. 

Absence de 
fixation — 
certains cas 
du par. (2) 



No record 
date fixed for 
policyholders 
under 
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No record 
date fixed 
under 
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(2.1) 

Notice of 
record date 

Exception 

1993, C. 34, 
s.78 
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(b) if no notice is given, the day on which 
the meeting is held. , 

(3.2) If no record date is • fixed under' 
subsection (2) for the determination of poney-
holders entitled to receive notice of a meeting, 
the record date for that purpose is 

(a) the day immediately before the day on •  

which the notice is given; or . 

• (b) if no notice is given, the day on whiCh 
the meeting is held. 
(3.3) If no record date is fixed under 

subsection (2.1) , for the determination of 
policyholders entitled to vote at a meeting, the 
record date for that purpose "is the day  ,on ' 

which the meeting is held. 

(2) The portion of subsection 142(4) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the, 
following: 

(4) Subject to subsection (5), where a record 
date is fixed for the determination of share-
holders for any purpose, notice of the record 
date shall, not less than sev' en days .  before the 
record date, be given 

(3) Subsection 142(5) of the Act is re-
placed by the following: 

(5) Notice of a record date need not be given 
. where the requirement to give the notice is 
waived in writing by every holder of a share of 
the class or series affected by the fixing of the 

, record date whose name is set out in the central ,  
securities register at the close of business on 
the day on which the directors fix the 'record 
date. 

187. (1) Paragraph 143(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) each policyholder who is determined 
under subsection (1.4) or (1.6) to be»  a 
policyholder entitled to notice urider this 
paragraph, if no business referred to in any 
of subparagraphs (c)(i) to (iv) is to be dealt 
with at the meeting; - 

(2) Section 143 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(3.2) À défaut de fixation d'une date de 
référence dans le cadre du paragraphe (2), 
celle-ci est, pour ce qui est de déterminer les 
souscripteurs qui ont le droit de recevoir l'avis 
de l'assemblée, la date de la veille du jour où 
l'avis est donné ou, si aucun avis n'est donné, 
celle de l'assemblée. 

(3.3) À défaut de fixation d'une date de 
référence dans le cadre du paragraphe (2.1), 
celle-ci est, pour ce qui est de déterminer les 
souscripteurs habiles à voter à l'assemblée, 
celle de l'assemblée. 

(2) Le passage du paragraphe 142(4) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), la date 
de référence étant choisie pour ce qui est de 
déterminer les actionnaires, avis en est donné, 
au plus tard sept jours avant : 

(3) Le paragraphe 142(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Il n'est pas nécessaire de donner avis de 
la date de référence si est signée une renoncia-
tion écrite de tous les détenteurs d'actions de 
la catégorie ou série concernée dont le nom 
figure au registre central des valeurs mobiliè-
res à l'heure de la fermeture des bureaux le 
jour de la fixation. 

187. (1) L'alinéa 143(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) sauf cas d'application de l'un ou l'autre 
dessous-alinéas c)(i) à (iv), à chaque 
souscripteur qui, aux termes des paragra-
phes (1.4) ou (1.6), a le droit de le recevoir; 

(2) L'article 143 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

Absence de 
fixation — 
autres cas du 
par. (2) 

Absence de 
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cas du par. 
(2.1) 
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Exception 
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practice 

Notice under 
second 
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(1.1) A company is not required under 
subsection (1) to send to a person notice of a 
meeting if the person waives notice of the 
meeting. That waiver may be in any manner. 

(1.2) A person who attends a meeting of 
shareholders or policyholders is deemed to 
have waived notice of the meeting, except 
where the person attends the meeting for the 
express purpose of objecting to the transaction 
of any business on the grounds that the 
meeting is not lawfully called. 

(1.3) A company shall adopt and follow 
either of the two practices set out in subsec-
tions (1.4) and (1.5) for the notification of 
policyholders under paragraph (1)(b). 

(1A) One practice requires the company to 
send the notice to each policyholder entitled to 
vote at the meeting. If that practice is adopted, 
each of those policyholders is entitled to 
notice under paragraph (1)(b). 

(1.5) The other practice requires the compa-
ny, at the time of the application for or 
issuance of a policy that gives the policyhold-
er the right to vote at meetings of the 
shareholders and policyholders of the cornpa-
ny, and after that time at least once every three 
years, 

(a) to advise the policyholder of the policy-
holder's right to attend and to vote in person 
or by proxy at those meetings; and 

(b) to provide the policyholder with a form 
on which the policyholder may indicate 
whether the policyholder wants to receive 
notices of those meetings. 
(1.6) If a company chooses to adopt and 

follow the practice under subsection (1.5), 
each policyholder entitled to vote at a meeting 
of shareholders and policyholders of the 
company is entitled to notice under paragraph 
(1)(b) if 

(a) the policyholder, within three years 
before the record date fixed or detennined 
under subsection 142(2) or (3.2) for the 
meeting, completes and returns to the 
company a form referred to in paragraph 
(1.5)(b) or a form refened to in paragraph 
164(1)(b), as that paragraph read before the 
coming into force of this.subsection; and 

(1.1) La société n'est pas tenue d'envoyer 
l'avis de convocation à la personne qui y 
renonce, la renonciation n'étant soumise à 
aucune modalité de forme. 

(1.2) La présence à l'assemblée de l'action-
naire ou du souscripteur ,  équivaut à une 
renonciation de l'avis de convocation, sauf 
lorsqu'il y assiste spécialement pour s'oppo-
ser aux délibérations au motif que l'assemblée 
n'est pas régulièrement convoquée. 

(1.3) La société peut adopter l'une ou 
l'autre des deux méthodes prévues aux para-
graphes (1.4) ou (1.5) pour déterminer les 
destinataires des avis dans le cadre de l'alinéa 
(1)b). 

(1.4) En vertu de la première méthode, la 
société doit envoyer l'avis de convocation à 
tous les souscripteurs habiles à voter à l'as-
semblée. 

(1.5) En vertu de l'autre méthode, elle doit, 
au moment soit de la demande, soit de 
l'émission d'une police avec droit de vote aux 
assemblées des souscripteurs ou à celles des 
actionnaires et des souscripteurs, et au moins 
une fois tous les trois ans par la suite : 

a) aviser le souscripteur de son droit 
d'assister à ces assemblées et d'y voter, en 
personne ou par procuration; 

b) lui remettre un formulaire à lui retourner 
dûment rempli s'il désire recevoir les avis 
des assemblées des souscripteurs ou des 
actionnaires et des souscripteurs. 

(1.6) Dans le cas de la deuxième méthode, 
la société doit envoyer l'avis aux souscrip-
teurs qui lui ont remis, dans les trois ans 
précédant la date de référence prévue aux 
paragraphes 142(2) ou (3.2), le formulaire 
visé à l'alinéa (1.5)b), ou celui visé à l'alinéa 
164(1)b), dans sa version antérieure à l'entrée 
en vigueur du présent paragraphe, indiquant le 
désir d'être avisés des assemblées des sous-
cripteurs ou des actionnaires et des souscrip-
teurs. 

Renonciation 
A l'avis 
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de 
renonciation 

Destinataires 
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• (b) the policyholder indicates on that form 
that the policyholder wants to receive 
notices of meetings of shareholders and 
policyholders of the company. 

(3) Paragraph 143(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) notice of the time and place of the 
• meeting of policyholders of the company 

and, where a company follows the practice 
under subsection (1.5), information on the 
means by which any policyholder can 
receive the notice required under subsec-
tion (1), shall be published once a week for 
at least four consecutive weeks before tlie 
date of the meeting in a newspaper in the 
place where the head office of the company 
is situated and in each region of Canada in 

• which more than one per cent of the total 
number of policyholders entitled to vote at 
the meeting reside. 

188. Subsection 144(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) If a meeting of shareholders or policy-
holders is adjourned bS/ one or more adjourn-
ments for a total of thirty days or more, notice 
of the continuation of the meeting shall be 
given as for an original meeting but, unless the 
meeting is adjourned by one or more adjourn-
ments for a total of more than ninety days, 
subsection 164.03(1) does not apply. 

189. Subsection 145(1) of the Act is 
replaced by the following: 

145. (1) All matters dealt with at a special 
meeting of shareholders or policyholders or at 
an annual meeting of shareholders and policy-
holders are deemed to be special business, 
except that special business does not include 
consideration of 

(a) the financial statements; 

(b) the auditor's report; 

(c) the actuary's report; 

(d) the election of directors; 

(e) the remuneration of directors and reap-
pointment of the incumbent audit°.  r; or 

(r) the description of the roles of the actuary 
and the auditor in the preparation and audit 
of the financial statements. 

(3) L'alinéa 143(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) avis des date, heure e lieu de l'assemblée 
des souscripteurs, accompagné, dans les cas 
où la .  méthode prévue au paragraphe (1.5) 
est adoptée, des modalités d'obtention de 
l'avis prévu 'au paragraphe (1), dans un 
journal au lieu du siège de la société et en 
chaque région au Canada où résident plus 
de un pour cent des souscripteurs habiles à 
y voter. 

188. Le paragraphe 144(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) En cas d'ajournement, en une ou 
plusieurs fois, pour au moins trente jours, avis 
de la reprise de l'assemblée doit être donné 
comme pour une nouvelle assemblée; cepen-
dant le paragraphe 164.03(1) ne s'applique 
que lorsque l'ajournement excède quatre-
vingt-dix jours. 

189. Le paragraphe 145(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

145. (1) Tous les points de l'ordre du jour 
des assemblées extraordinaires et annuelles 
sont réputés être des questions particulières; 
font exception à cette règle; 

a) l'examen des états financiers; 

b) l'exaMen du rapport du vérificateur; 

c) l'examen du rapport de l'actuaire; 

' d) l'élection des administràteurs; 

é) la rémunération des administrateurs et le 
renouvellement du mandat du vérificateur; 

A la description des fonctions de l'actuaire 
et du vérificateur dans la préparation et la 
vérification des états financiers. 

Avis 

Questions 
particulières 
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190. Section 146 of the Act is repealed. 

191. Paragraph 147(4)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) at least two hundred and fifty policy-
holders who are entitled to vote at the 
meeting to which the proposal is to be 
presented, or one per cent of the total 
number of those policyholders, whichever 
is lesser, in the case of nominations for the 
directors to be elected by peilicyholders. 

192  (1) Subsection 149(1) of the Act is 
replaced by the following: 

149. (1) For each meeting of shareholders or 
policyholders of a company, the company 
shall prepare 

(a) a list, which may be in electronic form, 
of its shareholders entitled to receive notice 
of a meeting under paragraph 143(1)(a), 
arranged in alphabetical order and showing 
the number of shares held by each share-
holder; and 

(b) a list, which may be in electronic form, 
of its policyholders entitled to vote at the 
meeting. 

(1.1) If a record date is fixed under subsec-
tion 142(2), the list referred to in paragraph 
(1)(a) shall be Prepared not later than ten days 
after that record date. If no record date is fixed 
under that subsection, the list shall be pre-
pared 

(a) at the close of business on the day before 
the day on which the notice of , the meeting 
is given; or 

(b) if no notice is given, on the day on which 
the meeting is held. 

(1.2) If a record date is fixed under subsec-
tion 142(2.1), the list referred to in paragraph 
(1)(b) shall be prepared not later than the day 
on which the meeting  is held. If no record date 
is fixed under that subsection, the list shall be 
prepared 

(a) at the close of business on the day before 
the day on which the notice of the meeting 
is given; or 

190. L'article 146 de la même loi est 
abrogé. 

191. L'alinéa 147(4)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas d'une élection par les 
souscripteurs, par un pour cent des sous-
cripteurs —jusqu'à concurrence de deux 
cent cinquante — habiles à voter à l'assem-
blée à laquelle la proposition doit être 
présentée. 

192. (1) Le paragraphe 149(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

149. (1) Pour chaque assemblée d'action-
naires ou de souscripteurs, la société dresse la 
liste — informatique ou autre — alphabéti-
que des actionnaires devant recevoir avis des 
assemblées aux termes de l'alinéa 143(1)a), 
avec mention du nombre d'actions qu'ils 
détiennent, ainsi que la liste — informatique 
ou autre — des souscripteurs habiles à voter à 
l'assemblée. 

(1.1) Si une date de référence a été fixée 
conformément au paragraphe 142(2), la liste 
des actionnaires est dressée au plus tard dix 
jours après cette date. Si aucune date de 
référence n'a été fixée, la liste doit être dressée 
à l'heure de fermeture des bureaux, la veille 
du jour où l'avis de l'assemblée est donné, ou, 
si aucun avis n'est donné, le jour de l'assem-
blée. 

(1.2) Si une date de référence a été fixée 
conformément au paragraphe 142(2.1), la liste 
des souscripteurs est dressée au plus tard le 
jour de l'assemblée. Si aucune date de référen-
ce n'a été fixée, la liste est dressée à l'heure de 
fermeture des bureaux, la veille du jour où 
l'avis de l'assemblée est donné, ou, si aucun 
avis n'est donné, le jour de l'assemblée. 
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(b) if no notice is given, on the day on which 
the meeting is held. 

115 

(2) The portion of subsection 149(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) Except as otherwise provided in this 
Act, at a meeting to which a list prepared 
under paragraph (1)(a) relates, a person 
named in the list is entitled to vote the shares 
shown on the list opposite the person's name 
unless 

(3) Subsection 149(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) A person named in a list prepared under 
paragraph (1)(b) is entitled to Vote at the 
meeting to which the list relatés unless the 
person has, after the record date fixed under 
subsection 142(2.1) or, if no record date is 
fixed under that subsection, after die date on 
which the list was prepared, transferred the 
policy entitling the holder to vote, in .which 
case the transferee is entitled to vote at the 
meeting. 

193. Section 153 of the, Act is replaced by 
the following: 

153: (1) Subject to subsection 149(3), the 
holder of one or more participating policies 
issued by a company is entitled to attend a 
meeting of policyholders or shareholders and 
policyholders of the company and is entitled 
to one vote at that meeting. , 

(2) Notwithstanding subsection (1) but 
subject to subsection 149(3), the holder of a 
participating policy that was issued by a 
former-Act company before June 1, 1992 is 
entitled to more than one vote, or to a fraction 
of a vote, at a , meeting of policyholders or 
shareholders and policyholders of the compa-
ny in accordance with the terms of the policy 
or the provisions of the incorporating instru-
ment or the by-laws of the company that had 
not been repealed . and had not otherwise 
ceased to have effect before that date. 

(2) Le passage du paragraphe 149(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Les personnes inscrites sur la liste des 
actionnaires sont, sauf disposition contraire de 
la présente loi, habiles . à. exercer les droits de 
vote dont sont assorties les actions figurant en 
regard de leur nom; cependant ces droits sont 
exercés par le cessionnaire' lorsque les condi-
tions suivantes sont réunies: 

(3) Lé paragraphe 149(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les personnes inscrites sur la liste des 
souscripteurs sont habiles à exercer leur droit 
de vote lors de l'assemblée pour laquelle la 
listé a été dressée; cependant Ces droits sont 
exercés par le cessionnaire lorsque la cession 
de la police est postérieure à la date de 
référencé fixée en vertu du paragraphe 
142(2.1) 'ou, à défaut, à la date à laquelle la 
liste a été dressée. 

193. L'article 153 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

153. ,(1) Sous réserve du paragraphe 149(3), 
le souscripteur d'une ou de plusieurs polices à 
participation dispose d'une voix à l'assemblée 
des souscripteurs ou à celle des actionnaires et 
sonscripteurs, et a droit d'y assister. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1) mais 
sous réserve du paragraphe 149(3), le sous-
cripteur d'une police à participation émise par 
une société antérieure avant le 1 er juin 1992 a 
droit, selon le cas, à plus d'une voix ou à une 
fraction de voix à l'assemblée des souscrip-
teurs ou des actionnaires et souscripteurs de la 
société conformément aux dispositions de 
l'acte constitutif ou 'des règlements adminis-
tratifs de celle-ci, ou des conditions de la 
police, n'ayant pas cessé d'avoir effet, notam-
ment par abrogation, avant cette date. 
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Effet de la 
liste des 
souscripteurs 

Une voix par 
souscripteur 
avec 
participation 

Exception 



C. 15 116 Financial Institutions 45-46 Euz. 

Other 
policyholders 
entitled to 
vote 

Exception 

One policy-
holder — one 
vote 

194. (1) Subsections 154(1) and (2) of the 
Act are replaced by the following: 

154. (1) Subject to subsection 149(3), the 
holder of one or, more policies, other than 
participating policies, issued by a company is 
entitled to attend a meeting of policyholders 
or shareholders .and policyholders of the 
company, and is entitled to one vote at that 
meeting, where 

(a) the terms of one or more of those 
policies entitle the policyholder to vote at 
the meeting; or 

(b) the by-laws of the company entitle the 
policyholder to vote at the meeting. 

(2) Notwithstanding subsection (1) but 
subject to subsection 149(3), the holder of a 
policy, other than a participating policy, that 
was issued by a former-Act company before 
June 1, 1992 is entitled to more than one vote, 
or to a fraction of a vote, at a meeting of 
policyholders or shareholders and policyhold-
ers of the company in accordance with the 
terms of the policy or the provisions of the 
incorporating instrument or the by-laws of the 
company that hàd not been repealed and had 
not otherwise ceased to have effect before 'that 
date. 

(2) The portion of subsection 154(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(3) Subject to subsection 149(3), the holder 
of one or more participating policies issued by 
a company and one or more policies, other 
than participating policies, referred to in 
subsection (1) 

194. (1) Les paragraphes 154(1) et (2) de 
la même loi sont remplacés par Ce qui suit : 

154. (1) Sous réserve du paragraphe 149(3), 
le souscripteur d'une ou plusieurs polices, 
autres qu'une police à participation, a droit 
d'assister à l'assemblée des souscripteurs ou 
des actionnaires et souscripteurs et à droit à 
unè voix à cette assemblée si la ou les polices 
le prévoient ou si les règlements administra-
tifs l'autorisent à voter à cette assemblée. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1) mais 
sous réserve du barographe 149(3), le sous-
cripteur d'une police — autre qu'à participa-
tion — émise par une société antérieure avant 
le ler juin 1992 a droit, selon le cas, à plus 
d'une voix ou à une fraction de voix à 
l'assemblée des souscripteurs ou des action-
naires et souscripteurs de la société conformé-
ment aux dispositions de l'acte constitutif ou 
des règlements administratifs de celle-ci, ou 
des conditions de la police, n'ayant pas cessé 
d'avoir effet, notamment par abrogation, 
avant cette date. 

(2) Le paragraphe 154(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe 149(3), le 
souscripteur d'une ou de plusieurs polices à 
participation émises par la société et d'une ou 
plusieurs polices — autres qu'à participa-
tion — visées au paragraphe (1) n'a droit qu'à 
une voix à l'assemblée des souscripteurs ou 
des actionnaires et souscripteurs, mais a droit 
à une voix à titre de souscripteur d'une ou de 
plusieurs polices à participation et à une autre 
voix à titre de souscripteur d'une ou de 
plusieurs polices autres qu'à participa-
tion — visées à ce paragraphe dans les cas où 
la présente loi prévoit une mise aux voix 
séparée pour les souscripteurs avec participa-
tion et les autres souscripteurs. À l'assemblée 
des actionnaires et souscripteurs, le souscrip-
teur qui est également actionnaire est habile à 
exercer les droits de vote dont sont assorties 
ses actions. 
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195. Paragraph 159(4)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) the business of the meeting as  stated in 
• the requisition includes matters described 

in paragraphs 147(5)(b) to (e), (h) and (i). 

196. Subsection 160(1) of the Act•  is 
replaced by the following: 

160. (1) A court may order a meeting of 
shareholders or policyholders of a company to 
be called, held and conducted in such manner 
as the court directs where 

(a) it is impracticable to call the meeting in 
the manner in which it is otherwise to be 
called; 

(b) it is impracticable to conduct the 
meeting in the manner required by the 
by-laws and this Act; or 

(c) the court thinks fit to make the order for 
any other reason. 

(1.1) The court may make that order on the 
application of 

(a) the Superintendent; 

(b) a director; or 

(c) a shareholder or policyholder, entitled to 
vote at the meeting. 

• 197. Section 164 of the Act and the 
heading before it are replaced by the 
following: 

195. L'alinéa 159(4)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) les questions énoncées dans la requête 
relèvent des cas visés aux alinéas 147(5)b) 
à e), h) et i). 

196. Le paragraphe 160(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

160. (1) S'il l'estime à propos, notamment 
en cas d'impossibilité de convoquer régulière-
ment l'assemblée des actionnaires ou des 
souscripteurs ou de la tenir selon les règle-
ments administratifs et la présente loi, le 
tribunal peut ordonner la convocation et la 
tenue de l'assemblée en conformité avec ses 
instructions à cet effet. 

(1.1) Peuvent demander l'ordonnance : 
a) le surintendant; 

b) un administrateur; 

c) un actionnaire ou un souscripteur habile 
à voter à l'assemblée. 

197. L'article 164 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont remplacés par 
ce qui suit : 

Convocation 
de 
l'assemblée 
par le 
tribunal 

Personnes 
aptes à faire 
la demande 

PROXIES 

164. The definitions in this section apply in 
this Division. 

"registrant" means a securities broker or 
dealer required to be registered to trade or 
deal in securities under the laws of any ju-
risdiction. 

"solicit" or "solicitation" includes 

(a) a request for a proxy, whether or not 
accompanied by or included in a form of 
proxy, 

PROCURATIONS 

164. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente section. 

« courtier agréé » Courtier de valeurs mobi-
lières tenu d'être enregistré pour , faire le 
commerce des valeurs mobilières sous le 
régime de toute loi applicable. 

« sollicitation » Sont assimilés à la sollicita-
tion: 

a) la demande de procuration assortie ou 
non d'un formulaire de procuration; 

Définitions 

«, courtier 
agréé » 
"registrant" 

u sollici-
tation » 
"solicit" or 

ration" 
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Appointing 
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(b) a request to execute or not to execute 
a form  of  proxy or to revoke a proxy, 

(c) the sending of a form of proxy or other 
communication to a shareholder or poli-
cyholder under circumstances reason-
ably calculated to result in the procure-
ment,•  withholding or revocation of a 
proxy, and 

(d) the sending of a form of proxy to a 
shareholder or a policyholder under sec-
tion 164.03, 

but does not include 

(e) the sending of a form of proxy in 
response to an unsolicited request made 
by or on behalf of , a shareholder or 
policyholder, 

(f) the performance of administrative acts 
or professional services on behalf of a 
person soliciting a proxy, 	, 

(g) the sending by a registrant of the 
documents referred to• in section 164.06, 

, or 

(h) a solicitation by a person in respect of 
shares of which that person is the benefi-
cial owner. 

"solicitation by or on behalf of the manage-
ment of a company" means a solicitation by 
any person pursuant to a resolution or 
instructiôn of, or with the acquiescence of, 
the directors or a committee of the directors 
of the company. 

164.01 (1) A shareholder or policyholder 
who is entitled to vote at a meeting of 
shareholders or policyholders may, by execut-
ing a form of proxy, appoint a proxyholder or 
one or more alternate proxyholders, who are 
not required to be shareholders or policyhold-
ers, to attend and act at the meeting in the 
manner and to the extent authorized by the 
proxy and with the authority conferred by the 
proxy. 

b) la demande de signature ou de non-si-
gnature du formulaire de procuration ou 
de révocation de procuration; 

c) l'envoi d'un formulaire de procuration 
ou de toute communication aux action-
naires ou aux souscripteurs, concerté en 
vue de l'obtention, du refus ou de la 
révocation d'une procuration; 

d) l'envoi d'un formulaire de procuration 
aux actionnaires ou souscripteurs confor-
mément à l'article 164.03. 

Ne constituent pas une sollicitation : 

e) l'envoi d'un formulaire de procuration 
en réponse à la demande spontanément 
faite par un actionnaire ou un souscrip-
teur ou pour son compte; 

f) l'accomplissement d'actes d'adminis-
tration ou de services professionnels pour 
le compte d'une personne sollicitant une 
procuration; 

g) l'envoi par un courtier agréé des 
documents visés à l'article 164.06; 

h) la sollicitation faite par une personne 
pour des actions dont elle est le véritable 
propriétaire. 

« sollicitation effectuée par la direction d'une 
société ou pour son compte » Sollicitation 
faite par toute personne, à la suite d'une ré-
solution ou d'instructions ou avec l'appro-
bation du conseil d'administration ou d'un 
comité de celui-ci. 

164.01 (1) L'actionnaire ou souscripteur 
habile à voter lors d'une assemblée peut, en 
remplissant un formulaire de procuration, 
nommer, parmi des personnes qui peuvent ne 
pas être actionnaires ou souscripteurs, un 
fondé de pouvoir, ainsi que plusieurs sup-
pléants, aux fins d'assister à l'assemblée et d'y 
agir dans les limites prévues à la procuration. 

« sollici-
tation 
effectuée par 
la direction 
d'une société 
ou pour son' 
compte » 
"solicita-
lion Gy or on 
behalf of the 
management 
of a 
company" 
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(2) A form of proxy shall be executed by a 
shareholder or policyholder or by a sharehold-
er's or policyholder's attorney authorized in 
writing to do so. 

(3) No appointment of a proxyholder pro-
vides authority for the proxyholder• to act in 
respect of the appointment of an auditor or the 
election of a .  ,director unless • a nominee 
proposed in good faith foi the appointment or 
election is named in, the form of proxy, a 
management proxy circular, a -  dissident's 
proxy circular or a proposal under subsection 
147(1). 	 , 	. 

> (4) A form of prœty must indicate, in 
bOld-face type, that the sharéholder or policy-
holder by whom or on vvhose behalf it is 
executed may appoint a proxyholder, other 
than a person designated in the form—  Of proxy, 
to attend' and act On the shareholder's' or 
policyholder's behalf at a meeting' to which 
the proxy relates, and must, contain instruc-
tions as to the manner in which the shareholder 
or policyholder may do so. • • . 

(5) A proxy is • valid only at the meeting in 
respect of which it is given or at a continuation 
of the Meeting àfter an adjournment. 

(6) A shareholder or policyholder may 
revoke a proxy 	' 	• 	• 	• 

(a) hy dePoSiting an instrument in writing 
executed by the sharéholçIer Or  policyholder 
or by the shareholder's oi policyholder's 
attorney authorized in writing to do so 

(i) at the head office. of the company at 
any time up ,to and including the last 
business day before the day of a meeting, 

. or a continuation of a meeting after an 
adjournment, at which the proxy is to be 
used, or 

(ii) with the chairperson of the »meeting 
on the day of the meeting or a confit -Ma- 

- tion of the meeting aftér an adjournment; 
or 

(b) in any other manner permitted by law. 

164.02 (1) The directors may specify, in a 
notice calling a• meeting of shareholders or 
policyholders or a, continuation of a 'meeting 
of shareholders or policyholders after an 
adjournment, a time before which executed 

(2) Le formulaire de procuration doit être 
rempli et signé par l'actionnaire ou le sous-
cripteur ou son mandataire autorisé par écrit à 
cet effet. 

(3) La nomination du fondé de pouvoir ne 
l'autorise pas à participer à la nomination d'un 
vérificateur ni à l'élection d'un administra-
teur, sauf si un candidat sérieux à ces postes est 
proposé dans le formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant ou dans une proposition visée 
au paragraphe 147(1). 

(4) Le formulaire de procuration doit préci-
ser, en caractère gras, que l'actionnaire ou le 
souscripteur par lequel ou pour le compte 
duquel il est signé peut nommer un fondé de 
pouvoir autre que celui qui est désigné dans le 
formulaire pour assister et agir en son nom à 
l'assemblée visée par la procuration; il doit en 
outre préciser la façon dont cela se fait. 

(5) La procuration n'est valable que pour 
l'assemblée visée et toute reprise de celle-ci 
en cas d'ajournement. 

(6) L'actionnaire ou le souscripteur peut 
révoquer la procuration : 	 • 

a) en déposant un écrit signé par lui ou par 
son mandataire autorisé par écrit à cet 
effet : 

(i) soit au siège de la société au plus tard 
le dernier jour ouvrable précédant l'as-
semblée en cause ou la date de reprise en 
cas d'ajournement, 

(ii) soit auprès du président de l'assem-
blée à la date de son ouverture ou à celle 
de sa reprise en cas d'ajournement; 

b) de toute autre manière autorisée par la 
loi. 

164.02 (1) Le 2 conseil d'administration 
peut, dans l'avis de convocation d'une assem-
blée ou de la reprise d'une assemblée en cas 
d'ajournement, préciser une date limite pour 
la remise des procurations à la société ou à son 
agent de transfert. 
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forms of proxy to be used at the meeting or the 
continued meeting must be deposited with the 
company or its transfer agent. 

(2) The time specified for the deposit of 
forms of proxy may not precede the meeting 
or the continued meeting by more than 

(a) forty-eight hours, excluding Saturday's 
and holidays, in the case of forms of proxy 
executed by shareholders; and 

(b) ten days, in the case of forms of proxy 
executed by policyholders. 

164.03 (1) Subject to subsection 144(2) and 
subsection (2), the management of a company 
shall, at the same time as they send notice of 
a Meeting of shareholders and policyholders, 
send a form of proxy in prescribed form to 
each shareholder entitled to receive notice of 
the meeting and to each policyholder entitled 
to receive notice of the meeting under section 
143. 

(2) If a company has fewer than fifteen 
shareholders, the management of the compa-
ny is not required to send a form of proxy to the 
shareholders under subsection (1). For the 
purpose of this subsection, two or more joint 
shareholders are counted as one shareholder. 

(3) The management of a company may 
send forms of proxy referred to in subsection 
(1) to policyholders who are entitled to vote at 
the meeting but not entitled to receive notice 
of the meeting under section 143, if the 
management 

(a) sends forms of proxy referred to in that 
subsection to all policyholders who are 
entitled to vote at the meeting but not 
entitled to receive notice of the meeting 
under that section; and 

(b) at the same time sends to each of the 
policyholders referred to in paragraph (a) a 
notice of the meeting as if those policyhold-
ers were persons entitled under that subsec-
tion to notice of the meeting. 

(4) For the purposes of this Act other than 
this section, if notices of a meeting are sent to 
policyholders under paragraph (3)(b), those 
policyholders are deemed to have been en-
titled under paragraph 143(1)(6) to receive 
notice of the meeting. 

(2) La date limite pour la remise des 
procurations ne peut être antérieure à la date 
de l'assemblée ou de la reprise de celle-ci de 
plus de quarante-huit heures, non compris les 
samedis et les jours fériés, pour les procura-
tions remplies par les actionnaires ou de plus 
de dix jours pour celles remplies par les 
souscripteurs. 

164.03 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et du paragraphe 144(2), la direction de la 
société envoie, avec l'avis de l'assemblée des 
actionnaires et des souscripteurs, un formulai-
re de procuration en la forme réglementaire 
aux actionnaires qui ont le droit de recevoir 
l'avis et aux souscripteurs qui ont le droit de 
recevoir l'avis dans le cadre de l'article 143. 

(2) La direction de toute société de moins de 
quinze actionnaires n'est pas tenue d'envoyer 
le formulaire de procuration aux actionnaires. 
Pour l'application du présent paragraphe, les 
codétenteurs d'une action sont comptés com-
me un seul actionnaire. 

(3) La direction de la société peut envoyer 
'des formulaires de procuration aux souscrip-
teurs habiles à voter à l'assemblée mais à qui 
l'article 143 ne donne pas le droit de recevoir 
l'avis. Le cas échéant, elle doit envoyer des 
formulaires à tous les souscripteurs habiles à 
voter qui ne doivent pas recevoir l'avis et leur 
envoyer aussi l'avis, comme s'ils avaient le 
droit de le recevoir dans le cadre du paragra-
phe (1). 

(4) Pour l'application des autres disposi-
tions de la présente loi que le présent article, 
les souscripteurs à qui est envoyé l'avis dans 
le cadre du paragraphe (3) sont réputés avoir 
le droit de le recevoir en vertu de l'alinéa 
143(1)b). 
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164.04 (1) A person shall not solicit proxies 
unless 

• (a) in the case of solicitation by or on behalf 
of the management of 'a  company, a man-
agement proxy circular in prescribed form, 
either as an appendix to or as a separate 
document accompanying the notice of the 
meeting, is sent to the auditor of the 
company and to each shareholder or policy-
holder whose proxy is solicited; and 

(b) in the case of any other solicitation, a 
dissident's proxy circular in prescribed 
form stating the purposes of the solicitation 
is sent to the auditor of the company, to each 
shareholder or policyholder whose proxy is 
solicited and to the company. 

(2) A person who sends a management 
proxy circular or dissident's proxy circular 
shail at the same time file with the Superinten- , 
dent 

(a) in the case of a management proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 

• the notice of meeting, form of proxy and 
any other documents for, use in connection 
with the meeting; and 

(b) in the case of a dissident's proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the form of proxy and any other documents 
for use in connection with the meeting. 

(3) On the application of an interested 
person, the Superintendent may, on any terms 
that the Superintendent thinks fit, exempt the 
person from any of the requirements of 
subsection (1) and section 164.03, and the 
exemption may be given retroactive effect. 

(4) The Superintendent shall set out in a 
periodical available to the public the particu-
lars of each exemption granted under subsec-
tion (3) together with the reasons for the 
exemption. 

164.05 (1) A person who solicits a proxy 
and is appointed proxyholder shall attend in 
person •or cause an alternate proxyholder to 
attend every meeting in respect of which the 
proxy is valid, and the proxyholder or alter-
nate proxyholder shall comply with the direc-
tions of the shareholder or policyholder who 
executed the form of proxy. 

164.04 (1) Les procurations ne peuvent être 
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées 
en la forme réglementaire : 

a) sous forme d'annexe ou de document 
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de 
sollicitation effectuée par la direction de la 
société ou pour Son compte; 

b) dans les autres cas, par toute personne en 
désaccord qui doit y mentionner l'objet de 
la sollicitation. 

Les circulaires sont adressées au vérificateur, 
aux actionnaires ou aux souscripteurs faisant 
l'objet de la sollicitation et, en cas d'applica-
tion de l'alinéa b), à la société. 

(2) La personne qui envoie une circulaire de 
sollicitation, soit par la direction, soit par un 
opposant, doit en même temps adresser au 
surintendant : 

a) dans le premier cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration, de l'avis de l'assemblée et de 
tout autre document utile à l'assemblée; 

b) dans le second cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration et de tout autre document utile 
à l'assemblée. 

(3) Le surintendant peut, selon les modali-
tés qu'il estime utiles, dispenser, même ré-
troactivement, toute personne intéressée qui 
en fait la demande des conditions imposées 
par le paragraphe (1) et l'article 164.03. 

(4) Le surintendant expose dans un périodi-
que accessible au public les motifs et les 
détails de chacune des dispenses accordées en 
vertu du paragraphe (3). 

164.05 (1) La personne nommée fondé de 
pouvoir après avoir sollicité une procuration 
doit assister personnellement à chaque assem-
blée visée, ou s'y faire représenter par son 
suppléant, et se conformer aux instructions de 
l'actionnaire ou du souscripteur qui l'a nom-
mée. 
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(2) A proxyholder or an alternate proxy-
holder has the same rights as the appointing 
shareholder or policyholder to speak at a 
meeting of shareholders or policyholders in 
respect of any matter, to vote by way of ballot 
at the meeting and, except where a proxyhold-
er or an alternate proxyholder has conflicting 
instructions from more than one shareholder 
or policyholder, to vote at the meeting in 
respect of any matter by way of a show of 
hands. 

(3) Where the chairperson of .a  meeting of 
shareholders or policyholders declares to the 
meeting thai, if a ballot were conducted, the 
total number of votes represented at the 
meeting by proxy required to be voted against 
what, to the knowledge of the chairperson, 
would be the decision of the meeting in 
relation to any matter or group of matters is 
less than five per cent of all the votes that 
might be cast at the meeting on the ballot, 
unless a shareholder, policyholder or proxy-
holder demands a ballot, 

(a) thé chairperson may conduct the vote in 
respect of that matter or group of matters by 
way of a show of hands; and 

(b) a proxyholder or *alternate proxyholder 
may vote in respect of that matter or group 
of matters by way of a show of hands. 

164.06 (1) Shares of a company that are 
registered in the naine of a registrant or 
registrant's nominee and that are not benefi-
cially owned by the registrant shall not be 
voted unless the registrant sends to the 
beneficial owner 

(a) a copy of the notice of the meeting, 
annual statement, management proxy cir-
cular, dissident's proxy circulai-  and any 
other documents, other than the form of 
proxy, that were sent to shareholders by or 
on behalf of any person for use in connec-
tion with the meeting; and 

(b) a written request for voting instructions, 
except where the registrant has already 
received written voting instructions from 
the beneficial owner. 

(2) Au cours d'une assemblée, le fondé de 
pouvoir ou son suppléant a, en ce qui concerne 
la participation aux délibérations et le vote par 
voie de scrutin, les mêmes droits que l'action-
naire ou le souscripteur qui l'a nommé; 
cependant, s'il a reçu des instructions contra-
dictoires de ses mandants, il ne peut prendre 
part à un vote à main levée. 

(3) Lorsque le président d'une assemblée 
déclare qu'en cas de scrutin, le total des voix 
représentées par des fondés de pouvoir ayant 
instruction de voter contre la décision qui, à sa 
connaissance, sera prise par l'assemblée sur 
une question ou un groupe de questions sera 
inférieur à cinq pour cent des voix qui peuvent 
être exprimées au cours de ce scrutin, et sauf 
si un actionnaire, un souscripteur ou un fondé 
de pouvoir exige la tenue d'un scrutin : 

a) le vote peut avoir lieu à main levée; 

b) les fondés de pouvoir et les suppléants 
peuvent y participer. 

164.06 (1) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions inscrites à 
son nom, ou à celui d'une *personne désignée 
par lui, ne peut exercer les droits de.vote dont 
elles sont assorties que sur envoi au véritable 
propriétaire : 

a) d'un exemplaire de l'avis de l'assem-
blée, du rapport annuel, des circulaires de 
procuration émanant de la direction ou d'un 
opposant et de tous autres dociiments, à 
l'exception du formulaire de procuration, 
envoyés par toute personne ou pour son 
compte, aux actionnaires aux fins de l'as-
semblée; 

b) d'une demande écrite d'instructions de 
vote s'il n'en a pas déjà reçu du véritable 
propriétaire. 
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(2) The documents to be sent to the 
beneficial owner under subsection (1) shall be 
sent by the registrant without delay after the 
registrant receives the documents referred to 
in paragraph (1)(a). 

(3) A registrant shall not vote or appoint a 
proxyholder to vote shares of a company 
registered in the registrant's name or in the 
name of the registrant's nominee that the 
registrant does not beneficially own unless the 
registrant receives voting instructions from 
the beneficial owner. 

(4) A person by or on behalf of whom a 
solicitation is made shall, at the request of a 
registrant, without delay provide the regis-
trant, at that person's expense, with the 
necessary number of copies of the documents 
referred to in paragraph (1)(a). 

(5) A registrant shall vote or appoint a 
proxyholder to vote any shares referred to in 
subsection (1) in accordance with any written 
voting instructions received from the benefi-
cial owner. 

(6) If requested by a beneficial owner, a 
registrant shall appoint the beneficial owner 
or a nominee of the beneficial owner as 
proxyhol der. 

(7) The failure of a registrant to comply 
with any of subsections (1) to (6) does not 
render void any meeting of shareholders or 
policyholders or any action taken at the 
meeting. 

(8) Nothing in this Division gives a regis-
trant the right to vote shares that the registrant 
is otherwise prohibited from voting. 

164.07 (1) If a form of proxy, management 
proxy circular or dissidenes proxy circular 
contains an untrue statement of a material fact 
or omits to state a material fact that is required 
to be contained in it or that is necessary to 
make a statement contained in it not mislead-
ing in light of the circumstances in which the 
statement is made, an interested person or the 
Superintendent may apply to a court and the 
court may make any order it thinks fit 
including 

(2) Le courtier agréé doit envoyer les 
documents visés au paragraphe (1) dans les 
meilleurs délais après avoir reçu ceux visés à 
l'alinéa (1)a). 

(3) •Le courtiér agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions d'une socié-
té inscrites à son nom, ou à celui d'une 
personne désignée par lui, ne peut exercer les 
droits de vote dont elles sont assorties, ni 
nommer un fondé de pouvoir, que s'il a reçu 
du véritable propriétaire des instructions rela-
tives au vote. 

(4) La personne qui fait ou fait faire une 
sollicitation doit sans délai et à ses propres 
frais fournir au courtier agréé, sur demande de 
celui-ci, le nombre nécessaire d'exemplaires 
des documents visés à l'alinéa (1)a). 

(5) Les droits de  'vôte  doivent être exercés 
par le courtier agréé ou le fondé de pouvoir 
qu'il nomme à cette fin selon les instructions 
écrites du véritable propriétaire. 

(6) Sur demande du véritable propriétaire, 
le courtier agréé choisit comme fondé de 
pouvoir le propriétaire ou la personne qu'il 
désigne. 

(7) L'inobservation de l'un des paragraphes 
(1) à (6) par le courtier agréé n'annule ni•
l'assemblée ni les mesures prises lors de 
celle-ci. 

(8) La présente section ne confère nulle-
ment au courtier agréé les droits de vote qui lui 
sont par ailleurs refusés. 

164.07 (1) En cas de faux renseignements 
sur un fait important — ou d'omission d'un 
tel fait dont la divulgation était requise ou 
nécessaire pour éviter que la déclaration ne 
soit trompeuse eu égard aux circonstan-
ces — dans un formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant, le tribunal peut, à la demande 
de tout intéressé ou du surintendant, prendre 
par ordonnance toute mesure qu'il juge utile, 
notamment pour : 
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(a) an order restraining the solicitation or 
the holding of the meeting, or restraining 
any person from implementing or acting on 
a resolution passed at the meeting, to which 
the form of proxy, management proxy 
circular or dissident's proxy circular re-
lates; 

(b) an order requiring correction of any 
form of proxy or proxy circular and a further 
solicitation; and 

(c) an order adjourning the meeting. 

(2) Wher. e a person other than the Superin-
tendent is an applicant under subsection (1), 
the applicant shall give to the Superintendent 
notice of the applièation and the Superinten-
dent is entitled to appear and to be heard in 
person or by counsel. 

198. A proxy given by a policyholder by 
executing a form of proxy sent to the 
policyholder under section 164 of the Act, 
as that  section  read before the coming into 
force of section 197, is valid for a period of 
three years after it is given or a lesser period 
specified in the proxy, and at any continua-
tion of a meeting after an adjournment 
where the meeting began during that peri-
od, except that 

(a) the proxy does not provide authority 
for the proxyholder to act in respect. of 
business referred to in paragraph 
143(1)(c) of the Act; 
(b)if the form of proxy was sent after the 
company received a dissident's proxy 
circular, the proxy does not provide the 
proxyholder with authority to act at the 
meeting in respect of which the dissi-
dent's proxy circular was sent; and 
(c) the proxy may be revoked under 
subsection 164.01(6) of the Act as enacted 
by section 197. 

199. Paragraph 165(3)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) all the voting shares of the company, 
other than directors' qualifying shares, if 
any, are beneficially owned by a Canadian 
financial institution described by any of 
paragraphs (a) to (d) of the definition 
"financial institution" in subsection 2(1); 

a) interdire la sollicitation ou la tenue de 
l'assemblée ou empêcher qui que ce soit de 
donner suite aux résolutions adoptées à 
l'assemblée en cause; 

b) exiger la correction des documents en 
cause et prévoir une nouvelle sollicitation; 

c) ajourner l'assemblée. 

(2) L'intéressé auteur de la demande doit en 
aviser le surintendant; celui-ci peut comparaî-
tre en personne ou par ministère d'avocat. 

198. La procuration donnée en vertu de 
l'article 164 de la Loi sur les sociétés 
d'assurances, dans sa version antérieure à 
l'entrée en vigueur de l'article 197 de la 
présente loi, est valable pendant trois 
ans — ou la période inférieure qui y est 
prévue — pour les assemblées tenues au 
cours de cette période et toute reprise de 
celles-ci. Elle n'autorise toutefois pas le 
fondé de pouvoir à agir à l'égard des 
questions visées à l'alinéa 143(1)c) de la 
même loi ni à agir lors de l'assemblée que 
vise une circulaire de procuration émanant 
d'un opposant dans les cas où elle a été 
envoyée après réception par la société de la 
circulaire et elle peut être révoquée confor-
mément au paragraphe 164.01(6) de la 
même loi, édicté par l'article 197 de la 
présente loi. 

199. L'alinéa 165(3)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) toutes les actions avec droit de vote, à 
l'exception des actions d'éligibilité au 
conseil, sont la propriété effective d'une 
institution financière canadienne visée à 
l'un ou l'autre des alinéas a) à d) de la 



1994,c. 47, 	200. Paragraphs 168(1)(e) and (f) of the 
Act are replaced by the following: 

(e) a person who is prohibited by section 
418 or 430 from exercising voting rights 
attached to shares of the company; 

(1)a person who is an officer, director or full 
time employee of an entity that is prohibited 
by section 418 or 430 from exercising 
voting rights attached to shares of the 
company; 

201. Subsection 171(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in pre-
scribed circumstances where 

(a) all the voting shares of a company, other 
than directors' qualifying shareS; if any, are 
beneficially owned by a prescribed type of 
financial institution; and 	• 	• 

(b) there are no policyholders who are 
entitled to vote. 
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définition du terme « institution financiè-
re »: au paragraphe 2(1); , 

200. Les alinéas 168(1)e) et f) de là même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

e) .  à qui les articles 418 ou 430  interdisent  
d'exercer des droits de vote attachés à dés 
actions de la société; , 

A qui sont. des • administrateurs, dirigeants 
ou, employés à temps plein d'une entité à 
laquelle, les articles 418 ou 430 interdisent 
d'exercer des droits dé voté attâchés à des 
actions de la société; 

201. Lé paragraphe 171(2) de la' même loi  
est  remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'appliqué Pas, 
dans les circonstances prévues par règlement, 
lorsqu'une catégorie réglementaire d'institu7 
tions financières détient, la propriété: effective 
de toutes les actions  avec 'droit dé voté, de là 
société, à l'exception des actions d'éligibilité 
au 'conseil, et qu'aucun des souscripteurs n'est 
habile à voter. 

202. Subsection 173(4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4) If a company has common shares and 
policyholders who are entitled to vote at an 
annual meeting of shareholders and policy-
holders, the number of shareholders' directors 
and the number of policyholders' directors, 
whether determined by by-law or fixed by the 
directors, must each be at least one third of the 
total number of direc tors. 

203. Subsection 176(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Subsection (2) does not apply where all 
the voting shares of the company that are 
outstanding, other than directors' qualifying 
shares, if any, are beneficially owned by 

(a) one person; 

(b) one person and one or more entities 
controlled by that person; or 

(c) one or more entities controlled by the 
same person. 

202. Le paragraphe 173(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) 'Qu'ils soient déterminés par règlement 
administratif ou ,par les administrateurs, le 
nombre des adniinistrateurs, pour, les action-
naires et celui des administrateurs pour les 
souscripteurs d'une société avec actions ordi-
naires dont les souscripteurssont habiles à 
voter à l'assemblée annuelle 'doivent repré-
senter chabun au moins le' tiers de l'ensemble  
des administratenrs. 

203. Le paragraphe, 176(3)' de la même loi 
. est remplacé par ce qui suit : 	- 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas 
dans les cas où toutes les 'actions avec droit de 
vote en circulation de la société sont détenues 
en propriété effective par : 

a) une personne; 

b) une personne et une ou plusieurs entités , 	. 
qu'elle contrôle; 

c) une ou plusieurs entités contrôlées par la 
même personne. 
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204. (1) Subsections 178(1) to (3) of the 
Act are replaced by the following: 

178. (1) If, immediately after the time of 
any purported election or appointment of 
directors, the board of directors would fail to 
comply with subsection 167(2) or 171(1), 
section 172 or subsection 173(4) or (4.1), the 
purported election or appointment of all 
persons purported to be elected or appointed 
at that time is void unless the directors, within 
forty-five days after the discovery of the 
non-compliance, develop a plan, approved by 
the Superintendent, to rectify the non-com-
pliance. 

(2) Subsection 178(4) of the Act is renum-
bered as subsection 178(2). 

205. Subsections 179(1) to (3) of the Act 
are replaced by the following: 

179. (1) Notwithstanding subsections 
174(3) and (4) and paragraphs 176(1)(f) and 
180(1)(a), where subsection 178(1) or (2) 
applies at the close of any meeting of share-
holders or policyholders of a company, the 
board of directors shall, until their successors 
are elected or appointed, consist solely of 

(a) where paragraph 178(2)(a) applies, the 
directors referred to in that paragraph; or 

(b), where subsection 178(1) or paragraph 
178(2)(b) applies, those persons who were 
the incumbent directors immediately be-
fore the meeting. 

(2) Notwithstanding subsections 174(3) and 
(4) and paragraphs 176(1)(f) and 180(1)(a), 
where a plan to rectify the non-compliance 
referred to in subsection 178(1) has not been 
approved by the Superintendent by the end of 
the forty-five day period referred to in that 
subsection, the board of directors shall, until 
their successors are elected or appointed, 
consist solely of the persons who were the 
incumbent directors immediately before the 
meeting at which the purported election or 
appointment referred to in that subsection 
occurred. 

204. (1) Les paragraphes 178(1) à (3) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

178. (1) Est nulle toute élection ou nomina-
tion d'administrateurs après laquelle la com-
position du conseil ne satisfait pas aux exigen-
ces des paragraphes 167(2) ou 171(1), de 
l'article 172 ou des paragraphes 173(4) ou 
(4.1) sauf si, dans les quarante-cinq jours qui 
suivent la, découverte de l'inobservation, les 
administrateurs présentent un plan, approuvé 
par le surintendant, en vue de remédier au 
manquement. 

(2) Le paragraphe 178(4) de la même loi 
devient le paragraphe 178(2). 

205. Les paragraphes 179(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

179. (1) Si, à la clôture d'une assemblée 
quelconque des actionnaires ou des souscrip-
teurs, les paragraphes 178(1) ou (2) s'appli-
quent, par dérogation aux paragraphes 174(3) 
et (4) et aux alinéas 176(1)f) et 180(1)a), le 
conseil d'administration se compose, jusqu'à 
l'élection ou la nomination des remplaçants : 

a) dans les cas d'application de l'alinéa 
178(2)a), des administrateurs mentionnés à 
cet alinéa; 

b) dans les cas d'application du paragraphe 
178(1) ou de l'alinéa 178(2)b), des adminis-
trateurs qui étaient en fonction avant l'as-
semblée. 

(2) Dans le cas où, à l'expiration du délai de 
quarante-cinq jours visé au paragraphe 
178(1), le surintendant n'a approuvé aucun 
plan visant à remédier au manquement aux 
dispositions mentionnées à ce paragraphe, le 
conseil d'administration, par dérogation aux 
paragraphes 174(3) et (4) et aux alinéas 
176(1)f) et 180(1)a), jusqu'à l'élection ou à la 
nomination des nouveaux administrateurs, est 
formé uniquement des administrateurs en 
fonction avant l'assemblée. 
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(3) Where subsection (1) or (2) applies, the 
board of directors referred to in that subsec-
lion shall without delay call a special meeting 
of shareholders or policyholders to fill the 
vacancies, where paragraph 178(2)(a) ap-
plies, or elect a new board of directors, where 
subsection 178(1) or paragraph 178(2)(b) 
applies. 

206. The Act is amended by adding the 
following after section 188: 

188.1 (1) Shareholders' directors may ap-
point one or more additional directors as 
shareholders' directors, and policyholders' 
directors may appoint one or more additional 
directors as policyholders' directors, where 
the by-laws of the company allow them to do 
so and the by-laws  détermine the minimum 
and maximum numbers of shareholders' di-
rectors and policyholders' directors. 

(2) A director appointed under subsection 
(1) holds office for a term expiring not later 
than the close of the next annual meeting of 
shareholders or policyholders of the company. 

(3) The total number of directors appointed 
under subsection (1) may not exceed one third 
of the number of directors elected at the 
previous annual meeting of shareholders or 
policyholders of the company. 

207. Section 189 of the Act is replaced by 
the following: 

189. (1) The directors shall meet at least 
four times during each financial year. 

(2) The directors may meet at any place 
unless the by-laws provide otherwise. 

(3) The notice for the meetings must be 
given as required by the by-laws. 

208. The Act is amended by adding the 
follovving after section 193: 

193.1 (1) A resolution in writing signed by 
all the directors entitled to vote on that 
resolution at a meeting of directors is 'as valid 
as if it had been passed at a meeting of 
direc tors. 

(3) Le cas échéant, le conseil d'administra-
tion convoque sans délai une assemblée 
extraordinaire des actionnaires ou souscrip-
teurs afin soit de pourvoir aux postes encore 
vacants, dans les cas d'application de l'alinéa 
178(2)a), soit d'élire un nouveau conseil 
d'administration, dans les cas d'application 
du paragraphe 178(1) ou de l'alinéa 178(2)b). 

• 206. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 188, de ce qui suit': 	' 

188.1 (1) Les . administrateurs pour les 
actionnaires peuvent nommer des administra-
teurs supplémentaires de cette catégorie et les 
administrateurs pour les souscripteurs peu-
vent nommer des administrateurs supplémen-
taires de cette catégorie si les règlements 
administratifs en prévoient la possibilité et 
prévoient également un nombre minimal et 
maximal d'administrateurs pour les actionnai-
res et d'administrateurs pour les souscripteurs. 

, (2) Le mandat d'un administrateur ainsi 
nommé expire au plus tard à la clôture de 
l'assemblée annuelle qui suit. 

(3) Le nombre total des 'administrateurs 
ainsi nommés né peut dépasser le tiers du 
nombre des administrateurs élus lors de la 
dernière assemblée annuelle. 

207. L'article 189 de - la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

189. (1) Les administrateurs doivent se 
réianir au moins quatre fois par exercice.  

•(2) Les administrateurs peuvent, sauf dispo-
sition contraire des règlements administratifs, 
se réunir dans le lieu de leur choix. 

• (3) L'avis de convocation se donne confor-
mément aux règlements administratifs. 

208. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 193, de ce qui suit : 

193.1 (1) La résolution écrite, signée de 
tous les administrateurs habiles à voter en 
l'occurrence lors de la réunion, a la même 
valeur que si elle avait été adoptée lors de la 
réunion. 
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(2) A copy of the resolution referred to in 
subsection (1) . shall be kept with the minutes 
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procès-verbaux des réunions des administra-
teurs. 
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(3) A resolution in writing signed by all the 
directors entitled to vote on that resolution at 
a meeting of a committee of directors, other 
than a resolution of the audit committee in 
carrying out its duties under subsection 203(3) 
or a resolution of the conduct review commit-
tee in carrying out its duties under subsection 
204(3), is as valid as if it had been passed at a 
meeting of that committee. 

(4) A copy of the resolution referred to in 
subsection (3) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of that committee. 

209. Subsection 195(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) A company shall attach to the notice of 
each annual meeting it sends to its sharehold-
ers and policyholders a statement showing, in 
respect of the financial year immediately 
preceding the meeting, the total number of 
directors' meetings and directors' committee 
meetings held during the financial year and 
the number of those meetings attended by 
each director. 

210. Paragraph 203(3)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) require the management of the company 
to implement and maintain appropriate 
internai control procedures; 

(c.1) review, evaluate and approve those 
procedures; 

211. (1) Paragraphs 204(3)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) require the management of the company 
to establish procedures for complying with 
Part XI; 

(b) review those procedures; and 

(2) Subsections 204(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) A company shall report to the Superin-
tendent on the mandate and responsibilities of 
the conduct review committee and the proce-
dures referred to in paragraph (3)(a). 

(3) La résolution écrite, signée de tous les 
administrateurs habiles à voter en l'occurren-
ce lors de la réunion d'un comité du conseil 
d'administration — à l'exception d'une réso-
lution du comité de vérification ou du comité 
de révision dans le cadre des paragraphes 
203(3) ou 204(3) —, a la même valeur que si 
elle avait été adoptée lors de la réunion. 

(4) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (3) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions du comité du 
conseil d'administration. 

209. Le paragraphe 195(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La société joint à l'avis d'assemblée 
annuelle envoyé à chaque actionnaire et 
souscripteur un extrait du registre indiquant le 
nombre total des réunions du conseil d'admi-
nistration ou de ses comités et le nombre 
auquel chaque administrateur a assisté au 
cours de l'exercice précédent. 

210. L'alinéa 203(3)c) de la mêMe .  loi est 
remplacé par ce qùi suit : 

c) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes appropriés de contrôle 
interne; 

c.1) revoir, évaluer et approuver ces méca-
nismes; 

211. (1) Les alinéas 204(3)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes visant à l'observation de la 
partie XI; 

b) revoir ces mécanismes; 

(2) Les paragraphes 204(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) La société fait rapport au surintendant 
du mandat et des responsabilités du comité de 
révision, ainsi que des mécanismes visés à 
l'alinéa (3)a). 
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(5) After each meeting of the conduct 
review committee of a company, the commit-
tee shall report to the directors of the company 
on matters reviewed by the committee. 

(6) Within ninety days after the end of each 
financial year, the directors of a company shall 
report to the Superintendent on what the 
conduct review committee did during the year 
in carrying out its responsibilities under 
subsection (3). 

212. Paragraph 207(f) of the Act is 
replaced by the following: 

(f) authorize the payment of a commission 
•  on a share issue; 

213. (1) The portion of subsection 212(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

212. (1) Where subsection 211(1) applies to 
a director in respect of a contract, the director 
shall not be present at any meeting of directors 
while the contract is being considered at the 
meeting or vote on any resolution to approve 
the contract unless the contract is 

(2) Section 212 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) An act of the board of directors of a 
company or of a committee of the board of 
directors is not invalid because a person acting 
as a director had ceased under subsection (2) 
to hold office as a director.  

nancières 	 ch. 15 

(5) Après chaque réunion, le comité de 
révision fait rapport aux administrateurs des 
questions étudiées par ce dernier. 

(6) Dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent la fin de chaque exercice, les adminis-
trateurs de la société font rapport au surinten-
dant des activités du comité de révision au 
cours de l'exercice dans le cadre des tâches 
prévues au paragraphe (3). 

212. L'alinéa 207,f) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

J)  autoriser le versement d'une commission 
sur une émission d'actions; 

213. (1) Le passage du paragraphe 212(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

212. (1) L'administrateur visé au paragra-
phe 211(1) doit s'absenter de la réunion 
pendant que le contrat est étudié et ne peut 
participer au vote sur la résolution présentée 
pour le faire approuver, sauf s'il s'agit d'un 
contrat : 

(2) L'article 212 de la même loi est 
modifié pari adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Les actes du conseil d'administration 
d'une société ou d'un comité de celui-ci ne 
sont pas nuls au seul motif que l'une des 
personnes agissant à titre d'administrateur a 
cessé, aux termes du paragraphe (2), d'occu-
per son poste. 
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214. Section 224 of the Act is replaced by 
the following: 

224. (1) On the application of a company or 
society duly authorized by special resolution, 
the Minister may approve a proposal to 

(a) change the name of the company or 
society; or 

(b) add, change or remove any provision 
that is permitted by this Act to be set out in 
the incorporating instrument of the compa-
ny or society. 

214. L'article 224 de la même loi est 
remplacé par ce : 

224. (1) Le ministre peut, sur demande de la 
société ou de la société de secours dûment 
au torisée par résolution extraordinaire, ap-
prouver toute proposition visant à: 

a) changer sa dénomination sociale; 

b) ajouter, modifier ou supprimer, dans 
l'acte constitutif, toute disposition pouvant 
y figurer aux termes de la présente loi. 

Acte 
constitutif  
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(2) Before an application is made to the 
Minister under subsection (1) to change the 
name of a company or society, a notice of 
intention to make the application must be 
published by the applicant at least once a week 
for a period of four consecutive weeks in the 
Canada Gazette and in a newspaper in general 
circulation at or near the place where the head 
office of the company or society is situated. 

215. Section 237 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) A regulation made under subsection (2) 
may provide that the Superintendent may, by 
order, on such terms and conditions as the 
Superintendent considers appropriate, exempt 
a company from prescribed requirements of 
that regulation. 

(4) The  Minister may, on sUch terms and 
conditions as the Minister considers appropri-
ate, exempt a company from any requirement 
of this Act or the regulations if 

(a) the company is a mutual company 
applying for the approval of a proposal to 

• convert the company into a company with 
common shares; and 

(b) the Minister is of the opinion that the 
company is, or is about to be, in financial 
difficulty and that the exemption would 
•help to facilitate an ' improvement in the 
financial condition of the company. 

216. The Act is amended by adding the 
following after section 237: 

237.1 Letters patent issued to effect a 
proposai to convert a company from a mutual 
company into a company with common shares 
become  effective on the day stated in the 
letters patent, and on that day 

(a) the company ceases to be a mutual 
company; and 

(b) the policyholders of the company cease 
to have any rights with respect to the 
company as a mutual company or any 
interest in the company as a mutual compa-
ny. 

(2) La société ou la société de secours doit, 
avant de présenter au ministre toute demande 
de changement de dénomination sociale, en 
faire publier un préavis à cet effet dans la 
Gazette du Canada au moins une fois par 
semaine pendant quatre semaines' consécuti-
ves, ainsi que dans un journal à grand tirage au 
lieu ou dans les environs du lieu où est situé 
son siège. 

215. L'article 237 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Les règlements pris en application du 
paragraphe (2) peuvent autoriser le surinten-
dant à exempter une société, par ordonnance 
et aux conditions qu'il estime indiquées, des 
exigences de tout ou partie de ceux-ci. 

(4) Le ministre peut, aux conditions qu'il 
estime indiquées, exempter des exigences de 
la présente loi ou de ses règlements la société 
mutuelle qui demande l'approbation d'une 
proposition visant à la transformer en société 
avec actions ordinaires s'il estime qu'elle 
éprouve ou est sur le point d'éprouver des 
difficultés financières et que l'exemption 
l'aiderait à améliorer sa situation. 

216. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 237, de ce qui suit : 

237.1 Les lettres patentes délivrées à 
l'égard d'une proposition de transformation 
en société avec actions ordinaires prennent 
effet à la date qui y est indiquée; à cette date, 
la société cesse d'être une société mutuelle et 
les souscripteurs cessent d'avoir des droits sur 
la société, ou des droits dans la société, en tant 
que société mutuelle. 
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217. (1) Paragraph 238(1)(j) of the Act is 	217. (1) L'alinéa 238(1Y) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : replaced by the following: 
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(j) increase or decrease the number of 
directors, the minimum or maximum num-
ber of directors, the number of directors 
who are to be elected by the shareholders or 
the number of directors who are to be 
elected by the policyholders, subject to 
subsections 167(1) and 173(4) and (4.1) and 
section 176; or 

(2) Section 238 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) The by-laws Of a cOmpany may 
provide that . each participating share, as 
defined in section 83.01, of a mutual company. 
carries the right to vote on a proposed addition 
or amendment to the by-laws to do anything 
referred to in any of paragraphs (1)(a) to (h), 
(j) and (k). Where that right is provided for in 
the by-laws, each of those shares carries that 
right even  if  they do not otherwis.  e carry the 
right to vote. 

(2.2) The holders' of shares who. are entitled 
under subsection (2.1) to vote on a proposed 

, addition or amendment referred to in that 
subsection 'are entitled to Vote on it separately . 
from policyholders. 

218. Section 245 'of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) On the joint application of two or more 
societies, the Minister may issue letters patent 
amalgamating and continuing the applicants 
as one society. 

219. (1) The portion of subsection 246(2) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

(2) Every amalgamation agreement for an 
amalgamation to which subsection 245(1) ,or 
(2) applies shall set out the terms and means of 
effecting the amalgamation and, in particular, 

(2) Section 246 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

j) de modifier le nombre des administra-
teurs, leur nombre minimal ou maximal 
ainsi que ceux des administrateurs à élire 
respectivement par les actionnaires ou les 
souscripteurs, sous réserve des paragraphes 
167(1) et 173(4) et (4.1) et de l'article 176; 

(2) L'article 238 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) Les règlements administratifs de la 
société peuvent prévoir que les actions partici-
pantes, au sens de l'article 83.01, confèrent le 
droit de voter sur des adjonctions ou modifica-
tions dans les domaines visés aux alinéas (1)a) 
à h), j) et k). Le cas échéant, ce droit de vote 
peut être exercé même si les actions ne 
confèrent aucun droit de vote par ailleurs. 

(2.2) Dans les cas d'adjonction ou de 
modification visés au paragraphe (2.1), les 
détenteurs d'actions ayant le droit de, vote visé 
à ce paragraphe peuvent voter séparément des 
soù scripteurs, 

218. L'article .245 de la même loi est 
Modifié 'par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Sur requête conjointe de plusieurs 
sociétés de secours, le ministre peut délivrer 
des lettres patentes les fusionnant et les 
prorogeant en une seule société de secours. 

219. (1) Le passage du paragraphe 246(2) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) La convention concernant la fusidn 
visée aux paragraphes 245(1) ou (2) énonce 
les modalités de celle-ci et notamment : 

(2) L'article 246 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 
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(2.1) Every amalgamation agreement for an 
amalgamation to which subsection 245(3) 
applies shall set out the tenus and means of 
effecting the amalgamation and, in particular, 

(a) the name of the amalgamated society 
and the place in Canada where its head 
office is to be situated; 

(b) the name and place of ordinary resi-
dence of each proposed director of the 
amalgamated society; 

(c) the proposed by-laws of the atnalgam-
ated society; 

(d) details of any other matter necessary to 
perfect the amalgamation and to provide for 
the subsequent management and operation 
of the amalgamated society; and 

(e) the proposed effective date of the 
amalgamation. 

220. Subsection 247(1) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

247. (1) An amalgamation agreement shall 
be submitted to the Minister for approval. Any 
approval of the agreement under subsection 
248(5) by the shareholders, policyholders or 
members of an applicarit is invalid unless, 
before the date of the approval, the Minister 
approves the agreement in writing. 

221. (1) Subsection 248(1) of the Act is 
replaced by the following: 

248. (1) The directors of each applicant 
shall submit an amalgamation agreement for 
approval 

(a) to a meeting of the shareholders and 
policyholders entitled to vote of the appli-
cant company of which they are directors 
and to the holders of each class or series of 
shares; 

(b) to a meeting of the shareholders of the 
body corporate of which they are directors 
and to the holders of each class or series of 
shares; or 

(c) to a meeting of the members of the 
applicant society of , which they are direc-
tors. 

(2.1) La convention concernant la fusion 
visée au paragraphe 245(3) énonce les modali-
tés de celle-ci et notamment : 

a) la dénomination sociale et le lieu prévu 
au Canada du siège de la société de secours 
issue de la fusion; 

b) le ,  nom et le lieu de résidence habituelle 
des futurs administrateurs de cette société; 

c) ses futurs règlements administratifs; 

d) les détails des autres dispositions néces-
saires pour parfaire la fusion et pour assurer 
Ingestion et l'exploitation de la société; 

e) la date à laquelle la fusion doit prendre 
effet. 

220. Le paragraphe 247(1) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

247. (1) An amalgamation agreement shall 
be submitted to the Minister for approval. Any 
approval of the agreement under subsection 
248(5) by the shareholders, policyholders or 
members of an applicant is invalid unless, 
before to the date of the.approval, the Minister 
approves the agreement in writing. 

221. (1) Le paragraphe 248(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

248. (1) Le conseil d'administration de 
chacune des sociétés, personnes morales ou 
sociétés de secours requérantes doit soumettre 
la convention de fusion, pour approbation': 

a) à l'assemblée des actionnaires et sous-
cripteurs habiles à voter de la société 
requérante et aux détenteurs d'actions de 
chaque catégorie ou série; 

b) à l'assemblée des actionnaires de la 
personne morale requérante et aux déten-
teurs d'actions de chaque catégorie ou 
série; 

c) à l'assemblée des membres de la société 
de secours requérante. 
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(2) Subsections 248(5) and (6) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Les paragraphes 248(5) et (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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(5) Subject to subsections (3) and (4), an 
amalgamation agreement is approved when it 
has been approved by special resolution by 

(a) the shareholders and the policyholders 
who are entitled to vote of each applicant 
company; 

(b) the shareholders of each applicant body 
corporate; and 

(c) the members of each applicant society. 

(6) An amalgamation agreement may pro-
vide that, at any time before the issue of letters 
patent of amalgamation, the agreement may 
be terminated by the directors of an applicant 
even though the agreement has been approved 
by the shareholders, policyholders or mem-
bers of all or any of the applicant companies, 
bodies corporate or societies. 

222. (1) Subsection 250(1) of the Act is 
replaced by the following: 

250. (1) Subject to subsection (2), unless an 
amalgamation agreement is terminated in 
accordance with subsection 248(6), the appli-
cants shall, within three months after the 
approval of the agreement in accordance with 
subsection 248(5) or the approval of the 
directors in accordance with subsection 
249(1) or (2), jointly apply to the Minister for 
letters patent of amalgamation continuing the 
applicants as one company or society. 

223. Subsection 251(1) of the Act is 
replaced by the following: 

251. (1) Where an application has been 
made to the Minister in accordance with 
section 250, the Minister may issue letters 
patent of amalgamation continuilg the appli-
cants as one company or society. 

(5) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), 
l'adoption de la convention de fusion inter-
vient lors de l'approbation par résolution 
extraordinaire des actionnaires et des sous-
cripteurs habiles à voter de chaque société 
requérante, des actionnaires de chaque per-
sonne morale requérante et des membres de 
chaque société de secours requérante. 

(6) Le conseil d'administration de l'une des 
sociétés, personnes morales ou sociétés de 
secours requérantes peut annuler la conven-
tion de fusion, si celle-ci comporte une 
disposition à cet effet, avant la délivrance des 
lettres patentes de fusion, malgré son approba-
tion par les actionnaires, les souscripteurs ou 
les membres de toutes les sociétés, personnes 
morales ou sociétés de secours requérantes ou 
de certaines d'entre elles. 

222. (1) Le paragraphe 250(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

250. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sauf s'il y a annulation de la convention de 
fusion conformément au paragraphe 248(6), 
les requérants doivent, dans les trois mois 
suivant soit l'approbation de la convention 
prévue au paragraphe 248(5) soit l'approba-
tion des conseils d'administration prévue à 
l'article 249, demander conjointement au 
ministre des lettres patentes fusionnant et 
prorogeant les requérants en une seule et 
même société ou société de secours. 

(2) Le paragraphe 250(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsque plusieurs personnes morales 
dont aucune n'est une société ou une société 
de secours demandent l'émission de lettres 
patentes en vertu du paragraphe (1), les 
articles 23 à'27 s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires. 

223. Le paragraphe 251(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit':  

251. (1) Le ministre peut, sur demande 
présentée conformément à l'article 250, déli-
vrer des lettres patentes fusionnant et proro-
geant les requérants en une seule et même 
société ou société de secours. 

(2) Subsection 250(3) of the Act is re-
placed by the following: 

Application of , 	 (3) Where two or more bodies corporate, 
sections 23 to 
27 	 none of which is a company or society, apply 

for letters patent under subsection (1), sec-
tions 23 to 27 apply in respect of the 
application with such modifications as the 
circumstances require. 
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(b) the property of each applicant continues 
to be the property of the amalgamated 
company or society; 

(c) the amalgamated company or society 
continues to be liable for the obligations of 
each applicant; 

(2) Paragraphs 252(1)(e) and (f) of the 
Act are replaced by the following: 

(e) any civil, criminal or administrative 
action or proceeding pending by or against 
an applicant may be continued to be 
prosecuted by or against the amalgamated 
company or society; 

05 any conviction against, or ruling, order 
or judgment in favour of or against, an 
applicant may be enforced by or against the 
amalgamated company or society; 

(3) Paragraph 252(1)(h) of the Act is 
replaced by the following: 

(h) the letters patent of amalgamation are 
the incorporating instrument of the amal-
gamated company or society. 

1994,  C. 47, 	225. (1) The portion of subsection 253(1) 
of the Act before paragraph (b) is replaced 
by the following: 

Transitional 	253. (1) Notwithstanding any other provi- 
sion of this Act or the regulations, the Minister 
may, by order, on the recommendation of the 
Superintendent, grant to a company or society 
in respect of which letters patent were issued 
under subsection 251(1) permission to 

(a) engage in a business activity specified in 
the order that the company or society would 
not otherwise be permitted by this Act to 
engage in and that one or more of the 
amalgamating bodies corporate was engag-
ing in at the time application for the letters 
patent was made; 

ss. 121(1) 

224. (1) Paragraphs 252(1)(a) to (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) the amalgamation of the s  applicants and 
their continuance as one company or soci-
ety becomes effective; 

224. (1) Les alinéas 252(1)a) à c) dé la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) la fusion et prorogation des requérants en 
une seule et même société ou société de 
secours prend effet; 

b) les biens de chaque requérant appartien-
nent à la société ou à la société de secours 
issue de la ftÉion; 

c) la société ou la société de secours issue de 
la fusion est responsable des obligations de 
chaque requérant; 

(2) Les alinéas 252(1)e) et J) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

e) la société ou la société de secours issue de 
la fusion remplace tout requérant dans les 
procédures civiles, pénales ou administrati-
ves engagées par ou contre celle-ci; 

toute décision, judiciaire ou quasi judi-
ciaire, rendue en faveur d'un requérant ou 
contre lui est exécutoire à l'égard de la 
société ou de la société de secours issue de 
la fusion; 

(3) L'alinéa 252(1)h) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

h) les lettres patentes de fusion deviennent 
l'acte constitutif de la société ou de la 
société de secours issue de la fusion. 

225. (1) Le passage du paragraphe 253(1) 
de la même loi précédant l'alinéa d) est 
remplacé par ce qui suit : 

253. (1) Malgré toute disposition contraire 
de la présente loi ou des règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la société ou la 
société de secours ayant reçu les lettres 
patentes à: 

a) exercer une activité commerciale préci-
sée dans l'arrêté interdite par ailleurs par la 
présente loi mais qu'exerçaient à la date du 
dépôt de la demande de lettres patentes une 
ou plusieurs des personnes morales fusion-
nantes; 

b) maintenir en circulation les titres de 
créance que la présente loi n'autorise pas la 
société ou la société de secours à émettre, 
dans la mesure où ils étaient déjà en 

1994, ch. 47, 
par. 121(1) , 

Disposition 
transitoire 
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(2) Paragraph 253(1)W) of the English 
version of the Act is replaced by the 
fol lowing: 

(d) hold assets that the company or society 
would not otherwise be permitted by this 
Act to bold, if the assets were held by one 
or more of the amalgamating bodies corpo-
rate at the time the application for the letters 
patent was made; 
(3) Paragraph 253(1)(e) of the Act is 

replaced by the following: 

(e) acquire and hold assets that the company 
or society would not otherwise be permitted 
by this Act to acquire or hold, if one or more 
of the amalgamating bodies corporate were 
obliged, at the time the application for the 
letters patent was , made, to acquire those 
assets; and 

(4) Subsection 253(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subject to subsection (4), the Minister, 
ou the recommendation of the Supérintendent, 
may by order renew a permission ,granted by 
&der under subsection (1) With respect tô àny 
matter describéd in any.  Of paragraphs (1)(b) to 
(e) for any further period or periods that* the 
Minister considers neceSsary. 

(5) The portion of subsection 253(4)  of the 
Act before paragraph (b) is replaced.by  the 
féllôvving: 

(4) .The Minister ' shall not grant' to a 
company or society any  permission 

(a) with respect to Matters described in 
paragraph .  (1)(b), that .  purports to• be effec-
tive more than ten yéàrs after the date of the 

• approval for the company or society to 
commence'and carry on business, unless the 
Ministei is Satisfied on the basis of evidence 
on oath provided bY an officer of 'the 
company or sOciety that the cOmpany or 
soCiety will  nt  be able at law Io redeem at 
the'end'of the tén years the outstanding debt 
obligations to which the permission relates; 
and 

circulation à la date du dépôt de la demande 
de lettres patentes; . 
(2) L'alinéa 253(1)d) de la version anglai-

se de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

(d) hold ,assets that the company or society 
would not otherwise be permitted by this 
Act to hold, if the aSsets were held by one 
or more of the arnalgamating bodies corpo-
rate at the time the application for the létters 
patent was made; 
(3) L'alinéa 253(1)e) de la même loi est 

remplacé par ce qui suit : 

e) acquérir et détenir des éléments d'actif 
dont l'acquisition et la détention sont 

. 
 

interdites 'à  une société ou à une société de 
secours par la présénte loi, si une ou 
plusieurs des personnes morales fusionnan-
tes se trouvaient dans l'obligation, à la date 
du dépôt de la demande de lettres patentes, 
de les acquérir; 

(4) Le paragraphe 253(3) de là même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, par arrêté' pris sur recommanda-
tion du surintendant, accorder les renouvelle-
ments d'autorisation qu'il estime nécesSàires 
en ce qui a trait aux questions visées aux 
alinéas (1)b) à e). 

(5) Le,paSsage du paragraphe 253(4) de la 
même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Le ministre ne peut accorder d'autorisa-
tion qui serait encore valable plus de dix ans : 

a) après la date d'obtention par la société ou' 
la société de secôtus de l'agrément de 
fonctionnement dans les cas visés à l'alinéa 
(1)b), à moins qu'il n'estime, sur la foi 
d'une déposition sous serment d'un diri-
geant de celle-ci, qu'il sera' juridiquement 
impossible à la société ou à la société de 
seéours de racheter lés titres de créance 
encore en circulation à l'expiration de ce 
délai et qui font l'objet de l'autorisation; 

Renouvelle-
ment 

Réserve 
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• 226. (1) The portion of subsection 254(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

254. (1) Except in accordance with this 
section, a company or society shall not 

(2) Paragraphs 254(1)(a) to (c) of the 
English version of the Act are replaced by 
the following: 

(a) transfer all or any portion of its policies 
or cause itself to be reinsured against all or 
any portion of the risks undertaken by it; 

(b) purchase or reinsure all or any portion of 
the policies of any body corporate; or 

(c) sell all or substantially all of its assets. 

•(3) The portion of subsection 254(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) A company or society may, with the 
approval of the Minister, 

(4) Paragraph 254(2)(a) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

a) transférer tout ou partie de ses polices à 
une société, société de secours ou société 
étrangère autorisée à faire des opérations 
dans les branches d'assurance en cau-
se — ou à se réassurer auprès d'une telle 
société, société de secours ou société étran-
gère contre tout ou partie des risques qu'elle 
garantit; 

(5) Paragraph 254(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(a.1) cause itself to be reinsured, on an 
indemnity basis, against all or any portion 
of the risks undertaken by it by any body 
corporate incorporated under the laws of a 
province that is authorized to transact the 
classes of insurance to be reinsured; 

(b) transfer all or any portion of its policies, 
other than its policies in Canada, to any 
other body corporate or cause itself to be 
reinsured by any other body corporate 
against all or any portion of the risks 
undertaken by it, other than risks in respect 
of its policies in Canada; 

226. (1) Le passage du paragraphe 254(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

254. (1) La société ou société de secours ne 
peut, sauf aux termes du présent article : • 

(2) Les alinéas 254(1)a) à c) de la version 
anglaise de la même loi sont remplacés par 
ce qui suit : 

(a) transfer all or any portion of its policies 
or cause itself to be reinsured against all or 
any portion of the risks undertaken by it; 

(b) purchase or reinsure all or any portion of 
the policies of any body corporate; or 

(c) sell all or substantially all of its assets. 

(3) Le passage du paragraphe 254(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) La société ou société de secours peut, 
avec l'approbation du ministre : 

(4) L'alinéa 254(2)a) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

a) transférer tout ou partie de ses polices à 
une société, société de secours ou société 
étrangère autorisée à faire des opérations 
dans les branches d'assurance en cau-
se— ou à se réassurer auprès d'une telle 
société, société de secours ou société étran-
gère contre tout ou partie des risques qu'elle 
garantit; 

(5) L'alinéa 254(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a.1) se réassurer aux fins d'indemnisation 
auprès d'une personne morale constituée 
sous le régime d'une loi provinciale et 
autorisée à faire des opérations dans les 
branches d'assurance en cause contre tout 
ou partie des risques qu'elle garantit; 

b) transférer tout ou partie• de ses polices, 
autres que ses polices au Canada, à une 
autre personne morale ou à se réassurer 
auprès d'une autre personne morale contre 
tout ou partie des risques qu'elle garantit, 
autres que ceux qui sont afférents à ses 
polices au Canada; 
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(6) Section 254 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) The Minister's approval is not re-
quired for a transaction described in subsec-
tion (2) if it is a prescribed transaction or a 
transaction in a prescribed class of transac-
tions. 

(7) Subsections 254(5) and (6) of the Act 
are replaced by the following: 

(5) Where a company or society publishes 
a notice referred to in subsection (3), it must 
make the agreement for the transaction that 
the Minister is asked to approve available at its 
head office for the inspection of its sharehold-
ers, policyholders and members for at least 
thirty days after the publication of the notice 
and must provide a copy of the agreement to 
any shareholder, policyholder or member who 
requests one by writing to the head office of 
the company or society. 

(6) Where the Superintendent is of the 
opinion that it is in the best interests of a group 
of policyholders affected by the transaction 
that the Minister is asked to approve, the 
Superintendent may shorten the periods of 
thirty days referred to in subsections (3) and 
(5 ). 

227. Sections 255 to 259 of the Act are 
replaced by the following: 

255. The Minister shall not approve a 
transaction under subsection 254(2) if the 
transaction would cause any company or 
society that would be a party to the transaction 
to be in contravention of any regulation 
referred to in subsection 515(1) or (2) or 
516(1) or (2) or of any direction made under 
subsection 515(3) or 516(4). 

256. Sections 254 and 255 do not apply in 
respect of reinsurance transactions entered 
into by a company or society in the ordinary 
course of its business. 

257.(1) A company or spciety proposing to 
(a) transfer all or substantially all of its 
policies, 

(6) L'article 254 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) L'approbation du ministre n'est pas 
nécessaire si l'opération visée au paragraphe 
(2) est une opération réglementaire ou fait 
partie d'une catégorie d'opérations prévue par 
règlement. 

(7) Les paragraphes 254(5) et (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(5) Durant au moins trente jours suivant la 
publication de l'avis, la société ou société de 
secours permet l'examen de l'entente relative 
à l'opération soumise à l'approbation du 
ministre par ses actionnaires, souscripteurs et 
membres qui se présentent à son siège social 
et en fournit une copie à chacun de ceux-ci qui 
en font la demande par écrit. 

(6) Dans le cas où il estime que cela sert au 
mieux les intérêts d'un groupe de souscrip-
teurs visés par l'opération, le surintendant 
peut réduire les périodes de trente jours visées 
aux paragraphes (3) et (5). 

227. Les articles 255 à 259 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit':  

255. Le ministre ne peut approuver l'opéra-
tion visée au paragraphe 254(2) lorsque 
celle-ci empêcherait une société ou société de 
secours partie à l'opération de se conformer 
aux règlements visés aux paragraphes 515(1) 
et (2) et 516(1) et (2) ou aux ordonnances 
visées aux paragraphes 515(3) ou 516(4). 

256. Les articles 254 et 255 ne s'appliquent 
pas à l'opération de réassurance effectuée par 
la société ou société de secours dans le cours 
normal de son activité. 

257. (1) La société ou la société de secours 
qui se propose de transférer ou de se réassurer 
contre tout ou partie substantielle des risques 
qu'elle garantit ou de vendre tout ou partie 
substantielle de son actif doit soumettre le 
projet d'opération, pour approbation, à l'as- 
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• (b) cause itself to be reinsured against all or 
substantially all of the risks undertaken by 
it, or 

(c) sell all or substantially all of its assets 

shall submit the proposal for approval to a 
meeting of the shareholders and policyholders 
who are entitled to vote, or to a meeting of 
members, and, subject to subsection (3), to the 
holders of each class or series of shares. 

(2) Each share of the company carries the 
right to vote in respect of the proposal whether 
or not the share otherwise carries the right to 
vote. 

(3) The holders  o. 	of a class or series 
of shares of the company are entitled to  vote  
separately as a class or series in respect of the 
proposal if the shares of the class or series are 
affected by the proposed transaction in a 
manner different from the shares of another 
class or series. 

(4) Policyholders who are entitled to vote 
are entitled to vote separately from sharehold-
erà in respect of the proposal. 

(5) For the purpose of subsection (1), and 
subject to subsections (3) and (4), the proposal 
is not approved by the shareholders and the 
policyholders who are entitled to vote or the 
members unless they approve it by special 
resolution. 

(6) Where a special resolution under sub-
section (5) approving a proposed transaction 
so states, the directors of a company or society 
may, subject to the rights of third parties, 
abandon the transaction without further ap-
proval of the shareholders, policyholders or 
memb ers. 

(7) Unless a transaction is abandoned in 
accordance with subsection (6), the company 
or society shall, within threé months after the 
approval of the transaction in accordance with 
subsection (5), apply to the Minister for 
apprOval of the transaction. 

258. A transaction referred to in subsection 
254(2) or 257(1) has no effect until it has been 
approved by the Minister.  

semblée des actionnaires et des souscripteurs 
habiles à •voter ou des membres et, sous 
réserve du paragraphe (3), aux détenteurs 
d'actions de chaque catégorie ou série. 

(2) Chaque action de la société, assortie ou 
non du droit de vote, emporte droit de vote. 

(3) Les détenteurs d'actions d'une catégorie 
ou d'une série ne sont habiles à voter séparé-
ment que si l'opération a un effet particulier 
sur la catégorie ou série. 

• (4) Les souscripteurs habiles à voter ont le 
droit de voter séparément des actionnaires. 

(5) Pour l'application du paragraphe (1) et 
sous réserve des paragraphes (3) et (4), 
l'opération n'est effectivement approuvée que 
par résolution extraordinaire des actionnaires 
et des souscripteurs habiles à voter ou des 
membres. 

(6) Sous réserve des droits des tiers, le 
conseil d'administration de la société ou de la 
société de secours peut, après approbation de 
l'opération par les actionnaires, les souscrip-
teurs ou les membres; y renoncer si ceux-ci l'y 
autorisent expressément dans la résolution 
extraordinaire visée au paragraphe (5). 

(7) La société ou la société de secours doit, 
dans les trois mois suivant l'adoption prévue 
au paragraphe (5), soumettre l'opération à 
l'approbation du ministre sauf en cas d'annu-
lation prévue par le paragraphe (6). 

258. L'opération visée aux paragraphes 
254(2) ou 257(1) n'a effet que sur approbation 
du ministre. 
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228. Paragraph 261(1)(e) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(e) particulars of exceptions granted under 
section 38 or 253 that are from time to time 
applicable to the company. 

229. Subsections 262(6) and (7) of the Act 
are replaced by the following: 

(6) Every shareholder of a company is 
entitled, on request made not more often than 
once in each calendar year, to receive free of 
charge one copy of the by-laws of the 
company. 

(7) Every policyholder ,  of a company who is 
entitled to vote at a meeting of policyholders 
or shareholders and policyholders of the 
company is entitled, on request made not more 
often than once in each calendar year, to 
receive free of charge one copy of the by-laws 
of the company. 

230. Division VII of Part VI of the Act is 
repealed. 

231. Subsections 289(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

289. (1) An insider shall send to the 
Superintendent an insider report in prescribed 
form not later than ten days after the later of 

(a) the end of the month in which the persou 
became an insider, and 

(b) the end of the month in which regula-
fions prescribing the form of an insider 
report come into force. 

232. The Act is amended by adding the 
following after  section  290: 

290.1 Under prescribed circumstances, an 
insider is exempt from any of the requirements 
of section 289 or 290. 

233. Subsections 331(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) The financial statements referred to in 
subsection (1), paragraph (3)(b) and subsec-
tion 333(1) shall, except as otherwise speci-
fied by the Superintendent, be prepared in 
accordance with generally accepted account-, 
ing principles, the primary source of which is 

228. L'alinéa 261(1)e) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

(e) particulars of exceptions granted under 
section 38 or 253 that are frorn time to time 
applicable to the company. 

229. Les paragraphes 262(6) et (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit':  

(6) Les actionnaires peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la société. - 

(7) Les souscripteurs habiles à voter, à 
l'assemblée des souscripteurs ou des action-
naires et souscripteurs peuvent sur demande et 
sans frais, une fois par année civile, obtenir un 
exemplaire des règlements administratifs de 
la société. 

•  230. La section VII de la partie VI de la 
même loi est abrogée. 

231. Les paragraphes 289(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

289. (1) L'initié doit envoyer au surinten-
dant, en la forme réglementaire, un rapport 
d'initié soit dans les dix jours suivant la fin du 
mois où il l'est devenu, soit, si cette date est 
postérieure, dans les dix jours suivant la fin du 
mois où entrent en vigueur les règlements 
prévoyant la forme du rapport des initiés. 

232. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 290, de ce qui suit:  

290.1 L'initié qui se trouve dans les circons-
tances prévues par règlement peut être exemp-
té des exigences prévues aux articles 289 ou 
290: 

233. Les paragraphes 331(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Sauf spécification Contraire du surinten-
dant, les rapports et états financiers visés au 
paragraphe (1), à l'alinéa (3)b) et au paragra-
phe 333(1) sont établis selon les principes 
comptables généralement reconnus et princi-
palement ceux qui sont énoncés dans le 
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the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. A reference in any 
provision of this Act to the accounting prin-
ciples referred to in this subsection shall be 
construed as a reference to those generally 
accepted accounting principles with any spec-
ifications so made. 

(5) Paragraph (2)(e) does not apply in 
respect of a mutual company that has no 
outstanding participating shares as defined in 
section 83.01. 

234. Subsection 334(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) A company is not required to comply 
with subsection (1) with respect to sharehold-
ers or policyholders who have inforined the 
company, in writing, that they do not wish to • 

receive the annual statement. 

(3) Where a company is required to comply 
with subsection (1) and the company does not 
comply with that subsection, the annual 
meeting at which the annual statement is to be 
considered shall be adjourned until that sub-
section has been complied with. 

235. Section 335 of the Act is replaced by 
the following: 

335. (1) A company shall send to the 
Superintendent a copy of the documents 
referred to in subsections 331(1) and (3) not 
later than twenty-one days before 

(a) the date of each annual meeting of 
shareholders and policyholders of the com-
pany; or 

(b) the signing of a resolution under para-
graph 158(1)(b) in lieu of an annual meeting 
of shareholders and policyholders of the 
company. 

(2) The Superintendent may give a compa-
ny consent in writing to comply with subsec-
tion (3) rather than subsection (1) on the 
condition that the company's shareholders and 
policyholders sign a resolution under para-
graph 158(1)(b) in lieu of an annual meeting. 

(3) Where the Superintendent has given that 
consent to a company and has not notified the 
company that the consent has been with-
drawn, the company shall send a copy of the 

Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. La mention, dans les autres disposi-
tions de la présente loi, des principes compta-
bles visés au présent paragraphe vaut mention 
de ces principes, compte tenu de toute spécifi-
cation faite par le surintendant. 

(5) L'alinéa (2)e) ne s'applique pas à une 
société mutuelle si elle n'a aucune action 
participante, au sens de l'article 83.01, en 
circulation. 

234. Le paragraphe 334(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La société n'est pas tenue de se confor-
mer au paragraphe (l) ,à l'égard d'un action-
naire ou d'un souscripteur qui l'informe par 
écrit qu'il ne souhaite pas recevoir le rapport 
annuel. 

(3) En cas d'inobservation de l'obligation 
prévue au paragraphe (1), l'assemblée est 
ajournée à une date postérieure à l'exécution 
de cette obligation. 

235. L'article 335 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

335. (1) La société fait parvenir au surinten-
dant un exemplaire des documents visés aux 
paragraphes 331(1) et (3) au moins vingt et un 
jours avant : 

a) la date de chaque assemblée annuelle; 

b) la signature de la résolution visée à 
l'alinéa 158(1)6) et qui tient lieu d'assem-
blée annuelle des actionnaires et souscrip-
teurs. 

(2) Dans le cas où une résolution tient lieu 
d'assemblée annuelle, le surintendant peut 
consentir par écrit à ce que les documents lui 
soient envoyés conformément au paragraphe 
(3). 

(3) Tant que le consentement donné par le 
surintendant n'a pas été retiré, la société 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 
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documents referred to in subsections 331(1) 
and (3) to the Superintendent not later than 
•thirty days after the signing of that resolution. 

236. The heading before section 358 and 
sections 358 and 359 of the Act are repealed. 

237. Subsection 361(1) . of the Act is 
replaced by the following: 

361. (1) A person ceases to hold office as the 
actuary of a company when 

(a) the person resigns as actuary of, the 
company; 
(b) the person ceases to be an actuary; 

(c) the person dies; or 

(d) the appointment of the person as actuary 
of the company is revoked by the directors 
of the company. 

238. Subsection 365.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

365.1 (1) The Superintendent may appoint 
an actuary to value the matters referred to in 
paragraph 365(1)(a) or (b) in relation to a 
company if the Superintendent is of the 
opinion thai the appointment is necessary. 
That actuary inay not be an actuary of the 
company. • 

239. (1) • Subsection 383(2) of the Act is 
replace(' by the following: 

(2) Where the Minister is satisfied on the 
basis of an application made under section 382 
that the circumstance's warrant the voluntary 
liquidation and dissolution of a company, the 
Minister may approve the application. 

(2) Subsection 383(4) of the Act is 
amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (c)  and  63,  repealing 
paragraph (d). 

240. Paragraph 391(1)(d) of the Act is 
repealed. 

241. Subsection 407(5) of the Act is 
replaced by the following: 

236. L'intertitre précédant l'article 358 
et les articles 358 et 359 de la même loi sont 
abrogés. 

237. Le paragraphe 361(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

361. (1) Le mandat de l'actuaire prend fin 
lorsque l'actuaire, selon le cas : 

a) démissionne; 

b) cesse d'être un actuaire; 

c) décède; 

d) est révoqué par le conseil d'administra-
tion de la société. 

238. Le paragraphe 365.1(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

365.1 (1) Le surintendant peut, lorsqu'il 
estime qu'il est nécessaire de faire évaluer les 
questions visées aux alinéas 365(1)a) ou b) par 
un actuaire autre que celui de la société, en 
nommer un. 

239. (1) Le paragraphe 383(2) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le ministre peut agréer la demande s'il 
est convaincu que les circonstances le justi-
fient. 

(2) L'alinéa 383(4)d) de la même loi est 
abrogé. 

240. L'alinéa 391(1)d) de la même loi est 
abrogé. 

241. Le paragraphe 407(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Fin du 
mandat 
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(5) Subsection (4) does not apply in respect 
a a company referred to in that subsection 
whose total assets in Canada on a prescribed 
day, according to the annual return of the 
company, are less than a prescribed amount. 

242. The Act is amended by adding the 
following after section 407: 

407.1 No person shall acquire control of a 
company within the meaning of paragraph 
3(1)(d) without the prior written approval of 
the Minister. 

243. Subsection 408(1) of the Act is 
renumbered as section 408 and subsections 
408(2) and (3) of the Act are repealed. 

244. (1) Paragraph 409(4)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) result in the acquisition of control of the 
company by the person referred to in that 
subsection; 

(2) Paragraph 409(4)(b) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

b) si la personne contrôle déjà la société 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actions de la société qu'elle-
même et les entités qu'elle contrôle détien-
nent à titre de véritable propriétaire n'excè-
dent pas cinquante pour cent des droits de 
vote attachés à la totalité des actions en 
circulation, aurait pour effet de porter les 
droits de vote attachés à l'ensemble de ces 
actions détenues par la personne et les 
entités à plus de cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

(3) Subsection 409(4) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (b): 

(c) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the company 
by an entity controlled by the person and the 
acquisition of that investment is not ex-
empted by the regulations; or 

(d) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the company 

(5) Le paragraphe (4) ne s'applique pas à 
une société, visée à ce paragraphe, dont la 
valeur de l'actif total au Canada selon l'état 
annuel de la société à la date prévue par 
règlement, est inférieure au montant prévu par 
règlement. 

242. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 407, de ce qui suit : 

407.1 II est interdit à une personne d'acqué-
rir le contrôle d'une société, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), sans obtenir au préalable 
l'autorisation écrite du ministre. 

243. Le paragraphe 408(1) de la même loi 
devient l'article 408 et les paragraphes 
408(2) et (3) sont abrogés.. 

244. (1) L'alinéa 409(4)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) aurait pour effet la prise de contrôle de la 
société par la personne; 

(2) L'alinéa 409(4)b) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

b) si la personne contrôle déjà la société 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actions de la société qu'elle-
même et les entités qu'elle contrôle détien-
nent à titre de véritable propriétaire n'excè-
dent pas cinquante pour cent des droits de 
vote attachés à la totalité des actions en 
circulation, aurait pour effet de porter les 
droits de vote attachés à l'ensemble de ces 
actions détenues par la personne et les 
entités à plus de cinquante pour cent des 
droits _. de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 
(3) Le paragraphe 409(4) de la même loi 

est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
la société par une entité contrôlée par la 
personne, l'acquisition de cet intérêt n'étant 
pas soustraite, par règlement, à l'applica-
tion du présent alinéa; 
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where the provision of those systems is 
reasonably ancillary to the business of 
insurance carried on by the company, 

(iv) provide support to independent in-
surance brokers and agents, where the 
provision of that support is reasonably 
ancillary to the business of insurance 
carried on by the company, 

(y) operate repair and appraisal centres, 
where the operation of those centres is 
reasonably ancillary to the business of 
insurance carried on by the company, and 

(vi) carry on any other activities that are 
reasonably ancillary to • the business of 
insurance carried on by the company. 

(4) Section 441 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) A life company may engage in the 
activities in which a specialized financing 
corporation, as defined in subsection 490(1), 
may engage, if before engaging in those 
activities the company obtains the Minister's 
written approval for it to engage in those 
activities. 

(5) Paragraphs 441(4)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) respecting what a company may or may 
not do with respect to the carrying on of the 
activities referred to in paragraph (1)(c) and 
(c.1) and subsection (1.1); and 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of the provision of the services 
referred to in paragraphs (1)(a) and 
440(2)(6) and the carrying on of the activi-
ties referred to in paragraph (1)(c) and (c.1) 
and subsection (1.1). 

248. Section 445 of the Act is replaced by 
the following: 

445. The Superintendent may not make or 
vary an order approving the commencement 
and carrying on of business by a company if 
the company would as a result be permitted to 
insure both risks falling within the class of life 
insurance and risks falling within any other 
class of insurance other than accident and 
sickness insurance, accident insurance, per- 

(4) L'article • 441 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(1.1) La société d'assurance-vie peut exer-
cer toute activité que peut exercer une société 
de financement spécial, au sens du paragraphe 
490(1), à la condition d'obtenir, avant de 
l'exercer, l'autorisation écrite du ministre. 

(5) Le paragraphe 441(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir ce que la société peut ou ne 
peut pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)c) ou c.1) ou au 
paragraphe (1.1) et assortir de conditions cet 
exercice ou la prestation des services visés aux 
alinéas (1)a) et 440(2)b). 

248. L'article 445 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

445. Le surintendant ne peut prendre ni 
modifier l'ordonnance d'agrément de la so-
ciété pour l'autoriser à garantir des risques à 
la fois dans la branche assurance-vie et dans 
toute branche autre que l'assurance accidents 
et maladie, l'assurance-accidents, l'assurance 
accidents corporels, l'assurance-maladie et 
l'assurance perte d'emploi. 
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249. L'article 447 de la même loi est 
remplacé par ce qui  suit: 

447. La société qui garantit des risques à la 
fois dans la branche assurance-vie et dans 
d'autres branches d'assurance tient des comp-
tes séparés à l'égard de chacune des branches 
d'assurance dans laquelle elle garantit des 
risques. 

250. L'article 454 de la même loi est 	1996,  ch. 6,  
al. 167(1)h) 

Demandes de 
règlement sur 
l'actif de la 
caisse séparée 

Comptes 
séparés . 

remplacé par ce qui suit : 

454. La demande de règlement adressée à 
une caisse séparée au titre d'une police ou 
d'une somme justifiant son existence a priori-
té sur toute autre créance sur l'actif de cette 
caisse, y compris celles qui sont visées à 
l'article 161 de la Loi sur les liquidations et les 
restructurations, sauf dans la mesure où 
l'autre créance est garantie par une sûreté 
grevant un élément d'actif particulier et 
identifiable de la caisse. 

Separate 
accounts 

1996, c. 6, 
par. 167(I)(h) 

Claims against 
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funds 

Payments to 
shareholders 
from 
participating 
account 

sonal accident insurance, sickness insurance 
and loss of employment insurance. 

249. Section 447 of the Act is replaced by 
the following: 

447. A company that is authorized to insure 
risks falling within the class of life insurance 
and risks falling within one or more other 
classes of insurance shall maintain separate 
accounts in respect of each class of insurance 
within which it is authorized to insure risks. 

250. Section 454 of the Act is replaced by 
the following: 

454. A claim against a segregated fund 
maintained as required by section 451 under a 
policy or for an amount in respect of which the 
fund is maintained has priority ()Ver any other 
claim against the assets of that fund, including 
the claims referred to in section 161 of the 
Winding-up and Restructuring Act, except to 
the extent that the payment of that other claim 
is secured by a security interest in or on a 
specific, identifiable asset of the segregated 
fund. 

251. The portion of section 461 of the Act 
before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

461. A company that has share capital may, 
from a participating account maintained pur-
suant to section 456, make a payment to its 
shareholders, or transfer an amount to an 
account (other than a participating sharehold-
er account as defined in section 83.01) from 
which a payment can be made to its sharehold-
ers, if 

(a) the aggregate of the amounts so paid or 
transferred in respect of a financial year 
does not exceed * the percentage of the 
portion of the profits of the participating 
account that is determined by the directors 
as the portion to be distributed for the 
financial year to the shareholders and 
participating policyholders, which percent-
age shall not exceed the number, expressed 
as a percentage, that is the aggregate of 

(i) 10 multiplied by the lesser of 

(A) the sum of the opening balances 
for the financial year of all participat-
ing accounts of the company, and 

251. Le passage de l'article 461 de la 
même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit : 

461. La société à capital-actions peut verser 
à ses actionnaires, ou virer à un comp-
te — sauf un compte des actionnaires partici-
pants au sens de l'article 83.01 — sur lequel 
peut être prélevé un versement à ceux-ci, des 
sommes prélevées sur un compte de participa-
tion si, à la fois : 

a) la totalité des sommes en question pour 
l'exercice ne dépasse pas le pourcentage de 
la partie des bénéfices du compte de 
participation destinée par les administra-
teurs à être distribuée pour l'exercice aux 
actionnaires et aux souscripteurs avec parti-
cipation, pourcentage qui ne peut pas 
dépasser le chiffre, exprimé en pourcenta-
ge, qui représente la totalité des montants 
suivants divisée par la somme des soldes 
d'ouverture pour l'exercice de tous les 
comptes de participation : 

(i) 10 multiplié par la somme des soldes 
d'ouverture pour l'exercice de tous les 

Versement 
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by an entity controlled by the person by a 
percentage that is greater than the percent-
age referred to in subsection (2) or (3), 
whichever is applicable, and the increase is 
not exempted bythe regulations. 

(4) Section 409 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(c) the acquisition of a signifi-
cant interest in a class of shares of the 
company by an entity controlled by the 
person; and 

(b) exempting from the application of 
paragraph (4)(d) an increase in a significant 
interest in a class of shares of the company 
by an entity controlled by the person by a 
percentage that is greater than the percent-
age referred to in subsection (2) or (3), 
whichever applies. 

245. Subsection 413(2) of the Act 
repealed. 

246. Section 418 of the Act is replaced by 
the following: 

418. (1) Where, with respect to any
, 

	compa- 
ny, a particular person contravenes subsection 
407(1) or (4) or section 407.1 or fails to 
comply, with an undertaking referred to in 
subsection 416(2), no person, and no entity 
controlled by the particular person, shall, in 
person or by proxy, exercise any voting rights 

(a) that are attached to shares of the 
company beneficially owned by the partic-
ular person or any entity controlled by the 
particular person; or 

(b) that are subject to an agreement entered 
into by the particular person, or any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights.  

d) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le cas 
applicable — de l'intérêt substantiel d'une 
entité contrôlée par la personne dans une 
catégorie d'actions de la société, cette 
augmentation n'étant pas soustraite, par 
règlement, à l'application du présent alinéa. 

(4) L'article 409 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

, (5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

•  a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)c) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel dans 
une catégorie d'actions de la société par une 
entité contrôlée par la personne; 

b) soustraire à l'application de l'alinéa (4)d) 
l'augmentation -- dans un pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas applicable — de l'inté-
rêt substantiel d'une entité contrôlée par la 
personne dans une catégorie d'actions de la 
société. 

- 246; L'article 418 der là'même  loi  est 
remplacé par ce qui suit : 

418. (1)En cas de manquement aux para-
graphes  407(1) ou (4) ou àl'article 407.1 ou à 
l'engagement visé au paragraphe 416(2), il est 
interdit à quiconque, et notamment à une 
entité contrôlée par l'alité& du manquement, 
d'exercer, personnellement ou par l'inter-
médiaire d'un fondé de pouvoir, les droits de 
vote:   

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
société détenues à titre de véritable proprié-
taire par l'auteur du manquement ou par 

- l'entité 	contrôle; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement .ou par l'entité qu'il contrôle: 

is 	245. Le paragraphe 413(2) de la même loi 
est abrogé. 
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(2) Subsection (1) ceases to apply in respect 
of a person 

(a) where the person contravened subsec-
tion 407(1) or (4), when the shares to which 
the contravention relates have been dis-
posed of; 

(b) where the person contravened section 
407.1, when the person ceases to control the 
company within the meaning of paragraph 
3(1)(d); and 

(c) where the person failed to comply with 
an undertaking referred to in subsection 
416(2), when the company complies with 
section 411. 

247. (1) Paragraph 441(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(2) Subsection 441(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (c): 	- 

(c.1) in Canada, engage in the activities in 
which an information services corporation, 
within the meaning of subsection 490(1), 
may engage, if before engaging in those 
activities the company obtains the Minis-
ter's approval in writing for it to engage in 
those activities; 

(3) Paragraph 441(1)(h) of the Act 
replaced by the following: 

(h) with the consent of the Minister 

(i) provide safety and risk prevention 
services and services respecting risk 
management and claims adjustment, 
where the provision of those services is 
reasonably ancillary to the business of 
insurance carried on by the company, 

(ii) operate rehabilitation and training 
and development centres, where the 
operation of those centres is reasonably 
ancillary to the business of insurance 
carried on by the company, 

(iii) provide computer systems to inde-
pendent insurance brokers and agents, 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention des paragra-
phes 407(1) ou (4); 

b) si le manquement concerne l'article 
407.1, l'auteur du manquement cesse de 
contrôler la société, au sens de l'alinéa 

c) si le manquement concerne l'engage-
ment visé au paragraphe 416(2), la société 
se conforme à l'article 411. 

247. (1) L'alinéa 441(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) détenir ou gérer des biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 

(2) Le paragraphe 441(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui  suit: 

c.1) exercer au Canada toute activité que 
peut exercer une société d'information, au 
sens du paragraphe 490(1), à la condition 
d'obtenir, avant de l'exercer, l'autorisation 
écrite du ministre; 

h) avec l'autorisation du ministre, effectuer 
des opérations, notamment offrir des servi-
ces en matière de sécurité et prévention, de 
gestion des risques et d'évaluation ou de 
règlement des sinistres, exploiter des cen-
tres de rééducation et de perfectionnement, 
fournir de l'équipement informatique ou de 
l'aide à ses agents et courtiers d'assurances 
indépendants, exploiter des centres de répa-
ration et d'évaluation, pourvu qu'elles•
soient raisonnablement connexes au com-
merce de l'assurance exercé par la société. 

Cessation 
d'application 
du 
paragraphe 

(1) 
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comptes de participation de la société 
pour la tranche de ces comptes allant 
jusqu'à deux cent cinquante millions de 
dollars, 

(B) two hundred and fifty million 
dollars, 

(ii) 7.5 multiplied by the amount, if any, 
by which the lesser of 

(A) the sum of the opening balances 
for the financial year of all participat-
ing accounts of the company, and 

(B) five hundred million dollars 

exceeds two hundred and fifty million 
dollars, 

(iii) 5 multiplied by the amount, if any, by 
which the lesser of 

(A) the sum of the opening balances 
for the financial year of all participat-
ing accounts of the company, and 

(B) one billion dollars 

exceeds five hundred million dollars, and 

(iv) 2.5 multiplied by the arnount, if any, 
by which the sum of the opening balances 
for the financial year of all participating 
accounts of the company exceeds one 
billion dollars, 

divided by the sum of the opening balances 
for the financial year of all the participating 
accounts; 

(ii) 7,5 multiplié par la somme des soldes 
d'ouverture pour l'exercice de tous les 
comptes de participation de la société 
pour la tranche de ces comptes supérieure 
à deux cent cinquante millions mais 
inférieure à cinq cent millions de dollars, 

(iii) 5 multiplié par la somme des soldes 
d'ouverture pour l'exercice de tous les 
comptes de participation de la société 
pour la tranche de ces comptes supérieure 
à cinq cent millions mais inférieure à un 
milliard de dollars, 

(iv) 2,5 multiplié par la somme des soldes 
d'ouverture pour l'exercice de tous les 
comptes de participation de la société 
pour la franche de ces comptes supérieure 
à un milliard de dollars; 

Transfen4 
from 
participating 
account 

252. Section 462 of the Act is replaced by 
the following: 

462. The only transfers that may be made 
from a participating account maintained pur-
suant to section 456 are 

(a) transfers made pursuant to sections 461 
and 463; 

(b) transfers made in respect of transfers or 
reinsurance of all or any portion of the 
participating policies in respect of which 
the participating account is maintained; and 

(c) transfers, with the approval of the 
Superintendent, of amounts that can reason-
ably be attributed to sources not related to 
the participating policies in respect of 
which the account is maintained. 

252. L'article 462 de la même loi est • 
remplacé par ce qui suit : 

462. Seules peuvent être prélevées sur des 
comptes de participation visés à l'article 456 : 

a) les sommes virées aux caisses séparées 
aux termes des articles 461 et 463; 

b) les sommes virées à l'égard des vire-
ments ou de la réassurance de tout ou partie 
des polices à participation à l'égard des-
quelles le compte de participation est tenu; 

c) avec l'agrément du surintendant, les 
sommes virées qu'il est raisonnable d'attri-
buer à des sources non liées aux polices à 
participation à l'égard desquelles le compte 
de participation est tenu. 
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253. Subsection 469(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(d) a loan secured by a mortgage Where 

(i) the mortgage is taken back by the 
company on a property disposed of by the 
company, including where the disposi-
tion is by way of a realization of a 
security interest, and 

(ii) the mortgage secures payment a an 
amount payable to the company for the 
property. 

254. Subsections 474(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply where 
the person on whose behalf the company has 
undertaken to guarantee a payment or repay-
ment is a subsidiary of the company. 

255. Subsections 477(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

477. (1) A property and casualty company 
shall not guarantee on behalf of any person 
other than itself the payment or repayment of 
any sum of money unless the person on whose 
behalf the company has undertaken to guaran-
tee the payment or repayment is a subsidiary 
of the company and has an unqualified 
obligation to reimburse the company for the 
full amount of the payment or repayment to be 
guaranteed. 

256. Sections 479 and 480 of the Act are 
replaced by the following: 

479. For the purposes of this section and 
sections 479.1 to 487, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan or an advance on 
the security or against the cash surrender value 
of a policy made by a company, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan or advance; and 

(b) such charges in connection with the loan 
or advance as are payable by the borrower 
to the company, or to any person from 
whom the company receives any charges 

- 253. Le paragraphè 469(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

d) au prêt garanti par une hypothèque 
consentie à une société en garantie du prix 
de vente d'un bien qu'elle aliène, y compris 
par suite de l'exercice d'un droit hypothé-
caire. 

254. Les paragraphes 474(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Dans les cas où le tiers visé au paragra-
phe (1) est une filiale de la société garante, 
celle-ci peut garantir une somme qui n'est pas 
fixe. 

. 255. Les paragraphes 477(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

477. (1) Il est interdit à la société d'assuran-
ces multirisques de garantir au nom d'un tiers 
le paiement ou le remboursement d'une 
somme d'argent, sauf si la personne au nom de 
qui elle fournit la garantie est l'une de ses 
filiales et s'est engagée inconditionnellement 
envers elle à lui en remettre le plein montant. 

256. Les articles 479 et 480 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

479. Pour l'application du présent article et 
des articles 479.1 à 487, « coût d'emprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt ou d'une avance 
consentie par la société et garantie par une 
police ou par la valeur de rachat de celle-ci, 
des intérêts ou de l'escompte applicables, 
ainsi que des frais afférents payables par 
l'emprunteur à la société ou à toute personne 
de qui celle-ci reçoit des frais directement ou 
indirectement et qui en font partie selon les 
règlements. Sont toutefois exclus du coût 
d'emprunt les frais prévus par règlement. 

Exception 
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directly or indirectly, and as are prescribed 
to be included in the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include prescribed charges. 

479.1 (1) Where a company makes a loan in 
respect of which the disclosure requirements 
of section 480 apply and the loan is not 
secured by a mortgage on real property and is 
required to be repaid either on a fixed future 
date or by instalments, the company shall, if 
there is a prepayment of the loan, rebate to the 
borrower a portion of the charges included in 
the cost of borrowing in respect of the loan. 

(2) The charges to be rebated do not include 
the interest or discount applicable to the loan. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations governing the rebate of charges 
under subsection (1). The rebate shall be made 
in accordance with those regulations. 

480. (1) A company shall not make a loan 
to a natural person that is repayable in Canada 
unless the cost of borrowing, as calculated and 
expressed in accordance with section 481, and 
other prescribed information have, in the 
prescribed manner and at the prescribed time, 
been disclosed by the company to the borrow- 
er. 

479.1 (1) La société qui consent un prêt à 
l'égard duquel l'article 480 s'applique, qui 
n'est pas garanti par une hypothèque immobi-
lière et qui est remboursable à une date fixe ou 
en plusieurs versements doit, si le prêt est 
remboursé avant échéance, consentir une 
remise d'une partie des frais compris dans le 
coût d'emprunt. 

(2) Ne sont pas compris parmi les frais qui 
doivent faire l'objet d'une remise les intérêts 
et l'escompte applicables au prêt. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les remises prévues au para-
graphe (1); le cas échéant, les remises doivent 
être consenties conformément aux règle-
ments. 

480. (1) La société ne peut accorder à une 
personne physique de prêt remboursable au 
Canada sans lui faire connaître, au moment et 
en la forme réglementaires, le coût d'emprunt, 
calculé et exprimé en conformité avec l'arti-
cle 481, et sans lui communiquer les Vautres 
renseignements prévus par règlement. 

Remise d'une 
partie du coût 
d'emprunt 

Exception 

Règlements 

Divulgation 
du coût 
d'emprunt 

Exceptions (2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a loan that is of a prescribed class of loans. 

257. (1) Subparagraph 482(1)(a)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

(i) any terms and conditions relating to 
that right, including the particulars of the 
circumstances in which the borrower 
may exercise that right, and 

(2) Subsection 482(1) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; 

(d) particulars of any other rights and 
obligations of the borrower; and 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
catégories de prêts prévues par règlement. 

257. (1) Le sous-alinéa 482(1)a)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) les conditions d'exercice de ce droit, 
y compris des précisions sur les cas où 
peut se faire cet exercice, 

(2) Le paragraphe 482(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement--- apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

d) des précisions sur tous autres droits ou 
obligations de l'emprunteur; 
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(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(3) Éubsection 482(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(1.1) A company shall, in accordance with 
the regulations, at such time and in such 
manner as may be prescribed, provide pre-
scribed information in ,any application forms 
or related documents that it prepares for the 
issuance of credit, payment or charge cards 
and provide prescribed information to any 
person applying to it for a credit, payment or 
charge card. 

(2) Where a company issues or has issued a 
credit, payment or charge card to a natural 
person, the company shall, in addition to 
disclosing the costs of borrowing in respect of 
any loan obtained through the use of the card, 
disclose to the person, in accordance with the 
regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the person's r‘ights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person 
becomes responsible by accepting or using 
the card; 

(d) at such time and in such manner as may 
be prescribed, such changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(3) Where a company enters into or has 
entered into an arrangement, including a line 
of credit, for the making of a loan in respect of 
which the disclosure requirements of section 
480 apply and the loan is not a loan in respect 
of which subsection (1) or (2) applies, the 
company shall, in addition to disclosing the 
costs of borrowing, disclose to the person to 
whom the loan is made, in accordance with the 
regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1) (b); 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(3) Le paragraphe 482(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) La société fournit, conformément aux 
règlements, au moment et en la forme régle-
mentaires, les renseignements réglementaires 
dans les formulaires de demande et autres 
documents relatifs à l'émission de cartes de 
paiement, de crédit ou de débit et les rensei-
gnements réglementaires à toute personne qui 
lui demande une carte de paiement, de crédit 
ou de débit. 

(2) La société qui délivre ou a délivré une 
carte de paiement, de crédit ou de débit à une 
personne physique doit lui communiquer, 
outre le coût d'emprunt en ce qui concerne 
tout emprunt obtenu par elle au moyen de cette 
carte, l'information suivante, conformément 
aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur;' 

c) les frais qui lui incombent pour l'accepta-
tion ou l'utilisation de la carte; 

d) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements -- dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(3) La société qui conclut ou a conclu un 
arrangement, y compris l'ouverture d'une 
ligne de crédit, pour l'octroi d'un prêt à 
l'égard duquel l'article 480, mais non les 
paragraphes (1) et (2) du présent article, 
s'applique, doit communiquer à l'emprunteur, 
outre le coût d'emprunt, l'information suivan-
te, conformément aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui incombent à l'emprunteur; 



1996 -97 	 Institutions financières 	 ch. 15 	151 

Renewal 
statement 

Disclosure in 
advertising 

Regulations re 
bOrrowing 
costs 

(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person is 
responsible under the arrangement; 

(d) at such time and in sirch manner as may 
be prescribed, such changes respecting the 
cost of borrowing under the arrangement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

. 258. Section 483 of the Act is replaced by 
the following: 

482.1 Where a company makes a loan in 
respect of which the disclosure requirements 
of section 480 apply and the loan is secured by 
a mortgage on real property, the company 
shall disclose to the borrower, at such time and 
in such marnier as may be prescribed, such 
information as may be prescribed respecting 
the renewal of the loan. . 

483. No person shall authorize the publica-
tion, issue or appearance of any advertisement 
in Canada relating to arrangements referred to 
in subsection 482(3), loans, credit cards, 
payment cards or charge cards, offered to 
natural persons by «a company, and purporting 
to disclose prescribed information about the 
cost of borrowing or about any other matter 
unless the advertisenient contains such in-
formation as may be required by the regula-
tions, in such form and manner as may be 
prescribed. 

259. Section 485 of the Act is replaced by 
the following: 

485. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the manner in which, and the 
time at which, a company is to disclose to 
a borrower 

(i) the cost of borrowing, 

(ii) any rebate of the cost of borrowing, 
and 

(iii) any other information relating to a 
loan, arrangement, credit card, payment 
card or charge card referred to in section 
482; 

d) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par. règlement — apportés au coût 
d'emprunt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

258. L'article 483 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

482.1 La société doit, dans les cas où elle 
consent un prêt à l'égard duquel l'article 480 
s'applique et qui est garanti par une hypothè-
que immobilière, communiquer à l'emprun-
teur, au moment et dans la forme réglementai-
res, les renseignements réglementaires 
concernant le renouvellement du prêt. 

483. Nul ne peut autoriser la publication, la 
diffusion ou la parution au Canada d'une 
annonce publicitaire concernant les arrange-
ments visés au paragraphe 482(3), les prêts ou 
les cartes de paiement, de crédit ou de débit 
offerts par la société aux personnes physiques 
et censée donner des renseignements régle-
mentaires sur le coût d'emprunt ou sur 
d'autres sujets si cette annonce ne donne pas 
les renseignements précisés par règlement 
dans la forme réglementaire. 

259. L'article 485 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

485. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement: 

a) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication que doit 
faire une société à l'emprunteur du coût 
d'emprunt, de toute remise éventuelle sur 
celui-ci et de tout autre renseignement 
relatif aux prêts, arrangements ou cartes de 
paiement, de crédit ou de débit visés à 
l'article 482; 
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ments 
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(b) respecting the contents of any statement 
disclosing the cost of borrowing and other 
information required to be disclosed by a 
company to a borrower; 

(c) respecting the manner of calculating the 
cost of borrowing; 

(d) respecting the circumstances under 
which the cost of borrowing is to be 
expressed as an amount in dollars and cents; 

(e) specifying any class of loans that are not 
to be subject to section 479.1 or subsection 
480(1) or 482(1) or (3) or section 482.1 or 
483 or the regulations or any specified 
provisions of the regulations; 

(r) specifying any class of advances that are 
not to be subject to section 484 or the 
regulations or any specified provisions of 
the regulations; 

(g) respecting the manner in which and the 
time at which any rights, obligations, 
charges or penalties referred to in sections 
479.1 to 484 are to be disclosed; 

(h) prohibiting the imposition of any charge 
or penalty referred to in section 482 or 
providing that the charge or penalty, if 
imposed, will not eXceed a prescribed 
amount; 

(i) respecting the nature or amount of any 
charge or penalty referred to in paragraph 
482(1)(b), (2)(a) or (3)(a) and the costs of 
the company that may be included or 
excluded in the determination of the charge 
or penalty; 

(j) respecting the method of calculating the 
amount of rebate of the cost of borrowing, 
or the portion of the cost of borrowing 
referred to in subparagraph 482(1)(a)(ii); 

(k) respecting advertisements made by a 
company regarding arrangements referred 
to in subsection 482(3), loans, credit cards, 
payment cards or charge cards; 

(1) respecting the renewal of loans; and 

(ut)  respecting such other matters or things 
as are necessary to carry out the purposes of 
sections 479.1 to 484. 

b) régir la teneur de toute déclaration 
destinée à communiquer le coût d'emprunt 
et les autres renseignements que la société 
est tenue de communiquer; 

c) régir le mode de calcul du coût d'em-
prunt; 

d) prévoir les cas où le coût d'emprunt doit 
être exprimé sous forme d'un montant en 
dollars et en cents; 

e) prévoir les catégories de prêts soustraites 
à l'application de l'article 479.1, des para-
graphes 480(1) ou 482(1) ou (3), des articles 
482.1 ou 483 ou de tout ou partie des 
règlements; 

f) prévoir les catégories d'avance soustrai-
tes à l'application de l'article 484 ou de tout 
ou partie des règlements; 

g) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication des droits, 
obligations, frais ou pénalités visés aux 
articles 479.1 à 484; 
h) interdire les frais ou pénalités visés à 
l'article 482 ou en fixer le plafond; 

i) régir la nature ou le montant des frais ou 
pénalités visés aux alinéas 482(1)b), (2)a) 
ou (3)a) et du coût supporté par la société 
qui peuvent être inclus ou exclus du calcul 
des frais ou pénalités; 

j) régir le mode de calcul de la remise 
mentionnée au sous-alinéa 482(1)a)(ii); 

k) régir les annonces que font les banques 
concernant les arrangements visés au para-
graphe 482(3), les prêts ou les cartes de 
paiement, de crédit ou de débit; 

1) régir le renouvellement des prêts; 

in) prévoir toute autre mesure d'application 
des articles 479.1 à 484. 

260. Paragraph 486(1)(a) of the Act is 	260. Le paragraphe 486(1) de la même loi 
replaced by the following: est remplacé par ce qui suit : 
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261. Subsection 487(1) of the Act is 
replaced by the following: 

487. (1) If a customer of a company has a 
complaint about an arrangement referred to in 
subsection 482(3), a payment, credit or charge 
card or the disclosure of or manner of 
calculating the cost of borrowing in respect of 
a loan or an advance on the security or against 
the cash surrender value of a policy, the 
company shall, in the prescribed manner, 
provide the customer with prescribed in-
formation on how to contact the Office of the 
Superintendent of Financial Institutions. 

262. Paragraph 488(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) that is made for business purposes and 
the principal amount of which is more than 
$100,000 or such other amount as may be 
prescribed. 

263. Section 489 of the Act is replaced by 
the following: 

489. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) requiring a company or society to 
establish procedures regarding the collec-
tion, retention, use and disclosure of any 
information about its customers or mem-
bers or any class of customers or members; 

Contacting 
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tendent 
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(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by customers of the 
company about 

(i) the application of charges applicable 
to arrangements referred to in subsection 
482(3) or payment, credit or charge cards 
with the company, or 

(ii) the discloSure of or manner of 
calculating the cost of borrowing in 
respect of a loan or an advance on the 
security or against the cash surrender 
value of a policy made by the company; 

486. (1) En ce qui concerne les réclamations 
de ses clients relatives aux arrangements visés 
au paragraphe 482(3), aux frais à payer pour 
leur carte de crédit, de débit ou de paiement ou 
à la communication ou au mode de calcul du 
coût d'emprunt pour soit un prêt soit une 
avance garantie par une police ou par la valeur 
de rachat de celle-ci, consentie par elle, la 
société est tenue, d'une part, d'établir une 
procédure de règlement et, d'autre part, de 
désigner un préposé — dirigeant ou autre 
agent — à sa mise en oeuvre et, un ou 
plusieurs autres au traitement des réclama-
tions. 

261. Le paragraphe 487(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

487. (1) La société est tenue de remettre, 
conformément au règlement, à ses clients qui 
présentent des réclamations relativement aux 
arrangements visés au paragraphe 482(3), à 
leurs cartes de crédit, de débit ou de paiement, 
ou à la divulgation ou au mode de calcul du 
coût d'emprunt pour soit un prêt soit une 
avance garantie par une police ou par la valeur 
de rachat de celle-ci les renseigne-
ments — prévus par règlement -- sur la fa-
çon de communiquer avec le Bureau du 
surintendant des institutions financières. 

262. Le paragraphe 488(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui  suit: 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique toute-
fois pas aux prêts garantis par une hypothèque 
immobilière, ni à ceux qui sont consentis à des 
fins commerciales et dont le capital excède 
cent mille dollars ou tout autre montant fixé 
par règlement. 

263. L'article 489 de la même loi est 	1996, ch. 6, 

remplacé par ce qui suit : 

489. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) obliger les sociétés ou sociétés de secours 
à établir des règles concernant la collecte, la 
conservation, l'usage et la communication 
des renseignements sur leurs clients ou 
membres ou catégories de clients ou de 
membres; 

art. 80 

Règlements 
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(b) requiring a company or society to 
establish procedures for dealing with com-
plaints made by a customer or member 
about the collection, retention, use or 
disclosure of information about the custom-
er or member; 

(c) respecting the disclosure by a company 
or society of information relating to the 
procedures referred to in paragraphs (a) and 
(b); 

(d) requiring a company or society to 
designate its officers and employees who 
are responsible for 

(i) implementing the procedures referred 
to in paragraph (b), and 

(ii) receiving and dealing with com-
plaints made by a customer or member of 
the company or society about the collec-
tion, retention, use or disclosure of 
information about the customer or mem-
ber; 

(e) requiring a company or society to report 
information relating to 

(i) complaints made by customers or 
members of the company or society 
about the collection, retention, use or 
disclosure of information, and 

(ii) the actions taken by the company or 
society to deal with the complaints; and 

(I) defining "information", "collection" 
and "retention" for the purposes of para-
graphs (a) to (e) and the regulations made 
under those paragraphs. 

264. (1) Subparagraphs (a)(iv) and (y) of 
the definition "commercial loan" in subsec-
tion 490(1) of the Act are replaced by the 
following: 

(iv) a loan that is secured by a mort-
gage on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and the amount of the loan, 
together with the amount then out-
standing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75% of 
the value of the property at the time 
the loan is made or acquired, or 

b) obliger les sociétés ou sociétés de secours 
à établir des règles sur la façon de traiter les 
plaintes d'un client ou membre quant à la 
collecte, la conservation, l'usage et la 
communication des renseignements le 
concernant; 	, 

c) régir la communication par les sociétés 
ou sociétés de secours des renseignements 
sur les règles mentionnées aux alinéas a) et 
b); 

d) obliger les sociétés ou sociétés de secours 
à désigner au sein de leur personnel les 
responsables de la mise en oeuvre des règles 
mentionnées à l'alinéa b), ainsi que de la 
réception et du traitement des plaintes 
mentionnées à cet alinéa; 

e) obliger les sociétés ou sociétés de secours 
à faire rapport des plaintes visées à l'alinéa 
b) et des mesures  prises .à  leur égard; 

j) définir, pour l'application des alinéas a) 
à e) et de leurs règlements d'application, les 
termes  « collecte », « conservation » et 
« renseignements ». 

264. (1) Les sous-alinéas a)(iv) et (v) de la 
définition de « prêt commercial », au para-
graphe 490(1) de la même loi, sont rempla-
cés par ce qui suit : 

(iv) garanti par une hypothèque immo-
bilière:  

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que la somme du montant 
du prêt et du solde à payer de tout 
autre prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'immeu-
ble ne dépasse pas soixante-quinze 
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(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75% of 
the value of the property at the 
time the loan is made or acquired, 
and 

(II) at the time the loan is made or 
acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, 

(v) a loan that is secured by a mortgage 
on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75% of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, and 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75% of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 

• property, exceeds 75% of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, 

(II) repayment of the amount of 
•the loan that exceedS 75% of the  

pour cent de la valeur de l'immeuble 
à la date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et que : 

(I) d'une part, la somme du mon-
tant du prêt et du solde à payer de 
tout autre prêt garanti par hypo-
thèque de rang égal ou supérieur 
sur l'immeuble ne dépasse pas 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, 

(II) d'autre part, à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, l'immeuble rapporte des 
revenus suffisants pour couvrir 
les dépenses annuelles y afféren-
tes, notamment les paiements 
relatifs à l'hypothèque ou à toute 
autre hypothèque de rang égal ou 
supérieur, 

(v) garanti par une hypothèque immo-
bilière:  

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que, d'une part, la somme 
du montant du prêt et du solde à 
payer de tout autre prêt garanti par 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur sur l'immeuble dépasse 
soixante-quinze pour cent de  •  la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du prêt, 
d'autre part, le remboursement de la 
portion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par un 
organisme gouvernemental ou un 
assureur privé agréés par le surin-
tendant, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et si les conditions 
suivantes sont réunies : 	, 

(I) la somme du montant du prêt 
et du solde à payer de tout autre 
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value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent, 
and 

(III) at the time the loan is made 
or acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, or 

(C) the loan is one referred to in 
paragraph 469(2)(d). 

(2) Paragraph (b) of the definition "com-
mercial loan" in subsection 490(1) of the 
Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of subparagraph (iii), by 
replacing the word "and" at the end of 
subparagraph (iv) with the word "or" and 
by adding the following after subparagraph 
(iv): 

(v) debt obligations of an entity con-
trolled by the company, and 

(3) Subparagraphs (c)(i) and (ii) of the 
definition "commercial loan" in subsection 
490(1) of the Act are replaced by the 
following: 

(i) shares or ownership interests that 
are widely distributed, as that expres-
sion is defined by the regulations, 

(ii) shares or ownership interests of an 
entity controlled by the company, or 

(iii) participating shares;  

prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'im-
meuble dépasse soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'im-
meuble à la date de l'octroi ou de 
l'acquisition du prêt, 

(II) le remboursement de la por-
tion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou 
un assureur privé agréés par le 
surintendant, 

(III) l'immeuble rapporte, à la 
date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, des revenus suffi-
sants pour couvrir les dépenses 
annuelles y afférentes, notam-
ment les paiements relatifs à 
l'hypothèque ou à toute autre 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur, 

(C) si le prêt est visé à l'alinéa 
469(2)d), 

(2) L'alinéa b) de la définition de « prêt 
commercial », au paragraphe 490(1) de la 
même loi, est modifié par adjonction, après 
le sous-alinéa (iv), de ce qui suit : 

(v) des titres de créance d'une entité 
qu'elle contrôle; 

(3) L'alinéa c) de la définition de « prêt 
commercial », au paragraphe 490(1) de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

c) placement dans des actions d'une 
personne morale ou des titres de partici-
pation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception : 

(i) des actions et titres qui sont large-
ment distribués au sens des règle-
ments, 

(ii) des actions ou titres de participa-
tion d'une entité contrôlée par la 
société, 

(iii) des actions participantes. 
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(4) Paragraphs (b) and (c) of the defini-
tion "information services corporation" in 
subsection 490(1) of the Act are replaced by 
the following: 

(b) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, or 

(c) design  ing, developing or marketing 
computer software, 

(5) The• portion of the definition "special 
purpose computer hardware" in subsection 
490(1) of the Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

"special purpose computer hardware" means 
computer equipment that is integral to the 
provision of 

265. (1) Subsection 493(1) of the Act is 
replaced by the following: 

493. (1) Subject to subsections (2), (3) and 
(3.1), no company shall acquire or inërease a 
substantial investment in any entity other than 
an entity referred to in section 495 or 496. 

(2) Paragraph 493(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 

(i) a financial institution or specialized 
financing corporation that is controlled 
by the company, or 

(ii) an entity controlled by a financial 
institution or specialized financing cor-
poration that is controlled by the compa-
ny. 

(3) The portion of subsection 493(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(4) Les alinéas b) et c) de la définition de 
« société d'information  >>, au paragraphe 
490(1) de la Méline loi, sont remplacés par ce 
qui suit : 

b) soit en la prestation de services 
Consultatifs ou autres en matière de 
coriCeption, de développement ou de 
misé sur pied de systèmes de gestion de 
l'information; " 	• 

c) soit en la conception, en le développe 
ment ou en la coiiimercialiation de 
logiciels. • 

• 
(5) Le passage de la définition de « maté-

riel informatique spécial >> précédant l'ali-
néa a), au paragraphe 490(1) de Ja même loi, 
est remplacé par ce 'qui suit : 

« matériel informatique spécial » Matériel in- 
formatique indispensable à la prestation : 

265. (1) Le paragraphe 493(1) de la même 
loi est remplacé par Ce qui suit : 

493. (1) Sous réserve des paragraphes (2), 
(3) et (3.1), il est interdit à la société d'acquérir 
ou d'augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une entité, àutre que celle visée aux 
articles  495 ou 496. 

(2) L'alinéa 493(2)b) de la Même loi est 
remplacé par ce quii suit : 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par soit une institution financière 
ou une société de financement spécial que 
contrôle la société, soit une entité que 
contrôle une institution financière ou une 
société de financement spécial que contrôle 
la société. 

(3) Le passage du paragraphe 493(3) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

« matériel 
informatique 
spécial » 
"special 
purpose 
computer 
hardware" 

Intérêt de 
groupe 
financier 
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(3) A company may acquire or increase a 
substantial investment in an entity by way of 

(4) Section 493 of the Act is amended by 
adding the following after subsection.(3): 

(3.1) A life company may acquire or 
increase a substantial investment in an entity 
as permitted by subsection 441(1.1). 

266. (1) Paragraph 495(1)(h) of the Act is 
replaced by the following: 

(h) a financial holding corporation that does 
not have a substantial investment in any 
entity other than in 

(i) a body corporate referred to in this 
subsection, 

(ii) an entity referred to in subsection 
(2.1), or 

(iii) any other entity in which a financial 
institution controlled by the financial 
holding corporation has a substantial 
investment; 

(2) Paragraph 495(2)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) a financial holding corporation that does 
not have a substantial investment in any , 

 entity other than in 

(i) a body corporate referred to in this 
subsection or subsection (1), 

(ii) an entity referred to in subsection 
(2.2), 

(iii) a real property holding vehicle 
referred to in subsection (3), or 

(iv) any other entity in which a financial 
institution or specialized financing cor- , 
poration controlled by the financial hold-
ing corporation has a substantial invest-
ment; or 

(3) Section 495 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) La société peut acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une entité : 

(4) L'article 493 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) La société d'assurance-vie peut ac-
quérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité >dans là mesure 
prévue au paragraphe 441(1.1). 

266. (1) L'alinéa 495(1)h) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

h) une société de portefeuille qui n'a pas 
d'intérêt de groupe financier dans une 
entité, à l'exception d'un intérêt de groupe 
financier : 

(i) dans une personne morale visée au 
présent paragraphe, 

(ii) dans une entité visée au paragraphe 
(2.1), 

(iii) dans toute autre entité dans laquelle 
une institution financière contrôlée par la 
société de portefeuille a un intérêt de 
groupe financier; 

(2) L'alinéa 495(2)e) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

e) une société de portefeuille qui n'a pas 
d'intérêt de groupe financier dans une 
entité, à l'exception d'un intérêt de groupe 
financier : 

(i) dans une personne morale visée au 
présent paragraphe ou au paragraphe (1), 

(ii) dans une entité visée au paragraphe 
(2.2), 

(iii) dans une société d'opérations immo-
bilières visée au paragraphe (3), 

(iv) dans toute autre entité dans laquelle 
une institution financière ou une société 
de financement spécial contrôlée par la 
société de portefeuille a un intérêt de 
groupe financier; 

(3) L'article 495 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

Exception : 
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Exception — 
société 
d'assurance-
vie 
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(2.1) Subject to Part XI and any terms and 
conditions that may be imposed by the 
Minister, a company may, with the approval of 
the Minister, acquire or increase a substantial 
investment in an entity that is not a body 
corporate if the activities of the entity are the 
same as or substantially similar to those of a• 
body corporate referred to in any of para-
graphs (1)(b) to (j). 

(2.2) Subject to Part XI and any terms and 
conditions that may be imposed by the 
Minister, a life company may, with the 
approval of the Minister, acquire or increase a 
substantial investment in an entity that is not 
a body corporate where the activities of the 
entity are the same as or substantially similar 
to those of a body corporate referred to, in any 
of paragraphs (2)(a) to  W.  

(2.3) Stibsection (2.2) does not apply to the 
acquisition or increase of a substantial invest-
ment in a real property holding vehicle. 

(4) Subsection 495(4) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (a): 

(a.1) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)(j) or (2)(f) that cardes on 
one or more of .  the businesses or activities 
engaged in or carried on by bodies corpo-
rate referred to in any of paragraphs (1)(h) 
and (2)(a), (b), (d) and (e), 

(i) the company controls the body corpo-
rate or would thereby acquire control of 
the body corporate, or 

(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 501(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; 

(5) Subsection 495(4) of the Act is 
amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (b) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)0) or (2)ffl that carries on 
one or more of the businesses or activities 
engaged in or carried on by bodies corpo- 

(2.1) Sous réserve de la partie XI et des 
conditions que peut imposer le ministre, la 
société peut, avec l'agrément de celui-ci, 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité qui n'est pas une 
personne morale, dans le cas on celle-ci 
exerce les mêmes ou à peu près les mêmes 
activités que celles qu'exercent les personnes 
morales énumérées aux alinéas (1)b) à j). 

(2.2) Sous' réserve de la partie XI et des 
conditions que peut imposer le ministre, la 
société d'assurance-vie peut, aveê l'agrément 
de celui-ci, acquérir ou augmenter un intérêt 
de groupe financier dans une entité qui 'n'est 
pas une personne morale, dans le cas où 
celle-ci exerce les Mêmes ou à peu près 'les 
mômes activités que celles qu'exercent lès 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(2)a) à f). 

(2.3) Le paragraphe (2.2) ne s'applique pas 
à l'acquisition ou à l'augmentation d'un 
intérêt de groùpe financier dans une société 
d'opérations immobilières. 

(4) Le paragraphe 495(4) de la'même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) dans le cas où la personne morale est 
visée aux alinéas (1)3) on (2)f) et eierce une 
ou plusieurs dés activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)h) bu (2)a), b), d) ou e) : 

(i) soit la société la contrôle ou la 
contrôlerait de ce fait, 

(ii) soit la société est autorisée en vertu 
des règlements d'application de l'alinéa 
501a) à acquérir ou à augmenter son 
intérêt de groupe financier; 

(5) Le paragraphe 495(4) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) dans le cas où la personne morale est 
visée aux alinéas (1)j) ou (2)f) et exerce une 
ou plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)b) ou i) ou (2)d), la société obtient 
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rate referred to in any of paragraphs (1)(b) 
and (i) and (2)(d), the company obtains the 
prior written approval of the Minister on the 
recommendation of the Superintendent. 

(6) Subsections 495(5) to (7) of the Act are 
replaced by the following: 

(5) Notwithstanding paragraphs (4)(a) and 
(a.1), a company need not control a foreign 
institution or other body corporate incorpo-
rated elsewhere than in Canada in which it has 
a substantial investment, and that it would 
otherwise be required by one of those para-
graphs to control, if the laws or custornary 
business practices of the country, under the 
laws of which the foreign institution or body 
corporate was incorporated do not permit the 
company to control the foreign institution or 
body corporate. 

(6) For the purposes of paragraphs (4)(b) 
and (c), where a company obtains the prior 
written approval of the Minister for the 
company to acquire or increase a substantial 
investment in a financial institution or a 
specialized financing corporation and through 
that acquisition or increase the company 
indirectly acquires or increases a substantial 
investment in another body corporate referred 
to in any of paragraphs (1)(b) and (i) and 
(2)(d), and that indirect acquisition or increase 
is disclosed in writing to the Minister before 
that approval is obtained, the company is 
deemed to have obtained the prior written 
approval of the Minister for that indirect 
acquisition or increase. 

(6.1) A company shall not, without the prior 
written approval of the Minister, acquire 
control of a body corporate, as authorized by 
subparagraph (4)(a)(i), unless it also acquires 
control of the body corporate within the 
meaning of paragraph 3(1)(d). 

(6.2) A company that acquires control of a 
body corporate, as authorized by subpara-
graph (4)(a)(i), shall not, without the prior 
written approval of the Minister, give up 
control of the body corporate within  •the 
meaning of paragraph 3(1)(d) while continu-
ing to control the body corporate. 

l'agrément préalable écrit du ministre, 
donné sur recommandation du surinten-
dant. 

•  (6) Les paragraphes 495(5) à (7) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(5) Par dérogation aux alinéas (4)a) et a.1), 
il n'est pas nécessaire que la société contrôle 
l'institution étrangère ou toute autre personne 
morale constituée à l'étranger dans lesquelles 
elle détient un intérêt de groupe financier et 
dont ces alinéas exigent qu'elle ait le contrôle 
si les lois ou les pratiques commerciales du 
pays sous le régime des lois duquel l'institu-
tion étrangère ou la personne morale ont été 
constituées lui interdisent d'en détenir le 
contrôle. 

(6) Pour l'application des alinéas (4)b) et c), 
la société qui reçoit l'autorisation du ministre 
pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une institu-
tion financière ou une société de financement 
spécial est réputée avoir reçu cette autorisa-
d'on pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier qu'elle se trouve de 
ce fait à faire indirectement dans une autre 
personne morale visée aux alinéas (1)b) ou i) 
ou (2)d), à la condition d'avoir informé le 
ministre de cette acquisition ou augmentation 
indirecte avant d'obtenir l'autorisation. 

(6.1) La société ne peut, sans l'autorisation 
écrite du ministre, acquérir le contrôle d'une 
personne morale, dans le cas où l'acquisition 
est autorisée par le sous-alinéa (4)a)(i), sans 
l'acquérir également au sens de l'alinéa 
3(1)d). 

(6.2) La société qui acquiert le contrôle 
d'une personne morale, dans le cas où l'acqui-
sition est autorisée par le sous-alinéa (4)a)(i), 
ne peut, sans l'autorisation écrite du ministre, 
se départir du contrôle au sens de l'alinéa 
3(1)d) tout en continuant de la contrôler d'une 
autre façon. 

Contrôle non 
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d'agrément 

Acquisition 
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(7) A company that controls a body corpo-
rate referred to in paragraph (4)(a) may give 
up control of the body corporate and keep a 
substantial investment in the body corporate if 

(a) the company is permitted to do so by 
regulations made under paragraph 501(b); 
and 

(b) the company has the prior written 
approval of the Superintendent. 

267. (1) The portion of subsection 499(1) 
of the Act after paragraph (d) is replaced by 
the following: 

but the company shall, within five years after 
acquiring the shares or ownership interests, do 
all things necessary to ensure that the compa-
ny does not have a substantial investment in 
any entity referred to in paragraphs (a) to (d). 

(2) Subsections 499(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
on September 27, 1990 a former-Act company 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of 
section 10 and the company later increases 
that substantial investment by way of an 
investment made under subsection (1), the 
company shall, within five years after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular company, extend the period of 
five years referred to in subsections (1) and (2) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

(3) Section 499 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

(6) Where under subsection (1) a company 
acquires a substantial investment in an entity 
that it would otherwise be permitted to acquire 
or increase under section 495, the company 
may continue to hold the substantial invest-
ment if the approval in writing of the Minister 

(7) La société qui contrôle une personne 
morale visée à l'alinéa (4)a) peut renoncer au 
contrôle tout en maintenant un intérêt de 
groupe financier si elle y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 501b) et si 
le surintendant lui a donné au préalable son 
autorisation écrite. 

267. (1) Le passage du paragraphe 499(1) 
de la même loi suivant l'alinéa ()) est 
remplacé par ce qui suit : 

La société doit cependant prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination de tout 
intérêt de groupe financier dans les entités vi-
sées aux alinéas a) à d) dans les cinq ans Sui-
vant l'acquisition des actions ou des titres de 
participation. 

(2) Les ' paragraphes 499(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société antérieure qui détenait le 27 septembre 
1990 un intérêt dans une entité constituant un 
intérêt de groupe financier au sens de l'article 
10 et qui augmente par la suite cet intérêt au 
moyen d'un placement visé au paragraphe (1) 
doit prendre les mesures nécessaires pour 
annuler l'augmentation dans les cinq ans 
suivant cette date. 

(3) Le surintendant peut accorder à une 
société une ou plusieurs prolongations du 
délai prévu aux paragraphes (1) et (2) de la 
durée et aux conditions qu'il estime indiquées. 

(3) L'article 499 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(6) La société qui acquiert, dans le cadre du 
paragraphe (1), un intérêt de groupe financier 
dans une entité qu'elle serait par ailleurs 
autorisée à acquérir ou à augmenter en vertu 
de l'article 495 peut continuer à le détenir si 
elle obtient l'agrément écrit du ministre avant 
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is obtained before the end of the period 
referred to in subsection (1) or (2), including 
any extension of it granted under subsection 
(3). 

268. Subsections 500(2) to (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Subject to subseetion 77(2); where a 
company acquires a substantial investment in 
an entity by way of the realization of a security 
interest held by the company, the company 
shall, within five years after the day on which 
the substantial investment is acquired, do all 
things necessary to ensure that the company 
no longer has a substantial investment in the 
entity. 

(3) Notwithstanding subsection (2), where 
on September 27, 1990 a former-Act company 
had an investment in an entity that is a 
substantià1 investment within the meaning of 
section' 10 and the compa.  ny later increases 
thai substantial investment by way of the 
realization of a security interest under subsec-
tion (1), the company shall, within five years 
after increasing the substantial investment, do 
all things necessary to ensure that its substan-
tial investment in the entity is no greater than 
it was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
. any partieular company, extend the period of 
five years referred to in subsections (2) and (3) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

269. (1) Paragraph 501(a) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(a) for the purposes of subsection 495(4), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 	, 

(2) Paragraph 501(b) of the Act is re-
plaçed by the following: 

(b) for the purposes of subsection 495(7), 
permitting a company to give up control of 
a body corporate; and 

270. (1) Paragraph 502(1)(b) of the Act is 
replaced by the following:  

l'expiration du délai prévu aux paragraphes 
(1) ou (2) et prolongé, le cas échéant, aux 
termes du paragraphe (3). 

268. Les paragraphes 500(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe 77(2), la 
société qui acquiert, du fait de la réalisation 
d'une sûreté, un intérêt de groupe financier 
clans une entité doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination de cet 
intérêt dans les cinq ans suivant son acquisi-
tion. 

• (3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
société antérieure qui détenait le 27 septembre 
1990 un intérêt dans une entité constituant un 
intérêt de groupe financier au sens de l'article 
10 et qui augmente par la suite cet intérêt du 
fait de la réalisation d'une sûreté doit prendre 
les mesures nécessaires pour annuler l'aug-
mentation dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut accorder à une 
société une ou plusieurs prolongations du 
délai de cinq ans visé aux paragraphes (2) et 
(3) de la durée et aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

269. (1) L'alinéa 501a) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(a) for the purposes of subsection 495(4), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 

(2) L'alinéa 501b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) autoriser une société à renoncer au 
contrôle d'une personne morale pour l'ap-
plication du paragraphe 495(7); 

270. (1) L'alinéa 502(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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Exception 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

(2) Subsection 502(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 507 to be 
an interest in real property and 

(a) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest as a result of the 
realization of a security interest securing a 
loan that was defined by a regulation made 
under section• 507 to be an interest in real 

, property; or • 

(b) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest under section 499 
as a result of a default referred to in that 
section in respect of a loan that was defined 
by a regulation made under section 507 to 
be an interest in real property.  

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

(2) Le paragraphe 502(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 	' 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements d'application de l'article 507, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la société ou filiale : 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements d'application de l'article 
507, sont considérés comme des intérêts 
immobiliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
499, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard dé prêts qui, aux termes des règle-
ments d'application de l'article  567, sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers.  

Exceptions 

271. Paragraph 508(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests acquired under section 495 in entities in 
which the company has a substantial invest-
ment, 

271. Le passage de l'article 508 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

508. Il est interdit à la société — et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res — de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes, à 
l'exception des actions participantes des per-
sonnes morales visées à l'article 495 dans 
lesquelles elle détient un intérêt de groupe 
financier, et des titres de participation dans des 
entités non constituées en personne morale à 
l'exception des titres de participation acquis 
en vertu de l'article 495 dans des entités dans 
lesquelles la société détient un intérêt de 
groupe financier, détenus par celle-ci et ses 
filiales réglementaires à titre de véritable 
propriétaire excède — ou excéderait de ce 
fait—, dans le cas de la société d'assurance-
vie, le total visé à l'alinéa 506a) ou, dans le cas 
de la société d'assurances multirisques, la 
somme de vingt-cinq pour cent de l'actif total 
de celle-ci et du montant de l'excédent de la 
valeur de l'actif de celle-ci, indiquée dans son 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
d'actions 



Approved 
holding of 
investment 

Assels 
transactions 

164 	C. 15 	 Financial Institutions 	 45 -46 Euz. II  

• 	 dernier état annuel produit en vertu de l'article 
665, par rapport à la valeur d'actif que cette 
société est tenue de maintenir en vertu de 
l'article 516 : 

272. Subparagraph 509(a)(ii) of the Act is 
replaced by the following: 

(ii) ownership interests in an 'unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests•acquired under Section 495 in an 
entity in which the company has a 
substantial investment, or 

273. Section 511 of the Act is renumbered 
as subsection 511(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) The company may continue to hold the 
substantial investment after the end of the 
period refened to in subsection 498(1) or (2) 
that applies in respect of the investment, 
including any extension of the period granted 
under subsection 498(4), with the approval in 
writing of the Minister obtained before the end 
of that period or extended period. 

274. Section 512 of the Act is replaced by 
the following: 

512. (1) A company shall not at any time, 
without the prior written approval of the 
Superintendent, directly or indirectly acquire 
assets from a person, or directly or indirectly 
transfer assets to a person,.if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the compa-
ny directly or indirectly acquired from, or 
directly or indirectly transferred to, that 
person in 'the twelve months ending im-
mediately before that time; and 

C is ten per cent of the total value of the assets 
of the, company, as shown in the last annual 
financial statement of the company pre-
pared before that time. 

272. Le sous-alinéa 509a)(ii) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
acquis en vertu de l'article 495 dans une 
entité dans laquelle elle détient un intérêt 
de groupe financier, 

273. L'article 511 de la même loi devient 
le paragraphe 511(1) et est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(2) La société peut continuer à détenir 
l'intérêt de groupe financier après l'expiration 
de la période visée aux paragraphes 498(1) ou 
(2), y compris de toute prolongation de 
celle-ci obtenue dans le cadre du paragraphe 
498(4), si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration de la période ou de 
la prolongation. 

274. L'article 512 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

512. (1) Il est interdit à la société, sans 
l'autorisation écrite du surintendant, d'acqué-
rir directement ou indirectement des éléments 
d'actif auprès d'une personne ou de céder 
directement ou indirectement des éléments 
d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société a acquis auprès de cette personne ou 
cédés à celle-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 

C dix pour cent de la valeur de l'actif total de 
la société figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou 
de cession. 

Agrément 

Opérations 
sur l'actif 
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(2) Subsection (1) does not apply to 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (v) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 490(1); or 

(b) a transaction or series of transactions by 
a company with another financial institu-
tion as a result of the company's participa-
tion in one or more syndicated loans with 
that financial institution. 

275. The portion of subsection 516(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

516. (1) A property and casualty company 
shall,.  in relation to its operations, rnaintain 
assets the total value of which, when deter-
mined in accordance with the accounting 
principles referred to in subsection 331(4), or 
when determined on the .basis of the market 
value of those assets, whichever way produces 
the greater total value, is at least equal to the 
amount calculated by subtracting from the 
total of the following amounts an amount in 
respect of risks against which the company is 
reinsured that is determined in accordance 
with the prescribed formula: 

276. The Act is amended by adding the 
following before section 518: 

517.1 For the purposes of this Part, a 
"senior officer" of a body corporate is a 
person who is 

(a) a director of the body corporate who is 
a full-time employee of the body corporate; 

(b) the chief executive officer, chief operat-
ing officer, president, secretary, treasurer, 
controller,' chief financial officer, chief 
accountant, chief auditor or chief actuary of 
the body corporate; 

(c) a natural person who performs functions 
for the body corporate similar to those 
performed by a person referred to in 
paragraph (b); 

(d) the head of the strategic planning unit of 
the body corporate; 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (v) de la définition de « prêt commercial » 
au paragraphe 490(1); - 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la société et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de la société et de l'institution à la 
syndication de prêts. 

275. Le passage du paragraphe 516(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

516. (1) La société d'assurances multiris-
ques est tenue, pour son fonctionnement, de se 
conformer aux règlements relatifs au maintien 
obligatoire d'éléments d'actif d'une valeur 
donnée et en conséquence de maintenir des 
éléments d'actif dont la valeur totale la plus 
élevée — déterminée selon les principes 
comptables visés au paragraphe 331(4) ou sur 
la base de la valeur ' marchande — est au 
moins égale au montant obtenu en sous-
trayant, de la totalité des montants énumérés 
ci-dessous, le montant calculé selon la formu-
le réglementaire pour les risques contre les-
quels la société est réassurée : 

276. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 518, de ce qui suit : 

517.1 Pour l'application de la présente 
partie, « cadre dirigeant » d'une personne 
morale s'entend : 

a) de l'administrateur, de la personne mora-
le qui est un employé à temps plein de 
celle-ci; 

b) de la personne exerçant les fonctions de 
premier dirigeant, de directeur de l'exploi-
tation, de président, de secrétaire, de tréso-
rier, de contrôleur, de directeur financier, de 
comptable en chef, de vérificateur en chef 
ou d'actuaire en chef de la personne morale; 

c) de toute personne physique exerçant pour 
la personne morale des fonctions sembla-
bles à celles qui sont visées à l'alinéa b); 

d) du chef du groupe de planification 
stratégique de la personne morale; 
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(e) the head of the unit of the body corporate 
that provides legal services or human 
resources services to the body corporate; or 

(f) any other officer reporting directly to the 
body corporate's board of directors, chief 
executive officer or chief operating officer. 

277. (1) Paragraph 518(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) is a director or senior officer of the 
company or of a body corporate that 
controls the company or is acting in a 
similar capacity in respect of an unincorpo-
rated entity that controls the company; 

(2) Paragraph 518(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) is an entity that is controlled by a person 
referred to in any of paragraphs (a) to (c); 

(3) Paragraphs 518(1)(n to (h) of the Act 
are replaced by the following: 

(f) is an entity in which the spouse, or a child 
who is less than eighteen years of age, of a 
person who controls the company has a 
substantial investment; or 

(g) is a person, or a member of a class of 
persons, designated under subsection (4) or 
(5) as, or deemed under subsection (6) to be, 
a related party of the company.  

e) du chef du service juridique ou du service 
des ressources humaines de la personne 
morale; 

,f) de tout autre dirigeant relevant directe-
ment du conseil d'administration, du pre-
mier dirigeant ou du directeur de l'exploita-
tion de la personne morale. 

277. (1) L'alinéa 518(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) est un administrateur ou un cadre diri-
geant de la société, ou d'une personne 
morale qui la contrôle, ou exerce des 
fonctions similaires à l'égard d'une entité 
non constituée en personne' morale qui 
contrôle la société; 

(2) L'alinéa 518(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) est une entité contrôlée par une personne 
visée à l'un des alinéas a) à c); 

(3) Les alinéas 518(1)n à h) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

f) est une entité dans laquelle le 
conjoint — ou un enfant de moins de 
dix-huit ans — d'une personne qui contrôle 
la société a un intérêt de groupe financier; 

g) est une personne, ou appartient à une 
catégorie de persônnes, désignée — au titre 
des paragraphes (4) ou (5) — ou considé-
rée — au titre du paragraphe (6) — comme 
telle. 

Exception —. . 
subsidiaries 
and 
substantial 
investments of 
companies 

(4) Subsection 518(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) If an entity in which a company has a 
substantial investment would, but for this 
subsection, be a related party of the company 
only because a person who controls the 
company controls the entity or has a substan-
tial investment in the entity, and the person 
does not control the entity or have a substan-
tial investment in the entity otherwise than 
through the person's controlling interest in the 
company, the entity is not a related party of the 
company. 

(5) Subsections 518(7) to (9) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) Le paragraphe 518(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'entité dans laquelle une société a un 
intérêt de groupe financier n'est toutefois pas 
apparentée à la société du seul fait qu'une 
personne qui contrôle la société contrôle 
également l'entité ou a dans l'entité un intérêt 
de groupe financier, pourvu que cette person-
ne n'exerce de contrôle ou n'ait un intérêt de 
groupe financier que parce qu'elle contrôle la 
société. 

(5) Les paragraphes 518(7) à (9) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

Exception — 
filiales et 
sociétés avec 
intérêt de 
groupe 
financier 
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(7) The Superintendent may, by order, 
designate a class of non-voting shares of a 
company for the purpose of this subsection. If 
a class of non-voting shares of a company is so 
designated, a person is deemed, notwithstand-
ing paragraph (1)(d), not to be a related party 
of the company if the person would otherwise 
be a related party of the company only because 
the person has a significant interest in that 
class. 

(8) For the purpose of determining whether 
an entity or a person has a substantial invest-
ment for the purposes of paragraph (1)(e) or 
(f), the references to "control" and "con-
trolled" in section 10 shall be construed as 
references to "control, within the meaning of 
section 3, determined without regard to para-
graph 3(1)(d)" and "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(d)", respectiVely. 

(9) For the purposes of paragraph (1)(d), 
"controlled" rneans "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(d)". 	• 

278. Subsections 519(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) A holding body corporate of a company 
is not a related party of the company if the 
holding body cdrp—orate is 

(a) a Canadian financial institution that is 
referred to in any of paragraphs (a) to (d) of 
the definition "financial institution" in 
subsection 2(1); or 

(b) a central cooperative credit society for 
which an order has been made undèr 
subsection 473(1) of the Cooperative Credit 
Associations Act. 

(5) Where a holding body corporate of a 
company is, because of subsection (4),  no t a 
related party of the company, .any entity in 
which the holding body corporate' has a 
substantial investment is not a related party of 
the company if no related party of the 
company has a substantial investment in the 
entity otherwise than through 'the control of 
the holding body corporate. 

(7) Le surintendant peut, par ordonnahce; 
désigner une catégorie d'actions sans droit de 
vote pour l'application du présent paragraphe. 
Le cas échéant, une personne est réputée; par 
dérogation à l'alinéa (1)a), ne pas être appa-
rentée à la société si elle lui est par ailleurs 
apparentée en raison uniquement du fait 
qu'elle détient un intérêt substantiel dans cette 
catégorie d'actions. 

(8) Lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
personne ou une entité détient un intérêt de 
groupe financier pour l'application des ali-
néas (1)e) ou A, la mention de « contrôle » à 
l'article 10 vaut mention de « contrôle », au 
sens de l'article 3, abstraction faite de l'alinéa 

)d). 

(9) Pour l'application de l'alinéa (1)d), 
« contrôlée » s'entend au sens de l'article 3, 
abstraction faite de l'alinéa 3(1)d). 

278. Les paragraphes 519(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) La société mère de la société n'est pas 
apparentée à celle-ci si la société mère est : 

a) une institution financière canadienne 
visée aux alinéas a) à d) de la définition de 
« institution financière » au paragraphe 

. 2(1); 

b) une centrale ayant fait l'objet de l'ordon-
nance Prévue au paragraphe 473(1) de la 
Loi sur les associations 'coopératives de 
crédit. 

(5) Dans les cas où, en raison du paragraphe 
(4), une société mère n'est pas apparentée à la 
société, l'entité dans laquelle la société mère 
a un intérêt dé groupe financier n'est pas 
apparentée à la société si aucun apparenté de 
la société n'a un intérêt de groupe financier 
dans l'entité autrement que par l'effet du 
contrôle de la société mère. 

Intérêt de 
groupe 
financier  

Contrôle 

Exception 
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279. Subsection 528(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Notwithstanding subsection 521(2), a 
company is deemed not to have indirectly 
entered into a transaction in respect of which 
this Part applies if the transaction is entered 
into by a service corporation, as defined in 
subsection 490(1), that is controlled by the 
company and the transaction is on terms and 
conditions at least as favourable to the compa-
ny as market terms and conditions, as defined 
in subsection 534(2). 

280. (1) Paragraphs 529(1)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) a natural person who is a related party of 
the company only because the person is 

(i) a director or senior officer of the 
company or of an entity that controls the 
company, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a director or 
senior officer of the company or of an 
entity that controls the company; or 

(b) an entity that is a related party of the 
company only because the entity is con-
trolled by 

(i) a director or senior officer of the 
company or of an entity that controls the 
company, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a director or 
senior officer referred to in subparagraph 
(i). 

(2) Subsection 529(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) A company may, with respect to a 
related party of the company referred to in 
subsection (1) who is a full-time senior officer 
of the company, make, take an assignment of 
or otherwise acquire a loan to the related party 
only if the aggregate principal amount of all 
outstanding loans to the related party that are 
held by the company and its subsidiaries, 
together with the principal amount of the 
proposed loan, does not exceed the greater of 
twice the annual salary of the related party and 
$100,000. 

279. Le paragraphe 528(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe 521(2), la 
société est réputée ne pas avoir effectué 
indirectement une opération visée par la 
présente partie si l'opération est effectuée par 
une société de services, au sens du paragraphe 
490(1), contrôlée par la société et que l'opéra-
tion a été effectuée à des conditions au moins 
aussi favorables pour la société que les 
conditions du marché au sens du paragraphe 
534(2). 

280. (1) Les alinéas 529(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit la personne physique en cause est : 

(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de la société ou d'une entité qui la 
contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, d'un administrateur ou d'un 
cadre dirigeant de la société ou d'une 
entité qui la contrôle; 

b) soit l'entité en cause est contrôlée par : 

(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de la société ou d'une entité qui la 
contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, de cet administrateur ou de 
ce cadre dirigeant. 

(2) Le paragraphe 529(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans le cas où l'apparenté visé au 
paragraphe (1) est un cadre dirigeant à temps 
plein de la société, celle-ci ne peut lui 
consentir ou en acquérir un prêt, notamment 
par cession, que si le total du principal de tous 
les prêts qu'elle-même et ses filiales lui ont 
déjà consentis et du principal du prêt envisagé 
n'excède pas cent mille dollars ou, s'il est 
supérieur, le double du traitement annuel du 
cadre dirigeant. 
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(3) Subsections 529(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) Notwithstanding section 534, a compa-: 
ny may make a loan, other than a margin loan, 
to a senior officer of the company on terms and 
conditions more favourable to the officer the 
market terms and conditions, as defined in 
subsection 534(2), if the terms and conditions 
of the loan have been approved by the conduct 
review committee of the company. 

(5) Notwithstanding section 534, a compa-
ny may fnake a loan referred to in paragraph 
525(6) to the spouse of a senior officer of the 
company on terms and conditions more fa-
vourable to the spouse of that officer than 
market terms and conditions, as defined in 
subsection 534(2), if the terms and conditions 
of the loan have been approved by the conduct 
review committee of the company. 

(6) Notwithstanding  section  534, a compa-
ny may offer financial services, other than 
loans or guarantees, to a senior officer of the 
company, or to the spouse, or a child who is 
less than eighteen years of age, of a senior 
officer of the company, on terms and condi-
tions more favourable than market terms and 
conditions, as defined in subsection 534(2), if 

(a) the financial services are offered by the 
company to employees of the company on 
those favourable terms and conditions; and 

(b) the conduct review committee of the 
company has approved the practice of 
"making those financial services available 
on alose favourable terms and conditions to 
senior officers of the company or to the 
spouses, or the children under eighteen 
years of age, of, senior officers of the 
company. 

281. Subparagraph 530(1)(d)(ii) of the 
Act is replaced by the following: 

(ii) if the 'related party is a full-time, senior 
officer of the company, loans to the 
related party that are permitted by sub-
section 529(2), 

(3) Les paragraphes 529(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Par dérogation à l'article 534, la société 
peut consentir un prêt — à l'exception du prêt 
sur marge — à un cadre dirigeant à des 
conditions plus favorables que les conditions 
du marché, au sens du paragraphe 534(2), 
pourvu qu'elles soient approuvées par son 
comité de révision. 

(5) Par dérogation à l'article 534, la société 
peut consentir au conjoint de l'un de ses cadres 
dirigeants le prêt visé à l'alinéa 525b) à des 
conditions plus favorables que les conditions 
du marché, au sens du paragraphe 534(2), 
pourvu qu'elles soient approuvées par Son 
comité de révision. 

(6) Par dérogation à l'article 534, la société 
peut offrir des services financiers, à l'excep-
tion de prêts ou de garanties, à l'un de ses 
cadres dirigeants, ou à son conjoint ou enfant 
de moins de dix-huit ans, à des conditions plus 
favorables que les conditions du marché, au 
sens du paragraphe 534(2), si : 

a) d'une part, elle offre ces services à ses 
employés aux mêmes conditions; 

b) d'autre part, son comité de révision a 
approuvé, de façon générale, la prestation 
de ces services à des cadres dirigeants, ou à 
leurs conjoints ou enfants âgés de moins de 
dix-huit ans, à ces  conditions. ' 

281. L'alinéa 530(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) le principal de tous les prêts en cours 
qu'elle-même et ses filiales détiennent à 
l'égard de la personne concernée, à l'excep-
tion des prêts visés à l'alinéa 525b) et, dans 
le cas d'un cadre dirigeant à temps plein, au 
paragraphe 529(2); 
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plus 
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prêt à un 
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financiers 

282. Section 531 of the Act is replaced by 	282. L'article 531 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : the following: 



de ce service; 

e) adresser toute personne à une telle 
institution financière ou personne morale. 
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531. The Superintendent may establish 
terms and conditions with respect to the 
making by a company of margin loans to a 
director or senior officer of the company. 

283. Sections 535 and 536 of the Act are 
repealed. 

284. Section 538 of the Act is replaced by 
the following: 

538. If a company has entered into a 
transaction that the company is prohibited by 
this Part from entering into, or a company has 
entered into a transaction for which approval 
is required under subsection 530(1) without 
having obtained the approval, the company 
shall, on becoming aware of that fact, notify 
the Superintendent without delay. 

285. Section 542 of the Act is replaced by 
the following: 

542. (1) Except as otherwise permitted by 
this Act, a society shall not carry on a business 
that does not relate to the business of the 
insuring of risks in respect of its members or 
the spouses or children of its members. 

(2) A society may 

(a) with the consent of the Minister, engage 
in activities that are reasonably ancillary to 
the society 's insurance business; 

(b) engage in fraternal, benevolent 
religious activities; 

(c) hold, manage and otherwise deal with 
real property; 

(d) act as an agent for a person, or enter into 
any other arrangement with a person, in 
respect of the provision of a service by 

(i) a financial institution that is primarily 
engaged in an insurance business, or 

(ii) a body corporate in which a society is 
permitted by section 554 to have a 
substantial investment; and 

(e) refer persons to a financial institution or 
body corporate described in paragraph (d). 

531. Le surintendant peut fixer des condi-
tions relativement aux prêts sur marge consen-
tis par la société à ses administrateurs ou 
cadres dirigeants. 

283. Les articles 535 et 536 de la même loi 
sont abrogés. 

284. L'article 538 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

538. La société qui effectue une opération 
interdite aux termes de la présente partie, ou 
qui n'a pas obtenu l'approbation prévue aux 
paragraphes 530(1), est tenue, dès qu'elle 
prend connaissance de l'interdiction ou du 
défaut d'approbation, d'en aviser le surinten-
dant. 

285. L'article 542 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

542. (1) Sauf autorisation par une autre 
disposition de la présente loi, il est interdit à 
la société de secours de se livrer à quelque 
activité incompatible avec celle de garantir les 
risques de ses membres, .de leurs conjoints ou 
de leurs enfants. 

(2) La société de secours peut : 

a) avec l'autorisation du ministre, se livrer 
à des activités raisonnablement connexes 
au commerce de l'assurance qu'elle exerce; 

or 	b) se livrer à des activités de fraternité, de 
bienfaisance ou religieuses; 

c) détenir ou gérer des biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 

d) faire fonction de mandataire pour la 
prestation de tout service offert par une 
institution financière qui exerce principale-
ment des activités d'assurance ou par une 
personne morale dans laquelle la société de 
secours est autorisée à détenir un intérêt de 
groupe financier en vertu de l'article 554, et 
conclure une entente en vue de la prestation 
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(3) A society shall not carry on the business 
of insuring risks unless it is authorized to do so 
by a by-law of the society passed on the 
recommendation of the society's actuary and 
approved by the Superintendent. 

(4) A society shall not insure a risk that is 
not within a class of insurance that is specified 
in the order of the Superintendent approving 
the commencement and carrying on of busi-
ness by the society. The classes that may be 
specified in that order are the class of life 
insurance, the class of accident and sickness 
insurance or both of those classes. 

(5) A society shall not engage in Canada 
any financial leasing of personal property. 

542.01 A society shall maintain a separate 
account in respect of each class of insurance 
in which it is authorized to insure risks. 

542.02 A society's actuary shall certify 
whether the society's rates of benefit are 
reasonable, and whether the amounts of 
insurance to be issued by the society are 
reasonable, having regard to 

(a) the conditions and circumstances for the 
issuance of policies by the society; 

(b) the sufficiency of the rates of contribu-
tion to provide for those benefits and those 
amounts of insurance; and 

(c) the reasonableness of the loan values, 
cash values and other equities that may be 
provided under the policies. 

542.03 (1) Only a society that is authorized 
to insure risks within the class of life insurance 
may 

(a) issue policies where the liabilities of the 
society in respect of the policies vary in 
amount depending on the market value of a 
fund consisting of a specified group of 
assets; or 

(b) accept or retain, on the direction of a 
policyholder or beneficiary, policy divi-
dends or bonuses or policy proceeds that are 
payable on the surrender or maturity of the 
policy or on the death of the person whose 
life is insured, where the liabilities of the 

(3) La société de secours ne peut exercer le 
commerce de l'assurance que si elle y est 
habilitée par règlement administratif adopté 
sur recommandation de son actuaire et ap-
prouvé par le surintendant. 

(4) Il est interdit à la société de secours de 
garantir des risques ne correspondant pas aux 
branches d'assurance précisées dans son or-
donnance d'agrément. Celles-ci ne peuvent 
être que l'assurance-vie et l'assurance acci-
dents et maladie, ou l'une d'elles. 

542.01 La société de secours tient un 
compte séparé pour chaque branche d'assu-
rance dans laquelle elle est habilitée à garantir 
des risques. 

542.02 L'actuaire de la société de secours 
doit attester du caractère raisonnable des taux 
de prestation et des montants d'assurance 
pouvant être souscrits, eu égard : 

a) aux conditions et circonstances de 
l'émission des polices; 

b) à l'adéquation des taux de cotisation 
correspondants; 

c) au caractère raisonnable des valeurs des 
prêts ou des valeurs de rachat ou des autres 
avantages en cause. 

542.03 (1) Seules les sociétés de secours 
autorisées à garantir des risques dans la 
branche de l'assurance-vie peuvent émettre 
des polices, recevoir ou garder, à la demande 
du souscripteur ou du bénéficiaire d'une 
police, les participations ou bonis ou le capital 
assuré payables au rachat ou à l'échéance de 
la police ou au décès de la personne dont la vie 
est assurée, si le montant des engagements de 
la société liés aux polices ou à l'égard des 
sommes reçues ou gardées varie en fonction 
de la valeur marchande d'un groupe spécifié 
d'éléments d'actif. 

in 	(5) Il est interdit à la société de secours 
d'exercer au Canada toute activité de crédit-
bail mobilier. 
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society in respect of the amounts accepted 
or retained vary in amount-depending on the 
market value of a fund consisting of a 
specified group of assets. 

(2) A society that issues policies described 
in paragraph (1)(a) or accepts or retains 
amounts described in paragraph (1)(b) shall 

(a) maintain separate accounts in respect of 
those policies or amounts; and 

(b) establish and maintain one or more 
funds consisting of assets that are segre-
gated from the other assets of the society 
and that are specified as the assets on the 
market value of which the liabilities of the 
society in respect of those policies or 
amounts depend. 

(3) For the purpose of establishing or 
maintaining a segregated fund required by 
subsection (2), a society may, subject to the 
regulations, transfer an amount to the separate 
account maintained in respect of the segre-
gated fund. 

(4) A society may, with the approval of the 
Superintendent, return the current value of an 
amount transferred under subsection (3) to the 
account from which the amount was trans-
ferred. 

(5) A claim against a segregated fund 
maintained under subsection (2) under a 
policy, or for an amount in respect of which the 
fund is maintained, has priority over any other 
claim against the assets of that fund, including 
the claims referred to in section 161 of the 
Winding-up and Restructuring Act, except to 
the extent that the payment of that other claim 
is secured by a security interest in or on a 
specific, identifiable asset of the segregated 
fund. 

(6) The liability of a society under a policy 
or for an amount in respect of which a 
segregated fund is maintained under subsec-
fion (2) does not, except to the extent that the 
assets of the fund are insufficient to satisfy a 
claim for any minimum amount that the 
society agrees to pay under the policy or in 
respect of the amount, give rise to a claim 
against any assets of the society, other than the 
assets of that fund. 

(2) La société de secours qui émet les 
polices ou reçoit ou garde les sommes visées 
au paragraphe (1) est tenue de tenir à leur 
égard des comptes séparés et de constituer une 
ou plusieurs caisses composées d'éléments 
d'actif séparés des autres éléments de son actif 
et dont la valeur marchande lui permettra de 
déterminer le montant de ses engagements 
afférents à ces polices ou sommes. 

(3) Pour la constitution des caisses sépa-
rées, la société de secours peut, sous réserve 
des règlements, effectuer des virements sur le 
compte séparé correspondant à la caisse 
séparée. 

(4) La société de secours peut, avec l'appro-
bation du surintendant, reverser sur le compte 
d'origine tout montant, à sa valeur actuelle, 
dont le virement a été effectué aux termes du 
paragraphe (3). 

(5) La demande de règlement adressée à 
une caisse séparée au titre d'une police ou 
d'une somme justifiant son existence a priori-
té sur toute autre créance sur l'actif de cette 
caisse, y compris celles qui sont visées à 
l'article 161 de la Loi sur les liquidations et les 
restructurations, sauf dans la mesure où 
l'autre créance est garantie par une sûreté 
grevant un élément d'actif particulier et 
identifiable de la caisse. 

(6) La responsabilité de la société de 
secours découlant de polices ou sommes à 
l'égard desquelles une caisse séparée est 
constituée aux termes du paragraphe (2) ne 
donne toutefois lieu à une créance que sur 
l'actif de celle-ci, sauf si l'actif en question ne 
suffit pas à régler le montant minimal que la 
société de secours convient de payer en vertu 
de la police ou à l'égard de la somme. 
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(7) To the extent that the assets of the fund 
are insufficient to satisfy the liability of a 
society under a policy or for an amount in 
respect of which a segregated fund is main-
tained under subsection (2), that liability gives 
rise to a claim against the assets of the society, 
other than the assets of that fund, and that 
claim has the priority referred to in subsection 
161(2) of the Winding-up and Restructuring 
Act. 

542.04 (1) The Governor in Council may 
make regulations limiting the extent to which 
a society may cause itself to be reinsured 
against risks undertaken by it. 

(2) A regulation made under subsection (1) 
may provide that the Superintendent may, by 
order, determine the matters or exercise the 
discretion that the regulation specifies. 

542.05 A society may issue annuities in 
Canada only if it is authorized to insure risks 
within the class of life insurance. 

542.06 (1) A society shall not make a loan 
in Canada on the security of residential 
property in Canada for the purpose of purchas-
ing, renovating or improving the property, if 
the amount of the loan, together with the 
amount then outstanding of any mortgage 
having an equal or prior claim against the 
property, would exceed seventy-five per cent 
of the value of the property at the time of the 
loan. 

(7) Si l'actif en question ne suffit pas à 
régler le montant minimal que la société de 
secours convient de payer en vertu de la police 
ou à l'égard de la somme, la créance a, sur le 
reste de l'actif de la société de secours, le rang 
mentionné au paragraphe 161(2) de la Loi sur 
les liquidations et les restructurations. 

542.04 (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par règlement, limiter la réassurance par une 
société de secours contre des risques qu'elle 
garantit. 

(2) Les règlements pris aux termes du 
paragraphe (1) peuvent autoriser le surinten-
dant à procéder par ordonnance pour régler les 
questions ou exercer les pouvoirs discrétion-
naires qu'ils précisent. 

542.05 La société de secours ne peut 
conclure des contrats de rente au Canada que 
si elle est autorisée à garantir des risques dans 
la branche assurance-vie. 

542.06 (1) Il est interdit à la société de 
secours de faire garantir par un immeuble 
résidentiel situé au Canada un prêt consenti au 
Canada pour l'achat, la rénovation ou l'amé-
lioration de cet immeuble, ou de renouveler un 
tel prêt, si la somme de celui-ci et du solde 
impayé de toute hypothèque de rang égal ou 
supérieur excède soixante-quinze pour cent de 
la valeur de l'immeuble au moment du prêt. 

Exception (2) Subsection (1) does not apply in respect 
of 

(a) a loan made or guaranteed under the 
National Housing Act or any other Act of 
Parliament by or under which a different 
limit on the value of property on the security 
of which the society may make a loan is 
established; 

(b) a loan if repayment of the amount of the 
loan that exceeds the maximum amount set 
out in subsection (1) is guaranteed or 
insured by a government agency or private 
insurer approved by the Superintendent; 

(c) the acquisition by the society from an 
entity of securities issued or guaranteed by  

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 

a) au prêt consenti ou garanti en vertu de la 
Loi nationale sur l'habitation ou de toute 
autre loi fédérale aux termes de laquelle est 
fixée une limite différente sur la valeur de 
l'immeuble qui constitue l'objet de la 
garantie; 

b) au prêt dont le remboursement, en ce qui 
touche le montant excédant le plafond fixé 
au paragraphe (1), est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou par un 
assureur privé agréés par le surintendant; 

c) à l'acquisition par la société de secours de 
valeurs mobilières émises ou garanties par 
une entité et qui confèrent une sûreté sur un 
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the entity that are secured on any residential 
property, whether in favour of a trustee or 
otherwise, or the making of a loan by the 
society to the entity against the issue of 
those securities; or 

(d) a loan secured by a mortgage where 

(i) the mortgage is taken back by the 
society on a property disposed of by the 
society, including where the disposition 
is by way of the realization of a security 
interest, and 

(ii) the mortgage secures payment of an 
amount payable to the society for the 
property. 

542.07 (1) Subject to subsection (3), a 
society shall not create a security interest in 
any property of the society as security for an 
obligation of the society unless 

(a) the security interest is created in relation 
to the reinsurance by the society of risks 
insured by another insurer; or 

(b) the Superintendent has approved in 
writing the creation of the security interest. 

(2) A society shall notify the Superinten-
dent in writing of any beneficial interest in real 
and personal property acquired by the society, 
other than by way of realization, that is subject 
to a security interest. 

(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of security interests created on 

(a) such classes of persona] property as the 
Superintendent may, by order, designate; or 

(b) property having a total value that is less 
than such amount as the Superintendent 
may, by order, specify. 

542.08 A society shall not grant to a person 
the right to appoint a receiver or a receiver and 
manager of the property or business of the 
society.  

immeuble résidentiel soit en faveur d'un 
fiduciaire soit de toute autre manière, ni aux 
prêts consentis par la société de secours à 
l'entité en contrepartie de l'émission des 
valeurs mobilières en question; 

d) au prêt garanti par une hypothèque 
consentie à la société de secours en garantie 
du prix de vente d'un bien qu'elle aliène, y 
compris par suite de l'exercice d'un droit 
hypothécaire. 

542.07 (1) Sous réserve du paragraphe (3), 
il est interdit à la société de secours de grever 
ses biens pour garantir l'exécution de ses 
obligations, sauf avec l'autorisation écrite du 
surintendant ou sauf si l'obligation est 
contractée à l'égard de la réassurance de 
risques assurés par un autre assureur. 

• (2) La société de secours est tenue de 
notifier par écrit au surintendant tout droit de 
propriété effective qu'elle acquiert sur un bien 
meuble ou immeuble grevé d'une sûreté, sauf 
si ce droit découle de la réalisation d'une 
sûreté en sa faveur. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
sûretés grevant : 

a) soit les catégories de biens meubles 
désignées par ordonnance du surintendant; 

b) soit les biens dont la valeur totale est 
moindre que le montant fixé par ordonnan-
ce du surintendant. 

542.08 La société de • secours ne peut 
accorder à quelque personne que ce soit le 
droit de nommer un séquestre ou un séquestre-
gérant en ce qui touche ses biens ou son 
activité. 

Restriction on 
part nerships 

542.09 Except by order of the Superinten-
dent, a society shall not be a general partner in 
a limited partnership or a partner in any 
partnership other than a limited partnership. 

542.09 Sauf autorisation par ordonnance du 
surintendant, la société de secours ne peut être 
ni le commandité d'une société en commandi-
te ni l'associé d'une société de personnes autre 
qu'une société en commandite. 
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542.1 (1) A society shall not, and shall not 
permit its prescribed subsidiaries to, enter into 
any debt obligation, within the meaning 
assigned to that expression by the regulations, 
or permit its prescribed subsidiaries to issue 
any share, other than a common share, if as a 
result the aggregate of the total debt obliga-
tions of the society, determined in the pre-
scribed manner, and the stated capital of the 
society would exceed the prescribed percent-
age of the total assets of the society. 

(2) A society need not include in the 
aggregate amount calculated for the purpose 
of,  subsection (1) the value of any debt 
obligation or the .stated capital of any sharesif 
the value of the debt obligation or the stated 

'capital of the shares is included as part of the 
regulatory capital of the society. 

542.11 (1) A society shall not guarantee on 
behalf of any person other than itself the 
payment or repayment of any sum of mohey 
unless 

(a) the sum of money is a fixed sum of 
money with or without interest on it; and 

(b) the person on whose behalf the society 
has undertaken to guarantee the payment or 
repayment has an unqualified obligation to 
reimburse the society for the full amount of 
the payment or repayment to be guaranteed. 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply where 
the person on whose behalf the society has 
undertaken to guarantee a payment or repay-
ment is a subsidiary of the society. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations imposing terms and conditions in 
respect of guarantees permitted by this sec-
tion. 

542.12 (1) A society shall not make a loan 
to a natural person if the loan would be 
repayable in Canada and the terms would 
prohibit prepayment of the money advanced 
or any instalment of that money before its due 
date. 

542.1 (1) La société de secours ne peut 
contracter une dette au moyen d'un titre de 
créance — au sens accordé à cette expression 
par les règlements — ni autoriser ses filiales 
réglementaires à le faire, ni autoriser ses 
filiales réglementaires à émettre d'actions 
autres que des actions ordinaires, si par suite 
de ces opérations la somme de la totalité des 
titres de créance de la société de se-
cours -- déterminée selon les modalités ré-
glementaires — et de son capital déclaré 
excède le pourcentage réglementaire de son 
actif total. 

(2) La société de secours n'est pas tenue 
d'inclure dans le calcul de la somme visée au 
paragraphe (1) la valeur d'un titre de créance 
ou du capital déclaré d'actions qui fait partie 
de son capital réglementaire. 

542.11 (1) Il est interdit à la société de 
secours de garantir au nom d'un tiers le 
paiement ou le remboursement d'une somme 
d'argent, sauf si : 

a) d'une part, il s'agit d'une somme fixe 
avec ou sans intérêts; 

b) d'autre part, la personne au nom de qui 
elle fournit la garantie s'est engagée incon-
ditionnellement envers elle à lui en remettre 
le plein montant. 

(2) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas si le 
tiers au nom de qui la société de secours 
fournit la garantie est sa filiale. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, imposer des conditions en ce qui 
touche les garanties autorisées au titre du 
présent article. 

542.12 (1) Il est interdit à la société de 
secours d'assortir les prêts qu'elle consent à 
des personnes physiques et qui sont rembour-
sables au Canada de l'interdiction de faire 
quelque versement que ce soit, régulièrement 
ou non, avant la date d'échéance. 
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Exception (2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a loan 

(a) that is secured by a mortgage on réai 
property; or 

(b) that is made for business purposes and 
the principal amount of which is more than 
$100,000 or such other amount as may be 
prescribed. 

286. (1) Subsection 544(1) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

544. (1) La société de secours maintient en 
permanence un siège au Canada, au lieu 
indiqué dans son acte constitutif ou ses 
règlements administratifs. 

(2) Section 544 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) The supreme governing body of a 
society may, by resolution passed and ap-
proved by at least two-thirds of the votes cast 
at a meeting, change the address of the head 
office within the place specified in the soci-
ety's by-laws. 

(2.2) If there is a change of address of the 
head office of a society, the society shall send 
a notice of the change to the Superintendent 
within fifteen days after the change. 

287. Section 548 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) Within thirty days after a by-law of a 
society comes into effect or is amended, the 
society shall send a copy of the by-law or the 
amendment to the Superintendent. A society 
shall send to the Superintendent, within six 
months after the coming into force of this 
subsection, its by-laws that are in effect on the 
coming into force of this subsection. 

288. The portion of subsection 549(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique toute-
fois pas aux prêts garantis par une hypothèque 
immobilière, ni à ceux qui sont consentis à des 
fins commerciales et dont le capital excède 
cent mille dollars ou tout autre montant fixé 
par règlement. 

286. (1) Le paragraphe 544(1) de la 
version française de la même loi est rempla-
cé par ce qui suit : 

544. (1) La société de secours maintient en 
permanence un siège au Canada, au lieu 
indiqué dans son acte constitutif ou ses 
règlements administratifs. 

(2) L'article 544 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) Le conseil supérieur de direction peut, 
par résolution adoptée et approuvée aux deux 
tiers au moins des voix exprimées au cours 
d'une assemblée, changer l'adresse du siège 
de la société de secours dans les limites du lieu 
indiqué dans les règlements administratifs. 

(2.2) La société de secours envoie alors 
dans les quinze jours un avis du changement 
d'adresse au surintendant. 

287. L'article 548 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) La société de secours transmet au 
surintendant un exemplaire de chaque règle-
ment administratif ou de sa modification dans 
les trente jours de leur entrée en vigueur. Dans 
les six mois suivant l'entrée en vigueur du 
présent paragraphe, la société de secours 
transmet au surintendant un exemplaire de 
tous ses règlements administratifs en vigueur 
lors de cette entrée en vigueur. 

288. Le passage du paragraphe 549(1) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 
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549. (1) Every society shall, each year 
before June 30 of that year, provide the 
Superintendent with a return showing 

289. Section 550 of the Act is amended by 
striking out the word "or" at the end of 
paragraph (a), by adding the word "or" at 
the end of paragraph (b) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) assets of a segregated fund maintained 
as required by subsection 542.03(2). 

290. (1) Subsection 552(1) of the Act is 
replaced by the following: 

552. (1) Subject to subsections (1.1) and (2), 
no society shall acquire or increase a substan-
tial investment in any entity, other than an 
entity referred to in section 554 or 555. 

(1.1) A society may acquire or increase a 
substantial investment in an entity, other than 
an entity referred to in section 554 or 555, by 
way of 

(a) an acquisition of control of a body 
corporate that is engaged in the insurance 
business and that has a substantial invest-
ment in the entity; or • 

(b) an acquisition of shares of, or ownership 
interests in, the entity by 

(i) entities controlled by the society, or 

(ii) a body corporate that is engaged in 
the insurance business and that is con-
trolled by the society. 

(2) The portion of subsection 552(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

(2) A society may acquire or increase a 
substantial investment in an entity by way of  

ch. 15 

549. (1) Au moins une fois par année, avant 
le 30 juin, la société de secours fournit au 
surintendant un relevé indiquant : 

289. L'article 550 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa b), de 
ce qui suit : 

c) à l'actif de la caisse séparée tenue en 
conformité avec le paragraphe 542.03(2). 

290. (1) Le paragraphe 552(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

552. (1) Sous réserve des paragraphes (1.1) 
et (2), il est interdit à la société de secours 
d'acquérir ou d'augmenter un intérêt de 
groupe financier dans une entité autre que 
celle visée aux articles 554 ou 555. 

(1.1) La société de secours peut acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une entité, autre que celle visée aux articles 
554 ou 555, par l'acquisition : 

a) soit du contrôle d'une personne morale se 
livrant à des activités d'assurance et qui 
détient un intérêt de groupe financier, dans 
l'entité; 

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par une entité qu'elle contrôle ou 
par une personne morale se livrant à des 
activités d'assurance qu'elle contrôle. 

(2) Le passage du paragraphe 552(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) La société de secours peut acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une entité : 

Institutions financières 

291. (1) Paragraph 554(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) a body corporate that is engaged in the 
insurance business; 

291. (1) L'alinéa 554(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) une personne morale se livrant à des 
activités d'assurance; 
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Approval for 
indirect 
investments 

(2) Subsection 554(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (e): 

(e.1) a real property corporation; 

(3) Subsection 554(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (g): 

(g.1) a financial holding corporation that 
does not have a substantial investment in 
any entity other than in 

(i) a body corporate referred to in this 
subsection, 

(ii) an entity referred to in subsection 
(2.2), or 

(iii) any other entity in which a body 
corporate that is engaged in the insurance 
business and that is controlled by the 
financial holding corporation has a sub-
stantial investment; 

(4) Paragraph 554(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) in the case of a body corporate that is 
engaged in the insurance business or that is 
described by paragraph (1)(g.1), the society 
controls the body corporate or would ac-
quire control of the body corporate by 
acquiring or increasing the substantial in-
vestment. 

(5) Section 554 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) For the purpose of paragraph (2)(a), if 
a society obtains the prior written approval of 
the Minister for the society to acquire or 
increase a substantial investment in a body 
corporate that is engaged in an insurance 
business and through that acquisition or 
increase the society indirectly acquires or 
increases a substantial investment in another 
body corporate referred to in any of para-
graphs (1)(b) to (i), and that indirect acquisi-
tion or increase is disclosed in writing to the 
Minister before that approval is obtained, the 

(2) Le paragraphe 554(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa e), 
de ce qui suit.:  

e.1) une société immobilière; 

(3) Le paragraphe 554(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
g), de ce qui suit : 

g.1) une société de portefeuille qui n'a pas 
d'intérêt de groupe financier dans une entité 
autre qu'un intérêt de groupe financier : 

(i) dans une personne morale visée au 
présent paragraphe, 

(ii) dans une entité visée au paragraphe 
(2.2), 

(iii) dans toute autre entité dans laquelle 
une personne morale se livrant à des 
activités d'assurance et qu'elle contrôle 
détient un intérêt de groupe financier; 

(4) Le paragraphe 554(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La société de secours ne peut acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une personne morale aux termes du paragra-
phe (1) que si, d'une part, elle obtient 
l'agrément préalable écrit du ministre, sur 
recommandation du surintendant, et d'autre 
part, dans le cas où la personne morale se livre 
à des activités d'assurance ou est visée à 
l'alinéa (1)g.1), la société de secours contrôle 
la personne morale ou la contrôlerait de ce 
fait. 

(5) L'article 554 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) Pour l'application du paragraphe (2), 
la société de secours qui reçoit l'agrément du 
ministre pour l'acquisition ou l'augmentation 
d'un intérêt de groupe financier dans une 
personne morale se livrant à des activités 
d'assurance est réputée avoir reçu cet agré-
ment pour l'acquisition ou l'augmentation 
d'un intérêt de groupe financier qu'elle se 
trouve de ce fait à faire indirectement dans une 
autre personne morale visée aux alinéas (1)b) 
à i), à la condition d'avoir informé le ministre 
de cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'agrément. 

Contrôle ou 
agrément 
requis 

Présomption 
d'agrément 
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society is deemed to have obtained the prior 
written approval of the Minister for that 
indirect acquisition or increase. 

(2.2) Subject to any terms and conditions 
that may be imposed by the Minister, a society 
may, with the approval of the Minister, acquire 
or increase a substantial investment in an 
entity that is not a body corporate if the 
activities of the entity are the same as or 
substantially similar to those of a body 
corporate referred to in any of paragraphs 
(1)(b) to (i). 

(6) Subsection 554(4) of the Act is re-
pealed. 

292. (1) The portion of subsection 558(1) 
of the Act after paragraph (d) is replaced by 
the following: 

but the society shall, within five years after ac-
quiring the shares or ownership interests, do 
all things necessary to ensure that the society 
does not have a substantial investment in any 
entity referred to in paragraphs (a) to (d). 

(2) Subsections 558(2) and (3), of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
on' September 27, 1990 a former-Act society 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of 
section 10 and the society later increases that 
substantial investment by way of an invest-
ment made under subsection (1), the society 
shall, within five years after increasing the 
substantial investment, do all things necessary 
to ensure that its substantial investment in the 
entity is no greater than it was on September 
27, 1990. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular society, extend the period of 
five years referred to in subsections (1) and (2) 
for such further period or periods, and On such 
terms and conditions, as the Superintendent 
considers necessary. 

(4) Where under subsection (1) a society 
acquires a substantial investment in an entity 
that it would otherwise be permitted to acquire 
or increase under section 554, the society may 
continue to hold the substantial investment if 

(2.2) Sous réserve des conditions que peut 
imposer le ministre, la société de secours peut, 
avec l'agrément de celui-ci, acquérir ou 
augmenter un intérêt de groupe financier dans 
une entité qui n'est pas une personne morale, 
dans le cas où celle-ci exerce les mêmes ou à 
peu près les mêmes activités que celles 
qu'exercent les personnes morales énumérées 
aux alinéas (1)b) à i). 

(6) Le paragraphe 554(4) de la même loi 
est abrogé. 

292. (1) Le passage du paragraphe 558(1) 
de la même loi suivant l'alinéa d) est 
remplacé par ce qui suit : 

La société de secours doit cependant prendre 
les mesures nécessaires pour assurer l'élimi-
nation de tout intérêt de groupe financier dans 
les entités visées aux alinéas a) à d) dans les 
cinq ans suivant l'acquisition des actions ou 
des titres de participation. 

(2) Les paragraphes 558(2) et (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société de secours antérieure qui ,  détenait le 27 
.septembre 1990 un intérêt dans une entité 
constituant un intérêt de groupe financier au 
sens de l'article 10 et qui augmente par la suite 
cet intérêt au moyen d'un placement visé au 
paragraphe (1) doit prendre les mesures 
nécessaires pour annuler l'augmentation dans 
les cinq ans suivant cette date. 

(3) Le surintendant peut accorder à une 
société de secours une ou plusieurs prolonga-
tions du délai de cinq ans prévu aux paragra-
phes (1) et (2) de la durée et aux conditions 
qu'il estime indiquées. 

(4) La société de secours qui acquiert, dans 
le cadre du paragraphe (1), un intérêt de 
groupe financier dans une entité qu'elle serait 
par ailleurs autorisée à acquérir ou à augmen-
ter en vertu de l'article 554 peut continuer à le 

Prise. 
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secours 

Disposition 
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Prolongation 
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1993, c. 34, 	295. Paragraph 565(d) of the Act is 
s. 84(F) 

replaced by the following: 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests acquired under section 554 in entities in 
which the society has a substantial invest-
ment, 

Disposition 

Transitional 

Extension 

the approval in writing of the Minister is 
obtained before the end of the period referred 
to in subsection (1) or (2), including any 
extension of it granted under subsection (3). 

293. Subsections 559(2) to (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Where a society acquires a substantial 
investment in an entity through the realization 
of a security interest held by the society, the 
society shall, within five years after the day on 
which the substantial investment is acquired, 
do all things necessary to ensure that the 
society no longer has a substantial investment 
in the entity. 

(3) Notwithstanding subsection (2), where 
on September 27, 1990 a former-Act society 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of 
section 10 and the society later increases that 
substantial investment by way of the realiza-
tion of a security interest pursuant to subsec-
tion (1), the society shall, within five years 
after increasing the substantial investment, do 
all things necessary to ensure that its substan-
tial investment in the entity is no greater than 
it was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular society, extend the period of 
five years referred to in subsections (2) and (3) 
for such further period or periods, and on such 
terms and conditions, as the Superintendent 
considers necessary. 

•  294. Paragraph 561(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

détenir si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration du délai prévu aux 
paragraphes (1) ou (2) et prolongé, le cas 
échéant, aux termes du paragraphe (3). 

293. Les paragraphes 559(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) La société de secours qui acquiert, à la 
suite de la réalisation d'une sûreté, un intérêt 
de groupe financier dans une entité doit 
prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l'élimination de cet intérêt dans les cinq ans 
suivant son acquisition. 

(3) Par, dérogation au paragraphe (2), la 
société de secours antérieure qui détenait le 27 
septembre 1990 un intérêt dans une entité 
constituant un intérêt de groupe financier au 
sens de l'article 10 et qui augmente par la suite 
cet intérêt du fait de la réalisation d'une sûreté 
doit prendre les mesures nécessaires pour 
annuler l'augmentation dans les cinq ans 
suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut accorder à une 
société de secours une ou plusieurs prolonga-
tions du délai de cinq ans visé aux paragraphes 
(2) et (3) de la durée et aux conditions qu'il 
estime" indiquées. 

294. L'alinéa 561(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

1993, ch. 34, 
art. 84(F) 

Limites 
relatives 
l'acquisition 
d'actions 

295. Le passage de l'article 565 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

565. Il est interdit à la société de secours, et 
celle-ci doit interdire à ses filiales réglemen-
taires, de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes, à 
l'exception des actions participantes des per-
sonnes morales visées à l'article 554 dans 



296. Subparagraph  566(a) (11) of the Act is 
replaced by the following: 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity, other than ownership inter-
ests acquired under section 554 in an 
entity in which the society has a substan-
tial investment, or 

297. Section 568 of the Act is renumbered 
as subsection 568(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) The society may continue to hold the 
substantial investment after the end of the 
period referred to in subsection 557(1) or (2) 
that applies in respect of the investment, 
including any extension of the period granted 
under subsection 557(4), with the approval in 
writing of the Minister obtained before the end 
of that period or that extended period. 

298. The Act is amended by adding the 
following after section 570: 
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lesquelles elle détient un intérêt de groupe 
financier, et des titres de participation dans des 
entités non constituées en personne morale à 
l'exception des titres de participation acquis 
en vertu de l'article 554 dans des entités dans 
lesquelles la société de secours détient un 
intérêt de groupe financier, détenus par celle-
ci et ses filiales réglementaires à titre de 
véritable propriétaire excède — ou excéde-
rait de ce fait — le pourcentage réglementaire 
de son actif total : 

296. Le sous-alinéa 566a)(ii) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
acquis en vertu de l'article 554 dans une 
entité dans laquelle elle détient un intérêt 
de groupe financier, 

297. L'article 568 devient le paragraphe 
568(1) et est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 

(2) La société de secours peut continuer à 
détenir l'intérêt de groupe financier après 
l'expiration du délai prévu aux paragraphes 
557(1) ou (2) et prolongé, le cas échéant, aux 
termes du paragraphe 557(4) si elle obtient 
préalablement l'agrément écrit du ministre. 

298. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 570, de ce qui suit : 
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Definition of 
"court" 

Liquidation and Dissolution of a Society 

Interpretation 

570.01 In sections 570.02 to 570.3, "court" 
means a court having jurisdiction in the place 
where the society has its head office. 

Liquidation et dissolution d' une société de 
secours 

Définition 

570.01 Pour l'application des articles 
570.02 à 570.3, le tribunal est la juridiction 
compétente du ressort du siège de la société de 
secours. 

Définition de 
« tribunal >> 
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570.02 (1) Sections 570.03 to 570.3 do not 
apply to a society that is insolvent within the 
meaning of the Winding-up and Restructuring 
Act. 

(2) Any proceedings taken under sections 
570.04 to 570.3 to dissolve or to liquidate and 
dissolve a society shall be stayed if the society 
is at any time found to be insolvent within the 
meaning of the Winding-up and Restructuring 
Act. 

Duty to Provide Information 

570.03 A liquidator appointed under this 
Part to wind up the business of a society shall 
provide the Superintendent with such in-
formation relating to the business and affairs 
of the society as the Superintendent requires, 
in such form as the Superintendent requires. 

Simple Liquidation 

570.04 (1) A society that has no property 
and no liabilities may, if authorized by a 
special resolution or, if there are no mernbers, 
by a resolution of the society's supreme 
governing body, apply to the Minister for 
letters patent dissolving the society. 

(2) Where the Minister has received an 
application under subsection (1) and is satis-
fied that all the circumstances so warrant, the 
Minister may issue letters patent dissolving 
the society. 

(3) A society in respect of which letters 
patent are issued under subsection (2) is 
dissolved and ceases to exist on the day stated 
in the letters patent. 

570.05 (1) The voluntary liquidation and 
dissolution of a society, other than a society 
referred to in subsection 570.04(1), 

(a) may be proposed by its supreme govern-
ing body; or 	• 
(b) may be initiated by way of a proposai 
made in accordance with the society 's 
by-laws by a member who is entitled to vote 
at a meeting of the society's members at 
which the proposal may be voted on. 

Application 

570.02 (1) Les articles 570.03 à 570.3 ne 
s'appliquent pas aux sociétés de secours 
insolvables au sens de la Loi sur les liquida-
tions et les restructurations. 

(2) Toute procédure soit de dissolution, soit 
de liquidation et de dissolution engagée aux 
termes des articles 570.04 à 570.3, est suspen-
due dès la constatation de l'insolvabilité de la 
société de secours, au sens de la Loi sur les 
liquidations et les restructurations. 

Obligation de fournir des renseignements 

570.03 Le liquidateur . nommé conformé-
ment à la présente partie pour procéder à la 
liquidation des activités de la société de 
secours doit fournir au surintendant, en la 
forme requise, les renseignements pertinents 
que celui-ci exige. 

Liquidation simple . 

570.04 (1) La société de secours qui n'a ni 
biens ni dettes peut, avec l'autorisation soit 
par résolution extraordinaire, soit — si elle 
n'a pas de membres—par résolution du 
conseil supérieur de direction, demander au 
ministre de lui délivrer des lettres patentes de 
dissolution. 

(2) Après réception de. la demande, le 
ministre peut délivrer des lettres patentes de 
dissolution, s'il est convaincu que les circons-
tances le justifient. 

(3) La société de secours cesse d'exister à la 
date figurant sur les lettres patentes de dissolu-
tion. 

570.05 (1) La liquidation et la dissolution 
volontaires d'une société de secours, autre que 
celle mentionnée au paragraphe 570.04(1), 
peuvent être proposées : 

a) soit par son conseil supérieur de direc-
tion; 

b) soit, conformément aux règlements ad-
ministratifs de là société, par tout membre 
ayant droit de vote à une assemblée des 
membres où la proposition peut être mise 
aux voix. 

Non-
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Liquidation 

(2) A notice of any meeting of members at 
which the voluntary liquidation and dissolu-
tion of a society is to be proposed shall set out 
the terms of the proposa]. 

570.06 Where the voluntary liquidation and 
dissolution of a society is proposed, the 
society may apply to the Minister for letters 
patent dissolving the society if authorized by 
a special resolution. 

570.07 (1) No action directed toward the 
voluntary liquidation and dissolution of a 
society shall be taken by a society, other than 
as provided in sections 570.05 and 570.06, 
until an application made by the society under 
section 570.06 has been approved by the 
Minister. 

(2) If the Minister is satisfied, on the basis 
of an application made under section 570.06, 
that the circumstances warrant the voluntary 
liquidation and dissolution of a society, the 
Minister may approve the application. 

(3) If the Minister approves an application 
made under section 570.06 with respect to a 
society, the society shall not carry on business 
except to the extent necessary to complete its 
voluntary liquidation. 

(4) If the Minister approves an application 
made under section 570.06 with respect to a 
society, the society shall 

(a) cause notice of the approval to be sent to 
each known claimant, except members, 
against the society and to each known 
creditor of the society; 

(b) publish notice of the approval once a 
week for four consecutive weeks in the 
Canada Gazette and once a week for two 
consecutive weeks in one or more newspa-
pers in general circulation in each province 
in which the company transacted any 
business within the preceding twelve 
months; 

(c) proceed to collect its property, dispose 
of property that is not to be distributed in 
kind to its members, discharge or provide 
for all its obligations and do all other acts 
required to liquidate its business; and 

(d) after giving the notice required under 
paragraphs (a) and (b) and adequately 

(2) L'avis de convocation de l'assemblée 
qui doit statuer sur la proposition de liquida-
tion et de dissolution volontaires de la société 
de secours doit en exposer les modalités. 

570.06 La société de secours peut, si elle y 
est autorisée par résolution extraordinaire, 
demander au ministre de lui délivrer des 
lettres patentes de dissolution. 

570.07 (1) La société de secours ne peut 
prendre aucune mesure tendant à sa liquida-
tion et à sa dissolution volontaires tant que la 
demande visée à l'article 570.06 n'a pas été 
agréée par le ministre. 

(2) Le ministre peut agréer la demande s'il 
est convaincu, en se fondant sur sa teneur, que 
les circonstances le justifient. 

(3) Une fois la demande agréée, la société 
de secours ne peut poursuivre son activité que 
dans la mesure nécessaire pour mener à bonne 
fin sa liquidation volontaire. 

(4) La société de secours dont la demande 
est agréée doit : 

a) faire parvenir un avis de l'agrément à 
chaque réclamant, à l'exception des mem-
bres, et créancier connus; 

b) faire insérer cet avis, une fois par 
semaine pendant quatre semaines consécu-
tives, dans la Gazette du Canada et une fois 
par semaine pendant deux semaines consé-
cutives dans un ou plusieurs journaux à 
grand tirage publiés dans chaque province 
où elle a exercé son activité au cours des 
douze derniers mois; 

c) accomplir tous actes utiles à la dissolu-
tion, notamment recouvrer ses biens, dispo-
ser des biens non destinés à être répartis en 
nature entre les membres et honorer ses 
obligations, ou constituer une provision 
suffisante à cette fin; 

d) après avoir accompli les formalités 
imposées par les alinéas a) et b) et constitué 
une provision suffisante pour honorer ses 
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providing for the payment or discharge of 
all its obligations, distribute its remaining 
property, either in money or in kind, among 
its members according to their respective 
rights. 

570.08 (1) Unless a court has made an order 
in accordance with subsection 570.09(1), the 
Minister may, if satisfied that the society has 
complied with subsection 570.07(4) and that 
all the circumstances so warrant, issue letters 
patent dissolving the society. 

(2) A society in respect of which letters 
patent are issued under subsection (1) is 
dissolved and ceases to exist on the day stated 
in the letters patent. 

Court-supervised Liquidation 

570.09 (1) The Superintendent or any 
interested person may, at any time during the 
liquidation of a society, apply to a court for an 
order for the continuance of the voluntary 
liquidation under the supervision of the court 
in accordance with this section and sections 
570.1 to 570.21. On that application, the court 
may so order and make any further order it 
thinks fit. 

(2) An application under subsection (1) to a 
court to supervise a voluntary liquidation shall 
state the reasons, verified by an affidavit of the 
applicant, why the court should supervise the 
liquidation. 

(3) Where a person, other than the Superin-
tendent, makes an application under subsec-
tion (1), the person shall give the Superinten-
dent notice of the application and the Superin-
tendent may appear and be heard in person or 
by counsel at the hearing of the application. 

570.1 (1) If a court makes an order under . 
 subsection 570.09(1), the liquidation of the 

society shall continue under the supervision of 
the court. 

(2) The supervision of the liquidation of a 
society by the court under an order made under 
subsection 570.09(1) begins on the day the 
order is made. 

obligations, répartir le reliquat de l'actif, en 
numéraire ou en nature, entre les membres 
selon leurs droits respectifs. 

570.08 (1) Sauf dans les cas où le tribunal 
a rendu l'ordonnance visée au paragraphe 
570.09(1), le ministre peut, s'il estime que la 
société de secours satisfait à toutes les obliga-
tions énoncées au paragraphe 570.07(4) et que 
les circonstances le justifient, 'délivrer des 
lettres patentes de dissolution. 

(2) La société de secours est dissoute et 
cesse d'exister, à la date figurant suries lettres 
patentes. 

Surveillance judiciaire 

570.09 (1) Sur demande présentée à cette 
fin au cours de la liquidation par le surinten-
dant ou par tout intéressé, le tribunal peut, par 
ordonnance, décider que la liquidation sera 
poursuivie sous sa surveillance conformément 
au présent article et aux articles 570.1 à 570.21 
et prendre toute autre mesure indiquée. 

(2) La demande de surveillance doit être 
motivée, avec la déclaration sous serment du 
demandeur à l'appui. 

(3) Le demandeur donne avis de sa deman-
de au surintendant, lequel peut comparaître en 
personne ou par ministère d'avocat lors de 
l'audition de celle-ci. 

570.1 (1) Une fois rendue l'ordonnance 
prévue au paragraphe 570.09(1), la liquida-
tion se poursuit sous la surveillance du 
tribunal. 

(2) La surveillance judiciaire de la liquida-
tion commence à la date du prononcé de 
l'ordonnance. 
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de'la société 
de secours 

Surveillance 
judiciaire 

Motifs de la 
demande 

Avis au 
surintendant 

Surveillance 

Début de la 
liquidation 



ch. 15 185 Institutions financières 1996-97 

Powers of 
court 

Pouvoirs du 
tribunal 570.11 In connection with the liquidation 

and dissolution of a society, if the court is 
satisfied that the society is able to  paye or 
adequately provide for the discharge of all its 
obligations and to make satisfactory arrange-
ments for the protection of its policyholders, 
the court may make any order it thinks fit, 
including 

(a) an order to liquidate; 

(b) an order appointing a liquidator, with or 
without security, fixing a liquidator's remu-
neration and replacing a liquidator; 

(c) an order appointing inspectors or refer-
ees, specifying their powers, fixing their , 

remuneration and replacing inspectors or 
referees; 

(d) an order determining the notice to be 
given to any interested person, or dispens-
ing with notice to any person; 

(e) an order determining the validity of any 
claims made against the society; 

w an order, at any stage of the proceedings, 
restraining the directors and officers of the 
soc iety from 

(i) exercising any of their powers, or 

(ii) collecting or receiving any debt or 
other property of the society, and from 
paying out or transferring any property of 
the society, except as permitted by the 
court; 

(g) an order determining and enforcing the 
duty or liability of any present or former 
director, officer or member 

(i) to the society, or 

(ii) for an obligation of the society; 

(h) an order approving the payment, satis-
faction or compromise of claims against the 
society and the retention of assets for that 
purpose, and determining the adequacy of 
provisions for the payment, discharge or 
transfer of any obligation of the society, 
whether liquidated, unliquidated, future or 
contingent; 

570.11 Dans le cadre de la dissolution et de 
la liquidation, le tribunal peut, s'il est 
convaincu de la capacité de la société de 
secours d'acquitter ses obligations ou de 
constituer une provision pour les honorer et de 
sa capacité de conclure des ententes satisfai-
santes pour assurer la protection de ses 
souscripteurs, prendre, par ordonnance, les 
mesures qu'il estime indiquées et, notam-
ment:  

a) ordonner la liquidation; 

b) nommer un liquidateur, avec ou sans 
caution, fixer sa rémunération et le rempla-
cer; • 

c) nommer des inspecteurs ou des arbitres, 
préciser leurs pouvoirs, fixer leur rémuné-
ration et les remplacer; 

d) fixer l'avis à donner aux intéressés ou 
accorder une dispense d'avis; 

e) juger de la validité des réclamations 
faites contre la société de secours; 

J)  interdire, à tout stade de la procédure, aux 
administrateurs et aux dirigeants : 

(i) soit d'exercer tout ou partie de leurs 
pouvoirs, 

(ii) soit de recouvrer ou de recevoir toute 
créance ou autre bien de la société de 
secours ou de payer ou céder tout bien de 
celle-ci, sauf de la manière autorisée par 
lui; 

g) préciser et engager la responsabilité des 
administrateurs, dirigeants ou membres, ou 
de leurs prédécesseurs : 

(i) soit envers la société de secours, 

(ii) soit envers les tiers pour les obliga-
tions de la société de secours; 

h) approuver, en ce qui concerne les dettes 
de la société de secours, tout paiement, 
règlement, transaction  •  ou rétention d'élé-
ments d'actif, et juger si les provisions 
constituées suffisent à acquitter ou à céder 
les obligations de la société de secours, 
qu'elles soient ou non liquidées, futures ou 
éventuelles; 
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(i) with the concurrence of the Superinten-
dent, an order providing for the disposa] or 
destruction of the documents, records or 
registers of the society; 

(J) on the application of a creditor, an 
inspector or the liquidator, an order giving 
directions on any matter arising in the•
liquidation; 

(k) after notice has been given to all 
interested parties, an order relieving the 
liquidator from any omission or default 'on 
such terms as the court thinks fit and 
confirming any act of the liquidator; 

(1) subject to sections 570.18 to 570.2, an 
order approving any proposed, interim or 
final distribution to members, if any, or to 
incorporators, in money or in kind; 

(m) an order disposing of any property 
belonging to creditors, members and incor-
porators who cannot be found; 

(n) on the application of any director, 
officer, member, incorporator or creditor or 
the liquidator, 

(i) an order staying the liquidation pro-
ceedings on such terms and conditions as 
the court thinks fit, 

(ii) an order continuing or discontinuing 
the liquidation proceedings, or 

(iii) an order to the liquidator to restore to 
the society all of its remaining property; 
and 

(o) after the liquidator has rendered the 
liquidator's final account to the court, an 
order directing the society to apply to the 
Minister for letters patent dissolving the 
society. 

i) fixer, en accord avec le surintendant, 
l'usage qui sera fait des documents, livres et 
registres de la société de secours ou ordon-
ner de les détruire; 

j) sur demande d'un créancier, d'un inspec-
teur ou du liquidateur, donner des instruc-
tions sur toute question touchant à la 
liquidation; 

k) sur avis à tous les intéressés, décharger le 
liquidateur de ses manquements, selon les 
modalités qu'il estime indiquées, et confir-
mer ses actes; 

1) sous réserve des articles 570.18 à 570.2, 
approuver tout projet de répartition provi-
soire ou définitive entre les membres, le cas 
échéant, ou les fondateurs, en numéraire ou 
en biens; 

in) fixer la destination des biens appartenant 
aux créanciers, membres ou fondateurs 
introuvables; 

n) sur demande de tout administrateur, 
dirigeant, membre, fondateur, créancier ou 
liquidateur : 

(i) surseoir à la liquidation, selon les 
modalités qu'il estime indiquées, 

(ii) poursuivre ou interrompre la procé-
dure de liquidation, 

(iii) enjoindre au liquidateur de restituer 
à la société de secours le reliquat des 
biens de celle-ci; 

o) après la reddition de compte définitive du 
liquidateur devant lui, obliger, la société de 
secours à demander au ministre de lui 
délivrer des lettres patentes de dissolution. 

Cessation of 
business and 
powers 

Cessation 
d'activité et 
perte de 
pouvoirs 

570.12 (1) Where a court makes an order for 
the liquidation of a society, 

(a) the society continues in existence but 
shall cease to carry on business, except the 
business that is, in the opinion of the 
liquidator, required for an orderly liquida-
tion; and 

(b) the powers of the directors and mem-
bers, if any, are vested in the liquidator and•  
cease to be vested in the directors or 

570.12 (1) Toute ordonnance de liquidation 
a pour la société de secours les effets suivants : 

a) tout en continuant à exister, elle cesse 
d'exercer son activité commerciale, à l'ex-
ception de celle que le liquidateur estime 
nécessaire au déroulement des opérations 
de la liquidation; 

b) les pouvoirs de ses administrateurs et 
membres sont dévolus au liquidateur, sauf 
indication contraire et expresse du tribunal. 
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members, except as specifically authorized 
by the court. 

(2) A liquidator may delegate any of the 
powers vested by paragraph (1)(b) to the 
directors or members, if any. 

570.13 When making an order for the 
liquidation of a society or at any later time, the 
court may appoint any person, including a 
director, an officer or a member of the society 
or any other society, as liquidator of the 
society. 

570.14 Where an order for the liquidation of 
a society has been made and the office of 
liquidator is or becomes vacant, the property 
of the society is under the control of the court 
until the office of liquidator is filled. 

570.15 (1) A liquidator shall 

(a) without delay after appointment, give 
notice of the appointment to the Superinten-
dent and to each claimant and creditor of the 
society known to the liquidator; 

(b) without delay after appointment, pub-
lish notice of the appointment once a week 
for four consecutive weeks in the Canada 
Gazette and once a week for two consecu-
tive weeks in one or more newspapers in 
general circulation in each province in 
which the society has transacted any busi-
ness within the preceding twelve months, 
requiring 

(i) any person indebted to the society to 
render an account and pay to the liquida-
tor at the time and place specified in the 
notice any amount owing, 

(ii) any person possessing property of the 
society to deliver it to the liquidator at the 
time and place specified in the notice, 
and 

(iii) any person having a claim against the 
society, whether liquidated, unliquidat-
ed, future or contingent, other than a 
policyholder having an unliquidated 
claim, to present particulars of the claim 
in writing to the liquidator not later than 
sixty days after the first publication of the 
notice; 

(2) Le liquidateur peut déléguer aux admi-
nistrateurs ou aux membres la totalité ou une 
partie des pouvoirs qui lui sont dévolus en 
vertu de l'alinéa (1)b). 

570.13 Le tribunal peut nommer dans 
l'ordonnance, ou par la suite, en qualité de 
liquidateur toute personne et, notamment, l'un 
des administrateurs, dirigeants ou membres de 
la société de secours ou d'une autre société de 
secours. 

570.14 Les biens de la société de secours 
sont placés sous la garde du tribunal durant la 
vacance du poste de liquidateur survenant 
après le prononcé de l'ordonnance. 

570.15 (1) Les obligations à remplir par le 
liquidateur sont les suivantes': 

a) donner avis, sans délai, de sa nomination 
au surintendant et aux réclamants et créan-
ciers connus de lui; 

b) insérer dès sa nomination, dans la 
Gazette du Canada, une fois par semaine 
pendant quatre semaines consécutives et 
une fois par semaine pendant deux semai-
nes consécutives, dans un ou plusieurs 
journaux à grand tirage publiés dans chaque 
province où la société de secours a exercé 
son activité pendant les douze mois précé-
dents, un avis obligeant : 

(i) les débiteurs de la société de secours 
à lui rendre compte et à lui payer leurs 
dettes, aux date, heure et lieu précisés, 

(ii) les personnes possédant des biens de 
la société de secours à les lui remettre aux 
date, heure et lieu précisés, 

(iii) les créanciers de la société de 
secours — autres que les souscripteurs 
ayant une créance non liquidée — à lui 
fournir par écrit un relevé détaillé de leur 
créance, qu'elle soit ou non liquidée, 
future ou éventuelle, dans les soixante 
jours de la première publication de l'avis; 

c) prendre sous sa garde et sous son contrôle 
tous les biens de la société de secours; 
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(c) take into custody and control the 
property of the society; 

(d) open and maintain a trust account for the 
money received by the liquidator in the 
course of the liquidation of the society; 

(e) keep accounts of the money received 
and paid out by the liquidator in the course 
of the liquidation of the society; 

(f) maintain separate lists of each class of 
creditors, members and other persons hav-
ing claims against the society; 

(g) if at any time the liquidator determines 
that the society is unable to pay or adequate-
ly provide for the discharge of its obliga-
tions, apply to the court for directions; 

(h) deliver to the court and to the Superin-
tendent, at least once in every twelve-
month period after the liquidator's appoint-
ment or more often as the court requires, the 
society's financial statements prepared in 
such manner as the liquidator thinks proper 
or as the court requires; and 

(i) after the final accounts are approved by 
the court, distribute any remaining property 
of the society among the members, if any, or 
incorporators, according to their respective 
rights. 

d) ouvrir un compte de fiducie pour les 
fonds reçus dans le cadre de la liquidation 
de la société de secours; 

e) tenir une comptabilité des recettes et 
dépenses liées à la liquidation de la société 
de secours; 

f) tenir des listes distinctes de chaque 
catégorie de créanciers, membres et autres 
réclamants; 

g) demander des instructions au tribunal 
après constatation de •l'incapacité de la 
société de secours d'honorer ses obligations 
ou de constituer une provision suffisante à 
cette fin; 

h) remettre au tribunal ainsi qu'au surinten-
dant, au moins une fois par douze mois à 
compter de sa nomination et chaque fois 
que le tribunal l'ordonne, l'état financier de 
la société de secours établi de la façon qu'il 
juge indiquée ou que le tribunal exige; 

i) après l'approbation par le tribunal de ses 
comptes définitifs, répartir le reliquat des 
biens de la société de secours entre les 
membres, ou entre les fondateurs, selon 
leurs droits respectifs. 

Powers of 
liquidator 

(2) A liquidator may 

(a) retain actuaries, lawyers, notaries, ac-
countants, appraisers and other professional 
advisers; 

(b) bring, defend or take part in any civil, 
criminal or administrative action or pro-
ceeding in the name of, and on behalf of, the 
society; 

(c) carry on the business of the society as 
required for an orderly liquidation; 

(d) sell by public auction or private sale any 
property of the society; 

(e) do all acts and execute documents in the 
name of, and on behalf of, the society; 

(f) borrow money on the security of the 
property of the society; 

(g) settle or compromise any claims by or 
against the society; and 

(2) Le liquidateur peut exercer les pouvoirs 
suivants : 

a) retenir les services de conseillers profes-
sionnels, notamment d'actuaires, d'avo-
cats, de notaires, de comptables et d'ex-
perts-estimateurs; 

b) ester en justice, dans toute procédure 
civile, pénale ou administrative, pour le 
compte de la société de secours; 

c) exercer l'activité commerciale de la 
société de secours dans la mesure nécessai-
re à la liquidation; 

d) vendre aux enchères publiques ou de gré 
à gré tout bien de la société de secours; 

e) agir et signer des documents au nom de 
la société de secours; 

f) contracter des emprunts garantis par les 
biens de la société de secours; 

Pouvoirs du 
liquidateur 
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(h) do all other things necessary for the 
liquidation of the society and distribution of 
its property. 

570.16 A liquidator is not liable if the 
liquidator relies in good faith on 

(a) financial statements of the society 
represented to the liquidator by an officer of 

' the society, or on a written report of the 
auditor of the society, to reflect fairly the 
financial condition of the society; or 

(b) an opinion, report or statement of an 
actuary, lawyer, notary, acconntant, ap-
praiser or other professional adviser re-
tained by the liquidator. 

570.17 (1) If a liquidator has reason to 
believe that any property of the society is in 
the possession or under the control of a person 
or that a person has concealed, withheld or 
misappropriated the property, the liquidator 
may apply to the court for an order requiring 
that person to appear before the court at the 
time and place designated in the order and to 
be examined. 

(2) If an examination conducted under 
subsection (1) discloses that a person ;has 
concealed, withheld or misappropriated any 
property of the society, the court may order 
that person to restore the property or pay 
compensation to the liquidator. 

570.18 A liquidator shall pay the costs of 
liquidation out of the property of the society 
and shall pay or make adequate provision for 
all claims against the society. 

570.19 (1) Within one year after the ap-
pointment of a liquidator and after paying or 
making adequate provision for all claims 
against the society, the liquidator shall apply 
to the court 

(a) for approval of the final accounts of the 
liquidator and for an order permitting the 
distribution, in money or in kind, of the 
remaining property of the society to its 
members, if any, or to the incorporators, 
according to their respective rights; or 

g) transiger sur toutes réclamations mettant 
en cause la société de secours ou les régler; 

h) prendre toute autre mesure nécessaire à 
la liquidation et à la répartition des biens de 
la société de secours. 

570.16 N'est pas engagée la responsabilité 
du liquidateur qui s'appuie de bonne foi sur : 

a) soit les états financiers de la société de 
secours reflétant fidèlement sa situation 
financière, d'après l'un de ses dirigeants ou 
d'après le rapport écrit du vérificateur; 

b) soit l'avis, le rapport ou la déclaration 
d'un conseiller professionnel, notamment, 
un actuaire, un avocat, un notaire, un 
comptable ou un expert-estimateur, dont il 
a retenu les services. 

570.17 (1) Le liquidateur qui a de bonnes 
raisons de croire qu'une personne a en sa 
possession ou sous son contrôle ou a dissimu-
lé, retenu ou détourné des biens de la société 
de secours peut demander au tribunal d'obli-
ger celle-ci, par ordonnance, à comparaître 
pour interrogatoire aux date, heure et lieu 
précisés. 

(2) Le tribunal peut ordonner à la personne 
dont l'interrogatoire révèle qu'elle a dissimu-
lé, retenu ou détourné des biens de la société 
de secours de les restituer au liquidateur ou de 
lui verser une compensation. 

570.18 Le liquidateur acquitte les frais de 
liquidation sur les biens de la société de 
secours; il acquitte également toutes les dettes 
de la société de secours ou constitue une 
provision suffisante à cette fin. 

570.19 (1) Dans l'année de sa nomination et 
après avoir acquitté toutes les dettes de la 
société de secours ou constitué une provision 
suffisante à cette fin, le liquidateur demande 
au tribunal : 

a) soit d'approuver ses comptes définitifs et 
de l'autoriser, par ordonnance, à répartir en 
numéraire ou en nattire le reliquat des biens 
entre les membres ou entre les fondateurs 
selon leurs droits respectifs; 
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(b) for an extension of time, setting out the 
reasons for the extension. 

b) soit, avec motifs à l'appui, de prolonger 
son mandat. 
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(2) If a liquidator fails to make the applica-
tion required by subsection (1), a member of 
the society or, if there are no members of the 
society, an incorporator may apply to the court 
for an order for the liquidator to show cause 
why a final accounting and distribution should 
not be made. 

(3) A liquidator who intends to make an 
application under subsection (1) shall give 
notice of that intention to the Superintendent, 
to each inspector appointed under section 
570.11, to each member of the society or, if 
there are no members, to each incorporator 
and to any person who provided a security or 
fidelity bond for the liquidation. 

(4) The liquidator shall publish the notice 
required under subsection (3) in the Canada 
Gazette, and once a week for two consecutive 
weeks in one or more newspapers in general 
circulation in each province in which the 
society has transacted any business within the 
preceding twelve months, or as otherwise 
directed by the court. 

570.2 (1) If the court approves the final 
accounts rendered by a liquidator, thé court 
shall make an order 

(a) directing the society to apply to the 
Minister for letters patent dissolving the 
society; 

(b) directing the custody or disposal of the 
documents, records and registers of the 
society; and 

(c) discharging the liquidator except in 
respect of the duty of a liquidator under 
subsection (2). 

(2) The liquidator shall without delay send 
a certified copy of the order referred to in 
subsection (1) to the Superintendent. 

570.21 (1) A member or incorporator may 
apply to the court for an order requiring the 
distribution of the remaining property of a 
society to be in money if, in the course of the 
liquidation of the society, the members re-
solve to, or the liquidator proposes to, 

(2) Tout membre ou, à défaut, tout fonda-
teur, peut demander au tribunal d'obliger, par 
ordonnance, le liquidateur qui ne présente pas 
la demande exigée par le paragraphe (1) à 
justifier pourquoi ses comptes définitifs ne 
peuvent être dressés et une répartition effec-
tuée. 

(3) Le liquidateur doit donner avis de son 
intention de présenter la demande prévue au 
paragraphe (1) au surintendant, à chaque 
inspecteur nommé en vertu de l'article 570.11, 
à chaque membre ou, à défaut, à chaque 
fondateur et aux personnes ayant fourni une 
sûreté ou une assurance détournement et vol 
pour les besoins de la liquidation. 

(4) Le liquidateur fait insérer l'avis visé au 
paragraphe (3) dans la Gazette du Canada et, 
une fois par semaine pendant deux semaines 
consécutives, dans un ou plusieurs journaux à 
grand tirage publiés dans chaque province où 
la société de secours a exercé son activité 
pendant les douze mois précédents ou le fait 
connaître par tout autre moyen choisi par le 
tribunal. 

570.2 (1) Le' tribunal, s'il approuve les 
comptes définitifs du liquidateur, doit, par 
ordonnance : 

a) obliger la société de secours à demander 
au ministre des lettres patentes de dissolu-
tion; 

b) donner des instructions quant à la garde 
des documents, livres et registres de la 
société de secours et à l'usage qui en sera 
fait; 

c) sous réserve du paragraphe (2), libérer le 
liquidateur. 

(2) Le liquidateur transmet sans délai au 
surintendant une copie certifiée de l'ordon-
nance. 

570.21 (1) Au cours de la liquidation, les 
membres peuvent décider, ou le liquidateur 
proposer : 

a) soit d'échanger la totalité ou la quasi-to- 
talité du reliquat des biens de la société de 
secours contre des valeurs mobilières d'une 
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(a) exchange all or substantially all of the 
remaining property,  of the society for secu-
rities of another entity that are to be 
distributed to the members or to the incor-
porators; or 

(b) distribute all or part of the remaining 
pro. perty of the society to the members or to 
the incorporators in kind. 

(2) On an application under .  subsection (1), 
the court may order 

(a) all of the remaining property of the 
society to be converted into and distributed 
in money; or 

(b) the clairn of any member or incorporator 
applying under this section to be satisfied 
by a distribution in money. 

(3) Where an order is made by a court under 
paragraph (2)(b), the court 

(a) shall fix a fair value on the share of the 
property of the society attributable to the 
member or incorporator; 

(b) may in its discretion appoint one or more 
appraisers to assist the court in fixing a fair 
value in accordance with paragraph (a); and 

(c) shall render a final order against the 
society in favour of the member or incorpo-
rator for the amount of the share of the 
property of the society attributable to the 
member or incorporator. 
570.22 (1) On an application made under an 

order under paragraph 570.2(1)(a), the Minis-
ter may issue letters patent dissolving the 
society. 

(2) A. society in respect of which letters 
patent are issued under subsection (1) is 
dissolved and ceases to exist on the date of the 
issuance of the letters patent. 

General 
570.23 In sections 570.25 and 570.26, 

"member" and "incorporator" include the 
heirs and personal representatives of a mem-
ber or incorporator. 

570.24 (1) Even if a society has been 
dissolved under this Part,  

autre entité à répartir entre les membres ou 
les fondateurs; 

b) soit de répartir tout ou partie du reliquat 
des biens de la société de secours, en nature, 
entre les membres ou les fondateurs. 

Le cas échéant, tout membre ou fondateur 
peut demander au tribunal d'imposer, par or-
donnance, la répartition en numéraire du reli-
quat des biens de la société de secours. 

(2) Sur demande présentée en vertu du 
paragraphe (1), le tribunal peut  Ordonner: 

a) soit la réalisation du reliquat des biens de 
la société de secours et la répartition du 
produit; 

b) soit le règlement en numéraire des 
réclamations des membres ou des fonda-
teiirs qui en font la demande aux termes du 
présent article.. 
(3) Lorsqu'il rend l'ordonnance visée à 

l'alinéa (2)b), le tribunal : 

a) doit fixer la juste valeur de la portion des 
biens de la société de secours qui revient au 
membre ou au fondateur; 

b) peut, à sa discrétion, charger un ou 
plusieurs experts-estimateurs de l'aider à 
calculer la juste valeur visée à l'alinéa a); 
c) doit rendre une ordonnance définitive 
contre la société de secours en faveur du 
membre ou du fondateur pour la valeur de 
la portion des biens de la société de secours 
qui revient à l'un ou l'autre. 
570.22 (1) Sur demande présentée en 

application de l'alinéa 570.2(1)a), le ministre 
peut délivrer des lettres patentes de dissolu-
tion. 

(2) La société de secours est dissoute et 
cesse d'exister à la date de délivrance des 
lettres patentes de dissolution. 

Dispositions générales 
570.23 Pour l'application des articles 

570.25 et 570.26, « fondateur » et « mem-
bre » s'entendent également des héritiers et 
des représentants personnels de l'un ou l'au-
tre. 

570.24 (1) Malgré la dissolution de la 
société de secours prévue à la présente partie : 
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(a) a civil, criminal or administrative action 
or proceeding brought by or against the 
society before its dissolution may be con-
tinued as if the society had not been 
di ssolved; 

(b) a civil, criminal or administrative action 
or proceeding may be brought against the 
society within two years after its dissolution 
as if the society had not been dissolved; and 

(c) any property that would have been 
available to satisfy any judgment or order if 
the society had not been dissolved remains 
available for that purpose. 

(2) Service of a document on a society after 
its dissolution may be effected by serving the 
document on a person shown as a director in 
the incorporating instrument of the society or, 
if applicable, in the latest return sent to the 
Superintendent under subsection 549(1). 

570.25 (1) Even if a society has been 
dissolved, a member or incorporator to whom 
any of its property 'has been distributed is 
liable to any person claiming under subsection 
570.24(1), to the extent of the amount re-
ceived by that member or incorporator on the 
distribution. 

(2) An action to enforce liability under 
subsection (1) may not be commenced more 
than two years after the date of the dissolution 
of the society. 

(3) A court may order an action referred to 
in subsections (1) and (2) to be brought against 
the persons who were members or incorpora-
tors as a class, subject to such conditions as the 
court thinks fit. 

(4) If the plaintiff establishes a claim in an 
action under subsection (3), the court may 
refer the proceedings to a referee or other 
officer of the court who may 

(a) add as a party to the proceedings each 
person found by the plaintiff to have been a 
member or incorporator; 

(b) determine, subject to subsection (1), the 
amount that each person 'who was a member 
or incorporator must contribute towards 
satisfaction of the plaintiff's claim; and  

a) les procédures civiles, pénales ou admi-
nistratives intentées pour ou contre elle 
avant sa dissolution peuvent être poursui-
vies comme si celle-ci n'avait pas eu lieu; 

6) dans les deux ans qui suivent la dissolu-
tion, des procédures civiles, pénales ou 
administratives peuvent être intentées 
contre la société de secours comme si la 
dissolution n'avait pas eu lieu; 

c) les biens qui auraient servi à exécuter tout 
jugement ou ordonnance, à défaut de la 
dissolution, demeurent disponibles à cette 
fin. 

(2) Après la dissôlution, la signification des 
documents peut se faire à toute personne 
figurant comme administrateur dans l'acte 
constitutif de la société de secours ou, s'il y a 
lieu, dans le dernier relevé envoyé au surinten-
dant aux termes du paragraphe 549(1). 

570.25 (1) Malgré la dissolution de la 
société de secours, les membres ou les fonda-
teurs entre lesquels ont été répartis ses biens 
engagent leur responsabilité, à concurrence de 
la somme reçue, envers toute personne invo-
quant le paragraphe 570.24(1). 

(2) Les actions en responsabilité engagées 
aux termes du paragraphe (1) se prescrivent 
par deux ans à compter de la dissolution. 

(3) Le tribunal peut ordonner que soit 
intentée collectivement, contre les anciens 
membres ou les fondateurs, l'action visée aux 
paragraphes (1) ou (2), sous réserve des 
conditions qu'il juge indiquées. 

(4) Si le demandeur établit le bien-fondé de• 
sa demande, le tribunal peut renvoyer l'affaire 
devant un arbitre ou un autre officier de justice 
qui a le pouvoir : 

a) de mettre en cause chaque ancien 
membre ou fondateur retrouvé par le de-
mandeur; 

G) de déterminer, sous réserve du paragra-
phe (1), la part que chaque ancien membre 
ou fondateur doit verser pour dédommager 
le demandeur; 
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(c) direct payment of the amounts so 
determined. 

570.26 If a creditor, member or incorpora-
tor to whom property is to be distributed on the 
dissolution of a society cannot be found, the 
portion of the property to be distributed to that 
creditor, member or incorporator shall be 
converted into money and paid in accordatice 
with section 570.28. 

570.27 Subject to subsection 570.24(1) and 
sections 570.28 and 570.29, property of a 
society that has not been disposed of at the 
date of the dissolution of the society vests in 
Her Majesty in right of Canada. 

570.28 (1) Where the business of a society 
is being wound up under this Part, the 
liquidator or the society shall pay to the 
Minister on demand, and in any event before 
the final winding-up of that business, any 
amount that is payable by the liquidator or the 
society to a creditor, member or incorporator 
of the society and that has not, for any reason, 
been paid. 

(2) If a liquidator or a society makes a 
payment to the Minister under subsection (1) 
with respect to a creditor, member or incorpo-
rator, the liquidator or society shall at the same 
time forward to the Minister all documents, 
records and registers in the possession of the 
liquidator or society that relate to the entitle-
ment of the creditor, member or incorporator. 

(3) The Minister shall pay to the Receiver 
General all amounts paid to the Minister under 
subsection (1). 

(4) Payment by a liquidator  or a society to 
the Minister under subsection (1) discharges 
the liquidator and the society in respect of 
which the payment is made from all liability 
for the amount so paid, and payment by the 
Minister to the Receiver General under sub-
section (3) discharges the Minister from all 
liability for the amount so paid.  

c) d'ordonner le versement des sommes 
déterminées. 

570.26 ta :partie des biens à remettre, par 
suite de la dissolution, à tout créancier, 
membre ou fondateur introuvable doit être 
réalisée en numérairé, et le produit versé en 
application de l'article 570.28. 

570.27 Sous réserve du paragraphe 
570.24(1) et des articles 570.28 et 570.29, les 
biens dont il n'a pas été disposé à la date de la 
dissolution d'une société de secours sont 
dévolus à Sa Majesté du chef du Canada. 

570.28 (1) La société de secours en cours de 
liquidation aux termes de la présente partie ou 
le liquidateur doit payer au ministre, sur 
demande et en tout état de cause avant la 
clôture de la liquidation, toute somme qui 
devait être payée par l'un ou l'autre à un 
créancier, à un membre ou à un fondateur de 
la société de secours et qui, pour une raison 
quelconque, ne l'a pas été. 

(2) Le liquidateur ou la société de secours 
qui effectue le paiement prévu au paragraphe 
(1) envoie en même temps au ministre tous les 
documents, livres et registres en sa possession 
concernant le droit au paiement du créancier, 
du membre ou du fondateur, selon le cas. 

(3) Le ministre verse au receveur général 
toutes les sommes reçues en application du 
paragraphe (1). 

(4) Le paiement fait par le liquidateur ou la 
société de secours aux termes du paragraphe 
(1), ou par le ministre aux termes du paragra-
phe (3), les libère respectivement de toute 
responsabilité quant à la somme ainsi payée. 
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570.29 If at any time a person establishes an 
entitlement to any money paid to the Receiver 
General under this Part, the Receiver General 
shall pay an equivalent amount to that person 
out of the Consolidated Revenue Fund. 

570.29 Le receveur général doit verser, sur 
le Trésor, une somme égale à celle qu'il a 
reçue, à toute personne qui la réclame à bon 
droit selon la présente partie. 
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ailleurs qu'au Canada, notamment une 
association et un groupe d'échange,. ne peut, 
au Canada, garantir des risques sans obtenir 
l'agrément délivré par ordonnance du surin-
tendant. 

(2) Il est interdit à la société étrangère de 
garantir au Canada des risques ne correspon-
dant pas aux branches d'assurance précisées 
dans son ordonnance d'agrément. 

(3) Sauf autorisation de garantir au Canada 
des risques dans la branche assurance-vie, il 
est interdit à la société étrangère de conclure, 
au Canada, des contrats de rente. 
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mark, trade name or corporate name of a 
body corporate, except where 
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570.3 A person who has been granted 
custody of the documents, records and regis-
ters of a dissolved society shall keep them 
available for production for six years after the 
date of the dissolution of the society or until 
the end of such shorter period as may be 
ordered by the court when it orders the 
dissolution. 

299. (1) The definition "fraternal benefit 
society" in section 571 of the Act is re-
pealed. 

(2) Section 571 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"foreign fraternal benefit society" means a 
fraternal benefit society incorporated out-
side Canada; 

570.3 La personne qui s'est vu confier la 
garde des documents, livres et registres de la 
société de secours dissoute doit veiller à ce 
qu'ils puissent être produits au besoin pendant 
les six années qui suivent la date de la 
dissolution .ou jusqu'à l'expiration de la 
période plus courte fixée par le tribunal dans 
son ordonnance de dissolution. 

299. (1) La définition de « société de 
secours », à l'article 571 de la même loi, est 
abrogée. 

(2) L'article 571 de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 
« société de secours étrangère » Société de se-

cours mutuel constituée ailleurs qu'au 
Canada. 

300. Les paragraphes 573(1) à (3) de la 
version française de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

573. (1) La personne morale constituée 
ailleurs qu'au Canada, notamment une asso-
ciation et un groupe d'échange, ne peut, au 
Canada, garantir des risques sans obtenir 
l'agrément délivré par ordonnance du surin-
tendant. 

(2) Il est interdit à la société étrangère de 
garantir au Canada des risques ne correspon-
dant pas aux branches d'assurance précisées 
dans son ordonnance d'agrément. 

(3) Sauf autorisation de garantir au Canada 
des risques dans la branche assurance-vie, il 
est interdit à la société étrangère de conclure, 
au Canada, des contrats de rente. 

301. (1) L'alinéa 575(1)c) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

c) qui est identique à la marque de commer-
ce, au nom commercial ou à la dénomina-
tion sociale d'une personne morale exis-
tants ou qui, selon le surintendant, est à peu 
près identique à ceux-ci ou leur est similaire 
au point de prêter à confusion, sauf si, d'une 
part, la dénomination, la marque ou le nom 
est en voie d'être changé ou la personne 
morale est en cours de dissolution et, 
d'autre part, le consentement de celle-ci à 
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replaced by the following: 

(d) is the same as or, in the opinion .  of the 
Superintendent, substantially file same as or 
confusingly similar to, the known name 
under or by which any entity carries on 
business or is identified; or 

302. Paragraph 579(1)(e) of the Act is 
replaced by the following: 

(e) in the case of a foreign fraternal benefit 
society, " 

(i) a report of an actuary appointed by the 
foreign fraternal benefit sbciety, in such 
form as the Superintendent may require, 
on the results of an actuarial valuation 
made by the actuary, as of the preceding 
December 31 or as of any later date 
specified by the Superintendent,' of each 
of the benefit .funds maintained by the 
foreign fraternal benefit society, ,having 
regard to the prospective  liabilities of and 
contributions to each fund, and 

(ii) the opinion of the actuary that the 
assets of the foreign fraternal benefit 
society applicable to each fund, taken at 
the value accepted by the Superinten-
dent, together with the premiums, dues 
and other contributions to be received 
after the date of the valuation from the 
members according to the scale in force 
at the date of the valuation, are sufficient 
to provide for the payment at maturity of 
all of the obligations of the fund without 
deduction or abatement; and 

303. The Act is amended by aciding the 
following after section 587: 

587.1 (1) Except in accordance with this 
section, a foreign company shall not 

(a) transfer all or any pOrtion of its policies 
in Canada or cause itself to be reinsured 
against all or any portion of the risks 
undertaken by it in respect of its policies in 
Canada; or 

(b) purchase or reinsure all or any portion of 
the policies in Canada of any body corpo-
rate.  

cet égard lui est signifié selon les modalités 
qu'il peut exiger; 

(2) L'alinéa 575(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) qui est identique au nom sous lequel une 
entité exerce son aetivité ou est connue, ou 
qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à celui-ci ou lui est similaire au 
point de prêter à confusion avec ce nom; 

302. Le passage de l'alinéa 579(1)e) de la 
même loi précédant le sous-alinéa - (i) est 
remplaéé par ce qui suit : 

e) s'il s'agit d'une société de secours 
étrangère : 

303. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 587, de ce qui suit : 

587.1 (1) La société étrangère ne peut, sauf 
aux termes du présent article : 

a) transférer tout ou partie de ses polices au 
Canada ou se réassurer contre tout ou partie 
des risques qù'elle garantit à l'égard de ses 
polices au Canada; 

b) acheter ou réassurer tout ou partie des 
polices au Canada d'une personne morale. 
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(2) A foreign company may, with the 
approval of the Minister, 

(a) transfer all or any portion of its policies 
in Canada to, or cause itself to be reinsured 
against all or any,  portion of the risks 
undertaken by it in respect of its policies in 
Canada by, a company, society or foreign 
company that is authorized to transact the 
classes of insurance to be transferred or 
reinsured; 

(b) cause itself to be reinsured, on an 
indemnity basis, against all or any portion 
of the risks undertaken by it in respect of its 
policies in Canada by any body incorpo-
rated under the laws of a province that is 
authorized to transact the classes of insur-
ance to be reinsured; or 

(c) purchase or reinsure all or any portion of 
the policies in Canada of any body corpo-
rate. 

(3) The Minister's approval is not required 
for a transaction described in subsection (2) if 
it is a prescribed transaction or a transaction in 
a prescribed class of transactions. 

304. Section 589 of the Act is replaced by 
the following: 

589. The Superintendent may not make or 
vary an order approving the insuring in 
Canada of risks by a foreign company if the 
foreign company would as a result be per-
mitted to insure both risks falling within the 
class of life insurance and risks falling within 
any ,  other class of insurance other than acci-
dent and sickness insurance, accident insur-
ance, personal accident insurance, sickness 
insurance and loss of employment insurance. 

305. Paragraph 591(2)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) to a foreign company that is a foreign 
fraternal benefit society or a reciprocal or 
inter-insurance exchange. 

306. Section 594 of the Act is replaced by 
the following: 

(2) La société étrangère peut, avec l'appro-
bation du ministre : 

a) transférer tout ou Partie de ses polices au 
Canada à une société, société de secours ou 
société étrangère autorisée à faire des 
opérations dans les branches d'assurance en 
cause — ou à se réassurer auprès d'une 
telle société, société de secours ou société 
étrangère contre tout ou partie des risques 
qu'elle garantit à l'égard de ses polices au 
Canada; 

b) se réassurer aux fins d'indemnisation 
auprès d'une personne morale constituée 
sous le régime d'une loi provinciale et 
autorisée à faire des opérations dans les 
branches d'assurance en cause contre tout 
ou partie des risques qu'elle garantit à 
l'égard de ses polices au Canada; 

c) acheter ou réassurer tout ou partie des 
polices au Canada d'une personne morale. 

(3) L'approbation du ministre n'est pas 
nécessaire si l'opération visée au paragraphe 
(2) est une opération réglementaire ou fait 
partie d'une catégorie d'opérations prévue par 
règlement. 

304. L'article 589 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

589. Le surintendant ne peut prendre ni 
modifier l'ordonnance d'agrément de la so-
ciété étrangère pour l'autoriser à garantir des 
risques au Canada à la fois dans la branche 
assurance-vie et dans toute branche autre que 
l'assurance accidents et maladie, l'assurance-
accidents, l'assurance accidents corporels, 
l'assurance-maladie et l'assurance perte 
d'emploi. 

305. L'alinéa 591(2)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) à la société étrangère qui est soit une 
société de secours étrangère, soit un groupe 
d'échange réciproque ou d' interassurance. 

306. L'article 594 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 
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prévues par 
règlement 
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594. A claim against a segregated fund 
maintained as required by section 593 under a 
policy in Canada or for an amount in respect 
of which the fund is maintained has priority 
over any other claim against the assets of that 
fund, including the claims referred to in 
section 161 of the Winding -up and Restructur-
ing Act, except to the extent that the payment 
of that other claim is secured by a security 
interest in or on a specific, identifiable asset of 
the segregated fund. 

307. Sections 598 and 599 of the Act are 
replaced by the following: 

598. For the purposes of this section and 
sections 598.1 to 605, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan or an advance on 
the security or against the cash surrender value 
of a policy made by a foreign company, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan or advance; and 

(b) such charges in connection with the loan 
or advance as are payable by the borrower 
to the foreign company, or to any person 
from whom the foreign company receives 
any charges directly or indirectly, and as are 
prescribed to be included in the cost of 
borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include prescribed charges. 

598.1 (1) Where a foreign company makes 
a loan in respect of which the disclosure 
requirements of section 599 apply, and the 
loan is not secured by a mortgage on real 
property and is required to be repaid either on 
a fixed future date or by instalments, the 
foreign company shall, if there is a prepay-
ment of the loan, rebate to the borrower a 
portion of the charges included in the cost of 
borrowing in respect of the loan. 

(2) The charges to be rebated do not include 
the interest or discount applicable to the loan. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations governing the rebate of charges 
under subsection (1). The rebate shall be made 
in accordance with those regulations. 

594. La demande de règlement adressée à 
une caisse séparée au titre d'une police au 
Canada ou d'une somme justifiant son exis-
tence a priorité sur toute autre créance sur 
l'actif de cette caisse, y compris celles qui sont 
visées à l'article 161 de la Loi sur les 
liquidations et les restructurations, sauf dans 
la mesure où l'autre créance est garantie par 
une sûreté grevant un élément d'actif particu-
lier et identifiable de la caisse. 

307. Les articles 598 et 599 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

598. Pour l'application du présent article et 
des articles 598.1 à 605, « coût d'emprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt ou d'une avance 
consentie par la société étrangère et garantie 
par une police ou par la valeur de rachat de 
celle-ci, des intérêts ou de l'escompte applica-
bles, ainsi que des frais afférents payables par 
l'emprunteur à la société étrangère ou à toute 
personne de qui celle-ci reçoit des frais 
directement ou indirectement et qui en font 
partie selon les règlements. Sont toutefois 
exclus du coût d'emprunt les frais prévus par 
règlement. 

598.1 (1) La société étrangère qui consent 
un prêt à l'égard duquel l'article 599 s'appli-
que, qui n'est pas garanti par une hypothèque 
immobilière et qui est remboursable à une 
date fixe ou en plusieurs versements doit, si le 
prêt est remboursé avant échéance, consentir 
une remise d'une partie des frais compris dans 
le coût d'emprunt. 

(2) Ne sont pas compris parmi les frais qui 
doivent faire l'objet d'une remise les intérêts 
et l'escompte applicables au prêt. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les remises prévues au para-
graphe (1). Le cas échéant, les remises doivent 
être consenties conformément aux règle-
ments. 
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599. (1) A foreign company shall not 
include in its assets in Canada any loan to a 
natural person that is repayable in Canada 
unless the cost of borrowing, as calculated and 
expressed in accordance with section 600, and 
other prescribed information have, in the 
prescribed manner and at the prescribed time, 
been disclosed by the foreign company to the 

orrower. 

599. (1) La société étrangère ne peut inclure 
dans son actif au Canada un prêt consenti à une 
personne physique et remboursable au Canada 
que si elle lui a fait connaître, au moment et en 
la forme réglementaires, le coût d'emprunt, 
calculé et exprimé en conformité avec l'arti-
cle 600, et lui a communiqué les autres 
renseignements prévus par règlement. 

Non-
application 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a loan that is of a prescribed class of loans. 

308. (1) Section 601 of the Act is renum-
bered as subsection 601(1). 

(2) Subparagraph 601(1)(a)(1) of the Act 
is replaced by the following: 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
catégories de prêts prévues par règlement. 

308. (1) L'article 601 de la même loi 
devient le paragraphe 601(1). 

(2) Le sous-alinéa 601(1)a)(i) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

Disclosure in 
credit card 
applications 

(i) any terms and conditions relating to 
that right, including the particulars of the 
circumstances in which the borrower 
may exercise that right, and 

(3) Subsection 601(1) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after' paragraph (b): 

(c) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of bon-owing or the loan agreement as 
may be prescribed; 

(d) particulars of any other rights and 
obligations of the borrower; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(4) Section 601 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(2) A foreign company shall, in accordance 
with the regulations, at such time and in such 
manner as may be prescribed, provide pre-
scribed information in any application forms 
or related documents that it prepares for the 
issuance of credit, payment or charge cards in 
Canada and provide prescribed information to 
any person applying to it in Canada for a 
credit, payment or charge card. 

(i) les conditions d'exercice de ce droit, 
y compris des précisions sur les cas où 
peut se faire cet exercice, 

(3) Le paragraphe 601(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b) de ce qui suit : 

c) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; , 
d) des précisions sur tous autres droits ou 
obligations de l'emprunteur; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(4) L'article 601 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (1), de ce qui suit : 

(2) La société étrangère fournit, conformé-
ment aux règlements, au moment et en la 
forme réglementaires, les renseignements ré-
glementaires dans les formulaires de demande 
et autres documents relatifs à l'émission au 
Canada de cartes de paiement, de crédit ou de 
débit et les renseignements réglementaires à 
toute personne qui lui demande au Canada une 
carte de paiement, de crédit ou de débit. 
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(3) Where a foreign company issues in 
Canada or has issued in Canada a credit, 
payment or charge card to a natural person, the 
foreign company shall, in addition to disclos-
ing the costs of borrowing in respect of any 
loan that is obtained through the use of the 
card and that is repayable in Canada, disclose 
to the person, in  accordance with the regula-
tions, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the persOn 
becomes responsible by accepting or using 
the card; 

(d) at such time and in such manner as may 
be prescribed, such changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(4) Where a foreign company enters into or 
has entered into an arrangement, including a 
line of credit, for the making of a loan in 
respect of which the disclosure requirements 
of section 599 apply and the loan is not one in 
respect of which subsection (1) or (3) applies, 
the foreign company shall, in addition to 
disclosing the costs of borrowing, disclose to 
the person, in accordance with the regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person is 
responsible under the arrangement; 

(d) at such time and in such manner as may 
be prescribed, such changes respecting the 
cost of borrowing under the arrangement as 
may be prescribed; and 

(3) La société étrangère qui délivre, ou a 
délivré, au Canada une carte de paiement, de 
crédit ou de débit à une personne physique doit 
lui communiquer, outre le coût d'emprunt en 
ce qui concerne tout emprunt obtenu par elle 
au moyen de cette carte et remboursable au 
Canada, l'information suivante, conformé-
ment aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui lui incombent pour l'accepta-
tion ou l'utilisation de la carte; 

d) au moment et en la forme réglementaires, ' 
les changements — dont la nature est pré-
vue par. règlement — apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(4) La société étrangère qui conclut ou a 
conclu un arrangement, y compris l'ouverture • 

 d'une ligne de crédit, pour l'octroi d'un prêt à 
l'égard duquel l'article 599, mais non les 
paragraphes (1) et (3) du présent article, 
s'applique, doit communiquer à l'emprunteur, 
outre le coût d'emprunt, l'information suivan-
te, conformément aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui incombent à l'emprunteur; 

d) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement -- apportés au coût 
d'emprunt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
niay be prescribed. 

309. The Act is amended by adding the 	309. La même loi est modifiée par adjonc- 
following after section 601: 	 tion, après l'article 601, de ce qui suit : 
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601.1 If a foreign company makes a loan in 
respect of which the disclosure requirements 
of section 599 apply and the loan is secured by 
a mortgage on real property, the foreign 
company shall disclose to the borrower at such 
time and in such manner as may be prescribed, 
such information as may be prescribed re-
specting the renewal of the loan. 

601.2 No person shall authorize the publi-
cation, issue or appearance of any advertise-
ment in Canada relating to arrangements 
refeiTed to in subsection 601(4), loans, credit 
cards, payment cards or charge cards, offered 
to natural persons by a foreign company, and 
purporting to disclose prescribed  information 
about the cost of borrowing or about any other 
matter unless the advertisement contains such 
information as may be required by the regula-
tions, in such form and manner as may be 
prescribed. 

310. Section 603 of the Act is replaced by 
the following: 

603. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the manner in which, and the 
time at which, a foreign company is to 
disclose to a borrower 

(i) the cost of borrowing, 

(ii) any rebate of the cost of borrowing, 
and 

(iii) any other information relating to a 
loan, arrangement, credit card, payment 
card or charge card referred to in section 
601; 

(b) respecting the contents of any statement 
disclosing the cost of borrowing and other 
information required to be disclosed by a 
foreign company to a borrower; 

(c) respecting the manner of calculating the 
cost of borrowing; 

(d) respecting the circumstances under 
which the cost of bon.owing is to be 
expressed as an amount in dollars and cents; 

(e) specifying any class of loans that are not 
to be subject to section 598.1, subsection 
599(1) or 601(1) or (4) or section 601.1 or 
601.2 or the regulations or any specified 
provisions of the regulations; 

601.1 La société étrangère doit, dans les cas 
où elle consent un prêt à l'égard duquel 
l'article 599 s'applique et qui est garanti par 
une hypothèque immobilière, communiquer à 
l'emprunteur, au moment et dans la forme 
réglementaires, les renseignements réglemen-
taires concernant le renouvellement du prêt. 

601.2 Nul ne peut autoriser la publication, 
la diffusion ou la parution au Canada d'une 
annonce publicitaire concernant les arrange-
ments visés au paragraphe 601(4), les prêts ou 
les cartes de paiement, de crédit ou de débit 
offerts par la société étrangère aux personnes 
physiques et censée donner des renseigne-
ments réglementaires sur le coût d'emprunt ou 
sur d'autres sujets si cette annonce ne donne 
pas les renseignements précisés par règlement 
dans la forme réglementaire. 

310. L'article 603 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

603. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication que doit 
faire une société étrangère à l'emprunteur 
du coût d'emprunt, de toute remise éven-
tuelle sur celui-ci et de tout autre renseigne-
ment relatif aux prêts, arrangements ou 
cartes de paiement, de crédit ou de débit 
visés à l'article 601; 

b) régir la teneur de toute déclaration 
destinée à communiquer le coût d'emprunt 
et les autres renseignements que la société 
étrangère est tenue de communiquer; 

c) régir le mode de calcul du coût d'em-
prunt; 

d) prévoir les cas où le coût d'emprunt doit 
être exprimé sous forme d'un montant en 
dollars et en cents; 

e) prévoir les catégories de prêts soustraites 
à l'application de l'article 598.1, des para-
graphes 599(1) ou 601(1) ou (4), des articles 
601.1 ou 601.2 ou de tout ou partie des 
règlements; 
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(f) specifying any class of advances that are 
not to be subject to section 602 or the 
regulations or any specified provisions of 
the regulations; 

(g) respecting the manner in which and the 
time at which any rights, obligations, 
charges or penalties referred to in sections 
598.1 to 602 are to be disclosed; 

(h) prohibiting the imposition of any charge 
or penalty referred to in section 601 or 
providing that the charge or penalty, if 
imposed, will not exceed a prescribed 
amount; 

(i) respecting the nature or amount of any 
charge or penalty referred to in paragraph 
601(1)(b), (3)(a) or (4)(a) and the costs of 
the foreign company that may be included 
or excluded in the determination of the 
charge or penalty; 

(j) respecting the method of calculating the 
amount of rebate of the cost of borrowing, 
or the portion of the cost • of borrowing 
referred to in subparagraph 601(1)(a)(ii); 

(k) respecting advertisements made by a 
foreign company regarding arrangements 
referred to in subsection 601(4), loans, 
credit cards, payment cards or charge cards; 

(1) respecting the renewal of loans; and 

(m) respecting such other matters or things 
as are necessary to carry out the purposes of 
sections 598.1 to 602. 

311. Paragraph 604(1)(a) of the Act  is 
replaced by the following:  

,f) prévoir les catégories d'avance soustrai-
te à l'application de l'article 602 ou de tout 
ou partie des règlements; - 

g) régir les modalités de' temps et de forme 
applicables à la Communication des droits, 
obligations, frais ou pénalités visés aux 
articles 598.1 à 602; 

h) interdire les frais ou pénalités visés à 
l'article 601 ou en fixer le plafond; 

i) régir la nature ou le Montant des frais ou 
pénalités visés aux alinéas 601(1)b), (3)a) 
ou (4)a) et du coût supporté par la société 
étrangère qui peuvent être inclus où exclus 
du calcul des frais ou pénalités; 

j) régir le mode de calcul de la remise 
mentionnée au sous-alinéa 601(1)a)(ii); 

k) régir les annonces que font les sociétés 
étrangères concernant les, arrangements  
visés au paragraphe 601(4), les prêts ou les 
cartes de paiement, de crédit eu de débit; 

1) régir le renouvellement des prêts; 

m) prévoir toute autre mesure d'application 
des articles 598.1 à 602. 

311. Le paragraphe 604(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit: 

Procédure 
d'examen des 
réclamations 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by customers in Canada 
of the foreign company about 

(i) the application of charges applicable 
to arrangements referred to in subsection 
601(3) or payment, credit or charge cards 
with the foreign company, or 

(ii) the disclosure of or manner of 
calculating the cost of borrowing in 
respect of a loan repayable in Canada or 
an advance on the security or against the 
cash surrender value of a policy in 
Canada made by the foreign company; 

604. (1) En ce qui concerne les réclamations 
de ses clients au Canada relatives aux arrange-
ments visés au paragraphe 601(3), aux frais à 
payer pour leur carte de crédit, de débit ou de 
paiement ou à la communication ou au mode 
de calcul du coût d'emprunt pour soit un prêt 
remboursable au Canada soit une avance 
garantie par une police au Canada ou par la 
valeur de rachat de celle-ci, consentie par elle, 
la société étrangère est tenue, d'une part, 
d'établir une procédure de règlement et, 
d'autre part, de désigner un préposé — diri-
geant ou autre agent — à sa mise en oeuvre et, 
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312. Subsection 605(1) of the Act is 
replaced by the following: 

605. (1) If à customer of a foreign company 
has a complaint about an arrangement referred 
to in subsection 601(3), a payment, credit or 
charge card referred to in subsection 601(2) or 
the disclosure of or manner of calculating the 
cost of borrowing in respect of a loan repay-
able in Canada or an advance on the security 
or against the cash surrender value of a policy 
in Canada, the foreign company shall, in the 
prescribed manner, provide the customer with 
prescribed information on how to contact the 
Office of the Superintendent of Financial 
Institutions. 

313. Paragraph 606(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) that is made for business purposes and 
the principal amount of which is more than 
$100,000 or such other amount as may be 
prescribed. 

314. Section 607 of the Act is replaced by 
the following: 

607. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) requiring a foreign company to establish 
procedures regarding the collection, reten-
tion, use and disclosure of any information 
about its customers in Canada or any class 
of customers in Canada; 

(b) requiring a foreign cornpany to establish 
procedures for dealing with coMplaints 
made by a customer in Canada about the 
collection, retention, use or disclosure of 
information about the customer; 

(c) respecting the disclosure by a foreign 
company of information relating to the 
procedures referred to in paragraphs (a) and 
(b); 

(d) requiring a foreign company to desig-
nate the offiéers and employees of the 
company who are responsible for 

un ou plusieurs autres au traitement des 
• réclamations. 

312. Le paragraphe 605(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

605. (1) La société étrangère est tenue de 
remettre, conformément aux règlements, à ses 
clients qui présentent des réclamations relati-
vement aux arrangements visés au paragraphe 
601(3), à leurs cartes de crédit, de débit ou de 
paiement, ou à la divulgation ou au mode de 
calcul du coût d'emprunt à l'égard d'un prêt 
remboursable au Canada ou avance garantie 
par une police au Canada ou par la valeur de 
rachat de celle-ci les renseignements prévus 
par règlement sur la façon de communiquer 
avec le Bureau du surintendant des institutions 
financières. 

313. Le paragraphe 606(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique toute-
fois pas aux prêts garantis par une hypothèque 
immobilière, ni à ceux qui sont consentis à des 
fins commerciales et dont le capital excède 
cent mille dollars ou tout autre montant fixé 
par règlement. 

314. L'article 607 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

607. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) obliger les sociétés étrangères à établir 
des règles concernant la collecte, la conser-
vation, l'usage et la communication des 
renseignements sur leurs clients ou catégo-
ries de clients se trouvant au Canada; 

b) obliger les sociétés étrangères à établir 
des règles sur la façon de traiter les plaintes 
d'un client se trouvant au Canada quant à la 
collecte, la conservation, l'usage et la 
communication des renseignements le 
concernant; 

c) régir la communication par les sociétés 
étrangères des renseignements sur les règles 
mentionnées aux alinéas a) et b); 

d) obliger les sociétés étrangères à désigner 
au sein de leur personnel les responsables 
de la mise en oeuvre des règles mentionnées 

Communica-
tion avec le 
surintendant 

Exception 

Règlements 
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(i) implementing the procedures referred 
to in paragraph (b), and 

(ii) receiving and dealing with com-
plaints made by a customer, in Canada, of 
the foreign company about the collec-
tion, retention, use or disclosure of 
information about the customer; 

(e) requiring a foreign company to report 
information relating to 

(i) complaints made by its customers in 
Canada about the collection, retention, 

• use or disclosure of information, and 

(ii) its actions taken to deal .with the 
complaints; and 

(f) defining "information", "collection" 
and "retention" for the purposes of para- 

• graphs (a) to (e) and• the regulations made 
under those paragraphs. 

315. Subsection 612(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Notwithstanding paragraphs (1)(a) and 
(c), a foreign company may vest in trust a 
substantial investment in the shares of a real 
property corporation, as defined in subsection 
490(1). 

316. Paragraph 622(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) the transaction was entered into on terms 
and conditions that are at least as favourable 
to the foreign company as market terms and 
conditions, as defined in subsection 534(2); 
and 

317. Subsection 623(1) of the Act is 
replaced by the following: 

623. (1) A foreign company that, is required 
by this Act to provide the Superintendent with 
the report of an actuary shall without delay 
appoint a person to be the actuary of the 
foreign company for its insurance business in 
Canada.  

à l'alinéa b), ainsi que de la réception et du 
traitement des plaintes mentionnées çà cet 
alinéa; 

e) obliger les sociétés étrangères à faire 
rapport des plaintes visées à l'alinéa b) et 
des mesures prises à leur égard; 

,f) définir, pour l'application des alinéas a) 
à e) et de leurs règlements d'application, les 
termes « collecte », « conservaticin » et 
« renseignements ». 

315. Le paragraphe 612(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Malgré les alinéas (1)a) et c), la société 
étrangère peut placer en fiducie un intérêt de 
groupe financier dans les actions d'une société 
immobilière, au sens du paragraphe 490(1). 

316. L'alinéa 622a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) l'opération a été conclue à des conditions 
au moins aussi favorables pour elle que les 
conditions du marché, au sens du paragra-
phe 534(2); 

317. Le paragraphe 623(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

623. (1) La société étrangère, tenue par la 
présente loi de fournir au surintendant le 
rapport d'un actuaire, nomme sans délai une 
personne à ce titre à l'égard de ses opérations 
d'assurance au Canada. 

Exception 

Nomination 
de l'actuaire 

318. Section 624 of the Act 
heading before it are repealed. 

319. Subsection 626(1) of the 
replaced by the following:  

	

and the 	318. L'article 624 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont abrogés. 

	

Act is 	319. Le paragraphe 626(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 
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626. (1) A person ceases to hold office as the 
actuary of a foreign company when 

(a) the person resigns as actuary of the 
foreign company; 

(b) the person ceases to be an actuary; 

(c) the person dies; or 

(d) the appointment of the person as actuary 
of the foreign company is revoked by the 
foreign company. 

320. Subsection 629.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

629.1 (1) The Superintendent may appoint 
an actuary to value the matters referred to in 
paragraph 629(1)(a) or (b) in relation to a 
foreign company if the Superintendent is of 
the opinion that the appointment is necessary. 
That actuary may not be an actuary of the 
foreign company. 

321. Section 630 of the Act is replaced by 
the following: 

630. The actuary of a foreign company shall 
meet with the chief agent of the foreign 
company at least once during each financial 
year in order to report, in accordance with 
generally accepted actuarial practice, on the 
financial position of the insurance business in 
Canada of the foreign company, and, where a 
direction that may be made by the Superinten-
dent so specifies, the expected future financial 
condition of the foreign company as it affects 
its insurance business in Canada. 

626. (1) Le mandat de l'actuaire prend fin, 
lorsque celui-ci, selon le cas : 

a) démissionne; 

b) cesse d'être un actuaire; 

c) décède; 

d) est révoqué par la société étrangère. 

320. Le paragraphe 629.1(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

629.1 (1) Le surintendant peut, lorsqu'il 
estime qu'il est nécessaire de faire évaluer les 
questions visées aux alinéas 629(1)a) ou b) par 
un actuaire autre que celui de la société 
étrangère, en nommer un. 

321. L'article 630 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

630. Au moins une fois au cours de chaque 
exercice, l'actuaire de la société étrangère 
rencontre l'agent principal de la société afin 
de faire rapport, conformément aux normes 
actuarielles généralement reconnues, sur la 
situation financière des opérations d'assuran-
ce de la société au Canada et, si une directive 
du surintendant l'exige, les prévisions quant à 
l'état des finances de la société pour l'avenir 
en ce qui concerne ses opérations d'assurance 
au Canada. 

Accounting 
principles 

Registers 

322. Section 665 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

• (4) The annual return shall be prepared in 
accordance with the accounting principles 
referred to in subsection 331(4). 

323. Section 666 of the Act is repealed. 

324. Section 670 of the Act is replaced by 
the following: 

670. (1) The Superintendent shall cause a 
register to be maintained in respect of each 
company or society for which an order has 
been made approving the commencement and 
carrying on of business. 

322. L'article 665 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(4) L'état annuel est établi selon les princi-
pes comptables visés au paragraphe 331(4). 

323. L'article 666 de la même loi est 
abrogé. 

324. L'article 670 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

670. (1) Le surintendant fait tenir un 
registre pour toute société proprement dite ou 
société de secours à qui a été délivré un 
agrément de fonctionnement. 
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Registre de la 
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Accès public 

1996, ch. 6, 
art. 96 

(2) The register in respect of a company 
shall contain a copy of 

(a) the incorporating instrument of the 
company; 

(b) the information referred to in para-
graphs 668(1)(a), (c) and (e) to (h) con-
tained in the latest return provided to the 
Superintendent by the company as required 
by section 668; and 

(c) the by-laws of the company sent to the 
Superintendent as required by section 669. 

(3) The register in respect of a society shall 
contain a copy of 

(a) the incorporating instrument of the 
society; 

(b) the information referred to in para-
graphs 549(1)(a) and (c) to (r) contained in 
the latest return provided to the Superinten-
dent by the society as required by subsec-
tion 549(1); and 

(c) the by-laws of the society sent to the 
Superintendent as required by subsection 
548(3). 

(4) Any person is entitled to examine the 
register in respect of a company or society 
during regular business hours and to make 
copies of or take extracts from the documents 
contained in it. 

325. Paragraph 672(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial  institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(a.01) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

1996, c. 6, 	 326. (1) Paragraph 679(1)(a) of the Act is 
s. 96 replaced by the following 

(a) take control, for a period not exceeding 
sixteen days, of the assets of the company, 
society or provincial company and the 
assets under its administration or, in the 
case of a foreign company, of its assets in 
Canada together with its other assets held in 

(2) Le registre tenu à l'égard d'une société 
proprement dite contient : 

a) un exemplaire de son acte constitutif; 

b) les renseignements visés aux alinéas 
668(1)a), c) et e) à h) figurant •dans le 
dernier relevé fourni au surintendant au titre 
de l'article 668; 

c) un exemplaire des règlements adminis-
tratifs transmis au surintendant conformé-
ment à l'article 669. 

(3) Le registre tenu à l'égard d'une société 
de secours contient : 

a) un exemplaire de son acte constitutif; 

b) les renseignements visés aux alinéas 
549(1)a) et c) à f) figurant dans le dernier 
relevé fourni au surintendant au titre du 
paragraphe 549(1); 

c) un exemplaire des règlements adminis-
tratifs transmis au surintendant conformé-
ment au paragraphe 548(3). 

(4) Le registre peut être consulté pendant 
les heures normales d'ouverture du bureau du 
surintendant et les documents qu'il contient 
peuvent être reproduits, en tout ou en partie. 

325. L'alinéa 672(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

a.01) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

326. (1) L'alinéa 679(1)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) prendre le contrôle pendant au plus seize 
jours de l'actif de la société, société de 
secours ou société provinciale et des élé-
ments d'actif qu'elle administre ou, dans le 
cas d'une société étrangère, de son actif au 
Canada ainsi que de ses autres éléments 
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Canada under control of its chief agent, 
including all amounts received or receiv-
able in respect of its insurance business in 
Canada; or 

1996, c. 6, 	 (2) Subparagraph 679(1)(b)(i) of the Act 
s. 96 

is replaced by the following: 

(i) take control, for a period exceeding 
sixteen days, of the assets of the compa-
ny, society or provincial company and 
the assets under its administration or, in 
the case of a foreign company, of its 

•  assets in Canada together with its other 
assets held in Canada under the control of 
its chief agent, including all amounts 
received or receivable in respect of its 
insurance business in Canada, 

1996, c. 6, 	 (3) Paragraph 679(1.1)(b) of the Act is 
s. 96 

replaced by the following: 

(b) in the opinion of the Superintendent, a 
practice or state of affairs exists in respect 
of the company, society or provincial 
company that may be materially prejudicial 
to the interests of its policyholders or 
creditors or the owners of any assets under 
the administration of the company, society 
or provincial company; 

1996, c. 6, 	 (4) Paragraph 679(1.1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) any asset appearing on the books or 
records of the company, society or provin-
cial company or held under its administra-
tion is not, in the opinion of the Superinten-
dent, satisfactorily accounted for; 

s. 96 

1996, ch. 6, 
art. 96 

1996, ch. 6, 
art. 96 

1996, ch. 6, 
art. 96 

Application of 
certain 
provisions of 
the 0.0ice af 
the Superin-
tendent of 
Financial 
Institutions 
Act 

1996, c. 6, 
par. 167(1)(h) 

Reduction of 
assessments 

327. Subsection 688(1) of the Act is 
replaced by the following: 

688. (1) Subsection 23(4) and section 23.2 
of the Office of the Superintendent of Finan-
cial Institutions Act apply, with such modifi-
cations as the circumstances require, in re-
spect of an assessment under section 687. 

328. Section 692 of the Act is replaced by 
the following: 

692. Any amount paid to or recovered by 
Her Majesty under section 691 of this Act or 
paragraph 161(1)(d) or (6)(c) or subparagraph 
161(8)(b)(iv) of the VVinding-up and Restruc- 

d'actif se trouvant au Canada sous le 
contrôle de son agent principal, y compris 
les sommes reçues ou à recevoir pour ses 
activités d'assurances au Canada; 

(2) L'alinéa 679(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) sauf avis contraire du ministre fondé sur 
l'intérêt public, • prendre lé contrôle pour 
plus de seize jours de l'actif de la société, la 
société de secours ou la société provinciale 
visée à l'alinéa a) et des éléments d'actif 
qu'elle administre, continuer d'en assumer 
le contrôle au-delà de ce terme ou prendre 
le contrôle de la société, de la société de 
secours ou de la société provinciale. 

(3) L'alinéa 679(1.1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) où, à son avis, il existe une pratique ou 
une situation qui risque de porter un préju-
dice réel aux intérêts de ses souscripteurs ou 
créanciers, ou aux propriétaires des élé-
ments d'actif qu'elle administre; 

(4) L'alinéa 679(1.1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) dont un élément d'actif figurant dans ses 
livres ou qu'elle administre n'est pas, à son 
avis, correctement pris en compte; 

327. Le paragraphe 688(1) de la 'même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

688. (1) Le paragraphe 23(4) et l'article 
23.2 de la Loi sur le Bureau du surintendant 
des institutions financières s'appliquent avec 
les adaptations nécessaires, au processus de 
cotisation prévu par l'article 687. 

328. L'article 692 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

692.  •Tout montant payé à Sa Majesté ou 
recouvré par elle conformément à l'article 691 
de la présente loi ou à l'alinéa 161(1)d), au 
paragraphe 161(6) ou à l'alinéa 161(8)d) de la 

Application 
de certaines 
dispositions 
de la Loi sur 
le Bureau du 
surintendant 
des 
institutions 
financières 

1996, ch. 6, 
al. 167(1)h) 

Réduction de 
la cotisation 
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turing Act iri respect of a company, society, 
foreign company or provincial company shall 
be applied to the extent and the manner that 
may be prescribed. 

329. The Act is amended by adding the 
following after section 699: 

699.1 (1) Anything that is required by a 
provision of this Act to be published in the 
Canada Gazette or to be published in any 
other way may, instead of being published in 
that way, be published in any manner that may 
be prescribed for the purpose of that provision. 

(2) Anything that is required by a provision 
of this Act to be summarized in a publication 
may instead be summarized and published in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

(3)'Any condition under a provision of this 
Act that something be published in the 
Canada Gazette or in any other way is 
satisfied if that thing is published instead in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

(4) Where a provision of this Act provides 
for consequences to follow the publication of 
something in the Canada Gazette or in any 
other manner, the same consequences follow 
the publication of that thing in any other 
manner that may be prescribed for the purpose 
of that provision. 

330. Section 703 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (a): 

(a.1) prescribing the way in which anything 
that is required or authorized by this Act to 
be prescribed shall be determined; 

331. Subsection 706(1) of the Act is 
replaced by the following: 

706. (1) Every person who is guilty of an 
offence under any of subsections 705(1) to (4) 
is 

(a) in the case of a natural person, liable 

(i) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $100,000 or to imprisonment 
for a term not exceeding twelve months, 
or to both, or 

Loi sur les liquidations et les restructurations 
à l'égard d'une société est traité •selon les 
modalités réglementaires. 

329. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 699, de ce qui suit : 

699.1 (1) Tout document dont une disposi-
tion de la présente loi prévoit la publication, 
notamment dans la Gazette du Canada, peut 
être publié selon tout autre mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(2) Les renseignements qui, aux termes 
d'une disposition de la présente loi, doivent 
faire l'objet de résumés à publier dans le cadre 
d'une publication peuvent être résumés, et le 
résumé publié, selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(3) Toute exigence de publication, notam-
ment dans la Gazette du Canada, prévue par 
une disposition de la présente loi est satisfaite 
par la publication selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(4) Toute conséquence, prévue par une 
disposition de la présente loi, découlant de la 
publication, notamment dans la Gazette du 
Canada, découle  de la même façon du mode 
de publication prévu par règlement pour 
l'application de cette disposition. 

330. L'article 703 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa a), de 
ce qui suit : 

a.1) préciser la façon de déterminer ce qui 
peut ou doit faire l'objet d'une mesure 
réglementaire; 

331. Le paragraphe 706(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

706. (1) Quiconque commet une infraction 
prévue à l'un ou l'autre des paragraphes 705 
(1) à (4) est passible : 

a) s'il s'agit d'une personne physique : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un empri- 
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Infractions 
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loi 
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(ii) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $500,000 or to imprison-
ment for a terni  not exceeding five years, 
or to both; and 

(b) in the case of an entity, liable 

(i) on summary conviction, to a fine nt  
exceeding $500,000, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $5,000,000. 

332. Section 707 of the Act is replaced by 
the following: 

707. Where an entity commits an offence 
under this Act, any officer, director or agent of 
the entity who directed, authorized, assented 
to, acquiesced in or participated in the com-
mission of the offence is a party to and guilty 
of the offence and liable on summary convic-
tion or on conviction on indictment to the 
punishment provided under paragraph 
706(1)(a) for the offence, whether ,  or not the 
entity has been prosecuted or convicted. 

333. The schedule to the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"loss of employment insurance" means insur-
ance against the involuntary loss of em-
ployment by a person where the loss  of  em-
ployment benefit is limited to all or part of 
the debt of the person; 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL 

INSTITUTIONS ACT 

334. Subsection 6(1) of the Office of the 
Superintendent of Financial Institutions Act 
and the heading before that subsection are 
replaced by the following: 

Powers, Ditties and Functions of the 
Superintendent 

6. (1) The Superintendent has the powers, 
duties and functions assigned to the Superin-
tendent by the Acts or provisions referred to in 
the schedule to this Part and shall examine into 
and report to the Minister from time to time on 
all matters connected with the administration 
of those Acts or provisions. 

sonnement maximal de un an, ou de l'une 
de ces peines, 

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 500 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de cinq ans, ou de 
l'une de ces peines; 

b) s'il s'agit d'une entité : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 500 000 $, 

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 5 000 000 $. 

332. L'article 707 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

707. En cas de perpétration par une entité 
d'une infraction à la présente loi, ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou mandataires 
qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont 
consenti ou participé, sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou par mise en accusation, la peine 
prévue à l'alinéa 706(1)a), que l'entité ait été 
ou non poursuivie ou déclarée coupable. 

333. L'annexe de la même loi est modifiée 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« perte d'emploi » Assurance contre la perte 
involontaire d'un emploi où l'indemnisa-
tion se limite à tout ou partie d'une ou des 
dettes de la personne qui perd son emploi. 

LOI SUR LE BUREAU DU SURINTENDANT DES 

INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

334. Le paragraphe 6(1) de la Loi sur le 
Bureau du surintendant des institutions fi-
nancières et l'intertitre le précédant sont 
remplacés par ce qui suit : 

Attributions du surintendant 

6. (1) Le surintendant exerce les attribu-
tions que lui confèrent les lois ou parties de loi 
mentionnées à l'annexe de la présente partie; 
il étudie toutes les questions liées à leur 
application et en fait son rapport au ministre. 

Responsabi-
lité pénale 
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"loss of 
employment 
insurance" 

L.R., ch. 
18(3" suppl.), 
partie I 
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Dulies and 
functions 
generally 

Delegation by 
Superin-
tendent 

(2) The Minister may spend, for the purpose 
mentioned in subsection (1), any assessment 
and interim assessment received under .  section 
23 or 23.1 and any other revenue arising out of 
the operations of the Office. 

1994, c. 26, 	338. Paragraph 22(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(a.01) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

339. Section 23 of the Act is replaced by 
the following: 

Authority to 
spend 
assessments 
and revenues 

S.  49(F) 

1991,  c.46,  s: 
602, c. 47, s. 
743(4); 1992, 
c. 56, s. 18(3); 
1996, c. 6, s. 
110, c. 21, 
s.72(1)  
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335. Subsection 7(1) of the Act is replaced 
by the following: 

7. (1) The Superintendent shall engage 
exclusively in the duties and functions of the 
Superintendent under section 6 and the duties 
and functions of the Superintendent as the 
deputy head of the Office. 

336. Section 10 of the Act is replaced by 
the following: 

10. The Superintendent may delegate any 
of the Superintendent's powers, duties and 
functions under this Act to a Deputy Superin-
tendent. 

337. Subsection 17(2) of the Act is re-
placed by the following: 

23. (1) The Superintendent shall, before 
December 31 in each year, ascertain the total 
amount of expenses incurred during the 
immediately preceding fiscal year for or in 
connection with the administration of the 
Bank Act, the Cooperative Credit Associa-
tions Act, the Green Shield Canada Act, the 
Insurance Companies Act and the Trust and 
Loan Companies Act. 

335. Le paragraphe 7(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

7. (1) Les attributions du surintendant 
prévues à l'article 6 et celles qu'il exerce à 
titre d'administrateur général du Bureau sont 
incompatibles avec toutes autres fonctions. 

336. L'article 10 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

10. Le surintendant peut déléguer les attri-
butions que liai Confère la présente loi à l'un 
des surintendants adjoints. 

337. Le paragraphe 17(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le ministre peut utiliser, aux fins 
prévues au paragraphe (1), les cotisations et 
cotisations provisoires reçues en vertu des 
articles 23 ou 23.1, ainsi que les autres recettes 
provenant des activités du Bureau. 

338. L'alinéa 22(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

a.01) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

339. L'article 23 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

23. (1) Le surintendant doit, avant le 31 
décembre de chaque année, déterminer le 
montant total des dépenses engagées pendant 
l'exercice précédent dans le cadre de l'appli-
cation de la Loi sur les banques, la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, la Loi sur 
l'association personnalisée le Bouclier vert 
du Canada, la Loi sur les sociétés d' assuran-
ces et la Loi sur les sociétés de fiducie et de 
prêt. 
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des 
cotisations et 
recettes 

1994, ch. 26, 
art. 49(F) 

1991, ch. 46, 
art. 602, ch. 
47, par. 
743(4); 1992, 
ch. 56, par. 
18(3); 1996, 
ch. 6, art. 
110, ch. 21, 
par, 72(1) 

Détermi-
nation du 
surintendant 
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• (2) The amount ascertained by the Superin-
tendent under subsection (1) is final and 
conclusive for the purposes of this section. 

(3) As soon as possible after ascertaining 
the amount referred to in subsection. (1), the 
Superintendent shall assess the amount 
against each financial institution to any extent 
and in any manner that the Governor in 
Council may, by regulation, prescribe. 

(4) The Superintendent may, during each 
fiscal year, prepare an interim assessment 
against any financial institution. 

23.1 (1) For the purpose of this section, 
"person" means a natural person, a persona] 
representative, a body corporate, a trust, a 
partnership, a fund, an unincoiporated 
association or organization, Her Majesty in 
right of Canada or of a province, an agency of 
Her Majesty in either of those rights, the 
government of a foreign country or of a 
political subdivision of a foreign country, an 
agency of the government of a foreign country 
or an agency of the government of a political 
subdivision of a foreign country. 

(2) The Superintendent may assess against 
a person a prescribed charge and applicable 
disbursements for any service provided by or 
on behalf of the Superintendent for the 
person's benefit or for the benefit of a group of 
persons of whiclt the person is a member. 

(3) The Superintendent may, during each 
fiscal year, prepare an interim assessment 
against any person towards the amount to be 
assessed against the person under subsection 
(2). 

23.2 (1) Every assessment and interim 
assessment made under section 23 or 23.1 is 
final and conclusive and binding on the person 
against whom it is made. 

(2) Every assessment and interim assess-
ment made under section 23 or 23.1 consti-
tutes a debt due to Her Majesty and is 
immediately payable and may be recovered as 
a debt in any court of competent jurisdiction. 

(2) Pour l'application du présent article, la 
détermination du montant mentionné au para-
graphe (1) est irrévocable. 

(3) Le plus tôt possible après la détermina-
tion du montant visé au paragraphe (1), le 
surintendant doit imposer, sur ce montant, une 
cotisation à chaque institution financière, 
dans les limites et selon les modalités que peut 
prévoir, par règlement, le gouverneur en 
conseil. 

(4) Au cours de l'exercice, le surintendant 
peut établir une cotisation provisoire pour 
toute institution financière. 

23.1 (1) Au présent article, « personne » 
s'entend d'une personne physique, d'un repré-
sentant personnel, d'une personne morale, 
d'une fiducie, d'une société de personnes, 
d'un fonds, de toute organisation ou associa-
tion non dotée de la personnalité morale, de Sa 
Majesté du chef du Canada ou d'une province 
et de ses organismes et du gouvernement d'un 
pays étranger ou de l'une de ses subdivisions 
politiques et de ses organismes. 

(2) Le surintendant peut faire payer à une 
personne un droit prévu par règlement et faire 
rembourser les dépenses correspondantes, 
pour les services qu'il a fournis à son égard ou 
à celui d'un groupe dont elle fait partie. 

(3) Au cours de l'exercice, le surintendant 
peut établir une cotisation provisoire dans le 
cadre du paragraphe (2). 

23.2 (1) Toute cotisation établie en vertu 
des articles 23 ou 23.1 est irrévocable et lie la 
personne ou l'institution financière à qui elle 
est imposée. 

(2) Toute cotisation établie en vertu des 
articles 23 ou 23.1 constitue une créance de Sa 
Majesté payable sur-le-champ et peut être 
recouvrée à ce titre devant tout tribunal 
compétent. 

Caractère 
définitif 

Cotisation 

Cotisation 
relative à 
certaines 
dépenses 

Cotisations 
provisoires 

Caractère 
obligatoire 

Créance de 
Sa Majesté 



Interest 

Power to 
make 
regulations 

1991, c. 45 

Distribution to 
the public 

Sunset 
provision 

1996-97 	 Institutions financières 	 ch. 15 211 

Intérêt (3) Interest may be charged on the unpaid 
amount of an assessment or interim assess-
ment under section 23 or 23.1 at a rate equal 
to the rate prescribed under the Income Tax Act 
for amounts payable by the Minister of 
National Revenue as refunds of overpayments 
of tax under that Act in effect from time to 
time plus two per cent. 

Regulations 

23.3 The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing anything that is required or 
authorized by this Act to be prescribed; and 

(b) prescribing the way in which anything 
that is required or authorized by this Act to 
be prescribed shall be determined. 

(3) Toute partie impayée de la cotisation 
peut être majorée d'un intérêt calculé à un 
taux supérieur, de deux pour cent au taux en 
vigueur fixé en vertu de la Loi de l'impôt sur 
le revenu sur les montants payables par le 
ministre du Revenu national à titre de rem-
boursement de paiements en trop d'impôt en 
vertu de cette loi. 

Règlements 

23.3 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 

b) préciser la façon de déterminer ce qui 
doit ou peut faire l'objet d'une mesure 
d'ordre réglementaire. 

Pouvoir 
réglemen-
taire 

1991, ch. 45 TRUST AND LOAN COMPANIES ACT 

340. The portion of subsection 11(1) of the 
Trust and Loan Companies Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

11. (1) Subject to subsection (2), for the 
purposes of this Act, a security of a body 
corporate or an unincorporated entity 

341. Section 20 of the Act is replaced by 
the following: 

20. Companies shall not carry on business 
after March 31, 2002 except that if Parliament 
dissolves after December 31, 2001 and before 
April 1, 2002, companies may continue to 
carry on business until the day that is one 
hundred and eighty days after the first day of 
the first session of the next Parliament. 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET DE PRÊT. 

340. Le paragraphe 11(1) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt est remplacé par 
ce qui suit : 

11. (1) Sous réserve du paragraphe (2), pour 
l'application de la présente loi, les valeurs 
mobilières d'une personne morale ou d'une 
entité non constituée en personne morale font 
l'objet d'une souscription publique lorsqu'il a, 
été déposé à leur égard, aux termes d'une loi 
fédérale, provinciale ou étrangère, un docu-
ment tel qu'un prospectus, un exposé des faits 
importants, une déclaration d'enregistrement 
ou une circulaire d'offre publique d'achat; 
elles sont de même réputées en avoir fait 
l'objet lorsqu'elles ont déjà été émises et que 
le dépôt d'un ou de plusieurs de ces documents 
serait requis aux termes d'une telle loi si 
l'émission était en cours. 

341. L'article 20 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

20. Les sociétés ne peuvent exercer leurs 
activités après le 31 mars 2002; toutefois, si le 
Parlement est dissous entre le ler janvier 2002 
et le 31 mars de la même année, elles peuvent 
exercer leurs activités jusqu'à cent quatre-
vingts jours après le premier jour de la 
première session de la législature suivante. 

Souscription 
publique 

Temporarisa-
lion 
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Disposition 
transitoire 

Renouvelle-
ment 

Restriction 

Transitional 

Renewal 

Limitation 

342. (1) The portion of subsection 37(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

37. (1) Notwithstanding any other provision 
of this Act or the regulations, the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, grant to a company in 
respect of which letters patent were issued 
under subsection 33(1) permission to 

(2) Subsections 37(3) and (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, on the recommendation of the Superin-
tendent, by order, renew a permission granted 
by order under subsection (1) with respect to 
any matter described in paragraphs (1)(b) to 
(e) for such further period or periods as the 
Minister considers necessary. 

(4) The Minister shall not grant to a 
company any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the date of the 
approval for the company to commence and 
carry on business, unless the Minister is 
satisfied on the basis of evidence on oath 
provided by an officer of the company that 
the company will not be able at law to 
redeem at the end of the ten years the 
outstanding debt obligations to which the 
permission relates; and 

(b) with respect to matters referred to in 
paragraphs (1)(d) and (e), that purports to be 
effective more than ten years after the date 
of the approval for the company to com-
mence and carry on business. 

343. Paragraphs 38(2)(b) and (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(b) in the case of an application referred to 
in paragraph (1)(a), the company 

(i) holds no deposits that are insured 
under the Canada Deposit Insurance 
Corporation Act, and 

342. (1) Le passage du paragraphe 37(1) 
de la même loi précédant l'alinéa b) est 
remplacé par ce qui suit : 

37. (1) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente loi ou de ses règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la société à 
laquelle ont été délivrées des lettres patentes 
en vertu du paragraphe 33(1)  à:  

a) exercer toute activité précisée dans 
l'arrêté et interdite par ailleurs par la 
présente loi mais à laquelle la personne 
morale prorogée se livrait à la date du dépôt 
de la demande de lettres patentes; 

(2) Les paragraphes 37(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut sur recommandation du surin-
tendant, dans les cas visés aux alinéas (1)b) à 

• e), accorder, par *arrêté, les renouvellements 
d'autorisation qu'il estime nécessaires. 

(4) Le ministre ne peut pas délivrer d'auto-
risation qui serait encore valable plus de dix 
ans après la date d'obtention par la société de 
l'agrément de fonctionnement dans les cas 
visés aux alinéas (1)d) et e); dans les cas visés 
à l'alinéa (1)b), il ne peut le faire que s'il est 
convaincu, sur la foi de la déposition sous 
serment d'un dirigeant de la société, que 
celle-ci sera dans l'incapacité juridique de 
racheter les titres de créance visés par l'autori-
sation encore en circulation à l'expiration de 
ce délai. 

343. Les alinéas 38(2)b) et c) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) dans le cas visé à l'alinéa (1)a), la société, 
à la fois : 

(i) ne détient pas de dépôts assurés en 
vertu de la Loi sur la Société d'assuran-
ce-dépôts du Canada, 
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(ii) is not carrying on any of the fiduciary 
activities referred to in section 412; and 

1996,c. 6, 	 344. (1) The portion of paragraph 
s. 112 

41(1)(c) of the Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(c) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar to, any existing 

1996, c. 6, 	 (2) Paragraph 41(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) that is the same as or, in the opinion of 
the Superintendent, substantially the same 
as or confusingly similar• to, the known 
name under or by which any entity carries 
on business or is identified; or 

345. Section 69 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

S. 112 

Exception (2.1) Notwithstanding subsection (2), a 
company may record in the appropriate stated 
capital account part of the amount of any 
consideration it receives for shares it issues 

(a) in exchange for 

(i) property of a person who immediately 
before the exchange did not deal with the 
company at arm's length within the 
meaning of the Income Tax Act, or 

• (ii) shares of a body corporate that 
immediately before the exchange, or 
because of the exchange, did not deal 
with the company at arm's length within 
the meaning of the Income Tax Act; or 

• (b) under an agreement • referred to in 
subsection 229(1), to shareholders of an 
amalgamating body corporate who receive 
the shares in addition to or instead of 
securities of the amalgamated company. 

(ii) n'exerce pas les activités fiduciaires 
•visées à l'article 412; 

344. (1) L'alinéa 41(1)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) qui est identique à la marque de commer-
ce, au nom commercial ou à la dénomina-
tion sociale d'une personne morale existant 
ou qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à ceux-ci ou leur est similaire au 
point de prêter à confusion, sauf si, d'une 
part, la dénomination, la Marque ou le nom 
est en voie d'être changé ou la personne 
morale est en cours de dissolution et, 
d'autre part, le consentement de celle-ci à 
cet égard est signifié au surintendant selon 
les modalités qu'il peut exiger; 

(2) L'alinéa 41(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) qui est identique au nom sous lequel une 
entité exerce son activité ou est connue, ou 
qui, selon le surintendant, est à peu près 
identique à celui-ci ou lui est similaire au 
point de prêter à confusion avec lui; 

345. L'article 69 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(2.1) La société peut porter au compte 
capital déclaré correspondant une partie seu-
lement du montant d& l'apport reçu en contre-
partie des actions dans les cas suivants : 

a) elle émet les actions en échange : 

(i) de biens d'une personne avec qui, 
avant l'échange, elle avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 

(ii) d'actions d'une personne morale avec 
laquelle la société, avant l'échange ou à 
cause de l'échange, avait un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l'impôt 
sur le revenu; 

"b) elle émet les actions aux termes d'une 
convention visée au paragraphe 229(1) en 
faveur des actionnaires d'une personne 
morale fusionnante qui reçoivent les ac-
tions en plus ou à la place de valeurs 
mobilières de la société issue de la fusion. 

1996, ch. 6, 
art. 112 

1996, ch. 6, 
art. 112. 

Exception 
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(2.2) On the issuance of a share, a company 
shall not add to the stated capital account in 
respect of the share an amount greater than the 
amount of the consideration it receives for the 
share. 

(2.2)  •Au moment de l'émission d'une 
action, la société ne peut porter au compte 
capital déclaré correspondant à l'action un 
montant supérieur à celui qu'elle a reçu en 
contrepartie de celle-ci. 

(2.3) Dans les cas où elle a en circulation 
plus d'une catégorie ou série d'actions, la 
société ne peut ajouter au compte capital 
déclaré pour une catégorie ou série d'actions 
donnée un montant qu'elle n'a pas reçu en 
contrepartie de l'émission d'actions que si 
cette mesure est approuvée par une résolution 
extraordinaire. La présente disposition ne 
s'applique pas si toutes les actions en circula-
tion de la société appartiennent à au plus deux 
catégories d'actions convertibles visées au 
paragraphe 80(4). 

is 	346. Le paragraphe 143(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit: 

Restriction 

Limite 

(2.3) Where a company that has issued any 
outstanding shares of more than one class or 
series proposes to add to a stated capital 
account that it maintains in respect of a class 
or series of shares an amount that was not 
received by the company as consideration for 
the issue of shares, the addition must be 
approved by special resolution unless all the 
issued and outstanding shares are of not more 
than two classes of convertible shares referred 
to in subsection 80(4). 

346. Subsection 143(2) of the Act 
replaced by the following: 

(2) If a meeting of shareholders is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
thirty days or more, notice of the continuation 
of the meeting shall be given as for an original 
meeting but, unless the meeting is adjourned 
by one or more adjournments for a total of 
more than ninety days, subsection 160.04(1) 
does not apply. 

347. Subsection 146(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) A company that solicits proxies shall, in 
the management proxy circular required by 
subsection 160.05(1), set out any proposal of 
a shareholder submitted for consideration at a 
meeting of shareholders or attach the proposal 
to the management proxy circular. 

348. The Act is amended by adding the 
following after section 160: 

Proxies 

160.01 The definitions in this section apply 
in this section and in sections 160.02 to 
160.08. 

"registrant" means a securities broker or 
dealer required to be registered to trade or 
deal in securities under the laws of any ju-
risdiction. 

(2) En cas d'ajournement, en une ou 
plusieurs fois, pour au moins trente jours, avis 
de la reprise de l'assemblée doit être donné 
comme pour une nouvelle assemblée; cepen-
dant le paragraphe 160.04(1) ne s'applique 
que lorsque l'ajournement excède quatre-
vingt-dix jours. 

347. Le paragraphe 146(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit.: 

(2) La société qui sollicite des procurations 
doit faire figurer les propositions des action-
naires à soumettre à l'assemblée dans la 
circulaire de la direction exigée au paragraphe 
160.05(1) ou les y annexer. 

348. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 160, de ce qui suit : 

Procurations 

160.01 Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 160.02 
à 160.08. 

« courtier agréé » Courtier de valeurs mobi-
lières tenu d'être enregistré pour faire le 
commerce des valeurs mobilières sous le 
régime de toute loi applicable. 

Avis 

Circulaire de 
la direction 

Définitions 

« courtier 
agréé'  

"registrant" 
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"solicita- 
tion by or on 
behalf of the 
management 
of a 
company" 
« sollici-
tation 
ectuée par 
la direction 
d'une société 
ou pour son 
compte"  

Appointing 
proxyholder 

"solicit" or "solicitation" includes 
(a) a request for a proxy, whether or not 
accompanied by or included in a form of 
proxy, 

(b) a request to execute or not to execute 
a form of proxy or to revoke a proxy, 

(c) the sending of a form of proxy,  or other 
communication to a shareholder under 
circumstances reasonably ,  calculated to 
result in the procurement, withholding or 
revocation of a proxy, and 

(d) the sending of a form of proxy to a 
shareholder under section 160.04, 

but does not include 

(e) the sending of a form of proxy in 
response to an unsolicited request made 
by or on behalf of a shareholder, 

w the performance of administrative acts 
or professional services on behalf of a 
person soliciting a proxy, 

(g) the sending by a registrant of the 
documents referred to in section 160.07, 
or 

•  (h) a solicitation by a person in respect of 
shares of which that person is the benefi-
cial owner. • 

"solicitation by or on behalf of the manage-
ment of a company" means a solicitation by 
an'  person pursuant to a resolution or 
instruction of, or with the acquiescence of, 
the directors or a committee of the directors 
of the company. 

160.02 (1) A shareholder who is entitled to 
vote at a meeting of shareholders may, by 
executing a forrn of proxy, appoint a proxy-
holder or one or more alternate proxyholders, 
who are not required to be shareholders, to 
attend and act at the meeting in the naanner and  

sollicitation » Sont assimilés à la sollicita-
tion:  

a) la demande de procuration assortie ou 
non d'un formulaire de procuration; 

b) la demande de signature ou de non-si-
gnature du formulaire de procuration ou 
de révocation de procuration; 

c) l'envoi d'un formulaire de procuration 
ou de toute communication aux action-
naires, concerté en vue de l'obtention, du 
refus ou de la révocation d'une procura-
tion; 

d) l'envoi d'un formulaire de procuration 
aux actionnaires conformément à l'arti-
cle 160.04. 

Ne constituent pas une sollicitation : 

e) l'envoi d'un formulaire de procuration 
en réponse à la demande spontanément 
faite par un actionnaire ou pour son 
compte; 

J) l'accomplissement d'actes d'adminis-
tration ou de services professionnels pour 
le compte d'une personne sollicitant une 
procuration; 

g) l'envoi par un courtier agréé des 
documents visés à l'article 160.07; 

h) la sollicitation faite par une personne 
pour des actions dont elle est le véritable 
propriétaire. 

sollicitation effectuée par la direction d'une 
société ou pour son compte » Sollicitation 
faite par toute personne, à la suite d'une ré-
solution ou d'instructions ou avec l'appro-
bation du conseil d'administration ou d'un 
comité de celui-ci. 

160.02 (1) L'actionnaire habile à voter lors 
d'une assemblée peut, en remplissant un 
formulaire de procuration, nommer, parmi des 
personnes qui peuvent ne pas être actionnai-
res, un fondé de pouvoir, ainsi que plusieurs 
suppléants, aux fins d'assister à l'assemblée et 
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to the extent authorized by the proxy and with 
the authority conferred by the proxy. 

(2) A form of proxy shall be executed by a 
shareholder or by a shareholder 's attorney 
authorized in writing to do so. 

• 
(3) No appointment of a proxyholder pro- 

vides authority for the proxyholder to act in 
respect of the appointment of an auditor or the 
election of a director unless a nominee 
proposed in good faith for the appointment or 
election is named in the form of proxy, a 
management proxy circular, a dissident's 
proxy circular or a proposal under subsection 
146(1). 

(4) A form of proxy must indicate, in 
bold-face type, that the shareholder by whom 
or on whose behalf it is executed may appoint 
a proxyholder, other than a person designated 
in the form of proxy, to attend and act on the 
shareholder's behalf at a meeting to which the 
proxy relates, and must contain instructions as 
to the manner in which the shareholder may do 
SO. 

(5) A proxy is valid only at the meeting in 
respect of which it is given or at a continuation 
of the meeting after an adjournment. 

(6) A shareholder may revoke a proxy 

(a) by depositing an instrument in writing 
executed by the shareholder or by the 
shareholder's attorney authorized in writ-
ing to do so 

(i) at the head office of the company at 
any time up to and including the last 
business day before the day of a meeting, 
or a continuation of the meeting after an 
adjournment, at which the proxy is to be 
used, or 

(ii) with the chairperson of the meeting 
on the day of the meeting or a continua-
tion of the meeting after an adjournment; 
or 

(b) in any other manner permitted by law. 

160.03 The directors may specify, in a 
notice calling a meeting of shareholders or a 
continuation of a meeting of shareholders 
after an adjournment, a time before which 
executed forms of proxy to be used at the  

d'y agir dans les limites prévues à la procura-
tion. 

(2) Le formulaire de procuration doit être 
rempli et signé par l'actionnaire ou son 
mandataire autorisé par écrit à cet effet. 

(3) La nomination du fondé de pouvoir ne 
l'autorise pas à participer à la nomination d'un 
vérificateur ni à l'élection d'un administrateur 
sauf si un candidat sérieux à ces postes est 
proposé dans le formulaire de prdcuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant ou dans une proposition visée 
au paragraphe 146(1). 

(4) Le formulaire de procuration doit préci-
ser, en caractère gras, que l'actionnaire par 
lequel ou pour le compte duquel il est signé 
peut nommer un fondé de pouvoir autre que 
celui qui est désigné dans le formulaire pour 
assister et agir en son nom à l'assemblée visée 
par la procuration; il doit en outre préciser la 
façon dont cela se fait. 

(5) La procuration n'est valable que pour 
l'assemblée visée et toute reprise de celle-ci 
en cas d'ajournement. 

(6) L'actionnaire peut révoquer la procura-
tion: 

a) en déposant un écrit signé par lui ou par 
son mandataire autorisé par écrit à cet 
effet; 

(i) soit au siège de la société au plus tard 
le dernier jour ouvrable précédant l'as-
semblée en cause ou la date de reprise en 
cas d'ajournement, 

(ii) soit auprès du président de l'assem-
blée à la date de son ouverture ou de sa 
reprise en cas d'ajournement; 

b) de toute autre manière autorisée par la 
loi. 

160.03 Le conseil d'administration peut, 
dans l'avis de convocation d'une assemblée 
ou de la reprise d'une assemblée en cas 
d'ajournement, préciser une date limite pour 
la remise des procurations à la société ou à son 
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meeting or the continued meeting must be 
deposited with the company or its transfer 
agent. The time specified must not be more 
than forty-eight hours, excluding Saturdays•
and holidays, before the meeting or the 
continued meeting. 

160.04 (1) Subject to subsection 143(2) and 
subsection (2), the management of a company 
shall, concurrently with giving notice of a 
meeting of shareholders, send a form of proxy 
in prescribed form to each shareholder en-
titled to receive notice of the meeting. 

(2) If a company has fewer than fifteen 
shareholders, the management of the compa-
ny is not required to send a form of proxy to the 
shareholders under subsection (1). For the 
purpose of this subsection, two or more joint 
shareholders are counted as one shareholder. 

160.05 (1) A person shall not solicit proxies 
unless 

(a) in the case of solicitation by or on behalf 
of the management of a company, a man-
agement proxy circular in prescribed form, 
either as an appendix to, or as a separate 
document accompanying, the notice of the 
meeting, is sent to the auditor of the 
company and to each shareholder whose 
proxy is solicited; and 

(b) in the case of any other solicitation, a 
dissident's proxy circular in prescribed 
form stating the purposes of the solicitation 
is sent to the auditor of the company, to each 
shareholder whose proxy is solicited and to 
the company. 

(2) A person who sends • a management 
proxy circular or dissident's proxy circular 
shall at the same time file with the Superinten-
dent 

(a) in the case of a management proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the notice of meeting, form of proxy and 
any other documents for use in connection 
with the meeting; and 

(b) in the case of a dissident's proxy 
circular, a copy of it together with a copy of 
the form of proxy and any other documents 
for use in connection with the meeting. 

agent de transfert. La date limite ne peut être 
antérieure à la date de l'assemblée ou de sa 
reprise de plus de quarante-huit heures, non 
compris les samedis et les jours fériés. 

160.04 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et du paragraphe 143(2), la direction de la 
société envoie, avec l'avis de l'assemblée des 
actionnaires, un formulaire de procuration en 
la forme réglementaire aux actionnaires qui 
ont le droit de recevoir l'avis. 

(2) La direction de toute société de moins de 
quinze actidnnaires n'est pas tenue d'envoyer 
le formulaire de procuration aux actionnaires. 
Pour l'application du présent paragraphe, les 
codétenteurs d'une action sont comptés com-
me un seul actionnaire. 

160.05 (1) Les procurations ne peuvent être 
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées 
en la forme réglementaire : 

a) sous forme d'annexe ou de document 
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de 
sollicitation effectuée par la direction de la 
société ou pour son compte; 

b) dans les autres cas, par toute personne en 
désaccord qui doit y mentionner l'objet de 
la sollicitation. 

Les circulaires sont adressées au vérificateur, 
aux actionnaires faisant l'objet de la sollicita-
tion et, en cas d'application de l'alinéa b), à la 
société. 

(2) La personne qui envoie une circulaire de 
sollicitation, soit par la direction, soit par un 
opposant, doit en même temps adresser au 
surintendant : 

a) dans le premier cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration, de l'avis de l'assemblée et de 
tout autre document utile à l'assemblée; 

b) dans le second cas, un exemplaire de la 
circulaire, accompagné du formulaire de 
procuration et de tout autre document utile 
à l'assemblée. 

Exception 
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(3) On the application of an interested 
person, the Superintendent may, on any terms 
that the Superintendent thinks fit, exempt the 
person from any of the requirements of 
subsection (1) and section 160.04, and the 
exemption may be given retroactive effect. 

(4) The Superintendent shall set out in a 
periodical available to the public the particu-
lars of each exemption granted under subsec-
tion (3) together with the reasons for the 
exemption. 

160.06 (1) A person who solicits a proxy 
and is appointed proxyholder shall attend in 
person or cause an alternate proxyholder to 
attend every meeting in respect of which the 
proxy is valid, and the proxyholder or alter-
nate proxyholder shall comply with the direc-
tions of the shareholder who executed the 
form of proxy. 

(2) A proxyholder or an alternate proxy-
holder has the same rights as the appointing 
shareholder to speak at a meeting of share-
holders in respect of any matter, to vote by 
way of ballot at the meeting and, except where 
a proxyholder or an alternate proxyholder has 
conflicting instructions from more than one 
shareholder, to vote at the meeting in respect 
of any matter by way of a show of hands. 

(3) Le surintendant peut, selon les modali-
tés qu'il estime utiles, dispenser, même ré-
troactivement, toute personne intéressée qui 
en fait la demande des conditions imposées 
par le paragraphe (1) et l'article 160.04. 

(4) Le surintendant expose dans un périodi-
que accessible au public les motifs et les 
détails de chacune des dispenses accordées en 
vertu du paragraphe (3). 

160.06 (1) La personne nommée fondé de 
pouvoir après avoir sollicité une procuration 
doit assister personnellement à chaque assem-
blée visée, ou s'y faire représenter par son 
suppléant, et se conformer aux instructions de 
l'actionnaire qui l'a nommée. 

(2) Au cours d'une assemblée, le fondé de 
pouvoir ou son suppléant a, en ce qui concerne 
la participation aux délibérations et le vote par 
voie de scrutin, les mêmes droits que l'action-
naire qui l'a nommé; cependant, s'il a reçu des 
instructions contradictoires de ses mandants, 
il ne peut prendre part à un vote à main levée. 

Publication 
des dispenses 

Présence à 
l'assemblée 

Droits du 
fondé de 
pouvoir 

Vote à main 
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(3) Where the chairperson of a meeting of 
shareholders declares to the meeting that, if a 
ballot were conducted, the total number of 
votes represented at the meeting by proxy 
required to be voted against what, to the 
knowledge of the chairperson, would be the 
decision of the meeting in relation to any 
matter or group of matters is less than five per 
cent of all the votes that might be cast at the 
meeting on the ballot, unless a shareholder or 
proxyholder demands a ballot, 

(a) the chairperson may conduct the vote in 
respect of that matter or group of matters by 
way of a show of hands; and 

(b) a proxyholder or altemate proxyholder 
may vote in respect of that matter or group 
of matters by way of a show of hands. 

(3) Lorsque le président d'une assemblée 
déclare qu'en cas de scrutin, le total des voix 
représentées par des fondés de pouvoir ayant 
instruction de voter contre la décision qui, à sa 
connaissance, sera prise par l'assemblée sur 
une question ou un groupe de questions sera 
inférieur à cinq pour cent des voix qui peuvent 
être exprimées au cours de Ce scrutin, et sauf 
si un actionnaire ou un fondé de pouvoir exige 
la tenue d'un scrutin : 

a) le vote peut avoir lieu à main levée; 

b) les fondés de pouvoir et les suppléants 
peuvent y participer. 
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160.07 (1) Shares of a company that are 
registered in the name of a registrant or 
registrant's nominee and that are not bénefi-
cially owned by the registrant shall not be 
voted unless the registrant sends to the 
beneficial owner 

(a) a copy of the notice of the meeting, 
annual statement, management proxy cir-
cular, dissident's proxy circular and any 
other documents, other , than the form of 
proxy, that were sent to shareholders by or 
on behalf of any person for use in connec-
tion with the meeting; and 

(b) a written request for voting instructions; 
except where the registrant has already 
received written voting instructions from 
the beneficial owner. 

(2) The documents to be sent to the 
beneficial owner under subsection (1) shall be 
sent by the registrant without delay after the 
registrant receives the documents referred to 
in paragraph (1)(a). 

(3) A registrant shall ,not vote or appoint a 
proxyholder to vote shares of a company 
registered in the registrant's name or in the 
name of the registrant's nominee that the 
registrant does not beneficially own unless the 
registrant receives voting instructions from 
the beneficial owner. 

(4) A person by or on behalf of whom a 
solicitation is made shall, at the request of a 
registrant, without delay provide the regis-
trant, at that person's expense, with the 
necessary number of copies of the documents 
referred to in paragraph (1)(a). 

(5) A registrant shall vote or appoint a 
proxyholder to vote any shares referred to in 
subsection (1) in accordance with any written 
voting instructions received from the benefi-
cial owner. 

(6) If requested by a beneficial owner, a 
registrant shall appoint the beneficial owner 
or a nominee of the beneficial owner as 
proxyhol der. 

160.07 (1) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions inscrites à 
son nom, ou à celui d'une personne désignée 
par lui, ne peut exercer les droits de vote dont 
elles sont assorties que sur envoi au véritable 
propriétaire : 

a) d'un exemplaire de l'avis de l'assem-
blée, du rapport annuel, des circulaires de 
procuration émanant de la direction ou d'un 
opposant et de tous autres documents, à 
l'exception du formulaire de procuration, 
envoyés par toute personne ou pour son 
compte, aux actionnaires aux fins de l'as-
semblée; 

b) d'une demande écrite d'instructions de 
vote s'il n'en a pas déjà reçu du véritable 
propriétaire. 

(2) Le courtier agréé doit envoyer les 
documents visés au paragraphe (1) dans les 
meilleurs délais après avoir reçu ceux visés à 
l'alinéa (1)a). 

(3) Le courtier agréé qui n'est pas le 
véritable propriétaire des actions d'une socié-
té inscrites à son nom, ou à celui d'une 
personne désignée par lui, ne peut exercer les 
droits: de vote dont elles sont assorties, ni 
nommer un fondé de pouvoir, que s'il a reçu 
du véritable propriétaire des instructions rela-
tives au vote. 

(4) La personne qui fait ou fait faire une 
sollicitation doit sans délai et à ses propres 
frais fournir au courtier agréé, sur, demande de 
celui:ci, lé nOmbre nééessaire d'exemplaires 
des documents visés à l'alinéa (1)a). 

(5) Les droits de vote doivent être exercés 
par le courtier agréé ou le fondé de pouvoir 
qu'il nomme à cette fin selon les instructions 
écrites du véritable propriétaire. 

(6) Sur demande du véritable propriétaire, 
le courtier agréé choisit coinme fondé de 
pouvoir le propriétaire ou la personne qu'il 
désigne. 
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(7) The failure of a registrant to comply 
with any of subsections (1) to (6) does not 
render void any meeting of shareholders or 
any action taken at the meeting. 

(8) Nothing in this Part gives a registrant the 
right to vote shares that the registrant is 
otherwise prohibited from voting. 

160.08(1)  If a form of proxy, management 
proxy circular or dissident's proxy circular 
contains an untrue statement of a material fact 
or omits to state a material fact that is required 
to be contained in it or that is necessary to 
make a statement contained in it not mislead-
ing in light of the circumstances in which the 
statement is made, an interested person or the 
Superintendent may apply to a court and the 
court may make any order it thinks fit, 
including 

(a) an order restraining the solicitation or 
the holding of the meeting, or restraining 
any person from implementing or acting on 
a resolution passed at the meeting, to which 
the form of proxy, management proxy 
circular or dissident's proxy circular re-
lates; 

(b) an order requiring correction of any 
form of proxy or proxy circular and a further 
solicitation; and 

(c) an order adjourning the meeting. 

(2) Where a person other than the Superin-
tendent is an applicant under,  subsection (1), 
the applicant shall give notice of the applica-
tion to the Superintendent and the Superinten-
dent is entitled to appear and to be heard in 
person or by counsel. 

(7) L'inobservation de l'un des paragraphes 
(1) à (6) par le courtier agréé n'annule ni 
l'assemblée ni les mesures prises lors de 
celle-ci. 

(8) La présente partie ne confère nullement 
au courtier agréé les droits de vote qui lui sont 
par ailleurs refusés. 

160.08 (1) En cas de faux renseignements 
sur un fait important—ou d'omission d'un 
tel fait dont la divulgation était requise ou 
nécessaire pour éviter que la déclaration ne 
soit trompeuse eu égard aux circonstan-
ces — dans un formulaire de procuration ou 
dans une circulaire émanant de la direction ou 
d'un opposant, le tribunal peut, à la demande 
de tout intéressé ou du surintendant, prendre 
par ordonnance toute mesure qu'il juge utile, 
notamment pour : 

a) interdire la sollicitation ou la tenue de 
l'assemblée ou empêcher qui que ce soit de 
donner suite aux résolutions adoptées à 
l'assemblée en cause; 

b) exiger la correction des documents en 
cause et prévoir une nouvelle sollicitation; 

c) ajourner l'assemblée. 

(2) L'intéressé auteur de la demande doit en 
aviser le surintendant; celui-ci peut comparaî-
tre en personne ou par ministère d'avocat. 

349. Subsection 161(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Paragraphs (2)(a) and (b) do not apply to 
the directors of a company if 

(a) all the voting shares of the company, 
other than directors' qualifying shares, if 
any, are beneficially owned by a Canadian 
financial institution described by any of 
paragraphs (a) to (d) of the definition 
"financial institution" in section 2; and 

(b) the audit committee or the conduct 
review committee of the Canadian financial 

349. Le paragraphe 161(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Les alinéas (2)a) et b) ne s'appliquent 
pas aux administrateurs de la société lorsque 
les conditions suivantes sont réunies : 

a) toutes les actions avec droit de vote, à 
l'exception des actions d'éligibilité au 
conseil, sont la propriété effective d'une 
institution financière canadienne visée à 
l'un ou l'autre des alinéas a) à d) de la 
définition du terme « institution financiè-
re » à l'article 2; 

Exceptions 



• institution performs for and on behalf of the 
company all the functions that would 
otherwise be required to be performed by 
the audit committee or conduct review 
committee of the company under this Act. 

1994, c. 47, 	350. Paragraphs 164(e) and (f) of the Act 
are replaced by the following: 

(e) a person who is prohibited by section 
386 or 399 from exercising voting rights 
attached to shares of the company; 

01 a person who is an officer, director or full 
time employee of an entity that is prohibited 
by section 386 or. 399 from exercising 
voting rights attached to shares of the 
company; 

351. Subsection 167(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in pre-
scribed circumstances where all the voting 
shares of a company, other than directors' 
qualifying shares, if any, are beneficially 
owned by a prescribed type of financial 
institution. 
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352. Paragraph 172(3)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) where all the voting shares of the 
company that are outstanding, other than 
directors' qualifying shares, if any, are 
beneficially owned by 

(i) one person, 

(ii) one person and one or more entities 
controlled by that person, 

(iii) one or more entities controlled by the 
same person; or 

• 353. (1) Subsections 174(1) to (3) of the 
Act are replaced by the following: 

174. (1) If, immediately after the time of 
any purported election or appointment of 
directors, the board of directors would fail to 
comply with subsection 163(2) or 167(1) or 
section 168, the purported election or appoint-
ment of all persons purported to be elected or 
appointed at that time is void unless the 
directors, within forty-five days after the  

b) le comité de vérification ou de révision 
de l'institution, selon le cas, exerce pour la 
société et en son nom, toutes les attributions 
qui incombent par ailleurs aux termes de la 
présente loi à celui de la société. 

350. Les alinéas 164e) et f) de la même loi 
sont remplacés par ce qui  suit: 

e) à qui les articles 386 ou 399 interdisent 
d'exercer des droits de vote attachés à des 
actions de la société; 

J ) qui sont des administrateurs, dirigeants 
ou employés à temps plein d'une entité à 
laquelle les articles 386 ou 399 interdisent 
d'exercer des droits de vote attachés à des 
actions de la société; 

351. Le paragraphe 167(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas, 
dans les circonstances prévues par règlement, 
lorsqu'une catégorie réglementaire d'institu-
tions financières détient la propriété effective 
de toutes les actions avec droit de vote de la 
société, à l'exception des actions d'éligibilité 
au conseil. 

352. L'alinéa 172(3)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) dans les cas où toutes les actions avec' 
droit de vote en circulation de la société, à 
l'exception des actions d'éligibilité au 
conseil, sont détenues en propriété effective 
par : 

(i) une personne; 

(ii) une personne et une ou plusieurs 
entités qu'elle contrôle; 

(iii) une ou plusieurs entités contrôlées 
par la même personne. 

353. (1) Les paragraphes 174(1) à (3) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

174. (1) Est nulle toute élection ou nomina-
tion d'administrateurs après laquelle la com-
position du conseil ne satisfait pas aux exigen-
ces des paragraphes 163(2) ou 167(1) ou de 
l'article 168 sauf si, dans les quarante-cinq 
jours qui suivent la découverte de l'inobserva-
tion, les administrateurs présentent un plan, 
approuvé par le surintendant, en vue de 
remédier au manquement. 
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discovery of the non-compliance, develop a 
plan, approved by the Superintendent, to 
rectify the non-compliance. 

(2) Subsection 174(4) of the Act is renum-
bered as subsection 174(2). 

354. Subsections 175(1) to (3) of the Act 
are replaced by the following: 

175. (1) Notwithstanding subsections 
170(2) and (3) and paragraphs 172(1)(f) and 
176(1)(a), where subsection 174(1) or (2) 
applies at the close of any meeting of shore-
holders of a company, the board of directors 
shall, until their successors are elected or 
appointed, consist solely of 

(2) Le paragraphe 174(4) de la même loi 
devient le paragraphe 174(2). 

354. Lis paragraphes 175(1) à (3) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

175. (1) Si, à la clôture d'une assemblée 
quelconque des actionnaires, les paragraphes 
174(1) ou (2) s'appliquent, par dérogation aux 
paragraphes 170(2) et (3) et aux alinéas 
172(1)f) et 176(1)a), le conseil >d'administra-
tion se compose, jusqu'à l'élection ou la 
nomination des remplaçants: 

Administra-
teurs en cas 
d'élection 
incomplète 
ou nulle 

Where there is 
no approved 
rectification  
plan ' 

Directors to 
call meeting 

(a) where paragraph 174(2)(a) applies, the 
directors referred to in that paragraph; or 

(b) where subsection 174(1) or paragraph 
174(2)(b) applies, the persons who were the 
incumbent directors immediately before 
the meeting. 

(2) Notwithstanding subsections 170(2) .and 
(3) and paragraphs 172(1)(f) and 176(1)(à), 
where a plan to rectify the 'non-cOmpliance 
referred to in subsection 174(1) haS not been 
approved by the Superintendent by the end of 
the' forty-five' day. period referred -tri in that 
subsection, the board of directors -  shall;' until 
their successors- are elected or appointed, 
consist solelY of the persons whô- were the 
incumberit directors immediately 'before the 
meeting at which. the purp.  orted eleCtion or 
appointment referred to in that stibseetion - 
occurred. 

(3) Where subseetion (1) 'or (2) applies, the 
board of directors referred to in that subsec.L 
tion shall without delay call a special Meeting 
of shareholders to fill the vacancies; vvhere 
paragraph 174(2)(a) applies, or elect a.- new 
board of directors, where subsection 174(1) or. 
paragraph . 174(2)(b) applies. 

355. Subsection 179(1) of the Act is 
replaced by the following: 

a) dans les cas d'application de l'alinéa 
174(2)a), des administrateurs mentionnés à 
cet alinéa; 

b) dans les cas d'application du paragraphe 
174(1) ou de l'alinéa 174(2)6), des adminis-
trateurs qui étaient en fonction avant l'as-
Semblée. 

	

Dans le cas où, à l'expiration du délai de 	Administra- 

	

quarante-cinq jours visé au paragraphe 	
dte,urlsecet%cnas 

	

174(1), le surintendant n'a approuvé aucun 	incomplète 
ou nulle 

plan visant à remédier au manquement aux 
dispositions mentionnées à ce paragraphe, le 
conseil d'administration, par dérogation aux 
paragraphes 170(2) et (3) et aux alinéas 
172(1)f) et 176(1)a), jusqu'à l'élection ou à la 
nomination des nouveaux administrateurs, est 
formé uniquement des administrateurs en 
fonction avant l'assemblée. 

(3) Le cas échéant, le conseil d'administra-
tion convoque sans délai une assemblée 
extraordinaire des actionnaires afin soit de 
pourvoir aux postes encore vacants dans les 
cas d'application de l'alinéa 174(2)a), soit 
d'élire un nouveau conseil d'administration 
dans les cas d'application du paragraphe 
174(1) ou de l'alinéa 174(2)b). 

355. Le paragraphe 179(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Convocation 
de 
l'assemblée 
par les 
administra-
teurs 
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179. (1) A company shall without delay on 
receipt of a director's statement referred to in 
subsection 178(1) relating to a matter referred 
to in paragraph 178(1)(b) or (c), or a director's 
statement referred to in subsection 178(2), 
send a copy of it to each shareholder entitled 
to receive a notice of meetings and to the 
Superintendent, unless the statement is in-, 
cluded in or attached to a management proxy 
circular required by subsection 160.05(1). 

356. The Act is amended by adding the 
following after section 183: 

183.1 (1) The directors may appoint one or 
more additional directors where the by-laws 
of the company allow them to do so and the 
by-laws determine the minimum and maxi-
mum numbers of directors: 

(2) A director appointed under subsection 
(1) holds office for a term 'expiring not later 
than the close of the next annual meeting of 
shareholders of the company. 

(3) The total number of directors appointed 
under subsection (1) may not exceed one third 
of the number of directors elected at the 
previous annual meeting of shareholders of 
the company. . 

357. Section 184 of the Act is replaced by 
the following: 

184. (1) The directors shall meet at least 
four times during each financial year. 

(2) The directors may meet at any place 
unless the by-laws provide otherwise. 

(3) The notice for the meetings must be 
given as required by the by-laws. 

358. The Act is amended by adding the 
following after section 188: 	' 

188.1 (1) A resolution in writing signed by 
all the directors entitled to vote on that 
resolution at a *meeting of directors is as valid 
as if it had been passed at a meeting of 
directors. 

179; (1) La société envoie sans délai, au 
surintendant et aux , actionnaires qui doivent 
recevoir avis des assemblées, copie de la 
déclaration visée au paragraphe 178(1) 
concernant une question mentionnée aux 
alinéas 178(1)b) ou c) ou de la déclaration 
visée au paragraphe 178(2), sauf si elle figure 
dans une circulaire de sollicitation de procura-
tions envoyée par la direction Conformément 
au paragraphe 160.05(1). 

356. La même loi éSf Modifié par adjOnc= 
tion, après l'article 183, de ce' qUi suit : 

183.1 (1) Les administrateurs peuvent nom-
mer des administrateurs supplémentaires si les 
règlements administratifs en prévoient là 
possibilité et prévoient également un nombre 
minimal et maximal d'administrateurs. 

(2) Le mandat d'un administrateur ainsi 
nommé expire au plus tard à.' la: clôture de 
l' assemblée >annuelle qui suit. 

(3) Le nombre total des administrateurs 
ainsi nommés ne peut dépasser le tiers du 
nombre des administrateurs en fonction à la 
clôture dé la dernière assemblée annuelle. 

357. L'article 184 de la même loi est 
remplace par ce-  qui suit  

184. (1) Les administrateurs doivent se 
réunir au moins quatre fois par exércice. 

(2) Les administrateurs peuvent, sauf dispo-
sition contraire des règlements administratifs, 
se réunir dans le lieu de leur choix. 

(3) L'avis de convocation se donne confor-
mément aux règlements administratifs. 

358. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 188, de ce qui suit : 

188.1 (1) La résolution écrite, signée de 
tous les administrateurs habiles à voter en 
l'occurrence lors de la réunion, a la même 
valeur que si elle avait été adoptée lors de la 
réunion. 
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(b) review those procedures; and 

(2) Subsections 199(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) A company shall report to the Superin-
tendent on the mandate and responsibilities of 
the conduct review committee and the proce-
dures referred to in paragraph (3)(a). 

361. (1) Paragraphs 199(3)(a) and (b) 
the Act are replaced by the following: 

(a) requiie the management of the company 
to establish procedures for complying with 
Part XI; 

359. Subsection 190(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) A company,  shall attach to the notice of 
each annual meeting it sends to its sharehold-
ers a statement showing, in respect of the 
financial year immediately preceding the 
meeting, the total number of directors' meet-
ings and directors' committee meetings held 
during the financial year and the number of 
those meetings attended by each director. 

360. Paragraph 198(3)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(c) require the management of the company 
to implement and maintain appropriate 
internai control procedures; 

(c.1) review, evaluate and approve those 
procedures; 

interne; 

c.1) revoir, évaluer et approuver ces méca-
nismes; 

f 	36L (1) Les alinéas 199(3)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes visant à l'observation de la 
partie XI; 

b) revoir ces mécanismes; 

(2) Les paragraphes 199(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) 1,a société fait rapport au surintendant 
du mandat et des responsabilités du comité de 
révision, ainsi que des mécanismes visés ' 
l'alinéa (3)a). 

interne; 

c.1) revoir, évaluer et approuver ces méca-
nismes; 

36L (1) Les alinéas 199(3)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes visant à l'observation de la 
partie XI; 

b) revoir ces mécanismes; 

(2) Les paragraphes 199(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) 1,a société fait rapport au surintendant 
du mandat et des responsabilités du comité de 
révision, ainsi que des mécanismes visés ' 
l'alinéa (3)a). 

360. L'alinéa 198(3)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

c) requérir la direction de mettre en place 
des mécanismes appropriés de contrôle 

359. Le paragraphe 190(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La société joint à l'avis d'assemblée 
annuelle envoyé à chaque actionnaire un 
extrait du registre indiquant le nombre total 
des réunions du conseil d'administration ou de 
ses comités et le nombre auquel chaque 
administrateur a assisté au cours de l'exercice 
précédent. 

Filing 
directors' 
resolution 

Resolution 
outside 
committee 
meeting 

Filins 
committee 
resolution 

(2) A copy of the resolution referred to in 
subsection (1) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of the directors. 

(3) A resolution in writing signed by all the 
directors entitled to vote on that resolution at 
a meeting of a committee of directors, other 
than a resolution of the audit committee in 
carrying out its duties under subsection 198(3) 
or a resolution of the conduct review commit-
tee in carrying out its duties under subsection 
199(3), is as valid as if it had been passed at a 
meeting of thàt committee. 

(4) A copy of the resolution referred to in 
subsection (3) shall be kept with the minutes 
of the proceedings of that committee. 

(2) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (1) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions des administra-
teurs. 

(3) La résolution écrite, signée .de tous les 
administrateurs habiles à voter en l'occurren-
ce lors de la réunion d'un comité du conseil 
d'administration — à l'exception d'une réso-
lution du comité de vérification ou du comité 
de révision dans le cadre des paragraphes 
198(3) ou 199(3) —, a la même valeur que si 
elle avait été adoptée lors de la réunion. 

(4) Un exemplaire des résolutions visées au 
paragraphe (3) doit être conservé avec les 
procès-verbaux des réunions du comité du 
conseil d'administration. 

Dépôt de la 
résolution 
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(5) After each meeting of the conduct 
review committee of a company, the commit-
tee shall report to the directors of the company 
on matters reviewed by the committee. 

(6) Within ninety days after the end of each 
financial year, the directors of a company shall 
report to the Superintendent on what the 
conduct review committee did during the year 
in carrying out its responsibilities under 
subsection (3). 

362. Paragraph 202(f) of the Act is 
replaced by the following: 

(f) authorize the payment of a commission 
on a share issue; 

363. (1) The portion of subsection 208(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

208. (1) Where subsection 207(1) applies to 
a director in respect of a contract, the director 
shall not be present at any meeting of directors 
while the contract is being considered at the 
meeting or vote on any resolution to approve 
the contract unless the contract is 

(2) Section 208 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) An act of the board of directors of a 
company or of a committee of the board of 
directors is not invalid because a person acting 
as a director had ceased under subsection (2) 
to hold office as a director. 

364. (1) The portion of subsection 236(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

236. (1) Notwithstanding any other provi-
sion of this Act or the regulations, the Minister 
may, by order, on the recommendation of the 
Superintendent, grant to a company in respect 
of which letters patent were issued under 
subsection 234(1) permission to 

(5) Après chaque réunion, le comité de 
révision fait rapport aux administrateurs des 
questions étudiées par ce dernier. 

(6) Dans les quatre-vingt-dix jours qui 
suivent la fin de chaque exercice, les adminis-
trateurs de la société font rapport au surinten-
dant des activités du comité de révision au 
cours de l'exercice dans le cadre des tâches 
prévues au paragraphe (3). 

362. L'alinéa 202f) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

J)  autoriser le versement d'une commission 
sur une émission d'actions; 

363. (1) Le passage du paragraphe 208(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

208. (1) L'administrateur visé au paragra-
phe 207(1) doit s'absenter de la réunion 
pendant que le contrat est étudié et ne peut 
participer au vote sur la résolution présentée 
pour le faire approuver, sauf s'il s'agit d'un 
contrat : 

(2) L'article 208 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

(3) Les actes du conseil d'administration 
d'une société ou d'un comité de celui-ci ne 
sont pas nuls au seul motif que l'une des 
personnes agissant à titre d'administrateur a 
cessé, aux termes du paragraphe (2), d'occu-
per son poste. 

364. (1) Le passage du paragraphe 236(1) 
de la même loi précédant l'alinéa b) est 
remplacé par ce qui suit : 

236. (1) Malgré toute disposition contraire 
de la présente loi ou des règlements, le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, autoriser la société ayant 
reçu les lettres patentes à: 

a) exercer une activité commerciale préci-
sée dans l'arrêté interdite par ailleurs par la 
présente loi mais qu'exerçaient à la date du 
dépôt de la demande de lettres patentes une 
ou plusieurs des personnes morales fusion-
nantes; 
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(2) Subsection 236(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subject to subsection (4), the Minister 
may, by order, on the recommendation of the 
Superintendent, renew a permission granted 
by order under subsection (1) with respect to 
any matter described in any of paragraphs 
(1)(b) to (e) for any further period or periods 
that the Minister considers necessary. 

(3) The portion of subsection 236(4) of the 
Act before paragraph (b) is replaced by the 
following: 

(4) The Minister shall not grant to a 
company any permission 

(a) with respect to matters described in 
paragraph (1)(b), that purports to be effec-
tive more than ten years after the date of the 
approval for the company to commence and 
carry on business, unless the Minister is 
satisfied on the basis of evidence on oath 
provided by an officer of the company that 
the company will not be able at law to 
redeem at the end of the ten years the 
outstanding debt obligations to which the 
permission relates; and 

365. Paragraph 243(1)(e) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(e) particulars of exceptions granted under 
section 37 or 236 that are from time to time 
applicable to the company. 

366. The heading before section 262 and 
sections 262 to 269 of the Act are repealed. 

367. Subsections 271(1) and (2) of the Act 
are replaced by the following: 

271. (1) An insider shall send to the 
Superintendent an insider report in prescribed 
form not later than ten days after the later of 

(a) the end of the month in which the person 
became an insider, and 

(b) the end of the month in which regula-
tions prescribing the form of an insider 
report come into force. 

(2) Le paragraphe 236(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut, par arrêté pris sur recommanda-
tion du surintendant, accorder les renouvelle-
ments d'autorisation qu'il estime nécessaires 
en ce qui a trait aux questions visées aux 
alinéas (1 )b) à e). 

(3) Le passage du paragraphe 236(4) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Le ministre ne peut accorder d'autorisa-
tion qui serait encore valable plus de dix ans : 

365. L'alinéa 243(1)e) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

(e) particulars of exceptions granted under 
section 37 or 236 that are from time to time 
applicable to the company. 

366. L'intertitre précédant l'article 262 
et les articles 262 à 269 de la même loi sont 
abrogés. 

367. Les paragraphes 271(1) et (2) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

271. (1) L'initié doit envoyer au surinten-
dant, en la forme réglementaire, un rapport 
d'initié soit dans les dix jours suivant la fin du 
mois où il l'est devenu, soit, si cette date est 
postérieure, dans les dix jours suivant la fin du 
mois où entrent en vigueur les règlements 
prévoyant la forme du rapport des initiés. 

Renouvelle-
ment 

Réserve 

Rapport 
d'initié 
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369. Subsection 313(4) of the Act 
replaced by the following: 

368. The Act is amended by adding the 
following after section 272: 

272.1 Under prescribed circumstances, an 
insider is exempt from any of the requirements 
of section 271 or 272. 

368. La mêmé loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 272, de ce qui suit : 

272.1 L'initié qui se trouve dans les circons-
tances prévues par règlement peut être exemp-
té des exigénces lieues aux articles 271 ou 
272. 

is 	369. Le paragraphe 313(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

Exemption 
réglemen-
taire 

(4) The financial statements referred to in 
subsection (1), paragraph, (3)(b). and subsec-
tion 315(1) shall, except as otherwise speci-
fied by the Superintendent, be prepared in 
accordance with generally accepted account-
ing principles, the primary source of which is 
the Handbook of the Canadian Institute of 
Chartered Accountants. A reference in any 
provision of this Act to the accounting prin-
ciples referred to in this subsection shall be 
construed as a reference to those' generally 
accepted accounting principles with any spec-
ifications so made. 

370. Section 316 is amended by adding 
the following after subsection (2): 

(4) Sauf spécification contraire du surinten-
dant, les rapports et états financiers visés au 
paragraphe (1), à l'alinéa (3)b) et au paragra-
phe 315(1) sont établis selon les principes 
comptables généralement reconnus et princi-
palement ceux qui sont énoncés dans le 
Manuel de l'Institut canadien des comptables 
agréés. La mention, dans les autres disposi-
tions de la présente loi, des principes compta-
bles visés au présent paragraphe vaut mention 
de ces principes, compte tenu de toute spécifi-
cation faite par le surintendant. 

370. L'article 316 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit : 

Principes 
comptables 

(3) Where a company is required to comply 
with subsection (1) and the company does not 
comply with that subsection, the annual 
meeting at which the documents referred to in 
that subsection are to be considered shall be 
adjourned until that subsection has been 
complied with. 

371. Section 317 of. the Act is replaced by 
the following: 

317. (1) A company, shall send to the 
Superintendent a copy of the documents 
referred to in subsections 313(1) and (3) not 
later than twenty-one days before 

(a) the date of each annual meeting of 
shareholders of the company; or 

(b) the signing of a resolution under para-
graph 155(1)(b) in lieu of an annual meeting 
of shareholders of the company. 	• 
(2) The Superintendent may give a compa-

ny consent in writing to comply with subsec-
tion (3) rather than subsection (1) on the 
condition that the company's shareholders 
sign a resolution under paragraph 155(1)(6) in 
lieu of an annual meeting. 

(3) En cas d'inobservation de l'Obligation 
prévue au paragraphe (1), l'assemblée est 
ajournée à une' date postérieure à l'exécution 
dé cette obligation. 

371. L'article 317 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

317. (1) La société fait parvenir au surinten-
dant un exemplaire des documents visés aux 
paragraphes 313(1) et (3) au moins vingt et un 
jours avant : 

a) la date de chaque assemblée annuelle; 

b) la signature de la résolution visée à 
155(1)b) et qui tient lieu d'assem-

blée annuelle des actionnaires. ' 

(2) Dans le cas où une résolution tient lieu 
d'assemblée annuelle, le surintendant peut 
consentir par écrit à ce que les documents lui 
soient envoyés conformément au paragraphe 
(3). 
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(3) Where the Superintendent has given that 
consent to a company and has not notified the 
company that the consent has been with-
drawn, the company shall send a copy of the 
documents referred to in subsections 313(1) 
and (3) to the Superintendent not later than 
thirty 'days after the signing of that resolution. 

372. The Act is amended by adding the 
following after section 375: 

375.1 No person shall acquire control of a 
company within the meaning of paragraph 
3(1)(d) without the prior written approval of 
the Minister. 

373. (1) Paragraph 377(4)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) result in the acquisition of control of the 
company by the person referred to in that 
subsection; 

(2) Paragraph 377(4)(b) of the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

b) si la personne contrôle déjà la société 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actions de la société qu'elle-
même et les entités qu'elle contrôle détien-
nent à titre de véritable propriétaire n'excè-
dent pas cinquante pour cent des droits de 
vote attachés à la totalité des actions en 
circulation, aurait pour effet de porter les 
droits de vote attachés à l'ensemble de ces 
actions détenues par la personne et les 
entités à plus de cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

(3) Subsection 377(4) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (b): 

(c) result in the acquisition of a significant 
interest in a class of shares of the company 
by an entity controlled by the person and the 
acquisition of that investment is not ex-
empted by the regulations; or 

(d) result in an increase in a significant 
interest in a class of shares of the company 
by an entity controlled by the person by a 
percentage that is greater than the percent-
age referred to in subsection (2) or (3), 

(3) Tant que le consentement donné par le 
surintendant n'a pas été retiré, la société 
envoie les documents dans les trente jours 
suivant la signature de la résolution. 

372. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 375, de ce qui suit : : 

375.1 11 est interdit à une personne d'acqué-
rir le contrôle d'une société, au sens de 
l'alinéa 3(1)d), sans l'agrément préalable, 
donné par écrit, du ministre. 

373. (1) L'alinéa 377(4)a) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

a) aurait pour effet la prise de contrôle de la 
société par la personne; 

(2) L'alinéa 377(4)b) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

b) si la personne contrôle déjà la société 
mais que les droits de vote attachés à 
l'ensemble des actions de la société qu'elle-
même et les entités qu'elle contrôle détien-
nent à titre de véritable propriétaire n'excè-
dent pas cinquante pour cent des droits de 
vote attachés à la totalité des actions en 
circulation, aurait pour effet de porter les 
droits de vote attachés à l'ensemble de ces 
actions détenues par la personne et les 
entités à plus de cinquante pour cent des 
droits de vote attachés à la totalité des 
actions en circulation; 

(3) Le paragraphe 377(4) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit.: 

c) aurait pour effet l'acquisition d'un intérêt 
substantiel dans une catégorie d'actions de 
la société par une entité contrôlée par la 
personne et que l'acquisition de cet intérêt 
n'est pas soustraite, par règlement, à l'ap-
plication du présent alinéa; 

d) aurait pour effet l'augmentation — dans 
un pourcentage supérieur à celui précisé 
aux paragraphes (2) ou (3), selon le cas 
applicable — de l'intérêt substantiel d'une 
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(4) Section 377 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting from the application of 
paragraph (4)(c) the acquisition of a signifi-
cant interest in a class of shares of the 
company by an entity controlled by the 
person; and 

(b) exempting from the application of 
paragraph (4)(d) an increase in a significant 
interest in a class of shares of the company 
by an entity controlled by the person by a 
percentage that is greater than the percent-
age referred to in subsection (2) or (3), 
whichever applies. 

374. Section 386 of the Act is replaced by 
the following: 

386. (1) Where, with respect to any compa-
ny, a particular person contravenes subsection 
375(1) or section 375.1 or fails to comply with 
an undertaking referred to in subsection 
384(2), no person, and no entity controlled by 
the particular person, shall, in person or by 
proxy, exercise any voting rights 

(a) that are attached to shares of the 
company beneficially owned by the partie-
ular person or any entity controlled by the 
particular person; or 

(b) that are subject to an agreement entered 
into by the particular person, or, any entity 
controlled by the particular person, pertain-
ing to the exercise of the voting rights. 

(2) Subsection (1) ceases to apply in respect 
apply  of a person 

(a) where the person contravened subsec- 
tion 375(1), when the shares to which the 
contravention relates have been disposed 
of; 

(b) where the person contravened section 
375.1, when the person ceases to control the 
company within the meaning of paragraph 
3(1)(d); and 

Subsection (1) 
ceases to 

Regulat ions 
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whichever applies, and the increase is not 
exempted by the regulations. 

entité contrôlée par la personne dans une 
catégorie d'actions de la société et que cette 
augmentation n'est pas soustraite, par rè-
glement, à l'application du présent alinéa. 

(4) L'article 377 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (4), de ce qui suit : 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de l'alinéa (4)c) 
l'acquisition d'un intérêt substantiel d'une 
catégorie d'actions de la société par une 
entité contrôlée par la personne; 

b) soustraire à l'application de l'alinéa (4)d) 
l'augmentation — dans un Pourcentage su-
périeur à celui précisé aux paragraphes (2) 
ou (3), selon le cas applicable — de l'inté-
rêt substantiel d'une entité contrôlée par la 
personne dans une catégorie d'actions de la 
société. 

374. L'article 386 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

386. (1) En cas de manquement au paragra-
phe 375(1) ou à l'article 375.1 ou à l'engage-
ment visé au paragraphe 384(2), il est interdit 
à quiconque, et notamment à une entité 
contrôlée par l'auteur du manquement, 
d'exercer, personnellement ou par l'inter-
médiaire d'un fondé de pouvoir, les droits de 
vote : 

a) soit qui sont attachés aux actions de la 
société détenues à titre de véritable proprié-
taire par l'auteur du manquement ou par 
l'entité qu'il contrôle; 

b) soit dont l'exercice est régi aux termes 
d'une entente conclue par l'auteur du 
manquement ou par l'entité qu'il contrôle. 

(2) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) il y a eu aliénation des actions ayant 
donné lieu à la contravention du paragraphe 
375(1); 

b) si le manquement concerne l'article 
375.1, l'auteur du manquement cesse de 

Règlements 

Limites au 
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paragraphe 
(1) 
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(c) where the person failed to comply with 
an undertaking referred to in subsection 
384(2), when the company complies with 
section 379. 

375. (1) Paragraph 410(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) hold, manage and otherwise deal With 
real property; 
(2) Subsection 410(1) of the Act is 

amended by adding the following after 
paragraph (c): 

(c.1) in Canada, engage in the activities in 
which an information services corporation, 
within the meaning of subsection 449(1), 
may engage, if before engaging in those 
activities the company obtains the Minis-
ter's written approval for it to engage in 
those activities; 

(3) Subsection 410(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (d): 

(d.1) engage in the activities in which a 
specialized financing corporation, as de-
fined in subsection 449(1), may engage, if 
before engaging in those activities the 
company obtains the Minister's written 
approval for it to engage in those activities; 

(4) Paragraphs 410(3)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) respecting what a company may or may 
not do with respect to the canying on of the 
activities referred to in paragraphs (1)(c), 
(c.1) and (d.1); and 

(b) imposing terms and conditions in re-
spect of the provision of the services 
referred to in paragraphs (1)(a) and 
409(2)(c) and the canying on of the activi-
ties referred to in paragraphs (1)(c), (c.1) 
and (d.1). 

376. Subsection 414(2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2) Paragraph (1)(a) does not apply where 
the person on whose behalf the company has 
undertaken to guarantee a payment or repay-
ment is a subsidiary of the company.  

contrôler, au sens de l'alinéa 3(1)d), la 
société; 

c) si le manquement concerne l'engage-
ment visé au paragraphe 384(2), la société 
se conforme à l'article 379. 

375. (1) L'alinéa 410(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) détenir ou gérer des biens immeubles ou 
effectuer toutes opérations à leur égard; 
(2) Le paragraphe 410(1) de la même loi 

est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

c.1) exercer au Canada toute activité que 
peut exercer une société d'information, au 
sens du paragraphe 449(1), à la condition 
d'obtenir, avant de l'exercer, l'autorisation 
écrite du ministre; 

(3) Le paragraphe 410(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
d), de ce qui suit : 

d.1) exercer toute activité que peut exercer 
une société de financement spécial, au sens 
du paragraphe 449(1), à la condition d'obte-
nir, avant de l'exercer, l'autorisation écrite 
du ministre. 

(4) Le paragraphe 410(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir ce que la société peut ou ne 
peut pas faire dans le cadre de l'exercice des 
activités visées aux alinéas (1)c), c.1) ou d.1) 
et assortir de conditions cet exercice ou la 
prestation des services visés aux alinéas (1)a) 
et 409(2)c). 

376. Le paragraphe 414(2) de la même loi 
est remplacé par ce eitii suit : 

(2) Dans les cas où le tiers visé au paragra-
phe (1) est une filiale de la société garante, 
celle-ci peut garantir une somme qui n'est 'pas 
fixe. 
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377. Subsection 418(2) of the Act is 
amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b), by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) and 
by adding the following after paragraph 
(c): 

(d) a loan secured by a mortgage where 

(i) the mortgage is taken back by the 
company on a property disposed of by the 
company, including where the disposi-
tion is by way of a realization of a 
security interest, and 

(ii) the mortgage secures payment of an 
amount payable to the company for the 
property. 

377. Le paragraphe 418(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

d) au prêt garanti par une hypothèque 
consentie à la société en garantie du paie-
ment du prix de vente d'un bien qu'elle 
aliène, y compris par suite de l'exercice 
d'un droit hypothécaire. 

378. Section 431 of the Act is replaced by 
the following: 

431. (1) Subject to subsection (2), à compa-
ny shall not open a deposit account in the name 
of a customer unless, at or before the time the 
account is opened, the company provides the 
individual who requests the opening of the 
account with 

(a) a copy of the account agreement with the 
company; 

(b) information about all charges applicable 
to the account; 

(c) information about how the customer 
will be notified of any increase in those 
charges and of any new charges applicable 
to the account; 

(d) information about the company's proce-
dures relating to complaints about the 
application of any charge applicable to the 
account; and 

(e) such other information as may be 
prescribed. 

378. L'article 431 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

43i. (1) La société ne peut ouvrir un compte 
de dépôt au nom d'un client sauf si, avant 
l'ouverture du compte ou lors de celle-ci, elle 
fournit à la personne qui en demande l'ouver-
ture : 

a) une copie de l'entente relative au comp-
te; 

b) les renseignements sur tous les frais liés 
au compte; 

c) les renseignements sur la notification de 
l'augmentation des frais ou de l'introduc-
tion de nouveaux frais; 

d) les renseignements sur la procédure 
d'examen des réclamations relatives au 
traitement des frais à payer pour le compte; 

e) tous autres renseignements prévus par 
règlement. 

Déclaration à 
l'ouverture 
d'un compte 
de dépôt 

(2) Where a deposit account is not a 
persona] deposit account and the amount of a 
charge applicable to the account cannot be 
established at or before the time the account is 
opened, the company shall, as soon as is 
practicable after the amount is established, 
provide the customer in whose name the 
account is kept with a notice of the amount of 
the charge. 

(2) Si le montant des frais liés à un compte 
de dépôt, autre qu'un compte de dépôt person-
nel, ne peut être déterminé avant son ouvertu-
re ou lors de celle-ci, la société avise le 
titulaire du compte dès que possible après que 
ce montant a été déterminé. 

Exception 
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(3) The agreement or information to be 
provided under subsection (1) or (2) shall be 
provided in writing or in such manner as may 
be prescribed. 

(4) Whether or not the manner of providing 
the agreement or information is prescribed 
under subsection (3), the manner of providing 
the agreement or information to the individual 
shall be to provide it in writing if, at or before 
the time the account is opened, the individual 
requests the company to provide it in writing. 

(5) At or before the time the account is 
opened, the company shall inform the individ-
ual that the agreement and the information 
will be provided in writing at the individual's 
request. 

379. Sections 435 and 436 of the Act are 
replaced by the following: 

435. For the purposes of this section and 
sections 435.1 to 442, "cost of borrowing" 
means, in respect of a loan made by a 
company, 

(a) the interest or discount applicable to the 
loan; and 

(b) such charges in connection with the loan 
as are payable by the borrower to the 
company, or to any person from whom the 
company receives any charges directly or 
indirectly, and as are prescribed to be 
included in the cost of borrowing. 

For those purposes, however, "cost of borrow-
ing" does not include prescribed charges. 

435.1 (1) Where a company makes a loan in 
respect of which the disclosure requirements 
of section 436 apply and the loan is not 
secured by a mortgage on real property and is 
required to be repaid either on a fixed future 
date or by instalments, the company shall, if 
there is a prepayment of the loan, rebate to the 
borrower a portion of the charges included in 
the cost of borrowing in respect of the loan. 

(2) The charges to be rebated do not include 
the interest or discount applicable to the loan. 

(3) L'entente et les renseignements visés 
aux paragraphes (1) ou (2) doivent être fournis 
par écrit ou selon les modalités fixées par 
règlement. 

(4) Indépendamment de l'existence des 
modalités réglementaires, l'entente et les 
renseignements sont fournis par écrit si la 
personne le demande avant l'ouverture du 
compte ou lors de celle-ci. 

(5) La société est tenue, avant l'ouverture 
du compte ou lors de celle-ci, d'informer la 
personne du fait qu'elle peut exiger, que 
l'entente et les renseignements lui soient 
fournis par écrit. 

379. Les articles 435 et 436 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

435. Pour l'application du présent article et 
des articles 435.1 à 442, « coût d'emprunt » 
s'entend, à l'égard d'un prêt consenti par la 
société, des intérêts ou de l'escompte applica-
bles, ainsi que des frais afférents payables par 
l'emprunteur à la société ou à toute personne 
de qui celle-ci reçoit des frais directement ou 
indirectement et qui en font partie selon les 
règlements. Sont toutefois exclus du coût 
d'emprunt les frais prévus par règlement. 

435.1 (1) La société qui consent un prêt à 
l'égard duquel l'article 436 s'applique, qui 
n'est pas garanti par une hypothèque immobi-
lière et qui est remboursable à une date fixe ou 
en plusieurs versements doit, si le prêt est 
remboursé avant échéance, consentir une 
remise d'une partie des frais compris dans le 
coût d'emprunt. 

(2) Ne sont pas compris parmi les frais qui 
doivent faire l'objet d'une remise les intérêts 
et l'escompte applicables au prêt. 
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Règlements (3) The Governor in Council may make 
regulations governing the rebate of charges 
under subsection (1). The rebate shall be made 
in accordance with those regulations. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, régir les remises prévues au para-
graphe (1). Le cas échéant, les remises doivent 
être consenties conformément aux règle-
ments. 

Divulgation 
du coût 
d'emprunt 

Exceptions 

Communica-
tion dans les 
demandes de 
carte de 
crédit 

436. (1) A company shall not make a loan 
to a natural person that is repayable in Canada 
unless the cost of borrowing, as calculated and 
expressed in accordance with section 437, and 
other prescribed information have in the 
prescribed rnanner and at the prescribed time 
been disclosed by the company to the borrow- 
er. 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of a loan that is of a prescribed class of loans. 

380. (1) Subparagraph 438(1)(a)(i) of the 
Act is replaced by the following: 

(i) any terms and conditions relating to 
that right, including the particulars of the 
circumstances in which the borrower 
may exercise that right, and 

(2) Subsection 438(1) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) at such time and in such manner as may 
be .prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; 

(d) particulars of any other rights and 
obligations of the borrower; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(3) Subsection 438(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(1.1) A company shall, in accordance with 
the regulations, at such time and in such 
manner as may be prescribed, provide pre-
scribed information in any application forms 
or related documents that it prepares for the 
issuance of credit, payment or charge cards 
and provide prescribed information to any 
person applying to it for a credit, payment or 
charge card.  

• 436. (1) La société ne peut accorder à une 
personne physique de prêt remboursable au 
Canada sans lui faire connaître, au moment et 
en la forme réglementaires, le coût d'emprunt, 
calculé et exprimé en conformité avec l'arti-
cle 437, et sans lui communiquer les autres 
renseignements prévus par règlement. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
catégories de prêts prévues par règlement. 

380. (1) Le sous-alinéa 438(1)a)(i) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

(i) les conditions d'exercice de ce droit, 
y compris des précisions sur les cas où 
peut se faire cet exercice, 

(2) Le paragraphe 438(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

d) des précisions sur tous autres droits ou 
obligations de l'emprunteur; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(3) Le paragraphe 438(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) La société fournit, conformément aux 
règlements, au moment et en la forme régle-
mentaires, les renseignements réglementaires 
dans les formulaires de demande et autres 
documents relatifs à l'émission de cartes de 
paiement, de crédit ou de débit et les rensei-
gnements réglementaires à toute personne qui 
lui demande une carte de paiement, de crédit 
ou de débit. 
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(2) VVhere a company issues or has issued a 
credit, payment or charge card to a natural 
person, the company shall, in addition to 
disclosing the costs of borrowing in respect of 
any loan obtained through the use of the card, 
disclose to the person, in accordance with the 
regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person 
becomes responsible by accepting or using 
the card; 

(d) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing or the loan agreement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(3) Where a company enters into or has 
entered into an arrangement, including a line 
of credit, for the making of a loan in respect of 
which the disclosure requirements of section 
436 apply and the loan is not a loan in respect 
of which subsection (1) or (2) applies, the 
company shall, in addition to disclosing the 
costs of borrowing, disclose to the person to 
whom the loan is made, in accordance with the 
regulations, 

(a) any charges or penalties described in 
paragraph (1)(b); 

(b) particulars of the person's rights and 
obligations; 

(c) any charges for which the person is 
responsible under the arrangement;  

(d) at such time and in such manner as may 
be prescribed, any changes respecting the 
cost of borrowing under the arrangement as 
may be prescribed; and 

(e) any other prescribed information, at 
such time and in such form and manner as 
may be prescribed. 

(2) La société qui délivre ou a délivré une 
carte de paiement, de crédit ou de débit à une 
personne physique doit lui communiquer, 
outre le coût d'emprunt en ce qui concerne 
tout emprunt obtenu par elle au moyen de cette 
carte, l'information suivante, conformément 
aux règlements : 

a) les frais et pénalités visés à l'alinéa (1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui lui incombent pour l'accepta-
tion ou l'utilisation de la carte; 

d) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement apportés au coût 
d'emprunt ou à l'accord relatif au prêt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

(3) La société qui conclut ou a conclu un 
arrangement, y compris l'ouverture d'une 
ligne de crédit, pour l'octroi d'un prêt à 
l'égard duquel l'article 436, mais non les 
paragraphes (1) et (2) du présent article, 
s'applique, doit communiquer à l'emprunteur, 
outre le coût d'emprunt, l'information suivan-
te, conformément aux règlements : 

a) les frais ou pénalités visés à l'alinéa 
(1)b); 

b) les droits et obligations de l'emprunteur; 

c) les frais qui incombent à l'emprunteur; 

d) au moment et en la forme réglementaires, 
les changements — dont la nature est pré-
vue par règlement — apportés au coût 
d'emprunt; 

e) au moment et en la forme réglementaires, 
les autres renseignements prévus par règle-
ment. 

381. Sections 439 and 440 of the Act are 	381. Les articles 439 et 440 de la même loi 
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438.1 If a company, makes a loan in respect 
of which the disclosure requirements of 
section 436 apply and the loan is secured by a 
mortgage on real property, the company shall 
disclose to the borrower, at such time and in 
such manner as maY be prescribed, such 
information as may be prescribed respecting 
the renewal of the loan. •, 

• 439. No person shall authorize the publica-
tion, issue or appearance of any advertisement 
in Canada relating to  arrangements  referred to 
in subsection 438(3), loans, credit cards, 
payment cards or charge cards, offered to 
hatural persons by a company, and purporting 
to disclose prescribed information about the 
cost of borrowing or about any other matter 
unless the advertisement contains such in-
formation as may be required by the regula-
tions, in such form and manner as may be 
prescribed. 

440. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting the manner in which, and the 
time at which, a company is to disclose to 
a borrower 

(i) the cost of borrowing, • 

(ii) any rebate of the cost of borrowing, 
and 

(iii) any other information relating to a 
loan, arrangement, credit card, payment 
card or charge card referred to in section 
438; 

(b) respecting the contents of any statement 
disclosing the cost of borrowing and other 
information required to be disclosed by a 
company to a borrower; 

(c) respecting the manner of calculating the 
cost of borrowing; 

- (d) respecting the circumstances under 
which the cost of. borrowing is to be 
expressed as an amount in dollars and cents; 

(e) specifying any class of loans that are not 
to be subject to section 435.1, subsection 
436(1) or 438(1) or (3) or section 438.1 or 
439 or the regulations or any specified 
provisions of the regulations; 

438.1 La société doit, dans les cas où elle 
consent un prêt à l'égard duquel l'article 436 
s'applique et qui est garanti par une hypothè-
que immobilière, communiquer à l'emprun-
teur, au moment et dans la forme réglementai-
res, les renseignements réglementaires 
concernant le renouvellement du prêt. 

439. Nul ne peut autoriser la publication, la 
diffusion ou la parution au Canada d'une 
annonce publicitaire concernant les arrange-
ments visés au paragraphe 438(3), les prêts ou 
les cartes de paiement, de crédit ou de débit 
offerts par la société aux personnes physiques 
et censée donner des renseignements régle-
mentaires sur le coût d'emprunt ou sur 
d'autres sujets si cette annonce ne donne pas 
les renseignements précisés par règlements 
dans la forme réglementaire. 

440. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication que doit 
faire une société à l'emprunteur du coût 
d'emprunt, de toute remise éventuelle sur 
celui-ci et de tout autre renseignement 
relatif aux prêts, arrangements ou cartes de 
paiement, de crédit ou de débit visés à 
l'article 438; 

b) régir la teneur de toute déclaration 
destinée à communiquer le coût d'emprunt 
et les autres renseignements que la société 
est tenue de communiquer; 

c) régir le mode de calcul du coût d'em-
prunt; 

d) prévoir les cas où le coût d'emprunt doit 
être exprimé sous forme d'un montant en 
dollars et en cents; 

e) prévoir les catégories de prêts soustraites 
à l'application de l'article 435.1, des para-
graphes 436(1) ou 438(1) ou (3), des articles 
438.1 ou 439 ou de tout ou partie des 
règlements' ; 

f) régir les modalités de temps et de forme 
applicables à la communication des droits, 
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(f) respecting the manner in which and the 
time at which any rights, obligations, 
charges or penalties referred to in sections 
435.1 to 439 are to be disclosed; 

(g) prohibiting the imposition of any charge 
or penalty referred to in section 438 or 
providing that the charge or penalty, if 
imposed, will not exceed a prescribed 
amount; 

(h) respecting the nature or amount of any 
charge or penalty referred to in paragraph 
438(1)(b), (2)(a) or (3)(a) and the costs of 
the company that may be included or 
excluded in the determination of the charge 
or penalty; 

(i) respecting the method of calculating the 
amount of rebate of the cost of borrowing, 
or the portion of the cost of borrowing 
referred to in subparagraph 438(1)(a)(ii); 
(j) respecting advertisements made by a 
company regarding arrangements referred 
to in subsection 438(3), loans, credit cards, 
payment cards or charge cards; 

(k)respecting the renewal of loans; and 

(1) respecting such other matters or things as 
are necessary to carry out the purposes of 
sections 435.1 to 439. 

382. Paragraph 441(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) establish procedures for dealing with 
complaints made by customers of the 
company about 

(i) the application of charges applicable 
to deposit accounts, arrangements re-
ferred to in subsection 438(3) or pay-
ment, credit or charge cards with the 
company, or 

(ii) the disclosure of or manner of 
calculating the cost of borrowing in 
respect of a loan made by the company;  

obligations, frais ou pénalités visés aux 
articles 435.1 à 439; 

g) interdire les frais ou pénalités visés à 
l'article 438 ou en fixer le plafond; 

h) régir la nature ou le montant des frais ou 
pénalités visés aux alinéas 438(1)b), (2)a) 
ou (3)a) et du coût supporté par la société 
qui peuvent être inclus ou exclus du calcul 
des frais ou pénalités; 

i) régir le mode de calcul de la remise 
mentionnée au sous-alinéa 438(1)a)(ii); 

j) régir les annonces que font les sociétés 
concernant les arrangements visés au para-
graphe 438(3), les prêts ou les cartes de 
paiement, de crédit ou de débit; 

k) régir le renouvellement des prêts; 

1) prévoir toute autre mesure d'application 
des articles 435.1 à 439. 

382. L'alinéa 441(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) d'établir une procédure d'examen des 
réclamations de ses clients relatives : 

(i) au traitement des frais à payer pour 
leur compte de dépôt, pour les arrange-
ments visés au paragraphe 438(3) ou pour 
leur carte de crédit, de débit ou de 
paiement, 

(ii) à la divulgation ou au mode de calcul 
des coûts d'emprunt à l'égard d'un prêt 
consenti par elle; 

Contacting 
Superin-
tendent 

383. Subsection 442(1) of the Act is 
replaced by the following: 

442. (1) If a customer of a company has a 
complaint about a deposit account, an ar-
rangement referred to in subsection 438(3), a 
payment, credit or charge card or the disclo- 

383. Le paragraphe 442(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

442. (1) La société est tenue de remettre, 
conformément au règlement, à ses clients qui 
présentent des réclamations relativement aux 
arrangements visés au paragraphe 438(3), à 

Communica-
tion avec le 
surintendant 
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sure of or manner of calculating the cost of 
borrowing in respect of a loan, the company 
shall, in the prescribed manner, provide the 
customer with prescribed information on how 
to contact the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions. 

leurs comptes de dépôt, à leurs cartes de 
crédit, de débit ou de paiement, ou à la 
divulgation ou au mode de calcul du coût 
d'emprunt à l'égard d'un prêt les renseigne-
ments — fixés par règlement — sur la façon 
de communiquer avec le Bureau du surinten-
dant des institutions financières. 

Regulations re 
customer 
information 

384. Paragraph 443(3)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) that is made for business purposes and 
the principal amount of which is more than 
$100,000 or such other amount as may be 
prescribed. 

385. Section 444 of the Act is replaced by 
the following: 

444. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) requiring a company to establish proce-
dures regarding the collection, retention, 
use and disclosure of any information about 
its customers or any class of customers; 

(b) requiring a company to establish proce-
dures for dealing with complaints made by 
a customer about the collection, retention, 
use or disclosure of information about the 
customer; 

(e) respecting the disclosure by a company 
of information relating to the procedures 
referred to in paragraphs (a) and (b); 

(d) requiring a company to designate the 
officers and employees of the company who 
are responsible for 

(i) implementing the procedures referred 
to in paragraph (b), and 

(ii) receiving and dealing with com-
plaints made by a customer of the 
company about the collection, retention, 
use or disclosure of information about the 
customer; 

(e) requiring a company to report informa-
tion relating to 

(i) complaints made by customers of the 
company about the collection, retention, 
use or disclosure of information, and 

(ii) the actions taken by the company to 
deal with the complaints; and 

384. L'alinéa 443(3)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) consentis à des fins commerciales et dont 
le capital excède cent mille dollars ou tout 
autre montant fixé par règlement. 

385. L'article 444 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

444. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) obliger les sociétés à établir• des règles 
concernant la collecte, la conservation, 
l'usage et la communication des renseigne-
ments sur leurs clients ou catégories de 
clients; 

b) obliger les sociétés à établir des règles sur 
la façon de traiter les plaintes d'un client 
quant à la collecte, la conservation, l'usage 
et la communication des renseignements le 
concernant; 

c) régir la communication par les sociétés 
des renseignements sur les règles mention-
nées aux alinéas a) et b); 

d) obliger les sociétés à désigner au sein de 
son personnel les responsables de la mise en 
oeuvre des règles mentionnées à l'alinéa b), 
ainsi que de la réception et du traitement des 
plaintes mentionnées à cet alinéa; 

e) obliger les sociétés à faire rapport des 
plaintes visées à l'alinéa b) et des mesures 
prises à leur égard; 

f) définir, pour l'application des alinéas a) 
à e) et de leurs règlements d'application, les 
termes « collecte », « conservation » et 
« renseignements ». 

Règlements 
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(f) defining "information", "collection" 
and "retention" for the purposes of para-
graphs .  (a) to (e) and the regulations made 
under those paragraphs. 

386. (1) Subparagraphs (a)(iv) and (v) of 
the definition "commercial loan" in subsec-
tion 449(1) of the Act are replaced by the 
following: 

(iv) a loan that is secured by a mort-
gage on real property, where •  

(A) the mortgage is on residential 
property and the amount of the loan, 
together with the amount then out-
standing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75% of 
the value of the property at the time 
the loan is made or acquired, or 

(B) the mortgage is on real property 
other than residential property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, does not exceed 75% of 
the value of the property at the 
time the loan is made or acquired, 
and 

(II) at the time the loan is made or 
acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
pay all annual expenses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim against the 
property, 

(v) a loan that is secured by a mortgage 
on real property, where 

(A) the mortgage is on residential 
property and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75% of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, and 

386. (1) Les sous-alinéas a)(iv) et (v) de la 
définition de « prêt commercial », au para-
graphe 449(1) de la même loi, sont rempla-
cés par ce qui suit : 

(iv) garanti par une hypothèque immo-
bilière : 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que la somme du montant 
du prêt et du solde à payer de tout 
autre prêt garanti par hypothèque de 

, rang égal ou supérieur sur l'immeu-
ble ne dépasse pas soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'immeuble 
à la date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et que : 

(I) d'une part, la somme du mon-
tant du prêt et du solde à payer de 
•tout autre prêt garanti par hypo-
thèque de rang égal ou supérieur 
sur l'immeuble ne dépasse pas 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, 

(II) d'autre part, à la date de 
l'octroi ou de l'acquisition du 
prêt, l'immeuble rapporte des 
revenus suffisants pour couvrir 
les dépenses annuelles y afféren-
tes, notamment les paiements 
relatifs à l'hypothèque ou à toute 
autre hypothèque de rang égal ou 
supérieur, 

(v) garanti par une hypothèque immo-
bilière: 

(A) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble rési-
dentiel et que, d'une part, la somme 
du montant du prêt et du solde à 
payer de tout autre prêt garanti par 
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(II) repayment of the amount of 
the loan that exceeds 75% of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer ap-
proved by the Superintendent,.. 

(B) the mortgage iS on real propérty 
other than residential proPerty and 

(I) the amount of the loan, togeth-
er with the amount then outstand-
ing of any mortgage having an 
equal or prior claim against the 
property, exceeds 75% of the 
value of the property at the time 
the loan is made or acquired, 

(II) repayment of the amount of 
the loan that exCeeds 75% of the 
value of the property is guaran-
teed or insured by a government 
agency or private insurer,' ap-
proved by the Superintendent, 
and 

(III) at the time the loàn is , made 
or acquired, the property provides 
an annual income sufficient to 
.pay all annual expénses related to 
the property, including the pay-
ments owing under the mortgage 
and the mortgages having an 
equal or prior claim againsi the 
property, or 

(C) the loan is one referred to in 
paragraph .418(2)(d), or 

hypothèque de rang égal ou supé-
rieur sur l'immeuble dépasse 
soixante-quinze pour cent de la 
valeur de l'immeuble à la date de 
l'octroi ou l'acquisition du prêt, 
d'autre part, le remboursement de la 
portion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par un 
organisme gouvernemental ou un 
assureur privé agréés par le surin-
tendant, 

(B) si la garantie consiste en une 
hypothèque sur un immeuble autre 
que résidentiel et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

(I) la somme du montant du prêt 
et du solde à payer de tout autre 
prêt garanti par hypothèque de 
rang égal ou supérieur sur l'im-
meuble dépasse soixante-quinze 
pour cent de la valeur de l'im-
meuble à la date de l'octroi ou de 
l'acquisition du prêt, 

(II) le remboursement de la por-
tion qui excède soixante-quinze 
pour cent est garanti ou assuré par 
un organisme gouvernemental ou 
un assureur privé agréés par le 
surintendant, 

(III) l'immeuble rapporte à la 
date de l'octroi ou de l'acquisi-
tion du prêt, des revenus suffi-
sants pour couvrir les dépenses 
annuelles y afférentes, notam-
ment les paiements relatifs à 
l'hypothèque ou à toute autre 
hypothèque de rang égal ou supé-
rieur, 

(C) le prêt est visé à l'alinéa 
418(2)d), 

(2) Paragraph (b) of the definition "com-
mercial loan" in subsection 449(1) of the 
Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of subparagraph (iii), by 
replacing the word "and" at the end of 
subparagraph (iv) with the word "or" and 
by adding the following after subparagraph 
(iv): 

(2) L'alinéa b) de la définition de « prêt 
commercial », au paragraphe 449(1). de la 
même loi, est modifié par adjonction, après 
le sous-alinéa (iv), de ce qui suit : 

(v) des titres de créance d'une entité 
qu'elle contrôle; 
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"special 
purpose 
computer 
hardware" 
« matériel 
informatique 
spécial » 

Restriction on 
substantial 
invest nieras 

(v) debt obligations of an entity con-
trolled by the company, and 

(3) Paragraph (c) of the definition "com-
mercial loan" in subsection 449(1) of the 
Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of subparagraph (i) and by 
replacing subparagraph (ii) with the follow-
ing: 

(ii) shares or ownership interests of an 
entity controlled by the company, or 

(iii)participating shares; 

(4) Paragraphs (b) and (c) of the defini-
tion "information services corporation" in 
subsection 449(1) of the Act are replaced by 
the following: 

(b) providing advisory or other services 
in the design, development or imple-
mentation of information management 
systems, or 

(c) designing, developing or marketing 
computer software, 

(5) The portion of the definition "special 
purpose computer hardware" in subsection 
449(1) of the Act before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

"special purpose computer hardware" means 
computer equipment that is integral to the 
provision of 

387. (1) Subsection 451(1) of the Act is 
replaced by the following: 

451. (1) Subject to subsections (2) to (3.1), 
no company shall acquire or increase a 
substantial investment in any entity, other than 
an entity referred to in section 453 or 454. 

(2) Paragraph 451(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) L'alinéa c) de la définition de « prêt 
commercial », au paragraphe 449(1) de la 
même loi, est remplacé par ce qui suit : 

c) placement dans des actions d'une 
personne morale ou des titres de partici-
pation d'une entité non constituée en 
personne morale, à l'exception : 

(i) des actions et titres qui sont large-
ment distribués au sens des règle-
ments, 

(ii) des actions ou titres de participa-
tion d'une entité contrôlée par la 
société, 

(iii) des actions participantes. 

(4) Les alinéas b) et c) de la définition de 
« société d'information », au paragraphe 
449(1) de la même loi, sont remplacés par ce 
qui suit : 

b) soit en la prestation de services 
consultatifs ou autres en matière de 
conception, de développement ou de 
mise sur pied de systèmes de gestion de 
l'information; 

c) soit en la conception, en le développe-
ment ou en la commercialisation de 
logiciels. 

(5) Le passage de la définition de « maté-
riel informatique spécial » précédant l'ali-
néa a), au paragraphe 449(1) de la même loi, 
est remplacé par ce qui suit : 

« matériel informatique spécial » Matériel in- 
formatique indispensable à la prestation : 

387. (1) Le paragraphe 451(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

451. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(3.1), il est interdit à la société d'acquérir ou 
d'augmenter un intérêt de groupe financier 
dans une entité, autre que celle visée aux 
articles 453 ou 454. 

(2) L'alinéa 451(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

« matériel 
informatique 
spécial » 
"special 
purpose 
computer 
hardware" 

Intérêt de 
groupe 
financier 
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(b) an acquisition of shares or ownership 
interests in the entity by 	• 

(i) a financial institution or specialized 
financing corporation that is controlled 
by the company, or 	• 

(ii) an entity controlled by a finaricial 
institution or specialized financing cor-
poration that is conttolled by the cOmpa- 
ny.  

b) soit d'actions ou de titres de participation 
de l'entité par soit une institution financière 
ou une société de financement spécial que 
contrôle la société, soit une entité que 
contrôle une institution financière ou une 
société de financement spécial que contrôle 
la société. 

(3) The portion of subsection 451(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
foltowing: 

(3) A company may acquire or increase a 
substantial investment in an entity by way of 

(4) Section 451 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): .  

(3.1) A company may acquire or increase a 
substantial investment in an entity as per-
mitted by paragraph 410(1)(d.1). 

(3) Le passage du paragraphe 451(3) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(3) La société peut acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une entité : 

• (4) L'article 451 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3); de ce qui : 

(3.1) La société peut acquérir ou augmenter 
un intérêt de groupe financier dans une entité 
dans la mesure prévue à l'alinéa 410(1)d.1). 

Exception : 
placements 
temporaires 

Exception — 
société de 
financement 
spécial 

388. (1) Paragraph 453(1)(4 of the Act is 
replaced by the following: 

(1) a financial holding corporation that does 
not have a substantial investment in any 
entity other than in 

(i) .a body corporate referred to in this 
subsection, 

(ii) an entity referred to in subsection 
( 1 . 1 ), 
(iii) a real property holding vehicle 
referred to in subsection (2), or 

(iv) any other entity in which a financial 
institution or specialized financing cor-
poration controlled by the financial hold-
ing corporation has a substantial invest-
ment; 	• 

(2) Section 453 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

388. (1) L'alinéa 453(1)/) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit':  

1) une société de portefeuille qui n'a pas 
d'intérêt de groupe financier dans une 
entité, à l'exception d'un intérêt de groupe 
financier : 

(i) dans une personne morale visée au 
présent paragraphe, 

(ii) dans une entité visée au paragraphe 
(1.1), 

(iii) dans une société d'opérations immo-
bilières visée au paragraphe (2), 

(iv) dans toute autre ,entité dans laquelle 
une institution financière ou une société 
de financement spécial contrôlée par la 
société de portefeuille a un intérêt de 
groupe financier; 

(2) L'article 453 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le Paragra-
phe (1), de ce qui suit : 
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Intérêt dans 
une entité qui 
n'est pas une 
personne 
morale 

Exception 

Contrôle non 
requis 

Control not 
required 

Other 
permitted 
substantial 
investments 

Exception 

(1.1) Subject to Part XI and any terms and 
conditions that may be imposed by the 
Minister, a company may, with the approval of 
the Minister, acquire or increase a substantial 
investment in an entity that is not a body 
corporate if the activities of the entity are the 
same as or substantially similar to those of a 
body corporate referred to in any of para-
graphs (1)(b) to (n). 

(1.2) Subsection (1.1) does not apply to the 
acquisition or increase of a substantial invest-
ment in a real property holding vehicle. 

(3) Subsection 453(3) of. the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (a): 

(a.1) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)(n) that celles on one or 
more of the businesses or activities engaged 
in or carried on by bodies corporate referred 
to in any of paragraphs (1)(b), (c), (k) and 
(4, 

(i) the company controls the body corpo-
rate or would thereby acquire control of 
the body corporate, or 

(ii) the company is permitted by regula-
tions made under paragraph 459(a) to 
acquire or increase the substantial invest-
ment; 

(4) Subsection 453(3) of the Act is 
amended by adding the word "and" at the 
end of paragraph (b) and by adding the 
following after paragraph (b): 

(c) in the case of a body corporate referred 
to in paragraph (1)(n) that carries on one or 
more of the businesses or activities engaged 
in or carried on by bodies corporate referred 
to in any of paragraphs (1)(d), (k) and (m), 
the company obtains the prior written 
approval of the Minister on the recommen-
dation of the Superintendent. 

(5) Sulbsections 453(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) Notwithstanding paragraphs (3)(a) and 
(a.1), a company need not control a foreign 
institution or other body corporate incorpo-
rated elsewhere than in Canada in which it has 

(1.1) Sous réserve de la partie XI et des 
conditions que peut imposer le ministre, la 
société peut, avec l'agrément de celui-ci, 
acquérir ou augmenter un intérêt de groupe 
financier dans une entité qui n'est pas une 
personne morale, dans le cas où celle-ci 
exerce les mêmes ou à peu près les mêmes 
activités que celles qu'exercent les personnes 
morales énumérées aux alinéas (1)b) à n). 

(1.2) Le paragraphe (1.1) ne s'applique pas 
à l'acquisition ou à l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une société 
d'opérations immobilières. 

(3) Le paragraphe 453(3) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) dans le cas où la personne morale est 
visée à l'alinéa (1)n) et exerce une ou 
plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)b), c), k) et /) : 

(i) soit la société la contrôle ou la 
contrôlerait de ce fait, 

(ii) soit la société est autorisée en vertu 
des règlements d'application de l'alinéa 
459a) à acquérir ou à augmenter son 
intérêt de groupe financier; 

(4) Le paragraphe 453(3) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

c) dans le cas où la personne morale est 
visée à l'alinéa (1)n) et exerce une ou 
plusieurs des activités exercées par les 
personnes morales énumérées aux alinéas 
(1)d), k) et in), la société obtient l'agrément 
préalable écrit du ministre, donné sur 
recommandation du surintendant. 

(5) Les paragraphes 453(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Par dérogation aux alinéas (3)a) et a.1), 
il n'est pas nécessaire que la société contrôle 
l'institution étrangère ou toute autre personne 
morale constituée à l'étranger dans lesquelles 
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a substantial investment, and that it would 
otherwise be required by one of those para-
graphs to control, if the lavvs or customary 
business practices of the country under the 
laws of which the foreign institution or body 
corporate was incorporated do not permit the 
company to control the foreign institution or 
body corporate. 

(5) For the purposes of paragraphs (3)(b) 
and (c), if a company obtains the prior written 
approval of the 'Minister for the company to 
acquire or increase a substantial investment in 
a financial institution or a specialized financ-
ing corporation and through that acquisition or 
increase the company indirectly acquires or 
increases a substantial investment in another 
body corporate referred to in any of para-
graphs (1)(d), (k) and (m), and that indirect 
acquisition or increase•is disclosed in writing 
to the Minister before that approval is ob-
tained, the company is deemed to have 
obtained the prior written approval of the 
Minister for that indirect acquisition or in-
crease. 

(6) A company shall not, without the prior 
written approval of the Minister, acquire 
control of a body corporate, as authorized by 
subparagraph (3)(a)(i), unless it also acquires 
control of the body corporate within the 
meaning of paragraph 3(1)(d). 

(7) A company that acquires control of a 
body corporate, as authorized by subpara-
graph (3)(a)(i), shall not, without the prior 
written approval of the Minister, give up 
control of the body corporate within the 
meaning of paragraph 3(1)(d) while continu-
ing to control the body corporate. 

(8) A company that controls a body corpo-
rate referred to in paragraph (3)(a) may give 
up control of the body corporate and keep a 
substantial investment in the body corporate if 

(a) the company is permitted to do so by 
regulations made under paragraph 459(b); 
and 

(b) the company has the prior written 
approval of the Superintendent. 

elle détient un intérêt de groupe financier et 
dont ces alinéas exigent qu'elle ait le contrôle 
si les lois ou les pratiques commerciales du 
pays sous le régime des lois duquel l'institu-
tion étrangère ou la personne morale ont été 
constituées lui interdisent d'en détenir le 
contrôle. 

(5) Pour l'application des alinéas (3)b) et c), 
la .société qui reçoit l'agrément du ministre 
pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier dans une institu-
tion financière ou une société de financement 
spécial est réputée avoir reçu cet agrément 
pour l'acquisition ou l'augmentation d'un 
intérêt de groupe financier qu'elle se trouve de 
ce fait à faire indirectement dans une autre 
personne morale visée aux alinéas (1)d), k) ou 
m), à la condition d'avoir informé le ministre 
de cette acquisition ou augmentation indirecte 
avant d'obtenir l'autorisation. 

(6) La société ne peut, sans l'autorisation 
écrite du ministre, acquérir le contrôle d'une 
personne morale, dans le cas où l'acquisition 
est autorisée par le sous-alinéa (3)a)(i), sans 
l'acquérir également au sens de l'alinéa 
3(1)d). 

(7) La société qui acquiert le contrôle d'une 
personne morale, dans le cas où l'acquisition 
est autorisée par le sous-alinéa (3)a)(i), ne 
peut, sans l'autorisation écrite du ministre, se 
départir du contrôle au sens de l'alinéa 3(1)d) 
tout en continuant de la contrôler d'une autre 
façon. 

(8) La société qui contrôle une personne 
morale visée à l'alinéa (3)a) peut renoncer au 
contrôle tout en maintenant un intérêt de 
groupe financier si elle y est autorisée par 
règlement pris en vertu de l'alinéa 459b) et si 
le surintendant lui a donné au préalable son 
autorisation écrite. 
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389. (1) The portion of subsection 457(1) 
of the Act after paragraph (d) is replaced by 
the following: 

but the company shall, within five years after 
acquiring the shares or ownership interests, do 
all things necessary to ensure that the compa-
ny does not have a substantial investment in 
any entity referred to in paragraphs (a) to (d). 

(2) Subsections 457(2) and (3) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
on September 27, 1990 a former-Act company 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of,  
section 10 and the company later increases 
that substantial investment by way of an 
investment made under subsection (1), the 
company shall, within five years after increas-
ing the substantial investment, do all things 
necessary to ensure that its substantial invest-
ment in the entity is no greater than it was on 
September 27, 1990. 

(3) The Superintendent may, in the case of 
any particular company, extend the period of 
five years referred to in subsections (1) and (2) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

(3) Section 457 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

(6) Where under subsection (1) a company 
acquires a substantial investment in an entity 
that it would otherwise be permitted to acquire 
or increase under section 453, the company 
may continue to hold the substantial invest-
ment if the approval in writing of the Minister 
is obtained before the end of the period 
referred to in subsection (1) or (2), including 
any extension of it granted under subsection 
(3 ). 

390. Subsections 458(2) to (4) of the Act 
are replaced by the following: 

(2) Subject to subsection 76(2), where a 
company acquires a substantial investment in 
an entity by way of the realization of a security 
interest held by the company, the company 

389. (1) Le passage du paragraphe 457(1) 
de la même loi suivant l'alinéa d) est 
remplacé par ce qui suit : 
La société doit cependant prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'élimination de tout 
intérêt de groupe financier dans les entités vi-
sées aux alinéas a) à d) dans les cinq ans sui-
vant l'acquisition des actions ou des titres de 
participation. 

(2) Les paragraphes 457(2) et (3) de la 
mêmè loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la 
société antérieure qui détenait le 27 septembre 
1990 un intérêt dans une entité constituant un 
intérêt de groupe financier au sens de l'article 
10 et qui augmente par la suite cet intérêt au 
moyen d'un placement visé au paragraphe (1) 
doit prendre les mesures nécessaires pour 
annuler l'augmentation dans les cinq ans 
suivant cette date. 

(3) Le surintendant peut accorder à une 
société une ou plusieurs prolongations du 
délai prévu aux paragraphes (1) et (2) de la 
durée et aux conditions qu'il estime indiquées. 

(3) L'article 457 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (5), de ce qui suit : 

(6) La société qui acquiert un intérêt de 
groupe financier dans une entité qu'elle serait 
par ailleurs autorisée à acquérir ou à augmen-
ter en vertu de l'article 453 peut continuer à le 
détenir si elle obtient l'agrément écrit du 
ministre avant l'expiration du délai prévu aux 
paragraphes (1) ou (2) et prolongé, le cas 
échéant, aux termes du paragraphe (3). 

390. Les paragraphes 458(2) à (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe 76(2), la 
société qui acquiert, du fait de la réalisation 
d'une sûreté, un intérêt de groupe financier 
dans une entité doit prendre les mesures 
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shall, within five years after the day on which 
the substantial investment is acquired, do all 
things necessary to ensure that the company 
no longer has a substantial investment in the 
entity. 

(3) Notwithstanding subsection (2), where 
on September 27, 1990 a former-Act company 
had an investment in an entity that is a 
substantial investment within the meaning of 
section 10 and the company later increases 
that substantial investment by way of the 
realization of a security interest under subsec-
tion (1), the company shall, within five years 
after increasing the substantial investment, do 
all things necessary to ensure that its substan-
tial investment in the entity is no greater than 
it was on September 27, 1990. 

(4) The Superintendent may, in the case of 
any particular company, extend the period of 
five years referred to in subsections (2) and (3) 
for any further period or periods, and on any 
terms and conditions, that the Superintendent 
considers necessary. 

391. (1) Paragraph 459(a) of the English 
version of the Act is replaced by the 
following: 

(a) for the purposes of subsection 453(3), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 
(2) Paragraph 459(b) of the Act is re-

placed by the following: 

(b) for the purposes of subsection 453(8), 
permitting a company to give up control of 
a body corporate; and 

392. (1) Paragraph 460(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) for a period of five years after the day on 
which the loan, investment or interest was 
acquired, in the case of a loan, investment 
or interest, other than an interest in real 
property. 

(2) Subsection 460(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subsection (1) does not apply to an 
investment or interest described in that sub-
section if the investment or interest is defined 
by a regulation made under section 465 to be 
an interest in real property and  

nécessaires pour assurer l'élimination de cet 
intérêt dans les cinq ans suivant son acquisi-
tion. 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), la 
société antérieure qui détenait le 27 septembre 
1990 un intérêt dans une entité constituant un 
intérêt de groupe financier au sens de l'article 
10 et qui augmente par la suite cet intérêt du 
fait de la réalisation d'une sûreté doit prendre 
les mesures nécessaires pour annuler l'aug-
mentation dans les cinq ans suivant cette date. 

(4) Le surintendant peut accorder à une 
société une ou 'plusieurs prolongations du 
délai de cinq ans visé aux paragraphes (2) et 
(3) de la durée et aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

391. (1) L'alinéa 459a) de la version 
anglaise de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

(a) for the purposes of subsection 453(3), 
permitting the acquisition or increase of 
substantial investments; 

(2) L'alinéa 459b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) autoriser une société à renoncer au 
contrôle d'une personne morale pour l'ap-
plication du paragraphe 453(8); 

392. (1) L'alinéa 460(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) dans le cas d'un prêt, d'un placement ou 
d'un autre intérêt, pendant cinq ans suivant 
la date où il a été fait ou acquis. 

(2) Le paragraphe 460(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
placements et intérêts qui, aux termes des 
règlements d'application de l'article 465, sont 
considérés comme des intérêts immobiliers et 
que la société ou filiale : 
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(a) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest as a result of the 
realization of a security interest securing a 
loan that was defined by a regulation made 
under section 465 to be an interest in real 
property; or 

(b) the company or the subsidiary acquired 
the investment or interest under section 457 
as a result of a default referred to in that 
section in respect of a loan that was defined 
by a regulation made under section 465 to 
be an interest in real property. 

a) soit a acquis du fait de la réalisation d'une 
sûreté garantissant des prêts qui, aux termes 
des règlements d'application de l'article 
465, sont considérés comme des intérêts 
immobiliers; 

b) soit a acquis, dans le cadre de l'article 
457, du fait de défauts visés à cet article à 
l'égard de prêts qui, aux termes des règle-
ments d'application de l'article 465; sont 
considérés comme des intérêts immobi-
liers. 

393. Paragraph 466(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) all ownership interests in unincorpo-
rated entities, other than ownership inter-
ests acquired under section 453 in entities in 
which the company has a substantial invest-
ment, 

393. Le passage de l'article 466 de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

466. Il est interdit à la SPCiété 	et celle-ci 
doit l'interdire à ses filiales réglementai-
res de procéder aux opérations suivantes si 
la valeur globale des actions participantes, à 
l'exception des actions participantes des per-
sonnes morales visées à l'article 453 dans 
lesquelles elle détient un intérêt de groupe 
financier, et des titres de participation dans des 
entités non constituées en personne morale à 
l'exception des titres de participation qui ont 
été acquis en vertu de l'article 453 dans des 
entités dans lesquelles la société détient un 
intérêt de groupe financier, détenus par celle-
ci et ses filiales réglementaires à titre de 
véritable propriétaire excède — ou excéde-
rait de ce fait —, soixante-dix pour cent de son 
capital réglementaire : 

Limites 
relatives à 
l'acquisition 
d'actions 

394. Subparagraph 467(a)(ii) of the Act is 
replaced by the following: 

(ii) ownership interests in an unincorpo-
rated entity other than ownership inter-
ests acquired under section 453 in an 
entity in which the company has a 
substantial investment, or 

394. Le sous-alinéa 467a)(ii) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(ii) des titres de participation dans une 
entité non constituée en personne morale, 
à l'exception des titres de participation 
acquis en vertu de l'article 453 dans une 
entité dans laquelle elle détient un intérêt 
de groupe financier, 

Approved 
holding of 
investment 

395. Section 469 of the Act is renumbered 
as subsection 469(1) and is amended by 
adding the following: 

(2) The company may continue to hold the 
substantial investment after the end of the 
period referred to in subsection 456(1) or (2) 
that applies in respect of the investment, 
including any extension of the period granted 

395. L'article 469 de la même loi devient 
le paragraphe 469(1) et est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(2) La société peut continuer à détenir 
l'intérêt de groupe financier après l'expiration 
de la période visée  aux paragraphes 456(1) ou 
(2), y compris de toute prolongation de 
celle-ci obtenue dans le cadre du paragraphe 

Agrément 
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under subsection 456(4), with the approval in 
writing of the Minister obtained before the end 
of that period or extended period. 

396. Section 470 of the Act is replaced by 
the following: 

470. (1) A company shall not at any time, 
without the prior written approval of the 
Superintendent, directly or indirectly acquire 
assets from a person, or•  directly or indirectly 
transfer assets to a person, if 

A + B > C 

where 

A is the value of the assets; 

B is the total value of all assets that the compa-
ny directly or indirectly acquired from, or 
directly or indirectly transferred to, that 
person in the twelve months ending im-
mediately before that time; and 

C is ten per cent of the toial value of the assets 
of the company, as shown in the last annual 
financial statement of the company pre-
pared before that time. 

(2) Subsection (1) does not apply to 

(a) an asset that is a debt obligation referred 
to in subparagraphs (b)(i) to (v) of the 
definition "commercial loan" in subsec-
tion 449(1); or 

(b) a transaction or series of transactions by 
a company with another financial institu-
tion as a result of the company's participa-
tion in one or more syndicafed loans with 
that financial institution. 

397. The Act is amended by adding the 
following before section 474: 

473.1 For the purposes of this Part, a 
"senior officer" of , a body corporate is a 
person who is 

(a) a director of the body corporate who is 
a full-time employee of the body corporate; 

(b) the chief executive officer, chief operat-
ing officer, president, secretary, treasurer, 
controller, chief financial officer, chief 
accountant, chief auditor or chief actuary of 
the body corporate; 

456(4), si elle obtient l'agrément- écrit du 
ministre avant l'expiration de la période ou de 
la prolongation. 

396. L'article 470 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

470. (1) Il est interdit à la société, sans 
l'autorisation écrite du surintendant, d'acqué-
rir directement ou indirectement des éléments 
d'actif auprès d'une personne ou de céder 
directement ou indirectement des éléments 
d'actif à une personne si : 

A + B > C 

où : 

A représente la valeur des éléments d'actif; 

B la valeur de tous les éléments d'actif que la 
société  'a acquis auprès de cette personne ou 
cédés à celle-ci pendant la période de douze 
mois précédant la date d'acquisition ou de 
cession; 

C dix pour cent de la valeur de l'actif total de 
la société figurant dans le dernier rapport 
annuel établi avant la date d'acquisition ou 
de cession. 

(2) Cette interdiction ne s'applique toute-
fois pas : 

a) aux éléments d'actif qui consistent en 
titres de créance visés aux sous-alinéas b)(i) 
à (v) de la définition de « prêt commercial » 
au paragraphe 449(1); 

b) aux opérations ou séries d'opérations 
intervenues entre la société et une autre 
institution financière à la suite de la partici-
pation de la société et de l'institution à la 
syndication de prêts. 

397. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l'article 474, de ce qui suit : 

473.1 Pour l'application de la présente 
partie, « cadre dirigeant » d'une personne 
morale s'entend : 

a) de l'administrateur de la personne mora-
le qui est un employé de celle-ci; 

b) de la personne exerçant les fonctions de 
premier dirigeant, de directeur de l'exploi-
tation, de président, de secrétaire, de tréso-
rier, de contrôleur, de directeur financier, de 
comptable en chef, de vérificateur en chef 
ou d'actuaire en chef de la personne morale; 
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(c) a natural person who performs functions 
for the body corporate similar to those 
performed by a person referred to in 
paragraph (b); 

(d) the head of the.strategic planning unit of 
the body corporate; 

(e) the head of the unit of the body corporate 
that provides legal  services, or human 
resources services to the body corporate; or 

(f) any other officer reporting directly to the 
body corporate's board of directors, chief 
executive officer or chief operating officer; 

398. (1) Paragraph 474(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) is a director or senior officer Of the 
company or of a body corporate that 
controls the company or is acting in a 
similar capacity in respect of an unincorpo-
rated entity that controls the company; 

(2) Paragraph 474(1)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) is an entity that is controlled by a person 
referred to in any of paragraphs (a) to (c); 

(3) Paragraphs 474(1)(n to (h) of the Act 
are replaced by the following: 

(f) is an entity in which the spouse, or a child 
who is less than eighteen years of age, of a 
person who controls the company has a 
substantial investment; or 

(g) is a person, or a member of a class of 
persons, designated under subsection (3) or 
(4) as, or deemed under subsection (5) to be, 
a related party of the company. 

c) de toute personne physique exerçant pour 
la personne morale des fonctions sembla-
bles à celles qui sont visées à l'alinéa b); 

d) du chef du groupe de planification 
stratégique de la personne morale; 

e) du chef du service juridique ou du service 
des ressources humaines de la personne 
morale; 

J)  de tout autre dirigeant relevant directe-
ment du conseil d'administration, du pre-
mier dirigeant ou du directeur de l'exploita-
tion de la personne morale. 

398. (1) L'alinéa 474(1)b) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

b) est un administrateur, ou un cadre diri-
geant de la société, ou d'une personne 
morale qui la contrôle, ou exerce des 
fonctions similaires à l'égard d'une entité 
non constituée en personne morale qui 
contrôle la société; 

(2) L'alinéa 474(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) est une entité contrôlée par une personne 
visée à l'un des alinéas a) à c); 

(3) Les alinéas 474(1)f) à h) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

J)  est une entité dans laquelle le 
conjoint — ou un enfant de moins de 
dix-huit ans — d'une personne qui contrôle 
la société a un intérêt de groupe financier; 

g) est une personne, ou appartient à une 
catégorie de personnes, désignée — au titre 
des paragraphes (3) ou (4) — ou considé-
rée — au titre du paragraphe (5) — comme 
telle. 

Exception — 
subsidiaries 
and 
substantial 
investments of 
companies 

(4) Subsection 474(2) of , the Act is re-
placed by the following: 

(2) If an entity in which a company has a 
substantial investment would, but for this 
subsection, be a related party of the company 
only because a person who controls the 
company controls the entity or has a substan-
tial investment in the entity, and the person 
does not control the entity or have a substan-
tial investment in the entity otherwise than 
through the person's controlling interest in the 
company, the entity is not a related party of the 
company. 

(4) Le paragraphe 474(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) L'entité dans laquelle une société a un 
intérêt de groupe financier n'est toutefois pas 
apparentée à la société du seul fait qu'une 
personne qui contrôle la société contrôle 
également l'entité ou a dans l'entité un intérêt 
de groupe financier, pourvu que cette person-
ne n'exerce de contrôle ou n'ait un intérêt de 
groupe financier que parce qu'elle contrôle la 
société. 

Exception — 
filiales et 
sociétés avec 
intérêt de 
groupe 
Financier 
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(5) Subsections 474(6) to (8) of the Act are 
replaced by the following: 

(6) The Superintendent may, by order, 
designate a class of non-voting shares of a 
company for the purpose of this subsection. If 
a class of non-voting shares of a company is so 
designated, a person is deemed, notwithstand-
ing paragraph (1)(a), not to be a related party 
of the company if the person would otherwise 
be a related party of the company only because 
the person .has a significant interest in that 
class. 

(7) For the purpose of determining whether 
an entity or a person has a substantial invest- • 
ment for the purposes of paragraph.  (1)(e) or 
(f), the references to "control" and "con-
trolled" in section 10 shall be construed as 
references to "control, within the meaning of 
section 3, determined without regard to para-
graph 3(1)(d)" and "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(d)", respectively. 

(8) For the purposes of paragraph (1)(d), 
"controlled" means "controlled, within the 
meaning of section 3, determined without 
regard to paragraph 3(1)(d)". 

399. Subsections 475(4) and (5) of the Act 
are replaced by the following: 

(4) A holding body corporate of a company 
is not a related party of a company where the 
holding body corporate is 

(a) a Canadian financial institution that is 
referred to in any of paragraphs (a) to (d) of 
the definition "financial institution" in 
section 2; or 

(b) a central cooperative credit society for 
which an order has been made under 
subsection 473(1) of the Cooperative Credit 
Associations Act. 

(5) Where a holding body corporate of a 
company is, because of subsection (4), not a 
related party of the conipany, any entity in 
which the holding body corporate has a 
substantial investment is not a related party of 
the company if no related party of the 
company has a substantial investment in the 
entity otherwise than through the control of 
the holding body corporate. 

(5) Les paragraphes 474(6) à (8) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(6) Le surintendant peut, par ordonnance, 
désigner une catégorie d'actions sans droit de 
vote pour l'application du présent paragraphe. 
Le cas échéant, une personne est réputée, par 
dérogation à l'alinéa (1)a), ne pas être appa-
rentée à la société si elle lui est par ailleurs 
apparentée en raison uniquement du fait 
qu'elle détient un intérêt substantiel dans cette 
catégorie d'actions. 

(7) Lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
personne ou une entité détient un intérêt de 
groupe financier pour l'application des ali-
néas (1)e) ou f), la mention de « contrôle » à 
l'article 10 vaut mention de « contrôle », au 
sens de l'article 3, abstraction faite de l'alinéa 
3 ( 1 )d). 

(8) Pour l'application de l'alinéa (1)d), 
« contrôlée » s'entend au sens de l'article 3, 
abstraction faite de l'alinéa 3(1)d). 

399. Les paragraphes 475(4) et (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) La société mère de la société n'est pas 
apparentée à celle-ci si la société mère est : 

a) une institution financière canadienne 
visée aux alinéas a) à d) de la définition de 
« institution financière » à l'article 2; 

b) une centrale ayant fait l'objet de l'ordon-
nance prévue au paragraphe 473(1) de la 
Loi sur les associations coopératives de 
crédit. 

(5) Dans les cas où, en raison du paragraphe 
(4), une société mère n'est pas apparentée à la 
société, l'entité dans laquelle une société mère 
a un intérêt de groupe financier n'est pas 
apparentée à la société si aucun apparenté de 
la société n'a un intérêt de groupe financier 
dans l'entité autrement que par l'effet du 
contrôle de la société mère. 
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400. Subsection 483(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) Notwithstanding subsection 477(2), a 
company is deemed not to have indirectly 
entered into a transaction in respect of which 
this Part applies if the transaction is entered 
into by a service corporation, as defined in 
subsection 449(1), that is controlled by the 
company and the transaction is on terms and 
conditions at least as favourable to the compa-
ny as market terms and conditions, as defined 
in subsection 489(2). 

401. (1) Paragraphs 484(1)(a) and (b) of 
the Act are replaced by the following: 

(a) a natural person who is a related party of 
the company only because the person is 

(i) a director or senior officer 'of the 
company or of an entity that controls the 
company, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a director or 
senior officer of the company or of an 
entity that controls the company; or 

(b) an entity that is a related party of the 
company only because the entity is con-
trolled by 

(i) a director or senior officer of the 
company or of an entity that controls the 
company, or 

(ii) the spouse, or a child who is less than 
eighteen years of age, of a director or 
senior officer referred to in subparagraph 
(i). 

(2) Subsection 484(2) of the Act is re-
placed by the following: 

(2) A company may, with respect to a 
related party of the company referred to in 
subsection (1) who is a full-time senior officer 
of the company, make, take an assignment of 
or otherwise acquire a loan to the related party 
only if the aggregate principal amount of all 
outstanding loans to the related party that are 
held by the company and its subsidiaries, 
together with the principal amount of the 
proposed loan, does not exceed the greater of 
twice the annual salary of the related party and 
$100,000. 

400. Le paragraphe 483(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe 477(2), la 
société est réputée ne pas avoir effectué 
indirectement une opération visée par la 
présente partie si l'opération est effectuée par 
une société de services, au sens du paragraphe 
449(1), contrôlée par la société et que l'opéra-
tion a été effectuée à des conditions au moins 
aussi favorables pour la société que les 
conditions du marché, au sens du paragraphe 
489(2). 

401. (1) Les alinéas 484(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit la personne physique en cause est : 
(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de la société ou d'une entité qui la 
contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, d'un administrateur ou d'un 
cadre dirigeant de la société ou d'une 
entité qui la contrôle; 

b) soit l'entité en cause est contrôlée par : 
(i) un administrateur ou un cadre diri-
geant de la société ou d'une entité qui la 
contrôle, 

(ii) le conjoint, ou un enfant de moins de 
dix-huit ans, de 'cet administrateur ou de 
ce cadre dirigeant. 

(2) Le paragraphe 484(2) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Dans le cas où l'apparenté visé au 
paragraphe (1) est un cadre dirigeant à temps 
plein de la société, celle-ci ne peut lui 
consentir ou en acquérir un prêt, notamment 
par cession, que si le total du principal de tous 
les prêts qu'elle-même et ses filiales lui ont 
déjà consentis et du principal du prêt envisagé 
n'excède pas cent mille dollars ou, s'il est 
supérieur, le double du traitement annuel du 
cadre dirigeant. 

Société de 
services 

Prêt au cadre 
dirigeant 
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(3) Subsections 484(4) to (6) of the Act are 
replaced by the following: 

(4) Notwithstanding section 489, a compa-
ny may make a loan, other than a margin loan, 
to a senior officer of the company on terms and 
conditions more favourable to the officer than 
those offered to the public by the company if 
those terms and conditions have been ap-
proved by the conduct review committee of 
the company. 

(5) Notwithstanding section 489, a compa-
ny may make a loan referred to in paragraph 
479(b) to the spouse of a senior officer of the 
company on tel-ms and conditions more fa-
vourable to the spouse of that officer than 
those offered to the public by the company if 
those terms and conditions have been ap-
proved by the conduct review committee of 
the company. 

(6) Notwithstanding section 489, a compa-
ny may offer financial services, other than 
loans or guarantees, to a senior officer of the 
company, or to the spouse, or, a child who is 
less than eighteen years of age, of a senior 
officer of the company, on terms and condi-
tions more favourable than those offered to the 
public by the company if 

(a) the financial services are offered by the 
company to employees of the company on 
those favourable terms and conditions; and 

(b) the conduct review committee of the 
company has approved the practice of 
making those financial services' available 
on those favourable terms and conditions to 
senior officers of the company or to thé 
spouses, or the children under eighteen 
years of age, of senior officers of the 
company. 

(3) Les paragraphes 484(4) à (6) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(4) Par dérogation à l'article 489, la société 
peut consentir un prêt — à l'exception du prêt 
sur marge — à un cadre dirigeant à des 
conditions plus favorables que celles du 
marché, pourvu qu'elles soient approuvées 
par son comité de révision. 

(5) Par dérogation à l'article 489; la société 
peut consentir au conjoint de l'un de ses cadres 
dirigeants le prêt visé à l'alinéa 479b) à des 
conditions plus favorables que celles du 
marché, pourvu qu'elles Soient approuvées  
par son comité de révision. 

(6) Par dérogation à l'article 489, la société 
peut offrir des ,services financiers, à l'excep-
tion de prêts ou de garanties, à l'un de ses 
cadres dirigeants, ou à son conjoint ou enfant 
de moins de dix-huit ans, à des conditions plus 
favorables que celles du marché si : 

a) d'une part, elle offre ces services à ses 
employés aux mêmes conditions; 

b) d'autre part, son comité de révision a 
approuvé, de façon générale, la prestation 
de ces services à des cadres dirigeants, ou à 
leurs conjoints ou enfants âgés de moins de 
dix-huit ans, à ces conditions. 
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402. Subparagraph 485(1)(d)(ii) of the 
Act is replaced by the following: 

(ii) if the related party is a full-time senior 
officer of the company, loans to the 
related party that are permitted by sub-
section 484(2), 

402. L'alinéa 485(1)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) le principal de tous les prêts en cours 
qu'elle-même et ses filiales détiennent à 
l'égard de la personne concernée, à l'excep-
tion des prêts visés à l'alinéa 4796) et, dans 
le cas d'un cadre dirigeant à temps plein, au 
paragraphe 484(2); 

403. Section 486 of the Act is replaced by 	403. L'article 486 de la même loi est 
the following: remplacé par ce qui suit':  



252 C. 15 	 Financial Institutions 	 45-46 Euz. II 

Margin loans 

Notice to 
Superin-
tendent 

Alternative 
means of 
publication 

Alternative 
means of 
publishing 
summaries 

Publication 
conditions 

Prêts sur 
marge 

Avis au 
surintendant 

Autres modes 
de publicité 

Autres modes 
de 
publication 
des résumés 

Exigences de 
publication 

486. The Superintendent may establish 
terms and conditions with respect to the 
making by a company of margin loans to a 
director or senior officer of the company. 

404. Sections 490 and 491 of the Act are 
repealed. 

405. Section 493 of the Act is replaced by 
the following: 

493. Where a company has entered into a 
transaction that the company is prohibited by 
this Part from entering into, or where a 
company has entered into a transaction for 
which approval is required under subsection 
485(1) without having obtained the approval, 
the company shall, on becoming aware of that 
fact, notify the Superintendent without delay. 

406. Paragraph 503(2)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) to any government agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

(a.01) to any other agency or body that 
regulates or supervises financial institu-
tions, for purposes related to that regulation 
or supervision, 

407. The Act is amended by adding the 
following after section 527: 

527.1 (1) Anything that is required by a 
provision of this Act to be published in the 
Canada Gazette or to be published in any 
other way may, instead of being published in 
that way, be published in any manner that may 
be prescribed for the purpose of that provision. 

(2) Anything that is required by a provision 
of this Act to be summarized in a publication 
may instead be summarized and published in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

(3) Any condition under a provision of this 
Act that something be published in the 
Canada Gazette or in any other way is 
satisfied if that thing is published instead in 
any manner that may be prescribed for the 
purpose of that provision. 

486. Le surintendant peut fixer des condi-
tions relativement aux prêts sur marge consen-
tis par la société à ses administrateurs ou 
cadres dirigeants. 

404. Les articles 490 et 491 de la même loi 
sont abrogés. 

405. L'article 493 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

493. La société qui effectue une opération 
interdite aux termes de la présente partie, ou 
qui n'a pas obtenu l'approbation prévue au 
paragraphe 485(1), est tenue, dès qu'elle 
prend connaissance de l'interdiction ou du 
défaut d'approbation, d'en aviser le surinten-
dant. 

406. L'alinéa 503(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) à une agence ou à un organisme gouver-
nemental qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

a.01) à une autre agence ou à un autre 
organisme qui réglemente ou supervise des 
institutions financières, à des fins liées à la 
réglementation ou à la supervision; 

407. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 527, de ce qui suit : 

527.1 (1) Tout document dont une disposi-
tion de la présente loi prévoit la publication, 
notamment dans la Gazette du Canada, peut 
être publié selon tout autre mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(2) Les renseignements qui, aux termes 
d'une disposition de la présente loi, doivent 
faire l'objet de résumés à publier dans le cadre 
d'une publication peuvent être résumés, et le 
résumé publié, selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 

(3) Toute exigence de publication, notam-
ment dans la Gazette du Canada, prévue par 
une disposition de la présente loi est satisfaite 
par la publication selon le mode prévu par 
règlement pour l'application de cette disposi-
tion. 
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(4) Where a provision of this Act provides 
for consequences to follow the publication of 
something in the Canada Gazette or in any 
other manner, the same consequences follow 
the publication of that thing in any other 
manner that may be prescribed for the purpose 
of that provision. 

408. Section 531 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (a): 

(a.1) prescribing the way in which anything 
• that is required or authorized by this Act to 

be prescribed shall be determined; 

409. Paragraphs 534(1)(a) and (b) of the 
Act are replaced by the following: 

(a) in the case of a natural person, liable 

(i) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $100,000 or to imprisonment 
for a term not exceeding twelve months, 
or to both, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $500,000 or to imprison-
ment for a term not exceeding five years, 
or to both; and 

(b) in the case of an entity, liable 

(i) on summary conviction, to a fine not 
exceeding $500,000, or 

(ii) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding $5,000,000. 

410. Section 535 of the Act is replaced by 
the following: 

535. Where an entity commits an offence 
under this Act, any officer, director or agent of 
the entity who directed, authorized, assented 
to, acquiesced in or participated in the com-
mission of the offence is a party .to and guilty 
of the offence and liable on summary convic-
tion or on conviction on indictment to the 
punishment provided under paragraph 
534(1)(a) for the offence whether or not the 
entity has been prosecuted or convicted. 

(4) Toute conséquence, prévue par une 
disposition de la présente loi, découlant de la 
publication, notamment dans la Gazette du 
Canada, découle de la même façon du mode 
de publication prévu par règlement pour 
l'application de cette disposition. 

408. L'article 531 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa a) , de 
ce qui suit : 

a.1) préciser la façon de déterminer ce qui 
peut ou doit l'objet d'une mesure réglemen-
taire; 

409. Le paragraphe 534(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

534. (1) Quiconque commet une infraction 
prévue à l'article 533 est passible : 

a) s'il s'agit d'une personne physique : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 100 000 $ et d'un empri-
sonnement maximal de un an, ou de l'une 
de ces peines, 

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 500  000$ et d'un empri-
sonnement maximal de cinq ans, ou de 
l'une de ces peines; 

b) s'il s'agit d'une entité : 

(i) sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, d'une amende 
maximale de 500 000 $, 

(ii) par mise en accusation, d'une amende 
maximale de 5 000 000 $. 

410. L'article 535 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

535. En cas de perpétration par une entité 
d'une infraction à la présente loi, ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou mandataires 
qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont 
consenti ou participé, sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou par mise en accusation, la peine 
prévue à l'alinéa 534(1)a), que l'entité ait été 
ou non poursuivie ou déclarée coupable. 
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WINDING-UP AND RESTRUCTURING ACT 

411. Paragraph 161(2)(b) of the Winding-
up and Restructuring Act is replaced by the 
following: 

(b) a policyholder of the company claiming 
a minimum amount that the company has 
agreed to pay under a policy or in respect of 
an amount for which a segregated fund is 
maintained under section 451, subsection 
542.03(2) or section 593 of the Insurance 
Companies Act for a deficiency if the assets 
of the fund are insufficient to satisfy such a 
claim 

COMING INTO FORCE • 

412. Except for sections 2, 116, 168 and 
341, this Act or any of its provisions or any 
provision of any other Act enacted or 
amended by this Act comes into force on a 
day or days to be fixed by order of the 
Governor in Council. The day fixed for the 
coming into force of section 45 must be the 
same as the day fixed for the coming into 
force of . section 459.1 of the Bank Act, as 
enacted by section 55. 

LOI SUR LES LIQUIDATIONS ET LES 

RESTRUCTURATIONS 

411. Le paragraphe 161(2) de la Loi sur 
les liquidations et les restructurations est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Il ne peut être satisfait à la réclamation 
d'un créancier d'une société qui assure des 
risques en vertu des polices visées au sous-ali-
néa 161(1)c)(i) ou du porteur de police dont la 
réclamation représente le montant minimal 
qu'une société d'assurance-vie a consenti à 
payer aux termes d'une police et par celui 
ayant une réclamation à l'égard d'une caisse 
séparée maintenue aux termes de l'article 451, 
du paragraphe 542.03(2) ou dé l'article 593 de 
la Loi sur les sociétés d'assurances en cas 
d'insuffisance, si l'actif de la caisse est 
insuffisant, à moins que l'actif de la société 
soit plus que suffisant pour couvrir les récla-
mations spécifiées au paragraphe (1) et pour 
respecter les termes des polices visées à ce 
paragraphe, y compris l'intérêt afférent à la 
date du paiement de la réclamation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

412. Sauf pour les articles 2, 116, 168 et 
341, la présente loi ou telle de ses disposi-
tions, ou des dispositions de toute loi édictée 
par elle, entre en vigueur à la date ou aux 
dates fixées par décret; la date d'entrée en 
vigueur de l'article 45 doit être la même que 
celle de l'article 459.1 de la Loi sur les 
banques, édicté par l'article 55. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1997 



CHAPTER 16 

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE (CHILD 
PROSTITUTION, CHILD SEX TOURISM, CRIMINAL 

HARASS  MENT AND FEMALE GENITAL MUTILATION) 

SUMMARY 

This enactment amends the Criminal Code in respect of certain 
offences relating to violence against women and children. 

The enactment modifies existing provisions to facilitate the appre-
hension and prosecution of Canadians involved in sexual offences 
against children, whether those offences are committed in or outside 
Canada. 

It also creates an offence of aggravated procuring, with a minimum 
sentence of five years' imprisonment, for a person living on the avails 
of prostitution in relation to a person under the age of eighteen, and who 
uses violence against the person under that age and assists that person 
to carry on prostitution-related activities for profit. 

The enactment provides for an enhanced penalty where a person 
convicted of criminal harassment also violates a protective court order. 
It also provides that, irrespective of whether a murder was planned and 
deliberate, stalkers who ultimately kill their victims are liable for first 
degree murder when they intended to cause the person murdered to fear 
for their safety or the safety of anyone known to them. 

Although the current Criminal Code provisions, in particular those 
related to aggravated assault, apply to the practice of female genital 
mutilation, the enactment specifies that female genital mutilation is a 
"maiming" or "wounding". The enactment expressly provides that no 
consent to female genital mutilation is valid except where given for a 
surgical procedure performed by a person duly qualified by provincial 
law to practise medicine, for the benefit of the person or, in the case of 
an adult, where it does not result in bodily harm. 

Finally, the enactment extends the special provisions available in the 
Criminal Code to ease the testimonial burden of young complainants in 
respect of certain specified offences, to young witnesses testifying in 
those cases. 

CHAPITRE 16 

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL (PROSTITUTION 
CHEZ LES ENFANTS, TOURISME SEXUEL 

IMPLIQUANT DES ENFANTS, HARCÈLEMENT 
CRIMINEL ET MUTILATION D'ORGANES GÉNITAUX 

FÉMININS) 

SOMMAIRE 

Le texte modifie le Code criminel en matière d'infractions relatives 
à la violence faite aux femmes et aux enfants. 

Il modifie les dispositions actuelles de façon à faciliter l'arrestation 
et la poursuite de Canadiens commettant, au Canada ou à l'étranger, des 
infractions d'ordre sexuel impliquant des enfants. 

Il crée une infraction de proxénétisme grave, assortie d'une peine 
minimale de cinq ans d'emprisonnement, si le proxénète qui vit des 
produits de la prostitution d'une personne âgée de moins de dix-huit ans 
use de violence à son égard et l'aide à se livrer à la prostitution à des fins 
de profit. 

Le texte prévoit une peine plus importante pour la personne 
reconnue coupable de harcèlement criminel si elle a contrevenu à une 
ordonnance préventive en matière de harcèlement. Il prévoit aussi que, 
indépendamment du fait qu'un meurtre ait été commis avec prémédita-
tion, la personne qui tue sa victime après l'avoir harcelée est coupable 
de meurtre au premier degré si elle avait l'intention de faire craindre à 
la victime pour sa sécurité ou celle d'une de ses connaissances. 

Bien que les dispositions du Code criminel, notamment celles visant 
les voies de fait graves, s'appliquent à la mutilation d'organes génitaux 
féminins, le texte précise que celle-ci constitue une blessure ou une 
mutilation. De plus, il prévoit expressément que le consentement à une 
telle mutilation n'est valable que s'il est donné dans le cadre d'une 
opération chirurgicale pratiquée, par une personne qui a le droit 
d'exercer la médecine en vertu du droit provincial, pour la santé de 
l'intéressée ou que si, dans le cas d'une adulte, l'acte en cause ne 
comporte pas de lésions corporelles. 

Enfin, le texte prévoit que les jeunes qui témoignent, dans le cadre 
de certaines infractions spécifiques, peuvent bénéficier des dispositions 
particulières du Code criminel visant à faciliter le témoignage des 
jeunes plaignants. 
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Preamble 

CHAPTER 16 
An Act to amend the Criminal Code (child 

prostitution, child sex tourism, criminal 
harassment and female genital mutilation) 

[Assented to 25th April, 1997] 
WHEREAS the Parliament of Canada has 

grave concerns regarding violence against 
women and children and, in particular, child 
prostitution, criminal harassment and female 
genital mutilation; 

WHEREAS children, by virtue of their lack 
of maturity, are more vulnerable than adults to 
danger, exploitation and abuse and are in 
greater need of protection; 

WHEREAS the 9th United Nations Con-
gress on the Prevention of Crime and the 
Treatment of Offenders (Cairo, 1995) urged 
Member States to adopt measures to prevent, 
prohibit, eliminate and impose effective sanc-
tions against practices harmful to women and 
children; 

WHEREAS the United Nations Declara-
tion on the Elimination of Violence against 
Women (General Assembly resolution 
48/104, 20 December 1993) and the Platform 
for Action of the Fourth World Conference on 
Women (Beijing, 1995) recognize that vio-
lence against women both violates, and im-
pairs or nullifies, the enjoyment by women of 
their human rights and fundamental freedoms; 

WHEREAS the Parliament of Canada has 
grave concerns regarding the prostitution of 
children, whether in or outside Canada; 

WHEREAS, by ratifying the United Na-
tions Convention on the Rights of the Child, 
Canada has undertaken to protect children 
from all forms of sexual exploitation and 
sexual abuse, and to take measures to prevent 
the exploitative use of children in prostitution 
or other unlawful sexual practices; 

WHEREAS a strong statement denouncing 
the exploitation of children involved in pros- 

CHAPITRE 16 
Loi modifiant le Code criminel (prostitution 

chez les enfants, tourisme sexuel 
impliquant des enfants, harcèlement 
criminel et mutilation d'organes génitaux 
féminins) 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 

Attendu : 

que le Parlement du Canada se préoccupe 
sérieusement de la violence faite aux fem-
mes et aux enfants, notamment en ce qui 
touche la prostitution chez les enfants, le 
harcèlement criminel et la mutilation d'or-
ganes génitaux féminins; 

que les enfants sont, en raison de leur 
manque de maturité, plus vulnérables que 
les adultes en ce qui touche l'exploitation et 
les mauvais traitements et doivent être 
davantage protégés; 

que le 9e Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des 
délinquants (Le Caire, 1995) prie les États 
Membres d'adopter des mesures visant à 
prévenir, prohiber et éliminer les pratiques 
préjudiciables aux femmes et aux enfants, 
ainsi qu'à imposer des sanctions efficaces à 
l'encontre des auteurs de ces actes; 

que la Déclaration sur l'élimination de la 
violence à l'égard des femmes (résolution 
48/104 de l'Assemblée générale, 20 décem-
bre 1993) et le programme d'action de la 
quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes (Beijing, 1995) reconnaissent que 
I a violence faite aux femmes constitue une 
violation des droits de la personne humaine 
et des libertés fondamentales et empêche 
partiellement ou totalement les femmes de 
jouir de ces droits et libertés; 

que le Parlement du Canada se préoccupe 
sérieusement de la prostitution des enfants 
au Canada ou à l'étranger; 

que, en ratifiant la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l'enfant, le 

Préambule 
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titution, in particular by their procurers, 
should be sent to the general public and, in 
particular, to persons involved in the adminis-
tration of justice; 

WHEREAS the Parliament of Canada 
wishes to strongly denounce criniinal harass-
ment in Canadiari society by strengthening the 
criminal law in this area, thereby providing 
further protection to the life, liberty and secu-
rity of women and other victims of criminal 
haras sment; 

WHEREAS the Parliament of Canada has 
grave concerns regarding the practice of fe-
male genital mutilation and in particular 
where that practice involves children; 

AND WHEREAS the Parliament of Canada 
believes that a clear statement that the curai-
nal law of Canada applies to the practice of fe-
male genital mutilation will facilitate ongoing 
educational efforts in this area; 

Canada s'est engagé à protéger l'enfant 
contre toutes les formes d'exploitation 
sexuelle et les mauvais traitements d'ordre 
sexuel, notamment à prendre des mesures 
pour empêcher que les enfants ne soient 
exploités dans le cadre de la prostitution ou 
d'autres pratiques sexuelles illégales; 

qu'un message clair dénonçant l'exploita-
tion des enfants dans le cadre de la prostitu-
tion, notamment par les proxénètes, doit 
être donné à la population en général et aux 
personnes s'occupant de l'administration 
de la justice en particulier; 

que le Parlement du Canada entend dénon-
cer fermement le harcèlement criminel 
dans la société canadienne en renforçant les 
règles du droit criminel dans ce domaine et 
en accordant ainsi une plus grande protec-
tion à la vie, à la liberté et à la sécurité des 
femmes et autres victimes d'un tel harcèle-
ment; 

que le Parlement du Canada se préoccupe 
sérieusement de la pratique de la mutilation 
d'organes génitaux féminins, notamment à 
l'égard des enfants; 

que le Parlement du Canada est d'avis que, 
en déclarant que le droit criminel s'appli-
que à la mutilation d'organes génitaux 
féminins, il appuiera les mesures d'éduca-
tion en cours à cet égard, 
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NOW, THEREFORE, Her Majesty, by 
with the advice and consent of the Senate 
House of Commons of Canada, enacts as 
lows: 

1. Section 7 of the Criminal Code is 
amended by adding the following after 
subsection (4): 

(4.1) Notwithstanding anything in this Act 
or any other Act, every one who, outside 
Canada, commits an act or omission that if 
committed in Canada would be an offence 
against section 151, 152, 153, 155 or 159, 
subsection 160(2) or (3), section 163.1, 170, 
171 or 173 or subsection 212(4) shall be 
deemed to commit that act or omission in 
Canada if the person who commits the act or 
omission is a Canadian citizen or a permanent 
resident within the meaning of the Immigra-
tion Act. 

(4.2) Proceedings with respect to an act or 
omission that if committed in Canada would 
be an offence against section 151, 152, 153, 
155 or 159, subsection 160(2) or (3) or section 
163.1, 170, 171 or 173 shall be instituted in 
Canada only if a request to that effect to the 
Minister of Justice of Canada is made by 

(a) any consular officer or diplomatic agent 
accredited to Canada by the state where the 
offence has been committed; or 

ch. 16 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

• 1. L'article 7 du Code criminel est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (4), de 
ce qui suit : 

(4.1) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi ou toute autre loi, la personne 
qui, à l'étranger, commet un acte par action ou 
omission qui, s'il était commis au Canada, 
constituerait une infraction aux articles 151, 
152,'153,  155 ou 159, aux paragraphes 160(2) 
ou (3), aux articles 163.1, 170, 171 ou 173 ou 
au paragraphe 212(4) est réputée avoir com-
mis cet acte au Canada si elle a la citoyenneté 
canadienne ou est un résident permanent au 
sens de la Loi sur l'immigration. 

(4.2) Il ne peut être engagé de procédures 
relativement à un acte commis par action ou 
omission qui, s'il était commis au Canada, 
constitueraft une infraction aux articles 151, 
152, 153, 155 ou 159, aux paragraphes 160(2) 
ou (3) ou aux articles 163.1, 170, 171 ou 173 
que si une demande est présentée au ministre 
de la Justice du Canada par : 

a) tout fonctionnaire consulaire ou agent 
diplomatique accrédité auprès du Canada 
par l'État sur le territoire duquel l'infrac-
tion a été commise; 

and 
and 
fol- 
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(b) any minister of that state communicat-
ing with the Minister through the diplomat-
ie representative of Canada accredited to 
that state. 

(4.3) Proceedings referred fo in subsection 
(4.2) may only be instituted with the consent 
of the Attorney General. 

2. (1) Paragraphs 212(1)(b) and (c) of the 
Act are replaced by the following: 

(b) inveigles or entices a person who is not 
a prostitute to a common bawdy-house for 
the purpose of illicit sexual intercourse or 
prostitution, 

(c) knowingly conceals a person in a 
common bawdy-house, 

(2) Paragraph 212(1)(/) of the Act is 
replaced by the following: 

(f) on the arrival of a person in Canada, 
directs or causes that person to be directed 
or takes or causes that person to be taken, to 
a common bawdy-house, 

(3) Section 212 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(2.1) Notwithstanding paragraph (1)(j) and 
subsection (2), every person who lives wholly 
or in part on the avails of prostitution of 
another person under the age of eighteen 
years, and who 

(a) for the purposes of profit, aids, abets, 
counsels or compels the person under that 
age to engage in or carry on prostitution 
with any person or generally, and 

(b) uses, threatens to use or attempts to use 
violence, intimidation or coercion in rela-
tion to the person under that age, 

is guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding four-
teen years but not less than five years. 

(4) Subsections 212(3) and (4) of the Act 
are replaced by the following:  

b) tout ministre de cet État communiquant 
avec lui par l'intermédiaire des agents 
diplomatiques de Sa Majesté dans cet État. 

(4.3) Les procédures visées au paragraphe 
(4.2) ne peuvent être engagées qu'avec le 
consentement du procureur général. 

2. (1) Les alinéas 212(1)b) et c) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

b) attire ou entraîne une personne qui n'est 
pas prostituée vers une maison de débauche 
aux fins de rapports sexuels illicites ou de 
prostitution; 

c) sciemment cache une personne dans une 
maison de débauche; 

(2) L'alinéa 212(1)j) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

A à l'arrivée d'une personne au Canada, la 
dirige ou la fait diriger vers une maison de 
débauche, l'y amène 'ou l'y fait conduire; 

(3) L'article 212 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2), de ce qui suit.:  

(2.1) Par dérogation à l'alinéa (1)j) et au 
paragraphe (2), est coupable d'un acte crimi-
nel et passible d'un emprisonnement minimal 
de cinq ans et maximal de quatorze ans 
quiconque vit entièrement ou en partie des 
produits de la prostitution d'une autre person-
ne âgée de moins de dix-huit ans si, à la fois : 

a) aux fins de profit, il l'aide, l'encourage 
ou la force à s'adonner ou à se livrer à la 
prostitution avec une personne en particu-
lier ou d'une manière générale, ou lui 
conseille de le faire; 

b) il use de violence envers elle, l'intimide 
ou la contraint, ou tente ou menace de le 
faire. 

(4) Les paragraphes 212(3) et (4) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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(3) Evidence that a person lives with or is 
habitually in the company of a prostitute or 
lives in a common bawdy-house is, in the 
absence of evidence to the contrary, proof that 
the person lives on the avails of prostitution, 
for the purposes of paragraph (1)0) and 
subsections (2) and (2.1). 

(4) Every person who, in any place, obtains 
or attempts to obtain, for consideration, the 
sexual services of a person who is under the 
age of eighteen years or who that person 
believes is under the age of eighteen years is 
guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding five 
years. 

(5) For the purposes of subsection (4), 
evidence that the person from whom the 
sexual services were obtained or attempted to 
be obtained was represented to the accused as 
being under the age of eighteen years is, in the 
absence of evidence to the contrary, proof that 
the accused believed, at the time the offence 
was alleged to have been committed, that the 
person was under the age of eighteen years. 

3. Section 231 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (5): 

(6) Irrespective of whether a murder is 
planned and deliberate on the part of any 
person, murder is first degree murder when the 
death is caused by that person while commit-
ting or attempting to commit an offence under 
section 264 and the person committing that 
offence intended to cause the person murdered 
to fear for the safety of the person murdered or 
the safety of anyone known to the person 
murdered. 

4. Section 264 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) Where a person is convicted of an 
offence under this section, the court imposing 
the sentence on the person shall consider as an 
aggravating factor that, at the time the offence 
was committed, the person contravened 

(a) the terms or conditions of an order made 
pursuant to section 161 or a recognizance 
entered into pursuant to section 810 or 
810.1; or 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)j) et des 
paragraphes (2) et (2.1), la preuve qu'une 
personne vit ou se trouve habituellement en 
compagnie d'un prostitué ou vit dans une 
maison de débauche constitue, sauf preuve 
contraire, la preuve qu'elle vit des produits de 
la prostitution. 

(4) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
cinq ans quiconque, en quelque endroit que ce 
soit, obtient ou tente d'obtenir, moyennant 
rétribution, les services sexuels d'une person-
ne qui est âgée de moins de dix-huit ans ou 
qu'il croit telle. 

(5) Pour l'application du paragraphe (4), la 
preuve que la personne de qui l'accusé a 
obtenu des services sexuels ou a tenté d'en 
obtenir lui a été présentée comme ayant moins 
de dix-huit ans constitue, sauf preuve contrai-
re, la preuve que l'accusé croyait, au moment 
de l'infraction présumée, qu'elle avait moins 
de dix-huit ans. 

3. L'article 231 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (5), de 
ce qui suit : 

(6) Indépendamment de toute prémédita-
tion, le meurtre que commet une personne est 
assimilé à un meurtre au premier degré 
lorsque celle-ci cause la mort en commettant 
ou en tentant de commettre une infraction 
prévue à l'article 264 alors qu'elle avait 
l'intention de faire craindre à la personne 
assassinée pour sa sécurité ou celle d'une de 
ses connaissances. 

4. L'article 264 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(4) Le tribunal qui détermine la peine à 
infliger à une personne déclarée coupable 
d'une infraction prévue au présent article est 
tenu de considérer comme circonstance ag-
gravante le fait que cette personne, en com-
mettant l'infraction, e nfreignait: 

a) une condition d'une ordonnance rendue 
en vertu de l'article 161 ou une condition 
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(b) the terms or conditions of any other•
order or recognizance made or entered into 
under the common law or a provision of this 
or any other Act of Parliament or of a 
province that is similar in effect to an order 
or recognizance referred to in para-
graph (a). 

(5) Where the court is satisfied of the 
existence of an aggravating factor referred to 
in subsection (4), but decides not to give effect 
to it for sentencing purposes, the court shall 
give reasons for its decision. 

5. Section 268 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) For greater certainty, in this section, 
"wounds" or "maims" includes to excise, 
infibulate or mutilate, in whole or in part, the 
labia majora, labia minora or clitoris of a 
person, except where 

(a) a surgical procedure is performed, by a 
person duly qualified by provincial law to 
practise medicine, for the benefit of the 
physical health of the person or for the 
puipose of that person having normal 
reproductive functions or normal sexual 
appearance or function; or 

(b) the person is at least eighteen years of 
age and there is no resulting bodily harm. 

(4) For the purposes of this section and 
section 265, no consent to the excision, 
infibulation or mutilation, in whole or in part, 
of the labia majora, labia minora or clitoris of 
a person is valid, except in the cases described 
in paragraphs (3)(a) and (b). 

replaced by the following: 

(2.1) Notwithstanding section 650, where 
an accused is charged with an offence under 
section 151, 152, 153, 155 or 159, subsection 
160(2) or (3), or section 163J, 170, 171, 172, 

d'un engagement contracté dans le cadre 
des articles 810 ou 810.1; 

b) une condition d'une ordonnance rendue 
ou une condition d'un engagement contrac-
té au titre de la common law ou en vertu de 
la présente loi, d'une autre loi fédérale ou 
d'une loi provinciale, qui a des effets 
semblables à ceux de l'ordonnance ou de 
l'engagement visé à l'alinéa a). 

(5) Dans la détermination de la peine, le 
tribunal qui décidé de ne pas tenir compte de 
la circonstance aggravante prévue au paragra-
phe (4) est tenu de motiver sa décision. 

5. L'article 268 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de 
ce qui suit : 

(3) Il demeure entendu que l'excision, 
l'infibulation ou la mutilation totale ou par-
tielle des grandes lèvres, des petites lèvres ou 
du clitoris d'une personne constituent une 
blessure ou une mutilation au sens du présent 
article, sauf dans les cas suivants : 

a) une opération chirurgicale qui est prati-
quée, par une personne qui a le droit 
d'exercer la médecine en vertu des lois de 
la province, pour la santé physique de la 
personne ou pour lui permettre d'avoir des 
fonctions reproductives normales, ou une 
apparence sexuelle ou des fonctions sexuel-
les normales; 

b) un acte qui, dans le cas d'une personne 
âgée d'au moins dix-huit ans, ne comporte 
pas de lésions corporelles. 

(4) Pour l'application du présent article et 
de l'article 265, ne constitue pas un consente-
ment valable le consentement à l'excision, à 
l'infibulation ou à la mutilation totale ou 
partielle des grandes lèvres, des petites lèvres 
ou du clitoris, sauf dans les cas prévus aux 
alinéas (3)a) et b). 

6. (1) Le paragraphe 486(2.1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Par dérogation à l'article 650, 
lorsqu'une personne est accusée d'une infrac-
tion prévue aux articles 151, 152, 153, 155 ou 
159, aux paragraphes 160(2) ou (3) 011 aux 

1992, c. 21, 	6. (1) Subsection 486(2.1) of the Act is 
s. 9 
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173, 210, 211, 212, 213, 266, 267, 268, 271, 
272 or 273 and the complainant or any 
witness, at the time of the trial or preliminary 
inquiry, is under the age of eighteen years or 
is able to cornmunicate evidence but may have 
difficulty doing so by reason of a mental or 
physical disability, the presiding judge or 
justice, as the case may be, may order that the 
complainant or witness testify outside the 
court room or behind a screen or other device 
that would allow the complainant or witness 
not to see the accused, if the judge or justice 
is of the opinion that the exclusion is necessary 
to obtain a full and candid account of the acts 
complained of from the complainant or wit-
ness. 

(2) Section 486 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2.1): 

(2.11) Where the judge or justice is of the 
opinion that it is necessary for the complainant 
or witness to testify in order to determine 
whether an order under subsection (2.1) 
should be made in respect of that complainant 
or witness, the judge or justice shall order that 
the complainant or witness testify pursuant to 
that subsection. 

(3) Subsection 486(2.2) of the Act is 
replaced by the following: 

(2.2) A complainant or witness shall not 
testify outside the court room pursuant to 
subsection (2.1) or (2.11) unless arrangements 
are made for the accused, the judge or justice 
and the jury to watch the testimony of the 
complainant or other witness by means of 
closed-circuit television or otherwise and the 
accused is permitted to communicate with 
counsel while watching the testimony. 

(4) Subsection 486(3) of the Act is re-
placed by the following: 

(3) Subject to subsection (4), where an 
accused is charged with 

(a) an offence under section 151, 152, 153, 
155, 159, 160, 170, 171, 172, 173, 210, 
211, 212, 213, 271, 272, 273, 346 or 347, 

articles 163.1, 170, 171, 172, 173, 210, 211, 
212, 213, 266, 267, 268, 271, 272 ou 273 et 
que le plaignant ou un témoin est, au moment 
du procès ou de l'enquête préliminaire, soit 
âgé de moins de dix-huit ans, soit capable de 
communiquer les faits dans son témoignage 
tout en pouvant éprouver de la difficulté à le 
faire en raison d'une déficience mentale ou 
physique, le juge qui préside le procès ou le 
juge de paix peut ordonner que le témoin ou le 
plaignant témoigne à l'extérieur de la salle 
d'audience ou derrière un écran ou un disposi-
tif qui permet au témoin ou au plaignant de ne 
pas voir l'accusé s'il est d'avis que cela est 
nécessaire pour obtenir du témoin ou du 
plaignant qu'il donne un récit complet et franc 
des faits sur lesquels est fondée l'accusation. 

(2) L'article 486 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (2.1), de ce qui suit : 

(2.11) Le juge ou le juge de paix est 
toutefois tenu, s'il estime qu'il lui est néces-
saire d'entendre le témoin ou le plaignant pour 
se faire une opinion, d'utiliser les dispositifs 
prévus au paragraphe (2.1) pour le témoigna-
ge de cette personne. 

(3) Le paragraphe 486(2.2) de la même loi 
est reinplacé par ce qui suit':  

(2.2) Le témoin ou le plaignant ne peut 
témoigner à l'extérieur de la salle d'audience 
en vertu des paragraphes (2.1) ou (2:11) que si 
la possibilité est donnée à l'accusé ainsi qu'au 
juge ou au juge de paix et au jury d'assister au 
témoignage par télévision en circuit fermé ou 
par un autre moyen et si l'accusé peut 
communiquer avec son avocat pendant le 
témoignage. 

(4) Le paragraphe 486(3) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le juge 
ou le juge de paix peut rendre une ordonnance 
interdisant de publier ou de diffuser de 
quelque façon que ce soit l'identité du plai-
gnant ou celle d'un témoin ou des renseigne-
ments qui permettraient de la découvrir 
lorsqu'une personne est accusée de l'une des 
infractions suivantes : 
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(b) an offence under section 144, 145, 149, 
156, 245 or 246 of the Criminal Code, 
chapter C-34 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, as it read immediately 
before January 4, 1983, or 

(c) an offence under section 146, 151, 153, 
155, 157, 166 or 167 of the Criminal Code, 
chapter C-34 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, as it read immediately 
before January 1, 1988, 

the presiding judge or justice may make an or-
der directing that the identity of the complain-
ant or of a witness and any information that 
could disclose the identity of the complainant 
or witness shall not be published in any docu-
ment or broadcast in any way. 

(3.1) An order made under subsection (3) 
does not apply in respect of the disclosure of 
information in the course of the administra-
tion of justice where it is not the purpose of the 
disclosure to make the information known in 
the community. 

7. Section 715.1 of the Act is replaced by 
the following: 

715.1 In any proceeding relating to an 
offence under section 151, 152, 153, 155 or 
159, subsection 160(2) or (3), or section 163.1, 
170, 171, 172, 173, 210, 211, 212, 213, 266, 
267, 268, 271, 272 or 273, in which the 
complainant or other witness was under the 
age of eighteen years at the time the offence is 
alleged to have been committed, a videotape 
made within a reasonable time after the 
alleged offence, in which the complainant or 
witness describes the acts complained of, is 
admissible in evidence if the complainant or 
witness, while testifying, adopts the contents 
of the videotape. 

8. This Act or any provision thereof, or 
any provision of the Criminal Code as 
amended or enacted by this Act, comes into 
force on a day or days to be fixed by order 
of the Governor in Council. 

a) une infraction prévue aux articles 151, 
152, 153, 155, 159, 160, 170, 171, 172, 173, 
210, 211, 212, 213, 271, 272, 273, 346 ou 
347; 

b) une infraction prévue aux articles 144, 
145, 149, 156, 245 ou 246 du Code criminel, 
chapitre C-34 des Statuts revisés du Canada 
de 1970, dans sa version antérieure au 4 
janvier 1983; 

c) une infraction prévue aux articles 146, 
151, 153, 155, 157, 166 ou 167 du Code 
criminel, chapitre C-34 des Statuts revisés 
du Canada de 1970, dans sa version anté-
rieure au ler janvier 1988. 

(3.1) L'ordonnance prévue au paragraphe 
(3) ne s'applique pas relativement à la com-
munication de renseignements dans le cours 
de l'administration de la justice si la commu-
nication ne vise pas à renseigner la collectivi-
té. 

7. L'article 715.1 de la même loi est • 
remplacé par ce qui suit : 

715.1 Dans des poursuites pour une infrac-
tion prévue aux articles 151, 152, 153, 155 ou 
159, aux paragraphes 160(2) ou (3) ou aux 
articles 163.1, 170, 171, 172, 173, 210, 211, 
212, 213, 266, 267, 268, 271, 272 ou 273 et qui 
aurait été commise à l'encontre d'un plaignant 
ou d'un témoin, selon le cas, alors âgé de 
moins de dix-huit ans, un enregistrement 
magnétoscopique réalisé dans un délai raison-
nable après la perpétration de l'infraction 
reprochée et le montrant en train de décrire les 
faits à l'origine de l'accusation est admissible 
en preuve s'il confirme dans son témoignage 
le contenu de l'enregistrement. 

8. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions, ou des dispositions du Code criminel 
modifiées ou édictées par elle, entre en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret. 

Restriction 
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(3e suppl.), 
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RECORDS ACT, THE PRISONS AND REFORMATORIES 

ACT AND THE DEPARTMENT OF THE SOLICITOR 
GENERAL ACT 

CHAPITRE 17 

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL (DÉLINQUANTS 
PRÉSENTANT UN RISQUE ÉLEVÉ DE RÉCIDIVE), LA 
LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET LA MISE 

EN LIBERTÉ SOUS CONDITION, LA LOI SUR LE 
CASIER JUDICIAIRE, LA LOI SUR LES PRISONS ET 
LES MAISONS DE CORRECTION ET LA LOI SUR LE 

MINISTÈRE DU SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

SUMMARY 

This enactment amends the Criminal Code, the Corrections and 
Conditional Release Act and the Criminal Records Act in respect of 
offenders who present a high risk of violently reoffending. 

This enactment modifies Part XXIV of the Criminal Code by 
requiring an indeterminate sentence where an offender is found to be a 
dangerous offender and by changing the initial parole review for full 
parole of dangerous offenders to seven years, from three, from the day 
the dangerous offender was taken into custody. The enactment also 
provides that a dangerous offender application could be made within six 
months after conviction for a serious personal injury offence. 

The enactment adds a new category of high-risk offender.  to Part 
XXIV of the Criminal Code: certain sex offenders, upon a conviction 
and a hearing and finding of being a long-term offender, would have up 
to ten years of supervision in the community ordered in addition to the 
sentence for the offence. 

The enactment creates a new peace bond provision in Part XXVII of 
the Criminal Code, which applies to persons who present a risk of 
committing a serious personal injury offence. 

The enactment amends the Corrections and Conditional Release Act 
to provide for the long-term supervision of long-term offenders and to 
allow for earlier day parole review for low-risk, non-violent offenders. 
A number of technical amendments are also included. 

The amendments to the Criminal Records Act, the Prisons and 
Reformatories Act and the Departnzent of the Solicitor General Act are 
consequential on the other amendments in the enactment. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie le Code criminel, là Loi sur le système correctionnel 
et la mise en liberté sous condition et la Loi sur le casier judiciaire à 
l'égard des délinquants qui présentent un risque élevé de récidive de 
nature violente. 

Il modifie la partie XXIV du Code criminel pour exiger que l'on 
impose une peine d'emprisonnement pour une période indéterminée au 
délinquant déclaré délinquant dangereux, et pour prévoir que l'examen 
initial des dossiers de libération conditionnelle totale des délinquants 
dangereux se fera à l'expiration d'un délai de sept ans — au lieu de trois 
ans — à compter du jour où le délinquant dangereux a été mis sous 
garde. Le texte prévoit également qu'une demande visant à faire 
déclarer , une personne délinquant dangereux peut être présentée au plus 
tard dans les six mois suivant la déclaration de culpabilité dans les cas 
où l'infraction commise constitue des sévices graves à la personne. 

Le texte modifie de plus la partie XXIV du Code criminel en ajoutant 
une nouvelle catégorie de délinquant présentant un risque élevé de 
récidive : certains délinquants sexuels reconnus coupables et décla-
rés — à l'issue d'une audience — délinquants à contrôler seront 
soumis à une ordonnance de surveillance au sein de la collectivité pour 
une période maximale de dix ans, après avoir purgé la peine imposée 
pour l'infraction dont ils ont été déclarés coupables. 

Le texte prévoit une nouvelle disposition concernant les engage-
ments à garder la paix dans la partie XXVII du Code criminel, 
applicable à ceux qui présentent un risque de commettre des sévices 
graves à la personne. 

Le texte modifie la Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition pour régir la surveillance de longue durée des 
délinquants à contrôler et pour avancer la date de l'examen des dossiers 
de semi-liberté des délinquants non violents présentant un faible risque 
de récidive. Bon nombre de modifications mineures figurent également 
dans le texte. 

Les modifications apportées à la Loi sur le casier judiciaire, la Loi 
sur les prisons et les maisons de correction et la Loi sur le ministère du 
Solliciteur général découlent des autres modifications. 
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45-46 ELIZABETH II 

CHAPTER 17 

An Act to amend the Criminal Code (high risk, 
offenders), the Corrections and 
Conditional Release Act, the Criminal 
Records Act, the Prisons and 
Reformatories Act and the Department 
of the Solicitor General Act 

[Assented to 25th April, 1997] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows:  

45-46 ELIZABETH II 

CHAPITRE 17 

Loi modifiant le Code criminel (délinquants 
présentant un risque élevé de récidive), la 
Loi sur le système correctionnel et la 
mise en liberté sous condition, la Loi sur 
le casier judiciaire, la Loi sur les prisons 
et les maisons de correction et la Loi sur 
le ministère du Solliciteur général 

[Sanctionnée le 25 avril 1997] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Long-term 
supervision 

1. (1) Section 731 of the Criminal Code is 
amended by adding the following after 
subsection (3): 

(3.1) Notwithstanding subsection (3), an 
offender who is required to be supervised by 
an order made under paragraph 753.1(3)(b) 
and who is sentenced for another offence 
during the period of the supervision shall be 
sentenced to imprisonment in a penitentiary. 

1. (1) L'article 731 du Code criminel est 
modifié par adjonction, après le paragra-
phe (3), de ce qui suit : 

(3.1) Malgré le paragraphe (3), lorsque le 
délinquant soumis à une ordonnance de sur-
veillance aux termes du paragraphe 753.1(3) 
est condamné pour une autre infraction pen-
dant la période de surveillance, il doit être 
condamné à l'emprisonnement dans un péni-
tencier. 

Surveillance 
de longue 
durée 
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Young 
offenders 

Young 
offenders 

(2) On the later of the coming into force 
of subsection 731(3.1) of the Criminal Code, 
as enacted by subsection (1), and section 
743.1 of the Criminal Code, as enacted by 
section 6 of An Act to amend the Criminal 
Code (sentencing) and other Acts in couse-
quence thereof, being chapter 22 of the 
Statutes of Canada, 1995, subsection 
731(3.1) of the Criminal Code is repealed 
and section 743.1 of the Criminal Code is 
amended by adding the following after 
subsection (3): 

(3.1) Notwithstanding subsection (3), an 
offender who is required to be supervised by 
an order made under paragraph 753.1(3)(b) 
and who is sentenced for another offence 
during the period of the supervision shall be 
sentenced to imprisonment in a penitentiary. 

2. (1) The portion of subsection 747(3) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(3) In the case of any person convicted of 
first degree murder or second degree murder 
who was under the age of eighteen at the time 
of the commission of the offence and who is 
sentenced to imprisonment for life without 
eligibility for parole for a specified number of 
years pursuant to this Act, until the expiration 
of all but one fifth of the period of imprison-
ment the person is to serve without eligibility 
for parole, 

(2) On the later of the coming into force 
of subsection 747(3) of the Criminal Code, as 
enacted by subsection (1), and subsection 
746.1(3) of the Criminal Code, as enacted by 
section 6 of An Act to amend the Criminal 
Code (sentencing) and other Acts in couse-
quence thereof, being chapter 22 of the 
Statutes of Canada, 1995, subsection 747(3) 
of the Criminal Code is repealed and the 
portion of subsection 746.1(3) of the Crimi-
nal Code before paragraph (a) is replaced 
by the following: 

(3) In the case of any person convicted of 
first degree murder or second degree murder 
who was under the age of eighteen at the time 
of the commission of the offence and who is 
sentenced to imprisonment for life without 

(2) À l'entrée en vigueur du paragraphe 
731(3.1) du Code criminel, édicté par le 
paragraphe (1), ou  ,à celle de l'article 743.1 
du Code criminel, édicté par l'article 6 de la 
Loi modifiant le Code criminel (détermina-
tion de la peine) et d'autres lois en consé-
quence, chapitre 22 des Lois du Canada 
(1995), la dernière en date étant à retenir, le 
paragraphe 731(3.1) du Code criminel est 
abrogé et l'article 743.1 du Code criminel 
est modifié par adjonction, après le para-
graphe (3), de ce qui suit : 

(3.1) Malgré le paragraphe (3), lorsque le 
délinquant soumis à une ordonnance de sur-
veillance aux termes du paragraphe 753.1(3) 
est condamné pour une autre infraction pen-
dant la période de surveillance, il doit être 
condamné à l'emprisonnement dans un péni-
tencier. 

2. (1) Le passage du paragraphe 747(3) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est rem-
placé par ce qui suit : 

(3) La personne qui commet, avant l'âge de 
dix-huit ans, tin meurtre au premier ou au 
deuxième degré et qui fait l'objet d'une 
condamnation d'emprisonnement à perpétui-
té assortie, conformément à la présente loi, 
d'un délai préalable à la libération condition-
nelle ne peut, sauf au cours du dernier 
cinquième de ce délai, être admissible : 

(2) À l'entrée en vigueur du paragraphe 
747(3) du Code criminel, édicté par le 
paragraphe (1), ou à celle du paragraphe 
746.1(3) du Code criminel, édicté par l'arti-
cle 6 de la Loi modifiant le Code criminel 
(détermination de la peine) et d'autres lois en 
conséquence, chapitre 22 des Lois du Cana-
da (1995), la dernière en date étant à retenir, 
le paragraphe 747(3) du Code criminel est 
abrogé et le passage du paragraphe 746.1(3) 
du Code criminel précédant l'alinéa a) est 

•remplacé par ce qui suit : 

(3) La personne qui commet, avant l'âge de 
dix-huit ans, un meurtre au premier ou au 
deuxième degré et qui fait l'objet d'une 
condamnation d'emprisonnement à perpétui-
té assortie, conformément à la présente loi, 
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eligibility for parole for a specified number of 
years pursuant to this Act, until the expiration 
of all but one fifth of the period of imprison-
ment the person is to serve without eligibility» 
for parole, 

3. The heading "DANGEROUS OF- 
•FENDERS" before section 752 of the Act is 
replaced by thé following: 

DANGEROUS OFFENDERS AND 
LONG-'IERM OFFENDERS 

4. Section 753 of the Act and the heading 
before it are replaced by the following:  

d'un délai préalable à la libération condition-
nelle ne peut, sauf au cours du dernier 
cinquième de ce délai, être admissible : 

3. L'intertitre « DÉLINQUANTS DAN-
GEREUX » précédant l'article 752 de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

DÉLINQUANTS DANGEREUX ET 
DÉLINQUANTS À CONTRÔLER 

4. L'article 753 de la même loi et l'inter-
titre le précédant sont remplacés par ce qui 
suit : 

Dangerous Offenders and Long-Term 
• Offenders 

752.1 (1) Where an offender is convicted of 
a serious personal injury ,  offence or, an offence 
referred to in paragraph 753.1(2)(a) and, 
before sentence is imposed on the offender, on 
application by the prosecution, the court is of 
the opinion that there are reasonable grounds 
to believe that the offender might be found to 
be a dangerous offender under section,753 or 
a long-term offender under section 753.1, the 
court may, by order in writing, remand the 
offender, for a period not exceeding sixty 
days, to the custody of the person that the court 
directs and who can perform an assessment, or 
can have an assessment performed by experts. 
The assessment is to be used as evidence in an 
application under section 753 or 753.1. 

(2) The person to whom the offender is 
remanded shall file a report of the assessment 
with the court not later than fifteen days after 
the. end of the assessment period and make 
copies of it available to the prosecutor and 
counSel for the offender. 

753. (1) The court may, on application 
made under this Part following the filing of an 
assessment report under subsection 752.1(2), 
find the offender to be a dangerous offender if 
it is satisfied 

(a) that the offence for which the offender 
has been convicted is a serious personal 
injury offence described in paragraph (a) of 
the definition of that expression in section 
752 and the offender constitutes a threat to 
the life, safety or physical or mental 

Délinquants dangereux et délinquants à 
contrôler 

752.1 (1) Sur demande faite par la poursui-
te, le tribunal peut, avant d'imposer une peine 
au délinquant qui a commis des sévices graves 
à la personne ou une infraction visée à l'alinéa 
753.1(2)a) et lorsqu'il a des motifs raisonna-
bles de croire que celui-ci pourrait être déclaré 
délinquant dangereux ou délinquant à contrô-
ler en vertu respectivement des articles 753 et 
753.1, le renvoyer, par une ordonnance écrite 
et pour une période maximale de soixante 
jours, à la garde de la personne qu'il désigne, 
laquelle effectue ou fait effectuer par des 
experts une évaluation qui sera utilisée com-
me preuve lors de l'examen de la demande 
visée aux articles 753 ou 753.1. 

(2) La personne qui a la garde du délinquant 
doit, au plus tard quinze jours après l'expira-
tion de la période d'évaluation, déposer 
auprès du tribunal un rapport d'évaluation et 
mettre des copies de celui-ci à la disposition 
de la poursuite et de l'avocat du délinquant. 

753. (1) Sur demande faite, en vertu de la 
présente partie, postérieurement au dépôt du 
rapport d'évaluation visé au paragraphe 
752.1(2), le tribunal peut déclarer qu'un 
délinquant est un délinquant dangereux, s'il 
est convaincu que, selon le cas : 

a) l'infraction commise constitue des sévi-
ces graves à la personne, aux termes de 
l'alinéa a) de la définition de cette expres-
sion à l'article 752, et que le délinquant qui 
l'a commise constitue un danger pour la vie, 

Renvoi pour 
évaluation 

Rapport 

Demande de 
déclaration — 
délinquant 
dangereux 
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Time for 
making 
application 

well-being of other persons on the basis of 
evidence establishing 

(i) a pattern of repetitive behaviour by the 
offender, of which the offence for which 
he or she has been convicted forms a part, 
showing a failure to restrain his or her 
behaviour and a likelihood of causing 
death or injury to other persons, or 
inflicting severe psychological damage 
on other persons, through failure in the 
future to restrain his or her behaviour, 

(ii) a pattern of persistent aggressive 
behaviour by the offender, of which the 
offence for which he or she has been 
convicted forms a part, showing a sub-
stantial degree of indifference on the part 
of the offender respecting the reasonably 
foreseeable consequences to other per-
sons of his or her behaviour, or 

(iii) any behaviour by the offender, 
associated with the offence for which he 
or she has been convicted, that is of such 
a brutal nature as to compel the conclu-
sion that the offender's behaviour in the 
future is unlikely to be inhibited by 
normal standards of behavioural re-
straint; or 

(b) that the offence for which the offender 
has been convicted is a serious personal 
injury offence described in paragraph (b) of 
the definition of that expression in section 
752 and the offender, by his or her conduct 
in any sexual matter including that involved 
in the commission of the offence for which 
he or she has been convicted, has shown a 
failure to control his or her sexual impulses 
and a likelihood of causing injury, pain or 
other evil to other persons through failure in 
the future to control his or her sexual 
impulses. 

(2) An application under subsection (1) 
must be made before sentence is imposed on 
the offender unless 

(a) before the imposition of sentence, the 
prosecution gives notice to the offender of 
a possible intention to make an application 
under section 752.1 and an application 
under subsection (1) not later than six 
months after that imposition; and 

la sécurité ou le bien-être physique ou 
mental de qui que ce soit, en vertu de 
preuves établissant, selon le cas : 

(i) que, par la répétition de ses actes, 
notamment celui qui est à l'origine de 
l'infraction dont il a été déclaré coupa-
ble, le délinquant démontre qu'il est 
incapable de contrôler ses actes et permet 
de croire qu'il causera vraisemblable-
ment la mort de quelque autre personne 
ou causera des sévices ou des dommages 
psychologiques graves à d'autres person-
nes, 

(ii) que, par la répétition continuelle de 
ses actes d'agression, notamment celui 
qui est à l'origine de l'infraction dont il 

• a été déclaré coupable, le délinquant 
démontre une indifférence marquée 
quant aux conséquences raisonnable-
ment prévisibles que ses actes peuvent 

•• 	avoir sur autrui, 

(iii) un comportement, chez ce délin-
quant, associé à la perpétration de l'in-
fraction dont il a été déclaré coupable, 
d'une nature si brutale que l'on ne peut 
s'empêcher de conclure qu'il y a peu de 
chance pour qu'à l'avenir ce comporte-
ment soit inhibé par les normes ordinai-
res de restriction du comportement; 

b) l'infraction commise constitue des sévi-
ces graves à la personne, aux termes de 
l'alinéa b) de la définition de cette expres-
sion à l'article 752, et que la conduite 
antérieure du délinquant dans le domaine 
sexuel, y compris lors de la perpétration de 
l'infraction dont il a été déclaré coupable, 
démontre son incapacité à contrôler ses 
impulsions sexuelles et laisse prévoir que 
vraisemblablement il causera à l'avenir de 
ce fait des sévices ou autres maux à d'autres 
personnes. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) doit 
être présentée avant que la peine soit imposée 
au délinquant, sauf si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) avant cette imposition, la poursuite avise 
celui-ci de la possibilité qu'elle présente 
une demande en vertu de l'article 752.1 et 
une demande en vertu du paragraphe (1) au 
plus tard six mois après l'imposition; 

Moment de la 
présentation 
de la 
demande 
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(b) at the time of the application under 
subsection (1) that is not later than six 
months after the imposition of sentence, it 
is shown that relevant evidence that was not 
reasonably available to the prosecution at 
the time of the imposition of sentence 
became available in the interim. 

(3) Notwithstanding subsection 752.1(1), 
an application under that subsection may be 
made after the imposition of sentence or after 
an offender begins to serve the sentence in a 
case to which paragraphs (2)(a) and (b) apply. 

(4) If the court finds an offender to be a 
dangerous offender, it shall impose a sentence 
of detention in a penitentiary for an indetermi-
nate period. 

(4.1) If the application was macle after the 
offender begins to serve the sentence in a case 
to which paragraphs (2)(a) and (b) apply, the 
sentence of detention in a penitentiary for an 
indeterminate period referred to in subsection 
(4) replaces the sentence that was imposed for 
the offence for which the offender was 
conv icted. 

(5) If the court does not find an offender to 
be a dangerous offender, 

(a) the court may treat the application as an 
application to find the offender to be a 
long-term offender, section 753.1 applies to 
the application and the court may either find 
that the offender is a long-term offender or 
hold another hearing for that purpose; or 

(b) the court may impose sentence for the 
offence for which the offender has been 
conv icted. 

(6) Any evidence given during the hearing 
of, an application made under subsection (1) 
by a victim of an offence for which the 
offender was convicted is deemed also to have 
been given during any hearing under para-
graph (5)(a) held with respect to the offender.  

b) à la date de la présentation de cette 
dernière demande'— au plus tard six mois 
après l'imposition—, il est démontré que la 
poursuite a à sa disposition des éléments de 
preuve pertinents qui n'étaient pas norma-
lement accessibles au moment de l'imposi-
tion. 

(3) Malgré le paragraphe 752.1(1), la 
demande visée à ce paragraphe peut être 
présentée après l'imposition de la peine ou 
après que le délinquant a commencé à purger 
sa peine dans les cas oÙ les conditions visées 
aux alinéas (2)a) et b) sont réunies. 

(4) S'il déclare que le délinquant est un 
délinquant dangereux, le tribunal lui impose 
une peine de détention dans un pénitencier 
pour une période indéterminée. 

(4.1) Si la demande est présentée après que 
le délinquant a commencé à purger sa peine 
dans les cas où les conditions visées aux 
alinéas (2)a) et b) sont réunies, la peine de 
détention dans un pénitencier pour une pério-
de indéterminée remplace la peine qui lui a été 
imposée pour l'infraction dont il a été déclaré 
coupable. 

(5) S'il ne déclare pas que le délinquant est 
un délinquant dangereux, le tribunal peut, 
selon le cas : 

a) considérer la demande comme une 
demande de déclaration portant que le 
délinquant est un délinquant à contrôler, 
auquel cas l'article 753.1 s'applique, et soit 
déclarer que le délinquant est un délinquant 
à contrôler, soit tenir une autre audience à 
cette fin; 

b) lui imposer une peine pour l'infraction 
dont il a été déclaré coupable. 
(6) Tout élément de preuve fourni, au 

moment de l'audition de la demande visée au 
paragraphe (1), par la victime d'une infraction 
dont le délinquant a été déclaré coupable est 
réputé avoir également été fourni au cours de 
toute audience tenue au titre de l'alinéa (5)a) 
à l'égard du délinquant. 
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753.1 (1) The court may, on application 
made under this Part following the filing of an 
assessment report under subsection 752.1(2), 
find an offender to be a long-term offender if 
it is satisfied that 

(a) it would be appropriate to impose a 
sentence of imprisonment of two years or 
more for the offence for which the offender 
has been convicted; 

(b) there is a substantial risk that the 
offender will reoffend; and 

(c) there is a reasonable possibility of 
eventual control of the risk in the communi-
ty. 

753.1 (1) Sur demande faite, en vertu de la 
présente partie, postérieurement au dépôt du 
rapport d'évaluation visé au paragraphe 
752.1(2), le tribunal •peut déclarer que le 
délinquant est un délinquant à contrôler, s'il 
est convaincu que les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) il y a lieu d'imposer au délinquant une 
peine minimale d'emprisonnement de deux 
ans pour l'infraction dont il a été déclaré 
coupable; 

b) celui-ci présente un risque élevé de 
récidive; 

c) il existe une possibilité réelle que ce 
risque puisse être maîtrisé au sein de la 
collectivité. 

Substantial 
risk 

(2) The court shall be satisfied that there is 
a substantial risk that the offender will reof-
fend if 

(a) the offender has been convicted of an 
offence under section 151 (sexual interfer-
ence), 152 (invitation tô sexual touching) or 
153 (sexual exploitation), subsection 
173(2) (exposure) or section 271 (sexual 
assault), 272 (sexual assault with a weapon) 
or 273 (aggravated sexual assault), or has 
engaged in serious conduct of a sexual 
nature in the commission of another offence 
of which the offender has been convicted; 
and 

(b) the offender 

(i) has shown a pattern of repetitive 
behaviour, of which the offence for 
which he or she has been convicted forms 
a part, that shows a likelihood of the 
offender's causing death or injury to 
other persons or inflicting severe psycho-
logical damage on other persons, or 

(ii) by conduct in any sexual matter 
including that involved in the commis-
sion of the offence for which the offender 
has been convicted, has shown a likeli-
hood of causing injury, pain or other evil 
to other persons in the future through 
similar offences. 

(2) Le tribunal est convaincu que le délin-
quant présente un risque élevé de récidive si : 

a) d'une part, celui-ci a été déclaré coupa-
ble d'une infraction visée aux articles 151 
.(contacts sexuels), 152 (incitation à des 
contacts sexuels) ou •153 (exploitation 
sexuelle), au paragraphe 173(2) (exhibi-
tionnisme) ou aux articles 271 (agression 
sexuelle), 272 (agression sexuelle armée) 
ou 273 (agression sexuelle grave), ou a 
commis un acte grave de nature sexuelle 
lors de la perpétration d'une autre infraction 
dont il a été déclaré coupable; 

b) d'autre part : 

(i) soit le délinquant a accompli des aCtes 
répétitifs, notamment celui qui est à 
l'origine de l'infraction dont il a été 
déclaré coupable, qui permettent de croi-
re qu'il causera vraisemblablement la 
mort de quelque autre personne ou cause-
ra des sévices ou des dommages psycho- 

. logiques graves à d'autres personnes, 

(ii) soit sa conduite antérieure dans le 
domaine sexuel, y compris lors de la 
perpétration de l'infraction dont il a été 
déclaré coupable, laisse prévoir que 
vraisemblablement il causera à l'avenir 
de ce fait des sévices ou autres maux à 
d'autres personnes. 
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(3) Subject to subsections (3.1), (4) and (5), 
if the court finds an offender to be a long-term 
offender, it shall 

(a) impose a sentence for the offence for 
which the offender has been convicted, 
which sentence must be a minimum punish-
ment of imprisonment for a term of two 
years; and 

(b) order the offender to be supervised in the 
community, for a period not exceeding ten 
years, in accordance with section 753.2 and 
the Corrections and Conditional Release 
Act. 

(3.1) The court may not impose a sentence 
under paragraph (3)(a) and the sentence that 
was imposed for the offence for which the 
offender was convicted stands despite the 
offender's being found to be a long-term•
offender, if the application was one that 

(a) was made after the offender begins to 
serve the sentence in a case to which 
paragraphs 753(2)(a) and (b) apply; and 

(b) was treated as an application under this 
section further to the court deciding to do so 
under paragraph 753(5)(a). 

(4) The court shall not make an order under 
paragraph (3)(b) if the offender • has been 
sentenced to life imprisonment. 

(5) If the offender commits another offence 
while required to be supervised by an order 
made under paragraph (3)(b), and is thereby 
found to be a long-term offender, the periods 
of supervision to which the offender is subject 
at any particular time must not total more than 
ten years. 

(6) If the court does not find an offender to 
be a long-term offender, the court shall impose 
sentence for the offence for which the offender 
has been convicted. 

753.2 (1) Subject to subsection (2), an 
offender who is required to be supervised by 
an order made under paragraph 753.1(3)(b) 
shall be supervised in accordance with the 

(3) Sous réserve des paragraphes (3.1), (4) 
et (5), s'il déclare que le délinquant est un 
délinquant à contrôler, le tribunal lui impose 
une peine minimale d'emprisonnement de 
deux ans pour l'infraction dont il a été déclaré 
coupable, et ordonne qu'il soit soumis, pour 
une période maximale de dix ans, à une 
surveillance au sein de la collectivité en 
conformité avec l'article 753.2 et la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition. 

(3.1) Le tribunal ne peut toutefois imposer 
la peine visée au paragraphe (3) au délinquant 
qu'il déclare délinquant à contrôler — et la 
peine qui a été imposée à celui-ci pour 
l'infraction dont il a été déclaré coupable 
demeure — si la demande a été : 

a) d'une part, présentée après que le 
délinquant a commencé à purger sa peine 
dans les cas où les conditions visées aux 
alinéas 753(2)a) et b) sont réunies; 

b) d'autre part, considérée comme une 
demande présentée en vertu du présent 
article à la suite de la décision du tribunal de 
la considérer comme telle au titre de 
l'alinéa 753(5)a). 

(4) Le tribunal ne rend pas l'ordonnance de 
surveillance prévue au paragraphe (3) si le 
délinquant est condamné à l'emprisonnement 
à perpétuité. 

(5) Si le délinquant commet une autre 
infraction alors qu'il est soumis à une ordon-
nance de surveillance aux termes du paragra-
phe (3) et, de ce fait, est de nouveau déclaré 
délinquant à contrôler, la durée maximale de 
la surveillance à laquelle il est soumis à tout 
moment en vertu de différentes ordonnances 
est de dix ans. 

(6) S'il ne déclare pas que le délinquant est 
un délinquant à contrôler, le tribunal lui 
impose une peine pour l'infraction dont il a été 
déclaré coupable. 

753.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
délinquant soumis à une ordonnance de sur-
veillance aux termes du paragraphe 753.1(3) 
est surveillé au sein de la collectivité en 
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Corrections and Conditional Release Act 
when the offender has finished serving 

(a) the sentence for the offence for which 
the offender has been convicted; and 

(b) all other sentences for offences for 
which the offender is convicted and for 
which sentence of a terril of imprisonment 
is imposed on the offender, either before or 
after the conviction for the offence referred 
to in paragraph (a). 

(2) A sentence imposed on an offender 
referred to in subsection (1), other than a 
sentence that requires imprisonment of the 
offender, is to be served concurrently with the 
long-term supervision ordered under para-
graph 753.1(3)(b). 

(3) An offender who is required to be 
supervised, a member of the National Parole 
Board, or, on approval of that Board, the 
parole supervisor, as that expression is defined 
in subsection 134.2(2) of the Corrections and 
Conditional Release Act, of the offender, may 
apply to a superior court of criminal jurisdic-
tion for an order reducing the period of 
long-term supervision or terminating it on the 
ground that the offender no longer presents a 
substantial risk of reoffending and thereby 
being a danger to the community. The onus of 
proving that ground is on the applicant. 

(4) The applicant must give notice of an 
application under subsection (3) to the Attor-
ney General at the time the application is 
made. 

753.3 (1) An offender who is required to be 
supervised by an order made under paragraph 
753.1(3)(b) and who, without reasonable 
excuse, fails or refuses to comply vvith that 
order is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not exceed-
ing ten years. 

(2) An accused who is charged with an 
offence under subsection (1) may be tried and 
punished by any court having jurisdiction to 
try that offence in the place where the offence 
is alleged to have been committed or in the 
place where the accused is found, is arrested 
or is in custody, but if the place where the  

conformité avec la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condition 
lorsqu'il a terminé de purger : 

a) d'une part, la peine imposée pour 
l'infraction dont il a été déclaré coupable; 

b) d'autre part, toutes autres peines d'em-
prisonnement imposées pour des infrac-
tions dont il est déclaré coupable avant ou 
après la déclaration de culpabilité pour 
l'infraction visée à l'alinéa a' ). 

(2) Toute peine — autre que carcéra-
le › — imposée au délinquant visé au paragra-
phe (1) est purgée concurremment avec la 
surveillance ordonnée en vertu du paragraphe 
753.1(3). 

(3) Le délinquant soumis à une ordonnance 
de surveillance peut — tout comme un mem-
bre de la Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles ou, avec l'approbation 
de celle-ci, son surveillant de liberté condi-
tionnelle au sens du paragraphe 134.2(2) de la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition —demander à la cour 
supérieure de juridiction criminelle de réduire 
la période de surveillance ou d'y mettre fin 
pour le motif qu'il ne présente plus un risque 
élevé de récidive et, de ce fait, n'est plus une 
menace pour la collectivité, le fardeau de la 
preuve incombant au demandeur. 

(4) La personne qui fait la demande au titre 
du paragraphe (3) en avise le procureur 
général lors de sa présentation. 

753.3 (1) Le délinquant qui, sans excuse 
raisonnable, omet ou refuse de se conformer à 
l'ordonnance de surveillance à laquelle il est 
soumis aux termes du paragraphe 753.1(3) est 
coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans. 

(2) Un accusé qui est inculpé d'une infrac-
tion aux termes du paragraphe (1) peut être 
jugé et condamné par tout tribunal ayant 
juridiction pour juger cette infraction au lieu 
où l'infraction est présumée avoir été commi-
se, ou au lieu où l'accusé est trouvé, est arrêté 
ou est sous garde, mais si le lieu où l'accusé est 
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accused is found, is arrested or is in custody is 
outside the province in which the offence is 
alleged to have been committed, no proceed-
ings in respect of that offence shall be 
instituted in that place without the consent of 
the Attorney General of that province. 

753.4 (1) Where an offender who is re-
quired to be supervised by an order made 
under paragraph 753.1(3)(b) commits one or 
more offences under this or any other Act and 
a court imposes a sentence of imprisonment 
for the offence or offences, the long-term 
supervision is intemipted until the offender 
has finished serving all the sentences, unless 
the court orders its termination. 

(2) A court that imposes a sentence of 
imprisonment under subsection (1) may order 
a reduction in the length of the period of the 
offender's long-term supervision. 

5. Sections 755 to 757 of the Act are 
replaced by the following: 

757. Without prejudice to the right of the 
offender to tender evidence as to his or her 
character and repute, evidence of character 
and repute may, if the court thinks fit, be 
admitted on the question of whether the 
offender is or is not a dangerous offender or a 
long-term offender. 

6. Subsections 759(1) to (5) of the Act are 
replaced by the following: 

759. (1) An offender who is found to be a 
dangerous offender under this Part may appeal 
to the court of appeal against that finding on 
any ground of law or fact or mixed law and 
fact. 

(1.1) An offender who is found to be a 
long-term offender under this Part may appeal 
to the court of appeal against that finding or 
against the length of the period of long-term 
supervision ordered, on any ground of law or 
fact or mixed law and fact.  

trouvé, est arrêté ou est sous garde est à 
l'extérieur de la province où l'infraction est 
présumée avoir été commise, aucune poursui-
te concernant cette infraction ne devra être 
engagée en ce lieu sans le consentement du 
procureur général de cette province. 

753.4 (1) Dans le cas où un délinquant 
commet une ou plusieurs infractions visées 
par la présente loi ou une loi quelconque alors 
qu'il est soumis à une ordonnance de surveil-
lance aux termes du paragraphe 753.1(3) et où 
un tribunal lui impose une peine d'emprison-
nement pour cette ou ces infractions, la 
surveillance est interrompue jusqu'à ce que le 
délinquant ait terminé de purger toutes les 
peines, à moins que le tribunal ne mette fin à 
la surveillance. 

(2) Le tribunal qui impose la peine d'empri-
sonnement peut ordonner la réduction de la 
durée de la surveillance. 

5. Les articles 755 à 757 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

757. Sans préjudice du droit pour le délin-
quant de présenter une preuve concernant sa 
moralité ou sa réputation, une preuve de ce 
genre peut, si le tribunal l'estime opportun, 
être admise sur la question de savoir si le•
délinquant est ou non un délinquant dange-
reux ou un délinquant à contrôler. 

6. (1) Les paragraphes 759(1) à (5) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

759. (1) Le délinquant déclaré délinquant 
dangereux sous l'autorité de la présente partie 
peut interjeter appel d'une telle déclaration à 
la cour d'appel sur toute question de droit ou 
de fait ou toute question mixte de droit et de 
fait. 

(1.1) Le délinquant déclaré délinquant à 
contrôler sous l'autorité de la présente partie 
peut interjeter appel, à la cour d'appel, à 
l'encontre d'une telle déclaration ou à l'en-
contre de la durée de la surveillance qui lui est 
imposée, sur toute question de droit ou de fait 
ou toute question mixte de droit et de fait. 
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(2) The Attorney General may appeal to the 
court of appeal against the dismissal of an 
application for an order under this Part, or 
against the length of the period of long-term 
supervision of a long-term offender, on any 
ground of law. 

(3) On an appeal against a finding that an 
offender is a dangerous offender, the court of 
appeal may 

(a) allow the appeal and 

(i) find that the offender is not a danger-
ous offender, find that the offender is a 
long-term offender, impose a minimum 
sentence of imprisonment for two years, 
for the offence for which the offender has 
been convicted, and order the offender to 
be supervised in the community, for a 
period that does not, subject to subsec-
tion 753.1(5), exceed ten years, in accor-
dance with section 753.2 and the Correc-
tions and Conditional Release Act, 

(ii) r  find that the offender is not a 
dangerous offender and impose sentence 
for the offence for which the offender has 
been convicted, or 

(iii) order a new hearing; or 

(b) dismiss the appeal. 

(3.1) On an appeal against a finding that an 
offender is a long-term offender, the court of 
appeal may 

(a) allow the appeal and 

(i) find that the offender is not a long-
terra offender and quash the order for 
long-term supervision, or 

(ii) order a new hearing; or 

(b) dismiss the appeal. 

(3.2) On an appeal by a long-term offender 
against the length of a period of long-term 
supervision of the long-tenn offender, the 
court of appeal may 

(a) allow the appeal and change the length 
of the period; or 

(b) dismiss the appeal. 

(2) Le procureur général peut interjeter 
appel, .à la cour d'appel, à l'encontre du rejet 
d'une demande d'ordonnance présentée en 
vertu de la présente partie ou à l'encontre de 
la durée de la surveillance imposée au délin-
quant à contrôler, sur toute question de droit. 

(3) Sur un appel d'une déclaration portant 
qu'un délinquant est un délinquant dangereux, 
la cour d'appel peut : 

a) admettre l'appel et : 

(i) soit déclarer que le délinquant est un 
délinquant à contrôler au lieu d'un délin-
quant dangereux, lui imposer une peine 
minimale d'emprisonnement de deux ans 
pour l'infraction dont il a été déclaré 
coupable, et ordonner qu'il soit soumis, 
pour une période maximale de dix 
ans — sous réserve du paragraphe 
753.1(5) —, à une surveillance au sein de 
la collectivité en conformité avec l'arti-
cle 753.2 et la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condi-
tion, 

(ii) soit déclarer qu'il n'est pas un 
délinquant dangereux et lui imposer une 
peine pour, l'infraction dont il a été 
déclaré coupable, 

(iii) soit ordonner une nouvelle audience; 

b) rejeter l'appel. 

(3.1) Sur un appel d'une déclaration portant 
qu'un délinquant est un délinquant à contrôler, 
la cour d'appel peut : 

a) admettre l'appel et soit déclarer que le 
délinquant n'est pas un délinquant à contrô-
ler et casser l'ordonnance de surveillance, 
soit ordonner une nouvelle audience; 

b) rejeter l'appel. 

(3.2) Sur un appel interjeté par le délinquant 
à contrôler à l'encontre de la durée de la 
surveillance qui lui est imposée, la cour 
d'appel peut soit admettre l'appel et modifier 
cette durée, soit rejeter l'appel. 
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(4) On an appeal against the dismissal of an 
application for an order that an offender is a 
dangerous offender under this Part, the court 
of appeal may 

(a) allow the appeal and 

(i) find that the offender is a dangerous 
offender, 

(ii) find that the offender is not a 
dangerous offender, find that the offender 
is a long-term offender, impose a mini-
mum sentence of imprisonment for two 
years, for the offence for which the 
offender has been convicted, and order 
the offender to be supervised in the 
community, for a period that does not, 
subject to subsection 753.1(5), exceed 
ten years, in accordance with section 
753.2 and the Corrections and Condi-
tional Release Act, or 

(iii) order a new hearing; or 

(b) dismiss the appeal. 

(4.1) On an appeal by the Attorney General 
against the length of a period of long-term 
supervision of a long-term offender, the court 
of appeal may 

(a) allow the appeal and change the length 
of the period; or 

(b) dismiss the appeal. 

(4.2) On an appeal against the dismissal of 
an application for a finding that an offender is 
a long-term offender under this Part, the court 
of appeal may 

(a) allow the appeal and 

(i) find that the offender is a long-term 
offender, impose a minimum sentence of 
imprisonment for two years, for the 
offence for which the offender has been 
convicted, and order the offender to be 
supervised in the community, for a period 
that does not, subject to subsection 
753.1(5), exceed ten years, in accordance 
with section 753.2 and the Corrections 
and Conditional Release Act, or 

(ii) order a new hearing; or 

(b) dismiss the appeal. 
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(4) Sur un appel du rejet d'une demande en 
vue d'obtenir une ordonnance déclarant qu'un 
délinquant est un délinquant dangereux aux 
termes de la présente partie, la cour d'appel 
peut : 

a) admettre l'appel et : 

(i) soit déclarer que le délinquant est un 
délinquant dangereux, 

(ii) soit le déclarer délinquant à contrôler 
au lieu de délinquant dangereux, lui 
imposer une peine minimale d'emprison-
nement de deux ans pour l'infraction 
dont il a été déclaré coupable, et ordonner 
qu'il soit soumis, pour une période 
maximale de dix ans sous réserve du 
paragraphe 753.1(5) —, à une surveillan-
ce au sein de la collectivité en conformité 
avec l'article 753.2 et la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition, 

(iii) soit ordonner une nouvelle audience; 

b) rejeter l'appel. 

(4.1) Sur un appel interjeté par le procureur 
général à l'encontre de la durée de la surveil-
lance imposée au délinquant à contrôler, la 
cour d'appel peut soit admettre l'appel et 
modifier cette durée, soit rejeter l'appel. 

(4.2) 'Sur un appel du rejet d'une demande 
en vue d'obtenir une ordonnance déclarant 
qu'un délinquant est un délinquant à contrôler 
aux termes de la présente partie, la cour 
d'appel peut : 

a) admettre l'appel et : 

(i) soit déclarer que le délinquant est un 
délinquant à contrôler, lui imposer une 
peine minimale d'emprisonnement de 
deux ans pour l'infraction dont il a été 
déclaré coupable, et ordonner qu'il soit 
soumis, pour une période maximale de 
dix ans — sous réserve du paragraphe 
753.1(5) —, à une surveillance au sein de 
la collectivité en conformité avec l'arti-
cle 753.2 et la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condi-
tion, 
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Effect of 
judgment 

(5) A judgment of the court of appeal 
finding that an offender is or is not a dangerous 
offender or a long-terin offender, or changing 
the length of the period of long-term supervi-
sion ordered, has the same force and effect as 
if it were a finding by or judgment of the trial 
court. 

(ii) soit ordonner une nouvelle audience; 

b) rejeter l'appel. 

(5) Le jugement de la cour d'appel décla-
rant qu'un délinquant est ou n'est pas un 
délinquant dangereux ou un délinquant à 
contrôler ou modifiant la durée de la surveil-
lance a la même vigueur et le même effet que 
s'il s'agissait d'une déclaration prononcée par 
le tribunal de première instance ou d'un 
jugement de ce tribunal. 

Disclosure to 
Correctional 
Service of 
Canada 

1992, c. 20, 
par. 215(1)(a) 

Review 'for 
parole 

Where fear of 
serious 
personal 
injury offence 

7. Section 760 of the Act is replaced by the 
following: 

760. Where a court finds an offender to be 
a dangerous offender or a long-term offender, 
the court shall order that a copy of all reports 
and testimony given by psychiatrists, psychol-
ogists, criminologists and other experts and 
any observations of the court with respect to 
the reasons for the finding, together with a 
transcript of the trial of the offender, be 
forwarded to the Correctional Service of 
Canada for information. 

8. Subsection 761(1) of the Act is replaced 
by the following: 

761. (1) Subject to subsection (2), where a 
person is in custody under a sentence of 
detention in a penitentiary for an indetermi-
note period, the National Parole Board shall, 
as soon as possible after the expiration of 
seven years from the day on which that person 
was taken into custody and not later than every 
two years after the previous review, review the 
condition, history and circumstances of that 
person for the purpose of determining whether 
he or she should be granted parole under Part 
II of the Corrections and Conditional Release 
Act and, if so, on what conditions. 

9. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 810.1: 

810.2 (1) Any person who fears on reason-
able grounds that another person will commit 
a serious personal injury offence, as that 
expression is defined in section 752, may, with 
the consent of the Attorney General, lay an 
information before a provincial court judge, 
whether or not the person or persons in respect 

7. L'article 760 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

760. Le tribunal qui déclare qu'un délin-
quant est un délinquant dangereux ou un 
délinquant à contrôler doit ordonner que soit 
remise au Service correctionnel du Canada, à 
titre d'information, avec les notes sténogra-
phiques du procès, copie des rapports et 
témoignages des psychiatres, psychologues, 
criminologues et autres experts, ainsi que des 
observations faites par le tribunal, portant sur 
les motifs de la déclaration. 

8. Le paragraphe 761(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

761. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
Commission nationale des libérations condi-
tionnelles examine les antécédents et la situa-
tion des personnes mises sous garde en vertu 
d'une sentence de détention dans un péniten-
cier pour une période indéterminée dès l'expi-
ration d'un délai de sept ans à compter du jour 
où ces personnes ont été mises sous garde et, 
par la suite, tous les deux ans au plus tard, afin 
d'établir s'il y a lieu de les libérer conformé-
ment à la partie II de la Loi sur• le système 
correctionnel et la mise en liberté sous 
condition et, dans l'affirmative, à quelles 
conditions. 

9. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 810.1, de ce qui 
suit : 

810.2 (1) Quiconque a des motifs raisonna-
bles de craindre que des personnes seront 
victimes de sévices graves à la personne au 
sens de l'article 752 peut, avec le consente-
ment du procureur général, déposer une 
dénonciation devant un juge d'une cour 
provinciale, même si les personnes en ques-
tion n'y sont pas nommées. 
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Duty of 
provincial 
court judge 

Adjudication 

Refusal to 
enter into 
recognizance 

Conditions — 
firearms 

Conditions — 
reporting and 
monitoring 

of whom it is feared that the offence will be 
committed are named. 

(2) A provincial court judge who receives 
an information under subsection (1) may 
cause the parties to appear before the provin-
cial court judge. 

(3) The provincial court judge before whom 
the parties appear may, if satisfied by the 
evidence adduced that the informant lias 
reasonable grounds for the fear, order that the 
defendant enter into a recognizance to keep 
the peace and be of good behaviour for any 
period that does not exceed twelve months and 
to comply with any other reasonable condi-
tions prescribed in the recognizance, includ-
ing the conditions set out in subsections (5) 
and (6), that the provincial court judge 
considers desirable for securing • the good 
conduct of the defendant. 

(4) The provincial court judge may commit 
the defendant to prison for a term not exceed-
ing twelve months if the defendant 'fails or 
refuses to enter into the recognizance. 	'! 

(5) Before making an order under subsec-
tion (3), the provincial court judge shall 
consider whether it is desirable, in the inter-
ests of , the safety of the defendant or of any 
other person, to include as a condition of , the 
recognizance that the defendant be prohibited 
from possessing any firearm or any ammuni-
tion or explosive substance for any period of 
time specified in the recognizance and that the 
defendant surrender any firearms acquisition 
certificate that the defendant possesses, and 
where the provincial court judge décides that 
it is not desirable, in the interests of the safety 
of the defendant or any other person, for , the 
defendant to possess any of those things, the 
provincial court judge may add the appropri-
ce condition to the recognizance. 

(6) Before making an order under subsec-
tion (3), the provincial court judge shall 
consider whether it is desirable to include as 
a condition of the recognizance that the 
defendant report to the correctional authority 
of a province or to an appropriate police 
authority, and where the provincial court 
judge decides that it is desirable for the 
defendant to so report, the provincial court 

(2) Le juge qui reçoit la dénonciation peut 
faire comparaître les parties devant lui. 

(3) Le juge devant lequel les parties compa-
raissent peut, s'il est convaincu, par la preuve 
apportée, que les craintes du dénonciateur 
sont fondées sur des motifs raisonnables, 
ordonner que le défendeur contracte l'engage-
ment de ne pas troubler l'ordre public et 
d'observer une bonne conduite pour une 
période maximale de douze mois, ainsi que de 
se conformer aux autres conditions raisonna-
bles énoncées dans l'engagement, y compris 
celles visées aux paragraphes (5) et (6), que le 
juge estime souhaitables pour assurer la bonne 
conduite du défendeur. 

(4) Le juge peut infliger au défendeur qui 
omet ou refuse de contracter l'engagement 
une peine de prison maximale de douze mois. 

(5) Le juge qui, en vertu du paragraphe (3), 
rend une ordonnance doit considérer , s'il est 
souhaitable pour la sécurité du défendeur, ou 
pour celle d'autrui, que celui-ci soit autorisé à 
posséder une arme à feu, des munitions ou des 
substances explosives et, selon le cas, ordon-
ner que le défendeur contracte l'engagement 
de remettre toute autorisation d'acquisition 
d'armes à feu en sa possession et celui de 
n'avoir aucune arme à feu, aucune munition 
ou substance explosive en sa possession en 
tout temps ou pour la période indiquée dans 
l'engagement. 

(6) Le juge qui, en vertu du paragraphe (3), 
rend une ordonnance doit considérer s'il est 
souhaitable que le défendeur se présente 
devant une autorité correctionnelle d'une 
province ou une autorité policière compétente 
et, le cas échéant, ordonner que celui-ci 
contracte l'engagement de se présenter devant 
une telle autorité. 

Devoir du 
juge 

Décision 

Refus clé 
contracter un 
engagement 

Conditions — 
armes à feu 

Conditions — 
présentation 
devant une 
autorité et 
surveillance 
électronique 



Variance of 
conditions' 

Other 
provisions to 
apply 

(7) Le juge peut, sur demande du dénoncia-
teur, du procureur général ou du défendeur, 
modifier les conditions fixées dans l'engage-
ment. 

(8) Les paragraphes 810(4) et (5) s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, aux 
engagements contractés en vertu du présent 
article. 

(2) À l'entrée en vigueur du paragraphe 
810.2(5) du Code criminel, édicté par l'arti-
cle 9 de la présente loi, ou à celle des 
paragraphes 810(3.1) à (3.12) du Code 
criminel, édictés par l'article 157 de la Loi 
sur les armes à feu, chapitre 39 des Lois du 
Canada (1995), la dernière en date étant à 
retenir, le paragraphe 810.2(5) du Code 
criminel est remplacé par ce qui suit : 

(5) Le juge qui, en vertu du paragraphe (3), 
rend une ordonnance doit, s'il arrive à la 
conclusion qu'il est souhaitable pour la sécuri-
té du défendeur, ou pour celle d'autrui, de lui 
interdire d'avoir en sa possession des armes à 
feu, arbalètes, armes prohibées, armes à 
autorisation restreinte, dispositifs prohibés, 
munitions, munitions prohibées et substances 
explosives, ou l'un ou plusieurs de ces objets, 
ordonner que celui-ci contracte l'engagement 
de n'avoir aucun des objets visés en sa 
possession pour la période indiquée dans 
l'engagement. 

(5.1) Le cas échéant, l'ordonnance prévoit 
la façon de remettre, de détenir ou d'entre-
poser les objets visés au paragraphe (5) qui 
sont en la possession du défendeur, ou d'en 
disposer, et de remettre les autorisations, 
permis et certificats d'enregistrement dont 
celui-ci est titulaire. 

Modification 
des 
conditions 

Autres 
dispositions 
*applicables 

Conditions — 
armes à feu 

Remise 
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judge may add the appropriate condition to the 
recognizance. 

(7) The provincial court judge may, on 
application of the informant, of the Attorney 
General or of the defendant, vary the condi-
tions fixed in the recognizance. 

(8) Subsections 810(4) and (5) apply, with 
such modifications as the circumstances re-
quire, to recognizances made under this 
section. 

(2) On the later of the coming into force 
of subsection 810.2(5) of the Critninal Code, 
as enacted by section 9 of this Act, and 
subsections 810(3.1) to (3.12) of the Crimi-
nal Code, as enacted by section 157 of the 
Firearms Act, being chapter 39 of the 
Statutes of Canada, 1995, subsection 
810.2(5) of the Criminal Code is replaced by 
the following: • 

• • Conditions — 	(5) Before making an order under subsec- 
firearms 

tion (3), the provincial court judge shall 
consider ,  whether it is desirable, in the inter-
ests of the safety of the defendant or of any 
other person, to include as a condition of the 
recognizance that the defendant be prohibited 
from possessing any firearm, cross-bow, pro-
hibited weapon, restricted weapon, prohibited 
device, ammunition, prohibited ammunition 
or explosive substance, or all such things, for 
any period specified in the recognizance, and 
where the provincial court judge decides that 
it is so desirable, the provincial court judge 
shall add such a condition to the recognizance. 

(5.1) VVhere the provincial court judge adds 
a condition described in subsection (5) to a 
recognizance order, the provincial court judge 
shall specify in the order the manner and 
method by which 

(a) the things referred to in that subsection 
that are in the possession of the defendant 
shall be surrendered, disposed of, detained, 
stored or dealt with; and 

(b) the authorizations, licences and registra-
tion certificates held by the defendant shall 
be surrendered. 

Surrender, etc. 



(5.2) Where the provincial court judge does 
not add a condition described in subsection (5) 
to a recognizance order, the provincial court 
judge shall include in the record a statement of,  
the reasons for not adding the condition. 

Bill C-27 	 (3) If Bill C-27, introduced in the second 
session of the thirty-fifth Parliament and 
entitled An Act to amend the Criminal code 
(child prostitution, child sex tourism, crimi-
nal harassment and female genital mutila-
tion), is assented to, then, on the later of the 
coming into force of subsection 9(1) of this 
Act and section 4 of that Act, paragraph 
264(4)(a) of the Criminal Code, as enacted 
by that section 4, is replaced  bÿ the follow-
ing: , 

(a) the terms or conditions of an order made 
pursuant to section 161 or a recognizance 
entered into pursuant to section 810, 810.1 
or 810.2; or 

Reasons 

1994, c. 44, 
s. 82 

Breach of 
recognizance 

1992, c. 20; 
1993, c. 34; 
1995, cc. 22, 
39, 42 

"Iong-term 
supervision" 
« surveillan-
ce de longue 
durée » 
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Motifs 

Projet de loi 
C-27 

1994, ch. 44, 
art. 82 

Manquement 

l'engagement 

1992, ch. 20; 
1993, ch. 34; 
1995, ch. 22, 
39, 42 

« surveillan-
ce de longue 
durée» 
"long-term 
supervision" 

Application 
aux 
personnes 
sui-veillées 

10. The portion of section 811 of the Act 
before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

811. A person bound by a recognizance 
under section 810, 810.1 or 810.2 who com-
mits a breach of the recognizance is guilty of 

CORRECTIONS AND CONDITIONAL RELEASE ACT 

11. Subsection 2(1) of the Corrections and 
Conditional Release Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 
"long-term supervision" means long-term su-

pervision ordered under paragraph 
753.1(3)(b), or subparagraph 759(3)(a)(i), 
759(4)(a)(ii) or 759(4.2)(a)(i) of the Crimi-
nal Code; 

12. The Act is amended by adding the 
following after section 2: 

2.1 A person who is required to be super-
vised by a long-term supervision order is 
deemed to be an offender for the purposes of 
this Part, and sections 3,  4,23  to 27, 55 and 56, 

(5.2) Le juge qui n'assortit pas l'ordonnan-
ce rendue en vertu du paragraphe (3) de la 
condition prévue au paragraphe (5) est tenu de 
donner ses motifs, qui sont consignés au 
dossier de l'instance. 

(3) En cas de sanction du projet de loi 
C-27, déposé au cours de la deuxième 
session de la trente-cinquième législature et 
intitulé Loi modifiant le Code criminel 
(prostitution chez les enfants, tourisme 
sexuel impliquant des enfants, harcèlement 
criminel et mutilation d'organes génitaux 
féminins), à l'entrée en vigueur de l'article 
4 de ce projet de loi ou à celle du paragraphe 
9(1) de la présente loi, la dernière en date 
étant à retenir, l'alinéa 264(4)a) du Code 
criminel, édicté par cet article 4, est rempla-
cé par ce qui suit : 

a) une condition d'une ordonnance rendue 
en vertu de l'article 161 ou une condition 
d'un engagement contracté dans le cadre 
des articles 810, 810.1 ou 810.2; 

10. Le passage de l'article 811 de la même 
loi précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

811. Quiconque viole l'engagement prévu 
aux articles 810, 810.1 ou 810.2 est coupable : 

LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET LA 

MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION 

11. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition est modifié par adjonction, 
selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

«surve illance  de longue durée » La surveil-
lance de longue durée ordonnée en vertu du 
paragraphe 753.1(3) ou des sous-alinéas 
759(3)a)(i), (4)a)(ii) ou (4.2)a)(i) du Code 
criminel. 

12. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 2, de ce qui suit : 

2.1 La personne soumise à une ordonnance 
de surveillance de longue durée est assimilée 
à un délinquant pour l'application de la 
présente partie; les articles 3, 4, 23 à 27, 55 et 
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14. Paragraph 10(a) of the Act is replaced 
s. 3 

by the following: 

(a) an offender subject to a warrant or to an 
order for long-term supervision; and 

1995, c. 42, 

Plans with 
respect to 
long-term 
supervision 

« libération 
condition-
nelle totale » 
"fiill parole" 

subsections 57(2) and 66(3), sections 68, 69, 
76, 77 and 79 to 82, paragraph 87(b) and 
sections 90 and 91 apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, to the 
person and to the long-term supervision of that 
person. 

13. Paragraph 5(d) of the Act is replaced 
by the following: 

(d) parole, statutory release supervision and 
long-term supervision of offenders; and 

15. The Act is amended by adding the 
following after section 84: 

84.1 Where an offender who is required to 
be supervised by a long-term supervision 
order has expressed an interest in being 
supervised in an aboriginal community, the 
Service shall, if the offender consents, give the 
aboriginal community 

(a) adequate notice of the order; and 

(G) an opportunity to propose a plan for the 
offender's release on supervision, and in-
tegration, into the aboriginal community. 

16. The heading "CONDITIONAL RE-
LEASE AND DETENTION" before sec-
tion 99 of the Act is replaced by the 
following: 

CONDITIONAL RELEASE, DETENTION 
AND LONG-TERM SUPERVISION 

17. (1) The definitions "libération condi-
tionnelle totale" and "semi-liberté" in 
subsection 99(1) of the French version of the 
Act are replaced by the following: 
«l ibération  conditionnelle totale » Régime 

accordé sous l'autorité de la Commission 
ou d'une commission provinciale et per-
mettant au délinquant qui en bénéficie 
d'être en liberté pendant qu'il purge sa 
peine. 

56, les paragraphes 57(2) et 66(3), les articles 
68, 69, 76, 77, 79 à 82, 87, 90 et 91 
s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
à cette personne et à la surveillance de 
celle-ci. 

13. L'alinéa 5d) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

d) la supervision à l'égard des mises en 
liberté conditionnelle ou d'office et la 
surveillance de longue durée de délin-
quants; 

14. L'alinéa 10a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) d'une part, à l'égard des délinquants qui 
font l'objet id' un mandat ou d'une ordon-
nance de surveillance de longue durée; 

15. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 84, de ce qui suit : 

84.1 Avec le consentement du délinquant 
qui est soumis à une ordonnance de surveillan-
ce de longue durée et qui sollicite une 
surveillance au sein d'une collectivité autoch-
tone, le Service donne à celle-ci un préavis 
suffisant de la demande, ainsi que la possibili-
té de soumettre un plan pour la surveillance du 
délinquant et son intégration au sein de cette 
collectivité. 

16. L'intertitre « MISE EN LIBERTÉ 
SOUS CONDITION ET MAINTIEN EN 
INCARCÉRATION» précédant l'article 
99 de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION, 
MAINTIEN EN INCARCÉRATION ET 

SURVEILLANCE DE LONGUE DURÉE 

17. (1) Les définitions de « libération 
conditionnelle totale » et  «sem i-liberté », 
au paragraphe 99(1) de la version française 
de la même loi, sont respectivement rempla-
cées par cé qui suit : 
« libération conditionnelle totale » Régime 

accordé sous l'autorité de la Commission 
ou d'une commission provinciale et per-
mettant au délinquant qui en bénéficie 
d'être en liberté pendant qu'il purge sa 
peine. 

1995, ch. 42, 
art. 3 

Plan de 
surveillance 
de longue 
durée 

« libération 
condition-
nelle totale » 
"full parole" 
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« semi-
liberté » 
"day parole" 

« semi-liberté » Régime de libération condi-
tionnelle limitée accordé au délinquant, 
pendant qu'il purge sa peine, sous l'autorité 
de la Commission ou d'une commission 
provinciale en vue de le préparer à la libéra-
tion conditionnelle totale ou à la libération 
d'office et dans le cadre duquel le délin-
quant réintègre l'établissement résidentiel 
communautaire, le pénitencier ou l'éta-
blissement correctionnel provincial chaque 
soir, à moins d'autOrisation écrite contraire. 

(2) Subsection 99(1) of the Act is amended 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"long-term supervision" has the same mean-
ing as in Part I; 

18. The Act is amended by adding the 
following after section 99: 

99.1 A person who is required to be 
supervised by a long-term supervision order is 
deemed to be an offender for the purposes of 
this Part, and sections 100, 101, 109 to 111 and 
140 to 145 apply, with such modifications as 
the circumstances require, to the person and to 
the long-term supervision of that person.  

« semi-liberté » Régime de libération condi-
tionnelle limitée accordé au délinquant, 
pendant qu'il purge sa peine, sous l'autorité 
de la Commission ou d'une commission 
provinciale en vue de le préparer à la libéra-
tion conditionnelle totale ou à la libération 
d'office et dans le cadre duquel le délin-
quant réintègre l'établissement résidentiel 
communautaire, le pénitencier ou l'éta-
blissement correctionnel provincial chaque 
soir, à moins d'autorisation écrite contraire. 

(2) Le paragraphe 99(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

« surveillance de longue durée » S'entend au 
sens de la partie I. 

18. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 99, de ce qui suit : 

99.1 La personne soumise à une ordonnan-
ce de surveillance de longue durée est assimi-
lée à un délinquant pour l'application de la 
présente partie; les articles 100, 101,  109à 111 
et 140 à 145 s'appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, à œtte personne et à la surveillan-
ce de celle-ci. 

« surveillan-
ce de longue 
durée » 
"long-term 
supervision" 

Application 
aux 
personnes 
surveillées 

1995, ch. 42, 
art. 31 

1995, c. 42, 	19. (1) Paragraphs 115(1)(a) and (b) of the 
s. 31 

(i) the period that expires when all but 
one fifth of the period of imprisonment 
the offender is to serve without eligibility 
for parole has been served, and 

(ii) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with subsection 120.2(2), 
less three years; 

19. (1) Les alinéas 115(1)a) et b) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) dans le cas d'un délinquant --- autre Élue 
celui visé à l'alinéa a.1) — purgeant une 
peine d'emprisonnement à perpétuité, la 
période qui se termine trois ans avant 
l'admissibilité à la libération Conditionnel-
le totale; 

a.1) dans le cas d'un délinquant visé au 
paragraphe 747(3) du Code criminel, la 
période qui se termine au dernier cinquième 
du délai préalable à l'admissibilité à la 
libération conditionnelle ou, si elle est 
supérieure, la période qui se termine trois 
ans avant l'admissibilité à la libération 
conditionnelle totale déterminée conformé-
ment au paragraphe 120.2(2); 

Act are replaced by the following: 

(a) in the case of an offender serving a life 
sentence, other than an offender referred to 
in paragraph (a.1), the period required to be 
served by the offender to reach the offend-
er's full parole eligibility date less three 
years; 

(a.1) in the case of an offender described in 
subsection 747(3) of the Criminal Code, the 
longer of 
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(b) in the case of an offender serving a 
sentence for an indeterminate period, other 
than an offender referred to in paragraph 
(b.1), the longer of 

(i) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with section 761 of the 
Criminal Code, less three years, and 

(ii) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with subsection 120.2(2), 
less three years; 

(b.1) in the case of an offender serving a 
sentence for an indeterminate period as of 
the date on which this paragraph comes into 
force, the longer of 

(i) three years, and 

(ii) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with subsection 120.2(2), 
less three years; and 

(2) On the later of the coming into force 
of paragraph 115(1)(a.1) of the Corrections 
and Conditional Release Act, as enacted by 
subsection (1), and subsection 746.1(3) of 
the Criminal Code, as enacted by section 6 
of An Act to amend the Crinzinal Code 
(sentencing) and other Acts in consequence 
thereof, being chapter 22 of the Statutes of 
Canada, 1995, the portion of paragraph 
115(1)(a.1) of the Corrections and Gondi-
tional Release Act before subparagraph (i) 
is replaced by the following: 

(a.1) in the case of an offender described in 
subsection 746.1(3) of the Criminal Code, 
the longer of 

b) dans le cas d'un délinquant — autre que 
celui visé à l'alinéa b.1) — purgeant une 
peine d'emprisonnement d'une durée indé-
terminée, la période qui se termine trois ans 
avant l'admissibilité à la libération condi-
tionnelle totale déterminée conformément 
à l'article 761 du Code criminel ou, si elle 
est supérieure, la période qui se termine 
trois ans avant l'admissibilité à la libération 
conditionnelle totale déterminée conformé-
ment au paragraphe 120.2(2); 

b.1) dans le cas d'un délinquant purgeant, à 
l'entrée en vigueur du présent alinéa, une 
peine d'emprisonnement d'une durée indé-
terminée, trois ans ou, si elle est supérieure, 
la période qui se termine trois ans avant 
l'admissibilité à la libération conditionnel-
le totale déterminée conformément au para-
graphe 120.2(2); 

(2) À l'entrée en vigueur de l'alinéa 
115(1)a.1) de la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condition, 
édicté par le paragraphe (1), ou à celle du 
paragraphe 746.1(3) du Code criminel, 
édicté par l'article 6 de la Loi modifiant le 
Code criminel (détermination de la peine) et 
d'autres lois en conséquence, chapitre 22 
des Lois du Canada (1995), la dernière en 
date étant à retenir, l'alinéa 115(1)a.1) de la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition est remplacé par ce 
qui suit : 

a.1) dans le cas d'un délinquant visé au 
paragraphe 746.1(3) du Code criminel, la 
période qui se termine au dernier cinquième 
du délai préalable à l'admissibilité à la 
libération conditionnelle ou, si elle est 
supérieure, la période qui se termine trois 
ans avant l'admissibilité à la libération 
conditionnelle totale déterminée conformé-
ment au paragraphe 120.2(2); 

20. (1) Paragraph 119(1)(b) of the Act is 40 20. (1) L'alinéa 119(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : replaced by the following: 
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1995, c. 42, 
par. 69(c)(E) 

1995, c. 42, 
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young 
offender 
sentenced to 
life imprison-
ment 

(b) where the offender is an offender, other 
than an offender referred to in paragraph 
(b.1), who was sentenced to detention in a 
penitentiary for an indeterminate period, 
the longer of 

(i) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with section 761 of the 
Critninal Code, less three years, and 

(ii) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with subsection 120.2(2), 
less three years; 

(b.1) where the offender was sentenced to 
detention in a penitentiary for an indetermi-
nate period as of the date on which this 
paragraph comes into force, the longer of 

(i) three years, and 

(ii) the period required to be served by the 
offender to reach the offender's full 
parole eligibility date, determined in 
accordance with subsection 120.2(2), 
less three years; 

(2) Paragraph 119(1)(d) of. the French 
version of the Act is replaced by the 
following: 

d) dans le cas du délinquant qui purge une 
peine inférieure à deux ans, la moitié de la 
peine à purger avant cette même date. 

(3) Subsection 119(1.1) of the Act is 
replaced by the following: 

(1.1) Notwithstanding section 747 of the 
Criminal Code, in the circumstances de-
scribed in subsection 120.2(2) or (3), an 
offender described in subsection 747(1) or (2) 
of the Criminal Code shall not be released on 
day parole until three years before the day that 
is determined in accordance with subsection 
120.2(2) or (3). 

(1.2) Notwithstanding section 747 of the 
Criminal Code, in the circumstances de-
scribed in subsection 120.2(2), the portion of 
the sentence of an offender described in 
subsection 747(3) of the Criminal Code that 
must be served before the offender may be 
released on day parole is the longer of  

b) dans le cas d'un délinquant—autre que 
celui visé à l'alinéa b.1) — condamné à une 
peine de détention dans un pénitencier pour 
une période indéterminée, la période qui se 
termine trois ans avant l'admissibilité à la 
libération conditionnelle totale déterminée 
conformément à l'article 761 du Code 
criminel ou, si elle est supérieure, la période 
qui se termine trois ans avant l'admissibilité 
à la libération conditionnelle totale déter-
minée conformément au paragraphe 
120.2(2); 

b.1) dans le cas d'un délinquant condamné, 
avant la date d'entrée en vigueur du présent 
alinéa, à une peine de détention dans un 
pénitencier pour une période indéterminée, 
trois ans ou, si elle est supérieure, la période 
qui se termine trois ans avant l'admissibilité 
à la libération conditionnelle totale déter-
minée conformément au paragraphe 
120.2(2); 

(2) L'alinéa 119(1)d) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

d) dans le cas du délinquant qui purge une 
peine inférieure à deux ans, la moitié de la 
peine à purger avant cette même date. 

(3) Le paragraphe 119(1.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Par dérogation à l'article 747 du Code 
criminel, dans les cas visés aux paragraphes 
120.2(2) ou (3), le temps d'épreuve pour 
l'admissibilité à la semi-liberté est, dans le cas 
du délinquant visé aux paragraphes 747(1) ou 
(2) du Code criminel, la période qui se termine 
trois ans avant la date déterminée conformé-
ment aux paragraphes 120.2(2) ou (3). 

(1.2) Par dérogation à l'article 747 du Code 
criminel, dans les cas visés au paragraphe 
120.2(2), le temps d'épreuve pour l'admissi-
bilité à la semi-liberté est la période qui se 
termine, dans le cas d'un délinquant visé au 
paragraphe 747(3) du Code criminel, au 

1995, ch. 42, 
al. 69c)(A) 

1995, ch. 42, 
art. 33 
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(a) the period that expires when all but one 
fifth of the period of imprisonment the 
offender is to serve without eligibility for 
parole has been served, and 

(b) the portion of the sentence that must be 
served before full parole may be granted to 
the offender, determined in accordance 
with subsection 120.2(2), less three years. 

(4) On the later of the coming into force 
of subsection 119(1.2) of the Corrections and 
Conditional Release Act, as enacted by 
subsection (3), and subsection 746.1(3) of 
the Criminal Code, as enacted by section 6 
of An Act to amend the Criminal Code 
(sentencing) and other Acts in consequence 
thereof, being chapter 22 of the Statutes of 
Canada, 1995, 

(a) subsection 119(1.1) of the Corrections 
and Conditional Release Act is replaced 
by the following: 

dernier cinquième du délai préalable à l'ad-
missibilité à la libération conditionnelle ou, si 
elle est supérieure, la période qui se termine 
trois ans avant l'admissibilité à la libération 
conditionnelle totale déterminée conformé-
ment au paragraphe 120.2(2). 

(4) À l'entrée en vigueur du paragraphe 
119(1.2) de la Loi sur le système correction-
nel et la mise en liberté sous condition, édicté 
par le paragraphe (3), ou à celle du para-
graphe 746.1(3) du * Code criminel, édicté 
par l'article  6 de la Loi modifiant le Code 
criminel (détertnination de la peine) et d'au-
tres lois en conséquence, chapitre 22 des 
Lois du Canada (1995), la dernière en date 
étant à retenir : 

a) le paragraphe 119(1.1) de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition est remplacé par ce qui 
suit : 

Temps 
d'épreuve 
pour la semi-
liberté — 
peine 
d'emprison-
nement à 
perpétuité 

• (1.1) Notwithstanding section 746.1 of the 
Criminal Code, in the circumstances de-
scribed in subsection 120.2(2) or (3), an 
offender described in subsection 746.1(1) or 
(2) of the Criminal Codeshall not be released 
on day parole until three years before the day 
that is determined in accordance with subsec-
tion 120.2(2) or (3). 

(b) subsection 119(1.2) of the Corrections 
and Conditional Release Act is replaced 
by 

(1.2) Notwithstanding section 746.1 of the 
Criminal Code, in the circumstances de-
scribed in subsection 120.2(2), the portion of 
the sentence of an offender described in 
subsection 746.1(3) of the Criminal Code that 
must be served before the offender may be 
released on day parole is the longer of 

(a) the period that expires when all but one 
fifth of the period of imprisonment the 
offender is to serve without eligibility for 
parole has been served, and 

(1.1) Par dérogation à l'article 746.1 du 
Code' criminel, dans les cas visés aux paragra-
phes 120.2(2) ou (3), le temps d'épreuve pour 
l'admissibilité à la semi-liberté est, dans le cas 
du délinquant visé aux paragraphes 746.1(1) 
ou (2) du Code criminel, la période qui se 
termine trois ans avant la date déterminée 
conformément aux. paragraphes 120.2(2) ou 
(3). 

b) le paragraphe 119(1.2) de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition est remplacé par ce qui 
suit : 

(1.2) Par dérogation à l'article 746.1 du 
Code criminel, dans les cas visés aux paragra-
phes 120.2(2) ou (3), le temps d'épreuve pour 
l'admissibilité à la semi-liberté est la période 
qui se termine, dans le cas d'un délinquant 
visé au paragraphe 746.1(3) du Code criminel, 
au dernier cinquième du délai préalable à 
l'admissibilité à la libération conditionnelle 
ou, si elle est supérieure, la période qui se 
termine trois ans avant l'admissibilité à la 
libération conditionnelle totale déterminée 
conformément aux paragraphes 120.2(2) ou 
(3). 

Temps 
d'épreuve 
pour la semi-
liberté — 
personne 
âgée de 
moins de 
dix-huit ans 
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(b) the portion of the sentence that must be 
served before full parole may be granted to 
the offender, determined in accordance 
with subsection 120.2(2), less three years. 

21. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 119: 

119.1 The portion of the sentence of an 
offender who is eligible for accelerated parole 
review under sections 125 and 126 that must 
be served before the offender may be released 
on day parole is six months, or one sixth of the 
sentence, whichever is longer. 

(2) Section 119.1 of the Act, as enacted by 
subsection (1), does not apply to an offender 
serving a sentence on.  the date on which this 
subsection comes into force whose • case was 
reviewed for the purpose of day parole 
before that date. 

• 22. Paragraph 120.1(2)(c) of the French 
version of the Act is replaced by the 
followin g: 

c) la date à laquelle il a accompli le temps 
d'épreuve requis par rapport à la peine 
d'emprisonnement déterminée conformé-
ment au paragraphe 139(1). 

21. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 119, de ce qui 
suit : 

119.1 Le temps d'épreuve pour l'admissibi-
lité à la semi-liberté est, dans le cas d'un 
délinquant admissible à la procédure d'exa-
men expéditif en vertu des articles 125 et 126, 
six mois ou, si elle est supérieure, la période 
qui équivaut au sixième de la peine. 

(2) L'article 119.1 de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), ne s'applique pas au 
délinquant qui purge une peine à l'entrée en 
vigueur du présent paragraphe et dont 
l'examen du dossier en vue de la semi-liber-
té a eu lieu avant cette entrée en vigueur. 

22. L'alinéa 120.1(2)c) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

c) la date à laquelle il a accompli le temps 
d'épreuve requis par rapport à la peine 
d'emprisonnement déterminée conformé-
ment au paragraphe 139(1). 

23. (1) L'alinéa 120.2(1)b) de la version 
française de la même loi est remplacé par ce 
qui suit : 

b) la date à laquelle il a accompli, d'une 
part, le temps d'épreuve requis par rapport 
à la partie de la peine d'emprisonnement, 
déterminée conformément au paragraphe 
139(1), qui est visée par une ordonnance 
rendue en vertu de l'article 741.2 du Code 
criminel et, d'autre part, le temps d'épreuve 
requis par rapport à toute autre partie ,de 
cette peine d'emprisonnement. 

(2) À l'entrée en vigueur de l'alinéa 
120.2(1)b) de la version française de la Loi 
sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition, édicté par le paragra-
phe (1), ou à celle de l'article 743.5 du Code 
criminel, édicté par l'article 6 de la Loi 
modifiant le Code criminel (détermination de 
la peine) et d'autres lois en conséquence, 
chapitre 22 des Lois du Canada (1995), la 

1995, C. 42, 	23. (1) Paragraph 120.2(1)(b) of the 
s. 34 

French version of thé Act is replaced by the 
following: 

b) la date à laquelle il a accompli, d'une 
part, le temps d'épreuve requis par rapport 
à la partie de la peine d'emprisonnement, 
déterminée conformément au paragraphe 
139(1), qui est visée par une ordonnance 
rendue en vertu de l'article 741.2 du Code 
criminel et, d'autre part, le temps d'épreuve 
requis par rapport à toute autre partie de 
cette peine d'emprisonnement. 

(2) On the later of the coming into force 
of paragraph 120.2(1)(b) of the French 
version of the Corrections and Conditional 
Release Act, as enacted by subsection (1), 
and section 743.5 of the Criminal Code, as 
enacted by section 6 of An Act to amend the 
Criminal Code (sentencing) and other Acts 
in consequence thereof, being chapter 22 of 
the Statutes of. Canada, 1995, paragraph 
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délinquants 
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expéditif 

1995, ch. 42, 
art. 34 

1995, ch. 42, 
art. 34 



25. The Act is amended by adding the 
following after section 126: 

126.1 Sections 125 and 126 apply, with such 
modifications as the circumstances require, to 
a review to determine if an offender referred 
to in subsection 119.1 should be released on 
day parole. 

1995, c.42, 	 26. The portion of subsection 130(3.2) of 
s. 45 (1) 

the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following: 

(3.2) Si le délinquant assujetti à une ordon-
nance — rendue aux termes du paragraphe 
(3) — visant à interdire sa mise en liberté 
avant l'expiration légale de sa peine est 
condamné à une peine supplémentaire qui 
entraîne une augmentation de la durée de la 
peine d'emprisonnement prévue au paragra-
phe 139(1) : 

Release on 
day parole 

Peine 
supplémentaire 

Application 

Application 

1995, ch. 42, 
par. 45 (1) 

Peine 
supplémentaire 
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Application 

120.2(1)(b) of the French version of the 
Corrections and Conditional Release Act is 
replaced by the following: 

b) la date à laquelle il a accompli, d'une 
part, le temps d'épreuve requis par rapport 
à la partie de la peine d'emprisonnement, 
déterminée conformément au paragraphe 
139(1), qui est visée par une ordonnance 
rendue en vertu de l'article 743.5 du Code 
criminel et, d'autre part, le temps d'épreuve 
requis par rapport à toute autre partie de 
cette peine d'emprisonnement. 

24. (1) The portion of subsection 125(1) of 
the English version of the Act before 
paragraph (a) is replaced by the following: 

125. (1) This section and section 126 apply 
• to an offender sentenced, committed or trans-
ferred to penitentiary for the first time, 
otherwise than pursuant to an agreement 
entered into under paragraph 16(1)(6), other 
than an offender 

(2) Subsection 125(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a): 

(a.1) convicted of an offence under section 
240 of the Criminal Code; 

dernière en date étant à retenir, l'alinéa 
120.2(1)b) de la version française de la Loi 
sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition est remplacé par ce 
qui suit : 

b) la date à laquelle il a accompli, d'une 
part, le temps d'épreuve requis par rapport 
à la partie de la peine d'emprisonnement, 
déterminée conformément au paragraphe 
139(1), qui est visée par une ordonnance 
rendue en vertu de l'article 743.5 du Code 
criminel et, d'autre part, le temps d'épreuve 
requis par rapport à toute autre partie de 
cette peine d'emprisonnement. 

24. (1) Le passage du paragraphe 125(1) 
de la version anglaise de la même loi 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit : 

125. (1) This section and section 126 apply 
to an offender sentenced, committed or trans-
ferred to penitentiary for the first time, 
otherwise than pursuant to an agreement 
entered into under paragraph 16(1)b), other 
than an offender 

(2) Le paragraphe 125(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
a), de ce qui suit : 

a.1) qui ont été déclarés coupables de 
l'infraction visée à l'article 240 du Code 
criminel; 

25. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 126, de ce qui suit : 

126J. Les articles 125 et 126 s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à la procédu-
re d'examen expéditif visant à déterminer si la 
semi-liberté sera accordée au délinquant visé 
à l'article 119.1. 

26. Le passage du paragraphe 130(3.2) de 
la version française de la même loi précé-
dant l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

(3.2) Si le délinquant assujetti à une ordon-
nance — rendue aux termes du paragraphe 
(3) — visant à interdire sa mise en liberté 
avant l'expiration légale de sa peine est 
condamné à une peine supplémentaire qui 
entraîne une augmentation de la durée de la 
peine d'emprisonnement prévue au paragra-
phe 139(1) : 
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1995, ch. 42, 
par. 46(2) 

Consente-
ment du 
commissaire 

27. Subsection 131(4) of the Act is re-
placed by the following: 

(4) A condition under subparagraph 
(3)(a)(ii) that an offender reside in a peniten-
tiary designated pursuant to subsection (5) is 
valid only if consented to in writing by the 
Commissioner or a person designated, by 
name or by position, by the Commissioner. 

28. Subsection 133(4.4) of the Act is 
replaced by the following: 

(4.4) A condition under subsection (4.1) 
that an offender reside • in a community 
correctional centre is valid only if consented 
to in writing by the Commissioner or a person 
designated, by name or by position, by the 
Commissioner. 

29. Subsection 134(1) of the Act is re-
placed by the following: 

134. (1) An offender who has been released 
on parole, statutory release or unescorted 
temporary absence shall comply with any 
instructions given by a member of the Board 
or a person designated, by name or by 
position, by the Chairperson of the Board or 
the Commissioner, or given by the institution-
al head or by the offender's parole supervisor, 
respecting any conditions of parole, statutory 
release or unescorted temporary absence in 
order to prevent a breach of any condition or 
to protect society. 

30. The Act is amended by adding the 
following after section 134: 

Conditions for Long-Term Supervision 

134.1 (1) Subject to subsection (4), every 
offender who is required to be supervised by 
a long-terrn supervision order is subject to the 
conditions prescribed by subsection 161(1) of 
the Corrections and Conditional Release 
Regulations, with such modifications as the 
circumstances require. 

(2) The Board may establish conditions for 
the long-term supervision of the offender that 
it considers reasonable and necessary in order 
to protect society and to facilitate the success-
ful reintegration into society of the offender. 

27. Le paragraphe 131(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) Toute assignation à résidence — dans 
un pénitencier désigné en application du 
paragraphe (5) — ordonnée par la Commis-
sion est subordonnée, pour devenir opérante, 
au consentement écrit du commissaire ou de la 
personne qu'il désigne nommément ou par 
indication de son poste. 

•28. Le paragraphe 133(4.4) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

(4.4) Toute assignation à résidence dans un 
centre correctionnel communautaire ordon-
née par l'autorité compétente est subordon-
née, pour devenir opérante, au consentement 
écrit du commissaire ou de la personne qu'il 
désigne nommément ou par indication de son 
poste. 

29. Le paragraphe 134(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

134. (1) Le délinquant qui bénéficie d'une 
libération conditionnelle ou d'office ou d'une 
permission de sortir sans escorte doit observer 
les consignes que lui donne son surveillant de 
liberté conditionnelle, un membre de la Com-
mission, le directeur du pénitencier ou la 
personne que le président ou le commissaire 
désigne nommément ou par indication de son 
poste en vue de prévenir la violation des 
conditions imposées ou de protéger la société. 

30. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 134, de ce qui suit : 

Conditions de la surveillance de longue 
durée 

134.1 (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
les conditions prévues par le paragraphe 
161(1) du Règlement sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condition 
s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
au délinquant surveillé aux termes d'une 
ordonnance de surveillance de longue durée. 

(2) La Commission peut imposer au délin-
quant les conditions de surveillance qu'elle 
juge raisonnables et nécessaires pour protéger 
la société et favoriser la réinsertion sociale du 
délinquant. 

1995, ch. 42, 
par. 48(1) 
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(3) A condition imposed under subsection 
(2) is valid for the period that the Board 
specifies. 

(4) The Board may, in accordance with the 
regulations, at any time during the longrterm 
supervision of an offender, 

(a) in respect of conditions referred to in 
subsection (1), relieve the offender from 
compliance with any such condition or vary 
the application to the offender of any such 
condition; or 

(b) in respect of conditions imposed under 
subsection (2), remove or vary any such 
condition. 

134.2 (1) An offender who is supervised 
pursuant to a long-tenn supervision order 
shall comply with any instructions given by a 
member of the Board or a person designated, 
by name or by position, by the Chairperson of 
the Board or by the Commissioner, or given by 
the offender's parole supervisor, respecting 
any conditions of long-term supervision in 
order to prevent a breach of any condition or 
to protect society. 

(2) In this section, "parole supervisor" 
means 

(a) a staff member as defined in subsection 
2(1); or 

(b) a person entrusted by the Service with 
the guidance and supervision of an offender 
who is required to be supervised by a 
long-term supervision order. 

1995,  C. 42, 	31. The heading before section 135 of the 
Act is replaced by the following: 

Suspension, Temination, Revocation and 
Inoperativeness of Parole, Statutory Release 

or Long-Terni Supervision 

1995, c. 42, 	32. Paragraph 135(6)(c) of the French 
par. 70(d)(E) 

version of the Act is replaced by the 
following: 

c) ordonner que l'annulation n'entre en 
vigueur  qu'à l'expiration du délai maximal 
de trente jours qu'elle fixe à compter de la 
date de la décision, si la violation des 
conditions de la libération qui a donné lieu 
à la suspension constituait au moins la 

(3) Les conditions imposées par la Commis-
sion en vertu du paragraphe (2) sont valables 
pendant la période qu'elle fixe. 

(4) La Commission peut, conformément 
aux règlements, soustraire le délinquant, au 
cours de la période de surveillance, à l'appli-
cation de l'une ou l'autre des conditions visées 
au paragraphe (1), ou modifier ou annuler 
l'une de celles visées au paragraphe (2). 

134.2 (1) Le délinquant qui est surveillé aux 
termes d'une ordonnance de surveillance de 
longue durée doit observer les consignes que 
lui donne son surveillant de liberté condition-
nelle, un membre de la Commission ou la 
personne que le président ou le commissaire 
désigne nommément ou par indication de son 
poste en vue de prévenir la violation des 
conditions imposées ou de protéger la société. 

(2) Au présent article, « surveillant de 
liberté conditionnelle » s'entend d'un agent 
au sens du paragraphe 2(1) ou d'une personne 
chargée par le Service d'orienter et de surveil-
ler le délinquant soumis à une ordonnance de 
surveillance de longue durée. 

31. L'intertitre précédant l'article 135 de 
la même loi est remplacé par ce qui suit : 

Suspension, cessation, révocation et . 
ineffectivité de la libération conditionnelle 
ou d'office ou de la surveillance de longue 

((Urée 

32. L'alinéa 135(6)c) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit : 

c) ordonner que l'annulation n'entre en 
vigueur qu'à l'expiration du délai maximal 
de trente jours qu'elle fixe à compter de la 
date de la décision, si la violation des 
conditions de la libération qui a donné lieu 
à la suspension constituait au moins la 

s. •9 

Période de 
validité 

•  Dispense ou 
modification 
des 
conditions 

Instructions 

Définition de 
« surveillant 
de liberté 
condition-
nelle 

1995, ch. 42, 
art. 49 

1995, ch. 42, 
al.  7O-/)(A) 



1996-97 Code criminel (délinquants présentan un risque élevé de récidive) 	ch. 17 25 

1995, c. 42, 
s. 50(7) 

Revocation of 
parole or 
statutory 
release 

1995, c. 42, 
s. 51 

Suspension of 
long-term 
supervision 

Lin* on 
commitment 

Where 
offender 
committed 

seconde violation entraînant une suspen-
sion au cours de la peine que purge le 
délinquant. 

32.1 Subsection 135(9.1) of the Act 
replaced by the following: 

(9.1) Where an offender whose parole 
statutory release has not been terminated 
revoked is incarcerated as a result of 
additional sentence for an offence under 
Act of Parliament, the parole or statutory 
release, as the case may be, is revoked on the 
day on which the offender is incarcerated as a 
result of the additional sentence. 

33. Section 136 of the Act is replaced by 
the following: 

135.1. (1) A member of the Board or a 
person designated, by name or by position, by 
the Chairperson of the Board or by the 
Commissioner, when an offender breaches a 
condition of a long-term supervision order or 
a condition referred to in section 134.1 or 
when the member or person is satisfied that it 
is necessary and reasonable to suspend the 
long-term supervision in order to prevent a 
breach of any condition of it or to protect 
society, may, by warrant, 

(a) suspend the long-term supervision; 

(b) authorize the apprehension of the of-
fender; and 

(c) authorize the commitment of the offend-
er to a community-based residential facility 
or a mental health facility or, where the 
member • or person is satisfied that commit-
ment to custody is necessary, to custody 
until the suspension is cancelled, new 
conditions for the long-term supervision 
have been established or the offender is 
charged with an offence under section 753.3 
of the Criminal Code. 
(2) The period of the commitment of the 

offender mentioned in paragraph (1)(c) must 
not exceed ninety days. 

(3) Where an offender is committed under 
paragraph (1)(c), the period of the commit-
ment is included in the calculation of the 
period of long-term supervision ordered under 
a long-term supervision order, but if there is a 

seconde violation entraînant une suspen-
sion au cours de la peine que purge le 
délinquant. 

(9.1) Lorsque la libération conditionnelle 
ou d'office d'un délinquant n'a pas été 
révoquée ou qu'il n'y a pas été mis fin et que 
celui-ci est réincarcéré pour une peine d'em-
prisonnement supplémentaire pour une in-
fraction à une loi fédérale, sa libération 
conditionnelle ou d'office est révoquée à la 
date de cette nouvelle incarcération. 

33. L'article 136 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

135.1 (1) En cas d'inobservation soit des 
conditions énoncées dans l'ordonnance de 
surveillance de longue durée, soit des condi-
tions visées à l'article 134.1, ou lorsqu'il est 
convaincu qu'il est raisonnable et nécessaire 
de prendre cette mesure pour empêcher la 
violation de ces conditions ou pour protéger la 
société, un membre de la Commission ou la 
personne que le président ou le commissaire 
.désigne nommément ou par indication de son 
poste peut, par mandat : 

a) suspendre la surveillance; 

b) autoriser l'arrestation du délinquant; 

c) ordonner l'internement de celui-ci dans 
un établissement résidentiel communautai-
re ou un établissement psychiatrique, ou 
son incarcération si elle est jugée nécessai-
re, jusqu'à ce que la suspension soit annu-
lée, que de nouvelles conditions pour la 
surveillance soient fixées ou que le délin-
quant soit accusé de l'infraction visée à 
l'article 753.3 du Code criminel. 

(2) La période maximale de l'internement 
ou de l'incarcération visés à l'alinéa (1)c) est 
de quatre-vingt-dix jours. 

(3) Si un délinquant fait l'objet d'un 
internement ou d'une incarcération aux ter-
mes de l'alinéa (1)c), la période d'internement 
ou d'incarcération est comprise dans la pério-
de de surveillance prévue dans l'ordonnance 

or 
or 
an 
an 
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Transfer of 
offender 

Cancellation 
of suspension 
or referral 

Review by 
Board 

period between the issuance of the warrant 
and the commitment to custody, that period is 
not included in that calculation. 

(4) A person designated pursuant to subsec-
fion (1) may, by warrant, order the transfer to 
penitentiary of an offender who is committed 
under paragraph (1)(c) in a place other than a 
penitentiary. 

(5) The person who signs a warrant pursuant 
to subsection (1), or any other person desig-
nated pursuant to that subsection, shall, im-
mediately after the commitment of the offend-
er, review the offender's case and, as soon as 
possible but in any case no later than thirty 
days after the commitment, cancel the suspen-
sion or refer the case to the Board together 
with an assessment of the case. . 

(6) The Board shall, on the referral to it of 
the case of an offender, review the case and, 
within sixty days after the date of the referral, 

(a) cancel the suspension, where the Board 
is satisfied that, in view of the offender's 
behaviour while being supervised, the re-
sumption of long-term supervision on the 
same conditions would not constitute a 
substantial risk to society by reason of the 
offender reoffending before the expiration 
of the period of long-term supervision; 

(b) where the Board is not satisfied as 
provided in paragraph (a), cancel the sus-
pension and order the resumption of long-
term supervision on any conditions that the 
Board considers necessary to protect soci-
ety; or 

(c) where the Board is satisfied that no 
appropriate program of supervision can be 
established that would adequately protect 
society from the risk of the offender reof-
fending,and that it appears that a breach has 
occurred, recommend that an information 
be laid charging the offender with an 
offence under section 753.3 of the Criminal 
Code.  

de surveillance de longue durée à l'exclusion, 
le cas échéant, du délai écoulé entre la 
délivrance du mandat et l'incarcération ou 
l'internement. 

(4) La personne désignée en vertu du 
paragraphe (1) peut, par mandat, ordonner le 
transfèrement dans un pénitencier du délin-
quant qui fait l'objet d'un internement aux 
termes de l'alinéa (1)c). 

(5) La personne qui a signé le mandat visé 
au paragraphe (1), ou toute autre personne 
désignée en vertu de 'ce paragraphe doit, dès 
l'internement ou l'incarcération du délin-
quant mentionné dans le mandat, examiner 
son cas et, dans les meilleurs délais mais au 
plus tard dans les trente jours qui suivent, 
annuler la suspension ou renvoyer le dossier 
devant la Commission, le renvoi étant accom-
pagné d'une évaluation du cas. 

(6) Une fois saisie du dossier, la Commis-
sion examine le cas et, dans les soixante jours 
suivant la date du renvoi : 

a) soit annule la suspension si elle est 
d'avis, compte tenu de la conduite du 
délinquant durant la période de surveillan-
ce, que le risque de récidive avant l'expira-
tion de cette période — s'il est soumis aux 
mêmes conditions de surveillance — n'est 
pas élevé; 

b) soit, si elle n'a pas cette conviction, met 
fin à la suspension et ordonne la reprise de 
la surveillance aux conditions que la Com-
mission juge nécessaires pour protéger la 
société; 

c) soit, si elle est d'avis qu'aucun program-
me de surveillance ne peut adéquatement 
protéger la société contre le risque de 
récidive et que, selon toute apparence, les 
conditions de la surveillance n'ont pas été 
observées, recommande le dépôt d'une 
dénonciation imputant au délinquant l'in-
fraction visée à l'article 753.3 du Code 

Transfère-
ment 

Annulation 
de la 
suspension 
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la 
Commission • 
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d'annuler la 
suspension 

Cessation, 
révocation ou 
ineffectivité 

(7) Where the Board recommends that an 
information be laid pursuant to paragraph 
(6)(c), the Service shall recommend to the 
Attorney General who has jurisdiction in the 
place in which the breach of the condition 
occurred that an information be laid charging 
the offender with an offence under section 
753.3 of the Criminal Code. 

(8) If in the Board's opinion it is necessary 
and reasonable to do so in order to protect 
society or to facilitate the reintegration of the 
offender into society, the Board, when it 
cancels a suspension of the long-term supervi-
sion order of an offender, may 

(a) reprimand the offender in order to warn 
the offender of the Board's dissatisfaction 
with the offender 's behaviour while being 
supervised; 

(b) alter the conditions of the long-term 
supervision; and 

(c) order the cancellation not to take effect 
until the expiration of a specified period 
that ends on a date not later than the end of 
the ninety days referred to in subsection (2), 
in order to allow the offender to participate 
in a program that would help ensure that 
society is protected from the risk of the 
offender reoffending. 

(9) Where a person referred to in subsection 
(4) or the Board cancels a suspension under 
this section, the person or the Board, as the 
case may be, shall forward a notification of the 
cancellation of the suspension or an electroni-
cally transmitted copy of the notification to 
the person in charge of the facility in which the 
offender is being held. 

136. When the parole or statutory release of 
an offender is terminated or revoked or where 
it becomes inoperative pursuant to subsection 
135(9.3) or (9.5), a member of the Board or a 
person designated, by name or by position, by 
the Chairperson of the• Board or by the 
Commissioner may, by warrant, authorize the 
apprehension and recommitment to custody of 
the offender pursuant to section 137. 

(7) Si la Commission recommande le dépôt 
d'une dénonciation, le Service recommande 
au procureur général du lieu où l'inobserva-
tion des conditions de surveillance a été 
constatée le dépôt d'une dénonciation impu-
tant au délinquant l'infraction visée à l'article 
753.3 du Code criminel. 

(8) Dans le cas où elle annule la suspension 
d'une ordonnance de surveillance, la Com-
mission peut, si elle l'estime nécessaire et 
raisonnable afin de protéger la société ou de 
favoriser la réinsertion sociale du délinquant : 

a) avertir celui-ci qu'elle n'est pas satisfaite 
de son comportement pendant la période de 
surveillance; 

b) modifier les conditions de la surveillan-
ce; 

c) ordonner que l'annulation n'entre en 
vigueur qu'à l'expiration d'un délai qui se 
termine au plus tard à la fin des quatre-
vingt-dix jours visés au paragraphe (2), 
pour permettre au délinquant de participer 
à un programme visant à assurer une 
meilleure protection de la société contre le 
risque de récidive du délinquant. 

(9) La personne visée au paragraphe (4) ou 
la Commission, selon le cas, notifie l'annula-
tion de la suspension, ou transmet électroni-
quement une copie de la notification, au 
responsable du lieu où le délinquant est sous 
garde. 

136. En cas de cessation ou de révocation de 
la libération conditionnelle ou d'office ou 
d'ineffectivité de la libération conditionnelle 
au titre des paragraphes 135(9.3) ou (9.5), un 
membre de la Commission ou la personne que 
le président ou le commissaire désigne nom-
mément ou par indication de son poste peut, 
par mandat, autoriser l'arrestation et la réin-
carcération du délinquant conformément à 
l'article 137. 
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137. (1) A warrant of apprehension issued 
under section 11.1, 18, 118, 135, 135.1 or 136 
or by a provincial parole board, or an electron-
ically transmitted copy of such a warrant, shall 
be executed by any peace officer to whom it is 
given in any place in Canada as if it had been 
originally issued or subsequently endorsed by 
a justice or other lawful authority having 
jurisdiction in that place. 

35. Subsection 142(5) of, the Act is re-
placed by the following: 

(5) In this section, "Chairperson" includes 
a person or class of persons designated, by 
name or by position, by the Chairperson. 

36. Subsection 157(1) of the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 

"long-term supervision" has the same mean-
ing as in Part I; 

37. The Act is amended by adding the 
following after section 157: 

157.1 A person who is required to be 
supervised by a long-term supervision order is 
deemed to be an offender for the purposes of 
this Part. 

CRIMINAL RECORDS ACT 

38. The Criminal Records Act is amended 
by adding the following after section 4: 

4.01 The period during which a person is 
being supervised pursuant to an order for 
long-term supervision, within the meaning of 
subsection 2(1) of the Corrections and Gondi-
tional Release Act is not included in the 
calculation of the period referred to in section 
4 that must have elapsed after the expiration of 
sentence before an application for a pardon is 
considered. 

137. (1) Le mandat délivré en vertu des 
articles 11.1, 18, 118, 135, 135.1 ou 136 ou par 
une commission provinciale 'ou encore une 
copie de ce mandat transmise par moyen 
électronique est exécuté par l'agent de la paix 
destinataire; il peut l'être sur tout le territoire 
canadien comme s'il avait été initialement 
délivré ou postérieurement visé par un juge de 
paix ou une autre autorité légitime du ressort 
Où il est exécuté. 

35. Le paragraphe 142(5) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(5) Pour l'application du présent article, 
« président » vise également toute personne, 
à titre individuel ou au titre de son appartenan-
ce à une catégorie déterminée, que le prési-
dent désigne nommément ou par indication de 
son poste. 

36. L'article 157 de la même loi est 
modifié par adjonction, selon l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 
« surveillance de longue durée » S'entend au 

sens de la partie I. 

37. La mêine loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 157, de ce qui suit : 

157.1 La personne soumise à une ordonnan-
ce de surveillance de longue durée est assimi-
lée à un délinquant pour l'application de la 
présente partie. 

LOI SUR LE CASIER JUDICIAIRE 

38. La Loi sur le casier judiciaire est 
modifiée par adjonction, après l'article 4, 
de ce qui suit : 

4.01 La période pendant laquelle une 
personne, est surveillée aux termes d'une 
ordonnance de surveillance de longue durée, 
au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition, n'est pas prise en considéra-
tion dans la détermination de la période visée 
à l'article 4. 
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39. (1) The portion of the definition 
"prisoner" in subsection 2(1) of the Prisons 
and Reformatories Act after paragraph (b) 
is replaced by the following: 

who is confined in a prison pursuant to a 
sentence for an offence under an Act of 
Parliament or any regulations made there-
under, or pursuant to a committal for failure 
or refusal to enter into a recognizance under 
section 810 or 810.2 of the Criminal Code. 

39. (1) Le passage de la définition de 
« prisonnier », au paragraphe 2(1) de la Loi 
sur les prisons et les maisons de correction, 
précédant l'alinéa a), est remplacé par ce 
qui suit : 
« prisonnier » Individu incarcéré dans une pri-

son soit par suite d'une condamnation pour 
infraction aux lois fédérales ou à leurs rè-
glements d'application, soit pour avoir 
omis ou refusé de contracter un engagement 
aux termes des articles 810 ou 810.2 du 
Code criminel, à l'exception : 

(2) En cas de sanction du projet de loi 
C-17, déposé au cours de la deuxième 
session de la trente-cinquième législature et 
intitulé Loi modifiant le Code criminel et 
certaines lois, à l'entrée en vigueur du 
paragraphe 113(2) de ce projet de loi ou à 
celle du paragraphe (1), la dernière en date 
étant à retenir, le passage de la définition de 
« prisonnier », au paragraphe 2(1) de la Loi 
sur les prisons et les maisons de correction, 
précédant l'alinéa a), est remplacé par ce 
qui suit : 
« prisonnier » Individu incarcéré dans une pri-

son soit par suite d'une condamnation pour 
infraction aux lois fédérales ou à leurs rè-
glements d'application, soit pour avoir 
omis ou refusé de contracter un engagement 
auX termes des articles 810, 810.1 ou 810.2 
du Code criminel, à l'exception : 

Bill C-17 	 (2) If Bill C-17, introduced in the second 
session of the thirty-fifth Parliament and 
entitled An Act to amend the Criminal Code 
and certain other Acts, is assented to, then on 
the later of the day on which subsection 
113(2) of that Act comes into force and the 
day on which subsection (1) comes into 
force, the portion of the definition "prison-
er" in subsection 2(1) of the Prisons and 
Reformatories Act after paragraph (b) is 
replaced by the following: 

who is confined in a prison pursuant to a 
sentence for an offence under an Act of 
Parliament or any regulations made there-
under, or pursuant to a committal for failure 
or refusal to enter into a recognizance under 
section 810, 810.1 or 810.2 of the Criminal 
Code. 

Projet.de loi 
C-17 

R.S., c. S-13; 
1992, c. 20; 
1994, c. 31 

1992, c. 20, 
s. 212 

L.R., ch. S-13; 
1992, ch. 20; 
1994, ch. 31 

1992, ch. 20, 
art. 212 

DEPARTMENT OF THE SOLICITOR GENERAL ACT 

40. Paragraph 4(b) of the Department of 
the Solicitor General Act is replaced by the 
following: 

(b) parole, remissions, statutory release and 
long-term supervision within the meaning 
of subsection 2(1) of the Corrections and 
Conditional Release Act, 

LOI SUR LE MINISTÈRE DU SOLLICITEUR 

GÉNÉRAL 

40. L'alinéa 4b) de la Loi sur le ministère 
du Solliciteur général est remplacé par ce 
qui suit : 

6) à la libération conditionnelle ou d'office, 
aux remises de peine et à la surveillance de 
longue durée au sens du paragraphe 2(1) de 
la Loi sur le système correctionnel et la mise 
en liberté sous condition; 
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Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

41. This Act, any provision of this Act or 
any provision of an Act enacted by this Act 
comes into force on a day or days to be fixed 
by order of the Governor in Council. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

41. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions, ou telle des dispositions qu'elle édicte, 
entre en vigueur à la date ou aux dates fixées 
par décret. 

Entrée en 
vigueur 
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